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Suite.

Chapitre de la Cathédrale d'Amiens (SvAte).

G inO. (Liasse.)— 7 pièces, parchemin, 18, papier{4 sceaux).

1057-ltS3. — Trausactions et sentences arbitrales

entre le ctiapilre et l'éclievinage d'Amiens. (Arm. ii,

1. 1, no» 1 à 5). — Diplôme d'Henri I, portant privilèges

et exemptions pour le cloître et les maisons claustrales

de la cathédrale d'Amiens. Soissons, 1057. Latin (copies

des xvi", xvii'^ et xviii« s.). — Sentence arbitrale par

« Ypolilus canlor, G., penitentiarius et magister R. de

Saucta Fide, canonici et officialis Ambianenses », sur

ce que, « cum controversia esset inter venerabileni pa-

trem G., Dei gratia Ambianensem episcopum, ex una

parte, et Tiros venerabiles decanum et capitulum Am-
bianenses ex altéra, super quodain planketo, sive

haustorio facto subtus vicum Mathildis Blankesmains,

ex licencia celerariorum, capiUilo proponente quod

ipsum erat in possessione in rivis aquarum molendino-

rum suorum, abexclusa quedicitur Ravine, usque ad

locuraqui dicitur Gondreain, dandi licentiam facieudi

[planketa sivehau|lona] quandocumque requiritur, et

quod bac usi erant consuetudine quod quociens hujus-

modicontingebat fleri nondebebat, nisi prius ex lioeutiu

Somme. — Série G.

[a suiscelerariisexpetila] et oblenta abois, dum tamen
piscatio episcopi impediri non posset. Quo probato, dice-

batcapitulumquodplanketum sivehaustorium [liligio-

sum de licentia] cellerariorum factura deberet manere
vel probato quod alias in loco litigioso de licentia decaiii

vel cellerariorum planketum fuisset ibidem, posset ibi

ûeri sine contraditioneplanketum. Tandem memoratus
pater Ambianensisepiscopus, ex una parte, et dicti de-

canus et capitulum super prefato arliculo et consimi-
libus, et omnibus aliis contentionibus et conlrovetsiis

quecumque emergunt vel emergore posse videren-
tur in aquis et rivis Ambianum ad capituli fluentibus

molendina a Ravina usque ad Gondreaia, ut dictum est,

ordinaremus et disponeremus quicquid nobis visum
fuerit bona Gde per inquisitionem diligentem lam
ab hominibus domini episcopi quam ab hominibus
capituli et aliis quos viderimussub juramento prestilo

faciendam Nos vero, inquisitione diligenli faeta

lam ab hominibus domini episcopi quam ab homini-
bus capituli et aliis qui de hujusmoJi pleniorem habe-
baiit noliliam, . . .per arbitralem sententiam prcmuncia-

viinushaustoria,planketa,vergniaspontiumdeberefien

de licentia decani et capituli Ambianensium in rivis

Ambianensibus a Ravina usque ad Gondreain, nul-
lius allerius iiconlia requisila, ila quod piscatio domi-
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niûi episcopi non impcdiatur%'el [cursus aque] sicul in

[registre] vidimus contineri sub hiis vorbis : De rivis

aquaruni que tluuut ad raolendina canonicorum, se-

cuiidum jus anliquum ccclcsie [recognovimus q'iod

Dec ppiscopus necaliuspo] losl ibi facere nisi per cano-

nicoequod impcdiat molendina », etc. Novembre 1230.

Chirographe. Traces de 2 sceaux. — Transaclion sur

co que, « cum capilulum Ambianense jure suc, ut dice-

bant, utentes in molendino suoquoddicitur Passavant

poni fecissent quamdamsoleam novam super velerera,

in ea parte qua molendinura ipsum jungilur strate Ré-

gis, ita quotl eorum carpentarius gressum unum quod ei

non licebat de calceia extraxisset, et postmodum idem

carpentarius de positione hujus limens redargui,prepo-

silum Régis vocavisscl visurum ulrum bene fecisset, et

diclus prepositus vel mandatum ipsius dictam posilio-

nem solee approbassel et de approbalione hujusmodi

peliissel duodecim denarios pro jure Régis, secundum

quod fit in limitationealiorum locorum civitatis ipsius

accipiens eliani in pignus securim carpentarii pro duo-

decim denariis-predictis, et dictum capitulum arbitran-

tes ex dictis vocalione, approbatione et pigooris ac-

ceplione sibi prejudicium generari, auetorilate pro-

pria dictam soleam novam, adhibitis sibi lestibus,

amovissent et iterum posuissent.'et ballivus hoc in Régis

injuriamreputans factura esse, utramquesoleam lamno-

vamscilicet quam veterem, amoveri fecisset, etrursum

quod dictum capitulum jure suo, ut dicebant, utentes,

in calceia que est super penellum de Dunelmo limitas-

sent et palos figi fecissent et ballivus reputans dictos

palos cursum navium impedire, ipsos eradicare fecisset,

propter que duo, ipsum capitulum perquosdam de suis

accedentes ad Regem, petiissent restilui cum a

longis lemporibus. ut dicebant, fuissent in pacifîca

possessione, vel quasi, talia faciendi. Tandem nos, ma-

gisler Johannes de Xemosio, clericus, et Almarricus

de Meduno, miles domiDiRegis.specialitera Regemissi

ad inquirendum de possessione et jure domini Régis

et ipsorum super premissis, de quorumdara civium

Ambianensium consilio, cum ipso capitulo de pace trac-

tavimus in hune modum : quod ipsi de celero, quo-

tienscumque volent casticiare in dicto molendino et in

alio quoddicitur Ratierset in aliis molendiniscoujunctis

viarie domini Régis, si qui sint, a quacuniqne parte

strate Régis jungantur, vocabunt prepositum Régis, qui

sive pei- se vel per alium venerit, sive non, ipsj nichil-

ominus ad dictam casliciationem seu limilationem

facicndam procèdent, dummodo vocatus fuerit subtcs-

im onio competenli, nec tamen dictus prepositus dic-

tos duodecim denarios vel quicquam omnino poteril
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ab eis exigere pro inleressendo hujus caslicie faciende.

Quod si forte prepositus non interfueril el diclara

casticiam minus juste appareal factam esse, ipsi

ad monitionem pre|iositi faetum suum corrigere tene-

buntur, et licet nichil in contempium Régis asserant

se fecisse pro honore tamen Régis et reverentia, saltem

pro gresso exlracto emendabunt domino Régi. Super

facto vero palorum, tractavimusquod in utroquc latere

calceie super dictum penellum licebit eisripam munire

et usque ad palos veleres figere palos novos, ita tamen

quod caput calceie non ultra quemdam palum vele-

rera qui est juxta queradam gressum quem eis osten-

diraus protendatur, quoniam tractatum coram ipsis

canonicis in capiiu'o recitatum, presentibus eliam

baillivo, majore et scabinis Ambianensibus, duximus

aceeptandum, et decanus, vice capituli, baillivo, vice

domini Régis, coram noliis super prediclis duobus

fecit emendam manualem, Régis laraen ipsius bene-

placito in omnibus reservato. Ne autem formam ver-

borum super compositione premissa variari contingat,

sigilla noslr;i preseati cedule duximus appendenda. »

Veille de la saint Barthélémy (zii août; 120(3. Traces do

deux sceaux. — « In nomine Domini, amen. .Sachent

tout chil ki chest escrit verront ou orront, ke comme il

fust descors etconteos et plais meus en assise entre le

dien et le capitre de leglise damiens, dune part, et le

maieur et les eskevins damiens, dautre part, des cas-

tiches des pons kemuns ki sont a Amiens seur le ri-

vière de Somme, lesqueles castiches li devant dit diens

et capitres disoient appartenir a aus,ensicom»ie il lont

partout seur le rivière de Somme entre Ravine et

Goi'drain, si comme il dient. Et li maires et 11 eske-

vin leur fournoiassent quant as pons kemuns ki sont

fait et refait des deniers du kemun seur le rivière de

Somme entre les lieus devant noumes. Eu le fin, par le

conseil de boene genl et paisiule, il est ordene et acorde

entre les devant dis dien et capitre et le maieur

et les eskevins damiens, ke se li maires et li

eskevin font refaire aucun pont seur le rivière de

Somme a Amietis du kemun de la vile, pour tant ke li

ouvrages ke il feront touke liaue entour le riex dont li

muelin du capitre ki sont seur Somme a Amiens

pooienl empirier ou amender quant au cours de le ri-

vière deseure les muelinsou desous, il sont tenu dapeler

y le capitre et de faire li savoir, el soufiTira au capitrs

se on le fait savoir au dien ou au chevelier ou a aucun

de chiaus ki en leur lieu seroiant le jour devant ke on

voelle edefier ou lejour meesmekcon vaurra edefier, se

on le fait savoir au matin entour prime, pour édifier y
api es disner. Et se il estoil ensi ke li maires ou li eske-
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vin y feiiaseiit edeûer en faisant nouvel ouvrage ou en

refaisant le vies, pour tant ke li ouvrages toucasl a

Haue, sans faire leur savoir, il seroient tenu a depechier

chel ouvi'dge et a reedefier, souffisaumonl apeles le dien

et le capiire ; et. doivent li diens et li capitres estre

apele a ches coses, si comme il est dit, sans avoir ent

deniers par raison de castiche. El bien plaist au

maieur et as eskevins ke li diens et li capitres usent de

leurs castiches leur singuleres personnes, si comme il

doivent et si comme il ont acouslume es rieus de

Somme. Et pour che ke cheste case soit ferme et

eslaule, sans barat et sans boisdie, cliis escris est fais

et ordenes en manière de cbyrographe, et seeles du seel

le capitre damiens et du seel de le vile damiens, «n lan

de linrarnalion Nostre Segneur rail deus chens sessanle

dis el. Vi'it, oa lûoisde fovrier. » Clùrogranhe. Sceaudu

cliapitre de la cathédrale d'Amiens (incomplet). Sceau

de la ville d'Amiens ; circulaire de 65 millim ; cire

verte sur lacs de .soie ; une rosace à six feuilles

autour de laquelle sont six têtes de marmousets,

séparées chacune par une fleur de lys ; lég...,

civivM AMBiA.... ; contresceau, circul, de 40 millim. ;

une fleur de lys ; leg. : secretvmmevm mighi.— Lettre

patente de Philippe le Hardi portant que : « cum dis-

cordia mola esset inter nos, ex parte una, el decanum et

capitulum ecclesie Am'uianensis, exaltera, super diver-

sis articulis super eo videlicet quod quidam homines

dicti capituli vendebanl tiretanas prope ecclesiam

Ambianensemin terra ecclesie vel capituli, in prejudi-

cium noslrum, prout ballivus noster Ambianensis as-

serebat, pro eo quod venditores earundem nobis con-

sueludines seu costumas propter hoc débitas non sol-

vebant, decano et capilulo dicentibus quod homines

gui dictas tiretanas in locis prediclis consueverant vea-

dere, sine aliqua costuma, libère elquiele. Item super

eo quod dicti decanus et capitulum dicebanl quod

ipsi habebant jusliciam de catallis in diversis domibus

el diversis locis dicte civilatis Ambianensis, tam de

mansionariis quam de extraneis, ballivo prediclo pro

nobis quod solum de mansionariis et de non extraneis

asserente. Item super eo quod dicti decanus et capitu-

lum dicobanl quod casticie que flunt et fîeri debent a

diversis personis in rivis aque Sommone curreutis per

civitatem Ambianensem per diverses alveos ad molen-

dina dicti capituli abexclusa que dicilur Ravine, usque

ad locum qui dicitur Gondrain, per ipsos solum fieri

poteratel debebat, dicto ballivo dicente quod non per

ipsos solum, sed vocatis ad hoc gentibus nostris, pre-

dictam fieri polerant et debebant. Tandem, de consilio

bonoruni, super primo articulo ila extilit ordinatum

quod capitulum dicet hujusmodi venditoribus tireta-

naruni quod non placet ei quod vendant hujusmodi

tiretanas in locis prediclis sive similibus, immo capi-

tulum prohibebit eis, aucloritate propria, propter ho-

nestalem ecclesie el reverentiam noslram, quod eas

non vendant in locis prediclis sive similibus. Et si

predicti homines, sive aliquis ipsorura, velinl vendere

dictas tiretanas in villa Ambianensi, quod pauperes

sunt et de hoc vivunt, requirent ballivum vel locum

ejus tenentem et majorem dicte ville, ut eis locum as-

signent competenlem ad vendendum dictas tiretanas,

vel faciant assignari. Et diclus ballivus vel locum

ejus tenens et major assignabunt locum competenlem

vel facient assignari amicabiliter et bono modo, sine

fraude, ubi poterint vendere suas tiretanas.... sicul

habent in aliis mercaturis ; et si conligeret aliqua de

causa locum eisdem assignalum mutari,locusalius com-

petens sibi assignabitur, ut est dictum.... Super

secundo articulo, sic extilit ordinatum quod ipsi de-

canus et capitulum habebunt in dictis domibus jusli-

ciam calellorum lanlummodo, sive sinl mansionarii,

sive exlranei ibidem aliunde venientes seu ibidem appo-

nentescalalla, et habebit diclum capitulum hujusmodi

jurisdictionem per clamorem et responsum et per

arreslum in locis prediclis, secundum quod in aliis

locis civilatis alii, quouiam diclum capitulum habent

jusliciam decalellis, invenlum est servsri. Super tertio

articulo, sic fuit ordinatum quod quandocumque cas-

ticia fueril facienda in locis prediclis, videlicet haus-

toria aut plankota, vel pontes, vel pâli fig-endi, vel

stake apponende, vel vergne faciende, vel alie casticie,

vocabitur celerarius seu cuslos molendinorum capiluli

el preposilus noster Ambianensis, vel ejus locum te-

nens, et de corum licencia concordiler fient predicta,

secundum ralioiiem, et recipiet pro hiis unusquisque

eorum peccuniam consuelam. Nec poteril unus casti-

ciare seu liceuciani dare nec alia predicta facere,alio non

vocato vel non sufticienter, sub bonorum teslimonio re-

quisilo. Si vero altéra pars vel nna dictarum parcium

sufticienter vocata vel requisila venire contempserit,

altéra pars que venerit perficiel vel faciet perfici, in

presencia bonorum, bene et fideliter, sine fraude, illud

quod incombit faciendi et recipiet jus suum, et altéra

pars suum, si sibi placuerit ; et remanebit illud quod

fecerit in sua firmitale. Et si forte altéra pars casliciel

vel det licenliam in prediclis, altéra parle vel gerenle

vices ejus non sufficienler vocata, quod faclum erit

non valebil, sed poteril pars contempla opus quod sic

factum erit aucloritale propria, si voluerit, facere de-

moliri, et nichilominusqui hoc fieri procuraveril parti
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non vocale ad emendam >;uper hoc consuetam tenebilur.

Poteril aulem capilulum rivos et alveos per quos aqua

duciturad raolendina eorundem purgare eeu purgari

faceie,.... necnonrctrahere, et si aliqua nociva emerse-

rinl per que cursus aque impediatur, quoquomodo pole-

runt amoyereseu facere amoveri, siculi diclum capilu-

lum usque nunc coQ8aevil....Polerit eliam diclum capi-

lulum molendinasuaet ea que perlineut ad ipsamolen-

dina reflcere et reparare ac mcliorare, palos flgendo,

stakas apponendo et alia faciendo que necessaria fue-

rint in prediclis, vel eciam oportuna,prepositonostro...

non vocale ; si lamcn inler domos inolendinorum capi-

luli et viariam sive siralara noslram fuerit caslicia a

capitulo facienda vel novum soliuni apponendi, voca-

bitur prepositus nosler, propter licenciam luijusmodi

operis concedendam.... Et sive prepositus noster vene-

rit, sive non, nuUam peccuniam exinde percipiet a ca-

pitulo memorato pro caslicia liujusmodi vel novo solio

faciendo. » Paris, février 1283, v. s. Grand sceau de

majesté. — Copie de ladite pièce, de mai 1371. Scel

aux causes de la ville d'Amiens. — etc.

G. 1171. iLiasso.)— 4 pièces, parchemin, 2, papier.

l'^OI. — Transactions et sentences arbitrales entre

le chapitre et l'échevinage d'Amiens. (Arm. ir, 1.1,

n" (3). — « A louz chiaus quiches présentes lelres ver-

ront et orront, WiUaumes de Hangest, baillis damieus,

salut. Nous faisons savoir a tous que par devant nous,

comme par devant justice,su«t venu homme honneraule

etdiocrelli doiens et li chapitres damiens.dune part, et li

maires et li esquevi/i de le devant dite vile, pour aus et

pour leur conmune, dautre part, et congnurentque con-

me plusiur débat fussent meu entre aus seur plusiurs

articles chi a'pres contenus, a le partefin par le consel

de bone genl, il sacoiderent en le fourme qui sensieut.

Est asavoir que du mur de le post«rne la ou len cuelle

le cauchie vers Nosire-Dame, dont debas estoit entre

les devant dites parties, il est acorde que li doiens et

li chapitres pueent et porront, toutes les fois que il leur

plaira, le devant dil mur abalre et faire nouvel; liquiex

murs uouviaus fais se comportera a lingne de lareste

du mur qui maintenant i est a conmenchier dicelui

mur qui joint au chimentiere de S(iint-Mikiel,a venir a

lingne droit au res du parement les le piler qui est

entre le bare et le vies porte, et dicelui parement le

devant dit piler mis hors et oste droit a lestel de le

maiaonchelc la ou li orfèvres soloit manoir. Et pueent

encore li doiens et li chapitres faire un mur qui ira

dichel estel droit a lingne a lareste du granl piler qui

SOMME. — SERIE G.

est en coste luis du moustier Noslre-Dame le plus pro-

chain de dédite maison. Et par tele condicion qwe li

devant dit doiens et chapitres doivent faire u devant dil

mur en cbel endroit la ou le tournele est maintenant,

une maisonchele de wit pies de haut et de sept pies de

le dedenz ouevre a no pie ou a pie sanllaule, et sera

ichelle maisonz faite dedens lespoissetc du mur, et

sera ichele maisons au maieur et as csquevins et le

tenront comme leur en le manière que il tenoient

lautre. De requief li maires et li esquevin damiens de-

vant dit pueent et porront des ore en avant caslichier

ou faire castichier et refaire le castiche des lentree du

pont du kay, tout ainsi comme li kays se comporte

droit au lieu la ou le tournele soloit estre et de chele

tournele repairier droit a lestel de le maibou .Jehan

Grimaut, qui est outre le maison Fremi?i le Cardonnier,

et daulre port le kay par devers le maison Derieu

Maleerbe, li dit maires et esquevin pueent et porront

cjslichier ou faire castichier des lentree du ponl a aler

droit a le flasque si avaat conme droite lingne puel

porter droit du lieu la ou le tournele sieut estre a venir

droit a le flasque. Et che pueent il et porront faire

sanz prendre congie, ne sans palier ent au doien ne au

chapitre, en lele manière que, pour chest acort, il ne

court en préjudice au doien ne au chapitre des autres

liex la ou il doivent estre apele a castichier en le de-

vant dite vile. Derequief, conme li maires et li esque-

vin damienz devant dit eussent fait fichier pies decha le

pont du kay en le rivière, li devant dit maires et

esquevin connurent par devant nous que che ne

poûient ils faire sans palier ent as devant dis doien et

chapitre, et pour che que che ne pooient faire sanz

palier ent as devant dis doien et chapitre, il despi-

chierent che que il i avoient fait et vaurrent et sacor-

derent, que pour chose qui en ait este fait, que il ne

court en nul préjudice au doien ne au chapitre ne a

aus en nul pourfit, en tanz a venir. Derequief il est

acorde que toutes les fois que li devant dit maires et

esquevin prenderont liaue ou feront prendre pour refaire

leur ponz, par quoi li muelin du capitre feslent et en

soient huiseus, lidit maires et esquevin renderont le

festaige des muelins au doien et au chapitre devant

dis. Derequief, conme li doiens et li chapitres se dieu-

sisent de che que li maires et li esquevin avoient pris

ou fait prendre liaue devant le pont de Longeiaue, pour

refaire le pont qui chcus estoit, il fu acorde par-devant

nous, que che qui fait en estoit dcmourroil duqucs

adonc que li ponz fust fais, en lele manière que, pour

chose qui en fust fait, il ne seroit tourne en préjudice

de lune partie ne de lautre, ne que ou tanz a avenir II
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maires et li esqueviw ne sen peussentaidier. Derequief^

conme li rloiens ou li chapitVes eussent pris- ou fait

prendre bestes qui estoient as bourgois damiens es

marres de Longeiaue, et li maires etliesqueviwdisoicnt

que faire ne le pooient, il fu acorde, par lassentement

des parties, que cliele prise ou ches prises seroient

mises a nient, en manière que il ne lournast a préju-

dice a lune partie ne a lautre, et fust tout aussi cowme

se le prise ou les prises neussent oneques este fuites,

sauve le droiture de chascune partie en autres choses.

Derequief, comme li doiens et li chapitres se

du maieur et des esqueviws, de che que il des-

tourboient et empeechoienl leur honnies de Saint-Mo-

risse a che que il ne luenaissenl leur vakes, leur

chevaus, leur polainz et leur asnes es mares de le

Caruee, il fu acorde que li honme devant dit pueent

et porront mener leur vakes, leur chevauz, leur po-

lainz et leur asnes es marais deva?tt dis, sauf che que

leur vakes il ne pueent ne doivent mener u bout du

mares par delà tout ainsi comme li fojses le porte qui

vient de Belricourt droit a le Sonme. Et toutes ces

choses en le fourme et en le manière que eles sunt par

chi deseure dites et escriles ont les devant dites parties

promis et créante par devait nous a tenir bien et

loiaumewt, sans aler encontre, et a che fermement tenir

et warder ont il obligie tous leur bienz meubles et

nonmuebles presenz et avenir, et especiaumewt li

devant dit doienz et chapitres tout leur temporel, pour

estre justichie par tout sanz meffait. Et nous, en

lesmoingnaige et en garnissemewt dos choses deseur

dites, avonz ches présentes lelres seelees du seel de le

baillie damienz, sauf le droit le Roy et lautrui, qui

furent faites lan de grâce M IP IIII^"^ et onze le mardi

après le Nativité de le feste saint Jehan Baptiste

{26 juin) », — etc.

G. inS. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, 3, papier (3 sceaux).

180<i V. s. — Transactions et sentences arbitrales

entre le chapitre et l'échevinage d'Amiens. (Arm. II,

1. IjU"?). — Transaction par-devant Denis d'Aubei-

gny, bailli d"Amiens, entre le chapitre de la cathé-

drale, d'une pari, « et le maieur, en tant comme maieur

et prévost, et les esquevins de le ville d'Amiens, pour

toute le communité de ledite vile », de l'autre, sur

plusieurs articles. « Seur che ke li dyens et capilres

voloient faire I parvis en leur tere pour leur église

amender, par devant ledite église, et osier I puis qui

estoil en leur tere et en leur justiche,... lesdis maieurs

et esquevins débatans et disans au contraire que chs

ne pooient faire, pour che que lidit puis estoit en le

tere et ou quemin le Roy, ouquel puch et quemin chil

de le vile d'Amiens et du pays avoient quemmun usage

et aaisement de Iraireaudit puch et d'aler et venir eldit

quemin, dont che seroit griés et damages à le vile et

au pays d'oster ledit puch et d'empeechier ledit que-

mia. . Derekief, seur che que lidit diens et capilres se

doloient de plusieurs prises que lidit maires et esque-

vin avoient fait en leur cloislre et que il avoient aie

armé parmi ledit cloistre, en brisant et en empeekant

les libertés et les franquises de leur cloistre,. . . . par

coi il requéroient que che fust adréchié et amendé,

lesdis maieur et esquevins disans au contraire que

riens n'avoient pris el cloislre, anchois avoient pris

comme prévos el portai Saint-Martin-as-Jumiaus, qui

est liex sains, I malfaiteur escapé de leur 1ère et siévy

pour cas de murdre ou de rapt, dont le connissanche

appartient au Roy et à aus par le raison de leur pré-

vost^,. . . . lequel lieu sain il avoient restauli, par coi

assés en avoient fait, si qu'il n'estoient tenu à plus faire

eut. . . . Etavœc che, ausi disoient et maintenoienl lidit

maires et esquevin que, se il avoient aie armé el cloistre

quant li maistre de le court furent à Amiens pour le

pais d'Engleterre, si fu che pour le vile warder et pour

oster le périex qui grant i esloient et pour le sauveté

desdis maistres, dont il en i avoit plenté à ostel el

devant dit cloistre, si comme le duc de Bourgoigne et

de Bretaingne et autres grans segneurs, et ne raie

pour acquerre justiche ne droit eldit cloistre, par coi

riens n'avoient metfuit. . . Derekiefavœc che, sedausis-

sent encore lidit diens et capitres que arresté avoient

lidit maires el esquevin Gillon de Wadencourt, entre

le cloistre et l'église, là oùilavoient justiche et segnou-

rie. ... et lidit maires et esquevin desissent que che

qu'il en avoient fait, il ûrent comme prévos, au que-

mandement du balli d'Amiens de par le Roy, liquels

a le connissanche des deffences des armes, et pour che

que lidis Gilles voloit aler jouster hors de le vile,

contre le deffence dudit ballieu, auquel commande-

ment lidis maires, comme prévos, l'avoit arresté. »

Accordé « el dit et en l'ordenanche de honnerables

honmes et sages segneur Guillame de Haugest, adonc

trésorier nostre segneur le Roy, et de Guillame Thi-

bout, adonc baillieu d'Amiens, lequel cose il prisent

en aus, à le prière et à le requeste desdites parties, el

dirent et prononchièrent leur dit par-devant nous, les

parties présentes », à savoir « queli puis sera ostés par

moi, Denis d'Aubegni, balli d'Amiens, et le parvis

sera fais à mouvoir de largueche à ligne du parement

du piler qui est par devant le maison maistre Paris,



adonc maislre escole d'Amiens, en venant à droilc

ligne à quatre pics el demi, à le mesure du pié de

Guillame Thibout deseurJil, près du bousne qui est

entre le puch et ledit parvis, et de longueur à

mouvoir dudil lieu ù aler ;\ droite ligne dusques

au bousne qui est devers Sainl-Fremin-le-Confès.

Et sera fais lidis parvis de six pies de liautcur

tout entour, au pié de le vile, tant seulement el

nient plus, tout ainsi que le cauchie se comporte.

Et est à savoir que lidit diens et capitres ne

pueent ne ne porront desoremais en avant.... faire

cose ne faire faire par coi li quemins qui est et

sera entre lesdis parvis et église, d'une part, et le

maison audit maistre escole et les autres maisons des

canonnes, d'autre part, soit estrechies ne empeechies

haut ne bas, ne en nule autre manière. . . Derekief, il

dirent que.... en l'arrest dudit Gillon,. . . . grief ne

damages ne préjudices ne avantaiges n'est engenrés ne

acquis ne ne sera ne ne puet estre en lans présent ne

en tans avenir à l'une partie ne à Taulre en propriété

ne en saisine. » Mardi après l'octave de la Purification

1304, V. s. Sceau de Guillaume d'Hangest : circulaire,

de 20 millim. ; cire brune, sur double queue de par-

chemin ; dans un quatrefeuille, un écu à la croix en-

grelée, cantonné de quatre fleurs de lys ; légende: ....

ST LAix.... Sceau du bailliage d'Amiens. Sceau de

Guillaume Thibout ; circulaire, de 24 millim. ; cire

brune, sur double queue de parchemin ; dans une

rosace en étoile, un écu à la bande chargée de trois

annelels, accompagnée de trois croissants, sur en chef,

et deux en pointe; légende. . . . gvili.iavjik. . . . bov, —
etc.

G. 1173. (Liasse.)— 5 pièces, parchemin, G, papier, (4 sceaux).

1394.— Transactions et sentences entre le chapitre

et l'échevinage d'Amiens (Arm. ii. 1. 1. n"' 8, 9, 10,

11, 12). — Transaction entre le chapitre et les maire,

prévôt et échevins d'Amiens, sur plusieurs articles, et

notamment sur ce que " par leur commant(des maieur,

prévôt et échevins), Files (?) avoit esté pris ou molin

que on nomme Grenier, ouquel lieu nous, dyeas et

capilles, nous disiemes estre en saisine de justiche et

seigneurie. ... Que par eus (maieur, etc.).... le carete

Jehan de Sainl-Fuscien avoit esté prise ou lerooir de

Dury, ouquel nous, dyens et capitles, nous dysiemez

estre en saisine d'avoir y justiche et seigneurie.

S^r che que une feme en che tanips cueillant le

cauchie à Grant pont avoit pris une carete iiSaint-

Muerisseen no justiche et seignouric(duchapitre).
. ..
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Seur che que. . . . par les dessus nommés maieur, pré-

vost et esquevins. . . . uns merchiers avoit esté pris en

un lieu duquel nous (chapitre) disiemez estre en sai-

sined'avoiry justiche el seigneurie.... Seur clieque....

par un serjant d'Amiens.... une espée avoit esté prise

seur Robin le Saunier ou molin que on dist d'Arondel,

lequel nous (chapitre) disième estre en nostre de-

mainne, justiche et seigneurie. .. Seur che que

sires Jelian Godris avoit arresté et pris ou tamps passé

Gille de Wadencourt tout armé, seur un queval, en le

cauchie qui va entre l'église Noslre-Dame d'Amiens et

le cloistre droit à le bare, en nostre (du chapitre) jus-

tiche et seigneurie.... vraaignié l'aviemes en Parle-

ment à Paris, par jugement, contre ledicle ville

d'Amiens. . . . Seur che que. . . . personnez. . . . avoient

pris et encore détenoient pour cause de cauchie, «âges

de personnez de Saint-Muerisse, coukans et le vans

dessous nous et en nostre (du chapitre) jurisdiclion et

seigneurie, jàfusl che que nostre hoste demeurant oudit

lieu, à cause de nostre nobleche, fussent en saisine de

passer frankemenl, sans cauchie paier. .. . Seur che

que.... ou tamps passé, entre le procureur de nous

(chapitre).... et Celart de Baiart.... avoit esté descors

par-devant le maieur et esquevins d'Amiens. . . . seur

che que lidis procurerres maintint que lidis Colars

avoit à li attrait et clos une pièche de 1ère qui fiés

estoit et qui à nous appartenoit, et lidis Colars, au

contraire, avoit maintenu.... que ledicle pièche et 1ère

esloit bourgagez De che que.... uns vallés de le

ville de le Vakerie, nos (du chapitre) j ustichaules,

avoit esté pris hors présent meffait à Amiens. . . . Que

comme une personne eust acatée une maison en le

tenanche du capitle, en le rue de Baiart, et par les ser-

jans du capitles eust illueques esté pris vpagez pour les

entrées et pour lesyssuez, que ad che s'estoit li maires

opposés et mis empeekement, pourquoy nous dyens et

capitles de nos droitures n'aviemez peu estre paie

—

Que, comme li serjant du capitle, à cause de no (du

chapitre) nobleche el seigneurie, soient en saisine

d'aler armé en le ville d'Amiens el de porter vergue

devant ballieu, devant maieur ou devant autre justiche,

et seur che Pierre Burgans, adonc no serjans armés, ou

tamps passé, alast requerre un homme devant

le maieur.... comme no coukant, levant cl jus-

tichaule , lidis maires ûst prendre el emprison-

ner nodit serjant.... Que comme nos (du cha-

pitre) maires de Sainl-Morissè, eu tamps passé, îi

le requesle du prestre de Saint-Morisse, pour chens

non paiez, presist un queval appartenant ù maistre

Pierre, alonc clerc de le ville, eu une pièche de tere. .

.
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en lequelle lidis prestres prent les chens et en sommez

patron.... Seur che que , ou tamps passé, par lesdifs

maieur, esquevins et prévost,. . . . une personne avoit

esté prise ou garding Saint-Leurens à Amiens, ouquel

lieu nous disiemez estre eu saisine de juslicLe et sei-

gnourie..., Seur che que par lesdis maieur....

uns vallés nommés Jehennos de Nempont avoil

esté pris ou molin de Baiarl , ouquel nous (cha-

pitre) nous disiemes estre en saisine de justice et

seignourie.... Que ou tamps passé, li maires qui pour le

tamps estoit et Jehans Godris avoient pris Colin le

Doigneou cloistre, es mains Bernart, adonc no serjant

et lesdis Bernart et Colin ammenés emprisou.... Seur

che que.... une personne adonc cueillant les cau-

chiez... avoit prise une cotele devant le portail de

Nostre-[Dame?] ouquel lieu nous (chapitre) nous disie-

mez estre eu saisine de justiche et seignourie de tel

tamps qu'il n'est mémore du contraire. .. . Seur che

que.... Jehan du Caj' et Thibaus, ses complices,

avoient batu et navré d'armez molues Wautier le Man-

nier, ou molin de Boucart, lequel noua (chapitre)

disiemes estre tenu de nous en fief et nous estre y en

saisine de justiche et seignourie, et que avœc che li-

dis Wautiers avoit esté menés en prison ou Beffroy. .

.

Que comme par nos (du chapitre) serjans eust esté pris

wages ou four qui est Fremin-le-Rous, lès le porte du

Cloistre, pour deffaute de adjournemens que nous

disiemes que li fourniers illuekes demourans devoit,

et par cause d'ajournemens par nosdis serjans à lui

fais, asquels point n'avoit comparu,.... jà fust che que

oudit lieu fussiemes eu saisine d'avoir y toute jus-

tiche et seignourie. » Toutes les susdites complaintes

mises à néant. « Seur che que.... li habitant de nostre

(du chapitre) ville de Camons, de lonc tamps estoienl

franc et en saisine de acater toutes denréez à Amiens,

pour leur user, sans paier tonnelieu, et que en ichelle

saisine enfreignant, lidit maires et esquevin s'effor-

choient de pi'endre plain tonnelieu desdis habitans,

acordé que lidit habitant se passeront par paiant demi

tonnelieu. "Les justiciables du chapitre arrêtés, mis

au Beffroi, puis rendus pour être jugés par la juridic-

tiou capilulaire, ne paieront pas de chepage. « Seur

che que nous.... li prévos de Grant pont.... avoit pris

naus (?) ou four de Buissi, ouquel four nous (chapitre)

disiemez estre en saisine de toute justiche et seignou-

rie,. . . . accordé est. . . . que on attendera le jugement

qui fais sera par nos seigneurs les maistres du Parle-

ment seur le proches, ouquel mesires Mikiex de Fon-

tainnez, chevaliers, et maistres Henris de Forestuions-

tier», dyeni d'Abbeville, sont donné auditeur Seur

7

chèque.... lidit maires, prévos et esquevin.... avoient

pris et arresté en le maison qui fu Pierre le Feron un

queval, lequelle maison nous (chapitre) disons estre do

le fabrike de nostre églize, et nous en saisine d'avoir

justiche et seignourie en ychelle, et que par le gardyen

lidis quevaus avoit esté pris en le maindu Roy, comme

souverainne, et recréanche faite.... Seur che que.... 11

maires, prévos et esquevin avoient fait mettre nou-

velles eslakes au pont d'Espaigny, sans nous dyen et

cappille appeller.... Seur che que nous dyens et capitles

.... requériemez que li empeekemens fais à cause d'une

maisonchelle de nouvel levée as poulies des quatre

muelins sur le cours de Fyaue fust ostée.... Seur che

que.... Jehans Baliaus, bourgoys d'Amiens, avoit fait

faire une maison seur le cours de l'iaue, vers le bre-

teske, et que par ichelle maison, le cours de l'iaue

venans as nos (du chapitre) molins estoit empeekiez....

Seur che que lidit dyens et capitles avoient fait

ardoir un huchellet, pour che qu'il estoit de fausse

œuvre, en le cauchie qui est devant Nostre-Dame,

entre ledicte églize et lez maisons du cloistre. » Jeudi

après la Madeleine (26 juillet) 13-24. .Sceau de la ville

d'Amiens (incomplet). Traces d'un autre sceau. —
Acte des maire, échevins et communauté de la ville

d'Amiens portant que, « comme débas, contes et con-

Iroversies fussent meu et peussent encore mouvoir el

tamps à avenire entre nous, maieur et esquevins dessus-

dis, pour nouset pour no ville et communauté dessusdis,

d'une part, et honerableset discrètes personnes le dien

et le capitle de l'église Xostre-Dame d'Amiens, pour

aus et pour leur église, d'autre part, pour plusieurs

cas et articles dont mencions est faite chi desous, sa-

chent tout que nous, qui sommes désirant d'avoir,

tenir, warder et nourrir pais et amour entre nous et

tous nos voisins, pour oster toute matère de discorde,

de plais et de discensiou qui de che pourroient naistre,

venir et issir, eue entre nous sus cbe et pour che par

pluseursfois et aveuques nostre grant conseil, diligence

et plénière délibération, et aveuques che, parle conseil

de plusieurs sages, bons et dignes de foy, considéré et

rewardé l'évident et apparent prcufit de nous el de

nostredite ville et communauté et les singuliers d'i-

cliele, nous son mes acordé, el non de nous et de nostre-

dite ville et communauté, aveuques les dessusdis dien

el capitle, en le manière qu'il s'eusieut. Primes, du des-

cort meu pour le cause de le justiche de calel que

lidis dien el capitle disoient avoir en pluseurs liex assis

en ledite ville d'Amiens.... AcorJé est.... que nous,

maires, esquevins et communauté, arons, terrons,

goïrons et possesaerons.... toute le justiehede calel et
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tele que lidit diens et capitle.... avoienl.... en tous les

liexlaù lidit dicns et capitle n'avoient plus grant

justicheque de catel, et de tous les lieus et en tous les

lieus assis en ledicte ville, èsquels lidit diens et capitle

avoient ou pooient avoir plus grant jusliohe que de

catel.... Chest à savoir en leur cloistre, ainsi que il

s'estent et comporte es maisons des canonnes, qui sont

orendroit maisons de ledite église et du capitle, tant

cheles qui sont assises dedens leurdit cloistre, comme

dehors,.... il est acordé.... que lidit diens et capitle

dessus dis y ont plus grant justiche que de catel, le

justiche de catel demeure et demourra à tousjours asdis

dien et capitle. . . . Item, poiir che que lidit diens et

capitles desclairent encore.... aveuques les lieus dessus

dis pluseurs autres liex,chest à sa voir le manoir Je Sain t-

Montaig et le manoir de Boucart, et à Saint-Leurens,

en l'enclos et en le grange, et le four Fremin-le-nous,

que on dist le four du Cloistre, et une maison assise en

le rue Saint-Denis, lequele on apele le maison de le

fabrique, esquels lieus lidit diens et capitles disoient

et dient que il i ont.... plus grant justiche que de

catel ;.... acordé.... que les informations qui sont sus

che commenchies à faire deSaint-Montaig, de Boucart

et de Saint-Leurens seront faites et parfaites.... et que

aussi sera.... faite informations de le justiche dudil

four du cloistre et de le maison de le fabrique

Acordé. ... que en pluseurs maisons et manoirs des

capelains de leditte église, chest assavoir le maison

mesire Raoul Morant, assise en le rue St-Denis, à

costé d'une part à le maison de le fabrique de l'église
;

item, en ledite rue, le maison mesire Morisse le Breton

acostée d'une part aie maison de St-Pierrede.\bheville;

item, le maison mesire Jehan de Luisans, assise u

bout de le ruielle de lès le capele Saint-Didier, en ledite

rue Saint-Denis, et est ledite maison acostée d'une

part au praiel de le maison de Ghercamp ; item, le

maison mesire Gueraart de Conchi, assise en le rue

Pavée de lès le maison maistre Jaque Gondrée.u milieu

de ledicte rue ; item, le maison maistre Fremin de

Parviler, assise dehors le porte St-Miquiel seur le

fossé, et est le première mason qui fait le coron de le

rue du Fossé et de le graut rue dehors ledite porte, et

joint à le maison A^'illame de Saint-Maissench d'une

part, et à le maison qui fu Willame le messagier du

capitle d'autre part ; item le maison maistre (iuc-

rart de Noieletes, assise en le grant rue dehors le

porte St-Miquiel, acostée d'une part à le maison

de le grant ostel«rie d'Amiens ; item, le maison

maistre Andrieu de Rumaisnil, assise dehors la

porte St-Miquiel, et est le seconde maison dehors le

^OMME. — SERIE G.

perle, à main destre acostée de le maison Robert Daily,

et se fait le touquet de le verdière ; item, le maison

Gille de Brailly, assise en leditte rue dehors le porte

Sa in t-Miquiel,acostée d'une part à le maison Honnerée,

feme jadis Jehan de Bove et à le maison Coffln le gou-

daler, d'autre part ; item, le maison mesire Pierre de

Pont, assise dehors le porte Saint-Deni», de lès le mai-

son l'abbé de Saiut-Fuscien.... Item, acordé est que

toutes les droitures, pourfls et émolumens aveuques

toutes autres coses que Guiffrois Bosquiers a ou puet

avoir eu le rue du Mes à Grant pont, lesqueles coses il

lient en fief des dessusdis dien et capitle et de leurdile

église, demeurent et demeureront à tousjours audit

Guiffroi. . . . Li traities ou acors dessus dis ne s'estent

mie, ne il necomprent en riens les molins desdis dien

et capiile, ne le four appelle le fourde Buissy Item,

du débat meu en l'assise d'Amiens.... pour le cause du

four de le Bare, et les autres liex dont débas est entre

mon seigneur Hurtaut de Thalemars, d'une pari, et

Enguerran de Flaissières, d'autre,.... atenderons le

jugement. » Jeudi après la Madeleine (20 juillet) 1324.

Sceau de la ville d'Amiens. — Accord entre le chapitre

et les nraire, échevins, prévôt et communauté d'Amiens,

sur ce que, « comme maistres Pierres de Maucrues

eusl nouvelement fait ou fait faire un fossé meuvant de

l'yaue de Somme et rompue et ouverte le rive de ledite

rivière,par lequele ouverture uns siens molins à taillant

estans el pourprisde seu manoir que on dit Duriaume,

estoit d'yaue administrés, et nous dyens et capitles

dessus dit ledit fossé eussons estoupé et clos, pour

chou que par ychelui fossé li cours de ledite rivière

deschendans à no molin de Saint-Muerice. estoit em-
peechies, et lidit empeechemenl nous loil et loisist à

ester et dépéchier, comme nous soions en saisine, de

tel temps qu'il n'est mémoredu contraire, deoster tous

les empeechemens de ledite rivière, entre Gondrain el

Ravine, par lesquelz li cours de ledite rivière deschen-

dans à nos molins est ou peust estre empeechies, si

comme nous disons, et nous, maires, esquevin, pré-

vos et coraraunité disans nous estre en saizine de osier

les empeeschemens de ledicte rivière et pour le Roy, par

quoy li quemins de ledite yaue et le marcaandiïe ne

peussent estre de riens empeechie, ledite closlure faite

par lesdis dyen et capitle.... eussons esté. .. . pour

chou que nous disiemes par chol ouvrage ledit que-

min de l'yaue et le marcaandise estre empeechies, et

pour chou, ledit fossé dudit maistre Pierre fesimes

reclorre plus arrière le plus près que nous peusmes de

le rive de ledicte rivière et en ensievant le rive an-

chienne.... Sommes acordé.... que quanques nous
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avons fait. . . soit mis au nient, » Jeudi après la Ma-

deleine (20 juillet) 132-1. Sceau de la ville d'Amiens.

Traces d'un autre sceau. — Accord entre le chapitre

et les maire et échevins d'Amiens, sur ce que « comme

Jehans et Fârmins d«3 Groitelles, frères, Pierres et

Berna rs dis Cailleu, frère et plusieur autre leur com-

plice, tout résident en le ville d'Amiens, eussent pikié

et heué en le rivière que on dist le Dou, et ichelle

aparfondie, et nous diens et capilles dessus dit de ce

nous fussons dolu par devers le Boy nostre sire ou ses

gens, en disant que aucune personne en ledite rivière

ne peut pikier, heuer, ichello aparibndir, ne le cours

de ledite rivière empêohier en aucune manière, sans

nostre congié et que icheli ouvraige les dessus

nommé et leurdit complice avoient fait du commant

desdis maieur et esquevins, » Accordé qae ledit

ouvrage sera mis au néant et demeurera en l'état où il

est, sans porter dommage ou préjudice aux parties.

Septembre 1324 (copie collationnée du 29 avril 1542),

— etc.

Gin-J, (Liasse,)— 1 pièce, parchomin, 1, papier (2 sceaux).

1323. — Transactions et sentences entre le chapilre

et l'échevinage d'Amiens. (Arm, 11,1, 1, no 13).

—

Compromis entre le chapilre et les maire et échevins

d'Amiens sur différents articles, notamment : « de che

que Jehans Grans Vallès, une fois, et Robers Tacars,

une autre fois, comme sergent desdis maieur et esque-

vins, avoienl pris et emporté les wages et naus des

habitans de le ville do Longueyaue, pour che qu'il

cueilloient herbe es mares de costé Longueyaue. ,.

.

De che que lidil maires et esquevin.... avoient pris en

le maison du four Fremin le Roub nans pour l'assis de

le ville, pour vins quelidis Fremins y a voit vendus...,

Seur che que nous dyens et capitles fesismes lever par

manière de justiche partie d'un ourmel qui coi seur ou

lès les cauchie de Longueyaue.... Seur che que nous,

maires et esquevins, nous sommes dolut desdis dyen et

capitle, en disant que, comme nous fussièmes en sai-

sine de exercer en le banlieue d'Amiens tous cas de

justice, exceptés rapt et murdre, que il dyens et capi-

tles, en faisant exploit de justice ou à justice aparte-

nant, avoient abatu une croi» de pierre assize ou que-

min qui maine d'Amiens à Noion et assize es mettes

de le banlieue dessusdite, près^ dudit ourmel.... Pour

une loge faite seur le fossé estant entre les mares et no

(du chapilre) manoir de Longueyaue, que abatue ou

fait abalre avoient lidit maires et esquevin, et lequele

est refaite par le main du Roy Que il maires et es-

SoMME. — Série G.

qaevin avoient appelle à vergue Fremin, gardien de

Vauls, et aussi Pierre de Croy, archedyacredePonlieu,

Pierre de Sokeuzes, sen escuier, et Pierre Morel,

cambier,couchans et levans dessous nous (chapilre), et

que chesser ne s'en voloient,comment que il fussent en

nos prisons.... Ad che que nous, dyens et capitles,

aviomes saisi en juslichant et pour chertaine causa et

fait saisir par nostre gardian en le main du Roy, le

fain du pré Jehan Dippre, le pré Colart Harier et le

pré Jehan de Pois, tous séans au lieu que on dist

Forest..., Sachent tout que,... nous sommes mis en

compi'omis amiablement, du haut et du bas, en honne-

rables personnes et discrètes Mons. Willame de Moi-

liens, dyens d'Amiens, Mons. Estène de Berchencourt,

archedyacre d'Amyens, maistre Robert Raclet, ofl5ûial

d'Amiens ad présent, et Robert de Croy, eanonnes de

l'églize d'Amiens, pris et esleus de par nous dyen et

capitle dessusdis, et en honnerables hommes et sages

sireMahieu Boivin, sire Jehan de Sorehy, Jehan du

Lorseignol, et maistre Jehan de Bonecourt, chitoyens

d'Amiens, pris et esleus de par nous, maieur et esque-
'

vins dessus dis, comme arbitres, arbitrateurs et

amiables compositeurs. » Mai 1333. Sceau du chapilre.

Sceau de la ville d'Amiens. Traces d'un autre sceau,— etc.

G. 1175, (Liasse,) — 2 pièces, parchemin, i, papier (5 sceaux).

137S-137S V, s. — Transactions et sentences entre

le chapitre et l'échevinage d'Amiens. (Arm. II, 1. 1,

n" 14 et 15). — Accord entre le chapilre et les maire

et échevins d'Amiens, sur plusieurs articles, notam-

ment sur la justice des marais de Longueau. a Nous,

maieur et eschevins, disièmes avoir toute justice et sei-

gneurie en aucunes des terres estans au lés devers

Saint-Morice, à main senestredu queminqui maine de

le porte de Gayant à Fontenelles, et en toutes les

terres qui estpient à main destre dudit quemin.... De

ce que nous, doyen et capitle disièmes avoir toute jus-

tice etseignourie en le maison Saint-Nicolay as povres

clers, tant en l'anchienne comme en la nouvelle, et es

gardings et appartenances d'icelle.... De ee que nous,

doyen et capitle aviesmes fait widier et netlier plu-

seurs rieux et courans estans en la ville d'Amiens,

pour le aisément de nos molins, et le gravelle, bray et

bourbe jette sur la cauchie de ladicle ville, laquelle

gravelle, bray ou bourbe lesdis maire et eschevins

avoient fait rejetter en ladicte rivière.... De ce que

chascune de nous parties disièmes avoir justice et sei-

gnourie es maisons du four Fremin le Roux, séant au

dehors de le portelette du Chistre, commenchans du

2
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chelier de capille, en alant jusques à le grant maison

qui fu ledit feu Fremin.... Pour cause de le maison qui

fu Helin Duval.lenans au four de Buici d'un lés et de

l'autre lés fait le loucquet de le rue de Canleraino, et

par derrière aboule h le maison qui fu ^\'v de Rume-

gny, lequele maison eascune de nous parties disoit

esli-e en sa justice et seigneurie... De ce que nou-,

doyen et capitle, a.viesmes fait jetter plusieurs téraux

haudraguemens et regets sur certaines plaches estans

derrière Saint-Leu, là ù il a plusours poulies.... De ce

que nousjd'iyen et capitle, nous estièraes coniplaint de

Colarl du Gard, .Tehan Petit Dippre, Jehan de Conty,

Coullon et pluseurs autres quiestoient venu ou cloislre

de ledite église, à grant assamblée faire barboires et

autres excès ou laiz esbalemens, pour le mariage feu

maistre Flouren Delattre, lors nostre bailli dudit ca-

pitle. « Accordé «au premier article faisans mention

de le banlieue de ledicte ville d'Amiens, jcelle banlieue

est et sera depuis les ourmiaux qui sont assés près du

commenchemeut de lecauchie de Longueyaue, eu allant

d'Amiens ù Longueyaue, jusques au premier pont de

ledicte cauchie, et dudit premier pont en alant à Lon-

gueyaue, jusques au dernier pont qui est devers Lon-

gueyaue, appelle le pont de Buisine ; et s'estent et esten-

dera ledicte banlieue seur ledicte cauchie entre lesdis

termes et es mares appelles les mares de Loagueyaue,

estans tant ù destre comme à seneslre de leJile cau-

chie ; c'est assavoir au costé destre dudit derrain pont

appelle le Buisine, en alant à le creste du fossé de le

Warenne au lés devers Amiens, de bourne en bourne,

ainsi qu'elles y sont assizes, jusques à un bourne

assis au touquet d'un pré assés près de le maison de le

Warenne, auquel pré se commenchent 11 fief de Bove,

de ce costé, et dudit bourne assis sur ledit toucquet, en

venant tout eelonc le fossé qui vient devant le maison

demiselle .lehenne le Vieille, jadis femme de feu Betre-

mieu le Teslu, lequelle siet sur le rivière qui vient de

Moreul et qui court derrière le manoir le seigneur de

Caigny, et de lonc en revenant tout ainsi que ledicte

rivière ataint lesdis mares au lés devers Longueyaue,

jusques audit premier pont au lés devers Amiens, et

au costé senestre dudit premier pont, en venant ainsi

que ledicte rivière a sen cours, jusques à une bourne

qui est assis au lieu que on dist leTrouel ('?), auquel lieu

se commenche l'eaue que on dist l'eaue du Trouel (?),

.... jusques au bourne assiz au bout dudit fossé, et

d'icellui bourne tout selon le costé (?) du fossé du mares

appelle le petit mares de Camous, et que on dist les

mares à le Femme, jusques à un bourne assis sur un

cours de le rivière de Somme, au lieu que on dist

Reposl, et dudit bourne assis oudit lieu de Reposl, en

alant tout selon le cours de le rivière jusques au bourne

assis au bout du fosse qui deschent au bout du fossé du

commun de le ville de Longueyaue,.... tout selon le

creste du fossé derrière le logette jusques au premier

pont f[ue on dit le pont de Buisine, à l'entrée de ledicte

ville de Longuej-aue ». Sur la justice et seigneurie

« en aucunes des terres estans au lés devers Saint-

Morisse,.... accordé est que ce qui est par-dessoux le

querain qui commenche à le porte de Gaiant, en allant

à Fontenelles, ce qui du quemin est à main senestre,

de bourne en bourne, ainsi que les bournes y sont et

seront assizes, toute le justice et seigneurie est et ap-

partient asJis doyen et capitle, et ce qui est par des-

seure ledit quemin à main destre, est et appartient

asdis maire e( eschevins, sauf et réservé en trente-

trois journeux de terre tenues desdis doyen et capitle

assis en plusieurs pièches ; est assavoir en dix et wit

journeu.'c tenans d'un bout au quemin de Monlonviller

et à le terre qui fut Guerart Noirculet et à le terre St-

Ladre, et d'un bout à le terre dame Jaque as Oisons
;

item, l'autre pièchecontenans trois journeux tient au

quemin de Bartangle et à le terre de l'ospital de Saint-

Leu et à le terre Jehan Lemangnier ; item journel et

demi tenant à le terre qui fu Jehan Priant, d'une part,

et à le terre qui fu Jaque Dippre; item, nœuf joarneui

en une pièche tenans à le voyeVauvoise, d'une part, et

as mures de le vingne de Saint-Ladre, d'aultre, et

aboute d'un costé à le terre Jehan de Pumiers, et de

l'autre bout à le terre qui fu Colart de le Haye ; item,

quarante et chiencq vergues assés près de nœufs jour-

neux dessusdis.... ; item, unjoumelaboutant à le voye

Vauvoise, d'une part, et à le voye de Haidicourt,

d'autre, tenans à le terre du curé de Sainl-Morice,

d'une part, et à le terre Jehan de Pumiers, d'autre;

item, deux journeux et demi de terre assis devant

Saint-Ladre, tenans à le voye de Rertangle, d'une part

et à le terre qui fu Betremieu de Moriaucourt, d'autre,

et d'un costé à le terre Fremin de Moiliens, et de l'au-

tre à le terre Jehan de Pumiers Liquel pré de Fo-

rest s'étendent par le manière et destination qui s'en-

sieut : c'est assavoir le pré qui fu Jehan de Lourseignol

séans entre le pré de Couppeorelle, qui jadis fu Jehan

Le Monnier, dune part, et s'estent jusques au fossé

Saint-Martin, d'autre, acostant à le rivière de Somme,

d'un costé, et à un journel et XXX vergues de pré que

lidis Jehan de Lourseignol a tenu de le ville, d'autre

coslé, lequel journel et trente vergues de pré acosle au

fossé des Béguines ; item, s'eslendentdepuiz ledit fossé

Saint-Martin en alant tout selon le cours de le rivière
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de Sommes, jusques à le rivière de Selle qui court au

bout du pré Jehan Audeluye,lequelle rivière deichent

en le rivière de Somme, et recomment (?) lidit pré de

Forest selon ladite rivière de Selle, jusques au fossé

des Macoiz que on distle fossé des Béguines, et dudit

fossé jusques au fossé Saint-Martin, sauf et réservé à

ledicte ville en demaine, justice et seignouiie un fossé

estant entre les mettes dessusdites, qui est appelé ie

fossé as Crappiaux.Item, quant à l'article faisans men-

tion des maisons de Saint-Nicolay as povres clers,

tant de l'ancbienne maison séant devant l'église et chi-

mentière Saint-Denis, comme des nouvelles qui soloient

estre devant les Jacobins et en le rue des Quevaux,

lesquelles sont ad présent à usage de garding, et le-

quelle anchienne maison est assize en le rue Saint-

Denis entre le maison des religieux de Saint-Fuscieu,

d'une part, et le masure qui fu Manessier le verrier,

d'autre part (?), et acoste d'un costé à ledicte maison

d'iceulz religieux, ainsi qu'elle se comporte de costé

et de bout et s'estent li gardings d'icelle maison du

costé desdis religieux tout selon le mur du gardin, en

vanani jusques au bout du garding WillaumeLe Maire,

promoteur d'Amiens, là îi soloit estre le maison Hano-

pier.là ù de présent à un bourne assis joiognans au bout

dudit garding de Saint-Nicolay et du bout dudit gardin

dudit promoteur,en alant selon le mur joingnant du gar-

dingd'icellui promoteurqui fu ledit Haneppier.jusques à

UQ bourne qui est assis dedens ledit mur assés près du

bout du garding que tint feu messire Robert de le

Houssoye, chevalier et que tient à présent maistre

Pierre de Saint-Riquier, surgien, et de l'autre costé

joint à le masure qui fu ledit Manessier ie verrier, en

venant tout selon un muret de pierre qui s'estent con-

treval le rue des Quevaux et fenissent à un muret de

pierre qui fait closture entre ledit gardin de Saint-Ni-

colay et le garding qui fu ledit messire Robert de le

Houssoye, là ù de présent a un bourne assis à l'oppusite

du mur du garding feu Thunias de Hangard, qui est à

l'autre lés de le rue des Quevaux et dudif bourne s'es-

tent tout contreval le garding qui fu ledit feu messire

Robert de le Houssoye, ainsi que le muret et une haie

se comportent jusques au garding dudit prometteur,

qui fu ledit Haneppier
;
ouquel gardin est assis le

bourne dont dessus est faite mention, lidit doyen et

capitle y ont et arout toute justice et seignourie, ex-

cepté es lieux où estoient assizes les maisons dont les

ouvertures estoient assizes en ledicle rue des Quevaux,

entre le masure qui jadis fu à Willaume de Moreul,

d'une part, et le garding des religieuses du Paraclit, que

tient ledit maistre Pierre, d'aulre part.... Quant à

l'article faisant mention des maisons du capitle estfins

à Amiens, c'est assavoir le maison et ténement de le

cappelle Saint-Leurens et le grange Saint-Leurens

et les maisons des curés de Saint-Jaque, Sainl-Remi et

Sainl-Miquiel ; item, le maison de le fabrique en le

rue Saint-Denis, le maison de Boucarl et le maison de

Saint-Montaing, lesquelles se comportent, siéent et

s'estendent en le manière qu'il s'ensieut : c'est assavoir

le manoir et ténement de ledite cappelle et grange

Saint-Leuren séant en le rue Saint-Leuren, .s'esten-

dent et se comportent contreval ledicte rue Saint-Leu-

ren depuis le gardin que tient ad présent messire Wil-

laume Roche, preslre, curé de Salnt-Remi, qui jadis

fu à' feu Linart des Rabuissons, jusques à une masure

assize au bout d'un lieu là ù nagaires soloit estre assize

ledicte grange, là ù de présent a un bourne assis et

dudit lieu se comporte et estent ledit ténement et lieu

là îi ledicte grange est assize tout contreval le masure de

Thumas le Cordier et s'estent ledit ténement de Saint-

Leuren tout à lingne ainsi que ledicte masure se com-

porte, jusques à un petit jardingnet qui est dudit téne-

ment de Saint-Leurens ; lequel gardingnet s'estent

jusques à un grant gardin nommé le grant garding de

Saint-Leuren, et de l'autre lés s'estent et se comporte

ledit ténement de Saint-Leurens tout à lingne depuis

ledicte rue Saiut-Leurenz, ainsi que le garding dudit

messire Willaume Roche se comporte, jusques audit

grant garding de Saint-Leuren ; item, ledit grant g-ar-

ding de Saint-Leuren s'estent depuis le rue des Gar-

dings en alant tout selon le garding maistre Gille le

Painlre, jusques au bout d'icellui, et dudit bout dudit

garding dudit maistre Gille s'estent et comporte der-

rière ycelui et par derrière un autre garding que tient

ou soloit nagaires tenir maistre Andrieu Leschnppier,

parmentier, et dudit garding s'estent et comporte

jusques au gardignet dudit ténement de Saint-Leurenz,

et dudit gardingnet s'estent et comporte tout contreval

ledit gardingnet et par derrière le lieu et ténement là ù

ledicte capelle est assize, et jusques au garding qui

jadis fu feu Adam Pienet etque lient ad présent Jehan

Le Grant, ûl Andrieu Le Grant, de Ver, et depuis ledit

garding s'estent et comporte tout contreval ycellui jus-

ques au gardin Jehan le Camhier, cordier, lequel gar-

din dudit cordier est de le longueur dudit gardin de

Saint-Leuren, et s'estent ledit garding de Saint-Leu-

ren, tout à lingne contreval le garding dudit cordier,

jusques à ledicte rue des Gardins ; item, le maison de

le fabricque siet en le rue Saint-Denis, entre le maison

Willaume Le Maire, promotleur de le court d'Amiens,

el le maison qui est d'une cappcUerie que tient ad pré-
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sent messire Pierre d'Aulhun, cappellain en léglise

d'Amiens, et par derrière aboute à le forleresce de le-

dictc ville ; ilem, le maison de le cure Saint-Miquiel

siet entre l'église Saint-Miquiel, dune part, et le mai-

son là ù demeure ad présent Mahieu Muchenblé, d'au-

tre, et aboute par devant sur Tattre de ledicte église,

et par derrière sur le rue qui deschent de le rue Saint-

Miquiel à aler ou Mes le vesque ; item, le maison de le

cure Saint-Remi siet et s'estent en ledite rue Sainl-

Remi, entre l'église Saint-Remi d'un lès et le maison

Jehan Amansoys, d'autre, et par derrière aboute aux

gardins du cloistre de ledicte église Nostre-Dame d'A-

miens, et par devant au froc de ledicte ville
;

item, le

maison des curés deSainl-Jaques'estenlet comportecon-

trevairattrederéglisedeSainl-Jaqued'unlés,etderau-

tre lés, ainsi que certains bourccs sont assis ;
item, le

manoir et lieu de Boucarl, ainsi qu'il secomprentet

que le cours de deux rivières l'acloenl, et soloit avoir

se entrée par la rue du molin à blé de Boucart, et

tient ledit manoir et lieu de Boucart au bout du ma-

noir Miloiz Rabuisson et s'estent tout à lingne depuis le

manoir dudit Miloiz jusques à le rivière desehendant du

molin de Boucart ; item, le moison et ténement de Saint-

Montaing se comporte et estent, ainsi que les murs qui

ad présent font closlure audit lieu se comportent et es-

tendent. En tous lesquels liex lesdis doyen et capille

ont et aronl toute justice et scignourie. » 24 octobre

1378. Sceau du cbapitre. Sceau de la ville d'Amiens.

— Homologation en Parlement sous forme de vidimus

dudit accord. 10 janvier 1378, v. s. Latin. Grand

sceau de majesté, — etc.

G. 117o. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, 1, papier.

1460. — Transaction et sentences arbitrales entre

le chapitre et léchevinage d'Amiens. (.\rm. Il, 1. 1,

Qo i(j). — Transaction par-devant le bailli d'Amiens

entre Jean Framery, procureur du chapitre de la cathé-

drale, et Guy de Thalemas, procureur des maire et

écbevins, sur plusieurs articles, notamment sur une

maison sise à Amiens, chaussée au Blé, dite le Four

de Buissy ; sur ce que ledit chapitre et M« Pierre Blanc-

regnier, charpentier, avaient édiûé « ung palis, rou-

lis ou huisserie de gros bos de chesne au travers d'une

ruelle estant entre leurs greniers et ceulx de St-Mar-

tin-aus-Jumeaux, par laquelle ruelle on alloit plaine-

ment en une maison nommée les Trois Cailleus, qui

avoit son yssue toute plaine sur le fortresse de ladicte

ville ; sur laquelle fortresse, au moien d'icelle clos-

ture, l'en ne pooit ne eust peu plus aller par ledit

hostel des Trois Cailleux, se besoingen eust esté, dont

grans inconvéniens eussent peu avenir en ladite ville.

..... Sur quoy, à la requeste desdis maieur et esche-

vins, .Tehan Cochet, prévost de Beauvoisis, exécuteur

desdites lettres, avoit, pour restablissement, fait hoster

les deux manteaux d'icelle huisserie. » Amiens, 3 sep-

tembre 1400. Traces de sceau, — etc.

G. 1177. (Liasse.) — 1 pièce, parchemiu (1 sceau).

1480. — Transactions et sentences arbitrales entre le

chapitre et l'échevinage d'.Vmiens. (Arm. II, 1. 1,

n° 17). — Transaction entre Jean Framery, procureur

du chapitre de la cathédrale d'Amiens, et Jean Dobe,

procureur des maieur et écbevins de ladite ville, après

entente de Jean]de Carabrin, bachelier en décret, doyen,

Jean Maisné, docteur en théologie, Jean Aux Cous-

teaux, licencié es droits canon et civil, chanoines, Jean

de Saint-Delys, licenciées lois, baillidu temporeldu cha-

pitre, députes dudit chapitre, et de sire Firmiu Lenor-

mant, sire Antoine Caignet, citoyens, Tristraa Fas3on-

nel, prévôt de la ville et Jacques Groul, licencié es

lois, avocats au bailliage d'Amiens et conseillers de la

ville, députés de ladite ville, sur plusieurs articles,

notamment ï pour raison de le cauchie estant auprez

du lieu que on dist le Barre Saint-Michiel, en la terre

etjuridicion de ladicte ville, que lesdis de chappille

avaient, puis certain temps, fait reffaire et paver, avec

certaine cauchie estant auprez de ladite cauchie qu'ils

ont esté condampnez faire reffaire par senlsnce donnée

de M^gr. le prévost de Paris A l'occasion d'un estai

sœallure (?) naguères fait sur ladicte cauchie en une

petit maison où esloit demeurant ung nommé Martin

Legressier, potier d'estain, et ce, sans le congié ou

licence desdis maieur, prévost et eschevins.... A

cause de la barrière Saint-Michiel, que lesdis de chap-

pitle avoient fait mettre et asseoir en la terre de la-

dicte ville Accordé.... quant ausdis trois procès,

que ladicte cauchie estant entre le porte que on

dist le porte de r.A.rquet et la barrière de bois

que on dist aussy Saint-Michiel, qui tient à le

tourelle oii sont empraintes et attachies les armes»

dç ladicte ville, et de laquelle tourelle le bas appar-

tient à ladicte ville, demeura en la juridicion desdis

de chappitle,.... et laquelle barrière sera et demoura

ausdis maire et eschevins en leur juridicion, ou lieu

de laquelle barrière seront mis et assiz deux bournes

ès]uelles seront empraintes les armes desdis de chap-

pitle et de ladicte ville, les unes à ung costé de la-

dicte bourne, et les autres à l'autre, alfin de monstrer
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la sepparation et division des seigneuries et juridi-

cions d'icelles parties Pour deux estaux et gœal-

lures naguères faicles et mises par aucuns ouvriers

sans le congié desdis maire et eschevins ou dudit pré-

Tost.... en deux maisons estans eu le rue Saint-Denis,

l'une que on dist le Procession Régna rd, où est demeu-

rant UDg nommé Jehan Blondel, merchier, et l'autre,

où est demourant Jehan Guignart, cordouanier, fai-

sant le toucquet de ladicte rue Saint-Denis.... Pour

raison d'un petit illet estans au-dessoubz des molins

d« Paiseavant et Passearière... De ung autre pro-

cèg à rencontre de Pierre Pouchin, sergent à mâche

de ladicte ville, à cause de ce que ledit sergent, atout

sa mâche, avoit adjourné au cœur de ladicte église

Nostre-Damo sire Jehan Balochart, chantre et cha-

noine d'icelle église, pour aller garder les porte* de la-

dicte ville ; Iraictié a esté aprez ce que lesdis maire et

eschevins ont déclarié qu'ilz ne vouloient point ad-

vouer ledit exploit, que ladicte complainte.... sera

mise au néant Pour raison d'un molin à harneis

de guerre de nouvel édilîié auprez du kay en ladicte

ville,.... Iraictié a esté, aprez ce que leadis maire et es-

chevins ont déclarié que de l'auclorité et par l'exprez

commandement du Roy, en obéissant à ses°lellres, le-

dit molin à liarnas ou taillans d'abillemens de guerre

a esté construit et ëdiffié, que ledit molin demourra en

Testât où il est en ceste foie sans eatre démoly, pour-

V8U loutesvoies que lesdiis maire et eschevins ou

autres à leur adveu ne le porront cy aprez tourner à

autre usage que cellui où il est ad présent, c'est as-

savoir à harnas ou taillans habillemens de guerre, et

sans préjudice Pour ung petit pont de bos naguères

fait de la charge et comnoandement desdis maire et

eschevins au-dessoubz de ung lieu que on dist le bos

treué, pour par ledit pont aller de ladicte ville à la for-

tresse et faurbours d'icelle ville ;.... ledit pont, qui a

esté fait pour le bien de la chose publicque et affin de

plu» aisiément aler à ladicte fortresse, demourra en

Testât qu'il est.... Touchant les aydes qui se lièvent et

cœullent chacun an en la terre et juridicion desdis

doien et chapitle, que on dist la terre contempcieuse,

desquelles aides lesdis de chapitle disoient qu'ilz en

dévoient avoir la tierche partie, pour convertir et em-

ployer èa repparations de leurs chaucées, attendu que

ce se prenoit et cœulloit sur leurs subgetz ;.... Iraic-

tié et accordé a esté que icelles aydes de ladite terre

contempcieuse desdis de chappitle se mettront sus

doresnavant en la manière acoustumée », le chapitre

en aura un quart. Amiens 30 mai 1480. Sceau du bail-

lage d'Amiens, circul., de 65 millim., environ ; cire

rouge, sur double queue de parchemin ; au milieu d'un

quatrefeuille de style flamboyant, un écu à trois fleurs

de lys, 2 et 1, sommé d'une couronne et tenu par

deux auges ; légende détruite ; contresceau circulaire

de 32 millim. ; un écu à trois fleurs de lys 2 et i. ; lé-

CONTRASIGILLU BAILLIVIE AMBIA.N.

G. 1178. (Liasse.) — 1, pièce, papier.

1686. — Transactions et sentences arbitrales entre

le chapitre et Téchevinage d'Amiens. (Arm. II, 1. 1,

n° 18). — Acte des maieur, prévôt et échevins d'Amiens,

sur une contestation qu'ils ont avec les doyen et cha-

pitre de la cathédrale, «pour raison de ce qu'ilz di-

soient que, en faisant par nous démolir et abbaslre plu-

sieurs maisons séans en la rue des Sauniers, pour faire

une place et marché au lieu ou estoit ladicte rue, nous

avions, entre autres maisons, faict desraoliret abbastre

une maison, lieu et lénement qui fut à Colarde Derin,

envers eulx chargée de six deniers et ung chappon de

cens, et pour faire les rempars et fortresse de ladicte

ville, entre les portea de Montresau et de Galant, prins

et applicquéà ladicte fortresse une maison, lieu et té-

nement qui fust à la vesve Lelanchet (?).... séant en la

rue du Gaiant, sur laquelle ilz soloient prendre et avoir

huyct s. six d. et ung chappon de cens.... Et pareil-

lement avons prins, pour faire lesdiis rempars, une

autre maison séant en ladicte rue de Gaiant.... envers

eulx chargée de deux s., six d. et ung chappon de

cens;), etc., portant transaction sur lesdits objets.

Amiens, 18 mai 1536 (copie collationnée du 2 mai

1542).

G. 1179. (Liasse.) —5 pièces, parcliemin, 10, papier (1 sceau).

1977-14&&. — Justice et police au cloître, etc.

(Arm. II, 1. 2, n"' 1 à 7). — Adjudication par le Par-

lement, sur ce que, « cum decanus et capitulum Am-

bianenses proponerent in curia nostra contra majoreni,

scabinos et communiam Ambianenses quod via que

est inter eccleaiam Ambianensem et domos canooico-

rum, que vadit recte ad portam que vocatur porta de

TArquet, pertinebal ad dictam ecclesiam Ambianen-

sem et erat dicte ecclesie etjusticia similiter ipsius

vie, et quod erant in possessione justicie dicte vie, et

quod super ipsos capta fuerat saisina dicte vie et posita

in manu nostra, propler contenlionem quara major et

scabini Ambianenses faciebant super hoc decano et ca-

pitule supradictis, et e contrario major et scabini Am-
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bianenses proponerent quoJ justicia dicle vie ad ipsos

pertinebal, et quûd crant et fucrant in saisina justieie

dicte vie a longo tcinpore ; audilis hinc inde propositis,

visis eliani probalionil)us bino indè productis et dili-

genter intelleetis, adjudicata fuit por curie nostre judi-

cium diclis dccano et capitulo justiciam mesleiaruni

et casuum consimilium in via supradicta. » Paris

1277. Grand sceau de majesté. — Arrêt du Parlement

sur ce que, « cum justicia melleiarum et casuum con-

similium in quadam via que est inter ecclesiam Am-

bianensem et domos canonicorum que vadit recte ad

portam que vocatur porta de l'Arquet deoano et capi-

tulo Ambianensibus oliin per judicium curie nostre

adjudicata fuerit et virtute dicti judicii decanus et^ca-

pitulum uiterentur jusiiciare quandam melleiam fac-

lam in dicto vico inter domos canonicorum et ecclesiam

ultra portam Arqueti, majore et scabinis se opponen-

libus et dicenlibus quod per diclum judicium nullam

habebant justiciam dicti decanus et capitulum extra

dictam portam Arrequeli, tandem dicto viso judicio et

audito ballivo Ambianensi, qui supra dictum locum

fuerat, adjudicata fuitdictis deoano et capitulo saisina

justicie melleie facte in loco predicto. » Paris, jeudi

après la Saint-Nicolas d'hiver (10 décembre) 1293.

Traces de sceau. — Arrêt du Parlement, sur ce que,

«cum olim decano et capitulo ecclesie Ambianensis

contra majorens, scabinos et communiam Ambianen-

ses, in via que vocatur porta de l'Arquet, justicia

mesleiarum et casuum consimilium, per judicium

nostre curie fuisset adjudicata, dictique decanus et ca-

pitulum, virtute dicti judicii, vellent explectare casus

occiaionis et furli qui post dictum judicium in dicta

via acciderant, tauquani casus consimiles casui mes-

leiarum^ dictis majore, scabinis et communia se oppo-

nenlibus, tandem, viso dicto judicio et auditis hinc

inde propositis et plenius intelleetis, prouunciatum

fuit per curie nostre judicium justiciam simplicis occi-

sionis et furti in dicta via ad dictes decanum et capi-

tulum pertinere. » Paris, janvier 1294, v. s. Traces de

sceau. — Lettres patentes de Philippe le Bel portant

que (( super articulis que sequuntur continuala eslcausa

in eodem statu, usque ad diem baillivie Ambianensis

fuluri proximo parlamenli, inter decanum et capitu-

lum ecelesie Ambianensis ex parte una, et baillivum

Ambianensem pro nobis ex altéra, de concenssu dicti

baillivi et procuratoris dictorum decani et oapituli sci-

licet de prisiis a preposilo Ambianensi in possessio-

nibus dicti capituli situalis in villa Ambianensi, que

tenentur ab eis ad censum contra uorum franchisias et

liberlales factas et specialiler in furno de Bussj
;

OMME. — SÉRIE G.

item, in domo Galteri de Hornay, quantum ad f»ur-

nellum rétro balfredum ; item in domo Eg:idii de Ga-

char; item in domo Pétri de Lingnières et specialiler

contra libertatein et franchisiam quam habenl contra

unam redebenciam que dicitur le lot/ de bonloins
;

item, de una francliisia pro comba Sancti Laurentii

que est hereditagium et domagium dicle ecclesie li-

béra de cambagio, utdicit procurator dictorum decani

et capituli super quibus dictus procurator dicebat

se habere paralos articulos suos, sed dictus baillivus

suos non fecerat, quia, ut dicebat, certus non erai

ad presens de faclis prediclis, super quibus pro nobis

suos articulos erat facturus, et de debato quod diclua

ballivus pro nobis contra dictos decanum et capitu-

lum manutenebat et persequebatur ratione loci qui

dicitur parvisius ei qiiarumdam prisiarum ibidem

factarum, ut dicebat, per prepositura Ambianensem,

super quod dictus ballivus facere debebat articu-

los eues contra dictos decanum et capitulum, idem

ballivus bonam fidem agnoscens in caméra, présente

dicto procurator, predictas prisias, si facte fuerunt, cum

dictus locus sit liber et ecclesie predicte conjunctus

habuit pro non factis et omnino dcstitit a debato el

questione prediclis. » Abbaye de Maubuisson, samedi

avant l'Ascension (15 mai) 1311 (vidimus par Jean

de Milon, garde de la prévôté de Paris, du 12 octobre

1332 — copie collationnée du 10 mars 1556, v. s.). —
Lettres patentes de Philippe de Valois, au sujet de la

justice et seigneurie « en la voie qui est entre l'église

dessusdite (cathédrale d'Amiens) et les maisons des

chanoines d'icelle, qui va à la porte de l'Archet »,

appartenant auxdils chanoines. Paris, 29 janvier 1332,

V. s. Traces de sceau. — Acte de Galeran de Vauls,

bailli d'Amiens, « comme li Roy s no sire eusl commandé

que Thiébaus de Miauls et Phelippot, ses niés, fussent

pris oii qu'il fussent trouvé, pour cause de cherlains

cas et malefachons touquans le royal majesté, et pour

che que lesdis Thiébaut et Phelippot trouvâmes en le

maison Monsieur Guillaume de Moiliens,dien d'Amiens

séant au cloislre d'Amiens, nous les eussons pris en

ychelli lieu,.... sachent tout que nous, enclines à le

juste requeste desdis dien et capitle, et qui ne volons

mie, pour cause de ledicte prise, leur juridiction estre

empêchie, avons reslauly asdis dien el capitle les

devant dis Thiébaut et Phelipiiot en ledite maison du-

dit Mons. Guillaume, dien, par signe, pour che que les

corps d'ychiaus n'avièmes mie par devers nous. » Di-

manche, vigile de l'Assomption (11 août) 1334 (copie

collationnée du 7 mai 1688). — Extrait d'une transac-

tion do 1378 entre le chapitre de la cathédrale d'A-
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miens et les maieur et échevins de ladite ville, concer-

nant la maison et le lénement de la chapelle Saint-

Laurent. 18 avril 1379, v. s. Traces de sceau, — etc.

G. 1180 (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.

1380. — Justice et police au cloître, etc. (Arm. II,

1. 2, n" 8.) — Acte de Philippe le Hardi, duc de Bour-

gogne, lieutenant du Roi es parties de Picardie, sur

ce que, « comme nos bien araés les maieur eteschevins

de la ville d'Amiens nagaires se soient trais par devers

nous et nous aient exposé que, pour le pourfit, tuicion

et la deifence de ledicte ville, estoit nécessité et expé-

dient de faire un certain trencliis ou second fossé au

dehors des fossés de la forterèce d'icelle ville, au lieu

qui est au devant ou assés près de le porte Gaiant, la-

quelle porte fait fremeté à l'un des lés de ladicte ville,

à l'endroit ou assés près de la ville ou hamel de Saint-

Mœurice emprès Amiens, en nous suppliant très hum-

blement que, pour aviser ladicte place ou lieu pour or-

dener ou faire ordener comment ledit trenchis ou fossé

seroit ou porroit estre fais à mendre frail et dommsge des

voisins dudit lieu, qu'il pouvoit estre fait, pour la seu-

reté et deflence de ladicte ville, vausissons envoler sur

ledit lieu ou place aucuns de noz gens. Et nous incli-

nan« à leur supplication, eussions ordenné et commis

noz amés et féaux chevaliers et conseillers messire

Guj de Pontallier, nostre mareschal de Bourgoigne,

le sire de Raioeval, messire Emerion de Pumiers et le

sire de Soubrenon, pour aler veoir, visiter et aviser

ledit lieu et pour à nous reporter ce que sur ce aroient

veu et avisé. Lesquelz nos chevaliers el conseillers,

après ce qu'ils eurent veu, visité et avisé ledit lieu et

qu'il nous eurent raporté qu'il estoit proufilable et nec-

cessaire de faire oudit lieu et place ledit trenchis*ou

second fossé, et que icellui ne pooit bonnement estre

fait, que certaine partie dudit trenchis ou fossé ne fusl

fais et prins sur la terre et juridicion de noz bien amés

doien et chapitre d'Amiens. Et seur ce nous, qui vou-

lons les drois de l'Eglise garder et soustenir, sans les

diminuer ne amendrir, à certain jour passé par-devant

nous et nostre conseil, aions fait comparoir lesdis doien

et chapitre d'une part, el les dessusdis maieur et es-

chevins, d'autre part, lesquelles parties par nous o'iee

en tout ce qu'elles sauront dire, les eussiens ordenné

à comparoir par-devant nozdis chevaliers et conseil-

lers, sur ledit lieu ou place, pour le encores veoir et

visiter à boine délibération, et que là oïroient icelles

parties souverenement et de plain en tout ce que chas-

cunevauroil dire ou proposer par-devant nozdis che-

valiers et conseillers, et nous raporteroienttout ce que

oy, veu, visité et avisé aroient, pour sur ce par nous

estre ordenné et déterminé ainssi que boin nous sam-

bleroità faire de raison. Et après laquelle ordenance

par nous ainssi faite et que les Jites parties eurent

comparut par-devant nosdis chevaliers et conseil-

lers, lesquelz, en la présence d'icelles parties, avoient

visité el avisé ledit lieu et place et oy icelles en tout

ce qu'il avoient voulu dire, et aussi après ce que noz-

dis chevaliers et conseillers nous eurent rapporté tout

ce que veu, visité et avisé avoient, meismement que

les dessusdis maieur et eschevins, à grant instance,

nous eurent supplié et requis que sur toutes ces coses

vausissons déterminer, sentenlier ou ordener ainssi

qu'il nous plairoit et que boin nous sambleroit. Savoir

faisons que, aujourduy par-devant nous el nostre con-

seil comparans lesdictes parties, veu le rapport el rel-

lation, avons fait par nozdis chevaliers el conseillers,

avec tout ce qui faisoil à veoir et à considérer, et sur

tout ce eu conseil et boine délibération, nous, de l'ac-

cort et consentement desdictes parties, avons ordenné

et déterminé, ordennons et déterminons par le teneur

de ces lettres, que ledit trenchis ou second fossé soit el

sera fais aux frais et despens des dessusdis maieur et

eschevins, depuis l'endroit de ladicte porte Gaiant,

oultre le» fossés de la forterèce de ladicte ville, de telle

largeur que on les porra faire, entre lesdis premiers

fossés el la roche ou falize qui est assise et scilué au

derrière d'une certaine masure ou place qui est en la

terre el juridicion desdis doien el capitle, et partie en

la juridicion desdis maieur et eschevins, au devant ou

assés près de ladicte porte, sauf tant que eatre la

deuve dudit trenchis ou secont fossé et ladicte

roche ou falize, sera lessié telle espace, pour y faire le

chemin à venir de Saint-Mœurisce à Amiens, que aisié-

ment, sans péril ou domage, deux chareltes wides ou

chargies porront rencontrer l'une l'autre, passer et

rappasser par ledit chemin. Et pour ce que ledit tren-

chis ou fossé ne povoil eslre fait bonnement de tel lar-

geur que dit est, sans hosler ou deslruire une certaine

maison assise en ladicte masure appartenant au maieur

de Saint-Mœurisse, tenue desdis doien et chapille, nous

avons ordenné et déterminé que ladicte maison sera

démolie et hoslée de ladicte masure, et, s'il plait audit

maieur de Saint-Mœurice, les dessusdis maieur et es-

chevins d'Amiens aront ladicte maison pour un pau

plus d'argent qu'elle ne vault, et en feront ce que boa

leur semblera. Et est, assavoir que le nouvelchemin

sera fait, comme dit est, au dehors dudit trenchis ou

fossé, de telle largeur comme dit est par-dessus, pour
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venir de Saint-Mœurice à Amiens, sera fais aux frai«

et despens dusdis maieur et eschevins, soit par le terre

et juridicion des deasusilia maieur et eschevins, ou

desdis de capille. Et par ecste ordenance demeure et

demoura oudit trenchis et fossé à chascun d'icelles par-

tics la justice et seignourie, en tant que sa terre et ju-

ridicion contient et qui de lui est tenu. Toutes les-

quelles choses, détermination ou ordenance ainssi par

nous faites, chascun desdites parties acord», gréa, ra-

tefia, et à ce «e consentirent expressément. » Amiens,

31 juillet 1380. Traces de sceau,

G 1181. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

f38S. — Justice et police au cloître, etc. (Ami. II,

1. 2, n» !)). — « Extrait de certain article estant en ung

petit registre en parchemin contenant neuf foeullets

escriptz, présenté aux notaires ro.vaulx au bailliage

d'Amiens soubsignés pour en faire collation, commen-

ceant per ces motz : Soit fait l'extrait ainsy qu'il est

requis par le premier conseiller et auditeur sur ce

premier requis, de l'ordonnance de la chambre, fait au

bureau le sixiesme jour de juillet MV'" soixante-cincq,

signé Myron. A nosseigneurs des comptes. Supplient

humblement les doien,chanoines et chappilre de l'église

Nostre-Dame d'Amjens, comme lesdits supplians aient

dès longtemps baillé en la chambre la déclaration de

leur revenu et temporel, la coppie de laquelle, quy

leur fut lors baillée, a esté perdue durant les guerres

quy ont eu cv-devant cours, tellement que, par le

moien de ce, ne peuvent lesdicts supplians congnoistre

ce quy leur est deub. Ce considéré, Nosseigneurs, il

vous plaise de voz griàces ordonner extrait de ladicte

déclaration leur estre délivré, et vous ferez bien. Ex-

trait fait en la chambre des comptes du Roy nostre

sire, de l'ordonnance de Nosseigneurs escriple au

hiult du marge de la requeste cy-dessus transcripte de

la déclaration y mentionnée, registrée en ung registre

estant en ladicte chambre, du dénombrement et décla-

ration baillées au Roy pour raison des ûefz et temporel

des esveschez, prieurez et abbayes estans assiz ou bail-

liage d'Amiens et Doullens en l'année mil trois cens

quatre-vingts-trois, de laquelle déclaration la teneur

s'ensuit : Chappitre Nostre-Dame d'Arayens tient

amorty soubz le Roy nostre sire au bailliage d'Amiens,

primes le corps circuite de leur église et appendances

en la ville d'Amiens, le cloistre, voiries, llégars, fros

des rues dudil cloistre, auquel cloistre sont vingt-neuf

maisons, avec leurs greniers et prisons. Et ont en tous

les lieux dessusdits haulte justice, basse et moienne,

réservé souveraineté au Roy nostre sire. Item, ont

hostel hors du cloistre. Et finissant par ces motz :

Collation a esté faicle du présent extrait », etc. (copie

collationnée du 13 juillet 1065), — etc.

G. 1182. (Liasse.)— 1 pièce, papier.

1419. — Justice et police au cloître, etc. (Arm. II,

1. "i, no 10). — Acte de Jean d'Harcourt, évéque

d'Amiens, sur ce que « cum nuper nonnuUi nostri ser-

vitores, génies et offieiarii quadam die se transporta-

verunt de domo nostra episcopali ad attrium nostre

ecclesie Ambianensis eisdera ecclesie et domui a duo-

bus lateribus contiguum, in quo quidem attrio repe-

rierunt quod plures nostros prisionarios et in nostris

carceribus detenlos pro divisisque (?) et multiplicibus

delictis et criminibus, quorum aliqui erant ad car-

ceres perpétues, panemque doloris et aquam triiticie

condcmpnati, et noviter seu recenter a prefatis nostris

carceribus per eosdem fractis exierant et per diclos

nostros servilores et génies prosecuti fueraHl et ia

prefato attrio reperti, capti et readducti ab illo loco ad

carceres meinoratos, cumque pro dicta captione et ip-

sorum occasione, dileeti nostri decanus et capitulum

dicte nostre ecclesie pretenderint et prétendant ee ha-

bere omnimodam juridiclionem spiritualem et tenipo-

ralem in sepedicto attrio, ipsumque attrium esse locum

sanctum, Deo dedicatum et benedictum, et ob hocpre-

diclos nostros servilores, génies et officiarios perperam

et in prejudicium "prefalorum decaai et capituli pre-

missa fecisse et perpétrasse, propter que orta fuisset

aut oriri sperala lis seu maleria questionis, pro bono

pacis et pro evilandis expensis, daiupnis et misiis, que

occasione hujusmodi litis potuissent oriri », reconnais-

sant les droits du chapitre, et accordant que u memo-

rati prisonarii restiluentur et apponentur in eodem

attrio. Nichilominus tamen, si sint ipsorum aliqui qui

immunitate ecclesie minime gaudere debeant et hoc

penitus per judicem competentcm declaratum dxtilil,

procedentur contra eos proul juris fueril.... In quorum

omnium et sing'ulorum teslimonium presentibus lit-

teris uoslrum duximus sigillum rotundum apponen-

dum.» 15 mai 1419 (copiecollationnée du 23 mai 1699).

G. 1183. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin, 1, papier.

1407. — Justice et police au cloître (Arm. II, 1. 2,

n* 11). — Commission par Philippe Lemaire, lieute-

nant du bailli d'.\mien8, sur ce que les doyen et cha-

pitre d'Amiens ayant donné à entendre qu'ils sont « en"



possession et Boisine d'avoir justice et seigneurie, mes-

mement juridicion fonsière et superficielle en et sur

une pièche de terre qui est asaés près et contigu au par-

vis de ledicte église au lés devers Saint-Fremin le

Confès, depuis le deschenduo dudit parvis, jusquesà

certaines mettez où il a un bourne assis assés près du-

dit parvis, en alant dudit bourne droite lingne à l'oposite

du cornet dudit parvis, au lés devers ledicte ville, par-

tie de lequelle pièce de terre estoit nagaire habitée et

en icelle demouroit ou tenoit son estai Jehan Paillart,

ont droit et sont en saisine sur. toute icelle pièce de

terre ou partie d'icelle, telle qu'il leur plaist, piquier,

heuer, édeffier et faire édefier, despeschier et démolir les

édeffices que fais ou fait faire y avoient, en "jjosses^ion

et saisine de bailler icelle pièce de terre.... à cens ou

rente.... pour icelle place de terre édefier et faire leur

pourfit pour l'admiendrissemenl de leurdicte église,

et au pourût de le fabricque d'icelle; en saisine que cellui

ou ceux à qui ilz ont baillié ledicte pièce de terre ou par-

tie d'icelle y ont édeffié et pevent édeffier, démolir et

ester leurs édeffices et faire autres nouveaux et en user

à leur pourfit, sans en prendre congié ou licenee à révé-

rend père en Dieu Mons. l'évesque d'Amiens Et il

soit aingsy que ils eussent baillié ledicte pièce de

terre à édeffier, moiennant certaia pourfit appartenant

à ledicte fabricque, audit Paillart, quj ledicte pièce de

terre voloit édeffier, et de fait eust encommenchié à

lever ou faire lever par certains ouvriers, et meismes

par Gille Delobel, Robert Lenoir et un nommé Jehan

Bertran, varlet dudit Gille, une petite maison à ma-

nière d'eschoppe.... Néantmains maistre Robert le

Joule, lui disant bailli dudit révérend père, et aucuns

autres ses officierz, par force et contrainte, depuis un

an ençà, sont venus en et sur ledicte pièce de terre, et

de fait y ont prins lesdis ouvriers et iceux menés pri-

sonniers et en congneu à leur plaisir, et de fait ont

empeschié ledit édeilice à lever, et, qui pis est, ont

menacié et dit que ce qui en estoit encommenchié à

lever, ilsdespescheroient et démoliroient », mandant

au premier sergent du Roi audit bailliage, « que ap-

pelles par-devant vous ledit maistre Robert et autres

qui seront appelles et dont requis serés, sur ledite

pièce de terre, tenés, maintenés et gardés lesdis com-

plaingnans en leursdictes possession et saisine, en

faisant commandement de par le Roj nostre sire audit

raaistre Robert et autres qu'il appartenra, que ce qu'il

en ont fait ou fait faire il rappellent et mettent du tout

au néant. » Amiens, 21 septembre 1407. Traces de sceau.

— Procès-verbal d'exécution de ladite commission.

« Comparurent Freminde Fiers, procureur desdis de

Somme. — Série G.
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capitle.... et lesdis maistre Robert (le Joule, bailli de

l'évêque), Jehan, Patris, Bertran, .Jacot et Jehan de le

Trenquie,.... lesquelz respondirent, est assavoir ledit

maistre Robert.... que.... riens ne avoient fait ne fait

faire des choses contenues en ledite complainte, et se il

l'avoit fait ou fait faire, s'il le pooit-il faire, et se par-

tant ne souffissoit, si s'opposoit-il auxdis commande-

mens,.... et pour lesdis Bertran, Patris et Jacot, disoil

que auxdis comraandemens il s'opposoit, et pour obéir

comme contrains, prirent ledit bailli, Bertran^ Patris

et Jacot un festu, eticelli mirent en nostre main eomme

en le main du Roy nostre sire, pour tout ce que fait en

avoient, protestans à plus avant remettre à voslre or-

denance et de ce avoir leur garant et deffi;ndeur.... et

donné et assignay jour à icellez parties, et de leur

accord, à estre et comparoir par-devant vous ou vostre

lieutenant à Amiens adit dimanche ensuivant en VIII

jours pour sur ce..., procéder et aler avant aelou rai-

son. » 22 septembre 1407. Traces de sceau, — etc.

G. 1184. (Liasse.)— 1 pièce, parchemin, il sceau).

14L56, V. s. — Justice et police au cloître, etc. (Arm.

II. 1. 2, n° 12). — Sentence de Jean de Colemont, lieu-

tenant du bailliage d'Amiens, sur ce que « Jehan Rôle,

sergent à mâche de ladicte ville, pour sa volonté des-

raisonnable, s'estoit ingère et advanchiéde aler dedens

ledit lieu de Saint-Leurens (lieu, maison, place et cir-

cuite de Saint-Lœurens es fourboure de ladicte ville

d'Amiens) en l'enclos de ladite chapelle, au mains ou

pourpris ou circuile dudit lieu, en la justice et seignou-

lie desdis complaingnans (doyen et chapitre de la ca-

thédrale d'Amiens), et illecq, gaus leur congié et

licence.... avoit par manière de justice.... prins et levé

trois gàtellettes et uug plat tout d'estain, ung fraœul,

un cauderon, une paielle à queue et deux sausserons

d'estain, qui estoient audit lieu, comme chose espave

au droit desdis complaingnans, et ce avoit emporté au

dehors de leurdite justice. » 9 février 1455, v. s. (ex-

trait par Waleran de Soissons, seigneur de Moreuil et

de Mareuil, conseiller et chambellan du duc de Bour-

gogne, bailli d'Amiens pour le Roi et ledit duc). Sceau

du bailliage d'Amiens, circulaire de 65 millim. ; cire

rouge, sur double queue de parchemin : deux écus, le

i" de France à trois fleurs de lys surmonté d'une cou-

ronne, le 2* de BourgoLiae, touei deux tenus par un

ange ; lég. : sioh.l.... ianensis ; contre-sceau; cir-

culaire, de 35 millim. ; deux écus aux mêmes armes

et au même tenant que dessus; lèg. : contr.vsigillvm

BAILLIVII AMIilANENSlS.
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G. 11S5. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

1524-1527, T. s. — Juslice ft police au cluUre, etc.

(Arra. II, 1. 2, n"' 13 el 14.) — « Pour la révérence et

honneur de Dieu et de son Eglise, el adiîn de obvier

aux juremens et blasphèmes contre noslre seigneur

Dieu, la glorieuse Vierge Marie el les b«noifz sainclz,

qui par chacun jour adviennent et sont perpétrez es

cloislres de Messieurs les doj'en et chappille de l'dglise

Nostre-Darae d'Amiens par plusieurs personnages, tant

vaccabons que autres gens deeriglez, qui se trouvent

en assemblées èsdils cloistres, en perdant et occupant

le temps à oizeuse et à jouer au tamys el autres choses

illicites, en conterapnant les deffonces sur ce piécha

faicles de par mesdits seigneurs, au grsnt scandalle de

leur justice, de rechiefesl deffendu et prohibé par le

bailly et garde de justice desdils sieurs doyen et chap-

pille, que aucuns, de quelque estai qu'ils soient, ne

facent assemblée èsdils cloistres pour jouer, et ne se

ingèrent mettre el asseoir tamys sur le pavement, en

la jurisdiction desdits seigneurs qu'ils ont èsdils clois-

tres, sans le congié et permission desdils seigneurs ou

de leur bailly, sur peine d'amende el de pugnition à

l'ordonnance de leurdit bailly et oiBciers de justice

temporelle. » 1" juin 1524 (copie collationnée sur

i( ung registre en pappier couvert de parchemin, com-

mençant par ces motz : Registre des plais du bailliage

du temporel de Mess, doyen, etc.», du 14 novembre

1549). — « Comme nous ayons esté deuement informez

et advertis que aucuns laverniers, paslichers et caba-

resliers de ceste ville vendent par assiette en leur mai-

sens el domicilies eslans de la jurisdiction de Mess,

doyen et chapitre, vins, viandes et bruvaiges es jours

du saint dimerche el Testes solempnelles à toutes ma-

nières de gens d'icelle ville, lesquelz èsdils jours de

fesles, despendent indeueaient ce qu'ilz ont gaigné le

long de la sepmaine, font èsdites tavernes el cabaielz

plusieurs marchez pour leurs négoces temporelles, et

souvent, pour trouver la despence qu'ilz font èsdites

tavernes, les ungz font parties pour jouer à plusieurs

jeux, à raison de quoy ils occupent et perdent leur

temps, les aullres laissent leurs robbes et habillemens,

en faisant plusieurs juremens, blasphèmes et délesla-

bles sermons, et desdites tavernes vont aucune fois es

dissolulz, commettent plusieurs noises et débalz dont

s'ensuivent plusieurs inconvéniens, ou grant déshon-

neur et jurement de Dieu nostre créateur, transgres-

sion de ses commandemens et mesprisemenl desdites

fesles el saints dimenches, dont est vraysemblable que

plusieurs pestilences, guerres, famines et aullr«s

maulx sont advenuz et polroienl encoires advenir, se

provision n'y estoit sur ce donnée. Pour ce ei^t que,

pour ad ce pourveoirel remédier, desirans ledit jour

de saint dimenche et les aullres fesles solempnelles

eslre gardez et observez, et faire cesser lesdits jeux,

blasphèmes el autres maléflces dessusdils, de l'auctorité

de mesdits seigneurs, avons interdit et deffendu, in-

terdisons et deffendons à tous pâtichers, taverniers et

cabarestiers d'icelle ville eslans soubz la jurisdiction

de mesdits seigneurs, à vendre par assiette èsdils

jours de dimenches et /estes solempnelle», leurs derréea

el marchandises aux manaiis el habitans d'icelle ville,

el aussy à toutes gens de tenir jœux de quartes, de

dez, de boulletz, tabliers et aullres jœux illiciles, et

aussy de non occuper ne empescher les cloistres ès-

quels mesdits sieurs font résidence, à quelque jœu que

ce soit, sus peine de LX s. p. d'amende pour chacune

fois, à applicquier à la fabricque de l'église Noitre-

Dame, et de pugnition de prison. Semblablement avons

interdit et deffendu, interdisons et deffendons à tous

drappiers, merchers, cordonniers el autres gens méca-

niques d'icelle terre et jurisdiction de chapitle, de tenir

ou faire tenir leurs boulicles ouvers, vendre ou acheter

aucunes derrées et niarchandises èsdits jours du saint

dimanche et fesles sollempnelles, sur peine de LX s.

p. d'amende pour chacune fois, à applicquier X s. p. à

la confrérie du meslier dont sora le délinquant, et le

surplus à ladite fabricque. Publié le IIII» jour d'apvril

V<= XXVII, avant Pasques, en la maison de Jehan du

Vert et en la maison de Quingnarl, lieux acoustuiaez

à fdire cris el publication de la terre et seigneurie de

mesdits sieurs de chapitle, par Charles de la Planche,

présent Pierre Le Roy, Pierre Grault, eergens à che-

val de mesdits seigneurs » (copie collationnée du regis-

tre des plaids du bailliage du temporel du chapitre

d'Amiens, du 10 octobre 1540).

G. 1186. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1579. — Justice et police au cloître, etc. (Arm. II,

1. 2, n"lo]. — Bail à loyer par Marie Mouret, veuve de

Jean de Vrechot, marchand, el auparavant de Guil-

laume Lescellier, brasseur, à Guillaume Paillarl, ton-

deur à grandes forces à Amiens, en la terre et juri-

diction des doyen et chapitre d'Amiens, d'une maison

dite la Goudalle de haut, sise à Amiens au lieu dit

l'Abreuvoir, à l'entrée de la rue du Hocquel, tenant

d'un côté à la maison dite la Goudalle d'en bas, pour

cinq ans, moyennant y 1. t. par an. 21 décembre 1529

(copie collationnée du M novembre 1549).
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G. 1187. (Liasse.) — 1 pièce, paichemiu, 2, papier.

1&33-I534. — Justice et police au cloître, etc.

(Arm. II. 1. 2, n'-lô). — Sentence du bailliage d'A-

miens sur ce que Antoine du Cloy, Mathieu Courtoia

et autre.!, sergents et officiers des maieur, prévôt et

échevins d'Amieus, « se seroient ingérez aller en la

maison et taverne appellée le Haubergon, tenue et

mouvante en toute euctorité et seigneurie desJils de

chappitle, prindrenl et constituèrent prisonniers un

nommé Wallequin Barat et un appelle Nicolas Cou-

vreur dit Mescompte, et autres qu'ils trouvèrent assis

à table en laditle maison et taverne du Ilautbergon,

de laquelle maison lesdits officiers auroient distraicts et

constitués prisonniers au corps lesdits Wallequin el

Mescompte, et iceux emmenez au Beffroj d'Amiens. »

Amiens, 6 mai 1534 (copie du XYII^ s.), — etc.

G. 1188. (Liasse.) — 1 pièce, parchorain, 2, papier.

«434-I5aS. — Justice el police au cloître, etc. (Arm.

II, 1. 2, n'"' 17 el 18). — « Inventaire et prisée faicle en

la ville d'Amyens.,.. des biens mœubles demeurez

aprez le trespas Pierre Le Riche, en son vivant procu-

reur el conseillier el siège du bailliage d'Amyens,

trouvé en une maison, lieu, pourprins et lénemenl

séant en ladicte ville d'Amyens, près la court Sire

Fremin Le Roux, en laquelle il est déceddé. » L'inyen-

laire n'est pas transcrit, mais seulement la somme to-

tale de la prisée montant à 451 1. 15 s. t. 13 août 1534

(extrait coUalionné du 4 mars 155(3, v. s.) — Acte par

les maieur, prévôt et échevins d'Amiens de la déclara-

tion faite par Jean de Soissons, écuyer, seigneur de

Bellegarde, échevin et en temps passe maieur de ladite

ville, que, le 8 septembre précédent, fêle de la Nativité

de la Sainte-Vierge, (( comme il passoit par devanl les

maisons du Haubergeon et de l'Afficquet, jurisdiiion

de vénérables et discrètes personnes les doyen et chap-

pitle-de l'église Nostre-Dame d'Amyens, il Ireuva au-

cuns joueurs de tamis en la jurisdicion d'iceulx doien

et chappitre, qu'il feit mettre el constituer prisonniers,

en faisant lequel exploit, il n'a voulu ne entendu...

faire aucune empiinse sur la jurisdicion desdits doien

et chappitle. » Amiens, 6 septembre 1538. Traces de

sceau, — etc.

G. 1189. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1540 . — Justice el police au cloître (Arm. Il, 1. 2,

n« 19). — Sentence du bailli du temporel du [chapitre

de la cathédrale d'Amiens sur ce que, «comme procès

se soit naguères meu par-devanl noas el les hommes

de fîefz de mesdils seigneurs (du chapitre) jugeans en

leur barge à Amiens, entre le procureur pour office de

mesdits seigneurs el Alphons Douchet, l'un des

esgardz du mestier de cordouennier de ceste ville

d'Amiens, joint avec eulx Loys Petit, Leareris Blaniu-

rel el Henry Dailly, aussy eulx disans esgardz dudit

mestier de cordouennier en icelle ville d'Amiens, de-

mandeurs, d'une part, et Jehan de Saissin, cordouen-

nier demeurant oudit Amiens en la terre et juridicion

de mesdits seigneurs, defifendeur d'autre part, sur ce

que lesdits procureur d'office el Alphons Douchet

a voient par Jaques Harlé, sergent à cheval de mes-

dits seigneurs, fait prendre el lever en la maison el

poijsession dudict defl'endeur et mettre es mains de

meadicts seigneurs, vingt paires tant de souliers que de

pantoufles et escarpins, el iceulx apporter en l'hostel

de la barge de mesdits seigneurs, que lesdils procu-

reur et Douchet disoient estre vicieulx, qui depuis au-

roient, par ordonnance de nostre prédécesseur bailly,

esté veux et visitez par Jehan de Rivery, Pierre Grant-

homme, Symon Lemaislre et Claude Ricard, tous

maistres anciens dudil mestier de cordouennier en

icelle ville d'Amiens, el leur rapport en fait par-devanl

luy, qui avoil esté mis et reJdigé parescript, lequel

auroit esté communicquié ausJiles parties.... A quoy,

pour ledit defifendeur auroit esté dit el remonslré que

l'ouvrage par luy faicle desdites pantoufles, soulliers

el escarpins esloit chose de plaisir, faicle pour chaus-

ser en temps secq el non pluvieulx, el que partant

n'estoit requis que lesdiles chaussures fassent ea-

toffées et gjrnyes de choses sy fortes et durables que

l'on mettoit à chaussures pour servir en temps frecq el

moite ; esloient la pluspart desdites pantoufles, soul-

liers et escarpins de trippe de velours, qui esloit

ordonnée pour servir aux nobles personnes et autres

gens qu'ilz ne faisoient ou excersoient estai mécani-

que el de labeur, dont chacun se contenloit, el n'y

avoil aucun plaintif de luy par ceulx qui en avoient

aohetté, et aussy n'estoit ouvrage subgecte à l'esgard

et Visitation desdils esgardz demandeurs el n'en fai-

soient leurs briefz aucune mention », déclarant les

quatorze paires trouvées vicieuses par ladite visita-

tien confisquées au profit du chapitre et condamn inl le

défendeur aux dépens. Amiens, 14 mai 1510.

G. 1190. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1542. - Justice el police au cloîlre, etc. (Arm. Il,
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1. 2, n° 20). — Procès verbal de visite par François de

Saissevai, licenciées lois, bailli du temporel du cha-

pitre de la: cathédrale d'Amiens, des maisons de la ju-

ridiction dudit chapitre à Amiens, « afQn de scavoir el

connoislre qiielz bledz, avoines el aultres grains ilz

avoient eu leurs possessions » Etienne Tristran, coutu-

rier. M" François de Villers, «luy XIII'^ aianl les enf-

fans de cœur de ladite église en charge ». M"" Innocent

Picquet, chanoine et grénetier du chapitre. Robert

Lanssay, barbier. Pierre de le Ruelle, cordonnier. Jean

Dufûur, pelletier. Pierre Daye, tavernier. Pierre Bé-

Iremieu, boulanger. Pierre de Fontaines, orfèvre. Mar-

quet de Minbron (?), hucher. Agnès Oslren, pâtissière,

Jean Dubos, pâtissier. Jacques du Poncher, pâtissier.

Barthélémy Cadot, mercier. Robert Delattre, mar-

chand. Pierre de Beaugrand, barbier. Adam Cudefer.

mercier. Jean de Machicourt, boulanger du chapitre.

Robert Basille, maçon. Jean Colle, serrurier. François

Dupré, hucher. Jean de Sinchin {?), cordonnier. Jean

Lefèvre, pâtissier. Paul Labbesse, hucher. Etien-

ne de Sauchon (?), tonnelier. Louis Letellier, prêtre,

vice-gérant de Saint-Michel. Jean Clabault, orfèvre.

Jean Foucquerel, barbier. Michel Vaspasse, libraire.

Jean d'Amiens, orfèvre. Pierre Randon, orfèvre. Jean

de France, libraire. Jean Pinte, procureur. Guillaume

Pelet; barbier. Romain Delaire, sergent. Jean Poullain,

boulanger. Antoine Morel, barbier. Mathieu Mouc-

queron, boupier. Jean Courtois, houpier. Jean Martin,

boupier. Jean Warnier, houpier. Enguerran Royer,

couturier. Nicolas Lombart, serrurier. Michel Gour-

gouchon, houpier. Laurent Piteux, couturier. Mathieu

Dupuis, houpier. François Lesellier, brasseur. Jean

Delatlre, apothicaire et mercier. Jean Paillart, tondeur.

Toussaiue Carpentier, veuve de Pierre Pinguerel,

meunière des moulins Passavant et Passarrière. Jean

Pinguerel, meunier au moulin Boucard, etc. iô juin

1542.

G. 1191. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1543, — Justice et police au cloître, etc. (Arm. Il,

L 2, n" 21). — «Visitation faiclc le XXVIII" jour de

inay l'an mil cincq cens quarante trois, par les offi-

ciers du temporel de Mess, doyen et chappitle de l'é-

glise Nostre-Darae d'Amiens, tant es maisons de mes-

dils sieurs que de leurs subgectz el soubz-raanans

audit Amiens, pour savoir le nombre des personnes

demeurans èsdiles maisons et quelles raunicions et

provisions pour vivre ilz ont en icolles, el ce, delà

charge el ordonnance de mesdils sieurs. Primes, eu la

terre de Saint-Leurens. Mahiet du Puich, houpier....

Leurens Piteu.x, couslurier.... Nicolas Lombart, ser-

rurier.... Enguerran Royal couslurier.... Jehan War-

nyer, houppier.... Jehan de la Court.... Jehan Marel,

houppier.... Mathieu Royel, saieleur.... Jehan Ricard,

houppier.... Jehan Besson, houppier.... Phlippes Le

Gard, houppier.... Robert LœuUier dit Page, sueur de

vielz. .. Everard Doublier, houppier.... Gabriel, houp-

pier.... Jehan Fauconnier, sueur de vielz..,. Jehan

Courtois, houppier..,. Mabieu Moucqueron, houp-

pier, Martin Lefèvre, cleulier.... François Pinchon,

houppier Anlhoine Morel, barbier.... Romain De-

laire, sergent royal Robert Lenglès, houppier,...

Anthoine Chevallier, houppier Jehan Marchant,

huchier.... Guillaume Pelel, barbier.... Jehan Poul-

lain, boullengier. — Mous, maistre Jehan Ryolent,

chanoine, demeurant en la court Sire Fremin le Roux.

.... Mons. maistre Nicole Sacquespée, chanoine....

Jehan PiHle, procureur.... Mon?, maistre Anlhoine

Lequieu, chanoine.... Mons. de Feucquièresa une con-

cierge gardant sa maison. — Rue des Cloistres : Jehan

Le Manguier, sergenl à cheval de mesdits sieurs....

Mons. maistre Jehan Tristran, elianonna.... Mons.

maistre Guillaume d'Arras, chanonne... Mons. maistre

Adam, chanonne.... Jaques Harlé, sergenl à cheval

Jehan Rogier, demeurant en la rue des Trois Cailloux.

.... Sire Pierre Wallet, chappellain.... Mons. maistre

Innocent Picquet, chanonne.... Emile Davyn.... Mons.

deBouflers, chanonne.... Mons. Carette....Mon3. mais-

tre Baude Lagrené.... Frère Pierre Cardon.... Mons.

maistre Jehan des Marqués, escollàtre Mons. mais-

tre Mathieu Paillart.... Mons. maistre Jehan de Lou-

vencourt.... Mons. maistre Leurens Le Maistre....

Mons. maistre Nicole de Y, chancellier de ladicle

église.... Mons. maistre Charles Damyelle, chanonne.

.... Mons. maistre Syméon du Vey, chanonne....

Mons. maistre Charles de la Tour, pénitencier....

Mons. maistre Pierre Flaon, chanonne.... Mons. mais-

tre Jaques Lagrené, chanonne.... Mons. maistre Ro-

bert Dubois, chanonne.... Mons. maistre Pierre Cochon,

chanonne.... Mons. maistre Anllioine Masselin, pré-

chantre. — Rue de Nostre-Dame : Pierre de Fontaines,

orfèvre.... Robert Lansel, barbier.... Mabieu Dufour,

fourreur.... Pierre Days, tavernier.... Marguerite Do-

mont, couslurière.,.. Marquet de Cambray, hucher....

Jehan Dubos, dit Janjan, pàticier.... Pierre Biélremieu,

boullengier.... Jaques Duponcel, pasticier.... Robert

Delatre, tavernier.... Pierre de Beaugrant, barbier....

Berlélemy Prot, joiellier.... Adam Cudefer, mercier....

Jehan de Machicourt, boullengier,... Robert Bazille,
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Couvreur de l'église. . . . Adrien Caut , cousturier— Jehan

Colaye, serrurier. — Rue Saint-Denia : Pol Labesse,

huchier.... Estienne Dusauchoy, tonnelier.... Mens.

maislre Alexandre Lemallre.... François Dupré, hu-

chier.... Adam Grossier, barbier. ... Jehenne Dufour,

vefve de feu Jehan Regnart, mercière,... Jehan Crois-

sart, cousturier.... Anlhoiue Godiu, joueur de rebecq.

.... Mons. maistre Pierre Faverin, chanonne.... Mens

maistre Nicole Daboval, chanonne.... Adrien de Remy,

escuier, demeurant prez l'ëglise S'-Michel.... Mons.

maistre Adrien de Hénencourl, doyen.... Mons. maistre

François Lebeau, chanonne.... Mons. maislre Nicole

Caron, chanonne.... Mons. maislre Nicole Faverin....

Mons. maislre Cristofle de Lamet. — Rue des Soufiielz :

Jehan Clabaull, orfèvre.... Jehan Damiens, orfèvre....

Sire Nicole Lorlien, preblre. .. Jehan de France, li-

braire.... Ferry Maurry, sellier.... Jehan Martin,

sueur de vielz.... Brisse Papal, porteur au sacq.... Ja-

queron Petit, vefve Michel Waspasse, libraire...

Meurisse Cracquelin, cousturier.... Jehan Foucquerel,

barbier.... François Lesellier, brasseur.... Jehan Pail-

lart, tondeur de grans forches Baude Rouvillain,

chaussetier.... GodarlFaverin, brasseur.... Demisielle

Mario Tdllon, vefve de feu Pierre Randou ».

G. 1192. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1&45-B&4S, T. s. — Justice et police au cloître, etc.

(Arm. II. 1. 2, W 23). — Ordonnance de police pour

les cloîtres et autres lieux de la juridiction du chapitre.

« Veu le plaidoye d"entre Katherine Foucquerel, vefve

demourant à Amyens, demanderesse,.... ordonné....

à ladite demanderesse de vérifier souverainement la

permission par elle maintenue luy avoir esté faicte par

mesdits sieurs de eslaller et vendre ymages sur le parvy

de ladicte église Nostre-Dame depuis l'appoinclement

par nous donné le II" jour d'octobre dernier passé. »

18 août 1545. « Veue la requesle baillée de la part de

Katherine Foucquerel, adBn d'avoir restitution de

plusieurs ymages d'argent et autres choses perlées par

sa requeste,.... nous, ladite Foucquerel avons con-

dempné.... en soixante s. p. d'amende envers mesdits

sieurs,.... sans aucune conûscalion des ymages et

choses à elles prinses, desquelle elle aura mainlevée

pour cette fois. » 23 août 1545. « De par vénérables et

discretz seigneurs les doyen, chanonnes etchappitle

de l'église N.-D. d'Amyens, il est ordonné ce quy s'en-

suyt : Premièrement est interdit et deffendu aux sub-

geclz 'desdits seigneurs de hanter les pàlichers, taver-

niers et cabaretz, et aux laverniers, pàtichiers et caba-
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reliera de bailler par assiette en icelles pâtiches, ta-

vernes et cabaretz, vyandes, vin ou bière ; mais bien

porront iceul.'î subgectz prendre et lever vin et viande

en icelles tavernes, pàtichea et cabaretz pour leurs

vivres, le tout sur peine de 60 s. p. d'amende. ... Et

sur icollo peine et amende,.... est commandé bien

expressément ausdicts subgectz et artisans de ouvrer

diligemment des mestiers dont ilz s'entremellent pour

gaigner la vye d'eulx, leurs femmes et enffans, et s'ilz

sont trouvez osifz et vacabons, ils seront prins et appré-

hendez prisonniers, pour en faire telle pugnition qu'il

appartiendra.... Deffendu aux bouUengers et pàli-

chers do faire ne vendre pain blan, cracqulins, pâlez,

tartes, gâleaulx, pain d'espice ou aulre ouvrage de

four, tant que autrement en sera ordonné, sur peine

de soixante s. p. d'amende. ... Et sur pareille amende

est commandé aux bouUengers de ladicte ville qu'ils

soient sy dilligens de faire leur pain bis, qu'il soit

chacun jour prest à six heures du matin, et qu'ils

fdcenl des demys pains. Et pour ceulx et celles qu'ils

entremettent de faire empoises, employent en icelles

la plus faine fleurs qu'ils pooient trouver et sont causes

du renchérissement du blé, il est interdit et deffendu

à toutes personnes de faire aucunes empoises, sur l'a-

mende dessusdicte. Publié à son de trompe etcrys pu-

blicq es lieux de la barge de mesdits sieurs et en la

maison faisant le coing devant la tourelle Jhérusalem. »

14 mars 1545. . s. Taxe des vivres, suivant l'édit du

Roi. 26 février 1543. v. s. Ordonnance « pour le danger

des fuz Que lesdictz subgectz ayent à mettre de-

dens vaisseaulx raisonnables de l'eaue au devant de

leurs demeures. ... Que tous charpentiers, mâchons,

couvreurs, mariniers et autres quy ont accouslumé

aller au fu se tiennent bien songneusement et dilli-

gemment audit fu, pour icelluy garantir, sy faire se

pœult. Et que tous lesdits subgectz ayent en dilli-

gence, durant ledit fu, à apprêter de l'eaue au devant

de leurs maisons dedens aucuns lonneaulx ou cuva-

très, pour s'en povoir aidier promptement. ... Se ledit

fu se pregnoit de nuyt, l'on faict commandement aus-

dicts subgeclz de mettre de la lumière, et à ceulx quy

ontfallolzen leurs maisons, de les alumer ». 28 mai

1547. Visitation des moulins du chapitre, par François

de Saisseval, bailli du temporel dudil chapitre, assisté

de Charles Damyette, Mathieu Paillart, grènetier, et

Guillaume Darras, quotidienuier, tous trois chanoines.

23 décembre 1547. Taxe des denrées. 8 février 1548,

v. s. (copie coUationnée du 10 octobre 1549).
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G. 1193. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.

1A49. — Justice et police au cloître, etc. (Arm. II,

l . 2, n" 24). — Procès-verbal de ce que Jean de Lou-

vencourt, Robert Dubois et Baptiste Lemaire, cha-

noines de la cathédrale d'Amiens, « se sont transportez

en la chambre du conseil de la ville d'Amjens, . ... et

.... ont faicl dire et remonstrer. . . . que aujourd'huy

avans entendu.... que Kicolas Forestier, sergent à

mâche de ladicte ville, auroit adjourné lesditz doyen

et chappitre à comparoir le jour de demain, sept heures

du matin, en l'hostel commun de ladicte ville,. ..

.

et pour ce que lesJictz doyen et chappitre ne sont sub-

jectz desditz maieur et eschevins,. ... i)z trouvoyent

eslrange ledict aijournement et une enlreprinse de

jurisdiction, à ceste cause lesdiclz doyen et chappitre

déclairoyent qu"ilz ne se trouveroyent à ladicte assi-

gnation,. ... et néantmoins, se lesdicts maire et esche-

vins volloyent déclairer qu'ilz ne se voulioyenl ayder

dudicl adjournement, et que c'estoit par forme de dé-

nunciation et signiflBcation, suyvant le commande-

ment de Mons. de la Rochepot, lieutenant pour le Roy

en Picardye, ilz se trouveroyent amyablement à la-

dicte assamblée ;.... à quoy par ledict seigneur maijur

et icelluy Saisseval, greffier, a esté faicle responce qu'ilz

ne avoyent donné charge audicl Forestier, sergent, de

user d'ajournement, mais luy baillé par escript qu''il

feist sçavoir ausdictz doyen et chappitre et autres habi-

tans dénommez en ung relie qu'ilz luy avovenl LaiUé,

de euls trouver à ladicte assamblée ledict jour da

demain, que leiict seigneur doyen savoyt bien pour-

quoy c'estoit, et qu'il avoit esté présent quant leJict

sieur de la Roche avoit ordonné faire ladicte assamblée,

requérant par iceuls maieur eteschevinsausditsdoyen

et chappitre eulx trouver, ou leurs déléguez, icelluy jour

de demain à ladicte assamblée. » 8 mai 1Ô49. Traces

de sceau.

G. 1194. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

• 1559, T. s. — .Justice et police au cloître, etc

(Àrm. II, 1. 2, n» 25). — Arrêt du Parlement entre les

doyen, chanoines et chapitre de la cathédrale d'Amiens,

appelants, et les maieur, prévôt et échevins de ladite

ville, intimés, sur ce que lesdits appelants « ont fait

dire et proposer à Delarue, advocat des inthimez, qu'il

estoit nécessaire joindre la présente cause avec ung

gros procès par escript évocqué et renvoyé par nou^

en la tierce chambre des en^uestes. ... à quoy de la

part des inthimez a esté dict que la cause d'appel quy

OMME. - SERIE G.

s'ofiFre se widoil sur le champ au péril de l'amende, et

pour ce requéroit que les appellans eussent leurs causes

d'appel, et pour les causes d'appel desdictz appelaus a

esté dict que iceiilx appellans oui toute justice haulle,

moyenne et basse, tant pour le regard de ce quy est

cryminel que ce quy est civil et politicque sur leurs

subjects demourans en la ville d'Amyena et en sont

en possession immémoriale, apparoissanl par ung tiltre

quj- est au procès par escript, que le conté d'Amiens

souloit relever des doyen, chanoines et chapitre de

l'église d'Amyens, et porte ledict tiltre que là et au

cas que le coulé d'âmyens serait tenu par aultre que

nous, en ce cas, les appellans avoientle droict de faire

faire les foy et hommage par le conte. Toutefifois, par-

ceque ks mayeur, prévost et eschevins de la ville

d'.A.myen3 sont les plus fortz, et combien que leur juris-

dition soit du tout distincte et séparée de celle des

appellans, car lesdits de la ville tiennent la prévoslé de

ladicte ville à ferme de noslre sire, et qu'il n'y eust

aucuns des subjects desdiclz appeilanls en leur terre qui

soient aucunement suhgetz, à la jurisdition desditz

mayeur, prévost et eschevins de ladicte ville d'Amyens,

iceulx mayeur, prévost et eschevins, en grandement

troublant lesdicts appellants en leur justice et jurisdi-

tion, ont faict des entreprinses fort grandes, pour rai-

son desquelles entreprinses y avoit eu procès évoqué

et renvoyé par nous en la tierce chambre des enquestes,

le|uel procès estoit sj' gros qu'il y a eu de trois à

quatre cens tesmoingts examinés. Mais nonobstant ce

procès lesdicts de la ville, à heure indeue et de

nuict, s'estoient transportez en la maison d'un nommé
Machicourl, subject véritablement desdiclz appellans,

et là ont rompu les huis et fenestres d'icelle maison et

faict faire une Visitation, en laquelle faisant, y avoit

eu des parolles fort mal sonnantes, dont avoyt esté

informé Et au contraire, de la part desdictz inthi-

mez a esté dict que la cause quy s'offroit estoit de

grand conséquence et importance pour la ville d'A-

miens,.... mais aussy pour toutes autres villes de fron-

tière,.... et l'intention des appellans ne tendoil à

aultre chose que à empescher que les inthimez ne

feissenl à nous et à la républicque le service qu'ilz

disiroient et vœullenl faire.... Pour le faict, dient

que dès l'an mil trois cens, le roy Phlippes le Bel feist

bail de sa prévoslé d'Amyens aux mayeur, prévost et

eschevins de ladicte ville d'Amyens. Auparavant ce

bail, le Roy avoit, à cause de sa prévost-", toute justice

tant civile, cryminelle que polliticque Néantmoins

les appellans,.... soubz umbre de queljue druict de

haulte justice qu'ilz ont en quelque portion d'icelle
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ville, ont vollu aussy prétendre avoir eu cesle portion

jurisdiclioa pollilicque, et est advenu que, quand les

mayeur, prévost et eschevins ont faict en leur esche-

vinaige quelque ordonnance concernant poUice, pour

le bien delà ville et de la républicque, comme répara-

lions, fortiffications, vivres et autres choses néces-

sairef.... les appellans auroient faict faire par leurs

officiers des ordonnances tout au contraire, tellement

que les ordonnances desdicis mayeur, prévost et

eschevins demeurent bien souvent illusoires, car les

subjeclz dosdictz appellans, quy no trouvent bon les

ordonnances de pollice desdictz mayeur, prévost et

eschevins, se retirent en la terre et jurisdition d'iceulx

appellans, et leur font faire autres ordonnances qu'ilz

vœullent entretenir, et par là se pensent eslre assearez

contre les ordonnances desdictz mayeur, prévost et

eschevins...:. Disoient lesdictz inthimez que, en dé-

cembre mil cincq cens cincquante et ung, au temps

des grandes gellées quy furent lors, ainsy que ung

commun populaire s'esmeuttost quand il luy défdu't

oe dont il a acoustumé vivre, entre autres mestiers de

la ville d'Âmyens, se trouvèrent ceulx du mestier de

saieleur, quy ne povoient besongner de leur estât, par-

ceque la gellée est fort contraire à ce mestier, lesquelz

commencèrent à s'eamouvoir parceque l'on ne Irouvoit

pain en la ville ; et de faict le pain estoit lors fort cher

en ladicte ville, car les boullengiers de ladicte ville

avoient faict ung monopole de ne cuire poinct pain,

tellement que, par deux jours entiers y eust grande

pénurye de pain en la ville. Ce voiant, le populaire se

retira par devers les muyeur, prévost et eschevins de

la ville d'Amyens, quy ont le faict de la pollice, et

leur feirent plaincte qu'ilz n'avoient poinct de pain, et

n'en trouvoit-on ny en la ville ny es faulxbourgs de la

ville. Gela oy et entendu par lesdiclz mayeur, prévost

et eschevins, ils mandèrent en l'eschevinage tous les

boullengiers, tant do la ville que des faulxbourgs,...

l'on leur demanda à quoy il tenoit qu'ils ne caisoient

pain,.... respondirenl qu'ils estoienl délibérez de ne

plus cuire pain, sy l'on ne leur haussoit le pris de leur

pain. Leur fut respondu que tant s'en falloit que l'on

leur fejt haulse du pris du pain, que le temps vouloit

que l'un le diminuast. Dirent qu'ils ne pouvoient cuire,

parcequ'ils ne pouvoient trouver bledz, sinon qu'ils

leurs coustassent beaucoup. Pour leur osier l'occasion

de prendre leur excuse sur faulte de blé, l'on les mena

es greniers publieques de la ville, èsquelz il y avoit

grande quantité de bledz; et estans là arrivez, l'on

leur demanda combien ils vouldroienl bailler du sestier.

Hz dire que sy l'on voulloit haulser le pris du petit

pain blancq, qui estoit de deux d., à trois d., et le gros

pain, de sept d. à huict, ils en bailleroient de nœuf à

dix s. L'on leur respoudit qu'ilz en prinssenl à huict s.,

et qu'ils ne parlassent poinct de haulser le pain. S'ac-

cordèrent à ce pris, et l'on leur délivre du blé à co pris

au'tant qu'ilz en vœullent. .. Or se doubtèrent les

inthimez que les boullangers demourroient en leur

ostiné monopole, de sorte que l'on ne Irouverroit point

de pain cuict... Et pour ce furent envoiez les mayeur

et prévost et les gens du guet de la ville en leur com-

paignie pour viîiiter les maisons des boullengiers,....

en aulcunes maisons, l'on en trouva de cuict, mays

non du poix aeouslumé, en d'autres maisons les trou-

vent faisans leurs debvoirs et lesquelz ils louent
;
pour

les faul'es, les ung sont condempnez en l'amende, les

autres emprisonnez. Novissime, l'on se transporte en

la maison de Machicourt,.... l'on trouve sa porte

fermée ; luy est faict commandement d'ouvrir , n'en

tient compte.; est plusieurs fois interpellé de l'ouvrir,

aullremeut que l'on la metleroyt dedans ; il dissimule.

A la fin, l'on fainct voulloir mettre sa porte dedans et

la rompre ; lors il ouvre. En sa maison, l'on ne trouva

poinct de pain cuict, ne farine, ne de levain prest pour

en faire. L'on luy demanda à quoi il tenoit qu'il n'en

avoyt, il s'excusa et dict qu'il avoyt mis du blé au

moulin, mais que le mesnier n'avoit encores apporlé la

farine. Geste excuse est receue, et luy dict on qu'il feyt

telle dillig'ence que le lendemain il eust du pain cuict.

.... Il va susciter les doyen, chanoines et chapitre

d'Amyens de appeller de la Visitation quy avoit esté

faicte.... Ont les inthimez leur possession immémo-

riale de congnoistre du faict de la police en la ville,

faulxbourgs et banlieue d'Amyens, et à eulx seulz

appartient le faict de la pollice, quelques seigueurs

haultz justiciers qu'il y en ayt en la ville, car ilz ont

nostre prévosté.... Preterea, les inthimez ont lettres

de déclai-ations du feu roy François,.... et quand ilz

n'auroient poinct ceste déclaration, sy fault-il par

nécessité, pour la scituation de la ville, qu'ils aient la

superintendance de la police. La raison est que, sy

nous voulions dresser ung camp en nostre pays de

Picardye, et nous commandions ausdiclz maieur et

eschevins nous furnir incontinent et promptement

quelque quantité de pains, vins ou aultres choses néces-

saires pour l'entreténement du camp, sy l'on ne obéist

aux ordonnances que feront lesdictz maieur et esche-

vins piiur le faict de la pollice et l'utilité publicque,

nous ne trouverions ce qu'aurions commandé... A

quoy, par nostre procureur général a esté dict qu'il

estoit bien raisonnable que en la ville d'Amyens la pol-
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lice fust aux mayeur et eschevins, car c'est une ville

autant bien pollicée que ville quy soit en tout le

royaulme, et non poinct de l'industrie des gens

d'Église, meismes des chanoines de l'église d'Amyens

ny des gens de justice, mais de l'induslrie, seing,

dilligence et bonne providence des notables, bourgeois,

manans et habitans de la ville,.... par quoy soustenoil

noslredict proeureur général qu'il a esté mal et sans

grief appelle par lesdicts doyen et chappitre », arrêtant

que <( les appellans mal et sans grief ont appelle », et

ordonnant que « tout ce quy sera faicl par les maj'eur,

prévost et eschevins de la ville d'Amyens pour la pol-

lice d'icelle ville sera par provision exécuté, nonob-

stant oppositions et appellations. » Paris, 9 janvier

1552, V. s. Exécutiou dudit arrêt. 3 février 1552, v. s.,

— etc.

G. 1195. (Liasse.; — 1 pièce, parchemin, 2, papier.

1585. — Justice et policeau cloître, etc. (Arm. Il, 1.

2, n° 26). — Acte de non préjudice donné par lesmaieur,

prévôt et échevins d'Amiens au chapitre de la cathé-

drale sur ce que, « le jour de la Nativité de Mon-

sieur sainct Jehan-Baptiste, XXIIII" jour de juin mil

V'' quatre-vingts-quatre, nous avons faict lever de

dessus le parvis d'icelle grande église, assis près des

degrez de l'un des portaux d'icelle, le corps de sire

Anthoine Tasson, preblre, qui auroit ledit jour esté

tué sur ledit parvis d'un coup d'arcquebouze par quel-

qu'un de ceulx qui estoient lors posez par nostre com-

mandement à la garde stationnaire audicl endroict ».

21 février 1585, — etc.

G. 1196. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

fO20. — Justice et police au cloître, etc. (Arm. II,

1. 2, n" 27). — Sentence de Claude Pécoul, sieur de

Saint- Sauflieu et des Essars, avocat au bailliage

d'Amiens, bailli du temporel du chapitre de la cathé-

drale d'Amiens, entre t Jehan Leclercq, marchand

plombier demeurant à Amiens, et Jehan Darly, mar-

chand tavernier demeurant Amiens», au sujet des

« balures, excedz, blasphèmes et juremons du sainct

nom de Dieu commis allendroit de Pierre Darly », tîls

dudit Jean Darly, condamnant ledit Jean Darly en

10 1. p. d'amende envers la fabrique de la cathédrale, et

en 60 s. p. d'amende applicables en œuvres pies à la

discrétion dudit Leclercq, et à tenir prison jusqu'à l'en-

tier paiement desdites sommes, 28 novembre 1020.

SOMME. — SÉRIE G.

G. U^l. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

ieS3. — Justice et police au cloître, etc. (Arm. II,

1. 2, a" 28). — Procès verbal dressé par Jean Dupont,

licencié es lois, avocat au bailliage et bailli du tem-

porel du chapitre d'Amiens, de la reconnaissance et

levée du corps de François de Vauchelles, trouvé

pondu dans sa maison, sise sur le parvis de la cathé-

drale d'Amiens, du côté de Suinl-Firmin-le-Confesseur.

Itj mars 1683, — etc.

G. 1198. (Liasse.)— 2 pièces, papier.

lees-lQSJ. — Justice et police au cloître, etc.

(Arm. II, 1. 2, n° 29). — Requête des Célestins de

S'-Martin-aux-Jumeaux au chapitre de la cathédrale

d'Amiens, à l'effet d'être autorisés à joindre au pignan

et principale entrée de leur église une porte en maçon-

nerie, pour l'embellissement de ladite entrée sur leur

lénement, au lieu de l'ancien portique et balustrade

de bois y étant. 3 août 1663. — Requête des chanoines

de S^-Nicolas aux cloîtres d'Amiens, au chapitre de la

cathédrale, à l'eftet d'être autorisés à faire travailler et

à mettre des ouvriers à rétablir un bout de muraille

conligu à la cathédrale. 6 juillet 1684.

G. 1199. (Liasse." — 10 pièces, papier.

16*^0-10^7. — Justice et police au cloître, etc.

(Arm. Il, 1. 2, n»' 30, 31, 32, ,33). — Titre de l'inven-

taire fait en la maison où est décédé Antoine Barré,

garde de la porte du choeur de la cathédrale d'Amiens,

sise dans la cour du Puits de l'Œuvre, par Jean Dupont,

lieutenant du temporel du chapitre. 2 avril 1680 [ex-

trait du 14 août 1688). — Id., dans la maison où est

décédé Jean Masson, bourgeois d'Amiens, maison

dite la Lanterne, dans les cloîtres. 30 octobre 1684

(extrait, id.\ — Id., dans la maison oii est décédé

Charles Ducrocq, monteur d'armes, rue de Beauvais.

4 juillet 1684 (extrait, id.). — Id., dans ladite maison,

après le décès de Marie Cocquerel, veuve dudit Du-

crocq. 10 décembre 1685 (extrait, id.). — Id., dans

la maison où est décédé Pierre Dubois, marchand

mercier sec, rue Notre-Dame. 6 décembre 1084

(extrait, id.). — Id., dans la maison proche de l'Afû-

quet après le décès de Louis Boulye. 20 décembre

1G85 (extrait, id.). — Id., dans la maison où est dé-

cédé Nicolas Duraouslier, épicier, rue Notre-Dame.

21 août 1686 (extrait, id.). — Id., dans la maison où

est décédé Jean Bourgeois, maître saileur, rue des Ca-
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pucins. 30 mai 108 1 (extrait, id.). — kl., dans la mai-

son où est décédée Toussaine lîarré, veuve de Philippe

Bi'ahier, sergent à Amiens, rue des Caiiucius. 14 mars

1687 (extrait, id.), —etc.

G. 1?00. (Liasse.) — 6 pièces, papier.

1S84-16SO. - Justice et police au cloître, etc.

(Arm. II, 1.2 n" 34). — Sentence du bailli du tempo-

rel du chapitre condamnant .Jean Perret, ouvrier

saiteur à Amiens, convaincu d'avoir dérobé, « dans la

poche d'un particulier peysant, un sacq de toille et

trente s. d'argent, ou environ, étant en iceluy, dans

ladite église cathédralle, à l'endroit auquel l'on se pré-

sente pour baiser le chef de saint Jean-Baptiste, ....

à estre battu et fustigé nud de verges, par l'exécuteur

de la haulte justice, sur le parvis et vis-à-vis le grand

portail de ladite église cathédralle, etauxquatrecoings

des cloistres dudit chapitre, et à trente 1. d'amende ».

Amiens, 5 juillet 1GS4. — Sentence dudit bailli, qui

condamne Gabriel Ganibier, dit Ganta, convaincu

d'avoir volé dans la cathédrale la bourse de Martin

Picard, voiturier à Merville, au bannissement pour

neuf ans de toutes les terres, seigneuries et juridic-

tions du chapitre. Amiens, 2 juillet 1685. — Sentence

dudit bailli, qui condamne Jean Picard, fils de Guil-

laume Picard, hautelisseur, convaincu d'avoir pris la

bourse d'un paysan dans la cathédrale, à être « blasnié

et admonesté en l'auditoire de ce siège, et banny pour

dix ans de toultes les terres et seigmeuries desdits

sieurs de chappitre ». Amiens, IG mai 1080, — elc.

G. 1201. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

16S6. — Justice et police au cloître, etc. (Arm. II

1. 2 n" 35). — Requête au bailli général du temporel

du chapitre, par Pierre François, chambellan dudit

chapitre, sur ce que, « le jour d'hier, sur les quatre à

cinq heures de relevée, estant à la garde dupassaige

des bans desdits sieurs de chappitre, où ils prennnent

scéance pour entendre la prédication, se seroit présente

le nommé de Villers, brasseur à Amiens, pour passer

èsdits bans, de quoy le supliant l'auroil empesché, et

aussitost iceluy de Vdlers se seroit mis à jurer et inju-

rier le supliant, et, sur la remonstrance qu'il s'y faisoit

que ce u'estoit pas le lieu pour tenir de tels propos,

iceluy de Villers se seroit jette sur luy, le battu et

exceddé, fait tomber à la renverse sur l'un desdits

bans «. décembre 108G. — Requêle au même par

Somme. — Série G.
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Nicolas de Villers, jeune homme à marier, marchand

brasseur à Amiens, « disant qu'à cause de la mission

estant en cette ville, sa dévotion ordinaire le poussant

d'aller, depuis icelle, journellement enla cathédralle....

pour y entendre les quatre prédications qui s'y font

journellement, ce qu'il a fait sans y avoir manqué une

seulle ; à cette effect, y ayant fait mettre une chaise de

chez luy, proche la chaise de Mgr l'évêque d'Amiens,

vis-à-vis de celle preschoire, pour la chaise donnant

par chacune semaine à la femme qui livre touttes les

chaisesaux prédications sept s., aiant tousjours passé,

pour s'asseoir dessus sa chaise, par le treilly où passent

]\IM. les chanoines, et ce, une demie heure avant que la

prédication se commence, .. . uéantmoinsjœudy der-

nier, ledit supliant aiant entendu les prédications de

cinq et huit heures du matin, comme celle delà confé-

rence d'une heure d'après midy, et voulant continuer

à entendre celle de cinq heures du soir, et, à cet eËFet,

s'estant présenté, comme à son ordinaire, audit treilly

pour y passer et se mettre dessus sa chaise, y auroit

trouvé ledit chambelan, lequel il avoit prié civilement

de luy ouvrir ledit treilly pour le laisser passer, ce

qu'il aurait refusé. Le supliant aiant eu la patience

d'attendre que quelques personnes fussent venu audit

treilly, pour passer avec eux, iceluy chambellan auroit

fait passer les personnes, et refusa encore ledit supliant;

le nommé Biberel, l'un des ofQciers dudit chapitre

aiant aperceu iceluy supliant, qui estoit audit treilly

et uttendoit pour passer, comme il avoit accouslumé

de le laisser tousjours passer, luy auroit ouvert ledit

treilly ei fait passer ; ce que ledit chambellan aiant

apperceu, seroit venu toulle en furie au supliant,

l'aiant pris par le manteau, le poussant de toutte sa

force et criant tout hault qu'il sortiroit. . . . Ledit

chambelan donna audit supliant de toute sa force,

duquel coup l'aiaut terrassé par terre et cassé les

dents,.... ce qu'aiant souferl paticment et ne dit

mot, attendu que, ce jour là, il avoit fait son bonjour en

ladite cathédralle, et ledit suppliant se mettant en

devoir de s'asseoir dessus sa chaise, ledit chambellan

non content, se seroit encores venu audit supliant cl le

tirant par ledit manteau,. . . . l'auroit jette dessus le

ban où se mettent les enfans de chœur, et à l'assis-

tance de sa femme, se seroient jette tous deux dessus

ledit supliant, l'un le tenant parla gorge, l'autre par

les cheveux, qui l'estrangloient ; même ledit cham-

belan, garny d'un baslon à la main, luy en domina des

coups dessus la testes et autres endroiis de son corps,

criaut tous deux : C'est le nommé de Villers, un, ivrogne

qu'il faut meUre hors de iéylise. ». 1 décembre 1080. —
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Inforinalion sur ladite affaire. 7 décembre 108(3 (copie

collât ion née cl a 23 mai 1699).

G. 1202. (Liasse.) — 8 pièces, papier.

B«'iî. — Justice et police au cloître, etc. (Arm. II I

1. 2. n" 3(J). — Mémoire sur ce que, « le 13 octobre

l(jS7, le sieur Mariette, preslre sacristain de la catlié-

dralle d'Amiens, s'eslani plaint sur le soir k quelques

uns de Messieurs les chanoines que l'on avait pris un

cher saint Jean d'or eurichy de perles, qui esloit ait;.-

ché par un fil d'argent à l'ostensoirdu Saint-Sucremeul,

qu'il a voit mis et serré au lieu accoustumé avec l'ai'

genterie servant à l'église et deux des reliquaires que

l'on porte au col aux processions deslîogations, ils en

donnèrent le lendemain quatorze, avis au chapitre,

lequel jugea à propos d'y foire venir ledit sieur Ma-

riette pour lui en demander raison. Il dit qu'il ne

pouvoil pas comprendre comment le larcin pouvoit

avoir esté fait, veu qu'il avait tenu le trésor bien fer-

mé et que l'on avoit rien forcé à la sérure ny ailleurs.

On l'envoia, comme l'on fait un prêtre domestique du-

quel on ne s'étoit jamais plaint et qu'on ne pouvoit

sub<jonner d'une action si uoire, de son gré et sans

scandai, accompagné d'un seul officier, dans les pri-

sons dudit chapitre, oii,le même jour, il fut écroué et

subit interrogatoire, et même les autres ofticiers ser-

vants à l'église et à la sacristie, par-devant le batUy

duditchapitre, pour pouvoir découvrir la vérité dufait,

il n'a passé outre. Ce même jour quatorze, entre une

et deux après midy, ce qui avoit esté voilé fut rapporté

et mis es mains d'un chanoine par le P. Poignant,

jésuitte, ce qui a commencé de justifier d'autant plus

l'innocence dudit sieur Mariette Ce même jour

seize, et avant avoir suby interrogatoire par-devant

ledit sieur officiai, sept à huit sergens royaux se glis-

sèrent sans commission, sousprétextede vouloir parler

au geôlier, en ladite prison du chapitre, qu'ils excédè-

rent et maltraitèrent sa femme et une de ses filles avec

tant de violences, qu'une infinité de personnes étantes

accourues au bruit en furent les témoins et les em-

pêchèrent d'enlever ledit sieur Mariette », les juges

royaux réclamant la connaissance d« ladite afTaire. « Le

17 au matin, le bailliage s'assembla et prit résolu-

lion de forcer lesdiies prisons, contre le sentiment

même de plusieurs et de celui de M. i'accesseur criminel,

qui ne voulut rien entreprendre que par résultat de sa ,

compagnie ; en conséquence duquel, il se rendit avec î

M. le procureur du Roy, avec tous les sergens armés
j

de fuzils et autres armes auxdites prisons du chapitre, I

jMME. - SÉRIE G.

entre deux et trois, pendantles ve'pres, et, à l'assistance

desmasson,scruiier et charpentier qu'ils avoient ame-

nés à cet effet avec eux,forcèrent et brisèrent les portes

desdilesprisonsel enlevèrent ledit sieur Mariette, prêtre,

en plain jour, et le conduisirent en leurs prisons,

comme en triomphe, entouré de tous lesdits sergens

armés, comme le plus grand des scélérat, avec tant de

scandai pourrÉglise,quetout les gensde bien en eurent

horreur et confusion ». — Procès-verbal de ladite affaire

dressé par les doyen, chanoines et chapitre delà cathé-

drale d'Amiens, < au reffus des notaires royaux à ce

pn'sens et appelles, quy ont esté intimidés par lesdits

officiers du bailliage ». 17 octobre 1(387. — Procès

-

verbal de ladite affaire dressé par Louis Le Boursier,

écuyer, seigneurd'Ailly-le-Haul-Gloeher, conseiller du

Roi, lieutenant particulier, assesseur civil au baillage

d'Amiens. 17 octobre 1G87 (copie). — Requête au Par-

lement par le chapitre de la cathédrale d'.Vmiens, sur

ladite affaire, — etc.

G. 1203. (Liasse.) — 1 pièce, liarchemin.

1747. — Justice et police au cloître, etc. (.\rm. II, l.

2.n''4).— Commission de la chancellerie du Palais, pour

faire ajourneren Parlement deux huissiers du bailliage

d'Amiens, pour procéder sur l'appel interjeté par 1j

chapitre de la cathédrale d'Amiens d'une sentence

dudit bailliage du 17 juillet 1747. Paris, 23 août

1747.

G. ]204. (Liasse.) — 1 pièce, papier (imprimée).

XVIII'' s. — Justice et police au cloître, etc. —
u Ordonnance de police [de M.] le bailli du temporel de

l'église cathédrale Notre-Dame d'Amiens. » XYIII*-'

s. (impr., affiche).

G. 120r>. (Liasse.)— 1 pièce parchemin, 5, papier.

1Î3S. — Procès contre le bailliage d'Amiens, pour

la juriliction. (Arm. II, 1. 1, n« 3). — Consultation

des sieurs Prévost elBuirelle, sur la question de savoir

si le procès pendant en la tournelle criminelle entre le

chapitre et les officiers du bailliage d'Amiens, sur le

cas du sieur Mariette, prêtre sacristain de la cathédrale,

est éteint. 10 décembie 1738. — Commission de la

chancellerie du Palais, pour reprendre ladite instance.

Paris, 13 décembre 1738. — « Extrait de l'instance

appointée en la chambre criminelle du Parlement entre

le chapitre d'Amiens appellanl et les officiers du bail-



liage dudit lieu, intimés. » XVIIP s. — « Réflexions

sur la requête d'inlervenlion de M. le procureur du
Rojdu bailliage d'Amiens, en faveur de M. Defay,

chanoine et prévôt de la cathédrale dudit lieu, contre

le chapitre de laditte calhédraie. » XVIIIe s., —etc.

G. 12Û6. (Liasso.) — 1 lùèce, papier.

1739. — Procès contre le bailliage d'Amiens, pour
la juriiliction. (Arm. II, I. 4 n» 4). — Transaction sur
ladite affaire entre les doyen, chanoines et chapitre de
la cathédrale d'Amiens, d'une part, et les officiers du
bailliage et siège présidial d'Amiens de l'autre, par
laquelle le chapitre reconnaît les officiers dudit bail-

liage pour ses juges na turels, devant lesquels il portera

ses procès et instances. Amiens, 14 décembre 1739. —
etc.

G. 1207. (Liass(3.) — 40 pièces, papier (4 imprimées).

1676.|':75. -Procèsconlreles trésoriersde Fiance
pour la voirie du cloître. (Arm. II, 1.5).— Prooès-verbal
de vue et montrée d'un mur fait le long de la cour du
Puits de l'Œuvre. 19 juin 1676. —Procès-verbal d'ali-

gnement donné par le bailliage d'Amiens. 7 juillet

1084. — Sentence du bailliage d'Amiens, qui ordonne
l'e.xéculion d'un arrêt du Parlement du 30 juin 1GS4, et

défend d'empêcher les ouvrages qui se font suivant les

alignements donnés. Amiens, 18 juillet 1G84. — Or-
donnance sur requête de l'intendant Chauvelin, qui
ordonne au chapitre de la cathédrale d'Amiens de
rapporter des étals des maisons du cloître et héritages

où il piétend juridiction. Amiens, 10 septembre 1085.

— Arrêt du Parlement qui renvoie par-devant le lieute-

nant général au bailliage d'Amiens les conleslations

sur la voirie du cloître pendant le procès contre les

trésoriers de France. 6 août 1086. — Sentence du
bailliage d'Amiens, ordonnant que descejile sera faite

sur les.lieux par Jean (Juignon, maître charpentier, et

François Daullé, maître maçon à Amiens, experts

nommés d'office, pour être donnés les alignements
et échantillons de deux maisons dans le cloître. Amiens,
20 août 1686. — Procès-verbal de descente sur les

.lieuxet alignement donné par le lieutenant général.

20 août 1080. — Procès-verbal de visite, expertise el

alignement de maisons canoniales sises au cloître. 21
avril 1095. — « Arrest du conseil d'Estat du Rov rendu
entre les doyen, chanoines et chapitre de l'église d'Or-

léans, et les présidents-trésoriers de France et grands
voyers de la généralité de la même ville, qui déboute
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lesdits trésoriers des demandes par eux formées contre
le chapitre de l'église d'Orléans et leur fait défenses

d'exercer aucune jurisdiction de voyerie dans l'étendue
du cloîire dudit chapitre. » Fontainebleau, 18 octobre

1740 (impr., 4 p. in-40). — Mémoire pour prouver que
la maison claustrale du sieur Dargnies, chanoine et

pénitencier, qui règne le long de la cathédrale, a fait

partie des cloîtres, en la justice, voirie et seigneurie du
du chapitre. 17,53. — « Ordonnance de M. le lieute-

nant général au bailliage d'Amiens, commissaire en
cette partie », ooncernantla voirie des cloîtres. Amiens,
3 février 1708 (impr., affiche). — « Mémoire du pavé
fait par Antoine Lassesseur, père et fils, en exécution
de l'ordonnance de M. le lieutenantgénéral au bailliage

d'Amiens, à la réquisition de MM. du chapitre d'.l-

miens. » 1755. — Procès-verbal d'alignement donné au
chapitre, pour la construction des deux murs pour
séparer le terrain où étaient construites des maisons et

baraques le long de la nef de la cathédrale. 3 avril

1^~0- — Procès-verbal d'alignement donné au chapitre

pour la reconstruction d'une maison, cloître de l'Hor-

loge. 17 mars 1774. —Procès-verbal d'alignement pour
la construction d'une maison au bas du parvis de la

cathédrale, vis-à-vis l'église Saint-Firmin. 7 mai 1776.

— Ordonnance de Pierre-François Dufresne, écuyor,

seigneur de Marcelcave, Aubigny, Saint-Martind'Her-

ville, Villers-Bretonneux et autres lieux, lieutenant

général au bailliage d'Amiens, portant injonction aux
marchands forains de se pourvoir par-dev£int lui, etnoa

par-devaat lebureaudes finances, pour obtenir permis-

sionde faire des loges dans le? cloîtres pendant la foire

de la Saint-Jean. lU mai 1775, — etc.

G. 1208. (Liasse.) — 1 pièce, parcliomin.

I3«7. — Juridiction de laBarge. (Arra. II, 1.0, nM).
— Procès-verbal notarié de ce que « vir providus Ma-
theusdictusLevielle, ballivus venerabilium et discre-

torumvirorumdominorumdecanietcapituliAmbianen-

sis ecclesie ad venerabilem et discretum virum do-

minum officialem Ambianensem existentem in ecclesia

Ambianensi, personaliter accessit et eidem domino
officiali Michaelem de Hamo, clericum, quem ipse

ballivus in sua piisione detinuerat, tamquam laicum
uxoratum' et mercatorem et captum sinepossessione

tonsure et habilus clericalium, et talemqui gaudere
non debebat privilegio clericali, sed quia de novo
deveuerat ad notitiam ipsius bjllivi ipsum Michae-
lem esse clericum, idem ballivus dictum Michaelem.. .

officiali Ambianensi reddidit et reslituit,. . . prout
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conlinebalur in quadam cedula quaiii diclus ballivus,

Domine suo, pio dictis dominis suis, decano el capitulo

predictc Ambianensis ecclesie legi fecil coram

diclo domino officiali lenorem qui sequilur conlinen-

tem -. Sire officiaus, pour che que mi seigneur li offi-

ciai de Rains, si comme il appert par leurs lettres, sont

enfourmé de le clergie Mikiel de Ham, lequel je ai

détenu en prison, comme lai et marié el niarkeant cl

pris sans possession de tonsure el de abit, el tel qui ue

devoit goïr de privilège de clerc, pour che ensement

que de nouvel il est venu à me connissanclie que lidis

Mikiel esl clers, je vous rens et restaulis ledit Mikiel,

mais je proleste pour mi et pour mes seigneurs de

capitle que, par cliesle restilucion et reddicion nus drois

nouviaus vous soit acquis, et ensement nus préjudices

contre mesdis seigneurs ne contre leur jurisdictiou, en

quele manière que che soit ». Témoins : André de

Gharoles, bailli d'Amiens, André de Vignacourt, Ar-

nould de Heuchin, chapelains perpétuels, elc. Amiens,

23 mai 1327.

G. 120i). (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, r2 sceaux).

1399. — Juridiction de la Barge. (Arra II, 1. 0,

no^). — Acte de lîegnautdeBeachiviller, clievalier du

Roi, bailli d'Amiens, reconnaissant que, « le XXIi jour

de juillet l'an de grâce mil CGC vint et nuef, lu appor-

tez par-devant nous en jugement en nostre assize

d'Amiens, par Mahieu Le Vieille, bailly et procureur

du déan et chapitre d'.\miens, ii seauls dont ces pré-

sentes lettres sont seellées, duquel seel, comme du seel

aux causes lezdis déan et chapitre usent et dorez en

avant entendent à user ; et a esté li vies seau'z, dont il

usoienl par devant cesli, froissiez et rompus ennoslre

présence, et volons que, pour seauls autlenliques soit

leuusou temps avenir ». Témoins : a maistre Jehan de

Brocourt, JehanduCange, Jehan Diiigneville,Willaume

Lenfaut, Andriu Le Personne, W'istace Le Jumel,

Liénart Rabuisson, Colart de Nibat, Fermin d'Oize-

mont, maistre Jehan Le Cordier, Robert Goudare », et

plusieurs autres. 21 juillet 1:^2!). Sceau du bailliage

d'Amiens, circul., de 43 niillim. ; cire verte sur double

queue de parchemin : sur un champ semé de quatre

rosettes, un ocu à trois fleurs de lys; lég. détruite

Contre-sceau circul. de 18 millim. : une fleur de lys

accompagnée de quatre points; lég. : signum is.iiLLiviE.

Sceau du chapitre de la Cathédrale d'Amiens.

- SERIE G.

1210. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin, 1, papier.

l.'tSO, T. s. — Juridiction de la Barge. (Arra. II, 1.

0, n" 3). —• Commission au bailli d'Amiens, sur ce que

« le doyen el le chapitre de l'église d'Amiens nous ont

monslré en complainte que, jasoit ce que il soient el

leurs prédécesseurs. .. .en bonne saisine... de avoir

toute justice et seignourie et Tarrest en leur cloistre

seul el pour le tout, et de ressortir pour ce par devers

nous, sanz moien, en la prévoslédeBeauvoisin, exempt

et franc du ressort de la prévosté d'Amiens, néant-

moins Fremin de Guisj', nostre sergent en la prévosté

d'Amiens, a prins oudit cloistre, près de la maison où

Jehan de Hanches demeure. . . . une certaine personne

hoste et jusliçabledudit chapitre, el ycelle menéen
la prison où l'on met ceuls que on arresle en la prévos-

té d'Amiens, ou au mains hors dudit cloistre, du com-

mandement du prévost d'Amiens,.... et ledit prévost

requis soufBsaument que il rendist audit doyen et

chapitre ledit arresté, .... l'a du tout refusé», lui

mandant « que, se appeliez ceuls qui feront à appeller,

il tappert qu'il soit ainsi,tuosle3ledit empéechemenlet

contraignes ledit prévost à rendre et restablir auditlieu

il plain ledit arresté el mettes au néant ledit arresl ».

Paris, 22 février 1836, v. s. Traces de sceau, — etc.

G. 1211. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, (1 sc>,au).

1404. — Juridiction de la Barge. (.\rm. II, 1. 6,

n° 4). — Relief d'appel au profit des doyen et chapitre

d'Amiens, sur la requête de ceux-ci, contenant que,

comme « ilz aient en fadicle ville d'Amiens pluseurs

maisons, terres et possessions situez en leur terre et

juridicion, èsquelles. ... ilz ont toute juridicion. . .

.

et entre les autres certaine maison que l'en dit la mai-

sonfeu Fremin LeRous,situéeenladicle villed'Amieus,

où demouroil naguères Robert Fourmenlindit le Brun,

soit située en leurdicle terre el juridicion,. .. . el il

soit ainsi que naguères. .. . ledit Robert Fourmenlin

ail esté trouvé pendus et mors es greniers de ladicle

maison,. ... et, en usant de leur droit, leur bailli (du

chapitre) et hommes de ûef, ces choses venues à leur

congnoissance, feusseut tanlost alez en ladicle maison

et eussent prins on fait prendre la femme dudicldéfunct

sa meschine et un autre jeune enfant, el aussi mis en

leur main les biens estans en ladicte maison et aussi le

corps dudit feu Robert, qui cstoil penduz haull en un

grenier, en commençant à faire rédigier et mettre par

escrift la déposition de ladicle femme, pour enquérir

et savoir la vérité du fait et l'ocasion pourquoy l'on
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tenoit qu'il se feusl pendus. En faisant lot^quelz explois,

survindrent audit lieu pluseurs nos sergens, lesquelz,

au commandement du bailli d'Amiens ou de son lieu-

tenant,. .. . prindrent de fait ladicte femme et autres

gens,etaveucques ce, mirent en nostre main tous les biens

estans oudit hostel, et aussi le corps dudit défunt,

lequel ilz Grent despendre, ester et porter ou Beffroy

d'Amiens, en prenant les clefs des coffres et huches

estans oudit lieu. Et pour ce, ledit bailli et procureur

desdis supplians,... . se trayrent pardeveis ledilbailli

d'Amiens, ou son lieutenant ;. . . ledilbailli d'Amiens

ou sondit lieutenant, sans oyr les parties etsansprocca^

dist qu'il ne leur rendroit corps ne biens dudit dé-

funct ». Paris, 6 mai 1404. Sceau ordonné.

G. 1212. (Liasse.) — 1 pièce, parcliemin.

1421. — Juridiction de la Barge. (Arm. II, 1. 6,

n°5). — Sentence de Guillaume de Lespière, lieute-

nant du bailli du chapitre de la cathédrale d'Amiens,

portant que, <• comme les exécuteurs du testament de

feu maistre Lorens de Laubel, à son vivant doyen de

l'église d'Amiens, soient naguères venu àdoléancepar

devers les gens et officiers desdis de capitle,disaos que

Guillaume Kayel, barbier, demeurant en leur j\iridicion,

avoit et retenoit la somme de VI '^^ moutons Rex et

IIII "^ escus (lu coing de France d'or vJuz, apparienans

à ladicte exécution, que Jehennin Campegneux, qui

fut clerc dudit feu, lui avoit baillé en garde dès le

le vivant et I peu avant le trespas dudit feu, .... lequel

(Jehennin) depuis.... ait affermé ladicte somme de

flourins. . . . avoir mis et renfermé en I petit coffret et

le baillié en garde audit barbier, qui lui avoit rendu

ledit coitVet sans lesdits flourins, mais les avoit tousjours

dényé avoir. .. . Ledit barbier ait déclairié et affermé

que, assés tost après le trespassement duditfeu maistre

Lorens, ilavoit percheu en sa maison I jone valeton du

pays de Flandres, Lommé Gillet, lors demeurant avec

tui, tenir en sa main pluiseurs flourins. .. . telz que

dit est, que ledit valetou lui dist qu'il avoit trouvés

et prins en un forgier estant en le chambre ou gi-

soienl ses variés, lesquelz flourins il avoit prins dudit

valleton, .... en avoit aloué en ses affaires XI escus et

I mouton, et en preste à un sien parent XVI escus,

et lesourplus, montans XXII moutons et IIII escus, il

avoit encores devers lui, ne seavoit aullrement dont ilz

estoient venus, et s'estoit dès lors ledit vallelon absen-

tés n . Jugement de Jean de Morviller, Jean de Lesmee,

Jean Le Chirier, Jean de Saint-Fuscien, maître Robert

Bigant et Colard Mouret, hommes liges du chapitre,
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condamnant ledit barbier à vider se^ mains de ladite

somme. Amiens, lu juillet 1421. Traces de "sceaux.

G. 1213. (Liasse )
— 1 pièce, parchemin, (-2 sceaux).

1432, T. s. — Juridiction de la Barge. (Arm. I,

1. 6, n" ). — Procès-verbal du transport par Jean

Crochet, prévôt de Beauvoisis à Amiens, dans les

cloîtres, en la juridiction du chapitre delà cathédrale,

« au devant d'une closture, huisserie et fermeté faille

sur le voirye estant entre le pourpris du monastère de

l'église et abbeye Saint-Martin-aux-Jumeaux, d'une

part, et la maison, lieu et ténement nommé la Barge

de chappitle, à iceux de ehappitie appartenant,

d'autre part, par laquelle voirye eu peoit aller à l'ostel

des Trois Cailleux estant auboult d'icelle rue, que

aussi on dist appartenir à iceulx de chappitle, pour illec

entériner et mettre à exécution certaines lettres royaux

contenant forme de complainte en cas de saisine et de

nouvelleté, obtenues de la partie des honnourables et

sages les maire, prévost et eschevins de ladicte ville

d'Amiens, à l'encontre desdis doyen et chappitle et

maistre Pierre Blancrenier, leur carpentier et maistre

de leurs ouvrages, pour raison de ladicte clotlure et

huisseryeque lesdis maire et eschevins disoient avoir

esté fait puis ung an enchà, eu préjudice d'icelle Tille

et de la possession et droit qu'ilz avoient de pooir aller

à toute heure. .. . par ladite voirye et une huisserye

estant derrière ladicte maison des Trois Cailleux, res-

pondant sur la forteresse d'icelle ville Aprez la

lecture desquelles lettres, et ainsi que ledit prévost

faiseit et Qst commandement de par le Roy ausdis

de chappitle et Blancrenier qu'ilz reslablesissent, dé-

molissent et estassent ladicte clotlure etempeschement

et meissent ladicte voirye au premier estât el deu

leellui prévost, par pluiseurs des carpentiers et mau-

ouvriers desdis maire et eschevins, fist, pour rcstablis-

sement réel, ester les deux graus manteaux delà porte

d'icelle clotlure eu reffeus, et les transporter et mettre

en garde en ladicte abbaye (Sl-Maitin-aux-Jumeaux) ».

Amiens, 17 mars 1458, v. s. Sceau de Jacques Groul,

auditeur royal au bailliage d'Amiens, circulaire, de "28

millim ; cire brune, sur double queue de parchemin :

un personnage nimbé, assis, tenant un écu à un che-

vron, accompagné de trois besants ou tourteaux ; lég.,

sur une banderole : . . . grovl. Sceau de Jean Rivillou,

auditeur du Roi audit bailliage ; circul., de 25 niiflim
;

cire brune, sur double queue de parchemin : im ange

aux ailes éployées, tenant un écu écartelé,aux 1 et 4,

à la bande accompagnée de deux étoiles, aux 2 et 3, à
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trois étoiles posées 2 et 1 ; lég. sur une banderole : . .

.

RiviLLoN. Tracesd'im autre sceau.

G. 12U. (Liasse. I
— 1 pièce, parchemin, 1, papier.

1518. T. 8. — Juridiction de la Barge. (Arm. II. 1-

6^ n" 7). — Commii5sion au bailli d'Amiens pour faire

information delà commodité ou incommodité de tenir

les audiences de la Barge de huitaine en huitaine tous

les vendredis, au lieu de quinzaine en quinzaine,

comme précédemment. Si-Germain en Laye, 19 aTril

lois, avant Pâques. Traces de sceau, — etc.

G. 1215. (Liasse.) — 1 pièce, parcliemin.

1583. — Juridiction de la Barge. (Arm. Il, 1. *J, n'^

8). — Sentence de Pierre Vilain, licencié es lois, bailli

du temporel du chapitre de la cathédrale d'Amiens,

sur la remontrance du proeureur pour office, que Pierre

Le Roy et Pierre Guérault, sergents à cheval dudit

chapitre, « sont tenus comparoir par chacun jour aux

heures que on dit la grant naesse et vespres en ladite

éo-lise Nostre-Dame, et y demeurer durant Jesdites

heures à l'huys et principal entrée du cœur, et aussy à

l'huys du chappitle, touteffois que nosdis sieurs font et

tiennent chappitle, et pareillement assister aux plais

dudit bailliage, pour excercer, furnir et acomplir le

deu do leurs offices, et, pour ce faire, ilz sont sallariez

et gagez, ont maison et demeure es cloistres desdits de

chappitle, adfin qu'ilz puissent estre plus prochains et

prestz à entendre elobïier aux noises, débatz et in-

convéniens que porroient advenir en la terre et juris-

dicionde nosdits seigneurs, et aux entreprinsesque on

voldroil faire sur icelle Toutesvoies, ilz avoient

esté et estoient encoires négligens et reffusans de ce

faire, et, qui pis estoit, faisoienl tavernes publicques

en leursdiles demeures qui sont èsdits cloistres et

empeschoienl, signamment icelluy Le Roy, le lieu

ouquel se reçoivent les grains desdils sieurs, le lieu de

la plaidoierie, les prisons et autres lieux de la Barge,

qu'il a seuUement en garde, comme leur geollier et

conciero-e.ety melloit grains, fains,vins, bois et autres

choses à son plaisir, dont iceulx lieux estoient fort

occupez et empcschez, au préjudice, scandalle et irré-

vérence desdits sieurs et de leurs justice » ;
ordonnaul

audit Le Roy d'enlever les objets qui encombrent les

locaux de la juridiction capitulaire, et interdisant à

tous deux de tenir tavernes publiques. .Vmien?, 15

mai 1Û23. Traces de sceau.

SOMME. — SÉRIE G.

G. 1216. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

tau. — Juridiction de la Barge. (Arm. Il, 1.0, n»!)).

— Sentence du bailli du terapoi'el du chapitre sur la

plainte de Jean Le Jonne et Toinetle Delatlre, sa

femme, contre -Marguerite de Cachy, veuve, de ce que

ladite Marguerite avait « appelle ladite Delattre ri-

baulde, putain, larronnesse, et proféré plusieurs autres

paroUes scandaleuses contre l'honneur d'iceile et ses

parensel amys, mesmes battu et mulillé icelle femme

dudit Le Jonne, au content de haine précédente »
;

condamnant ladite de Cachy « à dire et déclarer en

l'auditoire du siège dudit bailliage que à tort et contre

vérité elle a nommé et appelle ladite Thoinette Delattre

ribaulde, meschante, larronnesse, se repent de avoir

ce dit, qu'elle ne scet en ladite Anthoinette que bien

et honneur, et en la somme de quarante s. p., pour

emploier en œuvres piloiables, à la discrétion desdils

demandeurs, et envers mesdils sieurs, pour le lait

dict, en VII s. VI d. p. d'amende, avec es dépens de

ce procès ». 12 avril 1520.

G 1217. (Liasse.) — 1 pièce, panier.

I52G. - Juridiction de la Barge. (Arm. Il, 1. 0, n"

10). — « Extraictz d'un registre en papier couvert de

parchemin, contenant soixante-trois fœuUetz, com-

menchant au premier fœullet escript ainsy quy s'en-

suict. Registre des plais du baiilage dn temporel de.

MM. doyen et chappilre de l'église Nostre-Dame d'A-

miens, commenchanl le vingtiesme jour de juillet an

mil cinq cens vingt-six », etc.

G. 1218. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

1544-1515. — Juridiction de la Barge. (Arm. II, 1.

(5, n° 13). — Actes de tutelles donnés par le bailli du

temporel du chapitre de la cathédrale d'Amiens (copies

collalionnées du 4 mars 1556, v. s.).

G. 1219. (Liasse.) —1 pièce, papier.

1553. —Juridiction delà Barge. (Arm. II, 1. 6 n"

14). — Sentence du bailli du temporel du chapitre do

la cathédrale d'Amiens contre Michelle Bosquillon. 27

octobre 1559 (copie collationnée du 4 mars 1556, v. s.).

G. 1220. (Liasse.)— 1 pièce, papier.

1658. — Juridiction de la Barge. (Arm. II, 1. 0. n"
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15).— « Enqueslefaictoenlavilleetbailliago d'Amyens

les jour et an cy après déclarez, par-devant nous,

Louis Pezé, commissaire examinateur et enquesleur

pour le Roy nostre sire en la ville, balliage et siège

présidial d'Amyens, justice civille et criminelle et

autres jurisdiclions royalles ressortissantes audict

baîliage, en Ja présence de niaislre Bénigne Magde-

leine, adjoint royal audict baîliage, à la requeste des

sieurs doyen et chanoines et chapitrede l'église Nostre-

Dame d'Amiens, demandeurs, conlre damoiselle An-

thoinelte de GœuUuy, vefve du sieur d'Inval », sur

l'exercice de la justice du chapitre. 7 février 1(358.

G. 1221. (Liasse.) — 1 pièce, parcliemin.

I«10. — Juridiction de la iJarge. (Arm. II, 1. 0, n"

16). — Jugement des commissaires généraux députés

par le Roi pour procéder à l'exécution des articles

accordés en son Conseil à Abraham Pinagier, sccrétaiie

ordinaire de sa chambre, concernant la réunion à son

domaine de toutes les geôles et conciergeries du royau-

me, etc., renvoyant le chapitre d'Amiensde la demande

de réunion de la geôle de la Barge au domaine du Roi.

14 décembre 1610.

G. 12S2. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1672. — Juridiction de la Barge. (Arm. II, 1. G, n"

17). — Bail de la geOle de la Barge à Philippe Wagon,

sergent du temporel du chapitre. 23 mai 1672.

G. 1223. (Cahier.) — In-l", 4 feuillets, papier.

ITIO-l'SSS. — Juridiction de la Barge. (Arm. II, 1.

6, n" 18). — « Extrait du registre du geollage delà

Barge du chapitre à Amiens, où sont les procès-ver-

baux d'emprisonnemens et écrous des justiciables des

terres du chapitre. »

G. 1224. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1111. — Juridiction de la Barge. (Arm. II, 1. 6, n»

19). — Ordonnance d'Antoine-Auguste Duliège, avocat

en Parlement et au bailliage et présidial d'Amiens,

bailli général du temporel du chapitre, pour la tenue

des audiences de la Barge les mardi et vendredi de

chaque semaine. 23 octobre 1711.
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G. 1225. (Liasse.) — 1 plan, papier.

XVIir s. — Juridiction de la Barge. — Plan de la

Barge.

G. 122G (Liasse.) — 9 pièces, papier.

1588 v.s.-lfGâ. — Officesde justice de la Barge.

(Arm. 11,1. 7). — Vente et saisine de l'oftice de sesle-

rage des grains du chapitre. 2 janvier 1522, v. s. (copie

collationnée du 19 juin 1517). — Procès-verbal d'ap-

préciaiiou des grains de Croissy et Fontaiue-Bonne-

Icau par les sestcliers-mesureurs du chapitre. 17 mars

1527, V. s. (copie collationnée du 10 octobre 1549). —
Bail pour neuf années du droit de mesurer les grains de

redevances du chapitre. 22 avril 1744.— Acte de noto-

riété des meuniers d'Amiens, qui justifie que la me-

sure duchapilre est plus forte d'un douzièmeque celle de

la villed'Amiens. 24 juillet 1744. — Bail pour neuf

ans du droit le mesurer les grains et redevances du

chapitre. 7 mars 1755 (copie). — Id., 28 décembre

1765. — Adjudication de la ferme du greffe du tempo-

rel du chapitre, moyennant 1401. p«r an. 17 décemljre

1649. — Arrêt du Parlement qui ordonne que les

deniers des adjudications seront déposés au greffier du

bailliage de l'èvêché, et non au receveur des consigna-

tions. 28 février 1678 (copie collationnée dulO mai),

—

etc.

G. 1227. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, 2 papier, (5 sceaux).

1336. — Juridictiou. Ressort de la Barge. (Arm. II,

1. 8, n" 2). — Sentence de Robert de Charni, bailli de

Vermandois, sur ce que, « comme débas fust meus es

présentes assises de Montdidior par-devant nous, entre

Mahieu Leclerc, de Dommeliers, d'une part, et le

déan et capiltrc d'Amiens, seigneurs de Dommelliers,

d'autre part, scur ce que lidis Mahieus disoit et main-

noit que, comme il eust esté mis en la sauvegarde et

protection du Roy, nossire, et de ledicte garde segne-

flée asdis déan etcapillres ou à leurs gens souffissanls,

lidis Jeans ei capiltres, ou leurs gens, sans loy, sans

jugement ou sans coognissance de cause, lui non con-

vaincu, condampné ouobligié, avoient saisy etlevé ses

biens et chevaus et transporté du bailliage de Verman-

dois ou bailliage d'Amiens, en enfraiugnant ledicte

garde et en atemplant contre le main du Royet le plait

pendant entre euls et le procui-eur du Roy sur le ma-

nière de tels Iranspors, seur lesquels coses il a voit

empêtré commission duprévostdeMontdidier, à lequelle
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n'esloient en riens opposés, pourquoy commissioa

exéculiore H avoit eslé donnée sans opposilion, lequelle

nous, à l'instance desdis dcan et capiltre disans en

fais ^?) que bien s'esloient opposés par devers le pré-

vost, leue la vérité de ches coses et dudit transport

aviens rappelle, et pour ce, à se requesle, aviens mandé

que se, appelle cheulsqui feroient à appeller, apparoît

de la subreptionei autres coses dessus dictes, on alaist

avant en l'exéculion, selonc raison, nonobstant les-

dictes lelires subreplices, se opposer nose voloioil.,

ouquel cas fust fait deu acomplissemenl de justice, à

l'exécution desquelles il ne s'cstoienl en riens opposé, et

néanlmains, à l'instance desdis déan et capiltre, l'exé-

cution aviens soupendue et les parties fait adjourner à

ces assisses, si conime il disoit
;
par quoy concluoit que,

congneu qu'il fust ainsVj tant par les raisons dessus

dictes comme par deffaut d'opposition, restaubiis

fust de ses biens et li altemptas réparé, et fussent

condampnéen ses cous etdespens fais et à faire en le

procécution de le cause, offrans à prouver ou eufourmer

par actes des coses dessus dictes, tant qu'd soutti-

roit et pour lesdis déan et capitle, afin que absouls

fussent de le demandedessus dicte et leur fust renvoies

comme leur justichaubles et condampnez en leurs

frais, eust eslé proposé que lidis Wahieus estoit leur

couchans, levans et justichaubles, et pour certaines

obligations venues à cougnissanche, comme de lettres

debaiUie à euls requises à mettre à exécution avoieni

esté si bien levé el deuement, sans excès ainsy consi-

déré que de leur court ne s'esloit partis par appel du

deffautde droit ne de mauvais jugement, renvoies leur

avoit esté, et n'i avoit point d'atemptal sus le garde,

comme garde n'oste mie justice, el aussy n'y avoit

point d'atemptal contre le plail pendant, comme ré-

créance leur en fust faite, si comme il disoient apparoir

par lettres de nos données, et quant à ce que lidis

Mabieus disoit que opposés ne s'esloient mie devant le

eergens, à faux lesdis explois disoienl queliexploy

avoieni esté fait à leur maieur ou sergent du lieu,

qui les explois n'avoit mie fais ne pooir navoit d'euls

composans, et liquel avoieni bien respondu qu'il le

feroient savoir ausdis déan el capiltre, ou à leur bail-

lif
• el sitosl qu'il estoit venus à le cougnissanche

desdis déan et capiltre, leur bailli estoit venus par

devers le sergent qu'il n'avoil mie trouvé, el pour ce

s'esloit opposez au prévost el s'en raportoient à se rela-

tion, pour quoy disoient, congneu les coses dessus dictes,

absouls dévoient eslre de sa demande et lenvoiés leur

devoil estre el eslre condampnez en leur frais, nservé

le tauxacliou d'icheuls, si comme il disoieut, olTraus à

OMME. — SERIE G.

prouver parades, relations et lettres et autrement,

tant qu'il leur souffiroit. Sachent tout que, veues à

consiel des hommes du Roy nossirejugans èsdicles

assises, les lettres, commissions, relations, obligations

el actes bailliez par lesdicles partiez, le recort du pré-

vost qu'il recorda qu'il s'esloient composés par-devant

lui avec les raisons des parties et tout ce qui faisoit à

veir el considérer dit fu par droit par le jugement des

hommes à nostre conjurement, que lidis déans et

capitles, vont absoals de le demande dudit ilahieu, et

fu renvoies lidis JMahieus par devers lesdis déan et

capiltre, comme leurs juslichaules, et par ledit juge-

menl fu condampnez lidis Mahieus es cous, frais et

despens desdis déan et capiltre, réservé par devers la court

la tauxationd'icheuls, étiez partiez seurledictelauxation

avons renvoie en prévoslé et reavoions par ches pré-

sentes. A cejugement faire furent présent (?j et le firent

comme homme du Roy nossire, à nostre conjure-

ment, li sires de Raineval, Mons. de Moy, Mons. Walle

de Montegni, Mons. Flourent de le Boissière, Mons.

Pierre de Framecourt, Mons. Mahieude Séchelles, Wi-

tasse de Campremi, Pierre de Houssoy, Flament de

Ver, Jehan Bienart, Jehaîi de Pores, Mahleu le

Vielle le maisné, Raoul de Clarois, Poissant de le

ïournelle, Raoul de le Xeufville, et Pierre de Brach.

En lesmoing de ce, nous avons mis le seel de ledicte

baillie de Vermandois à ces présentes lettres, avec les

seauls desdis hommes. Et nous, li homme du Roy

nosire dessus nommé, faisons savoir à tous que nous

lediljugement feismes come hommes du Huy nosire, au

conjurement dudit baillif.En tesinoiugdece, nous avons

mis no seauls à ces présentes lettres, avec le seel de

ledicte baillie ». 30 septembre 133(3. Sceaudu seigneur

de Raineval : circulaire (?) de (?) millim. ; cire

verte, sur double queue de parchemin ; un écu à la

croix chargée de cinq coquilles (?) ; lég. détruite.

Sceaudu seigneur de Moy : circulaire, de 20 millim.; cire

brune sur doublequeue de parchemin; au milieu d'une

rosace de style gothique rayonnant, un écu à un sau-

toir accompagné de quatre merlettes ; lég. détruite.

Sceau de Pierre de Houssoy, circulaire, de (?) ; cire

brune sur double queue de parchemin ; an écu à un

lion, à une cotice brochant sur le tout ; lé^. détruite.

Sceau de Raoul de Clarois : circulaire, de ~0 millim.
;

cire brune, sur double queue de parchemin ; un écu

fretté, au franc canton sencsire d'hermine ; lég. : . . .

.

AOV[ AR. . . . Sceau de Pierre de Brach : circul.,

de '20 milliu.; un écu à la croix chargée de cinq co-

quilles, accompagnée d'un oiseau au canton sencsire
;

léii. détTuiie. Traces de douze autres sceaux, — etc.



G. 1228. (Liasse.)

CHAPITRE DE LA CATHÉDRALE D'AMIENS.

3 pièces, parchemin, 2, papier (1 sceau).

33

1340. — Juridiction. Ressort delà Barge. (Ârm. IL

1. 8. n° 2). — Arrêt du Parlement ratiûant une cédule

y transcrite, ainsi conçue : « Comme procès eterremens

fiist mcuzpar-devaut le baillildeVerrceudoisès assises

deMonldidier entre le procureur du Roy nostre sire de

ladicte ballie, d'une part, le doyen et le chapitra de

l'église de No&lre-Dame d'Amiens, d'autre part, sur ce

que li dessus dit doyen et chapitre disoient et mainte-

noieut eus estreen saisine et possession, de si lonctemps

qu'ils n'est mémoire du contraire, detraittier et faire

traittier toutes les personnes deraourans en leurs villes,

leurs justiçables ouballiage de Vermendois et ailleurs

à leur auditoire à Amiens, par-devant leur ballif et

homesjugens en leur court, et lùabsoldreou condemp-

ner tant de cas criminelz comme de civilz toutez foiz et

quantes foiz que li cas si sont offert, et par pluseurs

foiz s'i sont oftVrt, le procureur de nostredit seigneur

de ladicte ballie disant et maintenant le contraire, et

que faire ne le povoienl ne dévoient, et que amender

dévoient lidit doyen et chapitre au Roy nostre sire, ce

que Iraitlié avoient ou fait traittier ou balliage

d'Amiens hors des mettes du balliage de Vermendois,

les habitans ou leur villes ou balliage de Vermendois

et sus ce commissaires balliés entre les parties et aient

eulesdiz doyen et shapitre récréance par pluseurs

foiz sus les choses dessus dictes tant de Mons. Fauvel

de Waudencourt, quant de Mons. Robert de Charny,ou

temps que il ont esté ballif ; suz ce a esté accordé, s'il

plaisoit à vous, Messeigneurs,représentans la persor.ne

du Roy nostre sire, que li dessus dit doyen et chapitre

traittent et puissent traittier les habitants en leur-

dietes villes en leur auditoire à Amiens, si comme
dessus est déclairié, tant sauf que se il y chiet appel

du jugement faità Amiens par lesdiz ballif et hommei^,

que lidizappeaulz sera dévolus es assises à Monldidier,

par-devant le bîUif de Vermendois ; et s'il y a con-

dempnation de cas criminel, l'exécution sera faite ou

ballitige de Vermendois et es mettes où li déliz aura

esté faiz. Et se èsdiz plais qui seront faiz à Amiens,

comme dit est, eschiet à faire aucuns commandemens,

adjornemens, contraintes, summations ou autres es-

• ploiz quelconques, ou pour la deppendancedesdiz plais,

faire se pourront à Amiens par les sergcns de la ballie

de Vermendois et de la prévosté de Montdidier, par

commissions des ballif de Vermendois et prévos de

Montdidier, ou de leurs lieutenans, sanz auctorilé du

ballif d'Amiens, tout aussi comme se ce fuel en la bal-

lie de Vermendois et prévosté de Montdidier, et y sera

So.MMb:. — SÉRIE G.

on tenu de obéir sanz difficulté, comme se ce fust en la

ballie et sanz fraude, et que, parmi ce, ne seroieut em-

pêtrées en riens les appellations qui seront faites

dudit chapitre. » Paris, 27 novembre 1340. Latin.

Traces de sceau. — Vidimus dudit arrêt par les maire

et échevins d'Amiens, du 9 septembre 1300. Scel aux
causes de la ville d'Amiens. — etc.

G. 1229. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, 2, papier.

1394 — -Juridiction. Ressort de la Barge (Arm. II,

1. S. n° 3). — Sentence de Gilles, seigneur du Plaissier-

Brion, chevalier, bailli de Vermandois, sur ce que

« comme honnei'ables et discreptes personnes doyen et

capitle de l'église Xostre-Dame d'Amiens, demandeurs

en cas d'appel, eussent en temps nagaires passé appelle

d'un ditetappointement.relTus de droit, et faitappoin-

tié et refusé par Pierre de Hangest, escuier, nagaires

prévost de Montdidier, ou le prévost qui est à présent,

en tant qu'il a reprins le procès de sondit devancier,

et contre Lœurin Le Fèvre, partie intimée', et contre

chascun d'eulx, pour tant comme il lui touche, deffe»-

deurs oudit cas d'appel, comme de nul, et se d'aucun

autreque bon fust tout cequi fu ditetappoinlié par ledit

prévost rappelé et mis au néant et fust par nous la re-

queste faiclepar-devantledit prévost par lesdis de capi-

tle ou leur procureur pour eulz entériné à leur

prouflt: c'est assavoir que une certaine cause meue
en le court du Roy nostre sire à Montdidier par-de-

vant ledit prévost, entre ledit Lœurin Lefèvre, deman-

deur, contre ColarlGarin,hoste etjustichable desdisde ca-

pitle, deffendeur. pour cause d'une certaine maison sci-

tuéeen leurjuridiction, tenue etmouvans d'eulx, feustet

doust estre renvoie en la court desdis de capitle en la-

dicte ville d'Amiens, par-devant leur bailli et hommes
de fief, et par ce feust dit de la partie dudit prévost

mal avoir esté appointié et refusé obtenissent lesdis

demandeurs en leurdicte cause d'appel, et leur fussent

leurs conclusions sur ce faictes adjugies et toutes choses

pertinens encas d'appelj par la meilleure fourme et

manière que faire se pourroit, ou en tant et sy avant

que raison devroit, et en tout advénement de cause

feussent lesdis detfendeurs coiftiempnez en leurs des-

pens fais et à faire en le procécution de ladicte cause,

par plusieurs moiens et raisons par lesdis de capitle

ou leur procureur pour eul.x alléguées sur ce et dont

mencion est faicte plus à plain en leurs escriptures....

Et de la partie dudit Lœurin, fu rendu à fin contraire.

c'est assavoir qu'il feust dit et déclairié et pronunchié

par nous que ledit jugement et sentence dudit prévost
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soient dis bons, justes pI valables et qu'il ait esté Lien

jugié et appointié par ledit prévost, et delà partie des-

dis demandeurs avoir esté mal appelle, feussenl iceux

demandaurs décheus de ladicle appellation et renvoies

en l'auditoire dudit prévost, pour amender leur fol

appel, et pour procéder et aller avant en la cause meue

entre les parties, ou point et estât qu'elleestoit au jour

de ladicte appellation fu faicte et fournie, se aucune

chose en fu failte, ou au mains feussentadjugies aux-

dis deffondeurs telles conclusions commeau cas appar-

tieudroit, nonobstant le propos desdis demandeurs, qui

valoir ne leur devoit en cesle partie; et avec ce que

iceux demandeurs feussent condampnés es dépens du-

dit Leurin Lefèvre, fais et à faire en le poursuite de

ceste instance, en alégant surcepluiseursfalsetmoiens

par lui chy-dessus eslevés et déclairiés, et pour plus

deuement procéder en ce que dit est, eussent esté ap-

pointié lesdictes parties à baillier par escript à l'ab-

sise de Montdidier prochain ensuivant, qui fu tenue

le derrain jour d'aoust et les jours ensuivans l'an mil

CGC IIII ^^ et treize, auxquelles assises lesdit«s parties

eussent baillié cliascun ses raisons et escriptures, et

par manière de concange eussent esté baillies à

icelles parties, pour les rapporter accordées ou déba-

lues à certain jour ensuivant, dont mention est faicte

plus à plain ou procès-verbal sur ce fait ; auquel jour,

après ce que lesdictes parties orent rapportées lesdictes

escriptures accordées pour plaidoves non contenans

vérité, nous eussions donné commissaires pour enqué-

rir et savoir la vérité sur lesdis fai^ et autres, c'est

assavoir Guillaume de Hangest et Gille du Bourguel,

hommes de fief du Roy nostre sire, jugensen sa court à

Montdidier, par-devant lesquels nous ou nostredit

lieutenant eussions assigné jour auxdicles parties à

comparoir par-devant eulx adu lundi prochain en-

suivant en un mois, pour affermer et respondre par

chacune parties aux fais et articles de sa partie averse,

et pour retourner en court adudit lundi en trois

mois par-devant nostre prédicesseur baillv deVermen-

dois, pour procéder sur le procès desdictes parties

en l'estatqu'ilsseroitetenoultre selon raison, et depuisi

par l'ordenance de nostredit prédécesseur bailly, les-

dictes parties eussent esté appointiesà prouver chucun

ses fais nyés, en respondant par-devant lesdis com-

missaires, lesquels commissaires eussent et aient exami-

nés tous les tesmoius que lesdictes parties leur ont

volu produire et receu un arrest de Parlement parledit

procureur mis en fourme de prœuve ['>'^ pour et ou nom

desdis doien et capiltre sur proteste tion faicte par cha-

cune d'icellez parties de reparenchibr tous les témoins
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que elles pooient avoir produit devant lesdis commis-

saires, et eustesté jour assignés auxdictes assises à ces

présentes assises, auxquelles assises lesdictes parties

se fussent comparûtes et au tour du relie appelés, à la-

quelle appellation eussentrequisà baillier reprœuces(?)

qui leur fu accordé durant ladicte assise. El pour ce

que, pendant icelle, lesdictes parties se sont déportés

de baillier reprœuches (?), en nous requérant à grant

instance que drois leur fust fais aux aries (?) d'icelle

assises sur leurdit procès. Sachent tout que, veu les

raisons desdieles parties, les responces faictes et bail-

lies à leurs (?) l'examen et la depposition des

témoins qui ont esté atrais (?) et produis en icellui

procès, ledit arrest tout ce qui faisoit à veoir et à con-

sidérer, nous, par le jugement des hommes de fief du

Roy nostre sire jugans et estans présens ésdicles as-

sises fait à nostre conviennent (?) , avons dit, jugié

et sentencié, disons,jugons etsenteucionsetpour droit,

que lesdis de capitle ou leur procureur pour eulx, ont

bonne et juste cause d'avoir appelle, et à malvaise et

indeue cause fu le jugement prononcié par ledit pré-

vost au proufit dudit Lœurin, et mettons au néant la

sentence sur ce faicte, comme nulle et de nulle efficace

et valeur ; et renvoions lesdis Leurin Lefèvre etColart

Gariu en la court desdis doien et capitle, pai'-devant

leur bailly et hommes de fief à Amiens, adu jour d'uy

en quinze jours, pour procéder en ladicte cause,

par la manière que de raison sera. Et avec ce,

condempnâmes et condempnons lesdis deffendeurs

es coux, frais et despens desdis demandeurs fais et à

faire en le poursuite de la ceste cause, la tauxation

d'iceux réservée devers la court. A ce faire furent pré-

sens hommes de flef du Roy nostre sire jugans en son

chaaslel et court roial à Montdidier, c'est assavoir

Guillaume de Hangest, Gille du Bourguel, Aubert de

Gays, escuier, Gille Harnoise, Raoul du Maisnil,

Jehan de Monteigny, Jehan de Hangest et Pierre de

Hangest. En tesmoing de ce, nous avons mis à ces

lettres le seel dudit bailliaige,avec les seauls des hommes

de fief dessus nommés. Ce fu fait l'an de grâce mil

trois cens quatre-vins et quatorze, tiei-s jour ou mois

d'octobre, derrain jour èsdictes assises, ouquel les

sentences et arrès d'icelles furent rendus et [ironon-

chies » , — etc.

Ci. 1230. it.iasse.l — 1 pièce, i)archemin, 2, papier (1 sceau).

1406. T. s. —Juridiction. Ressortde la Barge lArm.

Il, 1. 8, n"!). — Arrêt du Parlement sur ce que i.cum

Reginaldus Le Prinche, se dicens servientem dileclo-
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rumnostrorum decani et capituli ecclesieAmbianensis,

certam execucioDeni iu et super bonis Johannis Hon-

nere, prosummaquinque solidorum sex denariorum p.,

in qua summa dictus servions et etiam Johannes Leo-

degarii, cuslosjusticie dictorum decani et capituli in

loco de le Vacquerie, dicebant prefatum Honneré pro

emenda teneri racione cujusdam retiaclus per Robertum

Poulain in villa de Fransière comnioranlem prosum-

ma quatuor librarum parisiensium, in qua dicebatur

prefatum Honnereerga dictum Poulain jamdudum co-

ramdiclocustode fuisseobligatum, licel,uldicebat,idem

Honneiequodnunquum erga dictum Poulain seobligas-

set, nec fessisset, idem Poulain retractum supradictum

incoasset, ac nonnulla eorundem bonorum vendidisset

serviens 3npradictus,....el ob hoc fecisset dictum Regi-

naldum et custodem justicie dicti loci de la Vacquerie,

coram baillivo uostro Ambianensi.... adjornari,.... qua

quidem die aulalia dependenle ab cadem, comparen-

libus coram diclo baillivo nostro Ambianensi,.... post-

quam Firminus de Fiers, procurator dictorum decani

etcapituli causam predictam cum dictis partibus in

curia dictorum decani etcapituli coram eorum baillivo

et hominibus judicantibus apud Ambianis.... remitti

requisierat,... dictus baillivus noster.... ullerius ordi-

nasset quod papirus, rotuli, seu regislia in quibus

retractus et obligaciones qui in dicto loco de la Vacque-

rie, coram baillivo seucustodejusticieipsiuslocifiebant

rcgistrari consueverant, si qui essent, addiem predic-

tam afferrentur, acpereundem baillivum nostrumaut

ejus locura tenentem viderentur, et casu quo nuUi es-

sent rotuli, papirus aul regii?lra, dictus Johannes

Leodegaril personaliter compareret super confectione

dicti retractus auditurus.... quod nulla super hoc

reperiri possent registra ac ratiune retractus,....

Dec in dicto loco de le Vacquerie erat clericus qui de

tam paucis et raro contingentibus ullum faceret regis-

trum,... idem baillivus, per ipsius sentealiam rronun-

ciasset quod de causa predicta nullaui faceret remissio-

neuij quinimo ipsius cognitio coram ipso remaneret ac

procédèrent ullerius dicte partes prout esset rationis....

Per arrestum ejusdem curie nostre diclum fuit prefa-

tum baillivum nostrummale judicasse et dictos appel-

lantes bene appellasse, et per idem arrestum prefata

curia nostra causam predictam coram dictis baillivo et

hominibus judicantibus dictorum decani et capituli

Ambianensiumremisil et remittitaudiendamel sinede-

bito tcrminandam ». Paris, S février J4l)(), v. s. Grand

sceau de majesté, — etc.

G. 1231. (Liasse.) — 6 pièces, papier.

1591-1534. — Juridiction. Ressort de la Barge.

(Arm. 11,1. 8 n»» 0, 7, 8, 9). -Sentence de Jean Bate-

rel, licencié es lois, conseiller du Roi, « lieutenant géné-

ral delà gouvernance dePéronne,Montdidier etRoye»,

qui renvoie à la Barge des justiciables du chapitre.

Montdidier, (3 septembre 1521 (copie coUationnée du .31

janvier 1058). — Jugement des hommes de fiefdu cha-

pitre de la cathédrale d'Amiens, « veu le procès crimi-

nel faicl par-devant nous, à l'encontre de Valérien

Oberon, du village de le Vacquerie, prisonnier es pri-

sons de la Barge de mesdits seigneurs à Amyens,...

pour raison des énormes et exécrables regnymens du
nom de Dieu et autres blasphèmes commis et perpé-

trez par ledit prisonnier, excès, efforsetviolencesaussy

par luj faictes es personnes des sergens, officiers et

garde des boys de mesdits seigneurs, contre lesquelz

il ayeat tiré de fléchelles et les invadé d'autres bâ-

tons, pouvlesoultrager, ou content de ce qu'ilz avoient

empesché et empeschoient souvent ledit prisonnier et

Jehenne Josse, sa femme, de aller es bois desdis sei-

gneurs, pillier, rober et abatre boys et y faire grandes

pertes et dommages, et aussy des afiauls, romptures

d'huys et invasions faictes denuytlaveilledel'Assump-

tion Nostre-Dame dernier passé, par icellui prisonnier,

en la maison de Margot de le Ruelle, audit lieu de le

Vacquerie, en laquelle estoit couchée avec icelle Mar-
got une nommée Jehenne BouUenger, que ledit prison-

nier alla trouver au sauUer d'icelle maison, où elle

s'esloit réfugiée, adfin de éviter lafurreurdudit prison-

nier, lequel garny d'un Verdun OQ autre baston qu'il

tenoit nud en sa main, aroit prins par les cheveux

ladite Jehenne BouUenger, et en cest estât la tiré au
bas dudit sauller

; ce fait, le aient mené violente-

ment et par force, en faisant plusieurs juremens et

blasphèmes contre l'honneur de Dieu, au bout du jardin

d'icelle maison, et illecq aient congneu charnellement

ladite Jehennecontre son gré et vollunté,et deplusieurs

autres délitz et maléfices Tout considéré, et sur ce

conseil aux saiges les hommes liges jugans en la Barge

de mesdits seigneurs, à nostre conjurement, ont con-

dempné et condempnent ledit Valérien, pour les jure-

mens et blasphèmes et regnymens parluy fais du nom
de Dieu, à comparoir, chef et piedz nudz, en chemise,

tenant en sa main une torsse de cire ardant, du poix

de quatre livres, au devant du petit portail de l'esglise

Nostre-Dame d'Amiens, que on dit le portail Saint-

Christofle, et illec dire et déclarer que à tort, sans

cause et contre raison il a dit et proféré les juremens,
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blasphémens et regnymens dessus dits, s'en rompent

et en criemercjsà Dieu et à justice; pour ladite torsse

estre arsse et consumée au sainct service divin en la

chappelle dePrimme en l'église Noslre-Dame d'Amiens :

et, pour lesaulrez cas et maléfices parluy faiz, commis

et perpétrez contre les personnes,.... à estre baslu et

fusligué de verges, ayant la harl au col, au devant de

lu porte de la prison desdits de chappitle que on dit la

Barge, encoires auprez de l'atache qui est plantée au

miUieu de la rue assez prochaine du premier rloislre,

et, au devant ducarfour prochain latournelledeJhéru-

salem ; ce fait, à estre remis en la prison, et aprez, me-

né audit villaigede le Vacquerie, pour faire samblable

réparation que dit est, et y estre aussy battu et fusli-

gué de verge au lieu et place publicque dudit villaige.

El si ont lesdils hommes banni à tousjours ledit Valéiien

des terres et seigneuries d'iceulx de chappille et dé-

clairié ses biens confisquez où il appartient. Pronunché

en jugement par-devant G. Le Caron, lieutenant géné-

ral, le second jour de mars l'an mil ¥= et trente » (co-

pie coUationnéedu 19 juin 1542).— Arrêt du Parlement

qui confirme une commission décernée par le garde

de la justice et bailli du chapitre d'Amiens, sur l'appel

d'un habitant de Domeliers. 14 août 1531 (extrait

collalionno du 29 janvier 1724). — Sentence delagou-

vernance et bailliage de Montdidier, qui' déboute un

babitaut de Domeliers de son appel à ladite gouver-

nance et baillidge, et le renvoie à la Barge. Montdidier,

20 octobre 1534, — etc.

G. 1235. I Registre.) — lu-fol , 2 feuillets, parcliemin (1).

1535. — Juridiction. Ressort de la Barge. (Arm. II,

1, 8 n" 10). — Tesmoings produilz, jurez, o} s et exa-

minez en la ville d'Amyens,en l'hosteloùpendpour en-

seiugne la Roze, le lundy vingt-cinquiesme jour d'oc-

tobre l'an mil cinq cens trente-cinq et les jours en-

suyyans, par nous Jehan Coullet, licencier es loix,

advocal du Roy nostre sire en la ville, gouvernance et

prévoslé de Mondidier, et François Vignon, procureur

et conseillier audit lieu, et hommes de fiefz d'icelluy

seigneur, aux commissaires déléguez en ceste partie,

du consentement des parties cy-après nommées, pour

aulcuns erapeschemens survenus à Mgr le gouverneur

ou son lieutenant général à Monlidier, ù la requeste de

vénérables eldiscrellespersonnes les doyen, chanoines

et chappitre de l'église Nosfre-Dame dudict Amyens

(1) Incomplet.
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anlicipans à rencontre de Jehan Gallien, demouranl

à Domeliers, appellanl et anticipé. •> 25 octobre

1535.

G. 1233. (Liasse.) - 5 pièces, parchemin, 11, papier.

1.T3*-Iâl3. — Juridiction. Ressort delà Barge,

(Arm. Il, 1. 8, n"ll, 12,13, 11, Di, 17, 18.)— Sentence

de Jean Coullet, licencié es lois, avocat du Roi à Mont-

didier, commissaire délégué par Jean Balerel et Pierre

Berthicr, licenciés es lois, lieutenants généraux de la

gouvernance de Péronne, Montdidier et Boye, à tenir

le siège de ladite gouvernance de Montdidier en leur

absence, renvoyant Jean Gallien, laboureur à Dome-

liers par-devant le bailli du chapitre siégeant à là

Barge à Amiens. 2!t avril 1.536. Traces de sceau. —
Sentence de Pierre Berlin, licenciées lois, conseiller du

Roi, lieutenant général de la gouvernance de Péronne,

Montdidier et Roye, sur ladite affaire. 10 janvier 1538.

Traces de sceau.— Décret de prise de corps, contre ledit

Jean Gallien, pour l'amener aux prisons de la Barge.

Amiens, 9ocrobre 1538. Traces de sceau. — Arrêt du

Parlement confirmant la sentence de la gouvernance

de Péronne, ^Montdidier et Royesur ladileaffaire. Paris,

23 décembre 1.538. Latin, — etc.

G. 1231. (Liasse.) — 2 pièces, parcliemin, 3, papier.

1552-1Ô5G. — Juridiction. Ressort de la Barge.

(Arm. II, 1. 8, n "' 1!», 21).— Sentence de Pierre Berlin

lieutenant général du gouvernement de Péronne,

Montdidier et Roye, renvoyant par-devant le bailli du

chapitre des habitants du Snuclioy qui prétendaient

n'en être pas justiciables. Montdidier^ 25 novembre

1.552 (copie collalionnée du 4 février 1658). — Juge-

ment sur ladite affaire par Claude Charlet, écuyer,

seigneur de Saiut-Agnien, lieutenant particulier au

gouvernemenl de Montdidier. l"' juillet 1556, — etc.

G. 1:3.^. (Liasse.) — 1 pièce, parcliemin.

13:3. — Juridiction. Ressort delà Barge (Arm. II.

1. S, n" 23). — Sentence de Nicolas de Nibat, écuyer,

JicenciS èslois, avocat aubailliageelprésidial d'Amiens,

bailli du temporel du chapitre, qui condamne Martin

Dupuis, demeurant à Gouy-les-Groseillers, à remettre

es mains d'un sergent de ladite justice la vache prise

pour nantissement, pour sûreté de (iO 1. pour lesquelles

il était pour.suivi, m et oultre, pour les rébellions et

infraction <le main de justice, Juremcns et blasphèmes
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du nom de Dieu,..., en soixante s. p. d'amende ». 20

juin 1573.

G. 123(5. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, -1 papier.

1645-1659. — JuridicUon. Ressort de k Barge.

(Arm. IL 1. 8, n"» :il el 25).— Arrêt du Parlement qui

renvoie Daniel Autriquier, laboureur à Calheux,devant

le bailli du temporel duchapilre d'Amiens. 17 janvier

1G45.— Sentence du bailliage d'.^miens, qui maintient

le chapitre de la cathédrale dans la possession de faire

exercer la justice en ses seigneuries par son bailli à

la Barge. IS janvier 1059 (copie coUationnée du 33

mai 1070), — etc.

G. 1237. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, 3, papier.

1058-1660. — Juridiction. Ressort de la Barge.

(Arm. II, 1, 8, n"* 20 et 27). — Sentence de Georgesde

Mouchy, chevalier, seigneur marquis d'Hocquincourt

conseiller du Roi en ses conseils d'Etat et privé, lieute-

nant général en ses armées, lieutenant général, bailli

et gouverneur de Péronne, Montdidierel Roye à Monl-

didier, qui renvoie par-devant le bailli du chapitre de

la cathédrale d'Amiens, à la Barge, des habitants de

Domeliers. 20 novembre 1058 (copie collationnée du 23

mai 1070). — Arrêt du Parlement confirmant ladite

sentence, 25 juin 1000. — etc.

G. 12cS. (Liasse.) — 3 pièces, papier (imprimées).

16ÎI. — Juridiction. Ressort delà Barge. (Arm. II,

I. 8, n» 28). — Ordonnance d'Antoine Petit, conseiller

et avocat du Roi au bailliage et présidial d'Amiens,

bailli du temporel du chapitre delà cathédrale, faisant

défenses aux justiciables du chapitre de se trouver

« aux assemblées de femmes ou de filles vulgairement

appelées séries ou veilles », et de faire « aucunes dan-

ses publiques et balladoires es jours de festesetdiman-

ches», etc. Û mai 1071 (impr., affiche). —- etc.

G. 1239. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, 2, papier (1 imprimée).

teî7. — Juridiction. Ressort de la Barge. (Arm. II.

1. 8, n° 29). — Sentence du bailliage de Péronne,

Montdidier et Roye, qui renvoie des habitants de l'u-

chevillers par-devant le bailli du chapitre, à la Barge.

Péronne, t juin 1077. (impr., 1 p. in-4"'), — etc.

G. 1240. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

16§l. — Juridiction. Ressort de la Barge. (Arm. II,

1. 8, n» 29). — Sentence du bailli du temporel du cha-

pitre, qui, sur le vu de la procédure criminelle faite

par le lieutenant de la seigneurie de Domeliers, contre

Jacques Peringnier, de Domeliers, à cause de l'ho-

micide de Thimoléon Grigault, tué d'un coup de fusil

dans les bois de Domeliers appelés Sainte-Barbe, con-

damne ledit Peringnier à être pendu en effigie à une

potence dressée devant l'auditoire du chapitre dit la

Barge, et ses biens confisqués, condamne en outre les

sieurs de Creui, père et fils, el deBouzicourt, chacun en

100 1. d'amende, pour avoir chassé dans les bois du

chapitre dans le temps où ledit homicide a été commis

et en autres temps. 17 septembre 1081.

G. 1241. (Liasse )
— 1 pièce, papier.

1Î23. — Juridiction. Ressort de la Barge. (Arm. II,

1. 8, n" 31). — Sentence du bailliage de Montdidier,

donnant mainlevée d'une sentence de défenses sur-

prise par un habitant de Folies, pour se soustraire à

la justice de la Barge. 7 juillet 1723 (copiecollaiionnée

du 29janvier 1724).

G. 1242. (Liasse.)— 2 pièces, papier.

B2ÎS. — Privilèges, exemptions, etc. (Arm. II, 1.9,

n" 1). — Sentence arbitrale par Guillaume de Màcon,

évêque d'Amiens, sur ce que « cum inter dilectos

filios decanuni et capitulum Ambiauensis ccclcsie ex

una parte, et nobilem virumJohannem, vicedomiuum

Ambianensem, et doininum Piochouii, militera, ex al-

téra, contreversia verteretur super eo quod idem vice-

dominus de omni grano proventuum omnium reddi-

tuuni diclorum decani et capituli et servitorum ejus-

dem ecclesieabemptoribus dicti grani petebat sestera-

gium et asserebat illud sibijure hereditario deberi ab

antique, dictis decano et capitule ex adverso dicenti-

bus diclum vicedominum non habere jus iu predictis,

et proponentibus quod ipsi habebant mensuras suas et

mensuralores proprios, quibus et per quos mensura-

bant vel faciebant mensurari in claastro et extra

claustrum omne grauum proventuum rcddiiuuni

suorum predictorum deliberabant suis emploribus

quibuscumque libère et absolute, sine prestatione

cujuslibet sesteragii, mensuris dicti vicedoraini nô-

quaquam adhibitis et sestei'ariis suis seu servientibus

penitus non vocatis » ; après un long procès devant
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diverses juridictions, exemptant le chapitre du seste-

rage exigé par le vidame sur les grains du crû du cha-

pitre, en se servant de ses mesures. Septembre i'21S

(copie coUationnée du 11 novembre 1519), — etc.

G. 1213. (Liasse. — 1 pièce, parchemin.

iJ07. V. »• — Privilèges, exemptions, etc. (Arm.II,

1. 9,n° 2). — Sentence de Denis d'Aubigny, bailli d'A-

miens, en vertu d'un mandement du Roi y transcrit

du dimanche avant Noël (23 décembre) 1302, sur la

plaintede doyen et chapitredelacatiiélrale d'Aroiens,

« quod cum ipsi.... sint liberi et imniunes a prestatio-

ne calceye podagii et cou.slume ralione reddituum et

proventuum suorum ecclesiasticorum transeunlium

per loca existenlia infra banleucam Ambianenscm,,...

major et scabini Ambianeuses.... a portantibus et

portari facientibus blada et avenas ipsorum decani et

capituli reniluales ab eisdem vel suis gentibus de pre-

dictis calcevam niluntur exigere et levare, et propter

hoc gagia ipsorum ceperunt et detinent Quareman-
damus tibi quatinus si,vocatis evocandis,tibi constile-

rit ita esse impedimeutnm et perturbacionem hujus-

modi amoveri et predicla gagia restitui et liberari fa-

ciens ipsos in saisina predicta manuteneas et defendas

ab injuriis et novitatibus indebitis prout justumfuerit

et ad te noveris pertinere ; et si dicti major et scaliini

oriri contingat, debato ad manum nostram tanquam

superioris posito et de predictis gagiis per dic-

lam manum nostram facta recredenlia ailjornes dictos

majorem et scabinos ad dies tue baliivie pro.ximo futu-

ripallamcntiParisiuscoraninobisadfaciendumetproce-

dendura super hiis et adrespondendum super aliisque

dicti decanus et capitulum contra ipsos majorem elscabi-

nos duxerintproponenda, prout jusliciasuadebil», ledit

bailli déclarant que «à la requeste du procureur dudit cha-

pitre, avons fait appeler devant nouz le maieur et les

eschevins d'Amiens, liquel, pour ce présent par-devant

nous, reconnurent que à ce point ne. débatoient ne vo-

loient débatre ne avouer à leur droit, car il disoien

que ce ne touchoil point la vile, pour ce que les cau-

chies il lièvent du don le Roy à volonté
; pour coi op-

poser ne s'i voloient ; et tant comme au Roy en puet

touchiei', li devant dis procureur nous proposa que li

diens, li chapitres et li chanoine de l'église devant dite

estoient et sunt franc et en saisine de francliisa, aus et

Icurz biens, et de passer franchement parla banlieue et

les portes d'Aniiens.aus et leurz biens, sanz exaction Je

cauchie, de si long temps qu'il puet souvenir mémore

de homme et de tel temps que valoir leur droit à avoir

acquis saisine, et que se aucune foiz a esté pris gages

pour cause de cauchie de leurz biens, lidit gage ont

esté rendu en délivre par devers auz. Et ce offri à

à prouver lidiz procureur ou à enfourmer, à le fin que

les gaiges que lidit maieur et eschevin ou chil qui de

par ausli°vent le cauchie ont pour ce pris mettent par

devers aus en quiteelendé!ivre,etnouzadministra lidiz

procureur pluseurs tesmoins et grant quantité à nous

enfourmer de la saisine dessus dite, losquex nous

avons o'iz par sereraent, avœc ceuz que nous avons o'is

pour le Roy au contraire. Et pour ce que souffisam-

ment nous a lidiz procureur enfourmé de le saisine

dessus dite et bien l'aions trouvée par le déposition

desdiz tesmoins et rienz n'aions peu trouver pour le

Roy au contraire, nous avons commandé et fait rendre

en délivre lez gaiges qui à ceste cause ont esté pris, si

comme dit est ». '\'endredi après l'octave des Brandons

1307, V. s. Traces de sceau.

G. 1241. (Liasse •2 pièces, parchemin. (2 sceaux)

I35S.-I3<%, V. •. — Privilèges, exemptions, etc.

(Ârm. II, 1. 9, n»* 4 et 5). — Lettres de non préjudice

par les maire et échevins d'Amiens envers le chapitre

de la cathédrale, sur ce que, « comme à le luition,seu-

retté, garde et deft'ence de ledicte ville et cité, les habi-

in coutrarium se opponant et propter hoc debatum | tans en ycelle aient esté ordenés aus murs et fortres-

ches d'icelle pour résister à le maie volenté des ane-

mis du royaume et de ledicte cité, et entre les autres, à

honnerables et discrètes personnes le doien et capille

de l't'glise Noslre-Dame d'Amiens ail esté baillé et

assignée garder, qui est de le chaintnre et fermette de

ledicte cité, un pan de mur où il a trois tourelles, lequel

pan est à rencontre de le court de l'abbéie de Saint-

Martin-aus-Jumiaux, pour ycelli garder et deffendre

encontre lesdis anemis, et pour le nécessité qui ès-

dictes tourelles et pan de mur estoit de réparacion, et

pour donner boin example aus autres de ainssi faire,

et à ce que ledicte cité peust estre miex gardée et def-

fendue encontre lesdis anemis, lesdis doien et capille

avoient et ont fait réparer, refaire, rédeffier et mettre

à deffence à leurs propres couls et frais et deleur propre

volenté, sachent tout, que nous, eu considération. ...à le

boinc volenté que lesdis doien et capitle ont tousjours

eu à nous et à le delfencc de ledicte cité, avons acordé

et acordons que lesdis ouvraiges.... ne puissent porter

ou faire préjudice ». 20 novembre 13ôS. Scel aux cau-

ses do la ville d'Amiens. — Acte de non préjudice don-

né par les maire et échevins d'Amiens envers le cha-
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pitre de la cathédrale d'Amiens, sur ce que, « comme
nous eussoDS impétré au Roy nostre sire ses lellres

adréchaasà Mons.le gouverneur du bailliage d'Amiens

ou à son lieutenant, par lesquelles illiestoit mandé....

que,pour certaines causes en icelles narrez, il contrain-

si*l et feist les subgés de révèrent père en DieuMons.

l'évesque d'Amiens et de discrètes et honnerables per-

sonnes les doien et capitre de l'église Nostre-Dame

d'Amiens, de leurs terres et juridieions d'Amiens, de

aller ou envoler ouvrer aus fossés ou trencbis encom-

menchiez à l'aire pour le fortification, seureté et deffen-

ce de ledicte ville et forterece d'Amiens, en le manière

et comme les subgets ou habilaus de ladicte ville y
vont ou envoient, et qu'il est acoustumé ; et à nostre

requeste ledit Mons. le gouverneur, par certain ser-

gent, par se commission et par vertu desdictes lettres,

ait fait faire commandement aus hommes et tenanciers

des dessusdis evesque, doien et capitre, de aller ou

envoler ausdis fossés ou trenchis,par lamanièrcdicte».

14 avril 137i?, v, s. Scel aux causes de la ville d'A-

miens,

3'.)

G. l?4ô. (Liasse.) — 1, pièce, parchemin.

14°2C — Privilèges, exemptions, etc. (Arm. II, l.i,',

n° 6). — Accord entre le chapitre de la cathédrale et

l'échevinage d'Amiens, sur ce que, « comme nagaircs

nous, maieur et eschevins, ayons fait traire par devers

le Roy nostre siro et de lieu ayons obtenu ses lettres

par lesquelles.... ledit seigneur ait otiroyé à nous

maieur Rt eschevins que, pour an commenchant au

premier jour d'octobre prochain venant, nous puissons

prendre et faire prendre et lever, tant en la terre et ju-

ridiction que nous.... gouverner soux le Roy nostre

sire, sans moyen, en la villeet banlieued'icelle, comme

en la terre et juridiction que nous, doyen et cappille,

avons assize et enclavée en ledicte ville et banlieue

d'Amiens les aides cy-aprez déclairiez : c'est assavoir

sur chacun tounel vendu à brocque en ledicte Tille

et banlieue, des waides labourez et ahanez en iceulx

lieux, de ceulx qui y seront ou auront esté dispencés

ou tournez à lainture, de ceulx desquolz les bourgois,

marchans et habitans de ledicte ville,banlieue etencla-

clavemens dessus dis auront fait grenier au dehors ou

qu'ilz yroient acheter au dehors, dont par avant le

grenier seroit fait, vingt-quatre s. p.; sur chacun muy
de cervoise, deux s. p., et sur chacun brassindegoud-

ale, quatre s. p., pour iceulx aides tourner et convertir

ou paiement et acquit des rentes à vie, deniers d'orphe-

réparation de la fortresse, et gaages du cappitainue ou
gouvernement de ledicte ville et autrement.... Depuis

laquelle impétralion, nous maieur et eschevins, nous

soyons trais par devers lesdis de cappitle et leur ayons

requis que lesdits aides ilz voulsissent consentir avoir

cours en leurdicte terre et juridicion ledit an durant,

comme à ce eulx et leurs subgiez qui y sont demourans

fussent tenus, attendu queeuls ou la greig-neur partie

estoient enclos en le fermeté de ledicte ville, et que les

demourans au dehors y avoient et povoieut avoir leur

retrait et reffuge ;.... et nous cappitle avions intention

de ce contredire, et par espécial,que lesdites aides

n'eussent cours en nostre juridiction sans nostre con-

sentement, ne si grandes que en la terre et juridiction

desdils maire et eschevins, parceque iceulx maire et

eschevins ont à supporter pluseurs charges et debtes

ausquellesnous de chappitle,ne nos subgiez, ne sommes

tenus de contribuer <), décidant que, « par manière d'e

provision, et sans préjudice.... les aydes cy-après dé-

clairiées.... auront cours et seront cœuUis et levez ledit

an durant en ledicte terre et juridiction de nous doyen

et cappille,— réservé ung quart mains que en la

lerre et juridiction desdits maire et eschevins, pour-

veu loutesvoyes, pour nous doyen et cappitle, que

sur les autres trois quars dudit aide, nous capi)itle

aurons etprenderons ung quart pour convertir es paie-

mens, retenues et réparations des pons, cauchiez, nel-

toyemens de rivières, à faire vergues et autresouvrages

qui seront à faire pour l'utilité et bien publicque de la

terre de nous doyen et cappitle, et en nos autres nec-

cessaires, comme bon nous samblera,.... réservé aussi

que nous doyen et cappitle, pour le corps de ledicte

église, sans riens paier dudit aide, porrons faire vendre

à brocque les vins qui verront du creu des vingnages

appartenans aux corps et de l'héritage de ledicleéirlise,

qui venront en la main de nostre chevelier au pourûtde

nostredicte église, durant le temps que nous les ten-

rons en nostre main, sans les bailler à ferme ; et aussi

que lescanoines de ledicte église porront faire vendre

à brocque en le fin de saison le remain de leur provi-

sion.... auront fait raisonnablement, sans fraude, sans

aucune chose paier dudit aide ; et se ilz en vendent,

ilz paieront icellui aide », 27 septembre 142G. Traces

de deux sceaux.

G. 12W. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin (1 sceau).

1464. — Privilèges, exemptions, etc. (Arm. II, 1.9,

u" 7). — Lettres de Louis XI aux élus d'Amiens sur la

lins et autres debtes que ledicte ville pœut devoir, en requête des évêque et chapitre d'Amiens, exposant
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que, 'comme naguiùres les manans et habitans de nos-

Ire ville d"Amiens aienl esté imposez à la somme de

troys mil sept cens cinquante 1., pour leur quole et

portion de la somme de vingt mil escus à nous octroyez

par les gens destrojs estaz de noz pays et seigneuries

désengaigez sur la rivière de Somme, par le désenga-

gement d'icelles, pour Itiquelle somme lever sur cha-

cun desdits habitans, pource que vous estes du conseil

et eschevins de ladicte ville, pour descharger, vuus,

lesdits maire et eschevins et leurs subgelz, sans avoir

gardé équalilé ne voulu faire assiete par paroisses enla

manière acoustumée, le fort portant le foible, combien

que, par lesdils exposans, vous aiez esté requis de le

faire, sans appeller lesdits exposans ne leursdits sub-

getz, vous avez assis et imposé les subgelz dudit évcs-

que à la somme de quatre cens vingt 1., et les subgetz

desdils decbappitre à la somme de six-vingt 1., qui est

trop plus grant et excessive sommequ'ilz ne pourroienl

paier^. .. et par ce sont les subgetz d'iceulx exposans,

qui ne sont en nombre que de deux cens soixante mes-

naiges, ou environ, povres vingnerons, jardiniers,

gens mécaniques et laboureurs, en voye d'eulx partir

de la terredesditsexposansetaler demeurer enla terredes-

(litsmaire et eschevins ou ailleurs,.... requérant que, at-

tendu ce que dit est,etque,en la terre desdits eschevins,

y a plus de deux mil cinq cens mesnages, riches mar-

chans, bourgoys rentes et autres gens de plusieurs

et divers estaz, trop plus riches et puissans que les

subgelz desdits exposans, nous leui' vueillons sur ce

pourveoir de remède convenable » ; ordonnant « que

le premier terme du paiement de ladite somme de

troys mil sept cens cinquante 1., qui escherra à la feste

saint .Jehan-Baptiste prochainement venant, se lèvera

et paiera selon l'assiete qui jà en a esté faicte; et au re-

gard du surplus de ladite somme, assiete en sera par

vous faite par les paroisses où icelle somme se doit

lever, appeliez à ce deux des parroissiens de chacune

desdites parroisses, qui feront le serement par-devant

"VOUS, sans avoir regard aux juridicions où icelles par-

roisses sont assises et situées ». Amiens, 11 juin MCI.

Grand sceau de majesté.

G. 1247. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.

V. 1320. — Privilèges, exemptions, elc.(Arm. II, 1.

9, n° S). — Causes et moyens d'appel employés par les

maieur et échevins d'Amiens contre l'évêque et le

chapitre d'Amiens, les chanoines de Saint-Firmin-le-

Confesseur etdeSaint-Nicolas-aux-Clo!tres, lesabbaycs

de Saint-Martin-aux-Jumeaux et de Saint-Acheul de
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ladite ville, et autres établissements ecclésiastiques,

pour l'exemption de la contribution aux fortifications.

" ... liient que l'an mil quatre cens soixante et cinq,

au commencement des guerres qui eommencèrenl par

aucuns qui se eslevèrent h rencontre du Roy,leur sou-

verain et naturel seigneur, le roy Loys, dernierdccédé

régnant, envoya en ladicte ville son chancelier pour la

scurté d'icellc, et veoir, congnoistre et savoir les répa-

rations qu'il y convenoit faire pour la seurté et Tenlre-

ténement d"ieelle ville et des manans et habitans en

icelle.... Veues les forteresses, fortifficatious et clostu-

res d'icelle, fut trouvé qu'il estoit nécessité tre promp-

lu de pourveoir aux réparations, lesquelles furent

extimées à grans sommes de deniers, et, pour ce faire

furent assemblez les manans et habitans en icelle

ville...

G. 12t8. (Liasse.) — 1 pièce, javehemin (2 sceaux).

1523. T. s. — Privilèges, exemptions, etc. (Arm.

II. 1. 9, n" 9). — Transacliotientreles doyen et chapitre

de la cathédrale d'Amiens, d'une part, et les maieur

prévôt et échevins de laditeville, del'aulre, « sur ce que

nous, m ayeur,prévost et eschevins,disions que pour met-

treladielevilleet cité d'Amiens, quieslvilledefronlière,

chief-ville du paysdePicardie,en bonne .seureté,luition

et deffense.eu regard à l'invasion que les Anglais,Hen-

nuyers et autres ennemys du Roy, se sont efforche,

et efforchent faire chacun jour oudit pays de Picardie,

il estoit requis de faire en icelle ville plusieurs tours,

bolevertz, fossez, moisneaulx et aultres fortifficatious,

qui estoient de grand coust, et pour ce que les déniera

communs de ladicte ville ne pooient ad ce furnir, noua

disions que lesdiclz doyen et chappitre estoient tenus

y contribuer selon leur faculté, comme faisoient les

aultres gens d'Eglise, et pareillement les bourgois,

manans et habitans d'icelle ville ; et, pour leur cotte et

portion, avions demandé ausdils doyen et chappitre la

somme de deux mil 1. 1., et nous doyen et chappitre

disions que la demande desdits mayeur, prévost et

eschevins estoit excessive, et néantmoins, en ayant

regard aux affaires dessus touchés avons offert et

offrons contribuer pareillement y avoit procès ea-

commencié,.... que combien que, par traictié, accord

et transaction par nous faicte avecq lesditz mayeur,

prévost et eschevins, dès l'an mil quatre cens quatre-

vings,.... il eust esté dict que lesdicls mayeur, pré-

vost et eschevins seroient tenus nous bailler eldélivrer

chacun an le quart des aydes qui seroient mys sus de

par le Roy au pourfit d'icelle ville, en nostre seignou-
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rie, lerre et jurisdicLion temporelle que avons en la-

dicle ville et banlieue d'Amiens, pour icoUuy quart

d'aydes employer à l'entreténement des chaussées

eslansen caste ville en nostredicle lerre et jurisdiction,

néantmoins, depuis trois ans encà,.... iceulx mayeur,

prévost et esclievins, avoient reffasé à nous bailler et

délivrer ledict quart d'icelles aydes, et au contraire

nous, mayeur prévost et eschevins, maintenions

que ledict quart d'icelles aydez se devoit employer

ausdictes furtiffications et réparations d'icoUe ville »,

accordé que : « Premièrement nous, doyen et cap-

pitre, considérans la guerre de présent régnant,

désirans ladicte ville et cité eslre mise en bonne

seurelé, tuicion et deffense et les ouvrages et répa-

rations encommenchées et qui sont nécessaires

estre parachevéez, avons de nostre libéralité.... pro-

mis et prom'ectons furnir et payer par noz mains ou

par noz commis, pour estre distribuées aux ouvriers

qui, soubz nous doyen et chappitre, besongneront aux

ouvrages qui se feront pour lesdictes réparacions, et

non autrement, jusques à la somme du cincq cens 1.

t.... Et oullre avons donné et donnons pour employer

comme dessus, la somme de cent escus que nous doib-

vent lesdicts mayeur, prévost et esclievins, pour prest

par nous à eulx faict dés environ a trois ans, pour sub-

venir aux affaires de ladicte ville.... Pareillement

avons quicttié et délaissié tout ce qui nous est et sera

deu à cause dudict quart d'icelles aydes, jusques au

jour Saint-Remy prochain.... Duquel employ desdicts

cent escus, ensemble desdictes aydes qui escherront

jusques audict jour Sl-Kemy primes venant, lesdicts

maieur, prévost et eschevins nous bailleront Testât par

chacune sepmaine, pour savoir comment et en quelz

affaires lesdicts deniers seront mys et emploiez ... Et

pour le temps advenir, nous, mayeur, prévost et esche-

vins d'icelle ville, en eusuyvant ledict traictié.,.. i;iiet

oudict an mil quatre cens quatre vings, avons pr»-

mis et promectons bailler et délivrer chacun an ausdiclz

doyen et chappitre ledict quart d'icelles aydes, qui se-

ront prins, cœuUez et levez par vertu de ladicte mise

sus, en ladicte terre et jurisdiction desdicts doyen et

chappitre, à la charge que ledict quart d'icelles aydes,

les chaussées et pavez desdicts doyen et chappitre pre-

mièrement entretenues, sera employé èsdicts ouvra-

ges et fortifBca lions d'icelle ville, par l'advis de nous,

mayeur et eschevins, et d'iceulx doyen et chappitre ».

Amiens, 11 mars 1523 v. s. Sceau du chapitre de la

cathédrale d'Amiens. Scel aux causes de la ville

d'Amiens.

' Somme. — Série G.

TIIEDRALE D'AMIENS.

G. 1219. (Liasse.) — 1 pièce, papier.
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1567. — Privilèges, exemptions, etc. (Arm. II, 1.

9, n° il). — Exirait d'une délibération de l'échevi-

nage d'Amiens, « à raison des troubles quy sont à

présent par tout le royaulme », envoyant une dépu-

lation vers le chapitre de la cathédrale, pour le

prier d'entretenir vingt soldats pour la garde de la

ville. octobre 1567.

G. li^ôO. (Liasse.) -- 4 pièces, papier.

16G0-IGSA. — Privilèges, exemptions, etc. (Arm.

Il, 1, y, n»' 12, 13, 14). — Ordonnance des trésoriers

de France au bureau des finances d'Amiens, qui dé-

clare le chapitre de la cathédrale d'Amiens exempt des

droits de chaussée et de travers en la ville d'Amiens.

Amiens, 24 novembre 1060. — Ordonnance des tréso-

riers de France en la généralité d'Amiens, confirmant

la précédente. Amiens, 10 février 1G05. — Ordonnance

des trésoriers de France en la généralité d'Amiens, qui

exempte le chapitre du droit de travers et chaussée à

la porte de Beauvais de ladite ville. Amiens, 23 février

1684. - Ordonnance du bureau des finances de la gé-

néralité d'Amiens ordonnant l'exécution des précé-

dentes. Amiens, 10 mars 1784.

G. 1251. (Liasse.) —1 pièce, papit'r (impiimée).

1712. — Privilèges, exemptions, etc. (Arm. II, 1.

9, n°15). — « Arrest du conseil d'Eslat du Roy, qui

décharge les ecclésiastiques et les conimunaulez reli-

gieuses delà ville d'Amiens du nouvel octroy étably à

l'entrée de ladite ville sur la boisson». Fontainebleau,

21 août 1712 (impr. 3 p. in 4").

G. 1352. (Liasse.) — 9 pièces, parchemin, 3, papier.

1503-1555. — Procès contre la ville pour la liberté

du pain de la quotidienne. (Arm. Il, 1. 10). — Lettres

patentes de Henri II, sur la requête des chanoines et

chapitre de la cathédrale d'Amiens, <t contenant comme
diverses foys soit par cy-devanl advenu que les

niayeurs, prévost et eschevins de nostredicte ville,

soubz coulleur de quelzques restes de bledz et farines

qa'ilz disoient leur estre demourées de l'amas faict

pour munition descampzde nous et de noz prédeces.

seurs roys, ayent faict publier deftences et prohibitions

aux habitans d'icelle nostredicle ville cuyre ou user

d'aultre pain que de celJuy qu'ilz disoient avoir or-

6
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donné estre faict desdits restes de bletz cl farines, et

ce, jusques à ce que telles restes seroient widées et

usées, en quoy faisant n'auroient jamays comprins les

suplians, ains les auroient Idiasé et seroient tousjours

demourez en liberté conforme au droict tant divin que

humain, de par leur boullenger préparer et cuire leur

pain quolidian faict des bledz et farines de leurs provi-

sions. ÎTéantmoings se estant uaguères offerte ocoasioa

pareille, à cause des munitions pour le cainp mis sus

dernièrement en noslre pays dePicardye, procédant

iceulx de la ville à semblables publication, prohibi-

tions et deffences, auroient par leurs députez faict

déclarer par exprès ausdits suplians qu'ilz entendoient

et vouUoieiit en icelles les comprandre et asservir,

mesmement, sans avoir esgard aux remonstrances

d'iceulx suplians,.... et encores sans avoir esgard aux

lettres de nostre amé et féal le sieur de St-André,

nostre lieutenant général audit pays, pour ceste fin à

eulx adressées, auroient de faict exécuté leur inten-

tion, et, par leursergens et officiers, levé et emporté le

pain trouvé ea la maison du boullenger desdils

supplians et préparé pour leur quotidian «; ordonnant

que le chapitre de la cathédrale pourra préparer le pain

de sa quotidienne de son propre blé. Villers-Cotterets,

25 octobre 1553. — Procès-verbal de ce que « véné-

rables et discrettes personnes M"' Guillaume Darras et

Malhias Mercherot, prebtres, chanoines de l'église

Nostre-Damed'Arayens, assistez dehonnorable homme

M' François de Saisseval, seigneur de ilarconnelles,

bailly et garde de la justice temporelle desdits sei-

gneurs de chappitre, deGuy Bauduin et François Mar-

tin, leurs procureurs pensionnaires, se sont transpor-

tez ea l'hoâlel commun de ceste ville d'Amyens par

devers noble homme et saige maislre Adrien Vilain, à

présent maieur de ceste ville d'Amiens, estant assisté

de François de Canteleu, ancien maieur, maistre

Anthoine Legrand, prévost, François Gauguier, .Julien

Legay, Jehan Le Maire, eschevins, et Pierre de Lessju,

greffier de ladicte ville
; pour lesquelz chanoines, par

la bouche dudit M" François de Saisseval, leur bailly,

a esté dict que, suyvant la reques'.e ce jourd'huy

matin baillée par escript audit seigneur maieur, ilz

peraistoientadce quy leurs voulsist faire rendre le pain

quy avoy t esté cuyt ce jourd'huy malin pour leur pain

quotidien, pour le vivre de Ions les chanoines d'icelle

église Nostre-Dame d'Amiens, lequel pain icelluy Le-

grand, prévost, avoy t cejourd'huy.surles huict heures

du matin, prins et faict emporter en grande quantité

en l'boslel dudit seigneur maieur, auquel lesdils cha-

noines, bailly et procureurs, auroyent, sur les dix
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heures du matin, faict communiquation d'unes

lettres patentes du Roy noslre sire, par laquelle iceulx

chanoines et chappitre ne estoyent comprins es

deffences faictes par lesdits maieur, prévost et esche-

vins, de user d'autre pain que celluy quy seroyt faict

des munitions de la ville, ains que le Roy voUoyt et

entendoyt que lesdits chanoines puissent faire cuire

leur pain quotidien pour leur vivre et nourriture par

leur boullengier ordinaire du bledz de leur provision...

A quoy ledict seigneur maieur a faict responce que, par

Tadvis ou conseil desdits Canteleu et autres eschevins,

en faisant droicl sur ladicte requeste, il ordonnoit que

icelle requeste, procès-verbal de la saisie du pain faicle

par ledict prévost, ensemble la coppye desdictes lettres

seroit communicqué au procureur de la ville, pour,luy

oy, ordonner de ladicte requeste ce que de raison. Et

sur ce que par ledict de Saisseval, bailly, et par icelluy

Darra, chanoine, a esté remonslré que ladicte matière

ne pouroyt soHffrir dillation, qu'il esloit question de

vivres, que le pain se porroyl dépérir et gaster, que le

pain de munition dont lesdits maieur, prévost et es-

chevins d'Amyens. prétendoyent faire user ausdits cha-

noines et qu'ils faisoyent user au pœuple d'icelle ville,

esloy t infect, puant et mal sentant, indigne de la nour-

riture du corps humain, ainsy qu'il povoyt apparoir

par ung pain bis rompu en plusieurs pièces estant sur

le bureau devant eulx, que ledit Darras disoit sentir

infection et estre plain de vermine, et que ce jourd'huy

on avoit trouvé grande quantité de vers dedens quel-

ques pains que on disoyl estre pain de la munition, à

raison de quoy il disoyl y avoyr eu grand plaincle et

clameur du pœuple en ceste ville sur le midy, persis-

tans par lesdits chanoines, affin que leur pain quoti-

dien leur soyt rendu suyvant le volloir du Roy. Sur

quoy ledit seigneur maieur a dict qu'il avoyt eacom-

mencé à informer pour sçavoir la vérité du vice quy

avoit esté trouvé en ung pain que l'on disoit estre pro-

cédé de ladite munition, et aussy dont proceddoit

ledit pain, par laquelle information, en laquelle avoyl

jà oy quelques bouUengiers et maistres esgards dudit

mestier, quy auroient dict et depposé ]ue pareil vice

trouvé en icelluy pain sepouvoyt faire et e:;quérir en

toutes faraines que pœuvent avoyr boullengiers, tant

bonnes fussent-elles, mesmes que, en leur maison, ilz

auroyent trouvé ea leurs faraines estans bonnes et

nouvelles et au pain qu'ilz en auroient faict, le vice

que dessus, duquel n'est posibleàtous boullengiers,

quelque experlz qu'ilz soyent, peussent en garder. Et

pour donner ordre et provision à ce que dessus, avoyt

faict assambler lesdits eschevins, et que, après avoyr
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oy les procureur, bonne briefve justice leur seroit faicte

sur leurdicte requesle. Lesquelz chanoines, après

avojr oy ladite responce, ont dict audict seigneur

maieurque lediclprocureurpour office et lesdicts maire

et eschevins ne estoyentque ung, qu'ilz estoyent en ce

jug«s et parlyes, qu'il doibt avoir mandé ledicl pro-

cureur pour office, pour eux faire communicquation de

leurdicte reque3ti\ quy estoyt baillée dès le matin,

que la matière requéroit célérité et que le pain prins

et emporté se porrovtdeppérir et gaster, signament le

pain blancq ne seroit bon pour menger à domain;

persistans affin d'avoir restitution d'icelluy pain, par

provision, sans pour ce faire ung procès ordinaire. A

quoy ledict seigneur maieur a fdict responce, qu'il

avoyt veu leur* lettres patentes, et que, au moyen de

la feste, il n'auroit peu faire plus diligemment assem-

bler lesdils eschevins ne faire ladite communicquation

audict procureur, et que bien leur convint faire signif-

fyer ledict appoiulement audict procureur, lequel oy,

leur seroit failte l'aison. Et par lesdicts chanoines et

icelluy de Saisseval a esté dict qu'ilz prenoyent ledict

délay pour reffuz et qu'ils se pourverroient où ilz se

trouverroient estre bon )i. 2 novembre 1553. ^Sen-
tence du présidial d'Amiens sur ladite affaire. 3 no-

vembre 1553. — Déclaration du Roi en interprétation

des lettres patentes du 25 octobre 15.53, ordonnant que

le pain de la quotidienne seulement seracuit par les

boulangersdu chapitre. Paris, 25 janvier 1553, v. s. —
Sentence du présidial d'Amiens, qui ordonne que, par

provision, le chapitre jouira de son exemption pour le

pain de la quotidienne. Amiens, 7 août 1.555. — Sen-

tence du présidial d'Amiens, ordonnant l'exécution de

la précédente, nonobstant appel. Amiens, 8 août 1555.

— Lettres patentes de Henri II, sur le même objet.

Saint-Germain en Lave, 18 août 1555. — Apppel par

le chapitre de la sentence de l'échevinage d'Amiens,

qui l'oblige à prendre six muids de blé de munition

avec offres réels du prix. Amiens, lij septembre 1.5.55.

— Arrêt du conseil privé du Roi permettant au cha-

pitre de la cathédrale d'Amiens de faire cuire par son

boulanger le pain de la quotidienne, à la charge de

prendre le hlé nécessaire dans la munition de ladite

ville. Amiens, 30 septembre 15.55, — etc.

G. J253. (Liasse.) — 1 jiiece, uarehcmin, 2, papier.

1318. — Seigneurie sur la Sommi, de Camon à

jNIontières. (Arm. Il, 1. il n» 1). — Mandement de

Philippe V à M" Jean de Goy, bailli d'Amiens, sur la

requête des èvèque, doyen et chapitre d'Amiens, « quod
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cum ipse episcopus solus et in solidum altam, bassam
et omniraodam justitiam habeat in quodam loco

Ambianis qui dicilur Cauda Vacce et in aqua
decurrente ibidem, nec liceat cuique inibi velin alio

proximo loco vocato rivus seu ripparia du Don, picare,

hoare, seu profundare, vel cursum aque solitum, ma-

xime ad diclorum episcopi ac decani et capituli mo-
lendina et versus ea defluentis divertere, vel quomo-
dolibet impedire, opusve facere quominus dicta

molendina possint equo molere, ut solebant....

Nichilominus, Johannes et Firminus Troitele, fratres,

Petrus ac Bernardus Cailleus, fratres, Guillelmus

gêner, Renaudi de Tois, Johannes de Bolonia dictus

li Rois fiensiers, Thomassinus Gruete, Johannes de

Bethunia, Nicasius li Cambiers,Gregoriusdu Candas,

ejus famulus, Adam de Bellavalle, commorantes Am-
bianis, et quidam alii, de mandato et nomine majoris

et scabinorum Ambianensium, ut dicebant, post

nunciacionem novi operis, quatinus eos tangebat.faclum

in loco predicto de Cauda Vacce, ac post loanum regiam

ibidem in rivo seu rivaria du Don diu est positam et de

novo, ac etiam contra inhibitionem prepositi nostri

Ambianensis ac gardiani decani et capituli predic-

torum, picaverunt, hoaverunt et profundaverunt, cur-

sumque aque solitum maxime ad dicta molendina et

versus ea tluentis diverterunt et impedierunt..., in

ipsorum conquerentium dampnum, prejudicium et

gravamen, sic eos in dicta sua possessione turbando,...

Cumque, pro predictis impedimentis per magistrum

Guillelmum de QuoetmehaH, clericum, et le, baillivum,

vel veslrum alterum, alio non expectato, si ila re-

perietis, ad slatum pristinum reponendi et emendandi,

diclo magistro Guillelmo et libi ballivio commia-

sionis litteras misissemus, cujus commissionis

virtute, cum idem magister Guillelmus citationem

fecisset et contia quosdam non comparantes defectum

quasdamque copias procuratorum (?) citatorum compa-

raniium concessisset, eumdemque magistrum Guillel-

mum.... revocanles tibi bailiivo dictam causam memi-

nimusremisisseac in mandatis dédisse promptum super

hoc exhiber! parle justicie complementum. Quocirca

vobis magistro Johanni, tenore presentium commit-

lentes, libi bailiivo mandamus quatinus si vos duo vel

unus veslrum, alio non expeolalo, vocatis evocan-

dis, reperitis impedimenta predicta prenominatos

et alios qui premissis interfuerunl super hoc impen-

denlis (?) consilium, auxilium vel favorem ai ea in

pristinum slatum et debilum reponendi, ac provide

ipsis conquerentibus et nobis et nostre manusfractione

ctinobedienlia predicli^condignam prestandi emendam
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et a consimilibus amodo desisler.di sic coleriler et

débite compellalis.j.. ad hoc eliain diclos majorera et

scabinos, si premissis sue facla nomine aiivoaverunt

aul rata habuerant, compellentes ipsos conquereutes

in sua raauulenlionis possessione predicla, amolis

impedimeiUis liirbationi et novitatibus supradictis

diligenter super hiis vos habontes ». Paris, 11 août

J:il8, Traces de sceau, — etc.

Saint-Malhias 1322, v.

janvier 102G), — etc.

s. (copie collalioutKfe du -iO

G. 1^1. ;Liasse.) pièces, papier.

G. 1255. (Liasse.) — 1 pièce, paichemin.

1331-1333. — Seigneurie sur la Somme, de Ca-

monà Montières. (Arm. Il, 11,1. u° 3). — Procès verbal

par Galeran de Vaulz, bailli d"Amiens, « sus chè-

que, quant nous ... alaraes pour les yaues de le ri-

vière de Somme, pour osier et faire oster les empeecbe-

mens du quemin du Roy nossire en ledicte rivière en-

viron l'Ascension l'an de grâce mil CCC trente et un.

nous aviemes ordené, entre les autres coses, que II diens

et eapitles d'Amiens abaisseroient le sueil du ventule

de Camons et osteroient les sueilz de le penne de Ra-

vine et de Duriame et de autres qui à aus sont à

maintenir pour cause de leurs molins, si comme on

disl, et de che leur eussons fait commandement, ètlidit

diens et eapitles, en disant lesdis sueilz avoir esté de

anchienneté en Testât que nous les trouvâmes, et que

che seroit grans griés, préjudices et damages de auls et

de leurs molins, se ledit sueil esloient mué ne osté,

nous aient supplié et requis que aler vausissons au

lieu,... Nous, eu sur che délibération, avons esté aus

liens dessusdis, et avons trouvé que se lidit sueil de-

mouroient, che ne seroit pas trop grans préjudice au

cours de ledicte rivière, pour coi nous avons oltrié et

acordé asdis dieu et captile que, se aucuns desdis

sueils ont esté osté ou mué depuis ledicte ordenanche

et commandamens, qu'il soient remis ». Vendredi

avant la Madeleine (10 juillet) 1331. Sentence

de Galeran de Vauls, bailli d'Amiens, sur ce que,

« comme 11 ventailes de Camons eust mestier de répa-

ration, lequel appartient au déan et captile de l'églize

d'Amiens, et par nostre commandement v eust on fait

mettre ouvriers, à che que les nés et les marcaandizes

peussent par luet (?) endroit, comme par le quemin de

l'yaue, aler et venir seurement sans damage des nés

et des marcaandizes,et, pour le cause do leréparalion, li

quemins fust occupés, par quoy nés ne marcaandize n'i

pooient courre no passer, et, pour ledit empeechement,

plurex marcaans et navieurs par l'yaue se fuissent

Iraii par devers nous, en nous monslrant que se nous

faisiemes aouvrir une penne que on nomme le penne

d'Oissel, les marcaandises et navel porroienl parla aler

et venir, lesdis déan et eapitles disans que paf là li

leur saisine,.... anchois voulons et nous plaU. que il
' quemins no fu onques ne n'avoit esté, et que che leur

usent et poursièvenl de leur saisine ou de leur droict, !
seroit préjudices et damages pour leur pesquerie,

se aucun y en ont, quant il cuidront que bon sera, es nou*» considérans l'empeechement des nés et des mar-

coscs dessus dictes ou sanlables ». Veniiredi après la ' eaaudizes, avons fait aouvrir ledicle peuLe d'Oissel

1399. — Seigneurie sur la Somme, de Camon à

Montières. (Arm, II, 1, 11 , n° 2;. — Sentence de Ro-

bert de Marines, bailli d'Amiens sur ce que « de la

partie du maieur et des esquevins de le ville d'Amyens,

nous ait esté remonstré en complaignant, que Fremins

Mahus, sergians du Roy nostre sire, avoit Oité et des-

péchié une eschiche en la ville d'Amiens, quy avoit

esté faicte en l'eaue de Merderon sans commandement,

pooir ou commission que il eust de nous ou de souve -

rain, et nous eussiesme demandé audit sergiant pré-

sent par-devant nous do quel commandement et à

quelle requesle il avoit ce faict, et nous eust respondu

que comme sergians il l'avoit faict, sans ce que il

desist que aullrement il en eust pooir ou que com-

mandement de nostre seigneur le Roy, de nous on

d'aultruy.et sansce queil desist que,au commandement

ou à la requeste d'aucun il l'eut faict; et pour ce que

nous li eussions commandé que le cose dessus dicte

qu'il avoit faicte de se propre auetorité, il remesist en

estât deu. Et en après soient venu par-devant nous le

partie de hommes honneraules et discrets du dien et

du chapitre d'Amiens, et nous aient senefié et dit que

ledict escluze estoit faicte u lieu dessus dicl en leur

préjudice, comme il soient en saisine, de tel temps

que il doive suffire à saisine avoir acquise, de oster de

leur propre auetorité ou faire oster tous les empesche-

mens qui soot mis es cours des yaues de chu lieu ou en

aultres quy sont entre certaines metes ou faire le

puevent, si comme il dient »; déclarant que « ce n'est

mie nostre entente ne nous ne voulons mie que ce que

nous avons dit et comandé audit sergiant et ce que

li sergeant en a faict tourncche en préjudice as dessus-

dits dien et chapitre en saisine et en propriété, tant

comme en coses dessusdicles, se à aulx apartient en

aucune cm.-îc, ne ne voulons empeesquier leur droict ou
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par chertaine imposilion de sis d. d'un navel, lequele

sera mise en déposlii baillier au pourfil de chelli à qui

appartenra. Et n'est mie nostre intention que les

coses dessusdicles ainsi faicles portent ou puisse perler

préjudice as déan et capitle en tamps avenir ». Teille

de l'Ascension (12 mai) 1333 (vidimus du ven-

dredi de la Pentecôte (28 mai) 1333. Traces de

sceau.

G. 1256. (Liasse.) — 1 pièce, parclicmiu.

1346, V. s. — Seigneurie sur la Somme, de ("a-

mon à Monlières (Arm. II, 1. 11, n° 4). — Letlres pa-

tentes de Philippe de Valois portant que, « comme

pour cause de noz présentes guerrez, il ail convenu et

conviengne faire en ladicte ville d'Amiens et environ

plusieurs fortereces, murs, fossés et autres ouvrages et

pour cause d'iceuls, abatre pluseirs maisons près des

murs de ladicte ville, poui' faire volez par lesquelles

on puistchevaucier et aler sanz empeeschement envi-

ron ladicte ville, et aussi fait et fait faire pluseurs ou-

vraiges et yaues et es rivières courans eu ladicte ville

et environ pour ladicte cause, et nos amez l'évesque et

le doyen et chapistre d'Amiens aient en aucuns

desdiz lieux yeaues et maisons ainsi abatuez toute ju-

ridicion et justice seul et pour le tout , et en aucuns

en appartiengne le demaine à eulz,.... pour lesquels

abateis et ouvraig-es eulz se doubtoient que aucun de

noz officiers, le maire et eschevins de ladicte ville

d'Amiens ne vousissent ou temps avenir usurper »,

octroyant auxdits évêque et chapitre « que, pour cause

d'aucun nouvel ouvrage qui soit faict en ladicte ville

en aucuns des lieux dessusdiz, pour cause de fortreces

viex ou nouvelles faictes ou à faire, pour raison ou

occasion de noz présentes guerrez, aucun préjudice ne

leur soit fait ou engendré contre leur possession et

saisine ». Moncel lès Pont-Sainte-Maxence, 24 mars

1346, V. s. Traces de sceau.

G. 1257. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, 2, papier. (1 sceaul.

136S V. s. — Seigneurie sur la Somme, de Gamon à

Montières. (Arm. II, 1. 11, n" 5). — Acte des maire et

échevins d'Amiens déclarant que (( les deux estanques

ou e^^cluses l'une au-dessus, et l'autre au-dessous et

assés près du pont de pierre du Quay, au travers de

l'eaue qui a cours par dessous icelui pont, faites pour

le réparation que nous entendions faire audit pont, sans

à icelle faire avoir appelle le chelleuier ou maistre des

molinz de hunneraules et discrettes personnes doien et
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capitre d'Amiens, ce qui ne devoit estre fait sans

icculs chellenier ou maistre appeller », reconnaissant

« que lesdites estanques ou escluses pour le réparation

dudit pont faites sans lesdis chellenier ou maistre de

molins à icelles faire avoir appelle, ..ne face ou doie

faire à icelles lettres ou arrest ne aus dessus dis doien

et capitre... aucun préjudice,.... mais que toutes fois

qu'il leur plaira icelles soient démolies et hostées »

.

28 janvier 13G8 v. s. Scel aux causes de la ville

d'Amiens, — etc.

G. 12Ô8. (Liasse.) — 1 pièce, parcliemin, 2, papier.

1410. — Seigneurie sur la Somme, de Camon à

ilonlières. (Arm. II, 1. 11, n° 6). — Lettres de non

préjudice données par les maieur et échevins d'Amiens

au chapitre, sur ce que, « comme nagaires nous aions

fait traire par devers honorables et discrètes personnes

les doien et capitle de l'église Nostre-Dame d'Amiens,

et leur aions fait exposer que le planquier de fust qui,

ou tamps passé, a esté en descheudant et oultre les

foures de leur molin que on dist le molin de Glen-

quain en Amiens, a voit esté si court, que l'eaue qui

deschendoit desdis foures sur ledit planquier lluoit et

couroit si très radement et habondamment contre les

vergnes de pierre et estoquis qui, ou temps passé,

avoient esté ordonnés à construire pour faire deffense

contre ledit rieu ou cours d'eaue deschendant dudit

molin, qui part de ledicte vergae, et lesdis estoquis

estoient desqueux et aies à ruyne, et le sourplus de

ledicte vergne grandement empirié et adomagié ; et si

esloit en aventure de plus enapirier et adomagier, se

pourveu n'y estait briefjfient, lequelle provision se

pooit faire par faisant ledit planquier en deschendant

desdis foures plus long qu'il n'avoit esté ou temps

passé, et en aux requérant que ledicte alonge fast

faicte, à quoi lesdis de capitle, à nostre requesle, se

soient condeschendus et accordés et que ledicte alonge

soit faicte pour ceste fois ». 26 juillet 1410. Traces de

sceau, — etc.

G. 1259. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

136S T. s.«1454. — Seigneurie sur la Somme, d«

Camon à Montières. (Arm. II, 1. 11, n° 7). — Acte de

non pi'éjudice donné par la ville d'Amiens au chapitre

de la cathédrale, pour ouvrages faits près du pont de

pierre du Quai, sans y avoir appelé le célei'ier du cha-

pitre. 28janviet 131Î3, v. s. — Acte de non préjudice

donné par les maire et échevins d'Amiens au chapitre
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de la cathédrale, sur ce que o naguères, pour neltoier

la rivière fluant parmy lekay de ladicle ville, et adfin

que les naveaux et marebandiaes poussent aller et

avenir par la rivière ea ladicte ville, nous ayons faict

comenchier une escluse ou estanquc au-dessus du

pont de pierre oudict kay au travers de l'eaue, sans à

icelle avoir faict appeller le celenier ou raaislredes

mœulins de vénérables et discrettes personnes les doyen

et capille d'Amj-ens ». Amiens, 26 mars lô5i « datte

renouvelée en nostre eschevinage » (extrait du XVI«

siècle).

G. 1260. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

1551 T. S. — Seigneurie sur la Somme, de Camon à

Montières. (Arm. II, 1. 11, n° 8). — Extrait de la « dé-

claration du temporel de l'église calhédralle Nostre-

Dame d'Amiens, amorty appartenant aux doien et

chapitre d'icelle église de tout anehienneté et de la pri-

mitive fondation et dotation de leurditte église »,

baillée au bailli d'Amiens. Article concernant la sei-

gneurie des eaux. « A laditle église, et conséquemment

ausdits doien et chapitre appartient en la ville

d'Amiens le cours de la rivière de Somme courant et

fluant entre les lieux vulgairement appeliez Gondran

et Ravine, avecq huicl moulins de leur anchianne fon-

dation et domaine amortis ». 20 février 1.V21 v. s.

(copie collatiounée du 10 août 1079), — etc.

G. 1261. (Liasse.) — 1 pièce, parehemin, 2, paiiier.

«52» T. s. — Seigneurie sur la Somme, de Camon à

Montières. (Arm. II, 1. 11, n° 9). — Acte de non pré-

judice donné par les maître^ frères et sœurs de l'hôlel-

Dieu d'Amiens au chapitra de la cathédrale de ladite

ville, pour la permission que celui-ci leur a donnée

« de pooir faire establir et planter dedens la rivière

qui flue et descend du long le lieu de la grande salle

dudit hostel-Dieu au molin de Taillefer appartenant

ausdits chapitle, trois pilliers de machonnerie, pour

le bien, fortiûcation, sousténement et entrelénement

du mur et closture de ladicte grant salle, joingnant le

rieu et cours de ladicte rivière, à commencer à ung

endeut en la fundation dudit mur. en descendant

audit molin, l'un et premier desdits pilliers de fons en

l'eaue de bouti'e d'un pied, et de face de deux pietz

netz, l'autre et second pillicr suivant aussi de fons en

l'ea )e de doux pietz de boutée et deux pietz de face, et

l'autre et troiziesme plllier prochain dudit molin sera

en fons de l'eaue de boutée et de face pareillement de
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deux pietz seuUemenl, à condition toutesvoyes que

lesdits trois pilliers seront faitz par l'embassement en

forme d'escuchon et glachis, ayant son regard au-

dessus dudit molin tirant devers l'abruvoir estant en

ladicte rivière, et de bailler par nous ausdits de

chapitle lettres de non préjudice». Amiens, G avril 1529

v. s. Traces de sceau.

G. 1262. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1534. — Seigneurie sur la Somme, de Camon à

Montières. (Arm. II, 1. l],n°10). — Promesse par

devant Pierre Vilain, licencié es lois, conseiller du Roi,

lieutenant général civil et criminel du bailli d'Amiens,

par laquelle Nicolas Leclercq, procureur des maître,

frères et sœurs de l'hôtcl-Dieu d'Amiens, pour mettre

fin au procès intenté audit hôtel Dieu par les doyen,

chanoines et chapitre de la cathédrale d'Amiens,

« pour raison de certain édiffice de boys de nouveau

faict et érigé pour servir de cloacques à l'usaige des

povres malades dudit hostel-Dieu sur le cours d'eaue

qui abreuve le molin de Taillefer ausdits de chappitre

appartenant, duquel procès iceulx de chappitre avoient

requis furni^sementdecomplaincte et lesdicles édiffices

estredémolys », s'engage « à lousjours, de deux moys

en deux moys, faire haudraguer, purger et neltoier

toutles les matières fécalles et aultres immondices ou

erapescliemensqui, parle moyen dudit édiffice, cloaque

ou autrement, porront tomber audit cours d'eaue, et le

tout mondiffier, lever et hosteraux propres couslz,

fraiz et despens dasdits maistre, frères et sœurs ses

maistres, et de rendre et paier ausdits de chappitre

toultes les perles,dommaiges et intérests qu'ils ou leurs

meuniers porroient avoir et souslenir à raison desdits

cloaques ». Amiens, 15 septembre 1534 (copie colla-

tionnée du 19 avril 1512).

G. 1263. (Liasse.) — i pièces, papier

1535. — Seigneurie sur la Somme, de Camon à

Montières. (Arm. 11, 1. 11, u" 11). — Extrait d'une dé-

libération de l'échevinage d'Ami«ns, dans laquelle

« sire Bernard d'Ault, maieur, sire Simon Clabaull,

maistre Nicole Lorfèvre, .Jehan Laloyer, eschevins, ont

faict récit que ce jour d'huy matin, ils s'estoient trans-

portez au fossé que on dict Duriaulme, que Simon B-;-

liart a fait nettoyer cest année, par l'ordonnance de

mesdicts maieur et eschevins
;
pareillement s'eitoient

trouvez audict lieu Mons. le doien, Mous le prévost,

Mons. le pénilenchier, M-^ Baude Lagrené et autres
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chanoines de l'égliso Nostre-Dame, lesquelz ont

remonslré à mesdits sieurs maieur et esche vins que, à

raison de ce que ledict Béliarl, en nestoianl ledicl fossé

de Duriaulnie, le auroil tellement aparfondi, que toute

l'eaue fluant par dessoubz le pond dudict Duriaulme

descendoit dedans ledict fosse et ne fluoit plus à St-

Meurice, par quoy les deux molins apparlenans

ausdiclz de chapitl» leur esloient inulilles; et pour

expédient avoit esté advisé qu'il seroil requis et néces-

saire faire une dicque de pierre ou de bois au bas

dudict fossé, à l'endroit de la grosse tour du Kay,pour

retenir leseauesd'icelluy. Et lesdictes eaues retenues,

elles croisteront largement, et, par ce moien, en

poulroient avoir lesdictz de chappitle à souflsaance, et

sy polroient croislre et haulchier en l'eaue de la Pois-

sonnerie, quy est le chemin navigalle par lequel les

basleaux ont acoustumé passer. Et pour ce que ladicte

dicque de pierre ne polroit estre sy tost faicle ne

achevée, seroit requis faire ung estancq de terre ou de

bois «n attendant la saison convenable ». Décidé de

faire faire ladite retenue de terre ou de bois. « Sem-

blablement a esté parlé audicl eschevinaige des dix-

aepl s. de cens par deux parties que lesdiclsdoien et

cLapille soloient avoir droit de prendre sus aucunes

maisons applicquées àla communaulté d'icelle ville

Quant à l'indempnité que lesdictz doien et chappitle

requéroient leur estre faict par nous, naaieur, prévost

et eschevins, de la maison scituée prez leur molin que

on dict Hapetarte,. qu'ilz dient leur avoir esté donnée

par M^ Claude Ronguart, en son vivant docteur en

théologia et chanoine dudict Amiens.... Au regard de

la portion et anglel de terre joingnant le molin

desdictz sieurs doien et chappitle, que soloil tenir

Adrien Bade, que lesdictz dechapille dient leur appar-

tenir, sera remonslré ausdictz de chappitle que der-

nièrement, enréédiflSant ledict molin, fut trouvé que

ladicte portion de terre apparteuoit à ladicte ville....

Et .en ce qu'il touche quelque petit puchoir de bois

naguères faict au lieu que on dict le Kj_v,à l'endroit de

la maison et lainlure de Andrieu Willeman, pour

servir à icelle tainture, que lesdictz doien et chappitle

distient avoir esté faict sans leur en avoir parlié ou

communicquié,.... seront faicles et expédiées lettre»

ausdictz doyen et chappitle que ledict puchoir n'a esté

faict pour aucunement préjudicier auxdroiz, justice et

seigneurie qu'ilz ont en ladicte rivière.... En parlant

d'un yslier ou erulure de terre estant au millieu de la

rivière au derrière des molins de Passeavant et Passe-

arrière, que lesdictz doien et chappiile dient à eulx

appartenir », etc. 5 avril 1535, — etc.

G. 1264. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1539. — Seigneurie sur la Somme, de Gamon à

Montières. (Arm. II, 1. 11, n" 12). — Procès-verbal de

visite du cours de la Somme en la ville et banlieue

d'Auiiens, par les délégués de l'évéque, du chapitre de

la cathédrale et de la ville. « Tous les dessus nommez
sont entrez en baleau sur ladicte rivière de Somme de-

dens ladicte ville,assez près du pont du Cange, et illec

ont faict faire serment solleiupnel à Philippes de le

Voyenne et -Jehan Pierre, balteliers, de leur dire,

advertir et monslrer les enlreprinses,empeschemens et

tout ce qui est neccessaire à faire èsdictes eaues de

ladicte rivière ... D'illec sont tous les dessus nommez
passez par dessoubz ledict pont du Cange et allez

jusques au bourne de Camons.... Après que mesJits

sieurs de l'assemblée s'en sont retournez auprès dudiet

pont du Cange, du costé hors la ville,et sont entrez au

cours d'eaue qui descend au long des murs de la for-

leresse de ladicte ville, tirant du costc de la porte

Saint-Pierre... Dudict cours d'eaue, mesdits sieurs

les visiteurs sont entrez en la ville et allez en cours

d'eaue jusques au devant du fief de Becquerel, là où

ilz se sont mis sur terre, et fculx estans illec, lesdictz

batelliers ont remonslré que, pour le bien publicque,

l'on deveroil lever et oster ledict molin de Becquerel et

et le rassir et remettre sur la rivière auprès et au-

dessoubz du pont de Grand Pont, lieu assez prochain

du lieu où est présentement assis ledit molin, et que,

avec ledit molin, l'on pourrcit encoires ériger et faire

venir autre molin sur ledict cours d'eaue dudict Grand

Pont et au devant et à l'opposite l'un de l'autre, qui

seroient deux molins pour ung, disant oultreque,

ledict molin levé et osté dudict lieu ovi il est présen-

tement assis, les bateaux passeroienl par illecq pour

allerau Kay,sans aller ne tourner par le isle de Cagen

et que se seroit grandement le bien publicque. Item,

pour ce faire, conviendroil faire démolir le pont estant

auprès et au-dessoubz dudict molin et y en faire ung

aultre plus hault et eslevé d'arches, qui seroilde grans

coustz, frais et mises Dudict grand pont, Mess, les

visiteurs ont esté menez jusques au lisle de Cagen,

et illecq ont lesdils deux batlelliers monstre que l'eaue

dudict cours est basse,et mesmemenl à l'cndroict et au

long dudit isle de Cagen, disans que les bateaux

chargez n'y povoient passer ns rapasser sans allégier,

et que, sy ledit molin de Becquerel ne estoit en lieu où

il est présenlemenl, conviendroit faire des ventelles en

aulcun endrcict assez prez d'illccq, qui reliendroicut

les eaues pour lus enfiler et engrosser et faire tourner
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lesdits nouveaux rnolins cl le molin de le Table de

plomb, lesquelz vénielles se leveroient ethaucheroiont

quanl les bateaux y passeroient, et que à chascunne

eaue passeroient plusieurs bateaux Nota qu'il con-

viendroit avoir uug homme gaigié pour lever et des-

cendre lesdites veatuelles... Ce faict, mesdits sieurs

les visiteurs se sont mis sur terre assez prez du pont du

Kay, et eulx en allezoù bon leur a samblé ». 26 juin

1539 (copie colla tionnée du 3 mai 1512).

G. 1265. (Liasse.)— 1 pièce, papier.

1541. — Seigneurie sur la Somme, de Camon à

Montières. (Arm. II, I. 11, n" 13). — « Extrait du re-

gistre aux contractz de Adrien du Cay, notaire royal en

la ville et bailliage d'Amiens. » Remontrance par le

procureur du cbapitre de la cathédrale d'Amiens aux

maieur et échevins de ladite ville réunis en échevi-

nage, « que, de tout temps et anchienueté,.... tous les

illiers d'entre l'escluse de Ravine et Godrant eslans

entre ceste ville d'Amiens et la ville de Camons, ont

esté tenus et réputez communs tant à Mous, l'évesque

d'Amiens que ausdils de cbappille, maieur et esehevins,

chacun en droit soy, etnéantmoins iceulx de chappitle

avoient esté advertis que lesdits maieur et esehevins

s'estoient efiforchez bailler à cens ou autrement lesdits

illiers Et ce fait, ont dit par la bouche de sire

Adrien Vilain, maieur, qu'ilz donneront responce à

ladicte sommation à la huitaine d'hiiy ». 10 mars

1541.

G. 1266. (Liasse.) — 1 plan, parchemin.

tôÂ'i. — Seigneurie sur la Somme de Camon à

Montières. (Arm. II, 1. 11, n" 141. — Plan de la ville

d'Amiens et du cours de la Somme jusqu'à Camon.

u Ceste figure a esté en la présence de nous soubzsi-

gnez accordée en tout et par tout par G. Le Carron,

procureur de chappitre, assisté du doyen et autres de

l'église, et par J. Gastellet, procureur de la ville,

assisté de M. Le Brun et autres, le XX' jour de maj-

MV'^ XLII. P. de Flavigny. J. Griffon. J. Cornet. De

Sains ».

G. 1267. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.

154'}. — Seigneurie sur la Somme, de Camon à

Montières. (Arm. Il, 1- 11, n^ J5j. — Procès-verbal de

visite du cours de la Somme par François de Saisseval,
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licencié es lois, avocat et conseiller à Amiens, bailli du

temporel du cbai)itre de la cathédrale, assisté de

Charles Damietle, cellérier, Innocent Picquet, grene-

tier, tous deux chanoines, Guillaume Le Caron, lieu-

tenant général dudit bailli, M' Nicole de Nybat,

avocat, Guy Bauduyn, substitut du procureur d'office

dudit chapitre, Antoine Tarisel, greffier dudit tem-

porel, Nicaise Jlaugrenier, sergent royal au bailliage

d'Amiens, Pierre de Villers et Maurice JSourry meu-

niers dudit chapitre à Amiens, « Nous sommes trans-

portez avec tous les de.=:su3 nommez au lieu que on dist

le pont du Change, et illec entrez en bateau sur ladicle

rivière ; duquel lieu nous avons esté menez hors

d'icelle ville sur et au long d'icelle rivière jusqueg

auprez du lieu nommé Agrapin Entre le premier

islier de ladicle rivière et les prez Mahiot Àubaston,

qui sont du costé de Sainl-Achœul, y a de grosses

bourbes qui empeschent grandement dudit costé le

cours d'icelle rivière,lesquelles bourbes il est neccessité

de gripper, haudraguer, nectoyer et ester;.... et sy est

besoing de oster et haudraguer ung accroissement qui

se fait audit islier par le bout d'en haull, tant par le

moyen des herbes qui y croissent que à l'occasion des

liens que on y mect chacun jour, pour autant que, par

le moyen dudit accroissement, qui démonslro se volloir

former à la rive de la rivière du costé de France, le8

baleaulx ne pœuvenl plus aisément entrer au cours

d'icelle rivière estant entre ledit islier et la rive qui

est du costé de France, combien que ce soit et ayt

esté le passage ordinaire des bateaulx.... Au long

duquel islier, du costé de France, avons trouvé des

liens en divers lieux appartenant à vefve Gillot Aux
Arondes, Julien de Ravenel, Jehan Lenoir, Michel Le

Sellier, ung nommé Pierre (blanci, Martin Guerard

dicl Godet, Loyset Aux Arondes et Colenet Boutarl ;...

et pour ce que, par le moj-en desdicls liens, ledict

islier se accroist du costé de France et étrécist le cours

de la rivière dudict costé, au préjudice du passage

ordinaire des bateaulx, auquel convient eulx divertir

et prendre leur chemyn de l'autre costé dudict islier

du costé d'Arlhois, où est présentement le grand cours

d'icelle rivière.... Et quanta l'eaue qui passe et flue

par dedens l'arche dudict pont du Change et jusques à

la Queue de Vacque, a esté trouvé qu'elle est fort petite

et plate, à cause des immondices que l'on gette en

icelle rivière, au moyen dequoy est bien neccessaire de

curer et ne?loier quelque petit le fons de ladicte rivière

depuis ledict poutjusques à ladicleQueue de Vacque ».

2(5 mai 1542. Traces de sceau.
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154%. — Seigneurie sur la Somme, de Oamon à

Montières. (Arm. II, 1. 11, n". IG). — Sentence de

Nicolas Chevalier, seigneur de Vignaulx, conseiller du

Roi, lieutenant gi-néral du bailli d'Amiens, sur ce que

Jean Lorel et consorts « s'estoient ingérez de renou-

veller.... et changer ung molin que soulloit estre à

usaige de armures et taillans de guerre, et en ce fui-

saut, picquer, fouyr et beuer en ladicte rivière prez la

grosse tour du Cay et pont de Sainct-JIichel, y ficher

estocqs et pièces de boys, et qui pis estoit, avoient levé

ung fœullet ancien qui y soulloit estre et servir pour

le flux et passaige de l'eaue de telle haulteur qu'il

estoit requis et en avoient mis ung autre plus bas^ qui

faistit attirer les eaues oudict moliu », maintenant et

gardant ledit chapitre dans les droits, possessions et

saisines sur le cours de la Somme entre Ravine et

Gondrain. 20 décembre 1542. Traces de sceau.

G. 1269. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

154Î. — Seigneurie sur la Somme, de Camon à

Montières. (Arm. II, 1. 11, n" 17;. — Déclaration par

le procureur du chapitre de la cathédrale aux maire et

échevins d'Amiens que, « en usant par lesdits doyen

et chapille de leurs droictz et pour l'entreténement de

leur molin de Hapetard,... ilz ont faict réparer et

remettre en bon estât.... une estancbe qui faict sépa-

ration du cours d'eaue descendant du pont Baraban

audit molin de Hapetard, et d'un aultre cours d'eaue

descendant dudit pont Barraban au molin de Taillefer...

A quoy lesdiclz luaieur et prévost.... ont faict responce

qu'ilz sont et les habitans de ladicte ville en possession

de naviger à l'endroit oii est ladicte estancbe, qu'ilz

garderont leurs droictz et possessions et celles du Roy *.

2(J juillet 1547.

G; 1270. (Liasse.) — 1 pièce, parcliemiu, 1, papier.

15A7. — Seigneurie sur la Somme, de Camon à

Montières. (Arm. II, 1. 11, n» 18). — Commission par

Louis Bournel, bailli d'Amiens, pour faire vue et mon-

trée de trente-cinq estocs enfoncés dans la Somme au-

près et au-dessous du moulin à taillant, que les

maieur et échevins avaient fait ficher sans le consente-

ment du chapitre de la cathédrale. Amiens, 22 novem-

bre 1547. Traces de sceau. — Procès-verbal de vue et

montrée desdits estocs. 25 novembre 1547.

Somme. — Série G.

pièces, parchemin, 1, papier.

I34S-1550. — Seigneurie sur la Somme, de Camon
à Montières. (Arm. II, 1. 11, n°» 19, 20, 21). — Arrêt

du Parlement retenant la connaissance d'un procès

entre le chapitre de la cathédrale d'Amiens et les

maieur et échevins de ladite ville. 7 mai 1548. —
Arrêt du Parlement d'appointé du procès entre le cha-

pitre de la cathédrale d'Amien-î! et l'échevicage de la-

dite ville, sur la juridiction sur la rivière. 30 décembre

1540. — Commission du Parlement pour compulser la

ligure de la rivière de Somme entre Ravine et Gon-

drain. 17 mars 1550. Traces de sceau.

G. 1272. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, 2, papier.

1550. — Seigneurie sur la Somme, de Camon à

Montières. (Arm. 11,1. 11, n» 22). — Lettres de com-

mission par Antoine, duc de Vendômois, pair de

France, comte de Conversan, Marie, Soissons, Arma-

gnac et Roddes, etc., gouverneur et lieutenant général

pour le Roi es pays de Picardie, Boulonnois et Artois,

au bailli d'Amiens, sur ce que, « comme par l'ordon-

nance de mondit seigneur le Roy et nous ayenl esté

fdicles inhibitions et deffences aux maieur, prévost et

eschevins de la ville d'Amyens ne faire ne souffrir estre

faict aucuns moUins à vent, au préjudice du contenu

en la requeste présentée.... par les doyen, chanoines

et chappitre de ladicte ville, sur les rampars d'icelle et

es environs, jusques que en vuydans les différendz et

conlroversies des partyes en soit ordonné,.... et soi^t

ainsi qu'il nous ayt esté remonstré par lesdits doyen,

chanoines et chappitre que aucuns de ladicte ville d'A-

myens, par espéciat ung nommé .Jehan Gaillet, s'ef-

force.... dresser et asseoir tmg mollin à vent au-dessus

et auprès des fossez de ladicte ville », lui ordonnant

de faire « inbibibions et deffences.... audict Jehan Gail-

let et à tous autres qu'il appartiendra d'atempter con-

tre lesdictes deffences ». La Fère sur Oise, 30 aoi^i*

1550, — etc.

G. 1273. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.

1551, T. s. — Seigneurie sur la Somme, de Camou

à Montières. (Arm. II, 1. 11,0" 23). — Commission par

Guillaume du Caurrel, écuyer, seigneur dudit lieu,

Tousny, Welles, Hailles, Marquivillers, Dancourt et

Boussicourt, conseiller et chambellan du Roi et son

bailli d'Amiens, sur la plainte des doyen et chapitre

de la cathédrale d'Amiens, « que, sur certain différend
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meu environ a soixante ou soixante-dix ans entre les-

dits de chappitre et lesdits maieur, prévosl et esche-

vins, pour raison de ce qu'ilz avoient faict construire

ung molin à harnois et armures sans avoir appelle les-

dits de chappitre, fut dict par sentence de nostre pré-

décesseur bailly d'Amiens d'un commun consentement

et accord des parties, en faveur du bien publicqet pour

autant que, par ordonnance du Roy, ledict molin avoit

esté construict, qu'il demoureroit pourceste foys là sans

estre desmoly, pourveu qu'il ne pourroit eslre mis à

autre usage que à harnois et laillantz, d'abillemens

de guerre. Que toutes fois du depuis, iceulx majeur,

prévost et escbevins, poslposans le bien publicq à leur

particulier,.... auroient baillé ledict molin à cens et à

usage de battre tham, qui est chose contraire à ce que

dessus », à l'elTet de faire commandement de par le Roi

auxdits maieur, prévôt et échevins d'avoir à remettre

« ledit molin prèa le pont S'-Michel, servant présente-

ment à faire than, à usage de fourbir harnois, ou, à

faulte de ce faire, qu'ilz aient à desmolir.... ledit molin

à than ». .\miens, 2i mars 1551, v. s.

G. V2H. (Liasse.) — 1 pièce, parcliemiu.

15«|. — Seigneurie sur la Somme, de Gamon à

Montières. (Arm. II, 1. 11, u°24). — Sentence du bail-

liage d'Amiens sur ce que Firmin Le Cat et consorts

« se seroient ingérez.... copper les saulx et aultres

arbres croissans sur une petite isle close et fermée de

la rivière de Somme estant au-dessus de caste ville

d'Amiens, nommée le lieu Mœurendant, entre le lieu

nommé le Preilon, le lieu nommé Ravyne et la bourne

de Camons ». 9 juin 1551.

G. V2~ô. iLiasse.'i — 1 pièce, parchemin, 1, papier.

j55a. _ Seigneurie sur la Somme, de Camon à

Montières. (Arm. II, 1. U, n° 25). — Lettres patentes

d'Henri II, concernant le procès entre le chapitre de

la cathédrale d'Amiens et Jean Gaillet, « pour raison

de certains molins à vent que ledit Gaillet s'efforce

bastir près des fossez et murailles de ladicte ville, au

préjudice de la fortitfication d'icelle». Villers-Cotlerets,

6 septembre 1552.

G. 1276. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1553. — Seigneurie sur la Somme, de Camon à

Montières. (Arm. II, 1. H, n» 26). — Procès-verbal de

remontrances et sommation du chapitre de la cathé-

drale d'Amiens, à l'occasion de l'approfondissement du

lit de la rivière par les maire et échevins d'Amiens, et

réponse de ceux-ci. 9-16 décembre 1553.

G. 1"2"". (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, 2, papier.

Iâ5s. — Seigneurie sur la Somme, de Camon à

Montières. (Arm. II, 1. 11, n° 21). — Procès-verbal de

ce que <> vénérable et discrète personne M*" .Jehan

GaudefTroy, chanoine de l'esglise Nostre-Dame d'A-

myens, assisté de Guy Bauduin, procureur de vénéra-

bles et discretz seigneurs les doien, chanoines et chap-

pitre de ladicte esglise, ont dict et remonstré à nous....

notayres en ladicte ville et bailliage d'Amiens.... qu'ilz

avoyent à fayre aucunes sommations et protestations

ou nom desditz sieurs de chappitre aux maire, prévost

et eschevins de cestedicte ville d'Amyens, qu'ilz di-

soient estre congrégés en la chambre de l'eschevinaige,

nous requérant... nous transporter avec eulxen ladicte

chambre pour estre présens à ladicte sommation et pro-

testation, meismes fayre lecture ausdictz mayre, pré-

vost et eschevins d'un escripten pappier qu'ilz disoient

contenir lesdictes sommations et protestations,.... du-

quel la teneur enssuj-t : 'Vénérables et saiges seigneurs

les doien, chanoines et chappitre de l'esglise Nostre-

Dame d'Amyens, après par plusieurs fois avoir, en

amylié et gratieuspment, faict advertir Mess, les

majeur, prévost et eschevins de ladicte ville, que la

rivière de Somme, quy souloit de tout temps librement

et en babondance fluer par-dessoubz le pont au Change,

et de là, par plusieurs divers lieux ou canaulx, au tra-

vers de la ville d'Amyens, tellement que les molins

assis en divers lieux èsdictz canaulx, facillement

mouloient à toutes heures, comme aussy facilement se

conduisoienl par navygation en ladicte rivière bateaux

chargés de marchandises et aultres, le tout au bien,

faveur et grand advantaige du public et maintien de

la forteresse et seuretté d'icelle ville. Maintenant et

depuis certain temps, pour le divertissement du cours

d'icelle rivière, obstacles et empeschemens y mis et

advenus par le faict,.... desdiclz majeur, prévost et

eschevins. elle est tellement altérée et en plusieurs

desdictz lieux attérie et abluye, que aulcuns desdiclz

molins totallement cessent de mouldre, et les aultres

le font à grande difficulté, et toutes voies apparens à

l'œil que sy en bref n'y est pourveu, deviendront tous

inutilles, mesmes la navigation rendue tant pesante et

diliicile, que les marchans et bateliers sont plusieurs

fois et en divers lieux contrainctz réquérir et lever

allesges et aydes, choses quy sont grandement dom-
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mageables au bien public, forteresse et seuretté de

ladicte ville, mais singulièrement à ladicte escluse

portent intérest et perte de la plus grande parlye du

petit bien que en temps de guerre elle pœult recueillir

pour l'entreténemeat de ceulx quy y font le servies

divin En obtempérant à laquelle requestc, serions

party, en la conipagnye desd icts Gaudefroy et Bauduin,

pour aller en la chambre d'eschevinaige par devers les-

dicts mayeur, prévost et eschevins d'Amiens, et estans

arrivés à la porte de la montée dudict eschcvinaige, à

esté demandé par ledict Guy Bauduin, audict nom, en

parlant à Jehan Clabaull, huissier desdictsmaieur, pré-

vost et eschevins, accès d'entrée en ladicte chambre,....

à quoy ledict Clabault a faict response en telz motz :

Je le vais demander à Messieurs, Et en l'instant alla

vers eulx, et luy retourné auroyt dict ausdictz Gau-

defifroy et Guy Bauduin qu'il luy estoit deffendu par

lesdiclz maieur, prévost et eschevins, de laisser entrer

notayres avec eulx, parce qu'ilz avoyent leur greffier,

disant que, quant à eulx, sans notaires, ilz y entras-

sent, se bon leur sambloyt. Ce qu'ilz auroyenl faict,

et lesdiclz notaires demourez embas près de la montée,

pour aller en la chambre dudict eschcvinaige : et

icculx Gaudefroy et Guy Bauduin retournés, ledict

Guy Bauduin, audict nom, nous auroyt requis acte de

la responce et reffus à nous faicte par ledict Clabault

de aller avec eulx en ladicte chambre ». l août 1558,

- etc.

G. 1278. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.

1559, T. m. — Seigneurie sur la Somme, de Camon

à Montières. (Arm. II, 1. 11, n° 28). — Acte du chapi-

tre de la cathédrale d'Amiens, le doyen absent, en exé-

cution d'un arrêt du Parlement entre ledit chapitre et

les maieur et échevins d'Amiens, députant des com-

missaires pour transiger sur un différent avec lesdits

maieur et échevins. Amiens 20 février 1559, v. s.

G. 1279. (lùasse.) — 1 pièce, parchemin.

15CO. — Seigneurie sur la Somme, de Camon à

Montières. (Arm. H, 1. 11, n" 30). — Permission accor-

dée par les maieur et échevins d'Amiens au chapitre

de la cathédrale, de faire réparer le fond et le plancher du

moulin Bayard. Amiens, 30 août 1500.

G. 1280. (Liasse). — 1 pièce, purcliemiu.

1561. — Seigneurie sur la S«mme, de Camon à

Montières. (Arm. II, 1. 11, n' 30 bis), — Procès-ver-

bal de remplacement de la borne de Camon. « Nous,

Nicolas de Nibat, escuier, licencié es loix, advocat au

b;i illiage et siège présidial d'Amyens, bailly du tempo-

rel de Mess, les doyen, chanoines et chapitre de l'é-

glise dudit Amyens, sur ce que aurions esté adverti»

par M« Pierre Boullenger, prebtre, chanoine de ladite

église, et solliciteur de mesdits seigneurs, que, par

ordonnance eapitulaire de mesdicts seigneurs le ving-

tiesme dudit mois faicte, Mess. M" Loys Carquillaul,

prévo.tt, Guillaume Darras, cevellier, Pierre Waille,

quûtidianier, Jehan Gaudeffroy, ledit Boullenger, et

François de Villers, tous chanoines de ladite église,

auroient esté commis et depputez pour ce jour d'huy

nous assister, avec Anthoine Fournier, leur procureur

pour office, pour nous trouver entre sept et huit heures

du matin, au pont au Change de ladicte ville, où leurs

depputez et autres députez de Mons. l'évesque d'A-

myens, pour dudict lieu nous transporter par la ri-

vyère de Somme ensamblenent, par amityé et amiable

accord, et aller visiter le lieu où naguères estoit fichée

une grand borne wlgairement appelle la bourne de

de Camons, depuis peu de temps cheute et tumbée en

ladicte rivière, au-dessus et près la pointe et extrémité

dernière de la voirye de Camons, tirant vers le villaige

de Nœufville, et la maison qui fust au feu controUeur

RouviUe. Auquel lieu du pont au Change aurions ce-

dit jour et heure, assisté comme dessus, trouvez Mess.

M'' Pierre du Gard, maieur, Hiérosme Dainval et Jehan

Dippre, anciens maieurs, M= Anthoine Dardre, prévost,

Nicolas Judas, Loys des Essars et aultres eschevins,

Simon des Essars, procureur pour office, et Nicolas de

Lessau, greffier de ladicte ville, Mons. M» Anthoine

Lequieu, bailly, Robert de le Val, procureur pour

office, et Pierre Rogeau, greffier du temporel de mon-
dit seigneur évesque d'Amiens. Tous lesquelz et nous,

en divers basteaulx embarquez, sommes transportez

par ladicte rivière jusque au lieu où ladicte bourne

estoit tumbée et gisant en l'eaue ; ausquelz commys et

depputez aurions proposé que depuys quelque temps

ladicte bourne de Camons seroit tumbée en l'eaue, et

parcequ'il estoit vraysamblable que ladicte bourne au-

roit piécha este fichée audict lieu, signilliant lez aboutz

et limites de seignouryes, justices et juiidicions que

mesdicts sieurs de chapitre, seigneurs de Camons et

du cours de ladicte rivière de Somme fluant par divers

canaux en la ville d'Amyens, èsquelz sont aasis plu-

sieui's moulins à faire blé et faraine, appartenans i

mesdicts sieurs de chapitre, et aussi des seignouryes,

juridicions et aultrez droitz appartenans ausdictg
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sieurs évesque et ausdicta sieurs de la ville, et que

partant, il seroit besoing d'un commun accord et amia-

blemont trouver moien de rellever et rasseoyr ladicte

bourne à sa place, et que, pour ce faire, il coiivenoit

et cstoit nécessaire de construire et faire quelque bar-

tardeaux ea ladicte rivière allentour dudit lieu où est

ladicte bourne, affin que ladicte bourne découverte

d'eaue et ledict lieu mys au nect et bien espuisse (?)

veoyr et visiter le lieu auquel ladicte bourne estoit

auparavant ficée, et regarder ey allentour ou au fondz

et plus bas du lieu où estoit ladicte bourne, on porroit

trouver aucuns tesmoingtz et enseignemens et mémo-

riaulx, par l'inspection desquelz on pouroit congnois-

Ire parquy, en la présence dequy, quant et à quelle

fin et cause ladicte bourne auroit illec par noz prédé-

cessours esté flehée, pour le tout rafreschir et de ce

donner à la postérité certain enseignement. Et pour ce

qu'il estoit nécessaires faire plusieurs mises et despen-

ces, tant pour la construction d'^sdictz bartardeaulx,

espuisement dudit lieu que aultres ouvraiges et man-

œuvres, aurions dit qu'il sambloit que le tout se deb-

voyt faire aux despens communs desdicls trois sei-

gneurs, parcequ'il n'apparroissoit et n'avions congnois-

sance à quy appartonoyt ladicte bourne, par quy elle

auroit illec esté fichée et à quoy elle pouvoit servyr.

Et par ledict sieur maieur, assisté comme dessus, au-

roit esté dit qu'il avoyt veu au trésoyr des chartres

de ladicte ville quelques lettres faisant mention del'af-

lixion de ladicte beurne, et qu'elle avoyt esté ainsy

mise et fichée audict lieu pour enseignement certain

de la fin et extrémité de la banlieue de ladicte ville

d'Amiens, et que le lieu auquel estoit ladicte bourne

assize estoit de ladicte banlieue, faisant l'extrémité

d'icelle, comme dit est, du costé tirant vers Camons;

et par nous auroit esté dit que là où finissoit la ban-

lieue de ladicte ville de ce costé, là immédiatement

commençoit la terre et seignourye et terroyr de Camons

appartenans à mesdictz seigneurs de chapitre, cori-

tiguzet aboutansdeceste part à ladicte banlieue, et eu

mémoire de ce, ladicle bourne de tous tamps auroit esté

appellée la bourne de Camons, et que, non sans cause,

nous désirions ladicle bourne estre levée et le lieu

d'icelle visité, et, sy mestier est, ledict lieu estre d'un

commun accord, et en la présence de nous tous députez

ou aultres eu noz licuz substituez, plus bas et à lentour

fouy et aprofondy, pour advérer, s'il est possible, à quy

est ladicte bourne, et s'il y a te.«imoinglz et aultres en-

seignomeus portans amoiryes, escriptures ou aullrez

mei'ches pour nous rendre plus rerluius de ce que des-

sus ; et par ledict seigneur bailly de l'évesché, assisté

comme dessus, a esté dict que noslre propos estoit rai-

sonnable, consentant en ce quy povoit toucher ledict

sieur son maistre et ses droitz, qu'il fût proceddé à l'e-

xécution de ce que dessus et aux communs despens

desdicts trois seigneurs, le tout sans préjudices aux

seignouryes, juridicions, droitz, justice, préémynences

et possessions respectivement de chacun desdicls sei-

gneurs. A quoy par ledict sieur maieur luy a esté res-

pondu que ledict sieur évesque d'Amiens n'a aucune

seignouryes, juridicion ny justice audicl lieu, quy

est, comme il a dict, le bournaige de ladicte banlieue

de ceste par ; et, par ledict sieur le bailly, au contraire

a esté dit que audit sieur évesque, à cause du teniporel

de sondit évesché compette et appartient la pescherye

de ladicte rivière de Somme, mesmementà l'endroit de

ladicte bourne. Enfin a esté par lesdicts depputez et

nous assistez comme dessus, amyablemeut et d'un

commun accord arreslé et conclud, sans ])réjudic9

aux droitz, possessions, justices, seigneuries et préémi-

nences desdicts trois seigneurs, et sans povoyr pré-

tendre par eulx ou aucuns d'eulx usurper de nouvel,

prendre et acquerra par c« moyen aucun droit ny pos-

session l'un sur l'autre, que certains pcrsonnaiges

seront nommez, commis et depputez respectivement

par lesdicts trois seigneurs, pour entendre et vacquer

à la confection desdits bastardeaulx et espuisement de

ladicte eaue, sans que les opérateurs et manouvriers

d'une par et d'autre, aprez que ledict lieu sera mis au

secq et l'eaue entièrement espuisée et tirée, puissent

toucher aux fondz ny au lieu et assièle de ladicle

bourne, ny fouy, heuer, bêcher audict lieu ny allen-

vyron, ains lesdits sieurs et nous avons consenty et ac-

cordé de ensemblement nous y trouver lors, ou nos com-

mis pour ce faire et députez, affin que au vray, sans dol

ou fraulde, ledict lieu et fondz soit par nous tous veu et

visité, et aux fî.ns que dessus le tout dilligenment veu

et observé ; et ce faict, ladicle bourne estre rassize

aves telz témoinglz, merques ou enseignements qu'il

sera advisé pour la conservation des droitz desdits trois

seigneurs cm de ceulx quy seront trouvez y avoyr

droit; le tout aux despens communs desdiclz trois sei-

gneurs. Et de là, fusmes menez, à la requesle dudict

de la Val, oudit nom, par la rivière iluaut par devant

ledict villaig:e de Nœufville jusques à l'emboucliement

d'un fossé qui se nomme vulgairement le Tournel (?),

respondant en la rivière de Moranil fluanl par les prez

de Camons et se rendant et allant lumber en la rivière

de Somme au devant dudit villaige de Camons, re-

inonstranl par ledit sieur le bailly de l'évesché qu'il y
a lougtamps mesints par la dernière Visitation parles-
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diclz seigneurs ensamblement faicle, quy disoit avoyr

esté en l'an mil cincq eeuscincquanle quatre, que mes-

dils sieurs de chapitre avoyent accordé l'embouche-

ment dudit fossé respondant en ladicle rivière de

Morœul estre remply bouché et atterry, afûn que l'eaue

de ladite rivière de Morœul ne peut fluer, et par ledit

fossé aller tumber en ladicte rivière de Somme viz à

viz dudit village de Camons, à quoy aurions respondu

que n'estions présens à ladicle assamblée, que n'avions

congnoissance de tel consentement, que s'il en avoit

quelque chose par escrip', qu'il eust à nous en ensei-

gner, ce qu'il auroyt prorais faire. El de là nous som-

mes transportez au devant de ladicte maison, quy fut

audit feu Rouville, viz à viz de laquelle et environ le

meilleu de lodile rivière de Somme, en et sur la juridi-

cion de mesdits sieurs de chapitre est assize une petite

maison depuis peu de tamps faicte et bastye par ung

nommé Pierre de Canaple, fermier de la pécherye du-

dit sieur évesque. et en la monstrant par nous au doigt

et à l'œul ausdiiz seigaeur bailly et procureur de l'é-

vesché, aurions amyablement et audit seigneur bailly,

en la présence desdicts sieurs de la ville, qu'il eust a

desmolyr et abaslre, faire deimolyr et abattre ladite

maison, ester et faire oster les grandz estoctz, gros

pieuz et grosses pièces de boys Bcbez en ladicte rivière

à costé et allentour de la maison, parce que la rivière,

en cest endroit, commençoit à se terryr pour les herbes,

immondices et aulrez élevackes quy s'amassent et

pœuvent s'amasser chacun jour, et atléryr à l'entour

de ladicle maison et desdictz estoctz et grosses pièces

de boys ; à quoy par ledit sieur bailly auroyt esté res-

pondu que ledit de Canaple auroil ce faict par son

congé, et nous lui avions dit que ledit sieur évesque

n'a en ce lieu là aucune juridicion ne seignourye, et

que le lieu où estoit ladicte maison assize estoit es

mettes de la juridicion etseigneuye apparlenans à mes-

dits sieuis de chapitre
;
que sy par amytyé il ne voul-

loit faire oster lesdictes maison, esloclz el g-randes piè-

ces de boys, nous ferions par justice ce que nous trou-

verrions bon de faire pour la conservation des droitz

de mesdicls sieurs de chapitre ; cl en cet ainstant au-

rions monstre et à l'œul désigné ausdicts sieurs de la

ville lez alluvions, alterremens etacroissement d'illiers

appelle l'Agrapin,en tirant vers Camons, sur lesquelz

lieux plusieurs rens de saulx sont fichez et plantez en

grand nombre, advertissamt lesditz sieurs de la ville

que, parle moyen de telz alterremens, ladicle rivière

de Somme, nom seuUemenl ne poeull fluer librement

et plainement par ladicte ville d'Amyens et par son

cours i-emplyr les canaulx estans eu ladicte ville et
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furnir eaue à suffisance pour faire turner les moulins

apparlenans ausdicts sieurs de chapitre, comme par ci-

devant avoyt ladicte rivière acoustumé de faire, mais

aussi, par telz empeschemens, la pécheiye apparlenans

à mesdiets sieurs de chapitre, qu'ilz ont en la rivière

fluant par^devanl ledit lie« nommé Agrapin, leur seroyt

ûnablement rendue inutile, comme aussi la navigation

par telle entreprises estre rendue grandement incom-

mode et difficile, affin que lesditz sieurs de la ville ne

prétendissent cause d'ignorance, sy mesdilz sieurs de

chapitre font cy-aprèz leur debvoyr par justice pour

conserver leur di'oictz, seigneuryes et juridicions ; à

quoy par ledicl sieur maieur auroyt esté dit qu'il veoyt

bien lesditz attérissemens et acroissemens de dilliers

empeschant grandement le cours de ladicte rivière, et

que c'estoit bien la raison de y pourveoyr. Le tout ce

que dessus fut dit, déciairé et accordé, sans préjudice

aux droictz, possessions, justices, seiguouryes, juridi-

cions desdictz sieurs et de chacun d'oulx, comme des-

sus est dict. El plus avant n'a esté par nous procédé

au faict de ladicte Visitation ». 21 juin 15G1.

G. 1281. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin.

lâ<>7. — Seigneurie sur la Somme, de Camon à

Montières. (Arm. Il, 1. il, n"" 31 et 32). — Autorisa-

tion par les maieur, prévôt et échevins de la ville d'A-

miens au chapitre de la cathédrale, d'approfondir le

canal de la Somme faisant tourner le moulin Happe-

larle « depujs le commencement dudict canal au lieu

dit la Queue de Vache, jusques audit moulin, et au-

dessoubz d'icelluy jusques au bout du mur du jardin

de l'Hostel-Dieu,.... à la charge qu'ilz ne loucheront

ne feront toucher au pavé et sœuUet du pont à Fillette

ny au sœullet dudict moulin, et qu'ilz seront tenuz

mettre les terraulx en procédans sur les rampars de

ladicte ville, pour la fortification d'icelle, et pour em-

plir ung abruvoir et quelque fossé qui est assez prez

dudict moulin, au lieu dict la Barrière, où sont à pré-

sent les fours de ladicte ville », ladite permission solli-

citée par les chanoines et clisipitre, « pour éviter à

l'emprisonnement de leurs ouvriers et à multiplicité

de procez ». Amiens, 20 juillet 1507, — etc.

G. 1282. (Liasse.) — 4 pièces, papier.

15S3. — Seigneurie sur la Somme, de Camon à

Montières. (Arm. II, 1. 11, n»' 33 el 34). — Sentence

du bailliage d'Amiens, qui maintient le chapitre de la

cathédrale dans le droit d'empêcher de ficher pieux,
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faire vergnes, etc., dans la Somme sans son consenle-

ment. Amiens, 23 janvier 1582 (coi>ie coUalioiinée du

22 mars 1593). — Procès-verbal d'exécution de ladite

sentence. 7 juin 1582. — Extrait du compte du do-

maine de la Tille d'Amiens, à cause des maisons et

ponts sur la rivière. 1590-91 (extrait collationné du

25 avril 1G84), — etc!

G. 1283. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

1â8S-1598. — Seigneurie sur la Somme, de Camon

à Moatières. (Arm. II, 1. 11, n° 35). — Marché avec

des faucheurs pour neitojer la rivière. 20 juin 1595.

— Id. 11 juillet 1588.

G. 1284. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.

1603. — Seigneurie sur la Somme, de Camon à

Montières. (Arm, II, 1. 12, n» 2). - Sentence du pré-

sidial dWmiens, qui maintient le chapitre de la cathé-

drale dans la jouissance des iliers sur la Somme, depuis

la borne de Camon jusqu'à Montières. Amiens, 13 dé-

cembre 1(503.

G. 1285. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

IGOâ. — Seigneurie sur la Somme, de Camon à

Montières. (Arm. II, 1. 12, n" 3i, — Avertissemeut

donné par les échevins d'Amiens au chapitre de la

cathédrale, des réparations des ponts et vergnes sur la

rivière de Merderon. 7 mars 1605. — Avertissement

par les mêmes au même, pour faire réparer l'abreuvoir

du Quai et faire unbàtardeau dans la Somme, aux en-

virons duditabaeuvoir. i" avril 1005.

G. 1286. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

I6IN. — Seigneurie sur la Somme, de Camon à

Montières. (.^rui. II, 1. 12, u» 5). — Arrêt de la cham-

bre des vacations du Parlement, portant comm.ission

d'ajourner tous ceux qui entreprennent sur la Somme
au préjudice du chapitre de la cathédrale. 20 octobre

1G18.

G. 1287. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.

f6*j4. — Seigneurie sur la Somme, de Camon à

Monticr-es. (Arm. II, 1. 12, n" 0). — Autorisation par

le chapitre de la cathédrale à Zacharie l'estel, mar-
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de briques sur la rivière des Rainchevaux et Merderon,

pour entrer en sa maison à l'enseigne de la Ville da

Térouanae, entre le pont Saint-Germain et le pont

d'Amour. Amiens, 9 juillet 1U24.

G. 1288. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, 1, papier.

l«8î. — Seigneurie sur la Somme, de Camon à

Montières. (Arm. II, I. 12, n° 8i. — Sentence de Claude

Pécoul, sieur de Saint-Sauflieu, « plus ancien advocat

au bailliage d'Amyens et bailly général du temporel »

du chapitre de la cathédrale d'Amiens, défendant aux

tanneurs de remplir d'immondices la rivière dite des

Tanneurs. Amiens, 25 juin 1627, — etc,

G 1289. (Liasse) — 2 pièces, papier.

164%. — Seigneurie sur la Somme, de Camon à

Montières. (Arm. II, 1. 12, n° 10). — Requête de l'ab-

baye de Saint-Jean d'Amiens au chapitre de la cathé-

drale, exposant que, « depuis sept à huict ans les ra-

vines d'eaues avoient emporté une bonne partie de

l'islier en leur pourpris du Grand-Saint-Maurice et

sont en péril de perdre le reste », demandant l'autori-

sation de le faire vergner et estoquer. 10 septembre

1(342. — Actecapitulaire accordant ladite autorisation.

12 septembre 1642 (copie collationnée du 16 août

1679).

G. 1290. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

1«16-t6SO. — Seigneurie sur la Somme, de Camon

à Montières. (Arm. II, 1. 12, n" 11}. — Requête des

premier et échevins d'Amiens au chapitre de la cathé-

drale, à l'effet d'être autorisés à faire établir une vergne

sur la rivière des Rainchevaux. 20 juillet 1646. —
Sommation de la part des premier et échevins d'A-

miens au chapitre de la cathédrale, de commettre quel-

qu'un pour être présent aux alignements qu'il con-

vient prendre pour faire rétablir une vergne au long

de la rivière coulant du Don au moulin du Roi. 12 juil-

let 1650.

G. 1291. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

I(t46. — Seigneurie sur la Somme, de Camon à

Montières. (Arm. II, 1. 12, n« 11 bis). — Procès-verbal

par .Vntoine Petit, avocat du Roi au bailliage d'Amiens

et bailli général du temporel du chapitre de la cathé-

chand tanneur à Amiens, d'établir un pont degrés ou ! drale, de la visite des pieux Iichés près d'une maison
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ilier. 17 septembre 1646.
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G. 199o. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

5^

G. 1292. (Liasse. 2 pièces, papier.

1647. - Seigneurie sur la Somme, de Camon à

Montières. (A.rm. II, 1. 12, n° 12). — Requête au clia-

pit.re de la cathédrale d'Amiens par les fermiers de ses

moulins, se plaignant de ce que les poissonniers d'A-

miens avaient fiché « quantité d'estocq dans l'embou-

cbure du canal quy flues aux moulins,... ce quy est à

leur grand intéresiet préjudice, attendu que la rivière

est plus que demye bouchée et fait refluer l'eaue tant

aux aultres moulins que aux moulins à pouldre ». 28

septembre 1647. — Procès- verbal de visite des viez

et plantations de pieux qui bouchent la rivière. 30 sep-

tembre 1647.

G. 1293. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

1650. — Seigneurie sur la Somme, de Camon à

Montières. (Arm. II, 1. 12, n" 13). — Signification à

la requête des premier et ^chevins d'Amiens, au cha-

pitre de la cathédrale, qu'il sera procédé, en son absence

comme présence, à l'alignement d'une vergue dans la

rivière. 12 juillet 1650, — etc.

G. 1£94. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1653. — Seigneurie sur la Somme, de Camon à

Montières. (Arm. II, 1. 12, n" 14). — Sentence d'An-

toine Petit, conseiller et avocat du Roi au bailliage

d'Amiens, et bailli du temporel du chapitre de la ca-

thédrale, qui condamne les religieuses de Saint-Julien

d'Amiens à retirer les entreprises faites par elles sur

la rivière du moulin dit à la Pierre. Amiens, 8 août

1653 (copie collationnée du 16 août 1679).

G. 1295. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

1652. — Seigneurie sur la Somme, de Camon à

Montières. (Arm. II, 1. 12, n° 15). — Extrait d'un acte

capitulaire permettant à Guietde Gouy, maître tailleur

d'habits à Amiens, de faire vergner le tour de son

jardin sis entre deux rivières descendant du pont Ra-

raban. 11 mai 1652. — Extrait d'un acte capitulaire

permettant de réparer la vergne proche le moulin à

poudre à .Amiens. 25 octobre 1652.

lGâ3. — Seigneurie snr la Somme, de Camon à

Montières. (Arm. II, 1. 12, n° 16). — Sentence du

bailli du temporel du chapitre, condamnant les reli-

gieuses de Sl-Julien d'Amiens en 60 s. p. d'amende,,

pour entreprise sur la rivière, Amiens, 8 août 1653.

G. 1297. (Liasse.) — 1 pièce, papier-

IGGO. — Seigneurie sur la Somme, de Camon à

Montières (Arm. II, 1. 12, n° 17). — Procès-verbal de

visite par le bailli du temporel du chapitre, de la ri-

vière et des moulins à Rrasseur et du Crucifix. 18

juin 1660.

G. 1298. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

1(iS§-l<t29. — Seigneurie sur la Somme, de Camon
à Montières. (Arm. II, 1. 12, n°5 18 et 19). — Ordon-

nance des trésoriers de France de la généralité d'A-

miens, sur la voirie de la rivière et du cloître. Amiens,

20 août 1679. — Id., pour l'exécution d'un arrêt con-

tre les brasseurs et les alignements sur la rivière.

Amiens 12 octobre 1678.

G. 1299. (Liasse.) 1 pièce, parchemin,

1679. — Seigneurie sur la Somme, de Camon à

Montières. (Arm. II, 1. 12, n" 20). — Sentence du bail-

liage d'Amiens, qui maintient le chapitre de la cathé-

drale dans la possession de la justice et seigneurie sur

le courant de la rivière. Amiens, 15 décembi-e 1679.

G. 1300. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

I68Ï. — Seigneurie sur la Somme, de Camon à

Montières. (Arm. II. 1. 12, n" 21). — Sentence du

bailli du temporel du chapitre qui ordonne que les

experts nommés pour visiter les réparations d'une ver-

gne des maisons proche le moulin de la rue des Poulies,

prêteront serment. 12 janvier 1682; procès-verbal de

ladite visite. 4 février 1(582.

G. 1301. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

I6S3. — Seigneurie sur la Somme, de Camon à

Montières. (Arm. II, 1. 12, n» 22). — Requête au cha-

pitre de la cathédrale par les mère et religieuses de

l'hôtel-Dieu d'Amiens, « disant que, depuis que le
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nouveau moulin a esté coastruictà l'abrevoir du Qnay,

et le que meusnier dudit moulin a fait faire un ven-

laire qui arreste les eaues du cannai de la rivière quy
flue le long de la halle el des baslimcns dudit hostel-

Dieu, et sur lequel est le lavoir dudit hoslel-Dicu, les-

ditles eaues estans retenues par le ventaire, elles se

refluent et jettent touttes les ordures de la rivière de-

dans ledit lavoir, qui le rsndent non seulement inulil,

mais puant et infecte et très préjudiciable à la santé

des malades et des reliigieuses, pareeque lesdilles

relligieuses estans obligées de laver les linges desdits

malades, les ordures y demeurent, lesdites relligieuses.

malades et domestiques deviennent au moien desdits

linges pleins de galles et a\Ures infections ». deman-

dant la rupture dudit vantail. 12 mars 1083.

G. 1302, (Liasse.) — 1 pièce, parcliemin.

16^4. — Seigneurie sur la Somme, de Camon à

Montlères. (Arm. Il, 1. 12, n» 23). — Arrêt du Parle-

ment sur ce que les officiers du chapitre de la cathé-

drale d'Amiens « ayant eu advis qu'un particulier

s'estoit noie dans l'étendue de leur |iirisdiction, ils se

seroient transporté audit lieu pour en dresser procès-

verbal et enlever le cadavre, lequel divers particuliers

auroitnt enlevé et transporté en la geolle du baillage

d'Amyens, pour raison duquel enlèvement leur procu-

reur fiscal en auroit rendu plainte ». Paris, lit mai

1684.

G. 1303. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin 1. papier.

I6S4. — Seigneurie sur lu Somme, de Camon à

Montières. (Arm. II, 1. 12, n° 24). — Ordonnance du

bureau des finances d'Amiens qui décharge Elisabeth

Blasset, veuve de Jean Godde, marchand teinturier, de

l'assignation à elle donnée pour avoir fait amener et

décharger un batelet sur la rivière du moulin du Cru-

cifix, el défend au bailli du chapitre de la cathédrale

d'en connaître. 19 mai 1684, — etc.

G. 1304. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

16S5-16S7. — Seigneurie sur la Somme, de Camon

à Montières. (Arm. Il, 1. 12, n" 25). — Procès-verbal

de levée d'un cadavre trouvé dans la rivière de la rue

Saint-Leu et conduit à la Barge, où le procès a été in-

struit. 3 juillet 1085. — Id., d'un cadavre trouvé dans

la rivière au pont Baraban. 2 juin 1687.
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G. 13>ô. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

1894-1699. - Seigneurie sur la Somme de Camon
à Montières. (Arm. II, 1. 12, n" '2Q, 27, 28). — Procès-

verbal de descente sur la Somme par le bailli du tem-

porel du chapitre, pour vérifier les entreprises qui s'y

font. 11 juin 1094. — Requête du chapitreau bailli géné-

ral de son temporel, pour s'opposer à une entreprise

sur la rivière. 26 novembre lOltô. — Reconnaissance

par ,7ean-Baptisle Wi lasse, tchevin en charge de la

ville d'Amiens, d'avoir donné ordre au sieur de Bé-

thune, charpentier,de demander au chapitre de la ca-

thédrale Taulorisation de planter des pieux dans la

rivière dite l'Eauette, pour y faire un pont. Amiens

avril 16'.I9.

G. 130G. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.

1707. — Seigneurie sur la Somme, de Camon à

Montières. (Arm. II, 1. 13, n» 1). — Arrêt du Conseil

d'État, sur la requête de .lacques de Poissy, chevalier,

commissaire d'artillerie, tendant, nonobstant l'opposi-

tion du chapitre de la cathédrale d'Amiens, à l'enregistre-

ment du don par lui obtenu du Roi par brevet du 31

août 1701, d'une place en la ville d'Amiens, sur la

Somme, a.vec faculté d'y construire un moulin à blé ou

à huile, maintenant ledit chapitre dans le droit de

police, juridiction et seigneurie sur la Somme dans

l'étendue de la ville d'Amiens, sans qu'il puisse y être

construit d'autres moulins à son préjudice et sans

sa permission. Versailles, 14 juin 1707,

G. 1307. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

1714-1716.— Seigneurie sur la Somme, de Camon

à Montières. (Arm. II, 1. 13, n°' 2, 3, 4). — Sentence

du bailli général du temporel du chapitre de la cathé-

drale d'Amiens, pour faire contenir des terres el ôter

des terreaux le long de la rivière. Amiens, !« juin

1714. — Requête des Minimes d'Amiens au chapitre

de la cathédrale, à l'effet d'être autorisés à bàlir sans

endommager le lit de la rivière. 21 avril 171G. — Sen-

tence de Charles Ducastel, bailli général du temporel

du chapitre de la cathédrale d'Amiens, ordonnant la

visite du moulin des Brasseurs, dont on avait changé

le point d'eau. Amiens, 20 juin 1710.

G. 1206. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

1717. - Seigneurie sur la Somme, de Camon à
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Montières. (Arm. 11,1. 13, n° 5.) — Sentence du bailli

du temporel du chapitre de la cathédrale, qui ordonne

do retirer les matériaux d'une maison de la cour de

May tombée dans la rivière. Amiens, 16 juillet 1717.

— Vente desdils matériaux. 3 septembre 1717.

G. i30'J. (Liasse.) — 1 pièce, pipier.

1784. — Seigneurie sur la Somme, de Camon à

Montières. (Arm. II, 1. 13, n" 6). — Sentence d'Au-

loine-Auguste Duliège, bailli général du temporel du

chapitre de la cathédrale d'Amiens, pour faire retirer

un puisoirqui anticipait sur la rivière sans permission.

Amiens, 24 mars 1724.

G. 1310. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, 6, papier.

fS^SS. — Seigneurie sur la -Somme, de Camon à

Montières. (Arm. II, 1. 13, n» 7). — Requête au Par-

lement par Pierre Sabalier, évêque d'Amiens, et le

chapitre de sa cathédrale, « disant qu'ayant pris com-

munication des lettres patentes en forme d'édit du

mois de septembre 1724, portant permission au sieur

Caignart de Marcy et sas associés de construire un

canal pour joindre la Somme à la rivière d'Oise, à com-

mancer à l'étang de la ville de Saint-Quontin jusqu'à

la Père, et de rendre la rivière de Somme navigable

depuis Saint-Quentin jusqu'à Amiens et depuis Amiens

jusqu'à Pecquigny, ils y ont remarqué plusieurs articles

sur lesquels leurs droits sont si considérablement éner-

vés, contre les intentions de Sa Majesté, qu'ils n'ont

pu s'empêcher de former opposition à l'enregistrement,

entre les mains de M. le procureur général, et de pré-

senter leurs griefs à la cour pour y estre fait droit. Le

premier est que l'édit oste au seigneur et aux proprié-

taires le fond et propr-iété du canal et l'étendue de deux

perches de chaque costé, avec la moyenne et basse jus-

tice et les droits utiles tels que mouvances, eonsives,

bacs, passages, travers et semblables, pour donner le

tout en fief noble et en franc aleu au sieur de Marcy et

ses associés, Qu'est-il besoin pour le canal de priver

les seigneurs de la plupart de ces droits? La naviga-

tion a toujours subsisté depuis A miens jusqu'à la mer,

et les seigneurs n'ont pas laissé d'en jouir ... S il est

convenable que le sieur de Marcy et ses associés ayent

un degré do justice pour juger en première instance de

tous les diflérens sur le fait de la navigation et des

ouvrages en dépendans, ainsi que l'ont desjà les offi-

ciers des eaux et forêts, ils peuvent l'exercer sans que

les seigneurs soient pour cela privez de leui-s droits. luu-
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lillement le sieur Demarcy opposera qu'on ne luj

transfère ces droits qu'à la charge d'en dédomagcr les

légitimes possesseurs. Qu'est-il besoin de le metti-e

dans la nécessité de les dédomager? Il est bien plus

naturel de les laisser dans la jouissance de leurs droits.

En les y laissant, on épargne les difficultés et les pré-

judices qui ne sçauroient manquer de survenir, en ré-

glant les équivalens et les dédomageraens. Ce grief est

encore plus considérable à l'égard des seigneurs qui

sont au-dessous d'Amiens, où il y a un canal de navi-

gation très naturel, qui a toujours subsisté et qui sub-

siste encoi-e en fort bon estât,.... et ce ne peut être que

sur un faux exposé que le sieur Demarcy a obtenu la

permission de pousser son canal jusqu'à Pecquigny. 11

est bien clair que le canal qu'il a demandé de con-

struire doit finir à Amiens, puisque, plus bas, il y en a

déjà un qui rend le sien superflu. Leur second grief est

que l'article deux de l'édit est exprimé de manière que le

sieur Demarcy prétendra pouvoir commancer par

abbattre, détruire et s'approprier les édifices, prez,

jardins et autres fonds, même les maisons et les mou-
lins, avant que d'en avoir payé la valeur, avant même
que de l'avoir suffisamment asseurée. Il est vray que
ledit s'oblige d'en indemniser les propriétaires, mais

quel est le sieur Demarcy pour asseurer vallablement

cette indemnité? Quelles sont ses cautions? Il n'en a

point encore paru. Peut-il luy estre permis de comman-
cer, par détruire, au hazard de laissar son ouvrage im-

parfait ou entièrement inutile? Auxquels cas, sur quoy

les parties lésées auroienl-elles leur recours ?.>., Le

troisième grief des suplians est que le second article de

l'édit est encore exprimé de manière qu'il laisse au

sieur Demarcy la liberté de faire passer le canal par les

lieux qu'il luy plaira et d'en donner le plan à sa discré-

tion; il devoit, dans les règles, le joindre aux patentes

avant l'enregistrement d'icelles, pour que la cour pût

recevoir les instructions et les représentations qu'elle

jugé nécessaire de demander, en ordonnant qu'il sera

fait information sur la commodité ou incommodité du

canal ;
l'information qui a esté faite sans l'exhibition

de ce plan ne peut passer que pour une information

imparfaite et à recommencer, étant certain qu'on ne

peut juger si ce canal n'apportera aucune incommo-

dité, qu'on ne voye l'endroit où on le doit placer. De

la manière même dont les ingénieurs ont jusqu'icy dit

qu'il le sera, la ville d'Amiens doit craindre de voir

tous ses moulins hors d'estat de servir et de manquer

d'eau pour les différentes manufactures qui la font

fleurir. Ces ingénieui's persistent à dire qu'aux deux

costez du grand canal de la Somme, on fera un che-
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min solide pour le tirage, et large de deux perches. Si par leur entreprises hazardeux, se seroient mis hors

cela est, tou? les marais de la ville, qui sont des jar- d'état de réparer les ruines des autres. Si les supplians

dinsà légumes, au nombre de plus de cinq cens, tous nî peuvent éviter de i^acrifîer leurs biens pour la con-

isolez et entourez de canaux propres à porter de peti!» I slruction d'un canal, que ce soit au moins pour un ca-

balaux pour y mener lea boues de la ville et l'S en- nal dont on sera asseuré qui pourra avoir son exécu-

tion cl eslrc utile au public et à l'Estat ». 16 avril

17:^5. — Requête au Parlement par les mêmes, conte-

:ianl de nouveaux moyens d'opposition à l'enregistre-

ment de l'édit concernant le canal. 20 avril 1725. —
Arrêt du Parlement sur ladite aÇaire. 1^' juin 1725, —
etc.

grais, et en ra porter les légumes nécessaires non seul-

Icment à la ville, où il y a plus de soixante mille âmes,

mais encore à plusieur.s autres, et des graines et des

semences à tous les paj's bas, ces aires seront duns une

ruine presque entière, ne pouvact plus estre amendez

par la voye de la rivière, et les légumes qui eu provien-

dront hausseront très considérablement de prix, ne

pouvant plus estre transportez à la ville à pleins ba-

teaux, mais sur des bêtes de charge, ce qui sera indé-

finiment onéreux à tout le menu peuple.... Le qua-

trième grief est sur l'arl. 5, oii Tédit accorde au sieur

Dcmarcy une redevance annuelle de quarante s. par

fauchée sur les marais qu'il dess'chera. Il est bien

clair que l'esprit de l'édit est de ne luy accorder cette

redevance que sur les marais des environs de Péronne

et de St-Quentin, qui ne sont pas encore desséchez, et

par là hors d'étal d'estre exploité. Mais comme il

n'eu est pas de mesme des marais qui sont quelque

peu au-dessous de Péronne jusqu'à Amiens et ménîe

jusqu'à la mer, il paroît juste que, pour éviter les en-

treprises et difficuUez à venir, il soit exprimé nelte-

ment que celte redevance de quarante s. n'esl nulle-

ment pour les marais de cette dernière espèce, et qui

se trouvent actuellement desséchez. A ces griefs, les

suplians ajoutent que les émissaires du sieur Damarey

ont desjà répandu dans le public qu'incessamment, et

dès quel'édit sera enregistré, les travaux du canal com-

menceront par la ville d'Amiens et les environs. Il est

cependant bien certain que les intentions de Sa Ma-

jesté.... sont que ces travaux doivent commancer par

la jonction de la Somme à la rivière d'Oise. C'est là, en

effet, le grand objet de l'édit, et à qnoy l'Etat trouve de

l'utilité.... Si cette communication ne réussit pas,

ainsi que les connoisseurs et les ingénieurs même

asseurent ouvertement qu'elle ne peut réussir à cause

de la nature du terrcin, tout ce qui seroil fait à Amiens

et aux environs se seroil fait non seullemenl inulille-

ment, mais avec un dommage inûny pour les supplians

dont les édiûces auroienl esté renversez, \e» lits des

rivières détournez, les points d'eau des moulins décon-

certés, les jardins, prez et pâturages ruinez, le tout

sans auti'e objets que êti'e obligé à des dépenses nou-

velles et iiifinies [lour rétablir les choses dans leur pre-

mier état, et sans aucun recours contre le sieur Da-

marcy et ses associe;:, qui, s'étaul ruinez eux-mêmes

G. 1311. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

I*S«. — Seigneurie sur la Somme, de Camon à

.Montières. (Arm. II, 1. 13, n^S). — Requête des doyen

e' chapitre de la cathédrale d'Amiens au bailli de leur

temporel, « disants que le sieur Trancard, marchand

teinturier audit Amiens, demeurant en la maison scise

an cette ville où est pour enseigne la Csqueluche, né-

^ligaant de faire tirer les immondices qui sont dans la

rivière du canal qui fait tourner leur moulin, commu-

nément nommé le moulin de l'Hostel-Dieu, lesquelles

immondices sont devant lo derrière de sa maison, et de

ontenir ses terres, qui croulent journellement dans la

rivière, ils se touvent obligés.... d'avoir recours à votre

juthorité ». 7 novembre 1727. — Seutence d'Antoine-

.^uguste Duliège, bailli général du temporel du chapi-

tre de la cathédrale d'Amiens, sur ladite affaire.

Amiens, 5 décembre 1727.

G. 1312. (Liasse.)— 1 pièce, papier.

fii9. — Seigneurie sur la Somme, de Caraon à

Moutièies. (Arm. II, 1. 13, a» 9). — Sentence du bailli

général du temporel du chapitre de la cathédrale d'A-

miens, pour faire retirer des terreaux qui tombent

dans la rivière près du moulin Tdpeplomb. Amiens,

14 octobre 1729.

G. 1313. (Liass,".) — 1 pièce, papier.

1730. — Seigneurie sur la Somme, de Camon ;ï

Jontièrea. (Arm. II, 1. 13, u" 10). — Requête des

doyen et chapitre de la cathédrale d'Amiens au bailli

de leur temporel, relativement à un particulier qui a

fait réparer sans l'autorisa lion du chapitre, une mu-

raille de sa maison, rue des Clairons, donnanl sur la

rivière qui coule au moulin Tapeplomb. 21 avril 1730.
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G. 1314. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.
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1930. — Seigneurie sur la Somme, de Camon à

Monlières. (Arm. II, I. 13, n° 11). — Sentence de la

la maîtrise des eaux et forêts d'Amiens, qui empêche

une entreprise sur le canal du moulin des Brasseurs.

Amiens. 28 juillet 1730.

G. 1315. (Liasse.; — 3 pièces, papier.

1730-17Sfl. — Seigneurie sur la Somme, de Camon

à Monlières. (Arm, II, 1. 13, n"' 12. 13, 14). — Sen-

tence d'Antoine-Auguste Duliège, bailli général du

temporel du chapitre de la cathédrale d'Amiens, con-

damnant Jacques Morel, ouvrier teinturier à Amiens,

à prendre les alignements d'une vergue sur la rivière.

Amiens, 13 avril 1731. — Extrait d'une délibération

de la fabrique de la paroisse Saint-Sulpice d'Amiens,

pour le rétablissement de la vergne du cimetière de la-

dite paroisse 10 octobre 1730. — Consultation par le

sieur Duliège, sur les moyens de conserver la juridic-

tion du chapitre sur la rivière. Amiens, 20 juin 1731.

G. 1316. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

1731. — Seigneurie sur la Somme, de Camon à

Montières. (Arm. II, 1. 13, n» 15). — Requête des

doyen et chapitre de la cathédrale d'Amiens au bailli

général de leur temporel, pour faire assigner Pierre

Trencart, marchand teinturier, Jean Cotte, marchand,

fct François du Ctocquel, maître menuisier, dont lei

Tergnes étaient tombées dans la rivière. 4 juillet 1731.

— Transaction entre le chapitre et Icsdits Cotte et du

Crocquet pour le rétablissement des vergnes de leurs

maisons, auquel le chapitre s'engage à contribuer,

attendu que ses fermiers avaient emporté les grès.

Amiens, 22 novembre 1731. — Ordonnance du bureau

des ÛBances d'Amiens, qui accorde au sieur Trencard

un délaii attendu la mauvaise saison, pour faire tra-

vailler au rétablissement tie la vergue de sa maison.

Amiens, 1" décembre 1731.

G. 1317. (Liasse.) — 1 pièce, pipier.

1734. — Seigneurie sur la Somme, de Camon à

Montières (Arm. II, 1. 13, n° 16). — Sentence d'An-

toine-Auguste Duliège, bailli général du temporel du

chapitre de la cathédrale d'Amiens, pour faire relever

les matériaux de l'ouvroirde Pierre Dele=pine, maître

mégissier, rue des Parcheminiers, qui tombent

(continuellement dans la rivière. Amiens, li) février

1734.

G. 1318. (Liasse.) — 5 pièces, papier.

1737-1738. — Seigneurie sur la Somme, de Camon
à Montières. (Arm. II, 1. 13, n» 17). — Requête des

doyen et chapitre de la cathédrale d'Amiens au bail-

liage de Beauvais, sur ce que « la ville d'Amiens ayant

fait démolire le pont vulgairement appelle du Barba-

quenne, vient d'en faire reconstruire un autre à peu

près dans le môme endroit, ce qui peut grever les sup-

pliants. Dans ce nouvel œuvre, est une solle de bois

posé à la teste du pont et souslenue de grosses pierres

de tailles bien cimentées, qui e.xcède près de deux pieds

le fond de la rivière, et dont le niveau est plus élevé

que celui de l'eau lorsqu'elle est dans son état naturel.

Lebâtardeau qui protège actuellement l'ouvrage du
pont estant osté, il faut que l'eaue surmonte ladite

solle pour continuer son cours, ce qui sera un regon-

flement et un reflus de la rivière vers sa source, qui

ne peut que faire tort à un moulin qui appai tient aux

suppliants, nommé Baudry, et autrement le moulin

du Roy ». Beauvais, 26 octobre 1737. — Pièces de pro-

cédure et mémoires sur ladite affaire.

G. 1319. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

174C. — Seigneurie sur la Somme, de Camon à

Montières. (Arm. II, 1. 13, n» 18). — Procès verbal

d.'aliguement donné par le chapitre de la cathédrale,

en présence des députés de la ville d'Amiens, « de dif-

férentes murailles abboulissantes au canal de la rivière

qui flue au pont do l'Hôtel-Dieu, l'une dcsditea mu-
railles faisant les fermetures des maisons où pend pour

enseigne le Cardinal ». 17 juin 1740.

G. 1320. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

Iî5i>-I7&7. — Seigneurie sur la Somme^de Camon
à Montières. (Arm. Il, 1. 13, n° 19). — Extrait d'uu

acte du chapitre de la cathédrale d'Amiens, portant

permission à François Brosser demeurant à Amiens,

à l'effet de pouvoir établir en celte ville un moulin à

friser les étoffes, de tirer un filet d'eau dans son éta-

blissement pour faire marcher sa machine. 10 juin

1750. — Requête dudit Brosser, au chapitre de la cathé-

drale, à l'effet d'être autorisé à construire au derrière

de son moulin à friser une roue en façon des moulins

ordinaires. 10 juin 1757.
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G. 1331. (Liasse.) — 8 pièces, papier.

1755. — Seigneurie sur la Somme, de Camon à

Monlières. (Arm. II, 1. 13, n" 22). — Requête au bailli

général du chapitre de la cathédrale d'Amiens, par le

procureur d'office du temporel dudit chapitre, contre

Pierre Pie, i)oissouiiier à Aorieus, qui avait coupé et

levé la levée et fermeture de la Somme prés Ju pont du

Gange. 21 avril 1755, — etc.

G. 13^2. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

175S. — Seigneurie sur la Somme, de Camon à

Monlières. (Arm. II, 1. 13, n° 23). — Requête au cha-

pitre delà cathédi-ale d'Amiens par les Minimes de la-

dite ville, à l'effet d'obtenir des alignements pour l'éta-

blissement d'une vergne avec puisard et aisances sur

la rivière. 14 août I75G, — etc.

G. 1323. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1737. — Seigneurie sur la Somme, de Camon à

Monlières. (Arm. II, ]. 13, n" 24). — Sentence de Do-

minique Trespagne, avocat au Parlement et au bail-

liage d'Amiens, bailli général du temporel du chapitre

de la cathédrale d'Amiens, sur le rétablisseiueut d'une

vergue de bois sur la rivière. Amiens, .5 août 1757.

G. 132-i. (Liasse.) 2 pièces, papier.

1756. — Seigneurie sur la Somme, de Camori à

Monlières. (Arm. II, 1. 13, no 25). — Sentence de Do-

minique Trespagne, juge gruyer des eaux et forêts du

chapitre de la cathédrale d'Amiens, qui ordonne aux

Minimes d'Amiens de prendre congé et alignement du-

dit chapitre, pour vergner le long d'un canal de la

Somme. Amiens, 10 août 1756, — etc.

G. 1325. iLiasse.) — 1 pièce, pipier.

1758. - Seigneurie sur la Somme, de Camon à

Monlières. (Arm. IL 1. 13, n» 26). — Procès verbal

pour constater les diraBnsions de l'ouverlure d'eau don-

née aux Clarisses d'Amiens sur le canal des moulins à

huile et à serge de ladite ville. 5 mai 1758.

G. 1320. (Liasse.) — 7 pièces, papier.

t7â7-I75K. — Seigneurie sur la Somme, de Camon

à Monlières. (Arm. II, 1. 13, n" 26 bis). — Sealenco du

HÉDRALE D'AMIENS.

juge gruyer du chapitre de la cathédrale d'Amiens,

qui condamne par défaut François Brosseur, maître

tondeur, friseur et apprêteur à Amiens, à démolir

un ouvrage par lui commencé sur le canal qui descend

du moulin Clinquant à l'abreuvoir du quai de ladite

ville. Amiens, 15 juillet 1757. — Autres sentences du

même juge sur la niênie affaire. 15, 12, 19 août 1757,

17, 24 février 1758. — Sentence du bailliage d'.\mien3

<]ui prononce que le chapitre de la cathédrale a été

incompélamment intimé par-devant ledit bailliage

par ledit François Brosseur, appelant des sentences

du bailli du chapitre. Amiens, 24 mai 1758.

G. 1327. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

376%. — Seigneurie sui' la Somme, de Camon à

;\Iontières. (Arm. II, 1. 13, n" 27). — « Mémoire con-

tre la maîtrise des eaux et forêts, qui vouloit s'empa-

rer de la police et justice sur la rivière au-dessus d'A-

miens jusqu'à Gorbie. » Juillet 1762.

G. I3'2S. (Liasse ) — 2 pièces, papier.

1^366. — Seigneurie sur la Somme, de Gamou à

Monlières. (Arm. II: 1. 13, n" 28). — Requête du pro-

cureur d'office du chapitre de la calhc'drab d'Amiens,

au bailli général du temporel dudil chapitre, au sujet

d'une entreprise faite sur la rivière, sans le congé du

chapitre, par François Esselin, maltre-charpentier, en

enfonçant des pieux pour conslruire une vergne stir

la rivière coulant du moulin Passavant. 12 mai 1766,

— etc.

G. 1329. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

SîfiG. — Seigneurie sur la Somme, de Camon à

Monlières. (Arm. II, 1. 13, nn29). — Requête à l'in-

tendant par le chapitre de la cathédrale d'Amiens, pour

le curement par les hortillons de la Queue de vache,

de la Voirie, de la Neuville et de Camon, de la rivière

qui coule au moulin du Roi. 27 septembre 1766.

G. 1S80. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

SîOî. — Seigneurie sur la Somme, de Camon à

Mûntières. (Arm. II, 1. 13, n" 30;. — Consultation non

signée sur un procès entre le chajùlre de la cathédrale

d'Amiens et les trésoriers de France, pour les aligne-

ments sur ia rivière. Paris, 10 avril 1767,
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G. 1331. (Liasse.) — 5 pièces, papier (1 plan).

1768. — Seigneurie sur la Somme, de Camon à

Montières. (Arm. II, 1. 13, n» 31). — Délibtralion des

uotables d'Amiens, pour la constructidn d'un nouveau

moulin à foulon sur la Somme, à l'Ile des Pestiférés.

9 mars 1768 (extrait du 10). — « Plan du canton de la

ville d'Amiens, où se trouve l'isle des Pestiférés ».

1768. — « Mémoire relatif au plan de l'isle des Pestilé-

rés ». Mars 17G8. — Lettre du subdélégué Ducaslel

au chapitre de la cathédrale, lui demandant si, comme

propriétaire ou seigneur de la rivière, il ne voit point

d'opposition à la construction d'un n.oulin à foulon à

l'île des Pestiférés. Amiens, 4 mai 17G8, — etc.

G. 1332. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

ÏÎB8. — Seigneurie sur la Somme, de Camon à

Montières. (Arm. II, 1. 13, n° 32). — Lettres des offi-

ciers municipaux et notables de la ville d'Amiens au

chapitre de la calhédrala, au sujet du curement de-

mandé par ce dernier du dessous du pont des Céles-

tins et de l'abreuvoir du pont du Gange. « Nous som-

mes sensibles aux déférences que vous avez bien voulu

mettre en usage à cet égard, et.... nous désirons sin-

cèrement de concourir avec vous, Messieurs, à tout ce

qui sera du bien public ». Ils lui présentent certaines

observations à la suite de la visite qu'ils ont fait faire

des lieux susdits. Amiens, 1«^' juillet 1768.

G. 1333. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1769. — Seigneurie sur la Somme, de Camon à

Montières. (Arm. 11,1. 13,u''33).— Requête au chapitre

de la cathédrale d'Amiens par Marie-Angélique Li-

gnière, veuve de François Dewailly, maltresse-teintu-

rière, et Jacques-Honoré-François-Noël Dewailly, son

fils, maître-tondeur et friseurà Amiens, (( disans qu'ils

se trouvent actuellement dans l'impossibilité de suivre

leur art, ce qui deviendra par conséquent onéreux au

bien public et à l'agrandissement du commerce, si ils

ne sont aidés de vous. Messieurs, attendu même que le

nombre de marchands se multiplie chez eux et qu'ils

ne peuvent satisfaire à leurs demandes, faute d'avoir

une roue à l'eau pour faire aller leur machine avec plus

d'activité, quoiqu'ils soient apportés d'avoir un empla-

cement pour poser leurs machines et ustensile dans l'en-

droit cy-aprésnommés «.Ilsdemandent l'autorisation «de

poser une roue à l'eau pour faire seulement aller leurs

machines à friser les étoffes, et ce, dans l'endroit nom-
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mé l'Eauette, en deçà du glacy posé dans le susdit

endroit, près le pont nouvellement construit pour aller

à la manufacture du sieur Cateigne », à la charge de

reconnaître leur seigneurie et de payer les droits accou-

tumés. 14 août 1769.

G. 1334. (Liasse.) — 10 pièces, papier.

177Ï-I784. — Seigneurie sur la Somme, de Camon
à Montières. (Arm. II, 1. 13, n» 34). — Procès-verbal

de visite de la solle gravière de l'écluse sur le canal de

la cunette de la citadelle que les officiers municipaux

d'Amiens avaient fait baisser sur la partie de la Somme
qui passe sous le pont des Célestins. 16 octobre 1772.

— Compromis sur ladite affaire. 23 octobre 1772. —
(( Etat des ouvragés de charpente que j'ay fait pour les

vannes pour la cunette de la citadelle, par les ordres

de M. Ricquier, ingénieur, pour l'écoulement des eaux

du marais de St-Pierre et de Riverie Mémoire

des ouvrages et livraisons faites par moy, Jean-Bap-

tiste Tilloloy, maître maçon, aux vannes de la cunette

à la porte St-Pierre, de l'ordre de M. Ricquier ». 21

novembre 1772 (copie). — Lettre des officiers munici-

paux d'Amiens sur la réparation du perlui» de la cu-

nette de la citadelle. Amiens, 1«' septembre 1784. -

« Mémoire sur l'obligation du chapitre de la cathédrale

d'Amiens de contribuer par moitié avec la ville à la

dépense de l'entretien dos vannes de la cunette de la

citadelle ». 1784. — Réponse au précédant mémoire.

1784, — etc.

G. 1335. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin, 23, papier

(3 imprimées, 1 plan).

l7'2&-17Sâ. — Seigneurie sur la Somme, de Camon

à Montières. — Arrêt du Parlement entre Paul Cai-

gnard, sieur de Marsy, et compagnie, associés pour la

jonction des rivières de Somme et d'Oise, d'une part, et

les évêque et chapitre de !a cathédrale d'Amiens et

l'abbaye de Corbie, de l'autre, l'"'' juin 1725. — « Ré-

ponse du chapitre de la cathédrale d'Amiens au mé-

moire des trésoriers de France en la généralité de Picar-

die ». V. 1785. — Lettre du sieur Lemarchant conte-

nant un mémoire sur une contestation élevée entre le

chapitre de la cathédrale d'Amiens, et un particulier

qui a entrepris la reconstruction d'une vergne sur la

Somme sans autorisation, 23 mai 1766. — Procès-ver-

bal de visite des bras de la Somme à travers la ville

d'Amiens, par Louis-Nicolas Debacq, avocat en Parle-

ment et au bailliage d'Amiens, bailli général du tem-
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porel du cha;)ilre de la cathédrale d'Amiers. 14 août

1706. — « Mémoire pour l'affaire du moulin Suinl-

Pierre contre les propriétaires des moulins de Si Mau-

rice ot de celuy du Moî'.reux », par le sinur Lemar-

cbant, chanoine syndic. 1767. — Requête des officiers

municipaux d'Amiens à l'intetidaul, se plaignant de ce

qu8 le chapitre de la calholrale fait abattre les arbres

qui forment le prolongement de la grande allée du

cours -vers Notre-Dame de Gràco, allée plantes en ver-

tu des ordres du Koi du 13 novembre 1733. 13 jan-

vier 1773; el ordonnances île rinlcadant en consé-

quence. 15 janvier et 2 février 177.'3 (amp'iation). —
Requête du procureur d'office de la justice el gruerie

du chapitre de la cathédrale d'Amiens, c,u ba'lli gé-

néral et juge gruyer du temporel dudit chapiiro, sur

une entreprise faite par les maître, mère et re-

ligieuses de l'hôlel-Dieu d'Amiens, eu ouvrant une

inQnilé de canaux sur le^ bras de la Somme pour arro-

ser des prés qu'ils possèdent près du marais de Rive-

ry. XVIII« s. — Procès-verbal de visite par Jacques

Sellier, ingénieur, professeur de mathématiques et

architecte de la ville el communauté d'Amiens, des

terrains inondés avec les vannes du moulin de la

plaine en celle de la vanne du pertuis. 9 mars 177(3.

— Arrêt du Parlement contre le sieur Deloricr, pour

entreprises faites sur la Somme. 5 septembre 1777. —
Aveu par Marie de Monchy, veuve de Nicolas de

Coisy, négociant à Amiens, pour une maison sise à

Amiens rue Saint-Firmin-le Confesseur, tenue en ro-

ture du chapitra de la cathédrale de ladite ville.

Amiens, 11 avril 1781. — Arrêt du Parlement entre

Antoine Clément, marchand teinturier à Amiens, et le

chapitre de la cathédrale, ô aoiit 1783 (impr., 33 p.

in-4»). — Procès-verbal de visite des dégradations cau-

sées le long de la Somme par ui.e : nondalion. 4 mars

1784. — « Observations sur les Ira aux hydrauliques

de la ville d'Amiens, relativement à li conteslaiion

CBtre MM. du chapitre el la ville ». XVIII» s. — « Ob-

servations sur le mémoire del'hôlel-de-ville. XVIII» s.—
a Plan ou élévation des vannes nouvellemenlétablie sur

la rivière de Somme, à c6tédu pont dit des Célestaius o.

XVIIP s. — « Mémoire pour MM. les experts nommaz

pour la visile des lieux qui ont donné occasion à l'in-

tance formée au Conseil par les maires et eschevinsde

la ville d'Amiens, contre les doyen, chanoines et cha-

pitre de l'église cathédrale de la même ville ». XYlIIi^

s. (impr., 23 p. iu-4';. — « Mémoire sur une contesta-

tion entre le chapitre de l'église cathédrale d'Amiens

et les officiers du bureau des finances en la généralité

de Picardie, par rapport au droit de voierie sur les
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canaux de la rivière de Somme qui traversent la ville

d'Amiens » (incomplet). X"Vin^ s. — Mémoire con-

cernant les droits des officiers de la maîtrise des eaux

et forêts sur la Somme. XVIII" s. — « Réponse du cha-

pitre de la cathédrale d'Amiens au mémoire des tré-

soriers de France en la généralité de Picardie » XVIII'

s., — etc.

G. 1:336. (Liasse.! 5 pièces, papier.

i»S2-ia57. — Seigneurie sur la Somme, de Camon

à Monlières. — (.\rm. Il, 1. 14, q° 1). — Requêies et

autorisations pour faire vergner le long de la Somme.

G. 1337. (Liasse.) — 88 pièces, papier.

1693-1S99. — Seigneurie sur la Somme, de Camon

à Monlières. (Arm. II, 1. 14, n" 2). — Requêtes et

autorisations pour faire vergner le long de la Somme.

G. 1338. (Liasse.) — 76 piô:es, papier.

1700-1'SO. — Seigneurie sur la Somme, de Camon

à Monlières. (Arm. II, 1. 14, n" 3j. — Requêtes et

autorisations pour faire vergner le long de la Somme.

G. 1330. (Liasse.) — 31 pièces, papier.

15§3-I753. — Seigneurie sur la Somme, de Camon

à Monlières. (Arm. II, 1. 14, n» 4). — Requêtes et

autorisations pour faire vergner le long de la Somme.

G. 1340. (Liasse )
— 1 pièce, parchemin.

IÎ5S5. — Seigneurie, justice et police sur les mou-

lins. (Arm. II, 1. 15, n° 1). — Commission de Jean

Barreau, bailli d'Amiens, pour réintégrer le chapitre

de la cathédrale d'Amiens dans la possession de la haute

justice sur les moulins de la Somme, de laquelle il a

été troublé par ce que « Pierre de Lannoy, luy disant

sergant du prévost, maieur et eschevins de ledile ville

d'Amiens, est allô de se volonté indeuemenl derers le

maison el molin nommé Passavant, appartenant asdis

du capitle, et L'i en ychelli, par manière de justiche

ou autrement, a pris une femme nommée Jehenne le

Cunvenenchière. femme du chennier des molins des-

dis du capitle el ycelle a tirée et menée hors dudil

molin et de leur justiche, et mise es prisons desdis pré-

vost, maieur et eschevins ou ailleurs où il li a pieu,

restablir ne ont volu lesdis du capiile, jasoi che que
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Amiens, 9 mai 1365. Traces de sceau.

G. 1341. (Liasse.) — 1 pièce, paicliemin, 1, paijier.

t59S. — Seigneurie, justice et police sur les moulins.

(Arm II, 1. 15, n" 2). — Déclaration par Anioine de

Sainl-Deliz, écuyer, licencié es lois, seigneur de H^u-

court, conseiller du Roi, lieutenant général du baillia3;e

d'Amiens, sur la plainte du chapitre de la cathédrale

d'Amiens de ce que les maieur et échevins d'Amiens

avaient ce faitprendreetleverparJehan Carpeclier, l'un

de leurs sergens à mâche, quelque quantité de blé en la

maison claustralle demaistreNicolledeGrambus, cha-

noine de ladicte église, sitiuée en la jurisdiclion tempo-

relle d'iceulx doien et chapitle, et aussy faict adjourner

par ledict Carpentier, ou autre sergent de ladite ville,

Jehan Sauvage, musnierrésideoten ungds leurs mollins

séant en icelle ville sur le cours de la rivière de Somme,

auquel molin et autres à eulx appartenans en ladite

ville, ilï maintiennent avoir toute jurisdietion, avoit

ledit Sîiuvage esttï comdempné en amende, pour avoir

dedens ledit molin vendu blé ou autre grain à plus

hault pris que celluy ordonné de par lesdits maieur et

eschevins,... les actes et exploix de justice dont dessus

est touché avoir esté faiz par nostre ordonnance, comme
lieutenant général de mondit seigneur le bailly d'A-

miens, et non en la qualité de maieur de ladite ville,

et oultre que, combien que ledit Jehan Carpentier soit

l'un dçs sergens à mâche d'iceulx maieur et esche-

vins, ce nonobstant, nous luy avons faict lever ledit

blé et adjourner icelluy Sauvage comme sergent royal

audit bailliage d'Amiens es mettes de la prévosté royal

d'icelle ville ». Amiens, 2i octobre 152.5. Traces de

sceau.

G. 1342. (Liasse.)

I5AI-S54S. — Seigneurie, justice et police sur les

moulins. (Arm. II, I. 15, n"' 3 à 13). — Délibération

de l'échevinage d'Amiens contre les meuniers qui frau-

dent, avec dénonciation au chapitre de la cathédrale

contre les meuniers de sa juridiction, l*^"" décembre

1541 (e.tlrail collationné du 3 mai 1542). — Informa-

tion par François de Saisseval, licencié es lois, avocat

et conseiller à Amiens, bailli du temporel du chapitre

de la cathédrale do ladite ville, pour connaîire les abus

qui se commettent dans les moulins. 9 décembre 1541.

— Ordonnance du chapitre de la oaihcdiale d'Amiens
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p^urla justice et police des moulins, .\miens, 23 dé-

cembre 1541. — Procès- verbal d'épal des mesures des

meuniers des moulins de la Somme, par le bailli du

chapitre. 20 janvier 1541, v. s. — Ordonnance d'An-

toine, duc de Vendômois, pair de France, comte de

Couversan, Marie cl Soissons, etc., gouverneur et lieu-

tenant général pour le Roi en ses pays de Picardie et

Artois, conservant au bailli du chapitre de la cathé-

drale la connaissance des abus contre les meuniers.

Château de la Fère, 12 janvier 1541 y. s. — < Infor-

mation faitte en la ville d'Amiens, le dernier jour de

janvier l'an mil cincq cens quarante et ung, par nous,

Guillaume Lecaron, lieutenant général de Mons. le

bailly du temporel de Mess, doyen etchappille de l'é-

gliso Nostre-Dame d'Amiens et Anthoine Tarisel, no-

t lire royal et greffier dudicl temporel, prins pour ad-

joiuc! en ceste partie, pour savoir la vérité de l'emport

que l'en dit avoir esté fait de nuyt et à heure indeue

de pi. sieurs boiteaulx et mesures qui estoient es mol-

lins def dits seigneurs de chappille en icelle ville d'A-

miens, par honnorable homme maistre Adrien Vilain,

procureur du Roy ou bailliage d'Amiens, à présent

rauiear dudicl lieu, et grand nombre de gens tant ser-

gens que autres, et ce, à la requeste du procureur pour

office desdils seigneurs de chappille ». — « Informa-

tion faicte en la ville d' Amyens le VIP jour de février

l'an mil cincq cens quarante et ung par nous, Guil-

laume Le Garon, conseiller à Amyens, lieutenant géné-

ral de Mons. le bailly du temporel de Mess, doyen et

chappille de l'église Nostre-Dame d'Amyens, et An-

thoine Tarisel, notaire royal en la ville et bailliage du-

dicl Amyens et greffier dudicl temporel desdits sei-

gneurs de chappille, prins pour nostre adjoinct en ceste

partie, pour savoir la vérité des elfors, vyollences,

romplures de serrures des huches estans es molin s de

ceste ville d'Amyens, appartenans à mesdits seigneurs

de chappille, emporlz des boiteaulx et mesures scrvans

à prendre le droict de moulture èsdits molins, et au-

tres excetz que l'on dist avoir esté fais samedy dernier

en iceulx molins par les sergens et officiers des maire,

prévost et eschevins d'icelle ville d'Amyens, et ce, à la

requeste du procureur pour office de mesdits seigneurs

de chappille ». — Procès-verbal de ce que « le jœudi

nsuQesme de février an mil cincq cens et quarante et

ung, vénérables et discrètes persoianes maistres Jehan

Adam, docteur en théologie, et Laurens Lemaistre,

prebstres, chanoines en l'église Noslre-Dame d'A-

miens, en la présence des notaires royaulx soubz-

signez, se sont transportés en la chambre, lieu et

eochevinagede Messieurs maieur, prévost et eschevins

5 pièces paroUemin, 11, papier

(? sceaux).
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de ladite ville d'Amiens, où esloil et présidoit noble donné cherge audict Castellet, oudict nom, de soy

homme maisire Adrien Villaia, maieur de ladite ville,

assisté de plusieurs eschevins d'icelle ville et de Nico-

las de Saisseval, greffier, par l'organe duquel maistre

Jehan Adam a esté dict et remonstré qu'ilz estoieul

envoiez par devers eulx par vénérables et discretz Mes-

sieurs doien et chapitle de ladite église, pour sçavoir

desdits maieur et eschevins si les mesures par eulx

prinses et qu'ilz avoient faict lever à plusieurs fuys,

puis trois sepmaines ou ung mois ençà, èsmolins des-

dits de chapitle, avoient esté appellées (épalées?) par

lesdits maieur et esclievins, requérant ledit Adam aus-

dits maieur et eschevins leur vouloir faire déclaration

s'ils avoient faict faire ledit espal, à quoy par ledit

sieur maieur a esté faict responce que ledit espal ue

estoit encores faict, et que les meuniers qu'ilz avoient

faict adjoui ner par-devant eulx pour faire ledit espal

n'estoient comparus ; disant oultre par ledit sieur

maieurque lesdits maieur, prévost et eschevins, avoient

esté adverlis que lesdits de chapitle avoient faict

informer extraict ordinairement {sic), qui n'estoit la

voie de justice, sur la forme de la prinse et levée des-

dites mesures, et à ceste cause, déclaroient lesdits

maieur, prévost et eschevins, que lesdites mesures ne

avoient este prinses et levées par personnes pures pri-

vées, mais de la chdrge et ordonnance desdils maieur,

prévost et eschevins et par leurs sergens et exécuteurs

de leurs ordonnances et commissions ». — Procès-ver-

bal de ce que « le vendredi dixiesme jour de février an

mil Y<: quarante et ung, entre les huict et uœuf heures

du matin, en la présence des notaires royaulx soubz-

signes et Jehan Castellet, ou nom et comme procureur

pour office de la ville d'Amiens, s'est transporté au

Heu où se tient ordinairement le chapitre des doyen et

chanoines de l'église Nostre-Dame d'Amiens, à l'heure

du chappitle tenant, où présidoit noble et vénérable

personne M* Adrien de Hénencourt, docteur en théo-

logie, doien de ladicte église Nostre-Dame d'Amiens,

assisté de vingt-six desdictz chanoines d'icelle église,

ausquelz a par ledicl Castellet.... esté dict et re-

monstré que. sur ce que MM. les maieur, prévost et

eschevins de ladicte ville avoient esté advertis que les-

dictz de chappitle faisoient dilligence de sçavoir et en-

tendre pour quelle cause et en vertu de quoy avoient

prins et levées es molins d'icelle ville d'Amie?.8 plu-

sieurs mesures y estans et icelles apportées en Thostel

commun d'icelle ville, mesmement pour quelle cause

avoient estes faictz faire plusieurs commandemens,

adjournemens et autres exploix de justice contre les

mosniers et aulcuns demourans èsdiclz molins, ont

trouver ce jour d'huy devers lesliclz doien et chanoines

tenans leur chappitre, pour leur dénoncer, signiffier et

faire sçavoir.... que mesdits seigneurs maieur, prévost

et eschevins ont toute justice et exeitiise d'icelle en tous

les molins scituez en ladicte ville d'Amiens, que lea-

dictz de chappitle maintiennent leur appartenyr aussi

sur les personnes des musniers et gens demourans es

maisons et pourprins desdictz moUins, et que tout ce

qui a esté faict en ceste partie èsdictz molins, tant par

François deCanteleu, escuier, prévost d'icelle ville d'A-

miens, comme par .Anthoine de Co'iyn et aullres ser-

gens à mâche et officiers d'iceUe ville, a esté de l'ordon-

nance et commandement de mesdictz seigneurs maieur,

prévostet eschevins, pour sçavoir et par eulx recongnois-

Ire si lesdictes mesures estoient flatries et merchées à

la merehe de ladite ville, comme faire se doibt, mes-

mement pour espalier et confronter lesdictes mesures

prinses èsdicts molins allencontre eslallons et mesures

de cuyvre originalles estans de toute anchiennelé au-

dict hoslel-de-viUe, estoient bonnes, justes, Bouffissan-

tes et raisonnables, pour la conservation du droict des

habitans et poUice d'icelle ville, pour, ce fait, flalrir

les mesures irouvtes bonnes, s'aucunes en y a, de la

merehe approuvée et acoustumée, et que, pour oyr

ordonner et veoir ce estre faict et ce qu'il appartiendra

par raison en ladicte matière, les mosniers desdicls

molins avoient et ont estez adjournez à comparoir par

devers mesdicts seigneurs maieur, prévost et esche-

vins audict hostel commun de ville; et oultre ce,aencoi-

resicelluy Castellet, oudit nom, notiffié, signiffiéet faict

sçavoir ausdictz de chappitle que lemprisonnement

faict de la personne d'un nommé Nicolas, serviteur du

mosnier du molin appelle le molin de Pierre, a esté

de l'ordonnance de mesdictz seigneurs maieur, prévost

et eschevins, veues certaines informations précédem-

ment contre luy faictes.... A quoy ledict seigneur

doien a demandé studict Castellet s'il avoil procura-

tion pour ce faire; sur quoy ledict Castellet a dict que

notoirement il estoit procureur pour office de mesdicts

seigneurs, au moien de quoy n'estoit tenu enseigner de

sa procuration..,. Et ledict jour, environ quatre heu-

res après midi, M^ Laurens le Maistre, l'un desdicls

chanoines.... a baillé et mis es mains desdictz notaires

ung escript en papier disant estre leur responce,.... el

d'icelle la teneur s'enssuit.... A quoy lesdicts seigueurs

doien et chanoines et chappitre ont faict resjionce qu'ilz

se donnent de merveilles comment les maieur, prévost

et eschevins de la ville d'Amiens prétendent aulcuns

droictz de justice... es molins etmaisonsy appendenles
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à eulx de chappitle apparlenant en ceste ville d'A-

miens et sur les mosniers, leurs femmes, domeslicques

familliera et mesDÎes, et sus les biens estaus lansès-

dictz molins que maisons, attendu qu'ilz ne pœuvent

ignorer que toute justice... èsdictz molins.... appar-

tient à eulx doien et chappitle seulz et pour le tout, et

n'y ontque veoir lesdictz maieur, prévostet eschevins,

comme clèrement de ce appert par composition dattée

de l'an mil trois cens soixante-dix-huict, le vingt-qua-

triesme jour d'octobre ». — Lettres patentes de Fran-

çois ^'^ portant commission pour maintenir le chapitre

de la cathédrale d'Amiens contre l'échevinage de ladite

ville, dans la possession de la juridiction sur les riviè-

res et moulins. Paris, 22 décembre 1542. — Sentence

de Pierre de Flavigny, écuyer, seigneur de Chiguy et

d'Escury, licencié es droits, bailli des duché de Guise

et comté de Marie, conseiller et commissaire pour An-

toine, duc de Vendômois, gouverneur et lieutenant

général pour le Roi en Picardie, faisant défenses à

l'échevinage d'Amiens de troubler le chapitre de la

cathédrale dans la jouissance de ses moulins et cou-

rants d'eau. Amiens, 12 juin i542. — Lettres patentes

de François I"'' évoquant au Parlement le procès entre

le chapitre de la cathédrale d'Amiens et l'échevinage de

de ladite ville pour la justice sur les moulins. 10 avril

1543, après Pâques. Grand sceau de majesté. — Arrêt

du Parlement qui, en obtempérant aux lettres d'évoca-

tion, retient la connaissance des matières y mention-

nées entre le chapitre et la ville d'Amiens. 7 mai 1548.

— Lettres de relief d'appel dans ledit procès. Paris, 29

mai 1548. Grand sceau de majesté, — etc.

G. 13-13. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

flSAS, T. S. — Seigneurie, justice et police sur les

moulins. (Arm. II, 1. 15, n° 14). — Autorisation par

François de Montmorency, seigneur de la Rochepot,

chevalier de l'ordre, gouverneur et lieutenant général

pour le Roi en la ville de Paris et lie de France, et

aussi son lieutenant général es pays de Picardie et

Artois, eu l'absence du duc de Vendômois, à Simon

Bade, charpentier, de mettre un blutoir au petit mou-

moulin dit Passavant et Passarière à Amiens, « affin

de veoir et faire espreuve si, en meullant le bled de la

monition du Roy, il poura assemblement et par ung

mesme moien buUeter la faryne ». Amiens, 12 janvier

15 18, v. s. — Procès-verbal de ce que « vénérable per-

sonne maistre Guillaume Darras, chanonne de l'église

Nostre-Dame d'Amiens, assisté de Guy Bauduyn, pro-

cureur » des (( doyen et chapitre de ladite église

Somme, — Série G.
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Nostre-Dame d'Amiens, se sont transporté au molin

de Passe-arrière en ladite ville d'Amiens, assés prez du

couvent de Saincle-Claire, où ilz ont trouvé noble

homme sire Anlhoine Louvel, majeur, sire Bernard

Daut, Michel Hernequin, .Jehan de Saisseval, greffier

dicelle ville, ausquels majeur et eschevins icelluy

Bauduyn, ou nom et comme procureur desdits doyen

et chapitre, a dit et déclaré que l'espreuve qui se fai-

soit audit molin Passe-arrière de buUeter et tamiser la

farynne qui tumboyt molutte dudit molin, se faisoit de

l'auctorité de hault et poissant seigneur Mgr. de la

Rochepot, gouverneur et lieutenant pour le Roy en

Picardie, estant de présent en la ville d'Amiens, par la

permission desdils doyen et chapitre, ausquelz ledit

molin de Passe-arrière apartieut, et sans préjudicier

aux droiclz, justice et seigneurie desdicls doyen et

cbappilre ». 12 janvier 1548, v. s., — etc.

G. 1344. (Liasse.) —1 pièce, papier.

1548, r. ». — Seigneurie, justice et police sur les

moulins. (Arm. II, 1. 15, n° 15). — Enquête pour

savoir si le moulin de la « Table de plomb » (moulin

Tappeplomb) est dans la juridiction du chapitre delà

cathédrale d'Amiens. 10 et 12 mars 1548, y. s.

G. 1345. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.

1558, T. s. — Seigneurie, justice et police sur les

moulins. (Arm. II, 1, 15, n° 1(3). — Sentence du bail-

liage d'Amiens, qui permet au chapitre de la cathé-

drale de faire visiter la Somme, pour connaître les

empêchements faits aux moulins. Amiens, 11 janvier

1558. Traces de sceau.

G. 134(3. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1550. — Seigneurie, justice et police sur les mou-

lins. (Arm. II, 1. 15, n» 17). — Protestation de la part

du chapitre de la cathédrale d'Amiens, sur ce que « en

l'an ¥= quarante et ung, pour obvier aux entreprinses

que chacun jour iceulx maieur, prévost et eschevins se

enforchoient faire sur les droix, auctorilé et jurisdic-

tions desdits de chappitle, et meismement à la con-

struiction de plusieurs molins à ventz que lesdits

maieur, pré^ ^tz et eschevins avoient délibéré faire en

ladite ville, au grand préjudice du bien de la chose

publique et de la fortresse d'icelle ville, iceulx doien,

chanoine et chappitle présentèrent requeste au Roy,

sur laquelle ledicl seigneur Roy auroil décerné sa

9
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commission à Mons. Mens, le duc de Vendosmois, lieu-

tenant général et gouverneur en Picardie, pour infor-

mer ou faire informer bien et deuemenl sur le conlenu

en ladicte reqiieste, et cependant luy auroit mandé do

faire ou faire faire inhibition et deffence de par luy à

tous qu'il apparliendroit de ne actenter au préjudice

du contenu en ladicte requeste,.... et pour autant que

lesdicts doyen, chanoines et chappitle ont esté arlvertis

que lesdits maieur, prévoslz et eschevins ont puis

naguères donné congié et permission à ung nommé

Jehan Gaillet de faire construire aucuns mclins ù

ventz, au grand préjudice des lits doien, chanoines et

chappitle, et en conlrcvenans par lesdits maieur, pré-

vost et eschevins ausdictes inhibitions et deffences,

icelluy Martin, oudict nom, a sommé lesdits maieur,

prévost et eschevins de révocquer la permission par

eulx dpnnée audict Gaillet ». 23 août 1550. Réponse

des maire et échevins d'Amiens « que tous les habitans

de ladicte ville, en corps et en particulier, sont très

humbles et tous obéissans serviteurs au Roy nostre

sire et à Mons. le due de "\'endosmois,.. et ne scet que

les defïences menlionnées en ladicte remon.'strance

aient esté [faicles?] aulcunes y en a ne sont au cas

particulier et.... conviengne ausdits de chapitre en en-

seigner «. 25 août 1550.

G. 1317. (Liasse.! —1 pièce, parchemin (1 sceau;.

1033. — Seigneurie, justice et police sur les mou-

lins, (.^rm. II, 1. 15, n» 18). — Lettres patentes de

Henri II portant défenses aux maire et échevins d'A-

miens de rien entreprendre au préjudice du procès

pendant au Parlement pour convertir en argent le

droit de mouture en blé, et maintenant, par provision,

le chapitre de la cathédrale dans son usage, 7 mars

1553. Grand sceau de majesté.

G. laS. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, 3, papier.

1567. — Seigneurie, justice et policî sur les mou-

lins. (Arm. II, 1. 15, n"^ 19 à 22). — Procès-verbal

d'audition et déposition des boulangers et meuniers

d'Amiens, pour la taxe du prix des moutures par l'é-

cbevinage de ladite ville. 27 juin 1567. — Arrêt du

Parlement en faveur du chapitre de la cathédrale d'A-

miens, contre l'échevinage de ladite ville, qui préten-

dait faire payer les moulures en argent et non en

grains. 3 juillet 1567. — Délibération capilulaire por-

tant ordre aux meuniers de recevoir la mouture en blé

'

iuÏTanl l'ancien usage. 9 juillet 15i57. Latin (extrait).

— Ordre du Roi pour maintenir le chapitre d'Amiens

dans sa jouissance accoutumée, nonobstant la dJclara-

tion de février 1567, qui permet aux maire et éche_

vins de commuer la mouture du grain en argent, jus-

qu'à la décision du Conseil. Chaulnes, 20 août 1567

(copie collationnée du 22).

G. 1319. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

13S7. — Seigneurie, justice et police sur les mou-

lins. (Arm. II, 1. 15, n° 23). — Ordonnance de police

du chapitre pour les mesures à prendre les moulures.

Amiens, 25 février 1.587.

G. 1350. (Liasse. 1 — 1 pièce, parchemin, 1, papier.

leig. — Seigneurie, justice et police sur les mou-

lins. (Arm. II, 1. 17, n" 1). — Arrêt du Parlement por-

tant commission pour défendre au bailliage et à l'éche-

vinage d'Amiens de poursuivre le chapitre de la cathé-

drale et les meuniers ailleurs qu'au Parlement. 7

septembre 1618, — etc.

G. 1351. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin, 12, papier.

1652-1654. — Seigneurie, justice et police sur les

moulins. (Arm. 11,1. 17, n°2j. — Requête au bailliage

d'Amiens par les doyen et chanoines de la cathédrale

d'Amiens, prenant le fait et cause de Jean du Bos et

autres leurs meuniers contre les premiers et échevins

d'Amiens qui veulent interdire à ceux-ci de travailler le

dimanche jusque sept à huit heures du matin et vers le

soir, à l'effet d'obtenir des lettres de reliefs d'appel pour

faire in limer lesdits premier et échevins. 5 avril 1652.

—

«Causes et moyensd'appel que mettent par devantvous,

nosseigneurs de Parlement, les premier et eschevins de

la ville et cité d'Amyens, ayans pris le faict et cause du

procureur du Roy de ladicte ville appellans d'une ordon-

nance sur requeste décernée par le lieutenant général

d'Amyens le douzième décembre mil six censcinquanle-

deux contre les doyen, chanoines et chappitra de

l'église cathédralle d'Amyens ayant pris le faicl et cause

de la vefve Martin Blanchart et consors, meusniers

demeurans en ladicte ville inthimez». 2!> mars 1653. —
Sentence du bailliage d'Amiens sur ladite affaire.

Amiens, l''' juillet 1653. — «Enquestefuiete en la ville

d'Amyens... par nous, Robert Bazin, commissaire et

esaminateur-enquesteur au bailliage et siège ju-ésidial

d'Amyens, justice civille et criminelle «, entre h s

doyen et chapitre d'Amyens, d'une part, et les premier



et ^chevins de ladite ville, de l'autre. 10 juillet l(i53.

— Mémoire pour les doyen et chanoines d'Amiens, sur

ladite affaire. 1653. — Requête des premier et éche-

vins d'Amiens au Parlement, sur le même objet. 1653.

— « Extraict du registre extraordinaire du bailliage

d'Amiens ». 27 janvier 1651. — Contredits de produc-

tion que mettent par-devant vous, M. le builly d'A'

miens.... les premier et eschevins de la ville d'Amiens,

inlLimés nu lieu du procureur du Roy de ladite ville,

par vénérables et discrets les doien, chanoines et cha-

pitres de l'église cathédralle de Noslrc-Dame de ladite

ville », etc. 22 mai 1654. — Requête des premier et

échevins d'Amiens au Parlement, relativement à la

même affaire. Avril 16.54. — « Inventaire de produc-

tion que met et baille par-devant vous, Noseigueurs

de Parlement, les doyen, chanoines et chapitre de

l'église cathédralle d'Amyens, prenant lefaict et cause

de Philippes Crespin et Jean Jorron, leurs fermiers des

moulins de Passavant et Passarrière », etc. 1654. —
« Inventaire des pièces que mettent et pi'oduisent par-

devant vous, Nosseigneurs de Parlement, les premier

et eschevins delà ville d'Amiens,.... contre les doien,

chanoines et chapitre de cette église de NostreDame

d'Amiens, inthimés », etc. 1654. — « Contredicts de

production que mettent et baillent par-devant vous,

M. le bailly d'Amyens, et M. vostre lieutenant géné-

ral, vénérables et discrets les doyen, chanoines et cha-

pitre de l'église Nostre-Dame d'Amyens, ayant pris le

faict et cause de.... meusniers des moulins apparte-

nans ausdits sieurs de chapitre, appelans de la sen-

tence rendue par les premier et eschevins de cette ville

d'Amyens». XVIl's. — « Advertissement que mettent

et baillent par-devant vous, M. le bailly d'Amyens,....

les doyen, chanoines et chapitre de l'église Nostre-

Dame d'Amyens », pour la même affaire. XVII' s., —
etc.

G. 1352. (Liasse.) — ! pièce, parchemin, 2, papier.

le^G'-IGO^. — Seigneurie, justice et police sur les

moulins. (Arm. II, 1. 17, n»- 3, 6, 7). —Sentence du

bailliage d'Amiens ordonnant que les scellés seront ap-

posés en lamaison du moulin àserge,duranlle conflit de

juridiction entre lebailliaged'Amiens etlechapitredela

cathédrale. Amiens, 13 février 1776. — Extrait d'un

inventaire fait le 13 août 1682 par le bailli du chapitre

de la cathédrale d'.\miens au moulin Taillefer. —
Arrêt du Parlement faisant mainlevée des scellé.s

apposés par les ofticiers du bailliage d'.^miens en un

moulin du chapitre. 17 juin 1692.

CHAPITRÉ DE LA C.VTHKDRALE D'AMIENS. .«7

G. 1353. (Liasse.) — 6 pièces, papier.

ie0»-icn4. — Seigneurie, justice et police sur les

moulins. (Arm. II, 1. 17, n" 8). — Inventaire et prisée

faits enundes moulins du chapitre de la cathédrale d'A-

miens. 15 avril 1603.— Inventairefaitau moulin derrière

l'hôtel-Dieu à Amiens. 20 août 1682. — Intitulé de

l'inventaire du moulin de l'hôtel-Dieu à Amiens. 22

avril 1683. — Inventaire dudit moulin. 5 avril 1684-

— Préambulede l'inventaire fait après le décès de Fran-

çois Féret, dans la maison du moulin de l'hôtel-Dieu ou

Taillefer. 8 novembre 1685. — Inventaire de la maison

dudit moulin. 22 mai 1694.

G. 1354. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, 3, papie*.

I909-I77â. — Seigneurie, justice et police sur les

moulins. (Arm. II, 1. 17, n» 0). — Arrêt du Parlement

portant défense de poursuivre ailleurs qu'audit Parle-

ment sur l'opposition du chapitre de la cathédrale d'A-

miens à l'exécution de l'ordonnance des trésoriers de

France pour la reconstruction d'un moulin incendié le

28 août 1691. Paris, 17 décembre 1709. — Acte de

revendication par le procureur d'office de la 'justice

emporelle du chapitre de la cathédrale d'Amiens, du

renvoi et connaissance des demandes au sujet des

scellés apposés à sa requête sur les effets de la succes-

sion de Charles Manier dans la maison du moulin

Becquerel. 27 avril 1742. — Consultation du sieur

Lefebvre de Dampierre, au sujet d'une réparation

fdite par ordre des maire et échevins d'Apiens sous

une des arches des canaux qui traversent la ville d'A-

miens. Paris, 19 août 1775, — etc.

G. 1355. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin, 1, papier.

1831, T. S.-1976. — Pêche proche les mouliriS.

(Arm. 11,1. 18, n°n et 2). — Sentence arbitrale de.Jean,

chantre, et Guillaume, pénitencier d'Amiens, enli*e

l'évêque d'Amiens et le chapitre de la cathédrale, sur

divers articles, notamment sur les limites de la rivière

entre Camon et Amiens. « Dicimus quod de weren-

cbo(?),quod in eo statu in quo modo est limiltalum

remeneat de celero non mulandum, calceia supra

Gapynum ultra metara per nos positam non amplius

extendenda ad talem punctum reducatur inter istam

metam et salices.... Et si forte aliquo tempore, p©r

aque violenliam calceya rumperetur, a molendinariis

domini episcopi in punctum reduci poterit supradicta

aqua.. . Deventaliode Grapino.quod petebat dominus

episcopus reparari aut ventalia de Camons et de Bec-

Iherel amoveri,.... sulticiat domino episcopo yentalium
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quod idem Ricardus fecit extra arcus de Hucquet de

grognio juxta aream Joannis Vetule Appertura

fossati inter campum et mariscum débet esse latitu-

dinis novem pedum : casticiari vero potest ex utraque

parte metarum palis et claya singulari. Galceia de

tornello omnino velatur (?) et caslicietur virga et pilo

et wasone ab una ad aliam ripam apertura rémanente
libéra quatuor et diraidii pedum. Cursus vero aque

ab alveo aque superioris que dicitur Arva, usque ad

aperturam tornelli insuper et apperlura pretaxata,non

impedialur ». 12 deskalendesd'avrii, fêtedaSt-Benoît

(21 mars) 1231, v. s. (copie collationnée du 30 janvier

162G). — Confirmation de ladite sentence y transcrite,

sous forme de chirographe, par Geoffroy d'Eu, évêque

d'Amiens. Mercredi après l'Assomption (18 août) 1232.

Latin. Traces de sceau. — Vente par-devant l'official

d'Amiens par Jean d'Espaigny, avec le consentement

de son frère et curateur, Guillaume d'Espaigny-, aux

doyen et chapitre de la cathédrale d'Amiens, du quart

et de tout le droit qu'ils avaient sur l'écluse dite de

Ravine sise sur la Somme vers Camon, moyennant

16 1. p. Vendredi avant la Pentecôte (22 mai) 1276.

Latin. Traces de sceau.

G. 1350. (Liasse.) — 1 pièce, pari-'liemin.

1331. — Pêche proche les moulins. (Arra. Il, 1. 18,

n* 3). — Transaction sous le scel du bailliage d'A-

miens (Liénard Rabuisson, bourgeois d'Amiens, garde

du scel du bailliage d'Amiens), par-devant Mile dit

Ravin et M' .Jean dit Bargoul, « chiloyens d'Amiens,

mis et estaulis de par le baillieu d'Amiens en non du

Roy nossire à che oïr », entre Simon Li Ses et Jeanne

sa femme, citoyens d'Amiens, d'une part, et les doyen

et chapitre de la cathédrale d'Amiens, de l'autre, « seur

che que lidit conjoint demandoient et se disoient avoir

et à auls appartenir le droit de pesquerie entre les

molins des devant dis dyen et capitle, que ont dit l'un

de Grenier, et l'autre de Fourmentel,.... de clorre les

dessus dis molins de leur auctorité et d'avoir y chier (?),

nasse et rois au bout et tout haruas pour tendre à

poisson et à angules, en toutes saisons de décours de

lune, depuis l'eure de alumer candeillcs, toutes les

nuis qu'ils leur plaisoit ou temps dessus dit, dusques

à tant que li décours de lune levoit, ou que jours estoit

venus, se deffaute de veue de lune esloii ». Lesdits

conjoints renoncent à leur droit, moyennant que le

chapitre leur a payé 10 1. p., « aveue quarante s. p.,

à convertir en un joiel pour ledicte Jehane ». Novem-

bre 1331,

G. 1357. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, 1, papier.

1^39. — Pèche proche les moulins. (.4.rm. II, 1. 18,

n» 4). — Bail de douze ans par le chapitre de la cathé-

drale d'Amiens de l'eau et pêcherie de l'écluse de Ra-

vine, avec la couture et pré de ladite écluse sise près

de la borne de Camon, moyennant 4 1. t. par an.

Amiens, 3 novembre, 1539, Traces de sceau, — etc.

G. 1358. (Liasse.) — 1 pièce, par rhemin.

1551. — Pèche proche les moulins. (Ai-m. II. 1. 18,

n» 5). — Procès-verbal de visite de la pèche de Ravine

et de rilier. Ijjuin 1551.

G. 1359. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

1Ô69«I573. — Pêche proche les moulins. (Arm. II,

1. 18, n» 7). — Bail pour quatre ans des deux vieux

rieux de Maurendant « devant le Praillo-i, au long de

la criilure de l'eaue de Somme, et derrière le Praillon,

au long du praiz apartenant à Mess, de chappilre, que

occupent les hoirs M. du Gard, en son vivant lieute-

nant d'Amyens », moj-enuant 40 s. t. par an. 21 dé-

cembre 1569. — Bail pour trois ans desdits deux vieux

rieux, moyennant le même prix. Amiens, '21 novembre

1572.

G. 1360. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

I66S-167?. — Pêche proche les moulins. (Arm. II,

L 18, n" S). — Bail pour trois, six ou neuf années du

droit de pêche appartenant au chapitre «appelle le

Prélion », moyeanant 50 s. par année. 29 février 1668.

— Id., moyennant 40 s. par an. 25 février 1672.

G. 13(51. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

!- SQ-15- — Pêche proche les moulins. (Arm. 11,1. 18,

n° 9). — Bail pour trois ans de la pêche des fossés des

moulins, moyennant 36 1. par an. Amiens, 30 mars 1645.

G. 13G:^. iLiasse.t — 1 pièce, parchemin, 2, papier.

165l-l<>07. -- Poche proche les moulins. (Arm.

II, 1. 18, n^^ 10 et 11). — Sentence d'appointement des

requêtes du Palais, sur les prétentions de l'évêque d'A-

miens en la pêche de la Somme près des prés Pourrus.

22 février 1051 — Procès-verbal de visite par le bailli du

chapitredes entreprises et des estocs et pieux fichés par
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les fermiers delà pêche de l'évêché d'Amiens, vis-à-vis

la montée du feu sieur do Bâillon, près du lieu dit la

Parfontaine. 28 août 1051. — Bail pour trois ans de la

montée du pré Porrus, moyennant .30 1. par an.

Amiens, 20 septembre 1007.

G. 1363. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

17O0. — Pêche proche les moulins. (Arm. II, 1. 18,

n» 12). — Sentence arbitrale sur le droit de nocturne.

Amiens, 16 septembre 1700, — etc.

G- 1364. (Liasse.) — 3 pièces, pjpier.

1713-171». — Pêche proche les moulins. (Arm. II.

1. 18, no 13). — Quittances de la ferme du pré Porus,

pêche de la Herde et Praillon.

G. 1365. (Liasse.) — 6 pièces, papier.

17&S-1759. — Pêche proche les moulins. (Arm. II,

1. 18, n» 14). — Pièces de procédure entre l'évêque

d'Amiens et le chapitre de la cathédrale, pour la pêche

des rieux de la seigneurie de Gamon. — « Mémoire

sur les contestations nées entre M. l'évêque et le cha-

pitre relativement à la pêche ». 1759. — « .Mémoire

instructif sur les limites respectives de la pêche appar-

tenant a l'évêchez et au chapitra d'Amiens ». 1759, —
etû.

G. 1366. (Liasse.) — 1 pièce, parcliemin, 7, papier

(2 imprimées).

17ei-l'770. ~ Pêche proche les moulins. (Arm. II,

1. 18, n" 15). — Arrêt par défaut de la Table de marbre

du Palais à Paris, entre les doyen et chapitre de la ca-

thédrale d'Amiens, d'une part, et Philippe Sévin, de

l'autre. 4 janvier 1764. — Pièces de procédure sur la-

dite affaire. — « Sommaire pour le chapitre de l'église

d'Amiens appellanl, contre la veuve Sévin, auber-

giste à Amiens », sur la pêche des moulins. 1770

(impr., 12 p. in-4°), — etc.

G. 1367. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin, 12, papier (2 plans).

1CS3-1703. - Moulin de l'Agrapin. (Arm. II, 1. 19).

— Sentence du bailliage d'Amiens entre les abbé et

couvent de Saint- Acheul, d'une part, et les doyen et

chapitre de la cathédrale d'Amiens, de l'autre, relati-

vement à la reconstruction du moulin de l'Agrapin.

ATHÉDRALE D'AMIENS. 69

24 mai 1623, — Sentence du bailliage d'Amiens ordon-

nant que les deux charpentiers nommés d'otfice feront

la recherche des fondations de l'ancien moulin au lieu

contencieux. 26 juin 1623. — Acte d'intervention de

Charles, sire de Créquy, maréchal de France, prince

de Poix, seigneur de Moreuilet autres lieux, dans l'in-

stance entre l'abbaye de Saint-Acheul et le chapitre de

la cathédrale d'Amiens. 19 juillet 1623. — Procès-ver-

bal de prestation de serment devant le commissaire-

examinateur au bailliage d'Amiens, des témoins à en-

tendre et produits par les parties dans ladite affaire.

14 septembre 1623. — « Enquesle faicte, tesmoingtz

produits, jurez, ouiz, enquis et examinez en la ville et

cité d'Amyens, le jeudy quatorziesme jour de septem-

bre et aultres jours ensuivans de l'an mil six cens

vingt-trois, par-devant nous, Nicolas Roche, enques-

teur et commissaire-examinateur pour le Roy nostre

sire au bailliage et siège présidial d'Amyens pour

sçavoir et enquérir la vérité des faictz et articles con-

tenus et mentionnez es escripts fournis et baillés par

vénérables et discretz sieurs MM. les doien, chanoines

et chappistre de l'églige Noslre-Dame d'Amyens,....

contre les abbé, religieux et couvent de St-Acheul »,

etc. — Lettres patentes de Louis XIII, concernant

ledit procès « pour raison de la construction d'un

moulin que lesdiclz de St-Acheul ont voullu faire con-

struire sur ung petit canal de la rivière de Somme
que lesdils de St-Acheul appellent Grapin, iceulx

de St-Acheul ont produit un contrat portant re-

mise du bail du moulin de St-Acheul datte de l'an

mil cinq cent quarante-cinq », etc. Paris, 17 no-

vembre 1633. — Contredits fournis par le chapitre de

la cathédrale d'Amiens contre l'abbaye de St-Acheul,

dans ladite affaire. 6 février 1634. — Inventaire de

production du chapitre de la cathédrale d'Amiens, des

pièces intéressant ladite affaire. 6 février 1634. —

Arrêt du Parlement qui maintient l'abbaye de Saint-

Acheul dans le droit et possession d'avoir un moulin

sur la rivière de l'Agrapin. 18 mars 1634 (copie colla-

tionnée du 30). — Rachat par l'abbaye de Saint-

Acheul du moulin de l'Agrapin précédemment aliéné.

Amiens, 12 février 1703 (expédition du 15 décembre

1780). — Deux plans d'un terrain et d'un bâtiment sur

la voirie de Gamon, — etc.

G. 1368. (Liasse.) — 7 pièces, parchemin, 14, papier.

lâC3-l6B9. — Moulin dos tanneurs, autrefois à

armures. (Arm. II, 1. 20j. — Vente par Burdin de

Cotency armurier à Amiens, à Jean de Hangest, d' « ung
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molin à eaue servant à fourbir armures séant sur l'eaue

du Béguinage,.... tenu des majeurs et eschevins d'.\-

miens », moyennant le prix de 114 1. 10 s. Amiens, 13

août 1562. — Décret donné par l'échevinage dWmiens

audit .Jean de Hangest, marchand, d'une maison où

était antérieurement un moulin à fourbir armures. 18

mars 1580. — Acte des maieur, prévôtet écbevins d'A-

miens, sur la requête de .Jean de Hangest, bourgeois,

marchand el teinturier à Amiens, a contenant que à

luy oonpette et appartient une maison et moulin cy-

devant à usage de fourbir armes séant en ceste ville sur

l'eaue du Béguinage prez les greniers à sel, lequel

moulin esloit du tout desmoly et inulille,... lequel

moulin il feroit volontiers restablir et mettre à usage

de fouller draps el sarges, avec nostre permission,....

laquelle requesle aurions ordonné estre communiquée

au procureur fiscal de ladicte ville,... et auroit ledict

procureur fiscal consenty l'enlénnement de ladite

requeste, à la charge néammoins que, où cy-après il

se trouveroit incommodité pour raison dudict moulin

à la seureté delà ville, d'autant qu"il ent assis proche

le rempart de ladicte ville, que l'usage d'icelluy luy

pourrait estre interdict Aurions commis el depputé

sire François Bigant, eseuier, sieur de Cavrois, sire

Jaspard Fouache, escuier, sieur de Boullanl, anciens

maieur et de présent eschevins de ladicte ville, et

maistre Phlippes du Béguyn, sieur de Zaleux, prévost

roial et escbeviu d'icelle, pour veoir le lieu, oyr les

voisins el informer de la commoiité et incommodité »,

lesquels ont « trouvé par le dire de tous les voisins

que cv-de-vant, sur ladicle rivière du Béguinage,....

avoit.... ung moulin a usage de fourbir armes, qu'ils

ont veu travailler par plusieurs fois, et esloit... souvent

à secq faute de besongoe, en sorte que, faute d'ou-

vraige, les propriétuires l'ont laissé tomber en déca-

dence et ruyne ; lequel moulin, lorsqu'il besongnoit.

faisoit grand bruicl el beaucoup plus grand, sans com-

paraison, que ne font les moulins à draps elà sarges;

et ne trouvent lesdils voisins aucune incommodité pour

.eulx restablir ledit moulin audit usage de foulîer draps

et sarges : au contraire, ce sera une grande commodité

pour le public, pour y fouller les sarges qui se font en

ladicte ville, que l'on est conlrainct envoler fouller

aux champs à deux ou trois lieues hors la ville,

mesmes ont lesdils commissaires rapporté que, au canal

de ladicte rivière, y a encores quelques pièces de bois

debout et au fons restansdu bastimenl dudict moulin,

et que, à cest endroicl, ledict canal a de largeur dix

piedz et demy », autorisant ledilde Hangest à rétablir

ledit moulin et à le mettre à usage de fouler draps et

sergas, sous certaines conditions exprimées en l'acte.

15 décembre 15S<). — Requête de .Jean de Hangest aux

doyen el chapitre d'Amiens exposant que, par suite de

l'aulorisation à lui donnée par les maire et eschevins

d'Amiens, il a fait réédifier ledit moulin, et deman-

dant la permission « d'asseoir vénielles sur ladicte

rivière, pour faire tourner ledict moulin », moyennant

une redevance annuelle. 9 janvier 1.581. — Sentence

d'appoinlemcnt à écrire et produire rendue au bailliage

d'Amiens, sur l'appel du chapitre de la cathédrale

d'Amiens, de la permission donnée par l'échevinage de

ladite ville d'établir un moulin à foulon sur l'eau du

Béguinage. 2 juin 15S1. — Arrêt d'évocation de ladite

affaire au Parlement. 23 avril 1583. — Requête de

Pierre Gervois, archer des gardes du Roi à Amiens, au

chapitre de la cathédrale, à l'effet d'être autoris'^ à

faire les travaux nécessaires dans la rivière pour le

rétablissement du moulin à armures derrière les gre-

niers à sel d'Amiens. 28 novembre 1003, et refus par

le chapitre d'accorder ladite autorisation. 15 décembre

1603. — Sentence interlocutoire des Requêtes do

l'hôtel, ordonnant qu'avant déjuger, Pierre Gervois

vérifiera qu'en 1557 ou environ, le moulin à armures

ayant été ruiné, fut rétabli et rebâti au vu et au su du

chapitre, sans que celui-ci ci y ait donné aucun em-

pêchement. 17 janvier 1005. ^ « Enquesie faicle et

tesmoings produiclz... le lundy dernier jour de feb-

vrier mil six cens et cincq, par nous, Nicolas Roche,

examinateur-enquesteur pour le Roy nostre sire au

bailliage et siège présidial d'Amj-ens,.... pour sçavoir

et enquérir la vérité des faitcz et moiens contenus en

la sentence interlocutoire donnée par mesdicls sieur

des Requestes entre les doien, chanoines et chappitre

de l'église cathédralle d'Amyens, demandeurs,... et

Pierre Gervois », etc. — Sentence des requêtes de

l'hôtel ordonnant le rétablissement du moulin à

armures. Paris, 17 octobre 1005. — Transaction entre

Pierre Gervois elle chapitre de la cathédrale d'Amiens,

par laquelle le chapitre consent au rétablissement

dudit moulin, moyennant un cens. 10 février 1000. —
Transaction entre le chapitre de la cathédrale d'.\mieus

et Henrj' Gervois, marchand à Amiens, par laquelle

ledit moulin à armures bâii par Pierre Gervois, père

dudit Henry, ayant été abandonné, o iceluj' Henry

Gei vois désirant le rodifier, auroit recognu que la

penle dudil rien descendant dans le grand Cay, empes-

choit l'eaue de faire tourner son moulin », le chapitre

autorise Henry Gervois à transférer ledit moulin sur

le canal qui descend de Grand pont au pont de Du-

riame, « par lequel canal se fait la navigation public-
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que ». Amiens, 31 juillet 1629. — Sentence du bail-

liage d'Amiens sur ledit moulin. Amiens, 10 novembre

16G2, etc.

G. 1369. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, 2, papier.

1377, \. s. — Moulin de Duriame ou du Maucreux.

(Arm. II, 1, 21, n» 1). — Arrêt du Parlement, qui ho-

mologue une transaction y transcrite, du 10 janvier

1377 V. s., entre le chapitre de la cathédrale d'Amiens

et sire Jean du Gard, bourgeois de ladite ville, pour la

reconstruction du moulin de Duriame ou du Maucreux.

18 janvier 1377, v. s., — etc.

G. 1370. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1548. — Moulin de Duriame ou du Maucreux.

(Arm. Il, 1. 21, n' 2). — « Enquesle faicte et tes-

moinglz produictz... par nous, PVançois Aux Cous

teaulx, licencié es loix, examinateur pour le Roy nostre

sireau bailliayge d'Amyens poursçavoir etenqueire

la vérité de et sur les faictz, raisons et moiens de

François Gauguier, marchant demourant à Amyens,

et M" Jehan le Forestier, seigneur de Frestemeulle et

de Diraucourt, advocat du Roy audit baillyage,.. d'une

part, allencontre de vénérable et discretz Mess, les

doien et chapiltre d'Amiens, demandeurs en matière

de nouvelleté, d'autre part », relativement au moulin

de Duriame. 16 août - 5 octobre 1548.

G. 1371. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

15C.>, V. s. — Moulin de Duriame ou du Maucreux.

(Arm. II. 1, 21, n" 3). — Procès-verbal d'exécution

d'une sentence de récréance adjugée au chapitre de la

cathédrale d'Amiens, le 25 novembre 1565, pour

jemettre le moulin de Duriame à usage du moudre

huile et non blé. 22 février 1565, v. s.

G. 1372. iLiasse.) — 1 pièce, parchemin, 3, papier.

IG70-I677. — Moulin de Duriame ou du ÎMau-

creux. (.\rm. II, 1, 21, n°* 4, 5, 6). — C>rdonnance

de l'intendant PaulBarillon, ordonnant l'établissement

d'une soUe d'un pied et quelques pouces de hauteur au

commencement du rieux de la rivière du jardin du

Roi, pour faire écouler une partie de la rivière du

moulin Tappeplomb par celle du jarilin du Roi et celle

des Pages, pour fournir de l'eau aux moulins du Mau-

creux, des Tanneurs et de Saint-Maurice. Amiens, 11
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septembre 1670, — D('claralion de Jean Hubled et

Jean Ralel, maîtres charpentiers, qui ont posé ladite

solle. 12 septembre 1670. — Requête des chanoines et

chapitre de la cathédrale d'Amiens à l'intendant Rouil-

lier du Goudray, se plaignant de ce que les proprié-

du moulin du Maucreux ont trop élevé ladite solle. 1.5

février 1673; et ordonnance de l'intendant, prescrivant

a que le sieur de Démuin, trésorier de France à

Amiens, nostre subdélégué, se transportera sur lei

lieux, et en présence des partyes interressées,... fera

reslablir la solle en question en Testât qu'elle doit

avoir >. Amiens, 18 février 1673. — Commission pour

faire baisser ladite solle. Paris, 25 septembre 1677.

G. 1373. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

ÏÎ03. — Moulin de Duriame ou du Maucreux.

(.\rai. II, 1. 21, n'7). — Transaction entre le chapitre

de la cathédrale d'Amiens et Jean Crignier, proprié-

taire du moulin a blé du Maucreux, pour changer de

bord ledit moulin, moyennant 20 s. de reconnaissance

de la seigneurie dudit chapitre. Amiens, 12 septembre

1703, — etc.

G. 1374. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1059. — Moulins. (Arm. II, 1, 22, n» 1). — Obit de

Guy de Ponthieu, évêque d'Amiens, qui donna au cha-

pitre de la cathédrale les douze moulins qu'il avait sur

la Somme dans la ville d'Amiens, et à ses successeurs

évêques, quatre moulins sur l'Avre (extrait coUationné

du 28 avril 1542).

G. 1375 (Liasse.) — 2 pièces, parchemin.

115§. — Moulins (Arm. II, 1. 22, n° Ibis). — Acte

de Thibaut d'Heillj', évêque d'Amiens, sous forme de

chirograpbe,sur ceque « ecclesia Ambianensis quasdam

querelas habebat adversus ecclesiam Sanoti Johannis,

videlicet de duobus molendiuis, quorum alterum pre-

fata Sancti Johannis ecclesia jamdiu posséderai, alte-

rum de novo construxerat, de parochianis etiam extra

muros civitafis nostre manentibus, nec non et de atrio

sororum de Bertricurt, queomnes per auxilium gratie

divine, mediantibus venerabilibus fratibus nostris

abbatePremonstiatensi,abbateLociRestaurati, abbtile

Vallis Serene, abbate Sancti Justi, abbale Kartouagi,

abbale Sancti Pelri de Selincurt, abbale de Seri, finem

in hune modum acceperunt. In molendino extra curiam

conslitulo, ecclesia Sancti Johannis excordicto molere
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débet annonam ad iisus proprios et omnium curtiura

ad ipsam pertinentium. Si qui exlranei vehicu'.is suis

annonam ad iilein molcndinum deportaverint.suscipere

Jicebit cl molere, sed propria ad hoc mitlere véhicula

minime licebit. Aliud molcndinum quod videlicet in-

fra curiam construxeiant, ab ecclesia Ambianensi

s tare concessum est, lia ut omnibus aliis exclusis pro-

priis solummodo fratrum usibus in molendo brasio

deservial -, in eodem tamen molendino molere poterunt

annonam propriam ad usum domus ejusdem et cur-

tiura ; si exterius molcndinum incendio aut alianeces-

sitate cogeute cessiiveril, et quamdiu ibi molent

annonam ad molendinum exlerius extranei non reci-

pientur. Xullo autem tempore récipient ad molendi-

num aliquem quem ab ecclesia Ambianensi noverint

excommunicatum. Parochianos extra murum commo-

rantes ecclesia Sancti Johannis ecclesie Ambianensi

in pace dimisit et salvis decimis quas prius habuerat

totum jus parrochiale ad ecclesiam Ambianensem per-

linere recognovit civibus iufra murum commorantibus

antiquam lenenlibus consueludinem. Terra autem

que ad atrii titulum ab ecclesia Ambianensi data erat

ecclesie Sancti Johannis eidem ecclesie libère concessa

est in elemosinam quibuslibet sororum usibus pro-

futuram. Ilanc itaque convenlionem prius in capilulo

Sancti Johannis recilatam et approbatain, deinde

in preseniia noslra recognilam litteris commendare

subcyrog-rapho curavimuset sigilli nostri impressione

communire.... Sigillum ecclesie Ambianeusis, sigil-

lum eeclesiePremonstralensis, sigillum ecclesie Sancti

Judoci cujus specialiler filia est ecclesia Sancti Johan-

nis, necnon et sigillum Sancti Johannis apponi volui-

mus atquQ laudavimus. Hujus convenlionis lestes

affuerunt de nostro capitule: Guillelmus, prepositus,

Guarinus et Ingerannus, archidiaconi, Herlainus et

Huberlus Poler, presbiteri, Robertus cancellarius, et

Ricarduset Symon de Mondidier, et Olricuset Symon,

diaconi, Robertus,Gerardus de Beeloi,Everardus, Theo-

dericus, subdiaconi ; de capitulo Sancli Johannis,

Eustachius, abbas, Alelmus, prior, Odo, prepositus,

Guallerus, sacrista, Odo, Thomas, Gualo, Laurentius,

Hamericus, Ogerus, Gamelinus, Isenbardus, Guiardus

de Villa ». 1178. — Contrepartie duditacte.

G. 137(i. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

119». — Moulins. (Arm. Il, 1. 22, n» 2). — Trans-

action entre Tliibaut d'Heilly, évêque d'Amiens, et le

chapitre de la cathédrale, sous Tarbitroge d'Etienne de

Nemours, évêque de Xoy on, et de Pierre, évêque d'Arras,

ARCHIVES DE LA SOMME. — SÉRIE G.

sur plusieurs objets, notamment sur la dlme de Rouve-

roy, sur les eaux coulant vers les moulins du chapitre,

sur la cessation de l'office divin dans la cathédrale

d'Amiens, sur les pasts, etc. Amiens, août 1199 (copie

collalionnée du 20 février 1601).

G. 1377. (Registre.) — In-fol., D feuillets, parchemin.

1351. — Moulins. (Arm. II, 1. 22, n» 3). — Compte

de la recette et de la dépense de l'office des moulins du

chapitre de la cathédrale d'Amiens, de la Sainl-Barna-

bé 1350.— Fol.l. a AnnoDomini millesimoCCC'quin-

quagesimo, die beati Barnabe, apostoli, ego Johannes

Le Conte, presbiter, recepi officium molendinorum

capituli ecclesie Ambianensis, quorum valor tangens

presentem compolum et expense pro molendini» tam

civilatis quam extra in hoc anno primo a dicta die

Sancti Barnabe apostoli, usque ad diem Sancti Bar-

nabe anni quinquagesimi prirai sequentis immédiate

fade in presenli compolo conlinenlur ».

G. 1378. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

I5e5.— Moulins. (Arm. II, \. 22, n» 3).— « Coppye

de la Visitation des molins faicte par les sieurs de la

ville, le XXI» de juillet mil V<^ LXV », etc.

G. 1379. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin, i, papier.

1709-1710. — Moulins. (Arm. II, 1. 22, n- 4). —
Requête au chapitre de la cathédrale d'Amiens par les

meuniers des moulins dépendant dudit chapitre, expo-

sant que » la misère du temps et la rareté des grains

font que lesdita suplians se trouvent hors d'estat,

non seullement de payer leurs redebvances, mais

mesme de pouvoir subsister, ce qui provient de diffé-

rentes causes, la première, par rapport à ce qu'ils

n'ont pu travailler pendant la saison de l'hyver dernier,

à cause du grand froid «,ui a gellé les rivières pendant

un temps considérable, la seconde, d'autant que la

plus saine partie des habitans de cette ville ne sont

plus en estât d'achepter des grains, se contentant

d'achepler du pain des bouUengers ; la troisième fondé

sur ce que ceux qui donuent leur musné à moudre

auxdits suplians veuillent qu'on leur remette partie du

droit qui se prenoit pour la mouture dosdits grai'_s,

et lorsqu'on ne veut accepter leurs offres, ils portent

leur grains moudre dans d'autres moulics que ceux

desdits suplians, attendu que les autres musoiers, qui

ont des moulins à eux appartenans, se passent de petit
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gain ; et enfin lesdils suplians se trouvent ruinez de
j

fond en comble et sans aucun retour, à cause que le
|

musnier du moulin appartenant aux brasseurs de cette !

ville moud impunément, et au préjudice desdits

Fuplians, les grains des habitans de celtcdite ville.

D'ailleurs quantité de bourgeois ont en leurs maisons

des moulins à bras. « Ils demandent une diminution à

leurs redevances. .5 juin 170!'. — Contredits du chapi-

tre de la calhédrale d'Amiens contre les meuniers de

ses moulins, qui prétendent une diminution à leurs

redevances. 23 octobre 1709. — Requête des mêmes
aux Requêtes du Palais, sur ladite affaire. 18 janvier

1710, — etc.

G. 1380. (Liasse )
— 1 pièce, papier.

lîlC. — Moulins. (Arm. II, 1. 22, n» 5). — Procès-

verbal de visite des réparations à faire au.\ moulins à

la Pierre,du Crucifix et Tapoplomb, par JeanGodart et

JosephDevaux,entre[)reneurs à Amiens. 29 mai-2 juin

1710.

G. 1381. (Liasse.) — 1 plan, parchemin.

1ÏI3. — Moulins. (Arm. II, 1. 22, n" 0). — « Pla-

cement dea moulins sur la Somme, suivant le plan île

M. Robelin, ingénieur, 1713 ».

G. 1383. (Liasse. I
— 1 pièce, papier.

1Î25. — Moulins. (Arm. II, 1. 22, n» 7). — Re-

quête des meuniers d'Amiens aux doyen et cbapitre de

la cathédrale, se plaignant des pertes qu'ils font en

payant des appréciations de très haut prix, qui sont

faites sur des blés étrangers, beaucoup plus chers que

les autres. 25 septembre 1725.

G. 1383. (Liasse.) — 4 pièces, papier, (3 impriméesi.

1Î6Î. — Moulins. (Arm. II, 1. 22, n» 8). — « Or-

donnancH des officiers municipaux de la ville d'Amiens

contre les malversations des meuniers. « Amiens, 12

juin 1707 (impr., 4 p. in-4o). — Id. (impr., affiche). —
Requête des meuniers aux doyen et chapitre de la

cathédrale, se plaignant des dispositions de ladite

ordonnance, et demandant leur appui pour en obtenir

de lu ville de moins onéreuses. 22 juin 1767, — etc.

G. 1381. (Liasse.) — 7 pièces, papier.

17«7-7ie8. — Moulins. (Arm. U, 1. 22, n^'J). -

Somme. — Série G,
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Lettre du sieur Janvier, sccTélaire-grcffier de la ville

d'Amiens, faisant savoir que les officiers municipaux

sont disposés à indemniser les meuniers du chapi-

tre du chômage occasionné par les réparations des

ponts à Brasseurs et à Plume. 5 novembre 1707. —
« Mémoire à consulter sur l'indemnité prétendue par

MM. du chapitre d'Amiens contre MM. les officiers

municipaux de ladite ville, pour le chommage de ses

moulins occasionné parles reconstructions ou répara-

tions des ponts de la ville. » 1768. — Consultation sur

ladite affaire par MM. Lhcrminier, Babille et Lefebvre

de Dampierre. Paris, 10 février 17()S, — etc.

G. 138Ô. (Liasse.) — 2i pièces, papier.

1«»3-17I5. — Moulins. (Arm. II, L 23). - Com-
mandements faits aux meuniers du cliapiti'c de la

cathédrale d'Amiens de payer la taxe sur les moulins,

en vertu de l'édit de décembre 1693. — Requête àPin-

lendantpar les doyen et chapitre delà cathédrale d'A-

miens, prenant le fait et cause des meuniers de leurs

moulins, à l'effet d'être reçus opposants auxdits com-

mandements. 15 avril 1G94, — Autre requête du cha-

pitre aux mêmes sur ladite affaire. 27 avril 1001. —
Ri quête à l'intendant par Charles de la Cour de Beau-

val, chargé du recouvrement des sommes qui doivent

être payées en vertu dudit édit de 1093, sur le même
objet. 1C94. — « Jlémoire pour dcffendro con'.re la taxe

imposée sur les moulins du chapitre d'Amiens con-

struits sur la rivière do Somme. « 1094. — Second mé-

moire servant de réplique à la première réponse du

sieur Delacourt, pour justifier que les moulins con-

struits en la ville d'Amiens sur la rivière de Somme

apjartenauts au chapitre de l'église cathédrale d'A-

miens, ne sont pas dans le cas de l'édit du mois de

décembre iri93. » l(i94. — .-t Réponses aux répliques

fournyes pur MM. du chapitre d'Amiens au mémoire

de M. Chartes delà Cour. •> 1695. — » Troisième mé-

moire du chapitre d'Amiens, servant de réplique à la

2" réponse du sieur Delacour. » 1095. - Arrêt du con-

seil d'i'^tat reconnaissant le chapitre de la cathédrale

d'Amiens exempt de ladite taxe, mais acceptant une

somme de 1.30 f 1. et les 2 s. pour livre, à titre de don

gratuit. Paris, 10 juillet 1690 (copie). — Ordonnance

de l'intendant portant qu'il sera sursis aux con-

traintes faites contre le chapitre de la cathédrale

d'Amiens pour le paiement de la taxe sur lej moulins.

Amiens, 12janvier 1715, — etc.

10
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G. 1S86. (Liasse.)— 27 pièces, papier, ((i imprimées, plans).

17 la. _ Moulins. (.Vim. II, 1. il). — RequiMe des

habilanls de la basse ville d'Amiens aux maire et éche-

viiis de ladile ville, se plaignant du dommage que leur

cause un nouve:iu moulin au blé construit par le cha-

pitre de la cathédrale. Mars 1713 (copie avec le.s

observations du chapitre). — Requête au Roi par les

maire et échevins d'Amiens, sur le même objet. 1713

(copie avec les observations du chapitre). — «Extrait

des mémoires produits par les chanoines de l'église

cathédralle d'Amiens, pour servir de réponse au placet

présenté au Rov contre leurs moulins, par les maire et

échevins de ladite ville. » 1713. — « Mémoire pour

servir dercponce au placet que- les maire et eschevins

d'Amiens ont présenté au Roj contre les moulins des

chanoines de l'église cathédrale, w 1713 (impr., 28 p.

in-4«).— «Sommairede l'affaire des chanoines d'Amiens

au sujet de leurs moulins. « 1713 (impr., 2 p. iu-fol.).

— « Mémoire pour MM. les experts nommez pour la

visite des lieux, qui ont donné occasion à l'instance

formée au Conseil i)ar les mairs et eschevins de la ville

d'Amiens, contre les doyen, chanoines et chapitre de

l'église cathédrale de la même ville. » 1713 (impr.

23 p. in-4»). — « Enqueste faite en la ville d'Amiens,

en l'hostelerie oii pend pour enseigne les Bons Enfans,

la cinquième jour de juin mil sept cent treize, par

devant nous Louis Manesicr, équier, sieur de Brasigni,

encien lieutenant particulier assesseur en la chcné-

chausé de Portieu, commissaire en cette partie », etc.

— Procès-verbal de visite des lieux contentieux par

Edmond Lefeullon, ingénieur en chef de la ville de

Rapaunie, François Francqhomme, ingénieur ordinoire

du Roi en ladite ville, et .Joseph de Fontenay, ingé-

nieur ordinaire du Roi à Arras, experts nommés par

les maire et échevins d'Amiens, et par ,Tean Beausire,

conseiller du Roi, maître général des bâtiments du

Roi, ponts et chaussées de France, inspecteur général

des bâtiments et fontaines publiques de la' ville de

Paris, Servais de Renequiu, ingénieu^ ordi-

naire du Roi, et Jacques Chaudellier, arpenteur royal

aux maîtrises des eaux et forêts de Compiègne, experts

nommés de la part du chapitre de la cathédrale d'A-

miens. 21 juin-4 juillet 1713. — « Enqueste faite en la

ville d'Amiens en rhostellerie où pend pour enseigne

les Bons Enfans, le trentiesme jour de juin mil sept

cent treize,,... par-devant nous Louis Manessierj es-

cuier, sieur de Brasigny, antien lieutenant particulier

assesseur en la sénescbaussée de Poulhieu, commis-

saire eu cette partie, pour l'exécution dos ordonnances

de M. de Bernage.... intendant de Picardie et Artois,

des douze, vingt et un et vingt-deux may derniers »,

etc. — Koquêle des doyen et chapitre de la cathédrale

d'Amiens à l'intendant, pour montrer que leurs mou-

lins ne sont pa.i la cause des inondations dont se plai-

gnent les maire et échevins d'Amiens, mais de ce que

les habitants du faubourg Sl-Pierre et de Rivery ont

négligé depuis quelques années d'entretenir la berge

ou levée qui règne autour du marais de Rivery, faits

vérifiés par le procès-verbal de l'état des lieux. Ils

demandent par forme d'expérience, l'autorisalion de

faire rétablir celte levée. 20 juillet 1713. — Plan

d'arpentage du marais de Rivery. 21 et 25 juillet 1713.

— « Copie de la lettre escritlepar M. le marquis de la

Vrillière à M. de Bernage, le 12 septembre 17l3 », lui

renvoyant ladile affaire. — Lptlre de l'intendant

de Bernage au chapitre de la c.ithédrule d'Amiens,

lui envoyant ladite copie. Paris, 10 septembre 1713.

— " Estât de la dépense à faire pendant l'année 1713,

pour garantir le marais ou commune de Saint-Pierre

et les terres adjacentes d'estre inondées par la rivière

de Somme au-dessus d'Amiens », etc., par le sieur

Robelin. Saint-Omer, 11 novembre 1713. — « Profil et

travers de la digue de terre à former pendant l'année

1714, depuis l'extrémité du bâtardeau de charpenterie

vis-à-vis le canal de la citadelle d'Amiens, jusques au

1 corps de la place 51, relatif à l'art. 2= dudit estât de la

dépensée faire pour garantir le marais de St-Pierre et

les terre? adjacentes désire inondées par la rivière de

Somme », par le sieur Robelin. 2« profil. 1711. — Id.

4' prolil. 1714. — « Projet de ce qui devra êlre con-

venu entre 'SIM. du chapitre d'Amiens et les maire et

échevins de ladite ville, sur les contestations surve-

nues à l'occasion des inondations dans les marais près

ladile ville. » 1713. — « Articles proposez par M. de

Bernage, intendant de Picardie, pour terminer le dif-

férend meu entre les maire et échevins de la ville

d'.Vmieus. d'une part, et les chanoines de l'église

cathédralle, d'autre part, au sujet des moulins de ladite

ville. » 1713. — Lettres de l'intendant de Bernage au

chapitre de la cathédrale sur ladite affaire. 1713-1 ri4.

— Lettre de l'intendant de Bernage aux doyen et cha-

pitre de la cathédrale d'Amiens, leur marquant, entre

aulres choses, que M. Robelin, ingénieur en chef,

directeur des fortifications à Saint-Omer et maréchal

de camp des armées du Roi, est chargé par lui de pro-

céder à une nouvelle visite des lieux inondés aux

environs delà ville d'Amiens. » Arras, 4 octobre 1714,

— etc.
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G. 13.S7 . (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, (S sceaux).

1J34, V. s. — MouUq du Roi, ou moulin Baudry.

(Arm. II, 1. 25, n» 1). — Donation au chapitre de la

cathédrale d'Amiens, par-devanl Pierre Jouglet, licencié

en lois, bailli des doyen et chapitre de la cathédrale

d'Amiens, en la présence de Mahieu de le Vigne et

Fremia le Pipeur, hommes liges dudil chapitre, par

Pierre de Bove et demoiselle Fremine Eslocarde, sa

femme, demeurant à Amiens, « meux de honne dévo-

tion et ayant grant afcctiun et volenté au fait et entre-

lénement des orgues nouvellement faites en l'église

d'Amiens, assises desseure les portaux et entrée prin-

cipal au bout de le nef d'icelles, qui grandement le

décorent, en augmentant le service qui y est solemp-

uelemcnt et journelement fait », d'un ûef à eux appar-

tenant « à cause de ladicte femme, tenu par euls

noblement desdits de chapitle, par LX s. de relief,

XX s. de chamblage et les plais deXV" en XV'îen leur

court temporele, à Amiens, qui se comprend en le XP
sestierde grain sur le molin de Arondel à eulx appar-

tenant, situé en ladicte ville.... pour en joïr lesdits de

chapitle... et les pourlis dudit fief estrcmis et em-

ploies au fait et eutreténement desdicles orgues », et

saisine dudit fief baillée au chapitre. Amiens, 18 jan-

vier 1434, V. s. Sceau du bailliage du chapitre de la

cathédrale d'xVmiens. Sceau de Mahieu de le Vigne,

circul., de 23 millim. ; cire verte, sur double queue de

parchemin ; un écu à une feuille de vigne, accompa-

gnée au canton dextre d'un croissant et au canton

senestre d'une étoile à huit rais ; lég. : gxe. Traces

d'un troisième sceau.

G. 138S. (Liasse.) — 1 pi parchemin, 1, papier, (I sceau\

1-IA7. — Moulin du Roi ou moulin Baudry. (Arm,

II, 1. 25, no 2). — Lettre patente de Charles Vil, con-

firmant une lettre patente y transcrite de Charles VI,

datée de Paris, 4 février 1412, v. s., de l'efl'et desquelles

les chanoines et chapitre de la cathédrale d'Amiens

n'onl.pu jouir, « obstant Fempeschement à eulx sur ce

mis et donné, soubz umbre et couleur des gueri-es et

divisions qui longuement ont eu cours en nostre

royaume »; ladite lettre patente de Charles VI portant

« nous avoir esté exposé de la partie de nostre très

chière et très amée compaigne la Royne que comme,

pour la grant et singulière dévotion, amour et affection

qu'elle a à l'église d'Amiens, tant pour l'honneur et

révérence de Mgr sainct Jehan -Baptiste, duquel le

chief y repose, comme pour ce que nous et noi?tredicte

compaigne y receusmes ausemble le sainct sacrement

et ordre de mariage, Icelle nostre compaigne ait eu et

ait propos et entencion de fonder et avoir en ladicte

église son obit ou anniversaire perpétuel, après son

décès, et que, durant sa vie, une messe aolempnelle de

Noslre-Damey soit célébrée, pour la prospérité de nous

et de nostre génération.... Et pour ce faire, entériner

et acomplir, notreiite compaigne, tant par ses gens et

officiers, comme par noz bien amez les doyen et cha-

pitre de ladicte église d'Amiens, ont fait encquerre à

très grant diligence là oi!i on porroit trouver rentes et

revenues,... pour faire continuer et entretenir le ser-

vice dessus dit ; et il soit ainsi que, naguères et de

nouvel, par manière d'espave, confiscation ou forfai-

ture, nous soit venu et escheu ung moulin nommé le

moulin Baudry... estant ennoslredicte ville d'Amiens,

situé et assis près du marchié d'icelle ville, lequel

appartenoit à son vivant à ung bourgoys de Corbie

nomAô Colard de Bayempont,... qui icellui avoit

acheté et acquis en nostredicte ville, tenu de nous en

censive, à la charge d'un gasteau d'un sextier de farine

à la mesure dudit lieu, toutes et quantesfois que nous

alons audit lieu d'Amiens, qui peut valoir quatre

s. p., ou environ; et avec ce, doit chacune sepmaine à

l'abbé et couvent de Sl.-Fucien ou bois lez Amiens,

ung sextier de blé de rente, à ladicte mesure, lequel

moulin, et les revenues etémolumens d'icellui, pevent

valoir chacun an, l'un portant l'autre,... mises.... des-

duictes, quarente 1. \i., ou environ.... Pourquoy nous

.... avons donné, cédé, ottroié et transporté... ausdis

doien et chappitre de l'église d'Amiens,.... ledit mou-

lin nommé et appelle Baudry », pour la célébration

d'un obit, « dicte et célébrée notablement au cœur

d'icelle église, en certain jour, chacun an, es octaves de

Mgr sainct Jehan Baptiste. » Charles VII fait ladite

confirmation, à condition que les doyen et chapitre

« entretiendront à leurs despens les grans orguesde

ladicte église, et paieront ceulx qui en joueront et souf-

fleront, et fourniront à toutes autres choses pour ce

nécessaires. » Bourges, octobre 1 147 (vidimus par

Jean Harlé, procureur au siège du bailliage d'Amiens,

garde du scel royal dudit bailliage, du lô janvier 1456

V. s.). Sceau du bailliage d'Amiens. Traces de deux

autres sceaux, — etc.

G. 1389. (Liasse. pièces, iiarcheinin, (2 sceaux'.

I45e. — Moulin du Roi ou moulin Baudry. (Arm.

II, 1. 22, n" 3). — Lettre patente de Philippe le Bon,

duc de Bourgogne, sur ce que les maire et cchevius

d'Amiens « nous aient exposé que, en ladicte ville, en
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leur jurisdicion et seigneurie est scilué et assis ung

moulin à bief, sur ung ru d'eau assez près du bourg et

marchié de ladicte ville, lequel moulin, jadis venu et

escheu par conûscation à Mons. le Roy, nous appar-

tient à cause de nostre seigneurie dudit lieu d'Amiens

et se baille à ferme à nostre prouffit,... lequel mouliu,

déduit les charges et ouvrages nécessaires, ne nous est

jias de grant proulllt, comme dientlesdits exposans. Et

néanlnioins, pour ce qu'il est assis en leur juridicion,

comme dit est, et quo autres ont piéça contendu à le

avoir, iceulx exposans, pour obvier aux procès et ques-

tions qui se porroient mouvoir, se il estoit en mains

d'autres que d'éuls, nous ont supplié et requis que

leur vœullons baillierù ferme et renie perpétuelle ledit

moulin, pour la somme de trente-deux 1. p. par an,

toutes charges... supportées.... Veue la supplication

sur ce desdits exposans, avœcques cerlain extrait de ce

ce que ledit moulin a peu rendre et valoir à nostre

pourût depuis unze ans ençà, et des mises et ouvrages

qui, depuis dix ans, ont esté supportez pour l'entreté-

ncmeut dudit mouliu, et sur tout eu l'advis du lieute-

nant général de noslre bailli d'Amiens et du receveur

du demaine et procureur de mondit seigneur le Roj et

de nou.? audit lieu, et conscéquament de noz amez et

féaulx les gens de la chambre de noz comptes en nos-

tre ville de Lille par la délibération de nostre con-

seil », baillant et délaissant auxdits maire et échevins,

à cens et rente liéritable, ledit moulin, à la charge

des cens cU rentes foncières, dont il est chargé

et de l'entretenir en bon état, moyennant 40 1. p.

monnaie royale, par année. La Haye, :^'.) avril li'tG

(vidimus par .Jean Harlc, procureur et conseiller au

bailliage d'Amiens, du i".? juillet 14.")u). Sceau de Jean

Scourion, circul. de 21 millim. ; cire brune, sur double

queue de parchemin : un écu penché à trois gerbes,

:i et 1, tenu par deux lévriers et timbré d'un heau-

me de priilil, cime ; lég. : s. ieh.vn scourrion. Traces

de deux autres sceaux. — Reconnaissance par les mai-

re et échevins d'Amiens qu'ils ont pris à rente ledit

moulin du duc de Bourgogne. Amiens, 10 juillet 14.56,

Scol aux causes de la ville d'Amiens.

0.13'.)!}. (Liasse.) — :î pièces, parchemin, 4 papier, (3 sceaux).

î 1C3. — Moulin du Roi ou moulin Baudry (Arm.

II, 1. 25, n" 4, 5 et 0). — Lettre patente de Louis XI,

conlirmant les lettres y transcrites de Charles \l, du

4 février IIIl' y. s., et de Charles VII, d'octobre 11 17,

qui donnent au chapitre de la cathédrale le moulin du

Roi ou moulin Baudry. Abbevilie, novembre 1403.

Grand sceau de majesté. — Enregistrement de ladite

lellre palenle au bailliage d'Amiens. Amiens, 26 dé-

cembre 14G.3. Sceau de Jacques du Vinage, docteur es

lois, lieutenant génér'jl du bailli d'Amiens, circul., de

35 millim., cire rouge, sur double queue de parche-

min : écu ('carlelé aux 1 et 4 à trois étoiles posées 2 et

1, aux 2 et .'., à une croix, sur le tout un écu à la

bande portant un écusson en abime, l'ccu penché et

timbré d'un heaume de profil, cime ; lég. : .i.\nurîs dc

vrNA.... — Acte des doyen et chapitre de la cathédrale

d'Amiens acceptant ladite donation et «'engageant à

en remplir les conditions. 12 décembre 14f)3. Scel aux

causes du chai)ilrc de la cathédrale d'Amiens, — etc.

G. l:il»l. (Liasse. 1 pièce, parelicmin. '2, iiapier.

lâ§3. — Moulin du Roi ou moulin Baudry. (.\rm.

II, 1. 25, n" 8). — Acte d'I^tienne Petit, trésorier dn

France es marches de Picardie et d'Artois, ressorts et

enclavements d'iceux, à Jean de la Forge, receveur

ordinaire d'Amiens deçà la rivière de Somme, porlaiit

levée de la main du Roi mise sur le moulin du Roi à

Amiens, en vertu des lettres de la révocation générale

faite par le Roi de son domaine aliéné, ledit moulin

donné au chapitre d'Amiens par le roi Charles VI, et

«jadiz appartenant à ung bourgoiz de Corbie nommé

Colas Haupont, en la censive du Roy nostre sire, et à

luy escheu par espave, pour ce que ledit Haupont fina

ses derniers jours par désespoir. » 25 mars 1483, v. a.

Traces de sceau plaqué, — etc.

G. 139-'. [Liasse.) — 1 ]uèce, parcliemin, 4, papier.

14S9-l<i31. — Jloulin du Roi ou moulin Baudry.

(Arm. II, 1. 25, n°' '.), 10, 11, 12, 13). — Bail dudit

moulin. 5 août 1489 (copie collalionnée du 28 avril

1542). — Id. 28 novembre 1519. — Id. 28 octobre 1542.

— Id 15 juillet 1577. — Id. l^'aoiit 1631 (incomplet).

G, 1393. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1GM2. — Moulin du Roi ou moulin Baudry. (_Arm.

II, 1. 25, n° 15). — Acte de réception de la déclaration

faite au terrier du Roi par le chapitre de la cathédral»

d'Amiens pour le moulin du Roi ou moulin Baudi'y. 5

avril 1682.

G. 13'.)4. (Liasse. I
— 1 pièce, papier.

1709. — Moulin du Roi ou mouliu Baudry. (.\rm.

H, 1. 25, u" 16). — Bail dudit moulin. 16 septembre

1709.
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G. 1395. iLiussi\l — 1 pièce, parchemin, 12, papier.

17fi!>-1720. — Moulin du Roi ou moulin Baudrv.

(Al m. II, 1. :^5, u" 17). — Pièces de procédure en la

maîtrise des eaus el forêts dWmien.s, entre Jean Car-

pentier, meunier dumoulin du Roi, et le chapitre de la.

cathédrale d'Amiens intervenant contre Firmin Delat-

tre, meunier et fermier du moulin banal de l'évêché,

au sujet delà hauteur du point d'eau dumoulin du

Roi, qui empêchait le moulin de l'évêché de travailler.

G. VS'jtJ. 'Liasse.) — 5 pièces, papier.

fi'.iSiiéGG. — ÎMoulin du lîoi ou moulin Baudrv.

(Arm. II, 1. "J.j, n" 18). — Bail dudit moulin. 17 août

1733. — Id. 18 décembre 1741. — Id. 22 janvier 1753.

Id. lu août 1761. — Id. 11 mars 176(j.

G. 13i)7. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

lî.**.». — Moulin du Roi ou moulin Baudry. —
Ordonnance de Louis-Nicolas de Bacq, avocat au Pai-

lemenl et au bailliage et présidial d'Amiens, bailli

général du temporel du chapitre de la cathédrale d'A-

miens, enjoignant à Françoise Dupont, veuve de Jean

Carpentier, meunière du moulin du Roi, de tenir l'une

de ses vannes colières levées, toutes les fois que son

moulin est en fond. Amiens, 8 octobre 1785 (expédi-

tion).

G. 1398. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, (1 sceau)

1281. — Moulin Clenquain. lArm. 11, 1. 20, n" 1).

— Vente par Pierre de Kivery et Isabeau, sa femme,

citoyens (cives) d'Amiens, à Arnould de Fournival,

doyen du chapitre de la cathédrale d'Amiens, moyen-

nant 16 1. p., d'un muid et demi de blé, mesure d'A-

miens, de rente annuelle sur le moulin de Clenkain

sis à Amiens. Fête de Sl-Jacques et Sl-Christophe (23

juillet) 1281. Latin. Sceau de rofflciaiité d'Amiens.

GT 1399. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, (1 sceau)

.

1S35, V. s. — Moulin Clenquain. (Arm. II, 1. 2n,

n» 2). — Acte de Liénard Rabuissons, bourgeois d'A-

miens, «arl présent gardedu seeldelebaillied'Amiens,

estaulitule villeet prévosté d'Amiens», contenant que,

t par-devant Willame Rabuisson et Jehan du Gart,

chitoyens d'Amiens, mis et cstaulis de par le baillieu

d'Amiens en nom du Roy nos sires à che o'ir, vinrent

Wautiers de Riveri et Ysabiaus, se femme, demourans

à Amiens,... ont recognut... que, comme il eussent vendu
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birelaulemenl,... sauve le vie dudit Wau lier, à Frémi

Rabuisson, chitoyen d'Amiens, deus muis et demi de

blé de moltures franc molu et portés sur le queval du

molin de Clencain en se maison, au mui et à le mesure

du cloistre d'Amiens, et un wastel de d«mi sestier de

blé rendu à se maison, tout de rente perpéluelmenl

par an, et tout le droit tt action qu'il y avoient et po-

oient avoir, lequele rente par an et droiture il avoient

de l'irelage dudit Wautier et tenoient en fief du déan

et capitle d'Amiens seur ledit molin de Cleocaiu séant

à Amiens,... est assavoir ledit blé ainsi comme il est

acoustumé quant on wide le huche dudit molin, cl Ic-

dit wartel à le feste de Toussains,... pour le pris de

vint et sis 1. p., frans deniers, et dudit fief se fussent

lidit conjoint dessaisi, sauve le vie dudit Wautier,

comme dit est, en le main desdis déan et capitle, com-

me en main de seigneurs de qui lidis Qés est tenus,

pour saisir ent et ravestir ledit Fremin acateur, et le-

dicte dessaisine dudit lîef estant en le main desdis

dyen et capitle, lidit déans et capiiles, comme sires.,

aient ledicte vente, pour les deniers devant dis retenu,

si comme il dirent; que il M'autieisetYsabiaus, sa fem-

me,.... ont recongnut que lidit dyens et capiiles, pour

le cause de ledicle vente, que faire avoient lidit con-

joint audil Fremin et que il dyens et capiiles ont retenu^

comme dit est, ont paie asdis conjoins plaiunement les

vint et six 1. p. frans deniers devant dictes.... Et à

tout che que dit esl par dessus tenir fermement et en-

tériner, waraudir et aemplir, ont lidit vendeur....

obligié et obligent cascuns pour le tout, auls et leur

hoirs et successeur, espécialement tout leur temporel

et tous leurs autres biens muebles, calheuh et hérita-

ges, prôsens et avenir, pour prendre et faire prendre,

arrester, saisir, lever, emporter, vendre, despendre,

juslichier et esploitier partout sans melTait etpar quele

justiclie qui miex plairoit asdil dyen et capitle, à leur

successeurs ou au porteur de ches lettres, et meesme-

ment lidis "Wautiers y oblige sen propre corps à mettre

et tenir eu prison fermée, du tout à sen cousl, sans

récréanchc faire, dessi à che que il et sedicle femme

aroient aempli p'.ainncmeut toutes ches coses. » Fé-

vrier 133.5, V. s. Hceau du bailliage d'Amiens. Traces

de deux autres sceaux.

G. ll'W. (Liasse - 1 pièce, parcliemin, 1, papier.

IA2J, V. s. — Moulin Clenquain. (Arm. II, 1. 26,

n« 3). — Aveu et dénombrement par Robert Aux Cous-

leaux, bourgeois d'Amiens, aux doyen et chapitre de

la cathédrale d'Amiens, de deux ûefs et leurs] dépe n-
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dances. «A l'un diceulx fiefs appartieal chascun an

à moy deux muys el six sexliers de blé, à les prendre

et estre payés chascun an frans molus, s'il plaiat au

possesseur dudil fief, à les faire maurre avant qu'il

l'emporte hors du molin, et se il luy plaist, il le puet

prendre en grain,.... en et sur le molin et les apparte-

nances d'icelluy nommé le molin de Glenquain séant à

Amiens,... c'est assavoir ledit blé ou ferine de XV" en

XV" ou de mois en mois, ou quant leur grenctier fait

les widengues dudil molin, à le charge des n' factions

et festengues dudit moliu,... età le charge de soissanle

s. de relief, vingt s. de cambrelage de hoir à ajltre, et

les plais de XV" en XV»- en leur court temporelle à

Amiens, quant le possesseur d'icelluy y est souffissau-

ment adjournés. Item, l'autre fief que on dit le fief du

Mandé, appendent et appartiennent chascun an pre-

mièrement le jour Saint-Vinchenl, la somme de trente-

trois s., quatre d, p. ; au jour de l'Ascension, treze s.,

quatre d. p.; au jour Saint-Jehan-Baptiste, un mou-

ton ; et trois rées d'aulx au jour de Toussains. Tout ce

à prendre et avoir chascun an sur le chelenier de leur-

dicte église. Item, appendent encorcs audit fief chascun

an, un aigûel en may, deux sestiers de poix au jour

Saint-Remy, à les prendre et avoir sur leur grange à

Amiens nommée le grange Saint-Leurens, et se le

possesseur d'iceulx les vuell avoir, il les doit aller

querre en ledicte grange, et pour yceulx poix, paier

chine s. au chelenier de ledicle église; et ne les va

querre, ne paye Vs. qui ne vuelt. Et ossi compettent

et appartient chascun an audit fief, trente-quatre sex-

tiersdebléet trente-deux sesliers d'avaine au jour

Saint-Remy, à prendre et avoir sur leurdicto grange

à Amiens; à cause duquel fief, le possesseur d'icelluy

est tenus de donner à boire à Mens, le doyen el

cappitre, et à Mons. l'évesque d'Amiens, s'il y est,

et jour du .Jeudi absolut, quant on fait le pietlave,

lequel possesseur doit trouver, porter ou faire por-

ter le doublier, le hanap pour donner à boire du vin

que Mons. le chelenier il fait venir, lequel hanap ou

gobelet et doublier ou touaile, ledit possesseur pœut

remporter. Avec ce est ledit fief chargié de soixante s.

de relief et vingt s. de cambrelage, de hoir à aullre,

quant le cas y esquiet. « 14 mars 1427, t, s. Signé : R.

As Coustialx, avec parafe. Traces de sceaux^ — etc.

G. 1401. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.

1404, T. s. — Moulin Clenquain. (Arm. II, 1. -ja,

n'' 4). — Vente par-devant Mahieu de leVingneel

Fremin le Pipeur, hommes liges du chapitre de la ca-

thédrale d'Amiens, par Pierre de Bova et Fremine Es-

locarde, sa femme, demeurant à Amiens, au chapitre

de la cathédrale d'Amiens, moyennant 68 saints d'or,

de deux fiefs à eux appartenant à cause de ladite Fre-

mine, et tenus dudil chapitre par 00 s. p. de relief, 20

s. do chambellage el les plaids de quinzaine en quin-

zaine, consistant l'un en « uiig muy, trois piqués et

demy de blé de rente chacun an sur leur molin de

Bayart, et le second, en seize sestiers de blé de renie

sur leur moulin de Glenquain, tous lesdis molins séans

en ladicle ville d'Amiens », et saisine desdits fiefs par

Pierre Jouglet, licencié en lois, bailli des doyen et

chapitre de la cathédrale d'Amiens, à Jean du Drac,

chanoine et célerier dudit chapitre. Amiens, 18 janvier

1434, V. s. Traces de trois sceaux.

G. 1402. (Liasse.) — 2 pièces, parchem'.n, (3 sceaux).

1450. — Moulin Glenquain i Arm. II, 1. 26, n" 5).

— Vente sous le scel du bailliage d'Amiens, .Jacques

Lenglés, procureur en la cour du Roi, garde du scel

royal du bailliage d'Amiens, en ladite ville et prévôté,

par-devant Raase de le Porte et Jean Dobe aîné, audi-

teurs du Roi, « mis et eslablis par Mons. le bailli d'.i-

miens ad ce o'ir », par Philippe de Alorviller, bour-

geois d'Amiens, aux doyen et chapitre delà cathédiale

d'Amiens, moyennant 200 couronnes d'or, francs de-

niers, plus 48 écus pour ventes et venlerolles apparte-

nant audit chapitre, et 40 s. pour le vin du marché,

d'un fief, dont il est héritier, tenu dudit chapitre, à 60

s. de relief el 20 s. de chambellage, consistant en six

muids de blé, mesure de la ville d'Amiens, « qui va-

lent à la mesure desdis de chapitle cincq muys, nœuf

sexliers, trois picqués », à prendre sur trois moulins

appartenant au chapitre en la yille d'Amiens : le mou-

lin Glenquain, le moulin Bayart et le moulin Passavant,

à la charge duservicedes plaids et de participer aux ré-

parations desdits moulins. Amiens, 24 août 1450. Sceau

du bailliage d'Amiens. Sceau de Basse de le Porte: cir-

cul., de 22millim. ; cire brune, sur double queue de

parchemin; un éeu penché, à un chevron chargé d'une

rose à la pointe, accompagne de liois lêles de lions, l'écu

tenu par deux hommesnuset limbréd'unheaume cime;

lég DE LE POR.... Sceau de Jean Dobe : circul., de

23 millim. : un écu penché à un chevron chargé d'un

annelet à sa pointe, el accompagné de deux lièfles on

chef et d'une aiglelte en pointe, l'écu suspendu à un

arbre par sa courroie ; lég. : s. .ikhax dobe. — Saisine

dudil fief à Éliennc Leièvre, chanoine el célerier du

chapitre de la cathédrale d'Amiens, par Guillaume
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de Lespière, bailli dudit chapitre, en la présence de

Jean de Saint-Fuscien et de Jean Acousteaux, hommes
liges dudit chapitre. Amiens, 2t août 1450.

G. 1-103 (Liasse.) — 1 pièce, paichemin, 1, papier, (1 sceau).

1 16a. — Moulin Clenquain. y'Arm. II, I. 2G, n" 0).

— Reconnaissance par-devant Jean Charlet, bachelier

es lois, bailli du chapitre de la cathédrale d'Amiens^

pirHuede Lesmes, bourgeois d'Amiens, «que, à cause

delà rente et revenue héritable qu'il tient en fief de

rae.5diz seigneurs dechapitle, et qu'il h droit de prenre

chacun an sur leur molin de Cleuquain scitué en icello

ville d'Amiens, icelle rente et revenue moulant par an

à vingt-si.-î sestier.s de blé, mesure desdiz de chapitle,

le lit HuB estoit et est asséable par lesdiz seigneurs, et

est tenu de contribuer à tous les ouvrages et répara-

tions et généralement à toutes autres choses nécessai-

res et servans pour le fait et ectreténement dudit mo-

lin à portion de sjdicte rente et revenue, selon les

comptes qui desdiz ouvrages, répaiations et autres

choses se sont rendus et rendent et rendernnt doresen-

avant à mesiiz seigneurs leurs ofûciers ou commis

aux ouvrages de leursdis molins, et sans ce que à faire

ou veoir faire lesdiz ouvraigez et réparations à acheter

les maières, ne aussi à la reditions desdiz comptes, ne

semblablement à faire ou -veoir faire l'assiette de la

cotte et portion dudit Hue, icellui Hue, ne les posses-

seurs de sondil flef, doieut estre aucunement présens

ne appeliez; sauf loalesvoies que se ledit Hue ne

voloit adjousler foy à ce qui de bouche lui seroit de-

mandé par l'officier desdis seigneurs de chapitle pour

son assièle, en ce cas, ledit officier lui monslreroit

icelle assiste couchie et assise en son compte de ce

faisant mention, ausquelz ledit Hue sera tenu de ad-

jouster plaine foy, sans povoir aler au coMlraire. »

Amiens, 20 octobre 1 160. Sceau du bailliage du tem-

porel du chapitre de la cathédrale d'Amiens, — etc.

G. 14tU. (Liasse.)— 1 pièce parchemin, I, papier.

14C7. — Moulin Clenquain. (Arra. II, 1. 2(3, n" 7).

— Déclaration et dénombrement rendus par Robert

Aux Cousteaux, aux doyen et chapitre de la cathédrale

d'Amiens, d'un fief et noble tènement à lui échu de la

succession de son pèrr, Jean Aux Cousteaux, consistant

en deux muids six setiers de blé, mesure du chapitre,

à prendre annuellement sur le moulin Clenqiiain sis à

Amiens, ledit blé en grain ou en farine, de quinzaine

en quinzaine, de mois en mois ou quand le grenetier

fera la vidange dudit moulin, etc., suivant un acte en

latin, y transcrit, de l'official d'Amiens, du 1" février

iioT, Y. s. 20 décembre 14(57. Traces de sceau, — etc.

G. 1405. (Liasse.) — I pièce, papier.

1500. — Moulin Clenquain. (Arm. II, 1. 26, n» 9).

— Saisine par le chapitre de la cathédrale d'Amiens,

le doyen absent, au procureur de Robert Aux Cous-

teaux, docteur en médecine, et de Jean Aux Cousteaux,

son fils aîné et héritier apparent, d'un Qef tenu dudit

chapitre, de 42 setiers de blé ou farine sur le moulin

Clenquain sis audit Amiens. Amiens, 10 juillet 1.500

'copie collationnée du 10 juin 1542).

G. lJ0l5. (Liasse.' — 1 pièce, p achemin.

t535. — Moulin Clenquain. (Arm. II, 1. 20, n» Jl),

— Sentence du présidial d'Amiens, gardantRichard de

Moncliy, seigneur de Fillin, mari et bail d'xVnne de

Bailly, veuve en précMenies noces de Jean Aux Cous-

teaulx, médecin, la dite Anne mère et tutrice de Fran-

çois .\ux Cousleaulx, fils mineur et héritier dudit Jean,

à rencontre de> doyen et chapitre de la cathédrale, en

la possession et saisine de prendre sur le moulin Clen-

quain 42 setiers de blé ou farine. 4 décembre 1.555.

G. 14 i". (Liasse.) — 1 pièce, japicr.

16C9. — Moulin Clenquain. (Arm . II, 1. 26, n» 12).

— .\cte de partage entre .lean Aux Cousteaux, sieur de

Fontenelles, demeurant à Amiens, CIs aîné et héritier

de défunts noble homme François Aux Cousteaux, pro-

cureur du Roi au bailliage d'Amiens, et Marguerite des

Essars, sa femme, d'une part, Ponlhus Aux Cou.steaux

et Françoise Aux C'justeaux, enfants et héritiers des

mêmes, de l'autre, des immeubles à eux échus do la

succession de leur père. 20 juin 1009.

G. H08. Liasse. — 1 pièce, parchemin, 1 papier.

i679. — Moulin Clenquain (Arm. 11,1. 26, n" 14).

—Vente par Paul Aux Cousteaux, prêtre, chapelain de

la chapelle de Wilieroy, demeurant à Amiens, à noble

homme Michel de Suyn, conseiller du Roi et magistrat

au bailliage et présidial d'Amiens, d'un fief noble de 2

muids, setiers de blé, mesure du chapitre d'Amiens,

sur le moulin Clenquain appartenant audit chapitre,

lui provenant de la succession d'.Vntoine et Jean Aux

Cousteaux, ses frères, moyennant le prix de 2,()001. t.

5 s. au denier à Dieu, 7 1. 10 s au vin du courtier, et

18 1. pour le vin du marché. Amiens, 23 janvier 1019.

— Saisine dudit fief donnée par le chapitre. 1'^ février

IGiU.
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G. 1409. (Liasse.) — I liioee, papier.

a«3P. _ Moulin Clenquain.f.Vrm. 11,1. 20, n" f6).

— Aveu et ilénombreiuenl rendu au chapitre de la ca-

tlicdrale d'Amiens par .lean de Suyn, conseiller du Roi,

élu en la -ville et élection d'.\miens, fils aîné et héritier

féodal, de défunts noble honame Michel de Suyn, con-

seiller magistrat au bailliage d'Amiens, et Charlotte

(ruilbert, sa femme, d'un fief dit le fief Clenquain.

Amiens, 21 mars lii31.

fi. HIO. 'Liasse. 1 — 5 piiices, papier (2 imprimées).

167ï-16;9. — Moulin Clenquain. lArm. Il, 1. 20,

n"' 18 et 19). — Relief par-devant Antoine Petit, con-

«eiller et avocat du Roi au bailliage d'Amiens, bailli

du temporel du chapitre de la cathédrale de ladite ville,

par noble homme François Pinguet, sieur Balingan (?),

lieutenant en l'élection d'Amiens, tuteur de Jean-Bap-

tiste Pinffuet, son fils aîné, et héritier de défunte

Marie-.leanne de Suin.d'un fief de 42 setiers de blé

sur le moulin Clenquain, tenu du chapitre de la cathé-

drale d'Amiens. Amiens, 4 septembre 1077. — Dénom-

brement dudit fief rendu au chapitre de la cathédrale

d'Amiens par François Pinguet, seigneur de Bulinguen,

conseiller du Roi et son lieutenant assesseur criminel

en l'élection d'Amiens, tuteur dudit Jean-Bapliste Pin-

guet. Amiens, 10 novembre 1078. — Procès-verbal du

compulsoire fait par Jean Thierri, seigneur de Genon-

ville, Wiencourt le Grand, Petit Cagny et autres lieux,

conseiller du Roi en ses conseils d'État et privé, lieute-

nant au bailliage d'Amiens, en la cathédrale d'Amiens,

sur un autel sous le jubé, où il est conservé, du reli-

quaire du Menton de saint Jacques le Majeur, « ledit

reliquaire d'argent, représentant sainct Jacques assis

dans une chair, autour duquel reliquaire, par le bas,

nous avons trouvé ces mots eu lettres goticques : l'an

ir>l l , M' Guillaume ''tux Cousteaux, chanoine d'Amiens

,

a faict faiie ce reliquaire, comme aussi avons trouvé

ausdeux costés du mesme reliquaire, deux escussons,

l'un desquels, au costé droit porte d'azur à trois cous-

teaux d'argent emmanchés d'or, posés en pallcs, les-

dicls trois cousteaux semblables l'un à l'autre ; l'autre

escusson, du coslé gaucho, porte aussi d'azur à trois

roues d'or, deux en face et une en pointe », et, dans la

même église, « dan.5 l'esle droicte,.... du costé des

cloistres », d' « un petit épitaphe attaché à la muraille

regardant l'autel de Noslre-Dame du Puy, au bas du-

quel épitaphe, nous y avons trouvé escript ers mots;

SOMME. — SRIE G.

Hic jacil hûwf mémorial vir magisler Joannes ad Cul-

lullos, in artihu.i m.a(jisle'i\ in utroque jure licencia lus,

achujus insiijnis ecdesiœ canonicus, qui diem clausit

extremum J I die augusti anno II11^"^ XIX, ora p''o eo.

Au bas desquels mots nous avons veu un escusson de

trois cousteaul.v, celui du milieu en pointe et les deux

autres carrés, les trois manches(Ie^coustaux,orenger (?)

et au milieu des lames chacun une petite croix, qui à

peine sont marquées », et encore dans la même église,

(I auhaultdu siège des eschevins vis-à-vis ladictechap-

pelle de Nostre Dame du Puis, et au-dessus de la des-

cription des noms de tous les maistres de ladicte confré-

rie de Nostre-Dame du Puy », de « l'histoire de sainct

Jacques représentée en plusieurs images de pierres,

au-dessous de laquelle histoire, sur une lame de cui-

vre, ces mots : Cij devant, dessousune petite latne, gistle

corps de vénérable personne M' Ouillaume Aux Cous-

teaux, luy vivant bachelier en théologie, chanoine de

cesie éi/Hsc, sage et maijnificque bienfaiteur de la fabri-

que (Ficelle et aussi des pauvres, lequel, en sa vie, a faict

enchâsser le menton de sainct Jacques le Majeur, fondé

procession solennelle le jour delà feste dudit sainct, dis-

tribution aux chanoines, chapelains et vicaires d'icelle

église, 2Mr son testament a ordonni faire ceste présente

histoire de sainct Jacques et Irespassal'an de grâce mil

cineq cens et unze, le second jour de décembre. Priez

Dieu pour luy, ses parens, amis et bienfaicteurs, et au-

dessous avons trouvé un escusson chargé de trois cous-

teaux, celui du milieu en pointe, et les deux autres en

carrés », et encore de quatre titres en parchemin, de

1250, du 24 août 1400, du 20 décembre 1407, et du 20

octobre 1400.28 janvier 1070. — «Factum pour le cha .

pitre d'Amiens contrôle sieur Balingan, pour le bled

du fief Clinquan. » 1070 (impr., 1 p. in-l"), — etc.

G. 1411. (Liasse)— ô pièces, papier.

1709. — Moulin Clenquain. (Arm. II, 1. 20, n» 23).

— Sentence de Jean-Baptiste Thierry, chevalier, sei-

gneur de Wiencourt et autres lieux, conseiller du Roi,

lieutenant général au bailliage d'Amiens, contre le

fermier du moulin Clenquain, pour le paiement de la

redevance due par ledit moulin à François Pinguet,

écuyer, sieur de Rouveroy et de Tagny, fils et dona-

tair'^ de Fiançois Pinguet, écuyer, sieur de Belingan,

conformément à la déclaration du Roi du 8 octobre

1709. Amiens, novembre 170!). — Pièces de procé-

dure sur ladite affaire.
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G. 1-113. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

i7li. — Moulin Clenquain. (Arm. II, L ;?ri, n° 23).

— Quiltance par François Pinguet, seigneur de Tagny,

du Rouvioy, et Marie Chevalier, son épouse, aux doyen

et chapitre de la cathédrale d'Amiens, d'une somme de

2.800 i., pour le pfw de rachat Me la rente de 42 se-

tiers de blé sur le moulin Clenquain. Amiens, 10 no-

vembre 1715, — etc.

G 1413. 'Liasse.' — 1 pièce, parchemin, 3, papier.

1â§3-1C65. — Moulin Clenquain. i Arm. II, 1. 27,

n" 2). — Bail du moulin Clenquain. Amiens,

11 mars 1583. — Id. Amiens, 4 décembre I0i)7.

— Id. Amiens, 20 août 1035. — Id. Amiens, 23 jan-

vier 10G5.

G. 1414. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, 5, papier.

1Î32-1Î23. — Moulin Clenquain. (Arm. II, 1.27,

n° 3). — Pièces de procédure entre le chapitre de la

cathédrale d'Amiens et les religieuses de Saint-Julien

de ladite ville, relativement à une servitude d'égout

près du moulin Clenquain.

G. 1115. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, 4, papier.

I710-17Ô3. — Moulin Clenquain. (Arm. II, 1.27,

n» 5). — Bail du moulin Clenquain. Amiens, 20 juin

1719. — Id. Amiens, 20 janvier 1733. — Id. Amiens,

11 l'évrier 1741. — Id. Amiens, 20 janvier 1753, — etc.

G. 1410. (Liasse." — 1 pièce, papier

tîîG. - Moulin Clenquain. (Arm. II. 1. 27, n" 6).

— Sentence de la loaitrise des enux et forêts d'Amiens,

qui condamne le meunier du moulin Clenquain ou à la

Pierrc-à déguerpir d'uu puisoir à côté dudit moulin.

2 novembre 1770.

G. 1417. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin, 31, iiapier.

1651-1675. — Moulin Clenquain. (Arm. II, 1. 28).

— Procès entre le chapitre de la cathédrale d'Amiens

et Madeleine Lequier:, femme auiorisée par justice,

au refus de François Arthus, son mari, au sujet de la

maison voisine du moulin Clenquain ou à la Pierre,

qui menace de tomber en ruine ruine et de causer celle

dudit moulin, ladite dame soulenanl que la dégradation

Somme. ^ Skrie G.

a vai tété causée par le chapitre en changeant les couleries

de la rivière, etc.— Procès-verbal de visite des lieux liti-

gieux. 25 janvier 1651. — Id. 10 mars 1G51. — Sentence

du bailliaged'Amiensquiordonnequelechapitre pourra

faire travailler à la démolition du pignon de la maison

du sieur Arihus, qui menace le moulin. 28 juin 1651.

— Enquête sur ladite affaire. 15, 17, 20 avril et 4 mai

Ki.V). — Inventaire de production par-devant le Parle-

ment, des pièces pour le chapitre. 1050. — Lettre

patente permettant au chapitre d'articuler des faits

nouveaux et de prouver que les témoins entendus se

s >nt tromnés. Paris, 10 février 1057. — (( Griefs hors le

procès que baillent et mette par-devant vous, Messei-

gneurs de Parlement, les doyen, chanoines et chapitre

d'Amiens », appelant d'une sentence du bailliage

d'Amiens du 2G janvier 1G56, au profit de la dame

Arthus. 30 juin 1057. — Inventaire de production de

pièces par-devant le Parlement, sur ladite affaire. 1657.

— « Déclaration des despens que met et baille par-

devant vous, Messeigneurs de Parlement, Magdelaine

Lequien,... contre les doyen, chanoines et chapitre de

l'église Nostre-Dame d'Amiens, etc. ». 20 juin 1659. —
Sentence interlocutoire du bailliage d'Amiens sur la-

dite affaire. 22 juin 1G63. — Sentence du bailliage

d'.\miens qui ordonne la visite par experts dudit mou-

lin. 8 octobre 1065. — Procès-verbal de visite dudit

moulin. 1''' décembre 1666. — Inventaire de production

de pièces au parlement de Paris, par les doyen et cha-

pitre de la cathédrale d'Amiens. 1071. — Information

sur ladite affaire par Robert Bazin, enquêteur et com-

missaire examinateurau bailliage etprésidiald'Amiens.

8 avril-7 mai 1071. — Nouvelle visite d'expert dudit

.moulin, en présence du juge. 28 avril 1671. — Procès-

verbal de compulsoire et collation de pièces sur ladite

affaire. 13 mai 1671. — Requête de la dame Arihus au

Parlement, sur ladite affaire.. 13 mai 1671. — Inven-

taire de production de pièces au Parlement, par les

doyen et chapitre delà cathédrale d'Amiens. 2 juin

1671. — « Responses à causes et moyens d'appel que

mettent et baillent par-devant vous, Nos.seignaurs de

Parlement, les sieurs doyen, chanoines et chapitre de

Nostre-Dame d'Amiens, intimés, contre Magdeleine Le-

quien », etc. 2 juillet 1671. ^ Requête au Parlement

par les doyen et chapitre d'Amiens, sur ladite affaire.

23 juillet 1671. — Inventaire de production de pièces

au Parlement par les doyen et chapitre d'Amiens. 6

juillet 1671. - Requête des mêmes au Parlement, sur

ladite affaire. 16 juillet 1071. Autre requête des mê-

mes. 23 juillet 1671. — Autre requête des mêmes. 3

aoiil 1671. — Autre requête des mêmes. août 1071;

11
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— Aulre requête des mêmes. 1<S août ItiTl. — Airètdu

Parlement sur ladite affaire. 4 septembre U>~[. —
« Despens dont requiert taxe par- devant vous, Nos-

Beigneurs de Parlement, Magdelaine Lequien con-

tre les doien, chanoines et chappitre de IVglise cathé-

dralle de la ville d'Amiens », etc. 2t> octobre 1071. —
« Déclaration des dommages et intérests que met et

baille par-devant vous, Messeigneurs de Parlement à

Paris,.... demoiselle Marie Lequien,.... contre les

doyen, chanoines et chapitre de l'église cathédralie

d'Amiens, deffendeurs. » 28 mars 1073. — Inventaire

de production de pièces par-ilevanl le Parlement, par

les doyen et chcpitre de la cathédrale d'Amiens. 1G71.

— Requête de Madeleine Lequien, au Parlement, sur

ladite affaire. 22 mars 1075. — « Conlredicts de pro-

duction que mettent et baillent par-devant vous, Nos-

seigneurs de là cour de Parlement, les chanoines et

chappitre de l'église cathédralie de la ville d'Amiens,

deffendeurs, contre Magdelaine Lequien,.... demande-

resse en dommages et intérests,... pour monstrer,

soubs le bon plaisir de la cour, que la demanderesse

sera débouttée de ses demandes et condamnée aux

aespens. » 30 juillet 1075. — Requête au Parlement

par les chanoines et chapitre de la cathédrale d'Amiens,

sur ladite affaire. 3 août 1075.

G. HIS. (Liasse.! — 5 pièces, parchemin, 19, pipier.

IG<i9-l98î. — Moulin neuf construit après la dé-

molition du moulin Passe-arrière eu 1G09. (Arm. II, 1.

29). — Accord d'après lequel, jiourle dédommagement

du moulin qu'il convient de faire abattre dans la rue

des Clairons, à Amien.s, appelé moulin Passarière, ap-

partenant au chapitre de la cathédrale de ladite ville,

le Roi fera construire, dans les trois mois, un moulin

derrièrele pont neuf af-dessus de l'abreuvoir. Amiens,

10 octobre 10 >!). — Bail dudit moulin, pour 6 ouO ans,

moyennant 11 muids de blé, mesure du chapitre, pour

l'office de la quotidienne, à rendre chaque anni'e au

grenier de la Barge, de quinzaine en quinzaine^ plus

30 s. pour le vin du marché. Amiens, 1" juin 1672. —
Requête à l'intendant de Picardie par les doyen, cha-

noines et chapitre de la cathédrale d'Amiens, disant

que « dans la conférence que vous avés bien voulu

avoir le G du présent mois de finir avec leurs députés

et le sieur maire de la ville d'Amiens, accompagné du

procureur du Roy et de l'avocat de l'hôtel-de-ville, sur

les expédians qu'il est à propos de prendre pour procu-

rer que le port de cette ville appelle le Quay soit plus

abordable aux bateaux qui y viennent du bas de la

SOM.MK. — .'^KRIK G.

rivière, vous auriés xeconnu la nécessité urgente de

curer ledit Quay autant qu'il est possible, sans endom-

mager la maçonnerie des bords
;
que le maçon delà

ville présent à cette conférence, avoit assuré qu'on le

pouvoit curer et creuser de la hauteur de six pieds

dans le milieu, en diminuant à proportion, lorsqu'on

approchcroit des bords, pour ne point faire de tort à

la maçonnerie, qua les députés du chapitre vous au-

roient représenté que le C'uay avoit autrei'-iis été creusé

plus profondément, puisqu'on 1073 on y avoit tiré de

la tourbe depuis le pont St-Michel jusqu'au pont de

Croix, ce que plusieurs d'entr'eux avaient cru. aussi

bien que tous les anciens habitaus dudit Quay, qui eu

rendoient témoignage;.... que vous aviés dit ensuite,

Mgr, qu'outre ce que l'hôtel-de -ville devoil faire et

feroit de son côté pour curer et creuser ledit Quay,

vous estimiés que le chapitre devoit du sien consentir

de faire baisser les vannes du moulin dudit Quay de la

hauteur de qutitre pouces, afin que l'eau vint plus

abondamment dans ledit Quay, et qu'il n'y eût pas lieu

de craindre qu'elle se perdît dans le canal de la Pois-

sonnerie par une vanne qui y a communication ; que

sur cela les députés du chapitre vous avoient repré-

senté. Monseigneur, qu'il étoit des règles d'employer

d'abord les remèdes que les experts avoient jugés né-

cessaires et suffisans, avant que d'en proposer de su-

perflus «, ainsi qu'il résulte des rapports des experts,

et notamment des sieurs LefeuUon, Francomme et

de Fontenay, ingénieurs du Roi, experts nommés par

la ville, du sieur d'Arzilly, ingénieur à Amiens, par

l'intendant pour avoir l'inspection sur les autres ex-

perts, et de M. Roijeliu, maréchal de camp des armées

du Roi, ingénieur en chef et directeur des fortifications

du département de Saint-Omer, choisi par l'intendant

pour faire une nouvelle visite du Quai. Les députés

du chapitre avaient néanmoins consenti à faire baisser

de quatre pouces les vannes dudit moulin, mais alors

seulement que le curement du Quai aurait été fait et

jugé insuffisant par connaisseurs. « Sur quoy, le sieur

maire et les autres députés de la ville auroieut dit que

les députés du chapitre fuisoieut inutilement cette

avance, puisque, lorsqu'il en faudroit venir à l'exécu-

tion, le chapitre ne se feroit pas une affaire de les dés-

avouer. Pour lever entièrement cette difficulté, les

supplians ont jugé, Monseigneur, vous devoir présenter

cette requeste, pour vous assurer qu'ils tiendront la

parole donnée par leurs députés. » Ils observent eu

outre, entre autres choses, « que ce n'est point parle

fait du chapitre que ce moulin est placé où il est. mais

parle fait du Roy, qui, pour procurer au travers d'A-
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liens un pnssage aux bateaux, auxquels on veut faire
j

11 juin 1750. — Arrêt du conseil d'État portant accen-
smonler la Somme, lit, en 10(39, transKrer un des sèment au chapitre de la cathédrale d'un terrain va^ue

moulins des supliansau canal du Quay ;.... que M. de

Barillon, alors intendant de Picardie,... a désigné l'em-

placement et la sciluation de ce moulin et réglé son

point d'eau, son seuil, la hauteur de ses vannes et

généralement tout ce qui le compose, au gré et

du consentement de toute la ville, pour le bien de la-

quelle cette translation se faisoit
;
que celte translation

a été très utile à la ville et fort onéreuse au chapitre. »

11 juin 1715. — Baux dudit moulin. — Requête ù

l'intendant par Jean Ducandas. meunier du moulin

neuf, à l'effet d'être indemnisé par la ville d'Amiens

du chômage dudit moulin occasionné par des travaux

exécutés au port de ladite ville. v?8 novembre 1732; et

Réponsedesmaireetéc'hevins d'Amiens à ladite requête.

23 novembre 1733. — Réplique du chapitre de la ca-

thédrale d'Amiens à la réponse des maire et echevins

de ladite ville. 1731. — Requête par le chapitre de la

cathédrale d'.Amiens à l'intendant, sur le même objet.

19novembrel733 jetOrdonuancc delintendant^quicon-

damne les maire et echevins d'Amiens à pajer audit

meunier une indemnité de 120 1., représentant un mois

et deux tiers de son bail. Amiens, 22 octobre 1734. —
Requête aux doyen etchapitrede lacalhédrale d'Amiens

par François Brosser, « disant que, sçachant combien il

est utile au commerce de cette ville qu'il s'y établisse

des ouvriers qui soient capables de donner aux étoffes

loutte la perfection dont elles sont susseptiblss, il au-

roit résolu d'établir en cette ville un moulin à friser

lesdites étoffes, machine d'autant plus utile à cette

province, qu'il ne s'y en trouve aucune qui soit en état

de donner un apprestsuportable, et que les marchands

sonl obligés d'envoj^er jusqu'à Paris friser leurs étof-

fes. Mais le supliant, pour établir sa machine, auroit

besoin d'un filet d'eau de six pouces de large, sur dix

de haut, et, après avoir examiné tous les endroits de

ladite ville, il n'en a point trouvé de plus avantageux

que vis-à-vis le Moulin neuf, qui vous appartient. Mes-

sieurs.... D'ailleurs, Messieuis, le suppliant, sans se

parer d'un vain sçavoir, peut vous assurer qu'il tra-

vaille pour les meilleurs manufactures du royaume, et

notamment pour MM. Van Robais, dont il continuera,

quoyqu'à Amiens, d'apprêter les étoffes, et le conseil

de commerce, qui a vu ses ouvrages, approuve et au-

thorise l'entreprise qu'il fait aujourd'huy. » 30 mai

1730; et Concession parle chapitre audit Brosser, du-

dit filet d'eau à la charge de 2i s. de reconnaissance

chaque année, tant et si longtemps que la machine par

lui proposée,'et non un autre, fonctionnera .» Amiens,

chapit

voisin dudit moulin. Versailles, 6 hoût 1782, — etc.

G. lll'J. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin, 7, papier.

1988, V. s. - 1747. — Moulin Bayart ou Croix de

fil, anciennement du Crucifix. (Arm. 11,1.30). —
Vente par-devant l'offîeial d'Am.iens par « Johannes
dictus de Tornaco, filiusquondam Jacobi de Tornaco,

civis Ambianensis defuncti », aux doyen et chapitre de

la cathédrale d'Amiens, moyennant 20 1. p., de tout le

revenu annuel qu'il avait sur le moulin Bayart à blé et

sur le moulin Bayart à braisin (drèche), sisà Amiens,
avec deux gâteaux « duobus wastellis », qui étaient

dûs chaque année audit Jean, avec tout le droit qu'il

pouvait avoir ou prétefidre sur ledit moulin, ledit droit

estimé à dis muids et dix seliers de blé, mesure d'A-

miens, par année, droit que ledit Jean tenait en fief

desdits doyen et chapitre. « Huic autem venditioni

Sarra dicta de Tornaco, mater dicti Johannis, vidua

etsui juris existens, Firmimus, Walterus et Jacobus,

fratres ipsius Johannis, suum coram nobis prebuerunt

assensum. » Mardi après Reminiscere 1282, v. s. Tra-

ces de sceau. — Bail pour 11 ans du moulin Bayart,

moyennant 38 muids de blé par an, de quinzaine en
quinzaine. Amiens, 8 novembre l."J38. — Autres baux
dudit, moulin. — etc.

G. U2U. (Liasse. I — 3 pièces parchemin, 7, papier, (1 sceau).

133G-f717. _ Moulin Taillefer , ou de l'Hôtel-

Dieu. (Arm. Il, 1. 31). — Acte des maître, frères et

sœurs de l'hôtel-Dieu d'Amiens, portant que, « comme
nous avons à faire réfection et édefice en nostre mur et

maison de l'ostelerieà l'encontredu molin de Taillefer,

qui est à discrètes personnes et honerables le dien et

capitle de Nostre-Dame d'Amiens, lequel ouvrage nous

ne poons faire sans damage et festenguas faire audit

molin,.... pour che que lidil diensetcapitles, dcgràce

espéeial, nous ont otrié à faire ledit ouvrage, nous

paierons et sommes tenus.... de rendre et restituer

tous les damages que lidis molins ara,... tant en fes-

tenguesque en autre coses ». Mardi avant la Madeleine.

(K) juillet) 1330. Sceau de l'hûlel-Dieu d'Amiens, en

amende, de 43 millim.
; cire verte, sur double queue

de parchemin
; saint Jean-Baptiste debout, nimbé, vêtu

d'une tunique en peau de chameau, tenant l'Agnus Dei

et flanqué de deux branchea d'arbres ; lég. :.... alar....

iviTATis AM .... E.NS. — Bail pour 18 ans du moulin
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Taillefer, nioyennanl 31 muids do blé par année IG

juin 15^1. Latin. — Autres baux dudil moulin. —
« Visite et estimation des réparations à faire au mou-
lin de rhôtel-Dieu

;
procès-Terbjl fait par M. l'inten-

dant, devant lequel l'expert sermenté a estimé les ré-

parations monter à 3.(J0l) I. » Bernard Bétkune, maître

charpentier à Amiens, expert juré. 5 avril lOOS, — de-

SERIE a.

G. U'21. (Liasse ) — 4 pièces, parcliemin, 13,papier, ;3 sceaux)

1328, T. S. -17C7. — Moulin Happetarle (Arm-

II, 1. 3-2). — Vente sous le scel de « Regnaus de Bau-

chevillier, chevaliers le Roy, baillis d'Amiens », par-

devant Jean du Querrel et Jean dit Bargoul, citoyens

d'Amiens, « mis et establis de par nous à che oïr n,

par Simon Li Sées et Jeanne sa femme, citoyens d'A-

miens, « ledicte Jehane de l'auctorité de sendil mary

à li seur che donnée et ollriée », à Gille Biaupignié, et

à Marie, sa femme, citoyens d'Amiens, de « le tierche

partie de tout le blé qui vient et eskiet à meuture au

molin que on dist de Happetarte, séant à Amiens en le

rue des Quatre molins, que il avoient et prenoient

encontre les deus autres parties du blé de le meuture

devant dicte, que.... li dyens et capilles d'Amiens ont

et prennent oudit molin ; et avœc che, leur eussent

vendu hiretaulement tout le ferinage dudit molin que

il avoient,... par paiaiit as vallés d'ichelli molin leur

droiture telle comme il est acoustumé, avœc tout le

droit, cause et action closement, sans riens excepter,

que il avoient et pooient avoyr, demander et réclamer

oudit molin et es appendanches d'ichelli devant ledicte

vente, lesquelles coses il tenoient en fief des dessus

nommez dyen et capille..; tout pour le pris et somme

de wit-vius 1. p. en deniers sées, et par rendant et

paianl cascun an asdisdyen et capitle deus capons et

deus sestiers de vin, au terme de Ncël, et quinze saus

et deus sestiers de vin au terme de le A'ativilé saint

Jehan-Baptiste ensiévant, avœc le tierche partie paianl

de toutez les coustanches, réfections et retenues dudil

molin, tant en yaues graver, en carpenlerie, en mueles,

comme en toutes autres coscs....; et avœc che, pour

vintlivréez au pariais de rente cascun an, à le viedeeuls

vendeurs dessus nommez, à prendre et à rechevoir des-

dis Symon et Jehane se feme, leurz viez durans tant

seulemant, ou de leur quemant,seur chertains lieus et

héritages assis en le ville d'Amiens par losdis acateurs

bailliez et assignés.... Lequel fief devant dit vendu et

toutes les appeudanchez et appartenanchez il'ichelli,

lidil vendeur et cascuns d'aus ont créante par Icurs-

dictes foys que il y mirent, et par leurs seremens fais

seur saintez Ewangillc.^, le livre toukié quant à chou,

et sont et seront tenu seur aus et seur tout le leur et

cascuns d'aus pour le tout, délivrer, descarkier et des-

peekier du tout à leurs propres cous et frais de louiez

carkes, deblez, obligations tant des foires de Cham-

paigne et de Brie comme d'autres, de tous vivres,

douairez, abous, assenemens et empekement quels

que il soient ou puissent estre. » Janvier 1328, v.

s. Traces de trois sceaux. — Reconnaissance de

ladite vente par-devant l'ofBeial d'Amiens. Latin.

Samedi après la Saint-Hilaire 1328,v. s. Sceau de

l'otlicialité d'Amiens. — Bail sous le sceau du bail-

liage d'Amiens, François E'asconnel, licencié es lois,

avocat et conseiller en la cour du Roi, garde du

scel royal audit bailliage, du moulin Happetarte, pour

18 ans, moyennant 40 1. par an. Amiens, 20 dé-

cembre 1.508. Sceuu de Jacques Maislre, auditeur

du Roi audit bailliage, circul de "28 millim. ; cire

verte, sur double queue de parchemin : un ange

tenant un écu chargé de deux quatrefeuilles en chef,

et d'une étoile en abîme (la pointe de Fécu manque) ;

lég. : s. lAQUE MAiSTRK. Traccs de deux autres sceaux.

— Autres baux dudit moulin. — Vente par-devant les

maieur, prévôt et échevins d'Amiens, par Hecior de la

Porte, procureur au bailliage d'Amiens, procureur de

Guillaume Méséans, prêtre, chanoine de Saint-Germain

de la Châtre en Bcrry et curé de Laz (?) près dudit

la Châtre, au chapitre de la cathédrale d'Amiens,

d'une maison sise à Amiens, rue des Poulies, tenant

d'un côté au moulin Happetarte, de l'aulre à la voie

qui mène à la rivière, d'un bout à ladite rivière, et

par-devant, sur rue, moyennant 100 1. t. Amiens, 5

mars 1532. Scel aux causes de la ville d'Amiens, —
etc.

Ci. Il'i2. (Liasse.) — 10 pièces, parchemin, 9, papier,

(1 sceau, 1 dessin).

t3ân-i;iO. ~ Moulin à huile, autrefois Four-

mentel. (Arni. II, 1. 33). — Donation sous le scel de

l'officialité d'Amiens, par Hubert deSainl-Jusl et Agnès

sa femme au chapilre de la cathédrale d'Amiens, de

toute la sari qu'ils avaient achetée de Jean Hormain,

fils de feu Agnès Hormain, sur le moulin du Four-

menlel, sis à Amiens devant le moulin Happetarte et

qu'ils tenaient dudit chapilre, à la réserve de l'usufruit

des donateurs leur vie durant. Mai, lundi avant l'As-

cension (22 mai) 1250. Latin (vidimus sous le

seel de l'ollicialilé d'Amiens, pai'-devant Jean de

Gouis, notaire apostolique et impérial à Amiens, et
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Pierre Brichard, nolaire apostolique à Paris, du 21

janvier 1318, v. s.) Scea'i de l'oflieialilé d'Amiens.

—

Vente sous le scel de l'olBcialité d'Amiens, par Hubert

de Saint-.Iust et Jeanne de Novelle « de Nigella », sa

femme, au chapitre de la cathédrale d'Amiens, moyen-

nant 40 1., de la portion qu'ils avaient sur le moulin de

Formentel, sis à Amiens, et qu'ils tenaient dudit cha-

pitre, laquelle portion ledit Hubert avait achetéee de

Laurence Hormain et de son mari. Lundi après la

Saint-Jean-Baptiste^27 juin) 1261.Latin. Tracesde sceau.

— Aveu et dénombrement par Jean de Beauvoir, sei-

gneur d'Avelus, maître d'hôtel du duc de Bourgogne,

au chapitre de la cathédrale d'Amiens, « c'est assavoir

que je, à cause de mondit fief, tieng et dois prendre et

avoir cascun an sus le mollin ; de mesdis seigneur

estant nommé le mollin de Grenier, le VI'' partie

des pourfls qui y pœuvent venir et escheoirauditmollin

lequel on dist avoir esté livré et baillié par mesdis

seigneurs à cens anauels....Item,.... tiens et adveue à

tenir noblement et en Qef de mesdis seigneurs, I fief,

est assavoir que je, à cause de mondit fief, prens et

doy prendre et avoir cascuu an sur le mollin de mesdis

seigneurs estant à Amiens^ nommé le mollin de Passe

avant, deux muis de blé à la mesure de Amiens, tel

comme il vient au mollin de mesdis seigneurs. » 11

novembre 1403. Traces de sceau. — Vente sous le scel

de Pierre Jouglet, licencié es lois, bailli du chapitre do

la cathédrale d'Amiens, par-devant Robert Auxcous-

tiau.x et Jean Delatre, procureur de .Jean de Saint-

Fuscien, homme.') liges dudit chapitre, par Robert le

Jone, conseiller du Roi, bailli d'Amiens, et Jeanne de

Beauvoir, dame de Bousincourt, sa femme, au chapitre

de la cathédrale d'Amiens, moyennant 00 florins d'or

à l'écu à la couronne du coin de fiance, de 54 s. p. de

cens de l'héritage de ladite dame, sur les moulins dits

Grenel (Grenier) et Fourmentel, sis à Amiens, rue des

Quatre moulins. Amiens, 28 août 1422. Traces de

deux sceaux. — Bail à cens sous le scel du bailliage

d'Amiens, Jean Harlé, garde du scel dudit bailliage,

par-devant Liénard Le Clerc et Jean du Cloy, audi-

teurs du Roi audit bailliage, par Jean de Cambrin,

doyen, Jean Balochart, chantre, Jean de Saint-Valery,

dit le Cordier, écolàlre, Jean le iMoiste, pénitencier.

Jean Bonnart, Jean le Merchier, Robert d'Enguine-

hault, Simon le Waignou, Jean d'Aut, Guillaume

Aux Cousteaux, Jacques Jouglet, Jean .Malevau, Jean

Aux Cousteaux, Jean Le Carou, Simon de Conty et

Pierre Roussel, chanoines de la cathédrale d'Amiens,

tenant chapitre, â Pierre de la Warde, mercier à

Amiens, de deux moulins dits de Grenier et Fourmen-

tel, sis en ladite ville d'Amiens; « l'und'iceulx î usage

de draps, cl l'autre à oeule. » Amiens, 5 février 1472,

V. s. Traces de trois sceaux. — Actes des doyen et

chapitre de la cathédrale d'Amiens, d'après lequel

« par-devant nous comparut en sa personne Pierre de

le Warde l'aisné, mercher demourunl à Amyens, et a

recongnud que, pour la bonne et vraye amour naturelle

qu'il avoit et a pour Pierre de le Warde lejosne, son

filz aisné, mercher demeurant audict Amiens, pour

ceste cause et autres raisonnables à ce le mouvant, il

avoit et a donné, ceddé, transportéet délaissié.... au-

dict Pierre de le Warde lejosne, son liiz, en advanche

-

ment d'hoiie et succession,.... tout ung molin, pour-

prins et ténoment.... naguères approprié à usaige de

molin à drap et de présent à usaige de molin à huille »,

donnant saisine dudit moulin audit Pierre de le Warde

jeune. Amiens, 1" juillet 1541. L)ans ledit acte sont

transcrits: 1° Acte du chapitre d'Amiens, autorisant

Pierre de le Warde à convertir le moulin de Four-

mentel de moulin à drap à moulin à huile. Amiens, 16

mars 1505 ;
2° Bail à cens du moulin du Fourmentel, du

5 février 1472, v. s. (copie coUationnée). — Adjudica-

tion par licilation par Guy Bauduyn, conseiller à

Amiens, lieutenant général du bailli du temporel du

chapili'e de la cathédrale d'Amiens, à Pierre de Fon-

taines, orfèvre, pour la somme de 520 1. t., de la mai-

son des Sarrassins sise à Amiens, Chaussée au Blé, et

du moulin de Fourmentel, tenu en Qef du chapitre

d'Amiens. Amiens, 11 mai 151<S. Traces de sceau. Dans

ledit acte est transcrit le bail à cens du 5 février 1472,

V. s. — Sentence de François de Saisseval, licencié es

lois, avocat et conseiller à Amiens, bailli du temporel

du chapitre de la cathédrale d'Amiens, sur la décla-

ration d'Antoine Massclin, préchautre, et d'Innocent

Picquet, célerier, tous deux chanoines, députés dudit

chapitre, réunissant à la table et domaine dudit cha-

pitre le moulin de Fourmentel acquis par Pierre de

Fontaines. Amiens, 23 mai 1548. Traces de sceau. —
Bail par le chapitre de la cathédrale d'Amiens dudit

moulin, pour 13 ans, moyennant 50 1. t. par an.

Amiens, 4 mars 1505. — Autres baux dudit moulin.

— Requête aux doyen et chapitre d'Amiens par Ni-

colas Lolellier, propriétaire du moulin à huile sis à

Amiens, rue des Poulies, k l'effet d'être autorisé à

faire audit moulin « une seconde roue..., au-dessous et

tout joignante celle quy le fait tourner présentement,

posée sur la couUerie du suppliant, à l'instar des mou-

lins de Saint-Maurice, du Petit Saint-Jean, de Lom-

prez-les Corps-Saints, du Ponl-de-Remy et autres

lieux. » 31 mars 1077. — Transaction portant per-
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mission de faire ladite roue
;
joiiU un dessin du moulin

à huile et du moulin à serge placé vis-à-vis. Ï2 aoiil

i667. — Transaclion par laquelle le chapitre de la ca-

Ihëdrale accorde à Robert Jourdain, bourgeois et mar-

chand à Amiens, la jouissance de la seconde roue du

moulin à huile rue des Poulies, à charge de 22 1. d'une

part el de 28 1. de l'autre, de rente. Amiens, 21 jan-

vier 1710. — etc.

G. 1423. (Liasse.) — 4 pièces, parcheuiin, 17,i)iipier, (I imprimée'.

ISOK-IÏJS. — Moulin à serge ou à reviquer.

(Arm. II, 1. 34). — Bail par le chapitre de la cathé-

drale d'Amiens à Louis Ailhus et à Nicolas Chocquel,

marchands à Amiens, paroisse Saint-Leu, d' « ung mo-

niolin a;,'roprier à fouller sarge ausdiclzsieurs de chap-

pitre appartenant, séant en la rue des PouUies, sur le

courant de la rivière faisant tourner lediclmolin, et

l'autre molin appartenant à Gille Le Tellier el .Jean

Boiaval, tenant d'un costé, au mur de la ruelle des

religieuses Sainte-Claire, d'un bout à la grange de3

Verts draps, et à la court de derrière de la maison

des Sarrazins, et d'autre bout par bas au jardin des

Saintes-Claires », moyennant OU écus par an. 16 oclo-

tobre 1598. — Autres baux dudil moulin. — Requête

au conseil pour les affaires du cobimercepar les doyen

et chapitre de la cathédrale d'Amiens, prenant le fait

et cause de Jacques Thuillier et François Sire, leurs

fermiers du moulin à foulon sis dans ladite ville, ex-

posant que « le chapitre d'Amiens est propriétaire d'un

moulin à foulon seituée dans ladiie ville, qui sert à

reviquer les pièces de serges et antres éloft'es qui vien-

nent delà teinture. Dans le lang-age du commerce, re-

viquer signiQe nettoyer, décrasser, ôter toutes les ordu-

res de la teinture. Ce nétoiement se fait avec quelque

sorte de violence. Les étoffes se mettent dans un gros

arbre creu'ssé en forme d'auge et percé par-dessous, sur

lesquelles tombent plusieurs pillons, qui les remuent et

les retournent en les pressant, de sorte qu'au moyen

d'une machine qui amène l'eau sur ces étoffes, elles se

lavent et perdent toute l'ordure de la teinture. Cette

opération, qui est rade, est nécessaire avant qu'on

puisse aprêterles marchandises et les mettre dans leur

perfection. C'est pourquoy il y a beaucoup d'étoffes qui

ne peuvent la souffrir, sans courir quelque risque : par

exemple les pluches, bouracants d'AbbeviUe, jjrains

de laine ou en soye, croizés, raz de Gènes, flanelles,

revêches, Bruxelles et camelots et autres étoiles teintes

en noir, courent beaucoup de risques lors du reviquage

au moulin à foulon : 1° parccque la teinture eu noir

brulle les étoffes ;
2" parceque, quand les pièces d'étof-

fes ne prennent pas bien les autres teintures, les mar-

chands sont dans l'usage de les taire teindre en noir :

c'est leur dernier ressort, ce qui fait qu'étant ordinai-

rement de mauvaise qualité ou attendrie par les tein-

tures, elles ne peuvent souffrir les efforts du moulin à

foulon. Anciennement, ces pièces, qu'on apèle doulou-

reuses dans l'usnge du commerce, étant teintes en noir,

se reviquoient et nettoioient par des foulons à pied, qui,

après les avoir foulé dans leurs vaisseaux, les repas-

soient dans une chaudière d'eau chaude. Cette opéra-

lion, qui étoit plus douce, demandoil beaucoup plus

de temps el coûtoit beaucoup plus, puisque, pour fouler

une pièce d'étoffe à pied, il coûtoit .ôO à 60 s., au lieu

que, pour la fouler au moulin, il n'en coûte plus que

5 s. Les marchands, pour abréger leurs ouvrages et ne

tirer d'embarras, ont chargés les teinturiers, à qui ils

donnent leurs pièces d'étoffes à teindre, de les faire re-

viquer ; et ces teinturiers, pour épargner, ont pris le

train de les faire reviquer au moulin à foulon, au lieu

de les faire reviquer à pieds, parce que ils y trouvent

un proffit considérable. Jusques à présent, les teintu-

riers se sont chargés de tout ce qui pouvoil arriver à

leurs étoffes teintes en noir, en les reviquant au mou-

lin_ et ilsavoient grand soin d'être présents dans le

temps qu'on reviquoit leurs pièces, ou d'envoyer quel-

qu'un de leur part pour y être présent. Telles étoient

les conventions, et jamais le meunier du moulin à

foulon n'a été garant ny reponsable des cassures et au-

tres accidents qui pourroienl arriver aux pièces dou-

loureuses teintes en noir, dont il est parlé cy -dessus.

En l'année 1716, Gabriel Picard, maître teinturier en

noir de la ville d'Amiens, fil assigner François Sire,

farinier du mouiin à foulon, par-devant les maire et

échevins de la^ville, pour se voir condamner à repren-

dre et faire son proSit d'une pièce de pluchc double

teinte en noir, à cause du dommage causé à ladite pièce

en la reviquant. La communauté des maîtres teintu-

riers en noir intervint dans cette instance Sur ces

contestations iuslruittes par-devant les maire el éche-

vins delà ville d'Amiens, ils ont déboutés Gabriel Pi-

card elles teinturiers en noir de leurs demandes avec

dépens, par leur sentence contradictoire du 23 mjts

1716. Depuis celle sentence, les fermiers du moulin à

foulon n'ont jamais été inquiétés pour les cassures el

autres acciden's arrivés aux pièces douloureuses tein-

tes en noir, lors du reviquage au moulin, par [)lusieurs

raisons : 1° parceque leur moulin n'est pas banal ;
-"

parceque les teinturiers ont la liberté de les faire revi-

quer à pieds ou de les envoyer dans d'autres moulins
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pour être reviquées ;
;?" parcequ'il seioit injuste da

vouloir assujétir un ouvrier à garantir des étoffes qui

ne peuvent souflVir, par leurs qualités, sans beaucoup

de risques, l'opération du moulina foulon. Les raisons

qui ont donné lieu à la sentence contradictoire des

maire et échevins de la ville d'Amiens de 1710, ont

contenues Gabriel Picard, teinturier en noir, jusqu'au

2i raay 1728, qu'il s'est avisé de faire assigner de

nouveau les fermiers des suppliants par-devanl les

maire et échevins, pour se voir condamner à reviquer

à leurs risques cinq pièces de pluches teintes en noir.

.... Par une première sentence du 25 niay 1728, Picard

a fait ordonner que les fermiers des supliants seroient

tenus de reviquer dans le jour les cinq pièces de plu-

ches teintes en noir, et de les rendre en bon état, et

toutes les pièces qui leur seront portées à cet effet,

sous peine d'amende et de demeurer garants îles dom-

mages et intérêts qu'ils pourront occasionner par leur

refus. Lors de la signiffieation do cette sentence, les

fermiers des suppliants, sansaprouver ladite sentence,

ont déclarés qu'ils consentoiei;t recevoir les cinq pièces

de pluches, sans néanmoins demeurer garants des

événements qui pourroient arriver auxdittes pièces

lors du reviquage. Ils ont ensuite interjette apel de la

senlance du 25 mai, par acte du 28 du même mois....

La cour sera surprise d'apprendre, que sur.... assigna-

tion donnée le 29 may, au pn'judice de Tapel interjette

le 28 dudit mois, Picaid ayt pu obtenir précipita-

mentune sentence par défaut ledit jour 2!) may, qui a

non seulement ordonné l'exécution de celle du 25, mais

même condamné les fermiers des suppliants à luj

payer 1.000 1., à défaut par eux d'avoir reviqué les cinq

pièces de pluches à eux envoyées et par eux renvoyées

audit Picard..., Si une pareille prétention, contraire à

la sentence de l'hôtel-de-ville d'Amiens de 1716, avoit

lieu, les suppliants ne trouveroient pas de fermiers, et

tous les meuniers fermiers des moulins à foulons aban-

donneraient leurs fermes, attendu que la g'arautie

d'une pièce de pluches et autres étoffes de prix teintes

en noir, leur coûteroit infiniment plus que le gain

qu'ils pourroient faire sur cent pièces pour leur droit

de reviquage.... Il n'y a pas d'exemple d'une pareille

injustice, puisque l'on ne peut pas présumer qu'un

fermier refuse de gagner sa vie en refusant de travail-

ler. Mais en travaillant, ce fermier doit prendre les

précautions nécessaires pour éviter la ruine de sa fa-

mille : ainsy il doit avoir la liberté de refuse" de revi-

quer les pièces d'étoffes qui luy paioissent ne pouvoir

souffrir l'opération du reviquage. » 1728. — Mémoire

qui sera signiffié pour les doyen, chanoines et chapi-

tre de l'église cathédrale d'Amiens, propriétaires d'un

moulin à foulon situé dans la ville d'Amiens, prenants

le fait et cause de .Jacques Thuillar et François Sire,

leurs fermiers, appelants de quatre sentences rendues

par le lieutenant général de police, maire et échevins

de la ville d'Amiens.... et d'une sentencedu bailiage de

Beauvais du 10 juillet audit an contre Claude et

Gabriel Picard, marchands teinturiers à Amiens. »

1730. — r< Mémoire sommaire qui sera signifié pour

Claude et Gabriel Picard, maîtres teinturiers en la

ville d'Amiens, intimez, défendeurs et demandeurs,

centre les doyen, chanoines et chapitre de l'église calhé-

drale d'Amiens, appellans, demandeurs et défendeurs,

et contre Jacques Lhuillicr et François Sire, meuniers

des moulins à foulon de la ville d'Amiens, appartenans

au chapitre, demandeurs en intervention, suivant re-

quête du 17 janvier 1730 » (impr., 2 p. in-fol.; incom-

plet). — (c Mémoire des frais, salaires et débours dûs à

-M. de Fiers, procureur en la Cour, par MM. du cha-

pitre de l'églisa cathédralle d'Amiens^ pour avoiro';cupé

pour eux contre Claude et Gabriel Picard, leinturieis

à Amiens, jusques et corapjis le 30 avril 1731. » —
Pièces de procédure sur ladite affaire. — Concession

d'une deuxième roue au moulin du Til à Salouel, par

le chapitre de la cathédrale d'Amiens à Benoit Roblot,

bourgeois d'Amiens
, ledit moulin « cy-devant à l'u-

sage de battre huille, et actuellement bois rouge. »

Amiens, 7 juillet 17G7, — etc.

G. 1424. (Liasse.) — 5 pièces, parchemin, 10, papier.

149A-17GS. — Moulin du Bassin ou Passavant.

(Arni. Il, 1. ,35). — Vonie sous le scel du bailliage d'A-

miens, Louis Scourion, licencié es lois, avocat et con-

seiller en la cour du Roi à Amiens, garde du scel royal

du bailliage d'Amiens, par-devant Nicolas Chapparl et

Guillaume Legrant, auditeursdu Roi audit bailliage,

par Jean Le Pippeur dit Glabault, clerc des fermiers de
l'aide du vin à Amiens, fils et héritier de feu Firmin

Le Pippeur, dit Gla'oault, à Jean le Moiste, chanoine

de la cathédrale d'Amiens, d' o ung certain fief qu'il a

déclaré et affermé à lui appartenir de la succession de

soiidil feu père, et tenu des doyen et chappitre de la-

dicte église Nostre-Dame d'Amiens, par 00 s. p. de

relief et 20 s. de chambellage, avec service de plais, de

quinzaine en quinzaine en la court et auditoire desdils

de chapittre, quant le possesseur d'icellui flef y est

souffisaument adjourné, lequel fief s'eslend et com-
prend en la sixième partie de la moittié de la ren-

ziine (?) du grain, à quoy sont baillez annuellement
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les moulins de Passavant et Passarrière, sciluoz en

ladicle ville d'Amiens, ausdiclz de chappilre apparte-

lenans
; laquelle VI» partie en la moitlié dudit grain

le possesseur d'icellui ÛL'f a droit de prendre et avoir

chacun an sur lesdits moulins, à la charge toutevoyes,

de contribuer à quantité et portion aux repparations

et reffeclions desdits moulins, toutes et quantes fois

qu'il est neccessité de y ouvrer », moyennant le prix

de 160 1. t., francs deniers, monnaie du coin de France»

« telle qui a présentement cours en la ville d'Amiens,

par le cry et publication du Roy noslre sire », avec 4 1.

pour le vin, et 5 s, au denier à Dieu, dont le vendeur

donne quittance, « et aussi moyennant que ledit ache-

teur sera tenu purger et acquitter ledit vendeur de ce

qu'il puet devoir des reffeclions dudit moulin jusques

à présent, montans à la somme de dix 1. Et pour ce

passer et recougnoislre par lesdits de chappitre, iBurs

bailly, lieutenant et autres officiers de justice et par-

tout ailleurs où il appartiendra, ledit reconnoissant (?)

vendeur avoil et a fait, commisetordonné ses procureurs

çf'.néraulx et espéciaulx de Jacques Legalois,Guillaume

Caty, Jaques Dobe, Luc Lecarpentier, Fursy Harlé,

Andrieu de Machy et du porteur des présentes, aus-

quelz, ou l'un d'eulx, il a donné povoir de.... soy des-

saisir.... au prouffit dudit acheteur... Et ouUre, pour

plus grant sceurelé de ladite vente, Jehan Le Pippeur,

aussi dit Clabault le jeune, frère dudit vendeur, de-

meurant en icelle ville d'Amiens, pour ce comparant

en sa personne, a consenlyet raliffié ladite vendi-

tion faite par sondit frère et renoncié à tout tel droit

de quint ou autre droit ou portion qu'il eust peu cla-

mer ou demander en icellui fief. «Amiens. 14 novembre

1 l'.ii. Traces de trois sceaux. — Confirmation sous le

soel du bailliaged'.Amiens, par ledit Jean Le Pipeur,dit

Clabault, clerc de l'aide du vin à .\miens, et Marie

Blarel, sa femme, de ladite vente, faite a pour secourir

aux affaires et nécessitez urgentes de luy et sadicte

femme et eulx acquitter de plusieurs debtes dont ilz

estoient chargez », et renonciation par ladite Marie

Blarel à tous ses droits sur ledit fief. Amiens, 19 dé-

cembre 1494. Traces de trois sceaux. — Bail par les

doyen et chapitre de la cathédrale d'Amiens à Jean

Sauvaige, charpentier audit Amiens, des « mollius de

Passavant et Passe-arrière séant en ladite ville d'.\-

myens, avec les deux maisons joignant et appendaut.

appartenans ausdils doyen et chapiile, sur la chaussée

qui maisne à la porte de Monstre-Escu n, pour le temps

et espace de 18 ans, moyennant 10 muids de blé

« aussy bon que à VI d. chacun sestier, prez du meil-

leur du marché d'Amyeus, mesure du chappitle, et
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rendu en leur barge dudit lieu d'Amyens, de quin-

zaine en quinzaine par égale portion.... Et aussy a

promis, est et sera tenu ledit Sauvaige.... paier chacun

an, ledict temps durant, à l'office du cevelier, la

somme de XXIII s. pour bondelle? (?), et avec ce, de

acquitter les cens dont lesdits molins pœuvent estre

chargez.... Et cncoires à promis et promet, est et sera

tenu icelluy preneur de maintenir, entretenir et rendre

lesdits deux molins, maisons et édifices d'iceulx, du

tout et par tout en la fin desdita XVIII ans. en bon

estai, et retenu souffisament de paillolure, couver-

ture, abres, roes, peugnens, fers, huche, tremye,

aiquier avec les estrayures de dedens et dehors, vén-

ielles mangneres et vénielles fonssiers (?), ensemble

tous autres habillomens servans ausdits molins, de

trouver aussy et mettre à iceulx moUins molles, et les

laissier en la fin desdits XVIII ans souffisament four-

nyes de molles. » Amiens, 22 juillet 1508. — .Autres

baux (lesdits moulins. — Acte capitulaire portant bail

à Robert Boitel, gantier à Amiens, d'une petite lie

sise à .\miens sous le moulin et pont de Passavant et

Passarière. 23 août 1525. Latin (extrait collationné

du 2 mai 1542), — etc.

G. 1423. (Liasse.) — 6 pièces, parchemin, 12, papier.

1312-170%. — Moulin Boucart ou Tapeplomb.

(Arm, II, 1. 36). — Acte de « Robers de Villenueve,

baillieus d'Amiens,.... ke, par-devant Esteule Le Mon-

nier et Honneré de Moustiers, chitoiens d'.Amiens,

mis et estaulis de par nous, à chs oïr, vinrent Jehans

des Rabuissons et Fremiue, se femme, chitoien d'.A-

njiens, et reconnurent par-devant aus ke, comme il

aient une leur maison et appendanches assise à

Amiens seur le grant rue par devers le porte de Grant

Pont, entre le rieu de l'yaue ki va au molin de Bou-

cart, d'une part, et le maison Pierron de Riaugrant,

d'autre part, entre le rieu de l'yaue ki va au niolin de

Boucart, d'une part, et le maison Pierron de Biau-

gaut, d'autre part, et aboute par derrière au manoir

le dame de Fioffes, en lequele leur maison il doivent

faire un molin à fauler dras, si comme il dient, et hon-

neraule homme et discret li capitresde l'église Noslre-

I>ame d'Amiens, le dyen absent à chu tans, se soient

assenti et avoleuté ke chil dis molin à fauler dras .soit

gouvrenés et abevrés à toudis de l'yaue du rieu venant

audit niolin de Boucart, pour dis 1. de p. de chens par

an, ke ledit Jehans et Fromine, se feme, ont reconnut

ke aus, leur oir et leur successeur en sont et seront

cascun an dès ore m;i3 en avant yrelaulement tenu à
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rendre et à paieras devant dis dyen el capitre et à

leurs successeurs,.... as terme de le chité d'Amiens,

chest asavoir au Noël, soissante-sis saus et wit deniers

de parisis, à le Paske, soissante-sis saus et wit deniers

de parisis et à le fesle Saint-Piorre entrant aoust, sois-

sante-sis saus et wil deniers deparisis, entelenianièreet

par teleeonilition ke ledit Jehaus elFreminesa femeoat

rpconniit ke aus, leur oir et leur sucesseur ne pueent

ne ne porronl ledit molin à fouler dras dès ore mais en

avant yretaulement mettre, transmuer ne convertir à

maurre blc ne nul auti'e manière de grain. Et avœc

che, lidit Jehans et Fremine se feme ont reconnut ke

lidis capitres a baillié à aus, à leurs oirs et à leurs

successeurs à perpétuel chense tout cheke li devant dit

dyénset capitres avoieut et pooient avoir en grain en

un molin ke on appelé le molin de Boucarfc et es ap-

partenanclies de cheli molin essieuté le juslicheet

seigneurie, hommages et redevanches et chens que li-

dit diens et capitres y avoient el ki lourestoitdeu pour

le cause dudit molin de Boucart et desappartenancbes

par devant cliesle dite livreure ; et ont enquore s'il est

à, savoir les hommages ki deu en sont audit ca-

pitre, en seze saus parisis et un seslier de vin

de chens par an, à le fesle de la Nativité saint Jehan-

Baptisle, etke on rie puist maurre audit molin à plus

bas fuer des autres molins dudit capitre, et ke li maji-

nier ki iaseront de par lesdis Jehan et Fremine se feme,

de par leurs oir ou de par leurs successeurs, feront

seiement asdis dyen el capitre ou à leur geut pour

aussi gouvrener ledit molin de Boucart ke de leurs

autres molins, et ke on le doit faire, lesquels coses

sont retenues par devers lesdis dyen et capitre à leur

pourût et au pourfil de leur église el de leurs succes-

seurs, chest asavoir pour ireze muis de grain ke lidil

Jehans et Fremine se feme ont reconnut ke aus, leur

oir et leur successeur sont et seront dès ore mais en

avant yretaulement tenu à rendie et à paier as devant

dis dyen et capitre el à leurs successeurs de tel blé

comme il kerra audit molin de Boucart, au mui et à la

mesure du cloistre d'Amiens à leurs propre cous el

frès es greniers desdis dien et capitre à Amiens cascun

an entre deus festes Saint-Leurens, si comme il est

acouslumé à paier. Et n'est mie à oublier ke lidis

Jehans a reconnut ke il est frans manniers et homs

Ijges desdis dyeu et capitre de che ka il avoit devant

chesle livreure audit molin de Boucart- et a encore

s'il est asavoir quant il y a nuef sesliers de blé, il y
emprenl les chicncseslicrs et li capitres prendoit les

quatre sesliers et du plus à l'avenant cl du mains à

l'avenant. Et si ont lidit Jehans el Fremine, se feme, re-
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connut ke aus, leur oir et leur successeur doivent

retenir ledit molin de Boucart de toutes coses ki audit

molin appartiennent et pueent et porronl appartenir

yretaulement et à tous jours, à leurs propres cous et sans

amenrir les Ireze muis de grain en riens, et ke il sont

tenu à paier le faucage des herbes en l'yaue des rieu»

venans asdis molins, selonc leur porsion, en le ma-

nière ke il appartenra à faire aussi ke des autres molins

du capitre. Et se il avenoit ke il pleust asdis Jehan et

Fremine, se feme, à leurs oirs ou à leurs successeurs,

ledit molin de Boucart faire mètre el transmuer à fou-

ler dras, li paiement des treze muis de grain seroient

transmué à paier as dessus nommés dyen et capitre et

à leurs successeurs, en leurs greniers dessusdis, el à

ledile mesure, à ches termes, chesl asavoir sis muis et

demi au Noël et sis muis et demi à le fesle Saint-Leu-

reuch cascun an, el de tel blé comme il kerra au molin

de Pdsse-avanl ou au molin de Passe-arrière .» Août

131:^. Traces de trois sceaux. — Bail à vie par le cha-

pitre de la cathédrale d'Amiens, à Jean Le Myre,

meunier à Amiens, du moulin Boucart, « séant en icelle

ville d'Amiens, sur le rieu delà Table de ploncq »,

moyennant 18 muids de blé par an, de quinzaine en

quinzaine. Amiens, 2ô mars 1.500, avant Pâques. —
Autres baux dudit moulin. — Procès-verbal de visite

des réparations à faire au moulin Boucart, par Jean

BuUant, maître maçon, et par Jean Le Roy et Jeau

Pierre, maîtres charpentiers. 15 novembre 1561, —
etc.

G, H26. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, U, papier.

153S-1733. — Moulin Becquerel. (Arm. II, 1. 37).

— Bail par le chapitre de la cathédrale d'Amiens à

.Jean Hocedé, meunier à Tirancourt, du « moulin à blé

séant en ladicle ville d'Amiens, lequel vulgairement on

appelle le moulin de Becquerel, avec la maison dudit

moulin », pour 12 ans, moyennant 18 muids de blé

par an, de quinzaine en quinzaine. « Par le Iraiclié

duquel bail el prinse, ledict Jehan Hochedé, preneur,

a promis et sera tenu de paier chacun an, durant les-

dits douze ans au jour Saincl-Remy, eu l'aequict des-

dictz de cliappilre, leur esglise el mouliu, le nombre de

deux muys de blé aux religieux, abbé el couvent de

Saint-Martin-aux-Jumeaulx en Amiens, et cinquante-

deux sesliers de blé aux maire el escLevins d'icelle

ville, à cause de la maladrerie de Sainl-Lardre lez

Amiens, qui est chacune sepmaine de l'an ung seplier

de blé, s'il plaist ausdiclz maire et eschevins et audict

maislre de Saincl-Ladre eulx ainsi faire paier. »

12
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Amiens, 14 mai loi-'G. Reulnuce de Firmin Picquet,

conseiller et magistrat au bailliage et présiilial d'A-

miens, entre Jean Caverois meunier du moulin Bec-

querel, d'une pari, et les doyen et chapitre de la ca-

thédrale d'Amiens, de l'autre, maintenant ledit cha-

pitre en possession d'une cour faisant partie d'une

maison appartenant audit chapitre, sise à Amiens,

chaussée Saiiil-Leu. Amiens. 18 mai 15S8. — Trans-

action entre le chapitre et ledit Caverois, au sujet de

ladite cour. Amiens, 27 juin 1590. — Baux du moulin

Becquerel. — Consentement par les maire et échevins

d'Amiens à ce que les doyen et chapitre de la cathé-

drale d'Amiens ne puissent être tenus à l'avenir à

l'entretien ou reconstruction de la vergne de moçou-

neiie qui règne depuis la rayère (?) qui porte les vnn-

nes cotières du moulin Becquerel, des contrevcrgnes

et glacis de maçonnerie couvert de madriers, que la

ville et le chapitre ont fait faire à frais communs pour

la conservation des ouvrages du pont Becquerel.

Amiens, 24 mars 1711. — o Récapitulation des quatre

articles de la dépense faite pour la réparation du pont

de Becquerel, dont moitié doit être payée par le chapi-

tre. » 27 mars 1741.—Transaction entre le chapitre de

la cathédrale d'Amiens et Charles Magnier, jeune,

meunier du moulin Becquerel, pour les réparations à

faire audit moulin et à la maison y attenant. Amiens,

27 juillet 1763. — « Devis des ouvrages à faire au

moulin Becquerel appartenant à MM. les doyen, cha-

noines et chapitre de l'église cathédrale d'Amiens. »

Amiens, 12 août 17G3, — etc.

G. 1427. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

S556-13C2. — Moulin du Hocquet. (Arm. II, 1.

38). — (( Extrait d'un grand compte escrip en parche-

min, contenant douze fœullelz tant escriptz que non

escriplz, intitulé au premier fœullel escript par ces

motz comme il s'ensuit : Compte et estât des blcdz et

avoines venans et apartenans à l'ofjîce du grenier

du chapitre de l'église Nostre-Dame d'Amiens, que

faict et rend Guillain Cocquet, preblre, chanoine

et grenelier d'icelle église, pour ung an commen-

ceanl au jour de Sainct Laurens mil cincq cens

cîncquante-cincq. » — Id. 1558. — Id. 15G2.

G. 1428. (Liasse.) — 12 pièces, parchemin, 43, papier, (1 plan).

10%e-1764. — Moulin Saint-Pierre ou delà Plaine.

(Arm. II, 1. 3'J). — Requête aux doyen et chapitre de la

cathédrale d'Amiens par Josse Dannel, demeurant à
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Amiens, disant (( qu'il auroit pieu à Mgr le marquis

de Rosny, grand maistre et cappitaine général de l'ar-

tillerye de France, le constituer pour le service dî Sa

Majesté poudrier en ceste ville, pour livrer les pouldres

nécessaires pour la seureté et deffense de ladicte ville

et lieux circonvoisins. Et d'autant que, jiour plus aisé-

ment ce faire, illuy seroit hesoing d'un moulin à bat-

trelesdictespouldres en quelque lieu propre à cest effet,

et qu'il vous a jà monstre le desseing dudict moulin et

désigné le lieu où il peult estre plus commodément

construict et sans apporter préjudice à aulcun, quy est

au bout de la rivière descendant du pont DoUent au

Morcreux », leur demandant l'autorisation d'établir

ledit moulin à cet endroit. 16 février 1026. — Acte

câpilulaire accordant ladite autorisation. 16 février

1626 (expédition du 11) septembre 1702). — Requête

aux doyen et chapitre de la cathédrale d'Amiens, par

Simon Bertbelot, commissaire général des poudres et

salpêtres en Picardie, sous la charge de noble homme
François de Sabalhier, conseiller du Roi, commissaire

général des poudres et salpêtres de France, disant « que

ledit sieur commissaire, depuis environ six semaines,

lui auroit donné la charge et mandement do faire con-

struire dans la ville d'Amiens en lieu et place le plus

propre, un molin à usage de faire et battre pouldre à

canon, affin qu'il en puisse fournir suffisamment dans

toute l'étendue de ladite province pour le service du

Roy et pour ses armées ; ce que le supplyant aiant fait

entendre à. Mgr. le duc de Chaulnes, gouverneur géné-

ral de cesteditte province, il auroit eu ce mandement

pouragréable, et lui auroit désigné unglieu à ce subject,

qui est l'endroit de l'ancien bastiment des religieux

Célestins, près la citadelle, au devant duquel lieu flue

ung bras de rivière provenant de la rivière de Somme,

et lequel lieu il a estimé estre moins dommageable à

vostre chapittre, auquel appartient le courant de l'eau.

Et à ceste fin, auroit commandé à M. Cornillot, son

lieutenant en ladittc citadelle, de luy permettre sans

difficulté ledit establissement, mesme luy donner con-

fort et ayde pour ce faire. » Il leur demande leur auto-

risation, comme seigneurs de la rivière. 20 juillet 1635..

— Acte capitulaire accordant ladite autorisation. 20

juillet 1035 (extrait). — Bail par le chapitre de la ca-

thédrale d'Amiens à Simon Berthelol, commissaire

général des poudres et salpêtres, dudit emplacement,

pour y établir un moulin à poudre, pour 3 ans, moyen-

dant 10 1. par an. Amiens, 21 juillet 1635. — Autres

baux dudit emplacement. — Procès-verbal des dégâts

causés par l'explosion dudit moulin le 31 juillet 1G75.

v; Sur les deux heures de relevée, le feu auroit pris au
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moulin à poudre situé en cesle ville d'Amyeus, apar-

tenant à la demoiselle Berlellot, par la négligence de

ses ouvriers d'avoir rafi-aichy les vaisseaux dudil mou-

lin, et d'avoir retiré les poudres quy esloient en grand

ijombreaudit moulin, ce quy auroit causé de grandes

ruines en plusieurs lieux de la ville d'Amyeus et not-

lament es environ dudit moulin à poudre, où sont

situés et assis plusieurs maisons et moulins â moudre

bled apartenanl susdits sieurs de chapitre; èsquelz

maisons et moulins son t survenus, au sujecl que dessus,

plusieurs ruines très considérables. » Dégâts soufferts

par les moulina Tapeplomb, Passavant et Passarière.

« En l'église cathédrale de ceste ville,.,., toutes les

viltres, quy ont esté cassés par un effort viollent, qu'ils

nous ont dit avoir esté fait au moment que le feu a pris

audit moulin, et que le bruit d'un tel accident s'est fait

entendre par tout la ville. » 9 août 1075 (copie colla-

lionnée du 13). — Brevet du Roi faisant don au sieur

Poissy, commissaire d'artillerie, de l'emplacement du-

dit moulin à poudre détruit, pour y faire bâtir un

moulin à blé ou à huile. Versailles, 31 août 17(11. —
Lettres patentes sur ledit brevet. Versailles, février

1702. — « Information faite en la ville d'Amiens....

par nous Jean-Baptiste Thierry, chevalier, seigneur de

Wiencourt, Genouville et autres lieux, conseiller du

Roy, lieutenant général au bailliage et siège présidial

d'Amiens, commissaire en cette partie de Mess, delà

chambre des Comptes à Paris,.... àla requestedu sieur

de Poissy, commissaire d'artillerie, pour raison de

l'emplacement scis proche de cette ville d'Amiens, à

l'endroit où estoit cy-devant un moulin à poudre don-

né par le Roy audit sieur de Poissy.... des témoins à

nous nommés par ledit substitud de M. le procureur

général. » Amiens, 7 avril 1702. — Arrêt du conseil

d'État qui ordonne que le sieur de Poissy sera assigné

au Conseil sur l'opposition formée par le chapitre de

la cathédrale d'Amiens à la construction d'un moulin

sur l'emplacement de l'ancien moulin à poudre, sans

sa permission, comme seigneur de la rivière de Somme.

Versailles, 5 décembre 1702. — Cession et transport

par Jacques de Poissy, écuyer, chevalierde Saint-Louis,

commissaire provincial de l'artillerie en résidence à

Montreuil, à Jean Thibauville, maître menuisier à

Amiens, de l'edet et profil du don à lui accordé par le

Roi dudit emplacement. Amiens, 22 avril 1705. — Avis

do Jérôme Bignon, intendant dePicardie, sur l'empla-

cement donné par le Roi audit sieur de Poissy, opinant

qu'il y a lieu de laisser audit de Poissy l'emplacement

qu'il a plu au Roi de lui donner, mais à condition qu'il

n'y pourra construire aucun moulin. Amieng, 4 mars
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1707. — Arrêt du Parlement qui commet le lieutenant

géuéral au bailliage d'Amiens pour donner les aligne-

ments du moulin à reconstruire au lieu du moulin à

poudre près de la porte Saiut-Pierre. 4 mars 1710. —
sentence des Requêtes du palais permettant, par provi-

sion, au chapitre de la cathédrale d'Amiens de prendre

les alignements du lieutenant général au bailliage

d'Amiens et de reconstruire un moulin à la porte

Saint-Pierre. Paris, 2 juin 1710. — Procès-verbal d'a-

lignement donné par Adrien Picquet, écuyer, sieur de

Dourier, conseiller du Roi, lieutenant particulier au

bailliage d'Amiens, en l'absence du lieutenant général,

commissaire en celle partie, de l'emplacement de l'an-

cien moulin à poudre. 11 juin 1710. — « Adverlisse-

ment que mettent et baille par devant-vous, [MM.?]

des Requesles du pallais, les doyen, chanoines et cha-

pitre de l'éylizc calhédrallo d'Amiens deffendeurs

contre Jean Crignier, meunier du moulin doMoncreux

sur la rivière de Somme & Amiens, oposant à la con-

struction d'un moulin que lesdits de chapitre ont droit

de construire », etc. 14 août 1710. — « Inventaire de

production que melleut et baille par-devant vous, Mes-

seigneurs des Requesles, les doyen, chanoines et cha-

pitre de l'ég-lize cathédrallede Noslre-Damed'Amiens. »

14 août 1710. — Requête au Parlement par les doyen

et chapitre de la cathédrale d'Amiens, sur ladite affaire.

22 août 1710. — Baux dudit mouliu. — Requête des

doyen et chapitre de la cathédrale d'Amiens, au lieu-

tenant général au bailliage d'Amiens, sur ce qu'ils sont

assignés à la requête de Pierre-François Robutel, bri-

gadier de maréchaussée à Amiens, propriétaire d'une

maison sise en ladite ville rue Becquerel, tenant d'un

bout à la rivière qui fait tourner un moulin apparte-

nant audit chapitre près la porte Saint-Pierre et le pont

des Céleslins, pour convenir qu'environ l'an 17 19, les

vannes de leurdit moulin élaient disposés de façon

que, lors de la levée desdilcs vannes, les eaux avaient

leur fours et venaient battre direclement contre les

vergues et bàliracHts de la maison du nommé Liessy,

que vers ledit temps, les bâtiments dudit Liessy se

trouvant en totale ruine, le chapitre aurait jugé à pro-

pos de détourner les eaux de leur moulin vers la ver-

gue cl le téuemenl dudil Robutel, et que par 15, lesdits

bâtiments se sont trouvés détruits. 8 janvier 17.57. —
Enquêtes et pièces de procédure sur ladite affaire.

—

« Devis pour la démolition et pour la reconslruction du

bout de la digue du côlé d'amon, jusqu'au vanne de

décharges qui seront faites en lignes droites avec celle

du coursier actuel, pour la destructions de langue de

terre au boui du côté d'avalé », etc., par Jacques Sel-
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lier, architecte; et Marché pour l'exécution desdils

travaux avec Jean liaCFet, maître maçon. 15 mai 1762.

— (i Plan pour le changement de la vanne de décharge

du moulin de la porte Saint-Picrra appartenant au

chapitre, à l'effet que les eau.x. ne puissent plus in-

eoffimoder aucun voisin. » — « Devis pour la recon-

siruction d'un beffroi, d'une rouée, d'une roue, d'une

lanterne et généralement de toute la partie du dedans

du moulin que Ton reconstruit tout en neuf à la porte

de St-Pierre, appartenant au chapitre », et traité avec

François Sénéchal, charpentier, pour l'exéeution des-

dits travaux. Amiens, 22 juillet 17(52. — Sentence du

bailliage d'Amiens qui autorise le chapitre delà ca

thédrale à faire reconstruire la tète du mur de la ver-

gue vis-à-vis du moulin de Saint-Pierre. Amiens, 7

uin 17(31, — etc.

G. 1129. (Liasse.; - 3 pièces, parchemin, 25, papier,

(2 imprimées).

1197-1730. — ^Foulins Biaseret ou des Brasseurs

(Arm. Il, 1. 40). — Sentence de .Jean Brahier, lieute-

nant du juge et garde de la prévôté de Beauvoisis, sur

ce que «. les doyen et chappilre de l'église Xostre-Dame

d'Amiens a voyent naguères, en vertu de certainesletlre

rayaulx,.... fait convenir et adjourner Bernard du

Puich et Baudechon Cornuart, eswara et maistres du

mestier des brasseurs de ladite ville, pour respondre à

le demande de quatorze 1., pour leur moitlié et portion

des gros ouvrages et réparations du molin Braseret

séant audit lieu d'Amiens....; sur lequel adjourne-

ment ou autre entretenu d'icellui...., lesdits du Puich

et Baudechon avoyent altrais et mis en cause audit

siège, entre autres personnes, Jaques Hublée, Jehan

Martin, Jehan Legrant, Loys Blancqregnier, Jaques

Gervais, Robert d'Aulhieulle, Mahieu Fcré,... Hue
Sagnier, tous brasseurs de cervoise demourans audit

Amiens, afln qu'ilz les acquittassent.... chacun à por-

tion de ladite demande I/esquelz auroient fait res-

pondre.... que, en faisant apparoir aux dessus nommez
ses maistres par lesdits du Puich et Cornuart de

l'assiette faisant mention de la somme à quoy chacun

d'eulx avoyent esté assis pour leur portion, payement

et acquict d'icelle somme de quatorze 1., et que autre-

ment ne les acquilteroyent », condamn^^nt lesdits du

Puich et Cornuart à ladite somme de 14 1. envers le

chapitre. Amiens, 20 mai 1497. — Sentence défen-

dant au meunier du moulin Braseret de moudre du

blé dans ledit moulin. 11 février 1592. — Requête de

la communaulé des brasseurs de la ville d'Amiens au

chapitre de la cathédrale, à l'effet d'être autorisés à

fortifier les vergues près du moulin desdils brasseurs.

21 juillet IGiJO (copie collationnée du 21 mars 1(jG8).

— « Faetum sommaire du procez d'entre les doyen,

chanoines et chapitre de l'église Xostre-Dame d'A-

miens, intimez, contre les égards, corps et commu-

nauté des brasseurs de ladite ville appellans des sen-

tences rendues au bailliage d'Amiens les 7 mars 1061

ei 21 juillet 1664 » (impr., 10 p, in-4"). — « Enqueste

faictc par nous Philippes Genoud, seigneur de Guibe-

villc, conseiller du Roy en sa cour du Parlement,

'commissaire en cet! partye, à la requeste du doyen,

chanoines et chapitre de l'églizecalhédralle d'Amyens,

en exécution de l'arresl du vingt-uniesmc aoust ItjijG,

intervenu enti'e lesdicts sieurs du chapitre, d'une part,

et les esgards, corps et eommunauté des brasseurs de

la ville d'Amiens,.... d'autre. » 19 octobre 1(360. —
(• Moiens de nullité que met et baille par-devant vous

Nosseigneurs de Parlement, les doyen, chanoines et

chapitre de l'église ealhédralle de Xoslre-Dame d'A-

miens, intimés, contre les esgards, corps et commu-

naulté des brasseurs de la mesme ville, appellans de

deux sentences rendues au bailliage d'Amiens les 7

mars IGGl et 21 juillet 1664. » 166G. — Défenses pour

les doyen et chapitre de la cathédrale d'Amiens, dans

ladite affaire. 3 mars 1060. — « Faits et articles des-

quels les doyen, chanoines et chappilre de l'églizs ea-

lhédralle d'Amiens entendent faire preuve en éxecu-

tion de l'arrest de la cour du 21 août 106G.... contre

les égards, corps et communaulé des brasseurs de la

ville d'Amiens ». 1GG6. — Requête des doyen et cha-

pitre de la ealhédralle d'Amiens au Parlement sur

laJite affaire. IGGG, — Pièces de procédure sur ladite

affaire. — Pièces de procédure contre la communaulé

des brasseurs d'Amiens, pour la conslruolion faite par

le chapitre de la cathédrale d'un bàtardeau à l'em-

bouchure de l'Eauelle, sur les vestiges de l'ancien

ruiné, pour la conservation du point d'eau. 1729,1730,

— elc.

G. 1430. (Liasse.) — 5 pièces, papier.

1(i.i5-l7O0. — Maison et four au coin du Cloître

Saiiit-Xicolas. (.\rm. II, 1. 41). — Bail par le chapitre

de la cathédrale d'.\miens à Nicolas Leloir, maître

boulanger audit Amiens, d'une maison sise à Amiens,

au coin du Cloître Saint-Nicolas, moyennant • par

chacun an.... aux trois termes accouslumés de celte

ville, la somme de trente 1.... Sy sera tenu ledit preneur,

outre la susdite redebvance, ds fournir !c feu et sel
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nécessaires à l'église. Sera encore tenu ledit preneur

d'entretenir les vitlres de ladite maison, et les renlrc

à la fin du bail en bon et suffisant estât. » Amiens,

8 janvier 16-55. — Id.. à Jean de Quen, maître bou-

langer, moyennant (jO 1., et de « fournir le sel et Ilu

nécessaire à l'église. Sy seront tenus lesdits preneurs

fournir aux enffans de chœur par chacun jour dis-

huit livres de pain cuit, bon et bien acomodé et lui

qu'après le blanc, et ne pas leur livrer de pain chaud

pour manger le mesme jour, mais q>n soi', du moins

cuit de la veille ; et pourquoi lesdits sieurs de cbappilre

fourniront ausdits preneurs par chacun an sept muids

de blé mesure dudit cbappilre. » Amiens, 17 décembre

16G7. — Id., à Charles Luquct, maîire boulanger,

moyennant 2G0-1. et de fournir « le sel et le feu né-

cessaires pour le service divin de lalitte église cathé-

•dralle,el encor pendant l'hiver à la sacristie de laditle

-église, la braize qu'il conviendra pour MM. les offl-

.ciants, » Amiens, 15 janvier 1744. — Id., à Charles

Luquet, maître boulanger, aux mêmes conditions.

Amiens, il janvier 175l'. — Id., à Marie-Madeleine de

Nesle, veuve de Charles Luquet, aux mêmes con-

ditions. Amiens, 28 novembre 17G0.

_
G. 1131. (Liasse.) — 1 pièce, parclicmiii, 5, papier, (1 sceau).

I306-17O3. -^ Maison à xVmiens au coin de la rue

Saint-Denis (Arm. 11, 1. 42). — Vente sous leseel du

bailliage d'Amiens, François Fasconnel, licencié es

lois, avocat et conseiller en la cour du Roi à Amiens,

garde du scel royal dudit bailliage, par .Jean Guignart

' aîné, cordonnier à Amiens, à « demoiselle Lyénor du

Caurrel, vesve de deffunct sire Anthoine Ciabault, en

son vivant citoyen d'Amiens », d'une maison sise à

Amiens, au coin de la grande rue Saint-Denis. « tenant

d'un costé el par derrière à maistre Frémi ii Pinguere),

d'autre costé à maistre Philippes Blanchart, et d'un

bout par devant, sur rue », ladite maison chargée de

60 s. t. de cens eiivers le chapitre de la cathédrale

d'Amiens, moyennant le prix de « trente-six livres,

vingt solz, monnoic de Roj, pour chacune livre. »

Amiens, 20 avril 1500, après Pâques. Sceau du bail-

liage d'Amiens. Traces de deux autres sceaux. — Baux

de ladite maison par le chapitre de la cathédrale d'A-

miens. — « Etat des ouvriers el matériaux de maçon-

nerie, voitures et débours faits, livrez et employez par

Antoine Bourgeois, maître maçon, à la construction ,ii

neuf d'une maison faisant le coin de le lue de Notre-

Dame el de la grande rue St-Denis, appartenante- à

MM. du chapitre do l'église cathédrale de le ville

d'xVmiens. » 17 13, — etc.

G. 14o2. (Liasse.) — 1 pièce, paicliemin. 11, papier.

IcaO-B î as. — Maison, rue des Clairons, où était le

moulin Passarière. (Arm. Il, 1. 4.T). — Baux de ladite

maison. — Ordonnance des trésoriers de France de la

généralité d',\miens, sur la requêledes doyen et chapitre

de la cathédrale d'Am.iens, « expositive que leur moullin

Passe-arière ayant esté démolly de l'ordre de Sa Ma-
jesté, pour donner passage aux basleaux pour le trafic,

lu place dudit moulin et la caiged'iceluy estant quant

à présent vaccant et inutiUe, ils désirreroienl dans cette

place y faire faire un bastiment de bois, ne se pouvant

faire de pierre, à cause de la violence des eaues^ quy
ruineroient en un moment lesdits bâtiments », autori-

sant ladite construction. Amiens, 28 novembre 1671.

Transaction enlrele chapitre de lacathédrale d'Amiens

et Claude Ratel, maître charpentier audit Amiens,

pour l'écoulement des eaux pluviales de ladite maison.

Amiens, 17 mars 1G72. — Pièces de procédure pour la

réfection du mur mitoyen de ladite maison. 1747, —
etc.

G. 1433. (Liasse.) — 7 pièces, papier.

l«oai-g772. — Maison à la Portelelte, au cloître

des Céleslins. (Arm. II, 1. 4 1). — Bail de ladite maison à

Jean Mannessier, prêtre, licencié en droit canon, prieur

de Molitard et chanoine de la cathédrale d'Amiens,

pour 3, 6 ou 9 ans, moyennant 75 1. par an. Amiens,

15 décembre 1660. — Autres baux de ladite maison.—
Bail de ladite maison à Léger Marissel (?), chanoine de

la cathédrale, pour 9 années, moyennant 3001. par an.

Amiens, 15 février 1672.

G. 14J4. (Liasse.) —8 pièces, parcliemiii, 6, papier, li sceaux.

13SA V. 8.-1787. — Maison près le grand bureau
;

maison Boucart ou Tapeplomb. (Arm. II, 1. 45). —
Transaction par laquelle les doyen et chapitre de la

cathédrale d'Amiens déclarent que, « comme noble

et discrepte personne feux !Mess. Renauls de FielTes,

jadis doyens et canonne de ladicle église, leinst de

nous en foy et en hommage, comme son propre héri-

tage, une plache el masure où il sauloil avoir une

maison que on disoit le maison de Bouquart, âveuc

les appartenances d'icelle, scîtuée en 'ledicte ville

d'Amiens, parmi soixanle-dix s. p. de cens ou rede-

vanche que nous en rcnioit chascua an lldis feux
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et aussi en ie ville et terroir du Jlesge eust ledit

feux acquis une certaine vigne contenant quatre jour-

neulx ou environ, et deux journeulx de terre ou envi-

ron, avec ung manoir que on dist le manoir des Fossés,

joingoant ou assés près de ledicte vingne, que par son

testament avoit ordonné lidis feux estre vendu, jjour

l'argent estre converti en le manière par lui ordenée

en yeeli testa ment par ses exécuteurs nommezen iceluy,

qui à ledicte exécution renonchèrent, et par ce fu dé-

volute à nous, doyen et capitle, ledicte exécution, et

par nostre procureur ou nom de nous appréhendée,

qui en ledicte exécution fu mis de fait, et par le juge-

ment du bailli et hommes de nostre court tenus de

droit pour entériner et acomplirle testament et volonté

deesraine dudit feu. Et depuis se soit apparus Ernoul

de Fieffés, cscuiers, fieux de Mons. Galehautde FieËFe-*,

chevalier, nepveu dudit feu, qui, comme hoir d'iceli feu,

s'est offerspardeversnousàreleverledicte vingne, terre

et manoir du Mesge, à quoy par nostre procureur estoit

contredit par plusieurs raisons. Toutesvoies, pour bien

de pais, trailié et acordé est de toutes les coses dessus

dictes entre nous d'une part, lesdis chevalier et escuier

d'aultre part, en le manière qui s'enssieut. Est assavoir

que audit Ernoul avons baillié et baillons ladicte pla-

che et masure et appartenances de Bouquarl, à nous

demeurée par deffaute de home et de relèvement, parmi

vint et quatre s. p., que il et chil qui de li aronl cause

nous en rendera cascun an de cens ou redevanche an-

nuelle au jour de Noël, dont ledicte plache, lieu, ma-

sure et appartenances de Boucart est et sera querquié

hiretaulement et par quatre fois l'an venir servir les

plais en no court, et non plus, quant il y sera souffis-

samment adjournez, et par soi.xante s. de relief de hoir

à aullre, quant il y esquerra, saulf et réservé pour lé-

dit chevalier que de ledicte plache, lieu, masure et

appartenance de Boucart il gorra en tous èmolumens

et pourfis tout le cours de sa vie durant. Etparmy che,

ledicte vingne, terre et manoir du Mesge dessusdil de-

mourront à l'exécution dudit feu, pour estre ent ordené

en la manière que par ledit feu et par sondit testament

en fu ordené, querquié de quarante et sis s. p. de cens

par an, dont nous avons desquerquié par le manière

dicte ledicte plache, lieu et masure de Boucart, lesquels

quarante et six s. de cens sont et apartieuncnt, seront

et appartenronl à nous; et parce aussi que nous, doyen

et capitle dessusdis sur ledicte vingne, terre et manoir

du Mesge et sur les pourûs d'icelle, arons et reprende-

rons trente flourins d'or frans, que nous avons baillié

auxdis chevalier et escuier par cest acord, sans ce que

li dessus nommé chevaliers et escuiers y puissent do-

resenavant en ce aucune cose demander, anchoia M
aucuns aultres qui se voulsiot dire estre hoirs ou aiana

cause dudit feu, aucune cose demander y voloit. » 22

mars 13(il V. s. Traces de sceau. — Acte par lequel

Galehault de FiefiPes, chevalier, sire de Villes, « com-

me.... nous eussions et dussiens prendre et avoir nostre

viage en une plache, lieu et masure et es appartenan-

ches, nommée Boucart, sèans à Amiens, pour de ce goir

et possesser en tous pourûs, èmolumens et revenues,

tout le cours de nostre vie durant, tant seulement

nous il ledicte place, lieu et masure et à tous les pour-

fis, èmolumens et revenues.... avons renoncliié et re-

nouchons du tout ou nom et au pourQt de Pierre Mou-

ton demourant à Amiens. » -Jl juin 1380. Sceau de

Galehault de Fieffés, circulaire (?), de 40 millim. en-

viron : écu penché à 3 chevrons de vair, timbré d'un

heaume de profil couronné et cime, tenu par deux

lions ;lég. détruite.— Ac te par lequel Jean Binel,écuyer,

garde de par le Roi ilu scel du bailliage de Vermandoia,

fait savoir que, « par-devant no chier et amé Raoul Pa-

toul, de Ham, no lieutenant en ce cas, vint en propre

personne Jehans de Fieffés, écuyer, fils de noble hom-

me Mons. Galehaut de Fieffés, chevalier, liquelz de son

bon gré,... renoucha.... à tout tel droit. .. que à lui

pooit ou pouroit compéter et appartenir de une mai-

son, pourpris et apparteuancez d'icelle, nommée le mai-

son de Boucart séans en la ville d'.^miens, entre deus

yaux, c'est assavoir l'iaue de Becquerel d'une part, et du

molin de Boucart, d'autre part, pour et au pourfit de

Pierre Mouton demeurant à Amien.s. » 18 octobre 1380.

Traces de sceau. — Lettres de noo préjudice données

par les maieur et échevins d'Amiens, sur ce que

« comme Jehan de la Faloise, nostre sergent à mâche,

et aulcuns aultres nos sergens et officiers, se soient

nagaires transportés en le maison que on dist de Bou-

cart et que à présent on nomme le Table de plonc, en

laquelle demeure ad présent madame Johanne de Croy,

vesve de feu le seigneur de Jumelles derrain trespassè,

icelle maison apparlenans aux doyen et capitle d'A-

miens, et là, nosdis sergens, sans poursieute, à fresque

cache et sans aucunscas de présent meffait, aient prins

Guillaume Dagneville, serviteur et familier domesti-

que de ledicte dame, et icellui mené prisonnier en nos

prisons ou Beffroy d'Amiens, pour le souppechon d'a-

voir esté complice, aidant et confortant à rompre et

froissier de nuit, en nostre juridicion, aucuns pailleux

d'une maison séant en le rue de Volant appartenant à

.demoiselle Maroie du Cange, vesve de feu maislre

J.'han Boitoire, de avoir osté le huis de ledicte maison

hors des gons, cl icellui avoir getté en le rivière cou-
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ranl lès icelle maison, et fail aucuns autres excès et
| Table de plomb à lui appartenant, séant en ladicte

ville d"Amiens et tenue en fief abrégié des doyen et
délis », rétablissant ledit Guillaume « ausdis de capi-

tle, comme leur subgès couchant et levant en leurdicte

jurisdiction, pour d'icelliii cougnoistre et le pugnir,

condempner ou absorre du cas, délit et maléfice dessus-

dit, comme raison donera. » juillet 1413. Traces de

aceau. — Acte de l'université des chapelains de la

cathédrale d'Amiens, sur ce que « ad nos et univeisi-

tatem nostram provenlura esset domus de Boucart,

nuDCupala Tabula plonbi, sita Ambianis in parro-

chia Sancli Sulpicii, prope molendinum de Boucart,

ex legalo nobis facto ex et in teslamento quondam

Evrardi Gile et Firmine Ravyne, ejus uxorisadhuc vi-

venlis, mediantibus, certisobitibus par nos pro eisdeni

conjugibus.... faciendis notum facimus quod nos,

atlendentes quod in dicta dorao sunl magne reppara-

tiones fdciende, ipsamque oporteret a dominis de capi-

tule relevare cum magnis sumptibus dum et quando

conlingeret ipsam ad manus nostraspervtnire, et quod

ipsam nos opporteret vendere,cum sit feudjm,coiiside-

rata utilitate nostra et univeraitalis nostre, et quod de

présent! gaudebimus quatuor 1. p. annuietperpetui red-

ditus dequo infra exquolegato forte de magno tempore

non gauderemus, ymo nec aliquo commode, dum adhuc

vivat dicta Firmina et forte longo tempore vivere po-

terit, nos... omnejus, omnem actionem et reclamatio.

nem, quod, quas et quampossumus habore.... in dicta

domo magistro Petro Alays, cantori ecclesie Am-
bianensis, cessiinus, transtulimus et concessimus, me.

diantibus quatuor 1. p. annui et perpetui redditus,....

ut in aliis litterispleniushabetur pér dictumeantorem,

ad opus dicte universitatis recognitis. » Amiens, 25

octobre 14'.?8. Traces de sceau. — Saisine de ladite

maison audit Pierre Alays, par le chapitre de la cathé-

drale d'Amiens. Amiens, 27 octobre I4:?S. Traces de

sceau. — Acte sous le scel du bailliage d'Amiens,

Claude Dainval, conseiller en la cour du Roi à Amiens,

garde du scel royal du bailliage dWmiens, par lequel

M. Jean Lenglacié, chanoine de la cathédrale d'Amiens,

« a recongnut comme, dès le xxm" jour de décembre

l'an rail cinq cens et six, il eust acquis de noble hom-

me messire Robert de Longueval, chevalier, seigneur

de Busquoy et de Maisons en Ponthieu, la somme de

douze 1... de rente annuelle, ....à prendre icelle rente en et

sur tous les biens mœubles, immœubles, càteulx, ac-

queslz et héritages quelzconques dudit seigneur,.... et

ce, moiennant la somme de septz-vingt-huit 1., huit s.,

monnoye dicte....; meismes obliga, asservy et ypo-

theequa, pour plus grant seuretédepaier ladicterenle,

une maison, lieu, pourprins et tenement ... nommée la

chappitle de ladicte église Nostre-Dame d'Amiens, aiant

son entrée sur la rivière qui flue au molin de Bou-
quart, et about'ant par derrière à ladici.e rivière et à

celle qui deschent du molin de Becquerel.... Finable-

ment, ledit maislre Jehan Lenglacié.... avoitet a ced.ié,

transporté et délaissié, et par ces présentes cedde,

transporte et délaisse ausdis doien et chapitle.... icelle

rente de 12 1. » Amiens, 7 juin 1513. Sceau du bail-

liage d'Amiens. Traces de deux autres sceaux. ^
Transaction entre le chapitre de la cathédrale d'A-

miens et Antoine Boileaue, écuyer, seigneur de Marti-

mont, demeurant à Amiens, fils et héritier de défunt

Pierre Boileaue, écuyer, seigneur dudit Martimont,

sur les arrérages de la rente de 12 1. et 24 s. de cens

fonciers sur ladite maison tenue en fief du chapitre.

Amiens, 21 août 15."32. — Délibération du chapitre

de la cathédrale d'Amens portant réunion à la mense

du fief de Busquoy. 17 mars 1572 {copie collalionnée).

— Bail par le chapitre de la cathédrale d'Amiens à

Charles Magnez jeune, meunier, d' « une maison sise

en cette ville d'Amiens, chaussée au Bled, attenante le

grand bureau et par derrière au moulin Tacqueblomb »,

moyennant 60 1. par an. 28 janvier 1739. — Autres

baux de ladite maison, — etc.

G. H35. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, 5, papier.

1217-1745. — Maison près du moulin Becquerel.

(Arm. II, 1. 46). — Vente par Jean-Baptiste Helluin,

ancien garde du Roi, demeurant à Malpart, prév(5lé de

Montdidier, ii Jean-Baptiste Dcclc, marchand saiteur à

Amiens, d'une maison sise à Amiens, rue et chaussée

Saint-Pierre, tenant d'un côté à l'hôtellerie où pend

pour enseigne le Coq Hardy, de l'autre, à la maison du
moulin de la rue des Becquerelles, par derrière, à la

cour de la maison dudit moulin, chargée de cens et

rentes, moyennant 2'JO 1. de prix principal, 5 s. de de-

nier à Dieu et lOO s. pour le vin du marché. Amiens,

9 septembre 1717. — Vente de ladite maison par An-

toinette Lalau, veuve de Jacques Decle, maître saiteur,

et consorts, aux doyen et chapitre de la cathédralo

d'Amiens, moyennant 350 1. de prix principal, et 4 s.

donnés aux pauvres en denier à Dieu. Amiens, 11 oc-

tobre 1745, — etc.

G. 1436. iLiasse.) — 2 pièces, parclicmin, 9, papier.

1767-176S. — Démolition des maisons et bara-
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ques autour de la cathédrale. (Arm. II, 1. 47, n" 2 à

9). — Lettres patentes sur arrêt du Conseil du 11 juil-

let 17G7, permettant aux doj-en et cliapitre de la cathé-

drale d'Amiens de rentrer dans la propriété du terrain

qui entoure ladite église, en remboursant aux proprié-

taires actuels le prix des aliénations dudil terrain et

des constructions qui y ont été élevées, « à la charge

par lesdils doyen, chanoines et chapitre, de faire, sui-

vant leurs offres, ahattre lesdiles maisons et baraques,

de réparer les murs de leur église, et de ne jamais

aliéner ledit terrain, ny y faire élever aucuns bùtimens

par la suite. » Compiègne, IT) juillet 17(37. — Arrêt du

Parlement ordonnant rinformation de commodo et in-

eommodo et l'estimation desdits terrains et baraques.

i" août 1767. — (( Information faite par nous, Pierre-

François Dufresne, écuyer, seigneur de Marcelcave,

Villers-Bretonneux, Aubigny, Saint-Martin d'Herville

et autres lieux, conseiller du Roy, lieutenant générai

au bailliage d'Amiens, commissaire en celle partie,....

de la commodité ou incommodité que peut apporter la

permission accordée aux sieurs doyen, chanoine et

chapitre de l'église cathédralle de cette ville d'Amiens

parles lettres patentes du Roy du 15 juillet dernier,

de rentrer dans la propriété de la totalité du lerrein

quy entoure ladite église cathédralle », etc. « M' Fran-

çois-Aimard Démery, avocat au Parlement et audit

bailliage d'Amiens et ancien échevin de cette ville

âgé de 65 ans,.... a dit el déposé qu'il connoit le ter-

rein contigu aux murs deTéglise cathédralle de cette

ville d'Amiens, de deux cotez de ladite église : lequel

terrein à été aliéné anciennement par le chapitre de

ladite église à divers particuliers quy y ont fait bàlir

de petites maisons adossées contre les murs de ladite

église, que lesdites maisons, toutes bâties en charpente,

sont de la plus grande vétusté et ne sont vrayment que

des baraques, quy ne se soutiennent que par des agra-

phes el pièces de bois tenues dans lesdits murs de ladite

église; que les cheminées desdiles maisons ou bara-

ques, la plus part ouvertes et caducqucs, sont adossées

contre les murs de ladite église, noircissant les murs

el leurs décorations
;
que les excavations faites dans

ces maisons ne peuvent qu'altérer les fondemens des

murs de ladite église, et que l'irrégularité des petites

maisons et baraques bùlics anciennement sur ledit ter-

rein et leur étal de vétusté el caducité, forment un as-

pect ridicule et déshonorent le monument quy est un

des plus beau du royaume. Croit le dépcsant que Je

chapitre de ladite église cathédralle, en rentrant dans

la propriété de la totalité dudit terrein, sous les condi-

tions de rembourser les propriétaires desdiles maisons

el baraque? et de réparer les dommages causés aux

murs de ladite église et aux décorations quy ont étés

alférés dans ces parlies des murs, rendra la splendeur

au bel édifice el remplira les vœux de la ville.... Ber-

nard Hémarl, sieur d'ipres, demeurant en celle môme
ville d'Amiens, âgé de quatre-vingt-huit ans.... a dit,

et déposé » que lesiites baraques (( sont à présent dans

la plus grande caducité, ne se soutenant que par des,

agrafes ou pièces de bois enclavées dans les murs de

ladite église, que la plus grande partie des cheminées

desdites maisons ou baraques sont adossées contre les

dits mui's, lesquels en sont tout noircis.... ce quy fait

un aspect ridicule, quy déshonore un édifice qui, sui-

vant les connoisseurs, est un [des?] plus beaux du,

royaume,.... el qu'enfin il est temps de mettre une

aussy belle église hors du danger d'une incendie, quy

prendroit aisément dans ces baraques et qui seroit dif-

ficile d'éteindre. » 24 août 1767. — Procès-verbal de

visite el estimation desdits terrains et bâtiments, par

François Sénéchal, maître charpentier à Amiens. 9

octobre 17G7. — Consentemenl par les propriétaires

desdits terrains et baraques au rachat desdits immeu-

bles par le chapitre. Amiens, 2ij février 1G68, — etc.

G. 1-137. (Liasse.) — 2G pièces, papier.

176». — Démolition des maisons et baraques autour

de la cathédrale. (Arm. II, 1. 47, n» 11). — Requête '

au lieutenant général au bailliage d'Amiens par le

chapitre de la cathédrale, à l'effet de uommer experts

pour procéder à une nouvelle estimation des terrains el

baraques entourant la cathédrale. 22 juillet 17(JL'. —
Nomination d'experts par-devant Floriraond-lsidore

Pingre, écuyer, seigneur de Yillers et autres lieux,

conseiller du Roi, lieutenant particulier au bailliage

d'Amiens, commissaire en cette partie. "20 juillet 1(369.

— etc.

G. HSS. (Liasse.) — Il pièces, papier.

I^CS-lïTO. — Démolition des maisons et bara-

ques autour de le cathédrale. (Arm. II, 1. 17, n»* 12 et

13). — Estimation desdites maisons et baraques par

Claude Jamet, maître charpeutier, el (iuillauine Des-

vignes, maître maçon, tous deux entrepreneurs de

bâtiments à Amiens, experts nommés par procès-verbal

du 23 juillet 1769. 2S juillet 1760. — Exploits de si-

gnifications el oppositions faites entre les mains du .

chapitre aux remboursements qu'il devait faire à divers

propriétaires de maisons sises autour (ie la cathédrale
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abattues depuis pour la décoration de ladite église,

avftc offres par le chapitre de rembourser les créanciers.

1707-1770.

97

G. 1439. (Liasse.) — 9 pièces, papier.

17%8-9379. — Démolition des maisons et baraques

autour de la cathédrale. (Arm. II, 1. 47, n" 14). — Sai-

sine par î'rauçois Trouvain, chanoine et cellerier du

chapitre de la cathédrale d'Amiens, à .\Dtoin6 Cardon,
.

chanoine de ladite cathédrale, directeur des supérieure

et religieuses du couvent du tiers-ordre de Saint-Fran-

çois dit de Saint-Julien à Amiens, d'une maison sise à

•Amiens, rue Notre-Dame, tenant par derrière à la ca-

thédrale, donnée auxdites religieuses par Nicolas Grin-

chon, marchand à Amiens, et Barbe Baudeloque, sa

femme. Amiens, 20 septembre 1723. — Quittance par

les religieuses du couvent de Saint-Julien à Amiens,

comparantes par Collette Joly, supérieure, Catherine

Caboche, vicaire, et Marguerite Grinson, dépositaire,

au chapitre de la cathédrale d'Amions, de la somme de

1.064 1. 10 d., à laquelle ladite maison a été estimée.

Amiens, 5 août 1760, — etc.

G. H40. (Liasse.) — 3 pièces- papier.

t33%-1769. — Démolition des maisons et bara-

ques autour de la cathédrale. (Arm. II. 1. 47, n° 15).

—

Bail par Marie Douchet, lille majeure, à Jacqueline

Hurache, filla majeure, d'une maison sise ù Amiens, à

l'enseigne de la Table ronde, tenant par derrière à la

cathédrale, vis-à-vis la maison dite Tatiquet, moyen-

nant 54 1. par an. Amiens, 17 novembre 1732. — Bail

de ladite maison moyennant 6(3 1. par an. Amiens, 11

septembre 1760. — Quittance par Louis-Roberl-Mel-

chior Douchet, officier de la compagnie des gardes du

gouvernement, et consorts, au chapitre de la cathé-

drale d'Amiens, d'une somme de 1.051 1. 13 s., prix de

ladite maison. Amiens, 23 août 1709.

G. HtL (Liasse.) — 7 pièces, papier.

KiSï'lïOO. — Démolition des maisons et baraques

autour de la cathédrale. (Arm. Il, 1. 47, n° 10) — Ex-

trait de la liasse aux appointements paraphés de la

justice civile de la ville d'Amiens, entre les curé et

marguilliers de Sainl-Firmiu-au-Val, d'une part, et An-

toinette de Mareuil, veuve de Pierre Fouruel, et au-

paravant de Nicolas de Blangj, et consorts, de l'autre,

pour la liquidation des arrérages d'une fondation de

Somme, — Série G.

messes faite par testament par ledit feu de Blangy.

28 avril 1637. — Sentence du bailliage d'Amiens qui

ordonne le remboursement d'une rente de 18 1. Amiens,

5 mai 1687. — Bail à Jean-Baptiste Quenu, mettre

sueur de vieil, d'une maison sise à Amiens, rue do

l'Horloge Notre-Dame, tenant par derrière à la cathé-

di-aîe, moyennant 54 1. par an. Amiens, 21 mai 1713. —
Donation de ladite maison par Antoine Poultier, prêtre,

vicaire de St-Firm.in-le-Confesseur à Amiens, au profit

de l'hôpital général dudit Amiens. Amiens, 23 janvier

1722. — Quittance parles administrateurs de l'hôpital

général Saint-Charles d'Amiens, au chapitre de la

cathédrale, d'une somme de 7181., prix de ladite mai-

son. Amiens, 31 août 1769, — etc.

G. 1442. (Liasse.) — 6 pièces, papier.

t700->17C9. — Démolition des maisons et baraques

autour de la cathédrale. (Arm. II, I. 47, n» 17). —
Vente par Claude-François de l'Epine, ancien juge

consul à Amiens, et Louis de l'Epine, négociant en la-

dite ville, à Jean-Pierre de la Barre, ouvrier couvreur à

Amiens, « d'une petite maison ou logetle située en

cette ville, proche et tenante d'un côté à l'église de

Notre-Dame, quasi vis-à-vis le cloître de Saint-Nicolas,

d'autre côté au sieur Tavernier, par derrière à ladite

église, et par devant, sur rue, près la nouvelle sacristie,

tenue et mouvante en roture du chapitre do ladite

église, envers liiy chargée de 6 1. 2 s. 6. d. par chacun

an », etc.. moyennant 400 1. payées comptant de prix

principal, et 2 s. de denier à Dieu donné aux pauvres.

Amiens, 30 janvier 1760. — Procès-verbal de visite et

estimation de ladite maison par François Sénéchal,

maître charpentier et entrepreneur de bâtiments à

Amiens. 29 octobre 1767. — Quittance par ledit Jean-

Pierre de la Barre au chapitre de la cathédrale d'A-

miens, d'une somme de 354 1., prix de ladite maison.

Amiens, 4 septembre 1769, — etc.

G. 1443. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

lîîO. — Démolition des maisons et baraques au-

tour de la cathédrale. (Arm. II, 1. 47, n» 18). — Quit-

tance par Marie-Marguerite Trouvain, veuve de Jac-

ques Jérôme, négociant h Amiens, au chapitre de la

cathédrale, d'une somme de 314 1., prix d'une maison

sise à Amiens, lue Notre-Dame, contre la cathédrale.

.Vmiens, 16 janvier 1770.

13
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G. IJil. (Liasse.) — 9 jnèccs, papier.

1619-1770. — Dd-molilion des maisons et bara-

ques autour de la calliédrale. (Arm. II, 1. 17, n" 10). —
Bail à cens par le chapitre de la cathédrale d'Amiens à

Jean Lefebvre, archer de robe courte à Amiens, d'une

maison sise à Amiens, grande rue Notre-Dame, vis-à-vis

"l'Affiquct, moyennant 151. de cens envers la fabrique

de la cathédrale, pour employer aux urgentes répara-

tions de ladite église. Amiens, 29 janvier 101!». — Sai-

sine par le chapitre de la cathédrale d'Amiens de ladite

maison à Jean-Baptiste Tavernicr, procureur en l'of-

ficialité d'Amiens, donataire de .Teanne Doderel, veuve

de Simon Tavernier, maître stellier et franc sergent du

vidamé d'Amiens. Amiens, 12 octobre 1685 —
Bail par Pierre Tavernier, greffier des insinuations

ecclésiastiques du dio.;è3e d'Amiens, à Etienne Aleau,

relieur de livres, et Marie -Françoise Descobry, sa

femme, de la maison où lesdila époux Aleau sont

demeurants, sise à Amiens, rue Notre-Dame, moyen-

nant 96 1. par an. 31 mars 1741. — Acte par lequel

Pierre Tavernier, greffier de l'officialité du diocèse

d'Amiens et ancien marguillier de la paroisse Notre-

Dame en la cathédrale dudit Amiens, « pour exécuter

les pieuses intentions de feu M« Jean-Baptiste Taver-

nier, son père, à son déceds greffier de ladite officialité

d'Amiens et aussi anlien marguillier de ladite paroisse

de Notre-Dame a.... fondé à perpétuité en la cha-

pelle de ladite paroisse de Notre-Dame dudit Amiens

trois messes par chacun an », y affectant 3 1. de rente

sur ladite maison occupée par Étienns Allau, relieur.

Amiens, 18 novembre 1746, — Bail de ladite maison

par ledit Pierre Tavernier à Nicolas Hadève, maître

couvreur à Amiens, moyennant 105 1. par an. Amiens,

S janvier 1762. — Quittance par procureur par Louis-

Laurent Tavernier, garçon majeur, demeurant à Paris,

et consorts, au chapitre de la cathédrale d'Amiens, de la

somme de I.IJ'0 1.10 s., prix de ladite maisou. Amiens,

10 janvier 1770, — etc.

G. mô. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin, 12, papier.

Iî34-fl9ï0. — Démolition des maisons et baraques

autour de la cathédrale. (Arm. II, 1. 47, n» 20). —
Constitution par Jeanne Dauphin, veuve de Jean-

Baptiste Pécoul, maître cuisinier à Amiens, et Marie-

Jeanne PécouUe, sa fille, de 15 1. de rente, au profit

de Jean Dorée, bourgeois d'Amiens, moyennant 300 1.

Amiens, 17 mars 1731. — Jugement des juge et con-

suls des marchands d'Amiens entre Marie Rose Postel,

veuve d'Adrien Dansel, marchand charculier à Amiens,

contre Jeanne Dauphin, veuve de Jean-Baptiste Pécoul,

maîtresse cuisinière à Amiens. Amiens, 29 décembre

1741. — Cession par Robert Dorré, ouvrier saileur à

Amiens, à Louis Gontier, meunier du moulin de la porte

Saint-Pierreaudit Amiens, de 71. 10 s. de rente, moyen-

nant 150 1. Amiens, 13 mars 1754. — Quittance par

Jean-Baptiste Lepère, marchand de fil de laine cl ancien

ouvrier saiteur à Amiens, et Marie-.Ieanne Pécoul, sa

femme, au chapitre de la cathédrale d'Amiens, d'une

somme de 1040 1. 5 s., prix d'une maison sise à Amiens,

contre la cathédrale. Amiens, 18 janvier 1770, — etc.

G. 1146. (Liasse. ,1 — 1 pièce, papier.

lîîO. — Démolition des maisons et baraques au-

tour de la cathédrale. (Arm. II, 1. 47. n" 21). — Quit-

tance par Nicolas Fleury au chapitre de la cathédrale

d'Amiens, d'une somme de 130 1., faisant moitié

d'une somme de 200 1., prix d'une maison sise sur le

grand parvis de la cathédrale d'Amiens. Amiens, 10

octobre 1770.

G. 1417. (Liasse.) — 7 pièces, papier.

I6IO-1769. — Démolition des maisons et baraques

autour de la cathédrale. (Arm. II, 1. 47, n°22).

—

Vente par Antoine M'arée, sergent de la suite des éche-

vins d'Amiens, à Jean Desquennoy, maître boulunnier-

passementier audit Amiens, d'une maison sise à

Amiens, rue des Soufflets, tenant par derrière à la

cathédrale dudit Am.iens, pour le prix de 375 1. de

principal, avec 12 d. de denier à Dieu. Amiens,

17 décembre 1610. — Vente de ladite maison par Pierre

Gaillet, ouvrier saiteur à Amiens, et consorts, à Jean

de la Rue, maître touineur en bois en ladite ville,

moyennant 550 1. Amiens, 30 avril 1733. — Quittance

par Louis-Claude Tondu, consul en charge et marchand

épicier à Amiens, au chapitre de la cathédrale, d'une

summe de 800 1., prix de ladite maison. Amiens, 2

août 1709, — etc.

G. H4S. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

17C9. — Démolition des maisons et baraques au-

tour de la cathédrale. (Arm. II, 1. 47, u° 2.5). — Quit-

tance par Alexandre Cannet,écuyer,oonseiller secrétaire

du Roi, maison, couronne de France et de ses finances,

négociant, et Geaeviève-.\drienne Bruchet, son épouse,

au chapitre de la cathédrale d'.\micns, de la eonimede
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7S3 I., prix d'une maison appartenant à ladite dame

Cannet, sise à Amiens, rue des Soufflets, contre la ca-

thédrale. Amiens^ 2 août 17G9.

G. 1J49. (t.iasse.) — 9 pièces, papier.

1306>B769. — Démolition des maisons et baraques

autour de la cathédrale. (Arm. II, 1. 47, n" 24). —
Bail par Augustin Caumartin, chanoine de la cathé-

drale d'Amiens, et Marie-Anne Caumartin, sa sœur, à

Jean-Baptiste Larnoi'lière, ouvrier saiteur, d'une mai-

sou à Amiens, rue des Soufflets, moyennant 36 1. par

an. Amiens, 10 juillet 1740. — Vente de ladite maison

par Marie-Anne Caumartin à Antoine Holleville, maî-

tre tailleur d'habits audit Amiens, moyennant 1.044 1.

do principal, 5 s. de denier à Dieu donné aux pauvres,

et 200 1. pour les épingles. Amiens, 6 août 1750 —
Quittance par Antoine Holleville au chapitre d'Amiens,

de la Somme de 1.142 1. 10 s., prix de ladite maison.

Amiens, 11 août 1700, — etc.

G. 14^0. (Liasse.) — 1 pièce, parchemm, 8, p-^pier.

1678-17e9. — Démolition des maisons et bara-

ques autour de la cathédrale. (Arm. II, 1. 47, n" 25).

—

Vente par Oudard Lefebvre à Jacques Ponchevaus,

maître menuisier à Amiens, d'une petite grange sise en

ladite ville rue des Soufflets, (( tenantd'un costé à l'église

Nostre-Dame, d'autre costé à M'' Augustin Hubaut, et

des deux bouts à ladite église Nostre-Dame », tenue et

mouvant du chapitre de la cathédrale, pour le prix

principal de 45 1., 2 s. de denier à Dieu « mis dans la

boette des pauvres », et 00 s. au vin du marché.

Amiens, 27 octobre 1070. — Vente de ladite grange

par Pierre Ponchevaux à Firmin Musset, pour le prix

principal de 200 1., plus 5 s. de denier à Dieu et 20 1.

pour le via du marché. Amiens, 12 février 1722.

—

Vente de ladite grange par Marie-Anne Musset à An-

toine Cavrois, maître menuisier, moyennant 290 1. de

prix principal, et 5 s. de denier à Dieu. Amiens, 29 oc-

tobre 1753. — Vente de ladite grange par Antoine

Cavrois à Firmin-Honoré Carbonnier, maître boulanger

à- Amiens, moyennant 300 I. de principal, et 2 s. de

denier à Dieu « mis dans le tronc des pauvres ».

Amiens, 3 avril 1761, — Vente par François Quillet,

ouvrier saiteur, et consorts, à Firmin-Honoté Carbon-

nier, maître boulanger à Amiens, de la moitié d'une

maison sise à Amiens sur la gauche du parvis de la

cathédrale, en entrant dans ladite église, pour le prix

de 600 l., plus 24 s. de dénier à Dieu. .Vmiens, 1"' fé-
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Trier 1766. — Quittance par Honoré Carbonnier, au
chapitre de la cathédrale d'Amiens, de la somme de

230 1., prix desdites grange et moitié de maison.

Amiens, 7 août 1769, — etc.

G. 1-151 . (Liasse.) — 5 pièces, papier.

1784-1369. — Démolition des maisons et baraques

autour de la cathédrale. (Arm. II, 1, 47, no 26). —
Vente par Noël Roussel, marchand épicier, à Firmin

de Lompré, manouvrier, d'une maison sise à Amiens,

rue des Soufflets, tenue du Roi à cause de sou domaine

dudit Amiens, moyennant 8401. de principal, plus 2 s.

de denier à Dieu. Amiens, 1*' février 1724. — Vente

par Firmin de Lompré, ouvrier saiteur, et consorts, à

Jean Acatebled, maître cordonnier à Amiens, do ladite

maison, moyennant 300 1. de prix principal, 2 s. au

denier à Dieu, 15 1. pour les épingles et vin du marché.

Amiens, 12 février 1748. — Quittance par Jean Accat-

tebled, ancien maître cordonnier, au chapitre de la

cathédrale d'Amiens, de la somme de 075 1., prix de

ladite maison. Amiens, 14 août 1769, — etc.

G. 1452. (Liasse.) — 8 pièces, papier.

17fi4^B7$t9. — Démolition des maisons et bara-

ques autour de la cathédrale. [Arm. II, 1. 47, n° 27).

—

Quittance par Jean-Gabriel Jamard, maître vitrier, au

chapitre de la cathédrale d'Amiens, de la somme de

1.592 1., prix d'une maison sise à Amiens a au coin

do la rue des Soufflets, et tenante au parvis de ladite

église cathédrale, en face entre la rue basse Notre-

Dame et en retour sur ladite rue des Soufflets, contre

ladite église. Amiens, 30 août 1769, — etc.

G. 11:3. (L; •2 pièces, papier.

1765-1709. — Démolition des maisons et bara-

ques autour de la cathédrale. (Arm. II. 1. 47, n" 28). —
Quittance par Jean-Baptiste Finot, portefaix au port du

quai d'Amiens, au chapitre de la cathédrale, de la

somme de 800 1., prix d'une maison sise à Amiens, rue

des Soufflets, contre la cathédrale. Amiens, 31 août

1769, — etc.

G. 1454. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

17V9. — Démolition des maisons et baraques au-

tour de la cathédrale. (Arm. II, 1. 47, n" 29). — Quit-

tance par Jean-Baptiste Vallarl, maître vitrier à
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Amiens, procureur de Pierre-Jean-Baptisle-Léonard

Vallard, son neveu, contrôleur des fermes du Roi au

bureau de Guincs, au chapitre de la cathédrale d'A-

miens, de la somme de 000 1., prix d'une maison sise

à Amiens, rue des Soufflets, contre la cathédrale.

Amiens, 2 septembre 17G9.

G. 1455. (Liasse.)— 1 pii5ce, paichemin, 3. papier.

14S0. — Démolition des maisons et baraques au-

tour de la cathédrale. (Arm. II, 1. 17, n» 30). —Bail à

cens par les doyen et chapitre de la cathédrale d'A-

miens à Mathieu Saloppe, bonnetier audit Amiens,

d'une de leurs petiles maisons « scéant en la rue des

Souffletz, en la terre et seigneurie desdits de chappitre,

aboutant et joingnant par derrière à ladite église d'A-

miens, à l'endroit de la chappelle Saint-Micliiel, tenant

d'une part à la maison de Jehan de France, d'autre

part, à la maison Jehan du Crocquet, sergent

royal », moyennant 72 s. de cens; aux conditions,

entre autres, que, c s'il advenoit cy-après qu'il conve-

nist faire aucun ouvrage en ladite église, en asséant

pilliers ou autres édiffices pour la repparation, accrois-

sement et entreténement d'icelle église, lesdits sieurs

de chappitre pourront lors, se bon leur semble, repren-

dre ladite maison en leurs mains. » Amiens, 1.3 juillet

1480. Traces de sceau. — Bail à cens par les doyen et

chapitre de la cathédrale d'Amiens à Jean de France,

relieur de livres à Amiens, d'une de leurs petites mai-

sons sise modes Soufflets, en leur terre et seigneurie,

« en laquelle maison ledit Jehan de France recongnois-

sant demeure ad présent et a demeuré longtemps à

louage, aboutant et joingnant par derrière à ladite

église, contre la chapelle Saint-Jehan l'Ewangéliste,

tenant d'un costé à la maison Jehan Ducquet, libraire,

d'autre costé à une autre petite maison, en laquelle

demeure à présent Mahieu Saloppe, bonnetier »,

moyennant 60 s. de cens, au.x mêmes conditions.

Amiens, 13 juillet 1480 (copie du XVIIIe s.). — Bail à

cens par les mêmes à Jean Ducquet, libraire, d'une de

leurs petites maisons, rue des Soufflets, en leur terre

et seigneurie, « en laquelle maison ledit Jehan Duc-

quet reconnoissant demeure à présent et a demeuré

longtems à louage, et joinct et aboulc par derrière

ladilte maison à ladite église d'Amiens, et tient d'un

costé au pillier que ou dit le beau pillier de la chapelle

Saint-Jeban-Bapliste, d'autre costé à une autre petite

maison en laquelle demeure à présent Jehan de

France, relieur de livi'es », moyennant (10 s. de cens, l
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aux mêmes conditions. Amiens, 13 juillet 1480 (copie

du XVIII'' s.), — etc.

G. 1-îôG. (Liasse.) — 4 pièces, parchemin, 18 papier, (1 imprimée).

150^-1741. — Maisons claustrales. (Arm. II, 1. 49).

— Lettres patentes de Henri II, « ayant mis en consi-

dération que nostredicte ville d'Amyens est la prin-

cipalle ville de nostre pays de Picardye, estant de

grande estandue ,el que en icelle il y a grand nombre

de maison, et que à ceste cause, pour loger et recevoir

les princes de notre sang, noz lieutenans généraulx,

chevaliers de nostre ordre et autres gens dequallitéqui

y sont par nous ordinairement envoyez, selon l'occu-

rance de noz affaires, soit bien requis et convenable de

réserver et exempter les logis et garnison do nosdils

gens de guerre aucunes des maisons de nostredicte

ville, entre lesquelles doivent estre previllégiées les

maisons des chanoines de la grand église Nostre-Dame

en icelle ville, lesquelz, suyvant leurs privilleiges, en

doivent aussi estre exemjjtz », exemptant les maisons

desdils chanoines, encore qu'elles ne soient claustrales,

des logis et garnison des gens de guerre, défendant

en outre d'y prendre fourrages, blcs, foins, pailles,

avoines ou autres biens quelconques, « pourveu tou-

tesfois que, advenant ung siège ou autre cas démi-

nent péril en ladicte ville, où il sera besoing pour la

deifensc et conservation d'icelle, y avoir grand nombre

de gens de guerre et soldatz, lesdits chanoines ne se

pourront exempter desdits logis et fourraiges, selon

que l'ordonnera nostre lieutenant général. » Saint-

Germain en Laye, 11 décembre 1.557. — Lettres pa-

tentes de Charles IX, confirmant ladite exemption.

Boulogne, 27 juillet 1508. — Lettres patentes de

Charles IX, sur ce que les chanoines de la cathé-

drale d'Amiens lui ont fait estendre que, malgré

les exemptions à eux accordoesi « soit que vous, gou-

verneur, ou aultre de noz lieutenans et train arrivent

en ladicte ville, les maisons desdicls du clergé sont

remplyes des personnes et chevaux dudict train par

lesdicts maire, prévost, eschevins, leurs sergens ou

les fourriers, do sorte que les provisions que lesdiels

doyen, chanoines, chappitre et gens du clergé ont

faictcs en saison pour leur mesnage, sont consommées

et usées, sans en pouvoir recouvrer ny en avoir aul-

cune récompence, et les hostelleries, qui sont en grand

nombre, et maisons des aullres habilans d'icelle ville

en sont deschargées; par ce moien sont iceulx du clergé

frauldez et frustrez de nostre grâce et divertiz
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de l'assistance du service divin, la coutynualion

duquel nous a causé principallement de leur accorder

ladicte exemption » ; déclar.int de nouveau que, « hor-

mjs le cas d'efFroy et d'éminent péril de la guerre, ou

que nous, nostre très chère et très aimée compaigue la

Rovne, nostre très honorée dame et mère et uoz très

chers et très amez frères et sœurs, noz gouverneurs et

lieutenans audit pays, pour leurs personnes et leurs

femmes et enfans, s'ilz y sont, soyons en ladicte ville,

nous n'entendons que lesdicts doyen, chanoines, chap-
pitre et gens du clergi^ soient chargez du logis et tenuz

recevoir en leurs maisons d'habitation, soit qu'elles

soientassises es cloistres de leurs églises ou horsd'iceulx

et par la ^rille, aucunes personnes ny chevoux de noz

gens de guerre ny aultres. » Paris, l.H septemijre 1572.

— Entérinement desdites lettres patentes par Léonor
d'Orléans, duc de Longueville et de Touteville, gou-
verneur et lieutenant général pour le Roi en ses pays
de Picardie, Boulonnois, Artois et Pays conquis,

Amiens, 13 octobre 1572. — Arrêt du conseil d'État

qui maintient le chapitre de la cathédrale d'Amiens
dans l'exemption du logement des gens de guerre et

autres fournitures. Chaillot, 11 mai 1038. — Lettre du
secrétaire d'État Voysin à l'évêque d'Amiens, sur la

plainte faite par le chapitre de la cathédrale au sujet

du logement des gens de guerre que les maire et écha-

yins de ladite ville leur avaient imposé au mois d'avril

précédent. « Le Roy à trouvé à propos, pour concilier

les uns et les autres, d'ordonner qu'il n^ sera envoyé
de logement chez les chanoines que dans les grandes
foules el lorsqu'on sera obligé d'en donner chez tous

les privilégiés, m-sme chez les maire et eschevins.
J'en escris à M. de Bernage, afin qu'il y tienne la

main. Je luy marque qu'il faudra que ces derniers fas-

sent avertir, en ce cas, MM. du chapitre de députer, si

bon leur semble, une ou deux personnes d'entre eux
pour estre pri<sens à la distribution qui sera réglée
desdits logemens avec le subdélégué, et que les billets

qu'on donnera chez les chanoines soyent faits par forme
de prière et signez de ce subdélégué, conjointement
avec les maire et esche vins. » Marly, 6 novembre
1~12. — « Ordonnance du Roy concernant le loge-
ment des troupes de la maison de Sa Majesté. » Ver-
sailles, 12 mars 1743 (impr.. 2 p. in-4"j. - Lettre de
l'intendant Chauvelin à M. de Lestocq, « grand doyen »

du chapitre de la cathédrale d'Amiens, lui faisant

savoir qu' « il sera probablementnécessaire,... déloger
plusieurs officiers des gardes françoises et suisses chez
ceux qui sont ordinairement e.xempt3 », lui deman-
dant l'état des logements que sa compagnie pourra

fournir, «dont je ne me serviray qu'en cas de besoin,

et en la ménageant autant qu'il me sera possible. Je

ne doute pas que, dans celte occasion, chacun ne se

preste avec zèle à ce que le service exige, et je seray

charmé d'avoir plutôt à louer la bonne volonté qu'à

l'e.xciter. » Amiens, 2 avril 1744. — Lettre de l'inten-

dant Chauvelin : « Je sçay, Monsieur, les privilèges

du chapitre, et je n'ay nulle envie de loger chez Mes-
sieurs les chanoines qu'en cas de nécessité absolue

;

mais pour discuter cette affaire, il conviendroit de le

faire avec des commissaires du chapitre, et je vous prie

de vouloir bien lefaiie avertir de m'en envoyer pour
en conférer. » Amiens, 4 avril 1744. — Lettre des

agents généraux du clergé aux chanoines de la cathé-

drale d'Amiens, sur ladite aflPaire. « Il est certain que
rien n'est plus contraire aux privilèges et immunitez
du clergé, et vous ne devez pas douter que nous ne
fassions toutes les démarches nécessaires auprès de M.
le comte d'Argenson, ministre de la guerre, pour
arrêter le cours d'une telle entreprise et du moins
pour qu'il ne soit envoyé des gens de guerre dans vos
maisons claustralles qu'après que les bourgeois et tous

les privilégiez auront reçu des logemens chez eux ».

Paris, 6avril 1744. — Lettre du cardinal de Tencin à

l'évêquo d'Amiens, sur ladite affaire. « L'on prétend
icy qu'il n'y a personne d'exempt pour le logement de
la maison du Roy

; les gentilshommes et les autres
exrmpts doivent loger, et dans les cas de nécessité, les

ecclésiastiques ne doivent loger qu'après tous les

autres. M. l'intendant connolt trop bien ces règles

pour ne pas s'y conformer. Je vous embrasse, mon
cher seigneur, et vous honore de tout mon cœur. »

Versailles, 7 avril 1744. — Lettre autographe de l'é-

vêque de Mirepoix sur ladite affaire. « Sur des infor-

mations que j'ay faites, j'ay appris, que dans la règle

ordinaire, les chanoines des cathédrales ne logent des
troupes qu'après tous les autres exempts ou dans la

nécessité, mais que, comme c'est le régiment du Roy
qui est à Amiens, ces troupes étant privilégiées, il y a
toujours des maisons de chanoines où on loge quel-
ques uns des principaux offlciers. On m'a même ajouté
que ce n'est pas le ministre de la guerre à qui vous
devez vous adresser, mais à M. l'intendant ou au
fourrier de la maison du Roy. C'est à eux de décider
les difficultés qui naissent sur les logemens. Je vou-
drois. Monsieur, pouvoir vous ayder autrement, je le

ferois bien volontiers. » Versailles, 7 avril 1744. _
LettredeM.de St-Florentin h M. Leclerc, prévôt et

chanoine de la cathédrale d'Amiens. « J'ay reçu, Mon-
sieur, la lettre par laquelle vous vous plaignes de«
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mesures que M. Chauvelin semble prendre pour assu-

jélir les chanoines de l'église calliédrale d'Amiens au

logement des gens de guerre. Vous pouvez m'envoyer

un mémoire à ce sujet et y joindre les pièces justifica-

tives de vos privilèges, et je conféreray avec M. d'Ar-

genson. » Versailles, 7 avril 1744. — Lettre des agents

généraux du clergé aux doyen et chapitre de la cathé-

drale d'Amiens. <( Nous avons lu, Messieurs, avec

beaucoup d'attention le mémoire qui étoit joint à la

lettre que vous nous avez fait Thonneur de nous écrire

1b i:^ de ce mois, au sujet du logement des troupes aux-

quelles M. Chauvelin, intendant de votre généralité,

veut vous assujettir. Les raisons que vous avez allé-

guées dans ce mémoire nous ont paru d'autant plus

justes «t solides qu'elles sont fondées sur les litres les

plus authentiques. Nous ne manquerons pas de les ap-

puyer auprès de M. le comte de Saint-Florentin, puis-

qu'il a bien voulu prendreconnoissancedecetleaffaire,

aussy bien qu'auprès de M. le comte d'Argenson. »

Paris, 15 avril 1744. — Lettre de M. d'Argenson à M.

Le Clerc. « J'aurai toujours attention à la conservation

des privilèges de votre chapitre : le clergé est sans dif-

ficulté exempt de logement de gens de guerre, quand

un jieut les loger chez les habilans, mais dans les cas

de suicharge, la noblesse et le clergé doivent «ans dif-

ficulté y contribuer. <> Versailles, 18 avril 1744. —
Lettre de M. de St-Florontin aux chanoines d'Amiens.

« J'ay rendu compte au Roy du mémoire que vous

m'avez envoyé pour justifier du droit et de la posses-

sion oii vous êtes d'être exempts de logement de gens

de guerre. Sa Majesté entend vous y maintenir, et elle

m'a ordonné de le marquer à M. Chauvelin. Vous ne

pouvés être tenus de loger que dans le cas où il n'y au-

roit pa» de logement suffisant chez ceux qui y sont

sujets et chez les autres privilégiez, et Sa Majesté est

persuadée que, dans ce cas là même, vous n'attendriez

pas ses ordres pour vous soumettre à une charge que

l'iutérest de son service rendroit nécessaire. • Versail-

les, 19 avril 1744. — Note annexée à ladile Icltrc. « Ce

qui a procuré à MM. du chapitre d'Amiens cette lettre

cscritte par M. le comte d» St-Flurentin, ministre et

secrétaire d'Estal, par laquelle il lui mande les inten_

tions du Roy au sujet des logemens do gens de guerre,

a esté que M. Chauvelin, intendant, estant informé

qu'une partie du régiment des gardes du corps devoit

passer par Amiens et y séjourner, avoit fait entendre

qu'il le feroit loger chez toutes personnes exemptes

comme non exemptes, mesme chez MM. les chanoines.

MM. du chapitre n'ignorant pas la résolution prise de

M. Chauvelin, d'autant plus qu'il leur avoit déclaré
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lors de la députation qu'ils luy firent, pour luy repré-

senter les droits et privilèges :i eux accordés par les

Rois, qui les ont exemptés de cette charge, ce à quoi il

n'a pas jugé à propos d'avoir égarl. Sur le raport de

MM. les députés, MM. du chapitre ont crus devoir se

pourvoir par-devant MM. les ministre et agens géné-

raux du clergé, pour empêcher l'exécution du projet

arreslé et résolu par M. l'intendant, ce qui a esté fait.

Mais cette lettre du ministre est arrivée trop tard,

quoique très avantageuse à MM. du chapitre, puis-

qu'elle mande que Sa Majesté entend le maintenir

dans le droit et possession où il est d'estre exempt de

logement de gens de guerre. Lesamedy dix-huit avril

1744, cette partie du régiment des gardes du corps est

arrivée sur les onze heures du matin ; aussitosi le»

cloistres en furent remplis, et tous MM. du chapitre,

sans exception, eurent à loger chez eux. Quelqu'une

en eurent un, et presque tous en ont eu deux, qui res-

tèrent jusqu'au vingt du même mois et aa, pour conti-

nuer leur marche .» — Lettre des agents g-énéraux du

clergé au chapitre de la cathédrale d'Amiens. « Nous

sommes surpris, MM., que vous n'ayez pas reçu la let-

tre que nou^ avons eu l'honneur de vous écrire le 15

de ce mois En effet, n'ayant pu joindre ces deux

ministres (MM. d'Argenson et de St-Florentin), nous

leur avons écrit de la manière la plus forte pour sou-

tenir et les privilèges du clergé en général, par rap-

port à l'exemption du logement des gens de guerre, et

ceux de votre chapitre en parliculier, dont les titres

sont les plus aulhentiques. Nous croyons pouvoir nous

flatter que les réponses avantageuses que vous avez re-

çues de ces ministres sont autant le fruit de nos solli-

citations que de la justice de votre ^cause. Comme,

malgré les intentions du Roy, vous ne laissé pas,

Messieurs, d'appréhender qu'à la première occasion M.

l'intendant de votre généralité n'ait plus d'égard à vos

privilèges que par le passé, nous aurons soin de faire

de nouvelles représentations à M. le comte de St-Flo-

rentin, dont la lettre nous a paru plus positive pour le

maintien des privilèges du clergé que celle de M. le

comte d'Argenson. » Paris, ;^0 avril 1744. — « Mémoire

envoyé aux ministres pour le chapitre delà cathédrale

d'Amiens, pour l'exemption du logement des gens de

guerre. » Avril 1744, — etc.

G. Uôl. (Liasse.) — 8 pièces, parchemin, 31, papier, (2 plans).

llSO-1701. — Maison claustrales. Hâtel des Trois-

Cailloux. (Arm. II, 1. :>!). — Bail par les doyen et
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chapitre de la cathédrale d'Amiens à Antoine de Can-

teleu, seigneur de Roville, secrétaire du Roi et rece-

veur général de ses finances es pays de Picardie,

d' (( une de leurs maisons séant en leur terre, justice

et seigneurie, en la rue nommée les Trois Cailleux,

iceile maison estant au bout de ladicte rue devers la

vièso muraille d'icelle ville, et aussy tout le droict ap-

partenant et appendanl d'icelle maison, jusques à la-

dicte vièse muraille, ainsy que ladicte maison appar-
tenoit, et le droict desdictz cappilre se comprend,
laquelle maison tient d'un costé à une aultre maison
appartenant auxdits sieurs de cliappitre, en laquelle

demeura piéça Mgr de Saveuses, lors capitaiune d'A-
myens, d'aultre costé au monastère Seinct-.Martin-aus-

Jumeaulx en Amyens, et par derrière à ladicte vièze

muraille soubz les conditions cy-après déclairées :

c'est assavoir que ledict Anthoinne joyra d'icelle mai-
son et appartenances, sa vye durant, et après son très-

pas en joïrontMahieu et Robinet Canteleu, ses frères,

aussy leurs vies durant, et s'il advenoit que la femme
dudict Anthoinne, qu'il a de présent espousée, le sur-

vive,.... iceile sa femme de présent joyra de ladicte

maison et appartenances, la vie d'elle durant, au de-

vant et ançois que lesdietz Mahieu et Robinet de Can-
teleu en puissent ne doivent joir ; et encore s'il adve-

noit el advient que la femme que a de pn'sent espousé

ledit Anthoinne allast de vie à trespas, et que ledict

Anthoinne se remariast à aultre femme et que dudict

second mariage il eust enfans, le premier desdictz en-

fans qui auroit as.tûint l'aagededeux ans et demj, fust

filz ou fille, joïroit et joïra de ladicte maison sa vie

durant, ainçois que lesdietz Mahieu et Robinet de Can-
teleu, frères dudit Anthoinne. en joïssent....

; et après
ledict enfant allé de vie à trespas, se ladicte condition

advient, ledict Mahieu, s'il est lors vivant, en joyra, el

après luy ledict Robinet, son frère, s'il est aussy pour
ce temps vivant », moyennant de « en dedens quatre
ans prochains venantz, mettre et emploier à la répara-

tion et édification d'icelle maison la somme de quatre
cens 1. t. » Amiens, 19 avril 1480. après Pâques (copie

coUationnée du (i juillet 1596). — Acte par lequel no-
ble homme Jean de la Forge, seigneur de Noyelle,

conseiller du Roi et receveur général de toutes ses

finances en Picardie, « recongneut comme, dès l'an mil
GCCC quatre vingtz, vénérables et discrètes personnes
les doien et chappitrede l'église Nostre-Damed'Amiens,
eussent baillé à noble homme Anthoine de Canteleu,

seigneur de Roville, et à ce temps aussy receveur géné-

ral desdictes finances de Picardie, une de leurs maisons

scéanl en leur terre, juridiction et seigneurie, en la
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rue que l'on dit les Trois Cailleux en iceile ville d'A-
miens, iceile maison estant au bout de ladicte rue, et
laquelle se nomme communément l'hostel des Trois
Cailleux, quy souloit tenir par derrière à l'antienne
forteresse et muraille d'icelle ville d'Amiens, qui de-
puis a esté démolie et abastue, et iceile maison join-
gnant en tirant sur le cloistre desdicts de chappitre, à
deu.xaultres maisons pareillement d'eux tenues, po.s-

sessôes présentement l'une par M. Guillaume Le Rendu,
et l'autre par M- Thomas Bricot, chanoines d'icelle

église d'Amiens ; et d'autre part est ladicte maison
joingnant au monastère de St-Martin-aux-Jumeaulx....
Et pour ce que icelluy droit n'estoitque viager, comme
dit est cy.dessus, et qu'icelluy comparant avoit inten-
tion de faire ouvrer en ladicte maison et y exposer de
grandz deniers eu édifices, ce qu'il ne vouldroit faire,

soubz umbre desdicts viages, quy se pourroient en
brief temps expirer, s'est à cette cause approché des-
dicts doien et chappitre d'Amiens, et leur a supplié et
requis que leur plaisir fut de luy bailler ladicte mai-
son à cens héritablement « ; par ledit acte, le chapitre
baille audit Jean de la Forge ladite maison, moyen-
nant 4 I. de cens annuel, durant les viages contenus
au précédent bail, et 8 1. aussi de cens annuel, après
le décès du dernier survivant desdits viagers, h Par le

traittié desquelz bail et prinse, icelluy recongnoissant
preneur sera tenu et a promis de mettre et emploier la

somme de quatre cens 1. rlu moins en nouveaulx édiE-
ces sur ledit lieu, maison el hostel des Trois Cailleulx;
avec ce, sera pareillement tenu de entretenir iceile

maison el tous les édifices en bon et suffisant estât....

Et sy ne pourront lesdicls possesseurs d'icelle maison
et hostel des Trois Cailleux démolir, abattre aucuns-
anciens édifices nyprincipaulx membres dudit hostel.

sy ce n'est pour la mélioration de ladicte maison, et du
consentement d'iceulx de chappitre.... Oultre ne pour-
ront ledict preneur et ses successeurs propriétaires et

possesseurs d'icelle maison et hostel louer ne mettre
demeurer eu ladicte maison aucunes personnes, sy ilz

ne sont gens notables, de bonne renommée et honnesle
conversation.... Et en laquelle maison, hostel et pour-
prins des Trois Cailleux iceulx de chappitre ont retenu

et retiennent toute la justice spirituelle et temporelle
ainsy comme ilz ont desdictes autres maisons de leur-

dicl cloistre
; et ne pourront ledict preneur, ne ses

successeurs possessans ladicte maison ou autres quy y
seroient résidens et demourans, faire leur entrée prin-

cipalle, sinon par la rue des Trois-Cailleus, affin que,
pour le temps advenir, ilz ne se voulsissent dire, tenir

ou réputer subjectz d'autruy que desdicts de chappitre
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ne estre d'autre parroisse que la paroisse de N'is-

tre-Dame. Amiens, 3i oclnbre 1409 (copie colla-

tionnée du 6 juillet 1590). — Lettres patentes de

François I, sur ce que, par les doyen et chapitre

de la cathédrale d'Amiens « nous a esté exposé.

que, dès l'an mil IIII'^ IIII^^, ilz ou leurs prédéces-

seurs, baillèrent à cens ou rente.... à feu Anthoine

de Canleleu.... une des maisons claustralles de

leur église estant de fondation roialle, pour eu joyr

certaines vies durans, qui sont à présent expirées, au

moien duquel bail en auroit iceluy de Canteleu joy

par quelque temps, et depuis transporté son droict à ung

nommé Nicolas Féron, qui encores en auroit faict

transport à feu maistre .Jehan de la Forge, aussi en son

vivant receveur général dudict pays et qui esloit

craincl (?), et tant par son auclorité que par moiens et

menées, auroit tant faict que les prédécesseurs d'iceulx

exposans luy auroient,en l'an mil IIII'' IIII^^ XIX faict

autre bail d'icelle maison à cens ou rente annuelle et per-

pétuelle, et pour em joïr par icelluy de la Forge et les

siens à tousjours mes.... Et parceque nous sommes ou

devons estre présumé, s'il n'appert du contraire, fon-

dateur et dotateur de ladicte église, ainsi que des autres

églises cathédralles de noslre roiaulme, et que les mai-

sons cloistralles sont ou doivent estre réputées données

pour l'usaige des chanoines, pour plus facillement vac-

quer au service divin, et que lesdicts exjiosants ne ont

peu bailler ne alyéner ladicte maison sans noslre con-

sentement, ne la convertir en autre usaige que en celuy

pour lequel elle leur avoit esté par cy-devant baillée,

sans y mettre gens laysetmariez, enlremeslez avecques

lesdils chanoines et gens d'Eglise, etque lessolempnitez

en lelz cas requises ne ont esté observées ne gardées,

et aussy qu'il y a eu et a grande lésion oudictbail faict

à iceluy de la Forge », mandant au bailli d'Amiens, ou

à son lieutenant, « que, appeliez lesdicts détenteurs et

autres qui pour ce seront à appeler, s'il vous appert,...

iceulx exposans et ladicte église aient été grandement

circonvenu?,, frauldez et déceuz.... vous oudit cas dé-

clairez ledit second bail nul et de nulle valleur, ou

iceluy cassez et adnullez. » Paris, 29 décembre 1533.

Traces de sceau. — Acte par lequel Philippe de Le-

noncourl, chanoine et trésorier de l'église métropoli-

taine de Reims, vicaire in spiritualibus et temporalibus

de Jean, cardinal de Lorraine, archevêque de Reims,

autorisant le chapitre de la cathédraled'Amiensàjouir du

bénéfice desdites lettres royales, nonobstant le serment

qu'ils ont pu prêter. Reims, 19 juin 1534. Lalin. Traces

de sceau. — .\clecapilulaire par lequel < domus claus-

tralisnoviler :edifîcata in vicodesTrois-Cailleux, adju-

dicata fuit sicuti se comportât et extemlit, cum horto,

venerahili viro magistro Martine Auxcousleaux, pres-

bitero, canouico, presenti et acceptanti, pro ix ea uten-

do ad suam vitam canonicam, et secuudum statula et

laudabiles consuetudines ecclesiœ Ambianensis, hoc

metiiar.te quod tenebitur et promisit intra 1res annos

exponere réparation! et meliorationi ejusdem domus

summam treeenlorum aureorum, et quod non gaudo-

bit busca solvi consueta habentibus domos claustrales,

doncc et quousque constiterit de dicta summa sic

exposita. d 7 juin 1585 (extrait du 2 septembre 162G).

— (( Extraict d'un registre en papier contenant les

visitatious des maisons claustralles de l'église cathé-

draled'Amiens faictesdepuisl'an mil cinq cens XXXVI,

jusques à l'an mil cinq cens vingl-quatlre (iic)^ de

l'ordonnance desdicts sieurs de chapitre.... De la Visi-

tation des maisons faicte l'an 1536, au mois de

may.... En la maison delà Barge : primes il convient

réparer demy toise d'ouvrage au mur dedans la mon-

tée de ladite maison; item, fault réparer et refaire de

neuf un mur au bout du jardin aparlenant à ladicte

maison et à la petite maison des Trois-Cailleux, cha-

cun par moitié, ledict mur de XI pieds de large, sur le

hauteur de XIIIl ou XV pieds... ; item est besoin de

refaire le corps du pignon des greniers vers les Trois

Cailleux En la maison des Trois Cailleux aparle-

nant à sire Pierre Walel : item est de nécessité d'en-

tendre au mur entre le petit gardin et la maison qui

fut à M. de Noielle, lequel est gasté des eaux pro«é-

dans des combles de la maison dudil de Noielle, par un

nocq de nouveau faict, lequel se doibt retourner, pour

bailler autre cours aux eaues ou ralonger de IIII pieds

ou environ ledict nocq, pour jetter ses eaues en la

cour d'icelle maison, du tout aux despens du posses-

seur d'icelle, pour la servation du mur qui est aus-

dicles deux maisons par moitié.... De la Visitation des-

dictes maisons, faicle comme dessus au mois de juillet

rail cinq cens quarante-neuf.... Visitation faicle en la

maison de défunct ^I'' Sébastian de Monchy, ce XXIII«

jour d'aoust mil V' soixante-quatorze, par nous Hu-

bert Bullanl, maistre machon, Jehan Martin, maistre

charpentier, et Jehan Houet, couvreur...., sur la

plommée de la gallerie du costé de St-Martin est besoin

recaperonner de bricque en plusieurs endroits ladicte

plommée ; item, est besoin mettre au garderobbe sur

le jardin Mons. Vasseur une solle de XIII piedz

au pignon respondanl sur le jardin et raguiller

huict poteaux y eslans.... ; ilem, aussy besoin mettre

aucunes ardoises en divers lieux, sur le comble où

esloient anciennement les estuves (?) près la porte....;



CHAPITRE DE LA CATHÉDRALE D'AMIENS. 105

item pareilltment sur le comble estant rond couvrant

la monl(îe de lu f.'allerie plombi.'e près le pignon de la

grange Saiuct-Martin De la yisitation desdictes

maisons clauslralles fuicte le sixiesme may mil

cinq cens quatre-vingt- trois.... ; en la maison de M. le

doyen : item à la tour de ladicte maison, est besoin

avoir trois entrebandes ; item est besoin mettre une

enlrebandeà laplommée île lachambre du costé deSt-

Martin A la maison de la Barge; item, au grand

comble du coslé de la rue des Trois-Cailloux est besoin

de tout découvrir et mettre nouvelle latte, à cause que

la lattey estant à présent ud peut plus porter thieulles,

parcequ'elle est du tout pourrie et avallée De la

Visitation des maisons- claustrales.... faicle.... Pierre

Morel, maistre machou, Louys Vasseur^ maistre char-

pentier, Jehan Sellier, maistre couvreur, le huicliesme

jour de juillet mil V'^' IIH"^ et treize » (extrait colla-

lionné du -1 juin 1027). — « E.'itraict du registre en

papier des actes et délibérations capitulaires de l'église

cathédralle d'Amiens.... De die Martis décima sexta

mensis januarii anno Domini millesimo sexcenlesimo

primo :.... super eo quod venerabilis dominus decanus

retulit ... in mandatis ab egregiu domino comité

Sancti Pauli habuisse dicere quod vull et inlendit

litulo emptionis habere domum claustralem quam

possidet magister .lacobus Babault, canonicus, predicti

domini responderuut se nulle modo posse nec deb°re

ad hoc assenlire, sicut nec fecerunt domui indebite

vendilîe per magistrum Franciscum Lepot, eo quod et

ipse Babanlt extiterunt soliimmodo nsufructuarii et

administratores.... et non proprietarii, idque sit con-

tra jui'a, statuta et libertates ecclesie, [imut idem do-

minus decanus et inagistri nostri eranl exposituri ...

De die lunœ secunda mensis aprilis anno domini mil-

lesimo sexcentesimo primo,.... postremo coucluserunl

adhuc omnes simul salutare dominum comitem Sancti

Pauli, et supplices illi remonslrare quod non potest nec

débet usurpare domum claustralem magistri .Tacobi

Babaiilt canonici De die Mercurii undecima mensis

aprilis 1601,.... adhuc et iterum conquestus est magis-

ter Jacobus Babault, canonicus, de vi sibi illata in

doino sua claustrali a domeslicis comilis Sancti Pauli,

a qua eum ejieere nituntur, super quo habita iuter

se deliberationo, conclusum fuit illi adhuc remonslrare

consequentiam negotii.... De die lun;c quarta mensis

junii anno domini millesimo sexcentesimo primo,.,.,

super itérative conquestione magistri Jacobi Pabault,

presbileri canonici, impediti a gentibus domini comitis

Sancti Pauli in gaudeutia et possessione su:e domus

claustralis, fuit adhuc conclusum illi prœsentare re-
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questam jamdudum ordinatam per omnes in corpore

diligentia domini Viseur, commissarii, dictandam....

De die lunœ décima octava mensis junii anno Domini

millesimo sexcentesimo primo, concluserunt eliam

s iper relatione venerabilis domini decani et commu-
nicatione per eum habita cum domino comité Sancti

Pauli, prœsentandam esse remonstrationem in scriplis

pro domo claustrali magistri Jacobi Babault, canonici,

de qua se et sucs domeslicos accommodare nititur,

contrajura etlibertates ecclesi ' ,faciendo protestationes

necefsarias ut antea fuit conclusum in corpore.... De
die lunœ vigesima quinla mensis junii anno Domini

millesimo sexcentesimo primo, venerabilis magister

Jacobus Babault, canonicus, petiit sibi tradi et expediri

actum acquisitionis factre per eum a capitule de sua

domo claustrali, a qua cogitur exire, ut prœcedentibua

capitulis sœpissime conqueslus est.... Dé die lunae

mua mensis julii anno Domini millesimo sexcentesimo

primo...., super conquestione magistri Jacobi Babault,

canonici, dicentis quod gentes et operarii domini comitis

Sancti Pauli nisi snnt hodie adverberare murum sue

domus claustralis, de qua se vult accomodare dictus

dominus cornes, in sui et capituli prejudicium, prre-

scripti domini decanus et capitulum'concluserunt tolis

viribus impedire et in exitu presentis capituli congre-

gare coDsilium ad sciendum quid et quomodo agen-

dum erit,... vocare mygistrum Philippura Patte recep-

lorem subsidiorum, ut controversia quitlanciarum

definiri possit.... De die Mercurii décima octava

mensis julii anno Domini millesimo sexcenlesimo

primo, venerabilis magister noster Blerie, cano-

nicus theologalis, retulit pr;i'scriptis dominis decano

etcapitulo se colloquutum fuisse cum egregio domino

comité Sancti Pauli et illi remonstravisse luta eon-

scientia non posse usurpare etrelinera bona, domos et

possessiones ecclesia3, contraveniendo decretis sacro-

sancli concilii Tridentini, de quo illi actœ fuerunt

graliœ et expeclando redilum dicli domini comilis,

conclusum fuit dictare necessaria meraoralia.... Do die

.lovis vigesima sexta mensis julii auno Domini mille-

simo sexcenlesimo primo...., ordinaverunt ctiam

vidcri processum verbalem domini baillivi respectu

domus claustralis magistri Jacobi Babault De die

Veneris vigesima septima mensis julii anno Domini

millesimo sexcentesimo primo, ....audita etiam lectura

processus verbnlis quem fecit dominus baillivus capi-

tuli in domo claustrali magistri Jacobi Babault, iidem

domini concluserunt via remonslrationis faciendœ

domino nostro Régi et suprême senatui Parisiensi pro-

vidcre iuterceptionibus domini comitis Sancti Pauli....

14
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De die Mercurii octava mensis augusti, anno Domini

niillesimo sexcenlesimo iirimo conclusum fuit quod

requesta pireordinala et dictata conira dominum comi-

tem Sancti Pauli mittetur ad magistrum Robcrtum

Favcrim, procuralorem ecclesife in supremo senatu

Parisicnsij ut habita conimunieatione una cumilomico

baillivo cupituli exisicnte Parisii', ostendaut illam

dominis siudicis cleri tolius regni ibidem esistentibus

inlelleclurl ab eis quid opus sit facto et qua via prcce-

deDdum pio conlenlis in illa.... De die lunœ décima

mensis seplembris anno Domini millésime sexcenle-

simo primo,.-., lecta reraonstratione prresentenda

domino nostro Régi, conclusum fuit communicore de

illa domino comiti Sancti Pauli per dominum deca-

num et alios anlea secum commissos.... Dédie lunœ

décima septima mensis septembris anno Domini mil-

lesimo sexcenlesimo primo,.... praEscripli domini dcca-

nus etcapilulum rursus et iterum concluserunt videre

dominum comiteni Saucli Pa\ili, per dominum deca-

num,magistros noslros et alios assumcndos, utilcsislat

ab usurpatione domorum clauslralium, quod si hoc

fdcere distulerit, conformiter ad arbitrium consilii

recurrere ad supremum senalum a que jus S[erant

et juslitiam brevem oblinere.... De die lunœ festo

Sancti Remig-ii prima mensis octobris anno Domini

millesimo sexcentesimo primo, super remonslra-

tioQB magislri Jacobi Bjbault, presbiteri cjnonici,

quod operarii dicli comitis Sancti Pauli adverberure

nituntur coquinam suœ domus claustralis, nisi do-

mini intercesscrinl ailenlatis, sicuti diverjis vicibus

concluserunt, iidem domini eisdem couclusis adhcse-

runt.... De die Yeneris nona mensis novembris, anno

Domini sexcentesimo primo,.... super eo quod dictus

dominas Desjardins remonstravit quod domiuus comes

Sancti Pauli per suos ofHciarios signare lecit et reli-

nere suam domum claustralem proul et itidem fece-

ruat domini pœniteuciarius et alii canouici condo-

lentes de contraventionc suorum prlvilegiorum, piœ-

fati domini decanus et capitulum concluserunt in

corpore adiré dominum comitem et illum deprecari

quod velit desistere et deportare.... Dédie Yeneris

décima sexta mensis novembris anno Domini mille-

simo sexcentesimo primo,.... relatione facia per vene-

rabiles dominos decanum, cancellarium et Lucas,

canonicos, eorum quœ hodie summo mane ipsi ab

egregio domino comité Sancti Pauli specialiler man-

dat! audiverunl et acceperunt, quibus inter cœtera

apprime excanduit in capitulum et in quosdam parli-

culares ; prœscriiiti domini concluserunt milius agere

cum eo quam poteruut, ad placandam ipsius iram,

rcveiti pcnes eundem, sive in corpore, sivc per do-

minos jrœdictos decanum, cancellarium, archidi.ico-

num, magistros nostros Viseur et Blerie, ilerim i?)

si'.persedere prosecutionem re|uestœ supremo senatui

anlea prœsenlalfp, de quo scribentur litleiœ magis-

tro Guidoni Desjardins, canonico agenli in negolia

capituli Parisiis.... De die Mercurii vigesiraa prima

mensis novembris anno Domini millesimo sexcente-

simo primo prœscripti domini decanus et capi-

tulum sperantes quoi egreglus dominas comes Sancli

Pauli adimplebit ea quœ poUicetur prodomibus claus-

tralibus per eum usurpatis, concluserunt contractuui

et bona memoralia aibitrio consilii diclanda esse dili-

genlia magistri Philippi de Flesselles sollicitaloris, si

convaluerit, sin aulem magislri Jacobi Dabault, cano-

nici, ut summo pontiûci dignetur illa confirmare et

approbare et decrelum inlerponere... De die lunae

décima mensis dccembris anno Domini millesimo sex-

cenlesimo primo,... atlento quod domiuus comes Sancli

Pauli rediit in hanc urbem, venerabiles domini deca-

nus et Blerie rogali fuerunt a dominis prœscriptia

eundem indilale visitai e ac deprecari quod juxta suam

promissionem vellet et dignetur conservare libertates

ecclesire et claustri.... De die lunœ post fostum Epi-

phaniœ Domini septima mensis januarii anno Domini

millesimo sexcentesimo secundo, leclœ fuerunt

litlerœ magistri Guidonis Desjardins, quatum facta

lectura, conclusum fuit scribere domino de Boulogne,

canonico, ut, accersito domino de Caumartin,commu-

nicare habeat cum domino comité Sancti Pauli, ut

remiuiscatur promissionem per eum factam capilulo;

requesta autem quam misit dictus Desjardins videbitur

peramplius per consilium De die lunœ tertia men-

sis junii anno Domini millesimo sexcentesimo se-

cundo,.... concluserunt deprecari dominum decanum

ut, accersilis secum quibusdam dominis de capilulo,

adeat dominam comitissam pro domo domini Babault,

de qua adhuc hodie est conquestus, propter pcriculum

iguis » (extrait du 4 juin 1G27). — Commission pour

assigner en Parlement le duc de Cbaulnes, gouver-

neur et lieutenant pour le Roi en Picardie, sur la plainte

des doyen et chapitre de la cathédrale d"Amiens, de ce

que ledit duc de CLaulnes a s'accommode de trois de

leurs maisons clauslralles et canonialles, qui sont de

l'antienne fondation et dotation d'icelle église », remon-

trant, entre autres choses, que le chapitre, « qui est com-

posé de quarante-quatre chanoines résidans, et néant-

moingsny a que vingt-six maisons, les susdites trois

comprises, tellement que plusieurs desdits chanoines

sont cou Ira inct chercher logis hors le cloistre, qui ne peull
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souvent estre que bien esloigné de l'église. » Paris, 8

janvier 1025. — Mémoire pour le chapitre de la cathé-

drale d'Amiens, contre le duc de Chaulnes, gouver-

neur et lieutenant pour le lioi en Picardie, où il est

rappelé, entre autres choses, « que M. le comte deSdinet-

Paul, lors gouverneur de la province, s'eslanl logé

dans une maison appartenant au sieur de Refuge, et

auparavant au sieur de Noyelle, voyant que la maison

e!au8tralle joignante et en laquelle demeuroit un

nommé M. Jean Le Roy, chanoine, pouvoit accroître

son logement, il s'est jusliffié qu'il s'en est emparé,

comme il a faict depuis de deux autres joignantes et

sises eu la mesme rue et lieu dict des Trois-Cailloux,

dont l'une appartenoit et estoit possédée lors par M.

François Le Pot, chanoine et l'autre...., qui fut

usurpée en l'an mil six cens un sur M= Jacques Ba-

bault, chanoine. 1025. — « Inventaire des pièces que

mettent et produisent par-devant vous, Nosseigneurs de

la cour de Parlement, les doyen, chanoines et chappi-

tredel'esglisecathcdralledeNostre-Damed'Amyens...,

contre M" Honnoré d'Albert, gouverneur et lieutenant

pour le Roy en Picardye. » 1025. — Vente par le cha-

pitre de la cathédrale;! Honoré d'Albert, duc de Chaul-

nes, pair et maréchal de France, chevalier des ordres du

Roi, lieutenant général pour le Roi au gouvernement de

de Picardie, Boulonnois, Artois et Pays reconquis,

gouverneur des ville et citadelle d'Amiens, vidame et

bailli d'Amiens, baron de Picquigny, seigneur châ-

telain de Raineval et autres lieux, de trois maisons,

« l'une appelles l'hostel des Trois-Cailleux, quy a cy-

devant appartenu à noble et discret M'' Jean Le Roy,

vivant chanoine d'icelle église, la seconde, quy a

appartenu à M' François Le Pot, et auparavant à M"

Martin Auxcousteaux, chanoines, et la troiziesme

aiant apartenu à M" Jacque Babault, aussy chanoine

de ladicte église, lesdictes trois maisons à présent

amasées et joiuctes ensemble. La première, nommée
l'hostel des Trois-Cailleux, se consistant en baslimens

composez de brique et pierre de taille, court, jardin,

lieu, pourprins et ténement, commençant du costé de

la court de l'abbaye Saiuct-Martin-aux-Jumeaux, où

il y a une montée et escallier en forme de tour, et

tirant vers l'église Noslre-Dame, une chapelle, gallerie

au-dessoubz, et un petit corps de logis debricque au
bout, tenant ladite moitié (montée?) de l'autre costé

au bastiment quy y est joinct, appelle l'hostel de

Reffuge, tirant vers la rue du Beauregard, en laquelle

montée se trouve avoir esté depuis quelque temps faict

six portes, sçavoir trois pour donner entrée ii ung

bastiment deppendant de ladicte abbaye do Sainct-

Martin, tenant audict ho^lel de Reffjgr, el trois

autres, pour entrer plus eommodjment au mesme
hostel de Reffuge

; et consistant encore ledicl hoslel

des Trois-Cailleux en ung grand corps de logis de

mesmo construction, commençant et abouttant sur la

court dudit hostel de Reffuge par la rue du Beaure-

gard, où il y a deux croisées du pignon qui ont leur

veue libre sur ladicte court de Relï'uge, et tirant vers

ladicte église Nostre-Damejusques à un bastiment de

pierre quy est de la seconde desdictes trois maisons,

quy fut ausdicts Aux Cousteaux et Le Pot, au milieu

duquel grand corps de logis des Trois-Cailloux il y a

une grande tour de bricque et pierre servant d'escal-

lier, ledit grand corps de logis tenant d'un costé au

pignon de bricque dudict hostel de Reffuge, exceddant

le comble et chaperons de pierre de taille, contre

lequel pignon y a une forme de garde-robbe en haull,

et en bas un petit lieu, quy sont encore des aparte-

nances de ladicte maison des Trois-Cailleux ; d'autre

costé dudit corps de logis, est le jardin en deppendant,

quy tient d'un costé aux maisons des Troir-Mores et

du Géant, et aboutte par doirière à une partie de

ladite maison du Géant et à celle do Nicolas Lagache,

qui fut au sieur de Bertangle, et joignant le jardin

d'icelle seconde maison, qui fut ausdicts Aux Cous-

teaux et Le Pot, laquelle seconde maison se consiste

en un grand corps de logis de pierre, quy continue jus-

que à la court de la troizième maison quy fut audit

Babault, fe consistant encorea au surplus do ladicte

court, lequel surplus de la court, avecq celle dudict

hoslel des Trois-Cailleux ne faict à présent qu'une

court et un jardin sçitué deçà (?) dudit grand corps de

logis de pierre; le tottal de ladite seconde maison,

court et jardin tenant d'un costé audit hostel des Trois-

Cailleux, d'autre à ladicte maison Babault el la mai-

son noble et discret M° Anlhoine Fournier, par der-

rière aux maisons des chappellains de ladicte église, el

par devant, à cause de ladicte court, à la grande mu-

raille de la maison abbatialle dudil Saint-Martin. Et la

troiziesme maison, quy fut audit Babault, se consis-

tant en un corps de logis respondant à la rue des Trois»

Cailloux, avecq aullre corps de logis, une court et

ung petit jardin, tenant d'un costé à la maison cy-des-

sus quy fui ausdicts Aux Cousteaux el Le Pot, ei

d'autre costé à la maison de la Barge, court d'icelle el

au jardin dezdietz Watebledet Andrieu, chanoine, par

derrière audit sieur Fournier », à la charge de 12 d,

de cens pour chacune desdites maisons, et moyennant

le prix principal de 12.000 1., plus 15 1. de denier à

Dieu ; < lequel denier à Dieu a esté paie co itant, el
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quaDil aux douze mil 1., ledicl seigueur dm- de (haul-

nea.... a promis el sera tenu Jes paicr.... dans un au

d'huy.et lorsqu'ilz(les chanoines) àuronl Irouvj l'occa-

sion de reujploier ladiclo somme, et jusqucs au par-

faiet paiement, en paier l'intérest à raison du denier

vingt », et ce, aux charges et conditions « que les

veues qui sont ii présent en ladicte troiziesme maison,

quy fut audicl Babault, et ont leur regard sur la mai-

son desdicts Watleblcd el Andrieu, seront Loucliées

présentement....; advenant que Icsdictes maisons

vendues, ou aucune d'icelles, sorte des mains el ligne

dudil seigneur de Chaulnes , el qu'elle retourne en

la propriété desdicts sieurs de chappitre, que loutles les

vcues quy sont audict hostel de IJetfuge ayant leur

aspect sur la court de ladiclo prcraiftrc maison ven-

due, appelle riioslel des Trois-Cailleux, seront bou-

chées, ensemble la grande arcade ou porle cochcre qui

a esté faicte au-dessoubz de la chambre dudict hoslel

de Refuge, ut loutles autres ouvertures quy seront pour

enlrer dudict hoslel de Refuge en celuy des Trois

Gailleux, y compris les sis perles quy ont esté faicies

à la montée qu}" conduit à la chappelle, sç.xvoir truis ('?),

l'un servant pour accomoder ledicl hoslel de Refuge

avecq celuy des Trois-Gailleux, et trois autres servans

pour passer dudict hostel des Trois-Cailleux au basli-

ment deppendant dudil Saint-Martin, ce quy sera

faict aux despens du propriétaire dudict hostel de

Refuge, attendu qu'il n'y doibt avoir aucune entrée

ny passage du corps de logis dudict hoslel de Kemge
en celuy des Trois-Cailleux, ny mesme aucune servi-

tude de veues. Comme aussy a esté accordé que ledict

seigneur duc de Chaulne sera tenu faire émologuer à

ses fraiz el despens les présentes dans un an d'hu3',par

nosfre saincl père. » Amiens, 4 octobre 1627 (copie

collationnée du 2 août 1635). — Arrêt du conseil

d'Elat sur le différend « entre le duc d'Elbeuf, gou-

verneur, lieutenant général de Sa Majesté de Picardie,

et le duc de Chaulne, maréchal de France et lieutenant

dô sadile Majesté audit gouvernement de Picardie,

cappitaine de la citadelle el ville d'Amyens, sur l'ha-

bitation eciluée en ladicte ville d'Amyens, en laquelle

ledit duc d'Elbeuf prclendoit debvoir loger, comme les

précédens gouverneurs y avoienl lousjours logé, faict

faire les réparations et augmentations d'icelle des

deniers de Sa Majesté, et ledit duc de Chaulne sousle-

nant de sa part l'avoir justement acquise des proprié-

taires de ladite maison et [laié de ses deniers, qu'il esloil

en possession el qu'il ne seroii raisonnable de l'en dep-

posséder. Veu l'arresl de la cour do Parlement de

Paris donné entre Marie de Refuge, les eschevias
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el procureur de la ville d'Amyens el le comte de Saint-

Paul, sur l«s loiers et réparations de la maison apar-

lenante à ladite de Refuge, du septembre 1(308, con-

tract de yente faict le X septembre M VI': douze par le

procureur de ladite de Refuge, de ladite maison audit

comte de Saint-Paul el à dame Aune de Caumont, son

espouze pour la somme de sept mil 1., tant pour le prix

que pour les loiera de ladicte maison et despens adju-

gez, quittance do ladicte somme de sept mil 1., paiéo

le quatorzième mars MVI<= quatorze: contract de

vente faict le XXVIII? octûbre XVI' dix-neuf par

ledit comte de Sainl-Paul et ladite dame sa femme au

duc de Luynes, gouverneur dudil pais de Picardie, de

ladicte maison à présent unie à 'l'autres mai-

sons deppendantes de l'évesché et chappitre d'Amyens

et de l'abbaie St-Martin dudicl lieu, le tout aiant

servi de logement depuis longtemps aux gouverneurs

de la province de Picardie, pour le prix de huict mil

1 ; exlraictz des comptes rendus en la Chambre des

comptes par les receveurs de Sa Majesté pour les répa-

rations de Picardie, délivrez le vingliesmemars mil VI":

vingt-huicl, en chacun desquels comptes sont eniploiées

eu despence les réparations et méliorations faicies au

logis du gouverneur de Picardie dans la ville d'A-

myens; contract d'achapl de ladicte maison, qui apar-

leaoit à ladicte du Reffuge, faict par ledict duc de

Chaulnes par-devant notaires, le deuxiesme avril

MVP vingl-ung, des enfans myneurs du duc de

Luynes,.... pour le prix de huict mil l. ; lellres de pro-

vision dudit pa'is de Picardie pour ledict duc d'Elbeuf,

du Irenliesme juillet MVP vingt-sept.... ; contract

d'achapl des maisons apartenans au chappitre d'A-

myens unies avec la maison de ladicte du Refuge par

ledicl duc de Chaulnes,. .. le qualriesme oclobre MVl'-'

vingt-sept », ledit arrêt «voulant faire cesser toutes

occasions de mauvai.se inleligence entre lesdils sieura

duc d'Elbeuf et duc de Chaulnes », réunit au do-

maine du Roi ladite maison el dépendances, pour dis-

poser de son habilalion ainsi qu'il plaira au Roi, et

le duc de Chaulnes sera remboursé de 8.003 1. par lui

payées. Paris, "J avril l(i2S. — Prise de possession de

ladite maison par les trésoriers de France à Amiens.

28 avril 1(J28 (extrait des registres du bureau des

finances de Picardie). — Requête au conseil d'Étal par

les doyen el chapitre de la cathédrale d'.\miens, re-

montrant « que le dcffunct sieur conte de Sainct-Paul,

en qu-ilité de gouverneur de la province de Picardye,

ce seroil emparé de trois maisons can' lialles.... des-

quelles il ceseruit servy pour son logeiienl, et aprèa

luy les sieurs Jucz de Longueville, de Luynes el de
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Chaunes, en la mesme qualité, sans que les suppliantz

aient peu donner aucun empescheuieot à l'auctorité

dont ilz ont usé. C'est pourquoy, pour désintéresser

l'église en quelque façon, ilz auraient esté contrainclz

de faire vente à vil prix desdictes trois maisons audit

sieur duc de Chaunes de l'ellect duquel contract

lesdictz suppliants n'ont i)eu jusques icy tirer aucun

fruict, quelques poursuittes qu'ilz aient faictes contre

ledict sieur duc de Chaunes, lequel se sert à présent

allencontre d'eux d'un arrest de Tostre Conseil du II''

jour d'avril MVI^ XXVIII, intervenu sur le différend

qui estoit entre le sieur duc d'Elbœuf et luy, pour

1 habitation desdicles maisons, par lequel arrest Vos-

tre Majesté a, entre autres choses, rduny lesdictes trois

inaiions à son domaine, soubz prétexte duquel il a

obtenu par autre arrest do vostredict Conseil une sur-

céance des contrainctes desdils suppliants et prétend

se faire descharger du prix et conditions dudict con-

tract, pour en charger Vostre Majesté )) ; ils demandent

la levée île ladite surséanco de contraintes, ou bien que

le Roi soit subrogé au lieu et place dudit duc de Chuul-

nes. 17 novembre 1030. — Arrêt du conseil d'Etat

sur ladite requête, ordonnant qu'il sera procédé à la

liquidation de ce qui est dû au chapitre de la cathé-

drale d'Amiens pour lesdites maisons. Amiens, 17 no-

vembre 1(J3G. — <( Estât de ce qui est deub à MM. du

chapitre d'Amyens, en conséquence du contract de

vente qu'ils ont faicl à M. le duc de Chaulnes le qua-

triesme décembre MVI*^ vingt-sept, des trois maisons

canonialles que le Roi a réunies è son domaine. »

Amiens, décembre l<i3l» (extrait collationné du

XVIII'î s.). — Liquidation de ce qui est dû au chapi-

tre de la cathédrale d'Amiens pour lesdites maisons.

1036. — Consuliîttion des sieurs Lhoate et Pioger, sur

le point de savoir si le chapitre peut accepter le franc-

salé pour le paiement desdites maisons, concluant à la

négative. Paris, 12 décembre 1610. — Requête des

doyen et chapitre d'Amiens au cardinal de Richelieu,

sur ladite affaire. — Re [uéte au lieutenant généra! au

bailliage d'Amiens par les chanoines et chapitre de la

cathédrale d'Amiens, « disans qu'ils ont droict d'es-

chelle par dedans l'allée de la maison des Trois Cail-

loux, dont ils ont présentement besoing de se servir

pour la nécessité qu'il y a de restablir les couvertures

des garniers de la Barge, où ils ont faict mettre et

serrer leurs bleds, cl qui ont e^lé ruinez par l'impé-

tuosité des vents arrivés ces jours derniers, et comme

ils ont vouUu y faire entrer leur couvreur, ils ont faict

demande îi Anne Arlé,.... quy, ayant loué ladicte

allée, y a faict mettre et poser plusieurs bois, et n'a
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pas vouliu consentir l'ouverture d'icelle allée. » 27

mars 1087
;
et Ordonnance en conséquence. 27 mars

1087, — Ordre du Roi sur ce que, « encore que, par

arrest du Conseil du 10" mai 1673, il ail été ordonné

que les prieur et religieux de l'abbaye St-Martin-aux-

Jumeaux de la ville d'Amiens jouiront de la maison
abbatiallsà eux vendue le XXIX juillet 1637 par le

sieur Gaumartin, lors évéque d'Amiens, néanmoins, à

cause que cette maison joint celle qui est affectée au
logement du gouverneur de la province de Picardie, il

s'en seroit servy ainsy qu'avoit fait son prédécesseur,

pour avoir plus de logement, dans la pensée que c'est

une dépendance de celuy du gouverneur », ordonnant

que lesdits prieur et religieux jouiront ie ladite mai-

son abbatiale. Versailles, 4 juillet 1701. — Requête à

l'intendant par les doyen et chapitre delà cathédrale

d'Amieiis, « disans que trois de leurs maisons cano-

niales aiant estes unies et incorporées à la maison de

Refuge, présentement nommée la maison du Roy
dont les suplians n'ont peu loucher aucunes choses,

à cause des guerres survenues en ço temps là, et qui

ont ensuitle continué
, telles instances et poursuittes

que les supplians aient fait à différentes reprises »,

demandant que, quand on remettra les prieur et reli-

gieux de Saint-Marlin-aux-Jumeaux en possession du
lénement qui leur appartenait, il soit ordonné que les

alignements de séparation dudit ténement d'avec les-

dites maisons claustrales seront pris avec ledit cha-

pitre. 23 novembre 1701. — « Plan de la maison du

Roy, à l'effet de réparer ce qui est de l'ancienne mai-

son de Saint-.Martin, suivant l'ordre du Roy à nous

adressé par M. le marquis de la Vrilière », par l'inten-

dant Bignon. 24 avril 1703. — Plan du Logis du Roi.

V. 17.50, — etc.

G. 1458. (Liasse.) — 15 pièces, papier.

131A-IC$7. — Maisons claustrales. (Arm. II. 1.

52). — Sentence de Guillaume du Caurel, chevalier,

seigneur dudit lieu, Taisny, Welles, Savillers (?),

Marquivillers, Daiicourt et Boussicourt, conseiller et

chambellan du Roi et son bailli d'Amiens, autorisant

les doyen et chapitre de la cathédrale d'Amiens à

poursuivre et parachever le scellé des biens délaissés

par défunt Jean de Poix, chanoine de ladite église,

sieur du Crocq, pour desdits biens faire l'inventaire,

si besoin est, par l'autorité de leur justice. Amiens, 21

octobre 1559 (copie du XVI1« s.). — Procès-verbal par

Pierre Rogeau, procureur au siège présidial d'Amiens:

« aujourd'huy dernier jour de juillet an mil cinq cens
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cinquaute-cinq, environ trois heures après midy

estant en l'égliae Noslre-Dame d'Amyens, ay esté

appelle (le la part de vénérables et discrelz sieurs

MM. les chanoines et chappille de ladicte église, lors

congrégés, lenans chappille au-dessoubs du lieu

nommé lestrin (:'), aultrenient appelle le pipitre, pour

aller parler à eulx, comme l'un de leur pensionnaire

et officiers ; et moy eslanl en ladicle congn'gation, oià

estoyent vénérables et discrets sieurs maislres Loys

Carquillaull, arebidiaeie de Ponlhieu, président du-

diet chappille, Liaptiste Lemaire, chanlre, Charles-

Mahieu I^oullart, et aultres chanoines, en ludicle

église me a este dict qne naguères vénérables et

discret M" Xuël ilocquet, chanoine et prévost de la-

dicte église, éloit décédé, et que, pour la conservation

de leur auctorilé et droix.... il serait besoiug sceller

les bjens, lillres et enseignemens délaissez par ledict

défunct en sa maison mortuaire, assize en leur juris-

diclion et signourie temporelle, disans que, pour lors

leur bailly, lieutenant général et sergens de leurdict

temporel estoyent absens, pour laquelle absence, et

aussy que ceulx qui par cy-devant ont esté pourveu de

l'cslal et effice que mesdicts sieurs me avoient donné,

ilz avoient acoustumé.... de faire l'ofBce de lieutenant

particulier : ils mont doue chargé de prouvoir audict

scellé et de faire ce qui estoit requis en tel cas, comme

leur lieutenant parliculier et cfiîcier pensionnaire;

laquelle charge j'ay accepté. Et eu l'instant, mesdictz

seigneurs., onl commiset institué poursergentet offi-

cier en leurdict bjilliage et temporel, jusques à leur

rappel, Adrien Bouffet estant en personne », et

apposition des scellés par ledit Bouffet. — Procès-ver-

bal d'apposition et croisement des scellés dans la mai-

son mortuaire dudit Noël Mocquet, chanoine et pré-

vôt du chapitre. 31 juillet 1555. — Acte de provision

de 12 1. p. à Jean Lagrené, chapelain du la cathédrale

d'Amiens, et à Grégoire Goudaillier, vice-gérant de la

cure de Saint-Remy dudit Amiens, exécuteurs du tes-

tament de feu Louis Flaon, chanoine de la cathédrale

d'Amiens. 13 juin 1551 (copie collationnée du 1 mars

1550, V. s."). — Procès-verbal de levée des scellés dans

la maison de feu Jean Carelle, chanoine de la cath<i-

drale d'Amiens. i?y juillet 1515 (copie collationnée du

4 mars 1.55G, v. s.). — Mainlevée accordée au procu-

reur d'Adrien de Boufflers, protonotaire apostolique

6t chanoine de la cathédrale d'Amiens, de « une por-

tugaloise, quatre nobles roze, six doubles ducatz, six

angelotz, trois cscus vielz, six ducatz, douze escus sol,

une seule et ung escu de Bourgongne, comme à luy

npparlenant, trouvez au cabinet ou comptoir de la mai-

i"on claustralle dudit sieur de Boufflers », dont inven-

taire a été fait à la suite du trépas de Jean de Metz,

chapelain et serviteur domestique dudit de Boufflers.

7 juillet 1515 (copie callationnée du 4 mars 1550 v. s.).

— Procès-verbal d'exécution du testament de Pierre

Wallet, chapelain de la cathédrale d'Amiens. Antoine

^^'allel, prêtre, demeurant à Domart lès i'onthieu, son

frère unique et seul hériter. "^9 octobre 1544 (copie

collationnée du 4 mars 1556 v. s.). — Mainlevée

d'une bourse remplie de monnaie dans la maison d'A-

drien de Boufflers, prolonotaire apostolique, chanoine

di; la cathédrale d'Amiens, à la suite du décès de Jean

de Metz, son chapelain. 6 juillet 1515 (copie collation-

née du 4 mars 1550 v. s.). — Inventaire des meubles

et papiers trouvés dans la maison de fou Adrien de

Bisembourg, chapelain de la cathédrale d'Amiens. 17

mars et 15 rnai 1023. — Extrait de l'inventaire des

biens meubles, titres et papiers délaissés par feu

Adrien Martine, chanoine de" la cathédrale d".\raien3.

11 mars 1070 (extrait du ô mai). — Vente des biens

meubles dudit Adrien Martine. J 1-28 août liiTO (copie

collationnée du 7 janvier lt.71). — Préambuhs d'in-

ventaires après décès faits dans plusie,urs maisons

claustrales. 1078-1087, — etc.

G. 1459. (triasse.) — 3 pièces, parchemin.

1130 T. s.-ieoo. — Rentes. (Arm. 11,1.53). —
Vente par Charles de Flain, écuyer, et Jeanne Despreï,

dame de Clarois, sa femme, fille et héritière de Guy

Dcsprez, demeurant à Liencourt en Vermandois, au

chapitre de la cathédrale d'Amiens, de 100 florins de

rente, « en et sur toute la lerre, chasiel, appartenance»

et appendances de Chaule en Verraendois, et généra-

lement sur tous les biens mœubles, héritaiges, posses-

sions et revenues desdits seigneur et dame dudit lieu de

Chaule », moyennant 2.000 florins ii l'écu à la cou-

ronne du coin de France, tels que de 02 pour le marc

d'or, et ce, « pour augmentation et entreténement du

service divin, messes, glas et autres choses fondées eu

ladicte église par dtffunct.... le roy Charles derrain

trespassé. « 24 janvier 1420, v. s. (vidimus du 7 juin

1421). Traces de trois sceaux. — F.X'Tutoire par Guil-

laume de Bery, lieutenant du bailli d'Amiens, au profit

des doyen et chapitre Je la calhédiale d'Am'cQs, con-

tre Antoine Dongnier, écuyer, et Jeanne de Chaule, sa

femme, fille de défunts Jean de Brimeu, seigneur

d'Humbercourt, et -kanne de Boisy, pour 70 florins

d'or, faisant le marc d'or de la renie vendue

par lesdils défunts de Hrimeu ttsa femme audit cha-
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pitre. Amiens, 2 oelobre 1447. Traces de sceau. —
Sentence du bailliage d'Amiens, qui condamne Phi-

lippe Picard, chanoine de la cathédrale d'Amiens, à

payer une rente de 43 I. 7 s. 3 d. à Marguerite de Bol-

leval, veuve du sieur du Fresne. Amiens, l''"^ décem-

bre IGGO.

G. Ii6i. (Liasse.
I

— 15 pièces, parchemin, 5, papier, (9 sceaux).

Il70-I56fl. — Cens cl surcens aux cloîtres et

environs. (Arm. II, 1. 54). — Acte par lequel Kaoul,

doyen, et le chapitre de le calhi'drale d'Amiens recon-

naissent que Johanues, filius R)geri Cemon-

larii,furnum nostrum de claustro de nobis recepit jure

hereditario tenendum sub annuo ccnsu cenlum solido-

rum et unius mudii vini in crastinoOmnium Sanctorum

distribuendi, absque ullo sumplu sive expensis ah

ecclesia nostra deiuceps requirendis que in faciendo

furno vel reparando neccessaria sun(,salva etiam liber-

tate nostra qua ad libitum nostrum ad cujuslibel

ofBcinjm pro coquendis pauibus nostris transsire pos-

sumus ; ea autem conditione quod .Jokannes furnum

leuendum suscepit quod tutum edificium furni de lapide

et lalere construcndum pepigerit, et intérim domum
suam in claustro, ad preslandam securilalem census

intègre et libtre persolvendi, annuente uxore sua,

nobis plgnori obligavit
;

porro, edificato furno, sicut

dictum est, ad consilium cellerarioruin domus ab obli-

gationequa lenebatur liberabitur. Edificia autem tam

furni quam cetera ibi fjcta sive aequisila sub ubliga-

tione ctnsus justiciandu a nobis tonebiinur. Testes de

capitule: Guillermus preposit\is, Guar [inus
?J, Inger-

rannus archidiaconus, magister Robertus, Herbertus,

presbiteri;Rikardus, Laurcntiu?,Oblricus, SymoD,dya-

coni;Balduinus, RaduU'us, Kbrar Jus, .Johjnnes, Gerar-

dus, subdyaconi.Actum anno Incarnati Yerbi uiillesimo

centesimo sexagesimo decimo.llll kalendas novembris^

lermino construendi fuini ad quinque annos posito.

Datum per manum Roberti cancellarii. De laieis, Firmi-

n us de Claustro, Beroldus, Fi rminus Pincerna,Johannes

de Ponte sunt testes u(vidimus parilenride Fluy,doyen,

et le chapitre de la cathélrale, «ad instanliam Fir-

mini dicti Ruffi, civis Ambianensis», de la veille de

l'Epiphanie (5 janvier) 1270, v. s.). Sceau du chapitre

de la cathédrale d'Amiens. - Charte de Richard de Ger-

beroy," Deigrjtia Ambianensis electus »,et du chapitre

(( malris ecclosie Ambianensis », faisant savoir a quod

heredes Johanuis Cementarii ad presentiam uostram

accedentes, vendideruut Manero Rufo furnum ante

portam claustri nostri situai, et domum furni, cum

tota mansione ad predictum furnum pertinente, hac

conditione interposila quod tam diclus Manerus quam
heredes ipsius ccnsualiler ea de nobis tenebunt, sicut

predicli Johanuis heredes tenebant. Cum igitur pre-

dicla hereditas ad proprium dominium nostrum per-

tineat, et libéra sit ab omni seculaii juridictione,

noverint fimiliter universi quod diclus Manerus et

hereies ejus, cum heredilatem illam tenuerunt, cen-

lum solides communis monete annuatim ecclesie noslre

persolvect : quadraginta in Martyrio beati Firmini,

tringinta in Naiali, et Iriginta ia Paseha, modium

etiam vini in festo Omnium Sanctorum ». Témoins:

R. archidiaconus Ponthinensis, E. canlor, Nicolaus de

Gollencort, Hugo de Monilisderio et Gregorius, pres-

biteri ; Symon de Wadencort, Petrus de Mondisderio.

Petrus de .Sartona, magister Nicholaus et magister

Aufredus, diaconi ; Ingerannus de Croï, et Ivo, tune

celerarii ; W'illelmus de Piukiniaco, Stephanus de

Belvaco, Ilugo Borgundiensis, Girardus de Parisiis,

Ingerrannus de Helliaco et Robertus supradicti Maneri

filius, subdiaconi ». 1201. Traces de sceau. — Acte de

l'ottlcialité d'Amiens, par lequel « Leodegarius, capel-

lanus in Ambianensi ecclesia perpeluus, reco^novil in

jure quod ipse quamdam domum cum ejus appendiciis

silam Ambianis, in parrochia Sancti Michaelis, inler

domos Marie de HcUi et Agnetis JMercerie, quam a

Johonne de Luchelo, pergamenario, Eustachia ejus

uxore, et eorum liberis dicebat émisse per duos solides

et duos capones census annui lenebit de capitulo Am-

bianensi, quaradiu vilam duxerit corporalem. » Fête

de St-Philippe et St-Jacques (1" mai) 1200. Traces

de sceau. — Vente sous le scel de l'officialité d'A-

miens par « magister Warinus diclus Rapine », cha-

noine de Sainl-Vuiphy de Rue, aux doyen et chapitre

de la cathédrale d'.\niien?, de 3 s. et 6 chapons de

cens sur trois maisons sises dans le cloître d'.^miens,

« inter domum scolaslici Ambianensis et vicum per

quem ilur ad domum domini Rcginaldi de Sessiau-

lieu, canonici Ambianensis, videlicet supradomum que

diclur domus Cathedre, supra domum iu qua manet

dominus Godefridus de Conchi, et su[ira domum in qua

manet magister Robertus Normannus,canonici Ambia-

nenses. » Mars 126S, v. s. Sceau de l'officialité d'A-

mieus, — A^gyte gous le scel du bailliage d'Amiens,

« Wistaces de Dargies, à présent garde du scel de le

baillie d'Amiens en ladicte ville et prévoslé d'ichelle",

par-devant « Jehan du Fay et Gilie Relin, chitoiens

d'Amiens, mis et eslablis de par le baillieu d'Amiens

ou nom du Roy noslre sire ad ce oir », par « Jehans

de Savièrez cl demisielle Fremine Beaupignié, se
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femme, demourans à Amiens », à M» Jacques Le Petit,

prévôt de la cathédrale d'Amiens, de 6 1. p. de cens sur

une maison « que lidit vendeur ont à cause de liretage

de iedicte demisielle Freiuine, assize à Amiens, eu le

rue Noslre-Dame, par lequelle on va de lediclc église au

Gange, et fail le touquet à avaler en le rue par lequelle

on va de devant Iedicte église ou Hocquet, entre une

maison appartenant à demisielle Thibaude Beaupignié,

sereur de Iedicte Fremine, d'une part, et le rue qui

maine de Iedicte église ou Hocquet, et aboute par

derrière à le maison maislre Leuren le Mareschal »,

pour le prix de 228 1. p., payé au vendeur. 22 mars

l:}5(), v. s. Sceau du bailliage d'Amiens. Sceau de

Jean du Fay, circul.,de 19 millim.;cire verte, sur

double queue de parchemin; au milieu d'une rose

gothique, un écu à un chevron, chargé de trois co-

quilles, accompagné de deux oiseaux en chef, et d'une

branche fleurie en pointe; lég. :....iehan Traces

d'un autre sceau. — Acte sous le scel du bailliage d'A-

miens, Firmin de Saint-Pol, garde du scel dudil bail-

liage, par-devant .lean Marchaine et Mathieu Leclcrc,

auditeurs du Roi, « mis etestablis par Mens, le gouver-

neur du bailliage d'Araiensadce oïr », parlequeUiuil-

laume Lemaire, clerc, promoteur en la cour spirituelle

de l'évèque d'Amiens, et Marie de Hangart sa femme,

reconnurent que, comme Andrieu Pèlerin, chanoine de

la cathédrale d'Amiens, et chapelain d'une des cha-

pelles de Saint-Nicolas-aux-Pauvres-Clercs dudit

Amiens, avait à cause de ladite chapelle certains cens

ou rentes « sur une maison, manage ou masure séans à

Amiens en la rue Saint-Denis, appcllée le Singe,....

séans entre le maison qui fu Jehan le Seuescal, appelée

le maison de le Banière de France, d'une part, et le

maison qui fu Tassart Dubuisson, d'autre, c'est assa-

voir le somme de wit 1. p...... sur lesquelz huit 1. p.

honnerables et discrètes personnes lesdoien et cappitle

de Iedicte église d'Amiens avoient et prenoient chaa-

CUQ an de cens annueux et perpétueux quinze s. p. et

seze nappons, auxquelz doien et cappitle le collation et

donnicion de ledite cappelle appartient de plain

droit, laquelle maison, masure ou ténement du Singe

est de très long temps tellement désolée, queue en

ruine et destruite par defifaulte de retenus, de fontures

et autres coses, qu'elle estoit demourée inutille et

inhabitable, et ne avoient ne ont lesdis doien et

cappitle ne ledit cappellain de très long et anchieu
temps aucunement esté paie de leurscens dessus dis,...

aient les doien et cappitle et ledit messire Andrieu,

par grant conseil et adviz eu sur ce ensamble, après

certains cris et publications qui par pluiseurs fois

SOMME. — SRIE G.

ont esté fuis en certain? lieux, pour savoir se au-

cuns vaulroit prendre ledit lieu cl ténement aux

carques des chens dessus dis et de autres cens dont

elle estoit carquie, auxquelz aucuns n'estoit comparus,

b.jillié, livré, quittié, délaissié et accordé auxdis con-

joins, pour eul? et pour leurs hoirs, tout le droit des

cans dessus dis », pour le prix de 4 1. p. par an envers

le chapelain susdit et ses successeurs en ladite cha-

pellenie. 16 juin 1385. Sceau de Mathieu LeClcrc ;cir-

cul., de 20 millim. ; cire verte sur double queue de

parchemin ; dans un trèfle aux lobes aigus, un écu

chargé d'un chevron renversé au canton dextre, tenu

par un ange et supporté par deux lions; lég. :....evlb....

Traces de deux autres sceaux. — Bail à cens, sous le

scel du bailliage d'Amiens, Tassart Qnillet, garde du

scel dudit bailliage, par-devant Toussaint Marchant

et Jean A\'icart, auditeurs du Roi audit bailliage, par

le chapitre de la cathédrale d'Amiens, à Jean de î^eu-

quières, demeurant à Amiens, d'une maison f=ise à

Amiens. « en le rue qui maine de Saint-Fremin le

Confès en Amiens a l'ostel épiscopal de révérend

père en Dieu Mons. l'évesque d'Amiens, tenant d'une

part à le maison dudit Jehun, et d'autre part à le pre-

mière porte de l'ostel dudil révérend père,.... à le

carque de six 1. et dix s. p. de cens par an, que les

possessans de ladicte maison en sont et seront tenus

de paier puis ores mais en avant, chacun an hiretable-

raent à, le fabrique d'icelle église. » 9 mars 1395.

Traces de trois sceaux. — Sentence de Jean d'Embre-

meu, lieutenant du bailli d'Amiens, sur la complainte

faite par Jean de Fretemole, receveur des rentes des

doyen et chapitre de la cathédrale d'Amiens, coi Ire

Robert de Sainl-Fuf cien, exécuteur du testament de feu

Jeanne de Saint-Fuscien, relativement à des cens sur

des héritages tenus du chapitre, l'hôtel de l'Éeu de

Flandre, l'hôtel du Plat d'ctain, haute rue Notre-

Dame, des maisons rue Sainl-Reray, « lez le porte des

Fromons (?) ». Amiens, 10 septembre 1398. Sceau de

Jacques d'Embremeu ; circul , de 23 millim. ; cire

rouge sur double queue de parchemin ; écu penché,

à trois ramures de cerf, timbré d'un heaume cime,

supporté par deux lions ; lég. :... i dembremev. —
Acte des maieur et échevins d'Amiens sur ce que

« les [doyen et cha]pltle de Nostre-Dame d'Amiens,

par Colart Guilu, noslre sergent ;\ mâche, le XII»

jour d'avril derrain passé, avoient fait et ostsr les

huis ouvrans sur rue de le maison ou pend l'enseigne

des Coquelés, faisant le coing de la basse rue.... au

devunt de ladicte église, tenant d'une part ;\ l'ostel de

l'Angle, et d'autre part à le maison Jehan Garchet pour-
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poiiilier,... la somme de IIII s. X d. p. et VIII cappons

de cens ou renie, que lesdits de capitle dient preiire

et avoir chacun an aa terme de Noël... sur ladicln

maison des Coquelés et les appartenances, à laquelle

justice et exécution Jehan Le Cler'c, ou nom et comme

procureur de Mons. Dinchy et iVIadame de Heilly, sa

femme, s'estoit opposez ; et sur ce avoit esté donne et

assigné jour ausdicles parties à estre et comparoir [)ar-

devant nous à Amiens en l'ordinaire da nos plais à

certain jour passé, autrement à buy, pour sur ce et

en oullre respondre, procéder et aler avant comme de

raison ; audit jourd'ui en jugement, lesJis coiijoins

Mons. Dinchy et Madame sa femme appelles souflisam-

menl pour délivrée, ne sont venus, comparus ne

autre pour eulx, et pour ce, nous ausdis doien et cha-

pitle, à le requeste de Jehan Dobe, leur procureui-,

avons contre icellui conjoins donné et oltroié detfaull,

sur l'eslat dessusdit
;

par vertu duquel deflaut,

considéré l'usage et stille nottores de nostre court et

eschevinaige en tel cas introduis, avec tout ce qui fait

à veir et considérer et qui mouvoir peut et doit, nous

avons ordonné elappointié, ordonnons et apppointons

que ladicle exécution se fera pour les ariérages dessus

dis, et sy condemnons iceulx conjoins es despens par

lesdits doien et chapitle i-aisonnablement encourus en

ceste poursuite ù nostre lauxation. » 9 mai 143:?, Tra-

ces de sceau. — Sentence des maire et échevins d'A-

miens, relativement audit cens, contre Guillaume Le

Vicaire, propriétaire de la mai.son des iCoquelés.

Amiens, 25 octobre 1442. Traces de sceau. — Bail à

cens par-devant Jean Charlet, bachelier es lois, bailli

des doyen et chapitre de la cathédrale d'Amiens, par

par lesdits doyen et chapitre, à Jean Becquet, chausse-

lier à Amiens, d'une maison, lieu et ténemenl o que on

nomme le maison !e le Pourcession Renart, séant en

laditte ville d'Amiens en la rue Saint-Denis, en la

seigneurie et justice temporelle et espirituelle desdis

seigneurs de chapitl^, tenant d'une part et par derrière

à le maison niaistre Andrieu de Francqmont, chanoine

de ladicte église, et d'autre part et aussi par derrière à

le maison qui fut Jehan Le Carpentier, notaire, que on

dist de présent appartenir à Jehan Le Maire et sa

femme, et par devant à frocq de ladicte rue Saint-

Denis, pour laditle maison, lieu et t'''nement., après ce

qu'elle a esté criée par deux jours de feste en l'ég-lise

parrochial de Saint-Miquiel oudil Amiens, et mesnie

que, la chandelle aluméc, elle est demeurée audit

Bccquel », moyennant S 1. de cens annuel. Amiens,

10 janvier 1403, v. s. Traces de sceau. — Bail à cens

sous le scel du bailliage d'Amiens, Jean Havlé, con-

SoMMii. — Série G.
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seiller en la cour du Roi à Amiens, garde dû scel royal

dudit bailliage, par-devant .Teaa Framerj et Jacques

Dupeustich, auditeurs du Roi, [jar le chapitre de la

cathédrale d'Amiens a Pierre Dupeustich, marchanda
Amiens, d'une maison où pend pour enseigne le Hau-
bergon, et une autre petite maison contigui', occupée

par Louis Godelare, boulanger du chapitre, sises en la

terre et juridiction spirituelle et temporelle dudit cha-

pitre
; « et tient icelle maison du Haubergon d'un costé

au cloistre de ladicte église, par lequel on va en la

Barge, et de ce mesme coslé à îa maison faisant le

coing dudit cloistre,.... par derrière à une maison

claustrale en laquelle demeure sire Nicole Marye, cha-

noine de ladicte église....; et ladicte petite maison tient

d'une part à à ladicte maison du Haubergon et d'autre

part à la maison de l'Affîquct », moyennant 10 1, de

cens pour la maison du Haubergon, et (i 1., pour la

petite maison voisine. Amiens, 21 juin 1480. Sceau du

bailliage d'Amiens. Sceau de Jean Framery, circul.,

de 28 millira., cire verte, sur double queue de parche-

min; écu penché, au chevron accompagné d'étoiles,

timbré d'un heaume à lambrequin, eimé d'une tête de

cerf; lég. : s. iish.\x....ra]ue.... Sceau de Jacques Du-
peustich, circul., de 2,5 millim. ; cire verte, sur double

queue de paichemin; écu penché, à une fasice accom-

pagnée de trois tours, deux en chef et une en pointe,

timbré d'un heaume à lambrequin ; lég. :....ue

DLi'EusTic... — Sentence de Antoine de Saint-Deliz,

écuyer, licencié es lois, seigneur de Heucourt, con-

seiller du Roi, lieutenant général du bailli d'Amiens,

d'clarant ledit bail à cens exécutoire. Amiens, 2() dé-

cembre 1520. Traces de sceau. — Vente par Guillaume

du Sauchoy, tonnelier à Boves, à Pierre Daiz, mar-

chand à Amiens, d'une maison sise à Amiens, grande

rue Saint-Denis, où pend pour enseigne le « Pingue »,

chargée de 4 1. 10 .s. de cens envers le chapitre de la

cathédrale d'Amiens, moyennant 40 1. tournois, plus

12 d. au denier à Dieu, et 20 s. pour le vin du marché.

Amiens., 13 juin 1545. — Vente par Etienne du Sau-

choy, marchand tonnelier à Amiens, à Jean Marchant,

notaire royal à Amiens, d'une maison sise en ladite ville,

grande rue Saint-Denis, à l'enseigne du n Grand pigno»,

moyennant 1,50 1., plus 12 d. de denier à Dieu, et 20

s. pour le vin du marché. Amiens, 18 juin 1540. —
Adjudication par Louis Bournel, baron de Thiem-

bronne et Hainseville, seigneur de Bouchon, Moncby

et Martigny, conseillcp chambellan du Roi et son

bailli d'Amiens, à Mathieu Cardon, moyennant 1.024

1., d'une maison à usage d'hôtellerie, sise à Amiens

devant l'église Notre-Dame, à l'enseigne du Paon,

15
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tenant d'un côlé à le raaisOQ de l'Angle, et de l'aulre,

à celle du Jlouton noir, saisie à la requête de Micbel

Pouchin, conlrôieur de Péronne ; ladite mais-on char-

gée de cens envers le chapitre de le cathédrale d'A-

miens. Amiens, 31 mars 1544, avant Pâques (copie).—
Saisine d'une maison sise à Amiens au coin de la rue

des Ci'igaons, chargée de cens envers le- chapitre

de le cathédrale. Amiens, 3 septembre 1554. — etc.

G. 1101. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin, 2, pipicr.

ISl'î-XVâlïe s. — Gens dûs par divers corp? de

mainmorte. (Arm. II, 1, 55). — Sentence de Nicolas

Chevalier, seigneur de DignauU, conseiller du Roi,

lieutenant général du bailliage d'Amiens, relative-

ment à une redevance de IG s. due pur les Augustins

d'Amiens au chapitre de la cathéJiale. Amiens, 19

avril 1543, v. s. — Notice des titres concernant un
cens seigneurial de 4 1. 10 s. di:i au chapitre de la

cathédrale d'Amiens sur le presbytère de Saint-Remy,

de ladite ville. 1.5:50-1708. — « Cœuilloir abrégé dos

menus cens dcubs au chapitre d'Amiens. » XVIII s.,

— etc.

G. 146?. (Liasse.) — 33 pièces, parchemin, 2, papior, (1 imprimée,

9 soe;ius).

l*.ïC?=170l.— Cens en divers quartiers de la ville.

(Arm. Il_ 1. ôf)). — Djnation par « domiuus Milo

Hochavene >., clerc, au chapitre de la cathédrale, pour

faire l'anniversaire de son père^ de sa mi're et de

Sarra, sa sœur, dans ladite cathédrale, de 4 1. et 4

chapons da cens sur la maison de Pierre Le Caron sise

à Amiens, « in vico de Gavron ("?), juxladomum que

fuit quonJamTheobaldi Molendinarii »; plus 4, s. et

4 chapons, « in quibus tenetur ei hospitale Sancli

Lupi, pro cameris de quatuor molendinis »
; plus 5 d,,

ob. et un chapon et demi, par Arnould Greûu, « ca-

piendos supra camerasCanlerianesuperfossa'.am)>;plus

« domum suam in qua manet, silam in vico Saucti

Walarici. » A semblablement donné ledit Milon aux
chapelains et aux grands vicaires de la cathédrale, 25 s.

de cens « supra domum Marge couslurarie de Atlre-

bato, silam juxta domum Theobaldi, quondam molen-

dinarii. » Août tM2. Sceau de l'offieialité d'Amiens.

— Sentence des maire et échevins d'Amiens, sur ce

que, « comme honneraules et discrelez personnez le

dyen et capitle de l'église Nostre-[Dame] d'Amiens

eussent justichié ou fait justicher un lénement

naguèrez appartenant à Jehan Lenormant, et ad pré-

SOM.ME. — SÉRIE G.

sent à Collart Grimaul et à Buefve ('?i, se femme,

appartenant, séanl à Amiens en no juridicion, au liu

que on dist derrière .Saint-Martin-aux-'Waidez, estant

au bout de le ruelle derrière l'églize Saint-Martin

devant licte, et à ychelle justiche lidis Collart se fust

opposez, et à le journée aux parties assignée par-

devant nous pour procéder en le cause, li procureurs

dezdis dyen et capitres maintenist et offreaist à prou-

vierquelidit dyen et capitlez avoient de leur droit

chieunc s. et cliieunc capons de chens par an seur ledit

lénement justichié, à estre paiez lez chens dessus dis

est assavoir chieunc s. à cascune feste Sainl-Fremin le

martir, et les chieunc capons au jour de Noël, et que

de paier les chieunc s. au terme de le Saint-Fremin

desrainnement passé on esloit en deffaucte, pour-

qijoy disoil li procureur dez dis dyen et capitle que à

buine cause avoit fait juslichcr ledit lénement pour

lez chieunc s. et chieunc capons de chens dessus dis.

Sachent tout que, après plusieurs aterqualions, Ber-

nars Froicterie, procureur dudit Collart, cognul par-

devant nous en jugement que lidis dyens et capitres

avoient lez chieunc s. et chieunc capons de cens dessus

dis seur le lénement devant dit, et que il Collarsestoit

en deffaucte et en airiérage de jiaier lez chieunc s.

de chens pour le feslc de le Saint-Fremin desraine-

menl passée, en le manière que, par lezdis dyen et capi-

llres esloit proposé. » 12 décembre 1342. Traces de sceau.

— Sinteuce des maire et échevins d'Amiens, sur ce que

le chapitre de la cathédrale d'Amiens avait fait justicier

« deux maisons appelléez à l'enseigne de l'Oumesau-

vaige, appartenans à ïliumas le Fruitier et Perrolt»

se femme, assisez à Amiens en le rue de le Poterie,

entre le maison des Mailles, d'une part, et le maison

du Coq en le Poterie, d'autre part, pour sis années d'ar-

rérages.... à cause de onze s., sis d. p. et douze cappoiis

de cens perpétueux », faisant savoir « que aujour-

d'hui, après ce que lesdictes partiez se furent présen-

tées au registre des présentations de l'ordinaire des

plais de ledicle court, el que, à leur présentation eurent

esté appelles, comparurent par-devant nous en juge-

ment ledil Thumas Le Fruitier et Perrote, se femme,

lesquels.... conguurenL et confessèrent.... que les des-

sus dis doieu et capitle, de leur droit seur lesdictes

maison el appendances avoient et prenoient, dévoient

prendre et avoir pcrpétuelmenl chascun an audit

terme, les onze s. sis iV et douze cappons de cens. » 22

avril 1371, v. s. Traces de sceau. — Recoriuaissance

par-devant les maire et échevins d'Amiens par Simon

Hubellée, cambier audit .Vmiens, de 11 s. d. et 2

chapons de cens dûs au chapitre de la cathédrale d'A-
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miens sur deux maisons conliguës sises à Amiens ruo

de la Poterie, à l'une desquelles pend pour enseigne

l'Homme sauvage, cl à l'aulre, le Coq. Amiens, 14

décembre 11(31. Traces de sceau. — Reconnaissance

par-devant les maire et échevins d'Amiens par Jean

de Bovelle, viésier à Amiens, d'un cens envers le cha-

pitre de la cathédrale d' .Amiens, sur deux maisons

contiguës sises audit Amiens, devant le BefTiDi, « en

l'une dezquellez demœure ledit .Jehan et fait ycelle le

louquet de le rue du BefFroy ; et sont iccUcz den.x

maisons tenant d'une part à une antre maison à icelli

Jehan appartenant, et d'autre purt as maisons appar-

tcnans aux hoirs de feu Jehan de Saint-Fuscien des

Rouges capperons. » 20 avril 1372, v. s. Scel aux

causes de la ville d'Amiens. — Sentence des maire

et échsvins d'Amiens sur ce que les doyen et chapitre

de la cathédrale d'Amiens, « à cause de certains cens

que il disoient avoir annuelmenl sur le manoir de ^lav-

connelles assis à Amiens, appartenant à Pierre Daras,

et pour douze années d'arriéragea qui deucs leur en

esfoient, avoient justice ou lait justicier ledit manoir,

à quoi s'estoil opposés ledit Pierre i>, prononçant que

« les dessus dis doyen et capitre à le fin là ù il ten-

doient, ont bien et souffissaument prouvé leurs fais,

pourquoy à bonne cause ont justicié ledilte maison de

Marconnelles pour leursdis cens et arriérages, et à

mauvaise cause s'estoit ad ce ledit Pierre opposés, est

déqueus de sedicte opposition, et se parfera au

pourQt desdis doyen et capitre ledilte justice cncom-

mencie. » 11) décembre 1373. Scel aux causes de la

ville d'Amiens. — Senten«e des maieur et échevins

d'Amiens entre les doyen et chapitre de la cathédrale

d'Amiens et sire Firmin Piédeleu et Guillaume Piéde-

leu, frères et héritiers de feu Simon Piédeleu dit Eiioc,

relativement à 5 s., 5 chapons de cens sur une maison

sise à Amiens derrière le Beffroi, « faisant le toucquet

de la ruede Mez, en alant devers l'église Saint-Fi'emiu

en Casleillon, tenant au lez de devers ladicte rue de

Mez à le .maison qui fu Jehan Denis, et qui de présent

appartient à le vefve et hoirs de feu Simon Lesieurre,

et d'autre part, au lez de Caeteillon, à le maison que

on dict appartenir à le veuve et hoirs de feu Toussains

du Bos, et aboute par derrière ausdictes maisons. «

Amiens, 17 octobre 1407. Scel aux causes de la ville

d'Amiens. — Reconnaissance sous le scel du bailliage

d'Amiens, Jean Malivoire dit le Sage, garde du scel

dudit bailliage, par-devant Rasse de le Porte et Jean

du Gué, auditeurs du Roi audit bailliage, par Jean Le

Féron, de cens dûs au chapitre de la cathédrale d'A-

miens sur une maison appartenant à Jean Leféron

demeurant à Lœuilly, nommée la Tète de lœuf, sise Ji

Amiens rue de Coquercl, près de l'église Saint-Ger-

main, tenant d'une part à la maison de Michel Acca-

tebié, et de l'autre faisant « le coing de le rue Mar-

cande, et aboute par derrière aux maisons dudit recon-

gnoissant. » 30 juillet 1-112. Sceau du bailliage d"A-

miers. Sceau du Rasse de le Porte, cii-culaire de 24

mil'iim ; cire verte, sur double queue de parcheroin
;

un écu penché à un chevron accompagné de trois têtes

de lions ; timbré d'un heaume cime, supporté par deux

hommes nus coiffés de chaperons; lég. : see —
Sentence des maire et échevins d'Amiens relativement .

audit cens. Amiens, 8 novembre 1412. Scel aus causes

de la ville d'Amiens. — Sentence des maieur prévôt et

échevins d'Amiens, sur le même objet. Amiens, IG

juillet 1548. — Sentence d'Antoine de Corrigam, che-

valier, sieur de Cangé, Redon et autres lieu, conseiller

du Roi on son conseil d'Etat, gentilhomme ordinaire de

sa chambre et son bailli d'Amiens, sur le même objet.

Amiens, 26 juin IGIO. — Reconnaitsance par-devant

les maieur et échevins d'Amiens par Jean Belct, fèvro

à Amiens, de cens envers le chapitre de la cathédrale

« en et sur une maison noeuve.... séant en la rue des

Verg-caux. en ladicte ville d'Amiens, tenant d'une part

à la forteresse d'icelle ville, d'autre part à le maison

Jehan Moutier et à l'oslel de l'Erche, et aboute par

derrière au gardin Jaque de Hangard, en laquelle mai-

son avoit en temp^' passé deux manandises, dont l'une

appartient à Henry Laloyer, fèvrc, et l'autre à feu

Pierre Le Flameng, caron. » 7 juin 1428. Scel aux cau-

ses de la ville d'Amiens. — Reconnaissance par-devant

les maire et échevins d'Amiens par Mile Frérot, cha-

noine de la cathédrale d'Amiens, de cens envers le

chapitre de ladite cathédrale, o sur le maison des Frois-

mons, appartenant audit maistre Mille, séant ou mar-

cliyé aux Frommaiges, et tenant d'une part à le maison

de Jehan du Gard et sa femme, quj' par avant fut à

Frerain Le Normant, d'autre aux hoii-s Jehan de Pou-

paincourl, où demeure à présent Jehan Scourio, pro-

cuieur....; item et sur le maison du Plat d'ektain

séans en le haulle rue Notre-Dame, appartenant audit

maistre Mile, où demeure à présent Mile de Coquercl,

tenant d'un costé aux hoirs Guillaume Frérot, et d'au-

tre à Colarl le Prévost, parmentier. » Amiens, 13

décembre 1164. Scel aux causes de la ville d'.Amiens.

— Sentence des maire et échevins d'Amiens à ren-

contre de Marie Féron, veuve do Jean Franchomme,

et Nicolas Dourry, tuteur et curateur commis par jus-

tice de Mariette Féron, fille et héritière de feu Jean

Féron, pour des cens envers le chapitre d'Amiens, sur
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la maison « de le Clnchefaclie, siianl en ladicle ville 1 éelievins d'Amiens contre Auguslin de Maucourl. pour

d'Amiens, en la rue des Fèvres, tenant d'un costé et

par derrière à le maison du Dieu d'Amtrmrs, apparte-

nant à sire Nicolas Fauvel, d'autre coslé à le'maison

et lénement de le Ballanche, appartenant à Jehan

Scourion et sa femme. >> Amiens, 6 novembre 1-18U.

Traces de sceau. — Sentence des maire et échevius

d'Amiens à l'encontre de Jean Molet, bourgeois d'A-

miens, pour des cens envers le chapitre de la cathédrale

d'Amiens, « sur un^' pré appartenant audit Molet, que

l'on nomme des prez de Sorestz, et..., sur sa maison

du Gocg séant en icelle ville d'Amiens, en le rue Saint-

Germain. » .\miens, 10 juillet 1493. Traces de sceau.

— Sentence des maieur, prévôt et échevins d'Amiens

contre Jean Hanon, Jeanne Clabault et Jean Clabault,

propriétaires « d'une maison, estables, court, jardin,

lieu, pourprius et lénement séant audict Amiens en la

rue des Rabuissons, tenant d'un costé aux terres de la

fortresse de ceste ville, d'autre costé à Loys de Halle-

wjn, seigneur de Wailly, et d'un bout au grant camp »,

pour des cens sur ladite maison. Amieus, 7 mars 153t*.

— Reconnaissance par-devant les maieur, prévôt et

échevins d'Amiens, parFirmiu Cïabry, Noël Brocquois,

Jean Talion, prêtre, Claude Sorand, Jeanne de Neulle,

veuve de Jacques Legrant, et Pierre Warnier, demeu-

rant à Amiens, de cens dûs au chapitre de la cathé-

drale sur leurs maisons au nombre de sept, tenant les

unes aux autres, sises à Amiens rue des Watelcls.

Amiens, 14 novembre 1538. — Donation sous le scel

du bailliage d'Amiens, Nicolas de Saisseval, greffier

de la ville d'Amiens, pourvu de l'ofBce de garde du

scel royal dudit bailliage, par Jean de Revclois, bour-

geois et marchand îi Amiens, ù la fabrique de Saint-

Germain d'Amiens, de la maison où pend pour ensei-

gne le Coq, sise à Amiens, rue Saint-Germain, « tenant

d'un costé à la maison où pend pour enseiiïue l'Es-

pousée, l'autre à la maison de l'.\gache, d'un bout par

derrière à la maison de l'Escriptoire, et par devant sur

ladicte rue », pour la fondation de services religieux

et notamment d'un salut, où « seront joué des orgues

d'icelle église. » Amiens, 19 avril 1543, v. s. (copie

coUationnée du 7 novembre 154(3). — Sentence des

maieur, prévôt et échevins d'Amiens contre Antoine

Joly, relativement à des cens dûs au chapitre de la

cathédrale d'Amiens sur la maison « de le Soubite »,

sise à Amiens derrière le Beffroi. Amiens, :?3 juin 1.550.

— Sentsncû de Pierre Piogré, conseiller du Roi, lieu-

tenant général au bailliage d'Amiens, exerçant la jus-

tice civile de ladite ville, sur le mémo objet. Amiens, 16

septembre 1017. — Sentence des maieur, prévôt et

des cens dûs au chapitre sur une maison ou penl pour

enseigne « le Rouge manche •• sise à Amiens, tenant

à la maison du Bras d'or. Amiens, 22 septembre 1550.

— Sentence de Nicolas Le Ko}-, conseiller du Roi,

lieutenant général au bailliage d'Amiens, e.^erçant la

justice civile de la ville d'Amiens, sur le même objet.

Amiens, 7 mars 1029. — Sentence de Pierre Pingre,

conseiller du Roi, lieutenant général au bailliage d'A-

miens, contre Jean Caddé, marchand à Amiens, pour

des cens dus au chapitre de la cathédrale d'Amiens sur

une maison sise en ladite ville, « au devant de la mai-

son de Saint-Jehan. » Amiens, 27 avril 1617. — Seii-

lence des maieur, prévôt el échevins d'Arnicns, rela-

tive à des cens dûs au chapitre de la cathédrale d'A-

miens sur la maison des Marconnelles, sise rue Saint-

Jacques audit Amiens. Amiens, 7 nove:ï)bre 1550. —
Sentence des maieur, prévôt et échevins d'Amiens con-

tre Pierre du Peustel, pâtissier à Amiens, pour des

cens dus au chapitre de la cathédrale sur une maison

sise en ladite ville à l'enseigne des Coquelets, tenant

d'un côté à la maison du Bras, et de l'autre îila maison

de l'Ange. Amiens, 4 août 1552. — Sentence des

maieur, prévôt et échevins d'Amiens, contre Augustin

Desplanques et dfimoiselle de Mons, sa femme, veuve

d'Antoine de Louveneourt, pour des cens dus au cha-

pitre de la cathédrale sur une maison sise à Amiens,

rue Saint-Jacques. Amiens, 15 octobre 1557. — Sen-

tence des maieur, prévôt et échevins d'Amiens, contre

Jeanne du Pille, veuve de Germain iioullenger, pour

des cens dûs au chapitre de la cathédrale sur une

maison à l'enseigne de Saint-Bernard, sise à Amiens,

rue de Beauvais. .Amiens, 4 décembre 1557. — Sen-

tence du présidial d'Amiens contre Nicolas Piot, con-

trôleur général des finances en la province de Picardie,

pour des cens dûs au chapitre de la cathédrale d'.V-

miens, sur une maison appartenant audit Piot, sise à

Amiens, rue St-Jacqucs, < en laquelle ledit Piot est de

présent demeurant, quy fut par ci-devant à l'abaye St-

Pierre à Selincouit. » Amiens, 27 mai 1573. — Sen-

tence des maieur, prévôt el échevins d'.\miens contre

Antoine Dippre, propriétaire de tout ou partia d'une

mjison sise à Amiens, rue do la Hotoie.à l'enseigne de

l'image de Saint-Nieolas, n tenant d'un coslc aux for-

teresses de la ville d'Amiens, d'autre à la maison de

Riencourt », pour ries cens dûs au chapitre de la

cathédrale d'Amiens sur ladite maison. 10 mai 1582.

— Sentence de Pierre Pingre, conseiller du Roi, lieu-

tenant général au bailliage d'Amiens, exerçant la jus-

tice civile de ladite ville, contre François Pingre, mari I
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et bail de Louise Clabault, sur le même objet. Amiens,

8 mai lOlÙ. — ^enle sou3 lo scel du bailliage d'A-

miens, Louis du Bus, garde du scel royal dudit bail-

liage, par Philippe Le Muistre, maçon, et Jeanne

Fleurie, sa femme, à Pierre Floury, saiteur à Amiens,

d'une maison avec jardin, sise à Amiens, rue de Beau-

vais, pour le prix de 150 1., francs deniers, 12 d. au

denier à Dieu, et 1 1. au vin du marché. Amiens, 7

février 1575. — Sentence de Pierre Pingre, conseiller

du Roi, lieulenanl général au bailliage d'Amiens,

exerçant la justice civile de ladite ville, contre Jeanne

de Saleux, veuve de Jean de Parviller, pour une mai"

son occupée par ladile Jeanne, sise à Amiens, pour

des cens dus au chapitre de la cathédrale. 24 avril

102 L — Sentence de Nicolas Le Roy, conseiller du

Roi, lieutenant général au bailliage d'Amiens, exer-

çant la justice civile de ladite ville, pour des cens diis

au chapitre de la cathédrale par François Vrayet, sur

une maison à lui appartenant, sise à Amiens, « faisant

le coing de la rue des Orfel)vres. » Amiens, 7 mars

1029. — Arrêt du Parlement d'ordre et distribution du

prix d'une maison sise à Amiens, rue des RaIjuis?ons,

dile l'hôtel de Longueval, adjugée à la cliarge de 4 s.

el 4 chapons de cens envers le chapitre de la calhé-

d;'ale d'Amiens. 10 février 1701 (impr., 19 p. in-fol.j,

— etc.

G. 1403. (Liasse.) — 48 pièces, parchemin, 6, papier, (8 sceaux).

13I0-IC01. — Cens ou surcens aux environs de

Saiut-Leu et des canauK de la Somme et dans d'au-

tres quai'liers de la ville. (Arra. II, I. 57). — Bail à

cens, sous le scel du bailliage d'Amiens, Hugues de

Filains, bailli d'Amiens, par-devant Etienne Le

Monnier et Jean Le Normant, « chitoiens d'Amiens,

mis et e,-taulis de par nous à che oïr », par le chapi-

tre de la cathédrale d'Amiens à Pierre Dauljius

« manans adonc à Amiens «, d'une maison sise à

Amiens, « tenant au four de Buissy, et est du ténemont

du four de Buissy ; lequele maison s'tslent seur la

rue de Canteraine, et vu desi à le maison ki fu M'y de

Rumegny », pour 7 1. p. de cens annuel, « en lequele

maison prise à chens lidis Pierre doit entrer,si comme

il dist, à le feste Saint-Pierre entrans aouat, ki est l'an

de grâce mil trois chens el onse, et de ledicte feste

Saint-Pierre entrant aoust est-il tenu de faire el de

mettre dedens deus ans prochains après ensiévans de

seurfdit et d'amendement quarante 1. de p., en éde-

Oer lelite maison, si comme il a reconnut... Et de

faire le lit seurfail seur ledile maison dedens deus

ans, si comme il est desus expressé, s'en sont estauli

propre detes et respondant cascuns pour le tout, ch'est

à savoir Jehan de Hargenlieu demourans adonc à

Monssures, si comme il dist, Jehans Dillande, demeu-

rans adonc devant Saint-Germain d'Amiens, Pierre de

Tortefoniaine li orfèvres, demourans adonc en Cokerel

à Amiens, et \Mllaumes Lenglés li fèvres, demou-

rans au touket de le rue Wibert as coulons, pour ledit

Pierron Daubin, envers ledis dyen et capitre, el envers

cheli ki ches lettres ara... Et a lidis Pierre Daubins

jure seur sains et fianchié par le foy de sen cors ke il

imisl corporelment, que il lenra et aemplira bien et

Iciaument les convenanches desus dites. » 1310, « au

piois de... devant le feste Noslre-Dame. » Traces de

trois sceaux. — Reconnaissance par-devant les maire

et échevins d'Amiens par Jacques « dis de Biauvoir,

filz jadis Jehan de Biauvoir, iio soubmanant », au.^

doyen et chaiiilre de la cathédrale d'Amiens, de censet

reJevances, «primes, seur semaisonquoon dilBcthisi,

sé.'iDl à Amieus entre le maison Golart Cambellent,

d'une part, et le pont que on dit du Brach coppé,

d'autre part... ; de rekief, seur un autre syene mai-

son séant devant le molin que on dit Taillefer, entre

deux autrez maisons audit Jaque appartenant et join-

gant à ledicte maison dudit Jaque, que on dit Bethisi...;

de rekief seur une siene pièche de terre séant vers

Saint Montaing, entre le lieu que on dist le Terle,

d'une part, elle terre qui fu Ravine, d'autre part... ;

de rekief seur une autre syene pièche de terre, qui jadis

fu Augny de Goudehau, séant entre ledit; terle et

lodic'e terre qui fu Ravine. » 31 mai 1342. Scel aux

causes de la ville d'Amiens. — Bail à cens, sons le

scel du bailliage d'Amiens, Firmin de Saint-Fol, garde

du scel dudit bailliage, par-devant Jean Amausois,

l'aîné et Mathieu Leclerc, auditeurs du Roi « establis

par Mons. le gouverneur du bailliage d'Amiens ad ce

o'ir», par le chapitre de la cathédrale d'Amiens, à Gille

Guillot, cordewanier » à Amiens, d'une maison sise

« au devant ou assez prez de l'oslellerie d'Amiens, la-

quelle maison fait le touquet de le rue de Canteraine

et acosie au four de Buissi et par deri'ière as moisons

Jehan Auguiu », moyennant 1. p. de cens ;
« el doit

mettre ledit Gille vint frans d'or de réparation à ladite

maison, au lieu plus néces.saire, dedens la Gn de trois

ans prochain venant. » 12 mars 1384. Sceau du bail-

liage d'.^miens. Traces de deux autres sceaux. — Re-

connaissance par-devant les maire el échevins d'A-

miens par Louis de Rngy, mcicier, « comme nagaires il

eust encommeiichié à abatre ou faire abalre une grange

à lui appartenant, séant au derrière d'une maison à lui



118

appartenant, séant en le eauchie au Hlé, lonaut à le

maison Jehan de Brie, pourquoi les doien cl cappille

de l'église Xostie-Dame d'Amiens, qui sur icelle se

disoient avoir douze d. et dtux cappons de con=, par

Pierre L.emoine, sergent à maRhe de ledicte Tille,

avoienl fait faire deffenses audit Loys que plus ne feist

abalre ne démolir aucune cose de ledicle grange, au

préjudice d'euls ne de leursdis cens, que finablement,

moiennant que lesdis de cappille se sont consenti et

accordé que ledit Loj's fâche abalre, se h lui plaist,

ledite grange, icellui Loj's... a accordé et accorde que

désormais lesdits de cappille aient et prendent chacun

anh<^rilablement. au terme de Noël, les douze d. et

deux cappons de cens dessusdils, tant sur ledicte

grange et plache lau elle est assise, comme sur sedicte

maison tenant à icelle ». IS juillet 1408. Traces de

sceau. — Acte de^ maire et échevins d'Amiens, par

lequel. « sur ce que les doyen et capitle de l'église

Nostre-Dame d'Amiens.... avoient fait justicher et osier

les huis ouvrans sur rue de trois maisons, qui jadis

furent et appartinrent à deffuncts Jaque Leconte et à

sa femme, séans à Amiens entre le rue des Coulons,

d'une pari, et le pont des Grifons d'autre part, pour le

somme de trois s., neuf d., treze cappons et demi, que

le procureur desdils de cappille disoil h e\i\x estre

deulx d'arriérage?:, à cause et pour raison de sept d. ob.,

deux cappons et le quart d'un cappon de cens que

lesdits decuppitlese disoient devenir prendre... sur les-

dicles maisons...; à lequele justice Ernou) Frérol, el

nom el comme procureur da Jacques Frérot, son

frère, a'estoit opposé... ; audit jour d'hui sont venus et

comparus par-devant nous Enguerran du B.)S, el nom

et comme procureur desdits de capitle, d'une part, et

ledit Krnoul Frérol, comme procureur dudit Jaque

Frérot, son fi ère, d'autre part, lequel Eruoul, el nom

que dessus, a congnul el confessé lesdits de capitle

avoir et devoir prendre, el avoir ledict droit de cens sur

lesdictes moisons. » Amiens, 31 août 1413. Traces de

sceau. — Bail à cens sous le scel du bailliage d'A-

miens. Jdcques de Hangarl, garde du scel royal dudil

bailliage, par-devanl Enguerran Uubos cl Martin

Floury, auditeurs du Roi, par les doyen et chaplre de

la cathédrale d'Amiens à Gérard de Villes demeurant

à Amiens, d'une pièce de terre ou jardin « que tint ou

temps de sa vie Robert Cuvelet, dil Trompette, assize

à Amiens en la rue du Metz à Granl Pont, aboulant

d'une part au froc de ledicte rue, et d'autre part aux

masures Pierre d'Argœuve el d'un le joignant à l'yaue

qui deschent au molle à Boucarl », moyennant (I s p.

de cens, « par condicion, entre autres chose, que les-
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dits de chapitre porront faire deswagier etconslraindre

ledit Gérard el ses ayans caus»*- pour lesdis cens pareil-

lement que pour louage de maison, nonobstant us ou

coustumeà ce contraires. » 28 mars 1414, v. s. S'.-eau

du bailliage d'Amiens, Traces de deux autres sceaux.

— Extrait par Jean du Mont, licencié en décret, lieu-

lieutenant du bailli d'Amiens, d'une sentence dudil

bailli du 31 mai précédent, pour les doven et chapitre

de la cathédrale, contre Jacques Royant. pour des cens

dûs audit chapitresur une maison sise au Quai d'A-

miens, "joignant à le maison de l'Ours. «IG juillet 1418.

Sceau de Jean du Mont, circulaire, de 2.jmillim., en-

viron ; cire rouge sur simple queue de parchemin :

dans une rose polylobée, écu écartelé aux 1 et 4, à un

chevron accompagné de trois étoiles, aux 2 et 3, à une

aigle éployte ; lég. détruite. — Reconnaissance par-

devant les maire cl échevins d'Amiens, par le pi-ocu-

reur de Pierre Prangel, de cens dûs au chapitre de la

calh(;drale sur une maison « qui fu à Eslène du Blanc

fossé, joingnanl à lemaisonSainte-lvalherinesur l'eaue

de Merderon, en le rue de le Tanerie, d'une part, et

d'autre part à le maison desdils conjoins, .. et sur le

maison qui fu Aubry le Conrreur, joingiians d'une pari

à le maison desdits conjoins, et d'autre part à une au-

tre maison appartenant à iceulx conjoins. » "28 novem-

bre 1424. Scel aux causes de la ville d'Amiens. —
Sentence des maieur el échevins d'Amiens contre Jean

Cosetle l'aîné, pour des cens dus au chapitre de la ca-

thédrale sur une maison sise à Amiens, rue de Caehe-

raine, « tenant d'une part au porche dudit Jehan Go-

selte, et d'autre costé à lui-meismes. » 2!< juillet 1432.

Traces de sceau. — Reconnaissance par-devant les

maire el échevins d'Amiens par Thibaut Dugard, Guil-

lemine. de Wailly, sa femme, et Jeand de M'ailly, frère

de ladite Guillelmine de cens dûs au chapitre de la

cathédrale d'Amiens sur deux maisons contigûes sises

à Amiens derrière Sainl-Lcu, « dont l'une fait le louc-

quet d'une rullette qui maiue en le rue Maistre Richarl,

et tiennent d'autre coslé à une maison appartenant

à Regnaull Grigault. » .\miens, 19 octobre 1435. Tra-

ces de sceau. — Reconnaissance par-devanl les maire

et échevins d'Amiens par Thibaut du Gard, bour-

geois d'Amiens el Guillelmine de Wailly, sa femme,

de cens dûs au chapitre de la cathédrale d'Amiens

sur une maison sise à Amiens, tenant d'une part à

un jardin appartenant à Jean de Bonuaire, et par

derrière au grand cours de la Somme Amiens, It* octo-

bre 1435. T.aces de sceau. — Bail à cens sous le scel

du bailliage d'Amiens, Jean Harlé conseiller er. la

cour du Roi, garde du scel dudil bailliage, par-devanl



Jean FraEery et Honoré Leprévost, auditeurs du
Roi, par le chapitre de la cathédrale d'Amiens, à Jean
Maiilart, g-oudalier et marchand à Amiens, d'une
maison «disposée à faire et vendre goudale », sise à

Amiens, en la justice et seigneurie dudit chapitre, « au
coing du lieu là ou est l'abreuvoir de l'eaue du Hoc-
quet, tenant à laditte eaiie et par derrière à l'ostel

épiscopal de l'évosché d'Amiens », moyennant 14 1.

de cens annuel. Amiens, 6 mai 1480 (copie du XVIIIe
s.). — « Extrait des registres aux saisines et autres
actes de MM. du chapitre de l'église cathédrale d'A-
miens, pour la mouvance de la maison dite la Goudale
de bas. » 1554-1(391 (extraits du XVIII» s.). — Bail à
cens par le chapitre de la cathédrale d'Amiens à

Colart Varon, goudalier et marchand à Amiens, d'une
maison « disposée à faire et vendre goudale », lise à

Amiens, en la justice et seigneurie dudit chapitre,

tenant d'une part à une maison nommée l'Étoile, de
l'autre, à une maison appartenant à Gilles Le Bâton-
nier, et de présent à Pierre Le Bâtonnier, sou fils,

moyennant 14 1. de cens annuel. Amiens, 6 mai
1480 (copie du XVIII'- s.). — « Extrait des registres

aux saisines et autres actes de MM. du chapitre de
l'église cathédrale d'Amiens, pour la mouvance de la

maison de la Goudale d'en haut, au bas de Saint -Fir-
min. » 1.593-1082 (extraits du XVIII» s.).— Sentence
des maire et échevins d'Amiens contre Robert de Hé-
rognières, marchand à Amiens, pour des cens dûs au
chapitre de la cathédrale sur une maison sise à
Amiens, «en la grande Gauchie,., où pend l'enseigne

duGay. » Amiens, 5 juin 148!J. Traces de sceau. —
Vente par Jean Paillart aîné, marchand brasseur,
bourgeois d'Amiens, à Christophe Guervyn, aussi
marchand brasseur, delà maison a où pend pour en-
seigne le Gay du nid, séant audict Amiens, grande
chaussée au Bled, proche ot au devant du pont à Fil-

lettes, tenant d'un coslé à la rivière Huant dessoubs le

pont où Dieu ne passa oncques, d'aultre costé à la rue
de Ville, par derrière à la maison de Ville, et par de-

vant sur rue », moyennant 3.G00 1. de deniers princi-

paux, 6 s. au denier à Dieu, -.'0 1. au vin du marché,

et 4 pisloles pour les épingles. 13 mars 1030 (copie

colhtionnée du octobre 1004). — Reconnaissance
par-devant les maire et échevins d'Amiens par Colart

Boullet, brasseur audit Amiens, de cens dus au cha-
pitre de la cathédrale sur la maison de l'Ours sise à

Amiens devant la croix du Quai. Amiens, L\S mai
1400. Scel aux causes de la ville d'Amiens. — Bail à

cens par-devant les maire et échevins d'Amiens par
Jean Testart dit Petit et Jeanne Coreur, sa femme, à
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Richard Pounée et Flourie de la Ville, sa femme.d'une
maisonsiseà Amiens, rue du petit Kay, moyennant
7 1., 6 d. et un chapon de cens. Amiens, 28 juin 1495,
Scel aux causes de la ville d'Amiens. — Reconnais-
sance par-devant les maire et échevins d'Amiens par
Perrinot du Gard, bourgeois d'Amiens, de cens dûs au
chapitre de la cathédrale, sur un jardin sis aux fau-
bourgs d'Amiens, tenant d'une part à Jean Dubos,
déchargeur, d'un bout à une maison appartenant à
Dey Le Panellier, 'et par devant sur froc de rue, en
tirant vers le Four des Champs. Amiens, 19 novem'ore
1 1(30 Traces de sceau. - Vente par-devant les maire
et échevins d'Amiens par Pierre Hunel, sexlelier à

Amiens, à Robert Griffon, boulanger, d' « ung petit

gardin et trois estableltes scilué es faubours de ladicte

ville, en la paroisse Saint-Jaques, au lieu que on dist
le Four des Camps, tenant des deux costés audit
GrifFon, par derrière au jardin maistre Robert de
Hangard », chargé de cens envers le chapitre de la

cathédrale, moyennant le prix de 1(5 1. Amiens, 12
juin 1473. - Donation par Jean Griffon, boulangera
Amiens, à Françoise et Toinette Griffon, ses enfants,
d'une maison avec jardin sis à Amiens, rue des Cor-
royers, près du Four des Champs, chargés de cens
envers le chapitre de la cathédrale Amiens. 12 mars
1521.—Sentence des maire et échevins d'Amiens contre
Robert de Saint-Fuscien, pour des cens dûs au cha-
pitre de la cathédrale sur une maison nommée Béthi-
sy, sise à Amiens, chaussée au Blé, jadis appartenant

à feu sire Pierre de Morviller, « entre le maison Jehaa
Sagel, d'une part, et le pont que on dist du Brach
coppé, d'autre part, et s'estent au lonc de l'eaue et

rieu qui queurt dessous dudit pont, jusques à le ruelle

du moliu Taillefer, par lequelle on va dudit molin au
pont de l'ostellerie d'Amiens. » 23 octobre 1405. Scel

aux causes de la ville d'Amiens. — Sentence de Vin-

cent Le Roy, sieur d'Argillière, lieutenant général au
bailliage d'Amiens, exerçant Injustice civile de ladite

ville, contre René Brisse, pour des cens dûs au cha-

pitre de la cathédrale sur une maison sise à Amiens,

grande chaussée au Blé. Amiens, 14 décembre 1.599-

— Sentence des maire et échevins d'Amiens, portant

distribution d'une somme de 70 1., en laquelle Jean

Lac^ate, demeurant à Amiens, était tenu et obligé en-

vers Pierre Mégnot, marchand à Paris, pour une mai-

son à l'enseigne de Sainte-Barbe sise à Amiens, grande

chaussée au Bié, près du pont aux Fillettes. .Vmiens.

24 août 1503. Traces de sceau. — Sentence des maieur,

prévôt et échevins d'Amiens, contre Jean Godebert

jeune et Noël de Hédieourt, tonnelier à Amiens, pour
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des cens dûs au chapitre de la cathédrale sur la maison

nommée le Four de Buissy, sise à Amiens, grande

cliaussée au Blé. Amiens, 7 mai 15'37. — Sentence des

maieur, prévôt et cchevins d'Amiens contre Nicolas

Gavant, pour des cens dus au chapitre de \x cathédrale

sur un jardin, grange et ténoment sis à Amiens, « rue

d'Ecosse, tenant d'un costé à Jehan Lenné, d'autre ';osté

au pont de Serée (?). » Amiens, 9 septembre 1547.

Traces de sceau. — Sentence de Pierre Pingré, con-

seiller du Roi, lieutenant général au bailliage d'A-

miens, exerçant la justice civile de ladite ville, contre

Pierre Cochon, mercier à Amiens, pour des cens dus

au chapitre de le cathédrale en vertu d'un acte capitu-

laire lui permettant d'occuper « une masure délaissée

et habandonnée dès y a vingt ans, assize en la rue

d'Escoche, tenant d'un costé à Jacques Nepveu, et d'au-

tre costé au pont de ladicle rue, et sur icelle bastir une

maison et telle édiffîce que bon luy semblera, à la

charge de vergnicr ladicle masure allenconlre de la

rivière des Parcheminiers », et de 4 s. et 4 chapons de

cens annuel. 4 avril 1018. — Sentence des maieur et

échevins d'Amiens contre Antoine Leblond, saileur à

Amiens, pour des cens dûs au chapitre de la cathédrale,

sur une maison avec jardin sise à Amiens, « en la rue

d'Escochc, audict Leblond appartenant, et en laquelle

il est présentement demeurant, tenant d'un costé à M".

Alexandre le Huchier, d'autre costé au jardin du Clai-

ron. » Amiens, 3 octobre 1550. — Sentence de Pierre

Pingré, conseiller du Roi, lieutenant général au bail-

liage d'Amiens, exerçant la justice civile de ladite

ville, contre Jacques Nepveu, marohanl à Amiens,

pour des cens dûs au chapitre de la cathédrale sur

« une masure à présent amasée de maison, faisant la

moiolié de quatre masures et lonaiges, assise en la

rue des Coches. » Amiens, 16 décembre 1608. — Sen-

tence de Nicolas Le Roy, écuyer, sieur de Jumelles,

conseiller du Roi, lieutenant général au bailliage

d'Amiens, exerçant la justice civile de ladite ville, pour

des cens dûs au chapitre de la cathédrale sur une mai-

•on sise à Amiens, rue des Coches. Amiens, 9 février

1626. — Sentence des maieur, prévôt et échevins

d'Amiens contre Jean Leblond, pour des cens dûs au

chapitre de la cathédrale sur une maison avec jardins

contre l'eau des Clairons. Amiens, 17 novembre 1550.

— Sentence des maieur, prévôt et échevins d'Amiens,

contre Antoinette de Boves, veuve de Jean du Priez,

vinaigrier à Amiens, pour des cens dûs au chapitre de

la cathédrale sur une maison avccjardin, sise ;\ Amiens,

rue des Corroyers. Amiens, 27 mai 1555. — Sentence

de» maieur, prévôt et échevins d'Amiens sur le même

objet. Amiens, G mai 1560. — Sentence des maieur,

prévôt et échevins d'Amiens contre rveoffroy Balesdens

et consorts, pour des cens dûs au chapitre de la cathé-

drale sur deux maisons sises à Amiens rue des Cor-

royers, tenant par derrière aux remparts. Amieus, 26

février 1.5vt6. — Sentence des maieur, prévôt et éche-

vins d'Amiens contre Pierre ^^'arnier, pour des cens

dûs au chapitre de la cathédrale, sur une maison sise à

Amiens, rue des Corroyers. Amiens, 3 décembre 1.554.

— Senten<;e des maieur, prévôt et échevins d'Amiens,

contra Henry Le Grain (?), sergent à masse, pour des

cens dûs au chapitre de la cathédrale, sur une maison

sise à Amiens, rue des Corroyers, « qui fut à Nicolas

Descaubry, et par avant à Laurens Judas. » Amiens,

2 t avril 1558. — Sentence des maieur, prévôt et éche-

vins d'Amiens, contre Pierre Marchand, marchand à

Amiens, pour des cens dus au chapitre de la cathé-

drale sur une maison sise à Amiens au Tour des

Champs. Amiens, 31 mai 1537. — Sentence du prési-

dial d'Amiens contre Jean Couvreur, pour des cens

dûs au chapitre de la cathédrale sur une maison sise

à Amiens, oii t)end pour enseigne le Heaume, devant

l'hôtel-Dieu. 12 mai 1562. — Sentence des maieur,

prévôt et échevins d'Amiens, contre Jean Picarl, ton-

nelier, pour des cens dûs a^ chapitre de la cathédrale,

sur une maison sise à Amiens « au lieu nommé la

Fosse aux lions. » Amiens, 3 avril 1.566, date renou-

velée en l'échevinage le jour de N.-D. en mars. —
Sentence du présidial d'Amiens contre François de

Baaucourt, brasseur, et consorts, pour des cens dûs au

chapitre de la cathédrale, sur la maison, à l'enseigne

de l'Ours, sise à Amiens près de la croix du Quai.

10 octobre 1572. — Sentence des maieur, prévôt et

échevins d'Amiens, contre Jacques de Caumont, bou-

langer à Amiens, pour des cens dûs au chapitre de la

cathédrale sur une maison où pend pour enseigne le

Chapeau royal (?), sise à Amiens, grande chaussée au

Blé. 23 mars 1576. — Sentence des maieur, prévôt et

échevins d'Amiens contre Jean Flameng, pour des cens

dûs au chapitre de la cathélrale sur la maison dite de

l'Image, sise à Amiens, rue des Gantiers, tenant d'un

côté à la maison du VerlQuesne. Amiens, 11 octobre

1577. — Sentencede Pierre Pingré, conseiller du Roi,

lieutenant général au bailliage d'Amiens, exerçant la

justice civile de ladite ville, contre Jacques Grandpré,

pour des cens dûs au chapitre de la cathédrale sur la

maison à l'enseigne de l'Image à Amiens. Amiens, 22

juin 1615. — Sentence de Pierre Pingré, lieutenant

général au btiilliage d'Amiens, [exerçant la justice ci-

vile de ladite ville, contre Je^n Gordelois, bourgeois
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d'Amiens, pour (ks cens dus au chapil'edela cathé-

drale sur la maison « où soulloit pendre poui' enseigne

la Teste de mahon, scise en ccsle ville d'AniTe.ns sur la

grande chaussée au Bled. » Amiens, 14 avril IGOl. —
Sentence du même contre Jacques Dècle, maître sai-

leur à Amiens, pour des cens dus au chapitre de h
cathédrale sur la maison cri pend pour enseigne Sainte-

Barbe, sise à Amiens au coin de la rue des Poules.

Amiens, 28 mars 1616. — Sentence du même contre

François 7'héranne et Denis Clément, soldat en la cita-

delle d'Amiens, pour des cens dus au chapitre de la

cathédrale sur deu.x maisons sous un comble, sises à

Amiens, rue des Archers. Amiens, 15 juillet 1G16. —
Sentence du même contre Marie Mille, femme de Charles

Lefebvre,ponrdes cens dus au chapitre de lacathédrale

d'Amiens sur la moitié delà maison du Croissant sise à

Amiens, grande chaussée au Blé, faisant le coin de

la rue des Poirées. Amiens, 18 juillet 1616. —
Sentence du même contre Jeau Caron, pour des cens

dus au chapitre delà cathédrale sur une maison sise

à Amiens, rue de Guyenne, « près le moliu du Cru-

cillx. » 15 mars 1617. — Sentence du présidial

d'Amiens contre Jean Cadé, pour des cens dus an

chapitre delà cathédrale sur un 'lier près du moulin

Passavant-Passarière. Amiens, 7 juin 1617. — Sen-

tence de Pierre Pingre, conseiller du Roi, lieutenant

général au bailliage d'Amiens, exerçant la justice

civile de ladite ville, contre Louis et Zaçharie Pestel,

marchan Is, pour des cens dus au chapitre de la cathé-

.drale d'Amiens sur une partie de la maison nommée

la Couronne de fer. Amiens, 7 mars 1622. — Sentence

du même contre Marguerite Le Vielle, pour des cens

dus au chapitre de la cathédrale sur une maison

« faisant le coing de la rue des Poullies, sur l'abreu-

voir de la rivière. » Amiens, 18 avril 1622. — Sen-

tence de Nicolas Le Roy, écuyer, sieur de Jumelles,

conseiller du Roi, lieutenant général au bailliape

d'Amiens, exerçant la justice civile de ladite ville,

contre François LoflVe, maître tapissier à Amiens, pour

des cens dus au chapitre de la cathédrale sur une

maison sise à Amiens « rue de la Table de plomb,

tenant â la rivière. » Amiens, 9 février 1626. — Sen-

tence du même, ordonnant que l'adjudication d'une

maison sise à Amiens rue des Coches, saisie par exécu-

tion, se fera à la charge de 2 s., 4 d. et un chapon de

cens envers le chaintre de la cathédrale. Amiens, 28

juin 1632.

Somme, — Série G.

G. 1164. I Liasse. I

— 2 pièces parclicmin, ',), papier, (1 sceau).

l'228, V. S. - tîSl. — Censives ou mouvances,

lods et ventes en divers quartiers. (Arm. II, 1. .58). —
Vente sous le scel de l'officialité d'Amiens, « magister

H. de Cuitillis, canonicus et ofûcialis Ambianensis »,

par Lambert Escourtel (?) et Heudiard, sa femme, aux

chanoines de Saint-Nicolas d'Amiens de 12 s. et 4

chapons de cens « accipiendos ad duas caméras sitaa

apud Magnum Pontem, in manso cauonicorum Beafe

Marie Ambianensis T), moyennant 7 1., ladite Heu-

diard, qui avait un droit de douaire sur ledit cens

ayant reçu en échange « unam masuram silam Am-

bianis extra portam Sancti Firmini in Valle, ad Va-

dum comitis. » Avril 1228, v. s. .Sceau de rofficialité

d'Amiens. — Vente par Henry Gervois, maître saiteur,

et consorts, à Claude Houssart, maître poissonnier à

Amiens, d'une maison sise audit Amiens, rue des

Coches, tenue et mouvant du chapitre de la cathé-

drale, moyennant 1.2.50 l. do principal, 5 s. de denier à

Dieu « rais dans la boette des pauvres », et 30 1.

d'épingles. Amiens, 9 avril 1720, — Vente par Jean-

Claude Morel du Tronquoy, chevalier, seigneur de

Foucaucourt, fils unique de feu Adrien Morel, II" du

nom, chevalier, seigneur de Foucaucourt.et consorts, à

Jean-Pierre La barre, ouvrier couvreur à Amiens, d'une

petite maison ou échoppe sise audit Amiens, au parvis

de la cathédrale, tenant d'un côté à la cathédrale, de

l'autre à la rue vis-à-vis le cloître de l'Horloge, et par

devant, sur le parvis de ladite église, tenue en roture

du chapitre de la cathédrale, pour le prix principal de

300 1., et 2 s. de denier à Dieu « mis dans le tronc des

pauvres. » Amiens, 8 novembre 1763. — Retrait féo-

dal et censuel de ladite échoppe par le chapitre de la

cathédrale d'Amiens. Amiens, 21 janvier 1764. —
« Répertoir du ûef de Marconnelle. » XVIIl'' s.,— etc.

a. UG5. i.r.iasse.)— 4 pièces, parcliemin, 1, papier, (3sceau.\),

II9?-14§3. — Cens à la grange devant Saint-Lau-

rent. (Arm. II, 1. 59). — Acte de Thibaut d'Heilly,

évêque d'Amiens, concernant la grange devant Saint-

Laurent. 1102 (copie coUationnéo du XVIP s.). — Bail

à cens par le chapitre de la cathédrale d'Amiens à

Florent Hanon, barbier demeurant aux fiiubourgs

d'Amiens d' « une place, lieu et tènement estans à

présent en manière de gardin, ouquel lieu et place

souloil eslre la grange de Saint Leurens à nous

appartenans, scituée èsdis fourbours, en la rue qui

maine à le porte de Beauvais, et laqueUe plache est

16
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de nostre juiisilicion temporele et espiriluelle, lenans

d'uneparl, vcrsia portedeLongunmaisière, à uncmaison

apparteuani à Holin Valée, d'autre costé, vers la

chappe'.le deSaiiU-Leurens, à ung gardin qui est du

pnurpris dudit lieu Sainl-Leui'ens, et par derrière à

ung gardin que on dit appartenir à Thomas le Prcvosl»,

moyennant 32 s. de cens annuel. 7 novembre 1 103.

Sociaux causes du chapitre de la cathéJrale d'Amiens.

— Déguerpisseme.nt por-devant les maire et échevins

d'Amiens par Perrine de Sainte-Beuve, veuve de Jean

Valin, dit Ilotin, au proût duchayiitre do la cathédrale

d'Amiens, d' « une maison, estables et gaidignct fai-

sant ad présent deux manandisos séans en le rue de

Beauvais, tenant d'une part à le grange Saint-ticurens,

apparienans ausdis de chapitre, d'autre coslé à Pierre

Soupirant, et par derrière au gardin Thomas le Pré-

vost, procureur. » Amiens, 23 avril 1-168, après Pùques.

Scel anx causes de la ville d'Amiens. — Bail à cens

par-devant les maire et cchevin? d'AmicDS par Nicole

Tisseran, chanoine d'Amiens, au lieu de feu .Jean

Hanon, à Etienne de Cauville, écuyer, demeurant aux

faubourgs d'Amiens, d'une maison, lieu, jardin et

dépendances sis à Amiens, rue Saint-Laurent, c( uagai-

res retournés en la main de vénérables et discreptes

personnes Messeigneurs les doien et cLappille do

l'église Nostre- Dame d'Amiens, par le guerpissement

que uaguères en a fait Perrigne de Sainte-Beuve »,

moyennant 64 s. de cens. Amiens, 22 juin l-iG8. Scel

aux causes de la ville d'Amiens. — Testament de lio-

gièreMariebrassej femme de Florent Hanon, « demou-

rant en la parroissedeNostre-Dame d'Amiens, enferme

et indisposée de la santé de mon corps. . Primes, je

rendz mon ûme à Dieu, mon créateur, à la glorieuse

Vierge Marie, à Mons. saint Mikiel aiuglo, à mon bon

aingle, à tous les sainz et saintes de Paradis, et mon

corpz, quant l'âme sera séparée, ou chimenlière Nostre-

Dame, auprès, de mon fil : et donne à ma paroisse mon

bon mantel, à le fabricque d'icelle de Noslre-Dame,

men bon caperon, à l'hostel-Dieu d'Amiens, une paiie

de liacheux à couchier les povres, à Mons. le doyen,

mon curé, VIII s., à son visce-gérent, VI s , à son

compaignon, II s , au clerc, XII d. Item, service estre

fait solennel, vegiUes, commendasses et service, et

XIII basses messes, et ung annuel à prier pour mon

âme et pour nos amys trespassés, cl soit payé pour

ledit annuel XXX 1. Item, je lesse à Marguct, femme

de Jehan de Bellemer, mon maulvais mantel. Item, à

Margue, femme Pierre le Roy, demeurant ii Lortioiz,

je luy lesse ma cote de gris et ung coteron de san-

guine. Item, à Mariette, ma fille, ma chainture
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d'argent et me bourse et ses heures bonnez, une cotelle

vermeille et ins cotte hardye, dcmye douzainne d'es-

cuelles, deux plas, deux pos de posd'cstain, une paielie

ronde, ung cauderon, XL aunes de loille de canvre et

XIIII aunes de loille de lin, pour faire ung paroir.

Item, je lesse et donne à l'i'glisc d'Aubeul-le-Sec une

casuble de so^'c, et que les ofifroys soient beaulx el

honnestes, à la discrétion de mes exécuteurs. Item, à

Flourens, mon mari, je luy lesse VIII onches de fretin

el deux onches à Mariette, ma fille, pour luy faire

une chainture, et audit Flourens, deux pièches de vais-

selle, c'est assavoir deux go'.jelés, et à Mariette, une

tas?e, par sy qu'elle, ne son mari, ne le porront vendre,

liera, je lesse à mjdicle Qlle ma pari de nos maisons

d'emprès le Belle Croix, par sy qu'elle, ne sondit mari,

ne le porront vendre ne despendre, el ma part de nos

maisons aéans aupi es de Saint-Leurens, oii dous de-

mourons, sa vye durant, après le lre=pas de mondit

mari, et après son déchet, je vœul qu'elle retourne à

l'Eglise, et que Mess, en fâchent à leur discrétion pour

faire prier Dieu pour mon àme el de nos amys très-

passés, pour ent faire ung obit annuellement, el ce,

après les déchetz de Flourisns, mondit mari, et nodite

fille. Et le résidu de tous mes biens mœubles, immoeu-

bles, héritages, debtes, calheux et acquestes, où qu'ilz

soient, soient à campz ou en ville, après que mes

debtos, obsccque, service, Icgas et torfais seront payés

et acquiltiés, je le donne et lesse à mondit mari,

moyennant qu'il acquittera nos debtes et mon présent

testament », faisant ses exécuteurs testamentaires

« de mondit mari, el de Guillame Jen ; el prie à Mess.

Jehan Le Cuvellier, mon curé, qu'il leur soit adjoint »
;

ledit testament reçu par « Jehan Le Cuvellier, prebtre,

mon curé, visce-gérant de monseigneur le doyen

d'Amyens. » 20 octobre 143.3. Traces de sceau.

G. 1 J66. iLiasso.)— 18 pièces,parchemin, 2,i>apier, (32 sceaux).

1231-1731.— Fief Conlyà Amiens. lArm. II, 1. GO).

— Acte par lequel Girard, vidame d'Amiens, sire de

Picquigny, affirme avoir vendu « Matheo de Croy,

Firmiuo lîufTo el Jacobo Monetario, civibus Ambianen-

sibus, omnes census meos quos habebim Ambianis

tam in denariis quam in caponibus, quorum summa

esl triginta el octo librarum et tredecim solidorum

ab eisdem el eorum hercdibus sive successoribus in

perpeliium recipiendos annualim , sicul solebaœ
;

et in hac summa quitlibet capo compulalur pro

quinque denariis ; vendidi etiam eisdem civibus qua"

tuor libras et duodecim denarios quos ipsi vel eorum
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heredes aut succeasores récipient annualim ad Natale,

de rsildilu meo qui dicilur leJditus piscium, quem
Ambi.inis habeo ; prelerea vendidi Firmino Ruffo

prediclo cullurom meam quaui habebam in terri-

torio Ambianeosi, sicut itur ab Ambianis ad Sanc-

liim Jobannem, silam jusla clausum Tainfridi Mone-

larii. Vendidi etiam Matbeo de Croy prefalo qua-

luordecim jornalia terre sita in territcrio Ambianensi

anle clausum Tainfridi Monelatii supradicti. Hec

autem omnia vendidi prefdlis civibus pro mille et

quingeiitis tl quinqunginta libris parisiensiurn michi

numeralis. Et hec omnia a me vendita, sicut superius

Bunt expressa, ad opus diclorum burgensium in

manu rcverendi patris ac doniini mei Gaufridi, Dei

gratia Ambianen«is episcopi, resignavi. Et ipso de

biis omnibus supradictis cives saisivil et inveslivit

autediclos et recepil in bomines. Ego siquidem et

beredes mei prefatis civibus et eoruni beredibus sive

successoribus bec omnia supradicta a me vendita

tenemur garandizare per abandonium omnium rerum

nostraru m contra omnes qui juriet legi stare voluerint.

Istud autem inconcussum nolo ]ireteriri quod prefati

çives, heredes eorum sive successores, de prefatis cen-

sibus reddenl annuatim celario canonicorum Ambia-

nensium très solidos et très capones ecclesie Sancli

Martini ad Jumellos, Iriginta et septeni denarios

presbitero Sancti Firmini de Castellione, deeem soli-

des presbitero Sancli Michaeli?, trigiuta el seplem

denarios Thomo Monetario, duos solidos et duos ca-

pones hospitalarie Ambianensi, deeem solidos, Firmino

Monetario, deeem solidos el deeem capones, ecelcsie

Sancti Nirbolai Ambianensi, quatuor solidos et qua-

tuor capones. Promisi insuper dictis civibus, fidei mee

sacramento corporaliter preslilo, quod contra banc ven-

dilionem de cetero non venirem... Et ut hoc sit fir-

mum el stabile in perpetuum, presentem cartam

sigilli mei niunimiue roboravi. » Décembre 1234. Sceau

do Girard de Picquigny, vidame d'Amiens, cire verte,

sur lacs de soie (détruit) ; contre sceau : circul. ; écu

fascé de six pièces, à la bordure ; lég:.... riNCu... —
Saisine donnée par Geoffroy d'Eu, évêque d'Amiens,

des biens vendus par l'acte précédent par « Girardus,

vicedominus Ambiauensis, dominus Pincbonii, mile.=,

• vir nobilis, homo noster, de assensu el voluntate nos-

tra...Seiendum est autem quodcum domina Lora, uxor

Girardi prefati, in biis omnibus baberet dotalieium,

ipsum dotalieium in manu magistri Picardi deSancla

Fide, canonici et officiali? nostri Ambiauensis, a nob s

Specialilera(lbocdcstinali...resignavit...quia suftîi'iens

et sibi gralum a predicto Girardo, maûto suo, coram
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officiali noBtro jamdicto rccepit éxcambium, videlicet

viginti libratas terre apud Oisci, et medielalem terre

quam idem Ctirardus, maritus suus, émit a domino

Philipo de Creki, milite, el Idela, uxore sua, sorore

prefati Girardi : que terra sila est in territorio de

F^ieffes... Sciendum est etiam quod Maigareta el

Johanna, Glie prediclorum Girardi el Lore, in minori

existentes date, prefatam conceaserunl vendilionem

ad usus el consuetudines patrie. Nec pretermittendum

est quod coram noslro officiali predicto présentes fue-

runl dominus Philippus de Creki, miles, el Idela, u.xor

ejus, soror pi-cdicti Girardi, et dominus Renaldus,

miles, Ingeiranuus el Bernardus, fratres ipsius Gi-

rardi, el Agnes, uxor predicti Ingerranni, qui omnes

dlctam bénigne vcnditionem coneesserunt. «Décembre

1234. Sceau de Geoffroy d'Eu, évêque d'Amiens. Sceau

da chapitre de la cathédrale d'Amiens. — Sentence de

.1. de iJeauquesnc, officiai d'Amiens, sur ce que « oum
Johannes dictas RuËfus el domicella Aclidis de

Halenoourt, ejus uxor, vendiderint et concesserint

plenarie Symoni dicto Frucluario, civi Ambianensi,

pro novies viginti 1. p.... omnes fruclus et pro-

ventus toiius terre clausi ips.orum J. et A., quiquon-

dam fuit vicedomini Ambianensi?, perci[iieBdos et

habendos a dicto Symoue vel ejus mandate quoli-

bet anuo, a festo beati Remigii anni Domini mllle-

simi duceulesimi quinquagesimi octavi, usque ad

deeem annos continue sequentes, cum deeem libra-

lis ceasus annui sitis Ambianis super plura tene-

menla,.... tali modo quod dictus Symon, vel manda-

lum ejus, baberet el lenerel cum prediclis rébus

veadilis totum managiuin antediclum de predietis

Johanne et domicella Aclide... silum juxta clausum

anteiiclum, ad faciendum lotum aysiamentum suum
per totum terminum antedictum, exceptiscameris que

rcmanerent ad opus diclorum J.el A. sicutisunl excluse

de grangia domus el de curie managii prenotati, versus

gardinum ubi predicti J. et A.faccre tenerentur inlroi-

tum super calceiam quod remaneret ipsis .1. elA.,

cum cameris antedictis. » Juin, lendemain de l'As-

cension (3 juin) 1201. Sceau de l'officialilé d'Amiens.

— " ,Ie, Henris de Ilalencourt, csquiers, sires de Fau-

mucbon, fais savoir à tous cbiaus ki ches pré-

sentes lettres verront el orront, ke je ai vendu bien el

loiaument et byrelaulemenl à Nicholon du Quarrel,

chytoien d'Amiens, pour deus chens et chinquante 1.

de par., ke li devant dis Xicholes men a paie piaille-

ment en boene raounoie bien contée el bien nombrce,

tout le clos et le nianage de chu clos el toutes les

appendanchcs entièrement des lieus devant dis k'
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furent jadis le vidame damiens, ki siéent enlr.' le

voie par ou oa va a Biauvais, d"une part, et le voie

par ou on va a Saiut-Jchan damiens, d'à ulre part, li-

quels clos contient XXII journeus de ter: ou la en-

tour, et avœc che piaus daigniaus ke 11 poletier

damiens me dévoient de rente chaseuu an, et dis

livrées de chens par an assis a Amiens seur pluisieurs

tenemens et seur pluisicurs licus : chest a savoir seur

le grange Anne ki fu fenieThibaut de Henrissarl, ki fu

Jehan de Bove, assise à Amiens au bout de le rue des

Bares, X a. et X capons seur le lenemenl Milon le

Blont, IIII s. et IIII capo«s seur le tenement Nichole

Bernier, ki fu jalis Henri le Clarier ; VI deniers et I

capon seur le tenement Willaume Rabuisson, ki fu

Rogier Bige, XVI d. et maaille et I capon et seur le

1ère le devant dit Willame Rabuisson, ki fu Jehan

Alouset, XXX d. et maaille, et VI caponsscur le mai-

son Marge Rabuisson, ki siet en le rue de Longiemai-

siere, VI deniers et II caponsseur le loge ais (?) de-

vant le moustier ki siet en le rue Xostre Dame, trois

maailles seur le maison Thumas Malerbe ki fu Gri-

gore de Marche! XII d. et II capon* seur les maisons

Agnes de Burœles, ki siéent en le rue Saint-Jehan,

XL deniers seur le garding Jehan du Quarrel ki siet en

le rue Saint-Jehan, XXXII deniers ; les hoirs Wibert

de Flaissieres, VI d. et I capon seur le garding Henri

La Merchier, ki siet en le rue Saint-Jehan, VIII s., a

Jehan lîanias, VII d. et I capon et le tierche part d'un

capon a Jehan de Saint-Fuscien, XI d. et II capows, à

Wilart Kenniet, XII d. et I capo« à Robert Kenniet,

XI deniers et II capons seur le grange Jehan Godrich,

ki siet en le rue des Bares, VII s. et VII capo««,et seur

le grange Esteule de Conti, assise en le rue des Rares,

VII s, et VII capon* seur le four as oirs Grigore le

Fournier, ki siet en le rue le Vidame, XXIIII s. et IIII

capons au chelier le capitre damiens, V deniers et II

capons, et seur lo grange Mahieu Le Franchois, assise

en le rue des Bares, XV s. a Bauduin de Clari, XIIII s.

et VI d. et XIIII capons et demi capo« seur le garding

Maroie Ramas, ki siet en le rue Saint-Jehan, XII s. et

XII capons seur le garding Renaut Cadoc ki siet en le

.rue le Vidn.me, XV s. et XV capo?is, et as oirs Jehan la

Rous XXII s. et VI deniers. Et est a savoir ke li clos et

li manoirs de chu clos doivent XLVIII s. de chens par

an. Lesquelclos et le manage et le rente des piaus et

les chens devant dis je tenoie au fief de révèrent père

mon scgneur le veske damiens, et me sui dessaisis de

toutes lea devant dites coses vendues en le main mon
eegneur le vcsjie damiens, comme en main de segneur,

.pour saisir le devant dit Nicholon ; et a me prière et

ARCHIVES DE LA SOMME. - SÉRIE G.

a me reqaeste, li devant dis mon segneur le ve^ke

en a rechut a houiae le devant dit Nicholon et ^aisi et

mis en veslcure de toutes les coses devant dites, sauve

le vie sire Simon le Fruitier, chitoien damiens, et

sauve le vie dame Marge, se femme : et cheste vente

je sui tenus a wai'andir au devant dit Nicholon et a

ses oirs contre tous chiaus ki a droit et a loy en vaur-

roiont venir, as us et as couslumes du païs, comme

bocns et loiaus venderres. Et a toutes ches coses devant

dites tenir et warandir bien et loiaument au devant

dit Nicholon et a ses oirs, jai obligie moi et mes oirs.

Et en lesraoignuige de cheste cose,je ai ches présentes

lettres scelees de mon seel. Che fu fait en lan de grâce

MCC et LXXVII, le mardi après le Résurrection nostre

segneur Jhesu Crist. » Sceau d'Henri de Hallencourt :

circul., de 38 millim.: cire brune, sur lacs de soie : un

écu à une banle coticôe ; lég. : s. henri de h.vléncor.

— Acte de Guillaume de Mâcou, évêque d'Amiens,

rappelant ladite vente faite par Henri de Hallencourt à

Nicole du Quarrel de « totum clausuni et managiuia

cum ejus appendiciis integraliter, quod quondam fuit

viccdomini Ambianensis, situm in suburbio Ambia-

nensi intor viam per quam itur apud Sanctum Johan-

nem juxta Ambianis, et viam per quam itur apud

Belvacum », et ajoutant : « Et postmodum Evrardua

de Conthi, civis Ambianensis, per usum et consuclu-

dinem civitatis Ambianeusis hujusmodi clausum, ma-

nagium cum ejus appeudiliis, terra et censibus ac

ponulis (?}, ratione proximitalis per bursam a dicto

Nieholao ad se retraxeril et per predictum predecesso-

rem noatrum idem Evrardus de dicto feodo saisilus

fuerit, ut asserit, et postmodum per nos receptus fuerit

in hominem de prediclis clauso, managio, cum ejus

appendiciis, terra, censibus ac penulis (?)qne a nobis

tenentur in feodum, et de dicto feodo nobis lanquam

domino fecerit homaginra, et petierit diclus Evrardus

a nobis humiliter et dévote quod nos eidem Evrardo

lilteras nostras testimoniales concedcremus et Iradere-

ums quod ipse Evrardus nobis, lanquam domino de dielo

feodo, fecit homagium prout debuil, et quod no? ipsum

Evrardum in hominem nostrum rccepimus de feodo

memorato. Noveritis quod, sicul ex lestimonio^^'illel-

mi dicti Rabuisson, Johannis Sicci et Henrici, majoria

de Hamo, liominum nostrorum, de feolo Jacobi dicti

Sicci, hominis nostri de calallo, Johannis dicti Besco-

chie. Pétri de Conthi, civium Ambianensium, et alio-

rum bouorum, quibus super hoc plénum adhibemua

lidem, nobis constat dictus Evrardus nobis de dicto

feodo fecit homagium tanquam domino fundi dicti

feodi, e^t quod nosdictum Evrardum in hominem nos-
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trum lie diclo feodo recepimus, salvo jure iiostro cl

cliam jurcalieno ». Décembre 1291. Sceau de (Juil-

lauiue de Mùeon, en amande de 6i) millim. : cire

brune sur lacs de soie : un prélal d'cboul in pontifica-

Iibus,, crosse et bénissant, mais non mitre (saint Guil-

laume ?), accosté de deux fleurs de lis : lég. : ?:.

GviLLi DEi GRA.... S EP...; contresceou, circul. de 2i

raillim. ; Vierge à l'Enfant, à mi corps : lég. : cox....

MBiAN Er'i. — Arrêt du Parlement portant que « lite

molfl coram buillivo Ambianensi, inter Johannem de

Contiaco, ex parte una, et plures pelliparios ville

Ambianensis, videlicet Eustacium de Bosqueto, ^la-

(heum de Sanclo Lupo, Petrum de Navis, Michaelem

Carnificem. Johannem dictum Lecointe, Jacobum de

Atlrcbato. Robertum Haterelli, Anselmum de Pinque-

gniaco, Wallerum de Sanclo Salvo loco, Johannem

de Sanclo Lupo. .lohannem diclum Doumelier. Pe-

trum dictum Dorgerou, WiUclmum de Friaucuria dic-

tum Toussains, Grimaud, Petrum Marbot, uxorem

.lohannis Monnerii, Petrum Lathomi, Petrum Fabri,

Petrum Poleli, Petrum Plalelli, Johannem de Sancto

Salvo loco, Andream de Ramburis, Eustacium P'erret,

Malhenm do llury, Jacobunv Lathomi et Johannem

Lathomi, in quantum quemlibet tangit, ex altéra, super

eo quod dictus Johannes dicebat quoJ racione cujusdam

feudi manerii et terrarum arabilium, quas in feodo cl

homagio ah episcopo Ambianensi tenebat, ipse erat

in poisesasione et saisina, a tanto tempore quod de

contrario non erat hominum memoria... acquirondi,

coligenli et lecipicndi quolibet anno, in die Sancti

Firmini niartiris et diebus sequentibus, a quolibet

pellipario dicte ville Ambianensis, et specialitor de

supranominalis qui de oneo et croya (?) operautur,

unani pellem agniculi de bougia (?) ; dicebat etiam

quod quando prenominati... erunl in defleetu solvendi

pellem predictam, quod ipse erat in possessiono et

saisina capiendi pignora a predictis pellipariis.., ubi

Volebat, sive in pleno fjro, in hala, sive in domibus

eorumdem.... ; dicebat etiam quoi... dicto Johanni

ti'-adere recusaverant indebite, quapropter pignus ca-

pere volucral, sed per dictos pelliparios... dictum pi-

gnus sibi fuerat recussum... Qui baillivus, considcralis

dispoâitionibus testium, cum pluribus lilteris in mo-

do m probaciocis par dictum Johannem produclis, con-

sidéra lo etiam quoi omnes pelliparii Ambiunenses

erant et fueraut ejusdem condicionia. in causa presenti

pronunciavit dictum Johannem de Couty suam inlea-

cionem melius probavisse ad finem ad quam tendebat,

quam dicli pelliparii suam ; quare diclus baillivus sai-

ainam levandi pellem prediclam modo supradiclo Jo-

hanni aJjudicavit prediclo... A quo judicato pelliparii

superius nominati ad noslram curiam appellarunt.

Auditis igilur in curia nostra parlibus, in causa

appellalionis predicte, viso processu per curiam nos-

tram et diligenter examinalo, et omnibus aliisconside-

ratis, per curie nostre judicium diotum fuit benc

fuisse judicalum et maie appellatum. » 2 mars

1332, V. s. (extrait du 27 août 1364). Traces de sceau.

— Vente par-devant Robert Goudares, prévôt de

l'évêclié d'.Amiens, et Firmin le Roux et Gille de

Croy, « frans hommes de Monseigneur l'évesque »,

par Jean de Conty, fils de feu Evrard de Contj, à

Guillaume de Conty, son frère, moyennant 204 1. p.,

forte monnaie, 24 livrées de cens « seur tout le fief

que lidis Jehans a et tient dudit Mons. l'évesque

d'Amiens, en le ville et banlieue d'Amiens, qui fut

ledit Evrart, sen père, si comme il se comporte et es-

tent en un manoir, terres et enclos, séans dehors le

porte de Longuemaizière au debout de le rue Saint-

Loiens, seur les deus rues, dont l'une va à Saint-Jehan

d'Amieus et l'autre au quemiu de Biauvais, et s'estent

par derrière au clos Jehan de Sorchi ; aveuc pluiseurs

chens estans en le ville d'Amiens, et autres coses

appendans et appartenans audit fief », et saisine donnée

audit Guillaume de Conty. Vendredi avant la Saint-Luc

(14 octobre) 1334. Sceau de la prévôté de l'évèché.

Sceau de Robert Goudares : circul., de 20 millim.
;

cire brune, sur double queue de parchemin ; dans un

qualrefouille, un écu chargé de trois châteaux, au

chef chargé d'un lion passant; lég. détruite. Traces

de trois autres sceaux. — Acte d'hommage a de bouke

et de mains » par Jean de Conty, entre les mains de

l'évêque d'Amiens, pour ledit fief. 2 avril 1342 v. s.

Traces de sceau. — Bail à cens par^devanl Robert le

Jeune, licencié en lois, bailli de l'évèché d'.\mien3,

par Guillaume de Conty, bourgeois d'Amiens, à Jean

Boislel, prêtre audit Amiens, de « un clos, gardin,

vigne et ténement séant es faubours d'Amiens, en la

rue que on dist le Vidame, acostans d'un coslc au

garlin des enfans Pierre Choquel, d'autre'costé au

gardin Mess. Jehan Lucas et aboutans aux régies des

fossez et par devant sur rue, appartenant audit Guil-

laume, à cause d'un Gef qu'il tient dudit révérend père,

nommé le fief du Clos », moyennant 14 s. 6 d. p. et

14 chapons et demi de cens annuel. 8 juillet 1416.

Traces de sceau. — Vente sous le scel du bailliage

d'Amiens, Jean Caslellain aîné, garde du scel royal

dudit bailliage, par-devant Tassarl de Noyelle et Jean

Clauwel, auditeurs du Roi, par Andrieu Clauwel,

procureur en la cour du Roi à Amiens, comme procu*
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reur de nobles personnes Edmond de Bouberch, che-

valier, seigneur de Frencq et de Blequin et de Jeanne

de Rely, sa femme, dame de Rely el de Caumonl, en

vertu de lettres de procuration y transcrites, à Lau-

rent de LobeL doyen et chanoine de la calhéiiralc

d'Amiens, et pénitencier de celle de Paris, et ce, pour

divers motifs, «et par esp(!'cial pnur acquillier le testa-

ment de detTanct monseigneur Enguerran d'Œudin,

iBjon dudit monseigneur Edmond », d'un fief sis à

Amiens, tenu de l'évêque dudit Amiens, « qui jadis

fu et appartint audit feu monseigneur Enguerran )),

moyennant 100 ]. p., francs deniers. 9 novembre

1416. Sceau du bailliage d'Amiens ; circul. de 43

millim. ; cire verte sur double queue de parchemin;

une fleur de lys au milieu d'un quatrefeuille gothi-

que ; l('g. : s. BAILI.1VIK AMBIANEN I.\ PREPOSITVRA

AMBiAXEN ; contresceau, circul. de 21 millim; une

fleur de lys au milieu d'un quatrefeuille golhique;

lég. : ^TRAIS PREPOSITVRE AMBIANEN, SccaU de

Tassort de Noyelle ; circul. de 25 millim. ; cire

brune, sur double queue de parchemin ; écu à trois

fleurs : lég. s. tas... Sceau de Jean Clauwel, circul. de

17 millim. ; cire brune, sur doubla queue de parche-

min ; écu penché, à deux clous en sautoir, accompa-

gnés en chef d'un croissant, timbré d'un hea'ame à

lambrequins, cime d'un croissant ; lég. :... ieh... el.

^ Saisine dudit fief à Laurent de Lobel, doyen du
chapitre de la cathédrale d'Amiens, par Robert le

.Tono, licencié es lois, bailli de l'évêché d'Amiens, en

la présence de Guillaume de Gonty et Guillaume de

Poix, procureur et desservant le fief de Pierre de

Yillers, écuyer, hommes liges de l'évêque d'Amiens.

24 novembre 1416. Sceau de la prévôté de l'évêché

d'Amiens; circul. de 28 millim.; cire brune, sur

double queue de parchemin ; écu chargé d'une croix,

à la bordure ; lég. : s. de le prevoste leveske. Sur la

même queue, traces d'un autre sceau. Sceau de Guil-

laume de Conly , circul., de 28 millim. ; cire brune,

sur double queue de parchemin ; écu penché, au che-

vron de vair, accompagné de trois têtes chaperonnées,

timbré d'un heaume cime d'une tète de femme coill'ée

en voile, supporté par deux griffons ; lég. illisible.

Traccj de deux autres sceaux. — Bail à cens par-

devant Robert Le Jone, licencié eu lois, bailli de

l'évêché dWmiens, en la présence de Robert de Bar-

loux et de Guillaume de Poix, procureur et desservant

le fief de Pierre de Villers, écuyer, hommes liges de

l'évêque d'Amiens, par Guillaume de Conly, bour-

geois d'.\miens, à Jean Buridain, d'une pièce de terre

de 80 verges, <• qui, par avant cesle livreure, esluiciU du
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clos dudit Guillaume, lenans à sa maison, séans en le

rue de le porte de Beauvais et assez prez d'icelle

porte », tenue en fief de l'évêque d'Amiens; « ladicte

terre livrée acoslang d'un costé aux regiez de le neufve

fortresse d'Amiens, d'aultre costé au muret de pierre

du gardin aux porées dudit Guillaume et aux tei'res

dudit clos, aboutans pai' devant à froq de rue, et par

derrière aux terres d'icellui clos », moyennant 100 s.

p. de cens annuel. 24 mai 1419. Sceau de la prévôté

de l'évêché d'Amiens, sur double queue de parchemin.

Sue la même queue, sceau de Robert le Jone ; circul.,

da 25 millim. ; cire verte ; écu penché, fretté et semé

de fleurs de lys, timbré d'un heaume cime, supporte

par deux lions ; lég... mais... Sceau de Guillaume de

Poix, circul., de 25 millim.
;

cire brune, sur double

queue de parchemin ; écu penché à un chififre mar-

che nd, accompagné à dextre d'une étoile, et à seneslre

d'un oiseau, soutenu par un oiseau ; lég. : willavmb

DE POIS. Traces d'un autre sceau. — Bail à cens par-

devant Jacques Le Cordier, licencié es lois, bailli de

l'évêché d'Amiens, en présence d'Ernoul Frérot et de

Guillaume de Poix, procureur de Pierre de Villers,

écuyer, hommes liges de l'évêque d'Amiens, par

Guillaume de Conty, citoyen d'Amiens, à Pierre

Crampon, charrou audit Amiens, d'un journal de terre

du clos dudit Guillaume de Conty, tenu de l'évêque

d'Amiens, ledit journal de terre « tenant d'un costé à

le rue qne]on dist le Camp Bernart Blondin, et d'autre

costé à un autre journel de terre, qui soloit estre dudit

clos, et que ledit Guillaume a nagaires baillié à cens à

Jehan Le Caron, vigneron, aboutans par derrière aux

régies de la nœuve fortresse d'Amiens, et par devant

au froc de le rue qui maine au Four des Camps »,

moyennant 40 s. p. de cens annuel. Amiens, 14 sep-

tembre 1428. Sceau de la prévôté de févêché d'Amiens,

sur double queue de parchemin. Sur la même queue,

traces d'un autre sceau. Sceau d'Ernoul Frérol, circul.,

de 24 millim. ; cire brune, sur double queue de par-

chemin ; écu penché, chargé de trois coquilles, à la

bordure de vair C), timbré d'un heaume cime, sup-

porté par deux lions . lég. : s. ernoul frérot. Sceau

de Guillaume de Poix, comme ci-dessus. — Bail à

cens par-devant Jacques Le CorJier. licencié en lois,

bailli de l'évêché d'Amiens, en la présence d'Ernoul

Frérot et de Guillaume de Poix, procureur et liesser-

vant le fief de Pierre de Villers, écuyer, hommes ligeg

de l'évêque d'Amiens, par Guillaume de Conty, ci-

toyen d'Amiens, à Jacques Le Merchier, tellier audit

Amiens, de (38 verges de terre ilu clos dudit Guillau-

me, tenu en fief de rcvêpe d'Amiens; Icsdiies 08



CHAPITRE DE LA CAT

verges, tenant d'un côté ù un journal de terre dudit

clos, naguère baillé à .lean Le Caron. vigneron, d'autre

côté au clos dudit Guillaume, par derrière « aux régies

de le nœuve fortresse d'Amiens, et par devant au froc

de le rue qui maine au Four des Camps », moyennant

54 s. p. de cens annuel. Amiens, 14 septembre 1428.

Sceau de la prévôté de l'évêché d'Amiens, sur double

queue de parchemin. Sur la même queue, sceau de

Jacques Le Cordier, circul., de 22 millim. ; cire brune;

écu charge de trois coquilles, soutenu par une aigle

éployée ; lég. : seel jaque le cordier. Sceaux d'Er-

noul Frérot et de Guillaume de Poix, comme ci-des.sus.

— Bail à cens par-devant les mêmes par Guillaume de

Conty. citoyen d'Amiens, à Bcrtoul de Bourdon, de-

meurant à Amiens, d'une pièce de terre ou jardin

contenant 20 verges, du clos dudit Guillaume, tenu de

l'évêque d'Amiens ; ledit jardin tenant d'un côté vers

la porte de Beau vais « à le maison et gardin .Jehan Le

Flament, d'autre costé au garJin aux porées dudit

Guillaume, par derrière à sondit clos, et par devant à

froc de ledicte rue » de Beauvais, moyennant 40 s p.

de cens annuel. Amiens, 14 septembre 142S. Mêmes

sceaux qu'à la pièce précôdeate. — Vente par-devant

Jean Hohault, procureur et conseiller au bailliage

d'Amiens, lieutenant du bailli de l'évêché, en présence

de Robert Bigant, et de Bastion Le SeiJlier, hommes

féodaux dudit évoque, par Adrien de Hénencourt,

seigneur dudit lieu, deChipilly et de Bresle, prévôt et

chanoine de la cathédrale d'.A.miens. à Pierre du Mas,

aussi chanoine de ladite église, d' « ung fief et noble

lénement séant en ladicte ville d'Amiens et au dehors

d'ii'elle, ainsy qu'il se comporte et estent, tant en

chief-lieu comme en terres, cens, rentes, revenues et

aultres pluiseurs drois, que l'en nomme le lief du Clos

de Conty, tenu et mouvant en plain hommage du

temporel dudit éveschié,... ledit chief-lieu tenant d'un

costé à le rue de Beauvais, d'auilre costé à le plache

que on nomme le Four des Camps, et d'un bout à une

rue qui maine de laditie rue de Beauvais à ladicte

plache du Four des Camps.... que leJit maistre .\drien

a affermé à lui appartenir par avant ceste vente, à

cause du don et transport à lui nagueires fuit par

Ferry de Conty, escuier, filz de deffunct Jehan de

Conty, son nepveu,... aux charges et redevances foDS-

sières que devoir pœult, et du douaire que prcnt sur

icelui madame Marie de Hénencourt, qui fut femme

dudit Jehan de Conty et mère dudit Ferry », moyen-

nant 710 1. t. Amiens, 3 janvier 1187, v, s. Sceau de

Jean Rohaiilt, circul., de 30 millim. ; cire brune, sur

ruban de soie ; écu penché, à une aigle éployée, tim-
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bré d'un heaume cime d'une tète d'aigle, supporté par

deux lions, dans le champ, deux croix percées dans

leur milieu ; lég. : s. jehax rohaut. Sceaux de Robert

Bigant et de Bastien Le Scellier, suspendus de même.

— Par-devant Robert de Fontaines, licencié es lois,

bailli du temporel de l'évêché d'Amiens, en présence

de revenue Pierre Versé, de Robert Bigant et Bastien

Le Seiilier, hommes de Gef dudit évêché, et aussi de

Jean de Cambrin, doj'en et chanoine de la cathédrale

d'Amiens, Adrien de Hénencourt, prévôt, Noël de le

Haye, Pierre Charensson, chanoines de ladite église,

d'Ernoul Jacquemin, Jacques LeGalois, procureurs du

chapitre de la cathédrale, et autres, saisine faite au

chapitre de ladite église dudit Gef vendu à Pierre du

Mas, chdnoine, pour fournir la fondation faite en la

cathédrale par ledit éveque Pierre Versé, de la fête de

saint Claude, tous les ans, sur le rite petit double, ledit

chapitre baillant en outre à l'évêque, comme homme

vivant, mourant et non confisquant pour ledit fief,

Michel Chambrier, chantre et chanoine deladite église.

Amiens, 15 janvier 1587, v. s. Sceau de la prévôté

de l'évêché d'Amiens, sur rubans de soie. Sceau dé

Robert Bigant, circul., de 30 millim. : cire brune, sur

rubans de soie ; écu penché à la fasce chargi'e d'un

croissant entre deux coquilles et accompagnée de trois

coquilles, deux en chef et une en pointe, timbré d'un

heaume cime d'une tête d'aigle, et supporté par deux

lions; lég. : S. Robert bigant. Sceau de Bastien Le Seii-

lier ; circuL, de 32 millim. : cire brune, sur rubans

de soie ; écu penché, à une aigle éployée, timbré d'un

heaume cime d'une tête d'aigle, supporté par deux

hommes sauvages ; lég. : s. bastien le sellier. —
Sentence des maieur, prévôt et échevins d'.^miens

contre la veuve de .Jacques Mjrevaull, pour des cens

dus au chapitre de la cathédrale d'Amiens sur une

maison sise à Amiens, rue de Beauvais. Amiens, 13

octobre 1550. — Relief par Nicolas Filleux, prêtre,

docteur en Sorbonne, chanoine de le cathédrale d'A-

miens, vicaire général de l'évêque d'Amiens, maître et

administrateur de l'hôtel-Dieu dudit Amiens, et sœurs

Elisabeth Roussel, mère en charge, Gabrielle Leconte,

Marguerite Palyart et Anne Le Roux, plus anciennes

religieuses, représentant la communauté dudit hôtel-

Dieu, propriétaires en partie du fiefContj, mouvant de

l'évêché d'Amiens. Amiens, 10 septembre 1731,— etc.

G. 1-1G7 (Cahier.) — In fui, A feuillets, papier.

1480. — Fief Conty à .\miens. (.\rm. II, 1. 01). —
« Comp'e que lient Nicole Faidieu. prebtre, chappel-
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lainsde l'église Xoslre-Dame d'Amiens, à vém'rables

et discréles personnes Mess, doien et chapitle d'A-

niiene, et à Muiis. maislre Adrien de Hénencourt,

prévost de laJicle église, procureur de Mess. Pierre de

Balœul, chevalier, seigneur de Saiul-Légier et du

Mont les Beauvais (?), marj et bail de Madame Marie

de Hénencourt, sa femme, du fief du clos de Couly,

des appartenances et aipendances, appartenant à mes-

dicta seigneurs de chapitle., à la charge du douaire

viager appartenant à ladicle dame, pour ung an com-

nienchanlau jour de Noël an mil 1111= IIII'^' et huit,

ledict jour includ, Pasques et Saint-Pierre an llIP

IIII" et nœuf ».

G. nos. (Liasse.) — i pièces, parchemin, 17, papier, '5 sccauxi.

1867 T, 8. -11683. — Redevance de 10 muids de blé

par la ville d'Amiens, pour le sestelage. (Arm. II, 1.

g2). — (i Je, Bfrlremiex de Moiliens, cherahVrs, fîex

jadis monsegnewr Jehan de Moiliews, chevalier, et je,

Maroie se feme, fille monsegn^wr Eng«Tan de Pin-

kegni, chewah'er, faisons savoir à tous chaus ki ches

letres verront et orront ke nous avons vendu perpe-

tuelmewt pour juste pris et par loial vente, pour no^^re

kemu» porfit et par no besoing. a honnerables houmes

au dien et au capilre damiens por qt/atorse vins lib.

de paresfs ki nous sont paies en seke monnoie co«tee,

quinze livrées et demie de rente a paresi par an ko

BOUS aviemea et preniemes au sesterage damiens, ki

nous venoientdudon monsegnewr Eogran dePinkegni,

chevalier devant dit, et de medame Agnes se feme, et

ke je, Maroie, aportai a mariage'avec monsegn^w;- Bor-

tremieu devant dit, lesqt<eles XV livrées et demie de

rente doivent astre p;-î8es et rechutes au devant dit

sesterage cascun an en icele manière ke mesire Engc?--

rans les soloit prendre est assavoir ke, puis le jour de

le Nativité saint Jehan Pautiele ducke le sain Rémi,

doivent estre mis en sauf et warde li fruit du sestera-

ge, et se ains le jour de le saint Rémi ne sont paies les

XV Ib. et demie au dien el au capitre ou a leur

kemant, il puent vendre el faire vendre des fruis du

sesterage a le value de XV Ib. et demie, si kil soient

paie a plain cascun au. Et chesle vente avons nous

pramis par nos sairemens loiaIme«l a tenir el a déli-

vrer et a garandir cheste rente si quy est devise au

dien et au capitre devant dis et a leur kemant, por

faire leur volente et a tenir en main morte quitement

et fraukemenl de tout serviche et de toute exaction cl

prametons pai' nos sairemens, ke contre chou jamais ne

v«nron8 ne en chele rente vendue riens ne clamerons

ne le dien ne lo capilre devant dis, ne leur kemant

sour chele renie, ne molesterons ne nu ferons molester

par nous ne par autrui en non direfage, de douaire, de

vivre, d'assenement, ne autre meniere ; el sil ave-

noit par ave/iture kc il ou leur kemaws, par defaute

de nostre d('livra«che pour cheste rente ki ne leur fusl

on pais rendue, si comme est deseur dit, i eussent cous

el damages, nous tous cous et damages leur soumes

tenu a rendre par leur voir dit ou de lun daus., san,s

autre prouva?<che ; et a che tenir obligons nous el

nos hoirs et toutes nos coses melons en abandon, fors

nos propres cors ; el ke che soit ferme cose et estable,

nous en avons baillé au dien et au capilre deva«t dis

ches lettres présentes seelees de nos seaus, en lan de le

incarnation Jhfiu Crîst M et ce et LXVII, el mois de

jenvier. » Sceau de Barthélémy de Moliens, circul:.,

de 48 millim.
; cire verte sur lacs de soie ; écu' à la

fasce chargée de trois tourteaux ou besants : lég. : s.

BERTREjiiEv LIER. Sceau de Marie, dame de Mo-

liens, en amande, de 45 millim. ; cire verte sut lacs

de soie; écu à la fasce chargée de trois tourteaux ou

besants; lég. : s. m.\roie dame de mollikns. — « Je.,

Eûgerrans de Pinkegni, cherah'ers, sires du Fay, el

je, Agnes, se feme, faisons savoir à tous chaus ki che,3

lettres verront et orront, ke, comme mesireGerars, jadis

vidaircs damiens, chevaliers el sires de Pinkegni,

frères de moi Engerran, entre les autres coses kil me

donna en partie de terre selonc lordenanche ke me-

sires mes pères avoil faite en se deerraiue volente,

meust donné el assené XV livrées el demie de rente a

paresi par an au sesterage damions prendre en itelp

manière ke, puis le jour de le Nativité saint Jeban-

Bdutiste duska le saint Rémi, doivent estre mis en sauf

et warde li fruit du sesterage, et se ains le jour de le

saint Romi nestoient paie a mi ou a nien hoir les XV
Ib. el demie, je ou mes hoirs pooie vewdre et faire

vendre des fruis du sesterage a le value des XV Ib. e^

demie, si ke jeu fuisse paies a plain, eascuw an el rhelç

rente tenisse jou du vidame hirelablemeat : et nous

EngÉ-rranset Agnes, de lassentement el de le volente

Willaume noslre ai/isne fil, eussiemes données che?

XV livrées el demi de rente a Marien, no fille, en ma-

riage avec mossegni'Mr Bcrlremieu de Moiliens, ch«»»-

ber, fil jadis raonsegnejtr Jehan de Moiliens, chevalier,

elles en eussons fais saisir et prcnans el de nous le

tenissent, el li devant dil Bêrlremiex el Maroie se

femme tenant et prenant de ches XV Ib. et demie de

rente, aienl chele re«le vendue por leur porfit et por

leur besoing a honnerables houmes au dieu el au

capilre damiens, pour XlIII"lib. de parf^i don^se
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lienent a paies, et doive/il li diens el li capilres deva/it

dis et leur kema/is ches XV Ib. et demie de rente par

an avoir el prendre au devant dit se?terage en ilele

inanicre comme nous le solioumes prendre, si comme

deseure est dit, et tenir en main morte quitement et

frankemewt de tout serviche et de toute exaction, si

comme il est contenu es letres des devawt dis Bsrtremiex

et Maroie, se feine, no fille. Nous Engerrans et Agnes

deva?«t dit, cheste vente gréons et loons et Dirions st i

metoasno.s^reassenlement, cawme sire, et tout le droit

et le segnerie ke nous i aviemes ou poiemes avoir en

chele rente, bonemest quitons et resignoKS et melons

hors de no mai» et hors de no fief, et le gr^antows au

dieu et au oapilre devant dis el a leur kemans a tenir

en mai» morte quitement et (rankemenl de tout

sej'viche et de toute exaction et prnmeltns par nos

sairemews <^îte jamais contre cheste cose ne verrons par

«ous ne par autrui, ne reclamerons en celé rente liire-

tage, douaire, vivre, iSsenemenljServichejSegnourie ne

autre cose. Et sil avenoit cose ke li diens et li capitrcs

ou leur kemans de celé rente rechevoir, si comme de-

seure est dit, fussent enpeechie par defaule de nous et

de no delivranche,el i eussent cous et damages, nous

leur soumes tenu a rendre par leur voir dit ou de leur

daus, sans autre prouya^Jche. El a che tenir obligous

nous et nos hoirs et toutes nos coses eu melons en aban-

don, sauf nos propres cors. El ke che soit ferme cose et

estable, nous en avons baillie au dien et au capitre

ches pîTseutes letres seelees de nos seaus, en lan de le

incarnation .Ihesu Cri'sl M el CC el LXVII, el mois de

jenvier », Sceau d'Enguerran de Picquigny; circul. de

30 millim. ; cire verte sur lacs de soie; (^cu fascé de six

pièces, à la bande brochant sur le tout ; lég. : ... am d

piNKiii. . . Sceau d'Agnès, femme d'Enguerran de Pic-

quigny ; en amande, do 45 millim. ; cire verte sur lacs

de soie ; une fleur de lys florencée ; lég. : s. agnes

DAME DE FAI. — « Je Jehaus de Pinkegni, escuiers, vi-

dâmes damiens, sires de Pinkegni, fais savoir a tous

chaus ki ches letres verront et orront,ke, cow.me mesires

mes pères mesire Gerars, chewaliers, adonc vidâmes

damions el sires de Pinkegni, selonc che ke mesire mes

layons lavoitordene en se deerraine volente.eust donne

a monsegneur Engcrrau de Pinkegni, chevalier, me«
oncle, qwnjze livrées et demie a paresi de rente a pren-

dre au seslerage damiens, eni!?-« les aulrescoseskilli don-

na en partie de terre lesqweles XV Ib. el demie de rente

doivent eslre prises en tel manière ke puis le jour de le

Nativité saint Jehan Bautiste, duska le saint Rémi, li

fruit du scslerage doivent eslre mis et warde en sauf,

et se ains le jour de le saint Rémi nestoient paiees les

Somme. — Séris G.
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XV Ib. Et demie, chil mesire Engerrans et si hoir

p)oieut vendre et faire vendre de ches fruis du sesterage

a le value de XV Ib. et demie, si kil en fussent paie d

plain cascun an, et chele rente fust tenue de monsegnewr

men père tant kil vesqui, et de moi après lui. El li

devant dis mesire Engerrans, mes oncles, de le volenle

medame Agnes, se femme, etde^^'illaume,sen ainsnefll,

et par mon assenlemenl, eust donne ches XV Ib.et demie

de renie a demoisele Maroie, se fille, me cousinaiu, en

mariage elhirelablement avec monsegnewr Bertremieu

de Moiliens, chevalier, fil jadis monseigneur .Jehan de

Moiliens, chew«h'«r, et les en eust fait lenaas et prenans,

el li devant dit Bt'rtremiex et Maroie se femme, pour

leur besoing el pour leur kemu« pourfit, aient vendu

perpetuelment a honnerables houmes au dien et au

capitre damiens, pour XIIII " Ib. de parciz kil en ont

rechut, les XV livrées el demie de rente devant dite, a

p;'endre en autretele maniera cowtme mesire Engerrans

les soloit prendre et a tenir en main morte. El cheste

vente aient greee et otroie mesire Engerrans, mes

oncles, et medame Agnes, se femme, ainsi comme il est

plaiuemenl contenu es letres de monsegnewr Bertremieu

et de medame Maroie, se fewme, et es letres de mon-

segnewr Engo'ran et de medame Agnes, se fewme de-

vant noumcs. Je, Jehans de Pinkegni devant drt, cheste

vente vuel et gre et olroi bonemenl el i melmonassen-

temcnt comme sires et me -consent ke li diens et li

capilres devant dit et leur kemans ches XV Ib. et

demie de re«te p/-ingnenl au devant difse.ilerage cas-

cwi an, en le manière devant dile et au terme devant

dit, el le tiegne^U en main morte quilemeat et franke-

ment de tout serviche et de toute exaction et lel

droiture et lel segnerie ke je i avoie, leurquite et met

hors de me main et hors de men fief. Et ke che soit

[erme cose et eîtable, je en ai baillie au dien et au

capitre devant dis ches présentes letres seelees de men

seel, en lan de le incarnation Nostre Segaeur Jhesa

C}-isl M CC et LXVII, el mois de février. » Sceau de

Jean de Picquigny ; circul., de 50 millim., environ
;

cire verte, sur double queue de parchemin ; éou fascé,

à la bordure ; lég. : s . . . damiens. — Extrait du

compte des biens saisis sur le vidame d'Amiens, oîi le

chapitre de la cathédrale est compris pour 10 muids de

blé sur le sestelage. 2 avril 1-107. — Sentence de Jean

du Caurrel, licencié es lois, conseiller du Roi, lieute-

nant du bailli d'Amiens, qui maintient le chapitre de

la cathédrale d'Amiens dans ledit droit sur le sestelage.

Amiens, 1" avril 1473, avant Pâques. Traces de sceau.

— Sentence d'Antoine de Saint-Deliz, licencié es lois,

écuyer, seigneur de Heucourt, conseiller du Roi, lieu-

i7
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tenant général du bailli d'Amiens, sur Ir miMiie objet.

Amiens, ô octobre 1507. — Délibération des maieur,

prévôt et échevins d'Amiens, envoyant une dépulation

vers le chapitre de la cathédrale, pour prier celui-ci

d'éteindre la redevance de 10 muids qui lui est due sur

le seslelage, au cas où le vidame vendrait à la ville

ledit sestelage. 22 juin 17(31 (extrait). — Vente par

Louis d'Ailly, chevalier, vidarne d'Amiens, seigneur

baron de Picquigny, Raine :al et la Broyé, à la ville

d'Amiens, du droit de piquetage et sestelage de ladite

ville, moyennant que la ville fera baillier audit vidame

« en propriété, la maison des Marconnelles et louaiges

y joignans en nombre de seize, avecq salles et petit

jardin estant au devant d'ieeulx louaiges, quy sert

pour la commodité et aisément d'ieeulx ; aussy

luy baillant et fournissant comptant la somme de deux

mil cincq cens 1. ». à la réserte des droits du chapitre

de la cathédrale. Amiens, 26 juin ijôi (copie). — Sen-

tence d'Antoine de Halluin, chevalier de l'ordre du

Roi, gentilhomme ordinaire de sa chambre, seigneur

d'Esclebecq et autres lieux, conseiller chambellan du
Roi et son bailli d'Amiens, condamnant Philbert-

l'Immanuel d'Ailly, chevalier, seigneur vidame d'A-

miens, !i payer les 10 muids de blé au chapitre de

la cathédrale. Amiens, 3 juin 1G03. — Sentence

d'Honoré d'Albert, duc de Chaulnes, pair et maréchal

de France, conseiller du Roi en ses conseil d'Étal et

privé, gouverneur des ville et citadelle d'Amiens, baron

de Picquigny, seigneur châtelain de Raineval et

autres lieux, vidame et bailli d'Amiens, concernant

ladite rente. 17 avril 1048, — etc.

G 14U9. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, 9, papier.

136S-'14Q9. — Dîmes dans la ville en particulier,et

dans les faubourgs en général. (Arm. Il, 1. 03). —
Transaction sous le scel du bailliage d'Amiens, Jean

de Saijit-Quentin, garde du scel dudit bailliage, par-

devant Gille Bavin et Jean \'\'ariu, auditeurs du Roi

au bailliage d'Amiens, entre les doyen et chapitre de

la cathédrale d'Amiens, disant < à aulx appartenir. .

.

toutes les dismes de aigniaux, laines, pourchiaux,

poules, erbcs, fruis d'arbres et toutes autres manières

d'autres menuez dismes qui croissent ou naissent ou

qui sont nourry es parroissesde le ville d'Amiens «,

d'une part, et .lean Brocart, boucher, et Berlhc, sa

femme, détenteurs d'une maison en la paroisse Saint-

.Jacques, « nommée le maison de Guyencourt, séans

entre l'abbie Saint-Jehan d'Amiens d'une part, et le

rue Faint-Jehan d'autre part », qu'ils disaient être

SOM.ME. — SKRIK G.

franche d» dime, d'autre part, par laquelle lesdit

conjoints « recongooissent aulx, leurs hoirs et aians

cause d'aulx possesans ladicte maison... sont et seront

tenu desoremais héreditablement et perpi'tuelment

mettre, rendre et paierauxdis doyen et capille, à leurs

successeurs, ou à leur nommant, le somme de trente

sols parisis chascun an », moyennant laquelle, la

maison de Guyencourt et ses dépendances seront

franches et quittes de touta menue dlme. 21 juillet

13r,8. Traces de trois sceaux. — .Accord terminant un

procès entre les doyen et chapitre de la cathédrale

d'.Vmiens, d'une part, et feu Guillaume de Poix l'ainé,

Mathieu le Baillu, Colart Rogaut, Chrétien de Hau-

chies, demeurant à Amiens, et les maieur et échevins

de la ville d'Amiens intervenants, d'autre part, au

sujet de la dlme que les doyen et chapitre disaient

« avoir droit de prendre et percevoir... de toutes choses

naissans el croissans en ledicie ville ei fourbours

d'icelle », et portant que « gorront et creulleront et

feront cœuUir lesdis de capille ledit droit de disme

paisiblement et le plus doulchement que faire se

pourra es termes de ledicte ville, en l'enclos et four-

bours d'icelle, sans ce que lesdis maire et eschevins y
mettent ou fâchent mettre par eulx ne par autruy, soit

par adjonction, emprinse de garandise, ou autrement,

quelque empeschement.» 22 août 1429, (copie collation-

née du 20 avril 1550), — etc.

G 1 no. 'Registre.) — Gr. in-4''. Si pages, papier.

JÎ8I. — Dîmes et champarls, terrages et rentes des

faubourgs et banlieue d'Amiens. (.\rm. II, l. 61). —
« Déclaration des terres chargées de rente el dîme vers

MM. les chanoines du chapitre de l'église calhédralle de

Notre-Dame d'Amiens, lesquelles terrages, rentes et

dîmes lesdits sieurs chanoines et chapitre ont droit de

prendre et percevoir en la banlieue et terroir dudit

Amiens, revenant de Saint-Laurent vers Dury, et

duquel droit ils ont toujours jouys, et sont en paisible

possession de temps immémorial, ensemble des noms

des propriétaires d'icelles terres, et ainsy chargées

desdils droits et à quelle qualité, » — P. 1. « Les terres

scituées vers la porie de la Hautoye,du côté du chemin

du Petit-Saint-.Tean,du chemin de Beauvaiset du grand

chemin de Rouen, partie desquelles terres sont char-

gées de dîme et partie de dîme et rentes. » — P. 15.

« Terres qui doivent pleine rente, sçavoir quatorze

gerbes du cent.»— P. 10. « Ensuivent les terres sur le

grand chemin de Beauvais,entre le chemin de Paris et

de Rumigny et envers la banlieue, chargées de pleine



dîme el dcmj-renle, c'ost-a-dire, dix geibes et demy
du cent. » — P. 23. « Ensuivent les terres chargées de

dîme seulementjà raison de sept du cent.»— P. 2G.<(En-

fiiiivenlles terres sciluées entre le chemin de Paris et le

chemin de Rumigny, es environs le Chaufour, partie

desquelles sont chargées de dime et partie de dîme et

rente, ainsy qu'il s'ensuit. » — P. 31. « Ensuivent les

terres chargées de pleine dîne et pleine rente, ainsy

qu'il s'ensuit. » — P. 35. « Ensuivent les (erres scituées

entre le grand ciiemin de Rumigny et le chemin de

Saint-Fuscien, partie chargées de dîme et rente, el

partie de dîme seulement, ainsy qu'il s'ensuit. » — P.

41. « Ensuivent les terres chargées vers lesdi(s sieurs

chanoines et chapitre, partie de dîme et demy-renle,

partie d'un lier de rente, partie de dîme seulement. »

— P. 51. « Ensuivent les terres sur le terroir de Gra-

vai et de la vallée des Vignes, au-delà de la banlieue,

vers le chemin de Rumigny, toutes chargées de pleine

dîme seulement. » — P. 72. « Ensuivent les terres

sciluées au terroir appelé le? Monts-Joye, chargées de

dix gerbes du cent. » — P. 75. « Ensuivent les terres

chjrgées de demj'e-dîmes seulement, sçavoir trois et

demy du cent. » — P. 77. « Ensuivent les terres char-

gées de pleine dîme vers îesdits sieurs chanoines et

chapitre d'Amiens, scituées sur le terroir du fauxbourg

de Noyon. a — P. 711. « Terres chargées de dîme ej

rente, el demy-rcnte. » — P. 83. Atleslat'on de la

présente déclaralion par Noël Bernaull, Antoine Ber-

na ull,Vincent Debeauvais, Jean-Baptiste Hubault, ci-

devant fermiers des dîmes et champarls percevables par

le chapitred'Amiens sur les territoires des faubourgs de

Beauvais et de Noyon, banlieue d'Amiens, par-devant

Antoine-Auguste Duliège, avocat en Parlement, au

bailliage et présidial d'Amiens, et bailli général du

temporel du chapitre d'Amiens. 23 juillet 1721.

G 1171. (Liasss.)— 5 pièces, papier.

fIîS-!fiaO. — I»îraes des faubourgs de Beauvais et

de la Iloluic.(Arm. Il, 1. 05). — Confirmation par Thi-

bault d'IIuiliy, évêque d'Amiens, d'un accord conclu,

sous l'arbitrage des abbés de Prémontrc, de Lieu Res-

tauré, de Valsery, de Sl-Jusl, de Cliartrcuve, de Sl-

Pierre de Selincourt et de Séry^ entre le chapitre de la

cathédrale d'Amiens et l'abbaye de Sl-Jean de la même
ville, « de duobu? molendinis quorum alterum prcfata

Sancli Johannis eccle^ia tandiu posséderai, allerum de

novo construxerat, de parroiîhianis etiam, extra muros

civitatis noslre manentibus, necnou et deatriosororum

de Bertrieort. . . Finem m hune moJum accoperunt :
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In molendino extra curiam constituto ccdeaia Sancti

Johannis ex condicto molere débet annonam ad usus

proprios et omnium curtium ad ipsam pertinentium
;

si qui extranei vehiculig suis annonam ad idem molen-

dinum deportaverint, suscipere licebit et molere, sed

propria ad hoc mittere véhicula minime licebit. Aliud

molendinum, quod videlicet infra curiam conslruxe-

rant,ab ecclesia Ambianensi stare concessum est, ita ut

omnibus aliis exclùsis, propriis solummodo fratrum

usibus in molendo brasio deserviat ; in eodem lamen

molendino molere poterunt annonam propriam, ad

usum domus ejusdem et curtium, si exterius molendi-

num incendie vel alla necessitate cogente cessaverit
;

et quamdiu ibi raclent annonam, ad molendinum

exterius extranei non recipientur. Nulle aulera tem-

pore récipient ad molendinum aliquem quem ab eccle-

sia Ambianensi noverinl excommunicatum. Parrochia-

nos extra muros commoranles ecclesia Sancli .Tohannis

ccclesie Ambianensi in pace dimisit, et, salvis decimis

quas prius habuerat, tolum jus parrochiale ad eccle-

siam Ambianensem pertinere recognovil civibus infra

murum commorantibus anliquam tenentibus consuetu-

dincm. Terra autem que ad atrii titulum ab ecclesia

Ambianensi data erat ecclesie sancli Johannis eidem

ecclesie libère concessa est in elemosinam quibuslibet

sororum usibus profulura. Hanc itaque conventionem

prius incapilulo sancti Johannis recitatam et approba-

tura, dcinile in presentia noslra recognitam, lilteris

commandare sub cyrographo curavimus et sigilli

noptri impressione communire... Ad ma.jorem etiam

prefate conventionis firmitatem, sigillum ecclesie Am-
bianensis, sigillum ecclesie Premonslralensis, sigillum

ecclesie Sancti Judûci, cujus specialiter filia est eccle-

sia Sancli Johannis, necnon et sigillum sancti Johanni.«i

apponi voluimusatquelaudavimus. Hujus conventionis

testes affuerunt : de noslro capitulo Willelmus preposi-

tus, Guarinus, et lugelrannusarchidiaconus, Heluinus

et Robertus Pôle, presbiler, Robertus cancellarius,

et Ricardus et Simon de Montisdesiderii, el Olricus et

Simon diaconi, Robertus, Gerardus de Beeloi,Ebrardus,

Tlieodoricus subdiaconus ;de capitule Sancti Johannis,

Euslachius abbas, Alelmu.s prior, Odo prepositus.

Gualterus sacrista, Odo, Thomas, Gala, Laurentius,

Hamericus, Ogerus, Gamelinus, Isenbardus, Guiardus

de Villa... Dulum per manus Roberli cancellarii. »

1178 (copie collationuée du 21 mai 1550). — Sentence

de Guillaume du Caurel, éeuyer, sieur dudit lieu,

Taisnil,^^'elles, Marquiviller, Dancourtet BoussicourI,

conseiller chambellan du Roi et bailli d'.Amiens, con-

damuiiit la veuve d'.\nloinc Duflos et Arthur Duflos,
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son fils, demcuranl « es fauxbourgs d'Aioiens, hors la

porte de Beauvais », et fermiers d' « une pièce déterre

contenant dix journeux ou environ, séant au terroir

d'Amiens, proche ladicte porte, au lieu nommé la Fosse

aux Quiens, appartenant en propriétés à Pierre Louvel,

escuier, esleu d'Amiens et lieutenant du capitaine

dudit lieu », ladite terre chargée envers les doyen et

chapitre de la cathédrale d'Amiens d'un droit de

lerrage ou champart de huit gerbes du cent, et d'un

droit dlme de huit gerbes du cent également, à acquit-

ter ces droits, « parce que lesdicts comparans ont eu

ceste présente saison et moisson d'aoust despouillé les

ablaides de bled, poix, avoine et febves qui avoient

creu sur ladicte pièce de terre, sans paier et satisfaire

ausdicts de chapitre ou leurs fermiers desdicts droits

de campart et dixme », et maintenant les doyen et

chapitre d'Amiens en la possession desdils droits. 3

août 1552 (copie collationnée du 31 mai 1660). — d Dé-

claration des rentes, terrages, dons et dixmes queM.M.

les doyen, chanoines et chapitre de l'église cathédralle

No»tre-Dame d'Amyens ont droict de prendre en la

banlieue et terroir d'Amyens, revenans à la grange

Sainct-Laurens vers Durj-, et desquels ils ont jouy et

sont en possession paciûque, ensemble des terres, et à

quy elles sont, ceux qui les tiennent ii ferme et sur

quoy on prend droict de dixme et rente ». Trois ex-

traits concernant les terres « à main gauche de la

porte de Beîuvais » et « les terres quy sont entre le

chemin de Rumigny et l'anlien chemin de Paris, jus-

qu'au chemin de la banlieue. » 21 juillet 1G'J2; 21 Juin

1G17; 9 novembre 1620.

G 1172. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

iî7O-1î80. — Baux à ferme des dîmes et cham-

parts du faubourg de Beauvais, de la grange Saint-Lau-

rent. (Ârm. II. 1, 69). — Bail à ferme par le chapitre

de la cathédrale d'Amiens représenté par François

Cornet, chanoine et grenetier du chapitre, et Nicolas-

François Le Marchant, chanoine et solliciteur des

dîmes et champarts percevables par le chapitre, hors

de la porte de Beauvais, dans la grange Si-Laurent,

vers Dury, pour 9 ans à partir de la moisson de 1771,

à Marie-Élisabelh Dursen, maîtresse delà posteaux

chevaux, demeurant à Amiens, grande ru» de Beau-

vais. Marie-Noël Dubus, veuve de .Joseph Hoycu-'ourt,

laboureur, Jean-François Dury, laboureur, et Marie-

Jeanne Poullain, sa femme, demeurant au faubourg

de Beauvais, moyennant 3.600 livres par an, plus

la prestation annuelle de 100 1. pour vin et cires à la

Purification, de 20 glaiots et ;î setiers de pois a la St-

Remy, d'un muid de blé froment, mesure du chapitre,

au chapelain de Si-Laurent, plus 60 1. une fois payées

pour l'office des raarances du chapitre et l'établisse-

ment, dans la première année du bail, d'une déclara-

tion « des terres sur lesquelles se perçoivent lesdits

droits de dixme et de champart, contenant la conte-

ncnce et situalioji de chacunne pièce, les noms et

surnoms des propriétaires d'icelles. » 20 mars 1770.

— Note de M. du Tilloy, chanoine grenelier, à M. Ber-

nault, procureur du chapitre, l'invitant à fai'e faire

sans délai les poursuites nécessaires contre le sieur

Boulnois, maître delà poste aux chevaux, et contre la

veuve Boieneourt, fermiers des dîmes du chapitre,

redevables chacun de 800 1. 9 janvier 1780, — etc.

G 1 173. (Liasse ) — 7 pièces, papier.

1616°1C57. — Chapelle au faubourg de Beauvais.

(A.Tm. II. 1. G8 n<" 1 et 2). — « Adverlissemens que

mettent et baillent par-devant vous, M. le bailli d'A-

myens eu M. voslre lieutenant audit lieu, vénérables

et discrets les doien, chanoines et chapitre de l'église

Nostre-Dame d'Amyens, defiFendeurs, contre Gabriel

Pierret, soy disant syndiq des habitaus du faux-

bourq de la porte de Beauvais de la ville d'Amyens,

demandeur... Disent les deifendeurs que, de temps

immémorial, ils ont droit, à cause du saint sacrement

d'extiême-onction, de prendre et percevoir toutes les

dixmes, tant grosses que menues, des fruicts qui se

recueillent et aultrcs choses subjettes à dixmes qui se

trouvent es faulxbourq de ceste ville... Depuis peu,

ledit Pierret auroit faict refus de payer la dixme des

laines, pourquoy... il a dict que luy ny les haLitans

ne debvoient les dixmes tant grosses que menues,

sinon à cause de la chapelle de St-Laurent, laquelle,

ab antiquo, estoitèsdicts faubourgs avec un curé ou

vicaire ; et qu'en la rétablissant audict lieu et en y
mettant un curéou un vicaire, ils payeront les dixmes.»

1616. — « Gabriel Pierret, saindicq des habitans du

fauxbourcq de Beauvais, demandeur, contre les doien

et chanoines et chappiltre de Nostre-Dame d'Amiens,

deffendeurs, dit, en ceste quallité, qu'il persiste es

demandes et conclusions prises allenconlre desdils

deffendeurs, à ce qu'ils soient condamnez à faire con-

struire et establir la chappelle de Saint-Laurent, et ce

èsdilz fauxbourq, où elle souloit estrecy-devant, et de

commcllrc vicaire capable et suffisans pour y cellebrer

la messe... Le fauxbourcq de Beauvais est composé

de sept-vingt tant de feux, sans y comprendre le petit

i
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fduxbourcq, qui compose encore pour le moins vingt

feu... Il est décédé èsdits fauxbourcq quantité de

personnes sans confessions ny adnjinistrations des

sacrements. » 20 octobre lu-ltj. — Autre mémoire de

Gabriel Pierret, contre les chanoines de la cathédrale

d'Amiens, sur le même sujet, a Les deffendeurs ont

droict de prendre la dix me sur près de deux mil cinq

cens journeux de terre, laquelle dixrae leur vault par

an plus de trois mil cinq cens livres. . . Il n'y a èsdict

faulxbourcq (de Beauvais) chapelle ny chapellain, et,

outre ce que dessus, il y a encore les menues dixmes...

Tout ce que dessus mérite bien que ladite chapelle de

Saint-Laurent soit restablie esdict faulxbourcq. . . car,

quand la porte de Beauvais est fermée, ils (les habi-

tants) sont privés et destituez de tout secours,

jusque-là qu'ils sont conlraincts d'avoir recours

aux religieux de l'abbaye de Saint-Acheul,distante dcs-

dicts fauxbourc] d'une dcmie-lieuo. « 12 février 1647.

— Contredits de production qui baillent et mectent par-

devant vous, M. le bailly d'Amycns ou M. vostre

lieutenant général, les doiea, chanoines et chapitre

d'Amiens deffendeurs, contre Gabriel Pierret, se disant

sindic des habitans du fauxbourg de Beauvais, deman-

deur... La question... consiste en ce point. . . ; sça-

voir si un chapitre qui a pour fondation un droict de

dixme prcdiale sur terres qui environnent ce faux-

bourcq, a obligation d'y faire construire une chappplle

pour servir de secours aux habitans dudit fauxbourcq

qui sont de la paroisse de Saint-Remy, la doter ety

entretenir un vicaire, soubz prétexte qu'ils disent ne

pouvoir estre secourus de nuit, à cause de la fermeture

de la porte.... Ils ont pris prétexte de ce qu'ils disent

qu'il est mort trente personnes sans avoir receu les

derniers sacremens, et néantmoings. . . aiant eslépres-

sez diverses fois de nommer ces personnes, ledit Pier-

ret, qui est l'inventeur de ce mensonge, n'a encore

jusques à présent peu nommer une seule. » 13 juillet

1651"). — « Conti'ediclz que met et baille par-devar.l

vous, M. le bailly d'Amiens ou M. votre lieutenant

général, Gabriel Pierret, sindicq de tous les habitans

du fauxbourcq de la porte de Beauvais, demandeur,

contre les doien, chanoines et chapitre d'Amiens,defen-

deurs, et contre noble et discret M" Anthoine Louvel

preste, curé de la paroisse de Saint-Remi.deflfendour en

sommation.... Il ne sera dictque... lesdicls cha-

noines [seront] condamnez à faire transporter la cliap

pelle Saint-Laurent dedans ledit fauxbourcqs de ladite-

porte de Beauvais, ou eu construire une de nouveau à

leurs frais et despens,. . . faire résider un prestre audit

lieu pour l'administration d'iceulx (sacrement.*) et des
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aultres nécessaires à la vie spirituelle. » 1.3 juillet

1G.55. — Sentence de Guy de Bar, chevalier, seigneur

dudit lieu, conseillier du Roi en ses conseils d'État

et privé lieutenant gênerai en ses armées gou-

verneur et bailli d'Amiens, entre Gabriel Pierret,

syndic des habitants du faubourg de Beauvais de

la ville d'Amiens, d'une part, et les doyen et

chanoines de la cathédrale d'Amiens, et Pierre Cou-

Ion, curé de Saint -Rémi de ladite ville, d'autre

part, au sujet de la construction d'une chapelle

de secours au faubourg de Beauvais ordonnant que

« lesdicts habitans du fauxbourcq de Beauvais se

retireront par devers M. l'évesque d'Amiens, pour

obtenir de luy la permission de faire construire une

chapelle audict faubourcq », et condamnant les doyen

et chanoines « à faire construire ladite chapelle, ...àleur

despens, sy mieux ils n'ayment quitter ausdicts habi-

tans le tiers des dixmes qu'ils perçoivent d'eux, tant

grosses que menues, durant trois an-^, pour estre em-
ploie à la construction de ladite chapelle », et le sieur

Cûulon, curé de St-Remy, « à commettre unir vicaire

audict fauxbourcq, qui y demeurera durant la nuit, pour

admifli.strer ausdits habitans les saints saoremens,

pendant que les portes de la ville seront fermées

seullement, et non en auUre temps, sy n'est du con-

sentement dudit sieur curé » ; auquel vicaire les

habitans du faubourg de Seauvais seront tenus de

fournir gratuitement un logement convenable. 8 juin

1657, — etc.

G 1474. (Liasse) —1 picce, parchemin, 14, papier.

1C59-16GO. — Chapelle au faubourg de Beauvais.

(Arm. IL 1. (58, n»' 3, 4, 5). — Requête au Parlement

par Gabriel Pierret, « scindic des habitans du faux-

bourg de Beauvais de la ville d'Amiens, disant que, dès

l'année seize cent quarante six, lesdicts habittans ont

mis en cause par-devant le bailly d'Amiens, les doien,

chanoines et chappitre de l'église Nostre-Dame d'A-

miens, qui perçoivent tous les dixmes grosses ou

menues audit fauxbourg et terre d'alentour, et aussi

M'' Antoine Louvel, prestre, curé de Saint-Reniy, à ce

qu'ils fussent tenus faire construire une chappelle au-

dict fauxbourg. . . et commettre un prestre qui seroit

tenu y résider pendant la nuit », suivant la sentence

du bailli d'Amiensdu 8 juin l(157,qui condamne le cha-

pitre à faire construire ladite chapelle, sinon à aban-

donner aux habitants, en vue de celte construction,

pendant trois ans, le tiers des dîmes sur eux perçues,

et le curé de Sl-Remy,à leur déléguer un vicaire ;(i de
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laquelle sentence leiilils duien, clianoines et chappilre

ont interjecté appel... ; mais lesdits habittans on^

beaucoup plus de subject qu'eux de se plaindre de

ladite sentence, en ce qu'au lieu de les condamner ;\

contribuer pour le tiers de leurs di.xmes pour la con"

structionde ladite chappelle pour autant d'années que

besoing sera, et l'entretenir à l'advenir, les juges dont

est appel. . . les ont seulement condamnez à contribuer

jusques à la concurance dudit tiers pour trois ans, en

telle sorte que, s^- ladicte sentence subsistoil, après

avoir fourny ledit tiers pour trois ans, ledit chapitre

se prétenderoit entièrement deschargé, mesme de con-

tribuer à l'enlreténemeut de cette chappelle ;... ce

tiers de la dixme, durant trois ans, ne serviroit que

pour achepter la terre sur laquelle il faudra bastir la-

dicte chappelle et y jettcr quelques fondemens, le

reste demeurant à parachever. » 17 janvier 1059

(copie colla tionnée du 10 juillet 1660). — Requête des

doyen et chapitre de la cathédrale d'Amiens au Parle"

ment « disant. ...qu'iln'y apoinldejnécessitédeconstrui-

re ladicte chappelle^et que c'est une nouveauté.., parce

que, da ns la rigueur des maximes, ce n'est point aux gros

dixmeurs de contribuer â la nouvelle construction

d'une église, mais purement et simplement aux répa-

rations de celles desjà basties, dans l'étendue des-

quelles ils perçoivent les dixmes, ce qui a sa limitation

pour les l'éparalions du cœur et cancel, tout le resie

devant estre restabiy et reparé aux frais et despens de

la fubricque desdictes églises et des paroissiens. . . Il

n'a jamais esté advancé que les gros dixmeurs soient

tenus eux seulz de faire la construction d'une église

succursalle, aultrement il seroit en la libellé de touttes

personnes, ou d'un fausbourg, ou d'un aultre lieu,

soubz prétexte de demander une église pour la commo-
dité publicque, de despouiller des ecclésiastiques de

leur bien, .contre les dispositions canoniques confirmées

parles arrests... Il est certain encores qu'en matière d'or-

nemens nécessaires pour la célébration du service divin,

ceux qui jouyssent des dixmes et gros fruicts, n'en

peuvent estre tenus : c'est une charge particullière des

paroissiens.. ..Il en va de mesme du presbitaire ou

logis commode qu'il fault donner a celluy qui deser-

vira ladicte chappelle et qui couchera dans ledict

fauxbourg pendant la nuict. » 21 mars 1659 (copie

collationnée du 10 juillet lOUO). — (c Contredits de pro-

duction nouvelle que mettent par devers vous, Nossei-

gneurs de Parlement, les doien, chanoines et chappitre

de l'église de Notre-Dame d'Amiens, appelluus de la

sentence rendue par le bailly dudict lieu, le [8 juin

1657] contre Gabriel Pierrel, soy disant scindio des

habitans du fauxbourg de la porte de Beauvais de la

mesme ville, intimé. . .Lesdictsappellans... ont mons-

tre par leurs griefs qu'il y avoit une espèce d'impossi-

bilité que cela arrivas! (qu'un habitant du faubourg

de Beauvais mourût sans secours spirituels, à cause

de l'éloignement de l'église paroissiale de St-Remy et

de la fermeture des portes de la ville pendant la nuit),

parceque,tant ledict curé de ladicte paroisse de Saincl-

Reray que ses ecclésiastiques, s'acquittoient dignement

de leur debvoir, mais davantage parcoque les portes

delà ville estoient si peu de temps fermées, qu'à moins

d'une mort subite et impréveue, auquel cas le plus

prochain voisinage de l'église est inutil, il estoit diffi-

cile qu'un babitaut dudit fauxbourg de Beauvais décé-

dast sans estre assisté spirituellement, estant constant,

dans le faict, que lesdictes portes de la ville n'estoient

fermées en esté que pendant quatre heures, et en byver

pendant huicl à neuf heures. . . Dans la ville d'Amiens,

il y a quatre portes qui l'ont qaatre fauxbourgs : l'un

desquels est au-delà de la rivière de Somme, et dans

celluy il y a une esglise, parce qu'en effect il y a

nécessité ; et les trois aultres sont au deçà de ladite

rivière de Somme et plus proches, par conséquent, des

parroisses de la ville : et dans lesJiots trois faux-

bourgs il n'y a aucune église ni chappelle et n'y en a

jamais eu.» 27marsl6r>9.— Requête au Parlement par

Gabriel Pierrel. syndic du faubourg de Beauvais. «II

ne fault pas raisonner de la construction de la chap-

pelle en question, comme d'une églize parroissialle.

Le suppliant n'ignore pas que, s'il falloit édiflier tout

de nouveau une paroisse, que les habitans du lieu

seroicnt obligez de faite construire la nef, parcequ'il

leur appartient., et les gros dismeurs ne seroient tenus

qu'à faire construire le cœur de l'églizc ; c'est le

partage qui en a esté faict par les arretz. . . Ce n'est

point une paroisse que le suppliant demande ; c'est une

simple chappelle sans nef, c'est d'une estentiondecœur

de la parroisse. Ce ne sont pas tous les parroissiens qui

demandent cette construction ; c'est la moindre partye^

la plus pauvre, la plus indigente, laquelle, sy elle

avoit de quo}- vivre dans la ville, ou les moiens de ga-

gner sa vye,elle ne se retireroit pas dans un misérable

faulbourg, à labourer la terre... Le chappitre d'A-

miens ne se peult poinct aussy descharger de faire

construire un lieu commode pour loger le prêtre qui,

durant la nuit, couchera dans ledict faulbourg de

Beauvais ; ... le logement de cet ecclésiastique ne

peult estre dans la charge des habitans dudict faul-

bourg de Beauvais... Et sy au faict qui se présante,

les habitans estoient obligez de fournir de leur chef,



CHAPITRE DE LV CATHEDRALE D'AMIENS. 135

cfique ledit chappilrc d'Amiens prétend par sa requêle,

ce seroit lemoien de faire évanouir ce hou ouvrage que

les geus de bien souhailtenl et poursuivent depuis tant

d'années... parceque les habitans duJict faulbourg,

qui sont tous les pauvres misérables, n'ont pas les

moiens de fournir aucune chose. » 12 juillet 1659

(copie collationnée du 21 août 1660). — Requêle au

Parlement par Pierre Coulon, bachelier en théologie,

cnié de Saint-Reœi d'Amiens rappelant les faits du

procès pendant entre le chapitre deMa cathédrale d'A-

miens et les habitants du faubourg de Beauvais, au

sujet de la chapelle St-Laurent, et les termes de la

sentence du S juin 16.57, obligeant le cure de St-Rcmy

à déléguer, pour desservir la chapelle accordée ausdits

habitants, un vicaire que ceux-ci devront loger a leurs

frais. « Depuis:, les habitants dudict fauxbourg se sont

ad visez d'obtenir commission en chancellerie, par la-

quelle ils ont conclu à ce qu'il (le curé de St-Remy),

lut condamné fournir au prestre qui luy est ordonné de

commettre, de quoy subsister... Personne qu'eux

(les habitants du faubourg ds Beauvais) ne tirera pro-

fit ny avantage du prestre qui seroit commis audict

faulbourg
;
pour quoy il est bien juste qu'il luy donne

l'assistance. » 12 juillet 1059. — Requête des doyen

et chanoines de la cathédrale d'Amieas au Parlement,

exposant qu'ils ont appris que, par une requêle

de M" Pierre Coulon, curé de St-Remy contre les

habitants du faubourg de Beauvais, « ledit Coulon....

conclud subsidiairement à ce qu'il soit reçcu à aban-

donner à perpétuité les habitans dudit faubourg de

Beau'/ais pour n'estre plus en sa charge, ni de ses

successeurs curez... Pour ce qui est du desmembre-

ment de sa cure et abandonnement, qu'il prétend faire

desditz habitans du faubourg..., c'est une matière

purement spirituelle et ecclésiastique qui doibt estre

traitée par-devant le juge d'église.» 2!) juillet 1659.

— « Griefs hors le procès que mettent par-devant vous.

Nosseigneurs de Parlement, les doyen, chanoines et

chappilre de l'église d'Amyens, appellant. . . contre

Gabriel Pierrel, soy disant sindicq des habitantz du

fauxbourg de la porte de Beauvais de ladite ville

d'Amyeus, inthimés », concluant à l'inutilité de la

construction d'une chapelle de secours au faubourg de

Beauvais, étant donné que, (( loing que les habilanz

dudict fauxbciurg de Beauvais ayent rendu aucune

plainle pour raison du deffault des assistances spiri-

tuelles . . . , ils ont tesmoigné avoir receu sur ce point

toutte la satisfaction qu'ils ont peu désirer. . . Dès que

le curé de Salnct-Remy aprend que l'un des [habitans

point de le visiter aussytost, pour prévenir l'accident

de ne pouvoir ostre secouru la nuict à cause de la

nécessité de fermer les portes de la ville... Néantmoins

il ne se peult pas dire que l'on ayt refuzé de les ouvrir

pour nne occasion aussy pressante que celle d'envoyer

un prestre à un agonissant. » 10.59 (copie collationnée

du 21 août 1660). — « Responces à griefs que met et

baille par-devant vous. Nosseigneurs de la cour de Par-

lement, Gabriel Pierret, sindic des habitans du faul-

bourg de la porle de Beauvais de la ville d'Amiens,

intimé, contre les doien, chanoines et chappitre de

l'églize cathédralleNostre-Dame d'Amiens.appellans...

Il importe assez peu au différend des partyes sy la

chappellesoubz l'invocation de Sainct-Laurent, dont il

est parlé au procès, a esté aultrefois scituée dans l'es-

tendue dudict faulbourg (de Beauvais) de la ville d'A-

miens, puisque la descision du différend ne despend

pas ny de la situation antienne de ladicte chappc-Ue ny

sy elle a servy aultrefois de secours, parce que lesdits

appellans percevant la grosse et menue dixme dans

l'estendue dudict faulbourg de Beauvais et y ayant

nécessité d'y faire bastir un oratoire pour les raisons

qui sont desduictes, ilz sont obligez de faire édifïier

ladicte chappelle. Mais pour faire veoir à la cour

avecq combien de témérité lesdiclz appellans soustien-

nent leur appel, l'intimé dit que c'est ignorer l'istoire

de son pays par les appellans, quand ilz disent que

ladicte chappelle de Sainct-Laurent a tousjours [été]

dans l'enceinle de la ville d'Amiens ..., ce qui est

contraire à la vérité de l'istoire, qui marque comme

ladicte chappelle de Sainct-Laurent n'a esté ren-

fermée dans l'enceinte de ladicte ville que du temps

du dernier agrandissement de ladicte ville d'Amiens

qui fut faict du reigne du roy Louis unziesme... Il y
a deux faulbourg à ladicte porle de Beauvais ; l'un est

appelle le faulbourg de Beauvais purement simplement,

l'autre est appelle le petit faulbourg de Beauvais, à la

différence du premier ; dans le grand, il s'y est trouvé

jusquesau nombre decinqcensvingt-huitcommuuians,

et, dans le petit, jusques au nombre de cinquante-neuf,

qui font en tout le nombre de cinq cens quatre-vinglz-

sept, lorsque le dénombrement en a esté faict au mois

de septembre mil six cens cinquantc-huict ; depuis

lequel temps, le nombre en est bien encores aulgmenlc,

à cause que plusieurs habitans des villages voisins s'y

réfugient pour se mettre à couvert de la furie des

gens de guerre ; il y a encores une grande multitude

d'enfans. Lesdiz appellans... ont été forcés d'en conve-

nir... Il y a un grand nombre de curés qui n'ont pas ce

dudit] fauxbourgs est tombé mallade, il ne manque nombre de paroissiens... De là on peult juger sy on peut
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laisser un sy grand nombre de personne de louUes

sortes dangers,sans le sccourssperituelzqui demandent,

veu que la vye est oslée par tant de sortes d'ac^ndens

inopinées et impréveus. » Les <5cbevins de la ville

d'Auiiens « oortillient que la fermeture des portes de

ladicte ville d'Amiens se laict en tou^; temps une demye-

heure apprès le soleil couché, et que l'ouverture ce

faict une demye-heure auparavant qu'il paroise sur

nostre orison, de manière que, dans le plain hiver, les

portes sont fermées à quatre heures et demye et ou-

verte à sept heures et demye du mattin, et, dans le

plain de l'esté, on les fermes à huict heures et demye

du soir et on les ouvres à quatre heures du maltia...

Or il est constant que, tout aussytost que les portes

sont fermée dans ladicte ville d'Amiens, que l'on ne les

ouvre point que pour lesafifaires du Roy
;
que, lors-

qu'il les fault ouvrir pour quelques occasion impor-

tante, il fault deux ou trois heures de temps pour le

moins, à cause qu'il fault aller chercher les clefs dans

la maison de celluy qui commande dans la place, qui

les a en garde, et qu'il est nécessaire de faire mettre

la bourgeois en arme, pour en faire l'ouverturn avecq

sûreté. Et pourquoy, quelques choses qu'il arrive, hors

ces nécessitez pressantes, l'on n'ouvre jamais les portes,

et tous les habitans dudict faulbourg seroient en péril

de mort, qu'ilz ne se présenteroient pas à la porte pour

demander secours, parce qu'ils seroient reffusez. Et

cependant où lesdits appellans veullent-ilz que ces

pauvres et abandonnés habitans aillent chercher les

secours spirituelz >. Le village de Dury est esloigné

dudicl faulbourg d'une grand lieux et demy, l'abbaye

de St-Acheul est distante d'une lieue, qui sont les

lieux seulz oii ils peuvent avoir recours ; mais il fault

plus de temps pour aller et retournez qu'il n'en fault

pour attendre l'ouverture de la porte, oultre que le

curé du village de Dury et les relligieux de St-Acheul

ont leurs parroissiens, auxquelz ils peuvent être occup-

pez... EnQn cette construction de chappelle est telle-

ment souhailtée par un commun vœu des habitans et

jugée nécessaire pour le salul des âmes, qu'au mois de

décembre dernier, W Anthoine Fouache, advocat au

bailliage d'Amiens, parroissien de l'églize de Sainct-

Remy où. est sittué ledict faulbourg de Beauvais, qui

a voit parfaicte cognoissance de la nécessité de cette

chappelle, pour avoir esté marguillier de ladicte pa-

roisse de Sainct-Remy, estant venu à décedJer, a

donné et laissé la somme de trente-six 1. de rente par

chacun an,par son testament,pour commencer la dota-

tion de cette chappelle, à condition que le preslre qui

couchera dans ledict faulbourg y chaulera tous ks
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jours au soir, à la fermeture des portes, le salut et les

prières dictes par son testament, affin d'obliger ledict

ecclésiastique de s'y retirer journellement au soir,

tant il esloil soigneux du salut des âmes de ses pauvres

habitans, ayant jusques au jour de son Irespas, avec

quelques- auitre personnes d'honneur et de qualité,

poursuivy le jugement du présent procès, sans qu'il

ayt eut la sattisfaciion d'en veoir la Gn. » 1059 (copie

collationnée du 21 août iGOO). — Requête des « scin-

dicq, manans, et habittans du fauxbourg de Beauvais

de la ville d'Amiens », au Parlement. << Les sieurs

dolen, chanoines et chappitre de l'église cathédralle

dudict Amiens... se sont advisez... de faire dire aux

supplions, et mesme de s'en venter haultement, qu'en

cas qu'ils soient condamnés à faire faire ladiciechap.

pelle, qu'ils la feront faire seulement de la grandeur

de dix pieds en quarré, et dans laquelle mesme ils ne

permetteront pas qu'on peusse célébrer la itaihcle

messe, ny que les suppliants y puissent entrer... Le

sieur curé de l'église et paroisse de St-Remy, de laquelle

despend ledict fauxbourg, a fait ses offres au procès

d'habandonner les profEcts casuels provenant dudict

fauxbourg, plustost que de se charger de l'entretien

d'un ecclésiastique.... Attendu que, dans ledit faul-

bourg, il y a plus de huict cens personnes, que la

dixme qui se recueille dans l'eslendue d'icelluy au

proffict dudict chappitre, vault plus de quinze cens

livres par chacune année, oultre laquelle ledict chap-

j)ilre jouict d'une terre de grand revenu, à la charge

d'administrer le sainct sacrement de rexlrême-onc-

lion, tant aux habitans de la ville qu'à ceux dudict

faulbourg..., il vous plaise ordonner que la chappelle

que lesdictes sieurs du chappitre seront tenus faire

baslir audict faulbourg sera au moins de cinquante

pieds de long et trente de large, aCn que les supplians

y puissent entrer..., même y faire. célébrer la saincte

messe, lorsqu'ils en auront la dévotion, soit par éclias-

licque qui sera commis ou par auitre, de l'entretien

duquel esclesiastique seront lesdits sieurs du chappitre

tenus. » 13 février 1600 (copie collationnée du 10

juillet 1600). — Arrêt du Parlement entre Gabriel

Pierrot, syndic du faubourg de Beauvais de la ville

d'Amiens, d'une part, et les doyen et chapitre de la

cathédrale d'Amiens et M" Pierre Coulon, curé de la

paroi-se Sainl-Remy de ladite ville, sur appel de la

sentence du bailliage d'Amiens du S juin 1057 de l'au-

tre. « Nostredicte cour, par son jugement et arrest...

a mis et met l'appellation au néant, ordonne que la

sentence dont a esté appelle sortira effect, et que la

chappelle qui sera conslruiete sera de trente pieda
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de trente pieds de long et de vingt pieds de large, con-

damne les appellans en une amande de douze 1. et

es despens de la cause d'appel. » 10 juin 1660.

— Signification au nom des doyen et chapitre de

la cathédrale d'Amiens à Gabriel Pierret, syndic du

faubourg de Beauvals, « que lesdits sieurs de cha-

pitre, conformément à la sentence rendue au bail-

liage dudit Amycns... et confirmée par arrest de la

cour de Parlement..., ils quittent et abandonnent

auxdils babitans le tiers des dixmes.tant grosses que

menues, qu'ils eussent peu percevoir d'eux et dans

l'estendue de la parroisse de St-Remy hors des portes

de ladite ville, durant trois ans,... pour estre employé

ledit tiers de dixmes à la coustruclion de la chapelle

par eus prétendue. » 12 juillet ItJGO, — etc.

G 14T5. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

IttfiS. — Chapelle au faubourg de Beauvais. (Ârm.

H, 1. 68, n" 3).— Requête au Parlement par les doyen

et chapitre de la cathédrale d'Amiens, rappelant tous

les faits du procès de mars 104(3 à juin IGGO, entre eux

et les habitants du faubourg de Beauvais de la ville

d'Amiens, rtlativemeut à la construction d'une cha-

pelle de secours audit faubourg, jusques et y compris

l'arrêt du Parlement du 10 juin 1(300. (( Cet arrest

debvoyt avoir mis fin à touttes poursuittes, et, après

l'habandonnement que lesdits suppliants ont faict, en

exécution d'icelluy, dudit tiers de disme pendant les-

dits trois ans, ils debvoyent estre quittes de touttes

choses ; au préjudice de quoy néantmoin3,lesdict3 babi-

tans n'ont délaissé de prendre une nouvelle conclusion,

le XVI' novembre MVL" soixante-cincq, allencontre

desdicts suppliants, afRa de faire faire quelques

réparations survenues à ladicle chapelle, sur laquelle

conclusion lesdicts suppliants ayants proposé que, s'a-

gissant de l'exécution de l'arrest de cette cour, les

parties y debvoyent estre renvoiées pour y procéder, le

juge,sans avoir esgard à cette exception déclinatoire...,

n'a laissé d'ordonner au principal que les parties

remelleroyent entre ses mains, et cependant a condamné

lesdicts appellants,par provision, d'acquitter les deniers

desdictes réparations ; ce que lesdicts suppliants ont

esté obligez d'exécuter en partie..., pour le surplus, de

former appel de ladite sentence provisoire ; mais

comme il faultune fois juger le principal. ..,ce quy doibt

estre réservé a la cour seule, laquelle ayant desjà pro-

noncé une fuis sur pareille demande,... lesdicts

suppliants ont à espérer une descharge entière avecq

la rèpclition de ce qu'ilz ont paie provisoirement,.,.

Somme, — Série G,

I3t

lesdicts suppliants n'ayants esté condaii.nez que d'y

contribuer (à la construction la chapelle) pour un tiers

desdictes dismes, pour trois ans seulement... Que sy

ladictecour eust jugé que lesdicts suppliants e?toyent

tenu à plus, elle les auroyt condamné, de sorte que
c'est vouloir faire revivre un procès jugé avecq tant de

cognoissance de cause. » 1005.

G 1476. (Liasse.) — 3 pièce?, papier.

167C. — Chapelle au faubourg de Beauvais. (Arm.

II, 1. 08, n° 6). — Requête au chapitre de la cathédrale

d'Amiens par Alexandre du Fresno, docteur en théo-

logie de la faculté de Paris, curé de St-Remy d'Amiens,

Henry Magnier, Anthoine Huet et Claude Bernaud

syndic, marguilliers et fabriciens de la chapelle St-

Honoré, et les habitants du grand et du petit faubourg

de Beauvais d'Amiens, « disans que, depuis la con-

struction etestablissement de ladite chapelle de St-

Honnoré, pour la plus grande commodité desdits habi-

tans, le nombre d'iceux s'est tellement multiplié, que

ladite chapelle n'est plus assez capable et suffisante

pour les contenir... ; c'est pourquoy ils vous suplient,

Messieurs, qu'en quallité de supérieurs de ladite paroise

de St-Remy, il vous plaise leur permettre d'agrandir

et augmenter ladite chapelle d'environ trente pieds de

longueur, de mesme largeur et maçonnerie qu'est la

chapelle desjà bastie : lequel agrandissement et aug-

mentation sera fait... aux frais et despens des aumons-

nes que des personnes charitables ont desjà fait et

qu'on espère qu'elles continuront de fiiire... Cest

agrandissement ne produira aucune nouvelles chargea

envers vous. Messieurs, se contentans les suplians que

vous entreteniez seulement l'estendue de la petite

chapelle, comme par cy-devan». » 19 août 1070.— Pro-

cès-verbal de l'assemblée tenue par la communauté des

habitants des grand et petit faubourgs de Beauvais,

arrêtant « d'augmenter et agrandir ladite chappelle

de pareille longueur de trente pieds sous ladicte

largeur de vingt pieds, et, à cette fin, rompre le pignon,

continuer à faire ladicte augmentation de mesme ma-

çonnerie, en la mesme forme, le tout des deniers qui

ont estez recœuillis par aumosne et qui le pourront

estre. » Procuration donnée à Jean Nollent, Claude

Gaillet, Claude Bernault et Noël Groulle, pour obtenir

du chapitre de la cathédrale d'Amien?, auquel appar-

tient la juridiction spirituelle sur le territoire du fau-

bourg de Beauvais, l'autorisation d'exécuter cet agran-

dissement à la charge des habitants du faubourg,

l'entretien de la partie primitive de la chapelle restant

18



138 ARCHIVES DE LA

à celle (lu chapitre. 23 aoi'il liiTG. — Requt'te au cha-

pitre de la cathédrale d'Amiens par Claude Gaillet,

Jean Nollcnl, Claude Bernaud et Noël Groulle, repré-

sentant la communauté des habitants du faubourg de

Beâuvais, en exécution de ladite délibération. 7 sep-

tembre 1G7G.

G in7. (Liasse.) — 1 plan, papier.

avit OM XVlgi^ s. — Plan de l'enclos de la cha-

pelle St-Laureut, au faubourg de Deauvais, à Amiens-

G lt7S. (Liasse.) — 2 pièces, parclicmin, II, papier.

naSî-SSGÎ'. — Dîmes sur les héritages du canlon

dit les PrcsForeu et autres prés le long de la Somme.

(.\rm. II, 1. 71, n"» 1 à 6). — « Exlraict d'un registre

escript ea parchemin, en grosses et anciennes lettres,

couvert auesy de parchemin, contenant quaranle-deux

feuillelz. commenchant.... par ces motz : Che sont les

rentes, terra/jes, dons et disme que le doyen et capille

d'Amiensprent en le banlieue et terroir d'Amiens
,
y rêve-

nans à le grange de Sainct-Laurent , et les terres qui

elles sont et qui les lient et sur coy on les prent et qui

les doivent, faictes et escriptet l'an de grcicc mil CGC
IlIP^el VJI... et finant par ces motz... : Et doivent

toutes ces coses qui sont en Forest chens à capit.'e

ai^cc lesdictes dismes. » Déclaration des terres «en-

tre le Somme et le Fosse à Béguines, qu'on dict Fo-

rest », et « entre l'eaue de Somme et l'faue de Selle,

en Forest. » 1387 (copie collationnée du 24 novembre

1.371). — Vente par-devant les maieur et échevins

d'Amiens, par Simon Pulefin, laboureur, et Fir-

mine, sa femme, demeurant à Camon, « à sire Pierre

Caignet, canoine en l'église Nostre-Dame d'Amiens »,

d' c( unepiècbe de pré contenant I quartier et demi de

terre ou environ..., séant en le banlieue d'Amiens,

entre Amiens et Camons, au lieu que on di»t le Parfon-

dure, tenant d'un bout au cours de la rivière de

Somme et d'autre bout et de tous costez aux prez. .

.

appartenans audit accaleur,... à le carque de disme

dont elle est carquie en certain lieu tant seulement «
;

pour le prix de 54 s. p. « Et si créanta ledit accateur

par se foy en paroUe de prestre, le main au pis, que ledit

pré parluiaccaté, comme dit est, il ne transportera en

mainmorte, ne en main d'autrui, qu'il ne soit taillable

et justichable à le ville d'Amiens, et que, tant qu'il le

lenra, il en paiera tailles, mises, assis et subvencions,

louttesfois que on taillera. » Chirographe recoonu par

les venlnurs le 9 février 1 115 v. s., cl, par l'acheteur, le 3

SOM.MF. - SKRIE G.

avril 1 lit).— « Enquestefaicteeltesmoing-lz produictz,

jurez, oys et examinez en la ville d'Amyens.le vingt et

uniesme jour d'apvril mil cincq cens soixante-quatorze

et aullres jours ensuivans, par nous, François Biganl,

escuier, liccntié es loix, seigneur de Carroves en par-

tye, examinateur pour le Roj nostre sire au bailliage

et siège présidial d'Amyens, avec et en la présence de

honnorable homme Pierre Dainval, procureur audict

bailliage et siège présidial, par nous prins et retenu

pour adjoincl...., pour sçavoir et enquérir la vérité des

faiclz et moiens de vénérables et discretz sieurs les

doien, chanoines et chappitre de l'église Nostre-Dame

d'.lmyens, demandeurs, d'une part, allencontre de

Nicolas de Bailly, bourgeois et marchant de cesle ville

d"Amyens, defFendeur, d'aultre part », au sujet des

dîmes percevables par le chapitre sur les Prés Forets, et

notamment sur le pré appartenant à Nicolas deBailly,

(I Anlhoine Gamant, laboureur, demeurant à Saincl-

Meurice..., a dict et depposé... qu'il sçait que les ioien

et chanoines... sont vraiz sieurs temporelz, proprié-

taires et possesseurs de ladite terre et seignourye de

Sainct-Meurice, auquel lieu ila ont aussy droicl de

prendre et percevoir tous et ung chacuus les dismes

qui se recœuUent audit terroir de Sainct-Meurice et

aullres à l'cnviron, et spéciallement sur plusieurs

pièces de prez séans au delà de la rivière de Somme, du

costé delà Haultoie ; comme il sçail, pour avoir tenu à

tiltre de fermes quelques terres labourables et lesdictz

droictz de dismes apartenans ausdiclz sieurs de chap-

pitre, par le temps et espace de six ans... durant les-

quelz six ans, il a prins et recœully lesdictz droictz de

dismes appartenans ausdictz de chappilre.... etspécial-

lement sur une pièce de pré apartcnant audict Nicolas

de Bailly..., tenant d'un coslé à Thomas Joron, bour-

geois de cesledicle ville, d'aultre aux hoirs de feu

P^rançois Gauguer, et d'un bout à ladicte rivière de

Somme, laquelle pièce de pré a tousjours esté dcspoullée

par ledict Nicolas de Bailly, et spéciallement en l'anni'e

cincq cens soixante-treize dernier pa.ssé, et pour les-

dicles despouUes n'a jamais receu le dciiposanl des

foings en nature dudict de Bailly... Charles Ilenne-

quin, maistre masson demeurant en cesle ville d'A-

myens... adictet depposé... qu'il a bonne congnoissance

que ausdictz doien, chanoines et chappitre..., compèle

et apariient la terre et seignourye de Sainct-Meurice

lez ccste ville d'Amyens, et que, en icelle ils y prennent

et recœullent les droictz de dismes sur les terres et

prez, ensemble sur plusieurs aullres terres labourables

et prez séans au delà de larivière deSomme,près la Ilau-

toie de ccstc ville, spéciallemeut sur les prez nommez



CHAPITRE DE LA CA'

•nigaircmeiit les Prez de Forestz, entre lesquelz prez e=t

assize une pièce de pré contenant, tant en pré que aires,

trois journeux et demy, tenant d'un costé à Thumsa

JoroQ, bourgeois d'Amyens, d'aultre aux hoirs de feu

François Gaug-uer, d'un bout à ladicle rivière, et

d'aultre bout à ia chaussée de Hen, laquelle pièce

compète et apartient et en est propriétaire et posses-

Benr ledict Nicolas de Bailly, deffendeur, comme sçait

ledepposant parce qu'il a esté fermier desdictz droictz

de dismes soubz lesdictz sieurs de chappitre, deman-

deurs, par le temps et espace de nœuf ans... ;
pendant

lequel temps, il a recœully lesdictes dismes sur plu-

iieurs terres labourables, tel que de huict pour chascun

cent de jarbes, bottes ou-waratz ; et, pour le regard

desdictz Proz de Forestz, n'en a jamais receu foings en

nature pour lesdictz droictz de dismes, ains en a tous-

jours este payé à pris d'argent et suivant le pris et

marché qu'il en faisoilpar chascun an avec les fermiers

ou propriétaires desdictz prez, et spéciallement avec

les fermiers dudict Nicolas de Bailly Pierre Féret,

ortillon demeurant audit fauxbourg de la porte de

Hautoye de ceste ville d'Amyens,... a dict que... il a

fort bonne congnoissance de la scituation de plusieurs

pièces de prez nommez wlgairement les Prez de Forestz,

assis entre la rivière de Somme et la chaussée condui-

sant de ceste ville d'Amyens au village de Hen, et

B'estendant jusques à la rivière de Selle, deppeudanls

de la seignourye de Sainct-Meurice,disantquô, de toute

sa congnoissance, il a tousjours veu et cungnut que ks

diclz prez sont chargez de droict de dismes vers lesdictz

sieurs de chappitre... ; et spéciallement dict le deppo

sant que la pièce de pré en question, contenant trois

journeux ou environ, assize au nombre desdictz Prez

de Forestz..., posseasée et occupée par Nicolas de

Bailly, est chargée de semblable droict de disme, comme
il eçait, pour avoir tenu à tiltre de ferme ladicie pièce

de pré par l'espace de dix-huict ou vingt ans, et lors-

qu'elle apartenoit à Clément de Louvencourt, durant

lesquelies années de sondict bail, est tousjours convenu

le depposant à quelque pris d'argent pour ledict droict

de disme, avec les fermiers desdictz de chappitre...

Toussainct Lefebvre, ortillon demeurant audict faux-

bourg de la porte de Hautoye,... a dict et depposé..,

que ..il est demeurant en une maison séant èsdicts faux-

bourg, sur la chaussée conduisante h Hen, apartenanl

à Nicolas de Bailly, deffendeur, à laqueHe maison

sont appenddans quelques aires de terre ou quatre

journeux de prez, lesquelz fout partyes de plusieurs

prez séans entre ladicle chaussée et la rivière de

Somme, lesquels se nomment wlgaircment les Prez de
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Forestz,... disant qu'il y a fort longtemps qu'il a tous-

jours entendu et oy dire que tous lesdictz prez et aires

sont chargez de dismes vers lesdictz sieurs de chappi-

tre.... » 21, 22 et 23 avril 1-574. — Sentence

d'Antoine de Halluin, chevalier de Vordre du Roi,

gentilhomme ordinaire de sa chambre, seigneur d'Es-

clebecq, Wailly, Hames, Audenfer, Andicourt, Namps

au YaL Velennes, Goyencourt, baron de Bouqushault,

conseiller chambellan du Roi, bailli d'Amiens, entre

les doyen et chapitre de la cathédrale d'Amiens, deman-

deurs, d'une part, et Nicolas de Bailly, bourgeois d'A-

miens défendeur, d'autre part, au sujet de lu plainte

portée par les demandeurs contre « la téméraire déné-

gation faicte par ledit de Bailly des droitz, posseasions

et saisines par lesdits demandeurs, baptisées pour rai-

son dudroict décimal appartenant auxdiets demandeurs

sur les prez nommez les Prez de Forestz, signamment

sur une pièce contenant trois journaux et demy, possé-

dée par ledit de Bailly, deffendeur..., tenant d'ucg

costé à Thomas Joron, d'autre, aux hoirs François

Gauguier, d'ung bout à ladite rivière de Somme »
;

ladite dîme étant de « huit du cent de gerbes, bottes ou

warata de blé, avoine, herbes et autres fruilz ayans

creus sur ladite pièce de pré » ; par laquelle il est

ordonné que les demandeurs seront dorénavant « en

possession et saisine d'estre payez du droict de dixme

sur ladite pièce de trois journaux et demi de pré, tel que

de sept du cent de gerbes, bouttes ou waratz des foings,

herbes et autres fruilz ayant creuz et qui croisteront

doresenavant sur ladite pièce de trois journaux et

demi de pré, ou d'en estre payez au plus doux prixqu»

les fruilz ayanz creuz ou qui croislront sur ladite

pièce de pré ont valu en l'an et jour de ladite dénéga-

tion dudit droict de dixme et trouble faict en justice

par ledit deffendeur, et vauldront cy -après par chacun

an, le tout plus paisiblement et doucement que faire

se pourra, au choix et option dudit deffendeur.» 14 sep-

tembre 1577 (copie).— Arrêt du Parlement entre les

doyen et chapitre de la cathédrale d'Amiens, d'une

part, et Nicolas de Bailly, bourgeois d'Amiens,

d'autre part, sur appel interjeté par les premiers

de la sentence du bailliage d'Amiens du 14 septembre

1577, ledit arrêt maintenant les appelants en posses-

sion et saisine de prendre et percevoir les dîmes sur

les trois journaux et demi de pré, etc. 16 mai 157!». —
Bail pour six ans par le chapitre de la cathédrale d'A-

miens, représenté par M"^ Martin Aux Cousteaux, cha-

noine et célcrier du chapitre, à Maraud de Somme-

ville, chamljellan du chapitre, des « dixmesdc lallaye,

qui se prennent hors de la ville d'Amyens. court,
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jardins et prc7, estants sur la voirie menant dudit

Amjens à la voirie de Camons au long de la rivière

de Somme, et aullrcs lieux et endroicl allcnviron n,

moyennant la somme de 13 écus 1 3 soleil, compris 2

écus 13, pour le vin des cendres (?) », payables

au célérier du chapitre, et l'obligation de « bailler la

déclaration dudit droict, èsquels lieux il se prend,

selon et aiusy comme les fermiers préceddenls ont

accoustumés de recœuillir, et ce, en dedans six mois. *

8 mai 1593. — Bail pour trois ans par le chapitre de la

caibédrale d'Amiens, représenté par M" Guillain Lu-

cas, chanoine et célérier, et Philippe de Flesselle, cha-

noine et syndic du chapitre, à Charles Godin, mar-

chand, demeurant à Amiens, paroisse St-Micliel,

des dîmes percevables par le chapitre sur les jardins

et piés « cstans sur la voirie menant dudit Amiens au

long de la rivière de Sommes et autres lieux et en-

droictz allenviron, comme on a accoustumé de prendre

et recœuillir, sans y comprendre la pescherie du moins

rendant )>, moyennant 45 1. par an, payables au

célérier du chapitre, plus l'obligation de bailliar dans

l'année déclaration des « terres, jardinages et aullres

choses subjectaudictdroictz, ensemble la continence des

héritages, noms et surnoms des propriétaires, détemp-

teurs et occupeurs, et encores particullièrement les de-

ens de tous les héritages qui sont aux conffins dudit

dtmaige », moyennant enfin le dépôL d'une caution que

le preneur sera « tenu de renforcer touttefois qu'il

sera requis, à peine de nullité dudit bail. » 2 mai

1603. — Renouvellement du bail à ferme des dîmes

percevables par le chapitre sur les prés le long de la

Somme, entre Amiens et Camon, par Guillaume Mail-

lot, chanoine et célérier, et Jean Leoat, chanoine, au nom
du chapitre, à Charles Godin, moyennant 50 1. par an

et aux mêmesautres conditions que le bail précédent. 14

juin 160G. — Sentence de Pierre Pingre, conseiller du

Roi, lieutenant général au bailliage d'Amiens, entre

les doyen et chapitre d'Amiens demandeurs, d'une

part, et Pierre Cauchetier, hortillon, defifendeur, d'au-

tre part, au sujet de la dîme appartenant au chapitre

sur une pièce de terre sise « en ceste ville, au lieu dit

la Queue de Vache, et contenant demy-journel, tenant

d'un cosié aux rampartz de cesledite ville, d'autre au

jardin des Petits Archers, par dérière, au ruisseau, par

devant sur la rue menant à la Blanche Tache, apparte-

nant au deffendeur », maintejiant le chapitre en la

jouissance de la dîme à lui due sur ladite pièce de

terre, et condamnant le défendeur à la payer. G février

1621. — Bail à ferme par le chapitre de la cathédrale

d'Amiens, représenté par Charles Cornet, chanoine et
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célérier du chapitre, et Guilain Duval. chanoine et

solliciteur, à Nicolas Proiart, demeurant à St-Maurice,

et à François Bourgeois, demeurant au faubourg de la

Hotoie, des dîmes appartenant au chapitre « en cette

ville d'Amyens, sur les prés et aires séans au-dessoubs

du Cay de cette ville, tant de ceux nommé les Prés et

Forests, que sur aultres séans hors de la porte de

Haultoie et de Noion, St-Pierre et Beauvais, que l'on

nomme le Mont-aux-Aigles, avecq le droit de pesche,

sy aucuns ils ont, au lieu dit les Boucquetlesde Hen,

sur la rivière de Sel, en ce compris les dixmes de la

parroisse St-Michel de celle ville », moyennant 140 1.

par an payables au célérier du chapitre le jour de la

Chandeleur, plus l'obligation de baillier au chapitre,

avant l'expiration du bail, déclaration des prés,

aires, jardins et autres choses sujettes audits, droits,

comme aussi les noms et surnoms des propriétaires

enfin de baillier caution ; obligations auxquelles les

preneurs s'engagent solidairement. 3 juillet 1662. —
Bail pour six ans par le chapitre de la cathédrale d'A-

miens, représenté par Charles Cornet, chanoine et célé-

rier du chapitre, à Jacques Thibœuf et à Pierre Ber-

nard, demeurant à St-Maurice, des dîmes des les Prés

Forets, sur la paroisse St-Michel d'Amiens, et sur les

faubourgs de cette ville, à l'exception des « dixmes de

laines du faulxbourg de Beauvais, que lesdits sieurs

de chappitre se sont réservées », moyennant 90 1. par

an, plus l'obligation de bailler au chapitre déclaration

desdites dîmes, à l'expiration du bail. S août 1664. —
Renouvellement du bail des mêmes dîmes par Antoine

Picquet, chanoine et célérier du chapitre, et par Jean

Mannessier, chanoine et solliciteur, à Jacques Tibœuf

et à Pierre Bernard, sous la même réserve, moyennant

90 1. par an, plus l'obligation de baillier au chapitre,

avant la St-Remi de 1667, la déclaration desdiles

dîmes non encore fournie par eux. 24 mars 1667, —
etc.

G 1479. (Liasse.) — 16 pièces, papier, (3 imprimées).

1671-I6S5. — Dîmes sur les héritages du canton

dit les Prés Forets et autres prés le long de la Somme.

(Arm. Ilj 1. 71, n° ~). — Procès verbal par-devant

Jean Thierry, seigneur de Genouville, Wiencoutt et

autres lieux, conseiller du Roi en ses conseils d'I-^tat et

privé, lieutenant général au bailliage d'Amiens, de

visite et levée de figure par Jean Quillet, maître pein-

tre à Amiens, des lieux litigieux entre le chapitre de

lacathédra'c d'.\miens. d'une part, et la communauté

des hortillons d'Amiens, les premier et échevins de
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ladite ville, et les curés de Sainl-Firmin-le-Gonfesseur,

de l'autre, pour raison de la dîme appartenant au cha-

pitre sur les aires, prés et jardins situés en la ville et

banlieue d'Amiens ; dans lequel procès sont intervenus,

entre autres, les Célestins d"Amiens, prenant fait et

cause de Pierre Feuquel, les maître, frères et sœurs de

riiôtel-Dieu d'Amiens, prenant fait et cause de Jean

Thibault, leur fermier, et Anne de Sach}', veuve de

Nicolas Blassel, prenant fait et cause de Jean Dueroc-

quet, son fermier. Lesdits lieux litigieux comprenant

le pont du Cange, le pont Barraban, le pont des Céles-

tins, la Somme, le Malacquis, le hameau de Rivery, la

porte et le faubourg St-Pierre de la ville d'Amiens,

l'abreuvoir de St-Pierre, les prés des Céleslins, une

pièce de pré provenant de la succession de Nicolas

Blassel, des terres appartenant à l'hôtel-Dieu d'Amiens,

etc. Jean Quillet a reçu pour ses peines et vacations 181.

4 avril - 22 mai 1671. — « Enquesle faicte en la ville

d'Amyens. . . par nou.?, Robert Bazin, en]uesteuret

commissaire examinateur au bailliage et s'ûge prési-

dial d'Amyens. . . à la requeste des sieurs de chapitre

de la cathédralle de cette ville d'Amj'ens, demandeurs »,

au sujet de ladite affaire. 8 avril 1671. — « Contredits

géuéraulx en forme d'advertisscment. que mettent et

baillent par-devant vous, M. le bailly d'Amiens, .
. . les

chanoines et chapitre de l'église cathédralle de Nostre-

Dame d'Amiens. » 12 février 1G7.5. — « Factum pour

les sieurs chanoines et chapitre de l'église cathédrale

de la ville d'Amiens, demandeurs, contre Anne de

Sachy, Marie Sauvage et consorts, les prieur, religieux

et convent des Céleslin=, et contre les maître, mère et

soeurs do l'hôtel-Dieu dudit Amiens, défendeurs ».

1685 (impr., 6 p. in 4"). — Pièces de procédure sur

ladite affaire.

G 1480. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

17tl. — Dîmes sur les héritages du canton dit les

Prés Forets et autres prés le long de la Somme. (Arm

.

I!, 1. 71, n" 7 bis).— Reconnaissance par Pierre Rolel,

Noël Galampois et consorts, bortillons et laboureurs à

Amiens, au faubourg de la Hotoie, aux villages de

Hem, deSt-Maurice, et à la ferme de le Madeleine, de

la dlme due au chapitre de la calhéJrale dans la ban-

lieue d'Amiens. 24 août 1721. — Id., par Firmin

Lefebvre et Charles Drobecq, bortillons au faubourg de

h Hotoie. 24 août 1721. — Id., par Pierre Leclercq

et consorts, bortillons audit faubourg 30 septembre

1721.

G 1481. (Liasse.) — 7 p'èces, papier, '3 imprimées).

1722-1724. — Dîmes sur les héritages du canton

dit les Prés Forets et autres prés le long de la Somme.
(Arm. Il, 1. 71, n» 8). — Sentence du bailliage et pré-

sidial de Beauvais, qui condamne leshortillonsd'Amiens

y dénommés à payer au chapitre de la cathédrale les

dîmes en nature sur les héritages, prés et jardins sis

dans le canton appelé les Prés Forets, à la réserve des

jardins potagers servant au ménage. 25 juillet 1724

(impr., 8 p. in 4°). — Pièces de procédure sur ladite

affdire.

G 1482. (Liasse.) — 4 pièces, papier.

171Ï-17A3. — Dîmes sur les héritages du canton

dit les Prés Forets et autres prés le long de la Somme.
jArm. H, 1. 71, n° 9). — Bail par les doyen, chanoines

et chapitre de la calhédra'e d'Amiens, ce? Prés Forets,

moyennant 30 1. par an. PI juin 1717. — Id. 11 sep-

tembre 1752. — Id., moyennant 35 1. par an. 3 juillet

17G2, — etc.

G 148?. (Liasse.) — 10 pè:es, papier.

f7SC°f3i>3, — Dîmes sur le? héritages du c:tntùn

dit les Prés Forets et autres prés le long de la Somme.

(Arm. II, I. 71, n" 10). — Requête au présidial d'A-

miens par Gabriel Hugot, cabaretier au faubourg de la

Hotoie à .\miens, au sujet d'un droit de passage par

portes, allée et pont, réclamé par Nicolas J0I3', négo-

ciant à Amiens, pour six quartiers de terre aux Prés

Forets, que ledit Hugo tient en location du chapitre de

la cathédrale d'Amiens. 19 juin 1760. — Pièces de

procédure sur ladite affrire.

G 1484 (Liasse.) — 3 pièces, papier, (2 plans).

17«8 — Dîmes sur les héritages du canton dit les

Prés Forets, et autres prés le long delà Somme. —
« Plan des terres et maisons du faubourg du Cour,

entre la chausîée qui conduit au faubourg d'Hem, la

rivière de Selle et la rivière de Somme, desquelles

terres MM. les chanoines du chapitre d".\miens sont

seigneurs. Fait par Pierre de Ribaucourt, arpenteur

juré à .Amiens. » 1768. — « Table ou répertoire du

plan des maisons et héritages, aires et prez du fau-

bourg du Cours ou de la Hautoye de la ville d'.\ miens,

fait eu Tannée 1768 par Pierre de Ribeaucourt, arpen-

teur juré, compris les Prés Forest. » —Plan des Prés

Forets. XVIIl'- s.
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G 14R5. (Liasse.) — 11 pièces, pipier.

1794-IS778. — I)lmes sur les htîrilagcs du caLloa

dit les Prés Foret s et au très présielongde la Somme. (Arm.

II, I. 72). — Enquête par François B'gant, l'cuyer,

licencié es lois, seigneur de Carroys en partie, e.vami-

naleur pour le Roi au bailliage et présidial d'Amiens,

concernant les dîmes des Prés Forets. 21-23 avril

1571 (copie collationnée du 9 février 1662). —
u Estast et compte... des di.'vme du fauxbourg de la

porte de la Hautoye de cette ville, nommé les Prés et

Forcst, apartenaut à MM. le.? vénérable et discret

doyen, chanoine et chapitre de l'église cathédrale

d'Amiens. . ., pour l'année 1724. » — Id. 1730. — Id.

1735.— Id. 1718. — Id. 1745. —Id. 1746. — Id. 1747.

— Id. 1748. — Aveu et déclaration au chapitre de la

cathédrale d'Amiens par Jean-Baptiste-Picrre Bernard

du Mollin, seigneur de Wiencourt-l'E'juipée, Becqui-

gny, Laigle d'Aziocourt, Warfusée, Baizieux en par-

tie, la Course et autres lieux, premier et ancien procu-

reur du Roi au bureau des finances d'Amiens, pour

cinq quartiers de prés aux Prés Forets, tenus par lui

dudit chapitre. Amiens, 18 mai 1778, — etc.

G HS6. (Liasse.) — 4 pièces, parchemin,

mée.5, 3 plans).

7, papier, (4 impri-

16;iO-S079. — Dîmes des prés, aires et jardins.

(Arm. II, 1, 73). — Arrêt d'évocation au Parlement

des instances pendantes au bailliage d'Amiens, pour

raison des dîmes prétendues sur les carottes, oignons,

oignonnelles, aulx, raves, pois, fèves, oseille et autres

herbes et fruits qui se dépouillent dans lesjardins et

aires situés dans la ville d'Amiens. 20 mai 1643 (copie

collationnée du 15 décembre 1660). — « Plan du cours

des rivières de Somme depuis Camons, et d'Avre

depuis Longeau, jusqu'à leur entrée dans Amiens. »

XVII ou XVIIP s. — Plan du cours de la Somme de la

Neuville à Amiens, inclusivement. XVII' s. — Arrêt du

Parlement ordonnant que ledit procès sera jugé avec la

communauté des hortillons d'Amiens, sans qu'il soit

besoin de reprise ni d'autre instruction contre les parti-

culiers qui la composent. 1" septembre 1655 (copie

collationnée du 15 décembre 16G3). — Requête de la

communauté des hortillons d'.\miens au Parlement,

concernant ladite affaire. 19 juillet 16G3. — Requête

du chapitre de la cathédrale d'Amiens au Parlement,

sur le môme objet. 17 décembre 1663. — Autre requête

du chapitre. 5 mars 1664. — u Factura pour les doyen,

chanoines et chapitre de l'église d'.^miens, ayant pris

le fuict et cause de Louis Cauchetier, Nicolas Boulart

et Nicolas Proyart, leurs fermiers, appellans de la sen-

tence interlocutoire rendue par le bailly d'Amiens ou

son lieutenant, le 15 février 1638, et demandeurs au

principal évoqué par arresls des 20 may 1643 et 22

aousl 1663, et deffendeurs en intervention, contre la

communauté des marchands hortillons de la ville,

fauxbourgs et banlieue dudit Amiens, intimez sur

ledit appela et deffendeurs audit principal, et les pre-

mier et eschevins de la mesme ville, intervenans et

joints avec lesdits hortillons » (impr., 10 p. in 4°,

XVI [« s.). — Arrêt du Parlement, qui adjuge au cha-

pitre de la cathédrale d'Amiens la dîme des aires el

jardins de ladite ville. Paris, 14 août 1666 (impr., 5 p.

in 4°). — Procès -verbal d'arpentage par Eloi Manlel,

arpenteur juré au bailliage d'Amiens, résidant à

Creuse, des aires et jardins sujets à la dîme envers le

chapitre de la cathédrale d'Amiens. 2:i septcmbre-1'^'

octobre 1670. — < Plan figuré du courant delà Somme,

depuis le pont au Change d'Amiens, jusqu'à la borne

de Camons, et de ce qui est sujet à la dixme dube au

chapitre d'Amiens. » v. 1670. — Déclaration par Fran-

çois Boutte, hortillon à Amiens, des terres qu'il pos-

sède sujettes à la diine envers le chapitre de la cathé-

drale. 12 mars 1G72, — etc.

G 1487. (Linsse.) — 9 pièces, papier.

1717°IïâO. — Comptes des dîmes des hortillons de

la Voirie.; A.rm. 11,1. 74). — (( Estais que présente...

à MM. les doyen, chanoines et chapitre de l'église

cathédralle d'Amiens, des deniers. . . reçues des parti-

culiers cy -après nommés, par eux deubs à cause des

dixmes des aires adjugé à mesdits sieurs, à raison de 4

I. par chacun journel, à la déduction de sept verges

pour l'usage de chaque particuliers propriétaire, et ce,

pour l'année 1717. » — Id. 1722. — Id. 1725. — Id.

1730. — Id. 1735. - Id. 1746. — Id. 1748. — Id.

1749. — Id. 1750.

G 118S. (Liasse.) — 12 pièces, papier.

1578-1661. — Dîmes sur les Prés Malaquis.(.\rm.

II, 1. 75). — Déclaration par frère Michel Le Scellier,

religieux de l'abbaye de St-Marlin-aux-Jumeaux, curé

de la paroisse St-Pierre lès Amiens, qu'il ne prétend

aucune dîme sur les prés et aires du lieu dit le Malac-

quis. 25 août 1578 (expédition du 30 mars 1590). —
(. Enqueste faicte et témoings ouis à Amiens par nous

ofBcial d'Amiens, à la requeste de vénérables et discrets
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MM les doien, chanoines et chapitre de l'église Nostre-

Dame d'Amiens dcff<indeur3, pour vériûcr leurs faicts

péremploires proposez alJencontre de frère Jacques

Roche, prebstre, curé de l'église paroissialle de Sainct-

Pierre des fuuxbourqs de cesledicte \ille d'Amien?,

demandeur en nature de disme. » 9-2G octobre 1602

(copia collationnée du 15 décembre lOGO). — Procès-

verbal de visite et reconnaissance des bornes du pré

Malacquis, pour la dlme contestée par le curé de St-

Pierre. 28 septembre 1G03. — Sentence de l'officialilé

métropolitaine de Reims sur l'appel d'une sentence de

l'officialité d'Amiens du 18 mai 1601 favorable au cha-

pitre de la cathédrale d'Amiens pour la dlme des prés

Malacquis. 30 avril 1605. Latin. — Sentence du juge

subdclégué du Saint-Siège réformant la précédente. 23

août 1610. Latin. — Appel au Saint-Siège de ladite

sentence. 18 septembre 1610. Latin. — Sentence du

juge subdélégué du Saint-Siège, réformant celle du 23

août 1610, et ordonnant que la dîme des prés Malacquis

sera partagée par moitié entre le chapitre de la cathé-

drale d'Amiens et le curé de St-Pierre. 20 février 1612.

Latin. — « Enqueste faite en la ville d'Amyens »

concernant les dîmes des prés Malacquis. 24 juillet-r2

août 1660. — Contre-enquête sur le même objet. 23-30

octobrel660.— « Gontredicls de productiou que^mettenl

et baillent par-devant vous, M. le lieutenant géné-

ral au bailliage d'Amyens, nobles et discrets les doyen,

chanoines et chapitre de l'église Nostre-Dame d'A-

myens..., demandeurs, pour montrer que lesdils

demandeurs sont bien fondés en leurs fins etcouclusions

tendantes affia de paiement de la dixme », etc. 31 juin

1661. — « Gontredicls de production que baillent. .

.

Simon Blanchet, sieur de Martelet, Firmain Woignet

et Pierre Piétavaul, defFendeura. . ., à ce que lesdicts

demandeurs soient desclarez non recevables en leurs

conclusions et condamné aux despens. » l''"' juillet

1661, — etc.

G 1489. (Liasse.) — 9 pièces, parchi-min, S8, papier, (2 plans

1 sceau).

I403-I6ââ, — Cens et rentes aux faubourgs d'A-

miens. (Arm. Il, 1. 76). — Saisine par Jean Nynart,

chanoine et celerier du chapitre de la cathédrale

d'Amiens et prévôt de Camon, d'un demi journal de

pré, ou environ, sis près d'Amiens, vendu pour la

somme de 12 écus, par Etienne du Blancfossé, bourgeois

d'Amiens, à Guillaume de Saint- Win, aussi bourgeois

d'Amiens,et chargé d'un cens au proQl du chapitre. 26

mai 1403. Traces de sceau. — Acte sous le scel du
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bailliage d'Amiens, Jean Malivoiro, garde dudit scel,

par lequel Simon Cardon, demeurant à Amiens, a

reconnu « comme aux doien ei capitre de l'église Nos-

tre-Danie d'Amiens, à cause de leurdicte église, fussent

et appartenissent de très lonc et acchien temps, douze

s. et douze cappons de cens..., sur un lieu, place,

masure, gardin et lénement où fu en temps passé le

béguinage, et y demourrient les béguines de la ville

d'Amiens, et encores est appellée le viez Béguinage,

séans es faurbours de ladicte ville d'.\miens, entre le

porte de Sainct-Frcmin etle porte de le Hautoye, tenant

d'une part à ledicte porte et aux regez des fossé de le

vièse fortrcsche de ladicte ville, au lez devers ladicte

Hautoye, et d'autre p3rt au manouer des hoirs de feu

Jehan Poteron, par derrière, au fossé que on diat le

fossé des Béguines, et par devant au froc de le rue
;

lequel lieu, place, masure, gardin et ténement du viez

Béguinage, par le fait des guerres ou aultrement, est

demouré wit, gasté et inhabité, par l'espace de qua-

rante ans et plus, et tellement que aucuns n'oat peu ne

sceu comment estre payez. . . de leurs cens, et leur en

fussent deubs pluisieurs grans arriérages, et fust ledit

lieu encoires en aventure de demourer en tel estât, et

que auscunsne s'en fust osé dire propriétaire ne tres-

fonssier, pour double tant des cens desdis de cappilre,

comme de pluiseurs aullres dont il estoit chargiez. «

Les doyen et chapitre, craignant que, « s'il eussent

volu maintenir, avoir et prendre entièrement dorenna-

vant tout leur droit sur ledit lieu, que aucuns ne

l'eust volu apréhender, par quoi il eussent esté en aven-

ture de perdre à tousjours mais leursdiscens, incliuans

à le requeste dudit Simon Cardon, . . . remettent, quit-

tent et délaissent tous les arriérages entièrement qui,

à cause de leurdis cens, leur pooient estre deu. . . pour

tout le temps passé jusques aujourdui, et en oultre ont

ramené, diminué et amenri les douze a. et douze

cappons de ceus ou rente. . . à six s. et six cappons de

cens par an », moyennant quoi, ils accordent audit

Simon que « il ait et puist go'ir à tousjours par lui, ses

hoirs, successeurs et aians cause dudit lieu, tout ainsi

qu'il se comporte. » 23 novembre 1403 (copie collation-

née du 31 mai 1550). — Bail à cens, sous le scel de

l'officialité d'Amiens, par les doyen et chapitre de la

cathédrale d'Amiens à Mahieu Mahyocquel, habitant

d'Amiens, d'une pièce de terre « sitam in suburbiis

Ambianorum, continenlem tria jornalia et semi jor-

nale terre vel circiter, quam, dum vivebat, tenuit a

dictis dominis decano et capitulo, per plures annos et

mvissima dominus Johannes HarJ^^ presbyter, olim

curatua Sancti Mikaelis Ambianensis, illa pelia terre
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jungenle a latere ur.o aliis terris pertinentibus ipsi

recognoscenli, et quas ip?e... lenet a dictis dominis, et

ex alio rejeclis forlalicii relro ecclesiam Jacubitarum,

et abutal ex uno buto terris Johannis Loys, et ex alio,

cuiilam gardino dicti recognoscentis, cujus pechie con-

sistit serai jor.ialevel circiler, ultra dictum forlalicium,

acostans ex uno latere terris domicelle Ywbelle de

Sancto Fusciano, et ex alio, fossatis ejusdem forialicii,

et abulat ex uno buto terris dicte domicelle, et ex alio,

terre relicte Ra Julphy Fourdine. » 13 février 14i'J, v.

s. Traces de sceau. — Sentence du bailliugP! d'Amiens

déclarant ledit bail exécutoire. 17 octobre 1438. Traces

de sceau. — Sentence de Jean Lequien, écuyer, licen-

cié es lois, avocat au bailliage et prcsidial d'Amiens,

tenant le lieu, en l'absence de M* .Antoine Lequien,

aussi écuyer, licencié es lois, bailli du temporel de

l'évêché d'Amiens, condamnant Antoine Normant,

marchand à Amiens, à payer au chapitre de la cathé-

drale 4 1. t. de cens pour trois journaux 1 3 de terre

faisant partie de 5 journaux et demi, sis à Amiens

derrière les Jacobins. Amiens, 26 novembre 1557. —
Sentence des maieur, prévôt et échevins d'Amiens, con-

damnant Antoine Rabâche, marchand audit Amiens,

à payer au chapitre de la cathédrale 4 1. et 12 chapons

de cens, pour 4 journaux 60 verges de prés, ou environ,

a séant au lieu que l'on dict de le Forest », plus 19 s.,

9 d., un chapon et demi et le quart de trois chapons

sur cinq quartiers de terre audii lieu, plus G4 s., 4 d.,

un chapon 12, sui* 60 verges de pré ou environ, aussi

audit lieu. Amiens, 27 mai 1558. — Reconnaissance

par Marie Audrieu, veuve d'Honoré de Gourguogon,

fille et héritière de feu Benoit Maisant, de 40 s. de

cens envers le chapitre de la cathédrale, sur la maison

dans laquelle elle demeure, sise au faubourg de la

porte de la Hotoie, devant l'église Sdint-Jean lès

Amiens. Amiens, 11 novembre 1568. — Reconnaissances

de divers cens envers le chapitre de la cathédrale, sur

12 journaux 14 de terre sis à Amiens, faubourg de

Btauvais. 1661. — Quittance par Guillaume Busquet;

boulanger à Amiens, au chapitre de la cathédrale, de

la somme de 13 saluls d'or et 19 s. 6 d. pour le vin du

marché, pour le retrait exercé par ledit chapitre du

premier article àes biens ci dessous désignés, à lui

vendus par Warnier de Saint-Fuscien dit Lebrun, de-

meurant à Amiens, savoir : « tout tel droit, cause et

action qu'il avoil et pooit avoir en une pièche de terre

tenue desdis de chapitle, contenant sept journeulx ou

environ, séans et estans desseure le Fosse Alays lès

Amiens, lenans d'un coslé à le terre qui fu Pierre de

Bove, d'autre costé au quemin de Rumegny, aboulaut

d'un bout aux terres de l'église St-Marlin-aux-Ju-

meaulx, et d'autre bout à le terre qui fu Jehan de

Bours, bourgois d'.AmienSj chargié de 40 s. p. de cens

chacun an envers lesdis de chapitle, et de droit de

disme... ; tout le droit qu'il avoit en chinq journeux

de terre estans en deux pièches, c'est assavoir deux

journeux estans dessus ladicle Fosse Alays, tenans au-

dit quemin de Rumegny d'un bout, et d'autre bout

aux sept journeux de terre dessusdicts, chargiés de trois

cappons de cens chacun an envers lesdis de chapitle,

avec le droit de disme ; item, trois journeux de terre

ou environ, séans en le vallée lès ledicte Fosse Alays,

tenant d'un lés aux terres "Willaume de Conty, et de

l'autre lés, aux terres de l'ospital Sire Liénarl Le Secq,

chargées de droit de rente et disme envers lesdii de

chapitle »,laditevente faite moyennant 16saluts d'or, et

24 s. p. pour le vin du marché. 29 juin 1428 (extrait

des registres du bailliage du chapitre de la cathédrale

d'Amiens, du 23 juillet 1428). Sceau du bailliage da

chapitre de la cathédrale d'Amiens ; circuL. de 35

millim. ; cire brune, sur double queue de parchemin
;

la Vierge Marie assise dans un édicule d'architecture

gothique, l'enfant Jésus sur son bras ; lég.; seel db l.\.

BA... PIS... lENS ; contresceau circul., de 25 millim.
;

la Vierge debout, tenant l'enfant Jésus ; lég. : contres

DU CAPiTRE DAMS. — Extraits collationnésde 1684, de

comptes, cueilloirs, etc., concernant les censives de la

Fosse Alays. 1429-1631. — Chirographe portant bail i

cens par-devant les maire et échevins d'Amiens, par

Jean de Dours, à Warnier de St-Fuscien, dit le Brun,

de 5 journaux de terre sis à la Fosse -Alays, près du

chemin de Rumignr. Mars 1424. — Plan des terres

du faubourg de Beauvais de la ville d'Amiens, au lieu

dit la Vignette, portions dont MM les chanoines de la

cathédralle d'Amiens sont seigneurs. i> 1769. — « Plan

de 7 journaux de terre situés au lieu dit la Vignette,

ou la Fosse à Lait, tenus de MM. du chapitre d'Amiens,

et vers eux chargés de 4 1. 1 s. de censive. » XVIII * 8.

— Bail à cens, sous le scel du bailliage d'Amiens,

Jacques Eavie, bourgeois d'Amiens, garde du scel

royal dudit bailliage, par le chapitre de la cathédrale,

à Warnier de St-Fuscien, dit le Brun, de sept jour-

naux de terre ou environ, « séans au-dessus de le

Fosse Alays lez Amiens, tenant d'un costé .i le terre

Pierre de Bove, d'autre costé au quemin de Rumegni,

aboutant d'un bout aux terres de l'église Saiut-Martin-

aux'Jumeaux, et d'autre bout à le terre Jehan de

Dours, bourgois d'Amiens. » 6 février 1424. Traces

de trois sceaux. — Sentence du bailliage d'Amiens



CHAPITRE D]^ LA CATHÉDRALE D'AMIENS. i4t

concernant lesdils sept journaux de terre. 17 mai 1085,

— etc.

G 1490. (Liasse.)— pil-1 èces, parchemin, 34, papier, (2 sceaux).

1311-1755. — Saint-Maurice : seigaeurie, justice.

(Arm. II, 1. 77). — Sentence de Pierre de Lappalu,

sire de Varembon, chevalier et conseiller du Roi,

maître des requêtes de son hôtel, gouverneur des

bailliages d'Amiens, de Lille et de Douai, capitaine

des frontières de Flandres, sur ce que « comme par nos

autres lettres, par l'acort, et consentement de discrètes

personnes et lionncrables le dyen et capitle de le

glize d'Amiens, d'une part, et du maieur et eschevins

d'icelle ville, d'autre part, nous eussons ordené que

Jaques Lustelier, comme substitut du procureur du

Roy nossire, aiant de ce pooir et substitution quant ad

ce, aveuques lui Fremin Malin, serg-ant du Roy

nossire, yroieni aveuques lesdites parties veoir les

limitations et desrens, et ce qui seroit discerné, acordé,

fait et ordené par lesdiles parties en un grant fossé a-

donques commenchié à faire au dehors de le porte do

Gaiant, entre la ville de Saint-Morice et le manoir

con dit Duriaume, et le rieu qui va selonc les courliex

de Saint-Moriee, jusques oultre le molin de Saint-Mo-

rice, tant que les terres ou prés tenus en bourguage

desdis maieur et eschevins s'estendent; et sur ce lesdites

parties, appelles et piésens lesdis substitua et sergans

et autres pluisieurs bonnes personnes anciennes, expers

et congnoissans en ce, eussent esté pluiseurs journées

audit liex, et fait et acordé entre ichiaus limitations,

bournes et estos fikiés, en discernant et divisant a

chascune partie son droit, terre et jurisdicion, en la

fourme et manière qui ci après s'ensuit. C'est assavoir :

à mouvoir de l'arette du mur, assés près et au dehors

de le porte de Gaiant, devant le maison Rogier le

Bourgois dit le Normant, lequelle arette tient au

garding et maisons qui furent Jehan Froiterie, en

alant à .ligne à un estoc qui est assés près dudit mur

et dudit estoc, en alant d'estoc eu estoc dessi au quar-

time estoc, qui est à l'arette de ladite maison qui fu

Jehan Froiterie, au lés du garding Jehan de Tournay,

et de ledite arette et estoc, en alant à ligne tout

Gontreval le garding de ledite maison, et le garding

Jehan de Tournay, dedens le fossé, dessi à le cau-

chiette qui est du travers l'yaue à un estoc gui est au

dehors di pœtieh Jehan de Tournay, auquel lieu

l'yaue a dis-nœf pies ou environ de lé, en alant au

nient à le froc premier devers le porte de Gaiant.

Jtem, de le rivière qui va de Saint Morice par
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derrière les courliex de Saint Morice, et qui kiet en le

Somme, il y a une bourne de gréa au cornet devers le

rieu de SaintMorico.au bout du pré Romain de Camonz,
et se raporte à une autre bourne de grez qui est aussi

que à l'endroiture du moilon dudit pré, et de celle

secunde bourne, en alant à l'autre bourne qui est à

l'endroit du courtil Fremin de Coquerel, mari à le

femme Mahieu de Quevauviller jadis ; et de celle

bourne en alant à une autre bourne qui est par dedans

le haie du courtil ledit Fremin, et de là en alant à une

bourne qui est au puchoir dudit Fremin, et de celle

bonne en venant à deus bonnes qui sont dedens le

fossé du garding- le maire de Saint Morice, et de là eu

venant as bonnes qui sont ou fossé du courtil Jehan

Audent, et de là en alant as bonnes du fossé les

Poussekines, et de là as bonnes des fossés des courliex

Honnerée le Borgne, et de là en venant as bonnes du

fossé Jehane de Rumeigny, et de là en venant as

bonnes du fossé du courtil Esteule Le Maire, et de là

en venant as bonnes du fossé Hue Sauvage, et de là en

venant as bonnes du fossé dame Jehane Maillude, et

de là en venant as bonnes de l'aire les Poussekines,

con (lit le Sauchoi, et de là en venant as bonnes du

fossé Honnerée le Borgne, et de là en venant as bonnes

du pré Jehan de Tournay, en venant as vergnes du
molin de Siint Morice et au pré dame Anne le Petite

joignant à le nuefve cauchiete qui est du travers

l'yaue des fossés de le porte Gaiant, lesquelles bonnes

et eslos devisent et discernent les terres et jurisdicions

desdites parties, et lesquelles choses leur ont souffi et

pieu», ratifiant ce qui a été ainsi fait. Amiens, 17

di^cenibre 1311. Traces de sceau. —• Mandement de

Charles VI au gouverneur du bailliage d'Amiens sur

ce que « noz bien amez doyen et chapitre de l'église

Nostre-Dame d'Amienz nous ont fait exposer en com-

plaignant que, comme piéça les maire el eschevins de

la ville d'xVmienz se feussent traiz à Amiens par devers

nostre très chier et très amé oncle le duc de Bourgon-

gne, lors lieutenant es parties de Picardie do nostre

très chier seigneur et père,... auquel il eussent

exposé que, pour le prouffit, tuiciou et défence do

ladicte ville, il esloil neccessilé et expédient de faire

un certain trenchis ou second fossé au dehors des

fossés de la forteresse d'icelle ville, au lieu qui est au

devant ou assez près de la porte de Gaiant, laquelle

porte fait fermeté à l'un des costez de ladicte .ville, à

l'endroit ou assez près de la ville ou harael de Saint-

Morisse eaiprès Amienz ; de laquelle ville ou hamel de

Saint-Morisse lesdiz exposans sont seigneurs.. . El sur

ce eussent lesliz maire el eschevins requis à noslredil

la
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oacld que, pour adviser lacliclc place, et pour ordener

ou faire ordcner comment lelil trenchis ou fossé

pourroit estre fait au mendre frail des voisins dudil

lieu que oq pouiroil, pour la seureté et défense de

ladicle ville, il voulsist envoier sur ledit lieu ou place

aucuns de ses gens : lequel inclinant à ce, pour adviser

viseler et rapporter par devers lui ce que trouvé on

seroit, eust ordenc certains ses chevaliers et conseil-

lers, est assavoir noz amez et féaulx Gui de Pontallier,

son mareschal pour lors, le sire de Rayneval, Evre-

mon de Pommiers et le sire de Soubernoa ; les-

quelz, après ce que il eurent ven et advisié ledit lieu,

rapportèrent que il esloit proffitable et neccess«ire

chose de faire audit lieu et place ledit trenchis ou

second fossé, et que icelui ne povoit bonnement estre

fdii, que certaine partie dudit trenchis ou fossé ne feusl

fjit et prins sur la terre et juridicion desdis expo?ans :

et après ce, nostredit oncle, qui vouloit garder les

drois de l'Église et iceulx soustenir, sanz les diminuer,

eust fait comparoir par-devant lui et son conseil

lesdis exposans, d'une part, et lesdis maire et esche-

vins, d'autre part ; lesquelles parties par luy oyes en

tout ce que elles vouldrent dire, il les cust ordeuez à

comparoir par-devant sesdis chevaliers et conseillers,

sur ledit lieu ou place, pour le encore vcoir ft viseter

à bonne délibération., . . Et icelle Visitation ainsi faicte

et rapportée à nostredit oncle, il, de l'acort et consen-

tement desdictes parties, eust ordené et déterminé que

ledit trenchis ou second fossé seroit fait aux fraiz et

despens desdiz maire et eschevins, depuis l'endroit de

ladicle porte de Gaiant, oultre les fossé de la forleresce

de ladicle ville, de telle largeur que on les pourroil

faire entre lesdiz premiers fossés et une roche ou falise

qui est assise et située au derrière de une certaine

masure ou place qui esloit lors en ladicle terre et

juridicion desdiz exposans, et partie en la juridiction

desdiz maire et eschevins, au devant ou assés près de

ladicle porte, sauf tant que, entre la douvo dudit

trenchis ou second fossé et ladicte roche ou falise,

devoit estre laissié telle, espasso, pour y faire le chemin

advenir dudit lieu et ville de Saint-Morisce à Araienz,

qui aisiéraent sanz péril ou dommage, deux charretes

vuides ou chargiées poussent rencontrer l'une l'autre,

passer et rapasser par ledit chemin. Et devoit par

ladicte ordenance ledit nouvel chemin estre fait aux

fiaiz et despens desdis maire et eschevins, tant en

leur terre et juridicion, comme en la terro et juridictiou

desdiz exposans, et demourer à chacune desdicles

parties dudit fossé la justice et seigneurie, en tant

comme sa terre et juridicion contenoit et contient., .

.

Et il soit ainsi que, par vertu ou soubz umbre de ladicte

ordenance, lesdiz maire et eschevins aient fait faire

ledit fossé ou trenchis de plus grant largeur assez que

il ne leur fu ordené et accordé, et aient par telle

manière estrecié ledit chemin par lequel ou va de ladicte

ville d'Amiens en ladicte villedeSaiut-Morisce,dontsont

seigneurs lesdiz exposans, comme dit est, que, à grant

peine y pourroit-on mener une charrete vuide ou char-

giée ; et qui plus est, ont lesdiz maire el eschevins

prins, eu et emporté à leur prouffit certaine et grant

quantité ds pierres et d'autres matières dudit trenchis

ou fossé nouvel delà terre et juridicion desdiz exposans,

bien en valeur et estimation de cent 1. p., ou environ
;

et avec ce, se sont efforciés et efforcent lesdis maire et

eschevins, par eulx, leurs gens et oiBciers, de peschier

ou faire peschier èsdis nouviaux fossés ou trenchis,

en la terre el juridicion desdis exposans; et de y
prendre les poissons à engiens ou autrement, et iceulx

retenir à leur prouffit », corameltant ledit gouverneur

du bailliage d"Amieus, à juger ladite contestation.

Paris, 2 août 1387. Traces de sceau. — Transaction

entre les doyen el chapitre de la cathédrale d".\miens

et les maire et éi'hevins de ladite ville, eu sujet de

diverses conteslations, « pour cause de le terre, justice

et seignourie que chascuno de nous parties disiemes

et mainleniesiues à nous estre et appartenir depuis le

porte de Gaiant, en alant tout amont, parmi l'endos el

ténement appartenant à NVilliame de Saint-Aubin,

laquelle terre, juslice et seignourie, nous doyen et

cappille disiemes à nous estre et appartenir depuis le

nœuf mur qui est de nouvel fais à l'issue de ledits

porte de Gaiant, p3ur le barière d'icelle, en avalant tout

aval sur le creste eslans entre les deux fossés de le

fortresche de ledite ville, jusques au cours de le rivière

de Somme, au lés vers Saint-Mœurisse, et en ensse-

meut nous, doyen et cappille, disiemes que nostredile

terre et juridicion se eslendoit au lés vers Saint Mœu-
risse, depuis ledite cresle estant entre les deux fossés

dessusdis, jusques à XIIII pies dudit mvuf mur, en

moulant tout ;i ligne parmi le nouvel fossé, et parmi

le gardin et ténement dudit Willams, jusques el

environ X ou XII pies près du granl quemin qui va de

ledite porte de Gaiant à Hardicourl, jusques au bout

de l'enclos dudit M'illame. Et nous, maire el esche-

vins, disiemes et mainteniesme le terre el juridicion de

ledite ville se esiendre plus avant vers ledite ville de

Sainl-Mœurissa, que lesdis de cappille ne coufos-

soient » ; sur quoi « nous parties dessus nommées. . .

.

nous sommes transporté sur ledit enclos el manoir el à

ledite porte de Gaiant, et là avons fait venir et asam-
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hier pjluiseurs et grant quanlité de gens anchiens qui,

ou temps passé, ont repairié et conversé èsdis lieux, et

Tcu les bournes et limitations anchiens ; par l'advis

desquels, après ce qu'il eurent fait sereraent solemp-

nel de justement et loiaument monslrer et déclairerles

lieux et termes des terres et juridicions de nous par-

ties dessusdites, ontnosdictes terres et juridicions esté

limitdeï, bournées et séparées l'une contre Taulre en

le manière qui s'enssuit. . . Et primes a esté trouvé

que tout le clos et pourprins dudil Willame de Saint-

Aubin, au lés vers Saint-Mœurisse, est de le terre et

juridicion de nous doyen et cappille, jusques bournes

ou estos qui oudit enclos et pourprins d'icelli ont eslé

mis et assis à l'endroit du muretclostureduditgardin,

séant contre ledit grant quemin qui maine d'Amiens à

Haidicourt, lesquelles bournes sont assis ainsi et par

le manière qui s'enssuit : c'est assavoir que. au bout de

le haute porte du gardin et manoir dudit Willame,

près de l'areste de ledite porte, a un bourne assis, qui

se rapporte à un autre bourne assis oudit gardin, à X
pies près dudit premier bourne. Item, dudit second

bourne assis oudit gardin, jusques à un autre bourne

assis joingnant du mur qui fait closture dudit gardin,

a environ XXXVII pies. Item, du III" bourne assis

oudit enclos, jusques au bourne assis à Topposite

joingnant dudit mur, a environ XXXVI pies. Item, du

IIII" bourne assis oudit enclos, à mesurer jusques au

bourne assis joingnant dudit mur, qui fine à le mai-

son dudit Willame de Saint-Aubin, appellée le

maison foulloire dudit Willame, a environ... pies.

Item, au V'^ bourne assis au derrière du puch dudit

Willame, jusques à l'entrée du sœul de le maison

dudit Willame, au lés vers le quemin sur... XXII

pies, comprins ens le largeur de leiite maison, Item,

du VI'' bourne assis au bout de l'enclos dudil Willame,

lequel fait closture entre quemin estans sur les

fossés de le ville, qui maine dedens le ville de

Saint-Mijeurisse jusques audit mur assis sur le grant

quemin, a environ... Item, au dehors enclos a un

bourne assis sur ledit bas quemin joingnant du mur

d'icelli enclos, qui est à XVI pies et demi, ou environ,

du grant. . . lequel bourne se rapporte à ligne'du tra-

vers du nouvel fossé fait pour le fortresche, jusques

à un bourne assis au dos d'asne entre deux fossés

dessusdis, lequel bourne est assis à XUIl pies près du

nœuf mur de le barrière de le porte de Gaiant dessus

déclairée. Desquelles terres et juridicions dessus

déclairées cascune de nous parties perrons d'ores en

avant, ainsi que bournes et limitées ont eslé, sans

baillier aucun empeschement au contraire, et demou-
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rons chascune de nous partie enthier en tous nos

autres drois et juridicions. » 11 juillet 1389. Scel aux
causes de la ville d'Amiens. Traces d'un autre sceau.

— Renonciation par les maire et échevins d'Amiens à

l'opposition par eux faite à la complainle des doyen et

chapitre de la cathéirale d'Amiens, « sur saisine de

nous (maieur et échevins) et de Colart Manchion,

noslre sergent, pour ce que le lit Colart, par manière

de justice, et en juslichant, s'estoit embatus en une

pièche de pré appartenant auxdis decapitle et en leur

justice et seignerie,séans oultrelevilledeSaint-Mœrisce,

entre deux rieux d'iaue, dont l'un d'iceulx rieux joint

près des «larès que on dist de Saint-Mœrisse, et d'autre

lés aux prés de Mess, Raoul le Voier, canoine de ledite

église, et à certains prés que tient d'iceulx de capille

Colart du Gard et autres, et oudit lieu soya et ûst

soier, prendre et emporter certaine quantité d'erbe

appartenant auxdis de capille, et leur sergent,

Miquiel de le Gove, de fait prinst et mena prisonnier

ou Heffroy d'Amiens. » 24 septembre 1.392 (Traces de

sceau). — Acle par lequel les maire et échevins

d'Amiens, au sujet d'une complainte ;i eux intentée

au bailliage d'Amiens par Mathieu Caufourier, cha-

noine d'Amiens, et plusieurs habitants de Saint-

Maurice, « pour cause do le prinse d'aucunes des

vaques ou autres beslaux desdis de Salnt-Morisce

faite par aucuns nos sergens ou officiers, pour ce que

es mares et pastis de ledicte ville séans entre Saint-

Morisce et le fossé du Bachin, lesdictes bestes furent

trouvées pasturant », reconnaissent que « les habitans

de Sainl-Morisce, subgés desdis de capille, pevent et

leur loist mener ou faire mener leurs vaques et antres

bestaus ordennés et accoulusmés de envoyer paistrc en

mares, pasturer èsdis mares et pastis estans entre

Saint-Morisce et ledit fossé du Bachin, sans nostre

congié ou liscence, par payant pour Icursdisbeslaux....

les redevanches et autres drois acouslumés. et saulf,

comme dit est, que nostre enlenle n'est mie que pour-

chiaux, oisons, ne autres bestaux qui point n'ont

acoustumé ne ne doivent converser èsdis mares, y
puissent estre mené ne repairier parcest acord, mais en

sont privé et mis hors, sur les amendes anchiennement

acoustumées, en la manière que il ont esté tousjours. »

Amiens, 15 mai 1390. Scel aux causes de la ville

d'Amiens. — « C'est la déclaration du temporel de

l'église cathédral Nostre-Dame d'Amiens amorty, ap-

partenant aux doyen et chappilre d'icelle église, de tout

anchiennelc et de la primitive fondation et d<jlation

de leurdite église, que l)aillent à vous, haut et pois-

sant seigneur, Mons. le bailly d'Amiens, ou à Mons.
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vostre lieutenant général, commissaire du Roy noslre

sire en celle partie, iceulx doyen et chappilre de ladite

église », etc. 20 février 1521, v. s. (copie collalionnée

du 21 février 1081). — Commission de Jean de Mon-

chy, chevalier, seigneur de Se.narpont, baron de

Vyenaes, seigneur de Longrcutil le Hem, Moyemont.

Sorel, M'anel, capitaine et gouverneur des ville et

château de Boulogne et forts des environs, bailli

d'Amiens, sur la complainte des doyen et cbapilre de

la cathédrale d'Amiens, de ce que, au mois de juillet

précédent, Romain de Bonnaire, pâtissier, soi disant

sergent des maire et échevins d'xVmiens, aurait emmené

18 pourceaux appartenant h Thomas Bernard et autres

habitants de Saint-Maurice, sujets des complaif;nants,

qui paissaient sur une pièce de terre d'un journal et

demi, ou environ, possédée par les marguilliers de

l'église de Saint-Maurice, tenue en coterie et roture

dudit chapitre, « et iceulx pourceaulx emmené h la

malladerye de cesle ville, hors du territoire etjurisdic-

lion desdicls complaignans ; et le lendemain, ledict

de Bonnaire auroit de rechief prins iesdicts pourceaux

estans sur une pièce de terre. . . . séant audit terroir,

appartenant ausdicts complaignans, et Iesdicts pour-

ceaulx mené et mis hors de la jurisdiction d'iceulx

complaignans, en la maison de Eslienne Cune (?), hos-

telain. » Amiens, 6 septembre 1550. — Certificat par

les maieur et échevins d'Amiens a que le villaige de

Saint-Maurice lez cesle ville d'Amiens eit de la ban-

lieue de ladicte ville, et par conséquent les habilans

dudict villaige exemptz de toutes tailles et impositions,

meismes de la levée et sel par impos, suyvant et

conformément aux previlèges conceddez et octroiez

par le Roy noslre sire à présent régnant à ladicte ville

et banlieue d'Amiens, par son éedict faict pour le res-

tablissemenl d'icelle, après la l'eprise en faicle par Sa

Majesté sur les Espagnolz, au mois de novembre l'an

mil "Vc Iin^'^ dix-sept. » Amiens, 8 novembre 1()00. —
Sentence du grenier à sel d'Amiens, qui décharge de

l'impôt du sel les habitants de Si-Maurice, comme
étant de la banlieue d'Amiens. 23 décembre 1000. —
Arrêt du Parlement qui interdit à Philippe Buleux,

sieur de Rochelle, garde du scel royal de la monnaie

d'Amiens, de tenir volière à pigeons sans permission

du chapitre de la cathédrale d'Amiens. Paris, 1" sep-

tembre 1612 (copie collationnée du XVII" s.). —Requête
au chapitre de la cathédrale d'Amiens par Jacques

Roussel, ancien échevin de ladite ville, à l'effet d'être

autorisé à conserver un volet à pigeons dans une mai-

son qu'il a acquise du sieur Buleux à St-Maurice. 4

avril 1063. — Acte capitulaire accordant ladite autorisa-
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tion. avril 1663. — Arrêt du Parlement qui ordonne

la démolition du colombier établi dans ladite maison.

22 juin 1677 (extrait du XVII« s.). — Requête des

habitants de St-Maurice au chapitre de la cathédrale,

se plaignant de ce que « les sieurs premier et esche-

vins de cesle ville s'eslant advisé de changer le lieu de

santé et de le transférer à la Madelleine, ils ont fait

enclore et entourer de fossés lesdits marais et commune,

pour servir de dépendance à ce lieu, et quoyqu'ils

eussent promis aux suplians de les indemniser et de

leur lesser lesdits marais libre après la contagion

finie, néantmoins on prétend qu'à la diligence des

créanciers de la ville lesdits marais et commune ont

esté affermé à Quignon et Varlet, bourgeois de la ville

d'Amiens, et ils empêchent les suplians l'usage non

seulement pour les pasturages de leurs bestiaux, mais

par les grands chemins quy se prenoient èslifs marais,

en tel sorte qu'ils n'ont plus de communes, et que,

pour amener en leur maisons les foins et autre grains

croissant sur les prés et terres dudit terroir, ils sont

obligés de faire quantité de chemin au travers de

leurs terres de plus d'une lieue de destours ». 20 jan-

vier 1674. — Consultation du sieur de Leyri, sur ce

que les lieutenant général de police, maire et échevins

d'Amiens veulent empêcher d'enseigner Claude Gouin,

tenant les écoles du village de St-Maurice. Paris, 2

novembre 1724. — Mémoire à consulter et avis d'avo-

cats sur ladite affaire, dans laquelle les maire et éche-

vins d'Amiens, « qui sont juges de police, se sont

avisés, par depuis environ deux mois, d'assigner le

clcrc-lay ou magister dudit lieu de Saint-Maurice, pour

voir dire que deffenses luy seroient faites, à peine d'a-

mende et de prison, de continuer à tenir école et à

apprendre à lire et à écrire à la jeunesse, et cela sous

deux prétextes : le premier, que M. l'évêque d'Amiens

avoit révoqué sa commission de clerc-lay, le second,

parée que. n'étant maislre écrivain juré de la ville

d'Amiens, il ne pouvoit montrer à écrire dans la ban-

lieue. « 13 novembre 1724. — Information sur ce que «le

jour de St-Bertélemi dernier, dans le tems qu'un parti-

culier y estoit venu dans le village de Rl-Mauricc, pour

faire les fonctions de clerc-lay, dans le tems que

le nouveau clercq alloil commencer Vln/roîtle, il (le

témoin) aveu le nommé Antoine Debray se lever de sa

place et fermer le livre, qui fut à l'instant rouvert par

le nouveau clercq. . . . Pendant que le nouveau clercq

sorloit de la messe, accompagné du sieur curé de St-

Maurice et de M"« sa sœur, la nommée Marguerite

Rousscnl fut demander audit clercq de quel ordre il

avoit chanté la messe, veu qu'on luy avoit dit le



dimanche précédent que ses services n'étoient pas

agréable à la communauté ;.... dans le même tems,

il a veu le sieur curé gesticuler de la main et pousser

ledit clercq-lay, pour le faire passer et escarter quelque

femme qui esloient avec ladite Roussent.... il a

aussi veu la servante dadit sieur curé sortire de sa

maison, tenant un poullet à la main, dont elle a frapé

laditte Roussen avec violence au visage Il a

connoissance que la nommée Jeanne Prévost, empri-

sonnée à la requeste du procureur du Roy de la ville,

n'estoit pas dansla mêlée. ...; croiant aussi que c'est

le sieur curé qui a deschiré le surplis dudit clercq lay,

qu'il lenoit d'une main, dans le lems qu'il a voulu

ramasser le poullet que laditte servante avoit lessé

tomber. » v. 17'2-i. — Pièces de procédure sur ladite

aiîdire. 1724-1725. — Requête au Parlement par les

doyen, clianoines et chapitre de la calhéirale d'Amiens,

seigneurs hauts justiciers de St-JIaurice, contre les

maire et échevins de ladite ville qui prétendent indue-

ment connaîlre de ladite affaire. 10 avril 1725. —
Acte capitulaire portant révocation du nommi Vien-

durel, laboureur à St-Maurice, de la charge de lieute-

nant pour la police dans la terre et seigneurie de St-

Maurice, et d'André de 3ray, manouvrier audit lieu,

de celle de sergent dans l'étendue de ladite seigneurie.

2lî février 1725. — Acte capitulaire forlant révocation

de Jean de Bray de ladite charge de sergent de la sei-

gneurie de St-Maurice. 14 mai 1727. — Ordonnance

de police d'Autoine-Auguste Duliège, avocat en Parle-

ment, au bailliage et présidial d'â.uiiens, bailli général

du temporel du chapitre de la cathédrale d'Amiens,

pour la réparation des chemins, et portant défense

d'aller au cabaret pendant le service divin. Amiens, 25

octobre 1717. — Ordonnance dudit bailli, ordonnant

la corvée pour rétablir la descente de l'abreuvoir de

Saint-Maurice et défendant aux habitants dudit lieu

d'envoyer pâturer leurs bestiaux dans les marais, avant

que le vacher ait sonné son cornet. Amiens, 10 mai

1755', — etc.

G 1491. (Liasse.) — 6 pièces, papier.

lGia-l<i97. — Saint-Maurice. Rivière et pèche.

(Arm. II, 1. 78, n"^ 1 à 5). — Déclaration de GeoflYoy

de la Marlonie, évêque d'Amiens, confirmant celle

faite par « noble et discret M'' Rémond de la Martonie,

prévoit et chanoine de uostre église cathédralle », au

sujet des entreprises faites par Antoine Pingre, ancien

premier échevin d'Amiens, « sur la rivière de Somme,

lo long des prez et aires à luy appartenans, séans au
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terroir de St-Maurice, èsquelz héritaiges icelluy Pingre

se seroit ingéré de faire planter ung grand nombre

d'arbres sur le rivage de ladite rivière, empeschaut par

ce moien la liberté du droict de pescherie appartenant

à noslre évesché. » Amiens, 29 octobre 1612. — Re-

quête aux doyen et chapitre de la cathédniie d'Amiens,

par Pierre Trudaine, conseiller du Rui, trésorier de

France en la généralité de Picardie, à l'efTet d'être

autorisé à ficher des pieux dans la Somme, au bout de

son tcnement à St-Maurice, afin d'empêcher les dégâts

qu'y fait le cours de la rivière. 19 novembre 1657. —
Requête du même à l'effet d'être autorisé à faire des

fossés et à remplir des trous causés par les eaux audit

immeuble. 24 octobre 1003. —• Requête du chapitre de

la cathédrale d'Amiens au bailli de son temporel,

contre Pierre Lombart et consorts, propriétaires d'un

moulin à tan à Saint-Maurice, qui veulent convertir

ledit moulin en moulin à serges. 17 juin 1G92. — Bail

de la pêche de Saint-Maurice, moyennant 11 1. par an.

Amiens, 12 novembre 1696. — Requête au chapitre de

la cathédrale d'Amiens par Jacques Boitel, marchand

épicier audit Amiens, propriétaire d'un moulin à St-

Maurice, à l'effet d'être autorisé à en établir un second.

13 mars 1697.

G 1492. (Liasse.) — 12 pièces, papier.

1t57-l76I. — Suint-Maurice. Rivière et pèche.

(Arm. n, 1. 78, n" 6). — Sentence de Claude Fournier,

conseiller du Roi, maître particulier des eaux et forêts

de Picardie au bailliage d'Amiens, qui condamne le

chapitre de la cathédrale d'Amiens, comme seigneur

de Saint-Maurice et de la rivière, à réparer un petit

pont en planches sur la rivière de St-Maurice, à son

embouchure dans la Somme, et servant de passage aux

haleurs des bat'^aux qui montent et descendent la

Somme. Amiens, 27 février 1761. — Pièces de procé-

dure sur ladite affaire.

G 1493. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, 3, papier (1 imprimée).

1ÎGÎ-IÎ75. — Saint-Maurice. Rivière et pêche.

(Arm. II, 1. 78 n"* 7 à 9). — « Précis de la cause pour

les doyen, chanoines et chapitre de la cathédrale d'A-

miens, appelans, contre Augustin Bennin, bourgeois,

demeurant à St-Maurice, intimé ». au sujet du droit

de pèche (^impr., 7 p, 10 4°, 1772). — Bail de la pêche

de .Saint-Maurice, moyennant 12 1. par an. Amiens, 27

février 1752. — Id. 5 janvier 1761. — Transaction

portant bail, à cens par le chapitre de la cathédrale
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d'Amiens à Françoise-Anne Ohegnerty, épouse de

Jean-Baptiste IMorgan, couder, seigneur de Frucourt,

Doilelinville et autres lieux, négociant à Amiens,

fondée de la procuration générale de sondit mari, de

sept quartiers de pré à tourber dits crulures, sis au

bout et le long des Prés Forets. Amiens, 18 novembre

1773.

G Hdi. [Liasse.) — 12 pièces, pai'cliemin, 7, papier (5 scaaux)

13?l-il72%. — Saint-Maurice. Moiilin. (Arm. II, 1.

79). — Vente sous le scel de rollîcialité d'Amiens pur

« Johannes de Avesna » Jean d'Avesncs et Marie, sa

femme, aux doyen et chapitre de la cathédrale d'A-

miens, de la dix-huitième partie qu'ils avyieni sur les

moulins de Saint-Maurice, « cum quadam masura sua

juxta unum de dictis molendinis, deversua domum
domni Gerardi de Lamberlisarto, canoniei Ambianen-

sis, quam tenet de decano et capilulo anleJictis «,

moyennant 00 1. p. ; ladite Marie ayant reçu en

échange, de son mari, dix journaux de terre sis au

terroir de St-Maurice, « in loco qui dicitur les Feuke-

uois. » Mai I»71. Traces de sceau, —• Bail à cens sous

le scel du bailliage d'Amiens, Liénard Rabuisson^,

bourgeois d'Amiens, garde du scel dudit bailliage, par-

devant Jean du Gart et Jacques de Saint-Fuscien.

ciloyens d'Amiens, « mis et estaulis de par le baillv

d'Amiens ou non du Roy nostresire à che oïr », par

les doyen et chapitre de la cathédrale d'Amiens, à

Jean de Salouel, demeurant à Amiens, d'un moulin à

draps sis « en le ville de Saint- Morice de lès Amiens »,

et toutes ses dépendances, « excepté toute le justiche

et seigneurie que lidit dyens et capitles en ont retenu

et retiennent par devers auls et par devers leurdicte

églize », moyennant 21 1. p. de cens annuel. « El

est assavoir que, avœc che, lidis Jehans, si hoir et

chil qui de li aront cause, doivent retenir ledit molin

du tout à leurs cous, et toutes les castichesqui mue-

vent de le maison que on dist de FiefFes, deskez au

pont de Duriamme, et ensemenlle bankettequi est au

bout dudit manoir de Fieffés, de deux piez et demi de

lé ; et avœc che, lez bois tant devergne et d'estukez, et

cauchier de wazon ; et encore doivent retenir. ... le

penne de Durianme de sueil et de deux bors, el aussi

le beket qui est au bout du lieu Fremin Malin, cam-

bier, qu'il a prins à cbens, de vergne, d'estakes et de

wazon. Et doivent ensore retenir toutez lez cauchiez

qui muevent depuis lez murs de le ville desquos au

pont de pierre de Saint-Morice, et aussi dessous le

molin, de-=kez au pré Jehan Franchoys. .. . Et est

assavoir que, par lez convenenches dudit marquié, et

par Tacorl et assentement dezdisdyen et capitle, lidia

Jehans, si Loiret chil qui de li aront cause, pueent et

porront faire, se il leur plaist, pour leur pourCt, un

autre molin tel que il leur plaira, excepté molin à blé

et a brais, par d'eu costé ledit molin as draps, en ma-
nière qu'il ne puist en riens grever, adamachier, nuire

ni empeekier le manoir que lidit dyens et capitlezontà

Saint-Moricc.... Et si porront grever en l'yaue en

manière qu'il ne puist en riens empeekier le cours de

l'yaue et l'abuevrement du vivier dudit manoir dezdis

dyen et capitle, à entrer el issir l'yaue frankemenl et

délivrement parmi le vivier dessusdili) : ce pourquoi le-

dit Jean de Salouel oblige tousses biens. « el par espé-

cial, il y oblige par chertain about el assenement que il

a.... seur un faut et seur trois maisons à ychelli

joinguans et appendans,. ... assis à Amiens en le rue

de Bernaville, entre le maison Symon Paskier d'une

part, en le maison .Jehan Havane, d'autre, et les a mia

et dès maintenant transportez en le main du Roy

nossire, de sez gens et de toutez autres jusliches. »

Octobre 1336. Sceau du bailliage d'.\miens. Traces de

deux autres sceaux. — Vidimus de ladite pièce par les

maire et échevins d'Amiens, du 31 octobre 1313.

Traces de sceau. — Bail à cens, sous le scel du bail-

liage d'Amiens, Jean le Kat, garde du scel dudit

bailliage, par-devant Jean Marchaine et Jean Aman-

sois. l'allé, « auditeurs du Roy noslro sire, mis el

establis de par Monseigneur le bailli d'Amiens ad ce

oïr », par Jeanne de Thanes, veuve de Jean de Pissi,

(( Perrinot, Jehanin et Pérignelle dis de Pissi, frères et

sereur, enfans dudit feu el de ladite Jehanne », à

Colarl Morant, « ouvriers de taillans », el Colaiesa

femme, d' (( une plache de terre contenant trois vergues

ou environ, scilué à Saint-Morisse lès Amiens, laquelle

plache est des dépendicesdu molin as draps de ladicle

ville, 'que lesdis mère el enfans tiennent de pourveiies

et discreptes personnes les doien et capitle de l'église

Noslre-Dame d'Amiens, et lequel molin as draps fu

jadis et appartint à Jehan de Salouel. Et est ladicle

plache et pièche de terre scituée à l'autre lés dudit

molin as draps et aboule au manoir Reguaull Housé,

d'une part, et au pré Fremin de l'Abbeie, fil de feu

Pierre de l'Abbeie, d'autre part. ... El porront iceulx

conjoins faire édeffier en ladicle place.... une

maison et molin pourbatreœule, et nonàautreusage »,

moyennant 12 1. p de cens annuel, en décharge de 24

1. que les bailleurs doivent au chapitre de la cathédrale

d'.\miens pour ledit moulin à dra is. Et devront les

preneurs « retenir le moitié des castices qui meuvent
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de le maison que on dist de Fieffés, que tient à pré- i que dans un quatrefeuille redenté -, lég. : parvum s ad

sent en fief desdis de capille Pierre Mouton, jusques

au pont de Duriaume, le bouque qui est au bout dudit

manoir de Fieffés, qui doit comprendre II piez et demi

de le, et non plus lés, vers de vergnes d'eslanques et

caucliier de wason le moitié de le penne de Duriaume

de seul et de dens, vers le becquet qui est au bout du

lénement qui fu Fremin Malin, cambier, qui ad pré-

sent est Jehan le Cordier, de vergue, d'eslanque et de

wason, avec le moitié do toutes les caucbies qui meu-

vent depuis les murs de le ville d'Amiens jusques au

pont de Saint-Morisse, qui soloit estre de pierre, et

qui de présent est seur estaques, et pareillement

dessous ledit molin, jusques au pré qui fu Jehan

Franchois. . . . Et avec toutes les coses dessus dictes,

sont tenus lesdis conjoins preneurs de laissier entre le

maison et édeâîce qui sera fait ou lieu et pièce de terre

dont dessus est faite mention, et le manoir et léne-

ment qui joint à ladicte pièce de terre, une rue et

voieriede largeur de chine à sis piez, adfinquepar icelle

rue et voirie on puist aler en un pré, manoir ou téne-

ment qui est derrière ladicte pièce de terre. » sep-

tembre 1301. Sceau du bailliage d'Amiens. Traces de

de deux autres sceaux. — Autorisation par le chapitre

de la cathédrale, du consentement de ladite Jeanne

de Thanes et consorts, auxdils époux Morant, de

« faire et édeffler. ... un moUin pour maurre tail-

lans,. . . . tournant de l'abre doadit mollin à œullc »,

moyennant un supplément de cens de 00 s. par an.

Amiens, 20 septembre 1390. Sceau du chapitre de la

cathédrale d'Amiens. — Reconnaissance, sous le scel

du bailliage d'Amiens, Tassart Quillot, garde dudit

scel, par les conjoints Morant, dudit supplément de

cens. 2 décembre 1300. Sceau du bailliage d'Amiens.

Traces de deux autres sceaux. — Saisine par le cha-

pitre de la cathédrale d'Amiens, le doyen absent, à

Michel de Wailly, demeurant à Amiens, d'une

masure, lieu et té.nement sis à Saint-Maurice « ou lieu

que-on dist les Cauffours, et laquelle masure sauloit

estre le plache du molin aux waides de ladicte ville

de Sainl-Morisse », à lui vendus par Pierre de le

Marque demeurant à Amiens, moyennant 20 s. p. et

10 d. pour le vin du marché. Amiens, 20 novembre

1430. Sceau du chapitre de la calliédrale d'Amiens, en

amande, de 05 millim., environ ; cire brune, sur dou-

ble queue de parchemin ; dans un édifice gothique,

saint F'irmin, debout, in ponlificalibus, nimbée tenant

sa tête tranchée entre ses mains et accompagné de

deux anges ; lég. : si» c.vriTULi amiuane

Conlresccau, circulaire, de 25 millim. : une lêled'évê-

GAOSAS ËCCLESiE AMBiAN. — Saisine par Guillaume de

Lespière, bailli du chapitre de la cathédrale d'Amiens,

à Guillaume Morel, huilier audit Amiens, d'un moulin

è drap et huile sis à Saint-Maurice, « tenant d'un costé

et par derrière à l'yaue qui descent du pont de Du-

ryame à Saint-Morisse, d'autre costé au ruyssel ou

ryeu qui descent du vivier de niesdis sieurs de chapille,

vendu par Perrinot de Matinguehen, demeurant à

Saint-Maurice, à Jean Martin le jeune, huilier, moyen-

nant 50 ccus, puis reirait féodalement par le chapitre

de la cathédrale d'Amiens, et rétrocédé par lui audit

Morel, pour le même prix, plus, « une petite plachette

tenant au lénement dudit molin et une petite ruelle

qui maine à la rivière de Somme. » Amiens, 11 juillet

1440. Traces de sceau. — "Vente sous le scel du bail-

liage d'Amiens, .Tean Harlé, conseiller eu la cour du

Roi à Amiens, garde du scel dudit bailliage, par-

devant Mathieu Lalemant et Jean le Senne, auditeurs

du Roi, par Guillaume ^loreU huilier, et Anne le

Noire, sa femme, demeurant à Saint-Maurice lès

Amiens, à Pierre Raussin dit Molin, et Perrine Morel,

sa femme, fille des vendeurs, d' « une maison, mou-

lins, lieu, jardin, ténement et appartenances.... à

l'usage de fouler draps, et l'autre à batre ceulle, séans

sur l'eaue et rivière passant parmy ladicte ville de

Saint-Morisse, et qui y descend du pont de Duryame

d'Amiens, tenant d'un costé et par derrière à ung

autre moulin à œulle que possesse à présent Fremin

;\Ianchion demeurant audit Saint-Morisse, avec toute

l'œuchine harnoys et hibillemcns servans ausdis

moulins, sans riens réserver ne retenir, et aussi ung

arbre à moulin, ung troncq et ungz vaisseaulx servans

audit moulin à drapz, ledit arbre estant en l'eaue ; et

avec ce, une petite masure séant audit Saint-Morisse

auprès du puchoir de ladite rivière, tenant au jardin

de Mess, doyen et chapittre de l'église Nostre-Dame

d'Amiens, d'un lez, et d'autre à icelle rivière », pour le

prix de 200 dcus d'or, à 24 s. pour chaque écu.

Amiens, 1" février 1457, v. s. Traces de trois sceaux.

Acte sous le scel du bailliage d'Amiens, Jean

Harlé, conseiller en la cour du Roi à Amiens, garde

du scel royal dudit bailliage, par-devant .Jean le

Senne et Jacques du Peustich, auditeurs du Roi, par

lequel W Pierre Tarisel, « maistre machon de l'ég'ise

Nostre-Dame d'Amiens, demourant en ladicle villa

d'Amiens comme Colinet Raussin et Jacotin

Raussin, enfans de deffunct Pierre Raussin ditMotinet,

demourans en icelle ville d'Amiens », ont vendu, « est

assavoir ledit Colinet à Jehan Reciiuel, huchier aussi
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demouranl à Amiens, les trois pars de une maison,

moulins, lieu, jardin, ténement et appendances,.... l'un

desdils moulins à usage de fouler draps, et l'aulre à

battre œulle, séans en la ville de Saint-Morice, sur

l'eaue et rivière passans parmj ladicle ville de Saint-

Moriee, et qui y descent du pont de Duryame d'A-

miens, tenans d'un costé et par derrière à ung autre

moulin à œulle que possessent de présent les vcsve et

héritiers de deffunct Tremin Manchion,.... et aussi les

trois pars de une petite masure scéant audit lieu de

Saint-Morice auprès du puchoir de ladicle rivière à

la charge des trois quars de douze 1 de cens ou

rente » envers le chapitre de la cathédrale d'Amiens,

« et ce, moyennant le pris et somme de quatre cens

douze francs....; et icellui JacotinRaussin audit maislre

Pierre Tarisel recongnoissant, l'autre quart , à la

charge du quart desdites XII 1., deux s., ung chappon

et deux poules, et ce, moyennant le pris et somme de

cent trente-cinq francs Depuis lesquelles vendi-

cions...., lesdits seigneurs doyen et chappitre, comme

seigneurs dudit lieu de Saint-Morice, eussent retenu

Icsdils maison, moulina pour les deniers desdites

venditions,.... icellui maistre Pierre se soit depuis ce

trait par devers iceulx seigneurs de chappitre, et leur

requis que, nonobstant ladite retenue,.... pour lesdits

deniers, il leur pleust baillier audit maisire Pierre

Tarisel ladite saisine et possession réelle et actuelle

d'iceulx moulins, maison, appendances,.... à la charge

de paier chacun an ausdits doyen et chappitre.... la

somme de 12 s,... et par eulx rembourssant desdiles

sommes de quatre cens douze francs d'une part, et

cent-trente-cincq frans, d'autre part, pourprincipaulx

deniers. A quoy iceulx seigneurs doyen et chappitre

se soient libéralement coudescendus en faveur dudit

maistre Pierre », reconnaît « ladite maison, moulins,

appendances, œuchines et masure dessusdits estre

chargiez chacun an envers lesdits seigneurs de chap-

pitre de ladite somme de douze 1. de cens,.... avec

ung chappon, quatorze s. et deux poules.... aussi de

cens. » Amiens, 14 février 1482, v. s. Traces de trois

sceaux. — Partage des deux moulins à huile et dépen-

dances de Saint-Maurice, entre Jean ilaguet aine,

meunier à huile, et Marie Gamart, sa femme, d'une

part, et Jean Maguet jeune, son ûls, aussi meunier à

huile, de l'autre. Amiens, 15 juillet 1588 (copie co!la-

tionnée du 4 février 1692). — Bail à cens par les

doyen et chapitre de la cathédrale d'Amiens, comme

seigneurs de Saint-Maurice, a Jean Forestier, meunier

à Amiens, d'un moulin à tan construit par ledit Fores-

tier sur la Somme, au village de Saint-Maurice,

« tenant d"un coslé à ung aullre molin aussy à usage

de mouidre tan, appartenant audict Forestier, d'autre

coslé à Jehan Maguet, par derrière aux jardinaiges

Pierre Domont ». moyennant 6 1. de cens. Amiens, 30

juillet 1005. — Vente par Antoine Quignon, maître

chirurgien à Amiens, comme mari et bail de Marie

Lombart. à Pierre Trudaiae, écuyer, conseiller du Roi,

trésorier de P^rjnce en la généralité d'Amiens, de la

douzième partie de deux moulins, l'un à l'huile et

taillant, l'autre à lan, sis tous deux h Saint-Maurice

lès Amiens, à rencontre des autres paris et portions

appartenant tant aux frères et sœurs de Marie Lom-

bart, qu'à Pierre Gavillier, mallre apothicaire, à cause

de sa femme, moyennant 900 1. de principal, plus 5 s. au

denier à Dieu. Amiens, Itj septembre 1002. — Saisine

par Léonor Pioger, chanoine et cellerier du chapitre

de la cathédrale d'Amiens, d'un moulin à huile'à St-

Maurice, à Antoine Benoist, marchand épicier à

Amiens, adjudicataire dudit moulin. Amiens, 23 jan-

vier 1090. — Vente par Antoine Benoist, marchand

épicier à Amiens, aux frères Nicolas Hubaul, bourgeois,

et Jean-Baptiste Hubaul, marchand épicier à Amiens,

d'un moulin à huile à Saint-Maurice lès Amiens, moyen-

nant 2.000 1. de principal, plus 20 s. au denier à Dieu mis

en la boite des pauvres, 2u 1. au vin du marché, et 30

1. d'épingles pour la femme du vendeur. Amiens, 5

février 1700. — Bail à cens par le chapitre de la cathé-

drale d'Amiens à Michel du Puis, marchand épicier à

Amiens, du droit d'établir une seconde roue à son

moulin à huile à Saint-Maurice lès Amiens, moyennant

35 1. de cens. Amien.', 2 juin 1722, — etc.

G 149Ô. (Liasse.) — " pièces, parchemin, 13, papier.

13SS->166t. — Saint-Maurice, dîmes et champarts.

(Arm. II, 1. 80). — Vente sous forme de chirographe

par-devant « Jaque du Blancfossé, lieutenant de honne-

rable hdme et saige sire Jehan Lcrfèvre, maieur d'.A-

miens, prcsens sire Pierre de Morviller et Jehan

Beaupignié, esquevins », par Firmin Grenier, clerc à

Amiens, à Jean Frère, chanoine de la cathédrale d'A-

miens, de « six journeux et trois quartiers de terre

séans entre le quemin M'annois, d'une part, et les

mures (?) de la fortresche de le ville d'Amiens, d'autre

part, aboutans à le terre Jehan Mouret et as terre

Jehans du Pumiers, d'un bout, et as terres Chreslien

Trieulle et Jehan Baudet, de l'autre bout, carquié de

disme. Item, un journel et demi de terre aboutans au

quemin '^^annois, d'un bout, et de l'autre bout au

quemin de Saint-Sauveur, joingnans d'un costé aus
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terres Jehan Mouret, et de l'autre costé aux terres

Fremin Maille, carquies de disme et terrage. Item,

journel et demi de terre aboutans d'un bout au que-

min Wannois, , et de l'autre bout au quemin de Saint-

Sauveur, joingnans à le terre Jehan Mouret, d'une

part, et aux terres du curé de Saint-Meurice, d'autre

part, carquie de disme et rente à Saint-Leurens. Item,

un journel de terre séans au quemin d'Arras, aboutans à

le terre Jehan Boulet et joint as terres de l'ospital

devant Saint-Leu, carquie de disme et terrage seule-

ment à Saint-Leurenz. Item, un journel de terre séans

au quemin de Pollainville, aboutans à lo terre de le

femme qui fu Jehan de Saint-Fuscien des Pourchelles,

et joint d'un cosié à le terre Jehan de Bommolles, car-

quies de dismes et de rente », le tout pour le prix de

15 1. p. 21 octobre 1388. — Acte des maître, frères et

sœurs de l'hôlel-Dieu d'Amiens sur ce que « comme
honnprable et discrept maistre Pierre Alays, chantre

et chanoine de l'église Nostre-Dame d'Amiens, ait

donné, cédé et transporté à nous et à nostre égliseet

maison, sauve sa vie, en augmentation du service

divin et nourrissement des povres dudit hostel-Dieu,

une vingQe, gardinages et enclos de murs, avec la

maison, appendances et appartenances d'icelle vingne,

séans près de le porte de Galant à Amiens, tenant aux

fossGZ de ladicle ville, d'une part, et à une voie ou

sente qui raaine de ledicte porte de Claiant à le porte

de Montrescu, d'aultre part, et aboute au quemin qui

yst de ladicte porte de Gaiant, et par derrière à le

vingne Jehan de Labbeye carquie de deux solz et deux

cappons de cens chacun an envers les religieux abbé

et couvent de l'église Saint-Jehan lez Amiens, et de

disme à l'église d'Amiens, avec neuf journeulx et

demi de terres ahanables, lesdis enclos et terres séans

en pluseurs piéches, en la terre et juridicion des maire

et eschevins d'Amiens; et primes, une pièche contenant

quatre journeulx ou environ, entre le quemin de Bcr-

tangle et le quemin de Poulainville, sur le bort du

val entre le terre de Saint-Ladre, d'une part, et le terre

Jehan du Gange d'aultre part. Item, deux journeulx

et demy ou environ, entre lesdis quemins, tenans à le

terre des hoirs Gille de Wailli, d'une part, et à le terre

de Saint-Ladre, d'aultre part. Item, journel et demy de

terre entre lesdis deux quemins ou fons du val, entre

le terre de Saint-Ladre, d'uncpart, et le terre de sire

Jehan Boulet, d'aultre part. Item, demi journel ou

environ oudil fons de val, tenans à le terre dudit,

Jehan Boulet, d'une part, et à le terre Ernoul Frérot

d'aultre part ; ledit demy journel franc de rente et de

disme. Item, journel et demy entre les quemins

Somme. — Séris G.

1!j3

d'Arras et de Poulainville, tenans ;\ le terre des hoirs

dudit Gille de Wailli et à le terre dudit Boulet »,

reconnaissant pour ladite donation être tenus à diffé-

rents services religieux y désignés, en nommant des

procureurs pour faire ladite déclaration et remplir les

conditions conlenues audit acte. 27 janvier 1419 v. s.

Traces de trois sceaux. — Extraits des comptes du

grenier du chapitre de la cathédrale concernant les

dîmes de Saint-Maurice. 1460-1492 (extraits du XVII"

s.). — Sentence de .Tacques de Longroy, écuyer, prévôt

de Beauvoisis séant à Amiens, entre Jean de Nœux,

curé de Saint-Maurice lès Amiens, par permutation

faite en 1407 avec Jean Lefèvre, d'une part, et les

doyen et chapitre de la cathédrale d'Amiens, de

l'autre, adjugeant audit curé 3 muids de blé, 4 d'a-

voine et 3 setiers de pois sur les dîmes de Saint-

Maurice. Amieus, 30 octobre 1445. Traces de sceau.

— Transaction entre Pierre Averse, évoque d'Amiens,

et les doyen et chapitre de sa cathédrale, au sujet de

« plusieurs pièces de terres labourables situées et

assizes au dehors et assez prez de ladicte ville d'A-

miens, au delà de la porte de Montrescu, en estima-

tion de sis-vinglz journelz de terre ou environ, assiz

et enclavez en la banlieue d'Amiens, en tirant vers

Poulainville et à l'environ du lieu que on dist le Viei

Gouge, où solloit estre l'anchienne justice du Roy. »

17 décembre 1498. Traces de deux sceaux. — « Extraict

d'un registre en papier intitulé au premier feuillet,

escripl ainsy qu'il ensuit : C'est la déclaration du

lemporel de l'église cathédrale Nostre-Dame d'Amiens

amorty, appartenant aux doyen et chapitre d'icelle

église, de toute ancienneté et de la primitive fondation

et dotation de leur église, que baillent à vous, très

haut et puis?ant"seigneur Mons. le bailly d'Amiens,....

iceux doien et chapitre de ladicte église », concernant

les rentag-es de la grange St-Laurent, du côté de

Dury et du côté de Poulainville, et les terres de la

Caruée. 26 février 1521, v. s. (extrait collatienne du 18

décembre 1683). — Sentence de Jacques Scourion,

conseiller du Roi au bailliage et présidial d'Amiens

concernant la dîme de Saint-Maurice. Amiens, 5 mars

158 t. — Sentence du présidial d'Amiens concernant la

dîme et le rentage de Saint-Maurice. Amiens, 7 mars

1584. — Saisine par Guilain Lucas, chanoine et céle-

rier du chapitre de la cathédrale d'Amiens, à .Tean

Grave, laboureur à la censé de la Madeleine lès Amiens,

d'une pièce de terre d'un journel et demi sise à Saint-

Maurice, que ledit (!rave a reçue en (change do Jean

Chocq, manouvrier à Longpré lès Amiens. Amiens, 2

janvier 1001. — Arrêt du Parlement concernant le

20



154 ARCHIVES DE LA

cbampart de Saint-Maurice. 20 août lOtiT (copie coUa-

lioîinée du 20 juin 1084), — de.

G 1I9G. (Liasse.) — 3 pièces, papier, (1 plan).

174â-i;ïâ. — Saint-Maurice. Baux des dîmes et

cliamparts. (Arm. II, 1. 83). — Bail du marché de la

grange de Saint-Laurent, vers Poulainville. Amiens,

4 février 1745. — Id. Amiens, "37 mars 1754. — Procès-

verbal d'arpentage avec plan, par François Pillon,

arpenteur royal en la maîtrise des eaux et forêts d'A-

mieus, résidant à Estrées, d'une pièce de terre apparte-

nant au chapitre de la cathédrale d'Amiens, sise à

Saint-Maurice au lieu dit la Fabrique. 23 juillet

1778.

G 14'J7. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

1910-1741. — Saint-Maurice. Comptes des dîmes.

(Arm. II, 1. 84). — Compte des dîmes de Saint-Mau-

rice, pour l'année 1740. — Id., pour l'année 1741.

G 1498. (Registre.) — In- fol., "û pajres, papier.

1720. — Saint-Maurice. Déclaration des dîmes.

(Arm. Il, 1. 85, n" 4). — « Déclaration des droits de

dixmes et champarts appartenants à la grange dilte

anciennement la grange de Saint-Laurent vers Poulain-

ville, des terres subjets auxdits droits, scéautes dans le

terroir de St-Maurice et aux environs, appartenants à

MM. du chapitre d'Amiens, à cause de leur terre et

seigneurie dudit St-Maurice; laditte déclaration donné

et renouveliez par Paul FitgeraL François et Guillaume

Maisant, fermiers desdita droits, demeurants louts trois

au village de St-Maurice lez Amiens », elc. 18 décem-

bre 1720.

G 1499. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

1256, T. s.— Saint-Maurice. Fiefs abrégés. (Arm. II,

1.8G, no 1).— «Eitraict d'un gros livre couvert de bois,

revestu de cuir noir, intitulé au premier feuillet ainsy

qu'il ensuit : Repertorium sive registruiu cartarum

seu literarum existentium in armariolo capituli insi-

gnis eclesiae Ambianensis, inchoatum in sequendo

plures conclusiones de super hoc factas intcr dominos

decanum et capitulum diciaj ecclesiœ, prima die

mensis junii anni Domini millesimi quincentesimi

trigesimi tertii, per magistrum Robertum Anglici,

presbiterum, auctoritate apostolica tabellioneœ, nec-

non prœdiclorum dominorum deeani et capituli nota-

SOMME. — SÉRIE G.

rium cl scribam juraturn, et ejusdem eclesiîB eapella-

num. Auquel livre, fol. 40 verso, est escrit ce qui

ensuit, soubz le titre des acquisitions faictes en la ville

et banlieue d'Amiens : Item, unes lettres données de

l'official et soubs le seel de la cour d'Amiens, en datte

de l'an mil II" LVI, au mois de janvier, feria secunda

post Epiphaniam Domini, contenans quod Ogcrius

Cementarius, Robertus ly Fossiera, Gerardus ly Pois-

sonnier?, Vincentius de Caigny, Clemens Normannus

Carpenlarius, Malheus de Rua, Gaufredus Monetarius

et Nicolaus Carpenlarius recognoverunt se accepisse

ad annuum et perpetuum censura a dominis decano et

capitule Ambianensibus terras corumdem deeani et

capituli quashabere dicuntur in territorio de Dageny,

videlicct dictus Rogerius, decem jornalia, Robertus ly

Fessiers, decem jornalia, Gerardus ly Poissonniers,

decem jornalia, Vincentius de Caigny, quatuor jorna-

lia, Clemens Carpenlarius, decem jornalia, Matheus

de Rua, decem jornalia, Gofridus Monelarius, decem

jornalia, et Petrus Medicis, decem jornalia, videlicet

quodlibet jornale pro tribus d. p. eisdem decano et

capitule ab ipsis captoribus anno quolibet, in festo

Sancti Remigii omni jure dominii quod dicti decanus

et capitulum habent in dictis terris ipsis decano et

capituio reservatis. Icelles lettres marquées au dos et

à côté H » (extrait collationné du 8 décembre IGSS),

— elc.

G 1Î500. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

13ÎÎ. — Saint-}ilaurice. Fiefs abrégés. (Arm. II, I.

86, n° 2|. — (( Chy après s'ensieut le déclaration et

dénombrement que je, Pierre A^'aignet, bourgeois

d'Amyena, tieng et adveue à tenir de Révérend Père

en Dieu Monsieur l'évesque d'Amiens.... Au terroir

de Sainct-Soupplis, entre le quemin d'Arras et le

quemin de Polainville.... Sur une pièce de terre conle-

uant cineq journeux ou environ, tenans d'une part as

terresdes hoirs Jehan deSainct-FusciendcsPourchelies,

et d'autre part as terres quy furent Jehan d'Auxi...,

I journel et XII vergues de terres tenans d'une part

an quemin de Polainville, et d'autre part as terres qui

furent Jehan Machon.... Sur plusieurs pièces de terre

scans entre le quemin de Polainville et le quemin de

Barlangles Item, ay et doi avoir et prendre, à cause

de mondit ûef, le quarte partie des teraiges du terroir

d'Aguegni, vers le raonlagne de Saint-Fuscien et les

droitures des ventes des terres du terroir d'Aguegni....

Item, douze d. que je pi-ens chascun an le jour de le

feste sainct Freraiu le marlir, marquié à Amiens eu
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lYglise Noslre-Dame d'Amiens sur le taule là où on a

accousfumé à cœuillir le respit Sainct Fremin. Item le

lierche part de l'erbaige des bestes à laine que mondit

seigneur l'évesque a el prend chaseun an en le paroisse

Saint-Soupplis : et avec ce, à cause dudil ûef, je doy

estrc frans et quilles de vin de nœuches et de corps

dudit respit Saint-Fremin, du tonlieu et cayage, du

pesage de laine et de terrage de bled et avaine, pour

le gouvernance de mon hostel,... Eb si doy et suis

tenus de aler servir les plais dudit révérend père,

comme son homme lige, en se court temporelle à

Amiens, de XV" en XY«, toutefois que je y suy souffl-

saument adjournés. » Amiens, 12 mai 1377 (copie

colla lionnée du 21 févrior 1081).

G 1501. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin (1 sceau).

1482. — Paint-Maurice. Fiefs abr(:>gés. (Arm. 11,1.

80, n" 3). — Saisine par Jean Vilain, licencié es lois,

conseiller du Roi, bailli du temporel de Louis de

Gaucourt, évêquo d'Amiens, à Hue de May, demeurant

à Amiens, d'un fief tenu de révêché d'Amiens, sis en la

banlieue dudit Amiens, «en le parroisse Saint-Souplis,

el ou terroir d'Aguegny », à lui vendu par Roland du

Cange, écuyer, fils, hc^ritier et légataire universel de

feu « messire Jehan du Cange, en son vivant cheva-

lier, seigneur de Longuessart, demeurant audit lieu

d'Amiens », pour le prix de 58 1., plus 30 s. pour le

vin du marché. Amiens, 31 mai 1482. Sceau du bail-

liage de l'évêché d'Amiens.

G 1502. (Liasse.)— 3 pièces, parchemin, 11 papier, (9 sceaux).

14S2, V. 8.-lfi8». — Saint-Maurice. Fiefs abrégés.

(Arm. 11, 1. 81), n"» t, 5, «i, 7, 8.1. — Vente par-

devant Jean Rohault, procureur, conseiller au bail-

liage d'Amiens, lieutenant du bailli de l'évêché d'A-

miens, [lar Philippe duGange, écuyer, filsde feu Jeandu

Cange, chevalier, seigneur de Longuessart, au chapitre

de la cathédrale d'Amiens, d'un ûef et noble ténement

tenu de l'évêché d'Amiens, « séant en la banlieue d'A-

miens, en le paroisse Saint- Souplis et au terroir

d'Aguegny », pour le prix de 9:^ 1., francs deniers ; et

saisine dudil fief à l'acquéreur. Amiens, 20 février

1482, v. s. Sceau de Jean Rohault, circul., de 25

millim. ; cire brune, snr double queue de parchemin :

écu penché, à une aigle éployée, timbré d'un

heaume cime, tenu par deux chevaux (?) ; lég-. : s.

lEu.^N ROii.vuT. — Saisine dudit fief au chapitre de la

cathédrale d'Amiens, par Jean Vilain, bailli de l'évêché
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d'Amiens, et acceptation de M" Firmin Pinguerel,.

comme homme vivant et mourant fourni par le cha-

pitre pour ledit fief. Amiens, SOjuillet 1481. Sceau du
bailliage de l'évêché d'Amiens.— Extrait de la déclara-

tion du temporel du chapitre de la cahédrale d'Amiens

du 1" février i.501 v. s., concernant ledit fief (extrait

collationné du 21 février 1G84).. — Reliefs dudil fief.

1511-1G43, — etc.

G 1.303. (Liasse ) — 1 pièce, parchemin.

1399. — Saint-Maurice. Fiefs abrégés. (Arm. II, 1.

86, n° !)). — Vente sous le scel du bailliage d'Amiens,

Tassarl Quillet, garde du scel dudit billliac^e, par-

devant Jacques de Lully et Martin de tlourges, audi-

teurs du Roi, par « demoiselle Maroie Fouquerée,

vesve de feu Jaque le Sene, et Pierre Fouqueré, de-

mourans à Amiens,... est assavoir ladicte demoiselle

Maroie comme viagère, el ledil Pierre comme héritier,

à honnerable et discrète personne maislre Pierre

Milel », de la moitié de 20 journaux et un quartier de

terre, ou environ, « séans et estans es terroirs des

villes d'Amiens et de Saint-Meurisse lez Amiens....

Primes, trois journeux au-dessus des quarrières dudit

lieu de Saint-Meurisse, lenans d'une part au quemin

de Saint-Meurisse, et d'autre part aux terres du pres-

bitairc de ledicle ville, aboulans à le crois, el de l'un

des costez au tertre ; el sont tenues dudil capitle el ne

doivent que disme. Item, sept quartiers ou environ

séans au quemin A\'aubez, teuans d'une part aux terres

Jehan de Bray, et d'autre part audit tertre ; lesquels

ne doivent que disme. Item, six journeux ou environ,

qui ne doivent que disme, tenans d'un costé audit

quemin Waubois, et d'autre costé au gra t quemin

de Saint-Ladre, et aboute d'un lez aux terres dudit

Jehan de Bray, et d'autre lez aux terres de le vesve de

feu And rieu Frérot. Ilem, trois journeux ou environ,

lesquelz doivent disme et rente, séant au Blanc Mont,

et demi journel ou environ, qui ne doit que disme,

lenans d'une part à le terre Jehan Cleme, et d'autre

part aux terres Jehan du Manoir », moyennant le prix

de 70 florins d'or du coin et forge du Roi. 27 décembre

1399. Traces de trois sceaux.

G 1504. (Liasse) —2 pièces, parchemin.

i:i99, V. s -140©. — Saint-Maurice. Fiefs abrégés.

(Arm. II, 1. 80, n" 10). — Vente sous forme de

chirographe par-devant sire Jean Dippre, maieur, et

Jean Plantehaie el Jean de Thalemars, échevins de la
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ville d'Amiens, par Pierre Fouqueré, bourgeois d'A-

miens, à Pierre Milet, chanoine de la cathédrale

d'Amiens, de la moitié de sept journaux et trois quar-

tiers de terre sis en la banlieue d'Amiens, « est assavoir

six journeux en une pièche, aboutans au quemin

Yannois, d'un costé, et au quemin de Saint-Ladre

d'Amiens, d'autre costé ; et d'une pari à le terre Jehan

de Bray, el d'une autre part, à le terre de le vesve ou

aians cause de feu Andrieu Frérot ; et les sept quartiers

de terre,... aboutans audit quemin Vannois d'un

costé, et à le terre dudit Jehan de Bray, d'autre

costé », pour le prix de 2:i 1. p. 10 janvier 1399, v. s.

— Vente sous forme de chirographe par-devant les

maieur el échcvins de la ville d'Amiens, par Etienne

de Monstière, fils de feu Etienne de Monstière, demeu-

rant pour lors à Paris, à Pierre Milet, chanoine de la

cathédrale d'Amiens, de la moitié de sept quartiers

de terre, ou environ, « séans au quemin Wannois,

lenans d'un costé aux terres qui furent Jehan de Bray,

et d'autre costé au tertre », plus, « le moittié de six

journeux de terre séans ou terroir d'Amiens, dont

l'autre moittié appartient audit maistre Pierre, tenant

d'un cosié au quemin Wannois, et d'autre costé au

grant quemin de Saint-Ladre, d'un bout, aux terres

qui furent ledit Jehan de Bray, et d'autre bout aux

terres de le vesve de feu Andrieu Frérot », pour le prix

de 18 1. 12 s. « Ou tesmoing de cheste cose, chil chiro

graphe fu passé et recongnut par ledit vendeur devant

sire Jehan de Hangart, maieur d'Amiens, présens sire

Jehan Picquet, Climent le Normant et Jaque du Gard,

esehevins, le XXI X^ jour d'aoust^ l'an mil 1111'= et

Buef ; et par ledit accateur, devant sire Jehan de

Hangard, maieur d'Amiens, présens sire Fremin Pié-

deleu et Jehan Plantehaie, esehevins, le XXIIII'' jour

de septembre l'an mil IlIL et nœuf. »

G 1505. (Liasse.) — 1 pièce, pavcliemin, (1 sceau).

1109. — Saint-Maurice. Fiefs abrégés. (Arm. Il, 1.

70, n° 11). — Vente sous le sceldu bailliage d'Amiens,

Jean Malivoire, dit le Page, garde du scel dudit bail-

liage, par-devant Martin Floury et Jean Fauquet,

auditeurs du Roi, par Etienne de Monsliers demeu-

rant piHir lors à Paris, à Pierre Milet, chanoine de la

cathédrale d'Amiens, de la moitié de 20 journaux et

un quartier de terre, ou environ, « dont l'autre moitié

goe et possesse ledit maistre Pierre à litle d'accat fait

par luy à deftuncts demiselle Marie Fouquerée, et

Pierre Fouqueré, desquelz ledit Estene a esté et est

héritier », sis sur les terroirs d'Amiens el de Saint-

SOMME. - SERIE a.

Maurice, pour le prix de 60 francs d'or à iC> s. p. la

pièce, du coin el forge du Koi. 2i:i août 1409. Sceau de

Martin Doury, circul., de 20 millim. ; cire verte, sur

double queue de parchemim ; au milieu d'un trèfle

gothique, un à une fasce, accompagnée de trois

étoiles (ou roses?) en chef et trois en pointe ; lég. :

SEEL M.\KTix FLouRi. ïraces de trois autres sceaux.

G 15CC. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin, 1, papier.

1399. T. is.-1409. — Saint-Maurice. Fiefs abré-

gés (Arm. II, 1. 80 n" 12). — Saisine par Mathieu

Gaufourier, chanoine de la cathédrale d'Amiens, sei-

gneur de Saint-Maurice lès Amiens, à Pierre Milet,

chanoine de la cathédrale d'Amiens, de la moitié de 12

journaux el demi de terre sis à Saint-Maurice, à lui

vendus pour le prix de 38 1. 16 s. p. par Pierre Fou-

aueré, bourgeois d'Amiens, comparant par-devant

Jean de Nœuv, lieutenant dudit Gaufourier à Saint-

Maurice. 4 mars 13!)9, v. s. Traces de sceau. — Saisine

par Pierre Alais, chanoine et chantre de la cathédrale

d'Amiens, seigneur de Saint-Maurice lès Amiens, à

Pierre Milet, chanoine de la cathédrale d'Amiens, de

la moitié de 12 journaux et demi de terre sis audit

Saint-Maurice, à lui vendus par Eslievenot de Mons-

tiers, lors demeurant à Paris pour le prix de 37 francs

d'or, 8 s. p. 26 août 1409. Traces de sceau, — etc.

G 1507. (Liasse.) — 1 pièce, parehimin.

1401. — Saint-Mburice. Fiefs abrégés. (Arm. II, 1.

86, n» 13). —• Vente sous forme de chirographe par-

devant sire Firmin Piédeleu, maieur, el Firmin

Audeluie et Pierre du Gard, ôchevins d'Amiens, par

Enguerran Malingue, dit LœuUier, Jacque Mourelte,

sa femme el Gille Mouret, « son frère », à Pierre

Milet, chanoine de la cathédrale d'Amiens, de quatre

journaux de terre sis dans la banlieue d'Amiens,

derrière Saint-Ladre, " aboutans au quemin "^^annois,

d'un costé à Jehan du Manoir, tenant aux terrez de

Fremin Coulonel, d'une part, et d'autre part aux

terrez appartenans ii le vesve de feu Liénard de Han-

gard, el par dessus aux terrez qui furent Jehan

Clenne », pour le prix de 21 1. 10 s. p. 24 juillet

1401.

G 1508. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, 1, papier.

1460. — Saint-Maurice. Fiefs abrégés. (Arni. II, 1.

80, n" 14). — Bail sous le scel du bailliage d'A-
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mîens, Jean Harlé, procureur au bailliage d'Amiens,

garde du scel royal dudit bailliage, par-devant Jean

le Bourgois cl Jean Dobe, auditeurs du Roi, par les

doyen et chapitre de la calhédrale d'Amiens, à Colart

Séguin, le jeune, laboureur à Saint-Maurice, de c leur

maison, lieu et pourpris seignoural, avec les terres

ahanables et appendans, ensemble les caslicbes acous-

tumées baillier avec ledit lieu seignoural », pour cinq

ans, moyennant 7 1. pour chacune des deux premières

années, et 8 1. pour chacune des trois suivantes. Amiens,

19 décembre HIjO. Traces de trois sceaux. — Acte sous

le scel du bailliage d'Amiens, par-devant Jean Fra-

mery et Jacques de Longcourtil, auditeurs du Roi, par

lequel Colart Tettart, demeurant à Etouvy, reconnaît

avoir pris des doyen et chapitre de la cathédrale

d'Amiens « une maison, lieu et pourpris séans en la

ville de Saint-Maurice auprez d'Amiens, appartenans

à mesdis seigneurs doyen et chapitle, tenant d'une

part au presbilaire de ladite ville et à la rue qui maine

au pont, et d'aultre part tenant au long du gardin et

lieu seignoural desdits de chapitle, aboutant par

derrière tout à long de l'eaue qui descent d'Amiens

aux molins dudit lieu, et par devant ;i frocq de rue>

que tinst et possessa en son vivant defFunct maistre

Pierre Milet, en son temps chanoine de ladicte église,

et que tient de présent Colart Seguin le joisne, avec

les jardinages, prez et terres appendans à ladicle

maison...., pour d'icelle maison, lieu et ténement....

joyr user et possesser.... héritablemeut, perpétuelle-

ment et à tousjours », moyennant 12 1. p. par an^ plus

40 s. pour une fois, pour le vin du marché. « Par le

Iraittié dudit marchiet et bail, ledit preneur a promis

et est et sera tenus de, en dedens ung an, remettre en

bon et soufïissant estât toutes lesdites maisons et édiffi-

cez dudit manoir et ainsy les entretenir Lesquelles

maison, lieu, pourpris, prés et terres,.... ledit preneur,

ses hoirs et ayans cause, par ce présent bail à luy

fait, tenront dezormais de yceulx seigneurs en ung

fief abrégiet, moiennant ladite redebvance ^de XII 1.

pour chacun an héritablemeut, à V s. de relief de hoir

à aultre, et aussy que loutesfois que ce se vendera,

lesdits sieurs de ehappilre en aront le droit descentes,

tel que du chinquiesme denier. Et sy ne porra yeelluy

.reeognoissant, ne samblablement sesdits hoirs ou

ayans cause, vendre, donner, transporterjcsclichier ne

aullrement aliéner ladicle maison, ^ terres, prez et

gardinagos dessus déclariez ne partie d'iceulx, ne

aussy les chargier de quelque rente ou aultre charge,

sans le volenté, congié et licence desd ils seigneurs de

chapitle. Lesquelz seigneurs oui baillié ladicte maison
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et lieu audict recongnoissant francq de ung (?) herbage

pour les besles à luy apparlenaus, et afforage ; et porra

avoir oudit lieu four, toret, afforage et colombier. Et

n'est pas à oublier que la juridiction et souveraineté

dudit lieu sera et demourra en tout et par tout ausdis de

chapitle, sans ce que ledit preneur, ses hoirs ou ayans

cause y puissent par vertu de ce présent bail, aul-

cune chose clamer ou avoir. » 1 février 1 IGO, v. s.

G 1509. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, 4, papier.

14S3. — Saint-Maurice. Fiefs abrégés. (Arm. II, 1.

8G, n" 15). — Déclaration sous le scel du bailliage

d'Amiens, Jean Harlé conseiller en la cour du Roi à

Amiens, garde'dudit scel, par- levant Jean Framery et

Honoré le Prévost, auditeurs du Roi, par Jean de

Loeuses, meunier, précédemment demeurant à Saint-

Maurice, et pour lors en la maison et hôte! de Saint-

Ladre lès Amiens, d'avoir pris, « dès sept ans a ou

environ », à cens et fief abrégé des doyen et chapitre

de la cathédrale d'Amiens « une masure lors non

amasée, lieu et pourprins.... séant en ladite ville de

Saint-Moriee, que tint et possessa Colart Teslart

demeurant à Eslouvy, tenant d'une part au presbilaire

d'icelle ville de Saint-Morice,... avec les jardinages,

prez et terres appendans à ladicte maison, desquelz la

déclaration s'ensieut », moyennant 10 1. de cens an-

nuel, plus 5 s. de relief. Amiens, 19 septembre 1482.

Traces de trois sceaux, — elc.

G 1510. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.

1489. — Saint-Maurice. Fiefs abrégés. (Arm. II, 1.

86, n° 16). — Acte sous le scel du bailliage d'Amiens,

par-devant Jean Framery et Honoré le Prévost, audi-

teurs du Roi, par lequel Jean de Loeuses, meunier,

précédemment demeurant à Saint-Maurice, et pour

lors à Saint-Ladre, reconnaît « comme le vingt-troi-

sième jour de décembre l'an mil CCGG soixante-seize,

Jehan Mollet et Marie Machuelle, sa femme, lors

demourans à Vesquemont, aient vendu, cédé et trans-

porté audit Jehan de Loeuses moyennant la somme

de quatorze 1. huit s. et douze sesliers ti'avoine, les

maison, édiffices, hoslel seigneurial.... jardin et pour-

prins.... scituez et assiz en ladite ville de Saint-

Morice, et où demoura jadiz defifunct Colart Séguin,

avec trente journeulx de terre ou environ, appendans à

ladicte maison, scéans ou terroir d'icelle viile de Saint-

Morice, que souloit par cj-devant labourer icellui

Seguin, comme fermier de vénérables personnes Mess.
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doyen et cliappitre de l'église Noitre-Dam3 d'Amiens,

et qui, par avant ladite vente, appartenoient audit

Molet, vendeur à la charge de G 1. de cens ou rente

que mesdits seigneurs de chappitre ont.... sur ladite

maison et terres,.... et meesmes de retenir, maintenir

et entretenir à ses despens ladite maison, lieu seigneu-

rial, pourprins, ténement et édiffices en bon et souffi-

Eant estât et meesmes de par ledit de Loeuses....

tenir et garder à tousjours et d'ores en avant à couver''

en ladicte maison et hostel seigneuryal le chep desdits

seigneurs de chappitre qu'ils y feront mettre et tenir,

se bon leur semble, pour illecq mettre les malfaiteurs,

eticeulx malfaiteurs qui seront mis oudit chep par la

justice desdits seigneurs de chappitre, garder et y en-

tendre dilligemment jour et nuyt, jusques ad ce que on

les eust amenez en leurs prisons de la Barge à Amiens,

ainsy que tenu y estoit ledit Jehan Molet par le bail

que lui en firent en l'an mil III^ soixante-quatre

mesdis seigneurs de chappitre. Et par ledit bail,

icellui Jehan Molet tenoit lesdites maisons, terres et

héritages dessusdis en ung tief abrégié d'iceuls sei-

gneurs de chappitre. moyennant ladite redevance de

VI 1. chacun an,.... à cincq s. de relief d'hoir à aultre.

et aussi toutes foiz que ce se vendra, lesdits seigneurs

de chappitre en auront.... le droit de ventes, tel que

du cincquiesme denier», ledit de Loeuses reconnaît les

charges desdils immeubles envers le chapitre de la

cathédrale, et s'engagea les remplir comme le faisait

Jean Mollet. Amiens, 19 septembre^ 1482. Traces de

trois sceaux.

G 1511. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, (1 sceau).

lâS5, V. 8. — Saint-Maurice. Fiefs abrégée. (Arm.II,

1.80, n» 17j. — Reconnaissance sous le scel du bailliage

d'Amiens, Jean Harlé, conseiller en la cour du Roi à

Amiens, garde du scel dudit bailliage, par-devant

Jacques le Galois et Jean Dardr, auditeurs du Roi,

par noble homme Jean de Bertangle, seigneur dudit

lieu de Bertangle et de Bresle, demeurant à Amiens,

des droits du chapitre de la cathédrale d'Amiens sur

« les maison, édiffices, hostel seigneuryal, jardin et

pourprins et aussi une masure et généralement toutes

les pièces de terres et héritages scituez et assiz en la

ville et terroir de Saint-Morice près ladicte ville d'A-

miens », à lui vendus par Jean de Loeuses, meunier,

et Alix Brancque, sa femme, demeurant à Amiens.

« El se, pour raison de ce que dit est, se mouvoit cy

après procès ou question, il a sorty juridiciou pour lui

et sesdits hoirs au siège du bailliage d'Amiens à
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Amiens... Et si a esleu et eslist son domicilie en sa

maison et hostel seigneuryal de sadite ville de Ber-

tangle ». Amiens, 4 mars 1485, v. s. Sceau du bailliage

d'Amiens. Traces de deux autres sceaux.

G 1512. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

15IÏ. T. 8.-1581. — Saint-Maurice. Fiefs abré-

gés. (.\rm. II, 1. 8(3, n'^ 18). — Saisine par les doyen et

chapitre de la cathédrale d'Amiens à Pierre Judas,

bourgeois et marchand à Amiens, des « maison,

granges, coulombier, jardins, lirez et terres labourables

scituéez et assizes tant au village de Sainct-Meurice lez

Amiens que au terroir dudict Sainct-Meurice, à l'envi-

ron », désignés en l'acte, à lui vendus par nobles

personnes Jean de Glisy et Jeanne de Berlangles, sa

femme, seigneurs de Bertangles, demeurant audit lieu,

pour le prix de 500 1. t., francs deniers, 100 s. au vin

du marché, 27 s. de denier à Dieu, et 40 s. pour le vin

et salaire du courtier. Amiens, 20 janvier 1517, v. s.

— Saisine par le chapitre de la cathédrale d'Amiens, le

doyen absent, à Pierre Tarisel, bourgeois d'Amiens, des

« trois partz par indivis, dont les huict font le tout,

en la moityé d'une maison, coulombyer, court,

granges, estables, jardin, lieu, pourprins et ténement ..

séant au village de Saint-Meurice lez .\myens, et es

terres, prez et hérita iges appendans à laditte maison,

scéans au terroir dudict Sainct-Meurice)), à lui vendues

par Michel Judas, aussi bourgeois d'Amiens, qui les

avait reçues tant en héritage de Pierre Judas, son

frère, qu'en donation et succession de Catherine et

Marie Judas, ses sœurs ; ladite vente faite pour le

prix de 60 1. t., francs deniers. Amiens, 18 mars 1551

(copie coUationnée du 6 octobre 1583. — Saisine par le

chapitre de la cathédrale dWmiens, le doyen absent, ii

noble homme Jacques de Louvencourt, sieur de Pissy,

demeurant à Amiens, paroisse St-Firmin à la Porte,

des « maison, court, grange, jardin, coulombier, lieu

pourpris et ténement, séant au village de St-Meurice

lez cestedicte ville d'Amyens », à lui vendus par

Pierre Tarisel, bourgeois d'Amiens, pour le prix de

1.000 écus soleil, plus 15 s. de denier à Dieu, écus,

pour les épingles de « damoiselle Jacqueline Mas »,

femme du vendeur, et 4 écus soleil pour le vin du

marché ;
le tout francs deniers. 5 juillet 1581 (copie).

G 1513. (Liasse.) pièces, papier.

1671. — Saint-Maurice. Fiefs abrégés. (Arm. II, 1.

80, n" i'J). — Saisine par le chapitre de la cathédrale



d'Amiens h Louis Pingn'. bourgeois et ancien échevin

de la ville d'Amiens, de « plusieurs lerre?, prés,

moullin et maison scitués au village et terroir de

Saint-Maurice », y désignés, à Ivi vendus par Nicolas

Tellier, bourgeois d'Amiens, curateur créé par justice

de François-Robert de Court, damoiselle Marie Ricque-

bourcq, et damoiselle Barbe Tolomé, veuve d'Antoine

Ricquebourcq, aieulc dudit mineur, pour le prix prin-

cipal de 15.300 1. Amiens, 3 septembre 1G71. (Copie

collationnée du 22 décembre 1GS3), — etc.

G 1514. (Liasse.) — -1 piècos, papier.

lô'Sd-lSOS. — Saint-ifaurice. Censive. (Arm. II, 1.

87, n"* 2, 3, 4). — Saisine par les maieur et échevins

de la ville d'Amiens à Pierre Watel, sieur de Rousse-

ville, du fief de la mairie de Saint-Maurice, ayant

appartenu à Raoul Sa Guespée (Saquespée ?), puis à

JVIarguerite Sa Guespéeetadjugé audit Watel. 10 juillet

1571» (copie). — Saisine par les chanoines et chapitre

de la cathédrale d'Amiens, le doyen absent, à Pierre

Watel, sieur de Rousseville, des liéritages du ûef de la

mairie de Saint-Maurice qui relèvent du chapitre. 7 sep-

tcmbrel579 (copie). — Saisine par le chapitre de la ca-

thédrale d'Amiens à Antoine Pingre, bourgeois d'A-

miens, d' « une masure non amassée, court, jardin, lieu,

pourprins et ténement.... séant au lieu de Saint-Mau-

rice », y désignés, à lui vendus par Nicolas Gamar,

hortillon à Saint-Maurice, pour le prix de 50 écus

soleil, et 2 s. au denier à Dieu. Amiens, 22 novenibre

1598 (copie collationnée du 4 août l(iOO), — etc.

G 1515. (Cahier.) — In-fol., 15 feuillets, papier.

1Sâ5-1601. — Saint-Maurice. Censives. (Arm. II,

1. 87, n" 5). — (( Extraits non signés des registres

d'héritages situés au village de Sainet-Mauricc, pour

lustilier de ceux qui sont en la censive de MM. du

chapitre, seigneurs dudit lieu. »

G 151'3. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

1605-1017. — Saint-Maurice. Censives. (Arm. II,

1. 87, nO'* et 7). — Saisie réelle, à la requête du sieur

de Caslille, receveur général du clergé de France, et

d'Augustin de Louvencourt, receveur général et pro-

vincial des décimes en la généralité d'Amiens, d' « une

maison et censé, cour, grange, estable, jardin, lieu,

pourprins et ténement.... séant au village de Saint-

Maurice », y désignés, le tout tenu du chapitre de la
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cathédrale d'Amiens. 4 janvier 1605 (copie collationnée

du 8 janvier 16G3). — Saisine par le chapitre de la

cathédrale d'Amiens à Noël Roussel, marchand à

Amiens, de la moitié des terres y désignées, sises à

Saint-Maurice, à lui adjugée au bailliage d'.\mien?,

Amiens, 8 août 1017 (copie collationnée du 9 janvier

1003), — etc.

G 1517. (Liasse.) — 18 pièces, papier, (3 plans).

lC$«4-l<i94. — Saint-Maurice. Censives. (Arm. II,

1. 87, n» 8). — « Enqueste faite en cette ville d'A-

miens.... par-devant nous, Jean Dupont, advocat en

Parlement et au bailliage d'Amiens, bailly général du

temporel du chapitre dudit Amiens,.... à la requeste

du procureur d'office dudit temporel, prenant le fait et

cause de Nicolas de Coisy, fermier des dixmes et

champarts de Sainct-Mauricé, demandeur, contre

Honoré Dubos, escuyer, sieur de Drancourt, trésorier

de France en la généralité de Picardie, ayant pris le

fait et cause de Nicolas Bernard, son fermier, defTen-

deur », etc. 0-13 mai l(i84. — Pièces de procédure sur

ladite afifaire. — Plan de la partie septentrionale de la

ville d'Amiens autour de la citadelle, levé dans le cours

du procès entre le chapitre do la cathédrale d'Amiens et

Honoré Dubos, écuyer, sieur de Drancourt, trésorier

de France à Amiens, pour la mouvance d'une pièce de

terre de 7 journaux au terroir du faubourg Saint-

Pierre dudit Amiens, seigneurie de Saint-Maurice.

Ledit plan certifié exact par Guillaume Hergosse,

maître peintre à Amiens, Antoine Patour, arpenteur à

Jumelle et Charles Jumelles, aussi arpenteur au fau-

bourg de la Hotoio à Amiens. 31 mars 1685. — Plan

en deux exemplaires du terroir de Saint-Maurice, v,

1G85, - etc.

G 1318. (Liasse.) — G pièces, papier.

ieS-l-lC94. — Saint-Maurice. Censives (Arm. If,

1. 87, no !)). — Requête des chanoines et chapitre de

la cathédrale d'Amiens à l'intendant, contre Jean-

Nicolas Lancelot, fermier du domaine en la ville et

bailliage d'Amiens, avec lequel ils sont en procès au

sujet de terres au faubourg Saint-Pierre. 1684. — Requête

de Nicolas Lancelot à l'intendant sur le même objet.

Amiens, 28 décembre 1681. — Requête des chanoines

et chapitre de la cathédrale d'.imiens à l'intendant,

contre Nicolas Lancelot, au eujet des dîmes de Saint-

Maurice. 13 juillet 1()85. — Ordonnance de l'intendant

Chauvelin qui condamne le chapitre de la cathcdrala
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d'Amiens à rapporter dans le mois îes anciens litres,

papiers terriers, aveux, dtînorabrement et autres pièces

qu'ils peuvent avoir concernant la consistance et éten-

due de sa terre et seigneurie de Saint-Maurice et les

mouvances qu'il prétend à cause d'elle, etc. Amiens,

5 mars 169 1 (copie), — etc.

G 1519. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, (1 sceau).

1376 T. s. — Saint-Maurice. Cens et rentes. (Arm.

II, I. 88, n° 3). — Vente par-devant Guillaume de

Longueval, chanoine de la cathédrale d'Amiens,

« garde de le justice et seigneurie de le ville et appar-

tenances de Saint-Morice lez Amiens,.... comme par-

devant seigneur », par Firmin Grenier, clerc à Amiens,

à Vincent de Vaulx, bourgeois d'Amiens, et à demoi-

selle Beetris, sa femme, des « maison, garJin, terres

ci-après nommés et déclairez..,. séans tant en ledicte

ville de Saint-Morice comme ailleurs ; c'est assavoir un

manoir et le gardin appartenant à icelli, tout ainsi

qu'il se comporte.... séant en ledicte ville de Saint-Mo-

rice, tenant au frock de ledicte ville, acostans au lieu et

manoir du capille d'Amiens, d'une part, et de l'autre,

à le maison du prébitaire de ledicte ville et à le rue

du Pont et aboute par derrière à l'eaue qui va au

molin d'icell'e ville. Item, sis journeus et trois quar-

tiers de terre, ou environ, séans entre le querain

Baubois, d'une part, et les marez de le ville d'Amiens,

d'autre part, aboute aus terres Jehan Mouret et aus

terres Jehan de Puraiers du bout, et aus terres

Chreslien Trieulle et Jehan Baudet, d'autre part.

Item, journel et demi de terre ou environ, aboutaus

au quemin Baubois, d'un bout au quemin qui maine

d'Amiens à Saint-Sauveur, d'autre joignant d'un

costé aus terres Jehan Mouret, et d'autre aus terres

Fremin Maille. Item, journel et demi de terre ou

environ, aboutant d'un bout au quemin Baubois, et

d'autre au quemin de Saint-Sauveur, et joint à le terre

Jean Mouret, d'une part, et d'autre, au curé de Saint-

Morice. Item, un journel de terre ou environ, séant au

quemin d'Arras, aboutant à le terre JehaD Poulet, et

joint aus terres de l'oapital devant Saint-Leu. Item,

un journel de terre ou environ, séant au quemin de

Polainville, aboutans à le terre de le femme qui fu

Jehan de Saint-Fuscien des Pourcelles, et joint d'un

costé aus terres Jehan de Rouvilles (?), et trois quar-

tiers de terre ou environ, derrière les quarrières de

Saint-Morice, aboutansauxlerresdudil Jehan Mouret»,

pour le prix do 70 1. ; lesdils immeubles chargés de 8

chapons, IG s., 9 d. maille p. de cens envers le cha-

pitre de la cathédrale d'Amiens. 1 avril 1370, avant

Pùques. Sceau de Guillaume de Longueval, circul., de

'2o millim. environ ; cire rouge, sur double queue de

parchemin ; au milieu d'un quatrefeuille gothique,

ccu bandé de (?jetde vair, de six pièces, au chef chargé

d'une merlette à dextre, supporté par deux hommes
sauvages en chef, et par deux lions en pointe ; lég. :

s LIAVME

G 1520. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, (1 sceau).

1.198. — Saint-Maurice. Cens et rentes. (Arm. II, 1.

88. n" 4). — Vente par les doyen et chapitre de la

cathédrale d'Amiens à Pierre Milet, chanoine dudit

chapitre, d' « un certain manoir scitué et estant en

noslre ville, justice et seigneurie de Saint-Morice, a-vec

certaines pièces de terre estans ou terroir de ladite

ville de Saint-Morisse et environ, en divers lieux,

tenus en coterie tant de nous, à cause de nostredite

terre et seigneurie de Saint-Morisse et de nostre église,

comme des maire, eschevins, loy et escbevinage d'A-

miens », vendus par Firmin Grenier et autres à feu

Jean Frère, chanoine de la cathédrale d'Amiens, et

passés à Jeannin de Marceville , ûls de Jean de

Marcheville dit Baillu, et de défunte Catherine Poille-

sane, nièce dudit Jean Frère, et héritier de celui-ci,

puis vendus auxdis doyen et chapitre par ledit Jean-

nin, « tout aagié et conseillié quant ad ce de sondit

père et de Jehan de Marcheville dit Grignat, son

tayon » ; ladite vente faite aux charges dont lesdits

immeubles étaient anciennement grevés: o est assavoir

pour ledicte maison, à l'office du collecteur des cens

de nostrddicte église, au terme Sainl-Fremin le martir,

neuf d. maille, au terme de Noël, huit capons et

demy, et, à l'office de nostre chelerier, chacun an seze

s. p. audit terme de Xoël, et pour chine quartiers de

terre tenans aux terres du prébitaire de Saint-Morisse,

chacun an au terme de Noël, trois s. p., et pour

autres terres estans ou terroir de Saint-Morisse à le

Caruée, appartenans à le ville d'Amiens, au terme de

Noël, trois s. et six capons, et, pour les corvéez de

ledicte ville de Saint-Morisse que recœullent et doivent

recœullir ly maire de Sainl-Morisse chacun an sisd. »,

pour le prix de 100 écus d'or à la couronne. « Et

quand aux terres tenues dcsdis maire et eschevins,

loy et escbevinage d'Amiens, nous recongnoissons que

nous devons et sommes tenus.... ladicte vendiliou et

transport recongnoistre ou faire recongnoistre par-

devant lesdis maire et eschevins. « 10 octobre 1398.

Scol aus causes du chapitre de la cathédrale d'Amiens.
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G 1521. (Liasse.) — 1 pièce, parcliemin.

1393. — Saint-Maurice. Cens et rentes. (Arm. II, 1.

88, n" 5). — Sentence de Pasquier Dumont, bailli du

chapitre de la cathédrale d'Amiens, portant que

(( comme le procureur de nosdis seigneurs (du cha-

pitre), ad cause d'ollîce, dist et maintenist .., à ren-

contre de Plilippe de Morviller, bourgois d'Amiens,

et de demoiselle Margueritte du Gart, sa femme, fille

jadis et héritière pour partie de deffunct Pierre du

Gart, que certains et plniseurs héritaiges où jadis en

aucunes parties furent pluiseurs maisons, et lesquelles

sont encores à usaiges de masures, gardins et prés,

tenus de nosdis seigneurs et apparlenans auxdis

conjoins à le cause de l'héritaige de ledicle demoiselle,

scitués et estans en la ville de Saint-Morisce, sur froc,

de ville par devant, et aboutant par derrière à le

rivière de Somme, et d'un costé as doubles fossés de le

ville d'Amiens, et d'un autre lés par desseurc, devers

l'église de Saint-Morisce, à un fossé par lequel le^

uaveaux soloieiit jadis de l'eaue de Some ariver en le

ville de Sainl-Morisse, et que les devant dis lieux et

lénemens tous ensamble lesdis conjoins tenoient et

dévoient tenir par un seul cens de nosdis seigneurs,

est assavoir parmi la somme de quarante-chincq s.,

trois d. p., avec sèze cappons et demi et les corvées

deues et acoustumées en ladicle ville de Saint-Mœ-

risse, qui se paioienl et dévoient paier à certains

termes chacun an ; el'pour ce que pluiseurs arriérages

en estoient deu à nosdis seigneurs pour aucuns

termes et années passées, eusl ledit procureur lesdis

conjoins fait convenir et adjourner par-devant nous en

le court dudit capitle à Amiens, et par-devant les

hommes jugans en ycelie et desjà sur ce mis lesdis

conjoins en cause et en procès ledit procureur, tendant

adfin que il fust dit et déclairié ledit lieu devoir estre

chargié desdis cens, et lesdis conjoins conderapués et

contrains à paier lesdits arriérages ou à délaissier

et déguerpir lesdis lieux, prés, phichc et masure, et

paier avœc ce lesdis arriérages, selon raison, l'usaige

et coustume du lieu et du païs. A quoy lesdis conjoins

disoient et maintenoient ... au contraire, et que lesdis

lieux, pré et masure estans entre les termes dessus dis

il tenoient et dévoient tenir de nosdis seigneurs en

pluiseurs et divers censscux, desquelx ilz offroient et

voloient déguerpir et délaissier les aucuns et les

autres retenir, par paiant à nosdis seigneurs pour

yceulx telles redevanches, cens, débites et arriérages

qui deu en estoient, laquelle chose leur estoit contre-

dite et refusée. Pourquoy fuissent lesdites parties en

Somme, — Série G.
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voie de souvinier (?) et faire l'un contre l'autre procès,

si comme il disoient. Sachent tout que, par-devant

nous, en jugement, en ladite court, et par-devant les

hommes jugans en ycelie chi après nommés, est assa-

voir Jaque du Gart, Vinchent de Mante, Fremin le

Chirier dit Nicodemus, procureur de Jehennin le

Chirier, son ûls, Enguerran Malin, Jehan Ilémery,

Jehan de Coisi, Mahieu Chevalier, demisellc Margue-

rite Hurdie, Fremin de Saint-Sauflieu, Ysembarl

Barbet, Massart de le Cauchie, Miquiel Delegove.

Robert Estocart et Pierre Rogier, sont au jour d'ai com-

parut en leurs propres personnes, est assavoir lesdis

conjoins, d'une part, et Fremin de Fiers, procureur de

nosdis seigneurs, d'autre part, et ont recognut, chacun

pour tant que touchier lui poet.... que, pour esquiéver

malère de procès s'estoieat accordés des choses

dessus dictes, est assavoir que lesdis conjoins tous

lesdis lieux.,., estans entre les termes dessus dis il

tenront desoresmais héritablement de nosdis seigneurs,

par un seul chenssel, pour et parmi le somme de

quarante-chincq s. p., avec wit cappons et lesdictes

corvées que eulx, leur hoir et li aiant cause d'iaux en

sont et seront tenu rendre et paier chacun an hérita-

blement à nosdis seigneurs (du chapitre;. » 18 juin

13!)5. Traces de i l sceaux.

G 1522. (Liasse.) — 1 pièce, paicliemiu.

1397, T. s. — Saint-Maurice. Cens et rentes. (Arm.

II, 1. 88, n" G). — Transaction sous le scel du bailliage

d'Amiens, Tassarl Quillet, garde du scel dudit bail-

'iage, par-devant Jean Marchaine et Raoul de Rourdon,

auditeurs du Roi, entre Colart Plantehaie, procureur

général des doyen et chapitre de la cathédrale d'A-

miens, Hue le Caudronnier, chantre et chanoine de

ladite église, d'une part, et Godeffroy de ^^^ail!y,

chapi'lain de ladite église, exécuteurs, avec Jean Poile-

saucli, du testament de feu Jean Frère, chanoine de la

cathédrale d'.Vmiens, d'une part, et Jean de Marche-

ville dit Bailli, père et procureur de Jeannin de

Marcheville, et ûls de feu demoiselle Catherine Poile-

sauch, nièce dudit feu Jean Frère, d'autre part, sur

plusieurs contestations, et notamment sur ce que

« lesdis doien et capitle avoient inlention et propos et

desjà avoient fait poursuite et demande audit de

Marcheville... de pluiseurs et grosses sommes de

raonnoye en quoy ilz disoient ledit feu (.Jean Frère) à

eulx estre tenu.au jour de son Irespas, tant pour argent

qu'il avoit prins et receu des biens et revenus de

ledicte église, comme de pluiseurs grans sommes de

21
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monuoie à lui baillies, prestéeset délivrées de l'argent

appartenant à ledicte église, et pour réfections et

réparations de pluiseurs maisons et édifices que ledit

Frère tenoit à se vie desdis de capille. » 5 janvier 1397,

V. s. Traces de trois sceaux.

G 1523. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, 2, papier.

1403, V. s — Sainl-Mautice. Cens et rentes. (Arra.

Il, 1. 88, n° 7). — Acte par lequel, « sur ce que les

doien et chapille de l'église Noslre-Dame d'Amiens

s'estoienl japiécha dolus et coniplains en ca.s de saisine

et de nouvcleté de demoiselle Jehanne Grosille, vesve

de feu Lignart de Ilangart, de et pour ce que ladite

demoiselle avoit esté refusant et en demeure de eulz

paier et rendre la somme de huit 1. p. qu'il disoient à

eulz par elle estre deubz pour les termes Saint-Jehan-

Baptiste et Noël l'an mil quatre [cens] et deux, à cause

et pour raison des héritaiges chy aprez déclairevs que

elle tenoit desdis de chapitle, séans au terroir de ladite

ville d'Amiens. C'est assavoir nœufjourneux de terre

ou environ estans derrière le maison Saint-Ladre d'A-

miens, aboutans aux murs de ladicte maison, d'une

part, et aux terres qui furent Jehan de Pumiers. d'au-

tre part.... Item, trois aultres journcux déterre tenans

à le terre Climent Wadel, d'une part, et à le terre de

Colart de Poulainville, d'auUre part, et aboulent au

quemin de l'Espine. Item, soixante vergues de terre ou

environ estans entre le maison de Saint-Ladre et

ladicte ville d'Amiens, aboutans de trois costez aux

terres qui furent Jehan de Pummiers. et d'un autre

costé aux terres du presbilaire de Sainl-Morice. Item,

un manoir séant à Saint-Morico Par Jehan le

Clerc, ou nom et comme procureur de ladicte demiselle,

lu dit et déclairié que autreffois elle avoit renonchié et

dëg-uerpy auxdis héritaiges pour lesdis cens et arré-

rages, au prouffit desdis de cappille, et encoires pour

et au nom de elle, en Testât qu'il esloient à présent, y
renouchoit du tout entièrement et à jamais. » Amiens,

5 mars 1 103 v. s. Vidimus par Jacques d'Embremeu,
lieutenant du bailli d'Amiens, du :.'S mai 1101. Traces

d sceau, — etc.

G 152t. (Liasse.) — 1 pièce, papier, (1 sceau).

1406. — Saint-Maurice. Cens et rentes. (Arm. II,

1. <S8, n" 8). — Saisine par les dov'en et chapitre de la

cathédrale d'Amiens à Pierre Alays, chanoine et

chantre de ladite église, de « pluseurs maisons, ma-

noirs, gardins, masures et terres haanables, séans la

plus grant partie en la ville et terroir de Saint-Mou-

rice lès Amiens, en nostre terre et juridicion (du cha-

pitre) et tenus de nous, et l'autre partie en la terre et

jurisdicion des maire et eschevins delà ville d'Amiens,

est assavoir une maison ou manoir qui fu jadis Hauot

Taion et de Jhaannette \\'irloise, aboalant d'un costé à

la maison de maistre Pierre Alays. chanoine et chantre

d'Amiens, et daultre costé. par derrière, au manoir qui

fu jadis de demiselle Jehanne, vesve de feu Lynart

de Hangart. Item, ledit manoir, qui fu jadis à ladicte

demiselle Jehanne de Hangart, séan audit lieu de

Saint-Mourice, aboutant au costé dudil lieu qui fu

audit Hanot, et d'aultre costé au jardin qui fu Raoul

le Castellain, et [toutes les terres qui appendent audit

manoir, est assavoir Item, LX vergues de terre ou

environ, tenans au quemin de Hédicourt.... Ilem, un

jardin que l'on soloit dire le jardin de la Fontaine...,

Item, I jardin séant devant le grant porte de nostre

maison de chappitre estant oudit lieu de Sainl-Mo-

rice )), etc., à lui vendus par Mabieu (-aufournier,

chanoine de la cathédrale d'Amiens, pour le prix de

100 1. p. Amiens, U août 1406. Scel aux causes du cha-

pitre lie la cathédrale d'Amiens.

G 1525. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1440. — Saint-Maurice. Cens et rentes. (Arm. II,

1. 88, n» 10). — Retrait féodal par-devant Jean Pilot,

chanoine delà cathédrale d'Amiens et seigneur viager

de la ville de Saint-Maurice, par le chapitre de la

cathédrale d'Amiens, sur Colart Séguin, demeurant à

Saint-Maurice, d' « une pièche de terre contenant deux

journaux ou environ, séant ou terroir dudil Saint-

Morisse, tenant au quemin qui va d'Amiens h Hesdi-

court, et d'un bout à le terre de l'oslel-Dieu, et d'autre

à le terre de Eslene Brunel », vendue audit Seguin par

Pierre Martin et Maroie d'Embremeu, sa femme, « de-

mourant à Nelle », pour le prix de 5 écus d'or, francs

deniers, et 8 s. au vin du marché. « Et en fu ledit

Colart Seguin remboursé de ses deniers par vénérable

et discrète personne maislre Jehan du Drac, canone et

cellenier de ladicte église. « Amiens, 1 décembre 1 14".

Traces de sceau.

G 152G. (Liasse.) — 1 iiiccc, parchemin, ^l sceaiO.

144-S. — Saint-Maurice. Cens et rentes. (Arm. II, 1.

88, n" 11). — Vente par-devant Jean Pilot, chanoine

de la cathédrale d'Amiens, et seigneur viager de la

ville de Saint-Maurice, par JeaHue Piicboire, veuve
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de Gille Troyarl,demeurant à Amiens, « exéculeresse et

et légaleresse » universelle de son mari, par teslamenl

de celui-ci, y transcrit, du 2i août 1435, aux doyen et

chapitre de la cathédrale d'Amiens, de « tout ung

gardin.... séant audit Saint-Morisse. tenant d'un costé

au gardin qui fu Jehan de Masinguehen, d'autre, au

mares de ladicte -ville, par devant, au quemin qui

maine audit mares, et par derrière à froc de rue ),

pour le prix de G4 s. p. ; ledit testament contenant,

entre autres choses : « Je laissée l'église Dieu et Mons.

saint Leu, mon patron, II s. ; item, je laisse au curé

d'icelle église, II s., au cappellain, XII d., et as clers,

chacun VI d. Item, je laisse le résidu de tous mes

Liens mœubles et acquestes à Jehanne Puchotte, me

femme J'ay prié et requis, et prie et requiers à

Mess. Jehan Sohier, preslre et cbappellain de ladicte

église Sainl-Leu, lequel m'a visité en me maladie,

que il lui plaise à faire bonne et juste rellation des

choses dessus dites, comme à mechiersire. amy et curé,

messire Marlin Flévyn, adGn qu'il lui plaise mettre

son seel à cest mien présent testament. )) Amiens, 4

mai 1448. Sceau de Jean Pilot ; circul., de '^5 millim.,

environ ; cire brune, sur double queue de parchemin;

écu penché, chargé d'un oLjet diflBcile à déterminer, et

tenu par une aigle : lég. délruile.

G 1527. (Liasse.)—! pièce, parchemin, il sceau)

lâOS — Saint-Maurice. Cens et rentes. (Arm. II, 1.

88, n" 13).— Reconnaissance par-devant Pierre Vilain,

licencié es lois, bailli du temporel des doyen et cha-

pitre de la cathédrale d'Amiens, par « Eliachin Rous-

sel, chaucelier et drappier demeurant eu ladicte ville

d'Amiens ». que « ung petit jardin et pièce de vigne

appartenant audit Eliachin et par luy tenus en cen-

sive de mesdils seigneurs, situez en la ville et terroir

de Sdint-Meurice lez ladite ville d'Amiens, contenant

en tout trois quartiers de vigne ou environ, sauf les

fruilz y, croissans, joignant d'un costé audit Eliacliin,

d'aultre aux carrières dudit Saint- Meurice, d'un bout

au clos de Conty et d'aultre bout à la voirie pour aller

et venir audit Saint-Meurice «, sur lui naguère saisis,

à la requête du procureur pour office dudit chapitre,

pour sùrelc do paiement des cens de la présente année,

sont tenus dudit chapitre et situés en sa terre et

juridiction audit lieu et terroir de Saint-Maurice,

chargés envers ledit chapitre de 3 d. et 3 chapons de

cens. Amiens, 14 juillet I.jOS. Sceau du bailliage du

chapitre de la cathédrale d'Amiens.

G 1528. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.

1554. — Saint-Maurice. Cens et rentes. (Arm. II,

1. 88, n" 13 bis).— Sentence du présidial d'Amiens, île

la reconnaissance par Jean Mutel, marchand à Amiens,

de cens dûs au chapitre de la calliédrale sut trois

pièces de prés y désignés, sis aux Prés Forets, tenues

en coterie dudit chapitre. Amiens, 20 avril 1554.

G 1529. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

i5.S2. — Saint-Maurice. Cens et rentes. (Arm. II,

1. 88, n" 14). — Bail à cens par les doyen et chapitre

de la cathédrale d'Amiens à Philippe Domont,manou-

vrier à Saint-Maurice, d'un quartier de terre « faisant

partie du lieu anciennement appelle les Chauffeurs, et

maintenant les Rejects. » Amiens, 1;.^ octobre 1582.

G 1530. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.

1599. — Saint-Maurice. Cens et renies. (Arm. II, 1.

88, n° 15 bis). — Sentence de Vincent le Roy. sieur

d'Argillière de Foucquecourt, conseiller du Roi et

lieutenant général au bailliage et présidial d'Amiens,

pour des cens dûs au chapitre de la cathédrale d'A-

miens aux Prés Forets. Amiens, 23 août 1.5'.I0.

G 1531. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.

1603. — Saint-Maurice. Cens et rentes. (Arm. II, 1.

88, n" IG.) — Sentence d'.Vntoinc Picquet, écuyer,

sieur du Quesnel, conseiller du Roi, lieutenant parti-

culier au bailliage d'Amiens, exerçant la justice civile

de ladite ville, pour un cens dû au chapitre de la cathé-

drale d'Amiens par Philippe Patte, receveur héréditaire

des décimes du diocèse d'Amiens, pour « une maison,

jardin, lieu et pourprins anciennement appelles le

ténement des Arvelz, siz audit village de Saint-Meu-

rice, tenant d'un costé à une petite ruelle descendant à

l'eaue, d'aultre costé à une maison quy fut à l'hostel-

Dieu, par derrière à la rivière, et par devant sur rue.D

Amiens, 2(>juin 1003.

G 1532 (Liasse. 1 — 1 pièce, parchemiu.

1632. — Saint-Maurice. Gens et rentes, (Arm. Il, 1.

88, u" 18 bis).— Sentence de François Picquet, écuyer,

sieur de Becquigny, « conseiller du Roy, prévo3t,juge

et garde ordinaire pour Sa Majesté de la prévoslé

royalle d'Amiens », pour des cens et surcens dûs au
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chaiDilre de la cathé<lrale d'Amiens sur les Prés Fo-

rets, par Jean Hubault. Amiens, 3 mai 1G:JJ.

G 1533. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

t07l. — Saint-Maurice. Cens el rentes. (Arm. II, 1.

88, n" 20.) — Sentence d'Antoine Petit, conseiller et

avocat du Roi au bailliage d'Amiens el bailli du clia-

pitre de la cathédrale d'Amiens, pour des cens dus

audit chapitre sur des immeubles à Saint-Maurice.

Amiens, 15 mai 1(571.

G 1534. (Liasse.; — 3 pièces, papier.

1097-1$ 13. — Saint-Maurice. Cens et rentes. lArm.

II, I. 88, n" 22). — Sentence de Michel Ducastel,

avocat en Parlement el bailli général du temporel du

chapitre de la cathédrale d'Amiens, relativement à des

cens dus audit chapitre sur une masure à Saint-Mau-

rice. Amiens, 7 juin 1697. — Sentence de Charles

Ducastel, avocat en Parlement, au bailliage et prési-

diàl d'Amiens et bailli général du temporel du cha-

pitre de la cathédrale d"Amiens, contre Louis Hesduin

dit Desmarests, sur le même objet. Amiens, 7 avril

1713, — etc.

G US5. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1ÎI3. — Sainl-Maurice. Cens et rentes. (Arm. Il, 1.

88, n» 23). — Sentence du bailli général du temporel

du chapitre de la cathédrale d'Amiens contre .Jean Go-

dart, manouvrier à Saint-Maurice, pour des cens dûs

audit chapitre sur une masure à Saint-Maurice. Amiens,

5 mai 1713.

G 1533. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1730. — Saint-Maurice. Gens et rentes. (.\rm. II, 1.

88, n" 21). — Sentence d'Antoine-Auguste Duliège,

avocat en Parlement, au bailliage et présid'al d'A-

miens, bailli général du temporel du chapitre de la

cathédrale d'Amiens, contre Pierre Haboury, manou-

vrier à Saint-Maurice, pour des cens dûs audit chapitre

sur une masure à Saint-Maurice. Amiens, 28 mai 1730.

G l.")37. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

1719. — Sainl-Maurice. Gens et renies. (.\rm. 11,1.

88, n» 2."")). _ Sentence d'Anloine-Auguste Duliège,

bdilli général du temporel du chapitre de la cathédrale

d'Amiens, contre Pierre Berger, dit Lengenois et sa

femme, pour des cens dûs audit chapitre sur une

maison el jardin à Saint-Maurice. Amiens, 25 mai

1742, — etc.

G 1538. ^Liasse. I — 3 pièces, papier.

17A'<i-l750. — Saint-Maurice. Ceasel rentes. (Arm.

II, 1. 88, n» 20). — Sentence du bailli général du

temporel du chapitre de la cathédrale d'Amiens contre

Jean-Baptiste l>urant, manouvrier, et consorts, pour

des cens dus audit chapitre sur deux portions de

masures à Saint-Maurice, tenant aux glacis de la cita-

delle d'Amiens. Amiens, 25 mail742. — Sentence

d'Antoine-Auguste Duliège, bailli général du temporel

du chapitre de la cathédrale d'Amiens, sur le même
cbjel. Amiens, 12juin 1750, — e'.c.

G 1539. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

I6S7-1787. — Saint-Maurice. Pièces diverses.

—

Saisine par Michel Olachant, chanoine et celerier de

la cathédrale d'Amiens, à Médard Prévost, sieur de la

Fosse, demeurant à Saint-Maurice lès Amiens, de trois

quartiers de terre audit Sainl-Maurice, par lui acquis

de Marie Leclercq, veuve, demeurant audit Sainl-

Maurice. Amiens, 21 février 1US7. — Requête aux

doyen et chapitre de la cathédrale d'Amiens, par

Antoine Javin, imprimeur d'étoffes à Saint-Maurice, à

l'effet d'être autorisé à achever un mur par lui com-

mencé, pour la démolition duquel il vient d'être assi-

gné. 31 octobre 1787. — « Mémoire à à consulter pour

les sieurs doyen, chanoines et chapitre de la cathédrale

d'Amiens », au sujet du ehampart de Saint-Maurice.

XVIII" s.

G 13f). (Liasse.) — 1 pièce, papier.

17S6. -— Pré du Gouverneur. — Arrêt du Parlement

entre le chapitre de la cathédrale d'Amiens et François-

Xavier-Félix-René-François Boulanger de Rivery, con-

seiller au Parlement, concernant le lourboge du pré du

Gouverneur, à Amiens. Il août 178G.

G 151L Liasse.) — 2 pièces, parclieniiu, (2 sceaux).

1874. — Ailly sur Somme. (.\rai. III, 1. 1). —
Vente par Jean de Bulles et demoiselle Marguerite de

Taisny, sa femme, fille de feu Jean de Taisny, écuyer,

« de assensu et voluntate domini Johannis de Maien-



CHAPITRE DE LA CATHEDRALE t)'AMIENS

cort, militis, prinii dûmiui nostri, el virinobilisdomini

Johannis, vicedomini Ambianonsis et domiiii de Pin-

chonio, mililis, domini superioris », aux doyen et cha-

pitre de la cathédrale d'Amiens, de toute la dîme qu'ils

avaient à Ailly sur Somme, et de tous les cens, reve-

nus, chapons, deniers et masure qu'ils avaient audit

Ailly, qui étaient échus à ladite Marguerite par succes-

sion de son père, « et qu;e tenebamus de predicto

domino Johanne de Maiencort, milite in feodum ; et

etiam de assensu et voluntate Agnetis, sororis mee, Mar-

garete predicle, que in dictis rébus venditis jus et par-

tem dicebat se habere, de qua quidem pecunia dicte

venditionis dicta Agnes vigiûli 1. p., pro jure et parte....

habuit et recepit » ; ladite vente faite moyennant 170

1. p. « Nos autem Johannes et Margareta predicli ven-

ditionem feeimusantediclam. allendentes quodjus non

habebamus predictam decimam delinendi, eo quod non

est laicis licitum décimas dctinere». .Juillet, mardi avant

SaintPièrreès-liens. (31 juillet) 1274. Sceau de Jean de

Bulles
; circul., de 37 millira. ; cire brune, sur double

queue de parchemin ; au centre, une mollette ; lég. : s.

lEU.VN DE BVLLES. Sccau de Marguerite de Taisny ; en

amande, de 45 millim. ; cirel)rune, sur double queuode

parchemin ; au centre, unefleur de lis florencée ; lég. :

S. DEMiSELLE MARGE DE TAiNNi. — Autre litre de

ladite vente sous le scel de l'officialilé d'Amiens. Lundi

après la Décollation de saint Jean-Baptiste (3 sep-

tembre) 1274. Traces de sceau.
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G 1512. (Liasse.)— 8 pièces, parchemin, 3, papier, (6 sceaux).

1%^?-1C7I. — Abbeville. Rentes sur le domaine

du comté de Ponthieu et autres. (Arm. III, 1. 2). —
Confirmation par Evrard de Fouilloy, évèque d'Amiens

à Jean, doyen, et au chapitre de la cathédrale d'Amiens,

de ce qu'ils ont reçu de sa grâce spéciale, « videlicet

décimas novalium de Brassi, in terrilorio de Contre,

de Bretelessart et de Monsures, et generaliter décimas

omnium que in omnibus parrochiis sue donationis vel

ja,m facta sunt, vel ûeri contigerit in futurum
; de-

cimam etiam de Novavilla quam de manu Baldumi

Polatoris militis extorsimus, cujus proventus in anni-

versario fratris nostri Nicolai bone memorie archidia-

coni Pontinensis dividentur. Confirmamus etiam ois-

dem quadraginta solidos quos eis concessimus annua-

tim capiendos ad domum que fuit janitoris nostri,

quam adquisivimus episcopalui, in festivitate béate

Catherine canonicis qui inlerfiiorinl distribuendos.

Item, decimam patris nostri do Arvella. Ilem, cen-

lum s. apud Miroalt, de donc dilecti filii -viri nobilis

Reginaldi de Ambianis, quorum medietalem ad presens

dictum capitulum recipiei in anniversario M., quondam

uxoris sue dividendam, etpost mortera ipsius R., divi-

delur
; centum etiam solidos de dono dilecti filii viri

ilkistris bone memorie Willermi, comitis Pontinensis

in ghishala Abbatisville capiendos annuatim, et in

anniversario suo distribuendos. ConSrmamus etiam

eisdem decimam de Bus, quam de manu laica extorse-

runt, duodecim etiam modios in décima de Bertrame-

court a Hugone Bac, qui jure hereditario decimam
illam detinuerat comparatos. Item, decimam de Brai-

chi (?) et decimam de Cantegnies, que fuit Manasserii

quondam cancellariix\mbianensis,quam Florentius cle-

ricus recepit a capitnlo tenendam tota vita sua, et post

mortem ejus, ad capitulum libère reversuram. Item,

sexlam parlem molendinarie de Gremoeourt, cum
curtillo adjacente, de dono dilecti filii Bernardi Ponti-

nensis archidiaconi. Ilem, molendinarie partem ad mo-

lendinum de Bonolio quod dicitur Arundel, quam
dilecti filii capitulum Ambianenseab Herberto et here-

dibus ejus comparavit. Item, duos modios bladi ad

grangiam Bonolii ah Agnete et heredibus ejus compa-

ratos. Item quatluor modios bladi meliore? post semen-

tem (?) in grangia Guidonis de Bus Wion, ex dono

dilecti filii Thome de Bova, cantoris Ambianensis.

Item, terram quamdam apud Yaus, villam dictorum

decani et capituli, quam dilectus Qlius Gualterus de

Sarton, canonicus Ambianensis, émit a Johanne domiuo

de Maiencort, et ecclesie noslre donavit. Item, nemus

de Chisonville (?) a Guidone, majore de Révèle, et

aliud nemus ab Ingelrano in eodem territorio compara-

tum. Item, partem molendinarie ad Clios Johannis de

Ver, es parte malris eorum, ad ipsos in molendino de

Ver pertinentem, majoriam etiam de Camons, que

fuit Mathildis et Alelmi, patris ejus. Item, majoriam de

Follies. Item, terram quam ipsum capitulum a filio

Hughechon de Revella comparavit. » Mercredi après

la Saint-Luc (19 octobre) 1222 (copie coUationnée du

22 juillet 1579). — Extraits du XVP' s. du malrologo

de la cathédrale d'Amiens, concernant Guillaume,

comte de Ponthieu, et Marie, comtesse de Ponthieu.

— Bail à cens, sous le scel du bailliage d'Amiens,

Jacques de Hangard, garde du scel royal dudit bail-

liage, par-devant Martin Floury et Simon Rouel,

auditeurs du Roi à Amiens, par le chapitre delà cathé-

drale d'Amiens, à Pierre Gaude, d'Abbeville, d'un

four et d'un téncment sis à Abbeville, au lieu dit le

Béguinage. 15 février 1412, v. s. Sceau de Marlia

Floury. Sceau de Simon Rouel ; circul., de 24 millim.
;

cire brune, sur double queue de parchemin ; dans un
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trèfle, ccu au chevron chargé «le (?). accompagné de

trois gerbes, l'éeu soutenu par un ange el suiiporté

par deux lions ; It'g. :.... siox rouel. — Vente sous le

scel du comté de Ponthieu, Jean de Wignacourl,

demeurant à Abbeville, « garde du scel royal eslably

en la conté de Pontieu », par-devant Firmin de W'an-

dricourt et Jean Vinchent, a manans i\ Abbeville,

auditeurs du Roy nostre sire et de Mons. le duc de

Bourgongne, mis el eslablis par Mons. le séneschal et

gouverneur dudit Pontieu el nom desdis seigneurs ad

ce oïr », par Ândrieu du Molin, écuyer, demeurant à

Paris, mari el bail de damoi?elle Tassinede Biencourt,

tant en son nom que comme fondé de la procuration y

transcrite, de sadile femme, du 11 septembre 1437, à

« noble seigneur Mous. Pierre du Dos dit Morlet,

chevalier, seigneur de Raincheval », d' « ung manoir,

lénement el les appartenances d'icelle, scitué en la

ville d'Abbeville, en le rue Noslre-Dame, tout ainsy

qu'il s'estent entre lesbournes », que ledit seigneur de

Raincheval tenait précédemment à cens des vendeurs,

qui, de leur côté, devait aux doyen el chapilre « de

l'église Saint Wlfran le granl en Abbeville, la somme

de quatre 1. p., quatre cappons mors et quatre foua-

ehes, et aux cappellains d'icelle cglise, vingt s. six d.,

comme seigneurs.... Icellai ténemenl acoslanl au téne-

menl de sire Nicolas Journé, d'autre costé, au ténemenl

de sire Martin le Bœuf, à cause de sa femme, d'un

bout à le rue que on nomme le rue Damoisel, et d'autre

bout, par devant, au froc dudil lieu »; ladite vente faite

pour le prix de 55 1. p. Abbeville, iS octobre 143T.

Traces de trois sceaux. — Acte des maire et échevins

de la ville d'Abbeville portant que, « comme nagaires

nous eussons fait crier el publier par plusieurs jours

solempneuix en l'église Saint-Jaques en ladicte ville, et

en nostre petit eschevinage, lieu acouslumé à faire cris,

publications et subhastations en ledicle ville, que une

maison el ténement estant en icelle ville en ladicte

paroisse, séant oullre le pont de Thovoion, sur le

cauchie qui maine à le porte ^larcadé, et que on

nomme le Four aux coulions,... appartenant à nous el

aux doien et cappille de l'église Xostre-Dame d'A-

miens, estoit à baillier à cens annueulx et perpélueulx,

à le charge de le mettre, tenir et retenir en boin et

soufiissanl estai... el de mettre en dedens deux ans du

jour qu'elle demoureroit sur ledit lieu et lénement en

amasement et raffections d'icelle, la somme de vingt-

quatre I. p., et que se il estoit aucuns qu'il le vaulsist

metlre à pris, veuisl devers nous en nostre eschevi-

nage, là où le chandeille s'en alumeroit aujourd'hui, et

il y seroit receu. Depuis lequelle publication ainsy

fdicte, ledicte chandeille auroil esté alumée, et durant

icelle ardanl, estoit venu devers nous Jaques de

Versacles, bouleuger, lequel avoit mis icelle maison el

ténemenl à pris à la somme de trente-six s. p. de cens

chacun an.... Ledite maison et ténemenl demoura

audit Jaques, ù le chandeille alumée eleslainle, comme

au plus offrant et derrain enchiérisseur. Savoir faisons

que nous, .. du consentement de sire Nicole du Pont,

prestre, procureur el receveur desdits doien et cappitle

de l'église Xostre-Dame d'Amiens ad ce présent, ayans

ledit bail pour agréable, volons que ledit Jaques en

joisse. » Abbeville, 3 juillet 1451. Scel aux causes de

l'échevinage d'Abbeville. — Rachat pjr-devanl les

maire el échevins d'Abbeville par Henry le Prévost,

chanoine de Saint-Yulfran d'Abbeville, à Hue Morel,

procureur du chapitre de la cathéd.-ale d'Amiens, de

cens sur une maison, jardin et lénement srs audit

Abbeville, rue Notre-Dame, n acoslant d'un costé à

Jehan Blotefière, d'aultre costé à maislrc Gille de

Chaulz, aboute par derrière à le rivière qui fleue par

dessoubz le pont aux Poissons à le fosse de Valoires,

et par devant au frocq de ladicte rue Noslre-Dame. »

Abbeville. 25 juin 1479. Scel aux causes de la ville

d'Abbeville. — « Compte que fait el rend Nicole ^^'yet,

preblre, à vénérables et discreples personnes Mess, les

doyen et chapille de l'église Noslre-Dame d'Amiens,

et aux chinonnes de l'église Saincl-Fremin soubz ladicle

église Noslre-Dame, des cens et renies à culx apparte-

nans, situez en la ville et banlieue d'Abbeville, à eux

donnez el légal tez par deffunct rcaislre Pierre Roussel,

jadis chanonne desdiles églises, et ce, pour un» an

commenchant au jour Sainct-Jehan-Baptislc l'an mil

ciucq cens et ung includ. » — Acte par-devant les

maire et échevins de la ville d'Abbeville. par lequel

Robert de le Ruelle, prêtre, curé de Notre-Dame du

Castel à Abbeville, reconnaît « comme il tenisl à cens

annueulx el perpétueulx des doien el cappille de l'église

Noslre-Dame d'Amiens, une maison el ténemenl sci-

tuée el assise en ledicle ville, sur le cauchie <le le porle

Marcadé, nommé le Four aux coulions,.... laquelle

maison, four el ténemenl avoil nagdire este délaissié

en la main de son prédécesseur curé d'icelle église

Noslre-Dame, par le granl ruyne el désolation oii estoit

icellui lénement
;
pour lequelle cause, cl aussi pour

le grant censivc qu'il en dévoie au-dis de cappilre, el

que bonnement il ne le porroit remettre en estai souttis-

sant, avoit renonehié el par ces présentes renonchoit,

au pourûl desdis de cappilre, à tout le droit, cause,

action, salssine et pocession qu'il avoit et pooit avoir-

réclamer et demander oudit lieu el ténemenl. » Abbe-



CHAPITRE DE LA CAT

ville, 23 juillet 1112. Traces de sceau. — Bailàcens

par-devant les maire et échevins d'Abbeville, par Nicole

Dupont, chapelain de Saint-Vulfran d'Abbeville, pro-

cureur des doyen et chapitre de la cathédrale d'Amiens,

à Simon Semel dit Qui ne pœut juner, d'une maison

sise à Abbeville, rue il a Biîguinage, a et que l'on

soloit appcller le Four du Béguinage, acostant d'un

costé au lénement que pocesse de présent sire Martin

du Mares, preslre, d'autre costé et par devant, au frocq,

par derrière aux ténemens de Willaume Anequier et

Anlhoine du Francqmœulin, à cause de sa femme, fille

de feu Andrieu de Rambaucourt », moyennant 41. p. de

cens. Abbeville, 27 juillet 1453. Scel aux causes de la

ville d'Abbeville. — Acte par-devant les maieur et

échevins d'Abbeville, par lequel .Jean Caron, « chap-

plain d'une chappelle nommée la chapelle du Puis

d'Amours, et que avoit auparavant luy .Tehaa Le-

fèvre, allias Noiret », reconnaît aux doyen, chanoines

et chapitre de la cathédrale d'Amiens 32 s. 6 d. de

rente « sur une maison et ténement, secquelles et

deppedences, séans em cesle ville d'Abbeville, en la rue

nommée le cauchie du Bos, nommée wlgairement la

maison des Bons enffans, et ad présent y a, quy est

des deppendences d'icelle maison, une maison oh pend

pour en-'fcigne le Cocq, appartenant à Josse Beauvarlet.»

Abbeville, 21 octobre 1542. — Quittance par les cha-

noines et chapitre de la cathédrale d"Amiens, à M.

Descauller, receveur du comté de Ponthieu, de la

somme de 8 1. 15 s., pour une année de redevance due

audit chapitre par le général d'Abl)eville, échue à la

Saint-Remy 1G(J9. 3 août l(i71.

G 1513. (Liasse.) —0 pièces, parcliemiu, (5 sceaux).

1881. — Arviller. Dîmes. (Arm. 111,1. 4, n°^ 1, %
3, 4, .5.) — « .Je, Jehans de Bains, esquiera, fiex jadis

mon seigneur Drieuon Vilain de Bains, chevalier, (ai%

savoir a tous chiaus ki sont et ki avenir sont ki ches

présentes lettres verront ou orront, ke je, par necces-

site et pour men grantbesoing aparissjnt, et pour raen

pourfil, et pour pieur marquie eskiever, toutes soUemp-

nites faites ki de droit et do coustume doivent seur che

estre fait, del assentement de me feme et de men oir,

ai vendu bien et loiaumeut, yretaulement et perpe-

luelmenl et en main morte, a homes honeraulcs et

discres au dien et au capitre del église Nostre Dame

damions, pour sept chens livres de paxisù ke li devant

dit diens et capitres men on paie plainement de bone

scke mounoie, loial et bien contée, et de coi mes grès

en est fais tout a plain ; chest a savoir toutes les dismes
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ke je avoie ou pooie avoir ou réclamer el tereoir et es

apartenanchcs et en le vile de Arviier, ki mouvoient de

men propre yretage ; lesqueles dismes vendues je

tenoie en fief de Robert, seigneur de Bains, esquier^

comme du plus prochain seigneur ; et chil Robers les

tenoit en fief de monseignewr Iluon de le lloussoie,

cheualier, comme de secont seigneur ; et chil me sire

Hues les tenoit en fief auvec sen autre fief de monsei-

gneur Gillou de Bousincourt, chevaHer, comme de

tierch seigneur ; et chil me sire Gilles les tenoit en

tief auvec sen autre fief de noble home monseigneur

Guion, conte de Saint-Fol, comme de sou verai seigneur;

en tel maniera et par tel condition mise, ke li ditns el

li capitres deseurdit renderont et paieront par le raison

des dismes devant dites, yretaulement et perpetuel-

menl tous les ans, au prestre de Arviier, trente et deus

sestiers de ble et seze sestiers davene, el a lostelerie

de Mondidier sis sestiers de ble, et tout a le mesure de

Royc au ble. Desqueles dismes vendues je, de me

propre volonté et comme loiaus venderres, me sui

dessaisis et desvestus'et men sui issus a tous jours et les

ai résignées et deghcrpies en le main du devant 'dit ?]

Robert de Bains, comme en main de seigneur plus

prochain, au preu le dien et le capitre devant dis et

leur successeurs en main morte, ki a me requeste en

saisi et ravesli el mist en lenanche et en possession le

dien et le capitre devant dis dos dismes deseurdites.

Et ai pramis et pramet, par le foi de men cors et par

men saircmenl ke je i ai ai mis corporelment. ke je

jamais contre cheste vente ne venrai ne es devant dites

dismes vendues riens dore en avant ne reclamerai ne

pourquerrai art ne engieng, matere ne cause malicieu-

sement par moi ne par autrui, par coi li diens et li

capitres devant dit, ou leur successeur, ou aucun de

leur part seur les dismes vendues devant dites eu

aucune manière ou par aucune raison soient moleste,

iraveillie ne Irait en cause, ains les pramet et sui

tenus a warandir au dien et au capitre devant dis et a

leur successeurs, en le fourme et en le manière deseur

dites, cuites el délivres de toutes autres obliganclies,

assenemens, douaires ou autres erapeekemens ki i por-

roient estre contre tous chiaus ki a droit et a loi en

vaurroient venir, si comme me loial vente, el par

abbandon de toutes mes coses et de tous mes biens

muebles el non muebles presens el avenir, ou quil

fuissent trouve a camp et a vile. El se 11 diens et li

capitres devant dis, ou aucuns de leur part, avoienl

cous ou damages ou faisoient despens pour cheste

vente en court laie ou en court de erestiente, par la-

coison de moi ou par defaule de me warandison, je
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leur seroie tenus de rendre tous cous et tous damages

et tous Jespens par leur pUiin dit, sans autre prouvanc-he.

A toutes ches coses, «i com/we eles sont deseure devi-

sees et a cascuno a par lui tenir loiaument et warder,

ai ja obligie et oblige moi et mes oirs, au dien et au

capilre devant dis et a leur successeurs. En lesmoignage

de cheste cose^ et pour che ke ele soit ferme cose et

estaule, je en ai baillie au dien et au capitre devant

dis ches présentes lettres seelees de men propre seel.

Et fu fait en lan del incarnation Noslre Seigneur

Jhesu Crist mil deus chens quatre vins et I, el mois de

octcmbre. » Sceau de Jean de Bains, circul., de 38

millim. ; cire verte, sur lacs de soie ; écu à cinq cas-

tilles, 2, "2 et ] ; lég. : s, ibhan de bains. — Autre

titre, sous le scel de l'oiScialité d'Amiens, de ladite

vente faite par Jean de Bains et demoiselle Jeanne,

sa femme. « Et quia dicta domicella Jobanna, uxor

dicti .Tohannis venditoris, in predictis decimis ven-

ditis dotalicium habere dicebatur, prefatus Johannes

venditor, eidem domicelle uxori sue dédit et concessit

coram nobis in excambium sui dotalicii prelicti tolam

terram et omnia ea que idem Johannes émit et habet

in villis de Bolouia et de Hainviler et in territoriis et

pertinentes diclarum villarum. » Mercredi après le

jour des Ames (5 novembre) 1281. Traces de sceau.

— Saisine, ratification et amortissement de ladite

dime par Robert, sire de Bains, écuyer. « Des-

queles dismes vendues li devant dis Jebans de Bains,

de se propre volenle et comwe loiaus venderres, se

dessaisi et desveti et sen issi a tousjours et les resia:na

et déguerpi en me main ctmme en main de seigneur

plus prochain au preu et el non le dien et le capitre

devant dis et leur successeurs, en main morte. Et je, a

le prière et a le requeste le devant dit Jehan, en saisi

etrevesti et mis en tenanche et en possession le dien el

le capitre devant dis des dismes deseur dites. Et pra-

mist li devant dis .Tehans, par le foi de sen cors et par

sen sairement que il i mist corpurelment, ke jamais

contre ceste vente ne venra, ne es devant dites dismes

vendues dore en avant riens ne reclamera ne pour-

querra art ne engieng, matere ne cause malicieuse-

ment par lui ne par autrui, par coi li diens el li

capitres devant dit ou leur successeur ou aucuns de

leur part seur les dismes vendues devant dites en

aucune manière ne par aucune raison soient moleste,

traveillie, ne trait en cause, ains les pramist a waran-

dir au dien et au capitre deseui'dis et a leur succes-

seurs bien et loiaumcnl contre tous cbiaus ki a droit et

a loi en vaiuroient venir en le fourme el en le manière

deseurdiles, si comme se loial vente quites et délivres
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de toutes autres obliganches, assenemens, douaires et

daulres empeekemens ki i porroient estre el par abban-

don de toutes ses coses et de tous ses biens muebles el

non muebles presens et avenir, ou kil fuissent trouve a

camp et a vile. A toutes ches coses, si comme eles sont

deseure devisees et a cascune a par lui tenir loiaument

et warder, oblija li devant dis .Jehan de Bains par

devant mi com«e par devant seigneur plus prochain,

lui et ses oirs et tous ses biens au dien el au capitre

devant dis el a leurs succeseurs. El pramist ke se 11

diens el li capitres devant dis, ou aucuns de leur part,

avoient cous ou damages ou faisoient despens pour

cheste venle en court laie ne en court decresliente par

lacoison de lui ou par defaute de se warandison, il

leur seroit tenus a rendre tous cous el damages et tous

despens par leur plain dit, sans autre prouvanche. Et

je, Robers deseur dis, com>ne sires plus prochains, cheste

vente, si comwieele est deseure devisee, weil, grée, loe

et appruef et le conferme comme sires plus prochains,

et mi assent et amortis les dismes vendues devant

dites au dieu et au capitre deseur dis el a leur succes-

seurs, sans riens retenir i a mi ne a mes oirs, ne bo-

rnage ne servicbo, ne se'gnourie, ne autre redevanche,

Et pramecb loiaument ke je, par raison de seigneurie,

doumage, de serviehe ne dautre redevam^he es devant

dites dismes, riens ne reclamerai, ne le dien el le capi-

tre deseur dis, ne leur successeurs, ne aucun de leur part,

seur les devanl|diles dismes, ne molesterai, ne procure-

rai ke il soient moleste ne traveillie par mi ne par au-

trui, en court de erestienle ne en court laie, ne en autre

manière, ains leur en lairai goir et leur lairai tenir

comme en main morte bien el en pais dore en avant. Et

pramech a warandir les devant dites dismes au dien et

au capitre deseur dis et a leur successeurs bien et loiau-

ment contre tous chiaus ki a droit et a loi en vaurroienl

venir en le fourme el eu le manière deseur dites, comme

sires plus prochains. El a toutes ches coses ai je obligie

et oblige moi el mes oirs. En témoignage de lequele

cose, el pour che ke che soit ferme cose et estaule a tous-

jours, je en ai baillie au dien et au capilre devant dis

ches présentes lettres seelees de men propre seel. Che fa

fait en lan de lincarnalion Noslre Seigneur Jhesu Crist

mil deus chens quatre vins et un, el mois de octembre.»

Sceau de Robert de Bains ; circul., de 38 millim. ;

cire brune, sur lacs de soie ; écu à cinq caslilles, 2, 2

el 1, sur le tout, un bâton ; lég. : s. robkrt hb bains.

— « Je Hues de le Iloussoye, chcvaliera, fais savoir a

tous cbiaus ki sont el ki avenir sont, ki ches pré-

sentes lettres verront ou orront, ke comme Jehans de

Bains, esquiers, ail vendu bien el loiaument, yre-
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laulemeat et perpeluelmeat et en main morte a homes

honeraules et discres au diea et au capitre de l'église

Xoslre Damedamiens, pour une soume dargent, de coi

ses grès est fais a plain, toutes les dismes ke li devant

dis Jehans avoit el tereoir, es apartenancbes et en le

vile de Arviler, et toute le droiture ke il avoit et pooit

avoir et reclamer en icheles, lesqueles dismes il tenoit

en fief de Robert, seigneur de Bains, esquier, comme
de seigneur plus prochain, et chil Robers les tenoit de

mi en fief, comme de secont seigneur, et je les tenoie

en fief auvec men autre fief de mon seigneur Grillon de

Bousincourt, chevaliev, comme de tierch seigneur, et

chil me sire Gilles les tenoit en fief auvec sen autre

fief de noble home mon seigneur Guion de Chastillon,

conte de Saint Pol, comme de seigneur souvr?ân, en

tel manière et par lele condition mise, ke li diens et li

capitres devantdit renderont et paieront par le raison

des dismes deseurdites perpetuelment tous les ans au

prestre de Arviler trente et deus sestiers de ble et

sese sesliers d'avene, et a lostelerie de Mondidier,

sis sesliers de ble, tout a le mesure de Roye au ble.

Et li devant dis Robers esquiers chesle vente ait grée,

loe, otriee et approuve et ait amorti les dismes devant-

dites au dien et au capitre deseurdis et a leur succes-

seeur comme sires plus prochains, tant ke a lui en

aparlient, si comme il est contenu plus plainement es

lettres le devant dit Robert, ke je ai veues et oies, je

Hues, chevaliers deseurdis, cheste vente et chest amor-

tissement de ches dismes deseurdites vveil, gre, loe et

appruefel mi assent et amortis les dismes devantdites

au dien et au capitre devantdis et a leur successeurs,

tant ke a mi en apartient, sans riens retenir, ne

homage, ne serviche, ne segnourie, ne autre redevan-

ohe en iches coses ; et pramech ke jamais, par raison

domage, de serviche, de seigneurie, ne dautre redevan-

che es devantdites dismes riens ne reclamerai, ne le

dien et le capitre deseurdis, ne leur successeurs, ne

aucun de leur part, seur les devantdites dismes, ne

molestBrai ne procurerai ke il soient moleste ne tra-

Teillie par mi ne par autrui, en court de creslienle ne

en court laie, ne en autre manière, ains leur en lairai

goir et leur lairai tenir bien et en pais dore en avant,

comme en main morte. A che ai je obligie el oblige mi

el mes oirs. Et pour che ke che soit ferme cose el

estaule a tous jours, je en ai baillie as devant dis diens

etrapilre ches présentes lettres seelees de men propre

seel, Che fu fait en lan del Incarnation Nostre Seigneur

Jhesu Crist mil deus chcns qualre vins et I, el mois

de oclembre. » Sceau d"Hugues de la Uoussoie ; circul.

de 43 millim. ; cire verte, sur laça de soie ; écu à un

Somme. — SiiRiE G.

chef, à un lion brochant sur le tout ; lég. ; s. hves de

LE HovsoiE. — Ratification de ladite vente par Gille

de Bousincourt, clievalier. Octobre 1281. Sceau de

Gille de Bousincourt ; circul., de 50 millim. ; cire

verte, sur lacs de soie ; écu à une fasee accompagnée

de neuf coquilles (?) en orle ; lég. : s. Eomii dsi de

novsiNCoRT. — Ratification de ladite vente par Guy
deChàtillon, chevalier, comte de Saint-Pol. Novembre

1?81. Sceau di' Guy de Chàtillon, comte de Saint-Pol
;

circul., de 80 millim. ; cire blanche, sur lacs de soie ;

type équestre, le bouclier et la housse du cheval aux

armes de Chàtillon : trois pals de vair, sous un chef

chargé d'un lambel à cinq pendants ; lég. : s. gvidonis

D MiTis SCI p.... ; contresccau, circul., de 40

inillim. ; écu à trois gerbes, 2 el 1 ; léy. : shullv.m

SEORETI MEl.

G 15tl. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, (1 sceau).

14C3. — Arvillers. Dîmes. (Aim, III, 1. 4. n" 0). —
Ratification par Simon. abbé de Prémontré, d'une trans-

action enlre l'abbaye de Saint-.Jean d'Amiens, ordre

de Prémontré, et les doyen et chapitre de la cathédrale

d'Amiens. Prémontré, 12 novembre 1463. Latin. Sceau

de Simon, abbé de Prémontré ; en amande, de 65

millim., environ ; cire verte, sur double queue de

parchemin ; soas un édifice d'architecture gothique,

un évêque ou un abbé in pontificalibus, assis, tenant

un livre fermé , lég. détruite.

G 1515. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

tî-J9-lî47. — Arvillers. Dîmes. (Arm, III, 1. 1, n»

10). — Quillance par le sieur Mauguet, curé d'Arvil-

villers, ii Anluine M'arconsain, dîmeur, de 24 setiers

de blé et 12 d'avoine, mesure de Monldidier, pour son

gros, pour chaque année, de 1723 à 172!). Arvillers,

27 avril 1729. — Id., à Antoine Warconsain, syndic.

Arvillers, 16 novembre 1737. — Id., à Antoine War-

consain, dîmeur. Arvillers, 20 décembre 1747.

G 15JQ. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

lîîS. — Arvillers. Dîmes. (Arni. III, 1. l, n" 11).

— « Dénombrement des terres sujettes à la disme du

chapitre d'Amiens, sur le terroir d'Arvillers. Fourni en

1775. Le chapitre d'Amiens pour deux tiers au présent

dénombrement, le chapitre de Fouloi, pour l'aulre

tiers. »
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G 154*. (Liasse.) — 7 pièces, papier.

163â-19;S. — Arvillers. Église. (Arin. 111,1. 6).

— « Compte et estât que fait et baille par-devant vous,

Mess, le curé et habitants d'ArvilIer, Tlioma de War-

consin, marguillierde l'église et fabrique dudit Arvil-

ler, commis et député de par vous, pour faire les

receptes de ladite église, tant censives, rentes, muiage

de grain, que toutes autres ledebvances, comme de

questes, fiais de luminaire, acquits de testaments,

pour le temps, terme et espace d'un an, commenchant

au jour de la Saiut-Remy mil si.x cens trente-trois, et

finissant à pareil jour mil six cens trente-quatre

Paie à Pierre Denisart, carrier demeurant au village

de Gaix, pour vingt-quatre pieds de pierre, la somme

de trente-quatre s Pour avoir esté quérir lesdites

pierres à la carrière de Becquegnies, XV s A M^

Jehan Bruam, masson à MarqueviUer, pour avoir

raccommodé la pelilte porte de l'église, les marches de

l'autel et les murailles de la cemetière, VU 1.... A
Pierre Pidou, commis de par le Roy à la recepte des

frans fiefs, quarante et une 1., XII s A Jacque

Jouvelet, mandellicr demeurant en la ville de Roje,

pour avoyr livré deux châssis d'ozière à deux vitres de

ladite église, la somme de XIIIl 1 A Jehan Lemoy-

ue, vitrier demeurant à Roie, pour avoir raccommodé

les vitres de ladite église,.... CX s.... A Robert Le-

febvre, marchand demeurant à Roie, pour ardoises,

lattes, thuilles et.... que Jehan Raier a raccom-

modé la couverture du chœur et neuf de ladite église,

la somme de XIIII 1.... Pour communier à la Tous-

saint, Noël, Pasques et Jubile, trente-trois lots et

demy de vin à cinq s. le lot Pour cinq volages

faits e.xpressément, pour aller tant vendre que trans-

porter le bled de ladite église, LX s Au pré-

dicateur qui a presché les advent, XXX s. Item,àluy,

pour le caresme, LU s. Item, à luy, pour les octaves du

Saint-Sacrement, XVI s. > Total des recettes : 300 1.,

14 s., 6 d. Total des mises : 299 1. IG s. 15 juin 1630.

— Id., par Jehan Sohier, marguillier, pour l'année

1635 1636. Vin pour communion, 4 1., 14 s. « Avoyr

achepté ung' calice d'estain, pour servir à l'église,

XLV s. » 12 septembre 1637. — Id., pour les années

1688 à 1697 : t Pour un cocq placé au haut de

l'église, 6 1. » 1694. « Pour Tachapt de deux aubes,

deux surplis, nappes et autres linges nécessaires à

l'église, dont elle a esté dépouillée la nuit par

voleurs, 35 1.... Pour trois sernres emploies tant au

coffre qu'aux portes qui ont esté forces, 45 s. » —
Kominaliou d'arbitres pour juger un différend entre

les doyen et chapitre de la cathédrale d'Amiens et les

habitants d'ArvilIer, au sujet des réparations du chœur

et de la fourniture des ornements de l'église dudit

Arvil'.er. Amiens, 2S juillet 1698. — Répartition entre

les décimateurs du [laiement du travail qui a été fait

au chœur de l'église d'ArvilIer. 24 mars 1705. —
« Etal du travail qu'a fait Noël Foucart, mandelicr

de Nèle, aux châssis du chœur de l'église d'ArvilIer, par

ordre de MM. du chapitre d'Amiens principal gioi

décimateur. » 17 novembre 1738. — Pièce de procé-

dure pour l'établissement d'un vicaire à Arviller. 1778.

G lu4S. (Liasse ) — 4 pièces, parchemin, 1, papier, (2 sceaux).

13Î9 V. s.-ia»2. — Aulaincourt. (Arm. III. 1. 7).

— Acte de Marguerite de Picquignj', « dame d'Arly et

de Fontaines sur|_Somme », portant que, « comrrie très

révèrent père en Dieu Mons. le cardinal d'Amiens,

meux de dévocion pour le salut de son âme et pour le

très grant affection et amour qu'il a eu et encores a à

l'église de Noslre-Dame d'Amiens, en laquelle il a

fait construire et édefier certaines capelles, dont ledicte

église est grandement enbelie et amieudrie ; ayans

aussi très grant affection et désir de fonder et amortir

rente annuelle et perpétuelle, tant pour avoir son obit

en ledicte église, camme pour faire canter et célébrer

èsdictes capelles le divin service, ail nagaires accaté

ou fait accater de Robert de Coisy demeurant à Amiens,

un certain fié et les appartenances que ledit Robert,

par avant ledicte vente, avoit et souloit tenir du sei-

gneur de Rivery, chevalier, à cause de la terre et fié

que ledit seigneur de Rivery tient duchastel et terre

de Pinqueigny, et lequel fié vendu par ledit Robert est et

s'estent en certaine quantité de grains, rentes, terrages

et autres droys qui se cueillent et sont prins em la

maison d'OUaincourt apppartenant eux religieux de

Saint-Jehan lès Amiens et environ, et aussy sur cer-

taine pesquerie et autres drois qui soni et s'estendent

environ la ville de Han lès Amiens, lequel lié on disl

estre en pris et valeur par an de vint et cinq 1. de

rente ou environ.... Et pour ce que de présent procès

et question sont meus entre nous d'une part, et nostre

très chière cousine damoiselle Marguerite de Pinquei-

gny, damoiselle d'Ailly, d'autre part, pour cause de

la terre et chastellerie de Pinqueigny, dont ledit fié,

qui fut audit Robert de Coisy, par le moyen dudit

seigneur de Rivery, est tenus, nous ait ledit très révè-

rent père fait requerre et déprier que ledit fié....

nous veuillons amortir », amortissant ledit fief, en

considération de la u très grant affection et bouno
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volenté que ledit très révèrent père a à ledicte église,

en laquelle il a fait et fait faire et construire de

très grans et nottables ouvrages, comme dit est. » 21

mars 1-179, v. s. Sceau de Marguerite de Picquigny,

circul., de 25 millim. ; cire rouge, sur double queue

de parchemin ; au milieu d'un trèfle, deux écus acco-

lés, l'un, à destre, au chef échiqueté ; l'autre, à

sonestre, fascé do six pièces, à la bordure ; au-dessus

des deux écus, un M couronné entre deux étoiles ;

lég. :... MARGVERi.... QVKGN.... — Lettres d'amortisse-

ment dudil ûef par le roi Charles VII. Paris, lU mars

1400, V. s. Grand sceau de majesté. — Appointement

entre le chapitre de la cathédrale d'Amiens et l'abbaye

de Saint-Jean, concernant le champart d'Olaincourt.

Amiens, 28 mai 1452. — Sentence de Guillaume du

Gaurrel, chevalier, seigneur dudit lieu, Taisnil,Welles,

Halles, Marquivillers, Dancourt et Boussicourt, con-

seiller, chambellan du Roi et son bailli d'Amiens, qui

condamne l'abbaye de Suint-Jean à payer au chapitre

de la cathédrale d'Amiens une rente de 10 1. sur

Olaincourt. [) février 15G2, v. s., — etc.

G 1549. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, 10, papier, (1 plan;.

15B9-17ft1. — Avelesges. (Arm. III, 1. 8 et '.)).
—

Arpeutage d'une coups de 15 journaux, 25 verges, dans

les bois du chapitre de la cathédrale d'Amiens à Ave-

lesges. 14 novembre 1590. — Baux des boisd'Airaines

à Avelesges. 1061-1722. — Plan visuel du bois d'Ave-

lesges. 18 août 1751, — etc.

G 1550. (Liasse.) — 3 pièces, papier, (1 plan).

ieso-17C5. — Buyon. (Arm. III, 1. 11). — Plan

du hameau du Pjuyon. 12 juin 1680. — Aveux des

terres relevant du chapitre de la cathédrale d'Amiens

sur le terroir du Buyon. 1076-1084. — Sentence de

Nicolas de Bacq, avocat en Parlement et au bailliage

et présidial d'Amiens, bailli général du temporel du

chapitre de la cathédrale d'Amiens, pour un setier

d'avoine de cens dû audit chapitre au lieu dit Sotte-

ville, terroir du Buyon. Amiens, 18 octobre 17G5,

— etc.

G 155L (Liasse.) — 3 pièces, parchemin, 68, papier.

1270-1734. — Buyon. (Arm. III, L 11 bis). —
« Je Raous Chermaus, vaasseurs de Bascool, fais savoir

à tous chaus ki ches letres verront et orrowt, ke Je-

hans de Bascoel,escuiers,et demisele Mabille, se fewmc.

ont reconnut devant mi kil ont vendu hiretablement

et perpetuelment, de lassentemest demisele Marge, le

suer cheli Jehan, et pour leur besoi?;g, au dyen et au

capilre damiens, pour une sowme de pecuno ki leur

est paiee, vint et sis journeus, ou lae;jtor, de iene waai-

gnable assis en II pieches en men teroir, dont lune

pieche, ki tient entour XVI journeus, aboute a le terre

Raoul, fil Pierron de Plachi, et a le terre le prestre de

Bascoel, dune part, et as terres de Perrousel el mont,

dautre part, et lautre pieche, ki tient entour IX jour-

neus, aboute as terres cheli Raoul, fil Pierron de Plachi

et a le terre Renier Garet ; leqwele terre il tenoient de

mi, et leqwele terre doit dime et terage, et le pieche de

IX journew.?, qwant il i a ablai, VI garbes de don, et le

pieche de IX journeus qteant il i a ablai, III garbes do

don ; et leqwele terre doit a mi XII d. de relief. Et je,

Raous, cheste vente g-ree et olroi et i met mon assen-

ment et vuel bien ke li diens et li capitres et li cape-

lain ki le tenrnnl, sel est mi«e en estoreme«t de capele-

ries, leliengnewt de lau il vauroMt et en main morte, et

le fâchent waaignicr par cui kil vauro?;t, sauf men
terage et men don, et sauf men relief do capelain en

capelain, rendu en tel manière ke, se li capelains a cui

le terre venra i entroit sans men relief paier, lamende

en aroie, se prendre Je voloie, selonc lusage du pais.

Et par ches coses ai jou saisi le dien et le capitre et

leur kemant de cheste terre, ke Jehans, mes tenais, et

se îemme, mirent hors de leur mains devant mi, et le

pramet a garandir au dien et au capitre et a leur

kemant, as us et as couslumes du pais, en tele manière

ke Jehans et se femme le tenoient et puent et doivent

li diens et capitres, et chil ki le terre tenra, el cuire et

moire lau il vauro?U, et user des kemuoites de le vile

en yaues, et près et en pastures et en autres aaise-

mens, ensi comme Jehacs et se femme en on! use, sans

contredit de mi, et tele droiture et tele amende comme

il apartenoit a Jehan et a se femme dendroit ehele

terre, je lotri bie?î au dien et au capitre, tant que en

mi est, ne autre cose ke chou ki deseure est expresse

ne leur doi ne puis demander de cheste tenure. Et a

chou oblige mi et men hoir. Et en tesmongnage de

cheste vente, a le reqweste Jehan et se femme, et de

le lotrech Margai/t, sereur Jehan, ai je baillic ches

letres au dien et au capitre seelees de men seel, lan

Nos^re Segnewr MCG et LXX, el mois de décembre. »

Traces de sceau. — Bail à cens par-devant les doyen et

chapitre de la cathédrale d'.Vmiens, comme par-devant

seii^neur, par Jean le Moinne, chanoine dudit chapitre,

à Pierre du Buyon et Bealri.\, sa femme, demeurant au

Buyon, de trois journaux de terre, ou environ, sis au
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terroir dudil Buyon, <( acostans d'une pari et d'autre

ot aboulans d'un bout as terres dudit capille, et abou-

tans de l'autre bout à le terre Raoul de Bu ion »,

moyennant un cens de 15 setiers de grain, moitié blé,

moitié avoine, mesure d'Amiens. « Et avecques cbe,

sont tenu lidit conjoint de mettre en about avecques

les trois journeux de terre dessusdis, en non de plus

grant seureté, qua Ire-vingt vergues de terre séans ou

terroir dessus dit, en une piècbe, aboutans à le terre

Fremiu le Fèvre, d'une part, et à le terre Alliame de

Mes. d'autre part, et acostans au quemin de Byau-

vais. » Décembre 1345. Traces de sceau. — Extrait de

la déclaration du temporel du chapitre de la cathé-

drale d'Amiens, baillée au bailli d'Amiens. Buyon. 2G

février 1521, v. s. (extrait du XYlIi^ s."). — Vente par

procureur par demoiselle Gille Demaretz, veuve d'Ou-

dart Glabaut, tant en son nom que comme fondée de

procuration de Jean Glabaut, son fils, homme de

guerre, à Jean Marchant, notaire royal au bailliage

d'Amiens, de la moitié par indivis d'une maison,

granges, élables, lieu, pourpris. eic, y désignés, sis

au terroir du Buyon, nommés le fief de Buyon (parmi

les tenants et aboutissants : Antoine de Jouy, seigneur

d'Eslrées-, Nicolas de Saisseval, sieur de Marconnelles
;

Bernard d'Aoust, seigneur de le Warde-Dieu. Lieux

dits : le Bois du Mont contentieux, au-dessous du bois

de Camons, le bois de Garbelimont, les Camp Fille, le

Retour Garet, le Camp de le Fossette, la vallée du

Buyon au dessous du vignoble de Guillemin Truant,

la terre Félin) ; tenus tant en fief qu'ea coterie du cha-

jiilre de la cathédrale d'Amiens, pour le prix de

215 1. t. G juin 1548 (copie collationnée du 8 mai 1085).

— Vente par Andrieu de Tassencourl, tellier au Buyon,

à Jean Marchant, procureur au bailliage et présidial

d'Amiens, d'une pièce de terre de 3 quartiers ou envi-

viron, sise au terroir du Buyon, pour le prix de 12 1.

10 s. AmienSj 13 avril 1556, avant Pâques (copie colla-

tionnée du 8 mai 1683).— Vente par Antoine Clabault,

laboureur au Buyon, pour se libérer envers Robert

Nossent, peigneurde laine à Bacouel, à Thomas Fourré,

mineur, lils de défunte Jeanne Lemer, femme dudit

Nossent, d'une pièce de cinq quartiers de terre sise au

Buj'on, tenant d'un bout au chemin nomme Hamelle,

moyennant une somme de 4 écus soleil qu'il devait

audit Fourré. Amiens, 27 décembre 1595 (copie colla-

tionnée du 8 mai 1685;. — Extrait d'une déclaration des

terres, prés et héritages qui doivent censives au cha-

pitre de la cathédrale d'Amiens, au terroir de Plachy.

1015-1617 (extrait collalionné du 8 mai 168.5). —
« Compte que fait et rend Estienne Lefrançois. prestre,

ARCHIVES DE LA SOMME. — SERIE a,

chanoine de l'église Nostre-Dame d'Amiens, de la re-

copie qu'il a eu de la prévoslè de Dury, appartenant à

MM. les doyen, chanoines et chapitre de ladite église,

ensemble des mises faites pour l'an de ce présent

compte, commençant au jour Je l'Ascension Nostr»-

Seigneur l'an mil six cens dix-huit, finissant à pareil

jour mil sis cens dix-neuf n, etc. (copie collationnée du

8 mai 1685). — Bail par M« Jean Prenerel, Antoine

de Saint-Fussien, Antoine de Brelheul, Paul Aux

Cousteaus, Nicolas Desquenbourcq et Remy Cabry,

chapelains de la chapelle St-Jacques au cimetière Saint-

Denis, à Amiens, à Antoine Béuard. écuyer, sieur de la

Mairie et de Rousseville en partie, conseiller du Roi et

ancien contrôleur général de ses finances en la généra-

lité de Picardie^ mari et bail de Françoise Lemarchant^

de 16 journaux, 60 verges de terres au Buyon. Amiens,

1" mai 1627 (copie collationnée du 8 mai 1685). —
« Adven et dénombrement que baille Estienne Le-

febvre, marchand apothicaire-espicier demeurant à

Amiens, des terres à luy appartenants scituées au

village et terroir du Buion et es environs, tenus et

mouvant de MM. les aobles et discrets chanoines du

chapitre d'Amiens. » Amiens, 15 septembre 1681. —
Procès-verbal de compulsoire contre ledit Lefebvre. 8

mai li)85. — Sentence de Louis Buurnel, baron de

Liembrune et Hainsevillers, seigneur de Beauchen,

Monchy et Monteignj', conseiller chambellan du Roi et

son bailli d'Amiens, maintenant le chapitre de la cathé-

drale d'Amiens dans la saisine du champart et terrage

du Buyon. 18 mars 1544 (copie du XVII'' s.). — « C'est

la déclaration, adveu et dénombrement que moy, Jac-

ques Clabault, laboureur demeurant au Buyon, tiens

et ad voue tenir en fief abresgé de vénérables et discretz

seigneurs MM. les doyen, chanoynes et chappitre de

l'église Xoslre-Dame d'Amyens, à cause de leur terre

et seigneurie dudiot lieu du Buyon n, etc. 10 mai 1555.

— Id., par Jacques Wallet, laboureur à Plachy. 15

mai 1555. — Id., par Mathieu Joron, laboureur à

Saleux. 16 mai 1.5.55. — Id., par Catherine Clabault,

veuve de Bernard Lebrun, demeurant à Dury. 17 mai

1555. — Relief par-devant Claude Pécoul, sieur de

Saint-Sauflieu et des Essarls, licencié es lois, bailli

général du temporel du chapitre de la cathédrale d'.\-

miens, par Marguerite Fournel, damoiselle de Bou-

gainville ot (?) veuve de noble homme Charles Le
Marchant, sieur de l'Espine. au nom et comme tutrice

de leurs enfants, Louis, Françoise et Catherine, d'un

fief restreint sis au teri-oir du Buj'on, lenu du chapitre

de la cathédrale d'Amiens, échu auxdits enfants par

succession de leur père. Amiens, 14 juillet 1622. —



Vente par Jean Le Roi, écuyer, sieur de Jumelles,

Cocquelet, Forestel et Petit Bosquet, maître d'hôtel

chez le Roi, et Françoise Le Marchant sa femme, à

François de GœuUuy, écuyer, sieur de Moreauville el

autres lieux, demeurant à Rumigny, d'une maison et

terres eu dépendant sises au Buyon, pour le prix prin-

cipal de 7,000 1. t., et 20 s. au denier à Dieu. Amiens,

20 avril 1046. — (( Déclaration des terres, maison et

prés, tant en fief abrégé qu'en rotures ou autrement

cotteries, scizes au terroir du Buyon. » 16 mars 1662.

— Attestations des grains dépouillas au Buyon. 1668-

1676. — « Adveuet dénombrement du fief du Buyon,

abbrégé, circonstances et dépendances, que Jean Da-

boval, chevallier, seigneur de Bacouel, Namptuel et

Saint-Romain, et du fief du Buyon, neveu et seul héri-

tier de damoiselle Jacquelaine Daboval,.... à MM. les

doien, chanoines et chapitre de l'église cathédralle de

Nostre-Dame d'Amiens. » 8 janvier 1723, — etc.

G 1552. (Liasse.) — 13 pièces, papier, lî imprimées).

1651-1:87. — Buyon. (Arm. III, 1. 12). — Ajour-

nement en Parlement de tous les propriétaires el déten-

teurs de terres sur le fief de Bâillon sis entre Plachy et

Buyon, sujets au champart, sauf au lieu appelé l'Étable

de Bâillon. Paris, 5 janvier 16.37 (impr., 3 p. in 4"). —
Arrêt da Parlement qui maintient le chapitre de la

cathédrale d'Amiens dans le droit de percevoir le tiers

de huit gerbes de champart roturier dans l'étendue du

fief de Bâillon, sauf sur 21 journaux de terre appelés

l'Étable de Bâillon. Paris, 16 juin 1682 (impr., 4 p.

in-fol.). — Baux dudit droit de champart. 1732-1767.

— Pièces de procédure concernant ledit champart.

1745, _ etc.

G 1553. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1955. — Buyon. — c Répertoire de la carte de

Bâillon, terroir seigneurial situé entre Saint-.Sauflieu

et Frousel, appartenant au chapitre de la cathédrale

d'Amiens, levé en l'année 1753. »

G 1554. (Registre.) — Pet. in-fol., 852 feuillets, papier.

1250-1763 (1). — Buyon. — « Sommaire des titres

de la terre et seigneurie de Buyon, paroisse de Plachy. »

— Fol. 1. Sommaire et inventaire des liasses et dos-

siers concernant la terre et seigneurie du Buyon, pâ-

li) Êcnture du XVIH' s.
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roisse de Plachy et de Bacouel, appartenant à MM. les

doyen, chanoines et chapitre de l'église cathédrale

d'Amiens. » — Fol. 1. « Un ancien inventaire en

papier, non signé, fait au mois de septembre 1533,

intitulé Bacouel, des lettres concernant la propriété

de plusieurs objets appartenans à mesdits sieurs de

chaiiitre, icy transcrit tout au long, pour se le rendre

plus intelligible Une lettre anciennes escriple en

parchemin, seellées d'un seel à double cœue, données

d'Enguerrand de Noville, chevalier, en datte de 1256

ans, el mois d'apvril, par lesquelles appert ledit che-

valier avoir donné en aumosne et en part de terre

Witaase, son iils, 40 s. t. de parisis à preudre sur ses

dixmes de Bacouel et de Prouzel.... Une autre lettres

en parchemin, scellée d'un seel de cire verte à double

cœue, donnée de Witasse de NfEville, escuier, en

datte de J270, el mois de frévier, as octaves de le Can-

delier, par lesquelles appert avoir vendu bien et

loyallement au dieu et au capitre d'Amiens, pour 300 1.

de parisis, ou plutôt XIII^"^ X 1. de parisis (sic)

toute le dixrae grosse et mesuue qu'il avoit et prenoit el

terroir, courtiex el en le ville de Bascoel, et tout le

droit qu'il y avoit et pooit avoir, et laquelle dixme il

tenoit en fief de Mons. Raoull de Bascoel, chevalier
;

et d'icelle dixme s'est dessaisis ledit vendeur es main»

dudit M. Raoull, au proffil desdits capitre, pour le tenir

à toujours ou à convertir, s'ils veuillent, en estorment

de capelleries. » — P"ol. 1 v°. « Les lettres du dessusdit

Raoult de Bascoel, chevalier, seellée de son seel en

double cœue, en datte que les précédentes données du

susdit Witasse, lequel Raoult, chevalier, a loi volu et

octroyé et accordé la lettre de dixme dessusdite, même

a consenty que lesdits de chapitre tiennent laditte

dixme en mainmorte el en franche de leur volonté....

Une lettre donnée de Simon de Nœuville, escuier,

escriple en parchemin, seellée d'un seel de cire verte,

double cœue, en datte de l'an 1273 el mois de mars,

par lesquelles il donne son consentement à la vendition

faite des dixmes susdittes.... Une aulre lettre donnée

de l'oflacial et sous le seel de la cour d'Amiens, en

datte de 1270, au mois de mars, devant l'Anonciation,

par lesquelles appert que Simon de Novavilla, escuier.

a reconnu que la vendition que Euslace de Novavilla,

son frère, avoit fait aux doyen et chapitre d'Amiens,

de sa dixme de Bascoel, bénignement ce concédoit,

quidqvÀd juris hereditahat et hertdilarepoterat.... Une

autre lettre en parchemin, donnée de l'official el sous

le seel db la cour d'Amiens, en datte de 1270, meiise

fibruario, in ootabis Purificationis...., par lesquelles

I
appert que Euslace de Novavilla, armigcr, et damoi-
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selle Mabille, sa femme, avoit vendu au chapitre d'A-

miens, moyennant 300 1., ou plutôt Xlll"^" X 1. {sic) p.,

toutes les dixmes grandes et mesnues qu'il avoit en la

ville de Bascoel, pour en jouir par lesdils de chapitre

en mainmorte ; à laquelle vendition consentirent la

mère et la susdilte Mabille, femme iludit Euslace, et

que en icelle dixme vendue ne demanderoientdoresna-

vant aulcuns droit de douaire, mais les requérèrent (?)

moyennant récompenses à elles baillées et déclarées

èfldittes lettres de l'ofScial. « — Fol. 2. « Une lettre en

parchemin scellée de trois seels en cire verte, pendants

double cœues, données de AVistace du Dangiez, garde

du seel royal de la baillie d'Amiens...., en datte du 11''

jour de janvier Tan 13.53, par lesquelles appert com-

ment noble homme Mgr. .Jehan de Bascoel dit Blan-

chart, chevalier, seigneur dudit Bascoel, a baillié à

cens perpétuels aux doyen et chapitre d'Amiens, tous

son travers de Bascoel entierrement,.... tant en émolu-

ment, profRts, amendes, avec tout le droit, justice et

seigneurie qu'il y avoit et pooit avoir, sans riens ex-

cepter, tant sauf que ses hoirs (?) subgés demeurants en

seditte ville de Bascoel, ses habitans d'icelle ville,

sans fraude, demeurèrent et demeurerontfrancs dudit

travers, à tenir iceluy travers par lesdits de chapitre,

en paj'ant chacun an perpétuellement seize s. p. de

cens par an oudit seigneur et ses successeurs par

lesdits de chapitre, au jour et terme de Noël ; et ne

pouront lesdits de chapitre demander en la terre et

jurisdiction dudit chevalier aucunes justice ny sei-

gneurie autre que pour cause dudit travers apparte-

nant.... Une autre lettres obligatoire réaies seellees de

trois seels pendants à double cœue, en datte du 19°

jour de janvier 1353, par lesquelles appert que le

susdit M. Jehan de Bascoel dit Blanchart, chevalier,

promet garantir contre et envers tous la vendition du

travers dessus dit par luy faite aux doyen et chapitre

d'Amiens ; et là oîi iceulx de chapitre, par justice en

seroient déboutez de la jouissance, il promet leur payer

cent florins d'or.... Une autre lettres escriptes en par-

chemin, scellées d'un seel de cire verte à double cœue,

données de Jehan de Bascoel, chevalier, dit Blanchart,

sires de Bascoel, en datte du huitième jour de frévier

1353, par le teneur desquelles appert comment il a

baillé à perpétuel cens aux doyen et chapitre d'Amiens

tout son travers de Bascoel, aux conditions et charges

cy-dessus spéciûées. n — Fol. 2 v». « Unes lettres en

parchemin scellées de deux seels en cire verte, à dou-

ble cœue pendans, données de Jehan de Bascoel,

escuier, et demisielle Mabille, sa femme, en datte de

1270, el mois d'octobre, par lesquelles appert qu'ils ont
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vendus aux doyen et chapitre d'Amiens, pour 400 1. t.

par eux payés auxdils vendeurs, avec un jouel de 20 1,

de t. que laditte Mabille en a eu, les choses qui cy

après sont nottées :.... soixante journaux,... à le mesure

du journel de Pincquigny, de terre wagnable.... el

terroir do Bascoel..., dessous le Haye Bourgain....
;

quatorze journaux de pré faucable,... de lez le voie

de Nœuville, acostant au mareta de Lully.... ; le

masnage de Bascoel et toutes les appendances et les

appartenances du manoir devant dit, assis dehors le

ville de Bascoel ; lesquels soixante journaux de terre,

quatorze journaux de prez et le manoir, ils tenoient de

Mgr. Raoult de Bascoel^ chevalier, franquemcnt, par

5 s. de service et 5 de aide à le chevalerie de son aisné

fils et au mariage de son aisnée fille, le première

fois ... ; encorres leur ont vendus vingt-six journaux

ou à l'entour de terre waignable,... lesquels.'., lesdits

vendeurs tenoient de Raoult Chéruel, vavasseur de

Bacouel.... ; et pourront avoir four et manoir s'ils

vœuillent, pour cuire leur pain et aller moire leur blé

et leur ablay, aquel molin il voleront sur la rivière,

ont lesdits de chapitre amende de 7 s. 6 d. du mefiFait

des prés et 2 s. et demy d'amende du méfiait des terres

et toute justice, sauf la haulte justice en trois cas, c'est

assavoir de murdre, de rapt et de larron, qui demeu-

reront audit messire Raoult ; et doivent avoir lesdits

de chapitre et ly capellain qui terront ces coses et

leurs fermiers ou leur sergeant leur usage de tous

aaisemens et des communautés de le ville en yaues, en

prés ou pastures et en autres coses, sy comme ly autres

vavasseur de le ville, mais ils doivent aidier à mettre

as pons et as cauchies et au moustier de le ville

reffaire, comme les autres de le ville metterons ; de

capellain en capellain faut payer 5 s. de relief, 5 s.

de service rendus cascun an, huit jours devant le St-

Remy et huit jours après. » — Fol. 3. « Une lettre en

parchemin donnée de l'official et sous le seel de la cour

d'Amiens,..,, comment les dessusdits Jean de Bascoel,

escuier, et demoiselle Mabille, sa femme, ont reconnus

la vendition des terres, prez et manage,.... qu'ils

tenoient en fief de Mgr. Raoult de Bascoel, chevalier,

par lesdits comparants avoir été faite, à laquelle vendi-

tion demoiselle Marge, soror dicti Joha>inis,suum beni-

gnum prebuit assensitm. » —Fol. 3 v". « Une lettres en

parchemin scellées d'un grand seel de cire verte y pen-

dant, double cœue, auquel seel est empreint un homme
d'arme tenant de la main de.xtre une espée et de la

senestre ung escu, monté sur un cheval bardé, données

de Mgr. Jehan, chevalier, vidame d'Amiens, sire de

Pincquigny, en datte de l'an 1270 el mois de décembre,
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par lesquelles ledit sire vidame, comme seigneur souve-

rain, raliffie, grée, loe, conferme el approuve la vendi-

tion faille par Jehan de Bascoel.... Une autre lettre en

parchemin, seellce de quatre seels de cire verte, à

double cœues, données de Robert Bayarl , lieutenant

du bailly du capitre d'Amiens, en ddtte de l'an 1351, le

15'' jour d'apvril,... par lesquelles appert comment

Mgr. Jean de Bascoel et madan.e Isabel de Sorel, sa

femme, reconnurent, moyennant, entre autres choses,

cent florins d'or à l'escu du coing de France, avoir

vendus aux doyen et chapitre d'Amiens tous le fief qui

tenoient desdits doyen et chapitre, séant au terroir de

Bascouel, qui s'estend en ce qui s'ensuit. » — Fol. 4.

« Saisine.... sur parchemin, seellées d'un sceau de cire

verte : Je Raus Ghermant, vaasseurs de Bascoel, fais

savoir à tous chaus ki ches lettres verront ou orront,

ke Jehan de Bascoel, escuiers, el deraiselle Mabille, se

femme, ont reconnu devant my kil ont vendu hérita-

blement el perpétuellement, de l'assentement de demi-

selle Marguerite, le suer cheli Jehan, et pour leur

besoing, au dieu et au capitre d'Amiens, pour une

somme de.... qui leur est payée, vint et sis journaux

ou enlour, de terre waignable, assis eu deux pièches

en men terroir, dont l'une pièche, ki lient entoura

XVI journaux, aboute à le terre Raul, fil Pierron, de

Plachy, et à le terre le preslre de Bascoel, d'une part,

et à le terre de Prouzel el Mont, d'autre part ; et

l'autre pièche, ki tient entours IX journaux, aboute as

terres chely Raul, fils Pierron de Plachy, et à le terre

Reuter Garet ; lequel terre il tenoient demi ; et

je Raus cheste vente grée et octroie et i met mon

asscntement, et vuel bien ke li dien et capitre et !i

capelain ki le tenront, se les mise en estorement de

capelleries le tiengneront de lau il vauront et en

mainmorte, et le fâchent waingnier'par cui kil vau-

ront, sauf men terrage et men don, et sauf men relief

de capelain en capelain.... Et en tesmoignage de cheste

vente,.... ai je baillié ches lettres au dien et au capitre,

seellées de men seel, l'an Nostre Seigneur MCCLXX, el

mois de décembre. » — Fol. 5. Bail à cens y transcrit,

par les doyen et chapitre de la cathédrale d'Amiens, à

Pierre du Buyon el Beatrix, sa femme, des biens y
désignés, sis au Buyon. Décembre 1345. — Fol. (5.

« Bail à cens du 24 janvier 1460 d'un fief abrégé

nommé le fief du Buyon, au proffil de Thomas Havot,

laboureur à présent demeurant à Saleux.... Pail à

nouveau cens, du 1 janvier 1473, d'un fief abrégé

nomme le fief du Buyon, au jirofflt de Quentin Cla-

bault, laboureur demeurant à Nampty, près Lully »
;

^edit fief composé : d'un lieu, pourpris el ténemens

ainsy qu'il se comporte, dont les édiffices ont étés na-

guerre tous ars par les Bourguignons, séans en la ville

de Buyon, que souloit naguerres possesser feu Thomas

Ilavet dit Massin,.... avec toutes les terres, prez et

deux petits bosquets appendans audit lieu el ténement,

desquels héritages et des abouts et cotez la déclaration

s'ensuit. » (Lieux dits y mentionnés : la Couture, le

bosquet « que on dit le bosquet de Camons », le bois

de Garbelimout. — Fol. 8 \". « Une copie non signée

d'un acte de relief de la moitié du fief du Buyon par

Oudard Clabaut, fils et héritier et légataire universel à

portion de defi'unt Quentin Clabault.... datte effacée. »

Vente y transcrite par ^Martin Clabault, maréchal à

Saint-Sauflieu, à sire Antoine Clabault, prêtre, et à

Jacques Clabault, son frère, demeurant au Buyon, de

la septième partie d'un fief abrégé sis au Buyon, pro-

venant de Quentin Clabault, son grand père, pour le

prix principal de 30 1. t., 12 d. au denier à Dieu et

deux écus d'or soleil au vin du marché. Amiens, 9

mars 1537. — Fol. 10. Dessaisine y transcrite, par le

procureur de demoiselle Gille Desmaretz, veuve d'Ou-

dart Clabault, tant en son nom que comme fondée de

procuration de Jean Clabault, son fils aîné, homme

de guerre, de la moitié du fief du Buyon, au profit de

Jean Marchand, notaire royal au bailliage d'Amiens,

acquéreur dudit fief. G juin 1548. — Fol. 14. « C'est

la déclaration, adveu et dénombrement que moy, Jac-

ques A\'alet, laboureur demeurant à Placy, tient et

advoue à tenir en fief abrégé de vénérables et discrets

seigneurs IMM. les doyen, chanoines el chapitre de

l'église Notre-Dame d'Amiens, à cause de leur terre et

seigneurie du Buyon, par protestation de amplier ledit

aveu el dénombrement », etc.
; y transcrit. 15 mai

1555. — Fol, 15 v". Id
,
par Mathieu .Toron, laboureur

demeurant à Saleux ; y transcrit. 1(3 mai 1.555. ^ Fol.

17. Id., par Catherine Clabault, veuve de Bernard

Lebrun, demeurant à Dury
; y transcrit. 17 mai 1555.

— Fol. 18 v°. Id., par Jacques Clabault, laboureur au

Buyon ; y transcrit. 10 mai 1555. — Foi. 20. « Acte

de relief fait par damoiselle Marguerite Fournel, la 14

juillet 1622, demoiselle de Bouguinville, veuve de feu

noble homme Charles Lemarchand, vivanl sieur de

l'Espine, au nom el comme tutrice de Louise, Fran-

çoise et Catherine Lcmarchant, ses enfans mineurs....,

d'un fief reslraint et .3brégé séant au village et terroir

de Buyon », etc., y transcrit. — Fol. 21. « Vente

faite par Jean Le Roy, écuier, sieur de Jumelles,

C.ocquelet, Foreslcl et petit Bocquet, maître d'iiôlel

chez le Roy, et demoiselle Françoise Le Marchant, sa

femme, au profiit de François de Gueulluy, écuier



ITO ARCHIVES DE LA

sieur de Morauville et autres lieux, demeurant au

village et paroisse de Rumigny », y transcrite. :iO

avril 164G. — Fol. 23. Pièces de procédure. 1707-1711.

— Fol. 23 v. « Pour MM. du chapitre d'Amiens,

demandeurs, contre messire Jean Daboval, clievalier,

seigneur de Bacouel. opposant, et contre Charles Lene-

veu, commissaire établi au fief abrégé du Buyon,

defifendeur. Les terres du Buyon appartenant à M.

Daboval, seigneur de Bacouel, suivant l'état du 22

may 1721. » Énumération y Iranserite liesdites terres.

— Fol. 26 v°. (f Aveu et dénombrement du fief du

Buyon, abrégé, circonstances et dépendances, que Jean

Daboval, chevalier, seigneur de Bacouel, Xamptuel et

Sl-Romain et du fief du Buyon, neveu et seul héritier

de damoiselle Jacqueline Daboval, sa tante, laquelle

étoit légataire de Léonord Daboval, présente à MM. les

doyen, chanoines et chapitre de l'église cathédralle de

Notre-Dame d'Amiens, à cause de leur terre de Plachy

et Buyon », etc., y transcrit. 8 janvier 1723. — Fol.

33. Etat y transcrit des immeubles acquis par M. Lan-

gloisde Septenville, de M. de Bacouel, par contrat du

27 mai 1720. — Fol. 34. « Pour MM. les doyen, cha-

noines etchapilred'Amiens, demandeurs, contre Fran-

çois Daboval. écuier, sieur de Bacouel, defTendeur »,

etc. 15 décembre 1(301. — Fol. 34 v°. Pièces de procé-

dure. 1061-1062. — Fol. 37. (( Déclaration des terres,

maison et prez, tant en fief abrégé qu'en roture ou au-

trement cotteries, scise au terroir du Buyon )), y trans-

crite. 12 mai 1573. — Fol. 42. « Mémoire signifié de la

part dudit sieur Daboval le 30 octobre 1000, des bouts

et cotez des terres appartenantes à la maison du Buyon,

fait le 29 octobre 16 >6 » ; énumération y transcrite

desdiles terres. — Fol. 43 ,'ente par Nicolas Leclercq,

laboureur à Rumigny, et Jean Leclercq, laboureur de-

meurant à Heubecourt, au proffit de Jean Lemarchand,

procureur au bailliage d'Amiens,... dix-huit jour-

naux de terre en plusieurs pièces situées au terroir de

Buyon » ; énumération y transcrite desdites terres.

25 mars 1565. — Fol. 43 V. Enumération y transcrite

des immeubles vendus par Guillaume, Nicolas et Jean

Le (Uercq à Jean Le Marchand, procureur au bailliage

d'Amiens, le 17 mars 1507. — Fol. 45. Énumération

y transcrite des immeubles vendus par Françoise

Le Marchand, veuve de Jean Le Roy, écuyer, sieur de

Jumel, le 22 août 1058. — Fol. 47. « Pour M.M. du

chapitre d'.Vmiens.poursuitte et diligence du procureur

d'office, demandeur, contre le sieur Léonord Daboval,

écuier, sieur du Buyon, demeurant au village du

Buyon, deffendeur.exploitd'assignalionfaità la requelte

du procureur d'office du temporel du chapitre, du 10
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février 1085. afin de payement du droit de champart

delà dépouille dernière, à raison du 8 du cent », sur

les terres y désignées. 10 février 1685. — Fol. 48.

« Pour MM. du chapitre d'Amiens, demandeur, contre

Jean Walet le jeune, deffendeur, et refusant de payer

champart » pour les terres y désignées. Sentence. 18

mars 1544. — Fol. 59. « Étal des immeubles apparte-

nant à M. de Septenville, qu'il a acquis de M. de Ba-

couel par contrat du 27 may 1726, dont il n'a point

pris saisine », etc., y transcrit. — Fol. 03 v°. « Autres

procédures pour autres objets qui appartiennent à

l'église de Piachy. » 1074. — Fol. 77. « Pour M.M. les

doyen, chanoines et chapitre de l'église cathédrslle

d'Amiens, demandeurs, contre le sieur Estienne Le-

febvre, marciiand apoticaire à Amiens, deffendeur »
;

pièces de procédure. 1081-1087. — Dispositif y trans-

crit d'une sentence contre les habitants, corps et com-

munauté de Buyon et Plachy, concernant les cbam-

parts. 10 février 1689. — Fol. 89. Interrogatoire sur

faits et articles de Louis Clabault, manouvrier, demeu-

rant au Buyon, âgé de 02 ans, et de Louise Parmentier,

veuve de Jean Clabault, âgée de 70 ans. sur les cham-

parts du Buyon
; y transcrit. 10 décembre 1085. —

Fol. 94. « Requête des habitans du Buyon contre les

habitants de Plachy, pour raison du pâturage que ceux

de Plachy entreprenoient sur Buyon », etc. 7 mars

1722.— Fol. 117. « Suitte du sommaire des titres de la

seigneurie de Buion, paroisse de Plachy, contenant

l'extrait des registres aux dessaisines, saisines et autres

actes appartenant à MM. les doyen, chanoines et cha-

pitre de l'église cathédralle d'Amiens », — etc.

G 1555. (Liasse.) — 7 pièces, parchemin, 2, papier f2 sceaux).

1»36-1380. — Bâillon lès "Warloy. Seigneurie et

justice. (Arm. III, 1. 13). — Vente sous le scel du

bailliage d'Amiens, Guillaume Cossart dit Flouridas,

garde du scel dudit bailliage, par-devant M« Jean Es-

toccart et Jean Le Flament, auditeurs du Roi, par

« nobles personnes Mgr. Bauduin Cretou, chevalier,

seigneur d'Estourmel et du Forest, et Madame Colaie

de Brayelle, femme et espeusc dudit chevalier...., pour

leur très grant pourfit.... et aussy pour euls aidier à

acquitter envers pluiseurs leurs créanchiers, et par

espécial envers Mons. le duc de Bourgoiugne », à Lu-
ciem de Seux, chanoine de la cathédrale d'Amiens, de

« tout leur fief, manoir, terres et revenues entière-

ment, qu'il ont assis en le ville et terroir de Baallon et

es appartenances lès Warlloy, liquels fiefs est et s'estent

es eoses qui s'ensiévent. Et primes eu cent dix jour-
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teulx de lerres ahauables ou terroir d'icelle ville
;

ilem, seur les manoirs de laJilte ville, perpéluelmenl
chascun an au jour Saint-Mahiei:, wit 1. p. ; ilem,

audit jour, trenle-sis oisoûs à prendre seur leedis

maisons et ténemens ; item, au jour Saint-Remi.deulz
muis de blé et vint aettiers d'avaine par an ; ilem,

audit jour, chascun an, dis et wit pculles; item, au jour
de Noël, chascun an, soissante cappons ; item, le four

d'icelle ville, en valeur de quatre 1. par an; item trois,

jouriieulx de bos ; ilem, a en leditte ville vint et wit

manoira amasés, banniers duditfour
; item, tresejour-

neulx de terre qui sont de lediele tenue, qui sont tenu

à terrage et dont on amaine audit lieu du cent de
garbes wit garbes ; ilem, en lediele ville et terroir et

es appartenancbes, toute justice de vicomlé et par

dessous amendes de soissante s., entrées et yasues, et

de toutes ventes de terres et de manoirs, de cent 1.,

sis 1. au pourflt du seigneur, et de relief à le mort,

sis d. ; et avec tout ce que dit est, li ont vendu tous

les drois et fruis, pourfis, revenues..., seigneurie, avec

le justice et quelconquez autres drois gcnéraument et

espéciaument que lesdis chevalier et dame avoient ou
pooienl avoir en lediele ville, terroir et appartenances

de Bâillon, audit chevalier appartenant, à cause de

sen héritage. Et toute lequelle ville, terroir, apparte-

nances et appendauces et toutes les coses, drois et

pourfiz ledit chevalier tient noblement et en fief, de

noble, haute et puissante dame Madame de Locres et

de Helbuslerne, à cause de sen ûef et terre de Helbus-

lerne, par soissante s. de reliefdo hoir à autre. Et lequelle

terre de Baallon présentement est carquie aus vies de

Enguerram Hurrant et se femme, bourgois d'Amiens,

et un an après le trespas du darrain vivant, de un mui
de blé chascun an, à le mesure d'Amiens, et tel et en

le fourme et manière que contenu est es lettres roiauls

que ledit seigneur a de ce », pour le prix de 050 flo-

rins d'or du coin du Roi. « Recongnut encores ledit

chevalier, que, en graigneur seurotté de ledille

vente, il avoit et a obligié et oblège expressément

toute se terre qu'il tient de très nobles, très hautez et

très puissans Mgr. le duc de Bourgoigne et Madame le

duchesse, se femme, à jcause de leur chastel de Lenz,

avec toute se terre du Forest qu'il tient d'iceulz sei

gneur et darae. » 14 décembre 1376. Sceau du bailliage

d'Amiens. Traces de deux autres sceaux. — Vidimus
de ladite vente par Audoyn Chauneron, garde de la

prévôté de Paris, du 7 août 1381. Traces de sceau. —
RdtiQcalion de ladite vente et saisine de ladite terre et

seigneurie de Bâillon à Lucien de Seuls, acquéreur,

par « Pierres Castelains, baillis de haulle, noble et ma

Somme, — Série G.
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redoubtée dame Marie de Béthune, dame de Lokes et
de Helbusterne, . . ., en le présence de pluseurs frans
hommes de noslre redoubtée dame chi après nommés,
est assavoir Pierre Drouet, Jehan Malebranque, et
Pierre Brioiz. « 17 décembre 1376. Traces de quatre
sceaux. — Renonciation par-devant Pierre le Castellain,
bailli d'Hébuterne, « pour noble et poissant seigneur
mon très redoublé seigneur, Mons. de Hondecole de
Locres et dudit lieu de Helbuterne, chevalier », en la

présence de Robert de Bâillon, Asse de Bâillon, Pierre
Drouet et Pierre Bryois, hommes de flef dudit seigneur,
par Jean Boulle, procureur de « nobles homs Mons. de
Bousincourl, chevalier », au retrait lignager que celui-

ci avait exercé sur ladite vente. Hébuterne, 7 mars
1377, V. s. Traces de cinq sceaux. — Déclaration par
Lucien de Seux, chanoine de la cathédrale d'Amiens et

notaire apostolique, que ladite terre et seigneurie de
Bâillon ainsi acquise, l'a élé au profit du chapitre de
la cathédrale d'Amiens, pour assurer la dotation de
messes fondées dans ladite église par le roi Charles V,
et renonciation par lui à tous ses droits sur lesdits biens
en faveur dudit chapitre. Amiens, 10 mai 1380. Latin.
Sceau de Lucien de Seux. Circul., de 30 millim., cire

brune, sur double queue de parchemin
; au milieu d'un

trèfle, un écu dont les pièces sont effacées ; lég. ; 3.

LvcLiNi DB SEvs PBRi. — Amortissement par Margue-
rite, fille de roi de France, comtesse de Flandre,
d'Artois et de Bourgogne, au profit du chapitre de la

cathédrale d'Amiens, de ladite terre et seigneurie de

Bâillon, « laquele meut et est tenue de nous en arrière-

fié par noslre très chier cousin le comte delà Marche ».

Béthune, 7 juillet 1380. Traces de sceau, — etc.

G ll'-)G. (Liasse.) — 4 pièces, parchemin, (2 sceaux).

< 103-1 404. — Bâillon lès Warlov. Seigneurie et

justice. (Arm. III, 1. 13, n" 9). — Commission de Jean
sire de Bains, de Houssoy et de Boulogne-la-ftrasse au
profit des doyen et chapitre de la cathédrale d'Amiens,

seigneurs de Bâillon lès Warloy, sur leur complainte

de ce que « il a pieu à Jehan de Heilli, dit Morel,

subgiet el juslichable desdis complaignans, en leur-

dicte ville, puis un an encha, apendre et mettre en sa

maison audit lieu une merque, boiste, ensegne, en

signe et pour dômonstrer que on cœulle ou doie cœullir

travers ou autre acquit, et, qui pis est, a de fait audit

lieu par lui, ses gens ou maisnies, cœilîi et fait cœillir,

prins, levé et reccu de pluisours personnes certaines

sommes de deniers, ii cause de travers, acquit ou

paiage, sous umbredu traversd'Encreouautre travers ou

23
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paiage, et s'efforche de y continuer, en veillant atraire

et atribuer juridicion et seigneurie aux seigneurs

d'Encre ou autres personnes. « Amiens, 20 juin 1403

Sceau du bailliage d'Amiens. — Sentence du bailliage

d'Amiens qui maintient les doyen et chapitre de la

cathédrale d'Aniens dans la possession et saisine de la

terre et seigneurie de Bâillon lès Warloy. Amien?, Iti

novembre 1-403. Traces de sceau. — Commission de

Jacques d'Embremeu, lieutenant du bailli d'Amiets,

au premier sergent sur ce requis, sur la complainte

des doyen et chapitre de la cathédrale d'Amiens, en

tant que seigneurs do Bâillon les Warloy, contenant

que leurs hôtes, sujet et sous-manants dudit Bâillon,

« ont peu, pevent et doivent aler toutes fois qu'il leur

plaist, par toutes les plaches, qiipmins et voyeries de

ladicte ville et par tout le leroir et appartenances

d'icelle ville, soit en amenant ou cariant leurs ablais à

le ville, en menant leurs fiens ou amendemens aux

camps, en portant leurs draps ou toille tistre ou ourdir

en ladicte Tille, en faisant toutes leurs autres mar-

chandises et nécessitez et besongnes, marcandementou

autrement, sans pour ce paier aucun acquit, dangier

ou paiage au seigneur d'Encre pour le travers d'icelle

ville d'Encre,. ... en saisine aucore que se aucuns de

leursdis subgiez ont meffail ou délinquié en quelques

terres ou juriditions que ce soit, et il se sont parly

d'escalengie, d'avoir le congn^issance, pugnition,

coaction d'icheulx leurs subgiez , ce nonobstant, il

a pieu uagaires à Jehennin de Hesly dit Morel, lui

disans traversier du seigneur de ledicte ville d'En-

cre,.... adrechier à le personne de Bernart Guavais,

subgiez et justichable desdis complaignans, en ladite

ville de Bâillon, et icellui, sans qu'il eust riens meËFait

ou délinquié, mist main à luy et le fist prisonnier et de

fait le mena es prisons de le ville ou chastel d'Encre,

qui est au dehors des termes dudit bailliage, sous

umbre de ce qu'il disoit ledit Bernart, par avant avoir

porté ou raporté ûUe ou toille en le maison de Pierre

Scidoul, télier, lors deraourant en ladicte ville de

Baaillon...., en lui imposant avoir passé par ledit

travers et le droit d'icellui travers avoir emporté...., et

depuis eslarguis par caution ou autrement à retourner

èsdictes prisons à Encre.... Pourquoy nous vous man-

dons et commettons que, appelles ledit Jehan de Ileilli

dit Morel et autres qu'il appartenra, à, comparoir par-

devant vous en ladicte ville de Baaillon, en le rue là

où on dist que ledit Bernart fut prins par ledit Morel,

et leur faictes commandement de par le Roy nostre

sire, que ledit Bernart il délivrent ou fâchent délivrer

tantost et sans délay desdictes prisons... et msltent
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au nient le prinse et emprisonnement dessusjis.... et

leur (aux complaignants) paient amende de LX s. p.

20 juin 1404. Traces de sceau. — Opposition à l'exécu-

tion de ladite commission, par Jean Ponnart, procu-

cureur de « ma très redoubtce dame Madame de Mom-

mirail et dudit lieu d'Encre. » 28juin 1401. Sceau de

Pierre Roussel, sergent du Roi au bailliage d'Amiens
;

circuL, de 22 millim. ; cire brune, sur simple queueda

parchemin ; écu penché, le tout presque effacé ; lég. :

.... ERRE ...

G 155". (Liasse )
— 1 pièce, papier.

160G. — Bâillon lès Warloy. Segneurie et justice.

(Arm. III, 1. 13, n» 12). — Sentence d'Antoine de

Halle-wiu, chevalier de l'ordre du Roi, seigneur d'Es-

clebec, Wailly, Hames, Audinfer, baron de Bouque-

hault, bailli d'Amiens, en faveur des doyen et chapitre

de la cathédrale d'Amiens, faisant défenses à Jean do

Lamelh, écuyer, seigneur de Hénencourt, Senlis et

Warloy, de se qualifier seigneur vo\er de la terre et

seigneurie de Bâillon et d'y exercer aucun acte de

seigneurie. 23 décembre 1606. « Lequel procès a esté

rapporté par M» Jean Vacquelle, conseiller audit bail-

liage, par-devant M" Pierre Pingre, lieutenant général

audit bailliage, présens M' Authoine Picquot, lieute-

nant particulier audit bailliage, Jacques Creton, asses-

seur criminel, Adrien de Marœul, Vincent Hannique,

Jean de Mons, Jean de CoUemont, Melchior Fouache,

Adrien de Hen et Antoine Scourion, tous conseillers

magistrats audit bailliage d'Amyens » (copie).

G 1558. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

168§. — Bâillon lès Warloy. Seigneurie et justice.

(.\rm. III, 1. 13, no 15). — Sentence de Claude Pécoul,

licencié es lois, sieur de Saint-Sauflieu et des Essars,

avocat au bailliage et présidial d'Amiens, bailli de la

ville, terre et seigneurie de Bâillon les Warloy pour

les do^'eu et chapitre de la cathédrale d'Amiens con-

damnant à l'amende Charles Luppart, Charles Dufour,

Vincent Delassus, « gens à marier de-Tieurant audit

Bâillon et Warloy,.... touchant les prétendus excès et

délictz cy-devant faict et comys à la personne de def-

funct Charles Grinier audit Bâillon. » Bâillon, 19

février 1028.

G 1559. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

|««7. — Bâillon lès Warloy. Seigneurie et justice.
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Arm. iri, 1. 13, n" 16). — Acte du sieur Pelisi,

avocat f\a Roi aubaillage et présidial d'Amiens, bailli

du chapitre de la cathédrale d'Amiens, (( sur les

plaintes quy nous ont esté souvent faictes par la plus

part des habilans du village de Bâillon, que la justice

estoit abandonnée, au moien que n'y aiant aucun

greffier sur les lieux, il no se pouvoit faire aucun acte

de justice, au moins que très rarement, à cause que

celui quy avoit esté commis pour exercer le greffe

audit Bâillon estoit demeurant à Toutencourt, village

distant d'une lieue dudit Bâillon, et qu'il esloit refu-

sant d'y venir, à moins qu'on luy offrit grandes

sommes de déniera », commettant M" Jean Dupré,

ci-devant greffier de Bâillon et y résidant, pour exer-

cer le greffe dudit Bâillon, « à l'absence, maladie ou

récusation du greffier demeurant audit Toutencourt, à

la charge de remettre au greffe de la justice de la

Barge toutes les expéditions et de ne travailler qu'aux

affaires sommaires et quy requièrent célérité, sans

pouvoir faire les inventaires, saisines et reliefs », etc.

Amiens, 8 février 1667.

G irOO. (Liasse.) — 13 pièces, papier.

ICCO-IÎÎJ. — Buillon lès Warloy. Seigneurie et

justice. (Arm. III. 1. 13, n» 18). — Inventaire après

décès des biens meubles de Marie Turbet. 3juin 1660.

— « Prisée faite en la maison de Allexy Willon et

de deffunte Françoise Turbet », etc. 20 mai 1080. —
Inventaire après décès des biens meubles de Madeleine

Derny (?). 28 février 1084. — Id., des biecs meubles

de Marie Froidure. 28 juillet 1602. — Id., des biens

meubles de Pierre Froidure. 16 mars 1C90. — Contrat

de mariage de François Dion, demeurant à Bâillon,

avec Marie-Anne Delassus, demeurant à Warloy. 22

mai 1700. — Id., de Pierre Vaillant demeurant à

Bâillon, avec Anne Delacroix demeurant à Warloy.

29 octobre 1707. —Vente pur François Follet demeu-

rant à Bâillon, à Anne Gaillard, veuve de Nicolas

Griaux,' dudit lieu, d'une maison sise à Bâillon, pour

le prix principal de 69 1., plus 18 d. de denier à Dieu

donné aux pauvres, et 10 s. pour le vin du marché.

Bâillon, 28 décembre 1724, — etc.

G lùGl. (Liasse.) — 2 pièces, paiùer.

1916. — Bâillon les Warloy. Seigneurie et justice.

(Arm. III. 1. 13 n» 1!)). — Requête aux doyen,

chanoines et chapitre de la cathédrale d'Amiens par

Jean Froidure, syndic de la communauté de Bâillon,
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se plaignant n de plusieurs abus quy se font par Jeaa

Dupré, lieutenant dudit village de Bâillon, quy.depuis

plusieurs années, ne cherche qu'à molester ladite com-

munauté, et, loin de tenir la main pour rendre la

justice qu'il doit, il est le premier à en empêcher le

cours. Dupré, de concert avec Alexandre Perrière,

s'immisse annuellement de faire l'adjudication du sel à

distribuer dans le village de Bâillon, sans en donner

aucun avertissement à laditte communeauté ; celte

adjudication se fait sous la cheminée, dans un cabaret,

lorsqu'il est pris de boisson, et le prix s'en fixe à

quatre s. l'escullée, pendant que la communeauté

peut l'avoir à deux s. six d., et peteslre moins, ce qui

est un désavantage très considérable à ladite commu-
neauté, laquelle en aiant porté ses plaintes à M. votre

bailly,.... a trouvé à propos d'ordonner que l'adjudica-

tion se feroit devant luy, sur les affiches quy seront

mises, afin que toutte la communeauté soit avertie de

cette adjudication, et que chacun puisse y mettre soq

enchère. Cette adjudication a esté ainsi faitteau mois

de febvrier 1715, au profit de .Jean-Baptiste Caron,

marchand audit Bâillon, à un s. six d. l'esculle, au

lieu de trois s. sixd., que Duprés, de concert avec de

Perrière le vendoit. Mais Duprés ne pouvant réussir

dans son premier dessein, fit tout ce qu'il pouvoit pour

empêcher l'uffpct de l'adjudication faille au profit

dudit Caron, et, contre touUes les règles et droicts do

la justice, il a commencé à refuser audit Caron le

billet convenable pour aller librement chercher le seel

en la ville d'Arras ; le suppliant, conjointement avec

ledit Caron, se sont retiré vers M. le bailly du cha-

pitre, pour faire er.joindre audit Duprés, lieutenant,

de délivrer le billet, mais Duprés, refusant d'obéir aux

ordres de sou supérieur, a toujours resté dans l'inac-

tion, croiant fatiguer l'adjudicataire et l'obliger de

cette manière à laisser faire la délivrance du sel à

Perrière, croupier de Duprés. Cela a donné lieu à l'ad-

judicataire de se pourvoir tant devant M. votre bailly,

que par-devant M. de Bernage, intendant de celle

province, et d'obtenir de luy un ordre contre Duprés,

pour l'obliger de donner les billets nécessaires pour

aller au sel. Pendant tout ce temps, la communeauté a

souffert considérablement et a eeté contraint d'essuier

deux dilTérenls procès contre l'adjudicataire, ce quy les

consomme en frais et en voiage. Dupré, dont le venin

n'esloit point encore esleint, a commencé de nouveau,

au mépris des ordonnances de M. notre bailly, de faire

une nouvelle adjudication sous la cheminée, et à l'in-

sceu de la communauté, au profit de ce même Perrière,

son croupier. Cela a encore donne lieu à une nouvelle in-
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stence, et, sur les reraonstrances qui lui ont esté failles

par le supliant que c'estoil agir contre les droits et

privilèges du chapitre et au mespris des ordonnances

et jugemens de son supérieur, il fit réponse qu'il se

moquoit et f. des uns et des autres, qu'il en feroit à sa

teste et que personne n'avoit à voir sur sa conduitle.

Comme il doit se faire ioy une nouvelle adjudication,

pour en empêcher la connoissancc aux habitans, il a

fait osier les affiches et prétend, malgrés la semence

rendue par votre bailly, faire procéder à une adjudica-

tion contraire aux intérêts deloutteune communeauté,

ne cherchant qu'à la fretoier (?j ;
que d'ailleurs il ne

rend aucune justice sur les lieux, son unique aplica-

tion estant de boire et d'estre pris de boisson. » Il

demande la destitution dudit Dupré. Signé de la

marque dudit Froidure. 3 avril 1716. — Acte capitu-

laire révoquant le pouvoir donné à Jean Duprés d'exer-

cer à Bâillon les fonctions de lieutenant. 3 avril 1716.

G 1562. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

1919. — Bâillon lès Warloy, Seigneurie et justice.

(Arm. III, 1. 13, n" 20). — Requête des doyen, cha.

noines et chapitre de la cathédrale d'Amiens, au bailli

delà terre et seigneurie de Bâillon, sur ce que Jacques

Turben, manouvrier audit Bâillon, « s'est avisé, sans

leur adveu ny pouvoir, sans mesme avoir la permission

des officiers de cette seigneurie, de publier dans la

place dudit Bâillon, lundy dernier, que le sel, pour la

consommation dudit Bâillon, estoit à rebailler, quoy-

que lesdits seigneurs remonstrans a^'enl un sergeant

receu dans ladite seigneurie, quy est Pasquier Sa-

gnier, » 30 septembre 1719. — Sentence de Charles

Ducaslel, avocat en Parlement et au bailliage et prési-

dial d'Amiens, bailli général du temporel du chapitre

de la cathédrale d'Amiens, faisant défenses audit

Jacques Turben de s'immiscer à l'avenir de faire la

fonction de sergent. Amiens, 27 octobre 1719, — etc.

G 1563. (Liasse.) — 4 pièces, papier.

1939-1733. —Bâillon lès Warloy. Seigneurie et

justice. (Arm. III, 1. 13, n» 21). — Requête des doyen,

chanoines et chapitre de la cathédrale d'Amiens, sei-

gneurs de Bâillon, au bailli général du temporel dudit

chapitre, en instance contre Pierre Caussin, laboureur

audit lîaillon, « au sujet d'une ruelle et passage public

dont ledit Gaussiu vouloit et entreprenoit de fermer la

communication par l'establissement des bastiments

qu'il y avoit commencé. » 3 novembre 1729. Sen-
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tence d'Antoine-Auguste Duliège, avocat en Parlement

et au bailliage et présidial d'Amiens, bailli général du

temporel du chapitre de la cathédrale d'Amiens, débou-

tant le chapitre des fins de sa demande, et décidant

que ledit Pierre Caussin pourra faire parachever les

bâtiments par lui commencés. Amiens, 5 juillet 1732»

— etc.

G 156'.). (Liasse.) — 7 pièces, papier.

IT'll-lï'ia. — Bâillon lès Warloy, Seigneurie et

justice. (Arm. 111,1. 13, n" 22). — Procès-verbal par

Jean-Baptiste Caron l'aîné, sieur de Milly, lieutenant

général delà rhâtellenie d'Hénencourt et dépendances,

demeurant à Bâillon, substitut de Jean-Baptiste Caron

Le Senne, procureur fiscal de la terra, seigneurie et

fi'anchise dudit Bâillon, de ce que, « sur les avertiss-e-

mens qu'ils nous ontes estée donnée par plusieurs

particuliers dudit Bâillon que certain quideam avoite

esposé sur le flégard de laditte terre, seigneurie et

franchise de Bâillon, un enfans nouveau née, à l'in-

stant nous nous sommes esprest transportée vers et au

lieu oij estoite exposé ledite enfans, que nous avons

trouvé couché per terre sur le bore d'une mare

et flégard delà terre, seigneurieet franchisedeBaillon,

au lieu dit aux Hau de la grande rue dudit Bâillon^

vis-à-vis et en droit contigué de la porte et entré de la

maison de la veuve de feu Mailin Faucon, sise audit

Bâillon, abandonné et sans assistance d'aucunes per-

sonnes. A l'instant et dans ce moment, en présence du

publiqueethabitanlsdudillieu,avonspermis et ordonné

à ^ladeleine Bourguignon, femme de Pierre Rousselle,

ménager demeurant audit Bâillon, de prendre et en-

lever ledite enfans, de l'emporter chez aux en leurs

maisons, le nourrir et entretenire de fasson, et pour

éviter qu'il n'arive aucunes accident audit enfans,

au charges de luy paier les nouriture, entretien et

salaire qu'il luy seronte deub comme dite estre pour

cette enfant quand ille en sera par nous ordonné, et au

dépens de quy il appartiendra. » 10 septembre 1741.

— « Information faite au village de Bâillon.... par-

devant nous Pierre Gosselin, lieutenant de la terre,

seigneurie et franchise de Bâillon,.... à la requête de

SI'' Jean-Baptiste Caron l'alné, sieur de Milly, lieute-

nant général de la chàtellenye d'Hénencourt et ces

dépendances, subtitu de M^' Jean-Baptiste Cai'on le

jeune, son fils, procureur fiscal de laditte terre, sei-

gneuiie et franchise de Bâillon,.... contre certain

quident, pour les faits contenus en icelle notre ordon-

nance », etc. 1(3 septembre 1741. — Requête par Jean-
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Baptiste CaroD, sieur fie Milly, procureur fiscal de la du plan général de la terre et seigneurie de Bâillon.»

teire, seigneurie et franchise de Bâillon, au lieutenant

de ladite terre, seigneurie et franchise, à l'effet de faire

civiliser le procès intenté à Marcou Faucon, des œuvres

duquel ledit enfant avait été procréé, ledit Faucon

ayant retiré l'enfant des mains de Ceux à qui il avait

été confié en garde, et épousé la mère de celui-ci. 15

mars 1742, — etc.

G 15G5. (Liasse.) — 5 pii;'Cos, papier.

1744. — Bâillon lès Warloy. Seigneurie et justice.

(Arm. III, 1. 13, n° 23). — Consullation du sieur

Maisnel le jeune, sur la droit de forage réclamé à Jean

Dufeux, cabarelier à Bâillon, par Jean-Baptiste Caron,

sieur de Milly, receveur de la terre et seigneurie dudit

Bâillon. Amiens, 21 février 1744. — Sentence de

Pierre Gosselin, lieutenant de la terre et seigneurie de

Bâillon, sur ladite affaire. Bâillon, 21 avril 1744, — etc.

G 1566. (Liasse.) — 12 pièces, papier.

1581, V. s. -1756. — Bâillon lèsWarloy. Seigneu-

rie et justice. (.\rm. III, 1. 13, n" 24.) — « C'est la

déclaration du temporel de l'église cathédrale de Noire-

Dame d'Amiens, amorty, appartenant aux doyen et

chapitre d'icelle église... que baillent à vous, très

haut et puissant seigneur, Mgr. le bailly d'Amiens, ou

à M. votre lieutenant général,.... iceulx doien et cha-

pitre en ensuivant le bon plaisir du Roy et son

mandement publié à Amiens », etc. 26 février 1521,

T. s. (extrait délivré conforme du 3 novembre 1767).—

Vente d'immeubles à Bâillon. 1C23-1754 (copies coUa-

tionuées de 1765). — Arrêt du conseil d'État au sujet

du règlement des frais d'un procès criminel contre

Firmin Pécourt accusé de vol, reportant sur le seigneur

haut justicier de Bâillon les frais dont le seigneur

haut justicier de Warloy avait à tort été chargé. Com-

piègne, 13 juillet 1756.

G 15G7. (Liasse.) — 352 pièces, papier, (1 plan).

l'î72-l'S88.— Bâillon lès Warloy. Seigneurie et jus-

tice. — « Plan général de la terre et seigneurie de Bâil-

lon,» — « Répertoire du plan de Bâillon lez \\'arloy fait

en l'année 1772, relativement au cœuilloir des censives

qui sont dues à la terre et seigneurie dudit Bâillon, de

l'année 17.37, appartenants à MM. les doyen, chanoines

et chapitrede l'église cathédralle d'Amiens. » — « Table

Aveux de la seigneurie de Bâillon. 1782.

G 1538. (Liasse.) — 14 pièces, papier.

166S-177.>. — Bâillon lès Warloy. Franchise des

habitants étant de la province d'Artois. (Arm. III, 1. 14).

— Déclaration par Robert Drouart et Martin Faulcon,

laboureurs à Bâillon lès Warloy, députés des manants

et habitants dudit Bâillon, d'avoir reçu des mains du

chapitre de la cathédrale d'Amiens quatre pièces en

parchemin concernant les privilèges dudit Bâillon,

(( colla tionnées par Caron, leur greffier, en date des

11 de décembre 1376, 17« de décembre audit an, 9 juin

et 7 juillet 1380, pour s'en servir et faire descharger

ledit village des impositions et contributions qu'on leur

demande. » Amiens, 9 janvier 1668. — Requête aux

président, conseillers ou hommes de fief des états d'Ar-

tois par les lieutenant et habitants de Bâillon lès War-

loy, réclamant contre l'imposition à eux faite de huit

cents de jarbées, huit cents de foin et soixante-quatre

razières d'avoine pour la subsislancs des troupes du

Roi. « Premièrement sera observé que les habitans

de Bâillon paient la taille du Roy conjointement avecq

ceux de Warloy, que, pour cet eÉfect, ne se fait q'un

roolle, q'une assiette et que les mesmes asséeurs et

collecteurs qui reçoivent l'argent du Roy pour Warloy,

le reçoivent aussy pour Bâillon ; cela se preuvera par

les rooles signés et vérifiés des gents du Roy. Secon-

dement faut remarquer que sy, les guerres précédentes.

Sa ?*Iajesté a donné ordre de lever fouraiges, bois,

chandeilles et autres ustencilles à Mgr d'Houdencourt,

gouverneur de Corbie, qu'iceux habitans de Bâillon,

conjointement avecq Warloy en ont tousjours paiéleur

cotte et part, bien davantaige s'il est venu ordre de la

part du Roy de livrer des charois pour conduire mu-

nitions à l'armée ou aux villes conquises, ceux de

Bâillon y ont tousjours allé ou livré chariots,charetles

et charliers aussy conjointement avecq Warloy, sans

jamais s'y estre opposé. Il en va de mesme de toutes

autres choses qui ont esté levées ou commandées de par

le Roy,nosseigneurs ses lieutenants généraux ou gou-

verneurs d'Amiens, Corbie et Douleus. Ce fondement

mis en avant comme véritable comme il est, il n'est pas

à présumer que la clémence de noslre invincible et

incomparable monarque veuille extorquer de ses pau-

vres subjects deux fois un mesme droit, et que, puis-

qu'ils paient en un lieu, ils ne doivent asseurément

dans l'autre. Qu'ils soit ainsy qu'ils le doivent pour le

gouveriiemcnl d'Arras et non pour Corbie, Amiens ou
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Doulens, faudroit se reigler sur quelque coUisalion ou

assiette pri'cédente ; il ne s'en treuvera jamais pour

Arras ju.-iques à présent.... Nosseigneurs des eUats

remarqueront, s'il leur plaist, que Bâillon ne possède

en tout et par tout que trente-trois arpents ou jour-

neux de terre à la solle, qui fout pour le total cent

moins un arpent ou journel.... Si nosseigneurs veulent

faire entrer en considération les mauvais traitements

qu'ont receu les habilans de Warloy par les troupes

de Sa Majesté, ils sçauront que, depuis mil six cent

quarante jusques à mil six cent soixante et un, le vil-

lage a esté un marais (?) et retraite perpétuele aux ar-

mées et camps volants, notamment es années MVI

cent cinquante-six, aux troupes loraines qui ont ruiné

les bastiments et arbres fruitiers, qu'ils ont mis au feu

dans le temps^ dou?e jours conséqutifs qu'ils ont sé-

journé pour leur quartier de fouraige, dans des froi-

dures extrêmes. En Kj.")?, par le camp volant de M. le

Baron d'Equeneourt, qui n'en a pas beaucoup fait

moingts. En 1658, par Montcavrel, qui a pillé, ravagé

et consommé le villaige, comme s'il eust esté l'ennemy

de l'Estat. En 1059, par l'armée de Mgr. de Créqui,

qui a séjourné depuis le troisiesme de septembre jus-

ques au douziesme de novenibre, lendemain de Saint-

Martin. En soixante, et jusques au troisiesme de feb-

vrier 16t)i, les troupes de Mgr. le prince de Condé,

qui revenoient de Flandre en France, avoient pour

rendés-vous Warloy et Bâillon, et parlant grande et

continuelle misère pour lesdits lieux. » Signé par

Jacques Lemayre, curé de Warloy et Bâillon. XVIP

s. - Lettre des doyen, chanoines et chapitre de la ca-

thédrale d'Amiens à (?), le remerciant du favorable

accueil qu'il a bien voulu faire aux habitants du vil-

lage de Bâillon, « en nostre considération, respondant

à la requeste qu'ils ont eu l'honneur de vous présenter,

tendente à'ia maintenue et conservation des privillèges

dans lesquels ils ont vescu jusques à présent, par con-

cession de nos roys, comtesses de Flandres, et autres

princes souverains.... Vous priant, M., de consommer

l'ouvrage que vous avés si bien commancée, ren-

voyant ces pauvres gens à la Cour ; mais comme, dans

l'intérim, il pouroit arriver qu'ils seroient vexées pour

l'exécution de l'assiette pour le cenliesme aux contri-

butions de Bapaume, à laquelle ils ont esté mis sans

raison, puisque le certiûcal du greffier des estats d'Ar-

tois faict mention qu'ils n'ont jamais estécottizés pour

aucune chose, et que, dans les guerres mesnies les plus

allumées, on a tousjours eu respect et vénération pour

cette fondation royalle, nous vous prions. M., de vou-

loir avoir la bonté de faire surseoir pour quelque temps

SOMME. — SERIE G.

l'exécution de cette assiette, que ces pauvres gens

ayent vérilfié leurs privillèges et prouvé leur posses-

sion, et comme ils ne sont point renfermés dans l'es-

lendue des estais d'Artois, mais bien de France, nous

espi'rons cette grâce d'autant plus ronQdament de

vostre générosité, que, vous sçachant très affectionné

serviteur du Roy, voue ne vous porterez pointa rendre

les dernières volontés de ses glorieux anceslres infruc-

tueuses et sans effect, mais que vous vous rendrés le

protecteur du bien de l'Eglise et des immunités et

franchises accordées à Vos très humbles et affectionnés

serviteurs, les doyen, chanoines et chapitre de l'église

cathédrale d'Amiens. » Amiens, 26 janvier lOiiS. —
Requête à Tintendant de Barillon par les habitants de

Bâillon lès Warlo}*, « disans que, dans ledict lieu de

Warloy, qui est du bailliaee d'Amyens, est enclavé

ledict Bâillon, quy est un fief ue consistant qu'en cent

dix journeulx de terre, quy ne font que trenle-lr'ois à

la solle ; lequel fief, quoyque compris dans ledict War-
loy, est néantmoins réputé enclavement d'Arlhois,

pour avoir cy-devant relevé de la seigneurie d'Hébu-

lerne en Arthois, dont et duquel fief les prédécesseurs

roys avoient faict achapt, en auroient faict don à MM.
les doien, chanoines d chappitre de l'église cathédralle

d'Amyens, et, pour ce, fondé quelques prières et obits,

lesquelz seigneurs dudil chappitre en auroient obtenu

lettres d'amortissement des ducz de Bourgongne, lors

souverains d'Artois, avecq descharge de tous droiclz,

finances et impositions mises et à mettre. Néanlmoin;»,

soubs prétexte que lediot fief, pour manque de sa

mouvance seulement, se trouve chargé de quatre 1.

vers la rocepte généralle des finances d'Arlhois, les

esleuz en ce pays les auroient compris dans l'imposi-

tion des fourrages à huit cens rations, quoyque, pour

les causes susdites, ilz n'y puissent estre tenus, ayans

tousjours paisiblement jouy de leursdits privilèges et

exemptions, mesmes dans les plus grandes rigueurs des

guerres dernières, et n'en ont jamais esté cottizez ny

taxez ;\ aulcuns cenliesmes, ny compris pour ce dara

les estats et rolles. » 3 mars 1608. Ordonnance parl'in-

tendant que ladite requête sera communiquée au sieur

Scaron. président au conseil d'Artois, pour avis.

Amiens, S mars 1008. — Certificat par les anciens

habitants du village, terre et franchise de Bâillon, que

« du depuis quatre-vingt-dix ans, voir depuis nostra

âge de cognoissance, que nous avons toujours voseu en

ladicte terre, soubs protection de de droicl i?) donné et

ddmorlie de toute chose générallement quelconque,

sans avoir esté subjette aucunes contributions de four-

niture que les rois nous en ont jamais enquis, et que.
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quand nous avons esté enquis des droict que l'on a de-

mandé, nous aians représenté les droict d'admortisse-

ment, l'on nous a tousjours laissé dedans nos droict

ordinaire et d'antiquité, et que nos antiens ont tous-

jours jouis et usé des mesme privilège, sans que nous

eussions veu ni entendue parler qu'aucuns les eussent

jamais troublé ni veu troubler, pour aucun droict que

ce soit, ny que jamais aucune justice fussent veue en

noslre village faire aucun acte ny se présenter pour

faire justice, tant pour les délict qui se sont passés, et

que pour tout aultre chose générallement quelconque
;

et que mesme nous n'avons jamais veu ny entendu que

la justice de Bugny aient jamais se présenté a^udict

Bâillion, pour faire voir qu'il avoit droict audict

Baillioii, ne les jamais aians veu venir ny par temps

de paix, ny mesme par temps de guerre, sinon que la

justice de MM. du chapitre d'Amiens, souverain sei-

gneur de la terre, n'aians jamais esté cottigés à aucun

droict de centiesme, ainsy que l'on faict au païs d'Ar-

thois. El, pour faire voir la vérité du faict, c'est que

le greffier des estât de la ville d'Aras nous a baillyé du

depuis son acte des exli'aict de tout les registre, comme

il ne se trouve jamais que Baillion eusse esté trouvé ny

cottigé à aucun droict dedans Aras que nous some de

droict admortis et mesme que nous n'avons jamais usé

de sel blancq, sinon que du sel gris, que nosancestres

ont tousjours usé pour les salaison. Avons raesmes,

jusque à présent, que nous avons tousjours usé, sinon

que du depuis cinq à six ans que nous usons du sel

blancq pour ne point abuser du sel gris, par des abus

qu'il se pourroit comettre avec du sel gris, à cause que

nous ne somme qu'un petit enclos enserré dedans la

Picardie, n'aians aucun terroir à nous ocuper, sinon que

nos logement seul et usans des droict de nos antiens,

craindant que Sa Majesté se fussent courroucés à cause

que l'on nous eusse peu peut-cstre accuser d'abuser de

faux sel, nous nous some retranchés nous-mesme de fer

du sel blanc, pour la petite quantité qu'il nous fault

[lour faire voir aux officiers de Sa Majesté que nous ne

voulons contrevenir à ses ordonnances, et, par ce

moien, faire voir que nous ne retirons aulcun vendeurs

de faulx sel, ny d'en abuser aucunement du droict que

nous avon.^, par moieu que nous n'avons jamais esté

assujettys aucun droict du païs d'Arthois, parce que

nous some enclave de Picardie, et que c'est un droict

admortie des couronnes donné par leurs majesté à

l'église de Nostre [Dame?] d'Amiens. » 22 septembre

16G8. Ont signé : Pierre Drouard, Martin Faucon,

Honoré Vignon, Nicolas Ruin, Thomas Sanier, Charles

Kuin, Nicolas Wigiion, Pierre Lemayre, Marcou Beu-

gois, François Legrand, Lupart. Ont mis leur marque :

André B'gnon, ancien laboureur, Charles Turbel,

Charles Beugois, Pierre Le^racd. — Procès-verbal

d'assemblée des habitants de Bâillon, arrêtant de

présenter requête à l'intendant, à l'etîet d'être auto-

risés à interjeter appel de l'ordonnance rendue par ledit

intendant du 20 octobre 170(3 au profit de Daniel

Maulgué, fermier des aides de Picardie, à l'encontre

des habitants et cabaretiers dudit Bâillon. 19 janvier

1707. 17 signatures et 2 marques. — Requête des

habitants, sj'ndic, corps et communauté de Bâillon au

chapitre de la cathédrale d'Amiens, le priant d'inter-

venir dans ledit procès. 12 février 1717. — Requête à

l'intendant par les doyen, chanoines et chapitre delà

cathédrale d'Amiens, seigneur du village de Bâillon, et

les syndic, lieutenant, habitants, corps et commu-

nauté dudit Bâillon, se plaignant des tentatives faites

par le fermier des gabelles, pour anéantir les antiques

privilèges desdits habitants. 1 1 juin 1730. Ordonnance

de l'intendant Cbauvelin, autorisant le sieur Caron de

Milly, lieutenant de Bâillon, à faire venir l,.ôOO livres

de sel blanc, pour être distribuées aux habitants dudit

lieu, en la manière accoutumée. Amiens, lôjuin 1730.

— Lettre des fermiers généraux au chapitre de la

cathédrale d'Amiens, sur ladite affaire. Paris, 27 juin

1730. — « Raisons de décider en faveur des états

d'Artois, sur le mémoire présenté de leur part pour

demander que les habitans de Bâillon soient .main-

tenus dans l'usage où ils ont toujours estez d'user du

sel blanc et du tabac indéfiniment. » 1730. — Arrêt

du conseil d'État sur ladite alïaire. Versailles, 11 jan-

vier 1735 (copie coUationnéo du 15 mars). — Lettre des

états d'Artois à l'intendant, sur la plainte à eux

portée par le sieur Caron de Millj', lieutenant de la

justice de Bâillon, contre la conduite irrégulière des

officiers de la maîtrise des eaux et forêts d'Amiens à

l'égard des habitants dudit Bâillon. 21 décembre 1730

(copie). — Avis do l'intendant Chauvelin au contrôleur

général, sur les privilèges des habitants de Bâil-

lon. « Pour ce qui est de la quantité de tabac néces-

saire pour la consommation annuelle de chaque habi-

tant,.... il faut convenir que l'usage en est à présent

devenu si commun, que presque toutes les personnes de

tout sexe et de tout âge ont contracté l'habitude d'en

user, et que celle habitude s'est tellement tournée en

nécessité, que la plus part des particuliers aiment

mieux se priver de quelque chose plus nécessaire à la

vie que de manquer de tabac. Ainsy il est aisé déjuger

que deux livres par mois pour chaque chef de famille

ne peuvent suffire, tant pour luy que pour les enfans
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el domestiques qu'il peut avoir, s'ils sont tous dans

l'habitude d'en user. II est constant que, dans le

nombre de ceux qui ont celte passion, il s'en trouve

qui, pour leur usage particulier, en con?omment

jusqu'à deux livres par mois, d'autres les consomment

en six semaines, et, suivant cette estimation, comme,

par le rôle de 1733, il se trouve 1,116 habitans, 11 fau-

droit 2,232 livres, sur le pied de 2 livres par mois, et

1,488 livres,sur le pied de deux livres parsix semaines.

Mais sans entrer dans le plus ou moins de consoinma-

malion que peut faire chaque particulier, ce qui ne

seroil pas trop aisé, j'estime que l'on pourroit accorder

cinq livres de tabac par mois pour chacque chef de

famille, ce qui, sur le pied de 252 feux qui sont dans

Bdillon, font 1,260 livres par mois. » 24 septembre

1734 (copie). — « Mémoire pour le chapitre d'Amiens,

seigneur du village de Bâillon, el les habitans dudit

lieu, contre les fermiers généraux.... Le chapitre d'A-

miens et les habitans de Bâillon ont concourus dans

tous les lems avec les fermiers, et se sont volontiers

livrez, par zèle pour !e service de Sa Majesté aux

mesures les plus justes pour faire cesser cette jalousie

des fermiers. Pour y parvenir, ils ont, da concert avec

eux, chargé un des principaux habitans du fournisse-

ment des sels et tabacs qui leur étoient nécessaires

pour leur consommation, et par là en ont interdit la

traiite h. tous les autres habitans, pour empêcher

chaque particulier d'abuser de la faculté que son appro-

visionnement luy auroit donné pour le versement dans

le pays des gabelles. Ils ont fait plus, car le principal

habitant chargé de fournir à la consommation de la

paroisse s'est soumis de paser dans tous les tems la

ligne d'Autie par un seul et même bureau, d'y déposer

son certificat des sels et tabacs qu'il liroit d'Arras, et

d'y prendre un passavant conforme, le tout à peine

d'être traitlé comme fraudeur, au cas que ses voilures

se trouvassent dans une autre route. » v. 1735.

G 1569. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin, 1, papier.

140l-14?9> — Bâillon lès Warloy. Censives. (Arm.

III, 1. 15, n" 2). — Prise à cens du chapitre d'Amiens^

par Colarl Faverel, demeurant à Bâillon lès Warloy,

d'une pièce de terre audit Bâillon, contenant 30 jour-

naux, ou environ, (( tenant d'un costé tout au long du

quemin qui mainc dudit Warloy à Conlay, et d'aultre

à "Willaume Castelain, Jehan Roussel et "Wiliaume

Beugnis, aboulant d'un bout à AnJrieu de Latre, el

d'aultre, vers letlit Contay, à Jehan de Sàint-Amand

dit Anyculx », moyennant 7 1. 10 s. de cens annuel.

SOMME. — SERIE a.

Amiens, 8 juin 1461. Traces de 3 sceaux. — Sentence

de Jean Harlé, lieutenant du bailli d'Amiens, concer-

nant ledit cens. Aoiien?», 12 juillet 1479 Traces de

sceau, — etc.

G 1Ô70. (Liasse.) — 3 pièces, parchemin, 3, papier.

I43?°15%6 T. m. — Bâillon lès Warloy. Censives.

(Arm. III, 1. 15, n" 4). — Prise à cens, sous le scel du

bailliage d'Amiens, Jean Harlé, garde du scel royal

audit bailliage, par-devant Jean de Colemont et An-

drieu Fasconnel, auditeurs du Roi, du chapitre de la

cathédrale d'Amiens, par Charles Drouart, demeurant

à Bâillon les Warloy, d'une couture et pièce de terre

sise audit lieu, < parmi lesquelles passe le quemin des

Prés, el dedans lesquelles sont enclavez six journeux

de terre, ou environ, appartenans aux caritables de

Corbie, nommé le Camp d'Escouflehem, ladicle couture

contenant trente-deux journeulx ou environ, tenant

d'un costé tout au long des fossés, et d'aultre aux

courlieux dudit Bâillon, et au long du quemin qui

maine de Bâillon à Wadencourt, aboulant d'un bout

vers Warloy, à Jehan Drouart et Jehan du Crocq, el

d'aultre bout à Jehan de Saint-Amand dit Ennieux et

Pierre Beugois, el à une pièce de terre que tient à pré-

sent Jaque Castelain ; ouquel bail sont comprinslesdits

fossés et faubourg estans à l'endroit, el de Ldicle cous-

lure, lesquelz fossez ledit preneur est el sera tenus....

retenir,comme il est, de construire à son endroit. Item,

a prins des dessusdis seigneurs, un petit bosquet con-

tenant deux journeulx et demy de terre ou environ,

tenant d'un costé et d'un bout au bos de Corbie et

d'autre bout aux terres qui furrent Mahieu Lupart,

d'autre costé aux larrisdesdis seigneurs, lesquels larris

lui sont bjillicz avec ledit les terres estans desdis

larris chargiez de cens eiîverz lesdits seigneurs »,

moyennant G 1. 12 s. de cens annuel. Amiens, 13 juin

1402. Traces de sceau. — Sentence d'Antoine de Saint-

Delys, licencié es lois, écuyer, sieur de Heucuurl, con-

seiller du Roi, lieutenant général du bailli d'Amiens,

relative audit cens. Amiens, 2 décembre 1505. — Sen-

tence du même, sur le même objet. Amiens, 20 mars

1520, V. s., — etc.

G 1571 (Liaise.) —32 pièces, papier.

1560. — Bâillon lès Warloy. Censives. (Arm. III,

1. 15, n" 5). — Sentences portant reconnaissances de

censives sur des héritages à Bdillon lès Warloy (copies

coUationuées de 1601),
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G 1572. (Liasse.) — 1 pièce, papier. G 15V7. (Liasse.) — 7 pièces, papier (2 plans).

1631. — Bâillon lès Warloy. Censives. (Arm. IH,

1. 15, n" G bis.) — « Compte cl ih'claratioQ des cens et

rentes deubz au village, terre et seigaeurye île Bâillon,

appartenant à MM. les doien, chanoines et chappiltre

de l'église Nostre-Dame d'Amiens, que leurs faict, rent

et baille Jehan Froidure, recepveur et fermier do la-

dicte seigneurie, en ceste année mil six cens trente et

ung », etc.

G 1573. (Liasse.) — 4 pièces, papier.

1644-1669. — Bâillon lès Warloy. Censives. (Arm.

III, 1. 1.3, n" 8). — Baux des censives et droits seigneu-

riaux.

G 1574. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

1S69. — Bâillon lès Warloy. Censives (Arm. III, 1.

15 n" U). — « Dénombrement et déclaration nouvelle-

ment fait des bouts et cottes des héritages de Bâillon et

terres scituez aux champs qui en dépendent, avec les

noas et surnoms de ceux qui en sont propriétaire, en-

semble contenu les deubs des censives et rente quy

sont deu par chacune années à MM. les vénérables

doyen et chanoines du chapitre d'Amiens, seigneurs de

la terre et franchise de Bâillon, pour la conservation

de leurs droits », etc. Mai IGLi!), — etc.

G 1575. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

t73I-1ÏS3. — Bâillon lès Warloy. Censives (Arm.

III, 1. 1."), n" 10). — Sentence d'Anloine-Auguste Du-

liège, avocat au Parlement et au bailliage et présidial

d"Amiens, bailli général du temporel du chapitre delà

cathédrale d'Amiens, qui condamne Charles Faucon dit

Montai, de Bâillon, à payer au chapitre de la cathé-

drale d'Amiens les droits seigneuriaux pour l'acquisi-

tion par lui faite d'une maison. Amiens, 24 octobre

1721, — etc.

G 1570. (Liasse.) — 57 pièces, papier.

1Î29I-1Î8S. — Bâillon lès Warloy. Censives. (Arm.

III, I. 15 n" 11). — Extrait des adveus donnez par les

particuliers cy dessous nommez à MM. du chapitre

d"Amiens. » 1722. — Aveux de la seigneurie de Bâillon

lès Warloy. 1723.

Somme. — Série G.

1650-1768. — Bâillon lès Warloy. Censives. (Arm.

III, 1. 15, n" 12). — « C'est la déclaration, adveu et

dénombrement de la terre et seigneurie de Sailly, que

nioy, Loujs le Beauclereq, escuyer, conseiller du Ro^s

président et juge général de Calais et Paj-s reconquis,

tuteur et ayant la garde noble de Berthélemy le Beau-

clereq, mon filz.... et de défuncte damoiselle Marie

Lequien, tient et advoue tenir noblement et au lief de

M. Claude du Chastel, chevallier, sieur de Waden-

courl et aultres lieux, à cause de sa perrie et seigneurie

de Wadeneourt. » v. 1650. — « Mémoire instructif pour

deffendre le chapitre d'Amiens, seigneur de Billion lez

Vuarloy, contre la prétention de M. de Canteraine, sei-

gneur deVuadencourt. » 1758.— Plan des terrains avoi-

sinant le grand chemin de Wadeneourt, le sentier de

Wadeneourt et la rue d'en haut de Bâillon. 1758,— etc.

G 1578. (Liasse.) — 17 pièces, papier.

1677-1768. —Bâillon lès Warloy. Terres (Arm.

III, 1. 16). — Retrait féodal par le chapitre de la cathé-

drale d'Amiens de deux journaux de terre sis au ter-

roir de Bâillon, au lieu nommé les Coulures de Bâillon.

Amiens, 7 juillet 1G77 (copie collationnéc du 20 jan-

vier iG91). — Bail deslites terres. 7 juillet 16S8. —
« Enqueste faicle au village de Bâillon, bailliage

d'Amyens, en la maison de Pierre Vig-non, laboureur,

demeurant audict village, par-devant nous, Louis

Pezé, licentié ez loix, commissaire enquesteur et exa-

minateur au bailliage el siège présidial d'Amyens,

justice civille et criminelle et autres juridictions

royalles y ressortissantes, à la requesle de vénérables et

discrets les chanoines de l'église cathcdralle d'Amyens

demandeurs, contre Charles PoUye, laboureur demeu-

rant audict village de Bâillon, deffendeur », etc. 28

juiu 1685. — « Inventaire des pièces que mettent et

produisent par-devant vous, M. le bailly d'Amiens ou

iM. vostre lieutenant général, les chanoines et chapitre

de l'église calhédralle de Nostre-Dame d'Amiens, sei-

gneurs du village, terre et seigneurie de Bâillon, def-

fcndeurs...., contre Charles Pollie, laboureur, demeu-

rant audit Bâillon, naguère fermier desdils sieurs de

chapitre audit Bâillon, demandeur en complainte »,

etc. 1G85. — Vente par Gilles Froidure, laboureur à

Bâillon, et consorts, au chapitre de la cathédrale d'A-

miens, de 7 quartiers de terre audit Bâillon, « proche

les Hayes », pour le prix de 200 1. Amiens, 15 février

169G. — "Vente par Nicolas du Chastellet, chevalier,

2-1
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seigneur de Moyencourl, Famechon el autres lieux,

François-Gérard de Saveuses, clievalier, seigneur de

Courcelles, el Catherine du Chastellet, son épouse, à

Jean-Baptiste le Caron, écuyer, seigneur de Choc-

queuses et de Marieux, conseiller du Roi, lieute-

nant an bailliage et présidial d'Amiens, de 00 jour-

naux de terre sis à Bâillon et "Warloy, pour le prix

principal de 6,000 1., francs deniers. Amiens, 10 février

1G98. — Retrait féodal par le chapitre de la cathédrale

d'Amiens de 24 journaux de terres acquis par le sieur

de Chocqueuse des sieur et dame de Courcelle et du

sieur de Moyencourt. Amiens, 21 mars lt>98. — Baux

de 3(3 journaux de terres, des censives et des droits

seigneuriaux de Bâillon. 1730-1702, — etc.

G 1579. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, 10, papier.

1393.ieS5. — Beaufort en Sanlene (Arm. III, 1.

17). — Acte sous le scel de la vicomte d'Arqués, Guil-

laume Mamet, garde du scel de ladite vicomte, par-de-

vant Rieart Bernart, tabellion des lettres du Roi en la-

dite vicomte, par lequel « nobles et'puissans personnes

Mons. Guillaume de Braquemont, dit Braquet, cheva-

lier, seigneur de Braquemont, et Madame Marie de

Campromy, dame et héritière dudit lieu de Campremy
et de Saint-Marc-de-la-Cauchie, famé et espouse dudit

seigneur de Braquemont », reconnaissent « que, comme
auxdiz coujoins k cause de l'éritage de ladicte dame

soient, compeltent et appartiengnent les deux pars des

dismages qui se cueillent et prendent es villes ter-

reours du Quesnel et de Beaufort en Santierset es

parties environ, et l'autre tiers d'iceulx dismages com-

pelte et appartient aux religieux, abbé et convenl de

Moreul, lequel droit de dismage auxdis conjoins appar-

tenant eulxet leurs devanchis ont tousjours tenu, goy

el pccessé corne de frans aïeux, sans pouvoir exiger

aucuns drois de reliefs, de service ne autres drois ou

servitudes quelconques envers quelque personne. Les-

quelx conjoins, recordans qu'il sont grandement tenus

de prier et faire prier pour les âmes de deffuncts Mons.

Witasse, seigneur de Campremy, et Madame de Dé-

muin, sa famé, père et mère de ladicte dame de Braque-

mont, aient intention el propoz de fonder, construire

et ordenner en l'église ?>ostre-Dame d'Amiens, chascun

jour, une messe perpétuelle pour les âmes desdiz

deffants ;
que iinablement yoeulx conjoins.... désirans

le plus lost el briefmenl que faire pourront, fonder

lesdictes messes,.... pour le commenchemenl de la fon-

dation d'icelles, tout le droit de dismage dessus diz et

desclairié à eulx appartenant, ensemble tous les drois

SOMME. - SÉRIE à.

qui, à la cause dicte, leur povoit et devoit competter et

appartenir, ont remis, quitté, cédé, transporté et

délcssié,.... ou nom et au prouGst des doyen el capitre

de ladicte église et de leurs subcesseurs ; lesquels— se

sont carchiésel carchent de dire et faire dire et célé-

brer. ..en ladicle église de Nostre-Dame d'Amiens, trois

basses messes de Requien chescune sepmaine, en l'une

des cappelles de ladicte église Nostre-Dame d'Amiens,

avec un obit une fois en l'an, ou cueur de l'tglise

devant dicte El sont et seront tenus lesdiz conjoins

de trouver pour une foys lyvres et aournemens, calice

et toute ordenance telle qu'il apparlient, pour dire

lesdiles messes. » 3 octobre 1393. Traces de sceau. —
Présentation jiar le chapitre de la cathédrale d'Amiens

de Jean Paliarl, à la cure de Beaufort, vacante par le

décès du sieur Télart. Amiens, 20 décembre 1030.

Latin. — Id., de Jean Paliart, en remplacement de

Jean Havet, résignataire. Amiens, 10 décembre 16âl.

Latin. — « Extrait d'un livre rouge appelle vulgaire-

ment le Fouillé de l'évesché d'Amiens, commençant

par ces mots : Hisunt reddilus et census domini episcopi

Ambianesis, lam in civitate quant extra civitatem de

anno treccntesimo primo, au chapitre des cures du

doienné de Rouveroy », etc. (^extrait collalionné du 16

juillet 1()13). — Requête au lieutenant général de

Montdidier par les curé, marguilliers et habitants de

Beau'brt, à l'effet de « faire saisir les gMses dixmes

que perçoivent les doiens et chanoines du chappitre de

NoLtre-Dame d'Amiens, sur l'esiendue dudit Beauffort,

el ce, pour libvrer libvre, linge et oruemens nécessaires

pour sélébrer le service divin, el outre mettre le cœur

de ladicle esglise en estai suffisant, tant pour la cou-

vertur que pour la mansonnerie. » 1007. — Requête

des doyen et chapitre de la cathédrale d'Amiens, au

président, lieutenant général au bailliage de Montdi-

dier, à l'efifet de faire contribuer ses codécimateurs

auxdits dépenses. 9 avril 1069. — Mémoire pour le

chapitre de la cathédrale d'Amiens, sur ladite affaire.

12 juillet 1009. — « Déclaration des terres qui sjnf

dans le domaine el terroir de Beaufort, qui doivent

dixme, tant à MM. du chappitre de Nostre-Dame

d'Amyensqu'àMM.duchappilrede St. -Quentin.» 100'.».

— Sentence de Georges de Monchy, chevalier, seigneur

marquis d'Hocquincourt, conseiller du Roi en ses

conseils d'Etat et privé, lieutenant général en ses

armées, bailli et gouverneur des villes et château de

Péronne, Montditlier et Roye, qui condamne le chapitre

de la cathédrale d'Amiens à paj-er à Michel Garnier,

curé de Beaufnrt, les années de pension à raison de 9

setiers de blé par an, elc. Montdidier, 2 mai 1081. —



CHAPITRE DE LA CATHEDRALE D'AMIENS.

Transaction par laquelle Michel Garnier, curé de Beau-

fort, consent à l'exécuiion de ladite sentence. Amiens,

10 juillet 1685, — etc.

187

G 1580. (Liasse.) — 2 piiîces, pnrchomin, 6, papier, (1 plan).

1S63-I7CO. — Beaufort en Santerre (Arm. III, 1.

18). — Bail des grosses et menues dîmes de Beaufort et

de Warviller. Amiens, 19 mai 1.563. — Id. 14 juin

1566. — Id. 17 mars 1582. — Requête au bailliage de

Montdidier, par René Boutin, conseiller du Roi^ rece-

veur des finances de Picardie, seigneur deHeaufort, la

Boissière et autres lieux, « disant que le cœur de l'é-

glise et fabricque de Beaufort est en ruine et décadance,

par raport au nombre de réparations à faire au cœur et

cancelle de laditte église, fournissement de livres,

lingues et ornemens nécessaire », à l'effel de faire assi-

gner les gros décima leurs pour y subvenir. 29 novembre

1713. — Bail des dîmes de Beaufort et Warviller.

Amiens, 3 avril 1750 — Id. Amiens, 21 novembre

1760, — Plan partiel de Beaufort en Santerre et de

Folies. XVIII» s., — etc.

G 1581. (Liasse.) — 4 pièces, parchemin, 3, papier, (4 sceaux).

1291, V. s.-1078. — Beaugency. (Arm. III, 1. 19).

— Déclaration par Jeanne comtesse dd Blois et d'AIen-

çon, que, « cum reverendus pater et dominus noster

dominus Guillelmus, Dei gratia Ambianeneis episco-

pus, dederit et concesserit nobis et successoribus

nostris omnia feuda et retrofeuda que appcllantur

feuda Vindocinensia seu bcati Firmini, que dominus

Baugeuciaci quondam tenebat in feodum a reverendo

pâtre predicto, pro quibus nos eidem domino episcopo

fecimus homagium et successores nostri, qui fuerunt

pro tempore, eidem episcopo et ej us successoribus ho-

magium pro eisdem feudis et retrofeudis, quandolocus

se oblulerit, similiter facere tenebuntur, que feuda et

retrofeuda tenemus ab ipso domino jepiscopo et ejus

successoribus, et tenebunt successores nostri ad usus

et consuetudines patrie, et promiserimus insuper dicto

domino episcopo, domino noslro offerre singalis annis

in ecclesia Ambianensi in majori missa, in festo beati

Firmini marliris quod celebratur vicesima quinla die

mensis selembris, unum cereum ponderis centum

librarum cere, in quo cereo depictum erit scutum de

(1) Suivant le P. Anselme, Jeanne de Clullillon, veuve de

Pierre, comte d'Alençon, de Blois, etc., fils de saint Louis, serait

morte le 19 janvier 1291. 11 faudrait donc admettre que la

chancellerie de la comtesse d'.Mençon ne suivait pas le style

armis nostris ; et successores nostri qui fuerunt pro

tempore offerre similitter tenebuntur. Et viri venera-

biles et discreti decanus et capitulum ecclesie Ambia-

uensis predicle, quod ab eodem domino episcopo

factum est laudaverint, approbaverintet ratiûcaverint,

etunanimiter etconcorditerconsenserint, salvisjuribua

suis in terris, vineis, heritagiis et rébus aiiis que

habebaiit et actenus habuerunt ibidem. Nos nolentes

quod per laudationem et approbationem en consensum

hujusmodi eisdem decano et capitule in rébus suis

prediclis aliquod prejudicium generetur, volumus et

consentimus quod jura sua predicta eis salva rema-

neant et ea habeant et percipiant, prout actenus perce-

perunl seu etiam habuerunt. )) Dimanche avant la

Saint-Vincent 1291, v. s. (1) Sceau de -Jeanne, comtesse

de Blois et d'Alençon, en amande de 80 millira. ; cire

blanche, sur double queue de parchemin ; la comtesse

debout, vêtue de la cotte et du manteau traînants,

coiffée de la guimpe, une fleur de lis à la main, sous

un édicule d'architecture gothique, aux colonnes du-

quel sont accrochés deux écus, l'un semé de fleurs de

lis, à la bordure (Alençon), l'autre, à trois pals de vair,

au chef (Chàtillon) ; lég. : s. iohannb alencon ;

contresceau, circul., de 35 millim. ; sur un fond semé

d'étoiles (?), écu parti, au 1, d'Alençon, au 2, de Chà-

tillon
; lég. illisible. — Acte de Geoffroy Pappelart,

prévôt de Beaugency, sur ce que, « comme vénérables

et discrettes personnes Messeigneurs les doien et chap-

pitre de l'église d'Amiens, à cause de leur église, de

moult long et encien temps aient droit acouslumé,

ayent esté et soyent en bonne possession et saisine de

prendre, avoiretrecevoirparchacun an à touzjoura mes,

au jour et terme de Pasques, la somme de soixante-dix

s. p. de cens, rente ou redevoir, en et sur certains

héritages, maisons, cens, dismes, terres, prez, roage et

autres possessions assis en la vile de Baugeney et es

environs ; lesquelx cens, rente ou redevoir feusscnt et

aient esté données ausdis de l'église par defiFunct

Simon, jadis seigneur de Baugeney, pour recongnois-

sance et comraémoracion du miracle qui advint en sa

personne par les mérites et prières du glorieulx corps

saint monseigneur saint Fermin, le corps duquel réponse

enladiteéglise, pour la sainteté et odeurduquel glorieux

corps saint qui se espendit et repplendit jusque? audit

lieu de Baugeney, ledit seigneur receut santé et gué-

rison de la maladie de lè])re, de laquelle il estoit enla-

de Pâques. En effet, d'après le sl\ le du 2ô décembre ou du W
janvier, le dimanche avant la Saint-Vincent 1291 fait juste le

l'J janvier, jour môme de la mort de la duchesse En suivant le

style de Pâques ou du 35 mars, cela forait le 20 janvier 1292.
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ché, ainsi comme ces chouses on dit plus à plain ealre

contenues es enciens livres, carlnlaires, chariros, faiz

et miracles dudit corps saint, duquel cens, redevoir ou

rente ayent Ifcsdiis de l'église joy et usé et esté paiez,

sattisfaiz cl conlentez par les détenteurs desdils héri-

tages, continuellement, paisiblement et sans contredit,

jusques au temps des pileuses et doloreuses guerres et

divisions qui naguères ont eu cours ou réanime de

France, à l'occasion desquelles, et pour diversité des

obéjssances èsquellesoni esté les sabgez dudit réaulme,

par force et subjugation, ont esté mis et subjuguez par

les Anglois, enciens ennemis dudit royaulme, n'ayent

peu lesdits de l'église eux faire payer desdils cens,

rente ou reddevance, et tellement qui leur esloient

deubz les arrérages de plusieurs années, pour avoir

payement desquelx eussent ententioa lesdits de l'église

assaillir et faire convenir Guillaume Barilleau, Jehen-

nete Barillelle, sa seur, vefve de feu Phlippe \icolas,

Berlhault de Berry, Jehan le Chasseur et Jehanne, sa

femme, à cause d'elle detlenteurs des héritages obligez,

affectz et ypothcquez au payement desdils cens, rente ou

redevoir
; lesquels eussent fait remonstrer ausdils de

l'église la ruyne, desmolition el désolation des héritages

qu'ilz deslenoyent, obligez et ypotéquez ausdils cens,

rente ou redevoir, et aussi le fait desdites guerres, à

l'occasion desquelles lesdits héritages leur avoyent esté

de nule ou très petite valeur, desmoliz, abatuz et mis

en non valoir par le fait desdits Anglois et autres gens

de guerre de diverses nacions et régions, qui avoient

esté en garniron (sicTj et logez en ladite ville de Baugen-

cy, en leur suppliant ou faisan l supplier que, pour consi-

dération des chouses dessusdictes, il leur pleust leur

remettre, donner, quitter les arrérages qui par euls

povoient estre deubz ausdils de l'église de tout le temps

passé, jusques au terme de Pasqucsprouchain advenir,

non compris iceluy terme, et ils esloient contens de

paier doresenavant ausdils de l'église.... Lesquels de

l'église sur ce eussent fait savoir leur volenté à honno-

rable homme et sage maislre Fleurent Bourgoing,

licencié en lois, leur procureur et commis de par euls

en ceste partie, par laquelle lesdits de l'église volaus

doulcement traictez ovec les dessus nommez Barilleau,

sa seur, de Bcry, le Chasseur et sadile femme, eussent

esté contens et d'accord de leur donner, quitter el par-

donner lesdits arrérages de tout le temps passé jusques

au terme de Pasques.... Saiehent luit que, establiz

aujourd'uj' en la présence de (luillaume de Hicquidort,

notaire audit lieu de Baugency de Mgr. lo conie de

Dunois, seigneur dudit lieu de Baugeney, icelles par-

ties,.... moyennant ce que aujourd'uy par ledit maistre

Fleurant, ou nom que dessus, leur a esté baillé quit-

tance et descharge.... desdits arrérages, de tout le

temps passé.... congnureiit et confessèrent eslre tenuz

léaulment comme detlenteurs des héritages cy après

déclarés : c'est assavoir ledit Berlhault de Berry,

comme dettenteur d'un droit appelle le roagede la ville

et paroisse de Baugency à luy appartenant, et lesdils

Guillaume Barrilleau et Jehanne, sa seur, d'un hostel

couvert de ihieule assi en la vile de Baugency, ouquel

demeure à présent Philippot Âubert dit Margolet, joy-

gnant et tenant aux murs de la porte Vendosmase,

ainsi qu'il se poursuit et comporte en édifBces, court,

jardins el autres aysances, tenant aux murs de la vile,

et à la moitié d'un autre héreau appartenant audit

Barrilleau, et à la moitié d'un héreau, ouquel a maison

couverte d'ardoise, partissanl par le feste oveç Jehan

el Guillot les Moynars, el ung- petit appentiz couvert

d'ardoise, appartenant entièrement audit Barilleau,

tenant au pignon du mur dudit héreau, du cousté

devers le vent d'amont, et tenant à l'éreau dudit Mar-

golet, aboulant par derrières ausdils murs de la vile ;

et une disme appelée la disme de Bonnevalet, assis en

la paroisse de 'Vilorceau, ovec le champart de quatre

minées déterre, ou environ, assies au vergierque lient

Guillaume Giberne : et d'une autre disme appelée la

disme de la Gousture et du Porlreau dudit lieu de Beau-

gency, dont sont delleuleurs lesdils Barrilleau el sa

seur, et lesdits Jehan le Chasseur et Jehanne, sa femme,

à cause d'elle, comme detlenteurs de deux arpeus de

prez assis en chemault (?). en la prayerie de Baugency,

tenant aux prez de Mgr. de Baugency, qui furent

maistre Nicole Le Doux, d'une part, et à Gencien Cabu,

d'Orliens, d'autre pari ; el de la disme du val de Loire

nomée la disme Jehanne ; et de l'autre moitié de

Terreau parlissaut ovec ledit Barrilleau, ainsi qu'il

se comporte et poursuit en édifices puys les-

dits édiffices couvertes de thieule et d'ardoise, tenant

aux héritages du prieur de Saint-Eslienne, d'un long

devers la Soulavre (?), et de l'autre part audit Barril-

leau, et abute aux murs de la vile ; laquelle moitié

tiennent à présent Jehan et Guillot les Moynars ; et

mesdits seigneurs de l'église d'Amiens, en la présence

et stipulant pour euls ledit maislre Fleurant Bour-

going, leur procureur, eu ladite somme de soixante-dix

s. p. de cens, rente ou reddevoir, payable chacun an....,

et que les héritages dessus déclarez en sont char-

gez, obligez et ypoll)équcz envers lesdits de l'église

d'Amiens. » i' novembre 1 loi. Traces de sceau. — Sen-

tence des requêtes du palais entre l'évêjue d'.\miens,

demandeur, d'une part, et la comtesse de Dunois, tant
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en son nom que comme ayant le gouvernement des en-

fants mineurs du feu comte de Dunois et d'elle, défen-

deurs, d'autre part, confirmant une transaction y trans-

crite entre lesdites parties, datée de Ghàteaudun, 23

juin 1495, concernant le cierge que le sire de Beau-

gency est tenu d'offrir chaque année le jour de la

Paint-Firmin à l'évêque d'Amiens. Paris, 10 juillet

1495 (vidimus par Louis Scourion, licencié es lois,

avocat et conseiller en la cour du Roi à Amiens, du 9

octobre 1495). Sceau de Jacques Dobe, auditeur du Roi

à Amiens ; circuL, de 30 millim., cire brune sur double

queue de parchemin ; écu penché à un chevron accom-

pagné de deux trèfles et d'une coquille en pointe, tim-

bré d'un heaume cime ; \(g. s. iaques dobe. Sceau du

bailliage d'Amiens. Sceau de Guillaume Cary, auditeur

du Roi à Amiens, circul., de 18 millim, ; cire brune,

sur double queue de parchemin ; écu penché, effacé,

timbré d'un heaume cime; lég. détruite. — Sentence

de Christophe Regez, sieur d'Estas (?), conseiller du

Roi, prévôt de Beaugeney, entre les doyen, chanoines

et chapitre de la cathédrale d'Amiens, d'une part,

et Antoine Rougeru, marchand à Baugency, héritier

de feu noble homme.Tean Le Merle, prévôt de Beau-

gency, et Marie de Berry, sa femme, ses aieul et aieiile,

défendeur, d'autre part, Nicolas Rougeru^ Pierre Lhos-

tellier et sa femme, .Jacques lîou, d'aulre part, noble

homme Jacques Maillard, Abraham Vaillant et Agnès

Maillard, veuve de Jean Noblesse^ défendeurs, d'autre

part, concernant le cens et rente de 70 s. p. dû au

chapitre de la cathédrale d'Amiens. Baugency, 4 mai

1(319 (copie coUationnée du 12 juin). — Procès-verbal

de ce que le « mardy 13" jour du mois de janvier mil

six cens soixante-cinq, à l'heure de dix heures du

matin, messire Jacques Delalande, docteur régent en

l'université d'Orléans et prorecteur, messire Pierre

Deschasteaux, prestre, docteur en droit civil et canon,

et aussy en théologie de la faculté de Paris, de la mai-

son et société de Sorbonne, chanoine et scholaslique en

l'église cathédrale d'Orléans et chancellier en ladicte

université, et les esludians de la nation de Picardie, se

sont transportez en l'église de Saint-Pierre le Puellier

d'Orléans, affiu d'assister à la messe que l'on a accous-

•tumé de dire expressémeut tous les ans à pareil jour

en l'honneur de saint Firmin le martir, où estant,

ladicte messe a esté solemnelement célébrée, et lors de

la lecture de l'épistre, dix des habitans de la ville de

Baugency du diocèse d'Orléans, représentans tous les

habitants dudict Baugencj-, ont présentée la nation de

Picardie la maille par eulx deubs et qu'ils sont obligez

tous les ans de présenter, ainsy qu'il est amplement
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porté par les titres de ladicle nation de Picardie, qui

est une maille d'or du poid de deux escus, ayant em-

printe d'un costé l'image de saint Jean-Baptiste, et de

l'autre part, une fleur de lys de Florence, avec inscrip-

tion, estant du poid et des formes requises, après les

submissions faictes par eux ordinaires, a esté agréé et

receue au nom de tous lesdicls nationnaires de Pi-

cardie, par maistre Atlrian de Lestocq, natif d'Amiens,

docteur es droiels, esleu par ladicte nation à cest effect.

De laquelle maille lediet sieur de Lestocq s'en est tenu

pour content, auquel j'ay délivré le présent acte comme
scribe de ladicte université, par l'ordre dudict sieur

Delalande, les an et jour que dessus. Sougry, scribe. »

— « Mémoire louchant les droits de l'église d'Amiens

sur la terre de Baugency. o XVII'- s ,
— etc.

papier, (1 plan,

1377-I6S3. — Bellancourt. (Arm. III, 1. 20). —
Acte sous lescelde la prévôté de Paris, par lequel Jean

de Chàtillon, chevalier, seigneur d'Yaucourt, et Marie

de Montmorency, sa femme, étant « tenuz et obligiez

tant à Juifs comme à autres plusieurs leurs créan-

ciers en plusieurs certaines et grosses sommes de

deniers, pour cause de prests à eulx fais à leurs grans

besoings et nécessitez, pour tourner et convertir en

leurs alimens, garder leurhonneur et estât attendu

et considéré la debte qu'il doivent auxdiz Juifs, qui de

jour en jour se aceroist et monte, pour raison de montes

et usures, et qu'il n'ont dont il puissent faire les labou-

rages de leurs terres, avoir et soustenir leur estât, de

vendre, aliéner et transporter à une fois.... aucune por-

tion de leurs terres ; et a esté ad visé entre eulx, par le

conseil de leursdis amis, que le moins domagable et

plus proufitable pour euls est de veudre la terre que

yceulx mariez, à cause et de l'érilage dudit chevalier,

avoienten la ville, terroir et appartenances de Bellen-

court, laquelle et la ville, terre et apjiartenances

d'Yaucourt, estoient et sont tenuz en fief et par un hom-

mage, du Roy noslre sire, à cause de sa conté de Pon-

lieu, El pour ce qu'il estoit interdit et deffendu par le

Roy nostredit seigneur audit sire d'Iaucourt qu'il ne

peustvendre....aucunes de ses terres et possessions, sens

le consentement et exprès accort de quatre de leurs

amis, c'est assavoir Mons. Hue de Chastcillon, cheva-

lier, seigneur de Dampierre et de Rolancourt, maistre

des arbaleslriers de France, Mons. Jehan de Chasteil-

lon, seigneur de Dury, amis du cbstc dudit chevalier,

de Mons. Simon de Roucy, conte de Braine.et de Mons.
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Gharle;*, seigneur de Montmorency, amis du costé de

ladite dame, de trois ou Jeux d'iceulx, l'un du costé

dudil sire d'Iaucourt, et l'autre, du costé de ladite

dame ; et aussi que ladite terre de Bellencourl, les

hommages, revenues et appartenances d'icelle, il ne

pourroient vendre, séparer et desmembrer du fief et

seignorie de ladite terre d'Iaucourt, sens le consente-

ment et accord du Roy nostredit seigneur, il soit ainsi

que leursdis amis, acertenez et informez soufRsament

de leurs indigences et nécessitez, à l'adcercion desquelz

amis le Roy nostre sire, nonobstant ledit interdit, leur

a donné congié de vendre et transporter ladite terre et

et appartenances de Bellencourt, et de icelle esclichier

et desmembrer do ladicte terre et seignorie d'Yau-

court. » Consentement y transcrit daté de Senlis, :U

juillet 1377, à ladite vente, par Simon de Roucy, comte

de Brayne, et par Jean de Ghastillon, chevalier, sei-

gneur de Dury, contenant la transcription des lettres

patentes du Roi datées Je Royaumont, 30 novembre

1374:, donnant le susdit conseil à Jean de Chàtillon et

Marie do Montmorency, sa femme, sur ce que « nous

aions entendu par plusieurs des amischarnelz» desdits

conjoints, « que ledit seigneur d'Iaucourt a fait aucuns

consentemens de transpors ou aliénations de son héri-

tage, ou préjudice et déshèritement de lui et de ses

enffens, et pour ce les amis de lui et de sadicte femme

véans que nostre araé et féal chevalier et conseiller le

seigneur de Chasteillon, père dudit Jehan de Chasteil-

lon, est si afaiblie pour cause de viellesce et de mala-

die, que il n'ont pas espérance que d'ores en avant il le

puist conseiller pour lui aidier à gouverner, pourquoy

sesdiz amis et ceulx de sadicte femme, se doubtent que

ledit seigneur d'Iaucourt ne face sans cause aucunes

obligations ou aliénations, venditions ou aucuns

contras ou eschanges de son héritage, dont lui et sesdiz

enffens pourroient estre deshéritez, qui seroit chose

desplaisanl auxdis amis charnelz de lui et de sadicte

femme, et contre l'onneur et estât de leur lignage. »

Lettres patentes du Roi y transcrites, datées de Senlis,

31 juillet 1377, autorisant ladite vente. Ladite vente

faite aux doyen et chapitre de la cathédrale d'Amiens,

pour le prix de 2,000 florins d'or francs, du coin, poids

etaloi du Roi, de laquelle somme « furent rachatées

plusieurs obligations royaulx èsquelles estoient obli-

giez lesdis mariez envers certains Juifs demourans à

Paris, montans à certaines et grosses sommes » ; le

douaire q\ie ladite Marie de Montmorency pouvait avoir

sur le bien vendu, ayant été compensé sur les villes,

terres et appartenances de Cramont et de Fontaines.

El pour faire la dessaisine, les vendeurs ont établi leurs
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procureurs générant Andrieu Tiion, Guillaume de

Canaples dit Lagan, Philippe de la Barre, écuyers.

Hue de Sarton et Pierre Delessiau. 12 septembre 1377.

Sceaux de la prévôté de Paris. — Lettres patentes de

Charles V amortissant ladite terre au proQt du chapitre

de la cathéirale d'Amiens, mo3'ennant que ledit cha-

pitre célébrera tous les ans, le lendemain delà Puiitica-

tion, une messe solennelle pour lui et pour sa famille.

Beauté sur Marne, novembre 1378. Latin. Grand sceau

de majesté. — Sentence de Jean du Gard, chevalier,

sieur de Fresneville, Mervilletes et Saulchoy, con-

seiller du Roi, sénéchal et gouverneur de Ponthieu,

qui déclare le chapitre de la cathédrale d'Amiens

exempt de ban et d'arrière-ban, à raison de sa terre et

seigneurie de Bellancourt. Expédiée par noble homme
Jacques Bernard, conseiller du Roi, lieutenant général

et juge présidial en Ponthieu. Abbeville, 4 avril 1570.

— Autre sentence sur le même objet. 2 décembre 1575.

— Id. 4 août 1,078. — Sentence de Charles Robin, pro-

cureur au présidialJd'Abbeville, bailli de la terre et sei-

gneurie de Bellancourt, qui condamne Sansson Baren-

ger, receveur-fermier de ladite terre et seigneurie, et

Nicolas Lambert, sergent commis â la garde des bois

de ladite seigneurie, chacun d'eux en 60 s. d'amende

applicables à la décoration de l'église dudit Bellencourt,

pour des bêtes à cornes trouvées dans lesdits bois. 2

novembre 1G14. — Pièces de procédure sur la banalité

du four. 1053. — Requête des habitants, corps et

communauté de Bellancourt, au chapitre de la cathé-

drale d'Amiens, exposant que, « pour la commodité

dudict lieu, il seroit fort nécessaire et à propos de faire

fermer une rue quy conduit de Bellancourt à Abbeville,

et en percer une autre dans la grande rue. » 8 février

1661. — « Plan topographique du village de Bellen-

court, pour le percer. » 8 février 1661, — etc.

G 1583. (Liasse.) — 7 pièces, parchemin, 20, papier (1 sceau).

1389-1341.— Bellancourt. (Arm. III, 1. 21). —
Mandement de Charles VI « au bailli d'Abbeville ou

à son lieutenant », sur ce que « de la partie de nostre

amé et féal Colart de Tanques, premier escuier de nostre

corps et maistre do nostre escuierie, seigneur d'Yau-

court, nous a esté exposé que, comme il liegne de nous,

à cause de nostre conté de Pontieu, à pur et senz

moyen, ladicte terre d'Yaucourt. laquele il eut et

acheta, sept ou huit ans a, ou environ, du seigneur de

Chasteillon, par certain décret, de laquele terre d'Yau-

court a'oit este ostée et escliohiée un pou par avant une

ville nommée Bellencourt, avec certaines terres à ce ap-
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partenans, qui, par ledit sire de Chasleillon avoit esté

vendue aus doyen et chapitre de l'église de Noslre-Dame

d'Amiens, par propre déclaration de lieux et ténemens et

des bouz et coslez d'iceulx, qui divisez furent en cer-

taines lettres que lesdiz doyen etchapitreprinrent et eu-

rent dudit achat, et de l'admortissement qui, par nous ou

nostredit feu seigneur et père, que Dieu absoille, leur

en avoit esté oltroyez. Néanlmoins, soubz umhre de

ce, lesdiz doyen et chapitre, par eulx ou leurs gens,

se sont avanciez et veulent avancier de attraire et at-

tribuer à eulx certaines terres qui sont et doivent estre

à nostredit escuier, de son terrouerel seigneurie dudit

lieu d'Yaucourt et non comprises oudit admortisse-

ment, et par espécial, huit journeulx de terre, ou en-

viron, qui jadiz furent à feu.... le Carbonnier, qui les

lenoit dudit lieu et seignourie d'Yaucourt, tenant d'un

costé aus terres dudit escuier, et d'autre à un lieu que

l'en dit le Tourbe. Et pour ce que, depuis ledit achat,

ledit escuier a pou ou néant peu entendre au gouver-

nement de sadite terre d'Yaucourt, pour l'occupation

de son ofHce et service, où il a coutinuelmenl vacqué

et encores fait de jour en jour, lesdiles terres sont

demoui'ées gastes et en rujne, par l'espace de long

temps, etaprez ce, ont esté bailliées parles gens dudit

escuier à un nommé Mahieu Descamps et à Jaque

Vanon, qui y semèrent et labourèrent ablaisetdespoul-

lèrent en la saison et moisson d'aoust qui fu Tan mil

CGC IIII" et huit
;
pour laquele chose lesdiz doyen et

chapitre se sont complains en cas de saisine et nouvel-

leté. Pour raison de laquelle complainte et par vertu de

ta commission, restablissement a esté fait en main de

justice desdiz ablaiz et de la valeur d'iceulx.... Maiz

est encore la cause principal entière, jà soit-il que

lesdiz doyen et chapitre se soient efforciez de vouloir

mettre et enveloper sur ce ledit escuier en grans procès,

en refusant de vouloir entendre et obéir aux offres et

requestes droilurières et raisonnables que ledit escuier

leur a fait, c'est assavoir que ilz monslrassentetfeissent

apparoir des lettres qu'ilz ont de leurdit achat et ad-

mortisseraent, et que se en icelles esloit contenue la-

dicte terre, il s'en vouloitet veult départir du tout,....

et se comprise n'y est, ilz l'en laissent joïr et possesser

comme il et ses devanciers ont fait. Lesqueles choses

iceulx doyeu et chapitre ont refusé contre raison.... de

maie foy, contre ledit escuier, qui continuelment a esté

par grant temps en noz guerres et service, senz demeu-

rer continuelment audit lieu d'Yaucourt », évoquant

ladite affaire par-devant les requêtes du palais. Paris,

27 décembre 138'.). Traces de sceau. — Mandement de

Charles VI « à noz amez et féaulz trésoriers à Paris et

aux commissaires ordennez de par nous sur le fait des

nouveaux acquès en nostre conté de Pontieu », sur

ladite affaire, sur ce que, « à l'instigation et pourchas

dudit Colart ou d'autre vous trésoriers, ayezbaillié

V07, lettres adreçans auxdiz commissaires ordonnez de

par nous oudit pays de Pontieu sur le fait desdis nou-

veaux acquès, contenant, entre les autres choses, que

il est venu à vostre congnoissance que, soux umbre de

l'amortissement que lesdis supplians (les doyen etclia-

pitre de la calh>5drale d'Amiens) dient avoir de ladicte

terre de Belleucourt, ouquel amortissement les parties

de ladicte terre deBellencourt sont ou doivent estre par

raison déclairiées, lesdiz supplians ou leurs gens se

efforcent ou veulent eflorcier de mettre et adjoindre à

ladicte terre de Bellencourt dix et huit journels de terre

tenus de nous, que ledit Colart dist estre du fief et ap-

partenances de ladicte terre de Yaucourl : c'est assavoir

les huit journels de terre, dont ledit procès et question

est èsdictes requestes du palais.... et les autres dix

journels estans à la Haye Maubrion », ii l'effet d'en-

tendre lesdits doyen et chapitre en leur opposition en

la main du Roi mise sur lesdites deux pièces de terre.

Paris, 8 août 1391. Grand sceau de majesté. — Vente

par Marguerite Queuville, veuve de Jean Gaffé, con-

seiller du Roi, commissaire provincial de la maré-

chaussée de Picardie, demeurant à Abbeville, à An-

toine Boistel, maître chapelier audit Abbeville, de 4

journaux de terre sis à Bellancourt, moyennant «iOO 1.

Abbeville, 5 octobre 1097. — Retrait féodal desdiles

terres par le chapitre de la cathédrale d'Amiens. 23

décembre 1<)97.— Vente par Jacques Henry, bourgeois

et marchand à Abbeville, et Gilberle Danzel, sa femme,

à Charles Douzenel, sieur de Bellancourt, et Marie de

Roussen, sa femme, demeurante Buigny-l'Abbé, de 15

journaux de terre sis à Bellancourtj pour le prix prin-

cipal de 5,050 l.,120 s. aux pauvres et 101. devin des

domestiques. Abbeville, 25 mars 1723. — Sentence

d'André de Monchy, chevalier, baron de Visme, vi-

comte de la Queute, seigneur de Sailly, Flibaucourlet

autres lieux, sénéchal et gouverneur de Ponthieu, qui

adjuge au chapitre de la cathédrale d'Amiens lesdits

15 journaux de terre, par retrait féodal. Donnée par

Jacques Lebel, écuyer, seigneur d'Huchcnneville, con-

seiller du Roi, lieutenant général en lasénéchaussée de

Ponthieu. 16 juin 1723. — Pièces de procédure sur

ladite affaire. 1723-1724. — Baux desdits 15 journaux

de terre. 1724-1728. — Bail à cens par le chapitre de

la cathédrale d'Amiens de G verges déterre, rue au Sac,

à BellanC')urt. Amiens., 28 avril 1724. — Résiliation

dudit bail. Abbeville, 30 novembre 1725. — Vente par
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Jacques Legris, curé de Vercourt, et Charles Legris, son

fi'ère, marchand et bourgeoise Abbeville, demeurant à

A'ercourt, à Angélique Quillel. épouse séparée de biens

de Claude Maisnel, notaire royal à Saint-Riquier, de

terres à Buigny-l'Abbé, et à Billancourt. Abbeville,

5 avril 1735. Retrait féodal desdites terres de Bellan-

court par le chapitre de la cathédrale d'Amiens. Abbe-

ville, 27 mai 1735. — Adjudication des bois du bois

du Deffoy, sis à Bellancourt, appartenant au chapitre

delà cathédrale d'Amiens. 21 octobre 1731. — «Estai

de? bois de sciage et des palissades fournies par les

bènédciers, genls de mainoiorte, entrepreneurs ou ad-

judicataires de leurs bois, pour l'approvisionnement des

ville, citadelle et forts de Calais », provenant du bois de

Bellancourt. 23 octobre 1741, — etc.

G 138t. (Liasse.) — 5 pièces, parchemin, 10, papier.

1395 V. s.-1749. — Bellancourt. (Arm. IIl, 1. 22).

^- .\veu et dénombrement baillé aux doyen et chapitre

de la cathédrale d'Amiens par G-uifTroy de Cormont, à

cause d'Agnès de Wailly, sa femme, pour un manoir

sis à Bellancourt, avec plusieurs pièces de terres arables

audit lieu. « Est assavoir ledit manoir, acostant à une

voie que on disl Ruielle, par laquelle on va de le cau-

chie.... ledicte ville, en alant as camps, verslequemin

qui maine d'Abbeville à Ally. aboutant d'un bout au

froc, et de l'autre bout par derrière vers les camps, à

le terre "Wistasse ». Lieux dits : « le camp Huelin....,

le camp Régnier...., le terre de le Crois
,
quemin

qui maine de Bellancourt à Saint-Riquier , le bos

du Deffois , le Rougemont...., le Caubert...., que-

min qui maine de Bugni à Abbeville Item, Tous-

sains de Mion tient de my. à cause de mondit ûef, un

manoir et trois journeux de terre,.... ledit manoir

séant à Bellencourt, acostant à mondit manoir.... bos

du Ploych.... Item, ensuivent les droitures, pourfls et

esmolumens de ledicte prévosté, qui sont et doivent

estre à men singuler pourQi : Primes, j'ay et doy avoir

le congnoissance de toutes actions personnelles de

claims et demandes qui sont et seront fais sur tous les

subgiés cotiers demourans en lediele ville, de cose

mobile ; et se aucuns veult faire adjourner aucuns des

subgiés cotiers de ledicte ville par-devant my, je les

puis ou doy adjourner my ou men seigneur et se clains

est fais par-devant my et le partie seur quy le clain est

fais congnoist le deu, je lui puis faire quemande-

ment de satefier partie dedens les jours acoustumés,

et se il y a retraite par deffiulte de paiement, je puis

aler justicier le partie obligie pour le deu, et ay et doy
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avoir le tierch en l'amende et mesdis seigneurs les

deux pars. Item, se il avient que clain qui sera fais

contre part partie dénie le demande, je puis assingner

jourad paiementpar-devantle bailli de mesdis seigneurs,

à ses prochains plais, pour procéder et aler avant seur

le dénégation, et ay et doy avoir le tierch en l'amende,

comme dessus ; et se il convient faire exécution des

wages pour ce levés et justichiés, je les puis et doy

vendre pour le deu, et se vendu sont, je ay et doy

avoir pour ce faire deux s. du veiwire et deux s. du

segniffier. Item, se une partie foraine fait adjourner un

de ches cotiers par-devant mi, pour che faire, j'ay et

doy avoir quatre d. p. Item, pour un arrest que on me
requiert à faire en ledicte ville de cose mobile, pour che

faire, je ay et doy avoir deux s. p. ; et se il convient

faire exécution de la cDse arrestée, je le puis et doy

faire, et ay et doy avoir deux s. de l'exécution faire.

Item, à le cause dite, je ay et doy avoir certaine rente

que on dist garbes de don et past en argent à prenlre

et recepvûir à men pourfit seur pluiseurs pièchos de

terre et lieux estans en ledicte ville et ou terroir

d'icelle, qui déclariés seront chi après. » Lieux dits :

" ou val Leunier.... le bus Mdllart...., es Maleys....,

le camp de Fumier..... le longue Roye...., le camp

Guillot..... les Praiaux...., es Quaisniaux.... Item, à

cause de ledicte prévosté, je ay et doy avoir quatre d.

de chascune saisine des lieux vendus et relevés estans

en ledicte ville et ou terroir d'icelle, qui sont relevés

par .succession, qui sont tenus en chenssive ; et tou-

teffois que chos lieux sont relevés par devers mesdis

seigneurs, ou qu'il sont vendus, mesdis seigneurs doi-

vent envoler les personnes qui ont relevé ou vendu

par devers mi, pourbaillier saisine de baston d'icheux

ténemens ; et pour ce faire, ay et doy avoir les quatre

d. de le saisine, pour chascune pièche de terre ou

tenanche ; etdece me doivent envoier mesdis seigneurs

certaines ensengnes, ad ce que je puisse baillier sai-

sine sans mi meffaire, par devers aux. Item, à cause

de ledicte prévosté, sont et doivent estre faites par mi

toutes les bourneries qui sont à faire en ledicte ville

et terroir, des lieux tenus en chensive, et se il convient

bourner contre le froc, es lieux flefvés, je ne puis

sans les gens de mesdis seigneurs. Et quand les voi-

sins et boines gens de ledicte ville sont venus par-

devant mi, à le requeste des parties, pour faire sere-

ment, lequel ilz sont tenus de faire par le coustume du

lieu, je les puis conjurer à faire le serement pour ce

faire, à men commandement, le doivent faire. Et de

cascun bourue qui là sera mis et assis, j'ay et doy avoir

III [ d. à men singuler pourût ; et de un bourne que
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on dist eornier, VIII d, Ilem, se il avenoit que aucuns

fesist adjourner par les gens de mesdis seigneurs, je

puis requcrre à mesdis seigneurs, leur bailli ou sou

lieutenant, que de che le congnoissance me soit ren-

voyé, et che me doivent-il faire pour de ce congnoistre,

par le fourme dessus déclarée. Item, se il avient que

aucuns des hostes cotiers qui sont hostisses en ledicte

ville, vont de vie à trespas, se après l'entèrement, au

retour de l'aire, à revenir au lieu dont ly corps est

partis, chil ou chelle qui veult rentrer eus pour aucun

droit que il y cuide avoir, soit à cause d'oirie ou aul-

Irement, il n'y peut entrer ne mettre le pié ens, se

n'est par me liscence, et convient que congié et lis-

cence en soit a my requise et demandée ; et se entré

estoit en ches lieux sans me liscence, chil qui che

feroit, commeteroit amende telle que au cas appartient.

Item, sont par mi fais et conjurés les manegliers de

l'église de Bellencourt touteffois que il le convient, et

les puis oster et mettre touleffois que le cas le désire,

tant pour faire assiettes justes et raisonnables, pour

faire pujs, neltier flos et toutes aullres nécessités qui

esquient en le ville ; et se deffaulte y a par eux, de

avoir ent amende de Vil s. VI d., dont je doy avoir le

tierch. » 22 avril 1305, v. s. Traces de sceau. — Aveu

et dénombrement par .Jean Pénart, à cause de Maroie,

sa femme, au chapitre de la cathédrale d'.\miens, pour

le même objet. Bellaneourt, 1'' décembre 1400. Traces

de sceau. — Aveu et dénombrement par Pierre Maliffas,

aux doyen et chapitre de la cathédrale d'Amiens, pour le

même objet. 15 décembre 1433. Traces de sceau.— Aveu

et dénombrement par Guerard Caclieleu, demeurant à

Bellaneourt, aux doyen et chapitre de la cathédrale

d'Amiens, d' « un flef noble scitué tant en laditte ville

de Bellencourt, comme au terroir environ,... tant en

manoir, gardin, terres labourables », etc. 14 janvier

1462. — Certificat par les doyen et chapitre de la

cathédrale d'Amiens, seigneurs de Bellaneourt, que

« Guerard Cacheleu, demeurant en nostre terre et sei-

gneurie de Bellencourt , est nostre homme féodal,

tenant de nous.... ung fief restrainl.... lequel fief s'es-

tend en une masure contenant ung journel de terre ou

environ, scituée en icelle ville de Bellencourt », etc.

Amiens, 27 juillet 1517. — Bail à cens de 28 journaux,

4X perches de bois à Bellaneourt. Amiens, G février

1734. — Saisine d'une maison et d'autres immeubles

sis à Bellaneourt. AbbeviUe, 7 septembre 1007. —
Aveu et dénombrement par Pierre Guidon, laboureur

à Bellaneourt, au chapitre de la cathédrale d'Amiens,

déterres audit Bellaneourt. 14 juillet 1G85. — Consul-
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tation des sieurs Dargnies et Formentin au sujet du

quint denier dû par les rotures du comté de Ponthieu.

Abbeville, 14 mars 1729. — Vente par Louis du Saul-

choy, sieur d'Olincourt, demeurant à Villers sur

Mareuil, et Nicolas du Saulchoy, son fils, bourgeois

de Paris, à Michel Gaffé, écuyer, seigneur de la Pré-

vosté, lieutenant de la maréchaussée générale de

Picardie à Abbeville, de six à sept journaux de terre à

Bellaneourt, pour le prix principal de 1.250, 1. 5 s. aux

pauvres, et 50 1. pour le vin du marché. Abbeville, 5

mars 1735. — « Mouvance de la seigneurie de Bellen-

court, appartenante à MM. les doyen, chanoines et

chapitre de .\.-D. d'.\miens. » 28 janvier 1749, — etc.

G 1585 (Registre.) (1) — Pet. in-l», 7 feuillets, papier.

XIV^ .•». — Bellaneourt. (.\rm. III, 1. 23, n" 1). —
« Che sont li chens con doit au seigneur d'Yeucourt au

Xoël. Graars de Hangart. xx s. pour XLin journeus

de tare séans en ii pièches; s'il est assavoir xviii jour-

neus à ponchiaus d'AUiel, et xxv journeus deseure le bos

Roont, et joint à le 1ère le seigner d'Yeucourt, que doit

ledite 1ère le quint denier, quant il esquiet. Item, v s.

VI d., pour II pièches de tère ; s'il est assavoir, xv

journeus el val de Tasseigni, et joint à le tère Huou

Coulombel, et xii journeus au kemin d'Alli, et joint à

[e tereBernart d'Aussi,que doit ledite tèrelequintdenier

d'entré et d'essne, quant il esquiet, s'il ne tient par

lettres del segneur d'Ieucourt. .lehan de Haiding, \x s.

et un d., pour xviii journeus de tère en une pièche

séans el térooir d'Yeucourt, qui joint à le tère Thumas

le Buef, que doit ledite tère lx s. de relief, que au

tant d'esseues, que autant d'aieues, quant elli eskieut

....de Viles, vis. rendus à Saint -Rikier, pour

xxiiii journeus de tère, en ii pièches, xvii journeus,

qui tient à le voie de Doumart, et joint à le tère Gé-

rart de Hangart, et vu Journeus desoua Yeucourt, et

joint à le tère Jehan de Haiding, et siet el terooir

d'Yeucourt ; et doit ledite tère le quint d'entrée et

d'essue, quant il esquiet, s'il ne tient par lettres del

segneur d'Yeucourt. Jehan li Fevres, m s. el iiii d.,

pour XV journeus et demi de tère séans el terooir

d'Yeucourt, et joint à le 1ère qui fu Thumas le Buef,

et doit le quint denier d'entrée et autant d'essue, s'il

n'a lettre du segneur d'Yeucort. Belle de Biauvoir,

III s. et II d., pour xix journeus de tère ki joint au

kemin d'Alli, el siet el terooir d'Yeucourt. Marguerite

Gonins, ii s., pour xiit journeus de 1ère ki joint à le

(1) Ce registre est à l'état fragmentaire. — Ecriture du commencement du XVI« siècle.

Somme. — S6rie G.
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tère Bernart d'Aussi ; et siet el lerooir d'Yeucourt, et

doit le quint denier d'entrée et aulant d'essue, quant

il esquiel, s"il n'a lellres du segneur d'Yeucourt.

Pierres Secourions, m maailles, pour le moitié de v

quartiers de tère, et siel ledite tère u teroir de Frieu-

court en costé le 1ère qui fu Bernart le Kien, d'une

part, et d'en costé le tère qui fu Jehan Paillart, d'autre

part, et de che rent Freminsde Leures à Pierron, une

mine de blé et une mine d'avaine, et doit le quint de-

nier quant il esquiet, de relief au segneur d'Yeucourt,

du blé ctdel'avaine. MahieuSecourion, siii d., pour

Yi journeus et i quartier de tère, qui siet d'en costé le

tère Pierre Secourion, desous Yeucourt, et doit relever

d'issue et d'entrée le quint denier, quant il esquiet.

Mahieu Secourion, m d., pour v quartiers de tère qui

siet u Camp Wadel, et joignent a x journeus Mahiu

Secourion, et doit relever d'issue et d'entrée le quint

denier, quant il esquiet. Pierres, le fiex Walier Secou-

rion, XV d., pour m journeus et demi el i quartier de

tère, qui siet au Markiais Mulete, et joint à le 1ère

.Tehan Gaskière, d'une part, et doit de reliés, d'issue et

d'entrée, le quint denier, quant il eskiet. Pierre, ûl

Watier Secourion, ni maailles, pour demi journel el

xii verges et demie de tère, et siet u teroir de Frieu-

court, en costé le tère qui fu Bernart le Kien d'une

part, et en cosle le tère qui fu Jehan Paillart d'autre

part, et rent Fremins de Leures de ledile tere a Pierre

une mine de blé et une mine d'avaine a le St-Remi, et

doit le quint denier, quant il esquiet, de relief au

segneur d'Yeucourt. Graart de Ilangart, x s. et m d..

pour XVII journeus et demi de tère séans el teioir

d'Yeucourt, et joint ad tères à pluscurs de mes homes

d'Yeucourt ; et doit i.x s. de relief, autant d'entrée el

autant d'eîsue el autant de droites aieues, quant il

esquiet. Pierre, fil de ^Vatie^ Secourion. xiii d., pour

m journeus et demi de 1ère qui sont Henri Testart,

deseure le bos Reont, et joint à le tere Renier de 'Viles,

et rent on à Pierre de chele tère v s., et pour iiii

journeus de tère séans à Frieucoun, lau il prent le

demi teraige, el joint à le tère qui fu Jehan Paillart,

et pour le moitié de ii téneraens que Bernars d'AUiel

et Jehan des Prés el Gérart le Marcscal lienent dudit

Prerron, et de che li rendent il vu s., vi d. et ii

cai)ons et i prouvendier de blé. Li sires d'Yeucourt a

de sen droit en toutes les tèresdequoion rentles chens,

el pi-enl le teraige, le justiche et le segnorie, et en

ause li et ses devanliera, toutes les fois que li cas i

esquiet, paisiblement, de silonc tanskil puel mémoire

d'oume souvenir, et non autres; cheslasavoirembour-

ner, enelierquemancr es tères desus dite» à prendre
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Lx S. en compos nouviax, de quarier devant solel

levant, et de quarier après solel esconsanl el de pren-

dre bestes es compos nouviax, et puel tolir les fauques.

Et ai prins lx s. de tonlieu, for chele d'etltaige mort

et yif,el de faire bournerie sans mv apeler es teres que

on tient de mi. Eu l'an de l'Incarnation Xostre Segneur

MCCC el V, u mois de février, Engcrrans esquiers,

sires d'Yeucourt, i homme mort que il trouva en une

pièche de tère qui est dessous Yeucourt, que on tient

de li, et la porta enfouir en le voie qui va d'Yeucourt à

Bussu, là on a veu une crois. En l'an de l'Incarnation

Nostre Segneur MCC IIII^'' et XIII, a usé Engerrans

sires d'Yeucourt, paisieublement de tous les cas de

Justiche, de quoi chu chenssiers parole. Li sires

d'Yeucourt a de sen droit de chascun de ses frans

hommes lx s,, quant il li plaist à faire de sen aisné

fin clievalier, et de l'aisnée fille marier, quant il

esquiet. Li sires d'Yeucourt a de sen droit de tous ses

tenans qui lienent par chensel autant de chascun

d'ayeue que il doivent de cbens, quant il li plaist de

son aysnel fiU faire chevalier ou de l'aysnée fille marier,

quanl il esquiet. Li sires d'Yeucourt que on apele

Engerran a rechut pasiblement sesante saus el i de-

nier, pour sanc forchele qui avoil este fais en se tere.

Item, il a rechut se lance saul et i denier, pour eslalons

coper en sembos. Item, il a rechut e paisieublement

se lance saul el i denier pour kevaus que on rescout à

sen serjant. Item, il a rechut pasieublement se lance

saul et i denier pour bestes qui furent prises es

compos nouviax. Item, li sires d'Yeucourt que on

apele Engerran a eu bestes estrajeres que il trouva en

sen teroir et fist savoir au païs s'il esloit nul qui

clamast ches bestes, qu'il venisl avant, et nus ne les

clama j si demourerent audit segneur. Yechi che que

le sires d'Yeucourt tient en fief ien manoir de mon

segneur l'abbé et du couvent de Sainl-Rikier : xiii vins

journeus de terre vaanaule el xx journeus de bos,

séans en m pieches ; s'il est asavoirv journeus derière

le manoir, et v journeus au Boskel, el x journeus au

bos Reont. 'Véchi les frans homes le segneur d'Yeu-

court. Véchi che que Thumas de Bours tient du segneur

d'Yeucourt en fief, en manoir : ii journeus de bos,

XL journeus de terre, le rente en x journeus de lerre,

iiii 1. et VIII s. de chens et viii capons, le sisime du

diiuage de Gaissart, hors mis le quint du disime. De

lautre fief, iiii^' journeus de terre vanaule, et dois

tous les jours de l'an ii serviches à ronchis de ches u

fief, quant ses sires le semonra. Véchi che que Jehan

de le Loche de Donquere tient du segneur d'Yeucourt :

xxii journeus de tère waanaule el demi mui de rente
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que blé, qu'avaine, et xii d. de chens ; et doit les

plais toutes les fois comme le semoiira, et tous les jours

de l'an, serviche à ronchi. Véchi chou que HueleBoef,

de Hesdiu, tient du segneur d'Yeucourl en fief ien

manoir irn"^« etmijourneus de tère waagnaaie, séansen

Il pièches, et joint au puch de Lauecourt, et doit mai-

son seur le fief, et doit tous les jours de l'an serviche

à ronchi et a par toute chele terre le sires d'Yeucourl

le visconlé. Vechi chou que li oirs de Montegni tient

en fief du segneur d'Yeucourl : ii muis de blé à le

petite mesure, prins seur le Pririer et seur le Mireu-

deul ; et doit tous les jours de l'an serviche'à ronchi,

et se li oirs ne fait envers sin segneur chou qu'il doits

li sires poet d'Yeuc«urt puet ester les fers des meulin.

pour ses amendes et pour ses défautes. Véchi que

Jehans de le Loche tient du segneur d'Yeucourl, en

fief ien manoir : xlihi journeus de terre waagnaule,

V journeus de bos, et doit maison seur le fief, et doit

tous les jours de l'an serviche à ronchi ; et siet li fief

u terroir de le Loche. Véchi chou que Wios du IMesge

tient en fief ien manoir du segneur d'Yeucourl :

XXV journeus de lerre séans eu ii pièches, s'il est

asavoir, xiii journeus u terroir d'Yeucourl et xii jour-

neus u terroir de le Loche, et doit tous les jours de

l'an serviche à ronchi. Véchi cho i que Bauduins de

Gaissarl tient en fief et en manoir : xxiiii journeus de

tere waanaule et tii mui de rente, et doit tous les jours

de l'an serviche à ronche, quant ses sires le semonra.

Véchi che que Bernars d'Ausi lient en fief ien manoir

du segneur d'Ieucourt : xxxiii journeus de terre waa-

naule, XXX d. de chens seur xirii journeus de lerre, et

doit tous jours de l'an serviche à ronchy, quant ses

sires le semonra, et par tout le justiche et le seguorie

apartient au segneur d'Yeucourl. Véchi che que li

sires d'Ieucourt doit de chens à l'abé de Saint-Rikier :

m s. pour III journeus et demi de terre qui siéent

à pochiaus d'Alie 1. Ilem, a le prévosté en l'abeie Sainl-

Rikier, xiiii d., pour ii ténemens en le rue à ^Nlares-

caus, que Bernars d'Alliol lient et (iérars li Mares_

caus, En l'an de l'Incarnation Nostre-Segneur

MGCIIII" et XIIII, Jaque Couraiges, de Sainl-Rikier,

chu chensier, et li fut faire Engerrans esquiers, sires

d'Yeucourl, u mois de jeuvier. Pierre de Tofflet, n s.,

pourxiiii journeus de tère ki siet au Camp Augieur, et

joint à le tère Renier Coulombel, et est el terooir

d'Yeucourl, el doit le quint denier d'entrée el autant

d'essue, s'il n'a lettre du segneur d'Yeucorl. Jehan Bécart,

Il s., pour xiiijorneusde 1ère toute en une pieche séans es

parkis, et joint à le 1ère Jehan de Hangart, et est el

terooir d'Yeucourl, el doit le quint denier d'entrée et au-
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tant d'essue, quant il esquiet, et rendu le chens à Yeu-

courl. Pierres Secourions, xiii d., pour vi journeus et i

quartier de tère séans el terooir d'Yeucort, et joint à le

voie qui va d'Yeucourl à Sainl-Rikier, et pour le

moitié de vu journeus de 1ère qui sunt Henri Teslart,

qui siet deseure le bos Reont, et joint à le terre le

segneur d'Yeucourl, el le demi téraige oû un journeus

de tère en ii pièches, séans el léroir de Frieucourt,

joule le 1ère Phillippe de Leures d'une part, et l'autre

partie à le 1ère Régnier le Kien, et pour le moitié de

Il ténemens qui sont en le rue as Marescaus, que

Bernar-s d'Alliel, Jehan Després el Gérart le Marescal

tienent de Pierre Secourion, li rendent il vu s. vi d. et

I provendre de blé el ii capons ; et les chens desus

dit doit on relever au segneur d'Yeucourl, quant il

esquiet. Item, m d., pour v quartiers de tère ki siet

au Camp Warel, tenant à le tère Mahieu Secourion, et

siet u terooir d'Yeucourl, et doit le quint denier, quant

il esquiet. Pierre Secourions, xv d., pour m journeus

et demi et i quartier de tère au Marquais Mulele, et

joint à le tère le segneur d'Yeucourl, d'une part,

el à le 1ère de Neuvile, d'autre part ; et doit le quint

denier quant il esquiel. Dame Maroie de Hesdin,

sviii d., pour VII Journeus de 1ère qui siet à l'Abre

Douain, u teroir d'Yeucourl, et joint à le 1ère le sei-

gneur d'Yeucourl. Item, vi d., pour xvii journeus de

1ère, qui siet à Sainl-Mikiel, à l'église, u léroir d'Yeu-

courl, et doit le quint denier d'entrée et d'essue, quant

il esquiet. Li Vaus des Malades, vi d., pour xvi jour-

neus de tère qui joint à le rue Bernarl, séans el teroir

d'Yeucourl el rendus à Yeucourt, el ni journeus en

Taisegni, et joint à le tère Guérart de Hangart, el par

tout le justiche el le segnourie, quand il i esquiel en le

tère desus dite. Jehan Hémart, x s. el ii capons, ehest

asavoir, v s. à le Sainl-Remi et v s. el ii capons au

Noël, pour I journel de tère. Li sires d'Ieucourt prenl

le téraige en vu journeus de tère qui sunt .laque de La-

broie et joint à le rue Bernart, u Camp \\'adel ; et

doit on venir qucrre le rentier à Yeucourt, et doit on

aquarier le renie à Yeucourt, en le grange le segneur,

el doit de relief, d'essues et d'entrées de ventes, quant

elli esquient, le quint denier. Li sires d'Ieucourt prent

le téraige en xii journeus de 1ère qui sont Colart Dar-

quel, et joint à le 1ère Wiot du Mesge au Bosquel, et

doit on venir querre le rentier à Yeucourt, et doit on

aquarier le rente à Yeucourt, en le grange le segneur
;

et doit relever le 1ère, quant il esquiel, du quint denier.

Dame Maroie de Hesdin, m maaiiles, pour ii journeus

de 1ère qui joinent à le 1ère Jehan Bécart es parkis,

lau ele prenl le Icraige, el doit le quiut deûior, quant
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il esquiet. Dame Maroie, femme qui fu Hue Coulombel,

III maailles. »

G 158G. (Liasse.)— 15 pièces, parchemin, 3, papiei-, (12 sceaux).

1363, T. 8.-1661. — Bellancouit. (Arm. III. 1. 23,

n°' 1 bis à 14). — Bail à cens par Gaucher de Châlil-

lon, seigneur de la Ferté en Ponlhieu, à Pierre Dupont,

d'un manoir et ses dépendances sis à Bellancourl,

« aboutant d'un bout au froc de ledicte ville, acosté d'un

costé au manoir Marguerie, vesve de feu Gille Lecanu,

et de l'autre, au manoir Mahieu Leclerc, noslrebomme

lige, aveuc lijourneux de terre, ou environ.. , entre

les bournes que nous avons ou terroir de ledicte ville,

c'est assavoir ou camp nommé le M'asteville », moyen-

nant 50 florins d'or royaux d'entrée, et 10 s. p. de cens

annuel, payable « en nostre chaslel à Yaucourt. » 2

janvier 1363, v. s. — Bail à cens par Jean de Châtil-

lon. seigneur d'Yaucourt, à Thomas Le Carbonnier,

demeurant à Épagne en Ponthieu, de 10 journaux de

terre en une pièce, sis au terroir d'Yaucourt, « en le

Haye Maubregon, acostant d'un costé au camp Tieul-

lieux qui est as religieuses de l'église d'Espaigne, et

de l'autre costèà le terre demoiselle Marie de Maisons

et aboutent du bout desseure à le terre Gillart le Ganu,

et de l'autre bout à no propre terre de ledicte Haye

Maubregon », moyennant 30 s. p. de cens annuel,

plus 12 d. p. de relief, 12 d. d'issue, 12 d. d'entrée, 12

d. de ventes et 12 d. de droites aides, de chaque jour-

nal de ladite terre, le cas échéant. « El n'est mie à

oublier que, pour ce que lidis Thomas nous a preste,

baillié et délivré à no très grant besoing le somme de

wit flourins d'or frans et demi du cuing et forge du

Roy nostre sire et de boin pois,.... lidis Thumas est,

sera et demeura quittes et paisibles, si seront si hoir

et ceulx qui de li aront cause, envers nous, nos hoirs

et ceulx qui de nous aront cause, depuis hores en avant

de le moitié des trente s. p. decensdessusdis,.... jusques

à tant que nous, nos hoirs ou ceulx qui de nous aront

cause, aions rendu audit Thumas, à nos hoirs ou à ceulx

qui de li aront cause les flourins dessus dis à nous bail-

liez et prestez par ledit Thumas. » 8 avril 1376. Sceau de

Jean de Chùtillon. — Acte par lequel Jean de Chàtil-

lon, seigneur d'Yaucourt, reconnaît que, « comme
Aubin Postel ait une masure en nostre ville de Bellen-

court assize en nostre mouvaache, contenant la somme
de trois journeux de terre, ou environ, à nous carquie

ad chertaine somme d'argent, qui se paie chascun an

à II termes, chest asavoir le premier terme à l'Assen-

cion Nostre Segneur, et le secuntau Noël eussuivant
;

item, III sestieret une minedavainne ; item, une mine

de blé à nous dœus au jour de la .Saint-Remi ; item,

audit jour Saint-Remy, III cappons ; item, audit jour

de Noël, m pouilles; item, x corvées, cascune corvée

d'un queval, chest adsavoir Y ensemages de blés et V
à mars, ychelle masure tenant d'un lé au quemin qui

va du Pont de Rémi à Saint-Riquier, et do l'autre à

Jehan Postel ; et il soit ainssi que ledit Obin nous ail

preste, à nostre très grant besoing, la somme de XII

flourins francs, du cuinc et forge nostre segneur le Roy,

nous, de nostre grâce, volons et acordons audit Obin

que ychelle masure demeure quitte des x corvées

dessusdicles à nous dœutes chascun an, jusques ad che

que nous,ou nos hoirs, ou nos aians cause, aions rendu

audit Obin.... la somme des XII frans dessus dis. » 2.'3

mars 137.5, v. s. Sceau de Jean de Ghàlillon. — Acte

par lequel Jean de Ghàlillon reconnaît que, d comme

Jaques Aucosté, bourgois d'Abbeville, tiengne de nous

dis journeux et demy de terre, ou environ, séans em-

plurseurs pièches u terroir de Bellencourl. par terrage

paiant, c'est assavoir du XI garbes, une garbe, première

pièche scans ou camp du Pumier, de m journeux ou en-

viron ; II'- pièce séans lès les terres de le Queste,de IIII

journeulx, et XLIIII vergues ou environ; m" pièche, II

journeux ou environ, aboutansau quemin d'Alli j IIII

pièches IIII quartiers ou environ, lesquelles terres nous

avons ottroyé et accordé.... audit bourgois.... à les

tenir franquemeut et paisiblement, de nous ou de nos

hoirs ou dechiaux qui de nous aront cause, jusques à

tant que nous, ou nos hoirs, ou cliiaux qui de nous aront

cause li aviemes rendu, paie et saleflBé le somme de

wit flourins frans du cuing du Roy nostredil seigneur,

lesquels il nous a prestes à noslre besoing. » 27 mars

137G, V. s. Sceau de Jean de Chàtillon, circul.

,

du 2S millim. cire rouge, sur simple queue de parche-

min ; écu penché à trois pals de vair, au chef chargé de

trois merletles, timbré d'un heaume cime, tenu par

deux lions ; lég. : ieh.\n de cil^stilion chlk. — .Vcte

par lequel Jean de Ghàlillon, chevalier, sire d'Yaucourt,

reconnaît que « noas devons et sommes tenu à noslre

amé Thumas le Carbonnier en le somme de yinl et un

flourins d'or frans, lesquels il nous a preste à noslre

très grant besoing,.... parmy ce que tout le temps que

nous dctenrons ledicte somme, jusques ad chèque nous

Tarons plaiiiemcnt rendue et restituée audit Thumas
ou au porleur d« ces lettres, ychilz Thumas, ses hoirs

ou ayans cause possessans deux pièches de terre

assisses ou terroir de nostre ville de Bellencourl, et

l'une contenant trois journeux ou environ, aboutans

au manoir de le prévosté d'un bout, et de l'autre, à le



terre Marguerie Le Cunue, el l'autre pieche contenans

quatre journeux et demi ou environ, joingnans d'un

lés à le terre Jehan de le Porte, nommée le Longue

Roye, et de l'autre lés à le terre Jehan Viguereux,

lesquelles deux pièches de terre lidis Thumas tient de

nous par plein terrage, aveuc quatre s. de chens

annueulx,pour Illijourneux et demi el IIII s. de chens,

n'est, ne sera tenus dudit terrage paier, mais en est el

dtmoura frans et quilles, ce temps durant. 9 septembre

1373. Sceaa de Jean de Chàlillon. — Acte par lequel

Jean de Chàlillon, clievalier, seigneur d'Yaucourt, re-

connaît que « Jehan le Merchier, fils de feu Mikiel le

Merchier, bjurgois d'Abbeville soit tenus cascun an

par devers nous en quatorze s. p. cascun an de chens,

au terme de Noël, et aulanl de relief, el autant de

droites aieues, quant il esquiel,.... pour et à le causedo

deux pièches de terre contenant seze journeux de terre

ou environ », sisà Bellancourt, déchargeant ledit Jean

Le Merchier desdiles redevances, en considération de

la somme de 5 francs d'or qu'il lui a prèlée. 2 avril

137(j, v. s. Sceau de Jean de Chàlillon. — Acle par

lequel Jean de Chàlillon, seigneur d'Yaucourt, recon-

nall « nous estre tenu envers nostie Loin ami Jehan

LentuUe demeurant au Pont de Rémi, en la somme

de IX frans d'or, du cuing du Roy no segneur, lesquels

il nous a prestez à noslre besoing,.... lesquelz IX frans

dessus dis nous li serons tenu de paier et saleffier au

terme de Noël l'an LXXVI prochain venant, et uquel

cas lidis Jehan LentuUe ne seroit paies et sastefiés à

plain des IX frans dessusdis, nous avons ottroié, gré et

acordé audit Jehan Lentulle,que III journex de terre

ou environ, séans u terroir de Bellencourt, aboulans

au quemin qui maine d'Ali à Abheville, qu'il tient de

nous à chens annueux, par XII s.VIII d., II cappons et

I setierd'avaine, il les liengne franquement et quitte-

ment de nous et de nos hoirs, par V I (?) de chens annueulz

à nous paies en noslre chastel d'Yaucourt. >) 6 avril

1376. Sceau de Jean de Chàlillon. — Quittance sous le

scel de Philippe de Queux, bailli d'Abbeville, par Jean

Le Merchier, d'Abbeville, Thomas le Carbonnier, Au-

bin Postel, Jean Lentulle, Pierre du Pont, et .Tacques

au Costé, envers le chapitre de la cathédrale, des

sommes qu'ils avaient prêtées à Jean de Chàtillon. 2(>

octobre 1387. Sceau de Philippe de Queux ; circul., de

30 mill. ; cire brune, sur double queue de parchemin
;

dans un quatrefeuille, écu penché, chargé de six

vases (?) 3, 2, 1., timbré d'un heaume cime, tenu par

deux anges; lég ueux. — Acle sous le scel du

bailliage d'Amiens, Jean Malyvoire dit le Sage, garde

du scel dudit bailliage, par-devant Martin Floury et
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Guillaume de Lespière, auditeurs du Roi. portant con-

version en 5 s. p. et deux chapons de cens, d'une rente

due au chapitre de la cathédrale d'Amiens parEustache

au Costé, l'aîné, bourgeois d'Abbeville, sur une pièce

de terre de 3 journaux ou environ, aise au terroir de

Bellancourt, « lenans d'une part à le teiro Jehane Bau-

duine, et d'antre part k le terre Jehan de BellencourI,

et d'un des costés, au gardm Gille le Potier, et de

l'autre costé, au gardin du prévôt de ladite ville. » 17

août 1408. Sceau de Martin Floury, circul., de 19 mil-

lim. ; cire verle, sur double queue de parchemin
;

dans un trèfle gothique, un écu semé d'étoiles, à la

fasce: lég. : SEEL martin floury. Sceau de Guillaume

de Lespière, circul., de 22 millim. environ; cire verte,

sur double queue de parchemin ; dans un encadrement

oblong, un écu à un écu en abîme chargé d'une rose,

sur le tout, un lambel, tenu par un homme (?) ; lég.

détruite. Traces d'un troisième sceau. — Acle sous le

scel du bailliage d'Amiens, Jacques Lenglès, procureur

en la cour du Roi à Amiens, garde du scel royal dudit

bailliage, par-devant AndrieuFasconnel et Barthélémy

de le Motte, auditeurs du Roi, portant conversion en

S s. de cens d'une rente et eharapart dus au chapitre de

la cathédrale d'Amiens par Mathieu au Costé, bourgeois

d'Abbeville, sur 5 journaux de terre sis à Bellancourt,

« tenant au gardin et terre de le prévosié d'illecq

(Bellancourt) , el laquelle terre, depuis huit ans

enchaaitesté close de haie el mis à usage de gardins..>

Amiens, 2!) août 1450. Sceau de Barthélémy de le

Motte; circul., de 30 millim, ; cire brune, sur double

queue de parchemin ; écu penché, à une fasce patlée,

chargée de deux étoiles, accompagnée d'une étoile en

pointe, timbré d'un heaume cime d'une tête d'aigle,

tenu à senestre par un lévrier; lég. ; s. betremi

Traces de deux autres sceaux.— Mesurage par Jacques

Senault, mesureur juré en la sénéchaussée de Ponthieu

à Abheville, d' ce ung petit bocquet nommé le bois de

Ploich, appartenant aux doyen et chapitre d'.\mieu3,

à cause de leur terre et seigneurie de BellencourI,

séant et joingnant oudit BellencourI, auquel bois a esté

trouvé le nombre <le cinq journeulx, quatre vergues

demye de terre, qui court par LXXV vergues le journel

el au piet du bailliage d'Amiens. » Témoins: Nicole

^Vyet, receveur de Bellancourt, Jean Lefebvre, curé de

Bellancourt, sire Hue Laloe, prêtre, Raoul Matiffas,

prévôt et homme lige dudit Bellancourt, Guerard

Cacheleu,. aussi homme lige, et autres. 17 décembre

l.-,()7. — Partage sous le scel du comté de Ponthieu,

Jean Postel, licencié es lois, écuyer, seigneur de Beili-

fonlaine, garde du scel royal audit comté, par-devant
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Jean Martin et .Tean i)e le Fresnoye, manants à Abbe-

ville, auditeurs du Roi, par Nicole Wyel, chapelain

du grand autel de Saint-Vulfraa d"Abbeville, et rece-

veur de Bellap.court pour les doyen et chapitre de la

calhodrale d'Amiens, entre Jacques PoUet demeurant à

Bellancourt, Arnould de Nampt demeurant à Gaigne-

micourt., Jean le Cat dit Larechier, Martin le Cat el

Jean BelU'goeulle, tous laboureurs el demeurant à

Bellancourt, d' « ung petit booquet nommé le boys du

Ploich, quijoincl et clost la ville dudit Bellencourtau

lez vers la ville d'Abbeville », pris par eux à cens du

chapitre de la cathédrale d'Amiens. Abbeville, 14 fé-

vrier 1507, V. s. Sceau de la sénéchaussée de Ponthieu.

Sceau de Jean (î), circulaire de 25 millira. ; cire brune,

sur double queue de parchemin ; dans un trèfle go-

thique, un écu penché, chargé de (?), timbré d'un

heaume cime ; lég. : s. iehan Traces d'un iroisième

sceau. — Dessaisine par-devant Pierre Berquin, no-

taire royal et procureur en la sénéchaussée et piésidial

de Ponthieu, bailli de la terre et seigneurie de Bellan-

court pour les doyen el chapitre de la cathédrale

d'Amiens, de terres audil Bellancourt. 17 novembre

1649. — Reconnaissance par-devant Gaspard Lefebvre,

notaire royal et procureur en la sduéchaussée de Pon-

thieu, bailli de le terre et seigneurie de Bellancourt

pour le chapitre de la cathédrale d'Amiens, de cens

envers ledit chapitre sur des immeubles sis audit Bel-

lancourt. 4 avril IGôO. — 11. 5 avril 1050. — Relief

par-devant Claude Bonjourne (?), notaire royal el pro-

cureur en la sénéchaussée de Ponthieu, bailli de la

terre et seigneurie de Bellancourt pour le cliapitre de

la cathédrale d'Amiens, par Jean Morgaul, lieutenant

de la terre et seigneurie de Francières, homme vivant

el mourant de l'église dudit Francières, de quatre jour-

naux de terres ou enviiou, sis à Billancourt, grevés de

cens au profit dudit chapitre. 20 janvier lii71. —
« CoeuUoir des censives el lentes deubs en la ville

d'Abbeville, faulxbourq d'icelle et des environs, aux

chanoines et chappilres d'Amiens, de Sl-Firmin-le-

Confez, au jour de Sainet-Jehan-Baptiste, qui sont es-

cheu audil jour du présent an mil six cens soixante et

ung. » — « Creuilloir des censives el rentes en la ville

d'Abbeville aux sieui s chanoines el chapitre d'Amiens,

de Saincl-Firmin-le-Confez. au jour de Saincl-Jean

Baptiste. » XVII'' s.

G 1587. (Liasse.) ^ 2 pièces, parchemin, 9, papier.

tG94-l?80. — Bellancourt. (Arm. III, 1. 24). —

Bail de la terre et seigneurie de Bellancourt, moyen-

nant 2G0 1. par an. 20 juin 1021. — Bail des censives

et autres droits de Bellancourt el de celles qui sont dues

en la ville d'Abbeville à cause de Ijdite terre de Bellan-

court, moyennant 224 1. par an. 2'5 mai 1003. — Id. 30

juin 1071. — Id., moyennant 525 I. 3 avril 1720. — Id.,

moyennant 490 1. 14 juin 1735. — Id., moyennant 075

1.10juinl744.— Id., moyennanl85U 1.7 uovembrel752.

— Id.l4 août 1702. — Procès-verbal de visite el autres

opérations par Jacques-François-Dominique Caux, ar-

penteur à St-Riquier, et Laurent Jacques, arpenteur

royal à Airaines, experts jurés dans le procès en la séné-

chaussée d'Abbeville entre Antoine Douzenel, sieur de

Valmaret, laboureur à Bellancourt, et Marie-Victoire

Gaffé, épouse séparée de biens de François-Xavier de

Frelay, écujer, lieutenant-colonel au régiment de la

Marck-infanterie allemande, à Abbeville, au sujet

notamment d'une barrière établie audit Bellancourt.

l'''juin 17S0, — etc.

G 1588. (Liasse.) 6 [liècos, parchemin, 20, papier, (3 sceaux,

3 plans).

1%SC, T. S -I7ÎO. — Bétaucourt en Marquenler-

re. (1). (Arm. HI, I. 25). — Vente par Guillaume

de Daminois, chevalier, « de volunlale etassensa

Emme, uxoris mee, domine ville de Cokerel in parte,

et Johannis lilii el heredis mei, et dictorum Emme
el Johannis ulilitate propria necessilale evidenti me

ad hoc urgente, meliorem et utiliorem conlractum

michi et eisdem Emme et Johanni facere non valens

pro proprii mei corporis juramenli cum tertiamanu 6de

dignorum hocatliruians », aux doyen et chapitre de la

cathédrale d'Amiens, " totum granum, totum abladium

et omnia el singula que habebam el percipiebam here-

dilarie singulis annis in grangia diclorum decani et

capiluli sita apud Bertaucourl in Mareskina terra et in

eorum decimis », moyennant 360 1. p. Avril, jeudi

après les Rameaux 12S6, v. s. Sceau de Guillaume Da-

minois ; circul., de 39 millim. ; cire verte, sur lacs de

soie ; un écu à une croix ancrée ; lég.: s. villi daminois

MïLiTis. — Ratification de ladite vente, sous le scel de

l'officialilé d'Amiens, par Jeaa de Daminois, écuyer,

fils et héritier dudit Guillaume, chevalier. Mercredi

avant l'Assomption (13 août) 1287. Latin. Sceau de

l'oliicialilé d'Amiens. — Prise a ferme sous le scel de

rofficialité d'.\niiens, du chapitre do la cathédrale d'A-

miens, par <i Radulfus do Insula», (Raoul de l'isie) l'un

des curés de Rue,elpar «Petrus Blondi», (PierreBlond)

(1) .aujourd'hui ?ainl-Firmin.



CHAPITRE DE LA CA.THEDRALE D'AMIENS. 199

curé de Bétauflourt lès Rue, de toutes les dîmes dudit

Bétaucourt, moyenoanl 48 1. par an. Amiens, 12 mai

1430. Lalin. Trace." de sceau. — Accord sous le scel

du comté de Ponthieu, Jacques de Bastel, garde du scel

royal dudit comté, par-devant Jean Dauchie et Antoine

le Sellier, manants à Rue, auditeurs du Roi, entre

Mathieu ^^'allequin, chanoine de la cathédrale

d'Amiens, et Louis Poussart, clerc du célerier de ladite

église, se faisant fort des doyen et chapitre de ladite

église, et .Jean Brocquet, curé de Saint-Firmin de Bé-

taucourt lès Rue, d'une part, et « maistre Jehan

Doublé, sire Nicole Lenglès^ sire Vinchenl Wataire et

maistre Pierre, vice-gérent pour maistre Jehan de La-

viers et soy faisant fort de lui, tous curés des quatre

cures et portions de ladite ville de Rue, c'est assavoir

ledit maistre .Jehan de Laviers, pour l'une des portions

de la cure Sainct-Wlf3% ledit sire Nicole, pour l'autre,

ledit maistre Jehan Doubté, pour le portion Sainct-

Jehan-des-Marès, et ledit sire Vincent Wataire, pour

le portion Nostre-Dame-de-Beauvoir, d'autre part »,

pour mettre fin à une contestation pendante devant

le bailliage de Rue, « pour aucunes garbes d'avaineet

autres grains emportées par le sieur Jehan Leman-

goier, dit Ballechache, au droit et pourffil des fermiers

tenans les dismes desdits de chappille et curé de Saint-

Fermin de Béthaucourt...., lequel grain auroit creu

sur une pièce terre appartenant à Andrieu Fouart et par

lui de nouvel enclose de haultz fossés contre la mer. »

Accordé que, « pour ce qu'il n'estoit aucun qui eust

osé affermer en sa conscience où debvoient estre assis

les bournes, limites et entredeux desdites cures de

Sainl-Jehan-de5-Marès et Sainct-Fremin de Bétaucourt,

ilz ont volu et acordé lesdictes bournes, limittes et

entrcdeus estre assiz es lieux et en la manière qui

s'enssuit. C'est assavoir l'un à huict piez prez du nocq

du bourne au costé vers Rue, sur le dodeunequiva

passer au deseure dudit nocq ; le second, en allant à

ligne dirette du premier, sera planté sur une dodenne

estant du costé vers Quent, au devant de l'éritage qui

appartient à Andrieu Fouart, qu'il tient de Jehan

Lorbe, à l'endroit du millieu de l'anchienne rivière, et

sy en sera ancores planté ung autre o millieu desdites

deux bournes, sur le dodenne et hault fossé de la ville,

, estant auprez du ténement dudit Andrieu Fouart : et

yront lesdites trois bournes à directe ligne de l'uu à

l'autre ; et par ce qui escherra à droit de disme au costé

desdites bournes vers Rue, sera au droit desdits quatre

curés, et ce qui y escherra au delà vers la mer sera au

droit desdits de chtpptitle et dudit curé de Saint-Fre-

min de Béthaucourt. » Rue, 17 mars 1487. Sceau du

comté de Ponthieu. Sceau d'Antoine Le Sellier; cireul.,

de 30 millim. ; cire verte, sur double queue de parche-

min ; écu penché, à deux oiseaux perchés chacun sur

la pointe d'un croissant surmonté d'une étoile, timbré

d'un heaume à lambrequins; lég. : s. anthoine

Traces d'un troisième sceau. — Accord par-devant les

maire et échevins de Rue.entre les religieux de l'abbaye

de Saint-Valéry et sire Antoine Caulier, d'une part, et

le chapitre de la cathédrale d'Amiens, de l'autre, con-

cernant la dîme du Camp le Comte à Bétaucourt en

iMarquenterre. 31 décembre 1489. Scel aux causes de

de la ville de Rue ; cireul., do .50 millim. ; cire verte,

sur double queue de parchemin ; le maieur à pied, vêtu

la cotte d'armes, coififé du heaume cylindrique, com-

battant un lion ; lég. : sk;.... maior.... rva ; contre-

sceau cireul., de 20 millim. ; un ccu portant les lettres

f^jV, sous un chef chargé de trois bandes à la bordure
;

lég. : G0NTRE3EEL DE RVE. — « Extraict du registre ou

cartulaire de l'abbaye de St-^^'allery », concernant les

dîmes (( in campo vulgariter dicto le camp See...., in

campo Corbaut...., in campo rrominato les Bas que-

mins...., in campo Quennoy , in campo vulgariter

nuncupalo le camp le Conte» (extrait du XVI'' s.).

—

« Déclaration des branches de dismaj^e de Béthaucourt.

appartenant à MM. les doyen et chapitle d'Amiens. »

4 juin 1523. — « Déclaration des limittes, boutz et

costez et entre deulx auxquel les fermier de "Mess, de

chapitre d'Amiens ont acoustumé prendre et lever,

allencontre des quatre curez de Rue, leurs dismes,

selon et en la forme comme anchiennement ilz ont

acoustumé lever, qui est de deux garbe à la part de

mesdits sieurs, et lesdits quatre curez qui en lèvent

chacun leur garb^. » .j février 1578. — Transaction,

sous le scel de l'ofScialité d'Amiens, entre le chapitre

de la cathédrale d'Amiens patron de l'église paroissiale

St-Firminde Béthaucourt, et Jacques Boquet, religieux

piofès de ForestmoDtiers, curé dudit Béthaucourt, au

sujet des dîmes de ladite paroisse. Amiens, 11 juillet

1521) (copie du XVII'' s.). — Arrêt du Parlement con-

cernant la dimede-- agneaux de Béthaucourt. 21 Juillet

1607. — Transaction entre le chapitre de la cathédrale

d'Amiens et divers particuliers, concernant la dime des

agneaux de Béthaucourt lès Rue. Amiens, 26 octobre

1()07 (extrait coUationné du 28 janvier 1601). — « Dé-

claration des boutz et costez du dismage do St.-Firmin

de Béthaucourt, appartenant à MM. du chapitre

d'Amyens, sur lequel il prennent pour les grains, à

raison du 8 du cent. » 14 novembre 1623. — « État des

terres scituées dans la foraine de St-Firmin de Bétau-

court, qui ont été couvertes des sables de la mer depuis
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six années. » li soplembrc 1720. — Requête aux cha-

noines et chapitre de la cathédrale d'Amiens par Louis

France et Charles Delahaye, fermiers de la dimede St-

Firmin de Bétaucourt, « disant qu'au lieu de faire

quelques profits sur le fermage de la dixme de St-Fir-

min, ils y ont perdu considérablement depuis six

années. Celte perle a procédé de ce que le sable de la

mer a entièrement couvertes et rendu inexploitable?,

au moins cent vingt-cinq mesures de terre labourable

sciluées dans l'étendue du dixmage susdit. » Ils de-

mandent une indemnité et une déduction de 500 1. sur

leur redevance courante. 21 septembre 1729. — Re-

quête des mêmes à la sénéchaussée de Ponthieu, sur le

même objet, n'ayant rien pu obtenir du chapitre de la

cathédrale d'Amiens. 27 janvier 1731. — Pièces d^

procédure sur ladite affaire. — « Carte ou plant fait à

la réquisition des MM. Trouvain, du Ponchel et Rous-

sel, très dignes prêtre et channoine du chapitre de N.-D.

de la ville d'Amiens », des cantons du terroir de Bétau-

court sur lesquels ledit chapitre a le dimage, par le

sieur Beaurain. 18 septembre 17.54. — « Plan ou carte

figurative de partie du terroir et dixmage de St-Firmin

de Béthaucourt, contenant les Foraines, les Plainiers

et Campeaux, le Pré l'Abbi et Biheu», par François et

Nicolas Buteux, père et fils, arpenteurs jurés et royaux

à St-Riquier. 1756. — « Suittedela carte ou plan figu-

rative du terroir et dixmage de St Firmin de Béthau-

court, contenant les dixmes du CampPernelou Hepné,

Herdronuières et du Camp Becquerel, jo'ntes ensemble

celles de Froizos des Haut pré et du Pont royal »,

par les mêmes. 1757, 17.>:. — Transaction entre le

chapitre de la cathédrale d'Amiens et Augustin

Leblond, curé de St-Firmin de Bétaucourt, au sujet de

la dîme des novales dudit Bétaucourt. Amiens, 7 oc-

tobre 1770, — etc.

G 1589. (Liasse.) — 6 pièces, parchomin, (3 sceaux'!.

1447-1509. — Bétaucourt en MarquenCerre. (Ârra.

III, I. 26). — Reconnaissance par-devant l'official

d'Amiens par Jean de Glans, alias Rouchier, curé de

Bétaucourt lès Rue, que sa paroisse est tenue envers

les doyen et chapitre de la cathédrale d'Amiens, en

qualité de patrons de ladite paroisse, « in redditu

annuo et perpetuo ascendenle quolibet anno in festo

Sancti Remigii, rid summam sexaginta solidorum p.,

et ullerius. quud dictidomini peroipere, colligere, reci-

pere, importare et habere potuerunt, debuerunt et

consueverunt ac habont et debent, sibique licuit et licet

per se aul eorum partem per villam, parrochiam. terri-

soMME. — si;rie g.

lorium et metas, ac lam in métis ville, parrochie et

terrilorii dicti loci de Bertaucourt, quam in feodo

dudum .lohannis du Prier apud terrilorium et parro-

chiam hujusmodi, et in illis situalo et se extendente,

omnes et singulas tam grossas augusti et maii, quam

minutas décimas inibi excrescentes, provenientes,

nascentes et excadentes, prêter nouam garbam in eis-

dem grossis decimis, ac totam decimam augusti in

diclo feodo provenientem, que competnnt, spectant et

pertinent eidem recognoscenti, tamquam curalo pre-

fato. » Amiens, 27 octobre 1117. Traces de sceau.

—

Même reconnaissance par Robert le Flament, curé de

Bétaucourt lès Rue. Amiens, 25 octobre 1464. Latin.

Traces de sceau.— Ratification par le chapitre de la ca-

thédraled'Amiensdune transaction entre son procureur

et .Jacques Broquet, curé de Saint-Firmin de Bétau-

court lès Rue, au sujet des dîmes. 17 septembre 15211.

Latin. Sceau du chajiitre de la cathédrale d'Amiens.

— Vente sous le scel du bailliage d'Amiens, François

Fasconnel, licencié es lois, avocat et conseiller en la

cour du Roi à Amiens, garde du scel royal dudit bail-

liage, par-devant Jacques Lemaistre et Jacques Mas,

auditeurs du Roi, par Jean Le Chirier, écuyer, ûls

aîné de feu Henry le Chirier, écuyer, demeurant à

Amiens, à Pierre du Mas, prévôt et chanoine de la

cathédrale d'Amiens, de trois fiefs nobles consistant en

6 muids, 12 setiers de blé, à prendre chaque année sur

les moulins Bayart, Clenquain et Passavant et Passa-

rière à Amiens appartenant audit chapitre, pour le

prix de 630 1. t., francs deniers. Amiens, 5 septembre

1507. Sceau de Jacques Lemaîlre ; circul., de 27

millim. ; cire brune, sur double queue de parchemin ;

un écu chargé de trois croisetles, 2 et i, et d'une étoile

en abîme, soutenu par un ange ; lég., détruite. Sceau

de Jacques Mas, circul , de 27 millim. ; cire brune,

sur double queue de parchemin ; écu penché, écarlelé

aux 1 et 4 à une bande, au lambel (?), aux 2 et 3, à

trois fasces, timbré d'un heaume cime d'une tête de

lévrier ; lég. : sebl jaqves m.^.s. Traces d'un troisième

sceau. — Saisine desdils fiefs audit du Mas. Amiens, 10

septembre 1.507. Sceau de Jacques Lemaîlre, auditeur

à Amiens. Sceau de Pierre le Riche, auditeur à Amiens;

circul , de 2S niilliin. ; cire brune, sur double queue

de parchemin : écu à un chevron, accompagné de trois

quatrefeuilles, soutenu par un homme sauvage armé

d'une massue ; lég. : s. pierrk lericuk. Traces d'un

troisième sceau. — Retrait féodal desdits fiefs par le

chapitre de la cathédrale d'Amiens. Amiens, 16 sep-

tembre 1507. Scel aux causes du chapitre de la cathé-

drale d'.Vmiens.
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G 1590. (Liasse.) — 16 pièces, papier.

1501-173%. — Bétaucourt en Marquenterre. (x^rm.

III, 1. 27). — Baux des dîmes et porlions de dîmes de

Bétaucourt.

G 1591 (Liasse.) — 4 pièces, parcli''min, 16, papier.

1835-1704. — Bertrancourt. (Arm. 111,1. 28). —
« Extraicl d'un grand registre et carlulaire écript en

parchemin, seelé d'un grand seel de cire vert, enchâssé

en cuivre, pendant à las de fil de soye rouge, contenant

cent quatre-vinglz-qiialorze fœulletz, commenceant au

premjer fœullet escript par ces mois: Universis pré-

sentes lif.eras inspectwis. A., divina permissione Arnbia-

nensis episcopus, salutem in Domino sempiternam, et

finissant au dernier fœullet escript par ces mots: de

prehenda autem predicta sunt hec et hec. Duquel

registre et cartulaire, et du cent quarante-cinquiesme

fœullet escript, preniyère et seconde psge, a esté ex-

truict ce quy s'ensuyt : De terra de Betramecourt

erapta a domino Roberto de Bus. Ego Robertus, domi-

nas de Bus et hères de Carorivo, et ego Glementia

dicti Roberti usor et domina de Bus et hères », vente

par lesdits époux aux doyen et chapitre do la cathé-

drale d'Amiens de 32 journaux de terre, « quevocautur

alodia de Baellon, in territorio de Betramecourt scita »,

moyennant 13 1. p, « et de assensu et voluntale noslra,

emerunt dicti decanus et capitulum a Jacobo dicto

Nepote, presbitero, quoddam managiura cum suis per-

tinentiis silum in villa nostra de Bus. » 1255 (extrait

collationné du 28 mars 1.380). — Prise à ferme sous le

scel du bailliage d'Amiens, Jacques Havée, garde du

scel royal duilil bailliage, par-devant Rassc de le Porte

et Jean Delatre, auditeurs du Roi, par Jean Hardy,

demeurant à Bertrancourt, du chapitre de la cathédrale

d'Amiens, des dîmes dudit Bertrancourt, avec 32 jour-

naux de terre audit lieu, « c'est assavoir, dix journeux

tenans d'un lez aux terres du seigneur de Bertrame-

court, et d'aultre lez as terres du prébilaire;.... item,

nœuf journeux de terre tenans d'un luz audit seigneur

de Bertramecourt, et d'aultre lez à Ysabel Hardye,....

item, huit journeux tenans à Yfabel de Sanlis d'un

lez, et d'autre audit seigneur de Bertramecourt

item, quatre journeux tenans audit seigneur,.... ilem,

ung journel tenant au chemin qui maine au chinien-

tière de ladite ville, et d'aultre au chemin qui inaine à

Congnieux », pour neufanuées, moyennant 3 muids de

blé, deux niuids d'avoine par an, plus 40 s. p. ;
« ledit

grain tel que desdictes dismes, à le mesure desdiz de

SOMMK, — SÉRIE G,

chappitle, rendu à Amiens en leur Barge et greniers,

au despens dudit fermier, c'est assavoir lesdis grains à

1 office de la cotidienne et lesdis quarante s. p., à

l'office du chevelier. » iô mai 1424. Traces de trois

sceaux. — Procuration par le chapitre do la cathédrale

d'Amiens à Pierre Morlière, procureur au gouverne-

ment de Péronne pour comparaître en jugement par-

devant le gouverneur de Péronne et déclarer que

ledit chapitre a fait diligence de chercher par tous les

papiers et registres de son trésor littéral, « pour con-

gnoislre si aucunes des terres qui nous appartiennent

aux environs du village de Bertremecourt, siguani-

ment celles qui, depuis peu de temps, ont esté saisies à

la requeste du procureur d'office de la seigneurie du-

dict Bertremecourt, dont y a appel indécis en la pré-

vostédo Péronne, sont tenues du sieur de Bertramecourt

ou non, et que n'avons trouvé aucun enseignement

faisant mention que lesdictes terres soyent tenues de

ladiete seigneurie de Bertremecourt. » 2 juillet 1571.

— « Inventaire des pièces et production que font et

mettent par devers vous, M. le gouverneur de Péronne

ou vostre lieutenant civil audict lieu, vénérables et

discrectz seigneurs les doien, chanoines et chappitre

de l'église Noslre-Dame d'Amiens appellans de cer-

taine commission de saisye esmanée du bailly de

Bertramecourt le seiziesme jour d'apvril mil cinq cens

LXXVlIt d'une part, allenconlre de Nicolas Villain,

escuier, et damoiselle Jehanne de Mailly, damoiselle

dudict Bertramecourt, inlhimez, d'autre part. » —

•

Pièces do procédure sur ladite affaire. — Arrêt du

Parlement cassant une sentence du gouverneur de

Péronne, Montdidier et Roye, du 26 septembre J580,

contre les doyen, chanoine et chapitre de la cathédrale

d'Amiens, pour Nicolas Villain, sieur de Bertrancourt

et Jeanne de Mailly, sa femme, de l'autre, cl donnant

mainlevée des terres saisies féodalement sur ledit cha-

pitre. Paris, 10 janvier 1587. — Baux des terres et

dîmes de Bertrancourt, — etc.

G L5!)'3. (Liasse.) — 1 pièce, pan-liemin, II, papier.

E533-I777. — Bertrancourt. (Arm. 111. 1. 29). —
Baux des dîmes et terres de Bertrancourt. — Consul-

tation du sieur Duliège pour une contestation entre le

chapitre de la cathédrale d'Amiens et l'abbaye de

Saint-Remy de Reims, au sujet des dîmes de Bertran-

court. Amiens, 23 murs 1737. — Arrêt du Parlement

qui maintient le chapitre de la cathédrale d'Amiens

dans la possession de sept gerbes de neuf dans la dîme

de Bertrancourt. ^i août 1737 (copie). — « Estât du

2(3
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nombre et quanlité de terre situés au leroir de Berlran-

court. » XVIII" s. — « Mi-moire de tous ceux quy nous

ont diminué la dixme sur le terroirede Benencourtc?),

pour vous faire entendre, nous avons perçu avecq le

dlmeur des Messieurs de St.-Fussien, à raison de dix

gerbes du cent, et pour vous faire connoistre tous les

refusant de Belleuze, nous avons repry tous les pièces (?),

tant ceux quy ont paiez et ceux n'ont point paiez. »

XVIII« s. — « Déclaration des terres du dimage du

terroir de Berlrancoui l, dans lequel Irois gerbes el uue

demie gerbe sur neuf venante à dtme appariiennent à

MM. les doyen, chanoines et chapitre de la calliédrale

d'Amiens, lequel dimage s'étenl sur environ onze cents

cinquante journaux de terre. » 1777, — etc.

G 1593. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin, 8, papier.

ISSÂ-lTa?. — Bertraricourt. (Arm. III. 1. 30). —
Transaction entre le ebapilrede la cathédrale d'Amiens,

Louis Carquillaut, licencie es droits, prévôt, .Jacques

Sagriier, docteur en thénlogie, chancelier, Louis Tru-

dainCj archidiacre d'Amiens, Louis Delattre, « juris

pontifficii doctor », préobanlre, Charles Champaigne,

Pierre Vasseur, Charles Gœudon, Adrien Vérité, Jean

Erart (?), docteur en théologie, Gilles Lefort, Onophre

Marchant, Martin Darras, Louis Flesselles, Robert

Fournier, Jean Gauguier, Antoine Demelz, Antoine

d'IIallivillers, Nicolas Gaudran, docteur en théologie,

JTrançois Picquet, Antoine Carrette, François Morlen-

court et Louis Moucquel, chanoines, d'une part, et

Nicolas Dengreville, curé de Bertrancourt, de l'aulrej

concernant la portion congrue. 17 janvier 1585. —
Accord entre noble et discret Henry Rogeau, chanoine

quotidiannier, et Robert de Bailly, chanoine sollici-

teur, députés du chapitre de la cathédrale d'Amiens,

d'une pari, et Pierre Leroy et Adrien Leclercq, labou-

reurs à Bertrancourt, d'autre part, concernant la dîme

Judit Bertrancourt. Amiens, 24 juillet 1058. — Assi-

gnation au grand conseil, à la requête du chapitre de

la cathédrale d'Amiens, aux maître-, frères et sœurs de

l'hôtel-Dieu d'Amiens et aux abbé et religieux de Saint-

Remy de Reims. 21 février 105i). — Pièces de procé-

dure sur ladite affaire. — Transaction entre le cha-

pitre de la cathédrale d'Amiens, l'abbaye de Saint-

Remy de Reims el l'hôtel-Dieu d'Amiens, grosdéciraa-

tours de Bertrancourt, d'une part, et François-Ale-

xandre Lenfant, curé duditBerlrancourl, de l'autre, au

sujet de la portion congrue. Abbaye de Sl-Remy de

Reims, 5 octobre 17.37, — etc.

ARCHIVES DE LA SOMME. - SERIE G.

G lôOt. (Liasse.) — 3 pièces, parchemin, (1 sceau)

t*î80. — Berlhélessart. (Arm. III, 1. 34, n"' i el 2).

— (1 A tous ehiaus ki ches présentes lettres verront et

orront, je, Gobers, chevaliers, sires de Dargie?, salut

en Xoslro Segneur. Sachent tout ke, par devant moi,

vinrent pe;'sùnalment me sires Robers de Biaumont,

chevaliers et ma dame Heluis, se femme, et reconnu-

rent de leur propre volente, si comme il disoienl, ke il

avoient vendu a houmes honerables le doien et le capi-

tre d'Amiens toute le terre ke il avoient ou pooient

avoir ou terroir de Bretonessait de les Croissi et toutes

les appartenanches de che lieu, lequele il tenoienl de

moi en fief, pour onze chens livres el quarante livres

de pareils desques il se tinrent a paie par devant

me, en bone monoie et seke, et les devant dis

doien et capilre a tenir et a posseir des devant dis

doien el capilre et leurs successeurs a tousjours et en...,

sans riens retenir, el s'en sunt dessaisi en me main,

comme en main de seguour ; et me requirent ke je en

saisisse les devant dis doien el capilre. El je, a leur

requeste, ai saisi les devant dis doien et capilre de

toute le tere devant dite et.... le ûef de Bretonessarl el

des appartenanches ke il tenoienl de mi, sans i riens

retenir. Et wel, consent, gre et otroi que li devant diSj

diens et capitres el leur successeurs tiengnenl et pos-

seenl a tousjours yrelablemenl en main morte, quant

ke li devant dis me sires Robers et me dame Ilelui, se

fewime tenoienl de moi en le tere et ou ûef devant dis,

en le manière et en le fourme ke il est contenu es

lettres ke li devant dit me sires Robers el me dame

Heluis, se femme, ont baillies as devant dis dien et

chapitre, seur chele vente. Et est asavoir ke je oblige

moi el mes oirs et mes successeurs quels ke il soient a

warandir le devant dite vente au dien et au capitre

devant dis, contre tous ehiaus qui a droit et a loi vau-

roienl ou deveroienl venir : el wel et otroi ke li dit

diens el capitres tiengnenl en main morte le terre el le

fief et les [appartenanches devant dis. Ft leur quite

toutes segnouries et toutes justiches, et quant ke avoie

ou pooie avoir es coses devant dites, sans riens retenir

auvec moi. Et se li dit diens el capitres aroient cous ou

damages par le defaule de me warandison, je et mi cir

el mi successeur leur seriemes tenu a rendre et resta-

I blir. Et quant as coses devant dites, si comme eles

suni deseure dites et expressees, tenir et aemplir, je

oblige tous mes biens muebïes et non muebles presens

el avenir, en quel lieu ke il pourront eslie trouvé. El

pour che ke che soit ferme cose el establa, je ai haillie

as devant dis dien el capitre ches présentes lellres
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seeles de men propre aeel. Cbe fu fail en lan del lucar-

nalion Nostre Segneur mil deus cbens quatre vins et

sis, el mois de juing. n Traces de sceau. — Lettres

patentes île Philippe le Bel portant amor;issement et

confirmation de ladite terre au proût du chapitie de la

cathédrale d'Amiens. Paris, août 1280. Latin. Grand

sceau de majesté. — Vidimus de ladite pièce, du 21

janvier 1318, v. s., sous le scel de l'officialité d'Amiens,

par Jean de Nours, clerc du diocèse d'Amiens, notaire

apostolique et impérial, et par Pierre Brichard, clerc

de Paris, notaire apostolique et tabellion, attendu que

« ob vetuatatem ipsius privilegii, instrumenti seu

munimenli, et ne propter ipsius probationis difficulta-

tem a jure suo futuris temporibus possint cadere, illo

penitHS antiqnitato, cumque tirr.cant de cousumptione

ipsius instrumenti, privilegii seu muoimenti, quia

liltera deleri seu a muribus rodi incepit.... in quo

quidem originali plures erant littere et sillabe pei'

vicium mali incuusti, prout apparebat, delete, tamen

Icgi et iutelligi poteraut, proutsuperiuâ contiiietur(l). »

Traces de sceau.

G 1595. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.

1512. — Bertiielessart. (Arm. III, 1. 31, n" 3).

—

Commission d'Antoine de Sainl-Delys, licencié es lois^

écuyer, seigneur de Heucourt, conseiller du Roi, lieu-

tenant général du bailli d'Amiens, sur la complainte

des doyen et chapitre de la cathédrale d'Amiens et de

Colin Pingnon, leur fermier, du droit de dîme et du

droit de rentagc, terrpgc ou champart à eux apparte-

nant au terroir de Berthelessart, portant qu'à eux ap-

partient « le total des dismes dudit terroir et la moietié

du terraige, rente ou champart des ablays y crois-

sans,.... meismement, en tant qu'il touche ledit droit

de disme deu par ceul.K qui messonnent lesdits ablais,

mener et conduire à leurs despens icelluy droit de

disme en la maison, grange el hostel desdits complai-

gnans ou leur fermier.... ; en saisine et possession que,

se aucun ou aucuns avoient transporté les ablais crois-

sans sur icelluy terroir, sans avoir évocqué lesdits

complaignans, fermier ou commis, à Teoir compter

iceulx ablais, prendre et.... le droit quant au terraige,

et aprez le mener avec ledit droit de disme par les

messonneurs et à leurs despens, ainsy et ou lieu que on

(1) Dans l'original, une grande partie du l'écriture est eflfoc-

livement eCfdCée par suite de la causlicilo de l'encre qui a

rongé le parchemiD. On ne voit traces de morsures do rats

que très logtremeut dans le haut de la pièce, à droite. Le par-
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dit estre les facteurs el chacun d'eulx seroient el sont

escheux en amende de soixante s. p. ou aultre cous-

tumière...., au veu au au sceu de Nynel Leurens,

Emelyne de Reguilleux, vesve de feu Éloy du Caurroy

et de tous autres.... Ce non obstant, et combien que

les trois pièces de terre cy après déclai'iez soient sci-

tuées sur le terroir de Berthelessart, subgectes envers

iceulx complaignans du droit de disme et demy terrage

de tous les ablais y croissans,.... néantmains, puis

ung an encha, lesdis Leurens et Emelyne.... se sont

ingérez prendre et transporter et applicquierà eulx et

à leur prouffil.... le total des ablais qui depuis Pas-

ques dernières ont creu.... sur lesJites trois pièces de

terre, sans avoir payé le droit de terraige ne de disme

en la manière que faire se doit.... C'est assavoir ceulx

qui ont creu sur une pièce contenant demy journeulx

de terre, séant ou terroir de Berlhellessart, tenant i'un

costé à Pierre de le Cousture, d'autre costé à Frérot le

Tliellier, d'un bout aux hoirs Pierre du Bos, et d'autre

bout au terroir de Croissy, à cincq cens de lentille, ou

environ, qui pooit monter, pour le droit de disme el

rente desilils complaignans, à vingt-huit garbes, ou

environ.... Item, les ablais d'un autre pièce contenant

deux journeulx déterre, scilué audit terroir de Berthel-

essart, tenant d'un costé au chemin qui maisne de

Croissy à Belleuse, d'aulra costé aux hoirs Jehan le

Saige, d'un bout à Co'art (?) Gibot, et d'aulre bout à

Basse Maucomble, à trente-six quartiers de navette ou

environ, qui pooit monter, pour ledit droit de disme et

rente, trois quartiers et demy de navette, le tout

transporté par ladite Emelyne.... Item, les ablais d'une

autre pièce de terre contenant deux journeulx, scilué

oudil terroir, tenant d'un costé à Jehan BruUois, d'au-

tre costé à (le nom gratté elnon remplacé), d'un bout

audit Jehan Brullois. et d'autre bout à Jehan Lefèvre,

à trente-six quartiers de navette ou environ, qui pooit

monter, pour ledit droit de disme et rente, à trois quar-

tiers et demy de navette, le tout transporté par ledit

du Caurroy. » 4 août 1512.

G 1596. (Masse.) — 1 pièce, parchemin.

15Ï0. — Berthelessart. (Arm. III, 1. 31, nM). ^
Bail à Pierre Pamart, manouvrier à Belleuse, des

grosses dîmes, terrage, renlage el champart, de c tout

chemin est en outre fortement fatigud par le poids du grand

sceau de majesté appenrtu à la pièce, qui est de pclilos dimen-

sions.



èÔ4 ARCHIVES DE LA S(

le fief de Belelessart, séant entre les villages de Mon-

sure3, Croissy et Belleuze, et icellui droict de rentage

etchampart, tel que de la moictié, à l'enconlre de l'au-

tre moictié appartenant au seigneur de Biosse, seigneur

dudict Monssures, et desdictes dismesaussy la moictié,

à rencontre de l'autre moictié que prendent les relli-

gieulx, abbé et convent de Sainl-Fussien ». pour G ans,

moyennant 05 ]., « comprinsle vin des Cendres et les

cires. » Amiens, !«' juin 1070.

G 1597. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

1593-lCill. — Bertlielessart. (Ârni. III, 1- 31, n" 5).

— Baux de la moitié des dîmes et renlages de Berlhel-

essarl.

G ICiiS. (Liasse.)—! pièce, parchemin.

iei3. — Berlhelessavl. (Arm. III, 1. 31, n" 6.) —
— Sentence de Concino Concini, gouverneur et bailli

d'Amiens, concernant les dîmes de Berlhelessart.

Amiens, 14 novembre 1U12.

G 1599. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

tfiîl. — Berlhelessart. (Arm. III, 1. 31, n" 8). —
Bail des dîme et champart de Berlhelessart. l'i juil-

let 1071.

G 1500. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1728. — Berlhelessart. (Arm. III, 1. 31, m 9).

—

Sentence de Louis Lequien, notaire à Gonty, bailli des

fief, terre et seigneurie de Berlhelessart, concernant

les dîme et champart dudit Berlhelessart. 30 octo-

bre 1728.

G 1601. (Liasse.) — 5 pièces, papier.

tîô3. — Berlhelessart. (Arm. III, 1. 31, n» 12). —
Requête à l'intendant par les seigneur et habitaïUs

de Wonsures, « ledit seigneur en qualité de seigneur

suzerain du lief de Bertenechart, et les habitans comme

propriétaires d'une partie des terres scituées dans

l'étenilue ae ce fief », au sujet d'une ordonnance du

subdélégué Ducastel, sur la requête des habitants de

Belleuse, à l'effet de faire contribuer le seigneur et

propriétaires dudit fief au recouvrement des deniers à

l'occasion des réparations tant de l'église que du pres-

bytère de Belleuse. 1753. — Autre requête des seigneur

iMME. — SÉRIE G.

et liabitanls de Monsurcs à l'intendanl, sur le même

objel. Janvier 1753. — « Copie de l'ordonnance rendue

par M. l'intendant le 28 juin dernier, en conséquence

des contestations entre les seigneur, habitans de Bel-

leuse, le chapitre de l'église d'.\miens et le seigneur

de Monsures >, ordonnant que le chapitre de la cathé-

drale d'Amiens et le seigneur de Mousures justifieront

dans la huitaine que les terres du fief de Berlhelessart

font parlie d'une autre paroisse que de celle de Bel-

leuse, et qu'ils ont contribué à d'autres réparations

d'églises et presbytères que de ceu.t dudit Belleuse. —
Mémoire du chapitre de la catliiîdrale d'Amiens et des

seigneur ethabilanls de Monsures, sur ladite affaire. 27

juillet 17.53. — Ordonnance de l'intendant d'Aligre,

attendu que le fief de Berlhelessart est situé sur le ter-

roir de Monsures, interdisant aux habitants de Bel-

leuse de comprendre les terres dudit fief au- rôle de

répartition du coût de leurs église, clocher et presby-

tère. Paris, 10 septembre 1753.

G 1()02. (Liasse.) — 3 pièces, pjpicr.

17»3-176S. — Berlhelessart. (Arm. IH, 1. 31,

n" 13). — Requête au lieutenant général du bailliage

d'Amiens par les doyen, chanoines et chapitre de la

cathédrale d'Amiens, seigneurs de Berlhelessart, au

sujel du champart dudit lieu. 29 août 1705. — Sen-

tence de Pierre François du Fresne, seignaur de Mar-

celcave, VillersBretonueux, Aubigay, Saint-Mai tin

d'Herville et autres lieux, conseiller du Roi, lieutenant

général au bailliage d'Amiens, qui fixe le champart

de Berlhelessarl à 4 du cent, et la dîaae dudit lieu à

(3 du cenl. Amiens, 27 janvier 17i3i3, — etc.

G 1G03. (Liasse.; — 3 pièces, papier.

lîî». — Berlhelessart. (Arm. III, 1. 31, no 14). —
Requête au lieutenant général du bailliage d'Amiens

par les doyen, chanoines et chapitre de la cathédrale

d'Amiens, sur ce que les habitants de Belleuse ont

signifié aux fermiers du champart de Berlhelussarl

qu'ils n'eulendaient faire la prestation dudit champart

que sur ce qui resterait des grains après le prélèvement

de la dlme, 24 Juillet 1771. — Mémoire pour le cha-

pitre de la cathédrale d'Amiens, sur ladite affaire. 19

août 1771. — Sentence du bailliage d'Amiens, qui dé-

boute les habitants de Belleuse de leur pr.Hention. 19

août 1771.
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G 1604. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

17«J. — Berlhelessart. (Arm. III. 1. 31, n" 15). —
Bail des dlinc et champarl de Berthelessart. 20 mai

1703.

G 1605. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

Iôia-1T:H. — Berlhelessarl. (Arm. 111. 1. 31,

n° l(j). — l'J Accord, par-devant l'official d'Amiens,

entre les doyen, chanoines et chapitre de la cathédrale

d'Amiens, patrons de la paroisse Saint-Léger de Mon-

surds, et M'"* AJrien Langlet, Jean Carpentier et

Pierre de Rollemont, chapelains de N.-D. de l'Aurore

en la cathédrale d'Amiens, et jM« Antoine Grasset, curé

dudit Munsures, « in qua quidem parochia dicebat et

asserebat idem curatus non habere in decimis grossis

et piœdialibus amplam, sufficienlem, canonicam par-

lera et portionem, cum solummodo perciperet et perci-

pial de dccem garbis bladi, avense vel alterius

leguminis ad decituam venienlis, seu pro décima debilis

decimam garbam, in ipsis grossis et prîelialibus deci-

mis prfedictœ parochire de Monsures adversus prœ-

fatos decanum et capitulai) très garbas, et dictes

capellanos missîB aurorie reliquas sex garbas perci-

pientes, diclis dorainis decano et capitulo et capellanis

in conlrarium diceniibus », par lequel lesdits chapitre

et chapelains reconnaissent au curé de Monsures le

droit de percevoir en outre de ladite dixième gerbe,

une gerbe sur trois à prendre par lesdits reconnais-

sants « in anliquis et novis masuris ipsius oppidi de

Monsures, ac in mosura contigua pagi seu oppidi de

Belleuso, in pechiis terrae infra deelarandis, omnes

décimas grossas, pripJiales, mixtas et minutas. Et

primo super una pecliia lorrfe pertinentis domino de

Auviller, ccntinenlis duo jornalia cum dimidio vel

circiler tenenle ex uno latere pralis inter ruricolas,

appellatis les Pre: des Ai/neaulx, et ex alio itineri

ducent,de dicte loco de Monsures apud Contj, Ilem,

super alia pechia terrœ continente ununi jornale vel

circa, pertinentis Annelte Le Roux, tonentis es uno

latere prato Fontis, et ex alio pnefalo itineri per quoi

itur de Monsures apud Conly. Item, super uno jornali

lerrre vulgo appellato Romm', tenente ex uno latere

itineri ducenti ad caslrum dieti loci de Monsure<, ex

alio, hîBreiibus Fevriri (?) Le Gointe, ex buto Joanni

le Roux. Item, super alia pechia terrre sita in loco

vulgo appellato Refiette, tenente ex uno latere itineri

ducenti ad 'Vallem inferni, etiam ex uno bullo

Joanni le Roux. Item, et super duobus jornalibus

terrœ tenentibus iiineri ducenti apud caslrum dicli

loci de Monsures, ex butto semitle ducentis de oppido

de Croissy apud pagum deGonty. Item, et super duo-

bus aliis jofnalibus lerrre comrauniter appellatis le

Gourlil Allatv.re, tenentibus ex uno latere itineri du-

centi ad Vallem inferni et ex alio ripario loci, et

ex butto orli hri-redum Ferviri (?) Le Cointe. Item, et

super tribus quarteriis lerrre tenentibus 'Valli inferni et

ex alio latere riparie loci, ex uno bullo Colline DÉSi;;a-

rets, et ex alio hœredibus Ferviri (?; Le Cointe. liera,

et super uno jornali terrae tenente ex uno latere

Ravenc, gallice à la Ravene, ex uno bullo loco appel-

lalo l'Argilière, ex alio itineri ducenti de dicto loco de

Monsures apud Leslocq. Item, super alio jornali terrœ

tenente ex uno latere praslicto itineri ducenti de Mon-

sures à Lestocq, eliam et alio terris Joannis du Boille,

ex uno bullo, dicto du Boille, ex alio, itineri ducenti de

dicto loco de Leslocq apud Conly. Item, super alio

jornali lerrre tenenti magno itineri hœredura Judoci

Le Cointe. Ilem, super quoJam prato continente

unum quarterium cum dimidio, vel circiter, tenente ex

uno lalere pralis caslri loci, ex alio, pralis hreredum

cujusdam appellali Dufour. Item, et ex alio,hreredibu3

Prolini (?) Dufour. Ilem, super alia pechia prati conti-

nentis dimidium jornale, tenentis ex uno butto orlo

Joannis Drouin, ex alio terris censé loci, ex uno latere

Joanni Paucarl. Item, et supsr alia quam tenet Hugi-

nelus duBoile.coulinenle dimidium jornalevel circiter,

tenente ex uno lalere itineri duoentis de dicto loco de

Monsures Ambianis, eliam et alio itineri ducenti de

dicto loco de Monsures ad molendinum ad vesdum, ex

uno bulo hœredibus cujusdam appellali Laio, et alio,

orlo Michaelis Le Roy. » Srjjuin 1540. 2^ Approbation

dudit accord par Pierre Pineau, licencié es droits,

chanoine el vidame de la cathédrale de Reims, vicaire

général au spirituel et au temporel de Charles de Lor-

raine, archevêque de Reims. Reims, 17 décambre 1510

(copie collalionnée du 3« mars 1781). — Requête au

bailliage d'Amiens par les doyen, chanoines el chapitre

de la cathédrale d'Amiens, seigneurs en partie de

Berlhelessart, à l'effet d'être autorisés à assigner

Charles Follet, laboureur à Belleuse, pour être con-

damné à leur payer la moitié des droit? seigneuriaux,

jods el ventes à eux dus à l'encontre du seigneur de

Monsures, pour l'autre moitié, à cause de l'acquisition

par lui faite de pièces do terre ;\ Berlhelessart. 4

mars 1778.
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G 1€06. (Liasse.) — 1 picoes, papier.

lîîî. - Berthelessarl. (Artn. III, 1. 31, n" 17). —
CousuUation par les sieurs Boucher d'Argis et Lefebvro

de Dompicrro, anciens avocal.s au Parlement, au sujat

du champart de Bcrlhelessait. Paris, 20 juillet 1777.

Pièces de procédure sur ladite affaire.

G 1C07. (Liasse 1 — 1 pièce, pr.pier.

XVIII'' s. — Berthelessart. (Arm. III, 1. 31, n» 18).

— « Causes et moyens d'appel que inetlenl et donnent

par-devant vous, Nosseigneurs de Parlement en la

grand chambre, les doyen, chanoines et chapitre de

l'église calhédralle d'Amiens, apelans de sentence arbi-

trale rendue au bailliage d'Auiicns le 5 mars 1780,

contre Jean -Pierre-Aimé comte de Bourdin, seigneur

de Monsutes. » XVIII'' s.

G lijOS. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

I403. — Berthelessart. — Yeute sous le scel du

bailliage d'Amiens en la prévôté de Beauvoisis, « au

siège du Roy nostre sira à Gnmville », Jean Le Tdllier,

garde dudit scel, par-devant Collas Barnuel et Gille la

Telle, auditeurs du Roi, par noble homme Thibault de

Bouguinville, tcuyer, et damoiselle Philippe de Mally,

sa femme, demeurant à Mally, à noble homme Guil-

laume Gourle, seigneur de Moasures, écuyer premier

tranchant du duc d'Orléans, de deux fiefs sis audit

Mousures, l'un nommé Berthelessart, tenu du vidame

d'Amiens, et l'autre Mongilbert, tenu de noble

homme Jacques Guéret, pour le prix, le premier, de

200 écus, et le second do 40 écus, avec récompense à

ladite Philippe de Mally, pour son douaire sur le flef

de Berthelessart. 17 avril 1402, après Pà jues (copie

du XVIII' s.).

G 1009. (Liasse.) - 2 pièj33, parclnin'a, -t, pipicr.

1315, V. s.-I7d9. — B-ittem'jos. (Arm. III, 1. 3J).

— Bail pour six ans à Jeun Blauchant. curé de Bettem-

bos, du droit de dime appartenant au chapitre de la

cathédrale d'Amieas du terroir dudit Bettembos.

Amiens, 28 janvier 1515, v. s.— Bail pour six ans de

ladite dlme. 24 janvier 1553, v. s. — Id. 12 juin 1580.

Id.j à M'' François Le Roy, curé de Bettembos, tant

et si longuement qu'il sera curé dudit lieu, 17 mars

IQ29. — Pièces de procédure pour la portion congrue

de Thomas Mallarl, curé de Bcllembos. 1709.

SOMME. — SÉRIE G.

G IGIO. (triasse) — 1 pièce?, parcliemin, (i sceaux).

lïîl. — Hlancfo^sé. (Arm. III, 1. 33, n>" 1, 2, 3),

— Vente par « Johannes dictus Braiers et Ysabella, ejus

uxor de auctorilale et assensu ejusdem Johannis,

niariti mci, et tutoris Hugonis, filii mei et horedis.. .

et eliam de assensu et voluntate Hugonis Havel, Jo-

hannis ejus fralris, armigerorum, domicolle Ysabelle

eorumdem sororis, libororum quondam domini Johan-

nis, militis, domini de Assartiaus, dominorum p-oxi-

morum,pro indiviso, nostrorum, Gerardi deEssartiaus,

doiniai ejuslem loci, armigeri, socundi domini, et viri

nohilis domini Goberti, militis, domini de Dargies

domini superioris », aux doyen et chapitre de la cathé-

drale d'Amiens, de toute la dlme qu'ils possédaient,

« apud Album Fossatum (Blancfossé).... provenien-

tem nobis ex latere mei Ysabelle predicte, quam lene-

bamusdedictisHugone, Johanne, fratribus,etdomicelIa

Y'sabella, eorum sorore, pro indiviso, lamquam primis

dominis », moyennant 2(30 1. 1271. Sceau de Jean de

Braiers, circul., de 42 millim.; cire brune, sur double

queue de parchemin ; une épée nue posée en pal ; lég. :

s. lOH.... BR.iviER. Sceau d'Isabelle Rovelée, en amande,

de 45 millim. ; cire brune, sur double queue de par-

chemin ; une fleur de lis ; lég. : s. de.moisele is.^bel

ROVELEE. — Confirmation de ladite vente par Gérard,

écuyer, seigneur d'Essertaux, Gis et h4rilier de feu

Jean, seigneur d Essertaux, chevalier. Mai 1271. Latin.

Traces de sceau. — Id., par Hugues Havés et Jean

Havés, son frère, écuyers, et par Isahslle, leur sœur,

enfants de feu Jean d'Essertaux, chevalier. Mai 1271.

Latin. Sceau d'Hugues Havés d'Essertaux, circul., de

38 millim. ; cire brune, sur double queue de parche-

min ; un écu à deux bars adossés, brisé d'un lambel à

cinq pendants ; lég. : s. hves hives dhss.^rti.ws.

Sceau de .Jean d'Essertaux, circul , de 40 millim. ; cire

brune, sur double queue de parchemin ; une mollette
;

lég. : s. lEHANS DEîSARTAVs. Sceau d'Isabelle d'Esser-

taux, en amande, de 38 millim. ; cire brune, sur

double queue de parchemin : une fleur de lis florencée
;

lég. : s. DEMISELE ISABEL DESSARTIAVS. — ReCOUnois-

sance par les doyen et chapitre de la cathédrale

d'Amiens que la chapellenie d'Emmeline Hochavesne,

possédée par Geoffroy, chapelain de M' Pierre, péniten-

cier de la calhédra'e, doit avoir la moitié de Id dime

du Blancfossé qu'ils ont achetée de Jean le Braier,

écuyer, et d'Isabelle, sa femme. « Aliam vero medieta-

tatem predicte décime recepimus in solutum a diclo

precenlore, pro precio domus que fuit magîstri Thom»

de Geudecort, in anniversario ejusdem Thome dislri-
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buendam. » Mardi après la Madeleine (28 juillet) 1271.

Sceau du chapitre de la cathédrale d'Amiens.

G IGll. (Liasse.)— 1 pièce, parchemin.

1413. — Blancfossé. (Arm. III, 1. 33, n° 4). —
Obligation sous le scel de l'offlcialité d'Amiens, par

Pierre Watin demeurant à Bluucfossé, envers le cha-

pitre de la cathédrale d'Amiens, de 72 s. de reste de

plus grande somme pour les dîmes dudit Blancfossé.

Vendredi après Jubilate (19 mai) 1413. Latin. Traces

de sceau.

G 1612. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, 1, papier.

1538.1555, T. s. — Blancfossé. (Arm. III, 1. 33,

n" 5). — Bail pour trois ans des grosses dîmes de

Blancfossé. Amiens, lU juin 1528. — Id., pour sis ans.

S février 1555, v. s.

G 1613. (Liasse.) — 14 pièce.s, papier.

fsao-lîas. — Blancfcssé. (Arm. III, I. 33, n° 11).

— Requête au bailliage de Beauvais par les doyen,

chanoines et chapitre de la cathédrale d'Amiens, et

Claude Quignon, curé de la paroisse St.-Firmin le

Martyr et chapelain de la chapelle St.-Eloi en ladite

cathédrale, sur l'assignation à eux faite par Nicolas

Beausacq, curé de Blancfossé, pour les réparations à

faire au chœur de l'église dudit Blancfossé ; « et

comme dame Annc-Rent^e de Senicourt Desesseval, es-

pouze séparée et non commune en biens du sieur mar-

quis de Lameth, dame do Blanfossé, prétend avoir une

chapelle castralle qui est adossée contre le cœur de

l'église dudit Blanfossé, qui tombe en ruines et qui

endommage le cœur de l'église », à l'effet d'obliger

ladite dame à réparer ladite chapelle ainsi que les

dommages causés parcelle ci à l'église. 17 juin 172G. —
Mémoire d'Anne-Renée de Senicourt, pour décliner

toute propriété sur ladite chapelle, attendu, entre

autres choses, « qu'elle a son banc dans le cœur de

laditte église du costé de l'Evangile, et, dans la nef, un

autre banc pour ses officiers, du mesme costé. » 22

juin 1720. — Sentence de René de Malinguehen, con-

seiller du Roi, président-lieutenant général au bail-

liage et présidial de Beauvais, vu l'acte d'assemblée

des habitants de Blancfossé consentant à la démolition

de ladite chapelle, autorisant ladite démolition, à la

chai'ge, par les gros déoimateurs, de faire faire à la

place une muraille bonne et suffîsanle pour soutenir la

voûte du chœur. 10 avril 1728, — etc.
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G 1614. (Liasse.) — 8 pièces, papier, (1 plan)
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B774. — Blancfossé. (Arm, III, 1. .33, n" 12). —
Pièces de procédure entre le chapitre de la cathédrale

d'Amiens et celui de la cathédrale de Beauvais, pour

la dîme d'une pièce de terre à Blancfossé. — Plan de

ladite pièce de terre.

G1G15. (Lia se.) — 1 pièce, papier.

1301. — Blangy sur Somme. (Arm. III, I. 31, n" IL
— « Extrait d'un antien cartulaire en parchemin

relié et couvert en veau, commenceant par ces mots :

Ilii sunt redditus et census do tdni episcopi Amhianen-

sis, tam in cintale quam extra cintatem, de anno CCC
primo, etfinissant par ces mots : Prior Sancti Dionisii

Ambianeriiis, ledit cartulaire contenant <S7 feuillets.

Dans lequel carlulaireest sur la fin un poul lier de toutes

les cures et autres bénéfices du diocèze d'Amiens divisé

par archidiaconez et ensuitte par doyennés, commen-

ceant ledit poullier par ces mots : Archidiaconatus

Ambianensis^ et contenant 24 feuillet.", au fol. primo v"

desquels a été extrait ce qui suit ». Doyenné de Kouil-

loy (extrait collalionné du 13 avril 1730).

G IGIG. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.

1336, V. s. — Blangy sur Somme. (.\rm. III, 1. 34,

n» 2). — Appellation au Saint-Siège par-devant Jean

Daullé, clerc du diocèse d'Amiens, notaire apostolique

et impérial, par Raoul Morans^ procureur des doyen

et chapitre de la cathédrale d'Amiens, sur ce que

« licet presentatio ad pairo hialem ecclesiam de Blan-

giaco supra Summonam, quando vacavit, ad venera-

biles et discretos viros dominos decanum et capitulum

Ambianensis ecclesie, ratione juris patronatus quod ha-

buerunt et habent in dicta parrochiali ecclc-;ia ...spec-

taverit et pertinerit ab antiquo.... et nichilominus

venerabiles eldiscreti viri decanus et capitulum supra-

dicti dominum Jacobum de Dourdano, presbiterum, vile

laudabilis et honeste conversationis ac boni norainis et

bone famé et de légitime matrimonio procreatum, ac

etiam personam ydoneam ad dictara parrochialem eccle-

siam et etiam majorem obtinendam légitime et compe-

tenter et infra tenipus debitum et a jure statutum

etiam dicto domino Ainbianensi episcopo.... pre-

sentaverunl et eumdem rogaverunt ut diclam par-

rochialem ecclesiam tune vacantem eidem domino

.Tûcobo conferrei ei conferre vellel, ipsumque iiiduceret

seu induci faceret in corporalem posscssionem dicte
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parrochialis ecclesie, cura omnibus juribus et perli-

nenciis ejusdem ecclesie universis ; verumplamen

diclus dominus Âmbianensis episcopus sue sequens

libilum volunlalis, non judicium rationis, diclatn pre-

sentationem ac eliam preJictum preseulatum non

admisit, dictamque parrochialem ecclesiam motu

suo clandesline et occulte infra modicum tempus post

presentalionem prediclam Guillelmo Medici contulit. »

Témoins : « Roberlo Fausset, Guilberto Calligarii,

capellanis perpeluis lu dicta ecclesia Ambianensi, Ro-

berto de Sancto Fusclano, Johanne de Carthellis, pres-

bilerls, et Johanne de Lenclastre, clerico curie Ambia-

nensis. » Cathédrale d'Amiens, « juxta altare Sancti

Jacobi 11, 20 mars 1336, v. s.

G ]61" (Liasse.) — 2 pièces, parchemiu, 3, papier, (1 sceau i.

1490, V. s. — Blangy sur Somme. (Arm. 111,1 34,

n"' 3 et 4). — Vente sous l-e scel du bailliage d'Amiens,

Robert le Maire, garde du scel royal dudit bailliage,

par-devant Guillaume de Lespière et Jean Clauwel,

auditeurs du Roi, par Jean Picquet dit Archembautj

et demoiselle Marie de Saint-Fuscien, sa femme, bour-

geois d'Amiens, « pour leur prouffit apparant, eulx

acquitier, délivrer et despéchier de pluseurs debtes et

cherges dont ilz sont chergiez, et leurs hérita iges

sauver, aux doyen et chapitre de la cathédrale

d'Amiens, d' « un fief, les appartenances et appen-

dances séans à Blangi sur Somme, ou terroir tenu de

la terre et chastellenie de Bove, qui se comprent en

une grange séans en ladite ville de Blangi, que on dist

le grange dismeresche d'icelle ville, et en le disrae de

tous les ablais et waignages refais en tous les terroir,

courtieux, aires et terre de ladicte ville et paroisse de

Blangy, excepté fains, et lesdis ablais acariez et mis en

ladicte grange, lesquelz si doivent acarier par le pos-

sesseur dudit fief, de trois ans les deux, et le lierche

année, si acarie par lesdis de chappitre, et se partissent

par le manière qui s'ensieut », pour en jouir après le

décès de demoiselle Marguerite de Rue, femme d'Henry

Cardon, veuve en premières noces d'Andrieu des Mares,

qui doit en jouir sa vie durant. « Et en doit servir les

plais en la court de Bove. .. Et dudit fief et ses appar-

tenances se sont lesdis conjoings, ladicte femme aucto-

risie comme dessus, dessaisis et dcsvestys en la main

de Jehan de Longueval, escuier, lieutenaut de Mous,

le gouverneur de ladite terre de Bove, présens Jehan

de Vaulx et Enguerran le Cressunnier, hommes liges

de ladite chastellerie, pour très noble et très puissant

Mgr. Ânthoine de Lorraine, conte de Waudémont,
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soigneur de ladite terre de Bove » ; renonciation par

Marie de Saint-Fuscien à son douaire, moyennant cent

écus. et saisine du lit fief à M" Jacques de Baurain,

chanoine de la cathédrale, comme à homme vivant et

mourant, jiour le prix de 300 florins d'or, « escus à le

cciuronne viez du coing de France, telz que soixante-

deux pour le marc d'or. » 27 janvier 1420, v. s. Sceau

de Jean Giauwel, circul., de 21 millim. ; cire brune

sur lacs de soie ; écu penché, à deux clous en sautoir,

accompagnés d'un croissant en chef, timbré d'un

heaume cime d'un croissant ; lég. : s. iEti.\.N cl.\u\vbl.

Traces de deux autres sceaux. — Saisine dudit fief au

chapitre de la cathédrale d'Amiens, par Jean de Lon-

gueval, lieutenant du gouverneur de la chàtelleuie de

Boves. Amiens, 27 janvier 1420, v. s. Traces de trois

sceaux, - etc.

G 1618. (Liissc )
— 1 pièce, parchemin, 2, papier.

14ÔÏ. — Blangy sur Somme. (Arm. III, 1. 34, n"5).

— Acte par lequel Guillaume de Hangart, curé de

Blangy sur Somme, ayaut pris à bail pour six ans du

chapitre de la cathédrale d'Amiens, les droits dudit

chapitre sur Blangy et Tronville reconnaît lesdils

droits y désignés, u Et primo quod dicti domini deca-

nus et capitulum habuerunt et habent allellagium in

ecclesia hujusmodi de Blangi, ratione cujus domini

decanus et capilulum pretacti percipere debent, prout

percipiunt et habent, in festis Resurrectionis Domini,

Nativitalis ejusdem et Puriûcationis Beale Marie

Virginis, duas partes omnium oblationum, contra reli-

quam tertlam partem spectantem eidem curato. Item,

habent et percipiunt dicli domini decanus et capilulum

in et per villas ipsas de Blangi et de Tronville, duas

piutes omnium minutarum decimarum ibidem prove-

nientium tam lanarum, agniculorum, frucluum, vola-

tiliuni, quam aliorum quorumcumque de terra nascen-

tium et excrescensium sub noraine minute décime

comprehensorum, contra reliquam tertiam partem

eidem curato spectantem. Item habent dicti domini

decanus et capitulum in et per territoria hujusmodi

viilarum de Blangi et de Tronville grossam decimam,

videlicet de deeem garbis pro décima reliclia ex qnibus-

cumqueabladiis ibidem excretisetprovenienlibus septem

garbas contra duas gjrbas religiosis abbati et conveu-

tui monasterii Sancti Pétri Corbeyensis, et unam
videlicet decimam garbam eidem curato pro suo jure

spectantes. Item habent dicli domini decanus et capi-

tulum carionum ?) ratione cujus quanto (?i per terri-

toria hujusmodi percipi el videri possunl due gaibe de
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décima ab illo tune continue diebus dominicis, feslivis

et non feslivis, et quousque in territoriis hujusœodi

garbe décime repererunt, dicti domini duas garbas

avene juxta voluntatem et ad eleclionem dictorum

dominoriim qui una cum hoc de omnibus granis ad

parles ipsas prefatorum leligiosorum et curati compe-

tentibus eisdem granis caturatis (?) de palea excussifl

sive vanatispercipiunt decimum sextarium et ad ratam

granorum liujusmodi. » i" août 1457. Traces de

sceau, — etc.

m

G 1019. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.

14S9. — Blangy sur Somme. (Arm. III, 1. 34, n" G).

— « C'est le dénombrement d'un fief que je, Jehan Le

Normant, chanonne de l'église Nostre-Da me d'.\miens,

ou nom et comme homme vivant et moraut de véné-

rables et discrètes personnes Mess, doyen et chappitre

de ladite église, tienz et adveue à tenir de noble et

puissant seigneur Mons- le conte de Waudéraont, sei-

gneur de Bove, à cause de sa terre et chaslellerie dudit

lieu de Bove, lequel s'estent en la ville et terroir de

Blangi sur Somme. » 8 juillet 1432, Traces de sceau.

G 1620. (Liasse.) — 4 pièces, parchemin, (5 sceaux).

1485,T.8. - 1599. —Blangy sur Somme. (Arm. Ill,

1. 34, no 7). — Relief par-devant Jean Delatre, bailli

de la terre et châtellenie de Boves par Jean Boydin,

procureur des doyen et chapitre de la cathédrale

d'Amiens, du fief de Blangy. Amiens, 10 janvier 1 185,

V. s. Sceau du bailliage de la terre et seigneurie de

Roves. — Id., par-devant Jacques de May, écuyer de

ladite terre, châtellenie et baronnie pour « haut et

poissant et nostre très g-rant et redoublé seigneur

Monfl. Claude de Loraine, conle d'Aubmalle et de

Guize, seigneur baron dudit Boves...., en la présence

de Pierre du Gard, escuier, et Jehan Le Caron lejone,

comme procureur de Pierre Saquespée, escuier, sei-

gneur de Jumelles,..., hommes de fief d'icelle chastel-

leniede Boves », par Guy de Fer, procureur des doyen

et chapitre de la cathédrale d'Amiens. Amiens, 4 sep-

tembre 1517. Sceau du bailliage de la terre, châtellenie

et baronnie de Boves. Sceau de Pierre du Gard,circul.,

de 30 millim. ; cire rouge sur double queue de par-

chemin ; dans un encadrement gothique, écu penché à

trois jars, à la bordure engrelée, timbré d'un heaume

cime d'un jars ; lég. : seel pierke du g... Sceau d'An-

toine de Coquerel, procureur fiscal de la seigneurie de

Boves ; circul., de 32 millim., cira rouge sur double
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queue de parchemin
; écu cime, le tout effacé ; lég.

'•

s. ANTOINE.... coQVEREL. Traccs d'un troisième sceau.

— Id., par-devant François de Saisseval, licencié es lois,

avocat au bailliage d'Amiens, bailli de la châtellenie,

baronnie, terre et seigneurie de Boves, « pour hault et

puissant seigneur et prince Mgr. le Duc de Guise, per

de France, conte d'Aubmalle, seigneur et baron de

Boves », en présence de Nicolas Leclerc, procureur

d'Antoine de Reubempré, seigneur de Rambercourt, et

de Jacques du Boille, procureur de messire Martin du

Bellay, seigneur de Taigny, l^ommes de fief de ladite

seigneurie, par Antoine Caignart, prêtre, procureur

des doyen et chapitre de la cathédrale d'Amiens.

Amiens, 4 septembre 1549. Sceau du bailliage de In

châtellenie, etc. de Boves. Sceau de Jean du Boille,

circul., de 35 millim., cire rouge, sur double queue de

parchemin ; écu à une étoile à huit rais ; lég. :...

H.\îî DU BOILLE. Traces d'un troisième sceau. — Id.,

par-devant Claude Pécoul, licencié es lois, sieur de

Saint-Sauflieu et des Essars, avocat au bailliage

d'Amiens, bailli de la baronnie de Boves, « pour très

hault et puissant prince Mgr. Charles de Lorayne, duc

d'Aumalle, seigneur et baron de Boves », par M" Fir-

min Pécoul, procureur au présidial d'Amiens, procu-

reur des doyen et chapitre de la cathédrale d'Amiens.

10 juillet 1509.

G 1(Î21. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.

16S1. — Blangy sur Somme. (Arm. III, 1. 34, nof));

— Dénombrement du fief de Blangy par les chanoines

et chapitre de la cathédrale d'Amiens à « haulte et

puissante dame Élizabet-Françoise Gruin, veuve de

hault et puissant seigneur messire Charles de May,

vivant chevallier, marquis de Riberpré et de Boves,

seigneur de Sainct, Grattepanche et autres lieux, gou-

verneur de la ville de Ham, dame dcsdils lieux. » 2

août 1(381.

1022. ^Liasse.; — 1 pièce, p irchemin, 1, papier.

171§-17âtt. — Blangy sur Somme. (Arm. III, 1.34,

n" lu,. — Relief du fief de Blangy, par Antoine Force-

bras, bachelier en théologie de la faculté de Paris,

chanoine de la cathédrale d'Amiens, procureur du cha-

pitre de ladite cathédrale, par-devant Anloine-Ignace

Gontier, sieur de Frémont, licencié es lois, avocat en

Parlement, au bailliage et présidial d'Amiens, bailli

de la barounie et châtellenie de Boves. 2 juillet 1718.

27



210 ARCHIVES DE Lk SOMME. — SERIE G.

— Id., par le sieur Trou vain, chanoine, procureur au-

dit chapitre, par-devant Jean Mesnel, licencié es lois,

avocat en Parlement et au bailliage et présidial

d'Amiens, bailli de la baronnie et chàtellenie de Boves.

29 janvier 175G.

G 16^3. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

IÎ5». — Blangy sur Somme (Arm. III, 1. :-i4,n" 11).

— Transaction entre les doyen, chanoines et chapitre

de la cathédrale d'Amiens, d'une part, et les curé,

marguilliers et principaux habitants de la paroisse de

Blangy sur Somme, comparants par Jean-Baptisie

Andrieu, curé dudit Blangy, et Jacques Warangnier.

laboureur audit lieu, de l'autre, par laquelle lesdils

doyen et chapitre, en qualité de gros décimateurs de

ladite paroisse, autorisent les fabriciens à construire

une sacristie à côté du chœur de réf,'lise dudit Blangy,

du côté de l'épître, et, à cet eftet, à déboucher une porte

cintrée qui se trouve de ce côté, à la condition que les

fabriciens prennent la construction et l'entretien pos-

térieur de ladite sacristie à leur charge, et que la

maçonnerie de l'église n'en recevra aucun dommage.

Amiens, 27 avril 1752. — Acte d'assemblée des curé,

marguilliers en charge et principaux habitants de la

paroisse de Blangy sur Somme, ratifiant ladite transac-

tion, 25 juin 1752.

G 1631. (Liasse.) — 6 pii'ces, papier, (3 plans).

1770'<I7}1. -- Blangy sur Somme. (Arm. III, 1. 31,

h" 12). — Requête aux doyen et chapitre de la cathé-

drale d'.\miens par les curé, marguillier et principaux

habitants de Blangy sur Somme, remontrant que « le

pignon du chœur et la muraille du côté droit étant

lézardés, il est nécessaire qu'il en soit fait une visite.

Les visiteurs qui seront commis par MiM. les gros déci-

cimateurs verront en mesme temps un chœur sans

exemple pour le peu d'étendue, aj'ant à peine seize

pieds tant de large que de long ; il n'est point possible

qu'*n si petit endroit occupé nécessairement par un

autel, un marchepied, une table de communion, un

lutrin et des sièges, laisse de la place pour pouvoir y
faire l'office divin commodément et avec décence. Ce

considéré, il vous plaise, MM., d'ordonner une visite

et qu'il soit fait au chœur l'augmentation qui sera de

raison. » 27 avril 1770. — « Devis des ouvrages de

maçonnerie, charpente, couverture, serurrie, paillolage

et vitrerie qu'il convient de faire pour la reconstruc-

tion du rallongement et élargissement du chœur de

l'église de Blangy sur Somme, suivant les plans et

profil faits à cet effet. » 1770. — Plans et coupes de

l'agrandissement à faire au chœur de l'église de

Blangy sur Somme. 1770. — Pro«ès-verbal d'assemblée

des curé et habitants de Blangy sur Somme, donnant

commission k Pierre Dumont, procureur pour office, et

à Jean-liaptiste Delattre, marguillier en charge, pour

transiger avec le chapitre de la cathédrale d'Amiens,

gros décimateur, pour les travaux à faire à ladite

église. 28 avril 1771.

G IGâj. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

IÎ63. — Blangy sur Somme. (Arm. III, 1. 34, n« i-i).

— Bail pour 'J ans des dîmes de Blangy. Amiens, 29

août 170.3.

G 1G26. (Liasse.) —6 pièces, parchemin, 23, papier.

1538-1771. — Blangy sur Somme. (Àrm. III, 1. 35).

— Baux des dîmes.

G 1627. (Liasse.) — 6 pièces, papier.

1783-1731. — Blangy sur Somme. (Arm. 111,1. 36).

— Sentence de Claude Loisel, lieutenant particulier au

bailliage et présidial de Beauvais, entre tlaude Jolly,

curé de Blangy, et les doyen, chanoines et chapitre de

la cathédrale d'Amiens, concernant les dîmes, la por-

tion congrue, etc. 17 février 1723. — Arrêt du Parle-

ment déclarant que la totalité des oblations de l'église

de Blangy appartient au curé dudit lieu, etc. 17 août

1730. — Arrêt du Parlement sur le même objet. 9

décembre 1730. — Transaction entre le chapitre de la

cathédrale d'Amiens et le curé de Blangy, pour termi-

ner ledit différend. Amiens, 27 septembre 1731, — etc.

G 1G28. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, (1 sceau).

1253, T. S. — Bonneleau ou Bonneuil-les-Eaux.

(Arm. III, 1. 37. n" 1). — Vente sous le scel de l'offl-

cialité d'Amiens, M" A. de Lehincourt, chanoine et

officiai, par « Wilardus de Bonolio aquoso (Wilard de

Bonneuil-les-Eaux) », et Laurence, sa femme, aux

doyen et chapitre de la cathédrale d'Amiens, moyen-

nant 7 1. et demie p., d'un journal de terre sur le terroir

de Bonneuil-les-Eaux, en une pièce, n ad ulmellum de

Bonsane », avec a redditum et donum trium minarum

seminature terre sili in eodem terrilorio, in loco qui

dicitur ad campum Ilenrici », plus, moyennant 4 1. et
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demie p., 60 verges de terreau même terroir, <( juxta

terram Willermi dicti Caais, minia necessitate ipsos

ad hec compelleule siculi ipsi juramento preslilo fir-

maverunt coram nobis. Iliis autem vendiliouibus

Willermus dictus li Rendus, ûUxis predicle Laurenlie,

benignum coram nobis prebuit assensum. « Février

1253, V. s. Sceau de rofficialité d'Amiens.
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G 129. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, (1 sceau).

1269. — Bonneleau ou Bonneuil-les-Eaux. ( Arm.

III, I. 37, n" 2). — Vente sous le scel de l'ofTicialilé

d'Amiens, M'' Jean « de Bellaquercu (de Reaucjuesne) »,

officiai, par « dominus Milo de Bonolio, presbiter,

capellanus ecclesie beati Michaelis Belvacensis », au.x

doyen et cbapilre de la cathédrale d'Amiens, de (( un-

decim minas, uno quarterio minus, bladi, ad mensu-

ram de Bonolio, quas idem Milo in molendino de

Bonolio, ratione hereditatis sue, habere dieebatur »

pour le pri.t de 18 1. et demie p. Samedi après Miseri-

cordia Domini {'-iO avril) 1262. Sceau de l'officialilé

d'Amiens.

G 1630. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, (l sceau).

1267. — Bonneleau ou Bonneuil-Ies-Eaux. (Arm.

III, 1. 37, n» 3). — Vente par « Sagalo diclus li Esca-

chiers et Aghehes, ejus uxor », aux doyen et chapitre

de la cathédrale d'Amiens, d'un muid de blé et

d'avoine, mesure de Bonneuil, que les yendeurs « ha-

bebant et recipiebant quolibet auno in domo de

nemore, ex lalere et hereditate ipsius Aghehedis »,

pour le prix de 11 1. et demie p., ladite Aghehes ayant

reçu eu échange de son douaire sur ledit muid, « quod-

dam managium cum ejus appeudiciis situm apud

Croissy, juxta domum Y.sabelle Bulote. )) Décembre

1267. Sceau de l'ofHcialité d'Amiens.

G 163L (Liasse.) — 2 pièces, parchemin, (1 sceau).

1271. — Bonneleau ou Bonneuil-les-Eaux. (Arm.

III, 1. .37, n« 4 et 5). — Vente par Gautier de Blangy,

clerc, et Ysabelle, sa femme, à Gautier de Fouilloy,

chanoine de la cathédrale d'Amiens, moyennant 41) .^;

p., de deux mines de blé et d'avoine, mesure de Bon-

neuil-les-Eaux, de rente annuelle, que le vendeur

avait < in domo capituli Ambianensis apud Boscum

juxta Bonolium, ut dicebat », ladite Ysabelle ayant

reçu en échange de son douaire sur le.?dites deux

mines, 80 verges de terre au terroir de Croissy, en

2 pièces, l'une « juxta terram Emmeline le Ploie et

terram .lohannis Cambarii », l'autre, » juxta terram

•fuliane fllie Pétri de Bhngy. » Lundi avant la Saint-

Martin d'hiyer (9 novembre) 1271. Traces de sceau.

— Vente par Pierre de Blangy et Emmeline, sa femme,

à Gautier de Fouilloy, chanoine de la cathédrale

d'Amiens, moyennant 12 1. p., d'un muid de blé et

d'avoine, mesure de Bonneuil, sur ladite maison du
chapitre d'Amiens, ladite Emmeline ayant reçu en

échange de son douaire sur ledit muid, « domum
suam (de son mari) cum curtillo quam habere dicebat

apud Croissy, juxta domum Eligii quondam Boulen-

garii. » Mercredi après la Toussaint (4 noyembrej

1271. Sceau de l'officialité d'.\miens,

Q 1632. (Liasse.) —1 pièce, parchemin, (1 sceau).

130O. — Bonneleau ou Bonneuil-les-Eaux. (Arm.

III, 1. 37, n° ô). — Prise à cens par « Symon, major

de Goy, » des doyen et chapitre de la cathédrale

d'Amiens, de « omnes terras ipsorum decani et capituli

pertinentes ad territorium de le Bonaeloie, situm inter

terrilorium de Vaccaria et territorium de Catheu,

tenendas et possidendas ab ipso Symone et ejus here-

dibus et successoribus perpétue et hereditarie quilas

et libéras de redditu, dono et décima, exceptis décima

et jure que in eisdem presbiter débet habere, videlicel

quolibet anno pro viginti quatuor 1. p Et scien-

dum est quod dictus Symon tenetur facere in dicto

territoiio de le Bonneloie unum managium suffieiens,

videlicet managium mansibile et grangiam, infra 1res

primos annos a tempore introitus dicti Symonis in

censa memorala, quod managium tenetur idem Symon
claudere de mûris oircumcirea. Sciendum est etiam

quod dictum managium librum et quitum eritab her-

bagio et omnibus aliis debitis et redevanciis quibu.s-

cumque, ac eliam omnes hospites tenentes censuale in

dicto torritorio in que territorio dictus Symon, ejus

hcredes et successores poterunt hostisias tradere ad

censum, exceptis juribus dicti presbiteri. Necestomit-

tendum quod ipsi decanus et capitulum habebunt in

dicto manag-io et in territorio predicto omnimodam
jurisdictionem et justitiam, una cum minutis decimis

dicti managii et hostisiarum, si quas in dicto territorio

adesse conligeret.... Item poterunt dicti Symon, ejus

hcredes et successores ac etiam hospites, si qui sinl

aut fuerint in dicto territorio, blada sua molere seu

moli facere ad quodcumque molendinorum ipsorum

decani et capituli eis placuerit, non tamen ad alla molcn

dina- Et si rontigerit dictum managium non esse con-
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structumsive factum infra dictum lempus,modo et forma

supradicliSjdictusSymoH ex nuncobligal feodumsuum
situm apud Goy, quod lenet de dictis decano et capi-

tulo. » Lundi avant la Saint-Martin d'hiver (7 novem-

bre) 130G. Sceau de l'officialilé d'Amiens.

G ]e;33. (Liasse.) — 1 pioco, parchemin.

1330. — Bouneleau ou Bonnouii-les-Eaux. (Arm.

III, I. 37, a° 7). — Acte dos maieur et échevins de

Conty, sous forme de chirographe, par lequel « Sa-

chent tout chil qui chest escript parti verront et orront

que Jehans Houbés H quarriers, Colars li Vaasseurs,

Bernars li Roys, Estenes Butars, Ernouls de Taisny,

Pierres de le Vigne, Perrole d'Aroudel, "Willames

li Rous, Jehans Houbés, Jehans Beuselins, Jehans des

Saus, AMllames d'Arondel, Ysabiaus Houbée, Pierres

Houbés, Vinchens Houbés, Jehans Guillos et Margue

se sereur, Jehans Ernauls, Colars Houbés, Mahis li

Rois, Emeline Hariere, Jebans de Taisny, Bourgue

Houbée, Lorenche Houbée, Miquix Houbés, Fremine

de Linière, Emmoline, jadis femme Oudart de le

Warde, Aaline Houbée, Mahieu Aarot, Maret Phelilto

et Pierres li Messiers dis Perrus, tous demourans à

Bonneul lyaueus, si comme il dient, sont venu en

propres personnes par-devant esqaevins de Conty à

chou appelés, et ont recongnut lesdictes personne.^ que

il doivent et sont tenus seur aus et seur tout et cascuns

d'aus pour le tout à hautes personnes et honestes le

dyen et le capitle d'Amiens, vingt et quatre I. de p.

cascun au hiretaulemenl à lous jours, pour le cause

«l'une partie des rasques (?) qui sont par dessous ledicte

ville, au lés par devers Bonsane, que lidis capitles

leur a baillie et livré à chens, si comme devisé est plus

plainement en unes lettres qui dudit chensel font men-

tion, que lesdictes personnes ont desdis bailleurs de

warandison, si comme il ont recongnut, et de quoi il

s'en sont tenu pour bien paie , lesquels vint et quatre

1. de p. de chens lesdictes personnes et chascuns d'aus

pour le tout, ont en convenl (?) et sont tenu et par les

fois de leurs cors aus et leurs hoirs à rendre et ;i paier

bien et loialment as dessusdis dien et capitle et à leur

successeurs, ou à chelli qui chest escript aroit, cascun

an héritaulement à tous jours, au jour du Noël, et de

quoi li premiers termes du paier sera au jour du

Noël qni sera l'an de grâce mil trois chens et trente, et

en tele manière que, s'il estoient deffalant de paier

ledit chens, en quel an que che fust, oudit jour, en

tans à avenir, il sera enl enqueir en ehieunc saus de p.

de paine envers les dessusdis dien et capitle ou le por-

teur de chest escript, de cascun jour ensuiant après

ledit jour qu'il n'aroient mie paie ; et est asavoir que

lesdictes personnes et leur hoir doivent nelier et tenir

net le cours du rius de le rivière qui est entre deus

leurJit chensel et leur communeté, en tele manière

que l'yaue voist à val bonement, sans empeekement

ne mal faire au manoir de Bonneul qui est asdis se-

gneurs, et se empeequement ou mal y faisoit, chil qui

seroit résidons pour les dessusdis segneurs, ou autre

pour aus, porroit rompre les deuves de ledicte rivière

en deus lieus, trois ou quatre, pour le sauvelé dudit

lieu, toutes fois qu'il le convenroit de nécessité. Et se

li'dessus dit dyens et capitles, ou leur successeur, ou

chil qui chest escript parti aroit, avoient cous, paine,

damaches, ou faisoient despens debouque, dequevaus,

de vallés, salaire d'avocas ou d'autre conseil en quele

manière que che fust, par le deffaule desdictes per-

sonnes et cascuns pour le tout, de leur paiement ou

des ehieunc saus de paine de cascun jour qu'il detfaur-

roient de paiement, si comme dessus est dit. se leur

renderoiont il plainement aveuc les dessusdis chens et

de quoi li porlerres de chest escript seroit creus par

sen sairement, sans riens dire encontre. Et à che

tenir fermement ont lesdictes personnes obligié leurs

propres cors à mettre et tenir en prison fermée, sans

récréanche faire^ du tout à leurs cous, et leur hoirs, et

tous leurs biens muebles et héritages présens et avenir,

et espécialement il y obligent leurdil chensel et toute

leur communité à tenir et aemplir les cosesdessusdiles,

et par quele jusliche qu'il plairoit mix au porteur de

chest escript, renonchans à toutes les coses qui aus ou

leur hoirs porroient valoir et aidier, et les dessusdis

dien et capitle et leur successeurs, ou chelli qui chest

escript aroit in Jure. Che fu fait et recongnut au tans

Jehan Bisene, adonc maieur de Conlhi, présent Hon-

neré de Moy et Jehan Barbe, esquevins, et pluiseurs

autres, l'an de grâce mil trois chens et trente, el mois

de juiug. »

G 163t. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.

1381. — Bonneleau ou Bonneuil-les-Eaux. (Arm

III, 1. 37, u" 8). — Bail à cens par les doyen et cha-

pitre de la cathédrale d'Amiens à Mahieu de le Vingne,

demeurant « à Bonneul l'iauyeux », d' « un clos et

pièche de terre que on nomme le clos de le Vingne,

contenant trois journeux de terre ou environ séant

ou terroir de ledicte ville de Bonneul. aboutans au

quemin qui va de Croissi à Caleu, et d'autre à Mahieu

Harrcs », moyennant 31 s. p. chaque année, plus la

dlme au curé, lu décembre l'.-iSi. Traces de sceau.
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G 1C35. (Liasse.) >- 1 pièce, parchemiQ,

1450. — Bonneleau ou Bonneuil-les-Eaux. (Arm.

III, 1. 37, n» 18). — Vente par-devant Guillaume de

Lespière, bailli des doyen et chapitre de la cathédrale

d'Amiens, par Guillaume Fauchoix, oi'fèvre à Amiens,

fondé de procuration y transcrite de Jean de Quiefde-

ville, écuyer.demeurant à Maisons sur Seine lès le pont

de Charenton, à Jean Balan, dit Balandin, laboureur à

Oresmaux, d' « ung hostel, masares, grange, court,

jardin et appendances d'icellui hostel, qui jadis fu et

appartint à deifunct Mons. maislre Enguerran de Saint-

Fuscien, en son vivant prévost de ladicte église Nostre-

Dame d'Amiens, et depuis à Mons. niaistre Nicole de

Quiefdeville, oncle dudit Jehan de Quiefdeville, en

son vivant chancellier et chanoine de ladicte église,

avec aussy toutes les terres labourables, prez, vingnes

et autres héritages et appartenances quelzconques,

sans riens exepter, qui furent jadis audit de Saint-

Fucien, et que ledit feu Mons. le chancellier avoit et

lui apparlenoient de son acqueste au jour de son

trespas, en la ville et terroir de Bonneul l'yaueux lez

Groissy en Beauvoisis, et qui derrainement et par

avant ceste vendition, compettoient et apparlenoient

audit Jehan de Quiefdeville, par le trespas et succes-

sion dudit feu Mons. le chancellier, son oncle, les-

quelz héritages, qui sont tenus de mesdis seigneurs

doyen et capille à cause de leur terre et seigneurie

qu'ils ont audit lieu de Bouneul, la déclaration s'en-

sieut. » Lieux dits : les Parquis ; le Val de le court
;

le Val à Belin : le grant cousture : !e Camp le Morte
;

le bos du Forestel ; le Cornillier ; le quarrière du Val

à Belin ; es combles de ladicte ville de lionneul ; « une

maigon.... en ladicte ville de Bonneul,.... tenant d'un

costé et par derrière à l'ostel desdis seigneurs de

capitle, que soloit tenir Mons. de Geuly.... ; au de

seure des quarrières de Bonneul.... ; au desseure du

vivier.,.. ; au quemin qui raaine à Bonneul le Ples-

sier » ", le Croisière ; « au quemin qui va de le Malemai-

son à Forestel.... ; une masure séantdevant le moustier

Saint-Jorge », pour le prix de 80 écus d'or, fiancs

deniers. Amiens, 14 août 1450. Traces de sceau.

G 1636. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin, 1, papier.

«530-1563. - Bonneleau ou Bonneuil-les-Eaux.

(Arm. m, 1. 37, n'^ 28). — Prise à ferme par Jean

Moyen dit Perrot, laboureur au Sauchoy lès Domeliers,

Jeau Lateue, Thomas Le Coincte et Jean Bernart dit

Guillot, quarriers à Catheux, des doyen et chapitre

de la cathédrale d'Amiens, des « hurts et carrières de

Bonnœull'eaueulx », pour trois ans, moyennant 1.5 1. 1.

par an, plus 20 s. aussi chaque année, le jour des

Cendres, pour le vin du marché, à la charge d'entre-

tenir lesdits hurts et carrières en bon et suffisant état.

« En faisant lequel bail, a esté traicté et dit que

lesdits comparans polront prendre pierres et faire leur

prouffit d'une aullre carrière estant au terroir de Do-

meliers, au plus prez des bois de le Perrière, apparte-

nant ausdis de chapille et des bois Mess, de Fremont.»

10 juillet 1.550. — Id., par Jean Bernard dit Guillot,

Guillaume Botine, quarriers, et Nicolas Roger, tous

demeurant à Bonneuil, pour six ans, moyennant 25 1.

par an. 20 mai 155'.». — Id ,
par Claude Bachimont,

manouvrier à Bonneuil, pour trois ans, moyennant

20 1. par an. 18 juin lôUô.

G 1637. 'Liasse.; — 2 pièces, papier.

lâtiO. — Bonneleau ou Bonneuil-les-Eaux. (Arm.

III, 1. 37, n" 29). — Par-devant l'ofiScial d'Amien?,

procuration par Jlichel Lejosne, curé de Bonneuil,

dans une contestation entre le chapitre de la cathé-

drale d'Amiens et lui, concernant la portion congrue.

Amiens, 12 mars 1569. Latin (copie du XVIII« s.).

G 1038. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1621. — Bonneleau ou Bonneuil-les-Eaux. (.Arm.

III, 1. 37, n" 31). — Bail par le chapitre de la cathé-

drale d'Amiens à Thomas Carpentier, lieutenant du

village de Croissy, d'une masure à Bonneleau, pour 9

ans, moyennant 1.551. par an. 14 janvier 1621.

G 1639. (Li;isse.i — 1 pièce, papier.

1660. — Bonneleau ou lîonneuil-les-Eaux. (Arm.

III, 1. 37, n" .32). — Bail pour 9 ans de terres à Bonne-

leau. 19 décembre 1665.

G 1610. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1728. — Bonneleau ou Bonueuil-les-Eaux. (Arm.

III, 1. 37, n» 36). — Déclaration par Jacques-Maximi-

lien de Gueuluy, chevalier, sieur de Rumigny, lieute-

nant général d'artillerie aux déparlements d'Amiens,

DouUens et Abbeville, et Marie-Catherine Cagnet,

son épouse, des héritages qu'ils tiennent sous la sei-

gueurie et prévôté de Fontaine appartenant au chapitre

de la cathédrale d'Amieus. l'-f juin 1728.
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G 1611. (Liasse.) — 1 lùèce, papier.

1727. — Bonneleau ou Bonneuil-les-Eaux. (Arm.

III, I. 37, n" .'37). — Procès-yerbal de descente par

François Thorel, lieutenant des seigneuries de Croissy,

Bonneleau et Fontaine appartenant au chapitre de la

cathédrale d'Amiens, au village de Bonneleau, pour

constater les entreprises faites par difiFérents particu-

liers qui ont enfermé dans leurs ténements et jardi-

nages une partie du flégard de la rue qui fait le tour

de ville dudil Bonneleau, du côté de la prairie, « en

sorte que, entre leursdit ténemens et ycelle prairie, il

n'y a plus de passage, mais seulement un petit fossé

insuGsant pour recevoir les eaux sauvages qui dessen-

dent des montaignes voisines et en procurer l'écoule-

ment. » 15 mai 1737.

G 1642. (Liasse.; — 1 plan, papier.

XVlIIc m. — Bonneleau ou Bonneuil-les-Eaux.

(Arm. III, 1. 37, n° 38)x — « Plan d'une pièce de terre

appartenant à MM. du chapitre d'Amiens, située au

terroir de Bonneleau, contenant 13 journaux, 50 verges,

y compris la partie marquée A. appartenant aujour-

d'hui à M. de Saisseval, et le chemin jusqu'au pied

des arbres, lequel chemin, sur une largeur de IG pieds

qu'il doit avoir, contient 80 verges, reste donc 12 jour-

naux, 70 verges. »

G 1G43. (Liasse.) — 6 pièces, papier.

1781>1787. - Bonneleau ou Bonneuil-les-Eaux.

— Lettre du sieur Rainssart à M. de la Marre, curé

de Saint-Martin de Doullens, pour faire tenir à M. de

Saisseval, seigneur de Riquemesnil, àlDouUens, lui en-

voyant copie d'une assignation qu'il a reçue, à la

requête du chapitre delà cathédrale d'Amiens, c quy

regarde le procez de Paris contre .M. le curé.... "S^ous

vous rapelez biens, sans doute, M., que nous ne

sommes entrés dans cette affaire que pour vous agréer,

que nous n'avons ny assez de connoissance des afaire,

ny assez d'argent, pour avoir osé entreprendre un

procez qui ne nous regarde pas, surtout pour le soute.

nire au Parlement. Nous vous avions exposé les raison

plusieurs fois, et toujour vous nous avez promis que

nous n'aurions jamais d'cmbaras pour cette affaire et

qu'il ne nous en coiiteroit jamais riens. Nous prenons

aujourd'hui la liberté de vous sommer de noua tenire

paroi de faire pour nous tous ce qu'il sera nécessaire. »

Bonneleau, 13 décembre 1784. — Lettre de M. de

Saisseval, au sujet de la lettre qu'il a reçue des habi-

tants de Bonneleau, « quy, comme vous voiez, sont

fort alarmé d'une signification quy leurs a été faite de

la part de votre chapitre. Je vous envoy l'un et l'autre,

pour rapeler à votre mémoire qu'en effet ille n'ont

agis qu'en vertu de la promesse que nous leurs avons

faite qu'il ne résulleroit jamais pour eux ny dépence

ny embaras
;
j'aprchende bien que cette signification

ne les refroidisse, de fason à ce que l'on ne puisse plus

avoir d'eux de nouveaux délibéré ny par conséquent de

nouvelle procuration. .Je viens de leurs répondre pour

les tranquiliser, de leur mander qu'il ne leur en coûte-

rais jamais rien, ce quy, en effet, leurs a été promis, et

dont la resource serais bien petite, puisqu'il n'ont rien

et sont presque tous dans l'indigence. Je leur mande

sependant qu'il est à propos que quelqu'un d'eux aille

vous trouver, affia d'ailro instruit de la conduite qu'ils

doivent tenir dans la sirconstance. « Riquemesnil,

près Doullens, 18 décembre 1784. — Consultation du

sieur Courtin sur deux causes du chapitre de la cathé-

drale d'Amiens, l'une contre le curé de Bonneuil-les-

Eaux, l'autre contre le curé de Monsures, concernant

les dîmes, la portion congrue et les réparations à l'église.

Paris, 13 juin 1787. — Autre consultation du même
sur les mêmes aftaires. Paris, 22 juin 1787, — «Sur

l'affaire contre le curé de Bonneuil-les-Eaux. » XVIII«

s. — <i Observations sur l'afl'dire du chapitre contre le

curé de Mousures. » XVIII' s.

G 1C44. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.

ia02. — Boves. (Arm. III, 1. 38, n" 1). — « Ego

Ingelrannus de Bova, omnibus ad quos littere iste per-

nenerint, notam facio quod Roberius, frater meus,

assensu meo. Je censu octo librarum parisionsis monete,

quas ei debent homines de Cherisi singulis annis, in

festo Saucti Pétri ad Vincula persol vendas assignavit

ecclesie Ambianensi sexaginta solidos, viginti pro an-

niversario suo, et quadrai,'inta pro commutatione

omnium que habebat predicta ecclesia apud Calons (?)

et appendicia ejus, de elemosina Guermundi de Cor-

beia quondam ejusdem ecclesie canonici. Sciendum

est quod predictus frater meus ea que pro commuta-

tione ista recepit ab ecclesia Ambianensi in feodum

meum posuit, ea conditione interposita quod Robertus,

frater meus, et heredes imperpetuum, nisi singulis an-

nis in predieto fosto Sancti Pétri ad Vincula predictos

solidos supradiete Ambianensi ecclesie cum intcgritate,

sine difiicultale aliqua, persol vi fecerit, ego et heredes

mei del'ectum eorum in continent! emendare lenemur
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et dampnum resarcire. Hoc concessit uxor ejus Maria

et heredes ejusdem Roberli hac condilione quod siquid

juris habebat uxor ejus in hisque vir ejus coalulil ec

clesie Ambianensi illud habebil in hisque pro commu-

tatione ista recepit vir ejus, nec in aliquo de his que

assignata 3unt ecclesie de cetero ipsum moleslare

polerit. Ad hujus memoriam et confirmatiouem, ego

et Robertus frater meus présentera cartulam sigillorum

nostrorum appositione communiri fecimus ; teslibus

his Petro de Jumelas, Petro de Estrees, Fulcbone Ma-

laterre, Richoardo Sancti Fusciani, preposito, Malheo

Glerico, preposito Bove. Aclum anno Incarnationis

Dominice M" ducenlesimo secundo. » Traces de deux

sceaux. Au dos : « Sigilla Ingerranni et Roberti de

Bova fralrum de LX s. quos Robertus de Bova débet

ecclesie Ambianensi in festo Beati Pelri ad Vincula. »

16J5. (Liasse.) —2 pièces, parchemin, I, papier, (i sceaux).

t»M. — Boves. (Arm. IIl, 1. 38, n° 2). — « Ego Ro-

bertus miles, dominas de Bova, omnibus présentes

litleras inspccturis notum facio quod ego, ob remediuni

et salutem anime mee, necnon et antecessorum meo-

rum, Reverendo Patri Arnulfo, Dei gralia Ambianensi

episcopo et omnibus canonicis ecclesie Béate Marie

Ambianensis, in puram etperpetuam elemosinam hanc

dedi et concessi libertatem quod omnes quadrige

eorum proprie commodate sive conducte, vina, blada

aut alia bona ad usum eorum déférentes et Iraheutes,

per totum traversum meura, ubicumque colligatur,

libère eant et redeant, absque uUa solulione traversi,

dum (amen aliéna cum rébus eorum in diclisquadrigis

non commisceantur ; et ad hoc ûrmiler et in perpa-

tuuin tenendum et observandum mecum heredes meos

obligavi. Quod ut ratum sit, présentes litteras sigiUi

mei munimine roboravi. Actum anno Domini M"

CC" XXX" nono, mense junio. » Sceau de Robert

de Boves ; circul., de 04 millim. ; cire blanche, sur

double queue de parchemin ; type équestre ; lég. : s.

ROBERTI DOMINI DK BOVA ; coutresceau, circul., de .'Î8

millim. ; écu à la bande colicée ; lég. : secrktvm ro-

berti. — Vidimus de ladite pièce du :?2 décembre 1508,

sous le scel du bailliage d'Amiens, François Fasconnel,

licencié es lois, avocat et conseiller eu la cour du Roi à

Amiens, et garde dudit scel, par Jacques Le Maistre et

Jacques Mas, auditeurs du Roi. Sceau du bailliage

d'Amiens. Sceau de Jacques Le Maistre, circul., de 22

millim. ; cire brune, sur double queue de parchemin
;

écu à trois croisetles 2 et 1, à une étoile en abîme, tenu

par un ange ; léjj. seel j.\.qve.... maistre. Sceau de

Jacques Mas ; circul.. de 25 millim. ; cire brune, sur

double queue de parchemin ; écu penché, écartelé, aux

1 et 4, à la bande, aux 2 et 3, à 3 fasces, timbré d'un

heaume à lambrequins, cime d'une têle de lévrier
;

lég. : SEEL J.\QVE....

G 1646. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.

1410. — Boves. (Arm. III, 1. 38, n" 3). — Sentence

du bailliage d'Amiens, prononcée par Jean Picquet,

lieutenant dudit bailliage, qui condamne le comte de

Yaudémont, seigneur de Boves, à payer au chapitre

de la cathédrale d'Amiens 60 s. p. de rente due audit

chapitre à cause de la terre et châtellenie de Boves. 6

juin 1449 (expédition du 12 juin expédiée par Regnault

de Longueval, chevalier, seigneur de Teneille et de

Wauviller, conseiller du Roi et son bailli d'Amiens

« es mettss de deçà la rivière de Somme). Traces de

sceau.

G 1617. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, 5, papier.

I644-IC46. — Boves. (Arm. III, 1. 38, n" 4). —
Pièces de procédure entre le chapitre de la cathédrale

d'Amiens et Nicolas de Mouy, chevalier, marquis de

Boves, concernant ladite rente de GO s.

G 1648. (Liasse.) — 30 pièces, papier (7 plans).

1511-Ï7S0. — Bouchoir. (.Arm. III, 1. 39). — Bail

des terres et dîmes de Bouchoir. 23 mai 1511. —
« C'est le rapport des mesurages des terres apparle-

nantes à vénérables et discretz seigneurs Mess, doyen

et chappitre de l'église Nostre-Dame d'Amiens, séans

au terroir de Bouchoire, mesurées par Jehan Caboche,

demeurant à Contoire, mesureur et secquemyneur juré

de par le Roy nostre sire à la gouvernance et prévosté

de Mondidier. » 20 août 1538. — Bail des terres et

dîmes de Bouchoir. 5 décembre 1549. — Id. -4 janvier

iQlS_ — Id. 18 juin 1069. — o La déclaration des terres

qui doibvent dixmes aux religieux de l'abbaye de

Saint-Corneil de Compiegne dans la parroisse de Bou-

choir. » V. 1G80. — « Déclaration des dixme de Mes-

sieur du chappittre d'Amiens. » 169G. — « Mémoire

louchant le dixmage de Bouchoire, pour servir à régler

le différend qui 'est entre l'abaie de Compiegne et le

chapitre de l'église cathédralle d'Amiens. » 1696. —
Bail des terres et dîmes de Bouchoir. 20 mars 173t. —

Id. 11 janvier 1744. — Id. 3 mai 1752. — Id. 20 février
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1759. — (( Déclaration que donnent à MM. les véné-

rables doven, chanoines et chapitre de l'église cathé-

drale d'Amiens, Antoine Masson, Charles Benoist et

Pierre Lefebvre, fermiers de la dlrae de Bouchoire,

Arviller et autres lieux. » juin 1780. — Plan de

Bouchoir, en 7 feuilles, XYIII'^ s.

G 16iy. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.

1423. — Bouvaincourt. ^Arm. III, 1. 40). — Recon-

naissance par-devant i'offîcial d'Amiens par Laurent

As Œus, curé de Bouvaincourt, que son église est te-

nue envers le cliapitre de la cathédrale d'Amiens

d'une rente de 12 1. Vendredi avant la Saint -Thomas,

apôtre (17 décembre) 1423. Latin. Traces de sceau.

G 1650. (Liasse.) — 8 pièces, parcliemin.

1441-1529. — Bray sur Somme. (Arm. IH, 1. 41).

— Commission de Liénard d'Anquasnes, seigneur de

Sapeigni, lieutenant général du bailli d'Amiens, rela-

tivement à deux muids l'un de blé, l'autre d'avoine,

mesure de Bray sur Somme, dus par l'abbaye de Saint-

Riquier au chapitre de la cathédrale d'Amiens, sur ses

maisons, terres, revenus, droits et possessions audit

Bray sur Somme. 20 septembre 1444. Traces de sceau.

— Transaction sous le scel du bailliage d'Amiens,

Jacques Lenglès, procureur en la cour du Roi à Amiens,

garde dudit scel, par-devant Mahieu Lalemant et Jean

Le Senne, auditeurs, entre les doyen et chapitre de la

cathédrale d'Amiens, d'une part, et frère Adam le

Challier, prieur de Saint-Denis delà Chartre à Paris,

grand prieur de l'abbaye de Saint-Riquier, procureur

des religieu.K, abbé et couvent de ladite église, de

l'autre, au sujet de ladite rente. Amiens, 25 mars 1449,

V. s. Traces de trois sceaux. — Reconnaissance par-

devant l'ofïicialité d'Amiens, par Massin Godin, demeu-

rant à Ramecourt près de Bray sur Somme, fermier

des dîmes des abbé et convent de Saint-Riquier, dans

les dîmes de Framerville qu'il doit 10 1. pour un muid

de blé et un muid d'avoine de rente dûs par ladite

abbaye au chapitre delà cathédrale d'Amiens. Amiens,

29 avril 1529. Latin. Traces de sceau.

O 1631. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, (1 sceau .

129». — Bus. (Arm. III, 1. 43, n« 2). — « Je, Henris

de Toutencourt, chevaliers et sires déchu meismelieu,

fais savoir a tous chiaus qui ches présentes lettres

Verront ou orront, que, comme je eusse pris pn me
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main et saisi le manoir hjwmes honneraules et discres

le dieu et la capitre de leglise ?>ostre Dame d.\miens,

qui siet en le vile de Bus, en coste le raanage Beetris

\Vermonde,d'uue part, et le manage Jehan de Castei-

lain, qui fu, d'autre part ; duquel manage li diens et li

capitres devant dit estoient en bone possession et

avoient esté lonc tans, mais che n'esloit mie par men

acort, ne par men assentement, pour coi je i avoie mis

le main et saisi ; sachent tout que li diens et li capitres

devant dit, d'une part et je, de lassentement me feme

et mes oirs, d'autre part, nous soumes concorde par

conseil de bone gent en cheste manière : chesl asavoir

que il tenront le manoir deseur dit, si comme il s'estent

en lonc et en le, frankement, quitement et en pais, aua

et leurs successeurs, dore en avant a toujours, et leur

ai quitie et quite bonement tout le droit et toute Tac-

tion que je ou mes oirs i aviemes ou poiemes avoir,

fust en treffons, en justiche, en seignerie ou eu quel-

conques autre cose que che fust, et leur ai amorti pour

vint et wit I. de p. que il m'en ont paiie en bone mou-

noie, bien contée et justement, et dont: je me tiens

plainnement a paiies. Et voel et massens que li diens

et li capitres devant nomme et leur successeur goent

dore en avant bien et empais des coses deseurdites,

yretaulement et a toujours, conme cose amortie. El

leur sui tenus à warandir contre tous chiaus qui a

droit et a loi en vaurroient venir, si comme il est deseur

dit. El ai pramis en bone foi que jamais je, ne mes

oirs, riens el dit manoir ne clamerons, ne le dien, ne

le capitre, ne leurs successeurs ne molesteroijs en nule

manière quele que ele soit. Et a che ai je obligie mi et

mes oirs. Et pour che que che soit ferme cose et eslaule,

je, Henris do Toutencourt, chevaliers devant dis, ai

mis men seel a ches présentes lettres, et ai priie el

requis a men chier seigneur mon seigneur Jehan de

Varenes, chevalier, seigneur de Vinacourt et de For-

chevile, de cui je tenoie lele droiture que ie i avoie ou

pooie avoir ou clamer, ou mes oirs, que il voelle ches

coses devant dites otriier, gréer, eonfremer et amortir,

si conme eles sont deseur dites et devisees. Et je,

Jehans de Varenes, chevaliers, sires de Vinacourt et de

Forchevile, toutes ches coses si cwnme eles .«ont deseur

dites et devisees, voel, grée, otri, appruef et amortis
;

et voel et otri que li diens et li capitres devant dil le

tiegnent bien et empais et leurs successeurs yretaule-

ment et a toujours, conme cose amortie, et ai pramis

en bone foi que jamais je ne mi oir aucune cose eldit

manoir ne clamerons, ne le dien, ne le capitre, ne leurs

successeurs ne molesterons en nule manière quele que

ele soit, et leur quite bonement et leurs successeur»
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tout le droit que je et mi oir i aviemes el pooimes avoir

et leur amorti ; eL a che tenir fermement et warder

loiaumeni ai je obligie mi et mes oirs. Et pour che que

che soit ferme cose et eslaule a toujours, je, Jehans de

Vartnes, chevaliers, sires de Vicacourt el de Forchc-

vile, ai mis men seel a ches présentes lettres, avœc le

seel du devant dit mon seigneur Henri deToutencourt,

chevalier. Che fu fait en l'an de grâce mil deus chens

quatre vins et dis et sept, el nioia de novewhre. »

Sceau d'Heari de Toutoncourt, ciroul., de 44 millim. ;

cire brune, sur double queue de parchemin ; écu à

trois fleurs de lis au pied nourri ; 16g. : s. henu....

TENGovRT. Traces d'un autre sceau.

G 1652. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.

155Ï. — Bus. (.\rm. III, l. 43, n» 2). — Sentence

du présidial d'Amiens, pour le paiement de GO s. de

cens sur une maison, jardin et 27 journaux de terre à

Bus. 5 août 1557.

G 1G53. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

S572. — Bus. (Arm, III, 1.43, n'> 3). — Relief d'un

manoir, jardin et ti5ncraeni, avec 27 journaui de terre

à Bus. 16 juin 1.572.

G 1651. (Liasse.) — 1 pièce, pipier.

leoi. — Bus. (Arm. III, 1. 43, n" 4). —Reconnais-

sance de CO 8. de cens sur une mnison et 27 journaux

de terre à Bus. 4 juillet li301.

G 1(.5'. iLiaSve.) — 1 p'ècos, papier.

1 62-2-1643.— Bus, (Arm. 1.1,1. 45, n" 5).— Extraits

de comptes concernant (30 s. t'e cens sur une maison et

27 journaux de terre à tus.

.G 1156. (Liasse.) ~ 5 p'è:c.-;, papier.

t6e«-1«0«i. — Bus. — (Arm. III, 1. 43, n° 6). —
Pièces de procédure au sujet de GO s. de cens sur uuc

maison et 27 journaux de terre à Bus.

G 1657. (Liasse.) — 1 pièct', pnvch min ,(1 sceau).

1849. — Camou. (Arm. 111,1. 44, n° 1), — Acte ''.es

doyen et chapitre de la caihédia'.o d'Amiens sur ce que

« cum vir venerabilislngerrannus dellelliaco, concano-

nicus nosler, baberet domum apud Gamons, in fundo
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nostre ecelesie constructam, cum pratis, fossatis, pis-

cariis, virgullis et aliis quibusdam pertinentiis, idem

Ingerrannus,in nostra presentia constitutus, in capilulo

gencrali, nobis consentientibus, domum prefatam

dilecto concanonico nostro Petro de Auge, pro centum

libris parisiehsium ab eodem Petro piedicto Ingerranno

plene persolutis, vendidit cum universis pertinentiis

mem ratis.Cujuspecunie nominata summa est in em-

plionem reddituum cum primo commode fieri poterit

convertenda. Qui redditus, post decessum predicti lu-

gorranni, qui eoa quamdiu vixerit possidebit, ad

no3 libère rcvertentur ; nos vero, post resignationem

prefati Ingerranni, predictum Petrum investivimus

eollerapniter, tam de domo quam de rébus aliis supe-

rius nominatis, promiltentes eidem Petro quod si de

rebiis prefatis aliquem ab ipso evioci conligerit,

nos... obiigari. » Lenlemïin de la Ifadeleine (23

juillet) 1242. Sceau du chapitre de la cathédrale

d'Amiens ; en amande, de 65 millim., environ ; cire

blanche, sur djuble queue de parchemin ; un évêque

(fruste) lég , détruite ; contre sceau circuL, de 28

millim. ; une tête mitrée ; It'g. : secretvm.

G 165S. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.

t^en, w. s. — Camon. (Arm. 111,1. 44, n" 2).— «Je

\^'ales, chevaliers, sires de Bartangle, fas savoir a tous

chiaus ki sont et ki avenir sont, ke mesire Bernars de

Kierrieu, chevalte;'*, et m«dame Beatns, se feme, par

l'assentemcnt et le volente monsegneur Robert et mon-

st'gneur Gerart, chevaliers, leurs fiex et leurs hoirs,

ont vendu bien et loialment a homes discres et hone-

raules le dien et le capitre No^lre-Dame d.\m;en3,

che ko il avoient à Gamons, vile du capitre, chesl a

savoir quarante sans et un denier par. ke li home de

choie vile leur dévoient par an au jor de le Saint-Renii,

el corvées de kevaus traians qu'il leur dévoient par an

cbascun mardi par trois j^urs, les ques cosesli devant

dit Bprnars el Bealn's tenoienl de mi, et je de monse-

gneurDrieuon d.\miens, cheval/er, segueur de 'Vinar-

c&rl. El toutes ches coses ont il vendu et délivre par

mi au dien et au capitre devant dis, pour une cher-

talne somme de deniers des ques il sont paie a plain, si

comme il est reconul devant mi en droit el contenu en

le irs letres, a tenir hiretaulemenl en morte raainquites

e' délivres de tout serviche et de toute segnerie. Et

ont promis au dien et au capitre devant dis warandize

et dclivrancbe de toutes ches coses noœees bien et

loialmcnt, comme loial vendceur. Et ont a che obligie

eus, leurs biens et leurs hoirs. Et cheste vente et

28
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toutes les coses devant dites je, Walcs, chevaliers,

comme sires, lo el otroi et conferme a tenir iiiretaule-

ment, quilement en morte main, sans retenir serviche,

segnerie ne autre cose au dien el au capilre d'Amiens

devant dis, et les en ai saisis et ravestis par le volente

des vendeeurs et de leurs hoirs ; el leur pramet a

warandir contre tous cheaus ki a droit et a loi en vaur-

roienl venir en me cort ou en le cort le segneur de

Kierrieu, men home. El pour che que che foit ferm

et estaule, jai ches présentes letres seelees de men

Bcel, en l'an del Incarnacion Noslre Segneur mil deus

chens sessanle wit, el mois de février. » Traces de

sceau.

G 1659. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, (1 sceau).

1805. — Camou. (Arm. III, 1. 44, n» 3). — a A

tous chiaus qui cheste lettre verront et orront, je Bau-

duins Buridans, chevaliers, sires de Dours, salul.

Sachent tout prient et avenir car je demandoie as

hommes des viles de Camons, do Longeyaue et de

Saint-Morisse, ou coukans et levans es paroisses êtes

leroirs ou es viles devant dites, qui soni le dien el le

capilre dAmiens, le travers de quankes il menoient

par rai men travers de Dours, fust par raison de mar-

kaandise ou d'autre cose. Et pour che que li homme

des viles devant dites ne le voloienl paiier ni a mi ni

a me gent, je avoie fait prendre du leur el le prise ke

je avoie faite je avoie fait recroire a aus par le com-

mandement et par le souverainnete du Roy, et li

homme des viles devant dites eussent allegie et pro-

pose contre mi car aus et leur devanchier estoient en

saisine de passer par mi men travers de Dours a tout

markaandise ou a tout autre cose leur, sans paiier

point de travers. Et quant aucune fois je, ou mi de-

vanchier, ou mes commans, ou li commans de mes

devanchiers, avoie a aus ou a aucun daus demande le

ravers de che que il menoient, el il disoient que il

fuissent de lune des viles devant dites, il se passoient

sans paiier travers, mes que il se fesissent creaule que

il en fuissent par leurs seremens.Et quant aucune fois

on avoil pris leur waiges au travers deseur dit, par le

raison da leur frankise, et pour che que il se faisoienl

creaule, on leur rendoil leurs "waiges et demouroienl

en leur fraukise, el enssi lavoient use dcssi lonc tans

que il avoienl acquis droit, si comme il disoient el

loiïroient a monstrer tanlque illcurdevoit souflîre en-

contre mi, se je le nioic par devant le gent le Roi, en

quel garde li diens et li capitres sont qui leur seigneur

sont. El de toute le frankise as hommes des viles de-
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seur dites, si comme cle est chi deseurc proposée, je

me sui enfourmes et en ai apris bien el soulBiaument

a plente de bones gens anchienes. Si que par la prise

et par le information que je en ai faite a chiaus que je

en ai ois, et pour che que je vœul que li drois de chas-

cun soit wardes, et par le conseil de bone gent que je

en ai euu, je reconnois, voel et consens que a tous le3

jours du monde perpetuelment, li homme des viles

deseur dites soient quile par mi men travers de Dours

de toutes choses que il i menroient, qui leur seroit,

fust en alant de leurs viles devant dites en leur beson-

gnes, ou de revenant de quelconque lieu que il venis-

seut, ne que il passaissenl par mi men travers, ne je,

ne me gent, ne mi oir, ne chil qui jamais de mi ne de

mes oirs aroient cause, ne puissent les hommes des

vile deseur dites, ne leurs biens ari-ester, ne prendre,

ne tenir par raison de travers ne de sieule de men

travers, que tautost que li homme des viles devant

dites el qui soient coukanl el levant es viles deseur

nommes, soit bons, soit feme, soit serjansqui vaurront

jurer que les coses que il menronl soient sieues ou as

hommes ou a aucun des hommes des viles deseurdites

ou du teroir, et pueent faire serement li homme ou

les femes qui les coses sont, aussi bien coume li ser-

jant, et li serjanl comme li maistre. Et a toutes ches

coses, si comme eles sont par deseure dites, tenir a

toudia et perpetuelment, sans riens jamais demander i,

ai je obligie mi et mes oirs el tous mes biens el les

biens de mes oirs. Et en lesmoignage des coses devant

dites, jai baillie as devant dis dien et capitre ches

présentes letti-es seelees de men propre seel. Che fu

fait en lan de grâce mil deus chens quatre vins el

quinze, le merkedi après le DecoUace saint Jehan

Baptiste. » Sceau de Baudouin Buridan ; circul., de 54

miilini. environ ; cire verte, sur double queue de par-

chemin ; écu à un lion, brisé d'un lambel à cinq pen-

dants ; l<'g. :... EV.\LIER.

G 1660. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, (1 sceau).

I307. — Camon. (Arm. III, 1. 44, n» 4). — Sentence

de Renaus du Cavech, « garde de le mairie el de le

prevosté d'Amiens, à che temps député de par le roy

de Franche, noslre segneur », sur ce que « comme
contens et débas fussent piéeha mut entre le maieur

d'Amiens tenant le prevosté d'Amiens, pour tant

qu'il touche au Roy, nostre segneur, par raison de

lediteprévoslé, et ledit maieur etleseskievinsd'Amiens,

pour tant qu'il touche à ledite vile d'Amiens, d'une

part, el les hommes et hubitans de le vile de Camons,
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d'autre part, seur che que lidil maires el eskievin

disoient que li homme et II habitant de ladite vile de

CamoDS estoient tenu de palier tonneliu de toutes les

choses qu'il vendoient ou accatoient en ledile vile

d'Amiens et en le banliue, par quoi chil qui estoient

establi à cuellir ledit tonneliu voloient qu'il le paias-

sent, les devant dis hommes et habitans de Camons

disans au contraire eus estre frans et cuites de paiier

tonneliu en ladite ville et en le banliue d'Amiens,

Et comme, de le volenté el de l'assentemcnt du Roy,

nostre seigneur, lidit maires el eskievin d'Amiens,

lanl pour che qu'il touche le Roy nostre seigneur, pour

cause de la prcvosli^,, et pour tant qu'il leur louche

pour raison de la ville, d'une part, el lidil homme et

habitant de Camons, des débas dessusiis s'en fussent

mis du haut et du bas sur honneraules hommes mais-

tre Jehan Lefèvre, clerc, eslul de par lesdis maieur et

eskievins d'Amiens, el sur maintre Hue de Cansai t,

canoine d'Amiens, jadis eslut arbitre de par lesdis

hommes de Camons, liquel arbitre doivent oiir les tes-

moins que cascune des parties amenroit ou vaurroit

amener, sur les usaiges dudit tonneliu, et selonc l'in-

formation ke lidil arbitra aroient trouvé, sur che il

dévoient prononchier et dire leur dit el lesdites parties

leur dit el leur prononciation du haut el du bas dé-

voient tenir et garder de point en point. Et comme

enchore que li compromis fust fines ne leur sentence

dite, maistre Hues de Gunsart dessus dis ala de vie à

mort, par coi maistre Jebans li Fevres dessus dis ne

pooit aleir sens avant eldil compromis, nequedenl, en

le parfin, de l'assentement du Roy nostre seigneur, et

par ses lettre qui furent lûtes devant les parties, el de

l'assentement des parties dessus dites, il fu acordéque

maistre Jehans li Fevres peust a 1er avant sens el com-

promis, aussi comme li doi pooienl devant, et prami-

rent lesdites parties à tenir le dit et le pronuncialion

dudil maistre Jehan ;
liquels maistre Jehans, de s'auc-

lorilé, apela à sen conseil avec li Phelippe Gamart ; el

che fait,'lidis maistre Jeiians Cst apeler les parties

devant 11 et devant Phelippe Gamart, pour che que

chascun desist el pourposast pour se partie che qu'il

vaurroit ; et après lidil maistre Jehans et Phelippes les

tesmoins que les parties amenèrent tant d'Amiens

comme des villes voisines, firent jurer el les examinè-

rent diligentment, pour savoir comment on en avoit

usé : et veu et diligentement regardé de la déposition

des tesmoins, lidit maistre Jehans et Phelippes pro-

nonchèrenl leur dit en la manière qui a'ensieut : chest

assavoir que li homme de Camons, qui sont homme de

l'église de Nostre-Daœe d'Amiens el de Sainl-Fremin
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d'Arnieas, et du capitre, avoient bien prouvé leur en-

tente et de si lonc temps qu'il n'est mémoire du con-

traire, par coi il sont franc el cuite de tous tonnelix

en le vile el en le banlieue d'Amiens, de tout^s choses

qu'il vendent ou acatent pour leur boire el mengier et

pour leur usage, el pour l'usage de leur maisnies, soit

en vestir et cauchier el autres usages en leurs maisons

el en ledits ville de Camons, pour eus et pour leurs

maisnies, et se aucune fois de chose qui fust pour leur

usage, on avoit pris d'eus gages pour raison de ton-

neliu, si leur avoit on rendu les wages.... Mais s'il i

avoit aucun à Camons qui ne fust de l'églize Nostre-

Dame el Saint-Fremin, il devoit tout sen tonliu ; et

se, en ledite ville, avoit aucun homme de ledile églize

qui fussent marcheant, ou drapier, ou viésier, ou pele-

tier, ou autre marcheant, pour mener markeandises

queles que elea fussent de villes à autres, il doivent

paiier demi tonneliu. Elenla manière qu'il est dessus

dit el de visé dirent leur dit maistres Jehans et Phelippes

en l'églize Nostre-Dame d'Amiens, présent de chiaus

d'Amiens, Jehan le Fruitier, maieur el prévosl

d'Amiens, el présent moul d'autres bonnes gens

d'Amiens et de Camons.... Et fu chix dis et chele sen-

tence rendue el liu dessusdis l'an de grâce mil trois

chens et sis, le jour de le feste Noslre-Dame en septem-

bre. » Samedi après Notre-Dame de la mi-août (19

août) 1307 (vidimus du mardi après la Saint-Laurent

(14 août 1313). Sceau de l'ofScialité d'Amiens.

G 1861. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

X.lVes. - Gamon. Seigneurie, justice, etc. (Arm.

III, 1. 41, n" 5). — « Extrait du carthulaire q')i con-

tient les droits généraux de la ville de Camons. » v.

1360. Latin (copie collalionnée du 11 juillet 1639).

G 1062. (Liasse.) — 1 pièce parchemin.

laei, T. s. — Camou. Seigneurie, justice, elc.(.\rm.

III, 1. 44 n° 6). —, Sentence de Jean Barreau, bailli

d'Amiens, portant que, « comme en temps passé Guys
Quierez, canonne d'Amiens, eusl prins à ferme ou

chensse, tant qu'il seroit canonne de ledicle église, à

honnerables el discrètes personnes le doyen el capille

de l'église d'Amiens, le maison et appartenances d'i-

celle que il ont en la ville de Camons, parmi soixante

et douse 1. p. qu'il leur en rendoit chascun an,...

el aussi pluiseurs terres ahanables estans ou terroir

de ledicte ville de Camons, pour lesquelles aussi il leur

en rendoit..., chascun an.... dis et nœuf 1. p.... Et
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pour ce que lidis Guys s'est rendus ennemys du Roy

en tenant le partie du roy de Navare, lesdicles terres

et maison eusisnl esté misez en le main du R03' nos-

sire
;
pour lequelle cose li dessus dit doyen et capille

eussent empettré lettres par devers le Roy nussiie

adrccbansà nous et au recepveur deledicte baiilie, par

lesquelles nous estoit mandé que, tant que les coses

dcssusdiotes demourroient en la main du Roy nossire,

sa ti;^ faction fust faite as dessusdis doyen cl capille de

le some d'argent dessusdictc. Et pour ce que as dessus-

dis doyen et capille estoient deu grant arriérage des

IIIP" et XI 1. dessusdis^ qui riens n'en avoieut eu

depuis que les coses dessusdictes furent prinses en le

main du Roy nossire, et que ledicle maison de Camona,

par deffaule de retenir, tournoil à ruine et à perdi-

tion », portant remise desdiles maison et leneîaux

mains' dudil chapitre, « par paiant audit recepveur

pour le Roy uostre sire, cinquante frans d'or, pour ce

qui pooit appartenir au Roy nostre tire à cause dudil

Guy. » 24 février 1364, v. s. Traces de sceau.

G 16G3. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

IS^S. — Camon. Seigneurie, justice, etc. (Arm. III,

1. 44, n"!). — « Kslraicl d'un dénombrement et dt'cla-

ration baillées au Roy, pour raison des Gefs et tem-

porel des éveschez, prieurés et abbayes eslans assiz es

bailliaiges d'Amiens et Dourlens en Tannée mil

trois cens quatre-vingt-trois, de ce qui concerne le tem-

porel du cbappitre d'Amiens )), etc. (extrait collation-

né du 11 janvier 1626), — etc.

G 1CG4. (Liaîse.) — 1 pièce, parchemin.

13Sâ, V. s. — Camon. Seigneurie, juHicc, etc.

(Arm. III, 1. 44, n° 8). — Vente sous le scel du bail-

liage d'Amiens, Pierre Clabaut, « espicier, ad présent

garde du seel de le baiilie d'Amiens en le prévoslé et

ville d'Amiens », par-devant Jean Amansoizraîné et

Nicole de Dompmart, auditeurs du Roi, par Raoul li

Fèvres, demeurant à Camon, aux doyen et chapitre de

la cathédrale d'Amiens, de 3 s. p. de cens « sur le

four de ladite ville de Camons appartenana ausdiz de

capille n, pour le prix de €0 s. p. 15 janvier 1383, v. s.

Traces de trois sceaux.

G 16G5. (Liasse.) — 2 pièces, p»rchoni':%

t-iiù, V. 8. — Camon. Seigceurie, justice, elc.

(.\rm. III, 1. 41, n" 9). — Commission par Robert le

Jone, seigneur de Forest, conseiller du roy (d'Angle-

terre) nostre sire et son bailli d'Amiens, sur la com-

plainte des doyen et chapitre de la cathédrale d'Amiens

« disans adGn de saisine qu'il sont noblement fondez,

douez el adraortis, ont grant temporel, où il ont el

sont eu possession et saisine de avoir justice et sei-

gneurie, haulle, moienne et basse, bailli, sergens et

officiers, et leur compette et appartient la terre et sei-

gneurie de Camons,.... et entre autres choses y ont un

molin à yam à usage de moldre blé, estant en et sur

un rieu ou cours d'yaue descendant el venant du cours

de le rivière de Somme, entre ladite ville de Camons

et le Mole de Brebières ; ont droit et sont en possession

el saisine de tenir et avoir au cours de ladite rivière

deSomme,au-dcssoubzclassezprezderemboucquement

et entrée dudil rieu ou cours d'yaue et du lieu que

on disl le] Polet, ung vénielle et édefice de bos cloant

cl ouvrant pour retenue d'eaue, que on nomnje le vén-

ielle de Camons, par lequel l'eaue de ladite rivière

redonde et prent cours el essau oudil rieu, el par ce

moyen est abreuvé el a cours et molage leurdit molin
;

en saisine' et po.ssession que aucuns ne peul ou doit

rompre, riécopper, abatre, démolir ne aucunement

empirier ne osier de son lieu el usage le lit vénielle,

ne les deuves, clostures ou édefices y tenans et ser-

vans, pour passer ou rapasser le navire passant par

ladite rivière ou autrement, sinon le clorre et ouvrir en

passant ou rapassant, sans le empirier ; en saisine et

possession, se aucuns pour le ouvrir, reclorre ou autre

cause le deront (?) décoppé, empiré ou met à autre usage

qu'il n'est fait et ordonné, il convient envers lesdis

complaignans amender de soixante s. p. ou autre cous-

lumière ; avec est tenus de le remettre et réparer en bon

et bouffissant estai, ou en faire ou faire faire autre

nouvel boa el soufSssant,.... et restituer tous dom-

mages el intéreslz.... Ce non obslanl, depuis un an

encha, ledil I.eurens (de le Vicongoe, navelier) à

force et puissance, a rompu ou fait rompre ledil vén-

ielle, déeopper ou fait décopper de cuignies ou autres

hoslieux les ais et closlure d'icellui, et une pièce de

boiQue on dist quartier faisant balée ou retenue dudit

vénielle à le deuve de ladite rivière qui estoit atachie

à qucvilles do fer et tellement que ledil ventelle est

dcmouré el demeure ouvert et est et retourne au

contraire, sans retenue ou closture d'eaue, en rompant

et estant une pièce de bos nommée coussinet, sur quoy

il se reposoit, monloit et avaloil, et ossi en ostant le

cours dudit rieu et l'abreuvemenl et molage qui, par

ce moyen a esté el est afeslengué, en commettant

ladite amen le, faisant grant inlérest et dommage
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ausJits complaingnans », à l'effet de lenir lesdils com-

plaignanle « en leurs drois, possessions et eaisines. »

Amieûs, 10 janvier 1429, v. s. Traces de sceau. —
Assignation pour rétablir la vanne du moulin de

Gimon. 19 janvier 1429, v. s. Traces de sceau.

G lGo6. (Liasse.) — 1 picce, parchemin.

1437, V. s. — Caïuon. Seigneurie, justice, ele.

(Arm. m, 1. 44, n° 10). — Lettres patentes de Charles

VII portant commission au bailli d'Amiens, sur la

requête des doyen et chapitre de la cathédrale

d'Amiens, portant que, « comme à eulx compète et ap-

partient ... la -ville, terre et seigneurie de Camons lez

Amiens, qu'ils tiennent nuemenl eu amortissement

de nous à cause dudit b.iilliage, laquelle ville, terri-

toire et seigneurie.... soit située et contigile auprès de

plusieurs autres villes, terres et seigneuries voisine-^, à

plusieurs seiçneur-i, gens d'Église et autres, et entre

autres aux territoires des villes de le Motte de Bie-

bière, Dours, Bussy, Rivery et Amiens, et il soit

ainsi que les seigneurs d'icelles villes, terres et sei-

gneuries, ou leurs subgez, psr faulte de ce que lesdis

territoires ne sont psint en plusieurs lieux bourncz^

Si'parez ne divisez, se sont depuis dix ou douze ans ençà

,

ou autre temps, avancez de entreprendre sur le terri-

toire desdis supplians dudit li(!Li de Camons, qui com-

prent grant circuilé, et encores s'efforcent de jour en

jour de entreprendre et le applicquicr à eulx, ù

l'effet de faire bornage desdits territoires, villes et sei-

gneuries.... « et oultre pour ce que l'en dist Jehan de

Sailli, escuier, seigneur dudit lieu de Bussy, estre

demeurant au dehors de nostre royaume, se trans-

porte souvent de lieu on autre, sans ce qu'il ait quelque

certain domicile en icellui, au moins où l'en puist

avoir sour accez, nous voulons que tous les adjourne-

mens, commaudoraens, deflences, signilications et ex-

ploiz qui p:>ur cesle cause seront à faire contre lui,

soient fais à sa personne, se trouvé puet estre en

nostre royaume, ou à son domicile, s'aucunenya,

en lieu toutesvoics où l'en puist avoir seur accez et

obéissance, et sinon, sur le chief-lieu de la seigneurie

de Bussy, et aux personnes de ses bailly, receveur,

procureurs, officiers et entremetteurs des besongnes

dudit de Sailli. » Paris, 18 février 1437, v. s. Traces

de sceau,

G 16G7. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1507. — Camon. Seigneurie, justice, etc. (.\rm.

III, 1. 44, n" 11). — « Coustumes locales et usaigcs

notoirement tenus cl gardécz au village, terre et

Ecigneurye de Camons, que leî subjeclz et lenans d'i-

celle seigneurye ont mis et rédigcez par escript en fur-

nissant à l'ordonnance faicte par le Roy nostre sire,

et lesquelles ilz requièrent leur estre confirmez, » 23

septembre 1507 (expédition du 10 mars 16G7).

G 1G!)8. (Liasse.) — 1 pièce, papier,

11521. — Camon. Seigneurie, justice, etc. (Arin.

m. 1. 44, n" 12). — Procès-verbal de visite par Pierre

Vilain, licencié es loij, bailli du temporel des doyen et

chapitre de la cailiéJrale d'Amien?, de « certaine

place et voirie qui maine du village de Camons au

litu que l'on dist de Camons (sic ?), respondanl et

contiguë à la rivièie de Somme, sur le différent qui

s'estoit naguères offert par-devant mesdils seigneurs

de chappitle, pour raison d'aucunes saulx arrachées et

emportées sur ladite voirie par Mons. maislre Estienne

Besson, aussy chauonne de ladite église (d'Amiens), et

autres à son adveu, dont Guillaume de Ravenel pré-

t3ndant droit d'usage en ladite voirie et avoir faculté

de plan'cr et émondcr les saulx qu'il y vouldroit

planter. » 25 avril 1521.

G 1(;39. (Liasse.) — 1 p'tce, parclietoin.

isaa. — Camon. Seigneurie, justice, etc. (Arm.

III, 1. 44, n" 13). — Reconnaissance par-devant Guil-

laume Le Caron, procureur et conseiller au bailliage

d'Amiens, lieutenant général du bailli du temporel des

doyen et chapitre de la cathédrale d'Amiens, faite «au

village de Camons, terre et jurisdicion de mesdits sei-

gneurs (du chai)iti-e), en la présence de maislre Es-

tienne BessoQ, Jehan du Vey, cevellier, Guillaume

Hobe, Gilles Carpentier, clianonnes, et ledit Garpentier,

prévost dudit Camons, Pierre le Roy, sergent à cheval

de mesdits seigneurs, Jacques du Castel dit Verde

avaine, Nicole de Belloy et Jacques Guérard », pa

Robert Brunel, lieutenant du bailli et « Jehan Moie-

cle (?), taverniers vendant vin pour le présent audit

village de Camons,.... comme procès soit meu et indécis

au siège de la Barge de mesdits seigneurs entre le pro-

cureur pour office de mesdils seigneurs, allencontre

d'aucuns habitans dudit lieu de Camons, pour raison

du droit de forage deu à mesdits seigneurs par les per-

sonnes vendans vins audit lieu de Camons, duquel

droit lesdits habitans disoiént estre quittes,.... que à

mesdits seigneurs de chappitle competle et appartient

ledit droit de forage, ensemble droit d'affdrage audit
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lieu et village de Camona et du terroir à l'envyron, et

sur toutes les personnes qui y vendent vin. » Camon,

11 juin 1521.

G IS'iO. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.

1.21. — Gamon. Seigneurie, justice, etc. (Arm. III,

1. 44, 11" 14) — Sentence de Guillaume Le Caron,

procureur et conseiller au bailliage d'Amienj, lieute-

nant géu''ral du bjilli du temporel des doyen et cha-

pitre de la cathédrale d'Amiens, par laquelle Baude-

chon Mallet, Denis Coquin, Jean Varon, Jacques de

Montonviller, Thomas Fisseux, Colenet BeJore, vigne-

ron demeurant h Camon, ayant reconnu, « comme ilz

soient en procès au siège de la Bjrge de Messieurs

d'Amiens, allencontre du procureur pour office, pour

raison des amendes èsquelles on les dist estre escheux

pour avoir tiré pierre es carrières et hurs appartenans

à mesdits seigneurs audit village de Camons, lesquelz

recongnoissans maintenoienl non estre ienusèsdites

amendes, parce iju'ilz avoient ce fait par le congié de

Robert Brunel, lieutenant de mesdits'seigneurs audit

lieu de Camons », d"être « escheux chacun d'eulx

envers mesdits seigneurs, en amende de LX s., pour la

cause que dessus, requérant modération leur estre

faicte desdictes amenles », condamnant les recon-

naissants à ladite amende, modérée à 20 s. t., <i sauf à

mesdits seigneurs de leur faire aullre ou plus grande

modération, se ilz voient que bon soit. » .\miens,

11 juin 1521.

G 1671. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

lâai. — Camon. Seigneurie, justice, etc. (Arm. III,

l. 44, n" 1.5). — « Visitation de l'étendue de la banlieue

d'Amyens et des bourues faisans icelle, ensemble de

la contenance des marestz servans de communes, sci-

luez en icelle banlieue...., par nous Jehans Dippre,

escuier, seigneur de Fluy en partye, ancien maieur et

de présent eschevyn de ladicte ville d'Amyens, An-

thoine Dardre, escuier, licentié es loix, seigneur du

Quesnoy et de Pissy, en partye, prévost d'icelle ville,

Nicolas Judas, licentié es loix, conseiller et magistral

au siège présidial dudil Amyens, eschevins d'icelle

ville », etc. 9-18 septembre 1561 (extrait collationné du

7 mai 1607).

G 1G*2. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

|3Î8. — Camon. Seigneurie, justice, etc. (.Vrm.

SOMME. — SÉRIE G.

III, 1. -14, n» 10.1 — Procès-verbal par Nicolas de

Nibat, écuycr, licencié es lois, seigneur de Belliviller,

bailli du temporel du cliapitre de la cathédrale

d'Amiens, et Philippe du Béguyn, seigneur des Al-

leux, procureur au bailliage et présidial d'Amiens,

lieutenant général du bailliage de l'abbaye de Saint-

.\cheul lès Amiens, « seigneurs de Grappin » de bor-

nage « pour faire l'entredeux d'un pré ou islier estant

de la tenue et seigneurie desdits seigneurs de chap-

pitre et par eulx naguères transporté audit M' Pierre

le Vasseur (chanoine de la cathédrale).... les bou-

quettes que l'on dict présentement les prez Porrus et

desprez,p36lure8 et saulsayes de Grappin appartenant à

ladite abbaye.... Ce fait, lesdits dénommez en nombre

de huict (habitants de Camon et de la Neuville) ont en

noître présence et desdictz sieurs députez despartyes...

planté jusqups au nombre de quatorze eslocqs où pos-

teaulx de bois, pour servir de séparation et entre-

deux, sç-îvoir est six de chesne, cinq de saulx et cinq

branches de saulx, dont les quatre ont reprinsracyne,

commençant le premier estocq ou posleau assés près

de l'eau de Somme descendant de Corbye et passant

au devant de la maison de Grappin ; ledit estocq a et

aura son regard pour aller droict à la bourne de Ca-

mons, de présent couverte d'eau », etc. 3 juillet-20

décambre 1578.

G 1G73. (Liasse.) — 11 pièces, papier.

i«lS-ie97. — Camon. Seigneurie, justice, etc. (Arm.

III, 1. 44, n" 18). — « Procès-verbal d'ordre du prix

des immeubles scitués à Camon, vendus et adjugés à

M. Canteraine, en datte du vingt et un aoust mil six

cent quarante-neuf », etc. — Relief par-devant An-

toine Petit, conseiller et avocat du Roi au bailliage

d'Amiens, bailli général du temporel du chapitre de la

cathédrale d'Amiens, par Anne Roisin, veuve de

Hugues Canteraine, conseiller du Roi, contrôleur

glanerai des décimes en Picardie, tutrice de ses enfants,

de terres et maisons au terroir de Camon. 3 août

1661 (copie). — Délibération capilulaire du chapitre

de la cathédrale d'Amiens, au sujet d'immeubles acquis

par le sieur Boistel du sieur Canteraine sur le terroir

de Camon, et particulièrement d'un « prétendu droit

de pigeonnier » mentionné au contrat d'acquisition.

25 juin 1695. — Requête des syndic et habitants de

Camon au lieutenant général du bailliage d'Amiens,

sur le même objet. 7 octobre 1695. — <i Copie de

l'acte des habitans de Camon envoyé à (?) le 27 no-

vembre 1695. » — Requête aux Requêtes du palais
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par Joseph de Canlerenne, écujer, conseiller du Roi, et

Anne Trudaine, Fon épouse, prenant le fait et cause

d'Antoine Boistel, marchand, ancien échevin de la

ville d'Amiens, coptre le chapitre de la ealhédiale

d'Amiens. 28 février 1697, — etc.

G 1G74. (Liisse.; 1 pièce, papier.

1604. — Camon. Seigneurie, justice, etc. (Arm.

ni, n" 20 bis). — « Inventaire fait au village de Ca-

mon.... de tous les biens meubles, argent, grains,

bestiaux, liltres et papiers délaissez et quy se sont

trouvé après le déceds de .Jean de Rannel, vivant

laboureur demeurant à Camon, par- devant nous Michel

Ducastel, avocat en Parlement et bailly général du

temporel du chapitre d'Amien.s », etc. 20 septembre

1694.

G 1675. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

17IO. — Camon. Seigneurie, justice, etc. (Arm.

III, 1. 44, n" 21). — Sentence de Charles Ducastel,

avocat en Parlement et au bailliage et présidial

d'Amiens, bailli général du temporel du chapitre de

la cathédrale d'Amiens, pour ledit chapitre, et Nicolas

Petit, laboureur, lieutenant et marguillier en charge

dudit Camon, demandeurs, contre Thomas Ducastel,

marchand de tourbes audit lieu, défendeur, qui avait

tourbe dans le rieude la ville, sans permission dudit

chapitre, seigneur du lieu. Amiens, 13 juin 1719.

G 1076. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

1330. — Camon. Seigneurie, justice, etc. (Arm.

III, 1. 44 n" 22). — Requête du procureur fiscal du

temporel du chapitre de la cathédrale d'Amiens au

bailli général du temporel dudit chapitre contre la

veuve do Vincent Langlois, cabaretière à Camon, qui

donneà boire dans son cabaret les jours de dimanches et

fêtes pendant le service divin, 8 février 1730. — Sen-

tence qui défend de donner à boire les fôtes et diman-

ches et nuitamment dans les cabarets. 9 février 1730.

G 16T7. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1730. — Camon. Seigneurie, justice, etc. (Arm.

III, 1. 44, n" 23). — Ordonnance de l'intendant Chau-

velin mettant les arbres plantés à Camon par le cha-

pitre de la cathédrale d'Amiens sous la sauvegarde du

Roi et de ladite paroisse, qui sera tenue de payer à

raison de 30 s. pour chaque arbre abattu, coupé ou

dt^gradépar les bestiaux. Amiens, 28 mars 1736.

G 1G~8. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

1Î4J. — Camon. Seigneurie, justice, etc. (Arm.

m, 1. 44, n" 24). — Procès-verbal par Nicolas de Vil-

1ers, sergent et garde pour le chapitre de la cathédrale

d'Amieoa et garde en la maitrise particulière des eaux

et furets du bailliage d'Amiens, de ce que le sieur Bou-

lenger, curé de Camon, a été pris la scie à la main

coupant au pied deux ormes dans le cimetière dudit

Camon, et a déclaré qu'il le faisait pour s'en servir à

quelques réparations. 18 janvier 1741. — Requête du

procureur d'office du temporel du chapitre de la cathé-

drale d'Amiens au bailli général du temporel dudit

chapitre contre ledit curé. 21 janvier 1741.

G 1679. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

1Î47. — Camon. Seigneurie, justice, etc. (Arm.

III, 1. 44, n° 25). — Acte donné par le bailliage

d'Amiens au chapitre de la cathédrale d'Amiens de la

communication faite jiar le procureur dudit chapitre

au procureur de Nicolas Lepgellé, laboureur à Camon,

d'un cahier de copies coUationnées d'actes concernant

la justice dudit lieu. 17 avril 1747. — Sentence du

bailliage d'Amiens, sur le même objet. Amiens, 12

mai 1747.

G 1680. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1948. — Camon. Seigneurie, justice, etc. (.\rm.

III, 1. 44, n° 26). — Requête des doyen, chanoines et

chapitre de la cathédrale d'Amiens au bailli général

de leur temporel, contre des habitant'' de Camon qui

avaient abattu des arbres de bois blanc dans la voirie

faisant partie de la seigneurie dudit lieu. 14 octobre

1748.

G 1681. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

1751. — Camon. Seigneurie, justice, etc. (Arm.

III, 1. 44, no 27). — Sentence d'Auguste du Liège,

aT02al en Parlement, au bailliage et siège présidial

d'Amiens, bailli général du temporel du chapitre de la

cathédrale d'Amiens sur ce que « anciennement il û

été fait et pratiqué dans l'étendue du village et pa-

roisse de Camon faisant partie du domaine dudit cha-

pitre un égou que l'on appelle communément i'échau
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de la ville, qui commence dans la grande rue de

Camon et se continue derrière l'ancienne maison du

sieur Dincourt, pour en faire par cet endroit rt?coulle"

ment des eaux sauvages qui surviennent devant le

cours de l'année, au lieu qu'elles se répandoient indis-

tinctement dans le village, ruinoient les lonnements et

mazures des particuliers et faisoient des loris tiès

considérables dans les jardins, prez et terrains à us. ge

d'aire », néanmoins les habitants de la paroisse ont

« négligés de ie nettoyer et enlrelenir, au point qu'il

est presque comblé, et qu'il y restent des eaux croupis-

santes, qui ne peuvent donner lieu qu'à des maladies

contagieuses, par l'infection qu'elles répandent^ joint

que le comblement dudit égou donnent la facilité aux

bestiaux d'entrer dans les aires et jardina y aboutis-

Bans », ordonnant que ledit fossé sera nettoyé et remis

dans son premier état. 7 juin 1751, — etc.

G 16S2. ("Liasse.) — 2 pièces, papier.

17&S. — Camon. Seigneurie, justice, etc. (Ârm.

III, 1. 44, n" 28). — Procès-verbal par Charles Darras,

sergent de la seigneurie du village de Camon, du d'iit

commis par Laurent Favery, en faù^ant pâturer des

vaches sur le terroir de Camon. 16 août 1758. — Re-

quête des doyen et chapitre de la cathédrale d'Amiens

au bailli général de leur temporel contre ledit Favery.

17 août 1758.

G 168?. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

1759. — Camon. Seigneurie, justice, etc. (Arm.

III, 1. 44, n" 29). — Sentence de Dominique Trespagne,

avocat en Parlement, ai bailliage et présidial d'Amiens,

bailli du temporel du chapitre de la cathédrale d'Amiens,

condamnant Jeari-Ba[jtiste de Vauchelle, fermier à

Camon, à fermer de fossé ou de haie une pièce de terre

située sur le flégard du village de Camon. 4 mai 1759,

— etc.

G 1^81. (Liasse.) — ] pièce, papier.

1700. — Camon. Seigneurie, justice, etc. (Arm.
III, 1. 44, n° 30). — Ordonnance de Dominique Tres-

pagne, bailli du temporel du chapitre de la cathédrale

d'Amiens, interdisant de faire paître les bestiaux dans
les terres de Camon. 24 octobre 17(30.

G 108.". (Linsse.) — 1 pièce, papier.

I7Î1. — Crtraon. Seigneurie, justice, etc. (Arm.

III, 1. 41, n- 31). — Requête des doyen et chapitre de

la cathédrale d'Amiens au bailliage d'Amiens contre

Jean Baptiste Dufjur, horlillon k Camon, fermier du

si"ur de la Motte de Riverv, qui a émondé un orme

vis-a-vis la maison dudit sieur de la Molle de Rivery

et en a emporté les branche?. 15 février 1771.

G IijSo. (Liasse.) —1 pièce, papier.

BÎ02. — Camon. Seigneurie, justice, etc. (Arm.

m, 1. 44, n" 32). — Procès-verbal d'adjudication des

arb-^cs de la voirie de Camon. 5 avril 1762.

G l'JS7. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, (1 sceau),

D'ISS. — Camon Rivière, pêche et chasse. (.\rm.

III, 1. 45, n» 1). — Vente par Pierre « dictus de Am-

bianis », clerc, et Ermengard, sa femme, à Firmin

« Ad latus », chantre de l'église d'Amiens, de l'écluse

de Camon, « que fuit Roberti quondam dicli Parvi, et

unam piscariam in aqua que vocatur aqua du Piere »,

pour le prix de 00 I. p.; ledit Pierre donnant à sa

femme, en échange de son douaire sur ladite écluse, 2

journaux 28 verges de terre ou environ, au terroir de

Camon, en une pièce, « in quodam loco qui voca'ur le

Herde, inler (?) terram Marie dicte Putefine ex una

parle, et terram démentis dicti Le Corbeillier, ex

altéra. » Mardi après Octtli 1286, v. s. Sceau de l'offi-

cialité d'Amiens.

G 16S8. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1573. — Camon. Rivière, pèche et chasse. (.Arm.

III, 1. 45, n" 3). — (1 L'an mil cincq cens soixante et

treize, le quatriesme jour de janvier, de la part do

vénérables et discreîz seigneurs Messieurs les doien,

chanoines et chappille de l'église Noslre-Dame d'A-

myens, auroyt esté remonstré à nous, Jacques deTroy,

procureur au bailliage d'Amyons, lieutenant du tem-

porel de mesdits sieurs, que plusieurs de leurs subjectz

du village de Camons el aultres lieux ciiconvoisins

tiennent harquebouzes, arbalestres et austres basions à

traictz en leurs maisons, avec lesquelz ils vont jour-

nellement tirer au gibier sus la rivière, et que de faicl,

vendredy dernier, sus la nuict, l'on auroyt tiré plu-

sieurs coups de harquebûu.'.es, de sorte que l'ung des

cipnes appartenons à mesdictzsieursauroytest'^ allai net

de l'ung deidits coups, et perché au travers du corps, à

raison de quoy il seroyt mort le jour d'hier, ce quy ne

se debvoyl toUorer, attendu que, par plusieurs éedicts



il estoit défendu à toute,

tirer d'aulcunes harquebouzes, pistollets ny autres

basions : au moien de quoy nous serions transportez

en la cocnpa2;nye de Noël Darrag, sergent à cheval du

- temporel de mesdits sieurs, de Anlhoine Gaudefroy,

sergent royal, et aultres, au village de Gamons, afin

de faire perquisition et rechercha desdits bastons. Et y

estans arrivez, serions entré en la maison de Nicolas

Fisseulx, en laquelle aurions trouvé une jœune fille,

quy auroyt faict dilficulté pour nous dire son nom ; en

la maison duquel Fisseulx aurions faict faire recherche

et y trouvé une arbaleslre ayant le bendaige sus

lahoycr (?), que aurions faict prendre et mettre en garde

sus la main de justice, es niain8 de Nicolas Brunel,

lieutenant dudict Camons. Et à Tinslant nous serions

transportez en la maison de Pierre Castellain dicl

Compajgnon, auquel lieu aurions faict perquisition, où

n'aurions trouvé aulcun desdits bastous. Et inconlinent

après, seroyt arrivé Noël Favery, serviteur dudict

Castellain, lequel aurions interrogué sy ledict Castel-

lain n'avovL harquebouze ou autre baston pour tirer
;

et après serment par luy faict, aui'oyt confessé que

ledict Castellain avoyt une harquebouze, mais ne sça-

voit le lieu oii elle esloit ; mesmes qu'il ne sçavoil

quant ledit Favery, son maistre, alloyt tirer, et n'y

prenoit garde. Et la femme dudict Castellain estant

tosk après de retour, et interroguée comme dessus,

nous auroyt dict ladite harquebouze estre en la maison

de Anthoine Favery, son frère, donnant charge audit

Noël Favery de le aller prendre oîi il le avoyt mis le

jour de saraedy dernier. Et au mesme instant, aurions

envoyé Jehan Auticquet, aussy sergent à cheval du-

dict temporel de mesilictz sieurs, en la maison dudit

Anthoine Favery, quy nous auroyt apporté la harque-

bouze dudict Chastelbiin ; lequel Favery interrogué

par nous par serment, auroyt affermi que ladite har-

quebouze luy avoyt esté apportée ledit jour de samedy

par Noël Favery, son frère, et que, au préceddant,

ladicte harquebouze ne avoyt eité mise en sa maison,

et ne sçail l'occasion pour quoy ledict Chastellain

avoyt envoyé ledict jour de samedy icelle harque-

bouze en sa maison, lequel Pierre Castellain dict Com-

paignon il a veu depuis huict jours ençà aller tirer sur

l'eaue audit Camons, estant garny de sadicte harque-

bouze, assisté de Nicolas Dargent, l'ung des sergons de

ladicte segnourye ; laquelle harquebouze duquel Chas-

tellain auroient faict apporter en ceste ville soubs la

main de justice. Sy nous serions transportez en la

maison de Jehan Brunel demeurant audict Camons,

afin de rechercher sy trouverions quelque harquebouze
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personnes de porter ny ou autre baston de Iraict ; et de faict aurions interro-

gué par serment ledict Brunel s'il auroyt aulcune

harquebouze, pistoUe ou autre baston pour tirer, et

interrogué de ceulx quy tiroyent es mettes de ladite

seignoiirye de Gamons, quy nous auroyt juré et aflfermé

n'avoyr aulcun desdits bastons, que touteflTois il veoit

souvent et journellement Pierre Castellain dict Com-
paignon aller tirer de sa harquebouze au gibier sur la

rivière et marescaiges dudict lieu de Camons. Estant

ausgy adverty que Charles Briscul demourant audict

Camons tenoit une harquebouze en sa maison, nous y
serions transportez, assistez comme dessus, où estans,

ledit Briscul nous auroyt exhibé une harquebouze quy
avoyt pour partye l'affu rompu, ayant l'attre servant

à mettre la pouldre rompue, estant toute chargée de

pouldre et plismes (?), de sorte que vraysemblable-

ment l'on ne avoil manyé de six mois. Et estans sur

nostre retour, aurions rencontré es rues dudit Camons
Pierre Chastellain le jeune, fils de Claude Chastellain,

quy nous auroyt dict que chacun jour Nicole Durgent,

sergent, et Pierre Castellain dict Compaignon, alloyent

tirer de la harquebouze sus la rivière audit lieu de Ca-

mons. Ayans aussy trouvé Barbe de Ravenel, vesve,

passagière dudict lieu de Camons, l'aurions interrogué

par serment, et laquelle. ., . auroit affermé que, depuis

quinze jours, elle auroyt veu lesdiotz Dargent el Com-
paignon estans en ung basteau descendre el remonter

la rivière, et en ce faisant, les oyt tirer de la harque-

bouze. Et ce mesme jour, nous serions retirez, assistez

comme dessus, en ceste ville. Et estans sur le pont de

la porte de Noion arrivés, rencontré ledict Chastellain

dict Compaignon ; lequel adressant ses parolles avec

Autiquet, sergent, luy auroyt demandé si l'on avoyt

trouvé des harquebouzes, quy auroyt faict response

audict Chastellain que l'on auroyt trouvé la sienne et

qu'il le portoyt : et sus ce, ledict Chastellain auroyt

demandé le veoir ; ce que auroyt faict ledict Autiquet
;

et, après le avoir veu par ledict Castellain, auroit

confessé que ce esfoit la sienne. ... Et le lendemain,

aurions faict appeller par-devant noue Nicolas Darly,

harquebousier demourant en ceste ville, par icellui'

Darras sergent, par lequel Darly aurions faict visitter

ladicte harquebouse et le faict descharger par le vérin

de derrière ; en quoy faisant auroyt esté trouvé ladite

harquebouse estre nouvellement chargée de bonne

pouldre et bourre dessus, quatorze grosses dragées,

rebouchée par dessus d'autre boure, auquel Darly

avons taxé pour sa vaccation quatre sols. »

29
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G 1889. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

1575-15B5. — Gamoa. Rivière, pêche et chasse.

(Arm. III, 1. 45, n" 4). — Bail par les doyen el cha-

pitre de la cathédrale d'Amiens à Jean et Nicolas

Mallot, frères, poissonniers d'eau douce à Amiens, de

a la pescberie ausdits de chapitre appartenant en la

rivière de Somme, entre leur terre et seigneurie de

Camons et le Motle-Brebière », pour six ans, moyen-

nant 50 1. par an, plus 4 1. « pour le vin du jour des

Cendres...., à la charge qu'ils ne porront pescher en

ladite rivière ou tramail depuis le my apvril jusques

en la fin du mois de may ; ny ne pourront prendre ne

pescher les lanchereaulx, carpotz, barbillons et autres

poissons defifendus, à peine de soixante s. p. d'amende

envers lesdits de chapitre.... Sy seront encores tenus

de par chacun an mener à la chasse aux chines les

officiers desdits de chapitre, sans pour ce en avoir

aucun sallaire. » Amiens, 14 mars 1575. — Bail par

les mêmes à Nicolas Mallot, poissonnier d'eau douce

demeurant à .Amiens, paroisse Saint-Germain, de ladite

pêcherie, pour trois ans, moyennant 20 écus, 40 s. par

an. Amiens, 14 juillet 1595.

G 1690. (Liasse.) — 4 pièces, papier.

1605-1603. — Camon. Rivière, pêche et chasse.

(Arm. m, 1. 45, n° 5). — De l'ordonnance de Tévéque

d'Amiens, signification (( à M. le vidame d'Amyens,

seigneur do Dours, à MM. les relligieux abbé et con-

vent de Corbye, à MM. les doien, chanoines et chap-

pitre de l'église Nostre-Dame d'Amyens, à messire

Loys de Moreul, chevalier, seigneur de Blangy, et au

seigneur de Rivery,.. . que ce jour d'huy, heure de

quatre heures aprez midy, ledict mondict sieur l'éves-

que entend mettre dans la rivière, au lieu dict le pond

au Change, deulx cheignes qu'il prétend faire merquer

à sa merque ordinaire et comme à luy appartenans, ad

ce qu'il bon semble ausdiclz coseigneurs ilz soient

présens à ce veoir faire, adûn qu'ilz n'en prétendent

cause d'ignorance. » 17 août 1005. — « Messieurs les

officiers de Dours, Blangy, chapitre d'Amjens, Rivery

et de M. l'évesque d'Amyens, puisque ne trouvés bon

la remise de la chasse aux cingnes à l'année prochaine,

ou que j'ay esté adverty qu'il y a des cingnes sur la

rivière et que l'on y en vœult mettre d'autres pour les

merquer, je trouve à propos de faire ladite chasse

mardy prochain, XXllI» jour de ce présent mois d'aoust,

pour quoy ne faulJrez de vous y trouver à ladite

chasse, lieu el heure..,, qu'il est accoualumé, et

en cest endroit, je prieray Nostre Créateur vous donner

sa grâce après m'estre de bon cœur recommandé aux

vostres. A Corbye, ce jœudy XVIIl aoust 1605. Vostre

entièreinen bon amy, Gaudissart (cellerier de Corbie).»

— A la requête du vidame d'Amiens, seigneur el

biron de Picjuigny et de Daours, signification aux

coseigneurs (( que, suivant la signification quy luy fut

fjicte le jour d'hier à la reqaesledeMon.sieurl'évesq'ie

d'Amyens, telle qu'il enlendoit faire mettre dans la

rivière deux chaisnes à luy appartenans,.... icelluy

seigneur vidame entend y en faire mettre aussy deux

de sa part à luy appartenans, pour estre merquez à sa

merque. Et d'aultant que lesdits chaisnes sont dès y a

quinze jours en ceste ville d'Amyens, et que la chasse

aux chaisnes ne se doibt faire que lundy prochain, el

que, pendant ce temps, lesdits chaisnes pourroyent

mourir, pour n'estre en la rivière courante, à ces

causes, sera signiffié ausdits coseigneurs desus Hom-

mea qu'il entend mettre lesdits chaisnes aujourd'huy

quatre heures de rellevée dans ladite rivière de Somme,

avecq ceulx dudit sieur évesque, estans préalablement

merquez de sa merque. » 18 août 1605. — a Messieurs

les officiers de Blangy, la présente est pour vous ad-

vertir que la chasse aux cignes se fera mardy prochain,

huictiesme jour de ce présent mois d'aoust, deppuis

l'asnel du pond Bourdin, jusques à l'asnel du grand

pond de la Vallée d'Amyens, en la manière accoustu-

mée.... Chrislofle Sagebien. » 2 aoûl IGOG.

G 1691. (Registre ) — Pet. in- fol., 64 feuillets, papier.

1&2S-1689. — Camon. Rivière, pèche et chasse.

(.\rm. III, I. 45, n" 5 bis). — Fol. 1. t Chasse des

chynes faicte au village de le Molhe-Brebière, le der-

nier jour de juillet l'an mil V'^ XXVIII, sur la rivière

de Somme, depuis le pont Perrin, jusques à l'annel du

graut pont de la ville d'Amiens, et à l'assemblée eslre

faicte au devant de la maison et lieu seignourial dudit

lieu de le Molbe, du consentement des seigneurs de la

chasse, et sans préjudice à leurs droits Et primes, pour

Corbeie, danip Anthoine Days, religieulx et cclerier

des eaues de l'abbaie Saint-Pierre de Corbeie, assisté

de vénérables personnes damp Hugues le Cat, granl

prieur, Barthélémy de Gonnelieu, censsier du couvent,

Guy de Quérecques, prévost de Dompierre, Anthoine

de Hermez l?', enfermier, Jehan de Bayencourt et

Martin de Hely, religieulx, JehanPouchin, roy d'armes,

Pierre Vende!, procureur d'office, M« Hugues Gas-

quières, secrétaire (?), Hugues Gonnet, greffier, et Leu-

rens Ilurtault, sergent à cheval
;

pescheurs, Josae



à M

CHA.PITRE DK LA CATHÉDRALE D'AMIENS

Dorée el Raoulquin Godet. Dours : Authoinele Four-

nier, procureur d'office, et Nicolas Aihunel (?), greiRer ;

pe^cheurs : Simon de le Vigne et Pierre le Roux.

Biangy, absent et en deffuult. Chappitre d'Amjens :

vénérables el sages M«* Innocent Picquet, celerier, et

Guillaume Darras, chanoines, Guy Bauduyn, lieute-

nant général, et Jehan Tarisel, greffier. Ri very, absent

et en deflfaut. Mons. l'évesque d'Amiens : Robert Dele-

val, procureur pour office, Robert de Lattre, Pierre de

Famechon, receveurs, Fremin Hucbon, Quignart,

Simon de Prousel et Melchior Cangepoulre, sergens
;

pescheurs : Phlippes Coynon, Pierre de Canaples,

Jehan Hubault, et Jehan Pecqueraine. Lesquelz pes-

cheurs, après serment par eulx fait, au conjurement

dudit Days, celbrier, ont dit et raporlé que, en bault

de ladite rivière, y a une couvée de de jonnes chynotz

en nombre de sept, mais ilz ne scevent de quelles

merquessonl merchez les vieula chy nés desdits jonnes

chynotz. Et a Guy Bauduyn, pour mesdils sieurs de

chappitre, remonstré qu'il y a quatre ans, Robert De-

leval à ce présent, de son auctorité privée, et au desseu

desdits seigneurs de la chasse, print deux jones chy-

notz cslans dedens la rivière et suyvana le? vieulx

chyne? estans en la rivière, qu'il a lousjours depuis

détenus et détient, sans le volloir rendre, combien que,

par plusieurs et diverses fois, il ayt promis ausdits sei-

gneurs de la chasse les rendre et remettre en la rivière;

à quoy il n'a furny, luy sommant qu'il ayt à furnir à

ce, comme dit est, remettre iceulx chynes en la rivière,

pour eatre divisez et partis ainsy que on a accoustumé

faire la division des chynes entre les seigneurs de la

chasse, protestant à faulte de ce faire, de tius dom-

mages et intérestz et de soy pourveoir par justice ou

autrement, ainsy qu'ilz verront estre affaire par raison.

Et pour ledit seigneur le vidame, par ledit Anthoine le

Fournier, sou procureur, a esté dit et employé ladite

sommation, à quoy ledit Deleval a respcniu, à ce

présent, qu'il fera ce que do raison, el qu'il oyt bien

ladite sommation, et de ce ont lesdils seigneurs de

chappille et Fournier requis acte aux greffiers des

seigneurs de la chasse, ce qu'il leur a esté accordé. A

esté trouvé sur ladite rivière, au lieu que l'on dist le

Tournel, deux chynes masle et femelle merchez du

costé gauche d'une croche, et aprez eulx, sept jonnes

chynotz de ceste année, quy ont esté merchezaussy

sur le costé gauche de ladite croche ; lesquelz chynes

el chynotz lesdits pescheurs, Phlippes Coynon, Pierre

de Canaples, Pierre le Roux, Simon de le Vigne et

autres pescheurs lesdits seigneurs onl affermé apparte-

nir à Mons. l'évesque d'Amyens, et ont iceulx chynes
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esté remys en ladite rivière et délaisse/. » — Fol. 3.

Chasse aux cygnes du 2 août 1535. — Fol. 4. Chasse

aux cygnes du 7 août 1.536. « Trouvé au rieu de Per-

trieu, deux anchiens chynes, le masle appartenant

l'évesque d'Amyens, et le femelle à Mess, de

cbapille, conduisans quatre chinotz, qui ont esté mer-

cez, assavoir les deux à la merce dudit seigneur éves-

que, et les deux autres à la merce desdits seigneurs de

chapitle, el aprez remis en l'eaue. Trouvé auprez du
bourne de Camon, deux anchiens chines, le masle

appni tenant à mesdits seigneurs de chapitle, el le

femelle audit seigneur évesque, qui conduisoienl huit

chinotz, mercez les quatre à la merche desdils seigneurs

de chapitle, trois autres à la merce d'icelluy seigneur

évesque, el l'autre, ses officiers le ont tué et emporté

pour ledit seigneur évesque, comme ilz disoient, En-

coires trouvé au Mal rendant deux vieulx chynes, le

masle appartenant à M. l'évesque, le feumelle à mes-

dits seigneurs de chapitle, menans six chinotz mercez

les trois à le merche dudit seigneur évesque, et les

trois autres, à celle de mesdils seigneurs de chapitle,

et tout a esté remis en l'eaue. Ainsy ledit seigneur

évesque d'Amiens est demeuré redevable envers mes-

dits seigneurs de chappille de demy chynol do l'année

passée. » — Fol. 5. Chasse aux cygnes du 13 août

1537. — Fol. 6 V». Chasse aux cygnes du 5 août 1538.

— Fol. 7 v. Chasse aux cygnes du 4 août 1539. —
Fol. 8 V", Chasse aux cygnes du 12 août 1540. — Fol.

10. Chasse aux cygnes du 11 août 1511. — Fol. 11.

Chasse aux cygnes du 3 août 1542. — Fol. 11 v«.

Chasse aux cygnes du 30 juillet 1543. — Fol. 13 v».

Chasse aux cygnes du 11 août 1544. — Fol. 17. Chasse

aux cygnes du 29 juillet 1546. — Fol. 22. Chasse aux

cygnes du 29 juillet 1549. — Fol. 25 v». Chasse aux
cygnes du 31 juillet 1550. — Fol. 27 v». Chasse aux

cygnes du 3 août 1551. — Fol. 33. Chasse aux cygnes

du 7 août 1570. — Fol. 35. Chasse aux cygnes du 6

août 1571. — Fol. 37 v. Chasse eux cygnes du 4 août

1573. — Fol. 43. Chasse aux cygnes du 2 août 1580.

— Fol. 46 v. Chasse aux cygnes du 30 août 1593. —
Fol. 48 V. Chasse aux cygnes du 6 septembre 1594. —
Fol. 52. Chasse aux cygnes du 12 août 1003. — Fol.

54. Chasse aux cygnes du 2 août 1616. — Fol. 56.

Chasse aux cygnes du 11 août 1620. — Fol. 58. Chasse

aux cygnes du 3 août 1021. — Fol. 60. Chasse aux

cygnes du 1" août 1023. — Fol. 62. Chasse aux cygnes

du 5 août 1631. — Fol. 64. Chasse aux cygnes du 3

août 1032.
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G 169S. (Liasse,) — 5 pièces, papier.

fl<t74-IC79. — Camon. Rivière, pêche et chasse.

(Arm. III, 1. 45, n" G). — Requête dos religieux,

prieur et convenl de l'abbaye de Corbie au LaiUi

d'Amiens, (( disant qu'à cause de leur office clausUal

de la cellerie des eaues, leui' appartient le droit de sou-

veraineté de la chasse des cignea sur la rivière de

Somme et sur tous les membres de ruisseaux en dep-

pendans, depuis vuicquet de Bray, jusqu'au pont à

l'avel de ceste ville d'Amyens, et en ceste quallité sont

sont en possesion d'envoyer chacun an par leur celle-

rier des eaues le mandement ou indiction du jour de

ladicte chasse des cignea aux seigneurs quy ont droit

de chasse sur ladicte rivière en cest ordre qu'en mon-

tant de Bray à Corbie, ledit cellerLer des eaues adresse

son mandement au seigneur de Mourcourt, pour le

faire tenir de main en main aux seigneurs de Méri-

court sur Somme, d'Estinehem, de Bray et d'Encre, el

en descendant dudit Corbie jusqu'au pont à l'avel de

ceste ville, il l'adresse au seigneur de Dours, comme

plus prochain, lequel seigneur de Dours ou son lieute-

nant, doibl bailler récépissé dudit mandement, portant

promesse de l'envoyer au seigneur de Blangy, pour le

faire tenir de main en main aux sieurs du chapitre

d'Amyens, au seigneur de Rivery, à Monseigneur

l'évesque d'Amyens, lequel, selon qu'il s'est de tout

temps pratiqué, doibt recevoir la veille de ladicte

chasse, ledict mandement ou indiction par l'un de ses

sergeants, avecq ung mot de civiUité audict cellerier

des eaues portant ladicte réception ; lequel sergcant

estant arrivé au pont Bourdiu, auttrement le pond de

Rome, scitué entre Corbie et Foulloye, ne se doibt s'ind-

misser ny entreprendre d'entrer en ladicte ville de

Corbie, sur peine de soixante-quinze sols d'amende,

jusqu'à uug sergeant desdicts sieurs relligieux aille le

l'ecevoir et l'amener en ladicte abbaie, où il est receu,

deffrayé et logé jusqu'au lendemain maltin qu'il monte

dans le batteau dudit sieur cellerier des eaues avecq

les officiers de ladicte abbaye, pour l'accompagner jus-

qu'au village de la Motte-Berbière, auquel lieu se tient

ordinairement l'assemblée desdicts coseigneurs, où il

se rejoinct avecq les officiers de Mons. l'évesque
;
en

laquelle assemblée ledict cellerier des eaues, accompa-

gnés d'un ou deux relligieux de ladicte abbaye et du

bailly de la ville et comté de Corbie, a tonsjours pré-

sidé sans conlredicl, le procureur fiscal dudict comté y

faisans touttes les réquisitions, le greffier du mesme

comté tenant le registre, et l'un des sergeans faisant

l'office d'audiencier, el quoyque de tout lesdicts droits

lesdicts supplians, en la personne de leur cellerier des

eaues, soient fondés en bons et vallables titlres el en

soient en possesion paisible et non interrompue depuis

plus de mil ans, touttes les officiers de^iits cosei-

gneurs, par une jallousies afTeclées et estudié, pour

déprimer el rabaisser l'authorité et prééminence du-

dict sieur cellerier, forment presque à chaque assem-

blée quelques nouvelles difficulté, tanlost vouUant

empescher les relligieux et le bailly quy l'accompagne

de l'assister, tanlost voullans empescher le procureur

fiscal, le greffier et le sergeant dudict comté d'y faire

leur fonctions, el en la dernière assemblé quy s'cbI

tenu audict lieu de la Molte-Brebière, le mardy sept

aoust dernier, ils se sont advisé, par une subtilité tout

nouvelle d'empescher ledict sieur cellerier des eaues,

de faire faire l'appel de tous les coseigneurs, qu'apprès

avoir pris leur advis, quoyque cela ne se soil jamais

pralicqué. » Ils demandent à être autorisés à faire assi-

gner audit bailliage les seigneurs de Daours, de Blangy,

de Rivery, ainsi que l'évoque et le chapitre d'Amiens.

20 décembre 1674. — « Extraict du code de la cellerie

djs eaues de l'abbaie Saincl-Picrre de Corbie, estant

en parchemin, d'escripture fort ancienne, foliopremier.»

5 juillet 1G75. — Requête des évêque el chapitre de la

cathédrale d'Amiens, au lieutenant général au bailliage

do ladite ville, sur le même objet. 27 juillet 1076. —
Requête des mêmes sur le même objet. 29 juillet 1GT6.

— Sentence du bailliage d'Amiens sur ladite affaire.

Amiens, l" mars 1679.

G 10D3. (Liasse.) — 4 pièces, F^ipi^'"-

1SS7-ÎC8J. — Camon. Rivière, pèche el chasse.

/Arm. III, 1. 45, n° 8). — Bail de la [lèche de la Somme
en la seigneurie de Camon. 28 novembre 1G37. — Id.

Id. 8 no-27 février 1649.

vembre 1683

Id. 28 janvier 1GG7.

G IGOt. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

170O. — Camon. Rivière, pêche et chasse. (Arm.

III, 1. 45, n" 9). — Prccôs-verbal de visite et aligne-

msnt de 1 h îrilage de Jacques Damané le jeune, pour

vérifier les anticipations faites sur la rivière. 15 mai

1700.

G IùOj. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1755. — Camon. Rivière, pèche et cha.sse. (.\rm.

III, 1. 45, n" 17). — Requête des doyen, chanoines e'
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chapitre de la cathédrale d'Amiens à M. de Bauldry,

seigneur de Vilaines, conseiller du Roi en ses conseils

et grand maître des eaux et foiêls de Picardie, Artois,

Boulonnois, etc., disant « qu'à cause de leur terre et

seigneurie de Cjmous lès Amiens, il leur appartient un

droit de passage sur la rivière de Somma, à l'endroit dit

la Borne de Camons, qu'à quelque distance de celle

borne, ils jouissent d'un pré communément appelle le

pré Porus, sur lequel est une maison où se tient le

passager, mais que cette maison est si éloignée, que les

passans ne peuvent aisément se faire entendre dudit

passager, ce qui très souvent retarde beaucoup leur

passage, qu'ainsi la commodité publique exigeroit que

cette maison fût plus à portée des deux rives où aborde

le bateau du passager. Mais comme l'unique emplace-

ment sur lequel cette maison pourroit être commodé-

ment construite vers la pointe dudit pré Porus est

planté d'environ une douzaine d'ormes de l'âge de 50 à

GO ans, qu'il faudroit abbatre », ils dema^ldent l'auto-

risation de le faire. 7 octobre 1755. Autorisation accor-

dée. S octobre 1755.

G 1696. (Liasse.) — 4 pièces, pipier.

1762-B?e3. — Camon, Rivière, pêche et chasse.

(Arm. III, 1. 45, n° 20). — « Extrait du procès-verbal

de visitte de la rivière de Somme depuis la ville d'A-

miens jusqu'au passage de Morcourt, fait par MM. les

officiers des eau.x et forest d'Amiens, le 12 juillet 17G2

et jours suivans. » — Réponse faite par le chapitre de

la cathédrale d'Amiens à la signification à lui faite du

procès-verbal de visite de la Somme depuis Amiens

jusqu'à Morcourt le 12 juillet 1762, par les officiers de

la maîtrise des eaux et forêts d'Amiens et de l'ordon-

nance par eux rendue en conséquence, qui enjoint

audit chapitre de faire abattre les arbres sur le marche-

pied de la rivière dans le pré Porus et de laisser libre

ledit marchepied, aux termes de l'ordonnance de lOOÛ,

et de justifier du titre eu vertu duquel il jouit des îles

depuis la borne de Camon jusqu'à Longueau. 7 janvier

17G3, — etc.

G 1G97. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

l^îl. — Camon. Rivière, pêche et chasse. (Arm.

m, 1. 15, n" 21). — Ordonnance de François-Joseph

Cnrray, conseiller du Roi, maître particulier des eaux

et forêts de Picardie au bailliage d'Amiens, sur la

requête de François Gallaud de Longucrue, ancien capi-

taine de cavalerie, chevalier de Saint-Louis, exposant
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que les propriétaires des bateaux, au lieu de les mettre

à la grande chaîne, les ont placés contre les haies du

jardin de sa maison de Camon, « cela a été cause que

des malveillants, pendant la nuit e1 pendant le service

divin, se servant de ces batteaux comme d'un pont, se

sont plusieurs fois introduits dans ledit jardin et jus-

qu'au corps de logis, où ils ont commis des dégâts con-

sidérable », ordonnant de déposer lesdits bateaux « à

l'extrémité de la voyerie du village de Camont, abou-

tissante à la rivière de Somme, si mieux n'aiment les

propriétaires desdits batteaux les conduire à l'endroit

nommé la Grande chaîne qui est proche ledit village,

destiné de tout temp=ï pour j enchaîner les batteaux. »

15 novembre 1771.

G 1698. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1760. — Camon. Rivière, pêche et chasse. (Arm.

III, 1. 45, n° 22). — Bail de la pêche de Camon.

Amiens, 2 novembre 17G5.

G 1699. — (Liasse.) 1 pièce, papier,

1$09. — Camon. Passage à la borne de Camon.

(Arm. III, 1. 46, n" 1). — Bail à Michel Cordier, hor-

tillon à Camon, du « boult de voirye apparlesanl aus-

dictz sieurs de chappittre, appelles Camons, à prendre

depuis la bourne proche la haye appartenant à Briscul,

arborée des armes desdictz sieurs de chappittre, jus-

ques à l'aullre bourne appellée Camons, vis-à-vis la

maison appellée Bruières, appartenant à Pierre d'Escor-

chemont, avecq l'autre boult de voieries et la plus

petite hérette de pré, et lo droict de passaige pour

aller et revenir audit Camons deppuis ladite bourne où

sont lesdictes armes, jusques à l'aultre boult de voirie

où soulloict eslre la maison du pas.sager », moyennant

GO s. par an. Amiens, 23 mai 1G09.

G 1700. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

I038. — Camon. Passage à la borne de Camon.

(Arm. III, 1. 46, n" 2). — Bail emphytéotique du pas-

sage de Camon à Simon Thuiller, hortillon à Camon.

Amiens, 17 juillet 102G.

G 1701. (Liasse.) — 3 pièces, parcliemin, 17, papier {2 plans).

l8Cfi-IOS3. — Camon. Passage à la borne de Ca-

mon. (Arm. III, 1. 4G, n" 3). — Mémoire contre les

entreprises faites par M. du Fresne sur uue masure
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non amasée sur le bord de laSommeduoôtéde Camon,

et sur un petit pré y attenant, au prf^judicedu cha-

pitre de la cathédrale d'Amiens. 1660. — Lettres de

rescision du bail emphytéotique du 17 juillet 1626.

Paria, 4 mai 1667. — Sentence d'Antoine Petit, con-

seiller et avocat du Roi au bailliage d'Amiens, bailli

général du chapitre do la cathédrale d'Amiens, qui

condamne Jean du Frêne, sieur d'Autrimont, bour-

geois d'Amiens, à lever et ôter les barrières qui sont à

l'embouchure des fosses étant autour de ses ténements.

Amiens, 7 août 1607. — « Inventaire des pièces que

mettent et produisent par-devant vous, M. le bailly

d'Amiens ou voslre lieutenant général, nobles et dis-

cretz les doien, chanoines et chapitre de l'église calhd-

dralle d'Amyens demandeurs au princippal,.... contre

honnorable homme Jean du Fresne, bourgeois d'A-

myens, deffendeur », etc. 14 juin 1668. — Plan de la

Somme aux environs de la borne de Camon. 12 décem-

bre 1082. — Pièces de procédure sur ladite affaire,

— etc.

G 1702. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1940. — Camon. Passage à la borne de Camon.

(Arm. III, 1. 46, n° 4). — Bail du droit de passage de

la voirie de Camon à la borne de Camon, avec un

quartier de pré y attenant, moyennant 50 1. par an.

Amiens, 3 mars 1740.

G nos. (Liasse.) — 4 pièces, papier.

t746-1766. — Camon. Passage à la borne de Ca-

mon. (Arm. III, 1. 46, n« 5, 6, 7, 8). — Baux de la

maison du pré Porus, avec grange, pigeonnier et prai-

rie, à la réserve de la moitié dudit pré Porus, plus du

passage de Camon.

G nOl. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, 5, papier.

1313. — Camon. Marais. (Arm. III, 1. 47, n" 1).—

Acte du chapitre de la cathédrale d'Amiens par lequel

« nous, pour le kemun pourfit et pour le droit warder

de nostre église, et par l'acort et assentement des es-

wars de no ville de Camons et de toute le kemunité à

che gréans et assentans, avons baillié et livré à perpé-

tuel chense et ferme, yretaulement et à tousjours per-

pétuelment, à Andrieu Putheûn, à Jehan Bosket et à

Gillon dit le Maieur, rèsidans à chu tamps de nodicte

ville de Camons, ou non et au pourût de ledicte ville,

de toute le kemunauté, et pour ledicte ville et personnes

SOMME. - SERIE G.

arrestans, demourans et habitans, s'il est a.»avoir les

trois molins à waides de Camons, les Javeoirs, les ai-

rieus, les fouleoirs et tous les aaisemens ki appartien-

nent asdis trois molins tant seulement, sy comme les

plaches y sont orendroil ordenées, pour aeze 1. de paresis

de chens par an ke lidit reswart, par l'assentement, le

volenté et acort de tous chiaus demourans et habitana

en nodicte ville de Camons ont reconnut ke ledicte

ville et kemunautés en sont et seront tenu dès ore mais

en avant à rendre et à paier à nous ou à nostre

kemant
;
par telle condition ke lidit reswart, pour

lelicte kemunauté, porront faire lever nos ventailea

pour l'iaue escoulongier du rieu qui vient as laveoirs

desdis molins, tant ke lidit laveoir, quant il aronl

mestier de apparffondir ou netier soient nié (?) et ap-

parfondy pour laver les waides ke on amenra balre

asdis trois molins, une journée en cascune anée tant

seulement. Et s'il estoit ainsi que il y eust terre ou

terrai, le on ostât desdis laveoirs ki fust grévaule ou

empeekast au cours de le rivière qui vient au molin à

blé de ledicte ville, le vile et kemunautés de Camons

seroit tenue à faire oster à leur cousl ledit terrai ou

empeeskemenl ki, par le cause des laveoirs ,y seroit ou

porroit estre. Et doivent aussy retenir yretaulement à

leurs propres cous lesdis molins à waides et apparte-

nanches bien et soufiisanment, si comme il appartenra

aussi ke les autres molins à waide du païs environ. Et

sy est à savoir ke se li reswart de ledicte vile, quel ke

il seoieut, ou non et au pourffit d'aus et de tous les

habitans et kemunauté de Camons, voloicnt en aucun

tamps batre ou faire batre les waides du terroir de

Camons asdis trois molins à plus haut fuer (?) ou à

l'un d'ichiaux ke on ne feroit as villes d'entour voi-

sines, remède y seroit mise par nous selonc raison,

pour combieu on y bateroil. Et sy avons aussy promis

et encouvent que dès ore mais ....nous ne poons faire ne

faire faire, baillier ne livrer à chens ne autrement nul

autre molin à waides ou molins à Camons ne ou teroir,

par quoy lidit trois molins as waides livré en fussent

ou soient en riens destourbé ou grevé ke chil dudit

teroir ne soient batu asdis trois molins as waides de

Camons ke lidit reswart ont prins à nous ou non et au

pourfit de ledicte ville, et liquel faisant waides oudil

terroir sont et doivent estre tenu à aler batre yretau-

lement asdis trois molins et non ailleurs. Et se aucuns

dudit teroir estoit trouvés ou que on pcust savoir ke il

fust aies balre ailleurs, il seroit enqueus en l'amende

envers nous. Et pour che ue demeuroit mie que il n'en

paiast sen batage à le vile de Camons aussi bien ke se

on avoit batu sen waide fait oudit teroir asdis molina.
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Et comme li reswars do ledicle vile et le kemunaulé de

Camons aient tenu parlonc temps de nous à perpétuel

chéris Ica mares et paslis apparlenans à nodicle ville

par quatre 1. de parcsis que il nous en rendoient au

jour de le Saint Remy cascun an, sachent tout que

lesdis mares et pastis.... dessous le iicle ville et des-

seure, et che qui est entre le rieu de Somme tenant as

paslis d'Amiens et quanques il en lenoient par devant

de nous, nous volons, grimons et assentons que ledicle

vile et quemunautt?s les liengaent yretaulemont en le

fourme et en le manière que il les tenoient pjr devant

de nous, pour lesquaire 1 paresis. ... Et sy y retenons

toute no jusliche et seignerie, et que nous poons et

puissons ledit mares, toutes fois que il nous plaira,

tourber et faire tourber, et en telle manière que sy

tost que li tourbier aront oslé leurs tourbes, nous vo

Ions et agréons que il soient tenu à rabbillier les

fosses desdis mares ; et que nuls tourbiers quitour-

beche oudil mares ne aullre personne ne puisse nedoie

faire fosse à tourber ne ensay (?) ny autre empeeske-

ment nul à vint pies près de rive, par quoy le bestaille

de ledicte vile n'ait et puisl avoir sen droit kemin pour

pasturer et aler èsdis mares et pastis sans destour-

banche. Et comme, pour cause d'avouerie, ledicte ville

.

de Camons fust tenus en envers nous, pour toutes les

personnes demourans et arrestans en ledicte ville, qua-

rante sans et un denier paresis de chens perpétuel, au

terme de le Saint-Remi, et avec che, fust ledicte vile

tenue et rede vaule par cause de corvées en envers nous,

en chieucquanle sans de chens au premier dimenche

de march, sachent tout que nous volons, gréons et as-

sentons ke il lienguent lesdictes avoueries et corvées

dessus nommées yretaulement et à perpétuel chens, en

le fourme et en le manière que il le tenoient de nous par

devant , lesquelles corvées lidit reswart sont tenu

à prendre sur les personnes aians kevaus de ledicte

vile ainsy comme ou l'a acouslumé ; et se en tans a-

venir il n'y avoit nul keval pour chou ne demouroit

mie ke ledicte vile ne le paiast et fust tenue envers

nous yretaulement audit terme. El aussi volons, gréons

et assentons ke li messier de Camons puissent warder

les biens de ledicte vile à camp et à mares et tout che

ke nous leur avons livré pour prendre tous chiauls qui

es coses dessus dites mefFeroient et puissent amener les

meffaisana en no prison, pour faire adrechier et amen-

der par nous. Et que se aucuns forains y estoit trouvés

meffaisans, ke quisconques de ledicte ville le trouve-

roi t, le peust et puist amener par devers nous en le

manière dessus dite, sauf à ledicte vile leur droiture ki

à aus en apparlenroit. Et si volons que tous sachent

que nous capitles dessus nommés, nous agréons, as-

senions et volons ke li reswart de nodicle vile, quels

que il soient orendroit ou en tamps avenir, puissent

faire et asseir sur toutes manières de personnes faisans

wjides oudil teroir de Camons et ayans y leres, ma-

noirs et possessions, leur assis et laillier lesdictes per-

sonnes et queillir leurdit assis et taille, en le manière

qu'il appartenra, pour paier à nous ou à nokemant les

chens par an dessus dis. » Novembre 1313. Ratifica-

tion sous forme de vidimus par le roi Jean. Arra^, mai

13J5. Latin, non scellée, — etc.

G 1"05. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin.

î-âlO. — Camon. Maraif. (Arm. III, 1. 47, no 2). —
Commission de Ferry de Hangest, écuyer d'écurie du

Roi et son bailli d'Amiens, sur la requête des doyen et

chapitre de la cathédrale d'Amiens, seigneurs de Ca-

mon, des prés, marais et pâturages en dépendant,

même des marais dits « les mares de la Falise », sur

ce que Jean Dainville, Jean Petit, de Boves, Jean de

le Falise le jeune et un nommé Jean Taisy, « ou autres

eux disans sergens ou officiers de le cliastellerie de

Bove, sont venns èsdis mares et pasturages,.... au com-

mandement de sire Jehan Picquet, gouverneur de

Bove, les roix, filles et autres engieux à prendre oi-

siaux que Guerardin Crisnon, Mahieu du Puch et

autres avoient mis du consentement desdits de capille

et iceux prins et emporté à leur pourûl,.... et qui pis

est, ledit sire Jehan Picquet les a contrains à amender

le lit fait chacun d'amende de LX s. p. » Amiens, 10

juillet 1410. Traces de sceau, — Défaut donné par

Jacques le Cordier, licencié es lois, lieutenant du bailli

d'Amiens, contre les ofiiciers de la seigneurie de Boves

dans ladite affaire. Amiens, 9 février 1410, v. a. Traces,

de sceau.

G nOo. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin.

la-î». — Camon. Marais. (Arm. III, 1. 47, n" 3). —
Sentence de Guillaume le Caron, procureur et conseil-

ler au bailliage d'Amiens, lieutenant général du bailli

du temporel du chapitre de la cathédrale d'Amiens,

contre Colarl de Vaucelles demeurant à Camon, pour

avoir, sans autorisation du chapitre, « picqué, fouy,

houé et fait fo^se dedens les marelz communs dudit

lieu de Camons. » 14 juin 1521. Traces de sceau. —

Sentence de Pierre Vilain, licencié es lois, bailli du

temporel du chapitre do la cathédrale d'Amiens, contre

Jean Hourdé, demeurant à Camon, pour la même

cause. Amieus, 28 juin 1521. Traces de sceau.
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G 1707. (Liassa.) — 2 pièces, papier.

1584-1722. — Caraon. Marais. (.\rm III, 1. 47,

n»4). — Procès-verbal de inesurage et arpentage dea

marais deCamon par-devanl François Bigaut, écuyer,

licencié es lois, seigneur de Cavrois, examinateur et

enquêteur pour le Roi au bailliage et présidiald'AmietiS,

maieur de ladite ville, commissaire délégué par les

grands maîtregenquêleurs et générauxréfurmatcurs des

eaux et forêts de France à ta table de marbre du Palais

à Paris, en la cause pendant entre le cbapitre de la

cathédrale d'Amiens d'une part, et les manants et habi-

tants du village de Camon de l'autre, par Jean Piteulx

et Nicolas Bernard, mesureurs jurés au bailliage d'A-

miens, pour le chapitre, et par Nicolas Gargault, aussi

mesureur audit bailliage, nommé d'office sur le défaut

des habitants de Camon, et protestation par Pierre

Gamart, lieutenant, et les habitants du lit Cjmon

contre ledit mesurage. 14-23 août 1584. — Sentence

d'Antoine-Auguste Duliège, avocat en Parlement et

au bailliage et présidial d'Amiens, bailli général du

temporel du chapitre de la cathédrale d'Amiens, fai-

sant défense aux habitants de Camon %< de faucher au-

cunes herbes dans les communes dudil lieu et d'en

bailler à ferme aucune partie, pour y faire des foins ;

auront néantmoins la liberté d'y couper à la fauchille

des herbes pour l'usage des bestiaux de chacun parti-

cuUier en droit soy. » Amiens, 16 juin 1722.

G 1708. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.

1609. — Camon. Marai,^. (.Arm. III, 1. 47, n» 5). —
Sentence de François de Lisie, capitaine de cinquante

hommes d'armes des ordonnances du Roi, conseiller

en ses conseils d État et privé gouverneur des ville et

citadelle d'Amiens, seigneur de Treignel, Marivaux,

Orsonviller, Larrue et autres lieux et son bailli d'A-

mieus, confirmant une sentence du bailli du chapitre

de la cathédrale d'Amiens pour les usages des marais

de Camon. Amiens, 4 février 1609.

G 1709. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1650. — Camon. Marais. (Arm. III, 1. 47, n" 6). —
Acte capitulaire sur la requête des habitants de Ca-

mon portant « qu'ils sont condamnés à rédiQer le pres-

bitaire dudil Camons qui avoit esté ruiné par les gens

de guerre, et lequel ils n'ont raoien de faire reslablir,

pour leur grande pauvreté, n'est qu'il pleust à mes-

dicts seigneurs leur permettre de vendre et aliéner

une petiUe portion d'environ demi quartier et demi de

leur niarest comun, à prendre proche la Voirie sur le

pré à Chevaux, et tiianl du costé de la rivierre, la-

quelle portion est uneencoigneureentièrement iiiutille

et infructaense », accordant ladite autorisation. 16

novembre 1650 (extrait).

G 1710. (Liasse.) — 2 pièces, papior.

1311-1668. — Cjmon. Marais. (Arm. III, 1. 47,

u" 7). — « Extraicl de plusieurs comptes rendus à Mes -

sieurs les nobles et discrets doyen, chanoines et cha-

pitre de l'église Nostre-Dame d'Amiens, à cause de

l'office du celerier dudict chapitre, et d'autres comptes

et ccBuilloirs », pour justiQer des rentes seigneuriales

dues par la communauté de Camon. 1314-1666 (extrait

du 3 janvier 1668), — etc.

G 1711. (Liasse.,' — 4 pièces, papier.

I<>91->a603. — Camon. Marais. (Arm. III, 1. 47,

n° 8). — Déclaration par la communauté des habitants

de Camon de 355 arpents et demi de marais et prés

possédés par la communauté dudit Camon. 28 juillet

'iGltl. — Mémoire du sieur de Bar au sujet de ladite

déclaration. Paris, 28 juillet 1691, — etc.

G 1712. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin, 12, papior,

Ï720-1Î38. — Camon. Marais. (Arm. III, 1. 47,

n>> 11). — Reiuêic des doyen, chanoines et chapitre de

la cathédrale d'Amiens au bailli général du temporel

du lit chapitre, sur ce que les habitants de Camon

« se donnent la liberté de changer l'usage et la desti-

nation naturelle des communes dudit Camons, qui ne

doibvent servir que pour le paslurage des chevaux et

vaches, et les mettent et convertissent en prés, pour

une partie, où l'on fait des foins, et dont ils font des

baux et des adjudications, comme s'ils en estoient les

propriétaires absolus. » 28 juin 17"20. — Pièces de pro-

cédure sur ladite affaire. — a Bref état de compte que

rend Nicolas de Villers, sergent de la seigneurie du

village de Camons, y demeurant, de la recelte que ledit

de Villers a fait pour la communautédudit pendant les

années 1732, 1733 et 1731 sur les adjulicalions des

communes et terres d'aumcmnes et appartenantes à

ladite communauté ..., à .\IM. les lieutenant, sindicq,

corps et communauté dudit Camons, y demeurants,

assemblez à yssue de messe, o 22 juin 1738, — etc.
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G 1713. (Liasse.) — 8 pièces, papier.

tî3«. — Camon. Marais. (Arm. III, 1. 47, n" 12).—

Requête des doyen, chanoines et chapitre de la cathé-

drale d'Amiens au bailli général du temporel dudit

chapitre contre .Jean Bâillon, manouvrier k Camon, qui

avait comblé le fossé séparant les marais de Camon et

de Longueau, sans perm-ssion du chapitre.2G mai 1732.

— Sentence d'Antoine-Auguste Duliège, avocat en Par-

lement et au bailliage et présidial d'Amiens, bailli gé-

néral du chapitre de la cathédrale, condamnant ledit

Bâillon. 30 mai 1732.

G 1711. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1Î38. — Camon. Marais. (Arm. 111, 1. 47, n° 1.3). —
Requête des doyen, chanoines et chapitre de la cathé-

drale d'Amiens, au bailli général de leur temporel

contre plusieurs habitants de Camon qui menaient

paître leurs bestiaux dans les voiries et ru^'s nouvelle-

ment plantées d'arbres, au lieu d'aller dans les com-

munes. 22 octobre 1738.

G 1715. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

1749. — Cemon. Marais. (Arm. III, I. 47. n° 1.5).—

Requête à l'intendant par les doyen, chanoines et cha-

pitre de la cathédrcile d'Amiens, seigneurs de Camon, et

les syndic, habitants, corps et communauté dudit

Camon, contre les habitants, corps et communauté de

la Motte-Brebière demandant séparation, partage et

bornage des communes et marais de Camon d'avec

ceux delà Motte-Brebière. 10 juillet 1749.— Mémoire

des mêmes sur le même objet. 10 juillet 1749.

G 17115. (Liasse.) — 4 pièces, papier.

1753-1753. — Camon. Marais. (Arm. III, ], 47, n°

16). — Requête des synlic, habitants, corps et com-

munauté de Camon, au chapitre de la cathédrale

d'Amiens, disant que « la charpente du clo'^her de leur

église étant devenue totalement défectueuse, ils se sont

pourvu par-devant Mgr. Chauvelin, pour lors inten-

dant de Picardie, pour en faire publier et adjuger la

reconstruction aux dépens de tous les propriétaires

dudit Camons, ce qu'ils ont obtenu, de manière que

laditte recoi'Slruction a été adjugée au nommé Coroyer,

pour le prix de 19,50 I.... Mais quoyque son travail soit

fort avancé.... il a plu à quelqu'uns des propriétaires

de donner leur requête à mondit seigneur l'intendant,
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à l'effet de n'être point compris dans le rolle.... sous

préteste que, par de nouvelles décisions du Conseil

inconnues aux suplians, la reconstruction des clochers :i

flèche autres que des campenarts doit être dé.sormais

en la charge seulement des habitans des paroisses et

nullement en celle des propriétaires. » Ils demandent,

pour y subvenir, à être gratiQés de la tourbe d'une

petite portion de marais. Signé Boulenger, curé, Guyot,

syndic, Jean Pétris, lieutenant, et autres habitants de

Camon. 9 janvier 1752 (copie). — Arpentage de 140

verges d'un des marais de Camon dit de Hecquet. 10

mai 1753, — etc.

G 1717. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1754. — Camon. Marais. (Arm. III, 1. 47, n° 17.)—
Requête des doyen, chanoines et chapitre de la cathé-

drale d'Amiens et des habitants, corps et communauté

de Camon au bailli général du temporel dudit chanitre,

contre des habitants de la Neuville qui faisaient des

tranchées dans les marais de la Herde à Camon. 21

octobre 1754.

G 1718. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

tnas. — Camon. Marais. (Arm. III, 1. 47, n" 18).

—

Ordonnance de police d'Antoine- Auguste Duliège, bailli

général du temporel du chapitre de la cathédrale

d'Amiens, pour le curage du fossé qui sépare le marais

des Falises d'avec celui de la Motte-Brebière. 8 mai

1755.

G 1719. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

135». — Camon. Marais. (Arm. III, 1. 57, n° 19).—

Requête des doyen, chanoines et chapitre de la cathé-

dra'e d'Amiens au bailli général de leur temporel,

contre Jean Darras, laboureur à Camon, qui s'est

immiscé de faucher les herbes de la Somme depuis le

bac de Camon, à l'entrée du marais des Falises, jus-

qu'au bout dudit marais vers la Motte-Brebière. 10

août 1758.

G 1720. (Liasse.) — 12 pièces, papier.

1762. — Camon. Marais. (Arm. III, 1. 47, no20).—

Pièces de procédure contre un habitant de Camon qui

avait fauché des herbes dans le marais de la Herde.

30
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G 1721. (Liasse.l — 1 pièce, papier.

l'ï'^S. — t'araon. Marais. (.Vrm. III, 1. 47, n'^ 20 bis).

— Accord entre le chapitre de la cathédrale d'Amiens,

d'une part, et Charles-Thoraas Bucastel, hortillon, et

consorls demeurant à Camon, de l'autre, sur la jouis-

sance de la nouvelle grange champarteresse que le cha-

pitre a fait construire à Camon. Amiens, 21 mars 1783.

G 1722. a.iafso 1 pièces, parchemin. H, papier, (2 impri-

mées).

lGOO-14iOS. — Camon. Procès contre l'évêque et le

sieur de Cottereau. (Arm. III, 1. 48). — Arrêt du Par-

lement qui homologue le bail à cens y transcrit fait par

l'évêque d'Amiens, delà rivière du Hocquet, où était un

moulin banal, à Jean de Cothereau, écuyer, sieur de

Cormeilles en Parisis et de Xangeville en partie, de-

meurant à Amiens, le 24 septembre 1509, à charge d'y

construire un moulin à blé. V-i mars ItJOO. — Ordre du

Roi par lequel « le Roy mémoralif Je la grande util-

lité qu'a pour la ville d'Amiens le nétoiment, eslar-

gissement et aproffondissement de la rivière de Moreul

et du Hocquet traversant ladite ville près la grosse

tour de la Haie, auroict et plusieurs fois commandé

que l'on y travaillast deppuis les ponts de Longueaue

jusques au pont à Cormeilles (Cornailles ?) et ailleurs

où il seroit besoing, adfln de la faire fluer et couller en

habondance tant es fossés de ladite ville vers la porte

de Noion, que devant le palais de l'évesché, selon

qu'elle a esté antiennement, et ayant esté adverty

qu'aulcuns parliculliers, chanoines du chappilre d'A-

myens, y apportent enpeschement et taschent à des-

tourner le cours d'icelle »,leur fait défense de s'en ingé-

rer à l'avenir. Paris, 21 juin 1G03 (copie). — Consulta-

tion du sieur Buisson dit de Montholon sur ladite

affaire. Paris, 4 février 1G04. — Factum pour le

chapitre de la cathédrale d'Amiens au sujet des préten-

tions du sieur Cottereau sur laVoirie deCamon. XV!!-" s.

(impr., 3 p. in-8'). — « Factum pour les doyen, cha-

noynea et chappitre d'Amiens, demandeurs, contre M'-

Jehan Cottereau, conlrerooleur des fortiflcations de la

ville d'Amiens, deffendeur ». XVII« s. (impr., 5 p.

in-S"). — Pièces de procédure sur ladite affaire.

G 1723. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

1436, V. s. — Camon. Domaine. (Arm. III, 1. 49,

n"' i et 2). — Vente sous lescehiu bailliage d'.\miens,

Jacques Hanée, bourgeois d'.\miens, garde dudit scel,
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par-devant Enguerran de Noyele et Guillaume de Les-

pière, auditeurs du Roi, par .lean de Miraumonl,

écuyer, lîls aîné de Guy, seigneur de Miraumont, che-

valier, et Henry d'Aucommesnil, prêtre, procureur de

Robert Tierry, et demoiselle Péronne de Miraumont,

frères et soeur dudit Jean de Miraumont, se faisant

forts 'de Pierre de Mirnumont, mineur, et de demoi-

selle Saincle de Miraumont, religieuse de Téglise

d'Avesnes lès Bapaume, frère et sœur des susnomméa,

pour le paiement « de certaines grosses debtes et somme

de mounoie en quoy ledit chevalier, leur père, et eulx

enfans dessusdis, à cause de feue Madame Marie de

Sainct Fuscien, leur mère, nagaires femme dudit che-

valier, estoient et sont tenus à M. Mahieu, seigneur de

Roye et de Muret, et aultres leurs créantiers », à Jean

du Bos. marchand et bourgeois d'Amiens, d'un manoir

avec ses dépendances et d'une autre masure avec prés,

terres, droits et autres choses y déclarés, ledit manoir

sis « en le rue du Molin à bl4, tenant au rieu qui des-

chent dudit molin, d'une part, à le maison demiselle

Jehanne Hochecorne, d'aultre part, et aboute par der-

rière au gardin Jehan Dobesmer et sa femme, que on

dist le mairie de Camons », chargé de cens envers le

chapitre de la cathédrale d'Amiens, « auquel manoir

et lènemcnt appent et est tenant et enclos.... une ma-

sure de Viesville non amasée.... Item, une masure

séant à l'entrée de le porte de l'Atre, lenant à ledite

porte, d'iine part, et à le grange de mesdils seigneurs

de chappitre, d'autre pari,.... à laquelle masure appent

vingt-huit d. p. de rente ou revenue, pour le mare et

p'ace de le mare séant à le voyeduBos, lenant aie

chimeutière de ladite ville, lesquels xxvm d. lesdits ba-

bitans paient au terme de leSainct-Remy, pour raison

de le plache de ladite marre qu'il prinrrent des posses-

sjns de ladite masure. Ilem, deux journeulx de terre

ou environ, séant deseure le Motte de Rivcry Item

quatre journeulx de terres, ou environ, séant deseure le

nœut fossé.... Item, ung journel de terre séant deseurre

le huisel de le Herde.... Item, sept quartiers de terre,

ou environ, séans au rillon de le Herde, tenant à le

terre du curé de Camons.... Item, trois journeulx de

terre ou environ, dont il y a le moitié franc de ter-

rage,.... séuns deseure le nœuf fossé... Item, ung

journel et deray de terre séant deseure le rillon de le

Herde.... Item, soixante vergues de terre s -ans ou vul

le Maieur.... Item, demy journel de terre, ou environ,

séans oudit val le Maieur.... Item, deux journeulx et

demy de teiTe, ou environ, séans desoubs le bois Bel-

lecroise, tenant.... à le terre du camp Leuliette....

Item, ung journel de terre, ou environ,... séant à le
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voje de l'Esguirlette.... Item, un journel de terre séant

derrière l'Ourmelet.... Item, un journel de terrf, ou

environ, séant à le voye du Bos.... Item, six journeulx

de terre, ou environ, sdans desoubs le bois de Belle-

croise.... llem, deux journeulx de terre ou environ,

séans desoubs lesdis six journeulx.... Item, un journel

de terre au desoubs.,.. llem, un journel de terre séant

à l'entrée du sentier de Dours.... Item, un journel de

terre, ou environ, à le voye du Bos, au deseure de le

mare de l'Aire.... Item, un journel de terre, ou environ,

si'aut en le vigne desdis Jehan de Lesmes et sa

femme.... Item, trois quartiers de terre, ou environ,

tenant à le vigne Guy Pulefin.... Item, uu journel do

terre, ou environ, séans deseure les fossés des Falises....

Item, six-vins vergues de terre, ou environ, séant ou

val du Moustier.... Item, cinq journeulx de terra, ou

environ, séant ou val du Moustier Item, ciiiq quar-

tiers de terre tenans à le voye de Monte en camp. ..

Item, trois journeulx de terre, ou environ, séans d'en

coslé le vigne Mahieu Hochecorne.... Item, deux jour-

neulx et deroy de terre, ou environ.... Item, deux jour-

neulx de terre séans à le Falises.... Item, deux jour-

neulx de terre sédna à le voye du JMont en camp.. .

Item, trois journeulx de terre séant à ledite voye du

Mont en camp.... Item, quatre journeulx et demy

séans à rentrée de le voye de Peserieux.... item, deux

journeulx et demy de terre séans à ledicte voye de Pe-

serieux.... Item, deux journeulx et demy de terre

séans à le voye Severesche Item, cinq quartiers de

terre séans à ledite voye Severesche.... Item, ung

journel de terre, ou environ, séant à Marchaumont...

Item, quatre journeulx de terre, ou environ, séont de-

soubz le Cauoonière.... Item, deux journeulx de terre,

ou environ, séant au deseure du chemin de Corbye....

Item, cinq journeulx de terre, ou environ, séans au

chemin Polenois, et joinct à le terre que on nomme le

Camp Morel.... Sept quartieis de terre séans en Mar-

chaumont.... Item, sept quartiers de terre séans en

Fournival, tenant à le terre de le mairie de Camons,

d'une part, et à le voie Severesche, d'autre part....

Item, deux journeulx et douze vergues de terre séans

aux Groisettes.... Item,.... uneaire ou gardln séant à

le Falise.... Item, six vergues d'aire aéans audit lieu...-

Item, sept vergues d'aire séans auJit lieu.... Iieiii,

quarante vergues de pré séant esquesainl lou (?)....

Item, seize ve-gues de pré séant desoubz le Penne

More], tenant au bocquet Pierret Godet.... Item, qua-

torze vergues d'aire séant à le voie du Passage....

Item, vingt quatre vergues d'aire séant à le voye du

Passage.... Item, seize vergues de pré séans es Cuti-
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ches.... llem, (rois vergues d'aire séans au fossé du

Grand pré.... Item, dix-huit vergues d'aires tenant à

•lehan de Labié », pour le prix de 4,53 florins d'or nom-

més saluts, « les soixante-dix salus pesana le marcq

d or », plus 40 s. au vin du marché, et deux saluts au

courlier. 17 janvier 142(3, v. s. (copie collationnée du

80 mars 1632). — Saisine donnée sur ladite vente par

Nicole Hochecorne, licencié es lois, chanoine de la

cathédrale d'Amiens, et prévôt de Camon pour le cha-

pitre de ladite cathédrale. 17 janvier 1 126, v. s. (copie

collationnée du 30 mars 1632).

G 1*24. (Liasse.) — 1 pièce, iiarchemin.

1154, T. s. — Camon. Domaine. (Arm. III, 1. 49,

n° 5). — Quittance sous le scel du bailliage d'Amiens,

Jean Davesnes, maître es arts et bachelier en décret,

avocat et conseiller en la cour du Roi à Amiens, garde

dudit scel, par-devant Jacques Lengiès et Jean Fra-

mery, auditeurs du Roi, par Jean Fourment, receveur

du domaine du bailliage d'Amiens, des doyen et cha-

pitre de la cathédrale d'Amiens, par la main de M"

liticnne Lefèvre, chanoine et cellerier, de la somme de

242 1. 5 s. 4 d., à 20 patars la livre, pour le rembourse-

ment du fief et mairie de Camon, qui lui avait été

adjugé par décret en ia chambre du trésor du Roi à

Paris, retrait féodalement par ledit chapitre. Amiens,

29 janvier 1454, v. s. Traces de sceau.

G 1125. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, (1 sceau).

1119. — Camon. Domaine. (Arm. III, 1. 40, u» 6).

— Échange sous le scel du bailliage du chapitre de la

cathédrale d'Amiens, Guillaume de Lespière,baill i dudit

chapitre, entre Mahieu Hochecorne, demeurant à Ca-

mon, d'une pari, et les doyen et chapitre de la cathé-

drale d'Amiens, de l'autre, de « quatre jouimeulx et

demi de terre en une pièce séans audit lieu de Camons,

prins en certaines terres que icellui Mahieu a au-

dessus dts falizes d'icelle ville, tenans d'un lez au long

des vingnes de ladite église, que tient à présent iles-

sire Jehan Transleel (?), canoine de ladite église,

d'autre à le terre Pierre de Vaucelles et aux vingnca

Jehan Warnier, changeur à Amiens », contre a quatre

journeulx et demi de terre, ou environ, séans audit

Gamons, des terres que on liist de Miraumont n, dont

certaines tiennent « à le chapelle Gui Bersot. » 31 dé-

cembre 1449. Sceau du bailliage du chapitre de la

cathédrale d'Amiens.
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G 1726. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, !>, papier.

Iâ40>l670. — Camon. Domaine. (Arm. III, 1. 40,

n»' 8, 9, 10, 11, 12, 13). — Baux de terres à Camon.

G 1*27. (Linsse.) — 1 pièce, papier.

1685. — Camon. Domaine. (Arm. III, ]. 49, n" 17).

— Transaction entre Clément Yasseur, maître cliirur-

gien à Amiens, et sa femme, d'une part, et le chapitre

de la cathédrale d'Amiens, de l'autre, au sujet d'arré-

rages de censives sur des masures et terres sises au

terroir de Camon. 12 février 1685.

G 1728. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1692 Camon. Domaine. (Arm. 111,1. 49, n° 18).

— Transaction entre les doyen, chanoines et chapitre

de la cathédrale d'Amiens, d'une part, et M'' Guilain

Picard, conseiller du Roi, élu en Téleclion et grenier à

sel d'Amiens, de l'autre, relativement au fossé qui fait

la séparation du lieu dit le pré Porus, faisant partie du

domaine de Camon, d'avec le tènement dudit Picard,

dit l'Agrapin. Amiens, 4 février 1G02.

G 1729. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin.

1796-17S0. — Camon. Domaine. — Bail emphy-
téotique par les doyen, chanoines et chapitre de la

cathédrale d'Amiens, « considérant la difficulté de l'e.ic-

ploitation d'une pièce considérable de terres labourables

à eux appartenante sur le terroir de Camons, à cause de

son grand éloignement de tous villages el bourgades

circonvoisines, ledite pièce appe'.lée communément
les terres du Cheport (?) ou le fief d'Allençon », de

ladite pièce, contenant 172 journaux, 25 verges, ou en-

viron, à Jean-Louis Caron, laboureur en la ferme de

Saint-Roch, moyennant 415 setiers d'avoine, mesure
du chapitre. Amiens, 25 juin 177G. — Sentence du

bailliage d'Amiens qui annule ledit bail. Amiens, 6

juillet 1780.

G 1730. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

•621. — Camon. Maison de la Herde, etc. (Arm. III,

1, 50, n» 2). — Subdivision de lots de partage entre

Claude BouUet, greffier criminel au bailliage d'Amiens,

et Catherine Pièce, sa femme, d'une part, et Pierre

Lestocq, bourgeois d'Amiens, et Françoise Pièce, sa

femme, de l'autre, des biens provenant de la succession
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de défunts Antoine Pièce et Marguerite Roussel, sa

femme, leurs père et mère, d'une maison sise à Cam.n

dite maison et lieu de la Herde, acquis par lesdits

épou.K Pièce du chapitre d'Amiens,23 mars 1G21 (copie

collationnée), — etc.

G 1731. (Liasse.)— 2 pièces, papier.

1699. — Camon. Maison de la Herde. [XTia. III, 1.

50, n" 3;. — Vente par Catherine BouUel, fille ma-

jeure, à honorable homme Jean Pailliart l'ainé, bour-

geois, marchand et ancien juge consul de la ville

d'Amiens, de la maison de la Herde à Camon, chargée

de 5 s. de cens, pour le prix principal de 1700 1., plus

8 s. au denier à Dieu mis dans la boîte des pauvres,

12 1. pour le vin du marché, francs deniers. Amiens, 28

août 1699. — Saisine de ladite maison. Amiens, 30

août 1699.

G 1732. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, 12, p.ipier.

I703-170R. — Camon. Maison de la Herde. (Arm-

III, 1. 50, n" 4,. — A la rcquèle des doyen, chanoines

et chapitre de la cathédrale d'Amiens, commissior, pour

assigner au grand Conseil les possesseurs et détenteurs

des terres, prés, bois, moulins, cens, rentes, rede-

vances, etc., qui ont été aliénés et usurpés dudit cha-

pitre. Paris, 14 février 1703. — « État et déclaration

du sort principal d'aliénation, frais et loyaux coûts,

impenses et méliorations, que met et baille par-devant

vous. Nosseigneurs du grand conseil du Roy, Jean Pa-

lyarl l'aîné, marchand tanneur à Amiens, demandeur,

contre les do3-eD, chanoines et chapitre de l'église

cathédrale d'Amiens deffendeurs. » 22 août 1704. —
Enquête faite sur ladite affaire par Guillaume Tier-

sault, conseiller du Roi en son Conseil, doyen du grand

Conseil, commissaire député en cette partie. 25 sep.

tembre 1704. — «Frais faits par MM. les doyen, cha-

noines et chapitre de l'église cathédralle d'Amiens,

contre le sieur Paillard. » 6 aoiil 1705. — Acte capitu-

laire concernant ladite affaire. 2 juin 1706. — Pièces

de procédure sur ladite affaire.

G 1733. (Llasso.) — 2 pièces, parchemin, 1, papier.

1304-1305. — Camon. Maison de la Herde. (Arm.

III, 1. 50, n» 5). — Arrêt du grand Conseil qui con-

damne Alexandre Delastrc, sieur d'Obigny. à se désister

au profit du chapitre de la cathédrale d'.^miens, de la

moitié de la maison de la Herde, pour être réunie à son
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domaine, en remboursant la moitié du prix de l'alié-

natioD. Paris, 28 février 1704. — Arrêt du grand Con-

seil qui déclare le précédent commun avec Jean Pail.

lard, l'aîné, et le contraint d'abandonner au chapitre

l'autre moitié de ladite maison. Paris, 13 juillet 1705,

— etc.

G 1734. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

17lt-1716. — Camon. Maison de la Herde. (Arra.

III, 1. ôO, n« (3), — Baux des prés de la Herde, à

Camon.

G 1735. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

17Ï8. — Camon. Maison de la Herde. (Arm. III, 1.

50, n° 7), — Division du domaine do Camon en 20

lots. 26 mai 1722. — « Déclaration et consistance de

vingt marchez de terres sciluez au terroir de Camon,

estant du domaine de la seigneurie dudit Camon, ap-

partenante à MM. du chapitre d'xVmiens, seigneurs

dudit lieu, quy sont à bailler a ferme, en conséquence

de la publication faitte le dix-sepliesme mai 1722, pour

9 aunées eiiiièies et consécutives, quy doivent estre

adjugés ce jour d'huy, 2G may 1722, par-devant nous,

Nicolas Petus, lieutenant de la seigneurie de Camon »,

etc.

G 1736. (Liasse.) — 1 pii^ce, papier.

1939. — Camon. Maison de la Herde. (.Vrm. III, 1.

50, n" 8). — Requête du chapitre de la cathédrale

d'Amiens à l'intendant Chauvelin, à l'effet d'être dé-

chargé du droit d'amortissement demandé pour la maison

de la Herde à Camon. 11 décembre 1739. Ordonnance

de Tintendant accordant ladite décharge. 20 décembre

1739 (copie).

G 1737. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

1931-1749. — Camon. Maison de la Herde. fArm.

III, I. 50, n" 9). — Adjudication des domaines de Ca-

mon, en 19 lots. Juillet 1731. — Adjudication des

domaines de Camon, en 20 lots. 4 mars 1749 (copie).

G 1738. (Liasse.) — 2 pièces, p.npier.

1750-1766. — Camon. Maison delà Herde. (Arm.

Ill, 1. .50, n" 10).— Abandon par Alexis Guerard, man-

ouTrier à la Neuville, et consorts, au chapitre de la

cathédrale d'Amiens, de 22 verges de masureà Camon,

pour être déchargé de censive. Amiens, 29 mai 1750.

— Ordonnance de Louis-Nicolas de Bacq, avocat en

Parlement, au bailliage et présidial d'Amiens, bailli

général du temporel du chapitre de la cathédrale

d'Amiens, pour l'exécution dudit abandon. Amiens, 10

avril 1706.

G 1739. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

1733-17»!. — Camon. Maison de le Herde. (Arm.

III, 1. 5!J, n"* 11, 12, 13). — Baux de 104 journaux de

terre à Camon au delà du chemin de Querrieu, appelés

les Terres de rapport.

G 1710. (Liasse.) — 7 pièces, parchemin, 10, p;ipier (2 impri-

mées).

1519, T S.-I770. — Camon. Dîmes et champarts.

(Arm, III, 1. 51). — Bail à cens par le chapitre de la

cathédrale d'Amiens d'héritages à Camon, qui doivent

dîmes et rentes ou champarts. Amiens, 9 février 1519,

v. s. — Sentence de Claude Pécoul, licencié es lois,

seigneur de (?) et des Essars, bailli du temporel du

chapitre de la cathédrale d'Amiens, pour la dîme et le

champart de Camon. Amiens, 7 mars 1603. — Seil-

tence du même sur le même objet. Amiens, 14 mars

1003. — Arrêt du Parlement qui confirme une sen-

tence du bailli du temporel du chapitre de la cathé-

drale d'Amiens du 14 décembre 1004 concernant le

champart de Camon. 16 décembre 1603. — « Factura

pour nobles et discretz les doyen, chanoines et chapitre

de l'église Notre-Dame d'Amiens appellans, contre

l'université deschappelains de ladicte église inlhimez »,

concernant le champart de Camon. XVII« s. (impr.,

p. in-4''). — « Factum pour l'université deschappel-

lains de l'église de NostreDame d'Amyens, appellans

d'une sentence da bailly du chapitre d'Amyens, du

24 mars 1631, donnée au profit des doyen, chanoines

et chapitre de ladicte église inthimez o.XVII'' s. (impr.,

4 p. in 4»). — Mandement de Pierre de Valinguehen,

conseiller du Roi, président et lieutenant général au

bailliage et présidial deBeauvaia, concernant les dîmes

de Camon. 19 juillet 1690. — Pièces de procédure sur

ladite affaire. — Sentence du bailliage de Beauvais qui

condamne les habitants de' Camon à pa^'cr la verte

dîme. 9 décembre 1690. — Bail des dlme et champart

de Camon. Amiens, 5 juillet 1595. — Id. Amiens, 19

juillet 1608. — Adjudication pour un an des dlme et

champart de Camon. 19 mai 1038. — Arrêt du Parle-
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ment qui condamne les habitants de Camon à porter

les dîmes par eux dues dans les granges du chapitre de

la cathédrale d'Amiens ou de leurs fermiers, i" mars

1770, — etc.

G n41. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

X.lll« s. — Camon. Cure et église. {Arm. III. 1. 03,

n<= 1). — Notice du partage des oblations et dîmes

entre le chapitre de la cathédrale d'Amiens et le curé

de Camon. (Extrait collationné du cartnlaire du cha-

pitre de la cathédrale d'Amiens, du 28 août 1G31).

G 1742. (Liasse.) —3 pièces, parcliemin, 9, papier.

I653-I6âg. — Camon. Cure et église. (Arm. III,

1. 53, n'' 2). — Requête au lieutenant civil d'Amiens

par les marguilliers de Camon, demandant permission

de faire comparoir par-devant lui les doyen, chanoines

et chapitre de la cathédrale d'Amiens, décimateurs

dudit Camon, pour être condamnés à leur fournir et

livrer <• deux cierge pour mettre sur le grand autel de

ladite église de Camons, chandelles pour chanter les

mattines, deux torches pour allumer à l'élévation du

Corpus Domini, fesieset dimanches, ung cierge bénit

pezant trois livres, ung ténébron pour chanter les

ténèbres, et autre pour sortir quand l'on administre les

sacrements aux personnes inQrmes et malades, l'huille

pour entretenir la lampe ardente durant le divin office,

le pain et le vin [lour la célébration de la sainte messe

les jours de fesles et dimanches, le pain et le vin

pour l'ablution des paroissiens es jours de Pasques et

jours de natau.x, trois napes et ung tapis pour couvrir

le grand et maistre autel, une aultre nappe pour la

communion des paroissiens, une obbe garnye d'amicl

et de ceintures, deux surplis, deux boanestz carrez,

tant pour le curé que pour le clercq, deu.K chasubles,

une blanche et une verte, selon les reigles et rubriques

du messel, trois veilles, ung blancq, ung violet et ung

vert, ung antiphonnier, ung processionnaire, ungépis-

toUier pour chanter les espistres et prophéties par le

clercq, ung graduel et toutes autres pièces quy se

trouveront nécessaire pour faire le divin office, comme

aussy condamnés d'entretenir le cœur de ladite église

de grosses et menues réparations, mesme à faire faire

tout promptemenl ung pan de muraille au cœur d'icslle

égUse, qui est tombé et tombe journellement par cadu-

cité et deflFectoosité, et à raison de quoy plusieurs

paroissiens ont estes en péril d'eslre tuez et assomez,

de sorte que l'on ne pœult plus entrer audit cœur
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qu'au hazard de sa vie, et par ainsy le service divin

sur le point d'eslre évitté et habandonné, dont a esté

fdict diverses plaintes au.sdits sieurs de chapitre et n'en

a esté tenu compte. » 18 septembre 1055. — Arrêt des

Rejuêtes du Palais, qui casse une sentence du bail-

liage d'Amiens qui avait rejeté une demande de renvoi

faite auxdites requêtes par le chapitre de la cathé-

drale d'Amieus, dans l'afiFaire contre les marguilliers

de Camon. Paris, 23 octobre 1655. — Sentence de Guy
de Bar, gouverneur d'Amiens, qui condamne le cha-

pitre de la cathédrale d'Amiens à fournir les objets

réclamés par les marguilliers de Camon. Amiens, 17

novembre 1655. — Mémoire pour les doyen, chanoines

et chapitre de la cathédrale d'Amiens contre les mar-

guilliers de Camon. 21 février 1G.56. — Autre mémoire

pour les mêmes sur ladite affaire. 10 juin 165G. —
Inventaire sommaire que mettent et baillent par-

devant vous. Nosseigneurs de la cour de Parlement,

les doyen, chanoines et chappitre de l'église calhé-

dralle d'Amiens, deflfendeurs, contre les marguilliers

de Féglise de Camont, demandeurs en requesie som-

maire du 7" febvrier IPSG, à ce que les demandeurs

soient déclarez non recepvables à ladicte requesie et

condamnez aux despens. » 1656. — Requête au Parle-

ment par les doyen, chanoines et chapitre de la cathé-

drale d'Amiens, sur ladite affaire. 10 février 1657,

— etc.

G 1713. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

ia64. — Camon. Cure et église. (Arm. III, 1. 53,

n" 3). — Requête aux doyen et chanoines de la cathé-

drale d'Amiens par Chailes Dubois, curé de Sainl-

Vaast de Camon, « disant que, né pouvant servir en

gaureté de conscience, dx mesme sans exposer sa pro-

pre vie aux injures impitoyables du temps, la cuie de

Saint-Léger du village et parroisse de la Motellelte,

avec la cure de Saint-Vast de Camon, abandonne tous

droits, privilèges et intérests qu'il y peut jamais espé-

rer et prétendre, et mesme renonce entièrement aux

fruicls et aux restributions des cincq mois qu'il n"a

toasché et qu'il n'a servy ladicte cure de Saint-Léger

delà Motellette, et ce, pour dix raisons capitales, dont

la première est que la disme de la Motellette est plus

que suffisante pour la subsistance d'un prestre, la se-

conde est qu'il y a une forte belle terre presbitéralle

tenante à l'église dudit lieu, ce qui fait très évidament

voir la vérité incontestable de ce que je remontre
; la

troisième est qu'il y a de fortes belles terres lessées à

l'église dudit lieu par les habilans defuns de ladicte



parroisse cliaigées de plusieurs obys qu'on y doil indis-

pensablement dire, ce qui fait que l'église a plus de

soixante 1. de revenu par chacun an, en sorte que les

- défuns prouvent la vérité de ce que je remontre ; la

quatrième est que les babitans de le Motelielte n'out

permy qu'on leur vint dire la messe qu'à cause de la

guerre, et qu'ils n'ont jamais festé et ne festent encore

saint Vast, patron de Camon, pour marque distinque

que c'est vraymeut une parroisse différente, comme

plusieurs sçavent très bien d'entre vous, Messieurs, et

qu'ils ont justement conservé leurs droits, car ne vou-

lant pas les confesser, ny moins encore les communier

dans leur église le propre jour de Pasques, il m'y ont

contrain de le faire, en me respondans hautement que

ce n'estoit pas un secours, mais vrayment une cure et

une parroisse ; la cinquième est qu'ils sont en posses-

sion de l'eju bénite, du pain bénit, de l'offrande et du

prosne dont ils n'ont jamais vouleut dispenser le curé,

ce qui fait couaoïstre que ce n'est pas un séjours ; la

sixième, tout à fait horrible, est que, se voyant vray-

ment comme des ouailles abandonnées dans leurs ma-

ladies et dans leurs misères, aussi bien qu'en leur

santé, sont eux et leurs enfans sans instruciio.i et sans

éducation, demandans cependant avec larmes ei sou-

piers un pasteur pour les instruire ; la septième est

que je me damne en les voyans ainsi abandonnez, ne

les pouvant voir dans leur rusticité qu'avec de cuisantes

douleurs, ce qui m'oblige indispensablement devant

Dieu de vous faire la présmle, que je vous conjure

humblement, par le sang adorable de Jésus Christ, de

considérer avec les yeux de l'a me d'un de ses vrais et

fidèles preslres ; la huitième est que sa dislance in-

coyable estant d'une bonne lieue, car la .Motellette est

vis-à-vis de Glizy, et Camon ençà de Longueeau, ils

ne peuvent venir à Camon, et le curé de Camon ne

pouvant servire à deux maistres, il est malheureuse-

ment obligé de les abandonner ; la neuvième est que

l'on y bàly tous les jours, et par conséquent la difficulté

et la peine y croist, n'estant que Irops souvent obligé

de se relever la nuict dans les divers accidens qui arri-

vent tous les jours, comme j'ay desjà fally de me rom-

pre la jambe, la lanterne s'eslaut estiate en chemain
;

la dixième et dernière, pour abréger, car ce ne seroit

jamais fait, est que cela empesche absolument ceux de

Camon et de la Motellette de faire leur salut, de se

confesser et communier, et de pratiquer les actes de

dévotion, car il faut dire rcatinne et les petites heures,

puis après aller au secours, et je ne suis pas si tost

revenu du secours, que mes habilans, aussi bien que

l'heure demandent la grande messe, malgré ceux qui
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veulent se confesser et communier, et pensant les avoir

en sonant le seignal de la cloche la veille des bonnes

festes, ainsi que je les ay plusieurs fois averty, ils

m'ont tristement respondu que la misère ne leur per-

mettoit pas, estans accablez de nécessité, ce qui fait

qu'ils maudisent aussi bien queleurcurécetlediabolique

invention qui met d'une si estrange manière le désor-

dre et la confusion dans Camon et dans la Motellette,

à cause des injures impitoyables du temps, qui ont

desjà exercé trois ou quatre fois le peu de patience que

j'ay, d'une manière ordinaire et extraordinaire, tant

qu'il m'a falut changer de leinge et d'habits ces deux

dimanches dernières, ayant dit la messe dans un estât

pitoyable ; et ces injures impitoyables du temps font

qu'on dit la messe à Camon tantost exlrêment lard,

tautOît extrêment malin, ca qui fait perdre la messe à

plusieurs ou manger auparavant, parce qu'il faut

prendre le temps comme il vient et mettre trois bonnes

heures, y allant sans cheval, n'ayant pas le moyen

d'en avoir un et le nourrira, pour l'extrême modicité

de la récompense et du revenu de Camon, n'ayant

pour tout que deux cent 1., quoyque je m'efforce de

travailler à le veigne du Seigneur le mieux qu'il m'est

possible. A ces causes, vous plaise nommer et provoir

un curé tel qu'il vous semblera bon à la cure de Si-Léger

du village et parroisse de la Molelle'. te, vouslareme-

tant entre les maias, et pour en descharger ma cons-

cience égallement devant Dieu et devans vous, Mes-

sieurs, j'abandonne et renonce entièrement pour

jamais à tous droits, privilèges, intérests, fruicts et

revenus quel juons que j'y puis jamais tspérer préten-

dre, et abandonne mesme le fruict et la rétribution

des cincq mois pendant lesquels j'ay servy ladicte cure

do la Motellette, et pendant lesquels j'ay expérimenté

la vérité du proverbe de Camon, qui est : Camon me

sauve, la Motellette me damne, pour vous faire voir en

vérité que ce n'est pas mon intcrest qui me le fait

faire, mais seulement le salut de ses âmes abandon-

nées, pour lesquelles Jesus-Christ est mort, estant

bien aise de vous rendre service, je souhaitterais

d'avoir une petite chappelle, pour mieux vous obliger,

en y trouvant du moins mes messes. Signé, Charles

Dubois, ruré de Camon. » 11 juillet 1664.

G 1741. (Liasse.)— 1 pièce, papier,

I4i69. — Camon. Curé et église. (.Vrm. Ilf, 1. 53,

no 4). — Arrêt du grand Conseil condamnant le cha-

pitre de la calh4drale d'Amiens à payer à Charles Du-

bois, curé de Camon et de la MoWe-Brebière, son
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secours, 300 1. de portion congrue. Paris, 20 février

1669.

G 1715. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, 1, papier.

1«75. — Camon. Cure et église. (Artn. III, I. ')3,

n" 5). — Requête au lieutenant civil au bailliage

d'Amiens par Charles Dubois, curé de Camon, disant

que le chapitre de la cathédrale d'Amiens ayant réuni

à sa cure celle de la Mo tte-B rebière, « ce qui pouvoii

alors n'estre pas à grande charge au curé de Camons,

parce qu'il y avoit plusieurs prestres audit lieu, qui y
trouvoient leur subsistance du grand nombre dhabi-

tans, y ayant en jusques à quattre cens maisons et

familles, le curé de Camons ayant lors la commodité

de faire deservir ladite cure de la Molhe-Brebière par

un desdits presfre qu'il' y envoyoit de Camous, et le

salarioit de la pension que lesiils sieurs chanoines,

seuls dismeurs dans ladite pension de la Mothe luy

fournissoient pour la descharge de stipendier un curé.

Dans le commencement, ceste pension a esté fort mo-

dicque, ils l'ont augmenté ensuite jusqu'à soixante 1..

et le supliant ne s'en estant voulu contenter, ils payent

depuis quelques années cent 1., et cela outre les droits

de dixmes et domaine de ladite cure de Camons, ou les

deux cens 1. de portion congrue que les prédécesseurs

du suppliant ont demandé pendant la guerre, par né-

cessité, comme contrains à cause de la ruyne dudit

Camons, par logecnens continuels des gens de guerre'

qui ont réduits le village de quattre cens feus dont il

estoit composé, à cinquante qui restent à présent.

Geste ruyne de Camons oste au suppliant le moyen de

faire desservir ladite cure de le Mothe par un prestre,

n"en pouvant trouver auleun qui veulle demeurer audit

Camons pour lui servir de vicaire Ils (les chanoines)

ont pris advantage de ce qu'il y a environ 30 ou 40

ans...., au fort de le guerre, le curé a demandé portion

congrue en abandonnant les droits de dixme et do-

maine de sa cure. » Il demande à être reçu intervenant

au procès entre les chanoines d'une part et le doyen de

l'autre, relativement au bail des dîmes et domaine

dudit lieu. 20 février 1675. — Arrêt du grand Conseil

évoquant ladite affaire et déboutant le curé de Camon

de sa demande. Paris, 9 septembre 1675.

G 174G. (Liasse.) — 14 pièces, papier.

t6SC-Eei>i7. — Camon. Cure et église. (Arm. 111, l.'

53, n° 0). — Requête des habitants de Camon à l'évê-

que d'Amiens, « disants qu'estans au nombre de plus
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de trois cens communians, que M. Charles Dubois,

leur curé, estant obligé, à cause du biscantat de la

Molhe-Brebière, à double service divin, non seuUe-

ment est nécessité de s'en acquitter avec précipita-

lion,..., mais mesme sont par ce moyen privez de la

grâce des sacremens qu'ils ne peuvent recevoir que

rarement et avec très peu de piété, attendu l'empresse-

ment que leurdit curé est contrainct d'avoir » ; ils de-

mandent, d'accord avec les habitants de la Motle-Bre-

bière, la nomination d'un vicaire résidant audit la

Motte. Parmi les signatures : .Jean Horde, syndic
;

•Jean Lefebvre, magister. 22 juin 1686. — Requête des

habitants de la Motte-Brebière à l'évéque d'Amiens,

sur le même objet. 20 avril 1086. — Enquête sur ladite

affdire par Louis Mannessier, curé de Saint Michel

d'Amiens, en vertu de la commission donnée par l'évé-

que. 30 juillet 1680. — Requête à l'évéque d'Amiens

par les doyen, chanoines et chapitre de la cathédrale

d'Amiens, sur ladite affaire, à l'effet de repous.ser la

demande des habitants de Camon. 11 septembre 1086.

— Mémoire des chanoines et chapitre de la cathédrale

à l'évéque, sur le même objet. 7 octobre 1686. —
« Faits contenus es requestes desquels est à informer

suivant l'ordre de Mgr., du dernier juin 1686, de la

commodité ou incommodité. » 1686. — Mémoire du

chapitre de la cathédrale sur ladite affaire. 1686.

—

Requête à l'évéque par les mêmes sur ladite affaire. 13

mars 1687, — etc.

G 1747. (Liasse.) — 4 pièces, papier.

174*. — Camon. Cure et église. (Arm. III, 1. 53,

n° 7). — Requête par Antoine BouUenger, curé de

Camon et de le Motte, son secours, à l'évéque d'Amiens,

demandant qu'il soit fait Visitation de son presbytère

qui menace ruine et qui est devenu inhabitable. 3 oc-

tobre 1742. — Requête des doyen, chanoines et chapitre

de la cathédrale d'.Amiens au lieutenant général au

bailliage d'Amiens, contre la demande du curé de Ca-

mon. 16 octobre 1742. — Procès-verbal de visite dudit

presbytère par François de Savoye, curé de Sainl-

Ouen, et doyen de Vignacourt, en vertu de l'ordon-

nance de l'évéque d'Amiens. 17 octobre 1742. —
Requête du curé de Camon à l'intendant sur ladite

affaire. 19 octobre 1742.

G. 1748. (Liasse.) — 3 pièces, papier, (1 plan).

I7JA-1;7«. — Camon. Cure el église. (Arm. III, 1.

53, n° 8). — Requête des habitants de Camon au cha-



CHAPITRE DE LA CATHEDRALE D'AMIENS. 241

pitre de la cathédrale d'Amiens, â l'effet de faire visiter

le clocher de leur église qui menace ruine. 10 mars
1~~4. — A la rejuête des doyen, chanoines et chapitre

de la cathédrale d'Amiens, sommation aux hahitants

de Camon de pourvoir à la réparation du clocher do

leur église, attendu que ledit clocher est construit

hors du terrain du chœur. 25 mars 1744. — « Plan de

l'église de Camons, où l'on remarque que la tour qui

soutient le clocher n'est pas liée avec le chœur. » 1770.

G. 1749. (Liasse.) — 7 pièces, papier.

1960-1?fil. — Camon. Cure et église. (Arra. III, 1.

53, n" 9). — Mémoire pour les doyen, chanoines et

chapitre de la cathédrale d'Amiens contre Antoine

Boulenger, curé de Camon, au sujet de la portion

congrue. 4 novembre 1760. — Pièces de procédure sur

ladite afifaire.

G. 17Ô0. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

19S9-I7S3. — Camon. Cure et église. (Arm. III, 1.

53, n» 10). — Requête des habitants de la Motte-Bre-

bière à l'évêque d'Amiens, tendant à ce qu'il soit

informé sur la nécessité d'établir un vicaire audit

lieu. 18 décembre 1782. Ordonnance de l'évêque d'A-

miens accédant à ladite requête. Amiens, 23 décembre

1782, etc. — Information sur ladite affaire par Michel

Doderel, curé de Fréchencourt et doyen de Mailly. :;9

janvier 1783. — Ordonnance de Louis-Charles de Ma-

ehault, évoque d'Amiens, érigeant un vicaire à la

Motte-Brebière. Amiens, 10 février 1783.

G 1751, (Liasse.) — 2 pièces, papier.

195â. — Camon. Suite des dîmes et champarts.

(Arm. III, 1. 54, n» 9). — Transaction entre les doyen,

chanoines et chapitre de la cathédrale d'Amiens, d'une

part, et Nicolas Lengellé le jeune, laboureur à Camon,

de l'autre, au sujet des dîmes et champarts sur des

terres appartenant pour moitié audit Lengellé. Amiens,

27 décembre 1754, — etc.

G 1752. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, 29, papier.

1551-I7$4. — Camon. Suite des dîmes et cham-

parts. (Arm. III, 1. 54, no 10). — Bail par le chapitre

de la cathédrale d'Amiens de terres sises sur les ter-

roirs de Camon et de Glisy. Amiens, 30 mai 1551

(extrait du XVIII« s.) — Vente à réméré par Pas-

SoMME, — Série G.

quette (le nom laissé en blanc) à Nicolas Boullet

l'aîné, bourgeois d'Amiens, de 5 quartiers de terre au

terroir de Camon, chargés de cens, moyennant 50 s.

par an. Amiens, 26 novembre 1569, et autres pièces y
jointes, (copie du XVI II" s). — Vente par Augustin

Bernard, lieutenant, et les habitants de Camon, à de-

moiselle Marie le Clercq, veuve de François Pingre,

demeurant à Amiens , d'une récolte dudit village.

Amiens, 24 octobre 1605 (copie du XVIII" s.). — « In-

ventaire des pièces que mect et produict par-devant

vous, M. le bailly du revenu temporel de MM. les

doien, chanoines et chappitre de l'église Nostre-Dame

de la ville d'Amyens, le procureur pour office dudict

revenu temporel, demandeur, contre M= Nicolas de

Dourlens, advocat au bailliage d'Amyens, defTendeur,

pour monstrer que ledict demandeur est bien recep-

vable à prétendre que ledict deffendeur soit condempné

à payer par chacun an au jour de Saincl-Remy aux

prévosts adhecquésau village de Camons, six s. quatre

d. et deux septiers d'avoine, mesure dudict chappi-

tre,.... propriétaire et possesseur d'une masure non

araasée estant à présent à ueaige de labeur, scite audit

Camons, en la rue du Moulin, contenante demyjournel

ou environ. » 1612. — « Adveu et dénombrement que

baille à MM. les doyen et chanoines de l'église cathé-

drale de Nostre-Dame d'Amiens, prévost et seigneurs

de Camons, M' François de Dourlens, docteur en

m-îdecine, pour toutes les terres à lui appartenantes

situées audit lieu et terroir dudit (.amons, tenues

desdits seigneurs en roture, avec protestation d'aug-

menter ou diminuer s'yl y échet. » Amiens, 13 février

1776. — Pièces de procédure pour Augustin Leclercq,

fermier des dîme et champart du village de Camon,

contre Claude Dompmart demeurant audit Camon.

1669. — « État des biens appartenans à Guillaume

Losme, écuier, sieur de Lilette, à cause de dame Marie-

Julienne de Dourlens, son épouse, demeurans à Paris,

et à demoiselle Marie-Madeleine de Dourlens, fille

majeure, sa belle-sœur, toutes deux donataires de

François de Dourlens, leur père, à charge de substitu-

tion entre lesdittes deux filles, à l'exclusion de leurs

frères
; iesdits biens appartiennent actuellement à M.

Boulenger de la Mothe. » v. 1728. — Partage entre

Jean-Baptiste de Dourlens, seigneur en partie de Cha-

laines, près Vaucouleurs en Champagne, demeurant

audit Chalaines, « étant cejour en cette ville logé dans

l'auberge du Grands Turc, seize rue de Beauregard, pa-

roisse St-Remi », héritier pour un tiers de défunte

dame Marie-Madeleine de Dourlens, sa tartte, épouse de

de M. Louis de Gueullery, chevalier, seigneur de

31
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Saleux, lieutenant d'arlillerie, et encroe héritier pour

moitié de défunte dame Marie-Julienne de Dourlens,

sa tante, épouse de Guillaume Lomé, écuyer, seigneur

de Liletle, laquelle était héritière aussi pour moitié de

ladite Marie-Madeleine de Dourlens, ledit sieur de

Chalaine, tant en son nom que comme se portant fort

de dame Anne-Françoise Énon, son épouse, d'une

part, et Jean-Baptiste de Dourlens, seigneur de Pagin,

demeurant à Paris, « ce jour en cette ville logé chez

damoiselle Marie de Dourlens, sa cousine », en son

nom et comme se portant fort de Jean-François de

Dourlens, prêtre, et damoiselle Marie-Elisabeth de

Dourlens, ses frère et sœur, demeurant à Cassel en

Flandre, tous trois héritiers pour un tiers de ladite

défunte, Marie-Madeleine de Dourlens, leur tante, et

pour moitié de ladite Marie-Julienne de Dourlens,

d'autre part.Amiens, 8 décembre 1749. — « État des

biens de M. Boulenger de la Motte, situés à Camons. »

1750. — « État des immeubles appartenans à M.

Boulenger de la Motte situés sur le terroir de Camons,

dans la mouvance de MM. du chapitre d'Amiens. »

XVIII" s. — « Mémoire qui renseigne les différents

procès que MM. du chapitre de l'église cathédralle

d'Amiens ont eu et qui sont restés indécis au bailliage

d'Amiens, à l'encontre de M" François de Dourlens,

docteur en médecine demeurant audit Amiens, que M.

Boulenger de la Motte représente aujourd'huy, pour

un marché de terre situé au terroir de Camons, comme

acquéreur de Jean-Baptiste Dourlens par contrat du

17 décembre 1749, pour refus de champart sur la plus

grande partie des pièces de terre dudit marché,.... ne

l'ayant pas payé depuis l'année 1074. » 17-50. — Aveu

par Jean-Philippe Boulanger, chevalier, sieur de la

Motte-Rivery, aux doyen, chanoines et chapitre de la

cathédrale d'Amiens, des terres et maison à Camon.

Amiens, 19 janvier 1776. — Aveu par Charles-Nicolas

Delahaye, écuyer, maire de la ville d'Amiens, au cha-

pitre de la cathédrale, de terres à Camon. Camon,

1780. — « Déclaration des maisons, mazure, prés et

aires, jardins, terres labourables du village et terroir

de Camons, que baille et présente à MM. les nobles et

discrets doyen, chanoine et chapitre de l'église cathé-

drale de N.-D. d'Amiens, seigneurs spirituels et tem-

porels dudit Camons, Augustin I.eclercq, fermier des

droits de di.xme et champarts appartenant à ADL du

chapitre auxdils village et terroir de Camons. » 22

avril 1782. — Justilication par Jean-Philippe Boullen-

ger, sieur de la Motte Rivery, avocat en Parlement et

au bailliage d'Amiens, des titres en vertu desquels il

jouit d'immeubles situés à Camon, y désignés. 24 no-

SOMME. — SERIE G.

vembre 1784. — « Bref état des biens appartenans à

M. Boulenger de la !\Iotte, situés au village et terroir

de Camons, qui sont en la ceusive de MM. du chapitre

d'Amiens «, etc. XVIII" s ,
— etc.

G 1753. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin, 1?, papier (2 impri-

mées).

1763-1770 — Camon. — Procès contre les habi-

tants. (Arm. III, 1. 5.5). — Âppointement au bailUage

d'Amiens entre les syndic, receveur, habitants, corps,

et communauté du village de Camon, d'une part, et les

doyen, chanoines et chapitre de la cathédrale d'Amiens,

de l'autre, au sujet des dîmes et champarts dudit

Camon. 13 avril 1763. — « Inventaire des pièces que

mettent par-devant vous, M. le lieutenant général au

bailliage d'Amiens, les sieurs doyen, chanoines et cha-

pitre de l'église cathédrale de cette ville, defïsndeurs

au principal et demandeurs incidemment, contre les

sindicq, habitans, corps et communauté du village de

Camon, demandeurs et deflendeurs. » 28 avril 1763. —
Sentence du bailliage d'Amiens relative à ladite affaire.

15 juin 1763. — Acte d'assemblée des curé et habitants

de Longueau contre le champart prétendu par le cha-

pitre de la cathédrale d'Amiens sur le terroir dudit

Longueau. 29 juin 1703 (copie conforme). — « Mé-

moire sur l'affaire du chapitre d'Amiens, deffendeur et

appellant de la sentence du bailliage d'Amiens du 15

juin 1703 contre la prétendue communauté des habi-

tans de Camon, demandeurs et intimés. » 1704. —
« Mémoire signifié pour les doyen, chanoines et cha-

pitre de l'église d'Amiens, seigneur de Camons, appel-

lans, contre les habitans, corps et communauté dudit

Camons, intimés » (impr., 54 p., in-4'', 1705). —
« Précis pour le chapitre de l'église d'Amiens, appel-

lant, contre la communauté des habitans de Camons,

intimés » 'Jmpr., 16 p. in-4° XVIII» s.), — etc.

G nE4. (Liasse.) — 13 pièces, parchemin, 12 papier, (2 sceaux).

140S-1666. — Camon. Censives. (Arm. III, 1. 56).

— Reconuaissance sous le scél du bailliage d'Amiens,

Jean Maly voire dit le Sage, garde dudit scel, par-de-

vant Pierre du Maisnil et Robert Garet, auditeur.s du

Roi, par Robert de Saint Fussien, bourgeois d'Amiens,

de cens dûs au chapitre de la cathédrale d'Amiens,

l)Our la permission d'avoir un colombier dans un im-

meuble qu'il possède à Camon. 20 novembre 1408.

Sceau de Robert Garet, circul., de 20 millim., cire

verte, sur double queue de parchemin : écu penché,
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au chevron, accompagné de trois roses, tenu par deux

lionSj timbré d'un heaume cime ; lég. : s. robert

GARET. Traces de deux autres sceaux.. — Prise à cens

sous le scel du bailliage d'Amiens, Jean Castellain

l'tilné, garde dudit scel, par-devant Jean Dubos et

Jean Dobe, auditeurs du Roi, par Nicaise de Beelloy,

demeurant à Camon, du chapitre de la cathédrale

d'Amiens, d'une pièce de terre audit lieu. 20 novembre

1416. Sceau du bailliage d'Amiens. Traces de deux

autres sceaux. — Prise à cens sous le scel de l'officia-

lité d'Amiens, par Pierre de Vauchelles Faîne et Pierre

de Vauchelles, son fils, demeurant à Camon, de six

quartiers de vigne et un journal de terre y attenant.

17 janvier 14G0, v. s. Latin. Traces de sceau. — Baux

à cens de terres à Camon. Février, mars 1460, v. s. —
Prise à cens sous le scel de .Jean Charlet, bachelier es

lois, bailli des doyen et chapitre de la cathédrale

d'A_miens, par Pierre Coquin, demeurant à Camon,

desdits doyen et chapitre, de « leur maison, lieu et

pourprins du passage dudit lieu de Camons,.... avec

une petite airette contenant dix vergues de terre, ou

environ. » Amiens, 8 juin 1462. Traces de sceau. —
« Extraict d'un gros registre escript en papier, couvert

de parchemin », etc. Adjudication par les chanoines

et chapitre de la cathédrale d'Amiens à Pierre Vasseur,

chanoine dudit chapitre, du pré des Boucqueltes à Ca-

mon, moyennant 252 1. t. 28 août 1577 (extrait colla-

tionné du 30 avril 1603). — Bail à cens par le chapitre

de la cathédrale d'Amiens à Pierre de Fer, écuyer,

sieur de Chipilly, demeurant à Camon, de terres sises

audit Camon. 30 mars 1576. — Nouveau bail à

cens par le chapitre de la cathédrale d'Amiens, à M^
Louis Waille, chanoine de ladite église, d'une masure

et jardin non amasée, sise à Camon, appelée le Fief de

la ville. Amiens, 9 mai 1603 (copie coUationnée du 28

mai 1669). — « Extraict du compte rendu par M«

Jacques Lagrené, prestre, chanoine d'Amiens, prévost

commis en ladicte prévosté de Camons, en l'an mil

cincq cens trente-trois, et finissant en mil cincq cens

trente-quatre » (extrait collationné du 7 mai 1630). —
« Déclaration des maisons, aires, prêts, scilués au

village de Camon, appartenants à Adrien Correur,

tenus de MM. les doien, chanoines et chappitre de

l.éghse Noslre-Dame d'Amiens. » 27 juillet 1628. —
Bail à cens par le chapitre de la cathédrale d'Amiens

à M« Charles Picard, chanoine et écolàtre de ladite

église, de « sept à huict verges de terre sur la voicrie

de Camons, vis à vis et proche le lieu de l'Agrappin, à

commencer à la borne du chappitre, tirant vers la borne

de Camons, à condition de fournir le chemin pour

aller à ladite borne de Camons.

— etc.
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G 1755. (Registre.) — In-foL, 13 feuillets, papier.

151». — Camon. (Arm. III, 1. 57, n" 1). — « Dé-

claration des terres campestres et adhanables., aires et

prés de la maison et censé de Camons, qui furrent et

appartindrenl à feu Mons. M^ Fremin Pingre, en son

vivant pénitancier et chanoine de l'église d'Amiens, et

de présent appartenant à vénérables seigneurs Mess,

doyeu et chapitle d'icelle église, tant par donation à

eulx faite par ledit feu Pingre, pour la dotation et

fundation du Oaudc. Maria de la vigille de l'Annun-

ciation dominicale », etc.

G 17ÔG. (Registre.) — Pet. in-fol., 158 feuillets, papier.

ieGI-1G9l. — Camon. (Arm. III, 1. 57, n" 2). —
« Sommier de Camons. »

G 1757. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1366. — Camon. — Bail par le chapitre de la ca-

thédrale d'Amiens de la maison dite le Pré Porus,

proche la borne de Camon. Amiens, 1"'' septembre 1766.

G 1758. (Liasse.) — 5 pièces, papier.

lîîO. — Camon. — « Devis des ouvrages de ma-

çonnerie, charpente, couverture de chaume, menuiserie

et sérurie qu'il conviendra faire pour une maison pour

loger le passager du bateau de la borne de Camon »,

etc. 19 décembre 1770. — Consentement par les fondés

de pouvoirs du chapitre de la cathédrale d'Amiens à

ce que Etienne Lesselin jouisse de la maison qu'il

s'est engagé à construire à l'Agrapin, moyennant 25 L

de redevance annuelle. Amiens, 19 décembre 1770. —
Mémoire des ouvrages particulierre que j'ay payé pour

la maison du passage de la borne de Camontà Camont,

pour Messieur du chapitre d'Amiens, par moy Eslienne

Lesselin, pour lors magisler de Camont depuis mil

sept cens quarante. » XVIII" s., — etc.

G 1759. (Liasse.) — 11 pièces, papier.

1975-1796. — Camon. — Requête des syndic, ha-

bitants, corps et communauté du village de Camon

aux doyen et chanoines de la cathédrale d'Amiens, à

l'effet qu'il leur soit accordé un certain nombre d'arti-
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clés y mentioniK^s relativement à un tourbage qu'ils

demandent à être autorisés à faire pour régler toutes

les instances pendantes au bailliage d'Amiens et autres

juridictions roj'ales. 1(J janvier 1775. — « Observation

sur la requette des habitans de Camon présentée au

chapitre le 16 janvier 1775. » — Requête des lieute-

nant, syndic, habitants, corps et communauté de Ca-

mon aux doyen, chanoines et chapitre de la cathédrale

d'Amiens, à l'effet d'être autorisés à vendre de 6 à 8

journaux de marais, pour venir en aide aux victimes

de l'incendie arrivé Caudit amon le 2'.t juillet 1775,

ainsi que d'un autre du 17 juillet 17(31. 31 juillet 177."i.

— Acte d'assemblée des habitants, corps et commu-

nauté du village de Camon, à l'effet de s'adresser au

Roi pour obtenir l'autorisation de tourber 20 journaux

de marais pour secourir les victimes des deux derniers

incendies dont le premier avait brûlé 34 maisons, et

le second, 2T), attendu les conditions exorbitantes mises

par le chapitre au secours qui lui avait été demandé.

Signé : Boullenger, curé, Damanez, syndic, et autres

habitants de la paroisse. 8 octobre 1775. — a Etat et

dénombrement des pertes d'une incendie arrivée au

village de Gamons le 29 juillet 1775. 15 février 1776.

—

Requête aux doyen, chanoines et chapitre de la cathé-

drale d'Amiens par Antoine Boulanger, curé de la

Motte et de Camon, obligé par une extinction de voix à

prendre un vicaire pour le suppléer, demandant le

paiement de la portion vicariale de 200 1. pour la Motte,

à laquelle le chapitre avait été condamné par arrêt du

Parlement de 1696 environ, et dont jusqu'alors il ne

payait que le tiers. XVIII"î s., — etc.

G 1750. (Liasse.) —8 pièces, papier.

1775-1776. — Camon. — Pièces de procédure entre

les doyen, chanoines et chapitre de la cathédrale d'A-

miens, d'une part, et François Langlet, ménager à Ca-

mon, de l'autre, relativement à un journal de pré sis

audit Camon.

G 17Ô1. (Liasse.) — 8 pièces, pnpier, (2 plans).

tlTS-tlSS. — Camon. — Requête aux doyen et

chanoines de la cathédrale d'Amiens par Antoine

Oger, maiiouvrier à Camon, à l'effet d'être déchargé

d'une somme de 69 1. qui lui est demandée, il ne sait

pourquoi, attendu les perles qu'il a subies. Août 1777.

Bail à cens par l'abbaye de Saint-.^^cheul, de terres

à l'Agiappin, terroir de la Neuville-Saint-Acheul. 27

teptembre 1778. — « Plan de la voyrie de l'Agrapin. »

24 décembre 1781. — « Plan de la place de l'Agrapin. »

24 décembre 17S1. — Transaction entre l'évêque

d'Amiens, le chapitre de la cathédrale et l'abbaye de

Saint-Acheul, concernant le pont de l'Agrappin, d'où il

résulte que ledit pont avait été primitivement construit

par un sieur Picard, chanoine et écolàtre d'Amiens,

pour sa commodité particulière, pour parvenir audit

lieu de l'Agrappin qui lui avait été baiilié à cens par

l'abbaye de St-Acheul le 31 mars 1654. Amiens, 27

août 1781. — .\vcu au chapitre de la cathédrale

d'Amiens par l'abbaye de Saint-Acheul et plusieurs

habitants de la Neuville, pour une place vague vis-à-

vis le corps de garde de l'Agrappin. Amiens, 26 sep-

tembre 1785, — Requête au chapitre de la cathédrale

d'Amiens par Guy Flament, manouvrier à Camon,

relativement au bateau dudit Camon. 26 février 1788,

^ etc.

G 1762. (Liasse.) — 4 pièces, paiier.

tî'7î-1î89. — Camon. — « Compte que rend.lean-

Baptiste Guidé, prêtre, chanoine de l'église cathédrale

d'Amiens, des arrérages du champart deCamons et des

frais occasionnés par le refus dudit champart, com-

n;encé le 16 décembre 1776, jusqu'au 1"' octobre 1777. »

30 septembre 1777. — Id., 1777-1778. s. d. — Id.,

1778 1770. 29 septembre 1779. — Id., 1779-1780. 28

septembre 1780.

G 176S. (^Registre.) — In-fol., 398 feuillets, papier.

1413-1561. — Camon. — « Suite du sommaire

de Camous. Extrait des registres généraux aux an-

ciennes minuties et nottes héréditaires de dessaisines,

saisines et autres actes concernants et étants de la dé-

pendance des terres et seigneuries du chapitre de

l'église cathédrale de Notre-Dame d'Amiens, reçus par

MM. les officiers dudit chapitre, pour ce qui concerne

la seigneurie spirituelle et temporelle dudit Gamons. »

Écriture du XVIII*' s. Tome I.

G 1704. (Registre.) — In fol., 398 feuillets, papier.

1561-157%. — Camon. - Id. Tome II.

G lliJS. (Registre! — In-fol., 469 feuillets, papier.

1579-1591. — Camon. — Id. Tome 111.



G 17j3. Rcgistro.) - In-fûl, 324 feuillets, papier.

1394-1609. — Camon. — Id. Tome IV.

G 1767. (Registre.) — In-fol., 395 feuillets, papier.

1609-1639. — Camon. — Id. Tome Y.

G 1768. (Registre.) — In-fol., 398 feuillets, papier.

16%9-1646. — CamoD. — Id. Tome VI.

G 1769. (Registre.) — In-fol., 395 feuillets, papier.

1645-16^5. — Camon. — Id. Tome VII.

G 1770. (Registre.) — In-fol., 3G8 feuillets, papier.

16S5-1769. — Camon. — Id. Tome VIII.

G 1771. (Liasse.) — 1 plan, papier.

1764. — Castel. - « Plan du terroir de Gdstel. u

1764.

G 1772. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1785. — Catheux. — Mainlevée de l'opposition par

le chapitre de la cathédrale d'Amiens sur les ventes

faites ou à faire par M. de Gouffler, m.=irquis deThoix,

en faveur du sieur Lesage, acquéreur des terres et

seigneuries de Thoix et de Catheux. Amiens, 9 avril

1785.

G 1773. (Liasse.) — 6 pièces, parchemin, 12 papier, (1 sceau).

1415-1773. — Chilly. (Arm. III, 1. 61). — Vente

sous le scel de la prévôté de Paris par « noble homme
messire-Henry de Boisy, chevalier, seigneur de Chaule,

demeurant audit lieu de Chaule, et noble dame ma-

dame Marguerite de Maily, sa femme », aux doyen et

chapitre de la cathédrale d'Amiens, de « toutes les

terres, justices, seigneuries, cens, rentes, dismes,

champars et autres revenues quelconques que ledit

chevalier avoil et povoit avoir.... situez et assiz es

villes de Chilly et de Hallu et des terrouoirs d'environ

en la prévosté de Roye en Vermendoiz,.... tout tenu

en ung seul flef et hommaige du Roy nostre sire à

cause de son chastel de Royc », pour le prix de 1,000

écus d'or, à 18 s. pièce, ladite somme payée « c'est
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assavoir cinq cens escuz par les mains de honnorable

hamme et saige sire Hémon Ragnien, conseiller et

trésorier général de la Royne, laquelle somme de cinq

cens escuz estoit venue et yssue de certains deniers

que ladicle Royne, par son testament et codicille,

a ordonné astre miz, convertiz et emploiez en la fon-

dation de son obit perpétuel en ladite église d'Amiens,

et cinq cens escuz d'or venuz et yssuz de la somme de

six cens escuz d'or de l'argent de Tournay donné par

le Roy nostre sire aux dessusdiz doyen et chappiire,

par la main de M" Pierre le Perron, notaire et secré-

taire du Roy nostre sire, et commis à recevoir ledit

argent de Tournay, qui monte par an six mil frans,

que paient de composition chacun an au Roy, nostredit

seigneur, les habitans de ladicte ville de Tournay
;

laquelle somme avoit esté donnée et aumosnée ausdiz

doyen et chappitre parle Roy et la Royne, pour la fon-

dation de deux obis ... en ladite église, en la remem-
brance et commémoration du saint sacrement de ma-
riage que lui et la Royne prindrent en ycelle église. »

27 avril 1415. Sceau de la prévôté de Paris. — Prise à

bail pour 12 ans par Jacques Cousin, laboureur à

Chilly, de la ferme et censé dudit Chilly, moyen-
nant 16 muids de blé et 16 muids d'avoine, mesure

de Lihoas en Sanierre. Amiens, 2 juin 1514. —
Vente sous le scel du bailliage d'Amiens, Jacques

Scourion, licencié es lois, avocat et conseiller en

la cour du Roi à Amiens, garde dudit scel, par

Jean Cousin, laboureur à Chilly, aux doyen et cha-

pitre de la cathédrale d'Amiens, d'une maison et dé-

pendances contenant 4 journaux de terre audit Chili v,

pour le ptix de 200 1. t. Amiens, 12 novembre 1526.

— « Terres mesurées au terroir de Chilly et Hallu,

appartenans à Mess, doyen et chapitle d'Amiens, les

vingt six et vingt-septiesme jours d'aoustl'an mil V<^

trente-nœuf. » — Bail d'une maison à Chilly. 3 avril

15-2(), V. s. — Bail des dîmes de Chilly par le chapitre

de la cathédrale d'Amiens. Amiens, 4 mars 1559, v.

s. — Id. 24 juillet 1626. — Id. 12 juin 1638. — Décla-

ration des terres sujettes à la dime à Chilly envei's le

chapitre de la cathédrale d'Amiens. 1'-' juillet 1G37. —
Bail des terres et dîmes de Chilly par le chapitre de la

cathédrale d'Amiens. Amiens, 27 avril 1736. — Mesu^

rage des terres de Chilly. 4 décembre 1720. — « Do-

maine de Chilly appartenant à MM. du chapitre

d'Amiens. » 1771. — Arpentage de terres à Chilly ap-

partenant au chapitre de la cathédrale d'Amiens. 10

janvier 1773. — Arpentage des terres du chapitre à

Chilly. 10 mars 1773, — etc.
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G 1774. (Liasse.) — 4 pièces, papier.

1565-1GI4. — Choqueuse. (Arm. III, 1. 62). —
Sentence de l'offlcialité d'Amiens qui adjuge au fermier

du chapitre de la cathédrale la dîme sur la terre dite

la Cousture, « in oppido et territorio de Chocqueuses.»

10 novembre 1505. Latin. — Reconnaissance par Jean

CuUen, curé de Choqueuse, que le chapitre de la

cathédrale d'Amiens a droit aux deux tiers des dîmes

dudit lieu. « Datum et actum Ambianis, anno Domini

millésime quingenlesimo sexagesimo sexto, data re-

novala ante Pascha, die quarta mensis aprilis, presen-

tibus honeslis viris Marlino Honnecorl (?) et Francisco

de Billy, in dicto oppido de Choqueuses commoran-

jibus et aliis testibus. » — Sentence de l'offlcialité

d'Amiens concernant la portion congrue de Nicolas

Gode, curé de Choqueuses. 26 mai 1580. Latin. —
Bail des dîmes de Choqueuses appartenant au chapitre

de la cathédrale d'Amiens. Amiens, 9 juillet 1614.

G niô, (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, 4, papier.

I5I6-109I. — Clairy. (Arm. III, 1. 63). — Prise à

ferme par Jean de Fiers, habitant de Clairy, du cha-

pitre de la cathédrale d'Amiens, des dîmes dudit

Clairy. Amiens, 18 juin 1518. Latin. — Prise à ferme

desdites dîmes. Amiens, 13 mai 1518. — Reconnais-

sance par le fermier de la censé du Sauchoy, paroisse

de Clairy, que la dîme de cette censé dépend de celle

de Clairy. Jean Maille, curé dudit Clairy. 20 mai 1.535.

Latin (copie du XVII« s.). — Requête des doyen,

chanoines et chapitre de la cathédrale d" Amiens au

lieutenant général de Beauvais, commissaire du Parle-

ment en cette partie, à l'effet de faire condamner le

chapitre de Picquigny qui refuse de passer bail des

dîmes de Clairy, à contribuer aux réparations à faire

au chœur de l'église dudit Clairy. l''"' juillet 1689. —
Procès-verbal d'estimation des fonda et domaine de la

cure de Clairy, dont M<^ François Polteron est curé. 21

mai 1691.

G 177('). (Liassa.) — 1 pièce, parchemin, 3, papier.

1478, V. S.-I717. — Clermont en Beauvoisis.

(Arm. III, 1. 64). — Prise à ferme sous le scel du bail-

liage d'Amiens, Jean Harlé, garde dudit scel, par-

devant Jean le Senne et Amé Dainval, auditeurs du

Roi audit bailliage, par Ysembard le Sellier, hostelain

à Clermont en Beauvoisis, des doyen et chapitre de la

cathédrale d'Amiens, de trois arpents de vigne au

SOMME. — SÉRIE G.

vignoble dudit Clermont, « aboutans d'an bout aux viez

fossez du chastel dudit Clermont », plus de cinq quar-

tiers de terre sis au-dessous desdites vignes, « join-

gnant d'une part à certaines terres estans en la main

de Mens, le duc de Bourbonnoys et d'autre part aux

prévost et chappilre de l'église Nostre-Dame du Chastel

dudit Clermont », pour l'espace de 40 ans, moyennant

6 I, p. par an. Amiens, 17 février 1478, v. s. Traces de

trois sceaux. — Prise à ferme desdites terres et vignes

par M'' Hutin Guinzelin, procureur au bailliage du

comté de Clermont, greffier en chef des présentations

du bailliage et de la prévôté de la ville dudit Cler-

mont, moyennant 1 écu deux tiers, plus un écu au vin

le jour des Cendres. Amiens, 17 juillet 1.587. — Prise

à ferme desdites terres et vignes par procurenr par

dame Françoise Colliastre, veuve de Jean Bauart, rece-

veur du comté de Clermont en Beauvoisis et par

Claude François, bourgeois, son gendre, moyennant

12 1 par an. Amiens, 10 mai 1662. — Bail desdiles

terres et vignes à Pierre Isambert, (( laboureur, de-

meurant à présent à la ferme de Becquerelle, paroisse

du petit Fils Jemes », moyennant 16 1. t. par an,

Clermont, 8 juillet 1717.

G 1777. (Liasse.) — 7 pièces, papier.

1640-1783. — Coisy. (Arm. III, 1. 65). — Acte

capitulaire portant bail à M' Jacques Dumolin, curé

de Coisy, des dîmes dudit Coisy, appartenant au cha-

pitre de la cathédrale d'Amiens, moyennant 10 1. t.

par an. 25 mai 1640 (extrait). — Bail desdites dîmes

à Me Jean Viseur, curé de Coisy, moyennant 8 1. par

an. 24 mars 1660 — Requête à l'intendant par les

doyen, chanoines et chapitre delà cathédrale d'Amiens,

disant qu'ils ne doivent pas être compris dans le rôle

arrêté le l''"' septembre de la présente année pour la

réparation du presbytère de Coisy, parce que le renvoi

qu'ils ont sur la terre de Flesserole ne paraît sujet à

aucune taxe semblable. 11 novembre 1736. Ordonnance

de l'intendant déboutant le chapitre de sa requête.

Amiens, 17 décembre 1736. — Bail des dîmes de Coisy

à Jean -Elisabeth Bernault, curé dudit Coisy, moyen-

nant 26 1. par an. Amiens, 13 mars 1739. — Id., 29

avril 1757. — Id. 20 novembre 1765. — ft Déclaration

de toutes les terres où la dîme se perçoit sur le terri-

toire de Coisy, dont un tier appartient à MM. du cha-

pitre d'Amiens. « 22 novembre 1783.
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G 1778. (Liasse.) 3 — pièces, parchemin, 3, papier, (2 sceaux).
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1241-1673 — Conty. (Arm. III, 1. 66). — Confir-

mation par Arnould de la Pierre, évêque d'Amiens'

de la vente faite par Jean de Fluy dit le Roux « Ruffus »,

aux doyen et chapitre de la cathédrale d'Amiens de la

moitié de la dlme de Conty « in toto territorio Sancti

Martini extra Conteium et de Rivières, quam etiam

tenebat de domino Johanne, domino de Ailliaco, milite,

in feodum Et quia Theophania, uxor dicti Joban

Dis Ruffi, in premissis venditis dotalicium habere

dicebatur, ipsa juravil coram nobis quod spontanea

non coacta, dicte venditioni assensum prebebat, et

quod a dicto marito suo sufficiens et sibi gratum rece-

perat excambium, videlicet quindecim jornalia terre

sue site in territorio de Fluy, in campo qui dicilur

Campus quercus », et investiture de ladite dîme audit

chapitre. Décembre 1241. Sceau d'Arnouldde la Pierre

évêque d'Amiens ; en amande, de 61 millim. ; cire

verte sur lacs de soie ; un évêque debout, in ponti/îca-

libus ; lég. : .s. arnvlphi dei gratia ambianensis

EPisGon. Contresceau, circul., de 203 millim. ; une

main bénissant à la latine ; lég. : sigillvm de petra.

— « Universis Christi ûdelibus présentes litteras in"

specturis, ego Eustachius, miles, dominus deContheio,

in Domino salutem. Noverit universitas vestra quod

cum servientes nostri de Contheio ab hominibus capi-

tuli Ambianensis pur terram nostram transitum facien-

tibus exigèrent traversum pro vectura quadrigis et

equls conducticiis, eorum bona vehentibus, decano et

capitule memoratis assereutibus quod nonquam ab

ipsis vel eorum hominibus in terra uostra traversum

hujusmodiexactum fuerat necsolutum. Tandem habito

super hoc eonsilio cum bonis et deliberatione habita

cum peritis, invenimus quod nonquam traversum

premissum ab hominibus ecclesie Ambianensis in

nostra terra exactum fuerat vel solutum, propter quod

predictis decano et ejus concanonicis in eorum Ambia-

nensi capitule congregatis, nos propter hoc ibidem

comparentes,recognovimus nos non debere, petere, nec

exigere traversum a jamdictis hominibus pro predictis,

et si quod jus habebamus pelendi vel exigendi pre-

dicta, caritalis intuitu, in puram et perpetuam elemo-

sinam eis remisimus et bénigne quitavimus, volontés

et libère concedentes ut ta m ipsi quam prefati eorum

homines per terram nostram libère transeant et vehant

bona sua in vecturis, quadrigis vel equis conducticiis

seu aliis quibuscumque, sine exactione alicujus Ira-

versi ; ila tamen quod si dicti homineî mercatores seu

negociatores fuerint, pro mercatura seu negocialione

sua traversum secundum loci consuetudinem exigemus
;

ad hec observanda nos elheredesnostros imperpetuum

obligantes, litteras présentes de assensu uxori nostre

eisdem sub sigilli nostri munimine concedentes, in

hujus rei testimonium perpetuum et munimen. Datum

anno Domini MCC quadragesimo, mense octobri. »

Sceau de Witasse de Conty ; circulaire, de 68 millim.
;

cire brune sur ruban de fil ; type équestre ; l'écu et

housse du cheval à la bordure ; lég. : s. heystachii

DOM E NTEio MiLiT. ; contresceau, circul., de

30 millim. ; écu à la bordure^ lég. : sigill secreti. —
Sentence de Nicolas le Rendu, lieutenant général au

bailliag-e d'Amiens, qui maintient le chapitre de la

cathédrale d'Amiens dans l'exemption du travers de

Conty pour les bois et autres marchandises qu'ils y
font passer, à leur usage et provision. 23 janvier 1497

V. s. Traces de sceau. — Aveu par Pierre CoUenée et

sa femme demeurant à Conty, de deux masures rue de

le Gauchie à Conty. Amiens, 6 mars 1577. — Id., par

Charles Paien. 6 février 1644. — Id. par Charles Ca-

gnet et consorts. 8 juillet 1672.

G 1770. (Liasse.) 2 pièces, parchemin, 19, papier, (3 plans,

2 sceaux).

lâS9-R76S. — Creuse. Terres du domaine. (Arm.

m, 1. 07). — Retrait féodal par le chapitre de la

cathédrale d'Amiens sur .Jean de l'Abbeye, bourgeois

d'Amiens, héritier par bénéfice d'inventaire de défunt

Pierre Grumault, lui-même fils et héritier de feu Coiart

Grumault, d'héritages y désignés au terroir de Creuse

lès Revelle, vendus par ledit de l'Abbeye à Coiart

Mouret, de Revelle. 27 janvier « l'an dessus dit. » XV«
siècle. Sceau de Jean du Dracq, chanoine et célerier

de la cathédrale d'Amiens : circul., de 25 millim.; cire

brune sur double queue de parchemin, écu à un dragon,

à la bordure componée, tenu par un ange aux ailes

éployées ; lég. ;.... du dr.... — Prise'à « ferme ou

muysons » par Valentin Bulot et Andrieu Bulot,

frères, laboureurs à Creuse, des doyen et chapitre de

la cathédrale d'Amiens, de terres y désignées au

terroir de Creuse. 28 avril 1189. Sceau du bailliage

d'Amiens. — Décision capitulaire portant bail de

terres à Creuse. 3 juillet 1532. Latin. — Bail de 400

journaux de terre à Creuse. 12 novembre 1602. — Id,

18 mai 1618. — Id. 24 juillet 1655. — Procès criminel

contre un homme marié de Creuse qui a rendu enceinte

une fille dudit lieu. 1734. — Vente par Etienne

Mentel au chapitre de la cathédrale d'Amiens, seigneur

de Creuse, de trois quartiers de terre en une pièce
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audit Creuse, pour le prix de 123 1., francs deniers,

plus 2 s. au denier à Dieu donnés aux pauvres,

Amiens, 8 décembre 1739. — Requête du chapitre

de la cathédrale d'Amiens au bailli général de son

temporel, relativement à un déplacement de borne à

Creuse. 29 mai 1750. — Plan joint à ladite requête. —
Bail des terres, champarts et ferme de Creuse. 27 avril

1750. — Id. 23 juin 1758. — M. 20 juin 176G. —
Consentement par l'agent des affaires du chapitre de

la cathédrale d'Amiens à ce que M Durieux de Beau-

repaire jouisse par provision de 3 journaux de terre

actuellement en friche au terroir de Creuse. 20 dé-

cembre 17GS. — « Mémoire pour MM. du chapilre

d'Amiens sur l'exposé fait à Creuse par M. Durieu. »

XVlIl's. — Deux plans joints audit mémoire, — etc.

G 1780. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

tïî6. — Creuse. Dîmes et champarts. (Arm. III, 1.

ô8). — « Déclaration des terres qui doivent champart.

sur le terroir de Creuèe. » Avril 1770.

G 1781. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1487. — Creuse. Censives. (Arm. III, 1. 70, n" 1).

— « C'est la déclaration des masures et terres de

Creuses appartenante Messeigneurs doien et chappitle

de l'église Noslre-Danie d'Amiens quy par iceulx sei-

gneurs ont esté bailliés à cens héri tables aux personnes

cy après nommez. Lesquelles masures et terres, au

mains la pluspart d'icelles, avoient esté dès long temps

en riez et friche, sans habitation et labeur, et par con-

séquent de petit prouffit ausdits seigneurs, quy, à ceste

occasion, et aJfin de remettre lesdiles terres et masures

en valeur, ont icelles baillées aux cens, charges et

redevancbesquy s'ensuvent. » 1487.

G 17S2. (Liasse.) — 1 pièce, parchemiu, 1, papier, (1 sceau).

«488. — Creuse. Censives. (Arm. III, 1. 70, n" 2).

— Accord par-devant Jean de Saint-Delitz, licencié es

lois, avocat et conseiller au bailliage d'Amiens, bailli

du temporel du chapitre de la cathédrale d'Amiens,

entre ledit chapitre, d'une part, et Jean de le Mote,

laboureur à Clairy, de l'autre, sur ce que « iceulx

doyen et chapitle avoient.... fait prendre, saisir et

mettre en leur main ung fief et noble ténement que

ledit Jehan de le Mote tenoil et tient d'eulz en plain

hommuge, scitué en le ville et terrouer de Creuses, et

ce, par faulte de dénombrement non baillié. » 14 juin

SOMME. — SÉRIE G.

1488. Sceau du bailliage du temporel du chapitre de la

cathédrale d'Amiens, — etc.

G 1783. iLiasse.) — 1 pièce, papier.

1690. — Creuse. Censives. (Arm. III, 1. 70, n" 3).

— Bail à cens par le chapitre de la cathédrale d'Amiens

à .Jean Mautran, manouvrier à Creuse, de 20 verges de

terre audit Creuse, moyennant 1 seller d'avoine par

an. Amiens, mars 10 TO.

G 1781. (Liasse.) — T3 pièces, papier.

flT%l-l7?4. — Creuse. Censives. (Arm. III, 1. 70,

n»" 4 à 47j. — Aveux et dénombrements fournis par

les propriétaires d'héritages à Creuse.

G 1785. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

XVIll'^^ s. — Creuse. Censives. (Arm. III, 1. 70, n"

48). — << Extrait des saisines des immeubles situés à

Creuse et chargés de censives envers le chapitre » de

la cathédrale d'Amiens. 1555-1724.

G 1786. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1561. — Creuse. Censives. (Arm. III, 1. 70, n" 51).

— » Déclarations des maisons et terres situées à Creuse

appartenantes à J.-B. Durieux, écuyer, conseiller se-

crétaire du Roy, seigneur de Beaurepaire, Gourney,

relevant et mouvent de MM. du chapitre d'.\miens,

seigneurs de la terre de Creuse. » 30 mai 1761.

G 1787. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.

1761. — Creuse. Censives. (Arm. III, 1. 70, n» 52).

— Bail à cens par le chapilre de la cathédrale d'Amiens

à Jean-Baptiste Durieux, seigneur de Beaurepaire,

Gournay et autres lieux, et dame Anne-Marguerite

Galand, son épouse, de 30 journaux 59 verges de terre

du domaine de Creuse. Amiens, 20 juin 1701.

G 1788. [Liasse.) — 1 pièce, parchemin, 2, papier.

1767. — Creuse. Censives. (Arm. III, 1. 70, n° 53).

— Bail à cens par le chapitre de la cathédrale d'Amiens

auxdils époux Durieux de Beaurepaire, de journaux

de terre du domaine de Creuse. Amiens, 23 décembre

1707, — etc.
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G n89. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1Î18. — Creuse. Consives. — Saisine à Pierre

Sanier, marchand à Creuse, d'un journal de terre à

]ui vendu par Jeanne Quehin, veuve de Nicolas Vualet,

deoieurant audit Creuse. Amiens, IG avril 1712.

G 1790. (Liasse.) — 44 pièces, papier.

17?8-i:g3. — Creuse. — Aveux.

G 1791. (Liasse.) — 15 pièces, papier, (14 plans).

1780. — Creuse. — Plan du terroir de Creuse,

en six feuilles XVIIIe s. — Répertoire dudit plan. —
Plan du terroir de Creuse, en sept feuilles. XVIII« s.

— « Plan d'un fief situé sur le terroir de Creuses et

tenu en plein hommage de MM. du chapitre, seigneur

dudit lieu. Ledit fief appartenant à M. le président de

Boencourt. » 1780.

G 1792. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, 14, papier

1339-IC70. — Corbie. (Arm. III, 1. 71). — Trans-

action entre l'abbaye d'Anchin et le chapitre de la

catliédrale d'Amiens sur la dîme de Beauquesne. Mai

1230. Latin. Compromis entre lesdites parties sur le

même objet. Fête de la Pentecôte (15 mai) 1239.

Latin. RaliDcalion parles prieur et religieux d'Anchin.

Mai 1239. Latin (copie coUaliounée du 18 juin 1046).

— Sentence arbitrale de Michel le Quesne, bailli du

chapilre de la cathédrale d'Amiens, et Guilbert du

Mont Saint-Elov, procureur de l'abbaye d'Anchin,

entre ledit chapitre et ladite abbaye concernant la levée

des grains des terres de FlesseroUes. 26 avril 1351

(copie coUationnée du 9 janvier 1649). — Sentence de

la prévôté de Beauquesne qui maintient le chapitre de

la cathédrale d'Amiens à l'encontre de l'abbaye d'An-

chin dans le droit de prendre 19 muids de blé et 20

muids d'avoine de la redevance de Flesserolles, sans

aucun rabais ni diminution, même pour cause des

guerres. 15 mar.s 1423, v. s. (copie collalionnée du 18

juin 1040 d'un vidimus du 24 juin 1424 délivré par

Pierre Gavelot, lieutenant du prévôt de Beauquesne).

— Sentence de Robert le Jonc, seigneur de Foresl, con-

seiller du roi (d'Angleterre) et son bailli d'Amiens, ((ui

homologue une transaclion portant reconnaissance par

l'abbaye d'Anchiu envers le chapitre de la cathédrale

d'Amiens de la rente de 18 muids de blé et 20 muids

d'avoine sur Flesserolles. Amiens, 23 septembre 1424.

Traces de sceau. — Sentence de la prévôté de Paris,

entie les mêmes parties, sur le même objet. Paris^ 23

Somme, — SéRiE G,

octobre 1498 (copie collationnée du 30 avril 1591). —
Sentence du bailliage d'Amiens qui adjuge ladile rente

au chapilre. Amiens, 2 août 1557 (copie collationnée

du 18 juin 1640.^. — Condamnation par le bailliage

d'Amiens de l'abbaye de Coi-bie, propriétaire des terres

et censés de Flesserolles et du Rosel, à payer ladile

rente au chapitre. Amiens, 14 janvier 1586 (copie col-

lationnée du 30 avril 1591). — Sentence du bailliage

d'Amiens sur le même objet. 27 févrierl621 (copie

collalionnée du 18 juin 1646). — Bail par l'abbaye de

Corbie de la censé de Flesserolles. Amiens, 20 mai 1670,

— etc.

G 1793. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

1153. — Corbie. (Arm. III, 1. 72, n» 1). — Homolo*
gation par Thierry,évêqued'Amiens, d'une transacliop

entre le chapitre de la cathédrale d'Amiens, d'une part,

et l'église Saint-Laurent au Bois, de l'autre, « pro abso-

lulione Balduini de Dury et Beatrieis, uxoris ejus, per

raanum domini Hugonis, venerabilis ejusdem loci prio-

ris. » 11.53 (copie collationnée du 18 juin 1646), — etc.

G 1794. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

II»S Corbie. (Arm. III, 1. 72, no 2).— Confirma-

tion par Hugues, comte de Saint-Pol, de la concession

par « Balduinus Bodius » à « Balduino, militide Sail-

ly », d'une partie « curtis de Fraitmolin » el de toute

la terre qu'il y avait du consentement de ses hoirs et

parents el de Robert de Malincourt, duquel il tenait

ladite lerrc. 1198 (copie collalionnée du 18 juin. 1646).

G 1705. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

lG49-ie4A. — Corbie. (Arm. Ill, 1. 72, n° 3). —
Bail par l'abbaye de Corbie de terres entre Conlay el

Desbarre et aux terroirs de Beaucourt el Mirvaux.

Amiens, 4 septembre 1642 (copie collalionnée du 23

avril 1665). — Bail par l'abbaye de Corbie de la sei-

gneurie de Fresmolin h Hérissarl. Amiens, 8 juin 1()44

(copie collalionnée du 21 avril 1665).

G 179.5. (Liasse.) — 1 pièce, parcliemin, 1, pa; icr (2 sceaux).

1454. — Corbie. (Arm. III, 1. 72, n" 1). — Recon-

naissance par ÎMichel d'Aulfines, abbé de Corbie, comme
possesseur du prieuré de Saint-Nicolas de Rigny,qu'une

rente de 3 muids de blé et 3 muids 12 seliers d'avoine,

mesure du chapitre, est constituée par le chapitre de la

calhérirale d'Amiens sur les terres et revenus dudit

32
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prieuré qui sont la terre el seigneurie de Rigny.

Gorbie, 12 novembre Hôi. Sceau de Michel d"Au-

ffines, abbé de Gorbie. Sceau de l'abbaye de Corbie,

— elc.
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amande, de 80 millim. ; cire verte sur lacs de soie -

figure de aaint Pierre debout, nimbé, tenant un lion et

deux clefs ; lég.: sigill conventvs cor.... sis ecûlesie ;

contresceau, circul., de 35 millim. ; un corbeau ; k-g. :

SIGNVM GÛRBEIE, — CtC.

G 179". (Liasse.)— 1 pièce, papier.

1548. —Corbie, (Arm. III, 1. 72, n" 5].— Sentence

du bailliage d'Amiens concernant la redevance de Saint-

Nicolas de Rigny. 11 septembre 1548 (copie collalioii-

néeduSO avril 1591).

G 1798. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

jsea. _ Corbie. (Arm. III, 1. 72, n» 6). — Sentence

du bailliage d'Amiens qui condamne l'abbaye de Corbie

à payer au chapitre de la catliédrale d'Amiens la rede-

vance de Saint-Nicolas de Rigny. 8 juillet 1562 (copie

collationnée du 30 avril 1591).

G 1799. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

1642. —Corbie. (Arm. III, 1. 72, n<.8). — Bail par

noble homme Jean de Sachy, premier cchevin de la

ville d'Amiens et économe de l'abbaye de Corbie, à

Guillain Lucas, seigneur d'Épaumesnil, demeurant à

Amiens, de la terre et seigneurie d'Oresmaux el de

Longprô lès Oresmaux, pour six ans, chargée de diverses

redevances y désignées, moyennant 3.310 1. par an.

Amiens, 30 août 1642 (copie collationnée du 25 août

1665), — etc.

G 1800. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, 1, papier, (2 sceaux).

129S. — Corbie. (Arm. III, 1. 72, n° 9). — Acte des

abbé et convent de l'abbaye de Corbie portant transac-

tion avec les doyen et chapitre de la cathtklrale d'A-

miens, par laquelle lesdils abbé et convent, jiour la

quantité de dîme due audit chapitre sur les terroirs de

Fouilloy et d'Aubigny, s'engagent à lui payer, à Fouil-

loy, 7 muids et 8 setiers de blé, quatre muids el quatre

setiersde seigle, plus 12 muids d'avoine^ mesure de Cor-

bie. Octobre 1295. Latin. Sceau de Garnier de Borrenc,

abbé de Corbie ; en amande, de 00 millim., environ; cire

verte sur lacs de soie : un abbé debout in pontificahbus,

crosse et milré, accosté de deux clefs et de deux fleurs

de lis ; lég.. ...gar.... dei gr atis.... ; contresceau,

circul., de 22 millim. ; un corbeau tenant une crosse

dans son bec, accosté de deux clefs ; lég. : secketvai

AT3BATIS coRBEiE. Sccau de l'abboye de Corbie ; en

G 1801. (Liasse.) — 1 pièce, parcliemin. 1, papier.

149». — Corbie. (Arm. III, 1. 72, n«10i. — Acte

des abbé et convent de l'abbaye de Corbie portant

transaction avec les doyen et chapitre de la cathédrale

d'.Amiens, au sujet du droit de reportage « quod ipsi

decanus el capitulum asscrebantquocienscumquecoloni

vel pagi de Villers-le-Bretonneux coluerant aut cole-

bant agroî territoriorum de Folliaco el Albigniaco sibi

pertiuere et segelibus, inessibus et fruraeniis crescen-

libus in dictis terriloriis de Albigniaco et Folliaco. » 7

août 1499. Traces de deux sceaux, — elc.

G 1802. (Liasse.) — 1 pièce, parchetoin,

1524. — Corbie. (Armoire III, I. 72, n°ll). — Acle

des abbé et convent de Corbie portant transaction avec

le chapitre de la cathédrale d'Amiens sur les dîmes de

Fouilloy et d'Aubigny et la redevance de Saint-Nicolas

de Rigny. 24 octobre 1524'.

G 1803. (Liassfl.) — 2 pièces, papier.

1601. — Corbie. (Arm. III, 1. 72, n» 12). — Sen-

tence du bailliage d'Amiens qui condamne le fermier

de la censé d'Aubigny appartenant à l'abbaye de Cor-

bie, de payer au chapitre de la cathédrale d'Amiens la

redevance de 4 muids, 4 setiers de seigle, 7 muids, 8

seliers de blé, et 12 muids d'avoine. 9 février 1601

(copie collationnée du 18 juin 16 16), — etc.

G 1804. (Liasse.) 1 ce, papier.

1618. — Corbie. (Arm. III, \. 72, n° 13). — Bail

par l'abbaye de Corbie à François Dumont, demeurant

à Corbie, de la terre el seigneurie d'Aubigny, pour 3,

6 ou 9 années, moyennant les charges y désignées, et

entre autres, 8 1. « aux enffans d'escolle, et 60 s. aux

rellijjieux, pour la récréation des Roys >, plus 60 s. par

an. Amiens, 7 août 1612.

G 1805. (Liasse.;' — lô pièces, papier (5 imprimées).

1594-167*2. — Corbie. (_Arm. III, 1. 72). — Appré-
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ciation des gra ins des redevances de l'abbaye de Corbie,

par-devant Vincent Leroy, seigneur d'Argellière et

Fouquecourt, conseiller du Roi et lieutenant général

au bailliage et présidial d'Amiens.. 27 octobre 1594

(copie col'ationnée du 28 juillet i670).— Id., par-devant

Honoré d'Albert, duc de Chaulne, chevalier des ordres

du Roi, pair et maréchal de France, lieutenant général

pour le Roy en la province de Picardie, etc., et bailli

d'Amiens. Amiens, 5 août 1626 (copie coUalionnée du

28 juillet 1670). — Arrêt du conseil privé portant que

le duc de Chevreuse et les religieux de Gorbie seront

payés de leurs pensions par préférence à tous créan-

ciers. Paris, 16 septembre 1644. — Arrêt du conseil

d'Etat qui ordonne que les fermiers de l'abbaye de

Corbie paieront au cardinal Mazarin les rentes foncières

et revenus de ladite abbaye, etc. Paris, 23 novembre

1644. — Arrêt du conseil d'État sur ladite affaire.

Fontainebleau, 26 septembre 164G (impr., 3 p. in 4").

— Id. (impr., 3 p. in-fol.). —• Arrêt du conseil d'État

sur ladite affaire. Paris, 25 mai 1647 (impr. ,3 p. in-fol.).

— Arrêt du Parlement sur ladite affiiire. 8 août 1650

(impr., 4 p. in-4°). — Arrêt du conseil d'P^tat qui or-

donne que les sous-fermiers des abbayes de Gorbie, du

Gard et de Saint-Médard de Soissons seront contra inis

de vider leurs mains des sommes qu'ils doivent de

reste du prix de leurs baux, dans celles des fermiers

généraux desdites abbayes. Paris, 13 décembre 1661

(impr., 2 p. in-fol.). — Transaction entre Armand-

Charles duc de Mazarin i, de Mayenne et de la Meille-

raye, etc., héritier et légataire universel du feu cardi-

nal Mazarin, abbé de Corbie, d'une part, et le chapitre

de la cathédrale d'Amiens, de l'autre, portant paiement

de 1.600 1. audit chapitre, pour les arrérages échus des

redevances à lui dues par l'abbaye de Corbie. Pari.-,

palais Mazarini, 28 juillet 1668. — Transaction entre

Philippe de Savoye, abbé de Corbie, d'une part, et le

chapitre de la cathédrale d'Amiens,de l'autre, par lequel

ledit abbé reconnaît les redevances en grains dues audit

chapilre-par son abbaye. Paris, hôtel de Soissons où

demeure ledit abbé, 28 septembre 1672. — Sentence

des Requêtes du palais qui homologue ladite transac-

tion. Paris, 23 décembre 1672 (copie coUationui'e du 1''

mars 1674), — etc.

G 1806. (Liasse.) — 4 pièces, papier.

1731-173%. — Corbie. (Arm. 111,1. 74). — « Mé-

moire à consulter pour les abbé et religieux de l'abbaye

royalle de Saint-Pierre de Corbie », pour savoir si l'on

peut diminuer le reportage d'Aubiguy et de Fouilloy ou

déguerpir les dîmes. 1731.— « Copie des avis de M. Du-

quesnoy et de celui de M.Menel (Maisnel), donnés aux
religieux de Corbye, du 12 décembre 1731 », sur la

même question. — Consultation pour le chapitre de la

cathédrale d'Amiens, par le sieur Duliège, sur la même
affaire. Amiens, 7 janvier 1732.

G 1807. (Liasse.) — 1 pièce, parcbemin, 15, papier.

1649-1733. — Corbie. (Arm. III, 1 75). — Procu-

ration par noble homme M* Antoine Eudel, bailli, Jean

Joly, prévôt de Fouilloy, Jean Gaudefroy, procureur

du Roi au grenier à sel de Corbie, et consorts, <( tous

bourgeois dudit Corbie, représenlans et faisant la plus

gaine partie du corps et communauté de ladite ville de

Corbie », à M'^ Philippe Vrayet, prévôt, Alexandre de

Vaux, Louis Pilaguet, Antoine Bertin et François Joly,

échevins de ladite ville de Corbie, à l'effet de prendre à

constitution de rente la somme de 900 1., pour em-

ployer à l'effet de l'acte d'assemblée fait par la commu-

nauté desdits habitants de Corbie le dimanche 10 du

présent mois. Corbie, 19 octobre 1649 (expédition du

30 janvier 1674). — Constitution de 50 1. de rente au

profit du chapitre de la cathédrale d'Amiens par ledit

Philippe Vrayet, en vertu de la précédente procuration,

moyennant la somme principale de 900 1., pour parve-

nir au remboursement des deniers empruntés par ledit

Vrayet es la ville de Paris à l'effet de l'obtention des

lettres patentes et arrêts du conseil privé des mois de

mai, 13 octobre et 18 décembre 1649, contenant con-

firmation des exemptions des étapes et subsistances

pour les années 1648 et 1649, ensemble pour l'exemp-

tion des tailles, ta liions, solde du prévôt des maréchaux,

francs fiefs et nouveaux acquêts, ban, arrière-ban,

subsistance et toutes autres levées, tant ordinaires

qu'extraordinaires, pour six années.Amiens, 12 février

1650 (copie coUationnée du 26 avril 1673). — Requête

à l'intendant par les doyen, chanoines et chapitre de la

cathédrale d'Amiens, à l'effet d'être payés de 12 années

et demie à eux dues d'arrérages de ladite rente qui

leur a été remboursée, ainsi que des frais de lettres et

loyaux coûts. 14 août 1730. — « Mémoire du chapitre

de l'église cathédrale d'Amiens contre les sieurs prévost

et eschevins de Corbie, pour satisfaire à l'ordonnance

de Mgr, Ghauvelin, intendant, du 16 novembre 1732. »

18 février 1733. — Ordonnance de l'intendant Chauve-

lin sur le rapport d'Adrien 'S'acquette de Frécliencourl,

subdélégué de l'intendance à Amiens, y transcrite, sur

ladite affaire. Amiens, 9 juin 1735. — « Mémoire des
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frais faits pour MM. du chapitre de l'église cathédrale

d'Amiens «, par leaieur Blan lin, huissier. Amiens, 13

novemlire 1734, — etc.

G 1898. (Liasse.) — 9 pièces, papier.

Xle s. — Cottenchy. Seigneurie, justice. (Arm. IV,

1. 1, D" 1). — Charte de Guy de Poalhieu, évèque

d'Amiens, concernant la donation faite à la cathédrale

d'Amiens par Drieu de Bovesdel'avouerie et du comté

de Cottenchy. v. iOGH (copie coUationuée du 6 mai

1669), — etc.

G Î803. (Liasse.) — 1 pièce, paroliemin, (1 sceau).

1930. — Cottenchy. Seigneurie, justice. (Â.rm. IV^

1. 1, n° 2). — Acte de Enguerran d"Heilly, doyen, et

du chapitrede la cathédraled'Amiens portant transac-

tion avec «dominum Petrum de Foukencamp,.... super

marischis de Maigniaus », par lequel, « dictus miles

débet habere terciam partem dictorum marischorum,

nos autem alteram terciam ; lercia pars residua ad

communem pasturam débet integraliter remanere,

salvo hoc quod de portione nostra tenemur reddere pro

quolibet jornali predicto militi, heredibus et eucces-

soribus ejuslem unam gallinam de annuo censu

singulis annis in Natali Domini persolvendam. Scien-

dum est autem quod si in portione nostra aliqnis depre-

hensus fuerit in forifacto, pro quo teneatur ad emen-

dam, usque ad seplem solidos p. et dimidium, omnis

justicia cum tota emenda ad nos solummodo pertinebit.

Si vero in majori teneatur emenda, et a dicto milite

velservientibus suisdeprehen=us fuerit, omnis justicia

cum Iota emenda ad dictum mililem vel ejus heredem

solummodo pertinebit. Si vero is qui in portione nostra

tereia forifecerit, in forifacto deprehensus non fueril,

emenda inter nos ex una parte, et prefatum militem

vel ejus heredem ex altéra, secundum quantitates su-

perius uominatasdistinguentur. » Mai 1230. Sceau du

chapitre de la cathédrale d'Amiens.

G 1810. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, 2, papier.

1356. — Cottenchy. Seigneurie, justice. (Arm. IV,

1. 1, n" 4). — Accord entre les doyen et chapitre de la

cathédrale d'Amiens, d'une part, et « Jehans de Costen-

chi, dis Malete, chevalier, seigneur dudit lieu en par-

lie », sur ce que « nous chevaliers nous es tiemmesccm-

plainf par devers les gens du Roy nossire en cas de

nouvel empeeschemenl sur saisine en deux cas, et em-

pêtré commission qui exécutées avoient esté : li uns si

esioit pour le priiise de le mesquine Agoullant de Bé-

tancourt fuite par Quentin de Beesloi, sergent pour

nous capiile dessus nommé à Costenchi, en quatre

journeuxde terre assés près de l'argillière de Costenchi,

joignant au quemin d'Amiens, desquels nous avoit esté

adjuyic le saisine d'avoiry toute justiche et seigoerie,

par le sentence du prévosl de Biauvoisis, confermée en

assise contre nous doien et capitle ; et li aultrez si

estoit pour le prin«e de nos pourchiaux chevaliers (?)

dessus dis, qui. par les sergens et gens de nous capitle,

avoient esté prins pasturans el lieu que on dist le Molin

à waide estant el terroir deledicte ville de Coatenchj'.

Et aussi nous chevaliers nous doliens de ce que lidis

Quenlins, par manière de justiche, avoit prins le carelle

Jehan Giraut, querquée de garbes en l'aoust deesrain

passé, en nostre juridicion, est assavoir en ledicte ville

de Costenchy, el lieu que on dist el Mont, au plus près

de nos tènemens que desdis du capitle, el préjudice de

nous et de nostre juridiction. » 15 juillet 1356. Tiaces

de deux sceaux, — etc.

G 1811. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

Î377. — Cottenchy. Seigneurie, justice. (Arm. IV,

1. 1, n^ô). — Moyens employés « afin que par vous.

Nosseigneurs tenans le parlement du Roy nostre sire à

Paris, par arest ou jugement de la court, Mess. Jehan,

seigneur de Mollancourt, Mess. Jehan dit l'Aigle de

Mollancourt, seigneur en partie de Cotenchi, cheva-

liers, et Raoul de Mollancourt, escuier, ses enfifans et

complices, et chascun d'eulx seul et pour le tout, ainsi

qu'il est acoustumé de faire en cas de excès et de malé-

fices, soient condempnés et contrains de réparer, adré-

cer (?) et admender au Roy nostre sire, à honorables et

discrèies personnes doyan et chapitre de l'église

d'Amiens et à messire Girart Denore (?), prebtre et

chanoine de laiicte église d'Amiens, demandeur,.... la

sauve et espécial garde du Roy nostre dit seigneur en-

frainte, le port d'armes, l'infraction du sauf-conduit de

la court du bailli de Vermendois, l'asseuremenl en-

frainct et violé, et les autres excès et maléfices cy après

desclairés commis et perpétrés par lesdis complices,

leurs facteurs et adhérens ; et pour yceux excès répa-

rer, lesdis complices el chascun d'eux soient condemp-

nés à faire auxdis demandeurs amende honorable en

ladicte court de Parlement, en ladicte église d'Amiens,

à Contenchy et partout ailleurs où lesdis crimes et

maléfices furent fais et commis, et que ladicte court or-

dena à faire, en disant telles paroles que ladicte court
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verra qui appartendra, agenouliés à nus genous, sans

chausses, sans souliers, sans chaperon, sans manlel,

en simple coUe et sans avoir sainture, et à ploier les-

dicles amendes auxdis demandeurs en jours de fesle et

sollempneus, et avecques ce, soint lesdits complices et

chacun d'eulx condempnés et contrains de offrir et

mettre IIII ymages d'argent, chascune du pois de LX
mars d'argent, en ladicte église d'Amiens, dont l'une

des ymages ait la semblance dudis messire Girart, et

les autres ymages aient la semblance desdits com-

plices ; et en les offrant à ladicte église, lesdis complices

el chascun d'eulx soient en Testât dessus dit ; et aussi

soient condempnés et contrains de baillier et asseoir

audit messire Girart cent 1. p. de annuelle et perpé-

tuelle rente amortie à leur frait, pour en joïr et avoir

les prouûs par ledit messire Girart durant sa vie, et

que, après sa mort, elles soient et demeurent perpé-

tuelment à ladioie église d'Amiens....; et avecques ce,

soient condempnés envers ledit Mess. Girart en mile 1.

p. de forte monnoie, et envers lesdis doyen et chapitle»

en II mille 1. p. ; et pour les causes, dommages et in-

térès souffers par ledit messire Girart, ils soient con-

dempnés en V<^ 1. p. ou autres telles amenilci.... ; et

aussi par le bénéfice (?) du procureur du Roy, soient

condempnés à rendre et restituer aux parties blesaiées

et aux bonnes gens de qui ilz ont prins leurs biens....

tout ce que par l'enqueste ilz sera trouvé les bonnez

gens par aux avoir esté grevés et dommagez, et à eulx

amender les offenccs et injures de telles amendes hono-

rables et pourûtables que la court verra qu'il sera à

faire de raison, et es despens, dommages et inlérès

desdis doyen et chapitre et Mess. Guerart, fais et à

faire pour ceste cause et pour Toccasion d'icelle. Et

soient mis et demeurent lesdis complices et chacun

d'eux en prison fermée jucquesà plain acomplissement

de choses dessus dictes El pour le bien de justice,

lesdis complices et chacun de eulx soient condempuez

envers le Roy nostre sire en teles amendes que la court

verra qu'il appartiendra à faire Premièrement, que,

de droit commun notoirement gardé ou royaume de

tel temps qu'il n'est mémoire du contraire, les cha-

noines, chapellains el tous les corraux des églises Cfi-

thédraux avecquez leurs gens, biens fct maignies^ sont

en la saulve et espécial garde du Roy nostre sire, et

si nottoirement que aucun n'en peut ne ne doit pré-

tendre ignorance Item, que ladicte église d'Amiens

a el tient plusieurs terres, seigneuries et possessions

temporeles ou hallage d'Amiens et aillieurs, pour faire

et célébrer le divin service en ladite église ; et entre

les autres terres qui appartiennent auxdis doion et

chapitre d'Amiens, ilz sont seigneurs en partie de la

ville de Cotenchy, là oii il ont maisons, vignes, terres

arable, hostes etsubgès, avecques toute justice, soubz

le ressort du Roy nostre sire et de son bailli d'Amiens.

Item, que ledit sire de Mollaincourt ot piéça espousi'e

une dame qui fut flUe de feu messire Jehan Maleterre,

qui fu seigneur de l'autre partie de ladicte ville de Co-

tenchy ; et après sa mort, ledit sire de Mollencourl en

fut sires à cause de sadicte femme, laquelle est allée

de vie à Irespassemenl. Item que, durant le temps que

ledit sire de Mollancourt fut seigneur en partie de Co-

tenchi, il foula et opprima de tout son povoirles hostes

desdis doiens et chapistre d'Amiens ; et quant il savoit

qu'il avoil bonne poulaille en la maison des hostes

desdis de chapitre, il l'envoioit querre de fait, sans

paier l'argent, et s'il en paioit aucune chose, si n'es-

toit-ce pas pris raisonnable. Item, et quant il avenoit

que aucun refusoil à lui baillier sa pouUalle, aucune

fois il les faisoit chacier es jardins et es rues, autre

fois disoit des paroles et injures et outrageuses aux
bonnez gens qui l'avoient refusé, et autre fois les faisoit

batre. Item, que, par sa force et pui.ssance, il contrai-

gnoit les bonnes gens hostes desdis chapitre à labourer

ses terres el ses vingnes et les héritagez qu'il avoit en

laditte ville et à l'environ, sans riens paier ou pou ; et

quant aucuns n'y aloient ouvrer à son mandement, il

les batoit ou faisoit batre si vilainement que de long

temps ilz ne se povoient aidier. Item, que pareillement

ledil chevalier bali Jehan Estounette, vigneron desdis

doien el chapitre, pour ce qu'il ne volt leur{?) ouvrage

étaler ouvrer en la vingne dudit chevalier, et depuis,

pour ce qu'il lui refusa la ceconde fois de y aler ouvrer,

il le ût battre de rechef, tant que mort s'en ensivy, si

comme il est bone et commune renommée au pays.

Item, qu'il en a batu et fait batre plusieurs autres par

batars el gens incongnus, en disant aucune fois que

c'estoit en despit desdis doyen et chapitre, jurantgrans

sermens et défendus à jurer en ce royaume, dont il est

coustumier, qu'il n'y avoil grise aumuce qu'il ne feist

rouge. Item, que en temps de vendenges el de messons,

que les bonnes genz dévoient recueillir les fruis de leur

vingnez et de leurs terres, ledil chevalier, acompaignié

de plusieurs gens, et à grant assemblée de chiens et de

chevaux, est aies plusieurs fois renger (?) et chacier

les lièvres parmi les vingnes et les ablais des estes

desdis doyen el chapitre, pour fouler et destruire les

biens qui y estoient. Ilem, que, par sa cruauté il a tel-

lement travaillé et opprimé les subgès desdis doyen et

chapistre, que plusieurs ont laissié à demeurer dessoubz

eulx el se sont partis de leur terres, en quoy il ont esté
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grandement domagié et vitupéré. Item, que ledit che-

valier a fait défier par batars incongnus le fermier de

la maison que lesdis doyen et chapitre ont à Cotanchi

et tellement agrevé les gens et officiera desdis doyens

et chapitre, et menciez de batre, que à grant poingne

pevent eulx trouver qui oze labourer les héritages qu'il

ont audit Colenchi, ne demourer en leurdit ostel. Ilem,

que lesdis doien et chapitre souffrirent la crualtédu lit

chevalier tant comme ilz peurenl bonnement, et en la

fin donnèrent à entendre au Roy les maléQces dessus

dis ; et dès l'an mil CCCLXXI, octindrent certaines

lettres du Roy par lesquelles fut mendé et commis au

bailli d'Amiens qu'il s'en informast et feist commende-

ment audit chevalier et à ses adhérents qu'il ne mefFeisl

ne feist meCFaire auxdis doyens et chapitre à leurs sub-

gets et officiers, en les mettant en la sauve et espécial

garde du Roy, et que les meffais il feist amender

Item, que dès lors information en fut faite, par laquelle

ledit chevalier en fut trouvé coulpables, et pour

amender yceulx meifais, comparut k certain jour à

Amiens par-devant le bailli d'Amiens, par lequel lesdis

doyen et chapitre, leurs hommes, hostes et subgès de

la dicte ville de Cotenchi, avecques tous leurs biens,

gens et famille, furent pris et mis en la sauve et espé-

cial garde du Roy Item ledit sire de Molencourt

respondil audit bailli qu'il n'avoit aucune volenté de

meffaire ou faire meffa ire auxdis déan et chapitre, à

leurs hostes ne à leurs gens ; il promis! et convenanta

de les garder à son povoir Item, que par tant lesdis

doyen et chapitre se cessèrent quant à eulx de procéder

à rencontre dudit sire de Mollancourt, en espérance

de demourer en sa grâce et qu'il ne leur metfoist plus

aucune chose. Item, que depuis, ledit sire de MoUeu-
court et ses eniïaus ont batu et villené plusieurs des

hostesetjustiçables desdis doyen et chapitle, et non

recordans de la grâce que lesdis doien et chapitre leur

avoienl fait, ilz sont encheux en pareilz excès et malé-

fices que dessus.... Item, que lesdis doyen et chapitre

leur ont fait seconde fois signifier.... Ilem, que lesdis

complices n'ont tenu compte.... Item, que, en persévé-

rant en leur mauvais propos, ledit messire Jehan
Laigle de Molencourt, à présent chevalier, accompagnié

de plusieurs ses complices, bali Jehan d'Ancre, officier

et serviteur desdis doien et chapitre, qui estoit aies et

l'avoient envioé avecques Guillaume Loiment (?), ser-

gent du Roy nostre sire et gardien desdis doien et cha-

pitre, pour garder la festedujour saint Marcel, qui es-t

patron de ladicle ville de Colenchy, pour et défendre

que aucun ne meffist en laditle terre etjuridiction desdis

doyen et chapitre, et pour punir les malfaiteurs.

Item, que, ou comptempt et despit desdis doyen et

chapitre, ledit messire Laigle et ses complises, sans

cause ne avoir occasion aucune, bâtirent et vilenèrent

ledit Jehan d'Ancre et lui firent plusieurs plaies en

diverses parties de.son corp3.,lui estant ou service desdis

doien et chapitre, sanz ce que par avant il y eust eu

débat ne rot (?) entreux ne défience précédente. Item,

que ledit Jehan d'Ancre eschapa au mieux qu'il pot

des mains de ses aversaires, et se retrahi en la maison

d'un des hostes et justiçables desdis doyen et chapi-

tre, pour lui avoir seurté et estre appareilliés de ses

plaies. Item, que ledit sire de Mollaincourl et ses enf-

fans, accompaigniez de plusieurs autres leurs com-

plices, alèrent en l'ostel où ledit Jehan d'Ancre s'estoit

retrais, et là de fait contraignièrent ledit Jehan

d'Ancre à eulx baillier trieuves et seur estât juçjues à

XVaii"-, ou autre temps lors ensuivant. îtem, que ledit

sire de Mollancourt, parce et autrement, fu et se dè-

moristra esti-e consentant et participant de la balure

faitte par cesdis enffans en la personne dudit Jehan

d'Encre. Item, que, depuis ledit fait avenu, lesdis

complices lindrent en doubte do corps ledit messire Gi-

rarl d'Encre, qui estoit et est prestre et chanoine d'A-

miens, homme aagié de LXX ans ou environ ; et fu par

longtemps en tel doubte de eulx, qu'il n'osoit yssir

hors de sa maison, ne aller à l'église ne ailleurs là oij

il avoit à besongnier. Item, que, pour avoir seurté, ledit

messire Girart d'Encre se Irahiz par devers le Roy, du-

quel il obtint certaines lettres adrécées au bailli de

Vermendois ou à son lieutenant, par lesquelles, entre

les autres choses, il lui fut mendé et commis qu'il feist

commendernent auxdis complices qu'ilz ne procédassent

c ntre ledit messire Girart ne ses amis par voye de fait

neaulrement;etques'il y avoit aucunes défiences, qu'il

les contra insista mettre au néant,et aussi les contraignist

à baillier bon et loialasseuremeni audit rjessire Girart

et A ses amis, selon l'us et la coustume de France,

ainsi que par lesdictes lettres, qui furent faittes en

juillet l'an mil CCGLXXYII vous apperra.... Item que,

par vertu desdicles lettres, ledit bailli de Vermandois,

Duquel bailliage demeurent lesdis complices, fist faire

information par le prévost de Mondidier des maléfices

exprimés èsdicles lettres royaux, desquelz maléfices il

trouva coulpables lesdis complices. Item, et pour les

admender, les ajourna à comparoir empersonne au

VIII'^ jour d'aoust qui fut l'an mil CCCLXXVII, par-

devant Ini, en la sale du Roy noslre sire à Montdidier,

et pour donner bon et loial asseurement audit messire

Girart et aux siens, selon lu teneur dcsJitcs lettres

royaui. Item que, à ladicte journée, ledit messire Gi-
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gens du Roy ou bailliage d'Amiens, alèrent à Mondi-

dier par-devant ledit prévost, auquel i!z requirent

estre asseures desdis complices et de leurs amis, et

l'entérinement desdiles lettres royaux. Item, que lesdis

complices ne alèreut point à ladite journée, et furent

mis en deftaut au profit desdis messire Girart et Pierre

d']';ncre. Item, que ledit messire Laigle, Lyonnel et

Raoul de Mollancourl, frères, et enffans dudit sire de

Mollancourt et un appelé Richart le Gascoin, qui estoit

ongles, de propos excogilé, se mirent sur les champs,

au chemin par où l'en va de Moutdidier à Amiens, le

dimenchequi fu le IX"^ jour du moys d'aoust, ou envi-

ion, l'an LXXVII, en propos et entencion de murdrir

et luer mauvaisement lesdis messire Girart et Pierre

d'Encre, quant ilz retournèrent de Mondidier à Amiens.

Item, que lesdis enffanz de Mollancourt se mirent en

agail à une crois qui est emprès Moreul, par où ledit

messire Girart d'Encre et ses compaignons|debvoient

passer ; et esloient lesdis enffans armés de cotes de fer,

de jaques, de bacinés, ganlelés, harnois de jambes, de

haches, d'cspées et de dagues, et ledil Anglois estoit

armés d'unes plates, d'une capeline sur sa teste, d'une

hache et si avoit un arc et une trousse de sayètes.

Item, que quant ledit messire Girart et ceulx de sa

compaignie a pperçurent lesdis complices, ilz ce doub-

lèrent et laissèrent le droit chemin, cuidans eulx re-

Iraire ou boys de Moreul dont ilz estoient assés près.

Item, que lesdis enffans de Mollancourt montèrent sur

leurs chevaux dont ilz estoient dessendus, et traver-

sèrent le chemin tout courant à la drete dudit messire

Girart et de ceulx de sa compaignie, crians : A mcrf,

à mort, par le char Dieu, vous y mourrés. Ilem, que

les sergens du Roy, qui esloient avecque.s ledit messire

Guerart, pour lui garder de violence, signifièrent aui-

dis malfaiteurs que lesdits messire Girart et Pierre

d'Encre estoient en la sauve et espécial garde du Roy

et leur défendirent sur quanques ilz se povoienl mef-

faire, qu'ilz ne leur meffeissent eu aucune manière.

Item, que non obstans lesdicles défensej et significa-

tions, lesdis complices trahirent leurs espéeset enlésè-

rent leurs haches après lesdis messire Girart et Pierre

d'Encre, crians : A tnorl, il ne nous chaut de Roy ne

de roc (?), par saint Jorge^ vous y meures trèstous.

Item, que lesdis complices rateignirenl en une vingoe

lesdis messire Girart et Pierre d'Encre, et frapa ledit

messire Laigle de Mollancourt sur la teste dudit mes-

sire Girart d'Encre d'une granl hache qui tenoit, et

_
ausi fist ledil Angles si duren'.ent qu'ils l'abalirent à

terre de dessus son cheval. Ilem, que pareillement
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lesdis complices abatirent par force de coups ledit

Pierre d'Encre, auquel il donnèrent plusieurs coups

d'estoc, tant en la poitrine comme en l'aine. Item, que

tant les bâtirent de lailie et d'estoc, qu'il/ les laissèrent

gisanz sur la terre comme mors. Item, que, ce fait, ilz

courrurent après les sergens du Roy qui estoient avec-

ques ledil messire Girart, lesques se retrairentà graul

paigne en une église de ladicle ville de Moreul, là oii

ilz se sauvèrent. Ilem, que lesdis malfaitleurs, eulx

glorifians en leurs mauveslies, alèrent aux bonnes gens

qu'ilz trouvèrent sur les champs, disans que se on de-

mandoit qui avoit tué deux hommes au chemin de

Mondidier, assés près de Moreul, que ilz deisse it que

ce avoit fait les enffans de Mons. de Mollancourt, pour

un contre vengement qu'il avoient fait sur les balars

dévots (?). Item, que quant ilz eurent acomplies leurs

volontés, il se partirent et se retrahirent en la maison

dudit sire de Mollancourt à Contenchi, qui les recepla,

aida et conforta de tout son pooir. Item, que, en leur

alant, il disoienl : Nous en avotis deux tués, nous avons

mains à faire. Item, que ledil excès fut fait et perpétré

de la volonté et consentement dudit sire de Mollan-

court. Item, que Lyonnel, filz dudit sire de Mollan-

court, esloit monté sur un cheval gris, qui estoit audit

sire de Mollancourl, son père. Item, que, quant ledit

excès vintàla congnoissaucedudit sire de MoUancoUrt,

il l'ol agréable, et, par ses paroles démonstrn que à son

instigation il avoit esté fait et perpétré Ilem, que,

depuis ledit fait avenu, ledit sire de Mollancourt trouva

en la court de Mons. l'évesque d'Amiens à Amiens,

Pierre Violette, l'un des sergens qui avoit esté avecques

ledit messire Girart à Mondidier, auquel sergent il

imposa qu'il avoit esté armés contre ses enffans avecquea

ledit messire Girart ; lequel sergent lui respondit que

non avoit (?) ; et, après plusieurs paroles, ledil sire de

Mollancourt lui demanda la manière de l'assaut, et

quant ledit sergens lui ot récité, il commença à rire et

à faire grant joye, et manda du vin pour le faire boire,

en démonstranl que ce avoit esté fait par son enlre-

prise. Item, que lesdis messire (îirat et Pierre d'Encre

furent trouves gisans en la vigne par les bonnes gens

de Moreul, cl à grant paine furent admené à Moreul

ledit messire Girart, et ledil Pierre y fut portés en une

sivière. Item, que l'en osta VI os de la leste dudit mes-

sire Girarl. Item, que lui, qui est feble home et aagié

de si grant aage que dessus est escripl, a esté en grant

péril de mort et est moul débilité de son corps ; el aussi

est ledit Pierre d'Encre ; et ont esté longuement que

l'on espéroit plus de leur mort que de leur vie.. ..Item,

et tant ont persévéré lesdis complices en leur mau-
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vaistie, qu'il a couvenii que, pour les grief el extorcions

qu'il ont fait aux hosles desdis doyen el chapitre d'A-

miens, plusieurs s'en soient partis de leurdile ville de

Cotenchi,par quoy il ont perdu leurs rentes el reve-

nues, dont ilz soloient cstre paies, et si ont esté baïus

en despit de eulx, aucune fois, par la manière qui dessus

est eseript.... Item, el depuis qu'il fut signiGé auxdis

complices que lesdis doyen et chapitre d'Amiens, leurs

hostes et justiçables, leurs officiers, maisnies et leurs

biens esloient en la sauve et espécial gar.le du Roy,

lesdis complices ont batu à sang et à pluie ledit Jehan

d'Encre, officier el serviteur desdis doien et chapitre,

et plusieurs de leurs hostes en ladicte ville de Coten-

chy Item, que lesdis demandeurs obtinJrent III

deffaux en Parlement contre lesdis complices. Et fîna-

blement lesdis complices ont proposées leurs défenses

el tant procédé, que lesdictes parties furent appointées

en fais contraires le premier jour de juing l'an mil

CCCIIII'"' el trois, ou environ Lesdis demandeursy

respondent par la manière qui s'enssuit. Et première-

ment, quant aux premiers meffais commis et perpétrés

par ledit sire de Mollancourt jusques à l'an LXXVI

que ledit Jehan d'Ancre fut batu à Contenchi par les

enffans dudit sire de Mollancourt, etc., dient lesdis de-

mendeurs que ledit sire de Mollancourt n'a point pro-

posé de fait destructif Item, ad ce que dient lesdis

coraplises que ledit messire Girart a plusieuis enffans

qui sont bastars, etc., respondent lesdis demandeurs

que ce n'est pas cause souffisanle de avoir injurié el

yilené ladite esglise d'Amiens et ledit messire Girart....

Item , ad ce que dient lesdis complices que lesdis baslars

assaillirent à Amiens les enffans dudit sire de Mollan-

court el en plaièrent les aucuns, et que ledit messire

Girart les recepla en sa maison, etc., respondent lesdis

doyen el chapitre et messire Girart, que du fait desdis

batars d'Encre aucunement ne s'entremêlent ne ne

requièrent que aucune amendes leurs soit faict, mais

ce qu'ilz en parlent est seulement pour monstrer les

grief, offences et mesprentures que lesdis complices ont

souventefùis fait contre ladite église d'Amiens.... Item,

et ne fait riens à propos de dire que lesdis complices

aient esté injuriés et villenés par lesdis baslars d'Encre,

quia delicta mulua compensatione non tolluntur

Item, ad ce que lesdis complices dient que quant lesdis

messire Gorarl et Pierre d'Encre furent batus,il estoient

prisonniers eslargis de l'official d'Amiens, el qu'ils

firent deuement savoir au prévosl de Alondidier que, se

on leurvoloil aucune chose demender, qu'ilz en respon-

deroieot devant ledit officiai, qui estoit leurjuge ordi-

naire, respondent lesdis demandeurs que tele frivole
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excusation ne vaut, car, quant ilz furent adjournés à

comparoir par-devant les officiers du Roy à Montdidier

pour donner l'asseurement, ilz deussent estre venus

monstrer leurs tonsures et alléguer leurs privilèges, et

se on leseusl trouvés clers, on les eust fait mettre en

prison par leur ordinaire, jusques à ce qu'ilz eussent

donnéasseuremenl à ceulx qui le requéroient d'eulx,

selon la commune observance de ladite court de Par-

lement el de toutes cours layes du royaume. » 1377.

G IS12. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

13^3. — Cottenehy. Justice, seigneurie. (Arm. IV,

1. 1 , n" (3). — « A Nosseigneurs des comptes, supplient

humblement les doyen, chanoines et chapitre de l'église

Nostre-Dame d'Amiens, comme lesJis supplians aient

dès longtemps baillé en la chambre la déclaration de

leur revenu et temporel, la copie de laquelle, qui leur

fut lors baillée, a esté perdue durant les guerres qui

ont eu cy-devant cours, tellement que, par le moien de

ce, ne peuvent lesdits supliants congnoistre ce qui

leur est deu ; ce considéré. Nosseigneurs, il vous plaise

de vos grâces ordonner extrait de ladite déclaration

leur estre délivré. » Extrait délivré le 13 juillet 150."),

de ladite déclaration « regisirée en un registre estant

en ladite chambre des dénombremens et déclarations

baillés au Rot pour raison des fiefs et temporel des

éveschez, prieurés el abbaies eslans assis es bailliages

d'Amiens et Doulens, en Tannée mil trois cens quatre-

vingt-li'ois, principalement en ce qui concerne Cotten-

ehy. » (Copie collalionnée du 17 mai 1088).

G 1813. (Liasse. ! — 1 pièce, parchemin, î, papier, (1 sceau).

i;iS7, T. s. — Cottenehy. Seigneurie, justice. (Arm.

ly, 1. 1, n° 7). — Mandement de Charles VI sur ce

que « Guillelmus Cossardi dictus Floridas, locum

lenentem baillivi Viromanduensis ac commissarium

ex parte ipsius virtute certarum litterarum noslrarum

commissarum se dicens, nonnuUos homines eisdem

supplicantibus (decano el capilulo Ambianensibus)

subditos el jusliciabiles ac in villa de Costenchiaco, in

terra et justicia dictorum supplicanlium commorantês

de facto cepissct et captes in carceribus nostris apud

Monlemdesiderii duci fecissel. » Paris, 9 janvier 1387,

V. s. Grand sceau de majeslé (incomplet), — etc.

G It^H. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.

1393, V. S. — Cottenehy. Seigneurie, justice. (Arm.
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IV, L 1, 11° 8). — Accord par procureurs entre le

chapitre de la cathédrale d'Amiens, d'une part, et

« très noble et puissant prinche Ferry de Loraine,

seigneur de Rumegny, deBove, conte do Waudémont »,

d'autre part, pour mettre fînà plusieursprocès pendants

au bailliage d'Amiens entre ledit chapitre d'une part,

et « deffunt noble et puissant prinche feu Mgr. le duc

do Loraine, seigneur deBove, derra in trespassé, Jehan

Picquet, gouverneur de Hove, Henry d'Aulville, Pierre

Coquerel, Raul de Bucquoy, Jehan Lyon, Jehan Bou-

ret, Jehan Gentyen, Jehan de Dauville, Enguerran le

Cressonnier, Gille le Lièvre et Estène Morel. sergens

et officiers dudit feu Mgr. le duc », de l'autre, « pour

pluiseurs œuvres, exploix et entreprinses que lesdis de

chapitre disoyent estre et avoir esté fais par lesdis gou-

verneurs, sergens et officiers en le terme etjuridicion

desdis doyen et chapitre, en le ville, terroir et apparte-

nance de Costenchy, tant en pluiseurs lieux, manoirs

et ténemens d'aux tenus, comme en frocz, quemins et

Toiries de ladicle ville, au plus prez des lieux et téne-

mens tenus desdis de chapitre et es mares et pasturagcs

de ladicte ville, entre le pont aux Moisniaux et les prez

que on diet les prez de le Ville, et aussy pour le prinse

et emprisonnement de pluiseurs ostes, subgiez el jusli-

chables desdis doyen et chapitre ; et aussy pour

aucuns cris, exploix ou comraandemens fais ou four

de ladite ville de Costenchy, que lesdis doyen et cha-

pitre disoient et dienl estre en leur justice et seignou-

rie Et depuis le trespas dudit feu Mgr. le duc, ledit

Mgr. Ferry, à présent seigneur de ladite terre et chas^

tellerye de Bove, eust reprins en luy le cause, pi-ocès

et erremens dudit feu Mgr. le duc son père », etc. 5

février 1397, v. s. (extrait par M^alléran de Soissonâ,

seigneur de Moreuil et de Mareuil, conseiller et cham-

bellan du duc de Bourgogne, bailli d'Amiens pour le

Roi el ledit duc, du 14 janvier 1453, v. s.). Traces de

sceau.

G 1815. (Liasse.) — 2 pièce.s, parchemin, :5, papier.

ISB9. — Coltenchy. Seigneurie, justice. (Arm. IV,

1. 1., n" y). — Commission par Jacques d'Embremeu,

lieutenant du bailli d'Amiens, «ur ce que « Robert

Dubrie, dsmourant à Remicncourt, s'est ombatus et

entrés en et sur certaines terres ausdits complain-

gnans (les doyen et chapitre d'Amiens).... apparte-

nans, estans audit territoire de Costency en leurdite

terre et juridiction, au lieu et terroir que on dit les

Brsches, joignans ou au moins estans assez près de

certains bois que on dit appartenir à M. Flourenl
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d'Encre, chevalier, des termes du bailliage d'Amiens,

et là..., a coppé ou abatu ou fait copper et abattre

certains bois, mairiens et autres là élevés et acreus. »

Amieni, ,3 décembre 1390 (copie collationnée du 17

mai 1688). — Commission par Raoul du Mesnil, liau-

tenant du prévôt de Monldidier, sur la même affaire.

4 décembre 1399. Traces de sceau. — Exploit d'exécu-

tion de la commission du 3 décembre 139y. 5 décem-

bre 1399. Traces de sceau, — etc.

G 1816. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin, 2, papier.

1413. — Cottenchy. Seigneurie, jmtice. (Arm. IV,

I. 1, n" 10). — Commission par Jean de Hangard,

lieutenant du bailli d'Amiens, sur ce que « Jehan

Tuin », demeurant à Cottenchy, « eust prins débat à

Jehan Lourre dit Gobin, et icellui balu, lau estoit

Jehan Faverel ou autre sergent et officier dudit capitle

(de la cathédrale d'Amiens) ; et pour ce fu audit

Thuin, pour icellui délit, mis main de par lesdits de

capitle, et chargié icellui à Jehan le Sangnier et Mar-

chelet Coniponel, pour les mettre prisonniers es pri-

sons dudit de capitle, mais ce fu ledit Thuin, qui, en

lui rescouent et en enfraingnant leurdite main, que

icelli sergent ou commis, pilla, bâti, injuria et de

fait se parti en manechant iceulx officiers desdis de

capitle, ne obéir ne vault, et est demourré et demeure

de ce à punir, ne remettre ne s'est volu ne ne veult

en leur obéissance. » Amiens, 15 mai 1413. Traces d«

sceau. — Exploit d'exécution de ladite commission. Id

mai 1413. Traces de sceau, — etc.

G 181". (Liasse.) — 1 pièce, parchemin (1 sceau).

1439. — Cotlenchy. Seigneurie, justice. (Arm. IV,

1. 1, n° 11). — Rachat sou* le scel du bailliage

d'Amiens, Pierre Cossart dit Lancelot, écujer, garde

dudit scel, par-devant Colart Sévin et Jean Delatlre,

auditeurs audit bailliage, par le chapitre de la cathé-

drale d'Amiens, de Gille de Foueucamps, seigneur en

partie dudit Fouencamps, de 1() poults de rente ou

assignation annuelle, « à cause des marez, patturaiges

ou prez qu'ils avoient à Costenchy et environ. »

Amiens, 31 décembre 14.'iO. Sceau du bailliage d'A-

miens. Traces de deux autres sceaux.

G 1818. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

1507. — Cottenchy. Seigneurie, justice. (Arm. I\',

1. 1,0' 12). — « Ce sont les coustumes locales et parti-

33
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culiers usages et communes observations des terres el

seigneuries appartenanl à MM. les doyen el chapitre

de l'église Nostre-Dame d'Amyens, mises et rédigées

par escripl par nous, Pierre Villain, licencié es lois,

baillj et garde de la juslice du temporel de mesdils

sieurs doyen et chapitre Collenchy et Noielelte. »

23 septembre 1507 (copie coUalionnéedu 21 juin 1670),

- etc.

G 1819. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

»531, T. s. — Cottenehy. Seigneurie, justice. (Arm.

IV, 1. 1, n° 13). — « C'est la déclaration du temporel

de l'église calhédralle Notre-Dame d'Amyens, amorty,

apparienant aux doyen et chapitre d'icelle église, de

toute anchienneté et de la primitive fondation et

dotation de leurdicte église, que baillent à vous, très

haut et puissant seigneur, M. le bailly d'Amyens....

iceux doyen, chanoines et chapitre de ladite église

Fol, 77. Colenchy. » 2G février 1521, v. s. (Copie

collationnée du 21 juin 1670), — etc.

G 1820. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1592. — Cottenehy. Seigneurie, justice. (.Arm, IV,

1. 1, n" 14). — Extrait des délibérations capitulaires.

Provision de lieutenant de la seigneurie et de gruyer

de Cottenehy, à l'irmin de Buisset, laboureur audit

lieu. 23 décembre 1592. Latin.

G 1821. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, 2, papier.

• 598"I60O. — Cottenehy. Seigneurie, justice.

(.Arm. IV, 1. 1, n° 15). — Saisine à Martin de la Fal-

loize, manouvrier à Cottenehy, Je 30 verges de vigne

aux vignobles de Cottencliy, à lui vendues par Pierre

et Nicolas Gourtin, pour le prix de 20 écus soleil, plus

12 d. au denier à Dieu et 30 s. au vin du marché.

Amiens^ 4 mars 1598. — Publication du bail à cens

des héritages situés à Cottenehy, dont les propriétaires

ne sont reconnus par faute de dénombrement. 31 mai

1609 (copie collationnée du 17 mai 1088), — etc.

G 1822. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1633. — Cottenehy. Seigneurie, justice. (Arm. IV,

1. 1, n'' 10). — Extrait des délibérations capitulaires

Provisions de procureur pour office des terre et sei-

gneurie de Cottencliy à .André du Bus, naguère gref-

fier de ladite seigneurie. 23 mars 163J.
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G 1823. (Liasse.) — 3 pièces, parchemin, g, papier.

I670-1O73. — Cottenehy. Seigneurie, justice.

(Arm. IV, 1. 1, n"s 17 et 18). — Procès-verbal de

visite d'une voirie à Cottenehy. 11 juin 1670. — Gom-

pulsoir de litres pour justifier que la voirie Charlotte

Prévost, veuve de Pierre Dubois, h Cottenehy, est de la

seigneurie du chapitre de la cathédrale d'.Amiens. 21

juin 1G70. — Sentence du bailliage du temporel du

chapitre de la cathédrale d'Amiens sur ladite affaire.

28 juillet 1070. — Sentence du bailliage d'.Amiens

confirmative de ladite sentence. 4 février 1671. —
Transaction par laquelle le chapitre consent à laisser

subsister les bâtiments élevés sur ladite voirie, moyen-

nant un cens. .Amiens, 2 mars 1671, — etc.

G 1824. (Liasse.) — 2 pièce>, papier.

165S-16'30. — Cottencliy. Seigneurie, justice.

(Arm. IV, 1. i, n° 19). — Assignation par Marin De-

lattre, garde de bois du Paraclet, en faveur de Charles

de Moy, chevalier, seigneur de Ribcrpré, marquis de

Boves, maréchal de camp des armées du Roi el mestre

de camp du régiment d'infanterie de Son Eminence,

d'une demi-poule de cens sur une maison sise à Cotten-

ehy, en considération des bienfaits qu'il a reçus de

défunt Nicolas de Moy, chevalier, seigneur de Riber-

pré, marquis de Boves, et dudit Charles. Cottencliy, 5

mai 1058 (copie collationnée du 1!) juin 1G88) — « Dé-

claration par Charles de Moj-, chevalier, marquis de

Riberpré el de Boves, qu'il ne veut pas se servir des

cens établis à son profit par divers habitants de Cot-

tenehy, sans préjudice de ses droits de seigneurie sur

ledit lieu. Paris, 7 janvier 1670 (copie collationnée du

3 juin 1688).

G 1825. (Liasse) —1 pièce, parchemin, 11, papier.

1623-1675.— Cottenehy. Seigneurie, justice. (Arm.

IV, 1, 1, n" 20). — (( Inventaire fait au village de Cot-

tenehy. ...de tous et chacuns les biens meubles trouvés

et délaissés en la maison mortuaire et après le décedz de

Antoinette Fasquelle, vivant femme de Jehan Pillon,

laboureur, demeurant audit village de Cottenehy. » 4

janvier 1627 (copie collationnée du 17 mai 1688). —
Commission par Claude Pécoul, avocat au bailliage

d'.Amiens, bailli-du temporel du chapitre de la cathé-

drale, contre Nicolas Bullot, maçon à Cottenehy.

Amiens, ;>0 juin 1632. — Levée du décret de prise de

corps contre ledit BuUol. 2 juillet 1632. — « laven-
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taire fuit au village de Contenchy... . desjbiens|meubles,

grains, Lesteaiix et autres choses trouves après le dé-

ceds de deffunts Martin Dubus et Marguerite Havet,

S8 femme. » 15 mars 1(j59 (copie collationnée du 17

mai 1688). — « Inventaire fait au village de Conlen-

chj— des biens meubles, grains, bestiaux, litres et

papiers délaissés après le décez de deffunt Pierre

Lefèvre dit Chanet. » 11 octobre 1(563 (copie collation-

née du 17 mai 1088). — Tutelle aux enfants mineurs

de Nicolas Soirel l'alné, et de défunte Marie Moral de-

meurant à Cottenchy. Amiens, 11 juillet 1673 (copie

collationnée du 17 mai 1088). — « Inventaire fait au

village de Cottenchy.... de tous les biens meubles dé-

laissez et trouvez après le décez de Marie Morel. d 21

juillet 1673 (copie collationnée du 17 mai 1688)_

— Santence d'Antoine Petit, avocat du Roi au bail,

liage d'Amiens, bailli du temporel du chapitre de la

cathédrale d'Amiens, qui condamne Charles Lescot,

demeurant k GouUencourt, en 75 s. d'amende, pour

entreprise en labourant sur un chemin appartenant

audit chapitre. Amiens, 15 novembre 1675 (expédition

du 17 mai 1688). — Condamnation d'Antoine Fresnoy,

demeurant à Dommarlin, pour pareille cause. 15 no-

vembre 1675 (copie collationnée du 17 mai 1688),— etc.

G 1821). (Liasse.) — ô pièces, papier (1 imprimée).

I696-1C71. — Cottenchy. Seigneurie, justice.

(Arni. IV, 1. 1, n" 21). — « Cœuilloir en forme de

compte abrégé de toute la recepte de la prévosté de

Costency faicts par M" Anthoine Babault, prebtre,

chanoine de l'église Noslre-Dame d'Amyens, prévost

dudil Costency, commencheant en l'an mil six cens

•vingt-si.x, au jour de l'Ascension Nostre Seigneur. »

1626. — « Cœuilloir en forme de compte abrégé de

loutte la recepte de la prevoslé de Costency, faicte par

M« Anthoine Babault commencé enl'an 1626, au

jour de l'Ascension. » 1634. — « Costency. Cœuilloir

en forme-de compte abrégé de toute la recepte de la

prévosté de Costency, faicte par M" Anthoine Ba-

bault...., avec l'abbaye de St-Martin-aux-Jumeaux,

commenceant en l'an mil six cens^vingt-six au jour de

l'Ascension Nostre Seigneur, et ce, pour vingt années

durant et consécutifs et flnissaut à pareil jour de l'As-

cension mil six cens quarante-six. » 1616. — « Ex-

traict du livré de recepte que feu M" Anthoine Ba-

bault, vivant prebtre, chanoine de l'église d'Amyens

et prévost de la terre et seigneurie de Costency.... a

faict des censives et autres droits seigneuriaux de la-

dite terre et seigneurie en tenant bureau au lit lieu ou

autrement, pour les années à compter depuis et com-

pris 1626 jusque et compris 1665. » — « Factum pour

les doyen, chanoines et chapitre de l'église Notre-

Dame d'Amiens, demandeurs et dcflfendeurs, contre les

dames abbesee et religieuses du Paraclel, demande-

resses et défenderesses », au sujet de la justice de Cot-

tenchy (impr , 4 p. in-4", 1671).

G 1827. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

ICÎI. — Cottenchy. Seigneurie, justice. (.Arm. IV,

1. 1, n» 21 bis). — Requête au chapitre de la cathé-

drale d'Amiens par Honoré Quignon, avocat en Parle-

ment et ancien échevin de la ville d'Amiens, et Made-

leine d'Araines, sa femme, à l'effet d'être autorisé i

défricher un rideau le long du chemin d'Ailly à Cot-

tenchy. 6 octobre 1671.

G 1828. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

i07'2. — Cottenchy. Seigneurie, justice. (Arm. IV,

1. 1, W 22). — Délibération capitulaire autorisant

François Morel, demeurant à Cottenchy, à transporter

quelques arbres d'une masure dans une autre. 14 no-

vembre 1672 (expédition du 23 janvier 1608), — etc.

G 1829. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

»C7«. — Cottenchy. Seigneurie, justice. (Arm. IV,

1. 1, n" 23). — Procès-verbal de la découverte par

Honoré Pie, de Cottenchy, « sergeant des voyelles,

commis par les habitansdudit Contenchy pour prendre

garde à leurs grains et autres choses », du cadavre

d'une femme noyée dans la rivière dite l'Essau, près

du pont de Grès audit Cottenchy. 6 (10 ?) septembre

1676.

G 1830. (Liasse.) — 4 pièces, papier.

1G8I. — Cottenchy. Seigneurie, justice. (Arra. IV,

1. 1, n° 24). — Requête au chapitre de la cathédrale

d'Amiens par les habitants, corps et communautés des

villages de Gollencourt et de Dommarlin, i l'effet do

faire réparer le pont dit pont de Grès. 29 mars 1681.

— Acte capitulaire autorisant ladite réparation. 31

mars 1681, —• etc.

G 1831. (Liasse.) — S pièces, papier.

IOSI-1701. — Cottenchy. Seigneurie, justice.
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(Arm. IV, 1. 1, n° 25). — Pièces de procédure au sujet

d'une entreprise des officiers du seigneur de Boves à

Cotlenchj.

G 1832. (Liasse ) — 1 pièce, papier.

iOS3. — Cottencliy. Seigneurie, justice. fArm. IV,

I. 1, n'i 26). — Délibération capitulaire, à l'effet d'obli-

ger le marquis de Boves à ajouter les mots « en partie »

à sa qualité de seigneur de Coltenchy. 21 janvier 1083.

G 1833. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

fl69>. — Cotlenchj. Seigneurie, justice. (Arm. IV,

1. 1, n" 28). — Requête des doyen et chapitre de la

cathédrale d'Amiens à leur bailli, sur ce que François

Maton dit Voirux « s'est ingéré, contre son droit et

de son aulhorité privée », de placer un banc pour lui

et sa famille dans le chœur de l'église de Coltenchy,

oii les suppliants voulaient en faire faire un. 20 ao'ïl

1692. — Procès-verbal d'enlèvement dudit banc, qui

était placé vis-à-vis celui du seignsur de Boves. 28

août 1092, — etc.

G 1834. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

1692. — Cottenchy. Seigneurie, justice. (Arm. IV,

1. 1, n* 29). — Requête au bailli de la terre et sei-

gneurie de Cottenchy pour le chapitre delà cathédrale

d'Amiens par Jacques et Nicolas Lepage, demeurant

l'un à GoUencourt , l'autre à Dommartin, se plaignant

d'avoir été assaillis, maltraités et blessés à sang cou-

lant par les frère et sœur Barré, dans le marjis dit le

Coin, terroir de Cottenchy. 5 septembre 1092. — In-

formation sur lesdits faits. 5 septembre 1092 —Attes-

tation par chirurgiens des plaies reçues par lesdits

Lepage. septembre 1092.

G 1833. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

1£05. — Cottenchy. Seigneurie, justice. (Arm. IV,

L 1, n" 30). — Procès-verbal par Claude Lemoine,

lieutenant de la terre et seigneurie de Cottenchy,

Jacques More!, procureur d'office, Antoine Patour,

greffier, et Nicolas Pédot, sergent de ladite seigneurie

pour les doyen et chanoines de la cathédrale d'Amiens,

que, « sur la requeite de raesdits sieurs de chapitre,

l'on auroit pour le bien publique, planté un carcan le

mardy dix-neuf du présent mois, pour punir les délin-

la seigneurie de mesdits sieurs de chapitre audit Con-

lenchy, au devantdu lieu appelle la Mérye, seigneurye

dudilContenchy,appartenant à nosdits sieurs, et la nuit

ensuivant, du dix-neuf au vingt dudit présent mois,

quelques cerlins malveillans auroient cassé et rompus

le collet de fer dudit carcan, qu'il a laissé au pied du

poteau. « 21 avril 1095. — Requête des doyen, cha-

noines et chapitre de la cathédrale d'Amiens au bailli

de leur temporel, sur ladite affaire. 22 avril 1695. —
Monitûire pour connaître les auteurs du délit. 22 avril

1695.

G 183G. (Liasse.) — 5 pièces, papier.

176;-I76§. — Cottenchy. Seigneurie, justice.

(Arm. IV, 1. 1, n' 31). — Requête du procureur pour

office de la baronnie de Boves au bailli général de

ladite baronnie et chàtellenie, contre le chapitre de la

cathédrale d'Amiens, au sujet d'ormes plantés dans la

rue du Mont à Cottenchy. 25 mai 1707. — Lettre de

M. Morgan à l'abbé le Marchand, chanoine de la cathé-

drale d'Amiens, l'informant qu'il arrive de Paris oii il

a « eu l'honneur de conférer avec M. le maréchal de

Biron sur la prétention de son procureur fiscal de

Boves, au sujet des ormes saisis à sa requête à Colten

chy. Le résultat a été d'en donner mainlevée au cha-

pitre. » Amiens, 21 septembre 1708. — Sentence de

.fean-Baptiste-François Morgan, avocat en Parlement

et au bailliage et présidial d'Amiens, bailli général de

la baronnie de Boves, qui maintient le chapitre de la

cathédrale d'Amiens dans la voirie dans tous les en-

droits oîi il a la seigneurie à Cottenchy. Boves, 25

octobre 1708, — etc.

G 183". (Liasse.) -r 2 pièces, papier.

1573. — Cottenchy. Seigneurie, justice. (Arm. IV,

1. 1, n»33). — Requête des doyen, chanoines et cha-

pitre de la cathédrale d'Amiens au bailli général de

leur temporel, contre un particulier qui avait jeté des

terres dans le ruisseau de l'Echeau, à Cottenchy. 26

mai 1773, — etc.

G 183^S. (Liasse.) — 9 pièces, papier.

l«83-13'iS. — Cottenchy. Seigneurie, justice. —
« Estraict des ûllasses aux oontracls envoies au greffe

du tabellionuage d'Amiens par les nottaires royaux

eslably en la terre et bailliage d'Arayens. » Vente

cans qui seroient trouvé malfaisant sur l'estendu de l
d'une masure non amaséc à Cottenchy. 18 mai 1083
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(extrait dudit jour). — « Adveu et escrou que met et

baille à MM. les nobles et discrez chanoines etchappi-

tre de l'égliae cathédralle Nostre-Dame d'Amiens, sei-

gneurs de la terre et seigneurie de Contenchy, noble

homme Nicolas Petit, seigneur de Saint-Martin, antien

eschevin de ladite ville d'Amiens, des terres, prez et

immeubles qu'il possède audit Contenchy et tenu des-

dits seigneurs de chapitre, à cause de leurdite sei-

gneurie '), etc. Amiens, 12 avril 1G88. — Vente par W^

Antoine Petit, conseiller du Roi, lieutenant criminel

en l'élection d'Amiens, à M« Jean Fallize, curé de Cot-

tenchy, d'une masure audit Coltenohy, rue du Presby-

tère, chargée de cens, pour le prix de 80 1., francs de-

niers. Amiens, 8 juin 1703. — « Adveu et escrou que

met et baille à MM. les nobles et discrets chanoines et

chapitre de l'église cathédralle Nostre-Dame d'Amiens,

seigneurs de la terre et seigneurie de Contenchy, noble

homme Antoine Petit, sieur de Saint-Martin, antien

lieutenant criminel en l'élection d'Amiens, des terres,

prés et immeubles qu'il possède audit Contenchy,

tenus desdits seigneurs du chapitre à cause de leurdite

seigneurye », etc. 22 janvier 1723. — « Déclaration

des terres appartenantes à M. Petit, rellevantes du

chapitre. » XVlIIe s ,
— etc.

G 1839. (Liasse.) — " pièces, papier.

I341-SOS5. — Cotlenchy. Pèche de la rivière.

(Arm. IV, 1, 2). — Sentence arbitrale et accord entre

Miquiel Lequesne, bailli du chapitre de la cathédrale

d'Amiens et Robert Goudars, con''^'' (?) de l'abbaye

du Paraclet, sur un différend entre ledit chapitre et

ladite abbaye, » sour che que en un fossé estant entre

les pastis communs de Coalenchy et chertains prez

tenus desdits déan et capitlc aboutant à la rivière,

lesdites religieuses avoient pesquié ou fait pesquier et

emporté dudit fossé les pissons,.... lesdicLes religieuses

disans au contraire que elles esloient en paisible et

bonne saisine de pesquier et faire pesquier en tous les

fossés qui estoient abeuvrés de la rivière de Costenchy

lau on pooit entrer à navel à bout d'aviron. » i;Ui

copie du XVII= siècle). — Commission par .Jacques

dEmhremeu, lieutenant du bailli d'Amiens, pour

assigner plusieurs particuliers qui ont péché et com-

mis des délits dans un essau à Cottenchy, au préjudice

du chapitre de la cathédrale d'Amiens. Amiens, 22

février 1595 (copie collationnée du XVI1« s.). — Procès-

verbal de découverte d'une femme noyée dans l'essau,

près du pont de Grès, à Cotlenchy. 6 septembre

lG7t5 (copie collationnée du XVII*' s.)— Pièces de procé-
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dure contre Jean le Clercq de Grandmaison, chevalier,

baron de Boves, seigneur de Lisse, Beaurapaire, Ri-

berpré, Sains, Cottenchy, Grattepanche et autres

lieux, pour la pêche de Cottenchy. 1684-1685.

G 1840. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin, 2, papier.

1335 T. s.-1760. — Cottenchy. Bois. (Arm. IV, 1.

3). — Lettre de non préjudice par Marie, abbesse du
Paraclel, sur ce que, « comme nous aions prié à nos

obiers seigneurs et amis le dien et le capistre d'Amiens

que, pourj Dieu et^ par amours, il leur vausisl plaire

que, pour le nescessité de nostre églize ad présent, où
il convient faire œuvre de màchenerie, et pour ichelle

œuvre faire falle grès et il en aist en leur bos que on

dit Perrois, que il leur plaise que nous y en puissona

prendre ou u terroir ilieuc environ, sauf tant que nous

ne leur en fâchons damage ne à âme qui tiengne d'aus,

ne qu'il ne leur puist porter préjustice en tamps pré-

sent ne advenir, et tant seulement que il leur plaira. »

Jour de la Chandeleur (2 février) 1335, t. s. Traces de

sceau. — Acte par lequel Hues de Viri, abbé, et tout

le couvent de Saint-Fuscien au Bois reconnaissent

* que des grès que nous entendons à prendre et pren-

derons à Heubecourt ou à Costenchi, ou ailleurs es

terres et teroirs de honneraules et discrètes personnes

Noss. le dien et capitle d'Amiens, que nous les enten-

dons à prendre et prenderons par le congié, grâce et

lisaence des dessus dis dyen et capitle de Nostre-

Dame d'Amiens, liquel nous ont donné congié, grâce

et lissence de prendre des dessus dis grès en leurs ter-

roirs, tant qu'il leur plaira tant seulement, et volons

et acordons que cose que nous y en prengnons ne puist

porter préjudice as dessus dis dyen et capitle. » Len-

demain de la Saint-Clément (24 novembre) 133t5.

Sceau de l'abbaye de Saint-Fuscien: en amande, de 35

millim., environ ; cire brune, sur double queue de

parchemin ; sujet représentant la décapitation de saint

Fuscien ; lég. :,... pitvli sciaxi Traces d'un

autre sceau. — Bail pour 13 ans du bois du Perreux à

Cottenchy, moyennant 45 1. par an.

G 1841. (Liasse.) —3 pièces, papier.

11â§-1761. — Cottenchy. Champart. (Arm. IV, 1.

4). — Confirmation par Thierry, évêque d'Amiens, de

l'abandon fait par le chapitre de la cathédrale au

prieuré de Hoves, de l'autel de Cottenchy, moyen-

nant 35 s. par an. 1158 (copie du XVIIo s.) — « Re-

gistre contenant la déclaration des terres, prez ou hé-
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rilages chargés de renie, lerrageou champart, séana au

terroir de Cotency, appartenans à Mess, les doyen,

chanoines et chappi Ire d'Amiens, seigneurs dudit Co-

tency », etc. 1609 (e.xtraitcollatioiiné du 17 mai 1688).

— Sentence du bailliage d'Amiens concernant le

champart de Cottenchy. Amiens, 23 novembre 1761.

G 1812. (Liasse.) — i pièces, parchemin, 17, papier (2 plans).

1478-«î2*. — Cottenchy. Fiof de la Mairie. (Arm.

IV, 1.5). — Bail à cens parles doyen et chapitro de la

cathédrale d'Amiens à Raoul Warin, laboureur, d'une

maison avec dépendances et terres labourables sise à

Cottenchy. Amiens, 28 décembre 1476. — « C'est le

dénombrement du fief nommé le Mairie de Colenchy,

scitué en ladite ville etterroirdeCotenchy, que je, Jehan

de le Fosse, bourgeois et marchant demeurant à

Amyens, tiens et advoue à tenir de mes très honoré

seigneurs Mess, doyen et chappilre de l'église Noslre-

Dame d'Amiens, en foy et hommaige. » 23 décembre

1547. — Dénombrement des terres du fief de la mairie

à Cottenchy. Juillet 1518. — Vente sous le scel du

bailliage d^Amiens, Nicolas de Saisseval, greffier de la

ville d'Amiens, garde du scel dudit bailliage, par Jean

de la Fosse, pelletier à Amiens, à M*' François de

Saisseval lejeune, licencié es lois, avocat au bailliage

d'Amiens, du fief de la mairie de Cottenchy, tenu du

chapitre delà cathédrale d'Amiens, moyennant 340 1.

t., plus 2 s. de denier à Dieu et 45 s. au vin du

marché. Amiens, 21 août 1549. —Sentence du bailliage

d'Amiens pour la réunion du fief de la mairie de Cot-

tenchy à la mense capitulaire. Amiens, 30 août 1549.

— Aveu du fief de la Mairie de Cottenchy. Amiens, 26

mai 1689. — Plan et arpentage du chef-lieu de la

Mairie de Cottenchy. 27 septembre 1689. — Vente par

Jeanne et Élisabeth-Barbe de Baudricourt, à Jean

Crignier, meunier du moulin du pont Miroir (Mioirret

au faubourg de Hem à Amiens, du fief de la Mairie de

Cottenchy, pour le pri.x de 370 1. Amiens, 28 janvier

17-22. — Retrait féodal dudit fief par le chapitre de la

cathédrale d'Amiens. Amiens, 13 mars 1722, — etc.

G 1843. (Liasse.) — 11 pièces, papier (1 plan).

1CS9-I670. — Cottenchy. Censives. (Arm. IV, 1.

6, n'i 8). — Requête au bailliage d'Amiens par Guil-

lain Duval, chanoine de la cathédrale d'Amiens, et

prévôt de ia terre et seigneurie de CoHendjy, apparte-

nant au chapitre de ladite cathédrale, relativement à

un procès entre le chapitre et Honoré Quignon, ancien

échevin et avocat, au sujet des censives dudit Cotten-

chy. 26 juin 1669. — Pièces de procédure sur ladite

affaire. — < Figure de la pièce de 14 journaux, 6

verges de terre appartenant à M« Honoré Quignon, ad-

vocat. » 1670. — (( C'est l'adveu, dénombrement et

escrou que baillent à MM. du vénérable chapitre de

l'église cathédralle d'Amyens, Honnoré Quignon, advo-

cat au bailliage et antien eschevin de ladite ville

miens, et Magdeleine d'Areynes, sa femme, des terres,

prez, mazures et héritages qu'ils possèdent au village

et terroir de Costency, tenus et mouvans desdits sei-

gneurs de chapitre, à cause de leur terre et seigneurie

dudit Costency », etc. XYIII*^ s,, — etc.

G 181-1. (Liasse.) — 12 pièces, papier (1 imprimée).

ÏG58-S693.— Cottenchy. Censives. (Arm. iy,1.6,n»

12). — Venle par Nicolas Cordier et consorts à Benoit

Véius, écuyer, sieur de Fouencamps, prévôt de:; maré-

chaux de la province de Picardie, Boulonnois, Artois

et Pays reconquis, commissaire ordinaire des guerres

demeurant à Amiens, d'une pièce de 80 journaux de

terre à Cottenchy, prise sur le fief de la mairie de Col-

tenchj', pour le prix de 120 1., plus 12 d. au denier à

Dieu et au vin du marché. Amiens, 7 novembre 1722,

— « Déclaration des immeubles de la succession de

feu Jean Vêtus, escuier, scilués au village et terroir de

Contenchy, de la seigneurie et censive des seigneurs

du chapitre d'Amiens », etc. 1676. — Avis de l'adjudi-

cation des immeubles situés à Cottenchy et à Dommar-

tin appartenant à François Vêtus, écuyer, sieur de

Lisle. 1676 (impr., placard in-fol.) — « Dénombrement

et adveu que met et baille à M.M. les vénérables cha-

noines et chapitre de l'église cathédralle d'Amyens,

seigneurs de Contenchy, damoiselle Marie du Croquet,

fille aagée et usante de ses droits, des immeubles tant

en fief que en roture qu'elle advoue tenir d'eux à

cause de leurdicte seigneurie de Contenchy », etc. 27

septembre 1681. — (( Gœuilloir des censives de la terre

et seigneurie de Costency appartenant à MM. du cha-

pitre de l'église cathédralle d'Amyens », etc, 166()-

1685. — « Extraict du cœuilloir des censives de la terre

et seigneurie de Costenchy, appartenante à MM. du

chapitre de l'église de Nostre-Dame d'Amiens, dont la

recepte en a esté faite pour l'année 1666 et les années

suivantes par M'^ Guillain du Val, chanoine de ladite

église et prévost », etc. 20 janvier 1693, — etc.

G 1815. (Liasse ) — 4 pièces, papier (1 plan).

1687. — Cottenchy. Censives. (Arm. IV, 1. 8, n» 1).



— Sentence de Jean Dupont, bailli général du tem-

porel du chapitre de la cathédrale d'Amien, au sujet

de censives à Coltenchy. Amiens, 10 octobre 1(387.

— « Pour vérification des cens deuba par le sieur

Malhon, à MM. du chapitre d'Amiens. Estât des héri-

tages et terres appartenans au sieur Mathon scises

tant au village que terroir de Cotteiichy, en mouvance

de MM. du chapitre d'Amiens, seigneurs dudit

lieu. » XVIIe s. — Plan de terres à Cottenehy.

XVlIe 3., _ etc.

G 18)6. (Liasse.) — 8 pièces, papier (1 plan).

16%â-l732. — Cottenehy. Censives. (Arm. IV, 1. 8,

n" 5). — Vente par Arthur Prévost, archer du prévôt

des maréchaux de France en la province de ^Picardie

demeurant à (lotlenchy, à Charles de Boufilers, écuycr,

seigneur de Reniicucourt et autres lieux, de trois jour-

naux de terre tenus de la seigneurie de Cottenehy. Re-

miencourt, 9 juillet 1625. — Ventes de terres à Cotten-

ehy. 1625. — « C'est le dénombrement, adveu et descla-

rastions des terres de présent en bois que bail dame

Louise de Gaudechart, veufve, merre et tutterisse et

aiant la garde nosble de MM. ses euffans mineurs et de

defifunctz messire René de BoufB.erl, vivant chevail-

lier, seigneur de Remiencourt, GouUencourl et Domp-

martin, à MM. de chapistre d'Amyens, à cause de

leur seigneurye de Contenchy. » 10 mai 1675. —
Aveu de 5 journaux 1,2 de bois à Cottenehy au cha-

pitre de la cathédrale d'Amiens, par Charles-Marc-Jean-

François Régis, marquis de Boufûers, seigneur de Re-

miencourt, Dommartiu et Gollancourt, maréchal des

camps et armées du Roy, inspecteur général de son

infanterie, noble Génois, lieutenant général du Beau-

voisis, grand bailli de Beauvais, gouverneur des ville

et château de Pont-à-Mousson. Chanteloup,^15 octobre

1772. — « Plan de 5 journaux 1/2 de terres en bois,

appartenante M. le marquis de Boufflers, situés au

terroir de Colenchy et tenus du chapitre d'Amiens. »

1772. -^ « Extrait des titres » concernant lesdils

5 journaux 1/2 de bois. 1772.

G 1847. (Liasse.) —1 pièce, papier.

tH&i. — Cottenehy. Censives. (Arm. IV, 1. 8, n°0).

— Bail à cens d'une masure à Cottenehy. Amiens 9

octobre 1752.

G 1848. (Liasse.) — 134 pièces, papier.

1»49-I7%3. — Cottenehy. Censives. (Arm. IV, 1. 9).

— Aveux et dénombrements.
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G 1819. (Liasse.)—20 pièces, parchemin, 102, papier (4 sceaux).

1314-1733. — Cottenehy. Censives. Ventes et sai-

sines. (Arm. IV, 1. 10). — Prise à cens par « Symon

dictus Tuelen de Costenchi. .. a communitate ville et

matriculariis pcclesie de Costenchi, nomine et ad opus

fabrice ecclesie bealii] Marchelli de Costenchi », d'un

journal et 5 verges de terre ou environ, en une pièce,

au terroir de Coltenchy, « jus la curtillum domus

presbiteralus de Costenchi, ex parte una, et curtillum

dictum Hacharnm, ex altéra », moyennant 5 setiers et

demi d'avoine, et 2 d. p. par an, à la condition, entre

autres, que le preneur pourra le planter de vigne.

Lundi, jour de l'Annonciation (25 mars) 1314 (1),

Sceau de l'ofiBcialité d'Amiens. — Vente par-devant

les doyen et chapitre de la cathédrale d'Amiens,

comme par-devant seigneurs, par « Guios de Caslel,

esGuiers, deraourans à Hailles », à « honneraule

homme et discret Guillame de Freauville no conca-

nonne », de 18 journaux et 44 verges de terre, ou en-

viron, " séans u camp de Morjenval, u terroir de Cos-

tenchi, joingnans à le tere Jehan Maletere de Coslen-

chy, u Val Ligier, d'une part, et as teres dudit Jehan

Maletere, par devers les terres du Tillay, d'autre part,

et as teres Cointebert, en chu meisme Val Ligier, et

acosians as avênes Jehan Pourchel, d'autre part, et

d'autre part à le cousture Saint-Aubert, qui est le

mairesse de Costenchi, d'autre part, et à le terre Per-

rote le Rentière, d'autre part », pour le prix deOO 1. p.

Mercredi avaul la Madeleine (20 juillet) 1334. Scel

aux causes du chapitre de la cathédrale d'Amiens. —
Autre acte de vente de ladite terre par ledit Guy de

Castel, « et demiselle Beetris, se femme ». Janvier

1334, v. s.^Traces de sceau. — Vente par-devant les

doyen et chapitre de la cathédrale d'Amiens, comme
par-devant^scigneur, par a Jehans Ravias et demiselle

Maroie, se femme, demourans ad présent à Costenchy»,

audit Guillaume de Freauville, chanoine, d' a un ma-

noir et les appendanches d'ychelli,.... séant à Costen-

chy, entre le maison le Mairesse par desseure, d'une

part, et le manoir desdis conjoins par de.'<sous, d'autre

part », pour le prix de 140 1. p. Jeudi après la Saint-

Barnabe (16 juin) 1334. Scel aux causes du cha-

pitre de la cathédrale d'Amiens, en amande, de 50

millim. ; cire verte, sur double queue de parchemin :

sous un dais d'architecture gothique, saint Firmin le

(1) En 1314, le 25 mars tombait bien un lundi. Pâques étant

le 5 avril, l'otBcialité d'Amiens ne suivait donc pas alors lo

style de Pâques.
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martyr, m pontificalibus, debout, nimbé, tenant sa

léte tranchée entre ses mains, accompagné de deux

anges ; lég. : s. ad cavsas decani et capitvli amb —
Vente par-devant les doyen et chapitre [de la cathé-

drale d'Amiens, comme par-devant -seigneurs, pat

« Jehans dit Ravies et demiselle Maroie, se femme,

demourans à Costenchy », audit Guillaume de Freau-

ville, chanoine, de « une pièche de terre contenant un

journel de terre ou environ, séant ou terreoir de Cos-

tenchi, d'en costé le Maladerie, entre le terre Jehen

Mes, d'une part, et le kemin à aler à l'argillière, d'autre

part », pour le prix de 16 1, p. Juin 1336. Traces da

sceau. — Vente par-devant les doyen et chapitre de la

cathédrale d'Amiens, comme par-devant seigneurs, par

Pierre Dorés et Maroie sa femme, « manans à Amiens »^

audit Guillaume de Freauville, chanoine, de « un

journel de vigne ou environ, séant dessus le moustier

de Costenchi, de nous tenue, tenant d'un costé à le

vigne Honnerée Piqueté, et d'autre costé à Pierre

Douchet, et aboule à le Sentelete qui monte à aler au

sablon », pour le prix de 16 1. 4 s. p., plus 6 s. et 8 d.

de cens à la Toussaint dus audit chapitre. 11 février

1351, V. s. Scel aux causes du chapitre de la cathédrale

d'Amiens. — Testament de Christophe Pillon, labou-

reur à Dommartin. 24 janvier 1515, v. s., — etc.

G 1850. (Liasse.) — 15 pièces, papier (14 plans).

XVIII<^ s. — Cottenchy. — « Plan de la terre de

Contencliy, pour MM. du chapitre de la calhédralle

d'Amiens, de la prévôté de M. le chanoine le Marchand,

fait par J. le Beuve, arpenteur royal. » Plan en 9

feuilles, plus une feuille d'assemblage. Les feuilles 2 et

8 manquent. — Répertoire dudit plan. — Divers plans

de la terre et seigneurie de Cottenchy.

G 1851, (Liasse.) — 21 pièces, papier (IC p'ans'.

XTIlIc . — Croissy. — Correspondance concernant

Croissy. — Répertoire de Croissy. — Plan du terroir

de Croissy, en 17 feuilles. Manquent les feuilles 1 et

11. — Répertoire et table du plan de Croissy.

G 1852. (Registre.) — In-fol., 121 feuillets, papier.

lîta. — Croissy. — « Déclarations et recongnois-

sance des droits de dixme et de sensives qui sont deue

à MM. du vénérable chapitre de l'église cathédrale

d'Amiens, à cause de leur terre et seigneurie de

Croisiy », etc. 1723.

G 185?. (Registre.) — In-fol., 156 pages, papier.

1744^1745. — Croissy. — « Ceuilloir des censives

de la terre et seigneurie de Croissy, appartenante à

MM. du vénérable chapitre de l'église cathédrale

d'Amiens, perceues en leur nom par M" Jean-Charles

Trouvain, prêtre, chanoine en exercice de la prévôté

dudit Croissy pendant les années 1744 et 1745. »

G 1854. (Registre.) — In-fol., 118 pages, papier.

I346-174S. — Croissy. — ti Ceuilloire des censives

de la terre et seigneurie de Croissy.... perçues par

mcssire Antoine Picquet de Noyencourt, diacre et cha-

npine en exercice de la prévosté dudit Croissy, pendant

les années 174(1, 1747 et 17 !8. «

G 1855 (Liasse.) — 1 pièce, parchemin. 4, papier.

1747. — Ferme de Cocquerel. — Vente par Jean-

Baptiste de Calonne, seigneur de Cocquerel et autres

lieux, et Marie-Madeleine Langlois deSeptenville, son

épouse, au chapitre de la cathédrale d'Amiens, do

terres et immeubles aux terroirs de Croissy, Monsures

et Blancfossé, pour le prix de 40,000 1. Amiens, 23 dé-

cembre 1747, — etc.

G 1856. (Registre.) — In-fol., 56 feuillets, papier.

1774. — Ferme de Cocquerel. — « État général de

tous ce qui compose la ferme de Cocquerel situés aux

village et terroir de Croissy et à l'environ, apparte-

nante à MM. les doyen, chanoine et chapitr« de l'église

calh''drale d'Amiens, dressé en l'année 1774. »

G 1857. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, 7, papier.

4534-1763. — Ferme de la Malmaison (Arm. IV,

1, 20). — Vente par « Marie de Sercille, vefve de feu

Pierre de la Cousture dit des Fossés, demeurant i la

censse de la Mallemaison lez Croissy, M'' Jehan de la

Cousture, prebtre, curé de Lymeu en Vimeu et chap-

pelain da Sainct-Vlfran d'Abbeville, demeurant audict

lieu d'Abbeville, Pierre de la Cousture le jonne, la-

boureur demourant en ladite censse delà Mallemaison,

Jehan Gallien aussy laboureur, Romaine de la Cous-

ture, sa femme, demourans à Dommeliers, Pierre

Heu, pareillement laboureur, et Marie de la Cousture,

sa femme, demourans à Halloy lez Grantviller »,

frères et sœurs, enfants et héritiers de défunt Pierre de
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la Cousture dit des Fossés, à M« Charles de la Tour,

pénitencier et chanoine de la cathédrale d'Amiens, de

ladite censé de la Mallemaison. Amiens, 21 décembre

1534. — Baux de ladite ceD.se, — etc.

G 1858. (Liasse.) — 1 piôoe, parchemin, 36, papier (2 sceaux).

136t-1773. — Dancourt. Seigneurie. (Arm. IV, 1,

21 ). — Sentence de Mikel Hanon, bailli du chapitre de

la cathédrale d'Amiens, qui déclare Jean le Genrre

et consorts déboutés et forclos de la possession et sai-

sine de pièces de terres sises à Dancourt, faute de paie-

ment d'arrérages de cens pour lesdites terres -, sous les

sceaux de Robert de Hangart, Robert de Harponville,

Jean de Saint-Fuscien, Jean à le Hache, et Jean

d'Ailly, hommes liges dudit chapitre,' « qui au juge-

ment dessus dit faire fuismez présent. » 7 octobre

1502. Sceau de Jean de Saiat-Fuscien, circul., de 28

millim. ; cire brune, sur double queue de parchemin
;

écu penché, semé de trèfles, à trois hanaps couverts,

à la. bordure, timbré d'un heaume cime d'une cou-

ronne, tenu par deux hommes sauvages à cheval sur

des griffons , lég. : de sain fuscien. Sceau de (?),

circulaire, de 25 millim., environ ; sur un fond guil-

loché écu penché, au chef chargé de trois oiseaux,

timbré d'un heaume cime '"; lég. détruite. Traces de

quatre autres sceaux. — Extrait du dénombrement ou

déclaration pour les domaines, cens, rentes et justice

de Dancourt (copie coUationnée du 12 septembre

1587). — Adjudication d'une pièce de bois à Dancourt,

à François de Soiecourt, chevalier de l'ordre du Roi,

afin de subvenir à la somme à laquelle le clergé

d'Amiens a été taxé pour sa part de la subvention de

50,000 écus de rente accordée au Roi sur le clergé de

France. 19 août 1577 (copie coUationnée du 9 juin

1688.) — Compte et estât des bleds et avoines venans

et apparte.nans à l'office du grenier de cliapilre de

l'église Notre-Dame d'Amiens, que fait et rend Pierie

Hennonin, prestre, chanoine et grenelierd'icelle église

pour un an commenchant au jour Saint-Laurent an

mil cinq cens soixante-six, et finissant â pareil jour

l'an révolut. » 6 août 1579 (copie coUationnée du 9

iuin 1(588). — Acte capitulaire portant provisions de

bailli de la terre et seigneurie de Dancourt au sieur

Cordier, procureur en la ville et prévôté de Roye. 2.3

juin 1636 (copie coUationnée du 20 juin 1088j. — Op-

position par le chapitre de la cathédrale d'Amiens au

décret de la terre de Dancourt, pour la justice, les ceu-

sives et les rentes. 21 octobre l(iO(J. — Pièces de procé-

dure sur ladite oppositioa contre dame Jeanne de Sé-
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ricourt, veuve de M" Galois de Blescourt, chevalier,

seigneur de Tincourt. — Aveux de terres relevant du

chapitre de la cathédrale d'Amiens à Dancourt.

1071-1682. — Transaction entre le chapitre de la

cathédrale d'Amiens d'une part, et « haute et puis-

sante dame Marie Renée de Longueil, veuve de haut

et puissant seigneur messire Maximilien-Antoine de

Belleforière, chevalier des ordres du Roy, marquis

de Soyecourt, l{oye et Guerbigny, comte de Tilloloy

et de Tupigny, grand veneur de France », d« l'autre,

sur la justice et seigneurie de Dancourt, etc. Roye,

8 novembre 1694 (copie coUationnée du 5 février

1595). — « Déclaration des terres scituées sur le

terroir de Dancourt et Tilloloy, appartenants à MM.
d u vénérable chapitre de l'église cathédralle d'Amiens. »

14 septembre 1757. — Reconnaissance des censives

dues au chapitre de la cathédrale d'Amiens sur des hé-

ritages situés à Dancourt. Roye, 8 janvier 17.58. — Bail

des censives de Dancourt. Amiens, 19 décembre 1758.

— Foi, hommage et dénombrement au chapitre de la

cathédrale d'Amiens par Marc-Antoine de Bellancourt,

receveur de messire Louis-Armand de Seiglière de

Belleforière, marquis de Soyecourt, Roye, Maison et

Poissy, comte de Tilloloy, seigneur de Dancourt et

autres lieux, maréchal des camps et armées du Roi,

demeurant au château de Tilloloy, pour la fief de 20

journaux de bois, et déclaration pour la maison dudit

marquis à Dancourt. Roye, 10 avril 1759. — «Extrait

du registre cœuilloir des censives de la terre et sei-

gneurie de Dancourt, appartenant à MM. du vénérable

chapitre de l'église cathédrale d'Amiens. » 1" juin

1773, — etc.

G 1859. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin, 9, papier (1 iinpri-'

mée, 1 plan, 1 sceau).

1345-1760. — Dancourt. Dlme, égli.se. (Arm, IV,

1. 22). — Sentence arbitrale de » damps gimons de

Tretry, cheveliers moisnes de l'église de Saint-Fucien

ou bos de lès Amiens, Mikiex le Quesnes, ballis pour

le tamps de l'église de Nostre-Dame de Amiens,

et Pierre de Camely, garde de le justice laj'e de

Sainct-Flourenl de Roye, arbitre, arbitreteur ou amia-

ble spaiscnteur en ceste partie », pour terminer un

débat pendant « en le court du Roy nostre sire à

Roie », entre les doyen et chapitre de la cathédrale

d'Amiens, et les religieux, abbé et couvent de Saint-

Fuscien au bois d'une part, et les doyen et chapitre

de Saint-Florent de Roye, de l'autre, au sujet de la

dîme « d'une pièche de terre contenant quatre jour-
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neuls et demy de lerre ou environ^ séans vers l'ourmel

et le demie lieue qui jadis fu Pierre Lahier, apparte-

nant à présent à Jelian Cognot >-, adjugeant aus chapitre

d'Amiens et abbaje de Saint-Fuscien les deux tiers de

ladite dlme, et au chapitre de Roje, le troisième tiers.

3 juillet 1345. Sceau de l'abbaye de Saint-Fuscien.

Traces de cinq autres sceaux. — Recounaissance par-

devant l'oSlcial d'Amieni par Jacques Cauzza,curéde

« parrochialis ecclesie oppidi de Dancourt et ejus

succursus de Tilloloy, Ambianensis diocesis », que le

chapitre de le cathédrale d'Amiens est présentateur de

la cure et a les deux tiers de toutes les dîmes, à charge

de portion congrue. 'J6 septembre 1567. Latin (copie

coilationnée du 9 juin 1688). — Bail à Calixte Morel,

curé de Dancourt et de Tilloloy, son secours, des dîmes

de ladite paroisse; pour le temps qu'il occupera ladite

cure. 6 mai 1581. — Plan du dlmage de Dancourt. 18

mars 1687. — Pièces de procédure aux Requêtes du

palais, pour faire contribuer le prieur de Saint-Mard à

la portion congrue du curé de Dancourt. 1696-1700.

— « Factum pour les doyen, chanoines et chapitre de

l'église cathédrale de Nostre-Dame d'Amiens et les

religieux, prieur et couvent de l'abbaye de Saint-Fus-

sien aux bois, intimez, contre messire Pierre Ogier de

Cavoye, prieur commendatoire de Saint-Marc, diocèse

d'Amiens, appelant « (impr., 4 p. in-fol.), — etc.

G 18G0. (Liasse.) — 3 pièces, parchemin.

1946-1S95. — Dancourt. Terres du domaine.

(Arm. IV, 1. 23, n» 1). — Acte par lequel les doyen et

chapitre de la cathédrale d'Amiens reconnaissent

qu'ayant acheté de Jean Bacheler, de Démuin, et de

Béalrix, sa femme, pour le prix de 132 1. p., 21 jour-

naux et demi et 7 verges de terre au pied et à la verge

de Démuin, franche de tout service, terrage, seigneu-

rie, justice et de tout autre droit que la dlme, sise au

terroir de Démuin, en quatre pièces, « quarum una sita

est ad Francperier, alia ad viam de ilaceriis, juxta

campum Radulphi de Maceriis, alia ex alia parte juxla

campum dicti Radulphi, et alia in valle de Booncourt

juxta terram Odouis de Aubeviler, que terra teneri

dicebatur de diclo Oitone de Démuin, milite », du

consentement des exécuteurs du testament de défunt

M* ttilbert de Mesviler, leur conchanoine, à savoir G.,

doyen, Guillaume, chantre, et M° Mathieu de Catheu,

aussi chanoines, qui ont payé entre leurs mains ladite

somme pour l'acquisition de ladite terre, ils en ont

donné l'usufruit à Etienne, clerc, neveu dudit Gilbert,

tant qu'il vivra sous l'habit séculier. Septembre 1245

(vldimus par l'official d'Amiens du mardi après Tnvo-

oahit me, mars 1247, v. s. Latin). Traces de sceau. —
Reconnaissance par-devant l'oflficial d'Amiens, par

Etienne de Mesviler, clerc, neveu de défunt M* Gilbert

de Mesviler ",dicti Phisici «, chanoine de la cathédrale

d'Amiens, que 21 journaux et demi de terre sis à Dé-

muin en quatre pièces, l'une au lieu dit le Franc

Perier, et les autres trois « in valle de Ronecourt,

quam terram dictus magister Gileberlus émit ad opus

ecclesie Ambianensis, salva vita dicti Btephani i>, doi-

vent revenir après sa mort au chapitre de la cathédrale

d'Amiens. Lendemain de Saint-Martin d'hiver (12 no-

vembre) 1269. Latin. Traces de sceau. — Relation du

doyen de Monldidier à l'official d'Amiens de la renon-

ciation par Etienne, clerc, neveu de défunt maître

Gilbert de Mesviler, en faveur du chapitre de la cathé-

drale d'Amiens, à son usufruit sur lesdites' terres,

moyennant que ledit chapitre lui donnera cinq muids

de blé à deux deniers moins cher que le meilleur, et

quatre muids d'avoine, mesure de Montdidier, chaque

année, sa vie durant. Fête de Saint-Luc (18 octobre)

1295. Latia.

G 1861. (Liasse.) — 1 pièce, parchemiu, 1, pipier.

1281. — D»ncourt. Terres du domaine. (Arm. IV,

1. 23, n» 2). — Vente sous le seel de l'official d'Amiens

par c Colardus dictus Toriaus, de Doencourl, miner

viginti quinque annis, de auctoritate Philippi dicti

Torel, patrui et curatoris sui sibi dati a nobis, coram

uobis propter hoc venientis, Stephanus dictus Preposi-

tus et domicella Aelidis de Doencourt, ejusdem Ste-

phani uxor, mater dicti Colardi », aux doyen ei cha-

pitre de la cathédrale d'Amiens, d'un four sis à Dan-

court, avec sept journaux de terre, ou environ, sis audit

Dancourt, « que terra vocatur terra à le Broche », qu'ils

tenaient en fief dudit chapitre, pour le prix de 50 1. p.

Lendemain de Isti sunt dies 1281, v. s. Traces de

sceau, — etc.

G 18G2. (Liasse.) — 9 pièces, parchemin, 9, papier.

1577-1789. — Dancourt. Terres du domaine.

(Arm. IV, 1. 23, n»' 3, 4, 5, 6, 7). — Baux des terres et

censives de Dancourt. — Sentence d'hypothèqu» sur

le bail des terres et censives de Dancourt. 26 novembre

1G64 (copie coilationnée du 9 juin 16SS).
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G. 1863. (Liasse.) — 4 pièces, parchemin, 5, papier (2 sceaux).

t%7S-I74t3. — Domeliers. Titres primordiaux, sei-

gneurie, justice. (Arm. IV, 1. 24). — Vente par .Teua

de Don\meliers, écuyer, du consentement de Marge, sa

femme, aux doyen et chapitre de la cathédrale

d'Amiens, de « totam majoriam meam quamegohiibe-

bam et tenebam de ipsis decano et capitule in villa de

Doumeliers et in pertinenciis et territoriis ejusdem

ville.... tam in villa quam in campis,.... retentis michi

quibusdam libertatibus, videlicet quod ego ad pu-

Iheum dicte ville venions postprimumadhocatum (?) ad

aquam Irahendam primus admittar ; item, quod sim

liber et immunis ab oneribus refectionum calceia-

rum, mararum, fouagii, puthei, omui leaskeio ettallia

ville ; item quod possim, si velini, ad furnum dicte

ville panem meum coquere ad trigesimum panem. Et

de dicta majoria.... in manibus dictorum decani et

capituli, tanquam in manibus dominorum fundi ad

opus eorum et eorumdem succe»sorum, nomine dicte

vendicionis, in presencia liberorum hominum ipsorum

decani et capituli ad hoc specialitervocatoruin medes-

saisivi. Et promitto et ad hoc mo oblige eisdea decano

et capitulo, quod ego faciam et curabo fralrera et here-

dem meum propinquiorem, qui absens est ad presens,

dictam vendilionem approbare et ratificare et eidem

conaentire. » Vendredi avant la Saint-André (27 no-

vembre) 1270. Sceau de Jean de Domeliers, circul.,

de 28 millim. ; cira verte, sur double queue de par-

chemin ; écu à une épée posée en bande ; lég. : s.

lEHAis DE DovMKLiERS. — Confirmation de ladite vente

par l'official d'Amiens. Vendredi avant les Rameaux

1276, V. s. Sceau de l'ofFicialité d'Amiens. — Vente

sous le scel du bailliuge d'Amien.?, « Regnaus de Ben-

cheviller, chevaliers le Roy, bailli d'Amiens », par-

devant « Liénart Rabuisson et Jehan du Quarrel, chi-

toiens d'Amiens, mis et estaulis de par nous à che

olr », par Mahieu de Dommeliers, écuyer, à « honnera-

ble honrime et discret mesire Nichole de TAttre, canoine

et princhantre de l'églize Nostre-Dame d'Amiens », de

n tous les ufl'ruys, pourfis, issues, revenuez et émolu-

mens qui ieteront, venront et croieteront en tout che

closement et entièrement, que il a et puet avoir en le

Ville ou terroir et èsappartenanches de Dommeliers, que

il tient de honnerables et discrettez personnez le dyen

et capitle de ledite églize, soit en fiés, en arrière fiez

et en vilenage, tant en manoirs, en terres waaignaulez,

en chens, ventes, rentes, reliés, hommagez, justiche

et seignourie et amendes », pour le prix de 180 1. p.

chevaliers, sires de che lieu en partie », reconnaît,

« comme au traitié du mariage de Mahieu de Domme-
liers, eacuier, et de Anne de Kevauviller, me sereur,

jadis se femme, lidis Mahieus eust donné as enfans

femeles qui d'aulz doua isteroient, le quint de se terre

que il avoil en le ville et ou tereoir de Dommeliers,

que il tenoitde honneraules et discrètes personnes le

dyen et capitle d'Amiens, et nagaires lidis Mahieus

eust vendu à Jehan de l'Atre, frère de honneraule

homme et discret Mons. Nicole de l'Atre, canon ne et

préchantre de l'églize d'Amiens, pour une grant

somme d'argent, sedicte terre et tout che que il avoit

en ledicte ville et ou tereoir de Dommeliers, et tout

che lidit d_yens et capitles, comme seigneur, 'aient

retenu pour aus et leur églize, par paiant le pris de

ledicte vente », que, t pour le cause dudit quint de

ychele terre, j'ai eu et recheu desdis dyens et capitle,

par le main de honneraule homme et discret Robert de

Groy, canonne de ledicte églize et chevelier ad présent,

chent 1. de pariais, ou non et au pourfit de Flourie,

Jehan et Robert de Dommeliers, enfans desdits con-

joins et mes neveus et nièche, comme leurs oncles. »

17 avril 1329, v. s. Traces de sceau. — Extrait du dé-

nombrement fait au Roi par le chapitre de la cathé-

drale d'Amiens, en ce qui concerne la terre de Dome-

liers. 1383 (extrait collationné du 9 juin 1688). — Re-

quête des doyen, chanoines et chapitre delà cathédrale

d'Amiens au lieutenant de la terre, seigneurie et

comté de Domeliers, « suivant la coutume de Mondi-

dier qui régit le village de Doumeliers «, concernant

la succession d'Antoine Rondelet dit Marmet, bâlart,

menuisier, décédé intestat. 28 novembre 1733. —
Pièces de procédure sur ladite affaire. — Procès-

verbal de replacement de bornes de Domeliers. 27

juin 1765, — etc.

G ISt}! (Liasse.) — 6 pièces, parchemin. 10, papier, (4 sceaux).

1S80-1Î8S. — Domeliers. Domaines, terres. (Arm.

IV, 1. 25). — « Je Gobers, sires de Dargies, chevaliers,

et je Yde, feme le devant dit Gobert, chevaliev, fai-

sons savoir a tous chiaus ki ches présentes lettres ver-

ront et orront, ke nous, pour le salut et le remède de

nos amea et des âmes a nos anchiseurs, avons donne

et otrie yretaulement a tous jours, en pure aumosne et

parduraule a homes honneraules au dien et au capitre

de leglise dAmiens une pieche de tere ki nostra estoit,

ke nous teniesmes en fief de noslre seigneur le roi de

Franc'he, auvec nostre autre fief ; lequele pieche de

Avril 1329. — Acte par lequel « .lehans de Kevauviller, I 1ère contient quarante et wil journeus, peu plus peu
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mains de tere assise, ou tereoir du Croeh, de les les

teres labbé et le convent de Fraimonl, ke il ont a

Cormeilles, dune part, et de les les leres Vinchent le

Sueur, de Doumeliers, et Fremin de Noiers et Bernart

deMalc assise, dautre part : les quiex quarante et wit

journeus, peu plus peu mains de tere, li dlens et li ca-

pitres devant dit, et leur commandemeDs, tenront et

aront yrelaulement et perpetuelment a lousjoura en

main morte paisieuement et IVankement, sans retenue

de nule droiture ne de seigneurie ne de serviche, ne d»

autre redevanotie. Et leur soumes tenu et prametons a

délivrer et a warandir bien et loiaument contre tous

chiauu ki a droit et a loi vaurroient venir. Et se il i

avoient cous, ne paine, ne damacha pour lacoison de

cheete cose, par le defaule de nous ou de no warandi-

son, fist encourt de crestiente ou en court laie ou en

quelconkes manière ke che fust, nous leur serions

tenu a rendre par leur plain dit, sans plus dire ne

faire encontre. Et a toutes ches coses tenir et vfarder

fermement, nous avons obligié nous et nos oirs et tous

nos biens. ]".l pour che ke cheste cose soit ferme et

eslaule, je Gobers chevaliets devant dis, et je Yde, se

feme devant dite, avons ches présentes lettres baillies

au dien et au capitre devant dis, seelees de nos propres

seaus. Che fu fait en lan de grâce mil deus cliens et

quatre vins, u mois de may. » Sceau de Gobert de

Dargies ; circul., de 47 millim. ; cire brune, sur double

queue de parchemin ; écu à neuf merlettes posées en

bordure ; lég. : s. goberti dni de dar s. Sceau

d'Ide, femme dudit Gobert ; circul., de 27 millim.
;

cire brune, sur double queue de parchemin ; écu parti,

au 1 à cinq merletlea posées en bordure, au 2, à un

lion ; lég. S. hide dne de d.... s. — Prise à cens, sous

le scel de l'officialité d'Amiens, par « Albinus dictus

de Marra, manens apud Dommeiiers », du chapitre de

la cathédrale d'Amiens, de 45 journaux de terre au

terroir de Domeliers, moyennant 7 1. 10 s. p. par au.

Mercredi avant la Nativité de saint Jean-Bapliste (20

juin) 1324. Latin. Sceau de l'olî'icialité d'Amiens. —
Prise à cens par « Pelrus dictus Heiars, manens apud

Dommeiiers », des mêmes, de -15 journaux de terre au-

dit Domeliers, moyennant le même cens. Mercredi

avant la Nativité de saint Jean-Baptiste (20 juin) 1324.

Latin. Traces de sceau. — Donation sous le scel de

l'officialité d'Amiens par M<' Jean de Rainneval, cha-

noine de la cathédrale d'Amiens, aux doyen et chapitre

de ladite cathédrale, de 10 1. p. de cens sur 14

journaux déterre à Domeliers, en trois pièces, « qua-

rum una pechia, conliuens seplem jornalia terre, vel

circiter, sita est ad Gousluras Gainelin, inter terram

Pétri Houperi, ex parte una, et terram Pelri Fabri, ex

altéra ; alla pechia, continens quatuor jornalia et dimi-

dium, vel circiter, terre, situatur au Pommerveil, inter

terras Katerine le (Jlergesse, ex parte una et altéra ; et

alia pechia, conlinena tria jornalia et dimidiumjornale

terre, vel circiter, sita est au Crock, inier terram

Firmini Parrighel, ex parte una, et terram .lobannis

Fabri, ex altéra », à la charge de deux obits par an au

chœur de la cathédrale, « uno scilicet pro animabus

patris et matris dicti magistri Johannis ac domini sui

bone memorie reverendi patris domini Roberti, Dei

gralia quondam Ambianensis episcopi et aliorum be-

nefactorum suorum, prima die post feslum beati Mar-

tini estivalis, et alio ob remedium anime dicti magistri

Johannis, craatina die festi As?un:ptionis Béate Virgi-

nis g]o'io?e. » Vendredi avant la Saint-Clément d'hiver

(22 novembre) 1331. Traces de deux sceaux. — Vente

par-devant Pierre Jouglet, licencié es lois, bailli du

chapitre de la cathédrale d'Amiens, par Jean Perrin-

gnel et consorts, aux doyen et chapitre de ladite cathé-

drale, de deux pièces de terre « èsquelles a plui-

seurs crutures et esboutures de bos », au terroir de

Domeliers, tenant « au bos du camp Drouart d, pour

le prix de 28 écus d'or, à 18 a. la pièce. 12 juin 1413.

Sceau du bailliage du chapitre de la cathédrale

d'Amiens. — Vente par Jean Roupin, curédeSoboy (?),

et consorts, aux doyen et chapitre de la cathédrale

d'Amiens, d'une grange dans la grande rue de Dome-

liers, pour le prix de 120 1. Domeliers, 26 novembre

1653. — Vente par Nicolas Poslel, laboureur à Dome-

liers, et consorts, à Nicolas d'Oranga, chevalier, sei-

gneur des Roches et autres lieux, maréchal général

des logis de la cavalerie de France, gouverneur des

Ville, château et baronuie de Fougères en Bretagne,

demeurant eu son château de Francastel, de deux

journaux de terre à Donielier'fl, lieu dit le Coriamont,

pour le prix de 00 1. t., plus 12 d. au denier à Dieu,

30 s. au vin et aux épingles de chacune des femmes

des vendeurs, et (la somme laissée en blanc), au vin du

marché, francs deniers. Château de Francastel, 14

juillet 1685 icopie collalionnée du 14 décembre 1603).

— Vente par Nicolas Jodart, laboureur à Domeliers, à

François Villeman, chanoine de lu cathédrale d'Amiens,

d'une masure non amasée nommée la Maison Talon,

« située dans le milieu du village de Doumelier, tenante

vers Orient à la rue vis-à-vis la grange seigneuriale et

champarteresse, vers occident au tour de ville •>, pour

le prix de 70 1. 28 mars 1735, — etc.
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G 1665. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, 8, papier

155<i-1740. — Domeliers. Moulin à vent à blé.

(Arm. IV, 1. 26). — Prise i ferme par Nicolas Parmen-

tier aîné, demeurant à Domeliers, des doyen,

chanoines et chapitre de la cathédrale d'Amiens, de

« leur œoulyn à vent à usaige de mouldre blé, qu'ils

ont en leur terre et seigneurye de Dommelliers, et

ungjournel de terre ou environ, sur partye duquel

ledicl molyn est assis », pour six anSj pour « prendre

pour droict de moulture le seiziesme seullement, et

non plus grant droict moyennant.... dix muys de

blé mesure desdicLs de chappittre », par an ; à la charge

d'entretenir ledit moulin « de tous harnas et tenaille,

et, en fin d'iceulx six ans, le rendre en bon et suffisant

estât, mesmement de rendre la huche à mettre le blé

fermant à clef, deux cordes de chanvre, l'une pour

tirer le sacq audict molyn, et l'autre pour lever la

lanterne et le gros fer hors la meulle ; une autre corde

de tille de trente-deux thoises, qui sert avec les autres

cordes, ung pied de chèvre de fer de cinq piedz de long,

ung chizeau de deux piedz, ung gros mailera de fer,

deux marteaulx à battre meulle, une mesure de bois,

ung boyteau, ung demy boiteau, tous liez de fer, et

un corbillon. » Amiens, 22 septembre iôoi. — Baux

dudit moulin.

G 1866. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, 46, papier

(T imprimées).

1531-1773. — Domeliers. Dîmes et champarts.
(Arm. IV, 1. 27). — Baux des dîmes et champarts de

Domeliers. — Déclaration du champart de Domeliers.

5 juillet 1530 (copie collationnée du 3 septembre 1735).

— Transaction entre le chapitre de la cathédrale

d'AmicDs et Jacques de Caigni, curé de Domeliers,

concernant la portion congrue. 30 juillet 1655. —
Sentence de George de Monchy, chevalier, seigneur

marquis d'Hocquincourt, conseiller du Roi en ses

conseils d'Etat et privé, lieutenant général en ses

armées, bailli, gouverneur des villes et châteaux de

Péronue, Monldidier et Roye, concernant les dîmes,

champarts el censives de Domeliers. 24 juillet 1670.—
Sentence de François le Mercier, avocat au bailliage

d'Amiens, lieutenant du temporel du chapitre de la

cathédrale d'Amiens, concernant les dîmes, champarts
et censives de Domeliers. 12 août 1066. — Arrêt du
Parlement sur le même objet. 7 août 1676. — Autre
arrêt du Parlement sur le même objet. II août 1676.

(impr., 7 p. in-fol.). — Transaction entre le chapitre

de la cathédrale d'Amiens et M<^ Claude Lalandes,

curé de Domeliers, pour la portion congrue. Amiena,

27 janvier 1694. - Procès-verbal de visite des répara-

tions à faire à l'église de Domeliers, par Joseph de Vaux,

maître charpentier et entrepreneur à Amiens. 28

juillet 1728. Ordonnance de l'intendant Chauvelin

ordonnant l'adjudication desdils travaux. Amiens,

21 août 1728. — Avis de l'adjudication desdits travaux

(impr., affiche). — « Déclaration de ceux qui ont refusé

le champart dans la moisson de la présente année

mil sept cent trente-quatre, des grains et terres sur

lesquels ils l'ont refusé sur le terroir de Doumelier. »

18 octobre 1734. — Id. 15 décembre 1735. — Sentence

d'IIenry-Françoisde Bertin, chevalier, seigneurd'Inne-

ville, conseiller du Roi, président au bailliage civil,

criminel, et prévôté royale de Montdidier, lieutenant

général au gouvernement de Péronne, Montdidier et

Roye, et commissaire enquêteur et examinateur audit

bailliage, au sujet des dîmes et champarts de Domeliers.

Monldidier, 14 juin 1736 (imp_r., 14 p. in4o). — Autre

sentence du même sur le même objet. Montdidier, 27

juillet 1736 (impr., 11 p., in 4°). — Requête [des curé

el paroissiens de Domeliers aux doyen et chanoines de

la cathédrale d'Amiens, sur ce que « le dimanche

15 février dernier, ils se seroient assemblés après véprea,

pour résoudre entre eux, s'il éloit à propos de vendra

la matière de la moienne cloche, qui se trouve cassée,

pour le prix de la vente estre emploie à la décoration

de leur église, et ainsi diminuer la dépense qu'ils ont

à appréhender de la construction d'un clocher suffisant

pour contenir les trois cloches de ladite église, que

quoyque celte assemblée se soit terminée sans aucune

résolution, et sans qu'ils aient donné leur consente-

ment à la vente de laditle cloche, ils sont surpris

d'apprendre que Nicolas Jodart, votre fermier à

Doumelier, est chargé de faire signer des paroissien.s

un écrit qui n'a pas été fait dans l'assemblée, par lequel

OD accorde ladilte vente. Les suppliants ont l'honneur

de vous représenter qu'ils aiment mieux supporter à

proportion des biens qu'ils possèdent la dépense néces-

saire pour construire un clocher suffisant, que de
consentir à la vente d'une des cloches que leurs pères

leur ont conservé et laissé, nonobstant leurs besoins

particuliers et ceux de l'église; que ai on vendoit

laditte cloche, il seroil inutile de construire un clocher

pour y monter deux cloches discordantes, et qu'ils

n'ont consenti h la construction d'un clocher que dans
l'espérance d'y voir monter et sonner trois cloches,

pour être averti des heures du service divin, que
perdent souvent ceux qui sont aux extrémités du
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village, parcequ'ilsD'enlendenlpas sonner. » 20 février

i73y. 64 signatures, dont 35 autographes, — etc.

G 1867. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

1350. — Domelier?. Dîmes el champarls. (Arm.IV.

1. 28). — Pièces de procédure concernant les dîmes el

champarts de Domeliers.

G 1868. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin (1 sceau).

1435, V.». — Domeliers. Censives. (Arm. IV, 1. 31,

n» 1). — Vente sous le scel du bailliage du chapitre de

la cathédrale d'Amiens, Pierre .louglet, licencié en lois,

bailli dudit chapitre, par Enguerran Hardi et sa

'femme, demeurent à Domeliers, audit chapitre, de

journaux et 30 verges de terre en quatre pièces, l'une au

terroir de Domeliers, « tenant d'un costé au bos de le

Prière », la seconde, audit terroir, tenant d'un côté

« au bos du Fayel, et de l'autre à le terre.... nommé le

Val Raoul n, la troisième, au terroir du Sauchoy,

tenant « as terres du fief Jehan d'ûtfay, et aboute au

bos du Forestel », la quatrième, au terroir de Fontai-

nes, tenant au bois de Moymont, vers Domeliers, et

aboutissant d'un bout « aux terres du ûef qui fu

maistre Robert Biganl », pour le prix de 11 1. S s., francs

deniers. 21 mars 1425, v. s. Sceau du bailliage du

chapitre la cathédrale d'Amiens.

G 18(59. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, (1 sceau).

14S5. — Domeliers. Censives. (Arm. IV, 1. 31, n" 2).

— Vente sous le sceldubailliageduchapitrede la cathé-

drale d'Amiens, JeanCharlet, bachelier es lois, bailli

dudit chapitre, par Jean Houppin dit Galois, demeurant

à Domeliers, d'une pièce de 10 journaux de terre au

terroir de Domeliers, tenant d'un côté aux bois du

Moymont, de l'autre aux terres delà Folie «d'un bout,

à le voye qui maine de ladite Folie audit bois de

MoiemoDt, et d'autre bout au quemin qui maine dudit

Doumeliers à Fontaines soubz Catheu », pour le prix

de 4 écus d'or, francs deniers. Amiens, 29 octobre 1455.

Sceau du bailliage du chapitre de la cathédrale

d'Amiens; circul., de 30 millim.
; cire verte, sur

double queue de parchemin : dans une chaire d'archi-

tecture gothique, la Vierge Marie assise, l'enfanl

Jésus dans ses bras; lég. : sef.l de le ballie du

CAPiTTRE DAMiENS. Conlrescoau, circul., de 23 millim :

la Vierge Marie tenant l'enfant Jésus, debout au

milieu d'une rose polylobée ; lég. : com'hes he capiti.k

OAM.

G 1870. (Liasse.; — 1 pièce, parchemin, 1 papier.

1316. — Domeliers. Censives. (Arm. IV, 1. 31, n" 3).

— Sentence d'Antoine de Sainl-Deliz, écuyer, licen-

cé es lois, seigneur de Heucourt, conseiller du Roi,

lieutenant général du bailli d'Amiens, qui maintient

le chapitre de la cathédrale d'Amiens en la possession

el saisine de n certains bois scituez es terroirs de

Dommeliera el Fontaines, que l'en nomme les bois de

la Perrière et deleHaie,èsquelzbois ilz ont toute justice

et seigneurie », dans lesquels plusieurs particuliers

avaient arraché « le nombre et quantité de deux cens

et soixante arbres qui y estoient croissans et à rachine,

tant pommiers, poriers que autres arbres. >> 29 mai 1510.

Traces de sceau, — etc.

G IB"!. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.'

lôes. — Domeliers. Censives. (Arm. IV, 1. 31, n"

4). — Sentence de Pierre Vilain, licencié es lois, bailli

du temporel des doyen et chapitre de la cathédrale

d'Amiens, par-devant lequel « sont comparus en leurs

personnes .lehan Alexandre, Jehan de Saint-Jehan dit

Barbet, et Pierre Roussel demourans à Dompmeliets,

et ont recongnut et chacun d'eulx comme ilz eussent

tour servant à huy au siège dudit bailliage.... à

rencontre du procureur pour office d-î mesdits sieurs,

surcequ'ilprétendoitadcequ'ilzfusseutcondempnez...

en amende de soixante s. p., el en grandes sommes de

dealers pour les dommages et intéreslz que lesdits

comparans, ou aultres de leurs gens, avoient fais par

leur adveu et charge en leurs bois de la Perrière, le

-Moismont et le Fayel, èsquelz bois ilz s'estoient trans-

portez et y fait demœure par long temps, avec leurs

gens, enffans el familles, y coppé et abattu plusieurs

bois et arbres de diverses socles... Et pour faire cesser

ia poursuite dessusdicte, iceulx comparans avoient ledit

jour d'huy présenté requeste à nosdits seigneurs en

leur chappille pour culx et autres dudit Dompmelliers,

absens, lesquelz s'estoient aussy trouTez èsdits bois el

y fait comme eulx, remonstrans par ladite requeste

avoir esté èsdits bois adûn de éviter au danger de la

maladie de peste dont aucuns d'eulx avoient esté touchez

et avoir eu cours par longue espace de temps audit lieu

de Dompmelliers, au moyen de quoy ilz avoient esté

déboulez, eslougoz et fuysdeleura voisins, et constrains,

pour double de leurs personnes et gens, eulx retirer et

refFugier èsdits bois, lendans à ceste cause, parladicte

requeste, l'intéresl qu'ilz ]iorroieni avoir fait èsdits

bois leur eslre pardonné, ou sinon ilz offroient rendre
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honnestement à mei=dits sieurs ledit inlérest, sans

plaidier contre eulx. Pour à quoy entendre, mesdils

sieurs eussent commis aucuns d'eulx pour conférer de

ce que dit est avec iceulx comparans et aultres

supplians par ladicte requeste, qui se seroient trouvez

avec lesdits comparana, lesquelz avoient promis de

recongnoistre en justice à meadiU sieurs leurs drois,

justice et seignourie qu'ilz avoient audit lieu et terroir

de Dompmelliers et en iceulx bois. Fiiiablement,

lesdits comparans voilant furnir à leurdite promesse,

congnoissans, comme ilz ont déclarié, que raisonnable-

ment ilz ne porroient ne voidroient contredire aux

drois de mesdils sieurs, ont recongnu et confessé

devoir dommage, sur peine d'amende et de restitution,

de l'intérest qu'ilz y avoient foit ou fait faire; ont

recongnu et confessé devoir et eslre esclieuz chacun

d'eulx en amende de soixante s. p., et qu'ilz et chacun

d'eulx ont fait à mesdifs sieurs plusieurs grands

dommaiges et inléreslz.... eulx subniettant de ce en la

grûce et bonne discrétion de mesdils sieurs. Oyes les-

quelles recongnoissances, confessions et déclarations

dessus dictes, nous lesdits Alexandre, de Saint-Jehan

et Roussel, avons, de leur consentement condempné

et condampnons chacun d'eulx en une amende de

soixante s. p., avec es dommages et inléreslz fais èsdits

bois et es despens de la poursuicte, la taxation par

devers nous réservée, saoufsur tout la grâce et modé-

ration de mesdils sieurs. » 15 mai 1523.

G 1872. (Liasse.) — 7 pièces, papier.

1564-1054. — Domeliers. Censives. (Âraj. IV, 1.

3i, n» G). — Extraits de comptes et registres pour les

censives de Domeliers.

G 1873. (Liasse.) — Il pièces, papier.

1460-X.VIlIo s.— Domeliers. Censives. (Arm. IV, 1.

.'^i, n° 7). — Extraits de titres relatifs aux censives sur

les terres du fief des Rames, à Domeliers.— a Mémoire

pour le fief Desramé, qui est un fief abrégé «ans justice,

situé au terroir de Doumelier, tenu et mouvant du

chapitre d'.^mieos à cause de leur seigneurie et comté

dudil Doumelier. » XVIII» s.

G 1874. (Liasse.) — 7 pièces, papier.

1688.— Domeliers. Censives. (Arm. IV, 1. 31, n"

8). — Aveux ou déclarations fournis au chapitre de la

cathédrale d'Amiens, à cause d'héritages à Doiiielieis,

dans la censive dudil chapitre.

G 18'5. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

1739>K74%. — Domeliers. Censives. (Arm. IV, 1.

31, n» '>). — Sentence du bailliage de Montdidier sur

les censives dues par Firmin Postel sur des héritages

à Domeliers. 2!) juillet 1739. — Id., sur les cen'-ives

dues par Nicolas Huchel. 13 avril 1742.

G 1876. (Cahier.) — In 4°, 13, feuillets, papier.

1746-1757. — Domeliers. CensiTes. (Arm. IV, 1.

31, n" 10).— Quittances delà prévôté de Domeliers.

G 1877. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1674. — Domeliers. Censives. (Arm. IV, 1. 31, n»

11). — « Déclaration des censives à prendre sur les

mazures et héritages séans au village de Domeliers et

terres des champs à l'environ. » 1674.

G 1878. (Liasse.) — 8 pièces, papier.

17'i'J. —Domeliers. Censives. (Arm. IV, 1. 31 n"

12). — Aveux ou déclarations fournis par plusieurs

particuliers à cause d'héritages par eux possédés au
terroir de Domeliers et chargés de censives en grains,

argent et volaille envers le chapitre de la cathédrale

d'Amiens.

G 1879. (Liasse.) — 40 piècei. papier.

155S-1730. — Domeliers. Censives. (Arm. IV, 1.31,

u" 13). — Ventes d'héritages en la censive du chapitre

de la cathédrale d'Amiens à Domeliers.

G 1880. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

XVlIlo ». — Domeliers. Censives. (Arm. IV, 1. 31,

no 15). — Extraits d'anciens registres et cueilloirs de

la seigneurie de Domeliers.

G 1881. (Liasse.) — 1 plan, papier.

1762. — Domeliers. Censives. (Arm. IV, 1. 32). —
Partie de la sixième planche ou canton du terroir

de DoraesUiers, relevé du plan qui en fut dressé en

l'année 1722, sur lequel il y a plusieurs changemens

faits depuis, et notamment en l'année 1738 ; laquelle

partie fut relevée pour raison de la mouvance de trois

pièces de lerre emparquécs d'une couleur rouge

contestée à MM. les doyen, chanoines et chapitre de

l'église cathédralle de Notre-Dame d'Amiens par M. de
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Sainte Aldegonde, abbé de Breleuil, à cause de plu-

Bieurs mouvances qu'il a sur le terroir d'Oursel-

Maison. » 1762.

G 1882. (Registre.) — Iii-fol., 224 pages, papier.

|.j37. — Domeliers. Terriers. (.\rm. IV, 1. 33, n»

1). — « Déclaration de toutes les censives en argent,

volaille et avoine dues à la seigneurie et comté de

Doumelier, bailliage de Mondidier, appartenante à

MM. les doien, chanoines et chapitre de l'église

cathédrale d'Amiens, seigneurs spirituels, temporels

et hauts justiciers dudit lieu », elc. 1737.

G. 1883. (Registre.) - In -fol , 323 pages, papier.

IÎ3Î. — Domeliers. Terriers. (Arm. IV, 1. 33 n"2).

— « Dc^claration de toutes les censives dues à la sei-

gneurie et comté de Doumelier. » 1737.

G 1884. (Registie.) — In-fol., 194 feuillets, papier.

1744. — Domeliers. Terriers. (Arm. IV, 1. 33, n»

3). — « Déclaration des censives dues aux seigneura

de Domeliers et du Saulchoy, dressé par ordre et sui-

ranl les règlements du chapitre, conformément à la

précédente déclaration de 1737, par M. Firmin du

Fresne d'Hauteville, preslre, chanoine et prévôt de

l'église cathédrale d'Amiens, après l'exercice de la

prévoslé dudit Domelier, commencé en l'année 1734, et

continué jusques et compris 1743, ladite déclaration

présentée au chapitre le 18 de septembre 1744. d

G 1885. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

l73H-i;40. — Domeliers. (Arm. IV, 1. 34, n" l et

2). _ « Ceuilloir ou terrier du village de Duumelier. »

1738. _ « Cœuilloir des censives de Domeliers. » 1740.

G 1886. (Registre.) — In-fol., IHl pages,papier.

175e. — Domeliers. (Arm. IV, 1. 34, u» 3). —
<( Déclaration des censives dues à la seigneurie de

Domeliers et Saulchoy, donnée par M. Ponchel,

chanoine, pour ses années d'exercice 1751, 1755 et

175G. »

G 1887. (Registre.) — lii-fol., ^S feuillets, papier.

tîôî. —Domeliers. (Arm. IV, 1. 31. n" 4). —
« Déclaration de toutes les censives dues à U seigneurie

SÉRIE a.

et comté de Doumelier appartenant à MM. du chapitre

d'Amiens, dressée en 1757, suivant et conformément

à la précédente de l'année 1751. » 1757.

G 1888. (Registre.) — In-fol., 175 pages, papier.

1760-1763. — Domeliers. (Arm. IV, 1.31, n»5).—

« Décluralions des censives dues à la seigneurie de

Doumeliers et Saulchoy, donnée par M. Pingre

chanoine, pour ses années d'exercice 1700, 1701, 1762,

1763, 1764 et 1765. Dressé en 1760, suivant conformé-

ment à la précédente de l'année 1757. »

G 1889. (Liasse.) — 7 plans, papier.

XViIi ' s. — Domeliers. — Plan en sept feuilles du

terroir de Domeliers.

G 1890. (Recueil relié.) — l'3 pièt-es, papier.

15^4-1733. — Domeliers. — « Contraets, saisines

et aveux portant charge de champart seigneurial sur le

terroir de Doumelier, avant 1524, jusqu'en 1020. »

Tome I. — Sur la feuille de garde : « La pluspart des

anciens titres contenus en ces deux tomes étoient entre

les mains des habitans de Doumeliers dont les devan-

ciers avoient été officiers de justice audit lieu, comme

greffier ou procureur fiscal, en sorte que les enfans

s'en servoient dans l'école pour apprendre à lire en

lettres : pour retirer cesdits titres, fut présenté la re-

queste suivante à M. l'intendant, et avec toute son

authorité on n'en a pu recouvrer qu'une partie : pen-

dant qu'on étoit à faire recherche dans une maison,

les voisins couroient avertir partout, et on en empor-

toil les papiers
;

pourquoi on remarquera sur ces

titres que, dans plusieurs endroits, les païsans de

mauvaise foy y ont effacé le mot de champart accous-

tumé, n'en voulant plus entendre parler : cependant

on y distingue encore bien la vérité d'avec la mauvaise

façon. » — Requête des doyen, chanoines et chapitre

de la cathédrale d'Amiens à l'intendant, " disant que

les habitans de Doumelier, leurs tenanciers, par un

esprit de cabale et de révolte, auroient tous unanime-

ment refusé de paier en la dépouille dernière 1733, le

droit de champart que ledit chapitre a accoutumé de

percevoir sur le terroir de Doumelier, disant qu'ils ne

les paieront plus si on ne leur montre par bons titres

qu'il cet du. Sur quoi ledit chapitre aurait eu avis

qu'Alrien Gérard, serger, dit petiot Drieu, demeurant

audit Doumelier, fils et héritier du nommé Gérard,

autrefois greffier de la justice de Doumelier, auroil en
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sa maison nombre d'actes et contracts passez à la

justice dudit lieu, qu'il prette aux écoliers pour ap-

prendre à lire en lettres, lesquels prouvent ledit cha-

pitre avoir droit de champart sur le terroir^ de quoi

lesdits chanoines ont grand intérest d'avoir coppies :

mais comme il est craindre qu'en les demandant en

justice réglée, on ne détourne cesdits actes qui sont

contre lesdits tenanciers, et à faire voir leur mauvaise

foy, ledit chapitre est conseillé, Mgr., d'avoir recours

à votre aulhorité. » Ils demandent à être autorisés à

ce que « un chanoine, avec les officiers de justice

dudit lieu, à l'assistance d'un officier de la maréchaus-

sée de Bretheuil, puissent descendre en la maison dudit

Adrien Gérard et en l'école dudit lieu, pour y faire

rechercher desdils actes, les examiner, en dresser

inventaire, et en tirer coppies pour ensuite être remis

audit Gérard, si mieux n'aime les laisser au greffe de

la justice de Doumelier, offrant le dédommager au dire

de notaires, de ce qu'il pouroit prétendre tirer de

profit desdites minutes. » Avec ces mots de la main de

l'intendant Chauvelin : « Soit fait ainsi qu'il est re-

quis. » 20 novembre 1733.

Xi 1891. (Recueil relié.) — 508 pièces, papier.

1680-1334. — Domeliers. — Id. Tome II.

G 18S2. (Recueil relié.) — 83 pièces, papier.

lâ95-lC73. — Domeliers. — Baux et déclarations.

G 1893. (Recueil relié.) — 4 pièces, parchemin, 37-J, papitr

1575-1737. — Domeliers, — « Appointez et aveux

dus à le seigneurie de Doumelier. » Tome I.

G 1894. (Recueil relié.) — 2 pièces, parchemiu, 367, papier.

1657-1737. — Domeliers. — Id. Tome IL

G 1S95. (Recueil relié.) — 288 pièces, papier.

1790-1737. — Domeliers. — Id. Tome III.

G 1896. (Recueil relié.) — 1 pièce, parchemin, 230, papier

(1 plan).

1400, V. ». 173Î. — Domeliers. — Id. Tome IV.—
Pièce il(). Prise à cens par Michel Quillet, manant à

Domeliers, des doyen et chapitre de la cathédrale

Somme Série G,

d'Amiens, d'une pièce de terre sise audit Domeliera,

« vocatam communiter terram de le Folie », contenant

11 journaux de terre, ou environ, près du « locum du

Maymoult », tenant d'un bout » vico ducenti de diclo

loco de Dommeliers ad nemus dicli loci du Maymoult,

ex alio vero buto et subtus, itineri ducenti de dicto

loco de Dommeliers apud Fontainnes », moyennant

3 s. par journal. « Et una cum hoc, tenetur ipse reco-

gnoscens pro se et suis supradictis, prefata undecim

jornalia terre, que in sussia (?) et ruyna erant, ad cul-

tum et laborem compétentes ponere et reducere. » 23

janvier 14(50, v. s. — Plan d'une portion du terroir de

Domeliers. XVIII« s., — etc,

G 1897. (Recueil relié.) — 126 pièces, papier.

173§-174$. — Domeliers. — « Registre contenant

cent vingt-six escrous des particuliers de Francastel,

pour la branche du Long Laris, pour la dixme à huit

du cent. Production de 1748. »

G 1898.J(Lia3se.) — 1 pièce, parchemin (1 sceau).

1353. — Dury. Seigneurie, justice. (Arm. l'V, 1. 35,

n° 1). — Acte des doyen et chapitre de la cathédrale

d'Amiens par lequel n comme maistres Jehans Visiei,

capellains en nostre église d'Amiens, ait et tiengne de

nous un manoir franch qui fu jadis el tamps qu'il

vivoitfeumaistre Robert de ilouliot, nostre concanonne

et archediacre d'Amiens, assis en nostre ville de Dury,

entre le manoir Pierre dit de Hangart et le neuve rue
;

lequel franch manoir li excéquiteur dudit maiatre

Robert vendirent audit maistre Jehan Visiex, et ou-

quel franch manoir lidis maistres Jehans ayans cause

dudit maistre Robert oudit manoir franch peutetpooit

faire et avoir coulombier, et depuis ait lidis

maistres Jehans acaté ledit manoir dudit Pierre de

Hangart, et en soit en saisine, et ait le closture qui

estoit entre les deus manoirs dessus dis fait abattre

ayans entente de faire un coulombier assis en le court

entre les deus manoirs dessus dis, lequel ne peut mie

bonnement faire que il no sieche partie en le court

dudit manoir, lau pooit faire coulombier, et partie en

le court dudit manoir qui fu Pierre de Hangart »,

autorise la construction dudit colombier. Donné en

chapitre général, le 22 mai 1352. Sceau du chapitre de

la cathédrale d'Amiens.

35
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G 1899. (Liasse.) — 3 pièces, parchemin (1 sceau).

1470-1472. — Dury. Seigneurie, justice. (Arm.

IV, 1. 35, n<^ 2, 3 et 4). — Sentence de Jean de Colle-

mont, lieutenant du bailli d'Amiens, sur ce que les

doyen et chapitre de la cathédrale d'Amiens eussent

obtenu dudit bailliage « certaine commission en fourme

de complainte en cas de saisine et de nouvellelé, par

laquelle il7, disoient que, ad cause de ladicte église, ilz

estoieut seigneurs seulx et pour le tout de la ville et

territoire de Dury, lequel territoire, tant en en ce qui

estoit de leur demaine comme en ce que d'eulx estoit

tenu, se comprenoit en grant quantité de terres labou-

rables et autres, et meismes en aucunes qui, de long

temps estoienl à usaige desablonnière. en laquelle ville

et par tout ledit territore de Dury iceulx complaia-

gnans, comme par tout leurs aultrcs villes, teroirs et

seigneuries, avoient justice et seigneurie liaulte, moi-

enne et basse, bailly, sergens et autres officiers pour

ladite,justice excercer En saisine de labourer ou

faire labourer lesdites terres dudit territoire de Dury

estans de leur domaine,.... ou aultrement icelles bail-

lier à ferme,..,, laisser en riez sans labourer ou les

mettre à usaige de tarière et de y prendre ou souffrir

y prendre par leur cocgié terre pour servir à usaige

de foullon ou en aultre manière.... Et néantmoins,

puis ung an par avant le VIII" jour de may derrain

passé.... ung nommé Colart le Brasseur, dit Wastelet,

belenier,.... sans le congié ou licence desdits de chap-

pille,..,. avoit picquié, fouy, heué, prins et cbargié

grant quantité de blenées de terre.... oudit terroir de

Dury, en pluiseurs et divers lieux,.... acostans.,.. au

lieu que on dist le Beau Rillon, et.... avoit amené,

vendu, pour servir à usaige de foullon ... A l'exécu-

tion et entérinement de laquelle complainte.... icellui

Colart s'estoit opposé.... Savoir faisons que, audit,

jourdui, ledit Colart le Brasseur comparant.... a con-

fessé que lui, ne procureur pour lui, ne sont comparus

audit jour, lieu et heure à lui assignez pour faire ledit

restablissement, et qu'il a esté quant ad ce négligent, et

oultre que, lui surcedeuemenl adverti,.... a renunchié

et renunche à ladite opposition.... Nous lesdits doicn

et chappille avons maintenu et gardé, maintenons et

gardons de par le Roy nostredit seigneur en leursdits

droix, possessions et saisines. » Amiens, 3 septembre

1470. Traces de sceau. — Sentence du même pour des

terres tirées par ledit Wastelet sur une pièce de terre

labourable tenant « aux terres que on dist la Commu-

naulté de Dury ;;. Amiens, 3 septembre 1470. Traces

de «ceau. — Sentence de Jeau Crétu, lieutenant du

prévôt de Beauvoisis, concernant les extractions de

terres à foulon sur le terroir de Dury. 1<^'' juin 1472.

Sceau de .lean Crétu, circul., de 2."3 millim., cire verte,

sur double queue de parchemin ; écu penché, chargé

d'un oiseau et d'un croissant (?) en chef, et de (?), en

pointe, timbré d'un heaume cime, tenu par deux lions
;

lég. illisible.

G 1900. (Liasse.) — 3 pièces, parchemin (1 sceau).

14Se, T. s. — Dury. Seigneurie, justice. (Arm. IV,

1. 35, n° 5). — Donation sous le scel du bailliage

d'Amiens, Jean Harlé, conseiller en la cour du Roi, à

Amiens, garde du scel royal audit bailliage, par-devant

Jacques le Galois et Guy de Latre, auditeurs du Roi

audit bailliage, par Jean de Bourdon dit Noirtemps,

laboureur à Dury, au curé de Saint-Nicolas de Dury,

du consentement du chapitre de la cathédrale d'Amiens,

dé divers héritages y désignés sis à Dury, « en le Gau-

chie,.... au chemin des Mannans », etc., à la charge

de quatre obits solennels à diacre et sous-diacre les

vendredis des Quatre Temps. Amiens, 24 février 1486,

v. s. Sceau du bailliage d'Amiens. Traces de deux

autres sceaux. — Consentement du chapitre de la

cathédrale d'Amiens à ladite donation. 10 mars 148G,

V. s. — Saisine desdits héritages par Jean de Saint-

Delys, licencié es lois, conseiller du Roi, bailli du cha-

pitre de la cathédrale d'Amiens^ à Bernard Gelée, curé

de Dury. 10 avril 148r;, v. s. Traces de sceau.

G 190L (Liasse.) —1 pièce, parchemin.

1539, V. s. — Dury. Seigneurie, justice. (Arm. IV,

1. 35, n" 6). — Acte de Guillaume le Caron, conseiller

en la cour du Roi, lieutenant général du temporel des

doyen et chapitre de la cathédrale d'Amiens, sur ce

que « Jhérosme Pieret, demeurant à Dury, ait na-

guères fait ouvrir par Pierre le Gard, demeurant audit

lieu, une carrière estant à l'un des boutz d'unç, pièce

de terre contenant huyt jouroeux ou environ, séant

au terroir dudit lieu de Dury,.... et d'icelle carrière

fait tirer grand quantité de pierres qui avoient esté

chargées et menées hors d'icelle carrière », par lequel

ledit Pieret reconnaît qu'il n'a pu le faire fans licence

dudit chapitre. Amiens, 11 février 152!), v. s.

G 1902. (Liasse,) — 4 pièces, papier.

1G9S. — Dury. Seigneurie, justice. (Arm. IV, 1. 35,

no 7). — Requête au bailli du chapitre de la cathédrale
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d'Amiens, par Adrien du Mont, curé de Dury, à

l'effet d'être autorisé à bailler à surceas une masure

sise à Dury, tenant à la chaussée. 8 décembre 1628.

— Délibération capitulaire autorisant ledit bail. 18

décembre 1<>28, — etc.

%%

G 1903. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

16âS. — Dury. Seigneurie, justice. (Arm. IV, 1.

.35, n» 8). — Requête au chapitre de la cathédrale

d'Amiens par Adrien Picquet, écuyer, seigneur de

Dourier, conseiller du Roi et lieutenant particulier au

bailliage et présidial d'Amiens, à l'effet d'être autorisé

à faire construire un pigeonnier dans une maison sise

à Dury, tenue en roture dudil chapitre, l-"» février

1055, — etc.

G 1904. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

t6C*2. — Dury. Seigneurie, justice. (Arm. IV, 1.

35, n° 9). — Requête au chapitre de la cathédrale

d'Amiens par Antoine Desmarquette, écuyer, seigneur

de Coquerel, tant en son ncm que comme stipulant

les droits de ses neveux, enfants mineurs de François

Desmarquette, écuyer, à l'effet d'être autorisés à con-

server un petit 'pigeonnier d'environ deux cents bul-

lins (?) qu'ils avaient fait construire sans autorisation

douze ou quator7e ans auparavant, dans une maison à

eux appartenant, sise à Dury. 17 février 1062.

G 1903. (Liasse.) — 7 pièces, papier.

1<iG7-166§. — Dury. Seigneurie,5justice. (Arm.

IV, 1. 35, n» 10). — Requête des habitants de Dury

aux doyen, chanoines et chapitre de la cathédrale

d'Amiens, se plaignant de ce que, malgré la possession

oîi ils sont de temps immémorial « de ne paier aucun

droict de mort et vif herbage, en considération de ce

qu'ils cbarient sans aucune obligation et contre le

droict commun, ledroiot de dixme conjoinctement avec

le droict de champart, dans vostre grange, Messieurs,

seize audict Dury, néantmoins ils sont assignez par-

devant M. le bailly de vostre temporel aux fins d'eux

voir condamner à paier ledict droict de mort et vif

herbage, pour les années 1066 et 1667, à la diligence

de MM. les nouveaux prévoslz adecquez ». 1G67. —
Assignation des habitants de Dury, nominativement

désignés, et entre autres à Pierre Salle, curé dudit

Dury, à comparoir devant le bailli du temporel du

chapitre de la cathédrale d'Amiens, pour être condam-

nés à payer le droit de mort et vif herbage pour les

années 1066 et 1007. 10 janvier 1068. — Sentence

d'Antoine Petit, conseiller et avocat du Roi au bail-

liage et présidial d'Amiens, bailli général du tem-

porel du chapitre de la cathédrale d'Amiens, qui

condamne un particulier de Dury à payer le droit

de mort et vif herbage. Amiens, 10 février 1668. —
Pièces de procédure sur ladite affaire.

G 190G. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1G50. — Dury. Seigneurie, justice. (Arm. IV, 1.

35, n" 11). — Requête aux doyen, chanoines et cha-

pitre de la cathédrale d'Amiens par François de Lou-

vencourt, demeurant à Amiens, à l'effet d'être autorisé

à faire planter une croix que Marguerite BouUengier,

veuve de Pierre Cuvicr, marchand à Paris, « homicide

environ a deux ou trois ans prez nostre village de

Dury, et assés prez du cimetière », l'a prié d'ériger au

lieu où ledit homicide a été commis. 26 juillet loOO.

G 1907. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

•C83.— Dury. Seigneurie, justice. (Arm. IV, 1. 35,

n" 12). — Requête au chapitre de la cathédrale

d'Amiens par Adrian Picquet, écuyer, seigneur de

Dourier, conseiller du Roi, lieutenant particulier au

bailliage d'Amiens, à l'effet d'être autorisé à déplacer

la porte de la maison qu'il possède à Dury et à antici-

per sur le flégard,pour un bâtiment qu'il construit

dans ladite maison. 26 mai 1683.

G 1908. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

«saG. — Dury. Seigneurie, justice. (Arm. IV, 1,

35, no 13). — « L'an mil sept cent vingt-six, le

douziesme jour d'aoust, après midy, sur la requesle

de MM. les doyen, chanoine et chapitre de l'église

cathédrale d'Amiens, seigneurs spirituel et temporel

de la terre et seigneurie de Dury, nous, Honoré

Bouchon, lieutenant de police dudit lieu de Dury, en

la compagnie d'Antoine Gaudier, sergeans dudil lieu,

nous sommes transporté sur la principale place dudil

lieu, à l'effet d'y planter un gros potaux de bois, au haut

duquel est une emprinle des armes de raesdits sieurs

du chapitre, pour constater la haute, moyenne et

basse justice de ladilte seigneurie dudit chapitre, y
pouvoir punire les deslinquant et fauteure, tant dans

les champs pour voler des grains, que dans les bois, à

heurs indues, fumer du labat dans les granges et dans
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les rues, braquoniers et chasseurs «ans permissions,

batteurs de grains et aler dans leurs bâtiment la nuit

avecq des lampes et sans lanternes, jeureurs et blas-

phémateurs du saint non de Dieu, beuveurs dans les

cabarets pendant le service divin, et que les bestieux

de tel nature qu'il puisse estre n'entreron point dans

auqun champs qu'après que les graing en naurons esté

tiré, estant à laditte place à l'estrémité d'icclle respon-

dant au grand chemain de Paris, avons, en la présence

d'un grand nombre d'habitans de laditte paroisse fait

faire un grand troue, dans lequelle nous avons plantés

etestablis ledit poteux et carcan, et avons entrelsesé

dans le fond dudit Iroue et au travers dudit poteux, les

pièces de bois convenables pour estre establei, ensuite

de quoj, avons jette plusieurs moilons et couvert ledit

troux de terres que nous avons faits battre, dont et de

quoy noble et discret M» François Trouvin, preatre,

chanoine et célcrier dudit chapitre, stipulant au nom
dudit chapitre, nous ayant requis acte, avons sur les

lieus dressés le présent procès- verbal, duquelle nous

aurions à l'instant fait lecture à haute et intelligible

voix auxdis habitans présent, et leurs avons faits

deffences de louchez directement ou indirectement au

sussedit carcan, sous lea peines portés par les

ordonnances et de punitions corporelle ; et avons

seignés avecq lea principaux habitans, et plus avant

n'a par nous été procédé, et avons ataché la copie du

présent procez-verbale auxdis poteux. Bouchon,

Pierre Boutin. Pierre Lamare. De Montigny. Françeis

Bouchon. Gaudier. Marque de Pierre Bouchon. »

Q 1909. (Liasse.) — l pièce, parchemin.

17ÏS. — Dury. Seigneurie, justice. (Arm. IV, 1. 35,

n° 15). — Bail à cens par les doyen, chanoines et

chapitre de la cathédrale d'Amiens à Meseire Louis-

François-Marie Piequet, chevalier, seigneur de Dourier,

demeurant à Dury, de huit verges de terre attdil

village, à droite de l'entrée dudit Dury, du côté

d'Amiens, sur la route de Paris. Amiens, IG novembre
1773.

G 1910. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

191©. — Dury. Bois. (Arm. IV, 1. 36, n" 1). —Acte
des doyen et chapitre de la cathédrale d'Amiens au
sujet du journal de bois dans les bois de Dury, que,

suivant une décision prise antérieurement en chapitre

général, chaque chanoine doit percevoir chaque année.

Lendemain de l'octave de Sainte-Madeleine (30 juillet)

SOMME. SERIE G.

1240 (extrait collationné du cartulaire du chapitre de

la cathédrale d'Amiens, du 9 décembre 1638.

G 1911. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin (2 sceaux).

I3ie. — Dury. Bois. (Arm. lY, 1. 36, n" 3). —
Transaction entre lea doyen et chapitre de la cathé-

drale d'Amiens, d'une part, et Jean, abbé et tout le

couvent de l'abbaye de Saint-Martin-aux-Jumeaui à

Amiens, de l'autre, sur ce que « nos, decanuset capi-

tulum predicli, aut alius nostro nomine quamdam
rivam sive excrescenciam nemoris, que riva sive

excreecencia provenerat et eicreverat a nemoribus

nostris que habemus in territorio de Duriaco, Ambia-

nensis diocesis, juxta quam pechiam terre arabilis ad

dictos abbatem et conventum pertinens tanquam ad

nos pertinere proponentee scindi et coUigi nemus ex

ipsa siva feceremus et in ulilitatem nostrara et com-

modum converti.... Noverint universi quod nos partes

predicle ad evitandum omnem maleriamquestionis....

fuimus et sumus in modum qui «equitur concordes »,

etc. 30 septembre 1340. Sceau de l'abbaye de Saint-

Marlin-aux-Jumeaux. Traces de deux autres sceaux.

—

Vidimus de ladite transaction par les maire et

échevins de la ville d'Amiens, du septembre 1374.

Scel aux causes de la ville d'Amiens.

G 1912. (Liasse.) — 1 pièce, jsrchemin, 1, papier.

tlO«. — Dury. Bois. (Arm. IV, 1. 36, n» 4). —
Transaction entre les doyen at chapilrede la cathédrale

d'Amiens, d'une part, et les abbé et convenl de Saint-

Martin-aux-Jumeaux, de l'autre, sur ce que « no»

akbas et conveniua predicti reducere ad aratrum

terras noslras de Dury contlguas nemoribus predicto-

rum dominorum deoani et .capituli et ex ipsis terris

evellere ac dissipare excrescenciam nemorum in ipsis

terris provenienlium teneremur. » 22 (ou 28?) mai

1400. Traces de trois sceaux, — etc.

Q 1913. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.

1&60, V, . — Dury. Bois. (Arm. IV, 1. 36, n» 5). —
n Extraict des registres de la chambre des eauos et

forestz du royauhne de France, au siège de la Table de

marbre du Pallais à Paris. Veu le procès extraordinaire

faict à la requeate des doyen, chanoynes et chappitre

da l'église Nostre-Dame d'Amyens,.... à rencontre de

Ozias de Milly, escuyer, seigneur de Muyraumont »,

arrêt condamnant ledit Ozias de Milly en GO a. p



envers lesdils de chapitre, et en 40 s. p. d'amende envers

le Roi, et à tenir priaon jusqu'à plein paiement des-

dites sommes, lui faisant défenses « de ne chasser èa

bois desdits demandeurs, sans leur congé et licence. »

12 février 1560, v. s.

G 1914. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

1040. — Dury. Bois. (Arm. IV, 1. 36, n» 7). —
« Description des bois appartenans aux vénérables

doien, chanoines et chapitre de Nostre-Dame d'Amiens,

en leur terre et seigneurie de Dury, dont la laye et

recollement général fut fait en l'année 1233. » 12 mai

1646. — « Description des bois de Durj. » 1646.

G 1915. (Liasse.) — 6 pièces, papier.

ieS7.— Dury. Bois.(Arm.IV,1.36, a-tO).—.Requête

au bailli du temporel du chapitre de la cathédrale

d'Amiens par le [procureur d'office dudit temporel, à

l'effet de faire clore les tènements du côté des bois du-

dit chapitre à Dury. Ordonnance dudit bailli conforme

à ladite requête. 10 avril 1687, — etc.

G 1916. (Liasse.) — 9 pièces, papier.

lïao. — Dury. Bois. (Arm. IV, 1. 36, n» 10). —
Sentence d'Antoine-Auguste du Liège, avocat en

Parlement et au bailliage et présidial d'Amiens,

bailli général du temporel du chapitre de la cathédrale

d'Amiens, qui condamne des particuliers de Dury à

l'amende, pour délits dans les boia du chapitre audit

Dury. 20 janvier 1730, — etc.

Q 1917. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

lîae. — Dury. Bois. (Arm. IV, 1. 36, n» 12). —
Lettre de l'intendant d'Invau au chapitre de 1» cathé-

drale d'Amiens, lui marquant que « le service du

public exige.... que le chemin d'Amiens à Paris, dans

la partie qui est entre Duri et Hébecourt, soit inces-

samment réparée. Cette partie de chemin se détourne

pour traverser une espèce de ravine profonde qui

oblige à descendre et à remonter, soit qu'on vienne du

côté de Paris, soit qu'on vienne du côié d'Amiens. Ce

détour et cette inégalité rendent lechemin|incommode,

sujel à être gâté par les eaux et dangereux môme pour

les voiageurs, parla facilité que des malfaiteurs au-

roient de les insulter impunément dans ce fonds cù on

n'est aperçu do nulle part ; de plus, pour réparer ce

CHAPITRE DE LA CATHÉDRALE D'AMIENS. Zfî

chemin dans son allignement actuel, il faudroil un
travail très long et très onéreux pour les corvées. » Il

n'a pas trouvé d'autre moyen que de faire ouvrir ce

chemin en droite ligne de la pointe du bois de Dury
jusqu'aux premières maisons d'Hébccourt, en traver-

sant le bois de la Belle Épine appartenant audit

chapitre. Il le prie de trouver bon que l'ingénieur

fasse les travaux nécessaires dans ledit bois. Amiens,

7 décembre 1755. — Ordonnance de l'intendant

d'Invau, « vu les ordres par nous donnés pour faire

désormais passer en droite ligne le grand chemin

d'Amieos à Paris, dans la partie entre le village de

Dury et celui d'Hébecourt, au travers du bois de la

Bell» Epine appartenant aux doien, chanoines et cha-

pitre d» l'église cathédrale d'Amiens, el les représenta-

tions à nous faites à ce sujet par lesdits sieurs dudit

chapitre », ordonnant, « sans avoir égard auxdites

représentations.... que ledit grand chemin sera ouvert

en droite ligne depuis la pointe du bois de Dury qui

est sur la hauteur du côté d'Amiens, jusqu'aux

premières maisons du village d'Hébecourt, et traver-

sera ledit bois de la Belle Épine; qu'en conséquence,

ledit bois sera ouvert dans toute la traversée sur seize

toises de largeur el suivant lesallignemens qui seront

donnés par le sieur Tardif, ingénieur en chef des

ponts et chaussées », et que ledit chapitre sara tenu

de couper à son profit le« arbres sur la longueur et la

largeur prescrites. 25 février 1756 (copie coUationnée).

G 1918. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, (1 sceau.)

tSft4. — Dury. Domaines. Terres des Marchés.

(Arm. IV, 1. 37, n» 1). — Vente sous le scel de l'offi-

cialité^d'Amiens, N. de Lehincurt, chanoine et officiai,

par « Gislebertus dictui Morcllus, et Maria, uior

ejus ï, à Maurice, préchantre d'Amiens, de 160 verges

de terre au terroir de Dury, en une pièce, « ad Roins-

soium, juxta terram predicli precentoris », pour le prix

de 6 1. et 2 setiers de blé ; ladite Marie c ex parle

cujus dicta terra vendita provenire dicebatur », ayant

reçu en échange << quamdam domum cum appendiciis,

sitam apud Duri, juxta domum Anselli, et duo jornalia

terre site supra quarreriam juxta terram Passeti. »

Vendredi, fête de saint Jean-Baptiste (24) juin l'2&4.

Sceau de l'officialilé d'Amiens.

G 1919. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.

12S». — Dury. Domaines. Terres des Marchés.

(Arm. IV, 1. 37, n» 2). — Vente sous le scel de l'offi-
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cialité d'Amiens par « Rogerus dictus Carpentarius et

Ysabella ejus uxor », aux doyen et chapitre de la

cathédrale d'Amiens, de cinq quartiers de terre en une

pièce, sis au terroir de Dury « juxta curtillos de Dury, »

pour le prix de 100 s.; ladite Ysabeau ayant reçu en

échange de son douaire sur ladite terre un journal de

terre sis (( in territorio de Velane «. Vendiedi après la

Trinité (29 mai)1282. Traces de sceau.

G 1920. (Liasse.) — 3 pièces, parchemin, (3 sceaux).

flSCS. — Dury. Domaines. Terres des Marchés.

(Ârm. IV, 1. 37, n" 3). — « Je Eng«rrans Heudebiers,

escuiers, fais savoir a tous cheaus ki ehes présentes

lettres verront et orront qe jai vendu bien et loiau-

ment a perpétuité a mes segnewrsle dien et le capitre

de leglise Nostre-Dame dAmiens, pour chinqwante et

d eus livres de paresw, dont je me tieng a paies tout

plainement, tout le droit, tout le terage et toute la

segncurie qe je avoie ou pooie avoir u terooir de Duri,

en un liu qe on apele Fonteneles. Lesqueles choses

vendues je tenoie en fief de mon segneur Huon de

Riencourt, chevalier, et les sui tenus a warandir au

devant dit dieu et le capitre et a leur cowmant, encon-

tre tous cheaus qi a droit et a loi vaurroient venir as

us et a coustumes du pais, en tel manière qe se li

devant dit diens et li capitres, on leurs comman^

avoient cous ou damages ou faisoient despens, fusten

coxirt laie ou en court de crestiente en quelq!«e manière

qe che fust, par le defaute de me warandison ou pour

laeoisoa de mi, je tous cous et tous damages par leur

voir dit seroie tenus arrendre a aus ou a leur cowmant,

sans plus faire ne dire encontre et arrestorer a plain.

Et a che tenir fermement et warder ai je obligie moi

et men oir, et par mon sairement. Et qe che soit ferme

chose et estaule, je Engerrans devant noumes ai baillies

as devans dis dien et le capitre ches présentes lettres

seelees de men seel, lan del Incarnation Nostre Segneur

mil II>' et LXVIII, u mois de octembre. » Sceau d'En-

gerran Heudebiers; circul., de 43 millim. ; cire

brune,surdoublequeuede parchemin ; écuà lafasce,au

lambel de cinq pendants ; lég.: s enger.\xs hevdebier

DE VAVS. — Confirmation sous le scel de l'ofEcialité

d'Amiens, de ladite vente, à laquelle demoiselle Agnès,

femme dudil Enguerran, et Jean dit Heudebiers, leur

fils et héritier, ont donné leur consentement, ladite

Agnès ayant reçu en échange de son douaire « totum

terragium quod idem Ingerrannus habere dicebaturin

i.erritorio de Saissemont. ;) Veille de Saint-Simon et

Sainl-Jude, (27 octobre) 1268. Sceau de i'officialité

SOMME. — SERIE G.

d'Amiens, — « Je Hues de Riencourt, chevaliers,

sires de chele meesme vile, fais savoir a tous cheaus

ki ches présentes letres veront et orront, qe Engerrans

Heudebiers de Vaus, escuiers, mes hom, est venM«

par-devant mi et a reconnut, tant comme par-devant

segnewr, qil a vendu bien etloiaument a perpétuité a

honnerables houmes et discres le dien et le capitre de

leglise Xostre-Darae dAmiens, pour chinquanteet deus

livrés do paresis, dont ses gras est fais tout plainement,

tout le droit, tout le terage et toute le segnourie qe il

avoit ou pooit avoir u terooir de Duri, en un liu qe on

apele Fonteneles, lesqueles choses vendue^li devans dis

Engerrans tenoit de mi en fief; à lequele vente devant

dite, je Hues devans noumes, donné men bon assente-

ment et le lo, otroi et apruef, comme sires, et les suis

tenu awarandir le choses vendues as devans dis diens

et le capitre, ou a leur cowimant, frankemeut, comme

sires en contre tous cheaus qi a droit et a loi vaurroient

venir. Et a che tenir fermement et vrarder ai je obligie

moi et men oir. Et qe che soit ferme chose et estaule,

je Hues devans dis ai baillies as devans dis le dien et

le capitre ches présentes letres, a le requeste du devant

dit Engerran et a se prière, seelees de men seel, en

lan del Incarnation Nostre Segnewr mil II" et sessante

wit, umois de octembre. » Sceau de Hue de Riencourt;

circul., de 35 millim. ; cire brune, sur double queue

de parchemin; écu à trois fasces frettées ; lég. : s.

HVON cheval' SIRK DE RIE.>CCORT.

G 1921. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin, (1 sceau).

12S9. — Dury. Domaines. Terres des Marchés.

(Arm. IV, 1, 37, no4). — « Je, Mahiex de Moiliens,

chevaliers, fais savoir à tous chiaus ki ches présentes

lettres verront et orront, ke je, de me propre volente,

poar mon pourfit lor aparant, pour men grant

damage eskiewer, par l'assentement de Jehan, men fil

laisne et men oir, et de mes autres enfans, ai vendu a

tous jours yretaulemenl et en main morte a houmes

honnerables et discres le doien et le capitre dAmiens,

tout le fief ke je tenoie de noble honme mon segneur

Oston dEncre, segneur de Luilly, et quanques je avoie

ou pooie avoir en quelcon.iue maiiiereke che fust, par

le ... dudit fief ; liquels fies siet el terroir de Fonteneles,

en chens, en rentes, en teres arables, en ventes, en

issues et en toutes autres coses queles ke eles soient,

pour quatorze vins et wit Itrres de itaresis, lesquels je

ai recheu des devant dis doien et capitre en bone seke

monnoie loial, et desquels je me tieng bien a ]>aiedaus

et en quite aus et leurs successeurs a tousjours. Et me



suis dessaisis de tout le fief appendisses devant

dits, pour saisir enl les devant dis dien etcapilre, en le

main le devant dit mon segneur Oston, segneur de

Luilly ; et voel ke chil me sires estes a me requeste et

par meu consentement en saisine de che les devant dis

dien et cajiilre, a tenir a tous jours, en le manière ke

il est deseure dit. Et pramech et ai pramis et a che

obligejeetai obligie par men sairement mi et mes

oirs et mes successeurs quel ke il foient, a warder et a

tenir fermement, sans nul débat, le vente deseare

dite, comme boen vewderres, contre tous chiaus ki a

droit et a loi vaurroient venir. Et ke je les devant dis

dien et capitre ne traveillerai ne ne molesterai seur les

coses devant dites, en chiaus ki de par aus les lenront

ne par mi ne par autrui. Et pmmech et oblige mi el

mes oirs a warandir le devant dit fief et toutes les

appendisses, et a tenir en main morte des devant dis

dien et capitre, si comme il est deseure dit, contre

tons chiaus ki a droit et a loi porroient ou deveroient

venir. Et sil avenoit ke li devant dis diens et capilres,

ou leurs kemans, eussent cous ou domages par le de-

faute de me warandison, je oblige mi et mes hoirs a

rendre et a restaulir as devant dis dien et capitre tous

les cous et tous les domages ke il aroient eus par me

defaule, el ki pourroient estre prouve par leurs saire-

mens ou par autre loial prueve. Et quant as choses

devant dites, si comme eles sunt deseure devisees,

tenir et aemplir, je oblige mi et mes oirs. Et quant a

nhe, je renonche e.^prjssemewl a toutes exceptions, a

toutes barreSj a tous privilèges par lesquels li devant

dit doiens et capitres pourroient estre empeekie en

aucune manière ke il ne teinsseut bien et en pais le

devant dit fief et toutes les appartenanches devant

dites a tenir et en main morte a tous jours, sans riens

retenir des devant dis dien et capitre et de leurs

successeurs, si comme il est deseure dit. Sauf che ke

Maihieus de Moliens, chevaliers devant dis, ne mi suie

tenus a amortir fors ke de tant ke il apartient a

mon -segneur Othon dEncre, segneur de Luilly,

et noble homme mou segneur Jehan, vidame d'Amiens,

segneur de Pinke?2gny. Et je, Olhes dEncre, sires de

Luilly, chevaliers, a le requeste dudit mon segneur

Mahieu, Avel, grée, et apprueve le vente et toutes les

convenenches devant dites, si comme eles sunt deseure

expj-essees, et ai rechut le dessaisine du devant dit

mon segneur Mahieu du fief deseuredit ; et ai pramis

ke encontre le vente et encontre les choses devant dites

ne venrai ne les devant dis dieu et capitre, ne leurs

successeurs ne molesterai ne ne procurerai a estre

molestes par mi ne par autrui, ains leur sui tenus a
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vrarandir a tcusjours bien el loiaument tout le fief

devant dit et les appendisses, comme premiers sires,

contre tous chiaus ki a droit et a loi en vaurroient

venir en me court comme en court de segneur. Et a

che fermement tenir ai je obligie et oblige mi el mes

oirs el ai priie noble houme mon segnewr Jehan,

vidame d'Amiens, segneur de Pinkegny, de cui je

teuoie lommage du fief devant dit, ke il en saisesisl les

devant dis dien et capitre a tenir et a posseir (?) des

devant dis dien et capitre a tousjours el en main

morte, sans riens retenir ne a mi ne a mes oirs. Et en

tesmoiwgnage des choses devant dites, je ai mis mer.

seel a ches présentes lettres, avœc les seausles devant

dis mon segneur Mahieu et noble honme mon segneur

Jehan, vidame d'Amiens, segneur de Pinkegny. Et je,

Jehans, vidâmes d'Amiens, sires de Pinkegny, cheva-

liers, le vente, les saisines des devant dites coses

vendues ki deseure sunt expressée?, voel, grée et olri

et mi consench comme secons sires, de tant comme a

mon fief en apartient, sans riens de segnourie, de

houmage, de teneure, dejuslicheou jurisdiction ou de

quelconq?<es autre serciche, perpetuelmenl retenir a

mi ne a mes oirs, es coses devant dites vendues ou en

aucune de cbeles ki de mi fuissent tenues, mais quan-

ques je avoie ou pooie avoir es choses devant dites

vendues et de moi tenues de droiture, de segneurie ou

de justiche, je quite entièrement comme en main

morte as devant dis dien et capitre et a leurs succes-

seurs. Et ai rechut en me main dudit mon segneur

Othon le dissaisine des coses devant dites vendues,

pour saisir ent le dien et le capitre devanl

nommes. Et pramech en bone foi ke encontre les coses

devant dites ou aucunes d'icheles je ne venrai des ore

en avant ne seur les coses devant dites ou aucunes de

eles par mi ne par autrui, les devanl dis dien et capitre

ou aucun de par aus je ne molesterai ne ne procuerrai

a estre molestes en quelconques manière ke che soit

ou pourroit estre en court laie ou en court de cres-

tiente. Et a che tenir fermement a tous jours ai je

obligie et oblige mi et mes oirs. Et suppli a révèrent

père et segneur Guillaume, par la grâce de Dieu,

eveske d'Amiens, ke il voeulle sen assentement mettre

as coses devanl dites vendues et confremer comme

souverains sires. Et je, de tant comme a mi en apar-

tient, par lassenleme;ît du segneur de Luilly, men
houme, ki tenoit de mi l'ommage du fief devant dit et

en cui main il s'en est dessaisis, en ai saisi et mis en

saisine les devant dis dien et capitre, a tenir et a

posseir a tousjours des devant dis dien et capitre en

main morte, sans riens retenir a mi, ne a mes oirs
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comme secons sires. Et pour chc ke che soil ferme

chose et estaule et bien tenue a tous jours, je ai mie

men seel.... lettres avœc les seaus des devant dis mon

segneur Mahieu et mon segneur Olhon, chevaliers.

Che fu fait en lan del incarnation Nostre .Segneur mil

deus chens quatre vins et nuef, ou mois d'avril. »

Sceau d'OthoD d'Knere ; circul., de 48 millim. ; cire

brune sur double queue de parchemin ; 4cu burelc, à

la bande brochant sur le tout ; lég. :.., illvm ho....,

L ; conlresceau circul., de 28 millim. ; écu burelé

à la barre (pour à la bande, erreur du graveur ?) ; lég. :

SiSiLLVM SECRETi. — Reconnaissance de ladite vente

sous le scel de l'ofEcialité d'Amiens. Vendredi après

Misericordia Domini (29 avril) 1289. Latin. Traces

de sceau.

G 1922. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin ;l s'oau).

12^5. — Dury. Domaines. Terres des Marchés.

(Arm. IV, 1. 37, n" 5). — Vente sous le scel de l'offi-

cialilé d'Amiens par a Hugo dictus de Vallibus et

Colaia ejus uxor, manentes apud Derneucourt », aux

doyen et chapitre de la cathédrale d'Amiens de « totum

jus et totam parlem quoi et quam ipsi oonjuges habe-

bant seu habere et reclamare poterant quoquomodo et

que ipsis conjugibus obvenerant ex successione et

e.'ccadentia Marie dicte Foukeree quondam ma tris

dicte Colaie in tola terra quam dicta Maria habebat

dum vivebat, videlicet in terra que dicitur terra de

Fonteneles versus villam de Duri t, pour le prix de

y 1. p. Jeudi avant l'Assomption (9 août) 1285. Sceau

de l'officialilé d'Amiens.

G 1923. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.

18S6. — Dury. Domaines. Terres des Marchés.

(Arm. IV, 1. 87, n° 6). — Vente sous le scel de l'offi-

cialité d'Amiens par « Jacobus dictus de Tornaco, et

Agnes ejus uïor », aux doyen et chapitre de la cathé-

drale d'Amiens « duo partes terre quos ipsi Jacobus et

Agneshabebant in viginti novem jornalibus terre site

in territorio de Duri versus Gravai in quodam loco qui

vocatur Fonteneles ", pour le prix de 16 1. 4 s. p.

Vendredi après Exsurge 128G. Traces de sceau.

G 1921. (Liasse.) — 2 pièces, parchemiu 1 sceau).

lasî-lîSS — Dury. Domaines. Terres des Mar-

chés. (Arm. IV, 1. 37, n° 7). — Reconnaissance par-
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devant l'official d'Amiens de la vente faite par « Wil-

lelmus dictus Feukeres et ejus liberi » de l'usufruit de

la moitié de l.'')S journaux de terré au terroir de Dury

vers Gravai, lieu dit Fonteneles, pour le prix de 40 1.

10 s. p. Mercredi avant la Saint-Martin d'été (2 juil-

let) 1287. Sceau de l'ofRcialité d'Amiens. — Vente

sous le scel de l'offieialité d'Amiens par « Malhildis,

tilia quondana Willelmi Foukere », aux doyen et cha-

pitre de la cathédrale d'Amiens, du cinquième de 58

journaux ou environ de terre au terroir de Fonteneles,

provenant de la succession de Marie Foukerre, sa

mère », pour le prix de 9 1. 2 s. p. Mardi avant

Cantate (20 avril) 1288. Traces de sceau.

G 1925. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, \ sceau).

130S. — Dury. Domaines. Terres des Marchés.

(Arm. IV, 1. 37, n" 8). — Vente sous le scel de l'offi-

eialité d'Amiens par « Ingerrannus dictus de Caigny,

et domicella Margareta, ejus uxor », aux doyen et cha-

pitre de la cathédrale d'Amiens de 20 journaux de

terre en plusieurs pièces, au terroir de Dury, lieux

dits « ad Pratellûs.... ad Longam royam au Gla-

chon ad campum Sancti Nicolay.. . ad campum

Mulet.... ad campum dictum de le Longaigue », pour

le prix de 2201, p., forte monnaie. Fête de Saint-Pierre

d'hiver 1308. Sceau de l'offieialité d'Amiens.

G 1926. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.

1330. — Dury. — Domaines. Terres des Marchés.

(Arm. IV, 1, 37, n" 9). — Renonciation sous le scel de

l'offieialité d'Amiens par Jeanne, fille et héritière

de défunt Baudouin Mécréans, de Dury, en faveur des

doyen et chapitre de la cathédrale d'Amiens, à ses

droits sur un manoir et des terres à Dury jadis baillés

à cens par lesdits doyen et chapitre audit Baudouin.

Fête de Saint-Philippe et Saint-Jacques (1 mai) 1330.

Latin. Traces de sceau.

G 1927. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.

9332 T. s. — Dury. Domaines. Terres des Marchés.

(Arm. IV, 1. 37, n» 10). — Saisine par " Pierres de

Vertmenton, canoines d'Amiens et sires de Dury pour

'

le tamps », à « sire Jehan le Moine, canoine d'Amiens »,

d'une pièce de terre de deux arpents au terroir de

Dury, « tenans d'une part as bos du capitre d'Amiens»,

à lui vendue par « Saincte d'Ameilly demourans à
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Dury », pour le pris de 30 s. p. 3 février 1332, v. s.

Traces de sceau.

G 1928. (Liasse.) — 8 pièces, parchemin (1 sceau).

1333. — Dui'j. Domaine. Terres des Marchés.

(Arm. IV, 1. 37, n" 11). — Saisine par « Lambers de

Dygon, canoines de l'églize d'Amiens et sires de

Dury pour le tamps », à Simon du Bos, d'une pièce de

terre d'un journal et demi sise à Durj-, (» tenant d'une

part as bos de capitle d'Amiens », à lui vendue par

Jean Amiaus et Ysabeau, sa femme, demeurant audit

Dury, pour le prix de 16 s. p. 4 septembre 1333. Traces

de sceau. — Saisine par le même à Jean le Moine,

chanoine de la cathédrale d'Amiens, do ladite pièce de

terre à lui donnée par ledit Simon du Bos. .5 septembre

1333. Sceau de Lambert de Dygon, circulaire, de 20

millim. ; cire blanche, sur double queue de parchemin
;

une rosace gothique ; lég. illisible.

G 1929. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin.

14S6. T. S. — Dury. Domaine. Terres des Marchés.

(Arm. IV, 1. 37, n° 13). — Donation sous le scel du

bailliage d'Amiens, Jean Harlé, conseiller en la cour

du Roi à Amiens, garde dudit scel, par-devant Jacques

le Galois et Gay de Latre, auditeurs du Roi audit bail-

liage, par <( Jehan de Bourdon dit Noirtemps, labourier,

de présent demourant à Amiens,..,, pour la bonne

affection et vraye dévocion qu'il avoit et a à l'église

Nostre-Dame d'Amiens, eonscidérant les grans biens

qu'il a eu et receu au service des doyen et chappitre

d'icelle église, et adfin que le service divin qui chacun

jour se y fait et célèbre soit augmenté et doresenavant

continué », de la moitié des terres et héritages cotliers y

désignés sis au terroir de Dury, qui lui aiipartenaient

à rencontre de Clément le Censier et consorts : (c Une

maison, lieu, jardin, pourprins et tènement,... tenant

d'un bout 5 la grange desdits de chappitre,... Hem, le

jardin du Four.... Item, la viugne de la Capponuo,

contenant ung quartier ou environ.... Item, demy

journel de vingne séant à Foulenelle, aboulant.... à

une rue qui mayne entre les vingnes.... Item, dix jour-

neulx de terre ou environ, desseure les murs, aboutans

à la terre Crocquoisoa.... Item, deux journeulx au

Treu Warnier.... Item, huit journeux desseure les

Saulx,.... Item, quatre journeux scéans èsdis Sauix....

Item, cincq journeux au Grant champ Item, cincq

journeulx à la Haye Walleguier, aboutans au chemin

ladite Haye.,.. Item, journel et demy scéant au che-

min de Rumegny.... Hem, quatre journeux à la Voye

aux Vaches, aboutant d'un bout audit chemin de

Rumegny Item, sept journeulz en deux pièces,

séans au Preel.... Item, quatorze journeulz séans au

chemin de Beauvais Item, six journeulz à la terre

aux Foulons.... Item, deux journeulz et demy scéans

auprès du Cerisier.... Item cincq quartiers de terre der-

rière l'Atre.... Item, journel et demy aux Busquetz du

long du chemin d'Amiens pour aller audit lieu de Dury
.... Item, cincq journeulx scéans derrière ledit Atre...,

Item, quatre journeulx au pré de la communaulté...^

Item, deux journeulx au chemin des Manans Item.

deux journeulx au dessoubz dudit chemin des Ma-

nans..., Item, six journeulx au-desseure de la Quar-

rière Item, deux journeulx à la Valée du Crocq....

Item, ung journel aboutant au bout du Crocq. Item,

journel et demy scéant au chemin de Saleu..,. Item,

deux journeulx et demy à la Hayelte de Vers. Item,

quatre journeulx à ladite Haietle de Vers.... Item,

trois journeulx derrière la vingne Goberde.... Item,

journel et demy au dessoubz du moulin aux gueddes,

aboutant audit chemin de Saleu Item, journel et

demy à l'Ourmel Marion, aboutant au chemin qui

mayne dudit lieu de Dury à Amiens. Item, deux

journeulz à la Longue Roye, aboutans d'un bout au

chemin de Rumigny Item, ung journel auprès de

la Fossette.... Item, deux journeulz et demy à la

Longue Roye Hem, deux journeulx et demy, abou-

tans audit chemin qui mayne dudit lieu de Dury à

Amiens.... Item, deux journeulx et demy aboutans au

chemin d'Amiens pouT aler audit lieu de Dury...,.

Item, la totalité de une pièce de vingne contenant

trente verges ou environ », à la charge d'un obit, et

qu'il pourra par testament ou autrement disposer de la

moitié des fruits et ablais desdits héritages existant au

jour de son trépas, « auquel jour lesdits doyen et cha-

noines seront tenus faire sonner les cloches de ladite

église durant l'enterrement du corps d'icelluy recon-

gnoissant, tout ainsi et pareillement qu'ilz font et ont

acoustumé faire pour un de leurs conchanoines, quant

le cas s'i offre, ou cas qu'il esliroit .sa sépulture au

chymentière de ladite église Nostre-Dame d'Amiens, »

Amiens, 24 février 148G. Sceau du bailliage d'Amiens.

Sceau de Jacques Le Galois; circuL, de 24 millim.
;

cire brune, sur double queue de parchemin ; écu pen-

ché à un clievron, au chef chargé de trois coquilles,

timbré d'un heaume cime d'une tête de licorne, à

lambrequins; lég. : s jaques le gai.ois. Traces d'un

de Rumegny Hem, trois journeux séans devant | troisième sceau. — Tenue de droit par le bailliage

Somme. — SiiRiE G. 36
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d'Amiens au chapitre de la cathédrale dans les biens

ci-dessus donnés. Amiens. 3 avril 148G, avant Pâques.

Traces de sceau.

G 1930. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin (2 sceaux).

1533. — Dury. Domaine. Terres des Marchés.

(Arm. IV, 1. 37, n» 15). — Saisine par Nicole le Caron,

chanoine de la cathédrale d'Amiens, aj-ant le gouver-

nement et administration de la prévôté de Dury, en

l'absence de M' Phlippe de la Mare, prévôt dudit Dury

pour le chapitre de la cathédrale d'Amiens, à «honnorable

homme Pierre Louvel demeurant Amiens )i, de trente-

trois journaux de terre en trois pièces, au terroir de

I)ury, « au lieu que l'on dist les Foulions », à lui ven-

dus par demoiselle Jeanne du Four et consorts, pour le

prix de 231 1. t., francs deniers. Amiens, en la juri-

diction du chapitre de la cathédrale d'Amiens, 7 juin

1533. Sceau de Nicole le Caron ; circul., de 37 millim.
;

cire rouge, sur double queue de parchemin ; éca à un

chevron accompagné de deux étoiles en chef et d'un

trèfle en pointe, tenu par un ange ; lég. : s de m.\istre

.MCOLLE CARON ; conlresceâu, circul. de 13 millim. :

écu aux armes ci-dessus, sans légende. — Retrait

féodaljSousle même sceau, desdits treule-troisjournaux

de terre par le chapitre de la cathédrale d'Amiens.

Amiens, en la juridictiou dudit chapitre, 1<3 juin 1533.

Sceau de ÎMCole le Caron.

G 1931. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1511, T. iB. — Dury. Domaine. Terres des Marchés.

(Arm. IV, 1. 37, n" 10). — Prise à ferme de huit jour-

naux de terres à Dury, moyennant 15 setiers de blé et

15 setiers d'avoine par un. Amiens, 7 janvier 1541, v. s.

G 1932. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1541. — Dury. Domaine. Terres des Marchés.

(Arm. IV, 1. 37, n'' 17). — Requête aux doyen et cha-

pitre de la cathédrale d'Amiens par Charles Pecquet,

chanoine dudit chapitre, neveu, héritier et exécuteur

du testament de défunt Noël Fournier, aussi chanoine

dudit chapitre, les priant d'accepter le legs à eux fait

par ledit Fournier de 70 1. t. pour la fondation de son

obit, et de dix journaux de terre au terroir de Dury.

IGjuillet 1511. Latin.

G 1933. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin, 5, papier.

1550-1 SStt. — Dury. Domaine. Terres des Mar-

chés. (Arm. IV, 1. .37, n" 19, 20, 21, 22, 23, 24). —
Baux de terrfs à Dury.

G 19C4. iLiasse.) — 1 pièce, papier.

1013. — Dury. Domaine. Terres dea Marché?.

(.\rm. IV, 1. 37, n'' 25j, — Jloyens du chapitre de la

cathédrale d'Amiens par devant le bailli d'Amiens,

pour lentrer dans neufjournaux de terre en une pièce à

Dury, alién^'s. 30 août 1613.

G 1935. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1615. — Dury. Domaine. Terres des Marchés.

(Arm. IV, 1. 37, w^ 26). — Retrait par les doyen, cha-

noines et chapitre de la cathédrale d'Amiens sur

Lamoral Cornu, écuyer, siour de Belloy, el'damoisello

Marguerite Blondel, sa femme, petite-Glle et héritière

de M" Nicolas de Nibas, écuyer, sieur de BelliviUer,

demeurant à Am'ens, paroisse Saint-Martin-au-Bourg,

de 21 journaux, !'2 verges de terre à Dury, à eux aliénés

des biens dudit chapitre. Amiens, 17 janvier 1615.

G 1936. (Lia3.-;e.) — 1 pièce, papier.

1G07. — Dury. Domaine. Terres des Marchés.

(Arm. [V, 1. 37, n° 27). — « Déclaration des terres de

Dury appartenans à MM. du chappilre d'Amiens au

village de Dury. » 14 décembre 1667.

G K'.i'i. (Liasse.) —3 pièces, papier.

1673. — Dury. Domaine. Terres des Marchés.

(Arm. IV, 1. 37, n° 28). — » Déclaration des terres qui

appartenoientau sieur FoucquerBl, bourgeois d'Âmyens,

scituées au terroir de Dury, que MM. du chapitre ont

retires sur le sieur Paillart le 20 febvrier 1673, quy les

avoit acquis dudit sieur Fouquerel. » 1613, — etc.

G 1938. (Liasse.) — 8 pièces, papier.

tO62-10ï3. — Dury. Domaine. Terres des Mar-

chés. (Arm. IV, 1. 37, n" 29). — Transaction entre

Nicolas de Jouanne, écuyer, sieur de Saint-Martin,

garde du corps du Roi, veuf de Marie de la Caucbie,

fille et héritière de défunte demoi«elle Marie Vuallet,

tant en son nom que comme légdlaire de ladite Marie

de la Gauchie, d'une part, et demoiselle Marie le

Caron, veuve d'Antoine de Bonnaire, marchand à

Amiens, d'autre part, et Vincent de la Fosse, maître
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paumier à Amiens, et damoiselle Jacqueline de Quea, sa
'

femme, aussi d'aulre pari, concernanl difft rentes terres

et masures sises aux terroirs de Longufau et Dury.

Amiens, l.i février 1662 (copie collationuée du 17

février 1062). — Quittance de remboursement du prix

de 12 journaux de terre sis à Dury retirés féodalement

par le cbapilre de la cathédrale d'Amiens sur Jean

Michel, bourgeois et marchand à Amiens. Amiens,

28 février 1670. — Sentence du bailliage d'Amiens qui

ordonne la rectification du partage du 15 février 1662.

Amiens, 19 juillet 1673, — etc.

Ci 19?9. (Liasse.) — S pièces, papier.

I673.I07S. _ Dury. Domaine. (Arm. IV, 1. 37,

n°' 29 bis, 30). — Pièces de procédure sur le retrait

féodal exercé par le chapitre de la calhéJrale d'Amiens

sur des immeubles situés à Dur}'.

G 19-10. (Liasse.) — 2 pièces, japier.

ie7S-iesO. — Dury. Domaino. (Arm. IV, 1. 37,

n^'S!, 32). — Echange entre Adrien Picquet, écuyer,

seigneur de Dourier, conseiller du Roi, lieutenant par-

ticulier au bailliage et prcsidial d'Amiens, d'une part

et le chapitre de la cathédrale d'Amiens, de l'autre, de

terres à Dury, contre 12 journaux 20 verges du boisdu

Crocq. 22 mars 1678. — Requête des chanoines et

chapitre de la cathédrale d'Amiena à « M, de Dourier,

lieutenant particulier au bailliage d'Amiens, subdé-

légué de M. l'intendant de la province de Picardie,

BouUonnois, Artois, Pays conquis et reconquis y, à

l'effet d'obtenir décharge du droit d'échange desdits

immeubles. 25 janvier 1680.

G 1911. (Liasse.' — 1 pièce, papier.

ICÊO. — Dury. Domaine. (Arm. IV, 1. 37, n» 33).

— Quittance de la taxe imposée au chapitre de la

cathédrale d'Amiens pour 19 verges de terre sises à

Dury. Paris, 20 mars 1680.

G 19i2. (Liasse.) — 3 pièces, pa|iier.

14>SI-1€^*2. — Dury. Domaine. (.\rm. IV, 1. 37,

n* 34).— Comptes et étals des blés et avoines reven^mt

à l'office du grenier du chapitre de la cathédrale

d'Amiens.

THEDRALE D'AMIENS.

G 1943. (Liasse.) — 2 pièces, papier.
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1*21. — Dury. Domaine. (Arm. IV, 1. 37, n» 35).

—

Adjudication de 9 marchés de terre à Dury. 17 février

1721. — 8 Mémoire des marchez cilué au terroir de

Dury, appartenant à Messieurs du chapitre d'Amiens,

seigneur dudit Dury, occupé par icy devant par Louis

Daras, Pierre Boutin et Louis Véru. » XYIIl" s.

G 1914. (Liasse. I — 1 pièce, papier.

E785. — Dury. Domaine. (Arm. IV, 1. 37, n» 36).

— Arpentage de terres à Dury, par Charles Poitevin,

arpenteur royal juré en la maîtrise des eaux et forêts

d'Amiens, résidant à Jumel. 27 octobre 1725.

G 1945. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

«731. — Dury. Domaine. (Arm. IV, 1. 37, n' 37).

— (( Déclaration des bouts et costé de quatre h cinq

marchez appartenants à MM. du chappilre d'.-Vmien»,

occuppés par Louis Véru, Pierre Bouttin et Pierre Bou-

chon, laboureurs à Dury. » 3 janvier 1731. — « 5Id-

nioire et dénombrement des bout et côlé du quatrième

et cinquième marchez des MM. du chapitre.» XVIII* s.

G l9tG. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1731. — Dury. Domaine. (Arm. IV, 1. 37, n" 38).

— Arpentage par Jean Hémery, arpenteur juré au

bailliage d'Amiens, résidant au faulourg de Beauvaia

de ladite ville, d'un marché de terre lieu dit Ips Terres

à foulon, à Dury. 1 janvier 17;?1.

G 1947. 'Liasse.) — 3 pièces, papier.

1735-1744. — Dury. Domaine. (Arm. IV, I. 37,

n° 39). — Vente par François Gaillet, laboureur au

faubourg de Beauvais d'Amiens, et sa femme, à Jean-

Baptiste-François de Villers, écuyer, seigneur de

Ligny, Aulhieule et autres lieux, conseiller du Roi,

président trésorier de France au bureau des finances

d'.^miens, de 3 journaux de terre en une pièce, terroir

drt Dury, tenus en rolure du chapitre de la cathédrale

d'Amiens, pour le prix de 110 1., plus 9 1. d'épingles,

francs deniers. Amiens, 11 mai 1735. — Transport par

ledit de Villers au chapitre de la cathédrale d'Amiens

desdits 3 journaux de terre, pour éviter les frais de

retrait féodal. 22 mai 1735. — Bail pour neuf ans desdils

3 journaux, moyennant 32 1. par an. Amiens, 24 juil-

let 1714.
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G 1948. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, 6, papier.

1730-1756. — Dury. Jiomaine. (Arm. IV, 1. 37,

n» 40). — Vente par Pierre Hoslellain, ouvrier saileur

demeurant au faubourg de Beauvais à Amien?, et sa

femme, au chapitre delà cathédrale d'Amiens, de deux

journaux de terre en trois pièces au terroir de Dury,

pour le prix de 800 1., plus 4 s. au denier à Dieu.

Amiens, 31 mai 1735. — Bail desdits deux journaux

pour 9 ans, moyennant 13 1. par an. Amiens, 20 mai

1748, — etc.

G l&iO. (Liasse.) — 6 pièces, papier.

19S3-I7A3. — Dury. Douzaine. lArm. IV, 1. 37,

u° 41). — Requête des doyeu, chanoines et chapitre de

la cathédrale d'Amiens au bailli général de leur tem-

porel, à l'effet d"èlre autorisés à assigner par-devant

lui plusieurs particuliers dudit Dury, pour voir dire

que les suppliants auront acte de l'opposition tierce

qu'ils déclarent former aux sentences dudit bailli au

sujet de terres défrichées sur le terroir de Dury.

3 février 1752. — Pièces de procédure sur ladite affaire.

G 1950. (Liasse.; — 1 pièce, parchemin: 2, papier.

t771-lî52. — Dury. Domaine. (Arm, IV, 1. 37,

n° 4L').— Sentence du bailliage d'Amiens qui condamne

par défaut Louis Darras, laboureur à Dury, à se

désister au profit du chapitre de la cathédrale d'Amiens

de la jouissance de 9G verges de terre par lui antici-

pées sur une pièce de 10 journaux sise à Dury. 24

février 1772, — etc.

G 1951. (Liasse.) — 4 pièces, parchemin, 89, papier.

16I4-I70S. — Dùry. Domaine. (Arm. 4, 1. 38.) —
Baux de 11 marchés de terre à Dury, — etc.

G 1952. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.

Xi\c m. — Dury. Seigneurie. — Enquête sur la

seigneurie du chapitre de la cathédrale d'Amiens à

Durv. « Martins Houdeman, de l'eage de LVI ans,

lesmoins oïs, dit par sen seremenl que il no scet com-

ment le ville de Dury vint à capilre, ne se il l'aca-

lèrent ne se on leur donna, mais est de si anchien

temps à capitre, qu'il ne oï onques parler de personue

qui veisi le contraire. Requis se il y vit onques j usticier

ne faire esploit de jusliche en le ville de Dury autres que

capitre, ne Roy, ne voisins, dit que non, mais de toUs

les esplois qu'il y a veu escrit (?), a veu que les gens

de capilre en ont justichié et cogneu des e'plois. Item,

requis des cas de haute jusiiche, dit que Guerardins et

Guilles dit de Bernapré furent wailié et crié environ a

XXX ans de Colart de Salouel si comme on dit, et

s'en furent et se furent levé li corps par les gens de

capitre sépulture et li aouspechonné furent (?)

appelle en le court de capitre, et il, pour che qu'il

esloient clerc se alèrent pourgier en le court de cres-

tienlé. Ilem, dit que depuis, Colars de Salouel fu tués

à Dury, environ XXIIII ans a, des amis Robert de Ber-

napré, et chelle journée meisme fu tués lidis Robert,

et li ami de Colart prirent Colart et portèrent au mous-

tier, et li bailleusdu capilre levalecorps comme justiché

et fist.... furent appelle en le court du capilre, et pour ce

qu'il estoient clerc, se purgèrent en li court.de capitre,

Ilem, dit que Denis de Creuses fut tués de nuit à Dury,

environ a XX ans, de nuit, et en furent souspecbonnè

Raoulz li Done et Jehan Ploielmes (? i, et seur che oïs,

furent appelle en le court du capilre et bani seur lehart,

et leur bien confiqué (?) à capilre. Requis comment il le

scet, dit par ehe que chest commune renommée, et pour

chequeoncquespuisne ne furent au païs. Item, dilque,

environ a XVI ans, Symonnes, Toussainset Jehanès

Roussiau furent souspecbonnè d'avoir efforchié et tué

par l'efForchement Marguet le nièche le navelière, et

pour che cas furent appelle et bani enle court du capitre

d'Amiens de le terre dudit capitre, seur lehart. Ilem, de

Guerardin Lamiraut, qui fu souspechonné, environ a

VI ans, d'avoir efforchié Ysabelet de Riencourt, dont il

fu pris et menés en prison en le prison du capille, et

là fu purgiés. Item, de Jehan de Malepart, environ

XXXansa, fu trouvés en une maison qu'il aveit posiessé

à Dury, et fu pris et menés es prisons de capitre etjugiés

et mis à exeéqution à unes fourques que li baillis du

capitre fist lever u tereoir de Dury, seur un rillon en

Fonteneles. Jehan Heudeman dépose en l'eage de

LXIIII ans de le fondation et de le possession anchienne

aussi que Martins Heudemaus. Item dépose que un....

qui menoit les quevaulz \^'illaume Feuquerie, fu

trouvés environ L ans a u tereoir de Dury en Fonte-

neles, et le leva li maires d'Amiens, et fu restaulis à

capitre au lieu, et le scet par che qu'il loi dire tout

communément ; mais au lever ne au reslaulilne fu

mie. Item de Jehan de Malepart.... Ilem, de Gue-

rardin et Guillet de Bernapré dépose de XXXVIII ans

ainsi que li précédent, mais des fiiisans croit bien

qu'il furent appelé en le court de capitre, mais ne

scet ne oi dire qu'il en fu fait, hem dépose de
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Robert de Rernaprè que, environ XXX ans a, il fu tués

et levés par les gens de capilre, et en dépose comme

Marlins. Item Jehanès Roussiauset Symonnés Tous- lîî».

sains furent souspeclionné et bani en le court du 1779.

capilre environ XVI ans, et dépoee comme Marlins.

Ilem de Denis de Creuses qui fu tués, dont Raouls li

T)onesel.JehansPreloiebau8furentsouspechonnéelbani.

Item, (le Jebanet Lamiraut le fil Bliaut, de l'efforche-

monl Ysabelel de Kiencourt, dépose comme Marlins

Simon Leureus, de l'eage de L ans, dit qu'il ne scet

dont la vile de Dury vint à capilre, fors qu'il a oï

dira que moult anchiennement elle leur vint d'au-

mosne Thommas li Joules, de l'eage de LX ans, dit

que le ville de Dury est si anchienne à capilre, que il ne

scet ne n'oï onques dire comment che leur vint

Item de Golart de Salouel et Gamars sen frères furent

tué environ a XXIill ans par Jehan de Bernapré et

Robert de Taiily de gait appense, et ehe fait ainsi que

Robers de Bernapré venoit à le heurs (?) uns du

lignage Colart et Gamart, rencontra et li bouta une

espée parmi le corps et l'ochisl, et vit chix qui dépose

les corps et furent levé par les gens de capilre et aida

à cachier Jehen de Bernapré et Robert de Taiily quant

il s'enfuirent, et il eurent tué Colart et Gamart. Item

dit que pour che que Jehan de Bernartpré, environ

XXXIIII ans a, avoit mené en. . . . par forche et effor-

choit le fille Jehan deDomcliers à Dury, et que elle

crioit, en ala tanlost quérir à Amiens Hue de Four-

drinoy et Hue de le Warde le bailli du capilre, et

l'amena on à Dury et le prist on par forche, et l'em-

meua li bailli du capilre à Amiens et fu délivrés à le

court de crestienté qui le requisl comme clerc, et là fu

purgiés. »

G 1953. (Liasse.) — 23 pièces, papier.

1708-IÎ87. — Dury. Domaine.— Procuration par-

devant le sieur Ravin, curé de Dury. Dury, i''' mars

1708. — Bail par le chapitre de la cathédrale d'Amiens

de terres à Dury. Amiens, 22 octobre 1768. — Requêle

des doyen, chanoines et chapitre de la cathédrale

d'Amiens au baron deBreteuil, minisire d'hllat, se plai-

gnant d'une entreprise faite sur leur terre et seigneurie

de Dury par la transposition des poteaux qui y limi-

taient la chasse. Août 17.'"5. — Procès-verbal d'arpen-

tage et bornage d'une pièce de terre à Dury, lieu dit la

Croisette, sur le chemin d'Amiens à Rumigny, vis-à-vis

le moulin de Dury, par Alexandre Billot, arpenteur

royal au bailliage d'Amiens. 28 novembre [~8Ô, — elc.

585

G VSi. (Liasse.) — 31 pièces, papier.

- Dury. Domaine. — Aveux. 30 novembre

G 1955. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin, 2, papier, (1 impri-

mée).

1495x16;o. — Dury. Dlme, champaits, église,

cure. (Arm. IV, 1. 3i)). — Bail à cens par le chapitre

de la cathédrale d'Amiens de deux journaux de terre

en une pièce à Dury, lieu dit Fontenelles, à la charge

de payer aux prébendes adhecquéesde la ville de Dury
pleine rente et dîme. 1" décembre 1495. Traces de

sceau. — Vente par procureur par Adrien Noiret, mar-

chand, et demoiselle Jeanne Lorfèvre, sa femme,

demeurant à Amiens, à Antoine Lucas, bourgeois

d'Amiens, d'une maison et 75 journaux, 9 verges de

terre à Dury et à l'environ, pour demeurer quitte de

la somme de 1,600 1. t. dont il était redevable envers

ledit Lucas. Amiens, 4 mai 1559. — Saisine de 6 jour-

naux de terre à Dury. Amiens, 3 février 1()65. Vente

par Nicolas Andrieu, laboureur à Dury à Antoinette

Cauvin, veuve de François Roger, d'immeubles y dési-

gnés. Amiens, 19 mai ltj72. — Arrêt du conseil d'Étal

qui fait défenses aux asséeurs, collecteurs et habitants

des paroisses de taxer et imposer les curés qui prennent

à ferme les dîmes de leurs paroisses pour le paiement de

leurs portions congrues et autrement, ensemble les

fermiers des ecclésiastiques pour raison des fermes

qu'ils tiennent d'eux. Paris, 30 octobre 1670 (impr.,

3 p. in-4»).

G 1956. (Liasse.) — 22q pièces, papier.

l'720-IISl. — Dury. Ghamparts. (Arm. 4, 1. 40,

n" 1 à 30). — Pièces de procédure par-devant le bailll

du temporel du chapitre de la cathédrale d'Amiens

contre différents particnliers qui refusaient de payer le

droit de cbampart à Dury.

G 1957. (Liasse.) — 23G pièces, papier.

«930-1731. — Dury. Champarls. {A.rm. IV, 1. 40,

n°'31 à 03). — Suite de ladit» procédure.

G 1958. (Liasse.) — 2 pièces, parcliemin (1 sceau).

I345-I350. — Dury. Censives. (Arm. IV, 1. 41,

n" 1). — xVcle des doyen et chapitre de la cathédrale
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d'Amiens porlanl que « comme el lamps passé, Ricars

de Guisi et Ysabiaus Ravine, se femme, ayi'iil ienut

de nous à chens perpétuel, pour Irezo 1. p. que li dessus

dit conjoint nous en esloient tenut de rendre pcrpétuel-

meut chascun an à cherlains termes soyzante et trois

journeus de terre, ou environ, assis en deux pièchea ou

terroir de Fonteceles, dont l'uiie siet entour le

busket de Fontene!e, et Fautre .... desseure Mes, et

empluB grant seurté dudit checs perpétuel eussent

mis em about trois journeus de terre, ou environ, que

lidil conjoint avoient quant il pvinrent ledicle terre à

chens ou terroir de Dury, au Bus Lerreneux, .... et

depuis, Fremins de Sorclii, el tamps qu'il vivoit, et

Aalajs, se femme, chitoiena d'Amiens, eussent acaté

desdis Ricbart et Yzabel les dessus dictes terres, et

eussent promis el fussent tenut lidis Fremins et Alays,

se femme, de nous rendre et paier lesdictes treze 1. de

cbeiis perpétuel à cause deadictes terres, et pour

seurté d'icheles paier, se fuissent obligié envers nous

et par lettres de baillie sur clie faites lidit Fremins et

Alays, se femme, à chertains termes et par condition

que s'il deffaloienl en aucun temps de paier les cbens

dessudis par trois termes, li soissante et sis journeus

de terre dessus dis aveuch wyl journeus de terre que

lidit Ricbart et se femme avoient abouté en aumen-

tant le seurté des dessus nommés ebena paier, qui à

ychiaus appartenoient, assis en une piècbe oudit ter-

reoir de Dury au Bus Leureneus revenoient au

demainne de nous et de nostre églize », baillant toutes

lesdites terres n à honeraule personne et discrète nostre

obier concanone Robert de Croy, canonne d'Amiens, à

cbens perpétuel ..,. à goyr de ledicte terre ..-., faire y

vignes, maisons, hostizes, coulombier et autres quel-

coinques cozes et ahasnages ou waaignagcs quelconques

il li plaira par tele condition que lidis Robers de

Croy, si hoir et successeur, sont tenut de paier et

rendre à nous,.... du vin qui croistra es vignes éddefier

ou à édefier es terres dessusdicles le disme, est assa-

voir le de vint et chieuncb pos de vin, un pot ; et par

condition aussi que se lidis Robers nealevoil ou dMais-

soit à alever et faire alever le vigne que ad présent y

a fait faire, les terres toutes dessusdictes à li livrées

revenroient et seroieot de le condition que par avant

estoient, et paieroil d'icheles plain terage, aveuch le

disme. Et est et sera tenus li dessusdis Robert et si

successeur .... de paier et rendre à nous .... toute

disme grans el petite, qui peut ou poura eslre deue

de tous les fruys, émolumens, revenues, bestea et

autres coses de coy disme est et a esté acouslumée de

paier; et, pour cause du terriigedesdiclcs terres li»rées.

un capon de chens par an au terme de Noël
; parmi

lequel capon paiant et cozes dessusdictes emplissant,

lesdictes terres sont et seront franques et quittes de

tous lerrages qui par cause d'icheles nous porroil estre

deus. Et aveuch che tout dessus dit est el sera lidis

Robers, si hoir et successeur, â cause desdictes livrées

terres à cheas perpétuel, de rendre et paier d'ore

en avant perpétuelment à nous .... treze 1. p. de

cbens perpétuel et annuel, au terme du Noël le moitié,

et l'autre moitié au terme de le Pasque,.... en tel mon-

noie et par tel pris qui courra par le royaume de

Franche au pain et au vin, as termes dessus dis, et par

ylele condition que se lidis Robers ou chil qui de li

aront cause deffaloienl de paier les chens dessus dis

par sis termes ensiévans les cozes dessus dictes, toutes

livrées revenront en nostre main el à nostre demainne. »

18 juillet 13-15. Sceau du chapitre de la cathédrale

d'Amiens. — Acte des doyen et chapitre de la cathé-

drale d'Amiens affranchissant ledites terres du droit

d'herbage, en faveur dudit Robert de Croy : « réservé

que lidit Robers et si hoir ou habitant et sous manant

èsdictes terres livrées seroit ou seront tenu de venir

maurre à no molin de Ver ou de Saleu, et seront no

banier à l'un des dessus nommés molins ». Lendemain

de l'Invention saint Firmin le martyr, (l.'jjaavier 1350)

V. s. Traces de sceau.

G l'J29. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, (2 sceaux).

1303. — Dury. Censivcs. (Arm. IV, 1. 41, w 1 bis).

— Acte de Jacques, abbé, et de tout le convenl de

Saint-ilartin-aux-Jumeaux par lequel, « cum nos

habeamus septies viginli el decem jornalia terre, vel

circiter, site in territorio de Duri, in quibus etiam

terris venerabiles cldiscreti viri domini noslri decanus

et capitulum ecclesie Ambianensis babebant integra-

liter terragium, decimam et donum, nosque per deffee-

tum servientum dictorum decani el capituli institu-

lorum ed terciandum absentium plerumque tempore

mossium, ultra debitum terciare diflFerentium, non

potuerimus fruclus hujusmodi lerrarum noslrarum

percipere et absportare cum opus esset, fructusque

diclarum lerrarum plerumque devastariconsueverint a

genlibus el brûlis per deffectum custodie dictorum

servientum, propter que tam dicli decanus el capitulum

quam nos .... dampna gravia sustiuuerimus.... ipsos

requisierimus quod hujusmodi terragium, decimam

et dûuum nobis iraderent el concédèrent ad firmam

seu censam perpeluam,et quoi nos per servieutes nos-

Iros posseimis capere deiinqnenles in diclis terris



aratris et composturis et fruclibus earnmdem inventes,

et ducere in prisoniam in domo nosira d'Ameilly, et

levare inde emendas in talibus débitas et consuetas,

prefatique decanus et capilulum.... prehabi toque dili-

genti el sollempni traclatu sepe et sepius in suo capitule

qui in alienationibus et concessionibus perpeluis rerum

ecclesiasticarum fieri consuevit, de communi assensu

suo tradideriut et conceBserinl nobis ad perpetuam

lirmam seu censara pro octo modiis bladi, quolibet

sestario quatuor d. p. minoris pretii blado meliori, et

prosex modiis avene bone et Icgalisad seminandura et

brassandum, ad mensuram Ambianensem hereditarie

singulis annis sibi vel eorum mandate a nobis redden-

dis in villa de Duri infra feslum Purificationis Béate

Marie Virginis totum terragium, omnem et lotalem

decimam el totum donum que ipsi habebanl et habere

poterant et possunt quoquo modo in terris supradictis

et fruotibus earumdeîa, et insuper concesserunt nobis

memorati decanus et capilulum quod nos vel serviens

seu servientea nostri lanlummodo possimus capere et

deswagiare omnes lam bomines, mulieres, quam ani-

malia bruta que invenerimus inferentes lune vel

inferentia dampna in terris nostris predieiis, aratris

et composturis et fruclibus crescentibus et exislen-

tibus in dictis terris ac ducere in prisoniam in dicta

domo nostra d'Ameilly et hujusmodi malefactores seu

dampna inferentes punire et emendas recipere et babere

secundum dauipni quanlilalem et patrie consuetudi-

nem, boc excepte quod si nos vel servions aut servientes

nostri ceperiraus aliquem vel aliquos de suis hemi-

nibus cubantibus et levantibus sub juridiclione sua et

ipsos facere detin(!ri in prisoniam voluerimus, poUri-

mus ipsos ducere apud Duri et eosdem per illum qui

justiciam dicterum decani et capiluli in illo loco

observabit, ibidem in prisonia sua facere reservari

quousque de dictis dampnis et emendis nobis fuerit

eatisfaclum et non alibi, nisi predictos homines suos

de necle ceperimus, aut si ferle propter metum justum

recussienis aut alia justa ds causa, sine fraude et delo

apud Duri commode de die ducere non audeamus aut

non possimus, qued si forte contingeret, lamen non

possemus ipsos retinere nisi per unam noclem quin

apud dictum locum de Duri adducantur puniendi aut

quam cilo de mandate suo de reddende sibi vel eorum

mandate fuerimus requisiti, emendis siquidem oxinde

profuluria nobis reservandis et habendis per manum
prepositi sui de Duri vel ejus locum lenentis, et si

forte contigerit quod dicli serviens seu servientes vidè-

rent aliquem vel aliquos de dictis bominibus suis aut

eorum animalia qui exirent extra deliclum anlequam
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nos vel serviens aut servientes nostri ibideai possent

venire ratione cujus hujusmodi delinquentes seu dam-

pna inferentes vel infereatia manu capere non possent

in dictis terris, nos aut serviens vel servientes nostri

poterimus hujusmodi homines ac illos quorum erant

animalia dampna inferentia in predieiis vel qui ea

habebunt in custodia facere adjornari coram preposilo

suo de Duri seu ejus locum lenenti, et exinde babebi-

mus emendas in talibus consuetas tamquam si manu
capli essent in eisdem fructibus et terris et poterimus

nos vel serviens aut servientes nostri modo consimili

insequi omnes alios delinquentes aut dampna inferentes

in premissis quioumque fuerint, exceptis bominibus

suis predictis coram domiuis sub quorum jurisdiclione

ipsos contigerit cemmorari vel eorum alia justicia

eempetenti, prout nobis videbitur expedire. Preterea,

quotienscumque novus serviens seu novi servientes

inslituentur ibidem a nobis vel a preposito seu man-
date nostro, dicli serviens vel servientes prestabunt

juramentum nobis seu preposito vel mandate nostro in

presentia dicti prepositi sui de Duri vel ejus locum

tenentis quod ipsi non capientvelaccusabunt pro dictis

forestis aliquem de dictis bominibus suis aut aliis,

nisi ex bona, justa et légitima causa fuerint capiendi

seu eliam accusandi, et per hoc juramentum tantum-

modo credetur dictis servienli aut servientibus de

omnibus supradictis ; etiam ila quod omnia delicla et

foresta hujusmodi que dicti serviens aut servientes

qui pro tempère eruat, affirmabunt per juramentum

prius preslitum esse facta pro recognilis et approbalis

habebuntur el tenebuntur. El sciendum est quod dicti

decanus et capilulum omnem jusliciam allam et bas-

sam, vicecomitatum et quamcumque aliam, nec non

et resor tum in terris predieiis, exceptis superiusexpressis

et nominatis, sibi nichilominus relinent et reservant. »

Lesdits abbé et convent font savoir qu'ils ont reçu

lesdits terrage, dtme et don, à ferme ou à censé perpé-

tuelle desdits doyen et chapitre, pour 8 muids de blé

et 6 muids d'avoine. Juin, lundi après la Nativité de

saint Jean-Baptiste (26 juin) 1301. Sceau de Jacques,

abbé de Saint-Martin-aux-Jumeaux ; eu amande, de

50 millim., cire brune, sur double queue de parche-

min ; un abbé debout, in p-ntificalibus, crosse à la

main et tenant un livre fermé (la. tête manque), accoslé

d'un croissant et d'une étoile ; lég abbis soi martini

DB GKMKi.Lis AU...; contrcsceau circul., de lOmillim.;

saint Martin à cheval, partageant de son épée sou man-

teau avec un pauvre ; lég. : contr.vsigillvm. Sceau de

l'abbaye de Saint-iMartin-aux-Jumeaux ; en aman le,

de 58 millim. ; cire verte, sur double queue de parche-
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;
sous un édicule gothique, saint Martin à cheval

partageant de son épée son manteau avec un pauvre
;

au-dessous, sous un arc trilobé surmonté d'un gable,

cinq têtes coifTées de l'aura usse ; lég. : s. convektvs

SCI.... INI DE «KMBLL AMB.

G 1960. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin (1 sceau).

134%-135l, T. m. — Dury. Censives. (Ânn. IV^

1. 41, n° 2). — Acte des doyen et chapitre de la cathé-

drale d'Amiens, sur ce que « en tampe passé, nous eus-

sièmes baillié et livré à chertain chens annuel hire-

taulement à Jehan de Dury et à demisele Ysabel, se

feme, les héritages clii-après desclairiés, chest assavoir

un manoir franc et les apparlenanches d'ichelli séant

à Dury entre le manoir Pierre de Hangart d'une part,

et le noeve lue d'autre part, et sexante-dis-sept jour-

neuls et demi de terre, ou environ, séans el teroir de

Dury, en pluirex pièches,.... au Camp Rollant,....

le Camp Saint-Denis.... au Perier,.... au Camp
Coulel au Camp de le Longaigne.... as Lineriex,

entre le maieur de Hangart d'une part el le terre

Gille Beaupigné d'autre part, à le voie de Sains

devant le vies ville,.... au Roinsoi,.... au Val Bêlas-

sent,.... en sous le Mont, à le voie des Mannans,.... à

le fosse Loulle,.... à 1« voie de Saleu,.... au Haisoel,....

à Longue roye,.... desseur les Vauls,.... à le voie de

Mes,.... derrière le Croc,.... à Mon Martin », par lequel

les susdits conjointe «nt reconnu avoir vendu à Jean

Sauly, demeurant à Amiens, pour le prix de 120 1. p.,

tous leurs droits sur ledit manoir et lesdites terres

tenus dudit chapitre à cens perpétuel, moyennant 18 1.

34 s. et 16 livres de cire par an, ladite cire le jour de

Saint-Firmin en septembre, plus un manoir tenant au

précédent et 30 journaux tant de blé vert que lentilles

el orges, et tout l'amendement qui est audit manoir,

lequel marché ledit chapitre, comme seigneur, avait

retenu pour l'appliquer à son domaine. Par lequel

acte ledit chapitre baille à M' Robert de Monchot, cha-

noine de ladite église et archidiacre d'Amiens, tout ledit

marché à la charge de lui rendre annuellement lesdites

18 1. 14 s. p. et 16 1. de cire, el lui en donne saisine.

« Et voulons que il puist maurre à nosinolins, sans

che que aucuns autres le puist débouter li venu ou sss

gens au molin, après cheli qui ara molu devant li, et

qui sera engrenés. 14 décembre 1342. Scel aux causes

du chapitre de la cathédrale d'Amiens, en amande, de

53 mill.; cire verte sur double queue de parchemin
;

sous un tabernacle d'architecture gothique, saint Fir-

uiin debout, in })ontificaUbus, tenant sa tète tranchée

entre ses mains, accosté de deux anges ; lég. : 8 xn

cAvsAs DKc.^M ET cAPiTVLi ECCLE .'^MB. — Vente par-

devant les doyen et chapitre de la cathédrale d'Amiens,

comme devant seigneurs, par sires Lambert de Digon

et Williaume de Freauville, chanoines de ladite église,

sires Mahieu de Maroel et Mahieu Prévost, chapelains

de ladite église, exécuteurs du testament de feu hono-

rable et discret" personne M" Robert de Monchot, cha-

noine de ladite église et archidiacre d'Amiens, à

M" Charles Visiex, chapelain de ladite église, des ma-

noirs et terres raentionnéss en l'acte précédent, aux

charges y contenues, pour le prix de 10 florins d'or à

l'écu, et saisine audit acheteur. 23 avril 1351, v. s.

G 19GI. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.

1351. — Dury. Censives. (Arm. IV, 1. 41, n» 3"). —
Acte des doyen et chapitre de la cathédrale d'Amiens,

sur ce que, « comme le molin as waides, le plache

d'icheli et toutes les terres estans en nostre ville de

Dury 61 u terroir d'ichelle, devisées et desclairiez on

unes lettres de baillie à nous appartenant et à nostre

église, selonch la teneur d'ichelles lettrez de baillie,

dont la teneurs s'enssieut: A touschiausqui....,, Jehans

de Saint-Quentin, bourgois d'Amiens, ad présent

garde du seel de baillie d'Amiens en ledicte ville et

prévosté d'ichelle, estauli pour seeller Sachent tout

que, par-devant Jaque du Quarrel el Willame Rabuis-

sons, chitoiens d'Amiens mis et establis de par le

bailliu d'Amiens ou nom du Roy nostre sire à che

oir, vint Enguerrans dis li Joules demourant à Dury,

.... et recognut par-devant aus que il a prins à chens

annuel el perpétuel hiretaulemenl et à tous jours à

honnerables et discrètes personnes le doyen et capitle

de l'église d'Amiens, les héritaiges chi après desclairiez

que il avoient séans u teroir de Dury. (l'est assavoir le

molin as waides et le plache qu'il y appent, ainssi

comme il se comportent, séans au bout de ledicte ville

de Durj-, par dessous, et quatorze pièches Je terre,

au Glachon,.... au Camp les Mongnes,.. . au Camp

du Pumier,.... au Mont Martin,.... au Camp Sainl-

Nicholay,.... à le terre Saint-Nicolay,..., au Buquet

du Perier,.... à Longue roie,.... devant l'Attre,....

as Courtils as Busqués,.... à le cauchie d'Amiens,

.... au Rainsoi,.... en soux le Mont,.... au Perier,

.... au bus Lerreneus.... Et ledicte prinse des héri-

taiges dessus devises a lidis Enguerrans faite asdis

doyen et capitle, si comme dit est, pour le pris

et somme de quatorze 1. p. de chens annuel ; .... et

assavoir que tout li waidequi seront fait et croisteront
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ou (erroir de Dury, lant es terres de courlils comme è5

autres dudit terroir doivent estre balu audit molin à

waides, par paiant audit Enguerran ou à ses hoirs....

pour le balaige, tel saldire que il est acouslumé audit

lieu ; et ledit molin lidis Enguerrans, si hoir et li

aiant de li cause doivent retenir, maintenir et gou-

verner souffîsaument à leurs cous Et en seurté des

coses dessusdietes, lidis Enguerrans reconnoist que il a

baillié et mis en about et adjoint avœc les bérilaiges

devant expressés, perpétuelment et à tousjours, deus

pièches de terre que il a, si comme il dist, séans u

teroir de Dury, à le caucbie d'Amiens...,, à le voie

de Ver. » Septembre 1341. Par lequel acte lesdits doyen

et chapitre baillent audit M« Jean Viseux, les choses

dessus dites. 14 septembre 1351. Traces de sceau.

G 1902. (Lias3e.) — 1 pièce, parchemin, (1 sceau).

«3S8. — Dury. Censives. (Arm. IV, 1. 11, n" 4). -

Acte des doyen et chapitre de la cathédrale d'Amiens

sur ce que, « comme en temps passé, nous eussièmes

baillié et livré à cherlain cens annuel hiretaulement, à

Jehan Caurras dit Passet, de Dury, les héritages chi

après déclairiés, chest assavoir un manoir franc et les

appartenanches d'ichelli séant à Dury, entre le manoir

Pierre de Hangart, d'une part, et leNœuverue, d'autre

part, et sexante-treze journels de terre, ou environ, séans

el terreoir de Dury en plurex pièches,... et par ledicte

livreure lidis Jehan.s Caurras nous eusl baillié, obligié

et mis en about, pour demeurer à nous et à no demainne

comme nostre, aveuc les héritages devant dis livrés,

s'il avenoit qu'il les laissast, c'est assavoir un manoir

qu'il avoit séant h Dury, en le cauchie, entre le maison

Jehan Lamiraut, d'une part, et le maison Bertoul de le

Férière, d'autre part, et quatre journeus et demi de

terre qu'il avoit séant au tereoir dudit Dury,... derrière

le Crok,.... u mont Martin Et depuis, que nous

eûmes ainsi les héritages devant dis audit Jehan Caur-

ras, et qu'il en eut goy par lonc temps, lidis_Jehans,

pour che qu'il ne pooil plus paier ledit chens annuel et

n'avoit de quoy ichelli paier, ne les arriérages qu'il en

devoit, mais en estoit du tout en deffaute, nous ait laissé

les héritages dessus dis.... aveuc ledit manoir et les

quatre journeus de terre ou environ dessus dis », fai-

sant savoir qu'ils ont baillé à cens lesdils immeubles à

Jean dit de Dury, tanneur, el Ysabel, sa femme, moyen-

nant 20 1. p. el 16 livres de cire de cens, lesdites 16 livres

de cire à livrer le jour de la Sainl-Firmin en septembre.

Avril 1338. Scel aux causes du chapitre de la cathé-

drale d'Amiens.

Somme. •- Série G.

G 1963. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, (1 sceau).

1376. — Dury. Censives. (Arm. IV, 1. 41, n» IC).—

Acte des doyen et chapitre de la cathédrale d'Amiens,

sur le vu des deux pièces y transcrites : 1° Acte des

doyen et chapitre de la cathédrale d'Amiens du 18 juil-

let 1345 (G 1958) ;
2° Acte des mêmes du lendemain de

rinvenlion saint Firmin 1359 v. s. (ibid.), faisant

savoir que, « comparut par-devant nous en nostre

capitle, honneraule et discret messireRaimbault deJeu,

nostre concanoine et chantre de ledicte église, liquelz

nous dit et tesmongna que, par-devant lui comme par-

devant prévost et seigneur pour le temps des lieux chi

après desclairés, estoient venu et comparu en leurs

personnes nobles personnes Mons. Jehan, sire de Rien-

court, chevalier, noble dame Madame Marie de Groy,

dame de Foutenay, el Jehan de Molaincourt, ou nom

et comme procureur de Jehan, seigneur de Croy et de

Renti. escuier, exécuteurs du testament, devis, ordon-

nance ou derraine volonté de feu noble et discret Mons.

Robert de Croy, jadis doien et canoine de ladicte église,

lesquelz avoient et ont recongnut que.... il avoient et

ont vendu.... à Fremin Grimaut, bourgois d'Amiens,

soissante et quatorze journeus de terre tenus de nous

seaux en quatre pièches, dont l'une contient chieunc-

qiianta-sept journeus de terre, ou environ, enlour le

busquet con dist de Fontenelles, et l'autre pièche contient

sis journeus, ou environ, séant desseure Mes, sur partie

desquelles terres a certaine quantité le vingne avin-

gnée ; le lierche pièche contient trois journeus, ou

environ, séant ou terroir de Dury, et fut jàpiécha à

Ricart de Guisi et se femme ; et l'autre pièche conte-

nant wit journeus, ou envirou, séant oudit terroir de

Dury, jadis appartenant à feux Fremin de Sorchi et

Alais se femme ; toutes lesquelles terres et vingne doien

et capitle dessus nomé baillâmes jàpiécha à c'uens an-

nuel audit feu Mons. le doien, par le somme et pris

de treze 1. que rendre et paier en devoit cascun an à

nous et à nostredicte église » ; ladite vente faite pour

le prix de 110 1. p. Saisine desdits biens à l'acheteur.

14 décembre 1476. Scel aux causes du chapitre de la

cathédrale d'Amiens.

G 19G1. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, (1 sceau).

f397 T. s. — Dury. Censives. (Arm. IV, 1. 41, n» 7),

— Vente par-devant Pasqu'cr du Mont, bailli du cha-

pitre de la cathédrale d'Amiens, en présence de Jacques

de Fauquemberguc, Clabaut le Pippeur et Martin

Flamy, procureur de noble homme Mons. Sohier de
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la ViesTille, chevalier, hommes liges jugeant en la

cour dudit chapitre, à Amiens, par Mahieu Cuignet et

Jeanne le Cambière, sa femme, à « honnerable et dis-

crète personne 'SI' Lœren de Lobel, doyen et canoine

de ladite églize d'Amiens », de 10 journaux de terre au

terroir de Dury, en plusieurs pièces, « au lieu que on

dist le camp Leons (?), tenant d'une pari aux terres

d'Amilli,.... à le haie Mengarl,.... au quemin de Saint-

Sauflieu,.... au lieu que on dist le Longue Roye,... au

quemin de Ruroigny,.... au quemin d'Amiens », pour

le prix de 100 florins d'or francs, du coin et forge du

Roi, francs deniers, payés comptant, et saisine desdils

biens à l'acheteur. 29 janvier 1397, v. s. Sceau du

bailliage du chapitre de la cathédrale d'Amiens. Traces

de trois autres sceaux.

G 1965. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin, (S sceaux).

1399. - Dury. CeusiYes. (Arm. IV, 1. 11, n" 12).—

l'rise à cens sous le scel du bailliage d'Amiens, Tas-

sart Quillel, garde du scel dudit bailliage, par-devant

Hue le Bouchier et Jean Fauquel, auditeurs du Roi,

mis et établis par le bailli d'Amiens, par Jean le Fla-

menc et Jeanne sa femme, des doyen et chapitre de la

cathédrale d'Amiens, d'un « demy journel de vingne

avingnie, estans et prins en un clos de vingne assiz

entre le chimentiére de Dury et le Tille d'Amiens, en

le terre et juridicion desdis de capitle, qui jadis fut et

appartint à defifunct Fremin Grimault, bourgois d'A-

miens, contenant quatre journeux de terre avingnie, ou

environ, enclos de haies, et par dehors de fossez, ledit

journei de vingne tenant à une pièche de ledicte vingne

contenant demi journel ou environ, appartenant à

Jehan le Gros, d'une part, et à une autre pièche de

ledicte vingne, contenant demi journel, ou environ,

appartenant à Jehan d'Authie et sa femme, d'aultre

part, et à un journel de ledicte vingne tout du long

appartenant à Jehan de Ville et sa femme, avec les

fossez qui sont au dehors dudit clos et hayes de ledicte

vingne et qui font closture audit clos, moyennant

25 s. p. de cens.... Et est bien assavoir que lesdis con-

oins, leurs hoirs et les aians cause d'eulz, d'an en an,

doivent, sont et seront tenus el de bonne saison cul-

turer, labourer et maintenir ledit demi journel de

vingne aux joies (?) et labeurs acouslumez ». 28 octo-

bre 1399. Sceau du bailliage d'Amiens. Traces de deux

autres sceaux, — etc.

G 1965. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, 1, papier. (1 sceau).

1399. — Dury. Censives. (Arm. IV, 1. 41, n" 14).

— Prise à cens sous le scel du bailliage d'Amiens,

Tassart Quillet, garde dudit scel, par-devant Martin de

Hourges et Guillaume de Saint-Pierre, auditeurs du

Roi établis par le bailli d'Amiens, par Pierre Taillant

demeurant à Dury, des doyen el chapitre de la cathé-

drale d'Amiens, de « toutes les terres waignables

eslans au dehors de le vingne et fossez qui font clos-

ture à le vingne que on dist Fontenelles, yeeus fossez

estans au dehors des haj'es de ladicte vingne, avec le

p'ache et masure où il solloil avoir maison, coulombier

et autres édt-ffices joiguans au dehors de ladicte vingne,

avec le nouvelle plante de vingne estant èsdictes

terres au dehors des hayes et fossez de ladicte vingne
;

et avec icelles terres que on dist Fonteneliez, autres

onze journeuï de terre eslans ou terroir de Dury, e»

une pièce, séant au bus Lerneux,.... avec sis journeux

de terre estans ou terroir de Mez », moyennant 4 1. p.

de cens, « et par paijnl aussi à iceux doien et capitle

du cent de garbes, waras ou autres coses des exfruis (?)

que lesdicles terres porteront et dont elles seront des-

pouUies en temps de messon, du cent huit pour le

disme, laquelle disme doit estre menée en le grange

desdis doien et capitle à Dury, premièrement et aus-

silost que le catel d'icellui qui ahannéez et despoulliez

les ara sera party et enmené de dessus lesdicles terres,

comme il est acouslumé à faire des autres terres du

terroir, dismage et appartenanches de Dury. El est

bien assavoir que lesdis doien el capitle, par lecontract

dudit bail el livreure ont retonu et retiennent que eux

et ceux qui d'aux ont et aront cause tenans et posses-

sans ladicte vingne enclose de fossez et hayes, doivent,

pœuvent el porront avoir quemin et voye corapetlenl

et raisonnable, entrée etyssuepour aller, venir, passer

el rapasser, à pië, à queval, benel, car ou carette

parmy ladicte plache, masure et terres yssant et

entrant desdictes vingnes parmi icelle place, masure

el terres, sans faire waast audit lieu, place, masure

et terres, pour venir au grant quemin d'.^niiens. »

Amiens, 24 décembre 1399. Sceaude Martin de Hourges;

çircul, de 20 mill., environ; cire verte, sur double queue

de parchemin ; dans un irèfle gothique, un écu à trois

étoiles 2 el 1, sous un chef chargé d'un wivré ; lég. :

... DE HO.... Traces de deux autres sceaux, — elc.



CPIAPITRE DE LA CATHÉDRALE D'AMIENS. 591

G 1967, (Liasse.) — 1 pièce, parclieinin, (l sceau).

1399. — Dury, Censives. (Arm. IV, 1. 41, n" 1.5). —
.Prise à cens sous le scel du bailliage d'Amiens, Tas-

sait Quillet, garde du scel dudit bailliage, par-devant

Martin do Hourges et Enguerran du Bos, auditeurs du
Eoi, établis par le bailli d'Amiens, par <i Liger Mou-
lin et Maroie, se femme, demourans à la Petite Folie,

es faubours d'Amiens, au devant de le crois couverte »,

des doyen et chapitre de la cathédrale d'Amiens, d' « un
journel de vingne avingnie, estans et prins en un clos

de vingne assis entre le chimentière de Dury et le

ville d'Amiens, en le terre et juridicion desdis doien et

capitle, qui jadis fu et aparlient à feu Fremin Gri-

maut, bourgois d'Amiens», moyennant .jOs. p. de cens.

20 décembre 1399. Sceau du bailliage d"Amiens. Traces

de deux autres sceaux.

G 19G8. (Liasse.),— 1 pièce, parcliemin, (1 sceau).

1407. — Dury. Censives. (Arm. IV, 1. 41, n» 18).—

Prise à cens sous le scel du bailliage d'Amiens, Jean

Malivoyre dit le Sage, garde du scel dudit beilliage,

par-devant Pierre du Mesnil et Jean de Latre, audi-

teurs du Roi établis par le bailli d'Amiens, par Pierre

Taillant demeurant à Dury, dès doyen et chapitre de

la cathédrale d'Amiens, d'un clos de terre au terroir de

Dury, nommé le clos Blanchart, tenant d'une part au

bois dudit chapitre, d'autre part au grand chemin qui

mène de Breteuil â Amiens, d'un bout à la terre des

religieux de Saiut-Marlin-aux-Jumeaux d'Amiens et

aux jardins de Pierre Blete et Jeanne Serelte, comme

il se comporte enîre les bornes, moyennant .5 chapons

do cens. 20 octobre 1407. Sceau du bailliage d'Amiens.

Traces de deux autres sceaux.

G 1959. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin (I sceau).

1413'. — Dury. Censives. (Arm. IV, 1. 41, n° 19). —
Prise à cens sous le scel du bailliage d'Amiens, Jacques

de Hangard, bourgeois d'Amiens, garde dudit scel, par-

devant Martin Fioury et .Jean Dobe, auditeurs du Roi

établis par le bailli d'Amiens, por Pierre Acart, demeu-

rant à Dury, des doyen et chapitre de la cathédrale

d'Amiens, d' « un manoir amasé et gardin séant en

ladicte ville de Dury, qui fu et appartint à Fremiu

Acart,.... tenant d'uccosléà un manoir séant en le cau-

chie, appartenant à Pierre Caillant, d'autre costé à le

rue que on dist le Bourc, et si oboule d'un bout au

manoir appartenant aux hoirs de feu Fremin Caillant,

et d'un autre bout au froc de rue que on nomme le

Neufve rue », moyennant 19 s. p. de cens. « Et sera

tenus ledit preneur paier chacun an aux termes acou-

tumez pour menuz cens en ladicte ville de Dury, vint-

deux deniers apparlenans aux prouvendiers de ladicte

ville, et si sera tenus de retenir ledit manoir bien et

souffisaument, comme il appartient et est accouslumé

estre fait en tel cas. Et pour seurté de ce paier, tenir,

entériner et acoraplir par la manière dicte, et pour

rendre tous coulx et fraiz.... a ledit recongnoissant

obligié et oblige par fait et espécial about ledit lieu-

manoir et gardin, aveuc deux journeux de terre appar,

tenant à icellui preneur, à cause du don à lui fait par

Pierre de Sainl-Fuscien dit le Brun, .son tayon, séans

au mont Martin. » 22 juillet 1413. Sceau de Martin

Flour^' (?), circul. de 25 mill., environ; cire brune sur

double queue de parchemin ; écu à un chevron accom-

pagné de deux trèfles en chef et d'un lis (?) au naturel,

en pointe, l'écu pendu à un arbre ; lég. détruite. Traces

de deux autres sceaux.

G 19'0. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.

1445, T. 8. — Dury. Censives. (Arm. IV, 1.41, n" 20).

— Vente par-devant Miquiel le Personne, chanoine et

chevelier de la cathédrale d'Amiens, par Jacques le

Potier et demoiselle Sainte Clavelle, sa femme, à

Colart Acard dit Friet (?), demeuraat à Dury, d'un

jardin et tènement audit Dury, lieu dit « le Gauchie »,

plus d'une pièce de terre de cinq quartiers, audit ter-

roir, tenant au chemin de Breteuil et à la terre des

doyen et chapitre de la cathédrale d'Amiens, plus de

60 verges de terre tenant audit chemin de Breteuil, le

tout tenu eu coterie dudit chapitre, à cause de sa terre

et seigneurie de Dury, pour le prix de 10 écus d'or,

plus S s. au vin. Saisine à l'acheteur desdits immeubles.

Amiens, 10 mars 1445, v, s. Traces de sceau,

G 1971. (Liasse.) — l pièce, parchemin.

XIV s, — Dury. Censives. (Arm, IV, 1. 4i, n« 21).

— <î Déclaration des terre eslans ou teroir de Dury ».

D'une écriture du XV« siècle : « appartenant à Ricart

Paillart demeurant à Amiens, tenue de Mess, doien et

chapitre d'Amiens, de le seignourie de Dury. » Au

dos : « Vechi le nombrement de Ricart Barlart, qui

n'a mie toutes les terres à IX pièches près. Il n'en

treuve que vingt VIII pièche, et il en doit avoir XXXVI
pièchc. » D'une écriture du XV« siècle : « Aprez ce que

Ricard en personne a Ijaillié cest escril en jugement.
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un jour a été assigné pour le mander en

contredict par le procureur, du XV» jour de juing

IIII<=LIX.

G 1972. (Liasse.) —1 pièce, parchemin.

1508. — Dury. Censives. (Arm. IV, 1. 41, n» 22). —
Bail à cens par le chapitre ds la cathédrale d'Amiens

de 4 journaux de terres en 2 pièces à Dury, l'une der-

rière le cimetière, l'autre lieu dit le Grand camp.

12 septembre J502.

G 19~3. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1553. — Dury. Censives. (Arm. IV, 1. 41, n" 23). —
Hypothèque sur une maison sise à Dury, pour sûreté

de 14 s. de cens dus au chapitre de la cathédrale d'A-

miens par Enguerran Guidé, manouvrier audit Dury.

Amiens, 1" septembre I.jSS.

G 197L (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, 1, papier.

1563. — Dury. Censives. (Arm. IV, 1. 41, n» 24).—

Déclaration par Philippe Vau, manouvrier à Dury,

que, le 15 novembre 15G0, il a pris à 60 s. de cens du

chapitre de la cathédrale d'.\miens plusieurs immeubles

y désignés sis à Dury. Amiens, 20 mai 15G3, — etc.

G 1975. (Liasse.; 1 pièce, parchemin.

15Î3.— Dury. Censives. (Arm. IV, 1. 11, n''2.j).—

Vente sous le scel du baiilia2;e d'Amiens par Pierre

Cucu, vigneron, et Colette le Sergent, sa femme, demeu-

raut à Gagny, à Jean Follet, maçon à Saint-Sauveur,

et à sa femme, d'une masure amasée de maison et d'un

demi journal de terre en dépendant sis à Dury, tenue

du chapitre de la cathédrale d'Amiens, pour le prix de

80 I. t., plus 2 s. 6 d. au denier à Dieu et 4 1. au vin du

marché. Amiens, 21 septembre 1573.

G 1976. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

15S6-I593. — Dury. Censives. (Arm. IV, 1. 41,

n" 26). — Saisine par-devant M» François Picquel,

chanoine de la cathédrale d'Amiens et prévôt de Dury,

à Guy de Bourgosgne, archer des ordonnances du Roi

sous la charge du duc d'Aumale, et demoiselle Anne

de Ganteleu, sa femme, demeurant à Amiens, d'une

maison avec un petit jardin sise ;\ Dui'v, tenant d'un

côté à Nicolas Fillet, de l'autr», à la censé du vendeur,

d'un bout au grand jardin dudit vendeur, et d'autre

bout sur rue, devant l'église dudit Dury, à la réserve

d'une portion de terre pour renfermer la grange dudit

vendeur, saisine en outre d'une voie par le grand jardin

de la maison dudit vendeur, de la largeur d'un chariot,

le tout tenu du chapitre de la cathédrale d'Amiens, et

vendu audit Guy et à sa femme par M' Imbert Louvel,

conseiller et magistrat au bailliage d'Amiens, le 15 jan-

vier précédent. Amiens, 12 avril 158ij. — Pièces de

procédure entre le chapitre de la cathédrale d'Amiens

et demoiselle Marie Fournel, veuve de noble homme
M» Imbert Louvel, concernant des arrérages de cen-

sives récLimées par ledit chapitre à ladite Marie

Fournel pour des immeubles à Dury. 159:5.

G 1977. (Liasse.) — i pië.?cs, papier.

1600-16^3. — Dury. Censives. (Arm. IV, 1. 41,

no 27). — Vente par Louis Caron, laboureur ii \ec-

quemùnt, et consorts, à Gabriel du Mont, manouvrier

à Dury, d'une part indivise sur une maison à Dury.

Amiens, 23 mai IGOO. — Vente par Lambert Lamané,

berger du village de Dury, et sa femme, à Charles

Glérentin, manouvrier audit Dury, d'une masure non

amasée, tenant au presbytère dudit Dury, pour le prix

de 24 1., plus 12 d. au denier à Dieu, et 6 1. au vin du

marché. Amiens, 3 octobre IGIS. — Vente par Antoine

Caron, laboureur à Dury, à Perrine Accard, veuve de

Jean Caron, laboureur audit lieu, d'un demi journal

de terre terroir de Dury, lieu dit derrière Dury, pour le

pris de 50 1. t. 7 mars 1023. — Vente par François

Monart et sa femme, demeurant à Dury, à Thomas

Roussel, maître écrivain à Amiens, de sept journaux

de terre audit Dury, pour le prix de 200 1. Amiens,

21 novembre 1623.

G 1978. (Liasse.) — 2 pièces, papier

16S9.1«i90. — Dury. Censives. (Arm. IV, 1. 41,

n" 20). — Cueilloirs de la censive de Dury. •

G 1979. (Liasse.) — 209 pièces, papier.

1C61-I7S?. —Dury. Aveux.

G 19S0. (Regislre.l — In-fol., 30 foiillels, papier.

Iî33. — Dury. — Cueilloir des censives de Dury

et de Buvon.
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G 1881. (Liasse.) — 18 plans, papier,

XVIII>' s. — Dury. — Plan en 22 feuilles du ter-

roir de Durj-. (Manquent les feuilles 5, 12, 17, 21).

G 1982. (Registre.) — In-fol., 225 fuuillets, papier.

XVlIIc s. — Durj. — Répertoire du plan de Dury

etSaleux (incomplet).

G 1983. (Atlasj — Infol., 51 feuillets, papier.

XVIII° s. — Dury. — « Plan des terres entre

Dury el Saleux. »

G 1984. 'ReMslre.l — In-fol., 226 feuillets, papier.

XTBIlle s, — Bury. — « Sommaire et inventaire

particulier des titres de la terre el seigneurie de

Dury, circonstances et dépendances appartenante à

MM. les doyen, chanoines et chapitre de l'église

cathédrale de Notre-Dame d'Amiens. » Tome I.

G 1985. (Registre.) — In-fol , 2G6 feuillets, papier.

XVIII' s. — Dury. — Id., t. II.

G 1980. (Registre.) — In-fol., 282 feuillets, papier.

XVIIEe s. — Dury. — Id., t. III.

G 1987. (Registre.) — In-fol., 236 feuillets, papier.

XV!!!" s. — Dury. — Id., t. IV.

G 1988. (Registre.) — In-fol., 4t feuillets, papier.

XVIII» S. — Dury. — Répertoire de titres concer-

nant Dury,

G 1989. (Liasse )
— 1 pièce, papier.

1363. — Ernencourl ou Renancourt. Seigneurie.

(Arm. IV, 1. 42, n» 1). — Transaction entre « Jehan,

sires de Friencourt, viscomte Date (1), chevalier », el

Marguerite de Blau<;y, sa femme, héritière d'une

partie de la terre, ville el appartenances d'Ernancourt,

d'une part, et l'évêque d'Amiens, de l'autre, pour

terminer un procès élevé entre ledit évêque d'une pari

el feu Robert d'Encre, premier mari de ladite Mar-

guerite, n pour raison de ce que « nous (époux susdits)

disiesmes et mainteimes avoir droit de pasturage pour

nous et nos hommes, hostes et subgès de Icdite ville

de Ernencourt, es marais de la Couarde scilué entre ledite

ville de Ernencourl el Ilem lez Amiens, pour mettre les

bestauls à cornes et quevaus que nous et nosdis hom-

mes aviemes et ariemcs, et de y prendre tel droit,

aisément el proufit èsdits paslurages comme les hom-

mes dudit Mgr. l'évesque de Hem et de Montierre

fàisoient et feront, el le lit Mgr. l'évesque disoil le

contraire, assavoir que lesdis marais estoienl ses

propres demaines et que ledit pasturage estoit et

appartenoil à luy el à ses hommes de Hem et de Mon-

tierre, pour l'usage el aisément de leurs bestauls seuls

et pour le tout », par lequel accord lesdits conjoints se

déclarent hommes liges de l'évêque et reconnaissent

tenir de lui en fief noble ladite terre el héritage

d'Ernencourl, pour cause et droit dudit pâturage ; « el

seront tenus li serganl dudit Mgr. l'évesque..,. de

faire tous les adjournemens que pour ledit fief appar-

tenronl à estre fait sur ledit pasturage, et puis de les

aller signifier en nostre manoir de Ernencourt, sans

aller ailleurs faire lesdis adjournemens ou significa-

tions ]'2t parmi che, nos bestauls ;\ cornes et que-

vaus et de nos hommes, hostes el soubs-manans de

Ernencourt ... porront aller pasturer et avoir droit de

pasturage èsdis marais de le Couarde avec lesdis

habitans, hommes el subgés dudit Mons. l'évesque de

Hem et de Montierre. » 1(3 novembre 1333 (copie du

XVir= s., extraite du Cartulaire noir de l'évéchô

d'Amieas, livre IV, fol. 190 v).

G 1990. (Liasse.) — 1 pière, parchemin, (3 sceaux).

1421. — Ernencourl ou Renancourt. Seigneurie.

(Arm. IV, 1. 42, n» 2). — Vente sous le scel du bail-

liage d'Amiens, Pierre de Fénin, garde du scel royal du-

dit bailliage, a cstabli es provostés foraines de Beau-

quesneeldedensla ville », par-devant Jean Grisel el Co-

lard d'Athies, auditeurs du Roi, par « nobles personnes

Mgr. Pierre du Bos dit Morelet, chevalier, seigneur

de Raincheval et du Quesnel, et Madame Jehenne de

Fryencourt, dame desdiz lieux de Fryencourl, et de

Villers sur Authye, sa femme, demourans audii lieu

de Raincheval », aux doyen el chapitre de la cathédrale

d'Amiens de 50 florins d'or à l'écu par an sur leurs

héritages, possessions el revenus présents el à venir,

moyennant la somme de 800 florins d'or « à la cou-

ronne, du coing de France, tclz que de soixante-deux

au marc d'or fin, ou marc que on disl de Troyes, »
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d8 mai 1421. Sceau de Jean Grisel, circul., de 21

millim., cire brune, sur cordelettes de soie; écu pea-

ché à un créquier, brisé d'un larabel à trois pendants,

tenu par deux lions, timbré d'un heaume cime ; lég. :

S. lEHAN GRiSEL. Sceau de Colard d'Athies •. circul., de

27 millim. ; cire bruna, sur cordelettes de soie ; écu à

un sautoir, accompagné en chef d'un anneau, à destre

et à senestre d'une étoile; lég. : s. colart dathies.

Sceau du bailliage d'Amiens.

G l^yi. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, 1, papier, {1 sceau).

1423. — Ernencourt ou Renancourt. Seigneurie.

(Arm. IV, 1. 42 n» 3j. — Saisine donnée par Jean de

Glisy, dit Despert, écuyer, seigneur d'Ernencourt en

partie, à Jean Seré, cambier à Amiens, de terres à lui

vendues par-devant Guillaume Rernart et Guillaume

de Coisy, « mes hommes cotiers d'Ernencourt », par

Wibert et Jean de Vaulx, frères, den\eurant à

Bovelles, Hue le Jone et Denise de Vaulx, sa femme,

demeurant à Fourdrinoy, pour le prix de 39 couronnes

d'or, fraucs deniers ; lesdiles terres sises « au quemin

qui va dudit lieu d'Ernencourt à Saveuses, tenant

d'un coslé à le terre Willaume Vivier, d'un bout au

bos, el d'aultre audit quemin de Saveuse;..., audit

quemin, ou lieu que on dist les (,'avées ;.... ou lieu que

on dist les Vaulx, tenant.... au rillon Polel », etc.

Amiens, 1" août 1523. Sceau de Jean de Glisy ; cir-

cul., de 25 mill. ; cire verte sur double queue de par-

chemin ; écu à cinq fus'es posées en bande, accompa-

gnés au canton senestre d'un écu à une aigle (?) ;

lég. détruite, — etc.

G 1992. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin,

11»4. — Ernencourt ou Renancourt. Seigneurie.

(Arm. IV, 1. 42 n" 4). — Sentence du bailliage

d'Amiens, M^ Jean du Mont, liceucié en décret, lieu-

tenant dudit bailliage, portant hypothèque « sur les

villes et chastel de Raincheval et d'Ernencourt prez

d'Amiens, et sur les justices, seigneuries, possessions

et autre» choses quelconques appendances et apparte-

nances dosdicles villes, et l'hoslelapparlenans à mes-

«ire Pierre du Bos dit Morlet, seigneur de Raincheval

et du Quesnel, et Madame Jehenne de Friencourt,

dame desdis lieux de Friencourt et de Villers sur

Authie, sa femme, pour seureté et à la conservation

de sur ce prendre et avoir par lesdiz doien et cappitre

cincquante flourinsd'or à la couronne, du coing de

France, telz que de soixante -deux au marcq d'or ûq,

au marcq comme on dist do Troyes, de rente héritable,

chacun an, par lesdis conjoins.. , vendues. » Amiens,

4 octobre 1424. Traces de sceau.

G 1993. (Liasse.) — 5 pièces, paichemm, 3, papier, (3 sceaux).

t4'3S, T. a. - 1130, T. s. — Ernencourt ou Renan-

court. Seigneurie. (Arm. IV, 1. 42, n"^ 5, G, 7, 8, 9.

10). — .\rrèt du Parlement qui homologue une trans-

action y transcrite, datée d'Amiens, 21 février 1428,

v. s., sous le scel du bailiiag-e d'.\miens. Jean Fra-

mery, bourgeois d'Amiens, garde dudit scel, par-devant

Jean de Latro et Jean Dobe, auditeur du Roi, par

laquelle « comparurent per.^onneleuient nobles per-

sonnes Mess. Pierre du Bos dit ?>Iorelet, chevalier,

seigneur de Raincheval et du Quesnel, el Madame

Jehenne, dame desdits lieux et de Friencourt, sa

femme, d'une part, et Andrieu Fasconnel, ou nom et

comme procureur de vénérables et discrètes personnes

les doyen et chapitre de l'église Nostre Dame d'A-

miens.... sur lesdis cas meuz ou espérez à mouvoir

entre lesdictes parties », par lequel, « comme les doyen

et chapitre de l'église d'Amieus, pour estrc paiez des

sommes de sept-viosetdix escus d'or, telz que nagaires

souloient avoir cours en cest royaume, les LXII pesans

un marc d'or, d'une part, el de huit-vins escus d'or

telz et de tel poix que dit est, d'autre part, à eulx

deubz ou mois de janvier l'an mil IlIP el XXVI, par

nob'es personnes messire Pierre du Bos dit Morelet,

seigneur da Raincheval et du Quesnel, et Madame

Jehenne, dame desdis lieux el de Friencourt, sa

femme, à cause de cinquante escus, telz que dit est, de

rente annuelle et perpétuelle à eulx vendue par lesdits

conjoingz, en quoy.... iceulx conjoingz.... sont envers

eulx obligiez, ladite somme de VU"'' et X escus pour

arrérages et lors escheux dé ladicle rente, el ladite

somme de VIII"" escus, pour les drois seignouraulx de

quint denier pour l'ipothèque de ladite rente prinse

sur la terre d'Ernencourt, appartenans ausdis conjoingz

à causede ladicte dame, paiez aux seigneurs de Poix,

dont ladite terre d'Ernencourt est tenue, eussent, en

défaull de biens meubles, par certain sergcnlroy.il fait

prenre et mettre en la main du Roy (d'.\nglelerre)

postre sire ladicle terre et appurlenance» d'Ernan-

court, le crier et exposer eu vente par quatre compé-

tentes intervalles, chacune de quinzaine es lieux

nécessaires.... les fait adjourner au siège du bailliage

d'Amien.^.... Et sur ce lesdits conjoingz, api'ès aucuns

délays par eulx prins,.... finablemenl, lesdits doyen

et chapitre d'une part, et lesdits chevali«r el dame,
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d'autre part, sont d'accord ensemble .... que le décret

de ladicte terre et appartenances d'Ernencourt comme
sur exécutions et criées bonnes et bien deuement

faictes et entretenues, soit adjugié au plus offrunt et

derrain enchérisseur, et les deniers qui en ysteront

tournez et convertis ou paiement et solution desdiis

de chapitre, si avant qu'il porront monter de ce qui

leur est et sera deu à cause de ladicte rente et desdicts

drois seignouraulx, tant de ce qui est escheu comme

de ce qui escherra en dedens le dimenche prochain

après le jour Saint-Jehan Décolace qui sera l'an

mil CCCC et XXIX », etc. Et ce, en vertu de lettres

patentes y transcrites d'Henri VI « roi de France et

d'Angleterre », datées de Paris, 5 janvier 1428, v. s.

Paris, 2G février 1428, v. s. Latin. Traces de sceau. —
Sentence du bailliage d'Amiens déclarant que ledit

décret sera adjugé au plus oflFrant et dernier enché-

risseur, et que sur les deniers qui en proviendront,

ledit chapitre de la cathédrale d'Amiens sera payé et

contenté. Amiens, 4 septembre 14.'iO. Sceau du bail-

liage d'Amiens. — Déclaration par-devant le bailli

d'Amiens par « messire Thiébaut de Soissons, che-

valier, seigneur de Moreul et de Poix », par Jean de

Colemonl, son procureur, que l'opposition par lui

bailliée aux criées et subhastations que le chapitre de

la cathédrale d'Amiens avait fait faire de la terre et

seigneurie d'Ernencourt, était pour ses droits seigneu-

riaux, et par laquelle ledit seigneur consent à l'adju-

dication dudit décret. Amiens, 12 septembre 1430.

Sceau du bailliage d'Amiens. — Adjudication par le

bailliage d'Amiens au chapitre de la cathédrale

d'Amiens de ladite terre et seigneurie d'Ernencourt,

chargée d'une rente de 50 écus d'or, pour le prix de

400 florins d'or saluts, plus 20 s. p. pour le vin du

marché ; ledit acte contenant l'analyse et la transcrip-

tion d'un grand nombre de pièces relatives à ladite

affaire. Amiens, 18 septembre 1430 (copie du XYII" s.).

— Sentence du bailliage d'Amiens d'ordre et distri-

bution du prix de l'adjudication de la terre d'Ernen-

court. Amiens, 19 septembre 1430. Sceau du bailliage

d'Amiens. — Saisine par Jacques d'Aubegny, lieute-

nant du bailli de la terre et chàtellerie de Poix, à

maître Robert de Fontaines, licencié en décret, cha-

noine de la cathédrale d'Amiens, homme vivant et

mourant pour le chapitre de ladite cathédrale, de

ladite terre et seigneurie d'Ernencourt ; ledit acte

contenant la nomination datée du 15 janvier 1426,

V. s., par Thibaut de Soissons, chevalier, seigneur de

Moreuil, Chimay et Poix, de Jean du Wez dit Perce-

val, écuyer, comme « garde et cappitaine de nostre

2Ô5

chaslel dudit lieu de Pois et nostre bailli et garde de

justice de nostre terre, chastel et chaslelerie dudit lieu

de Pois et des appendances » ; ladite nomination conte-

nue elle-même dans la nomination datée du 8 décembre

14.30, par ledit du Wez, dudit Jacques d'Aubegny

comme son lieutenant. 25 janvier 1430, t. s. Traces

de sceau, — etc.

G 1W4. (Liasse.) — 1 piùci3, parchemin, 1 papier, (1 sceau).

1468. — Ernencourt ou Renancourt. Seigneurie.

(Arm. IV, 1. 42, n° U). — Relief par-devant Jean de

Colemonl, bailli de la terre et châtelleniede Poix pour

(1 noble et puissant et nostre redoublé seigneur Jehan

de Soissons, seigneur de ladicte terre, ville et seigneurie

de Pois », par le chapitre de la cathédrale d'Amiens,

pour la terre et seigneurie d'Ernencourt, à cause du

décès de M" Robert de Fontaines, chanoine, homme
vivant et mourant, et nomination en sa place de M*

Guillaume le Rendu, aussi chanoine. 26 avril 1468,

après Pâques. Sceau du bailliage seigneurial de Poix :

cire, de 38 millim. ; cire verte sur double queue de

parchemin ; un écu semé de fleurs de lis, à un lion

naissant en abtme, brisé d'un lambel à trois pendants,

tenu par un ange; lég. ; s.... ba pois.; contre-

sceau : cire, de 25 millim. : un écu à la bande, accom-

pagnée de six croix recroisetées posées en orlç ; lég. :

CONTRE SEEL DU BAILLIAGE DE POIS, — elC.

G 1995. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, 1, papier.

1484. — Ernencourt ou Renancourt. Seigneurie.

(Arm. IV, 1. 42, n'^ 12). — Consentement par Jean de

Soissons, chevalier, seigneur de Moreuil, de Poix et de

Mareuil, conseiller et chambellan du Roi et son bailli

de Vermandois, à l'amortissercent par le Roi, au profit

du chapitre de la calhi'drale d'Amiens, de la terre et

seigneurie d'Ernencourt, tenue de lui. 4 juillet 1484.

Traces de sceau, — etc.

G 199G. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1521, T. s. — Ernencourt ou Renancourt. Sei-

gneurie. (Arm. IV, 1. 42, n° 13i. — « Extrait de la

déclaration du temporel de l'église cathédralle Noslre-

Dame d'Amyens, baillé au Roy le vingt-sixiesme

febvrier mil cincq cens vingt et un > ; article concer-

nant Ernencourt (extrait du XVII" s.).
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G 1997. (Liasse.) — 1 [lièce, parchemin, 1, papier.

153'<$. — Ernencourt ou Renancourt. Seigneurie.

(Arm. IV, 1. 42, n" 14). — Sentence de Pierre Vilain,

licencié èa lois, conseiller du Roi, lieutenant général

civil et criminel au bailliage d'Amiens, maintenant le

chapitre de la cathédrale d'Amieus dans la seigneurie,

justice et droit exclusif d'ouvrir des carrières à Ernen-

court. 10 décembre 1532, — etc.

G 1908. (Liasse.) — 5 pièces, papier.

15S3-I76I.— Ernencourt ou Renancourt. Seigneu-

rie. (Arm. IV, 1. 42, n» 15). — « C'est le dénombre-

ment et déclaration de ce que Ferry le Carou, escuier,

seig-neur par indivis de la moitié de la terre et sei-

gneurie de Renancourt, lient et advoue tenir noble-

ment de hault et puissant seigneur Charles, sire de

Créquy, seigneur dudit lieu, prince de Poix et de

Fressin, Flesehin, seigneur de Canaples, Pout-de-Remy,

Dourriers, Pierrepont, Agnières. » Renancourt 24 juin

1583.— Id., par Nicolas le Caron, écuyer, seigneur dudit

Jieu, de Renancourt, d'Aubipny et du Clos. Renancourt,

24 juin 1583 (copie coUationnée du 23 octobre 1786).

— Id., par Claude Coselle, écuyer, mari et bail de

demoiselle Gabrieî'e d'Ailly, par avant veuve de Nicolas

le Caron, écuyer, seigneur duJil Renancourt, mère et

tutrice de François le Caron, fils et héritier dud t

Nicolas et d'elle. Renancourt, 27 juin 1G17. — Id., par

Jacques le Couvreur, écuyer, seigneur de Renancourt,

conseiller du Roi, lieutenant particulier, assesseur cri-

minel au bailliage et présidial d'Amiens, à « très haut

et très puissant seigneur Mgr. messire Charles, duc de

Créquy, pair de France, conseiller du Roy en ses con-

seils, premier gentilhomme de sa chambre, prince de

Poix, vicomte d'Esquesnes, seigneur châtelain d'Agnières

Pont Dormy, Canaples, Fressin, Dourier, Molliensau

Bois, Mûlliens au Val et autres lieux, à cause de sadite

principauté de Poix. Renancourt, 2 août 1657. —
Accord entre Nicolas Thibauville, bourgeois d'Amiens,

et le chapitre de la cathédrale de ladite ville, au sujet

de la chute des eaux pluviales sur le terrain dudit

Thibauville. Amiens, 28 février 1761.

G 1999. (Liasse.
I
— 1 pièce, parchemin, 2, papier.

S5S3-I63I. — Ernencourt ou Renancourt. Sei-

gneurie. (Arm. [V, 1.42, n" 16;. — « C'est la déclaration

et dénombrement que vénérables et discretz seigneurs

MM. les doyen, chanoines et chappilre de l'église

cathédralle Nostre-Dame d'Amyens, advoent tenir eu

cotterie de Nicolas et Pherry Caron, escuyer, seigneurs

en parlye d'Ernencourt, et ce à cause d'icelle terre et

seigneurie. » U juillet 1583.— Requête aux chanoines

et chapitre de la cathédrale d'Amiens par Jean de

Sainte-Beuve, fermier de la terre de Benancourt,

rataontrant c que la maison qu'il luy appartient, et où

il fait sa demeure au dit Renencourt, est tenue de vous

à grande censive, en laquelle uéantmoings il a peu de

comodité, ayaut esté depuis peu contraincl de baslir

une grange à grandz frais pour engranger sy peu de

grain qu'il despouille sur vos dictes terres, à cause que

vous n'avez pointde manoir et bastimentz audit Renen-

court; luy estant encores besoing de bastir quelques

petites estables, pour eslever et nourrir quelques bes-

teaulx, pour aider à paier les redebvances de son bail,

au desus desquelles il désireroit faire bastir un petit

pigeonnier, ce qu'il ne peult faire sans vostre permis-

sion. Ce considéré. Messieurs, il vous supplie luy per-

mettre de faire basiir ledit petit p'geonnier au desus

des petites estables qu'il prétend faire baslir en sadite

maison pour plus grande asseurance des cens dont

sudile maison est chargée. » 10 octobre 1631, — etc.

G 2000. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

leiiO. — Ernencourt ou Renancourt. Seigneurie,

(Arm. IV, 1. 42, n° 17.). — Requête aux doyen et

chanoines de la cathédrale d'Amiens par les habitants

du village de Renancourt, « disans que de tout temps

il y a ung pont de bois joignant ledict village, par

lequel ils ont toujours charier les foings croissans sur

les prés qui sont au delà de la rivière, lesquels sont

tenus de vous.... Mais comme il est arrivé depuis la

guère, et noltammenl depuis quelques années que

ledict pont uroit tellement dépéry et venu en ruine,

que non seullement le charoy, mes mesmes les hom-

mes n'y pouvoient plus passer à pied sans péril. » Ils

demandent l'autorisation de rétablir ledit pont. 8 mai

1660, — etc.

G 2001. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

f6S3-l6SS. — Ernencourt ou Renancourt. Sei-

gneurie. (Arm. IV, 1. 42, n» 18). — Requête aux

chanoines et chapitre de la cathédrale d'Amiens par

Pierre Duval, manouvrier à Renancourt, à l'effet

d'être autorisé à tirer des pierres et moellons dans

leurs carrières dudit Renancourt, pour être employés à

sa maison. 15 mars 1683. — Id., par Louis R;:gel,
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bourgeois d'Atnieo». 29 avril 1G87. —
Titren, maçon à Mollien. 2U mai 1088.

G 2002, (Liasse.) — 1 pièce, papier.

E699. — Ernencourt ou Renanoourt. Seigneurie.

(Arm. IV, 1. 42. n" 18). — Requête aux chanoines el

chapitre de la cathédrale d'Amiens par Jean de Sainte-

Beufye^ marchand demeurant à Renancourt, à l'effet

d'être autorisé à tirer quelques terres sur le flégard,

pour un bâtiment qu'il construit sur une masure

audit Renancourt. 27 septembre 1990.

G 2003. (Liasse.) — 1 pièce, parclierain, 1-1, pipier.

1604-I6OS. — Ernencourt ou Renancourt. Sei

gneurie. (Arm. IV, 1, 42, n" 20). ^ « Enquesle faicte,

tesmoingts produits, jurés, oïs et examinés en la ville

d'Amiens.... par nous François Moreau, CQnseiller du

Roy nostre sire et président en l'élection d'Amiens,

pour sçavoir et enquérir la vérité des faits posés et

mis en avant par les œanans et habitans des yillaiges

de Monslières et Hen, demaadeurs en certains procès

pendant au siège de ladicie élection, à l'enconlre des

manans et habitans de Renencourt. » 5-21 février 1604

(copie). — « Enqueste faicte, temoings produits, jurés,

ouis et examinés en la ville d'Amiens,... par nous,

François Moreau, conseiller du Roy nostre sire et pré-

sident en l'élection d'Amiens,.... poursçavoir et enqué-

rir la vérité des faits mis en advant par les habitans

de Renancourt, deffendeurs en certain procès pendant

au siège de ladicte élection, à l'eucontre des m«nans

et habitans des villages de Mostièree et Hem. )) 12 fé-

vrier-4mars 1604 (copie colla lionnée du 22 mars 102.">).

— Requête des chanoines et chapitre de la cathédrale

d'Amiens au bailli de leur temporel, pour être auto-

risés à faire assigner par-devant lui .Jean-François

Boistel, meunier de Renancourt, qui avait, sais per-

mission, tiré des gazons dans les marais oonamuns

dndit lieu. 16 novembre 1690. — Sentence des

Requêtes du palais « sur ce que M« .Jacques de Labarre,

procureur de Jacques le Couvreur, escuiar, seigneur

de Renencourt et de Vreigne, nous a judiciairement

remionstré que Jean -François Boitel, musnier à

Renencourt, ayant esté condamné par sentence du

bailly d'Amiens, ou son lieutenant, de rcstablir cent

quatre-vingt-cinq pieds d'un riudeau qu'il a sapé au

haut de la terre du supliant, pour s'establir un che-

min dans le marais de Renencourt et y faire passer ses

chevaux et uuillels, ledit Boistel s'est mis en devoir de

Somme. — Série G

.

Id,, par Michel 1 restablir son entreprise, et pour cet effet les terres et

gazons que le munier a pris dans un endroit du

marais de Renencourt.... ontesté parluy emploie pour

restablir les lieux.... MM. du chapitre d'Amiens ont

troublé ce restablissement par une requeste qu'ils ont

présentée à leur bailly le_8 novembre 1690, par laquelle

ils ont conclud contre ledit Boitel à ce qu'il soit con-

damné en soixante-quinze s. d'amende, et cependant

qu'il luy fût fait deffences de continuer le travail qu'il

a commencé, de porter ny tirer aucunes terres à l'en-

droit qu'ils expliquent dans leur requeste, qui est

une piéscente qui passe au lieu dit la Couarde et

va rendre par un bout au village de Renencourt et

par l'autre à la porte des meuniers », ladite sentence

donnant défaut contre le chapitre de la cathédrale

d'Amiens. 31 mars 1691. — Requête aux Requêtes

du palais par Jacques le Couvreur, écuyer, seigneur

de Renancourt et de Vraignes, conseiller du Roi,

ancien lieutenant particulier, assesseur criminel au

bailliage et présidial d Amiens, sur ladite affaire. 1691.

— Requête aux Requêtes du palais par les doyen,

chanoines et chapitre de la cathédrale d'Amiens sur la

même affaire. 2 août 1692. — Autre requête des mêmes

aux Requêtes du palais, sur le même objet. 13 août

1692. — Autre requête, id. 26 juin 1693. — Autre

requête, id. 25 septembre 1694. — Autre requête, id.

28 septembre 1698. — « Mémoire et estât des litres

que MM. les doyen, chanoines et chapitre de l'église

cathédrale Noslre-Dame d'Amiens, seigneurs de la

terra et seigneurie d'Ernencourt, ont fait compulser

au procez qu'ils ont aux Requestes du palais contre

M*^ Jacques le Couvreur, escuier, sieur de Vraignes,

conseiller du Roy, ancien lieutenant particulier, asses-

seur criminel au baillage et siège présidial d'Amiens. »

XVII" s. — Mémoire sur ladite affaire. XYII^ s. —
« Mémoire pour le chapitre d'Amiens en l'affaire qu'il

a contre M" Jacques le Couvreur aux Requestes du

palais », — etc.

G 2001. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

1733-17!<4. — Ernencourt ou Renancourt. Sei-

gneurie. (Arm. IV, 1. 42, n° 21). — Ordre du Roi pour

la continuation des allées de la Hotoie au delà de la

rivière de Selle. Fontainebleau. 13 novembre 1733. —
Lettre des officiers municipaux d'Amiens au chapitre

de la cathédrale d'Amiens, au sujet des arbres que

celui-ci a fait abattre sur la prolongation de la grande

allée de la Hotoie. « La plantation avoit été faite sur

votre terrain; il étoit juste que vous en profitiez. Elle

38
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n'a pu qu'être avantageuse au chapitre, sans nuire

aucunement à ses intérêts. Cette plantation formoit

l'embellissement de la promenade publique. Ces consi-

dérations nous font espérer que vous vous porterez,

MM., à faire replanter sur les précédents allignements.

Nous vous en faisons la prière au nom de la cité : vous

contribuerez par ce moyen à l'agrément des citoyens,

vous en jouirez personnellement ; vous ne ferez aucun

préjudice ni à vos droits ni à vos revenus ; vous ferez

au contraire le profit du chapitre, en lui préparant des

ressources dans le produit futur de la nouvelle planta-

lion. >> Amiens, 1" octobre 1784, — etc.

G 2005. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

1738. — Ernencourt ou Renancourt. Seigneurie.

(Arm. IV, 1. 42. n° 22). — Opposition par le chapitre

de la cathédrale d'Amiens à l'adjudication des travaux

à faire au pont servant de passage des prés de Renan

-

court. !''' mai 1738. — « État des ouvrages qui sont à

faire pour la reconstruction du pont conduisant à la

prairie de Renancourt, lequel doit être de 20 pieds de

longueur, sur 10 pieds de largeur, et de 3 travées qui

auront chacune 7 pieds de, large. » Amiens, G juin 1738.

G 2006. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1530, T. m. — Ernencourt ou Renancourt. Domaine.

(Arm. IV, 1. 43, n'' 1). — Bail de la censé et terre

d'Ernencourt, au nom du chapitre de la cathédrale

dAmiens, pour 12 ans, moyennant 140 1. par an.

Amiens, 18 janvier 1530, t. s. (vidimus du mars 1530,

G 2007. (Liasse.) — 1 pièce, parcliemin.

1531.— Ernencourt ou Renancourt. Domaine. (A.rm.

IV, 1. 43, n" 2). — Sentence d'Ymbert de Saveuses.

conseiller chambellan du Roi, bailli d'Amiens, mainte-

nant le chapitre d'Amiens contre demoiselle Philippe

Bonvarlet, veuve de M* Pierre le Caron, et ses enfants,

dans la possession d'une pièce de pré faisant partie de

leur censé d'Ernencourt, Amiens, 20 décembre 1531.

G 2Û08. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, 3, papier.

1340 T. s.-1590. — Ernencourt ou Renancourt.

Domaine. (Arm. IV, 1. 43, n' 3). — Arpentage par

Andrieu Beslo, mesureur juré pour le Roi au bailliage

d'Amiens, d'une pièce de bois appartenant au chapitre

de la cathédrale d'Amiens à Ernencourt. 3 mars 1540,

v. s. — Bail par le chapitre de la cathédrale d'Amiens

d'une pièce de bois de 31 journaux h Ernencourt, pour

trois ans, moyennant 9 1, t par an. Amiens, 24 août

1541. — Bail par le chapitre de la cathédrale d'Amiens

desdils 31 journaux de bois, pour 16 ans, moyennant

8 1. t. par an. 13 décembre 1559. — Bail par le cha-

pitre de la cathédrale d'Amiens de 4 journaux de bois

à Renencourt, pour 8 ans, moyennant 5 écus d'or

soleil par an. 9 mars 1590.

G 2009. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

15C3, T fi. — Ernencourt ou Renancourt. Domaine.

(Arm. IV, 1. 43, n" 5). — Bail par le chapitre de la

cathédrale d'Amiens des censé et terres de Renencourt,

pour 18 ans, moyennant 240 1. t. par an. Amiens,

21 janvier 1563, v. s.

G 2010. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, 4, papier.

1558-1653. — Ernencourt ou Renancourt. Do-

maine. (Arm. IV, 1. 43, n» 6). — Baux de la petite

censé de Renancourt.

G 2011. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

1388. — Ernencourt ou Renancourt. Domaine,

(Arm. IV, 1. 43, n» 12). — Délibération capitulaire

arrêtant de retirer fcodalement trois quartiers de terre

à Renencourt vendus par Louis Ricquier, meunier du

moulin à huile du Petit Saint-Jean, à Nicolas Ricquier,

laboureur ou même lieu, i" décembre 1728, — etc.

G 2012. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

1749. — Ernencourt ou Renancourt. Domaine

(Arm. IV, 1. 43, n° 13). — Délibération capitulaire

arrêtant de retirer féodalement deux maisons sises à

Renencourt adjugées à M*" Bernard l'atné, procureur

au bailliage d'Amiens, ou son coramand, 7 février 1749,

- etc.

G 2013. (Liasse.) — 9 pièces, papier, (2 plans).

1754-1760.— Ernencourt ou Renancourt. Domaine-

(Arm. IV. 1. 43, n" 14.) — Dires de Jean-Baptiste

Brandicourt, marchand de tourbes à Amiens, fermier

du chapitre de la cathédrale d'Amiens à Renancourt,

défendeur, contre Jean Digeon, laboureur à .Amiens,

demandeur. 27 juillet 1754. — Requête des doyen,



CHAI>1TRE DE LA CATHEDRALE D'AMIENS. 299

chanoines el chapitre de la calhédrale d'Amiens au

bailliage d'Amiens, sur ladite affaire. 29 mars 1756.

— Sentence du bailliage d'Amiens, qui reçoit le

chapitre de la calhédrale d'Amiens partie intervenante

dans ledit procès. 5 avril 1756. — Sentence du bail-

liage d'Amiens qui ordonne qu'il sera procédé au

mesurage des terres en litige. 2 juin 1756. — Deux

plans desdiies terres. — Nomination d'experts pour

procéder audit mesurage. 11 mai 1758. - Procès-verbal

de mesurage desdites pièces de terre par Pierre de

Ribeaucourt, arpenteur royal à Amiens, et Philibert

Brunel, arpenteur juré à Crouy. 7 mai 1700, — etc.

G 2014. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

lîei. — Ernencourt ou Renaucourt. Domaine.

(Arm. IV, 1. 43, n" 16.)— Transaction entre les doyen,

chanoines et chapitre de la cathédrale d'Amiens, d'une

part, et Joachim Boullenger, ouvrier saiteur, et sa

femme, de l'autre, concernant un pied d'échelle que

ledit chapitre prétendait avoir sur le terrain de la

maison desdits époux Boullenger à Renancourt. 20 sep-

tembre 1761.

G 2015. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1?69. — Ernencourt ou Renanconrt. Domaine.

(Arm. IV, 1. 43, n» 17.) — Bail par le chapitre de la

cathédrale d'Amiens de la faculté de tourber un journal

de pré à Renancourt, pour six ans, moyennant 1.500 1.

Amiens, 4 janvier 1702.

G 2016. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

Iflft-llCT. — Ernencourt ou Renancourt. Do-

maine. (Arm IV, 1. 43, n" 18.) — Bail par les doyen,

chanoines et chapitre de la cathédrale d'Amiens de

trois marchés de terres, prés et bois à Renancourt,

pour 9 ans, moyennant 950 1., plus 9 muids, 8 setiers

de blé et 3 muids d'avoine, plus 27 1. par an. Amiens,

14 janvier 1710. — Bail par le chapitre de la calhé-

drale d'Amiens, de la ferme de Renencourl, pour 9 ans,

moyennant 2.850 1. par an. Amiens, 14 avril 1767.

G 201". (Liasse.) — 3 pièces, parcliemin, 4, papier.

1733-1356. — Ernencourt ou Renancourt. Do-

maine. (Arm. IV, 1. 43, n»* 19, 20, 21, 22.) — Bail par

le chapitre de la cathédrale d'Amiens, de trois marchés

de terres à Renancourt, pour 9 ans, moyennant 1.210 1.

par an. Amiens, 15 janvier 1733. — Id., pour 9 ans,

moyennant 1.200 1. par an. Amiens, 23 février 1742.—

Id., pour 9 ans, moyennant 1.800 1. par an. Amiens,

18 février 1750.— Id., pour 9 ans, moyennant 2.000 1.

par an. Amiens, 1" décembre 1756, — etc.

G 2018. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, 13, papier.

15?9-173â. — Ernencourt ou Renancourt. Cham-

parts, (Arm. IV, 1. 44). — Sentence d'Antoine de

Hallewin, chevalier de l'ordre du Roi, gentilhomme

ordinaire de sa chambre, sieur d'Esclebec, Wailly,

Hames, Audinfer, Andecourt, Vellennes, Goiencourt,

baron de Bouquehault, conseiller et chambellan du

Roi et son bailli d'Amiens, qui maintient le chapitre

de la cathédrale d'Amiens en la possession des droits

de don et de champart à Renancourt. Amiens, 29 dé-

cembre 1579. — Sentence dudil bailli d'Amiens sur le

même objet, .\miens 12 janvier 1580 (copie du XVII" s.).

— Sentence du bailliage d'Amiens portant hypothèque

sur le bail des terres et champarls de Renencourt.

Amiens, 10 avril 1674. — Bail du pré de la Ronsière,

terroir de Renancourt, et des champarls dudil lieu,

pour 3 ans. Amiens, 8 aoit 1655. — Pièces de procé-

dure pour l'érection d'une cure à Renancourt. 1735,

— etc.

G 2319. (Liasse.) — 5 pièces, papier.

IfSS'ITSS. — Ernencourt ou Renancourt. Eglise,

— Requête à l'intendant par les habitants de Renan-

court lès Amiens, « disant qu'ils sont dans une nécessité

urgente de pourvoir à la construction d'une église

neuve, se trouvant obligés de s'assembler pour glorifier

le Seigneur et opérer le salut de leurs âmes dans une

petite chapelle de trente-neuf pieds de long sur dix-

neuf de large, qui, de quatre cent habilans, en con-

tient à peine cent cinquante ; nécessité reconnue par la

disgrâce où se trouvent les suplians d'avoir recours à

des paroisses étrangères pour assister au service divin,

prouvées juridiquement par Mgr. l'évêque d'Amiens,

qui a ordonné l'aggrandissemenl de ladille chapelle,

en 1777, par procès-vfrbal ; confirmées en lous tems

par les désirs ardens des illustres et respectables sei-

gneurs de Renencourl, mais en vain ; tout conspirel-il

à la construction de celte église ; le deffaut de moiens

fut jusqu'alors un obstacle invincible, tant du côté des

paroissiens qui n'ont en toutes propriétés que cinquante-

quatre arpents de terre el leurs petittes chaumières,

que du côté de la fabrique, qui ne jouit que de trois
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cent 1. de rentes, sur quoy un tiers est emploie à l'ac-

quit des fondations. Ils demandent l'autorisalion de

vendre à cet effet une petite portion de commune de

3 journaux 80 verges, environ, pour être tourbce, qui

produiroit de quatre à cinq mille 1. , suffisant pour payer

leur quote part de la dépense. 30 janvier 1782. Ordou-

nance de l'intendant prescrivant la visite de ladite

église, que îles plans et devis seront dressés pour sa

reconstruction, et que la portion de commune dont les

habitants demandent la vente sera également visitée.

11 mai 1782. — Requête à l'intendant par les habi-

tants de Renancourt, au sujet de l'opposition faite par

le chapitre de la cathédrale d'Amiens à la précédente

ordonnance, sous prétexte que ledit chapitre, « lors de

l'érection de la chapelle de Renancourt en cure, s'est,

comme propriétaire des biens, formellement opposé à

ladite érection, qu'il ne s'est désisté de son opposition

que d'après une requête de la part des habilans de

Renancourt porlaste promesse de décharger de toutes

choses les parties intéressées, que les lettres patentes

portantes confirmation de l'érection n'ont été accordées

et leur enregistrement ordonné au Parlement que sous

ces conditions. i> 7 février 1783. — Arrêt du conseil

d'Etat qui approuve les plans et devis de la reconstruc-

tion de l'église de Renancourt, et ordonne que, pour

parvenir au paiement desdits travaux, il sera procédé

à l'adjudication d'une portion de commune à lourber,

contenant trois arpents, 80 verges. Versailles, 17 juin

1783 'expédition non datée), — etc.

G 2020. (Liasse.) — 35 pièces, papier.

15G3-177S. — Ernencourt ou Renancourt, Gensives.

(Arm. IV, 1, 45). — Extraits de saioines, cueilloirs,

déclarations et autres pièces concernant des immeubles

chargés de cens envers le chapitre de la cathédrale

d'Amiens à Renancoutt. 1563-1740. — Aveux d'héri-

tages en la censive du chapitre de la cathédrale d'A-

miens à Renancourt. 1738-1759. — Concordat entre

Nicolas-François ThiLauville lieutenant d'invaliJes à

Ernancourt, d'une part, et le chapitre de la cathédrale

d'Amiens, de l'autre, concernant la nouvelle écurie de

la ferme dudit Ernancourt. Amiens, 24 juillet 1778.

G 2021. (Liasse.) — 66 pièces, papier.

17SO-I7S5. — Ernencourt ou Renancourt. —
Aveux.

G 2022. (Liasse.) — 5 pièces, papiet.

1<t3l-174l. — Ernencourt ou Renancourt. Gen-

sives. (Arm. IV, 1. 46). — Cueilloirs des censives.

G 2023. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

II»». — Folies en Santerre. Seigneurie, justice.

(Arm. IV, ]. 47, n» 1). — Confirmation par Thibaut

d'Heillj, évéque d'Amiens, de la donation faite à

l'église d'Amiens par Raoul de Saint-Taurin de la

moitié de la vicomte et de l'avouerie de Folies. 1190

(extrait collationné du cartulaire du chapitre de la

cathédrale d'Amiens, du D décembre 1638).

G 2024. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.

I3â&. — Folies en Santerre. Seigneurie, justice.

(Arm. IV, 1. 47, n" 2). — Acte de la prévôté de Paris

faisant savoir que nous « veismes unes lettres testa-

mentaires scellées, si comme il apparoit par la teneur

d'içelles, du grand scel de noble recordalion Mons.

Robert, jadiz rov de Jérusalem, de Sézile, duc de

Apulie, prince de Capue et conte de Piedesmons, qui

ainsi se commencent : Robertiis,;Dei gracia, rex Jéru-

salem et Sicilie, ducatus Apulie, principatus Capue,

Provincie et Foricalcarii ae Pedimontis comes, lenore

prcsenlis auttentici scripti pateat universis quod ad

supplicis petilionis instanciam Ricarrii de Stella,

magne noslre curie magistri racionalis Ihesaurarii,

conciliarii el familiarîs nostri domeslici asserentis

sua interesse habere scriptam ia forma predicta, etc.

Et ainsi ae finissent : Actum et dalum Nepoli per

Johannem Guillermi, de Salerno, juris civili? profes-

screm viceprothonotarium regni Sicilie, anno Domini

millésime CCG° tricesimo quarto, die undecima men-

sis aprilis secundo ind. regnoram nostrorum. Ès-

quelles lettres, entre les autres clauses contenues en

icelles, veismes une clause qui telle est : Item legavit

villam Folye ipsius domini consliiuentis ecclesie

Sancte Marie Âmbianensis, ita lamen quod per cierum

seu capitulnm ejusdem ecclesie Sancte Marie Ambia-

nensis Gat anniversarium anno quolibet in die obitus

ejusdem domini lestaloris, secundum ordinationem

decani ejusdem ecclesie Ambianensis, pro anima

ejusdem domini testatoris et parentum suorum post

mortem seilieet dicti domini testatoris el domini

Ricarii, fralris sui etc. Etnous, en cest présent trans-

cript avons rais le seel «le ladicte prévoslé de Paris, s

15 novembre 1355. Traces de sceau.

i
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G 2025. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, 1, papier.

1376. — Foliss en Sanlerre. Seigneurie, justice.

(Arm. IV, 1. 47, n" 3). — Acte de Tristran du Bois,

chevalier, sire de Famechon et de Raincheval, conseil-

ler du Roi et bailli de Vermandois, sur ce que « nous

eussons nagaires fait prendre en la ville de Folies en

Sanlers, en le juridicion du cappitle de l'ëglise Nosti'e-

Dame d'Amiens, Oudin le Fèvre, Jehan le Fèvre, son

frère, Siinonnet Happart et un autre varlet nommé le

Baàtart de le Chavalte, pour pluiseurs cas crismineulx

que aux et chascun d'aux avoient fait et perpétré, et

lesquels Oudinet et Bastart, pour le bien de justice,

leurs meffdis sceus et congneus soufRssaument, pour ce

que près de ledicte ville de Folies n'avoit aucune

justice, fourques ou gibet lau prestement peus.?ent

eslre exécuté, nous feismes prendre (pendre?) et exé-

cuter à un arbre ou arbres en ladicte ville de Folies,

en le terre et juridicion desdis du cappitle. Et il soit

ainsi que le procureur général desdis du cappitle soit

trais et approchiés pjr devers nous lui doloir du fait

et exploit dessus dit, disans que lesdis du cappitle

estoient en ces coses préjudicié et leur juridicion

bléchie, et aussi estoit inhumaine et des plaisans cose

à tous leurs subgès et habilans de voir un chascun

jour les corps et carongnes d'ichiaux frerez pendans

en ladicte ville, et estoit grant péril que, tant pour

les causes dictes comme pour le pueur et maie oudeur

qui naistre en pooil, grans inconvéniens n'en venistà

kursdis subgès et habitans et à pluiseurs autres fré-

quentans ou passans par ladicte ville, en nous sup-

pliant que, en tant que le juridicion desdis du cappitle

seroit pour ces causes bléchie ou empirie, le vausis-

S0U9 réparer et restablir, et lis corps ou carongnez

d'ichiaux faire hoster ou donner eongié et liscence au

bailly, gens et officiers desdis du cappitle de les faire

hoster et mettre à une justice, fourques ou gibet en

leur terre et juridicion », accordant « que prinse,

arrest, exploit et exécution qui^ pour les causes dessus

dictes et les deppendances avoient esté faites en le

terre et juridicion desdis du cappitle, ne leur porte ou

puist porter ne à leur juridicion aucun dommage ou

préjudice, en saisine ne en propriété, comment que che

soit; et oultre volons et acordons que le bailli, ser-

gent, gens et officiers desdis du cappitle puissent faire

hoster et despendre les corps et carongnes desdis

Oudin et Bastart du lieu ou lieux lau pendu ont esté

et que ychiaux il puissent faire reprendre et mettre

en leur terre et juridicion à telle justice, fourques ou

gibet qu'il leur samblera honnerable pour le juridicion

et droit de ledicte église garder, sans pour les causes

dessus dictes ou les despendices encourre en aucun

dangier ou amende vers le Roy nossire. d 14 juillet

1370. Traces de sceau.

G 2C2C. (Linsse.) — 1 pièce, papier.

1507. — Folies en Santerre. Seigneurie, juslide,

(Arm. IV, 1. 47, n" 4). — « C'est la déclaration d'au-

cunes coustumea du villaige de Follies en Sangters,

appartenant à Mess, les doyen et chappilre de l'église

Nostre-Dame d'Amiens, avec d'aucuns droiz apparte-

nans à iceuls seigneurs ; icelles coustumes faictes à la

requeste et du consentement de M" Fourcy de la

Forge, chanoine de ladicte église, à ce présent.

Prkxiiers, par ladicte couslume lesdits seigneurs ont

droit toutes et quanleffois que aucunes terres tenues

desdils seigneurs eschécnt à aucun, soit de lingne

directe ou collatéral, à luy venues par le trespas de son

prédécesseur, pour chacun journel de terre tenu en

censive de ladicte seigneurie, huit s. t. de relief.

Iteji, quant lesdicles terres se vendent ou trans-

portent de main en autre, lesdits seigneurs ont droit

de prendre sur le vendeur le treizième denier de la

venditîon, se n'est qu'il soit dit en ladicte vendition

frans deniers au vendeur, ouquel cas l'acheteur est

tenu paier ausdils seigneurs le XII« denier de vente.

Item, eut lesdis seigneurs ung droit audit Follies

appelle resséandises, qui se paie de trois ans en trois

ans par les personnes qui ne font point résidence ne

demeurent en ladicte ville et qui ont terres ou louages

dudit lieu ; et sont tenues lesdictes personnes faire

résidence et demeure audit Folies l'espasse de XL jours

entiers, lesquelz XL jours se doivent commencer depuis

le jour de Pasques jusques au jour de Penthecoustes,

sur et en peine de Vlll s. t. d'amende pour chacun

journel de terre, que lesdictes personnes seroienl

tenues paier en faulte de non avoir fait leurdicle rési-

dence audict Follies. Item, les subjectz dudit lieu

pevent poursuivre l'un l'autre par-devant le lieute-

nant dudict Follies pour lesdicts seigneurs; en faisant

laquelle poursuite ledit lieutenant peult et a acoustumé

renvoyer les parties, se bon lui semble, à la barge en

la ville d'Amiens, par-devant le bailly desdits de

chappitre, pour illec estreprocédé ainsi que de raison. »

En marge; « Semble aux subgetz ledit article estre

fort rigoreulx. n « Item, ne peveut lesdits subgectz

vendre pièce de vin à détail audit lieu, sans avoir

demandé congic au lieutenant de ladicte seigneurie,

sur peine de VII s. VI d. p. d'amende à chacune fois;



302

en demandant lequel congié, lesdits vendeurs doivent

ausdicts seigneurs pour chacun loonneau de vin vendu

audit lieu, cinq d. t. seuUemenl. » En marge : « Les

comparans ne sçauroient dire au vray quant on en a

usé, saouf que Jaques et Pierre Vielle en ont veu usé,

ainsi que l'article est couchié. » « Le dimanche XIX"

jour de septembre mil cinq cens et sept, par-devant

Jehan Gaffel, lieutenant dudit Follies pour lesdits de

chappitre, comparurent en leurs personnes Jaques

Pinchon, MjrLin Coffin, Jaques CofBu, sire Pierre

Marguane, Raoul Pilot, Clément Follet, Jehan le

Mercier, Bertrand Bucquet, Jehan Bucquet, Thomas

Pillot, Simon Vielle, tous demourans oudit FoUies,

représcntans la plus seure partie dudit villaige, les-

quelz et chacun d'eulx, après sèrement par eux sol-

lemnellemeot fait, ont dit et affermé icelles couslumes

et droiz dessusdis estre véritables par la manière que

elles sont ey-dessus posées, et d'icelies coustumes ont

lousjours usé et usent de jour en jour, quant le cas le

requiert. Et nous, lieutenant dessus nommé, avons

semblablement affermé icelles estre véritables. Tes-

moing, ainsi signé : Jehan Gaffel. Toutes lesquelles

choses ont esté dictes et relactées estre vrayes par les

dessus nommés, par-devant nous Honnouré Soullart,

tabeUion et notaire royal en la prévoslé de Mondidier,

et Anthoine d'Enguechin, notaire royal en la prévosté

de Roye ; dont, de la part desdils chappitre, nous a

esté requis lettres à eulx accordé, ce présent instru-

ment fait l'an et jour dessus dit. Tesmoing, ainsy

signé : H. Soullart et A. d'Enguechin. Le lundi,

XX" jour de septembre V^ et sept, par vénérable et

discrète personne M" Fourcy de la Forge, prebtre,

chanoine d'Amiens, ont esté présentées ces coustumes

et droiz dessus déclarés, en ensuivant l'ordonnance

faicle par Mona. le gouverneur ou son lieutenant à

Mondidier, commissaire en eesle partie, pour les

coucher au cousiumier de la prévosté de Mondidier se

faire se doit, ou pour en appartenir (?) comme de

raison; dont il a requis récépissé.... Le jour ordonné

de venir faire et signer les coustumes est de mercredi

prochain en XV jours. »

G 2027. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, 2, papier.

1S?5-1G00. — Polies en Santerre. Seigneurie, jus-

tice. (Arm. IV, I. 47, n° 5). — Sentence d'Antoine

Berlin, lieutenant général au gouvernement de Pé-

ronne, Montdidier et Roye faisant mainlevée de la

saisie féodale faite à la requête du procureur du Roi de
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du Roi à cause de la salle de Montdidier, ladite terre

étant amortie. 3 juin 1575. — Par-devant Pierre

Bertin, seigneur de Charlelte, conseiller du Roi, lieu-

tenant général civil et criminel au gouvernement de

Péronne, Montdidier et Roye, maître des requêtes,

maieur de la ville de Montdidier, mainlevée de la

saisie féodale de ladite terre de Folies en Santerre.

19 août 1588. — Mainlevée de la saisie féodale de

la terre de Folies en Santerre par Henry Pingre

conseiller du Roi. trésorier général de France en la

province de Picardie à Amiens, commissaire député

par le Roi pour la direction de son domaine en ladite

province. 21 juillet 1600.

G 2028. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, 1, papier.

ie05-l6S9. — Folies en Santerre. Seigneurie,

justice.
I Arm. IV, 1. 47, n" 6). — Mainlevée par la

Chambre des comptes de la saisie féodale de la terre

et seigneurie de Folies en Santerre. 20 mars 1605. —
Ordonnance du bureau des finances d'Amiens portant

mainlevée de la saisie féodale de la terre de Folies en

Santerre. 19 février 1(389.

G 2029. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1633. — Folies en Santerre. Seigneurie, justice.

(Arm. IV, 1. 47, n° 7). — « Nous Jean le Caron, licen-

tié en loix, advocat en Parlement baillif de la terre et

seigneurie de Follie en Sangterre du commandement

de Messeigneurs les vénérables doyen, chanoine et

chappitre Nostre-Dame d'Amiens, seigneurs dudit

Follie, sommes transpoi'té audit Follie, où estant, et

.levant l'église dudit Follie avecq et en la présence de

M' Jean le Merchier, procureur d'office, et autres

officiers, se sont approchez de nous M" Jacques de

Bregin ('?), prebtre, curé dudit Follie, Pierre d'Al-

longeville, mai-guillier, et aucuns paroissiens, soubsi-

gnez, lesquelz nous ont dict et rapporté que, d'une

commune résolution des habitants et paroissiens

dudit Follie, ilz ont choisy, nommé et esleu cy-devant

pourclercq de ladicte, sire Anthoine Pouillier, prebtre,

lequel avoit déservy la cure dudit Follie l'espace de

trois à quatre ans et plus, en qualités de vicaire, homme

de bonne vie et irréprochable; au préjudice de laquelle

eslection et nomination, ung nommé Jacques Bourbier,

jeune homme à marier demeurant audit Follie, s'est

ingéré de troubler ledit Fouiller en ladite charge, en

laquelle il s'est voulu eslablir par force et violence, etsaisie leoaaie laiie a la requeie uu procureur uu tvoi ne laquciio u a esi vuuiu csniuii j.^ai luicc tn > luicuce, et,

la terre et seigneurie de Folies en Santerre, mouvant
j
malgré ledict cur '•, marguilliers et paroissiens, au
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grand scandai de l'église, ce quy a causé de grand

bruictz et désordres dans ladiele église et empesche-

mens du service [qui ?] se chante haultement, pour les

insolences dudil Bourbier quy trouble le service divin,

de sorte que ladicto église demeurera sans clercq et

ledit Pouillier sera contraint de s'en retourner et quit-

ter ladicte paroisse. » 25 octobre 1033. Sentence dudit

bailli faisant défenses audit Bourbier de s'immiscer

dans ladite charge. 25 octobre 1633.
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G 2030. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

1CG3. — Folies en banierre. Seigneurie, justice.

(Arm. IV, 1. 47, u° 8). — Inventaire par-devant

Philippe le Caion, bailli de la terre et seigneurie de

Folies en Santerre, des biens laissés par le trépas de

Pierre Maisné, le jeune. 13 juin 1063, — etc.

G 2031, (Registre.) — Pet. in-fol,, 15-40 feuillets, papier.

ie66-1693. — Folies en Santerre. Seigneurie,

justice. (A.rm. IV, 1,47, no 8). — Actes de la justice

de Folies en Santerre. — Fol. 1. Contrat de mariage

de Pierre Olivier avec Adrienne Goret, par-devant

Guillaume Prévost, lieutenant de la terre et seigneu-

rie de Folies. 26 février 1666. — Fol. 2 v°. Contrat de

mariage de Pierre Georget avec Marguerite Maisné.

4 juillet 1007. — Fol. 5. Accord entre Gentien Plu-

quet, laboureur, procureurstipulant pour Gentien Plu-

quet, le jeune, son fils, d'une part, et Quentin Ra-

bault, laboureur, procureur stipulant pour Pierre

Rabault, son fils, de l'autre, par lequel les parties s'en-

gagent à ne prétendre à aucun intérêt l'une sur

l'autre des blessures qui peuvent avoir été faites tant

sur la personne dudit Rabault que sur celle dudit

Pluquet jeune, à la charge que ledit Pluquet « sera

tenu de payer le disné des parties, avec la justice. »

25 juillet 1507. — Fol. 6. Contrat de mariage de

Jacques Bourbier avec Charlotte Goret. 18 octobre

IQQJ,' — Fol. 7 \°. Contrat de mariage de Pierre

Lavain avec Antoinette Maisné. 3 janvier 1068. —
Fol. 9. Partage entre François Mourier, mari et bail

de Charlotte Barbier demeurant à Warvi^er, Marc de

Jaube (?), mari et bail d'Anne Barbier, et Antoinette

Barbier, fille à marier, demeurant à Folies, par-devant

Balthazar Goret, lieutenant de la tesTe et seigneurie

dudil Folies. 20 mars 1661». — Fol. 10 v. Contrat de

mariage de Pierre Waille avec Catherine Boufette.

24 avril 1670. — Fol. 14. Contrat de mariage de

Jacques Waquer avec Aune Olivier. 28 décembre 1071.

Inventaires. — Fol. 1. Inventaire fait dans la mai-
son mortuaire de défunt Jean Comère, à Rouvroy.

6 avril 1606. — Fol. 9. Inventaire fait en la maison

mortuaire de défunte Marie Vielle, femme en secondes

noces de Jacques Goret l'alné. 3 janvier 1668. —
Fol. 13. Inventaire fait en la maison mortuaire de

défunte Antoinette Gambard, femme de Pierre de

Conchy, laboureur à Chipiliy. 19 juillet 1068. —
Fol, 19. Inventaire fait en la maison mortuaire de

défunt Claude de Bains. 11 mai 1069. — Fol. 27.

Vente par adjudication des biens meubles laissés par

ledit Claude de Bains. 14 juillet 1G09, — etc.

G 8032. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

16§3. — Folies en Santerre. Seigneurie, justice.

(Arm. IV, 1. 47, n" 9). — Sentence de Marc-Antoine

Benoist, procureur aux sièges royaux de Montdidier

et bailli de la terre et seigneurie de Folies en Santerre,

pour le remplacement d'une borne entre les terroirs

dudit P'olies et du Quesnel. 24 août 1683.

G 2033. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

lîlO. — Folies en Santerre. Seigneurie, justice.

(Arm. IV, 1. 47, n" 10). — Sentence de Charles

Ducastel, avo3at en Parlement, au bailliage et prési-

dial d'Amiens, bailli général du temporel du chapitre

de la cathédrale d'Amiens, ordonnant qu'une informa-

tion commencée sur l'exposition d'un enf nt à Folies,

sera continuée, 20 février 1719,

G 2034. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1722. — Folies en Santerre. Seigneurie, justice.

(Arm. IV, I. 47, n" 12). — « L'an mil sept cens vingt-

deux, le quatriesme jour d'octobre, heure de midy,

après avoir sonné la cloche à la manière acoutumée,

nous, Martin Goret, lieutenant de la terre et seigneurye

de FoUies, Louis Lemaire, procureur d'ofice de ladite

seigneurie, Pierre Pillot, greffier d'icelle seigneurye,

de Charle Pinchon, sergent, et Jacque Dalongeville,

garde-chasse, tous demeurans à Follyes, et pour

MM. les vénérable les doyen, chanoines, chapitre de

l'église cathédralle Notre-Dame d'Amiens, seigneur

spirituel et temporel dudit Follies, avons cejourd'huy

fait et planté un poteaux à la place et lieux sei-

gneurialle dudit lieux, de la hauteur de dix pied,

auquel les armes de mesdits sieurs y sont erapraiote à

les quatre cottez, avecq un carquant y atachez, deux
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chaîne de trois maille de fers, avecq un cadenac fermant

à la clef duquel a etté mis et déposé entre les mains

de notre gréfier, le toute pour ceulx ou celles quy seront

pris en fraude, soit par vol ou autrement et quy seront

abellé {sic) à justice pour fait de police. Auquel car-

quant est atachez du costé de l'occident les défenoes

qui ont elté fait de la part de mesdils sieurs du cha-

pitre suivant de coutume et en tel cas requis et acou-

tumé. Pourquoy avons dressé le présent procès-verbal,

en la présence de vénérable discret Messire (blanc)

Hurachc, prestre, chanoine de ladite église. »

G 2035. (Liasse.) — 23 pièces, papier, (5 imprimées, 2 plans).

IJIS-i'SC;. — Folies en Santerre. Justice, voirie.

(Arm. IV, 1. 48). — Sentence arbitrale entre le cha-

pitre de la cathédrale d'Amiens, d'une part, et Fran-

çois Gensse, demeurant à Beaufort en Santerre, de

l'autre, et aussi entre msssire Gilbert du Mesniel,

chevalier, seigneur de Longuemort, Beaufort et

autres lieux, en son nom et comme tuteur de messire

Marie-Antoine du Mesniel son Els, d'autre part, con-

cernant l'ouverture de la rue dite FoUyettes appar-

tenant audit chapitre. Amiens, 12 juillet 1718. —
Pièces de procédure sur ladite affaire. — Bail du

domaine de Folies en Santerre. 25 octobre 17.31. —
Requête du procureur d'office de la terre et seigneurie

de Folies en Santerre au bailli de ladite terre et sei-

gneurie, contre des manouvriers de Beaufort qui se

sont immiscés de creuser des fosses pour y planter des

arbres d'un côté du chemin dit le chemin du Frcne,

sur la mouvance de la seigneurie de Folies en Santerre.

29 novembre 1752. — Plan du terroir de Folies en

Santerre, XYIII* s. (gravé sur cuivre). — « Avertisse-

ment servant de réponse à causes d'appel, qui mettent

par-devant vous. Nosseigneurs du Parlement, en la

grand chambre, les doyen, chanoines et chapitre de

l'église cathédrale d'Amiens, seig'neurs hauts, moyens

et bas justiciers et voiers de Folie el Folietle contre

les nommés Caron et Beauvais,.... et contre messire

Marie-Antoine Dumesniel, chevallier, seigneur de Beau-

fort », sur ladite affaire. 26 août 1756. — « Mémoire

signifié pour messire Marie-Antoine Dumesniel, che-

valier, seigneur de Beaufort, Bouchoir et autres lieux,

appellant, intimé, demandeur et délendeur, contre le

chapitre d'Amiecs, intime, appelant, di-fendeur et

demandeur, Nicolas l'ronquier, intimé, appellant et

défendeur, et Louis Mercier défendeur », etc. (impr.,

47 p., in-fol., 1767). — « Mémoire signifié pour mes-

sire Hyacinthe de Bonnaire, chevalier, seigneur de

SOMME. — SERIE G.

Namps au Mont, Éi)agny et autres lieux, chevalier de

l'ordre royal el militaire de Saint-Louis, ci-devant

lieutenant des grenadiers à cheval, appellant et deman-

deur, contre messire Marie-Antoine Dumesniel, che-

valier, seigneur de Beaufort, et autres lieux, intimé et

défendeur, et contre messire Jean-Baptiste Lefcrt,

écuyer, seigneur du Quesnel et autres lieux, interve-

nant 1) (impr. 54 p. in-4°, 1767).— <. Observations pour

le sieur de Bonnaire, chevalier, seigneur de Namps au

Mont, Epagni, etc., brigadier des armées du Roi,

contre le sieur Dumesniel, chevalier, seigneur de Beau-

fort, et la dame Lefort, dame du Quesnel » (impr., 10 p.

in-4'', 1767j.— « Sommaire pour le chapitre de l'église

d'Amiens, servant de réponse au mémoire du sieur de

Beaufort » (impr., 16 p. in-4o, 1767). — « Mémoire

signifié pour les doyen, chanoines et chapitre de l'église

d'Amiens, intimés, demandeurs et défendeurs, contre

messire Marie-Antoine Dumesniel, chevalier, seigneur

de Beaufort, appellant, demandeur et défendeur, en

présence de Tronquier et autres » (impr. 60 p. in-4'',

1767), — etc.

G 2036. (Liasse.; — 1 pièce, parchemin.

1404. — Folies en Santerre. Domaine. (Arm. IV,

1. 49, n° 1). — Tente sous le seel du bailliage de Ver-

mandois séant à Roye, Thomas de Janzy, garde dudit

scel, par Lambert Vielle, demeurant à Folies en San-

terre, à Laurent de Lobel, chanoine et doyen de la

cathédrale d'Amiens, d'un fief sis aux terroirs de Folies

et de Beaufort en Santerre, contenant 28 journaux,

32 verges de terre « tenu en fief de noble homme

Mons. Jehan d'Esmery, chevalier, seigneur de Deni-

court, à cause de sa terre et fief de Bccquincourt »,

pour le prix de 200 écus d'or à 18 s. p. la pièce.

19 novembre 1404. Traces de sceau.

G 2037. (Liasse.) — 1 pièce, parclicmin.

140G. — Folies en Santerre. Domaine. (Arm. IV,

1. 49, n» 2). — Vente sous le scel du bailliage de Ver-

mandois établi en la prévôté de Montdidier, Gilles du

Bourguel, bou^eois de ^Montdidier, garde dudit scel,

par Jean de Brach el Perrine, sa femme, demeurant à

FaveroUes, ;\ M^ Laurens de Laoubel, doyen et cha-

noine de la cathédrale d'Amiens, de deux journaux de

terre, ou environ, au terroir de Folies en Santerre,

tenus en « censel » des doyen et chapitre de la cathé-

drale d'Amiens, pour le prix de 12 écus d'or à la cou-

ronne, francs deniers. 14 août 1 106. Traces de sceau.
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G 2(38. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.
|

1407, »•. s. — Folies en Sanlerre. Domaine.

< Arm. IV, !. 49, n° 3).— Vente sous le scel du bailliage

de Vermandois établi à Péronne, Gille Egret, garde

dudit scel, par .Jean Maurenaule, dit Petiot, et Agnès,

sa femme, à M« Laurent de Lobel, doyen et chanoine

de la cathédrale d'Amiens, de 4 journaux, 47 verges

et 15 pieds de terre, séant en plusieurs chrmps au

terroir de Folies en Santerre, pour le prix de 21 1.

16 8. 4 d. p. 9 janvier 1407, v. s. Traces de sceau.

G 2039. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.

•40S. — Folies en Santerre. Domaine. (Arm. IV,

1. 49, no 4i. — Vente sous le scel du bailliage de Ver-

mandois établi à Péronne, Gille Egret, garde dudit

scel, par Nesule (?) Sannier et Marguerite, sa femme,

à M^ Laurent de Laubei, doyen et chanoine de la

cathédrale d'Amiens, de 10 journaux, 37 verges de ttrre

en plusieurs champs au terroir de Folies en Santerre

pour le prix de 62 écus d'or à la couronne du coin et

forge du Roi. 9 juillet 1408. Traces de sceau.

G 2040. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, (1 sceau).

1498, V. s. — Folies en Santerre. Domaine. (Arm.

IV, 1. 49, n» 5). — Vente sous le scel du bailliage de

Vermandois établi en la prévôté de Montdidier, Jean

de Mannel (?). maieur de Montdidier, garde dudit scel

« de par le Roy noslre sire et Mgr. le duc de Bour-

gongne », par Pierre de Rubenipré dit Rynart (?), écuyer,

«l demoiselle Hueline CofBne, sa femme, demeurant à

Folies en Santerre, aux dojeu et chapitre de la cathé-

drale d'Amiens, d'un fief de 20 journaux un tiers, en

4 pièces, au terroir dudii Folies, tenu dudit chapitre,

pour le prix de 80 écus d'or à la couronne. 18 février

1426, V. s. Sceau du bailliage de Vermandois. Traces

de deux autres sceaux.

G 20n. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1445- — Folies en Santerre. Domaine. (Arm. IV,

!.. 49, n° 6). — « Déclaration de le maison de Folye et

•des terres apparlenans à ledite maison. » 1445.

G 2012. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

1606-lUâ6. — Folies en Santerre. Domaine. (Arm.

IV, 1. 49, n"7). — Procès-verbal d'arpentage des terres

Somme. — Skrie G.

des trois marchés de Folies, par le sieur Fourment,

mesureur juré au gouvernement de Péronne, résidant

à Harbonnières, avec la permission de M" .Jean Marba-

che(?), grand arpenteur, conseiller du Roi.26aviillG06.

— Procès-verbal d'arpentage des terres de Folies appar-

tenant au chapitre de la cathédrale d'Amiens, par

Denis (?) Fourrier, mesureur et arpenteur royal héré-

ditaire demeurant à Rouvroy. 14, 17, 18 et 19 sep-

tembre 1609. — « Déclarations des terres du grand

marchez de Follye apartenanl à MM. de chapittre

d'Amiens. 12-15 septembre 1056 et jours suivants.

G 20-13. (Liasse.) — 6 pièces, papier.

1007-1665. — Folies en Santerre. Domaine. (Arm.

IV, 1. 49, n° 8). — Procès-verbal d'arpentage d'un

marché de terres à Folies, par le sieur Fourment,

mesureur juré aux gouvernements de Péronne et de

Montdidier résidant à Harbonnières, avec la permission

de M"' Jean Marbaus, grand arpenteur général du Roi

pour mesurer et arpenter par tout le royaume de

France. 26 avril 1607. — Procès-verbal d'arpentage

d'un marché de terres à Folies, par Nicolas Damay,

arpenteur juré héréditaire demeurant à Rouvruy.

9 et 10 février 16G2. — Procès-verbal d'arpentage d'un

marché de terres à Folies, par le même. 8 mai 1004.

—

Procès-verbal d'arpentage d'un marché de lerres à

Folies, par le même. 10 et 11 juin 1064. — Procès-

verbal d'arpentage d'un marché de terres à Folies, par

le même. 11 et 12 septembre 1665, — etc.

G 2041. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1666. — Folies en Santerre. Domaine. (Arm. IV,

1. 49, n'^ 9). — Déclaration de 12 marchés de terres à

Folies. 27 mars 1060.

G 2045. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

1695-tCSts. — Folies eu Sanlerre. Domaine. (Arm.

IV, 1. 49, n» 10). — Vente sous le scel du bailliage

d'Amiens, par demoiselle Jeanne Pecquel, veuve de

noble homme Nicolas de Sachy, sieur de Mau repas,

ancien échevin de la ville d'Amiens, à François

Lefebvre, maître hauteliseur à Amiens, et sa femme,

de 14 journaux de terre, dont 8 en fief et 6 en roture,

au terroir de Folies en Sanlerre, pour le prix de

2.000 1., plus 3 1. au denier à Dieu données aux

pauvres, francs deniers. Amiens, 25 mai 1695. —
Délibération capitulaire arrêtant de retirer féodale-

39
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ment lesdites terres. 13 février 1696. — Sentence de

Michel du Caslel, avocat au Parlement, bailli général

du temporel du chapitre de la cathédrale d'Amiens

qui admet les doyen, chanoine» et chapitre de la cathé-

drale d'Amiens, leigneura de Folies, au retrait féodal

desdites terres. Amiens, 14 mars 1696.

G 2043. (Liasse.) — '2 pièces, papier.

tQ9a. Folies en Santerre. Domaine. (Arm. IV,

1. 49, n" 11). — Vente sous le scel du bailliage d'A-

miens par Pierre de Bains dit Gros Pierre, laboureur

à Folies, et sa femme, aux doyen, chanoines et cha-

pitre de la cathédrale d'Amiens, de 4 journaux de terre,

sis audit Folies, pour demeurer quittes envers eux

de la somme de 656 1. d'arrérages de redevances.

Amiens, 8 mars 1693. — Sentence d'hypothèque pour

la garantie de ladite vente, par .Tean-Baptiste Thierry,

chevalier, geigneur de Wiencourt, conseiller du Roi.

lieutenant général au bailliage d'Amiens. Amiens,

13 mars 1696.

G 2047. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1CMI. — Folies en Santerre. Domaine. (Arm. IV,

1. 49, no 12). — Sentence de Michel du Castel, avocat

en Parlement, bailli général du temporel du chapitre

de la cathédrale d'Amiens, qui admet ledit chapitre au

retrait féodal de 3 journaux, 3 verges de terre sis à

Folies. Amiens, 29 mai 1699.

G 2048. (Liasse.) — 4 pièces, papier.

1707-1713. — Folies en Santerre. Domaine. (Arm.

IV, 1. 49, n" 13). — Vente par Claude Damulierre,

écuyer, seigneur d'Épinoy, Folies et autres lieux, ci-

devant enseigne des gardes de feu le duc d'Orléans,

frère du Roi, non marié, à Valentin Meniolle, conseiller

du Roi, receveur des tailles et décimes de l'élection et

diocèse de Noyon, ci-devant valet de chambre de feu la

Dauphine, demeurant à Noyon, de présent à Paris,

chez les sieurs Gallois frères, marchands drapiers rue

des Bourdonnois, à la Pomme d'or, paroisse Saint-

Germain-l'Auxerrois, tant pour lui que pour demoiselle

Anne Crignart, [son épouse, de terres et Cefs y dési-

gnés, dont plusieurs sis à Folies en Santerre. Paris,

3 avril 1707. — Retrait féodal par le chapitre de la

cathédrale d'Amiens des terres sises à Folies comprises

clans la précédente acquisition. Amiens, 6 juin 1707.

Sentence arbitrale qui déclare deux pièces de terre

sises à Folies être le fief de Folietle, mouvant de la

seigneurie deBeaufoit. Paris, 22 mars 1711. — Abandon

desdites terres par le chapitre de la cathédrale d'Amiens

audit Valentin Meniolle. Amiens, 10 mai 1712.

G 2049. (Liasse.) — 1 pièce, papisr.

1714. — Folies en Santerre. Domaine. (Arm. IV,

1. 49, n" 14). — Procès-verbal d'arpentage par Jean

Courtois, arpenteur et notaire royal au bailliage de

Monldidier, résidant à Hangest, de terres sises à

Folies en Santerre, réunies au domaine du chapitre

de la cathédrale d'Amiens par voie de retrait féodal.

21 février 1714.

G 2050. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1717. — Folies en Santerre. Domaine. (Arm. IV,

1. 49, n° 15). — Procès-verbal d'arpentage de tout le

domaine de Folies en Santerre, par Antoine de Morsy,

mesureur et arpenteur juré en la prévôté de Montdidier,

demeurant à Hangest. 15 septembre 1717.

G 2051. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, 1, papier.

1739-1760. — Folies en Santerre. Domaine. (Arm.

IV, 1. 49, n* 16). •— Contrat de mariage de Jean

Lefebvre, garçon blatier, avec Marie-Charlotte Mou-

rier. Folies, 7 juin 1739. •— Sentence d'Edouard Bos-

quillon, écuver, conseiller du Roi au bailliage et gou-

vernement de Montdidier, jugeant en l'absence des

lieutenants général et particulier audit bailliage, qui

condamne Marie-Charlotte Mourier, veuve de Jean

Lefebvre, à restituer au chapitre de la cathédrale

d'Amiens un demi journal de terre sis au terroir de

Folies. 30 janvier 1750.

G 2052. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.

1C06. — Folies en Santerre. Domaine. (Arm. IV,

1. .50, n" 3). — Bail pour 18 ans de quatre parts du

grand marché de Folies. 10 mai 1606.

G 2ii53. (Liasse.) — 4 pièces, papier.

1âS0-IG3%. — Folies eu Santerre. Domaine. (Arm.

IV, 1. 50, n*^ 4). — Baux de 49 journaux un quart de

terres à Folies.
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G 2054. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

1594-te07. — Folies en Santerre. Domaine. (Arm.

IV, 1. 50, n» 5j. — Baux du fief dit de Albello à Folies,

Ugiié par M" Laurent de Laubel, doyen du chapitre de

la cathédrale d'Amiens, audit chapitre.

G 2055. (Liasse.) — 1 pièce, paictieinin, 19, papier.

1611-1776. — Folies en Santerre. Domaine. {.\rm.

IV, I. 50, n"* 6 à 29). — Baux de terres à Folies.

G 20^6. (Liasse.) — 4 pièces, parchemin, 8, papier.

1458. V. «.-11S°2. — Folies en Santerre. Domaine.

(Arm. IV, 1. 51). — Présentation par les doyen et cha-

pitre de la cathédrale d'Amiens aux doyen et chapitre

de Notre-Dame de Paris, de Simon de Conly, chanoine

d'Amiens, nomme homme vivant et mourant, pour un

fief sis à Folies en Santerre, tenu dudit chapitre de

Paris à cause de sa terre et seigneurie d'Ayencourt

près Montdidier. 2 mars 1458, v. s. (copie collationnée

du 21 août 1778|. — « C'est le dénombrement et décla-

ration d'un fief appartenant à vénérables et discrètes

personnes les doyen et chapitre de l'église Notre-Dame

d'Amiens, séant au teroir de Folies en Sangters, tenu

de vénérables et discrètes personne-) Messeigneurs les

doyen et chapitre de l'église Notre-Dame de Paris, à

cause de leur terre et seignourie d'Ayencourt auprès

Mondidier, duquel fief moy, Simon de Conti, maistre

es ars, chanoine de ladite église d'Amiens, ay esté et

suys, pour et au pourfil desdis doyen et chapitre

d'Amiens, tenu et receu homme vivant, morant et

confisquant. » 10 avril 1459, après Pâques (copie colla-

tionnée du 21 août 1778). — Relief fourni par le cha-

pitre de la cathédrale d'Amiens à celui de Notre-Dame

de Paris pour ledit fief. Montdidier, 2G juillet 1520. —
Id. Montdidier, 16 juillet 1563.— Id. 5 mai 1598. —
Id. 26 potembre 1658. — Id. 8 novembre 1725. —
Relief et dénombrement fournis par Pierre Bauduin,

laboureur et lieutenant de la terre et seigneurie de

Folies en Santerre, fondé de la procuration de l'homme

vivant et mourant du chapitre de la cathédrale d'A-

miens, à Louis-Roger Merel, avocat en Parlement,

bailli garde de justice delà terre et seigneurie d'Ayen-

court pour le chapitre de Notre-Dame de Paris, pour

4 journaux et demi faisant partie de 14 journaux acquis

en ltJ96 à Folies en Santerre. 29 décembre 1731. —
Relief servi par le chapitre de la cathédrale d'Amiens

au chapitre de Noire-Dame '.de Paris et présentation

d'homme vivant et mourant pour le fief relevant

d'Ayencourt sis à Folies en Santerre. 10 avril 1782. —
Relief par le même au même et présentation d'homme

vivant et mourant pour des terres sises à Folies eu

Santerre. 10 avril 1782, — etc.

G 2057. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin, (2 sceaux).

t3'25. — Folies en Santerre. Moulin à vent et bana-

lité. (Arm. IV, 1. 52, n"» 1 et 2).— « A tous chiaus qui

ches lettres verront et orront, Thoumaa de Parviller,

de Mondidier, garde du seel de le baillie de Vermendois

estaulis de par le Roy pour oïr les convenenches et les

acoDgnis.sanches faites en ie prévosié de Mondidier,

salut. Sachent tout que par-devant Mahieu Soibaut,

de Parviller, manant à Mondidier, à che commis,

eslauli et député de par nous et en lieu de noue par

commission seellée du secl de ledite baillie, lequel

nous gardons, vinrent et furent en leur propres

personnes Jehans Hue, Jaques de Brach, Pierres

li Clers, Mikiex Hue, Pierres de Brach, Pierres Putefin,

Gillars li Blaliers, Robers Baraque, Jehans li Cou-

vrerres, Bauduins du Gardin, Jehans Souris, Thoumas

Breton, Symons li Manniers, Jehans Pestel, Boissière,

Jehans de Fresnoi, Robers Mailles, messires Nicoles,

curés de Folies pour le temps, Perringne de le Forge

et si enfant, Jehans Prévos, Cardon, Symons d'Aunoi,

Lambers li Petis, Jehanne Coquette, Jehanne le Cau-

chetière, Pierres Puchos, Robers li Carpentiers, Ysa-

biaus de Kais, Jehau Guille, Jehans de Ganneguy,

Ysabiaus le Vassenesse, Ysabiausdu Meelans, Berteran

Heque, Jaques Coûns, Maroie Coffine, Gillette se seur,

Jehuns Josse, Robers ses frères, Jehans li Fèvres, (iilles

le Vasserres, dame Gode, Mahiex Loriaus, Maroie

Souplie, Oudars Cofins, Jehans li Fourniers, Jaques

le Mannier, Andriex Croquaus, Pierres Roussiaus,

Ysabiaus Villaine. Coloie Villaine, Raouls li Fourniers,

Mahiex Gribus, Colars Moriaus, Jehan Cogniaus, Flou-

rens Pestiaus. Perrins Moriaus, Agnès Morelle, Grant

Jehan de le Forge et se dame, tout demourans à Folies

en Santers, le plus grant, le plus sainne et le plus

forte partie des habitans, communiers et perrochiens

de ladicte ville de Folies, si comme il dirent, et recon-

gnurenl que, comme débas et controversies fussent

meu ou espéré à mouvoir entre honneraules hommes,

sages et discrès, leurs chiera et amés seigneurs. Mon-

seigneur le dj^en et le capistre d'Amien-;, d'une part,

et aus dessus nommé lesdis habitans, communiers et

perrochiens de Folies, d'autre part, pour le cause du

molin que lidil dyens et capistros ont à Folies, si
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comme H dessus Dommé dirent, desquels débas et con-

Uoverses leN-dis dien et capislre el lesdis habitans

commuHiers et parrochiens sont à acorl ou sur le point

d'estre à acorl par cherlain contract et conveneuches

faites entre le>dites partifs, si comme li dessus nommé

de Folies disent. Pour lesquels débas el conlroveisies

mètre à pai^ el à concorde, et pour lesdiz conlraci et

convenencbes faire, parfaire et aemplir, aveuc lesdis

dien etcapiatre et envers eus, li dessus noramédeOblies.

comme le plus grant, le plus sainne et le pins forte

partie desdis habitans, communiers et parrochiens on

esleu, fait, estauli el ordené par-devant ledit commis-

saire pour nous et en lieu de nous, leurs procureurs

généraua et chertains messages espéciaus, \Varin

Mauclerc, Honneré CofFin. et Jehan de le Court, por-

teurs de ches lettres, tous ensanle et chascun par lui

pour le tout, en telle manière que li uns d'aus ne soit de

pire condition que li autres, et que che que li uns ara

commenchié, li autres ou les deus autres le puissent

prenre el mener à fin, en toutes les causes, besongnes

et querelles que li dessus nommé esiaulissenl et tout

les habitant, communiers et parroissiens de ledicte

ville de Folies ont et entendent à avoir, mutes et à

mouvoir, tant pour aus comme contre aus, en deman-

dant et en deifendant contre lesdis dien et capislre, pour

le cause du melin dessusdit ou pour autre cause, par-

devant tous juges quiex que il soient. El ont donné et

et donnent hait estaulissanl, comme le plus saine et le

plus grant partie des habitans, communiers et parro-

chiens de ledicte vilie de Folies, à leurdis piocureur, à

lous ensanle as deus et à cbascuu par soi, plain pooir,

auclorité et mandement espécial de aus acorder asdis

dien et capislre ou à leur gens ou à leurs procureurs,

des débas et controversies dessus dites, en le manière

que il leur plaira et que il verront que bon sera, et de

ichiaus débas et controvereies melre à pais el à con-

corde, de faire contras et convenenches tels comme il

leur plaira ou as deus ou à l'un d'aus, asdis dien et

capitre et envers aus ou leur geas ou leur procureurs,

de prendre ledit melin à ferme ou à chense à tous jours,

pour tel pris comme il leur plaira et comme il verront

que bon sera, soit en argent ou en autre manière, de

tenir ou promelre à tenir le contract, acorl et conve-

nencbes et de promelre à rendre et à paier le somme

d'argent et le terme ou chense dudit melin, de aus obli-

gier, comme procureurs et des dessus nommés et les

habitans, communiers el parrochiens, leurs hoirs el

leur successeurs, el leurs biens muebles et non muebles

obligier par lelres de baillie el seellées de seaus aulen-

tiques, pour ledit coulraci el couveneaches tenir el
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aemplir, el pour paier ledile ferme ou chense as terme»

qui y seront mis, de recongnoistre ledit contract et les

convenencbes avoir esté faites, si comme devisé sera es

lettres el de avoir pris ledit melin à ferme et à chense

el à devoir le somme d'argent chascun an as termes

qui seront nommés et devises, de faire seur che si

bonnes lettres et si sors, souz seel aulenlique, comme

on porra faire au pourûl desdis dien el capitre et pour

aus, de renonchier à toutes manières de renonciations,

de souzmestre les dessus nommez et lesdis habitans,

communiers et parrochiens, leur succeeeeurs et lous

leurs biens, à le juridilion du Roy et à toutes autres

juriditions, pour paier ladite ferme, et pour tenir et

aemplir le contract et convenencbes qui par lesdis

procureurs seront fait, et mesmement de autretant

faire en toutes coses et singulières, comme li dessus

nommé et tout li habitant, communiers -et rarrc»-

chiens feroienl et faire pourroient, se présent y estoieni

en leur personnes ; mesmement se le chose requéroit

mandement espécial ; et ont promis lidit estaulissanl,

pour aus et pour tous lesdiz habitans, communiers

et parrochiens, comme le plus grant et le plus saine

partie d'icbiaus, à tenir et avoir ferme, estaule et

agréaule, pour dit el pour fait tout quanques par

leursdis procureurs ou par les deus, ou par l'un d'aus,

sera fait, recongneu, encommenchié, promis, obligiè,

renonchié, procuré el ordené, et l'acort, contract et

convenencbes qui seront fait par lesdis procureurs, ou

par les deus ou par l'un d'ichiaus, et à paier le somme
d'argent pour ledile ferme ou chense, el l'obligation

que il feront ou aront faite, sans aler de riens encontre,

seur l'obligation de aus et de leur hoirs, de leur

successeurs et desdis habitans, communiers el parro-

chiens, de leur hoirs et de leur successeurs, de tout

leur biens el des biens desdiz habitans, communiers et

parrochiens et de leur hoirs et de leur successeurs, que

il, comme le plus grant, le plus saine et le plus forte

partie desdiz habitans, communiers et parrochiens, y

ont obligié el obligent à penre, vendre, despeudre et

juslichier par toutes justiches, sans nul meffail. Ou

tesmoing de che, nous, à le relation et ou tesmoingnage

dudit Mahieu à ce commis, estauli et député de par

nous, pour cous et en lieu de nous, auquel nous ajous-

tons plaine foi en che cas el en plus grant, avons ches

lettres seellées du seel de le baillie de Vermendoia,

dont ou uze en le prévoslé de Mondidier. Che fu fait

l'an de grâce mil CGC vint et chieuue. quatorze jour

en juingnel. » Sceau du bailliage de Vermandois :

circul., de 50 millim., environ ; cire brune sur double

queue de parchemin ; au milieu d'une rosace gothique.
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lin (c\i à trois fleurs de lis ; lég. détruite. Contra-

sceau, circul., de 30 millim. ; écu à trois fleura de

lis ; If'g. : .... BAiLLiE DE s.... — Bail â cens par

les doyen et chapitre de la cathédrale d'Amiens

aux habitants, communiers et paroissiens de Folies

en Santerre, d'un moulin à vent sis au terroir dudil

Folies, avec «le mote et les fossés lau il sietu,

moyennant 12 1. p. de cens pour le moulin, et ^ cha-

pons pour la motte et les fossés, à la charge de

remettre dès maintenant ledit moulin en bon état, de

l'entretenir et de le reconstruire en cas de destruction,

à leurs frais. « Et molront lidil habitant, parrochien et

communier de ledicte ville de Folies, leur hoir et leur

successeur, à tousjours oudit molin, par paiant le vint

et quatrième de molture », à peine de 5 s. p. d'amende,

moitié au chapitre, moitié auxdits habitants, commu-

niers et paroissiens. Les bailleurs s'engagent en outre

à ne faire faire aucun autre moulin sur le terroir dudit

Folies. « Et n'est mie à oublier que lidit habitant,

communier et parrochien de ledicte ville porront eslire

cascun an trois pruedommes souffisans de le ville

dessus dicte, et présenter à nous, dyen et capitle dessus

dis,pourestre estaulisserjansà prendre toutes manières

de gens des habitans, communiers et parrochiens

d'ychele ville de Folies, à tout leurs ferines, qui seroient

trouvé veuans de moire de autrui moliu, et aronl pooir

de prendre et rechevoir tous les pourfis et émolumens

qui isteront dudil melin et de convertir en l'acquit et

ou pourût des dessus dis habitans, communiers et

parrochiens, liquel troi esleu feront serement par.

devant nous ou nos gens, tel comme il appartient do

faire bien et loialement les coses dessus dictes. Che

sauf que lichensiers qui est ad présent à Folies porra

moire sans contredit à quelconques molin que il voira

de sedicte ferme; et se il li plait à moire audit molin,

il y porra moire, par paiant le vint et chinquime de

molture. » Lundi après l'Exaltation de la Sainte Croix

(IG septembre) 1325. Sceau du chapitre de la cathé-

drale d'Amiens.

G 2058. (Liasse.) — 1 pièce, paroliemin, 13, papier.

Id^S-lIttS. — Folies en Santerre. Moulin à vent

et banalité. (Arm. IV, 1. 52, n- 4, 6, 7, 12, 13, 14). —
Prise à ferme du chapitre de la cathédrale d'Amiens,

par .lacques Caulin, laboureur à Folies en Santerre

et Pierre Vielle, du moulin à \enl de Folies en San-

terre pour 9 ans, moyennant 9 muids de blé par an

coaduit à Amiens à la barge dudit chapitre. 24 avril

J523. — Sentence de Jean Follet, lieutenant du bailli

de la terre et seigneurie de Folies en Santerre pour le

chapitre de la cathédrale d'Amiens, qui déclare bonne

et valable la saisie faite sur Pasquier Prévost, meunier

du moulin de Bouchoire, de blé appartenant à des par-

ticuliers dudit Folies. 13 avril 1539, après Pâques. —
Sentence de Pierre Bertin, lieutenant général du gou-

vernement de Péronne, Monldidier et Roye, pour la

banalité du moulin à vent de Folies. G mai 1547 (copie

collationnée du 30 mars 16721. — Sentence du bailli

général du temporel du chapitre de la cathédrale

d'Amiens, sur le même objet. 5 août 1735. — Baux du

moulin à vent de Folies en Santerre. 1731-1768. —
Consultation du sieur Bosquillon, avocat à Monldidier,

sur la banalité du moulin de Folies en Santerre. Monl-

didier, 2 aoilil 1765, — etc.

G 2059. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.

1016. — Folies en Santerre. Dîmes, champarts,

cure, église. (Arm. IV, 1. 53, n" 1). — Bail pour trois

ans des menues dîmes de Folies en Santerre. 16 octobre

1516. Lutin.

G 20G0. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

• 519-158^. — Folies en Santerre. Dîmes, cham-

parts, cure, église. (Arm. IV, 1. 53, n° 2). — Baux des

groses dîmes de Folies en Santerre.

G 2061. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

1549-1617. — Folies en Santerre. Dîmes, cham-

parts, cure, église. (Arm. IV. I. 53, n° 3). — Baux des

deux tiers des menues dîmes de Folies en Santerre.

G 20tJ2. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

I6A3.— Folies en Santerre. Dîmes, champarts, cure,

église. (Arm. IV, 1. 53, n» 4). — Sentence de Philippe

le Caron, bailli de la terre et seigneurie de Folies en

Santerre, concernant le droit de champart dudit lieu.

19 novembre 1643.

G 2063. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

166S-1670. — Folies en Santerre. Dîmes, cham-

parts, cure, église. (Arm. IV, 1. TS, n" 5). — Baux des

dîmes de Folies en Santerre.
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G 208J. (Liasse.) — 3 pièces, papier. G 20G8. (Liasse
j

1tt3S-lC79. — Folies en Sanlerre. Dîmes, cham-

parts, cure, église. (Arm. IV, 1. 53 n» 6). — Requête

au bailliage de Monididier par M« Jean Trespagne,

curé de Folies en Santerre, se plaignant de ce que les

fermiers des dîmes dudit Folies refusent de lui payer

une partie de son gros. 19 décembre 1678. — Réplique

des chanoines et chapitre de la cathédrale d'Amiens sur

ladite affaire. 21 mars 1679. — Sentence de François

de Berlin, écuyer, sieur d'Inneville, conseiller du Roi,

président au bailliage de Montdidier et lieutenant

général au gouvernement de Péronne, Montdidier et

Roye, qui condamne le chapitre de la cathédrale

d'Amiens à payer ou à faire payer au curé de Folies

3 muids de blé et 1 muid d'avoine restant à payer de

son gros. 22 mars 1679.

G 2065. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

t<J8$. — Folies en Santerre. Dîmes, champarts,

cure, église. (Arm. IV, 1. 53, n" 6 bis). — Requête aux

doyen, chanoines et chapitre de la cathédrale d'Amiens,

par les curé, marguilliers, habitants et paroissiens de

Folies en Santerre, à l'effet d'être autorisés à construire

une sacristie contre l'église dudit lieu, et, à cet effet, de

reculer l'autel de ladite église et de repousser le mur

du cimetière, j)our permettre à la procession qui se fait

tous les dimanches de passer. 18 mai 1685. Entérine-

ment de ladite requête par le chapitre. 18 mai 1685-

G 2066. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1691. — Folies en Sanlerre. Dîmes, champarts,

cure, église. (Arm. IV, 1. 53, n» 7). — Sentence des

Requêtes du palais qui condamne le curé de Folies en

Santerre à rentrer en possession et jouissance des

domaines de sa cure abandonnés par son prédécesseur

pour portion congrue. 8 mai 1691.

G 2067. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

lîai. — Folios en Sanlerre. Dîmes, champarts,

cure, église. (Arm. IV, 1. 53, n» 8). — » C'est la décla-

ration des terres que tiennent plusieurs particuliers de

la paroisse de FoUies et villages circoDToisins qui sont

sur le terroir de Follies, èsquels la disme est deu à

MM. du chapitre de l'église de Nostre-Darae d'Amiens,

seigneurs temporel et spirituel dudit Follies b^ etc.

22 septembre 1731, — etc.

1 pièce, papier.

tT5l. — Folies en Sanlerre. Dîmes, champarts,.

cure, église. (Arm. IV, 1. 54, n'= 11). — l'ransaclion

entre les doyen, chanoines et chapitre de la cathédrale

d'Amiens, d'une part, et les syndic, habitanls, corps

et communauté du village de Folies en Santerre, de

l'autre, portant que la dîme des avoines ne se percevra

qu'à raison de deux gerbes par journal de terie.

28 octobre 175)

.

G 2069. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1754. — Folies en Santerr*. Dîmes, champarts,

cure, église. (Arm. IV, 1. 53, n» 12). — Bail des dîmes

de Folies en Santerre.

G 2070. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.

1351. — Folies en Santerre. Cenaive. (Arm. IV,

1. 54, n" IJ. — Venle, sous le scel de l'ofîicialité

d'Amiens, M'' A. de Lebincort, chanoine et officiai

d'Amiens, par Jean Dangiers et Marie, sa femme, aux

doyen et chapitre de la cathédrale d'Amiens, de 40 s. p.

de cens à payer le jour de la Toussaint, sur 6 journaux

de terre sis audit Folies, en quatre pièces, u quarum

prima sita est à Frachonval, juxta terram predicti

capituli ; secunda sita est ad Ticum de Puten, jusi»

terram Ricaldis Gile ; terlia sita est ad Marcaisium

Pavain juxta terram Martini Foliote ; et quarta sita

est ad viam de Kais Noël, juxta terram predicti capi-

tuli », pour le prix de 27 1. p., sous la peine établie

« secundum legem et consuetudinem Tille de Folies. »

En échange de son douaire sur lesdites terres, ladite

Marie a reçu « quoddam mansum cum ejus appendiciis

situm apud Biaufort, juxta castellum domini Auberti

de Hangeslo, militis, et juxta managium domini

Mathei dicii Crimeri, militis, et unnm joruale et

vigiuli viri-'as, vel circiter, terre site in prediclo terri-

torio in duobus pechiis, quarum prima sita estjuila

nemus de Belloforti à le Kenete, et altéra sita est juxta

terram Johannis Maigret et juxta terram Quinlini. »

Mars 1254. Traces de sceau.

G 2071. Liasse.) — 1 pièce, parchemin, d sceau).

1303. — Folies en Santerre. Censive. (.\rm. IV,

1. 54, n° 2). — Vente sous le scel du bailliage de Ver-

mandois à Laon, Jean Chevalier du Pont, eonseillerdu

Roi, et garde dudil scel, par-devant Pblippot Bouron»
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clerc demeurant à Laon « commis et establi de par

nous pour oïr, recevoir et à noua rapporter ce qui

s'enssuit », par Raoul Gueraut, demeurant à Noyon,

aux doyen el cbapilre de la cathédrale d'Amiens,

d' « un certain fief et les appartenances d'icellui, que

ledit Raoul avoit et encores a en la ville et terroir de

Folies en Santers, tenu du Roi nostre sire à cause de

son chaslel de Montdidier, lequel fîef se estend en

six 1. p. de rente annuelle et perpétuelle, que paient

et sont tenus de paier tous les habitans et demourans

en ladiete ville, et lesquelz six 1. sont par iceux habi-

tans cueillis sur tous les lieux, manoirs, tènemens,

terres et possessions eslans en ladiete ville et terroir de

Folies ou aucuns d'iceulz, et chacun an paiez oudil

Raoul au terme de la Saint-Remi «, pour le prix de

120 1. p. 22 novembre 1393. Sceau du bailliage de Ver-

mandois à Laon ; circul., de 50 millim. environ; au

milieu d'architectures gothiques, un écu chargé de six

fleurs de lis, posées 3, 2 et 1 ; lég. détruite. Contre-

sceau circulaire, de 28 millim. ; trois fleurs de lis dans

un trèfle gothique , lég. : s. bai lavd.

G 20'72. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.

I4G1. — Folies en Santerre. Censive. (Arm. IV,

l. 54, n° 3). — Prise à cens par Michel Quillet, demeu-

rant à Domeliers, des doyen et chapitre de la cathé-

drale d'Amiens, de 11 journaux de terre ou environ,

« in territorio de le Folye, tenentia ex una orto Johan-

nis Daumont, ex alla parlibus cousturis prefalorum

dominorum, que fuerunt Johannis Houppin, abutanlia

ex uno terris des Buytars el ex alio lateribus, itineri

de Fontainnes », plus de 5 journaux de terre, ou envi-

ron, « sita ultra iter du Piere, tenentia e.^ una here-

dibus des Polains, et ex alia partibus, itineri antiquo

ducenti de dicta villa de Dommeliers apud Francastel,

abutantia ex uno heredibus Ingeranni Hardi, et ex

«lio heredibus Johannis le Caron >., moyennant 22 s.

par an-, pour les 11 journaux, et 13 s., pour les 5 jour-

naux. 28 août 14()i. Traces de sceau.

G 2073. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.

146%. — Folies en Santerre. Censive. (Arm. IV

1. 54, n° 4). — Prise à cens sous le scel du bailliage

d'Amiens, Jean Harlé, procureur audit siège, garde du

scel royal dudit bailliage, par-devant Jean le Senne el

Jean Rivillon, auditeurs du Roi, par Jean Pilot, demeu-

rant à Folies en Santerre, des doyen et chapitre de la

cathédrale d'Amiens, d'une masure non amasée sise
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audit Folies, « laquelle masure a esté et est de présent

en la main desdis seigneurs, par faulte de homme
passé quarante ans et plus». Amiens, 16 juin 1462.

Traces de trois sceaux.

G 2074. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

11491. — Folies en Santerre. Censive. (Arm. IV,

1. 54, n° 5). — Bail à cens par le chapitre de la cathé-

drale d'Amiens à Toussaint Moret, demeurant à Folies,

de 8 journaux de terre séant au terroir dudit Folies.

10 décembre 1491 (copie du 8 juillet 1531).

G 2075. (Liasse.) — 6 pièces, papier.

149G-1577. — Folies en Santerre. Censire. (Arm.

IV. 1. 54, n" 6 et 7). — Délibération capitulaire du
chapitre de la cathédrale d'Amiens qui autorise les

habitants de Folies en Santerre à avoir un four chacun

chez lui, moyennant une poule de rente par four.

29 avril 149(3. Latin (copie collationnée du 20 décembre

1640). — Extraits de comptes relatifs à ladite rente.

1514-1577.

G 2076. (Liasse.) — 4 pièces, papier.

160l-lfi(:4. — Folies en Santerre. Censive. (Arm.
IV, 1. 54, n" 9 el 10). — Baux des censives de Folies

en Santerre.

G 2077. (Liasse.) — 11 pièces, papier.

1627-1649. — Folies en Santerre. Censive. (Arm.
IV, 1. 54, n" 11). — Saisines d'héritages en la mou-
vance du chapitre de la cathédrale d'Amiens à Folies

en Santerre.

G 2078. (Liasse.) — 12 pièces, papier.

1673-1753. — Folies en Santerre. Censive. (Arm.

IV, 1. 54, n" 12 1. — Requête au président lieutenant

général au bailliage et gouvernement de Montdidier

par les doyen, chanoines et chapitre de la cathédrale

d'.^miens, contre Messire Marie-Antoine du Maniel,

seigneur de Beaufort, relativement au champart sur

des terres po-ssédées par la fabrique et plusieurs parti-

culiers dudit Beaufort. 28 janvier 1751. — Pièces de

procédure sur ladite affaire.
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G 2079. (Liasse.) — 2 pièces, papier. G 2085. (Registre.) — In-fol., 163 feaillets, papier.

'I7a8-174&. — Folies en Santerre. Censive. (.4rni.

IV, 1. 54, n" 13). — Baux des censives de Folies en

Santerre.

G 2080. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1970. — Folies en Santerre. CensiTe. (Arm. IV,

1. 54, no 14). — Transaction entre le chapitre de la

cathédrale d'Amiens, d'une part, et Antoine-Marie de

Louvel, chevalier, seigneur de Warvillé en Santerre,

de l'autre, relativement à la mouvance d'un quartier

de terre sis entre Folies et Rouvroy. Amiens, 24 mars

1770,

G 208L (Registre.)— Pet. in-fol., 101 feuillets, papier.

1G3C-ffl37. — Folies en Santerre. Déclarations et

saisines. (Arm. IV, I. 55, n" 1). — « Registre aux sai-

sines et dessaisines de MM. du chapitre d'Amiens, à

cause de toutes leurs terres du païs de Sangterre pour

les années 1632, 33, 34, 35, 36 et 1637. »

G 2082. (Registre.) — Petit in-fol., 68 feuillets, papier.

1649-1651. — Folies en Santerre. Déclarations et

saisines. (Arm. IV, 1. 55, n" 2). — Registre aux sai-

sines et dessaisines de MM. du chapitre d'Amiens, à

cause de toutes leurs terre? du pals de Santerre, pour

les années 1642, 43, 44, 45, 46, 47, 48, 49, 50 et 1651. »

G 20S3. (Registre.) — In-fol., 121 feuillets, papier.

170%. — Folies en Santerre. Déclarations et saisines.

(Arm. IV, 1. 55, n» 3). — Aveux ou déclarations des

terres en la censive du chapitre de la cathédrale

d'Amiens aux terroirs de Bouchoire, Arvillers, Damery.

Hangesl en Santerre, Quesnoy, Warvillers. Davenes-

court, Parvillers, Erches et Fleuron, dépendant de

Folies en Santerre.

G 2084. (Registre.) — In-fol., 112 feuillets, papier.

1703. — Folies en Santerre. Déclarations et saisines.

(Arm. IV, 1. 55, n-> 4), — Aveux ou déclarations des

terres en ia ceasive du chapitre de la cathédrale

d'Amiens, à Follette et aux environs, dépendant de

Folies en Santerre.

1703. — Folies en Santerre. Déclarations et aveux.

(Arm. IV, 1. 55, n» 5). — Aveux ou déclarations des

terres, masures et héritages que les vassaux du cha-

pitre de la cathédrale d'Amiens possèdent à Folies et

Follettes.

G 208G. (Registre.) —In. fol., 210 pages, papier.

I4>73. — Folies en Santerre. Cueilloirs et déclara-

tions. (Arm. IV, i. 56, no2). — « Registre et cœuilloir

des sensives apartenans à Messieurs les chanoines du

chapitre de Nostre-Dame d'Amiens au pays de Sang-

terre », etc.

G 2087. {Registre.) — In-fol., 634 pages, papier'.

1722-1724. — Folies en Santerre. Cueilloirs et

déclarations. (Arm. IV, 1. 56, n" 3). - « Registres

contenant la déclaration des censsives deues et appar"

tenantes aux MM. les doyens et chanoines, chapitre

de Nostre-Dame d'Amiens sur tous les maisons,

héritages et terres aux champs et terroirs de Folie,

FoUietle et village de Beaufort, Rouvroy, M'arvilé,

Halu, Chilly, Bouchoir, Arvilé, Quesuelle, Sainl-

Marcq en Chaussée, et autres lieux », etc.

G ';088. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

17IB. — Folies en Santerre. Comptes des censives.

(Arm. IV, 1. 56 bis). — » Compte que rend M'' Antoine

Forcedebras, prêtre, chanoine de l'église cathédrale

d'Amiens, à nobles et discrets MM. du chapitre de

ladite église, de la recette et entremise de la terre et

seigneurie de Follies en Sangterre, des appendances et

dépendances d'icelle, pour un an commençant au jour

de la Magdelaine mil sept cent dix-huit, et finissant à

pareil jour mil sept cent di.x-neuf. » 7 août 171i>.

G 2089. (Liasse.) — 1 plan, papier.

XVIII'' s. — Folies en Santerre. — Plan du terroir

de Folies.

G 2090. (Liasse). — 1 pièce, papier.

XVIII' •. — Folies en Santerre. — Répertoire dii

plan et figure de la terre et seigneurie de Folie

en Santerre, appartenant à ^IM. le vénéroble doyen.
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chanoine de l'église cathédralle d'Amiens, seigneur de

ladilte terre », etc.

G 2091. (Liasse.) — 13 pièces, papier, (4 plans).

1tt55-t7S3. — Folies en Santerre. — Vente par-

devant Jacques Trongny, lieutenant de la terre et sei-

gneurie de Rouc.hoire, à Antoine Coffin, laboureur, et

consorts, à Pierre Pureui, le jeune, de 40 verges de

terre au terroir de Rouchoire. Rouchoire, 26 janvier

1655 (copie du XVIII" s.). — Adjudication par Nicolas

Rabaut, lieutenant de la terre et seigneurie de Folies

en Santerre, des terres et domaine de ladite seigneurie.

25 octobre 1751. — Correspondance concernant la terre

et seigneurie de Folies en Santerre. 1768-1760. — Plan

du bois des Prés et du bois l'Évêque à Folies en San-

terre. 18 janvier 1779. — Quatre plans partiels de Folies

en Santerre. XVIII" s..— Requête au conseil d'État pa

leB doyen, chanoines et chapitre de la cathédrale d'A-

miens contre les notaires royaux au bailliage de Mont-

didier. XVIII» s.

G 2092. (Registre.) — In-fol., 97 feuillets, papier.

XV!!!!^ m. — Folies en Santerre. — « Déclarations

des masures et terres labourablsa situées es village et

terroir de Folies en Santerre et dépendances, tenues

de MM. du chapitre d'Amiens. »

G 2093. 'Liasse.) — 5 pièces, parchemin, (1 sceau).

ti2©5-1l282, V. 8. — Fontaines sous Catheus.

Domaine. (Arm, IV, 1. 58, n" 1, 2, 3). — Vente sous

le Ecel du chapitre de la cathédrale d'Amiens, par

« Petrus dictus Faber », homme dudil chapitre, de

Fontaines sous Catheux, et Isabeau, sa fetonae, à

« domino ^latheo de Abbatis villa, dicto de Pulheo-

villari, perpétue in nostra ecclesia capellano », de

20 journaux de terre « in territorio de Fontanis, quod

lerritorium vocatur de Wadencourt », tenue dudit

chapitre, en cinq pièces, pour le prix de 80 1. p. « Nec

est omittendum quod post obitum ipsius M., capellani,

dicta terra ad nos decanum et capitulum Ambianensis

ecclesie débet provenire et nobis ac successoribus

noslris perpetuo remanere, de consensu ipsius Mathei,

pro suo anniversario a nobis faciendo. » Lendemain de

la Madeleine (23 juillet) 1274. Traces de sceau. —
Vente sous le scel de l'officialité d'Amiens par « Petrus

dictus Faber » et Ysabeau, sa femme, de Fontaines

sous Catheux, hommes du chapitre de la cathédrale

Somme. — Série G.

d'Amiens, à « Johanni de Helli, perpetuo capellano in

ecclesia Ambianensi », de 17 journaux et demi de

terre, ou environ, o in territorio de Fontanis, in loco

qui dicitur Vadencourt », en deux pièces, dont une

lient à la terre de Regnault de la Rivière, chevalier,

pour le prix de 70 1. p. Ladite Ysabeau ayant reçu en.

échange de son douaire sur ladite terre, 14 journaux

ou environ, « in valle de Peronnereus. » Vendredi

après Saint-Philippe et Saint-Jacques (4 mai) 1274.

Traces de sceau. — Autre acte de ladite vente sous le

scel du chapitre de la cathédrale d'Amiens. « Nec est

omittendum quod dicta terra ad nos decanum et capitu-

lum Ambianenses predictospost deeessum dicti Johgn-

nis capellani libéra revertetur, pro anniversario dicti

Johannis de Helliaco capellani in nostra ecclesia

Ambianensi, perpétue singulis annis faciendo. » Ven-

dredi avant l'Ascension (4 mai) 1274. Traces de sceau.

— Vente sous le scel de « magister Stephanus dictus

Gaydons, canouicus Ambianensis, dominus de Fon-

tanis subtus Catheu «, par « Renerus dictus de Curia,

de Fontanis subtus Catheu », à A. de Dargies, chantre

d'Amiens, de 4 journaux de terre au terroir dudit Fon-

taines, en une pièce, pour le prix de 45 1. p., à cette

clause que ledit Régnier tiendra à 60 s. de cens lesdits

4 journaux de terre. « Datum de assensu viri venera-

bilis et discreli decani Ambianensis ecclesie interve-

niente, anno Domini M° CC" octuagesimo secundo,

mence januario.» Sceau d'Etienne Gaj'dons: circul., de

26 millim. ; cire verte sur double queue de parchemin
;

une croix fleuronnée cantonnée de quatre cabochens ;

lég. s. UAGRi STEP .... lANE .... — Vente sous le scel

de l'officialité d'Amiens par « Petrus dictus Faber, de

Funtanis subtus Catheu », et Ysabeau, sa femme, à

Arnould de Dargies, chantre d'Amiens, de 5 journaux

de terre, ou environ, au terroir de Fontaines sous

Catheux, « in quodam loco qui vocatur Perronnereus »,

en une pièce, tenant à la terre du chapitre de la cathé-

drale d'Amiens, pour le prix de 30 1. p. Ladite Ysa-

beau ayant reçu en échange de son douaire 5 journaux

de terre contre les susdits 5 journaux vendus. Février

128:2, v. s. Traces de sceau.

G 2094. (Liasse.) — 22 pièces, parchemin, ({ sceaux).

14I3-14?§. — Fontaine sous Catheux. Domaine.

(Arm. IV, 1. 58). — Vente par-devaut Pierre Jouglet,

licencié es lois, bailli des doyen et chapitre de la

cathédrale d'Amiens, par Firrain le Rouchier, demeu-

rant à Fontaines sous Catheux, auxdits doyen et cha-

pitre, de deux pièces de terre au terroir dudit Fontai
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« èsquelles a pluiseurs crulures et esboutures de bos,

audit Fremins appartenant » ; l'une d'un journal et

demi, et l'autre d'un demi journal, ou environ, « lenans

d'une part au boa de Mont Aubert, et d'autre part à

une haieappartenans à nosdis seigneurs », pour le prix

de 4 1. 10 s. p. 30 mai 1113. Traces de sceau.— Vente

par-de-vant le même, par Mahieu le Huchier, demeurant

à Fontaines sous Calheux, auxdits doyen et chapitre,

d'une pièce de terre contenant un journal ou eavirun,

sise au terroir dudit Fontaines, <( en laquelle a pluiseurs

crutures et esboutures de bos, ladite piècbe de terre

tenans d'une part au bos de le forest dudii lieu », pour

le prix de 54 s. p. 2 juin 1423. Traces de sceau. —
Vente par-devant le même par Thomas du Bos, demeu-

rant à Fontaines sous Catbeux, auxdits doyen et cha-

pitre, d'une pièce de terre contenant un journal ou

environ, au terroir dudit Fontaines, « en laquelle a

pluiseurs crulures et esboutures de bos, joignant à le

forest d'icelle ville », pour le prix de 54 s. p. 30 juin

1413. Traces de sceau.— Vente souslescel du bailliage

d'Amiens, Jacques de Hangart, garde dudit scel, par-

devant Raoul de Bourdon et Jean Glauwel, auditeurs

du Roi, par Jean le Tainturier, Jeanne Bomme, sa

femme, et Coline Bomme, veuve de Jean de Leasart,

sœurs, demeurant à Fontaines sous Catheux, aux

doyen et chapitre de la cathédrale d'Amiens, d'un jour-

nal et demi de terre, au terroir dudit Fontaines, « entre

les bos du Mont Obert et le bos du Desois (?) » pour le

prix de 54 s. p. 24 juin 1415. Traces de trois sceaux.

— Vente par Pierre le Caille, demeurant au Sauchoy,

et consorts, aux doyen et chapitre de la cathédrale

d'Amiens, d'une pièce de terre contenant 12 journaux

ou environ, « desquelz a environ deux journeus d'abos-

quie que d'aboutuies », au terroir dudit Fontaines,

« tenans d'un lés au quemin qui va de Cateu à Bre-

tœul », pour le prix de 16 l.p., francs deniers. Amiens,

8 octobre 1425 (vidimus par Pierre Jouglet, licencié

es lois, bailli des doyen et chapitre de la cathédrale

d'Amiens). Sceau du bailliage du chapitre de la cathé-

drale d'Amiens. — Vente par-devant ledit bailli par

Henry Guille, demeurant à Fontaines, aux doyen et

chapitre de la cathédrale d'Amiens, de 4 journaux

et demi de terre au terroir dudit Fontaines, en deux

pièces, l'une de deux journaux et demi, « dont y a

environ chincquante vergues de bos, tenant à le forest

de Fontaines, et de tous coslés au fief qui fu maistre

Robert Bigant, et qui de présent appartient ausdis de

chapitle. Item, deux journeulx .... tenant à le haye de

"Wadencourt et au bos le Mayeur appartenant à mesdis

seigneurs,.... desquelz deux journeulx y a environ
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LX vergues de bos à coppe », pour le prix de 9 francs,

francs deniers. Amiens, 20 février 1426, v. s. Traces de

sceau. — Vente par-devant le même par Jean le Roux

demeurant à Domeliers, aux doyen et chapitre de la

cathédrale d'Amiens, de 14 journaux de terre franche

en une pièce, au terroir de Fontaines, « tenus du fief

desdis de chapitle, qui fu maistre Robert Bjgant, et

lesquels il lenuil à cens, desquelz quatorze journeulx

y a environ de trois à quatre journeulx qui sont ubos-

quiés, tenant d'un costé au bos de Moymont, appar-

tenant auadis de chappitle et de tous autres costés

aux terres dudit fief maistre Robert », 'plus d'un

journal de terre audit terroir, tenant audit bois, « dont

y a environ LX vergues d'abosquies », pour le prix de

6 saluts d'or, francs deniers. Amiens, 4 avril 1426,

avant Pâques. Traces de sceau. — Vente par-devant le

même, par Pierre Coullare demeurant à Bonnœul le

Plassier, aux doyen et chapitre de la cathédrale d'A-

miens, de 10 journaux de terre, « dont y a environ do

sept à VIII journeulx d'abosquies », au terroir de Fon-

taines, tenant d'un bout et d'un côté « au bos le

Mayeur », pour le prix de 10 saluts d'or. Amiens,

4 avril 1426, avant Pâques. Traces do sceau. — Vente

par-devant le même, par Mahieu Fouqueré, demeurant

au Sauchoy, aux doyen et chapitre ,de la cathédrale

d'Amien8,de 4 journaux et demi de terre « abosquiés »,

au terroir de Fontaines, (( tenant au bos du Mont

Aubert », pour le prix de 4 saluts d'or et demi, francs

deniers. Amiens, 4 avril 1426, avant Pâques. Traces

de sceau. — Vente par-devant le même par Ligier

Appotain, demeurant à Domeliers, aux doyen et cha-

pitre de la cathédrale d'Amiens, de 8 journaux de terre

« abosquiés », au terroir de Fontaines, « tenant au bos

du Moymont », pour le prix de 8 saluts d'or, et 8 s. p.,

francs deniers. 4 avril 1426, avant Pâques. Traces de

sceau. — Vente par-devant le même par Jean le Rayer,

demeurant au Sauchoy, aux doyen et chapitre delà

cathédrale d'Amiens, de 6 journaux de terre, ou environ,

« avestis de bos et esboutures », en une pièce, au ter-

roir de Fontaines, plus 3 quartiers de terre, ou environ,

terroir du Sauchoy, « qui sont abosquiés, joignans au bos

deDeffoy appartenantausdis de chapitle », pour le prix

de 7 saluts d'or, francs deniers. Amiens, 8 avril 1426,

avant Pâques. Traces do sceau. — Vente par-devant

Golart Sévin, lieutenant du bailli du chapitre de la cathé-

drale d'Amiens, par Jean Guyot, demeurant à Dome-

liers, aux doyen et chapitre de la cathédrale d'Amiens,

d'un journal de terre < abosquié et en esboutures », au

terroir de Fontaines, tenant d'un bout au terroir de

Moymont, pour le prix d'un salut d'or, francs deniers..
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Amiens, 15 avril 1426, avant Pâques (extrait par Pierre

Jouglet, licencié es lois, bailli du chapitre de la cathé-

drale d'Amiens). Traces de sceau. — Vente par-devant

Pierre Jouglet, licencié es lois, bailli du chapitre de

la cathédrale d'Amiens, par Enguerran Perringnel,

demeurant à Domeliers, auxdits doyen et chapitre, de

deux journaux et demi quartier de terre, ou environ,

« dont partie est abosquie », au terroir de Fontaines,

tenant au bois de Mojmont, pour le prix de 76 s. p.,

francs deniers. Amiens, 5 mai 1426. Sceau du bailliage

du chapitre de la cathédrale d'Amiens. — Vente par-

devant Colart Sévin, lieutenant dudil bailli, par Jean

Bygant dit Gordelier, demeurant à Belleuse, aux doyen

et chapitre de la cathédrale d'Amiens, de 10 journaux

de terre ou environ, au terroir de Fontaines, « dont y
a les VIII journeulx qui sont abosquiés et en esbou-

tures, tenant d'un costé à le forest de Fontaines devers

le Vacquerie, et de l'autre bout envers le Bouloys »,

pour le prix de 14 saints d'or, francs deniers. Amiens,

10 mai 1427. Sceau du bailliage du chapitre de la

cathédrale d'Amiens. — Vente par-devant le même par

Jean Castel l'aîné et Jean Caslel le moyen, aux doyen

et chapitre de la cathédrale d'Amiens, d'une pièce de

terre contenant 6 journaux au terrair de Fontaines,

plus d'une pièce de bois d'un journal ou environ, au

terroir du Sauchoy, tenant au bois dudit chapitre,

nommé le Deffoj', pour le prix de 7 1. 14 s. p. 3 mars

1427, v. s. (extrait du 6 mars 1427, v. s.). Traces de

sceau. — Vente par-devant le même par Mahieu Pou-

queré, demeurant au Sauchoy, aux doyen et chapitre

de la cathédrale d'Amiens, d'une pièce de terre conte-

nant deux journaux ou environ, « dont la plus grant

partie est abosquie », au terroir de Fontaines, tenant

au bois de DefFoy, pour le prix de 6 1. 12 s. p. 3 mars

1427, V. s. (extrait du 6 mars 1427, v. s.). Traces de

sceau. — Vente par-devant le même, par Mahieu le

Hucher, de Fontaines, demeurant <c à le Bruyère »,

aux doyen et cliapiire de la cathédrale d'Amiens, d'une

pièce de terxe au terroir de Fontaines, « en l'angles du

Quesne Huart », contenant 120 verges ou environ,

aboutissant à la forêt de Fontaines, « dont en y a

moictié en bos, et l'autre en eeboutures et en terre

ahanable »
;
plus, d'une autre pièce de terre de 120

verges ou environ, « tenant au puys à marie .... qui est

abosquie »
;
plus, d'un journal et demi de terre « abos-

quie », aboutissant « à le haye Saint-Sire, qui joingt

à ledicte forest », pour le prix de 9 1. p. 15 mai 1428

(extrait du 23 mai 1428). Sce«u du bailliage du cha-

pitre de la cathédrale d'Amiens. — Vente par-devant

le même par Firmin Marcadé et Lorence, sa femme,
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demeurant à Domeliers, aux doyen et chapitre de la

cathédrale d'Amiens, d' « une pièche de terre en bos et

en esboutures, séant ou terroir de Fontaines, contenant

journal et demi, joignant d'un costé au bos de Moy-
mont », pour le prix de 33 s. p. 15 mai 1428 (extrait

du 23 mai 1428). Traces de sceau. — Vente par-devant

le même, par Henry Guille, demeurant à Fontaines

sous Calheux, aux doyen et chapitre de la cathédrale

d'Amiens, de 60 verges de terre « en bos et en esbou-

tures •> au terroir de Fontaines, « tenant au bos de le

forest de Fontaines, d'autre costé aux terres qui sont

duûefqui fu maistre Robert Biganl, d'un bout aux
terres de Saint-Sire de Fontaines »

;
plus, de 60 verges,

« joingnant à ledicte forest »
;
plus, de trois journaux

audit terroir, « tenans au bos de Moymont », pour le

prix de 8 1. p. 5 juin 1428 (extrait du 7 juin 1428).

Traces de sceau. — Vente par-devant Pierre Jouglet,

licencié en lois, bailli du chapitre de la cathédrale

d'Amiens, par Colart Burnel, demeurant à Fontaines

sous Catheux, aux doyen et chapitre de la cathédrale

d'Amiens, de 5 journaux de terre en trois pièces, au

terroir de Fontaines, « estans tant en bos qu'en esbou-

tures », l'une desdites pièces sises « ou camp Hubaut,

.... et aboute à le forest de Fontaines » ; une autre,

« au dessous dudit camp, joingnant à ledicte forest » ;

et la troisième, de deux journaux « enclavés dedens le

fief qui fu maistre Robert Bygant, tenant à ledicte

forest d'un bout», pour le prix de 8 1. p. Amiens,

7 juin 1428. Traces de sceau. — Vente par-devant le

même par Robert le Bouchier, demeurant à Fontaines

sous Catheux, aux doyen et chapitre de la cathédrale

d'Amiens, d' « ung journel de terre estans en bos et en

esboutures, ou terroir de Fontaines, ou lieu que on dist

le Vauchel Raoulet », pour le prix de 20 s. p. Amiens,

14 juin 1428. Traces de sceau. — Vente par-devant

Colart Sévin, lieutenant de Pierre Jouglet, licencié es

lois, boilli d'Amiens, par Adam le Carpenlier, demeu-

rant à Fontaines sous Catheux, aux doyen et chapitre

de la cathédrale d'Amiens, d'une pièce de terre conte-

nant 4 verges ou environ, « en la ville de Fontaines,

amasée d'une grange contenant trente-six pies de long,

ou [environ, vingt-deux pies de baux coppés et huit

pies d'esteil, tenant ladite grange audii Adam, ven-

deur, vers sa maison manable, d'autre lés à Mahieu le

Huchier, en alant vers le molin au blé, par devant

sur froc de rue, et par derrière audit Adam le Carpen-

lier, vendeur. Par le traiclié de laquelle vendilion, ledit

vendeur, ses hoirs ou ayans cause ne pœvent ou por-

ront faire maisons ne édeffices sur sondit lieu, qu'ilz

ne soyent seze pies loings de ladicte grange, pour les
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périlz qui s'en porroient ensiévir »

;
plus d'un journal

de terre, ou environ, « abosquié ». terroir dudil Fon-

taines, pour le prix de 10 1. 14 s. p., francs déniera.

22 novembre 1428 (extrait du 24 novembre 1428).

Sceau du bailliage du chapitre de la cathédrale d'A-

miens.

G Ï0B5. (LiasseO — 3 pièce, parchemin.

I96S. — Fontaines sous Calheux. Moulins. (Arm.

IV, 1. 59, n" 1). — Vente sous le scel de l'officialité

d'Amiens par « Johannes dictus Molendinarius, filius

Eoberti, et Maria ejus uxor», aux doyen et chapiire de

la cathédrale d'Amiens, de tout ce qu'ils tenaient et

possédaient desdits doytn et chapitre, sur le moulin de

Foniaines sous Catheux, « sito ante domum Pétri

Fabri », pour le prix de 160 1. p., ladite Marie ayant

reçu en échange de son douaire la moitié du prix de

ladite vente et une maison sise audit Fontaines près

dudit Moulin. Vendredi après Quasimodo (20 avril)

12i)8. Traces de sceau.

G 2036. (Liasse.) — 1 pièce, parcbemia.

1449, F. s. — Fontaines sous Catheux. Moulins.

(Arm. IV, 1. 59, n" 2). — Acte sous le scel du bailliage

d'Amiens, .Jacques Lenglès, u procureur eu la court du

Roy nostre sire à Amiens ». garde dudit scel, par-devant

Jean Framery et Jean Dobe, le jeune, auditeurs du

Roi, par lequel « Jehan Lucas, mannier, ad présent

demourant à Croissy recongnut que. pour son

prouftlt apparant, il avoit et a, dès l'an milquatlre

cens et quarante-sept, prins et prenoit par ces présantes

de vénérables et discrètes personnes Mess, doyen et

chapitle de l'église Nostre-Dame d'Amiens, leur molin

à blé que on nomme le molin de Fontaines, assis

emprez de Fontaines soubz Catheu, et lequel molin,

qui estoit au jour de ladicte prinse comme en non

valoir, par le fait et occasion des guerres, est de l'office

du chellerier desdis de chapitle, pour d'icellui molin

entièrement joïr, user et possesser dès ledit an mil

1III<: et XLVII, et puis ores en avant par ledit Jehan

Lucas, preneur, tant et si longuement qu'il aura la vie

respirant ou corps, aprez laquelle, icellui molin reverra

et retournera en la main et au prouftlt desdits sei-

gneurs de chapitle, moiennant et parmi ce que, au jour

d'icelle prinse, icellui preneur avoit promis et promet-

toit.... icellui molin remettre sus bien et souffisaument,

à ses despens, l'entretenirenbonet souflissant estât

durant sadicte vie », par lequel bail lesdits doyen et

chapitre « lui ont acordé pooir avoir et prendre par

leur main ou de leur commis, autant de leurs bos qui

a esté ou sera neccessaire avoir audit preneur, pour

remettre sus ledit molin .... et oultre que, au jour

d'icelle prinse, lesdits seigneurs de chapitle avoient

acordé à icellui preneur ung an entier, franchement

et sans riens paier, et pour les trois ans enssuivans,

.... la somme de quattre I. p., et pour les autres années

enssuivans, la somme de huit 1. ». Amiens,? février

1449, V. s. Traces de trois sceaux.

G 2097. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin, 5, papier.

1491-17S0. — Fontaines sous Catheux. Moulins-

(Arm. IV, 1. 59, n» 2 bis). — Acte sous le scel du

bailliage d Amiens, Louis Scourion, licencié es lois,

avocat et conseiller en la cour du Roi à Amiens, garde

dudit scel, par-devant Nicolas Chappait, et Guillaume

le Grant, auditeurs du Roi, par lequel Jean Cocuel le

jeune, fils de Jacques Cocuel, demeurant à Fontaines

sous Catheux, « recongnut, comme il eust nagaires fait

construire et édiffier ung moulin à draps sur le cours

de l'eaue descendant du moulin de Catheu et fluant par

dedena ladicte ville de Fontaines, au devant de la

masure, lieu et pourprins d'icellui recongnoissanl,

qu'il lient entièrement des doyen et chappilre de

l'église Nostre-Dame d'Amiens, seigneurs dudit lieu

de Fontaines ; lequel moulin iceulx doyen et chappitre,

à cause qu'il avoit esté faict sans leur congié et sur

leur terre, juridicion et aeigneurye, avoient intension

faire abatre et démolir, etdesjà, par leur justice, en

eussent fait rompre aucunes des principales pièces
;

pour laquelle cause, et véant par ledit recongnoissant

sachant que,sans le vouloir et consentement desdits de

chappitre ledit moulin ne luy povoit demeurer, se feust

approuchié de eulx et leur eust présenté une requeste,

adfin que leur plaisir feust le laisser joyr dudit moulin

moyennant certaine redevance annuelle qu'il leur en

ofTroit rendre et paier ; à quoy lesdits doyen et chappir

tre assemblez cappitulairement se feusseat et soient

condescendus, moyennant que icellui recongnoissant a

confessé avoir prius à title de cens ledit moulin et

cours d'eaue descendant et fluant d'icellui moulin de

(Catheu, parmy le prix et somme de trente-deux s. par

an. » 26 septembre 1494. Traces de trois sceaux. —
Saisine à Pierre le Scellier, marchand à Grandvilliers,

d'un moulin à eau et de la maison y attenant, contenant

5 quartiers de terre, sis à Foniaines sous Catheux, à

lui vendu par Antoine Lucas, meunier, et Élienne

Lucas, son fils pour le prix de 86 1. t. Grandvilliers^
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12 janvier 1557, v. s. (copie collationnée du 24 octobre

1711),— etc.

G 2098. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.

1SI3. T. ». Fontaines sous Catheux. Moulins.

(Arm. IV, 1. 59, n° 3).—Vente sous le scel du bailliage

d'Amiens, Claude Dainval, conseiller en la cour du

Roi k Amiens, garde dudit scel, par-devant Jacques

le Maistre et Jean le Testu, auditeurs du Roi, par

Jean Lucas, meunier à Fontaines sous Catheux, fils

d'Aleaume Lucas, à noble et discrète personne

M. M« Adrien de Hénencourl, seigneur dudit lieu,

docteur en décret, doyen et chanoine de la cathédrale

d'Amiens, de 4 muids de blé de rente, pour le prix de

200 1. t., moitié francs deniers. Amiens, 22 mars

1513, V. s.

G £099. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

1656-1682. — Fontaines sous Catheux. Moulins.

(Arm. IV, 1. 59, n" 7 et 8). — Relief d'un fief abrégé

d'un moulin à eau à Fontaines sous Catheux. Amiens,

10 octobre 1G56 (copie collationnée du 18 mai 1594).

—

Requête au chapitre de la cathédrale d'Amiens par

messire Augustin de Lamet, chevalier, marquis de

Baule, seigneur du Blancfossé, Cormeille et autres

lieux, gouverneur dea ville et citadelle de Doullens,

propriétaire d'un petit fief situé sur la rivière de Fon-

taines sous Catheux, tenu de la seigneurie dudit lieu,

sur lequel est construit un moulin à blé, à l'effet d'être

autorisé à détourner ladite rivière, pendant le net-

toyage nécessité par les eaux sauvages. 2ti juin 1692

Autorisation accordée. 26 juin 1692.

G 2100. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

Iâ99. — Fontaines sous Catheux. Moulins. (Arm_

IV, 1. 59, n" 9).— Reconnaissance par François le Jeune,

demeurant à Fontaines sous Catheux, et consorts,

envers les doyen, chanoines et chapitre de la cathé-

drale d'Amiens, de 15 écus pour 15 années d'arrérages

de 2 écus de cens à cause d'un moulin « ruiné depuis

les troubles », si» audit Fontaines, « toute diminution

faicle à cause de la ruine du feu et des guerres. »

Amiens, 20 octobre 1599.

G 210L (Liasse.) — 2 pièces, papier.

iîtS. — Fontaines sous Catheux. Moulins. (Arm.

IV, I. 59, n" 11 bis). — Bail à cens par les doyen, cha-

noines et chapitre de la cathédrale d'Amiens à Paul

de Gouy, laboureur à Fontaines sous Catheux, de « la

place où éloit autrefois construit un moulin à bled sur

la rivière dudit Fontaine )),el le droit d'y en établir un

autre eu place et entière propriété. Amiens, 2 décembre

1715, — etc.

G 2102. (Liasse.) — 6 pièces, papier.

1033-1171. — Fontaines soua Catheux. Moulins.

(Arm. IV, 1. 59, n" 12).— Bail par échange par Liénart

Lucas, laboureur à Fontaines Bonneleau, et sa femme,

à messire Charles de Lameth, a sieur escuier en la

petitle escurie du Roy et de ses ordinaires, seigneur

de Beaurcpaire, Blancfossé, Cormeilles et aultres lieux,

absent et acceptant par messire Louys de Lameth, abbé

de Nostre-Dame de Valsery, son frerre », d'un fief

abrégé sis au terroir de Fontaines soua Catheux, con-

sistant en un moulin à eau, maison, édifices, cour,

jardin, etc. sur la rivière passant audit Fontaines, plus

un petit pré contenant un quartier et demi, ou environ,

fermé de haies vives, tenu des doyen, chanoines et

chapitre de la cathédrale d'Amiens. Bonneuil, 23 février

1632. — Acte capitula ire du chapitre de la cathédrale

d'Amiens arrêtant de retirer féodalement un petit fief

sis au terroir de Fontaines sous Catheux, sur lequsl

était ci-devant un moulin à blé cédé par M. de

Béthune, duc de Charosl, pair de France, à Louis

Séneschal demeurant à Fléchin, 10 septembre 1712.

— Requête par les doyen, chanoines et chapitre de la

cathédrale d'Amiens au bailli général de leur t»m-

porel, à l'effet d'assigner par-devant lui Jean-Jacques

Dervelois, meunier à Fontaines, à l'effet d'être condam-

né à leur paj'er 52 setiers de blé pour le moulin à blé

qu'il po?sède audit Fontaines. 7 mai 1751. — Sentence

d'Antoine-Auguste Duliège, avocat en Parlement, au

bailliage et présidial d'Amiens, bailli général du tem-

porel du chapitre de la cathédrale d'Amiens, sur ladite

affaire. Amiens, novemlre 1753. — Requête des

doyen, chanoines et chapitre de la cathédrale d'Amiens

au lieutenant général au bailliage d'Amiens, à l'effet

d'assigner par-devant lui Jean-Jacques Dervelois, meu-

nier du moulin de Fontaines sous Catheux, pour paie-

ment de rdevances. 14 décembre 1771, — etc.
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G 2103. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

f976. — Fontaines sous Catheux. Moulins. (A.rm.

IV, 1. 59, n" 13). — Sentence de la maîtrise des eaux

et forêts de Picardie au bailliage d'Amiens entre Jean-

Jacques Dervaux, laboureur à Fontaines sous Calheui,

d'une part, et François Danel demeurant à Choc-

queuse, de l'autre, et les doyen, chanoines et chapitre

de la cathédrale d'Amiens. au?si de l'autre, au sujet

d'un moulin établi par ledit Danel, à quelque distance

du bord de la rivière de Selle, dans la prairie de Fon-

taines sous Catheux. Amiens, 29 avril 1776.

G 2ii>i. (Liasse.) — 5 pièces, papier, d pla- ).

1770-1711. — Fontaines sous Catheux. Novales.

(Arm. IV, 1. 60, n" 4 el25). — Plan partiel du terroir

de Fontaines sous Catheux entre le chemin d'Amiens

à Fontaines et celui de Bonneuil à Fontaines. XVIII« s.

Transaction entre les doyen, chanoines et chapitre

de la cathédrale d'Amiens, d'une part, et M" Nicolas-

Philippe Cauel, curé de Fontaine» lous Catheux, de

l'autre, au sujet des dîmes novales. Amiens, 21 no-

vembre 1770. — Arrêt du Parlement qui homologue

ladite transaction. 11 janvier 1771 (copie collationnée

du 27 avril 1771). — « État pour le chapitre d'Amiens

des articles sur lesquels M. Cauet, curé de Fontaines

sous Catheux, prétend la dixme comme terres et prez

nouvellement défrichés. j> XVIII" s. — « État des

terres sises à Fontaine, pour lesquelles on n'a point

encore découvert de litres. )) XVIII'' s.

G 2105. 'Liasse.) — 1 pièce, parchemin, 1, papier,

1475-1759. — Fontaines sous Catheux. I)ime» et

champarts. i Arm. IV, 1. 61, n" 1). — Bail par Jean de

Cambrin, doyen et chanoine de la cathédrale d'Amiens,

prévôt de Fontaines sous Catheux, à Jean Sohier,

demeurant audit Fontaine*, des « terres qui s'en-

sièvenl, estans en friche et plaines de genoivres et do

buissons et en non valeur, chargiez envers mesdits

seigneurs (du chapitre de la cathédrale d'Amiens) de

disme et campart quant elles portent, réservée une

pièche de trois journeulx chargie de deux s. de cens

seulement, comme chi après est dit, appartenans les-

dictes terres à Messeigneurs de chapitle de ladicle

église, à cause de leur seigneurie et terre dudit lieu

de Fontainnes. Et primes, une pièche de terre conte-

nant douze journeulx de terre, ou environ, tenant d'un

lez au terroir de Calheu, d'autre lez à Pierre le Vasseur

et Colart le Bouchier Item, une pièche séant au

deseure de la voye qui maisne de Catheux à Brethœul,

contenant trois journeulx, ou environ, séant au des-

seure de la vigne Caude Couslel, tenant d'un lez au

chemin de Catheu qui maisne à Brethœul, d'autre lez

à Jehan Franche dit Cocquel Item, une autre

pièche contenant deux journeulx ou environ, séant au

long du chemin dudit Catheu, d'aultre à mesdits sei-

gneurs, d'un bout au chemin qui maisne de Fontaines

à la forest, et d'aultre à Jehan Garnier. Item, une

aultre pièche contenant chine journeulx ou environ,

séant au-dessus des quarrières qui sont au chemin qui

maisne dudit Fontaines à Croissy .... Item, une aultre

pièche contenant dix journeulx, ou environ, tenant du

lez audit Jehan Franche dit Cocquel, d'autre lez, à

mesdits seigneurs .... Item, une aultre pièche contenant

trois journeulx, ou environ chargie tant seulement

chacun an de deux s. de cens à mesdis seigneurs,

laquelle est baillie à ichelui Sohier, en récompense de

une aultre pièche de terre abosquie, joignant à la

forest. Item, ung journel et demy, ou environ, séant

au chemin de la forest
;
pour desdictes terres jo'Vr et

possesser par ledit Sohier, ses hoirs et ayans cause per-

pétuellement, héritablement et à tousjours, moyennant

lequel bail, ichelui Sohier, pour lui, sesdits hoirs et

ayans cause, s'est submis, est et sera tenu de essarter

ou faire essarter et mettre à labeur et en valeur toutes

lesdictes terres en dedens six ans à compter de la date

de ces présentes, aur et à paine de soixante s. d'amende

envers mesdits seigneurs, et perdre toutes ichelles

terres et le labour estant sur ichelles, lesquelles se,

en dedans ledit temps, n'estoyent totalement mises

à labeur et valeur, porrions et porrons baillier à aul-

truy tel que bon nous sambleroit et samblera, nonobs-

tant ce présent bail .... Et desquelles terres ichelui

Sohier, ses hoirs ou ayans cause, pendant ledit temps

de six auB, payeront plaine disme et demi térage seu-

lement : est assavoir de chascun cent de garbes ou

waras croissans sur ichelles, pour disme, huit garbes

ou waras, et pour demi terrage, quatre garbes ou

waras ; lesquelz six ans passés, seront tenus de payer

plaine disme et plain terrage, est assavoir, seize garbes

ou waras pour chascun cent. » Amiens, 7 novembre

1475. Traces de sceau. — Requête au lieutenant général

au bailliage d'Amiens par Jean-François le Coinle,

laboureur à Fontaines sous .Catheux, fermier des

dîmes dudit Fontaines, à l'effet do faire assigner par-

devant lui, Jean-Louis de Boanaire, laboureur audi

lieu, pour non paiement de dlme et champart, 5 no-

vembre 1759.
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G 2106. (Liasse.) — 91 pièces, papier.

173S. — Fontaines sous Calheux. Dîmes et cham-

parls. (Arm. IV, 1. 61 big, n° 2). — Aveux des tenan-

ciers d'héritages sujets à la dîme et au champart.

G 2107. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, (1 sceau).

1S08.— Fontaines sous Calheux. Censive. (Arm. IV,

1. 62, n" i), — Ratiûcation par Jean de Reondel,

écuyer, de l'échange fait entre « Jobannes dictus Cas-

tellanus, presbiter de Fontanis o.du consentement des

doyen et chapitre de la cathédrale d'Amiens, d'une

part, et « Reginaldo de Bono Villari, homine meo »,de

son consentement, de l'autre, « de quadam domo

presbiterii ville de Fontanis predicte, quam idem pres-

biter de ipsis decano et capitule tenebat, per unam

minam et dimidiam avene, ad mensuram de Catheu,

annui et perpetui census », contre « quamdam domum
ipsius Reginaldi, sitam apud Fontanas,juxla domum
Durandi du Croc, quam idem Reginaldus de me tenebat,

per servilium ad ronchinum, cum feodo suo » ;
ledit

Jean de Reondel « volens et concedens quod ego et

predictus Reginaldus idem jus habeamus in domo pre-

dicta ab ipso domine Johanne presbitero eidem Regi-

naldo permutala, quod habebamus in domo alla ab

ipso Reginaldo cum diclo presbitero permutata, quod

habebant in domo presbiteri memorati antequam eam

cum dicto Reginaldo permutata fuisset; hoc adjecto

quod quidam ortus, qui est juxta domum ab ipso Regi-

naldo cum dicto presbitero permutatam, prout est

liœitatus vel divisus,in jurisdictione ipsorum decani et

capituli remaneat et districtu sicut erat anle permuta-

tionem prediclam. » Mai 1268. Sceau de Jean de Reon-

del ; circul., de 40 millim., environ; cire blanche, sur

double queue de parchemin ; une étoile à six rais ;

lég. s lOHANNIS DE RB

G 2108. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.

1ÏS9, V. m. — Fontaines sous Catheu.v. Censive.

(Arm. IV, 1. 6'-, n* 2). — Prise à cens sous le scel do

l'ofScialité d'Amiens par :: Thomas dictus de Curia »,

demeurant à Fontaines sous Catheux, des doyen et

chapitre de la cathédrnle d'Amiens, des « curtillos et

terram qui vocantur de le M'arepote, cujusmodi cur-

tilli et terra fuerunt Reneri dicti de Curia, quondam

patris dicti Thome, ut dicebat », moyennant 40 s. p.

par an. « El cum hoc teneatur dicti Thomas et ejus

heredes seu successores prediclos curtillos escensare I min; au milieu d'un trèfle gothique, un écu à la fasce^

et omnia onera ipsorum curtillorum et terra solverô

singulis annis imperpetuum .... El de dicto annuo

censu sic reddendo et persolvendo et de premissis

adimplendis, dictus Thomas assignavil et assignat ex

nunc prediclos decannumet capilulum adquatuor jor-

nalia et dimidiura, vel circiter, terre sila in territorio

de Fontanis sublus Kalheu, in una pechia, in quodam
loco qui vocatur Terra les Sourdes, juxta terram

Ttiorae dicti de Vacaria, ex una parte, et juxta viam

foreste de Fontanis, ex altéra, uno censo curtillis et

terra supradiclis. Hec autem omnia, prout superius

sunt expressa, acta fuerunt, recognita et jurala coram

Johanne de Rivery, clerico curie Ambianensis nolario

jurato ad hoc ex parle nostra specialiter deetinato. »

Mercredi après Oculi 1289, v. s. Traces de sceau.

G 2109. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, (1 sceau).

f40A. V. • — Fontaines aous Calheux. Censive.

(Arm. IV, 1. 62, n» 3j. — Prise à cens sous le scel du

bailliage d'Amiens, Jean Malivoyre, dit le Sage, garde

dudit scel, par-devant Martin Floury et Jean de Lattre,

auditeur.^ du Roi, par Thomas du Val, demeurant à la

Vacquerie, des doyen et chapitre de la cathédrale

d'Amiens, d' o un manoir, lieu et tènemenl nommé le

Bouloie, avec toutes les terres, revenues et apparte-

nances d'icelle, qui s'estent oudil manoir, lequel est

non amasé, et environ quatre-vins journeux de terres

qui soloienl estre ahanables, èsquelles a de présent

pluiseurs esboulures de bos ; ledit manoir, tènemenl et

terres scilués et assis entre le Vacquerie et Catheu, ou

terroir de Fontaines », moyennant 100 s. p. de cens.

<i El moiennant ce, ledit preneur est et sera tenus de

édetfier et faire audit lieu édiflces et maisons cnntenans

quatre-vins pies de lonc et vint pies de bauch coppé^

du mains, et de les retenir bien et souflSsammenl ; et

aussi puel et porra ledit preneur et ceulz qui demour-

ront oudil lieu et tènemenl, aler maurre leur blé et

autres grains lau il leur plaira en le terre et juridicion

desdits de chapitle, elnon ailleurs, à peine d'amende.

Et oultre ont retenu pour eulz lesdits doien et cha-

pitle toute la justice et seignorie audit lieu, terroir el

appartenance.s, sans ce que ledit preneur, ou ses aians

cause, y puissent riens demander. Et aussi ne pevent

ne porronl ledit preneur, ne ses aians cause, carquier

ledit manoir, terres el appartenances, de autres ne

plus grans cens que les dessus dis cent s. » 24 jan-

vier 1404, V. s. Sceau de Martin Floury ; circul., de

19 millim, ; cire verte, sur double queue de parche-
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accompagnée de six étoiles, trois en chuf et trois en

pointe ; lég. : sbkl martik fi.ouri.

G 2110. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.

1437, . s. — Fontaines eous Catheux. Censive,

(Arm. IV, 1. 62, n* 5). — Prise à cena sous le scel du

bailliage d'Amiens, Jean Framery,bourgeoia d'Amiens^

garde dudil scel, par-devanl Colart Serin et Jean de

Colemonl, auditeur» du Roi, Par Mahieu Joly, demeu-

rant à Dury, des doyen et chapitre de la cathédrale

d'Amiens, de leur maison, lieu, tènement et terres de

la Bouloye, tenant à la forêt de Foutainei, « loui ainsi

que le quemin va tout autour à le terre des hoirs

Mess. Pierre Boutin, au fief quifu maiatre Robert

Bigant », plus 35 journaux de terre en deux pièces

du fief dudit feu M'' Robert Bigant, a toutes lesquelles

terres tiennent à quinze journaux de terre de ladite

Bouloie enyers le ^laisnil. » 3 février 1427, v. s.

Traces de trois sceaux.

G 2111. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, (1 sceau).

1451. — Fontaines sous Catheux. Censive. (Arm.

IV, 1. 62, n" 6). — Prise à ferme par-devant Guil-

laume de Lespière, bailli des doyen et chapitre de la

cathédrale d'Amien», par Jean Roussel, laboureur à la

Bouloye, desdits doyen et chapitre, de la maison,

terre et censé de la Bouloye, contenant 100 journaux

de terre, ou environ, de la même manière que Mahieu

Joly demeurant à Auxy les tenait, à la charge, dans

les trois ans, de « ramaser et édiffier le lieu et manoir

d'icelle censé bien et soufBssaument, à ses fraiz et

despens, pour lesquelz amasemens et édeflces faire,

iceulz de chapitle lui ont donné la coppe, tenture et

despoulle de deux journeulx de bos pour une fois, prius

en leur forest et bois dudit lieu de Fontaines .... Par

le traitié duquel bail icellui Jehan Roussel est et sera

tenu de, en dedens nœuf ans prochain venant, essarter

et débosquier icelles terres et les mettre et entretenir

en bon labeur. » Amiens, 9 juillet 1451. Sceau du

bailliage du chapitre de la cathédrale d'Amiens.

G 2112. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, (1 sceau).

fl4&9, . m. — Fontaines sous Catheux. Censive.

(Arm. IV, 1. t>2, n» 7). — Prise à cens sous le scel du

bailliage du chapitre de la cathédrale d'Amiens, Jean

Charlet, bachelier es lois, bai.li dudit chapitre, par

Jacques Cocuel le jeune, demeurant à Fontaines sous

SOMME. — SÉRIE G.

Catheux, dudit chapitre, de deux masures tenant

ensemble aises audit Fontaines, « au-devant de la place

de la ville », plus d'une autre masure sise audit Fon-

taines, tenant aux susdites deux masures. 8 janvier

1452, V. s. Sceau du bailliage du chapitre de la cathé-

drale d'Amiens.

G 2113. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.

fl47I. T. m. — Fontaines sous Catheux. Censive.

(Arm. IV, 1. 62, n» 8). — Bail à cens par Jean de

Cambrin, doyen et chanoine de la cathf'drale d'Amiens,

prévôt de Fontaines sous Catheux pour le chapitre de

ladite église, à Jean de Gouy, demeurant audit lieu,

comme plus offrant et dernier enchérisseur, d'une

masure non amasée, étant en ruine, rue de Ma\"nval.

26 mars 1471, v. s. Traces de sceau.

G 2114. (Liasse.) — 1 pièce, parcliemin.

l&ia. — Fontaines sous Catheux. Censive. (Arm.

IV, 1. 62, n« 9). — Saisine pat Jean le Borgne, cha-

noine de la cathédrale d'Amiens, prévôt de Fontaines

pour le» doyen et chapitre de ladite église, à honorable

homme M" Jean Lenglachié. chanoire de ladite église,

de terres y désignées à lui vendues par Regnault le

Caille, demeurant au Sauchoy. Amiens, 17 mai 1512,

G 2115. (Liasse.; 1 pièce, parchemin, 2, papier.

t542. V. s. - S555. — Fontaines sous Catheux.

Censive. (Arm. IV, 1. 62, n* 15 bis).— Aveu de la décla-

ration et écrou des terres et héritages sis aux terroirs

de Fontaines et Croissy baillés par Jean Desplancques.

!) février 1542, v. s. (copie collationnée du 2 avril 1599).

— « Déclaration et escroue que présente et baille à vous,

vénérables et discretz Messeigueurs doyen, chanoynea

et chappitle de l'église Xostre-Dame d'Amyens, sei-

gneurs de Fontaines soubz Catheux, Augustin de

Planques, ûlz et héritier à portion de deffunct Jehan

de Planques, en son vivant bourgeoys de cesle ville

d'Amyens, des héritaiges, terres et prez à lui apparte-

nans, séans audit Fontaines et terroir d'environ, avec

les chargez et redevances annuelles que doibvenl les-

dits immeubles, par protestation de augmenter ou

dyminuer ladicte déclaration, s'il vient à ma congnois-

sance que faire se doibve. « 19 août 1555, — etc.
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1 pièce, papier.
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1607. — Fontaines sous Catheux. Censive. (Arm.

V, l, 62, n" 18). — « Déclaration des terres, prez et

héritaiges appartenant à M. Malingre à cause de sa

ferme scéanl au village et terroir de Fontaine, appar-

tenant à MM. de cbappilre d'Amiens et vers eulz

chargés des censives cy après déclairées, lesquelles

censives se reçoivent par le prévost dudit Fontaine. »

19 novembre 1607.

G 211". .Registre.) — In-fol., 155 feuillets, papier.

1600-175S. — Fontaines sous Catheux. Censive.

(Arm. IV, 1. 62, n» 19). — Copie du registre des sai-

sines de la seigneurie de Fontaines sous Catheux.

G 2118. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1701. — Fontaines sous Catheux. Censive. (Arm.

IV, 1. 62, Do 21). — (' C'est l'adveu et desclaralion

que met par-devant vous, M-M. les doyen, chanoines

et chapitre de l'église cathédrale de Notre-Dame d'A-

miens, à cause de voslre terre et seigneurie du village

de Fontaines soubs Catheux, messire Jaeque-Alexandre

de Bauduin, chevalier, seigneur de la Quaisne Hé-

rouard, de la prévosté de Morvillor, Coquerel. Hau-

quincourt et autres lieux, demeurant ordinairement

audit le Quaisne, proche de la ville de Rouen, soy

faisant et portant fort de Nicolas Hilaire, escuier, sieur

de Beuzville, et de dame Anne de Graffart, son épouse,

demeurant à Rommarel, proche de ladite ville de

Rouen, du sieur Charles Arger et de damoiselle Marie

Bauduin, son épouse, demeurant audit Fontaines, ledit

sieur de la Quaisne, ladite dame de Graffart, et ladite

demoiselle Marie de Bauduin, héritiers chacun pour

un tiers des immeubles cy aprez desclarez, provenans

et à eux escheus par succession de damoiselle Anne-

Marie de Lion, dame du Wallalet, leur cousine ger-

maine, décidée à marier, des maisons, terres, prez et

héritages ecituez au terroir dudit Fontaines soubs

Catheux, avec les protestations d'augmenter ou dimi-

nuer, si le cas y eschoit. » Lignières, 12 octobre 1701.

G 2119. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

172%. — Fontaines sous Catheux. Censive. (Arm.

IV, 1. 62, n" 22). — Transaction entre « messire

Charles Barentin, abbé commendataire des abbayes

de' Vas' et delà Boissière, demeurant à Paris, rue de

Somme. — Série G

.

Férou,.... au nom et comme tuteur honoraire de

M« Charles-Amable Barentin et de M« Charles-Jean-

Pierre Barentin de Monlchal, chevaliers, ses neveux,

enfans mineurs de deffunts messire Charles-Honoré

Barentin, chevalier, seigneur d'Hardiviliers, conseiller

du P.oy en ses conseils, maistre des requestes ordi-

naires de son hostel, intendant pour Sa Majesté en

Flandres, et de dame Marie-Reine de Montchal, son

espouse, et Jacques le Roux, bourgeois de Paris, au

nom et comme tuteur onéraire desdits sieurs Barentin

mineurs », d'une part, et les doyen, chanoines et cha-

pitre de la cathédrale d'Amiens, de l'autre, concer-

nant les droits seigneuriaux dus pour héritages sis à

Fontaines sous Catheux, dans la mouvance dudit cha-

pitre. Paris, 6 juillet 1722.

G 2120. (Registre.) — In-t", 80 feuillets, papier.

XVIII'î 8. — Fontaines sous Catheux. Censives.

— Cueilloir des censives de Fontaines sous Catheux et

de « Bonnalaisieux (Bonneuil les Eaux, Bonneleau). »

G 2121. (Liasse.) pièces, papier.

860-1709. — Fontaines sous Catheux. —Donation

par Angilvin à l'église Notre-Dame et Saint-Firmin de

la cité d'Amiens, de la terre de Fontaines sous Catheux.

3 des kalendes d'avril, 20"^ année du règne de Charles le

Chauve (30 mars 860) (copie du XVIII» s.). — Vente

d'héritages à l'ontaine sous Catheux. 5 octobre 1709.

G 2122. (Liasse.) — 12 pièces, papier (10 plans).

1Î67. — Fontaines sous Catheux. — Plan du terroir

de Fontaines sous Catheux (planches ou enclaves 1, 3,

5, 6, 7, 8, 12, 14, 15. Canton de la Bouloye). 1767. —
« Répertoire du plan de Fontaines sous Catheux. » 1767.

— .Autre répertoire dudit plan.

G 2123. (Liasse.) — 9 pièces, papier, (8 plans).

X't'IIl" .«. — Fontaines sous Catheux. — Plan du

terroir de Fontaines sous (Matheux (planches ou enclaves

1, 3, 5, 6, 7, 8, M, 10). XVIII» s. — « Année 1026.

Répertoire du plan du terroir de Fontaines sous Caiheu,

qui fut dressé sur la déclaration de l'année 1626, con-

tenant les immeubles chargés de dixme et champart

envers MM. les doyen, chanoines et chapitre de l'église

cathédralle d'Amiens, seigneurs spirituel et temporel

dudit Fontaines, et dont les articles repris en laditte

41
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déclaration servent audit plan de numérota, lesquels

numérota renseigneront icy les numérota du plan

actuel, le nom des propriétaires ou occupeurs, avec les

continences de chaque corps d'immeuble anciens et

actuels. » XVIII* s.

G 2124. iLiassc.) — 3 plans, papier.

XVIlle . — Fontaines sous Calheux. — Plan du

terroir de Fontaines sous Catheux {planches 3, 8, 9»

XVIIP s.

G 2125. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, (1 sceau).

1351, T. s. — Ferrières. Dîmes et portion congrue.

(Arm. IV, 1. 63, n» 1). —Accord entre les doyen et

chapitre de la cathédrale d'Amiens, d'une part, et

Guillaume, chevalier, sire de Donqueur, de l'autre,

au sujet de 24 seliers d'avoine levés par les officiers

dudit Guillaume sur une grange possédée par ledit cha-

pitre à Ferrières. sous prétexte que lesdits 24 seliers

étaient dus audit Guillaume par ledit chapitre.

3 mars 1351, v. s. Sceau de Guillaume de Don-

queur: circul., de 25 millim. ; cire brune, sur double

Queue de parchemin ; écu penché, au chevron, timbré

d'un heaume à volet; lég. : .... me de ....kqvevr ....

G 212G. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.

1514. — Ferrières. Dîmes et portion congrue.

(Ârm. IV, 1. 03, n° 3). — Prise à ferme, sous le scel

de l'cfficialité d'Amiens, par Pierre Carette, vice-gérant

de la paroisse de Ferrières, des doyen et chapitre de la

cathédrale d'Amiens, des dîmes dudit lieu, pour trois

ans. 20 octobre 1514. Latin.

G 212". (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.

1643. — Ferrières. Dîmes et portion congrue.

(Arm. IV, 1. 63, n» 7i. — Ratification par Thomas

Gauchon, licencié es droits, chanoine de la cathédrale

de Reims, prieur commendataire de Binson, ordre

de Cluny, diocèse de Soissons, vicaire général de

Charles de Lorraine, archevêque de Reims, d'une

transaction entre le chapitre de la cathédrale d'Amiens,

d'une part, et Jean Ralel, curé de Ferrières, de l'autre,

concernant les vieilles novales mixtes et les menues

dîmes dudit Ferrières. Reims, 6 juillet 1545. Latin.

G 2128. (Liasse.} — 1 pièce, parchemin.

1606. — Ferrières. Dîmes et portion congrue.

(Arm. IV, 1. 63. n» 10). — Sentence d'Antoine de

Halluin, chevalier de l'ordre du Roi, gentilhomme

ordinaire de sa chambre, seigneur d'Ksclebecq, Wailly,

Ha mes, Tilloy, Audinfer, baron de Buguerhoult et «on

bailli d'Amiens, qui maintient Louis Le Roy, curé de

Ferrières, dans le droit de dime dudit lieu, à raison

de 8 du cent. Amiens. IS avril 1G06.

G 2129. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

ie%6. — Ferrières. Dlmei et portion congrue.

(Arm. IV, 1. 63, n» il). — Quittance par Claude

de Friville, seigneur de Ferrières, «ux doyen, cha-

noines et chapitre de la cathédrale d'Amiens, de

24 seliers d'avoine à lui dus par ledit chapitre, à cause

du dîmage que celui-ci possède sur sadite terre.

Amiens, 24 janvier 1626.

G 2130. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1698. — Ferrières. Dîmes et portion congrue.

(Arm. IV, 1. 63, n" 12). — Sentence qui condamne

M* Pierre Jourdain, curé de Ferrières, à payer au

chapitre de la cathédrale d'Amiens la somme de 3 s.

6 d. de cens. 2y décembre 1628.

G 2131. (Liasse.)— 1 pièce, parchemin, 3, papier (1 imprimée).

1GA9-Itti0. — Ferrières. Dîmes et portion congrue.

(Arm. IV, 1. 63, n° 14). — « Arrest du vingt-deu-

xiesme de février 1650, au roolle d'Amiens, par lequel

la Cour a condamné un codécimateur de portion de

gros fruicts de dixme dans la parroisse de la Ferrière^

de faire faire le total des réparations de l'église de

ladite paroisse, et fournir tous les livres, linges et

ornemens, avec les plaidoiers sur lesquels l'arrest est

intervenu » (impr., 4 p. in-4*), — etc.

G 2132. (Liasse.) — 4 pièces, papier, (3 imprimées).

1730-1731. — Ferrières. Dîmes et portion con-

grue. (.\rm. IV, 1. 63, n* 17). — « Mémoire signifié

pour Joseph d'Aire, prestre, curé de la paroisse de

Ferrières, intimé, contre les doyen, chanoine et chapitre

d'Amiens appellanls », concernant les dîmes. 20 juillet

1731 (impr., 8 p. in-fol.. 1731). — « Mémoire pour les-

doyen, chanoines et chapitre de la cathédrale d'Amiens,
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appellanis, contre M" Joseph d'Aire, curé de la paroiase

de Ferrières, diocèse d'Amiens, inlinaé » (impr., 8 p.

in-fol,, 1731), — etc.

3-23

G 2133. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

1737-1743. — Fluy. (Arm. IV, 1. 64). —Lettre de

M. de Seux à M. Cardot, chanoine, syndic du chapitre

de la cathédrale [d'Amiens, concernant la chapelle de

Fluy. i^' octobre 1737. — Reconnaissance par procu-

reur par LéonorChrélien-Jacques de Caqueray, chape-

lain de la chapelle St-Nicolas de Fluy, d'une rente de

5 muida de blé et de 5 muids d'avoine au profit du

chapitre de la cathédrale d'Amiens. Amiens, 29 juin

1739. — Obligation par le fermier des dîmes de

Revelles pour la vente de 5 muids de blé et de 5 muids

d'avoine due par le chapelain de Fluy au chapitre de

la cathédrale d'Amiens. Amiens, 9 mars 1743.

G 2134. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.

1517. — Fransu. Dîmes. (Arm. IV, 1. 65, n" 1). —
Bail sous le scel de l'offîcialité d'Amiens des dîmes de

Fransu, pour six ans. 20 septembre 1517. Latin.

G 2135. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

1€68-1«C4. — Fransu. Dîmes. (Arm. IV, 1. 05,

n° 5). — Pièces de procédure entre le chapitre de la

cathédrale d'Amiens, d'une part, et M= .Tean le Cointe,

curé de Franssu, de l'autre.

G 2136. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

173». — Fransu. Dîmes. (Arm. IV, 1. 65, n° 6). —
« Estai et dénombrement qui contient la situation des

terres situé au terroire de Françue et au teroire de

Zeucourt e: a teroire de Franqueville et sur le teroire

de Lanche », etc. 3 avril 1772.

G 2137. (Liasse.)— 2 pièces, papier.

1744-1754. — Fransu. Dîmes. (Arm. IV, 1. (i5,

no 7). — Bail des dîmes de Frausu. Amiens, 19 mai

1744. — Id. 28 février 1754.

G 2138. (Liasse.) — 3 pièces, parcliemin, 1, papier.

1490. — Gallet. Patronage de la cure. (-\rm. IV,

1. 06, n" 1). — Sentence de Laurent de Béthencourt,

écuyer, lieutenant du prévôt deMontdidier, concernant

les dîmes du Gallet. 15 juillet 1480. Traces de sceau.—
Pièces de procédure aux Requêtes du palais sur ladite

affaire.

G 8139. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1594. — Gallet. Patronage de la cure. (Arm. IV,

1. 66, n" 3). — Déclaration par Jean Carette, doyen

rural du doyenné de Coiity. " que combien que naguères

il ayt prins et eshigé de sire Jehan Descousu, prebtre,

ad présent vice-gérent de la cure du Gallet, estant en

la collation de MM. doyen et chapitre de l'église Nostre-

Dame d'Amyens, la somme de cincq s. pour la Visita-

tion de l'église de ladicte cure, comme il a acoustumé

prendre es églises dudit doyenné estant eu la collation

d'icelluy révérend père (l'évêque d'Amiens), toutes-

voyes ledit comparant adverty que icelle cure du Gallet

estoit en la collation desdits de chapitre, comme dit

est, a rendu et restitué lesdits cincq s., comme indeue-

ment prins. » 26 juillet 1524.

G 21-10. (Liasse.) — 2 pièces, parcliemin, 3, papier.

1ft94-l<Ilfl. — Gallet. Patronage de la cure. (Arm.

IV, 1. 66, n" 4). — Baux des dîmes du Gallet.

G 2141. (Liasse.) — 4 pièces, papier.

1667-176». — Genlelles. Dîmes. (Arm. IV, 1. 67).

— Bail des dîmes de Gente'les. Amiens, 10 juin 1667.

— Id. Amiens, 14 juillet 1673. — Id. Amiens, 13 dé-

cembre 1758. — « Dénombrement du terroir de Gen-

telles divisé par cantons. » 1" canton : Camps Rousse.

2* canton : le Caudres. 3'^ canton : la Vallée Jacques de

Lattre et le petit canton Caudron. 4<' canton : le Camp

Patin avec le Camp des Bastillons. 5» canton : le bois

du Crocquet, bois de Frechye. 6« canton : la Croix

neuve et tournant du chemin de Boves. 7« canton :

l'Homme enterré. 8° canton ; l'Épinelte. 9- canton :

les Camps Saint-Martin. 10" canton : les Camps Rou-

tard. 11* canton : les Vignes du bois. 12<' canton : les

Camps à cailloux. 13" canton : le fief des Vraignes.

H" canton : la Vallée Briet. 15" canton : le chemin de

Gentelles à Cachy et Buisson Bernaux. 16" canton : le

fief de î'Épron et le Belloy. 17* canton : le Quaiet et

Franches terres. 18" canton : le Petit fief. 19» canton :

les Longs camps, Camps Binettet, Campa Brulans.

20" canton : l'Estoquoy. Gentelles, 20 janvier 1769
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G 2142. (Liasse.) — 1 pièce, parcliemin, (3 sceaux).

1203. — Grallepanche. (Arm. IV, 1. G8, n° i). —
« Je Guifrois li Maires de Gralepanclie, fais savoir a

tous chiaus qui ches présentes lettres verront ou orront,

que je ai vendu bien et loiaumenl perpelueluient et a

tous jour, de l'assentement de men oir, au capilre de

leglise damiens, le dieae vacant, comme en main

morte, pour sis vins livres de par. que li devant dis

capitres men a paie plainement en bone monnoie loial

bien contée et justement nombree, de coi je me tieng

bien a paies tout a plain, toute le disme que je avoie

el tereoir et es apartenanches de le vile de Grate-

panche et toute le droiture qui a mi apartenoit par le

raison de le disme devant dite, chesl asavoir le sisime

partie de toute le grosse disme du tereoir devant dit,

de lequele sisime partie vendue on renc a mon segneur

le vesque damiens tous les ans,I mui de grain, moitié

ble, moitié avene, a le mesure damiens. Lequele disme

vendue je lenoie en fief de Hawy de Gratepanche,

comme de segneur plus prochain, auveques autre cose

que je tieng de li. Et ledile Hawis le tenoil en fief

auvec son autre fief de mon segneur Jehan de Fran-

sures, che^mlieT, comme de secont segntjwr. Et chil me

sires Jehans de Fransures le lenoit en fief auvecqwes

sén autre fief de mon segneur Benaut de Dargies, che-

valier, comme de tierc segneur. Et de le devant dite

disme vendue et de toute le droilure que je i avoie et

pooie avoir, me sui je dessaisis en le main de le ledite

Hawj, comme en main de segneur plus prochain,

pour saisir ent et raveslir lecapitre devant dit, comme

en main morte. El pramech par le foi de men cors

que je i ai mise, que contre cheste vente je ne venrai

dore en avant, ne le devant dit capitre, ses successeur,

ne aucun de leur part seur cheste disme vendue dore

en avant ne molesterai ne empeekerai ne par autrui

molester ne empeekier ne ferai, ne riens jamais ni

reclamerai, ne par autrui reclamer ne ferai, ains leur

warandirai ledite disme vendue contre tous chiaus qui

a droit et a loi en vaurroient venir comme me loial

vente faite en main morte. Et a che tenir et aemplir,

oblige je mi et mes oirs. Et renonche tant comme ad

coses devant dites a toute aieue de droit et de fait, a

toutes exceptions de barat, de trikerie, de déchevanche,

des deniers devant dis nient nombres, nient paies et

nient rechus, a toute lésion et a toute déception el a

toutes antres coses closement quia mi ou a mes oirs

porroient aidier et au capitre deseur dit nuire el quj

porroient estre dites ou proposées contre ches présentes

lettres el contre le fait qui dedensesl contenus. El pri

et requier a le devant dite Hawy, de cui je lenoie Ifr

disme vendue devant dite en fief, auvec autre cose que

je tieng de li, comme de segneur plus prochain, si

comme dit est, que ele weille saisir el raveslir le ca-

pitre devant dit de le disme vendue devant dite comme

en main morte, el que elle se weille assenlir a cheste

vente et amortir tant comme en li est le disme vendue

devanl dite, au preu et au pourfit du capitre deseure

dit. Et je, Hawys deseure dite, le de^saisine de ledite

disiie vendue faite du devant dit Guifroy, men home,,

ai rechute en me main et ai saisi de le devanl dite

disme vendue le capilre devanl dit comme en main

morte, et le vente et l'amortissement deseure dis wel,

gre et olroi el amortis le disme vendue devant dite au

capitre deseure dit, comme sires plus prochains, et ai

requis au devant dit mo« segneur Jehan de Fran-

sures, chera//er, de cui je tieng loumage que je avoie as

coses deseur dites, que il le vente et l'amortissement

de ledite disme vendue weille gréer et otrier et amortir

ledite disme vendue comîne secons sires, t^t je Jehans

de Fransures, chevaliers deseur dis, le markie, le vente

etlamortissement de le disme vendue deseure dite weil^

gre et appruef et amortis ledile disme vendue au ca-

pitre deseure dit, comme secons sires. Et ai requis au

devant dit mon segneur Renaul de Dargies, chevaliera,

men segneur de cui je tieng et tenoie che que je avoie

en le disme vendue deseure dile, que il weille le vente

etlamortissement de le disme vendue devant dite gréer

et otrier, comme tiers sires et amortir ledile disme

vendue au capilre devant dit. Et je, Renaus de Dar-

gies, chevalieia deseuro dis, le vente etlamortissement

de ledilo disme vendue si comme il est par devant dit,

weil, gre et mi assench et amortis ledile disme vendue

au capilre devant dit, comme tiers sires. Et en les-

moignage de toutes ches coses, si comme eles sont de-

seure dites et devisees, je Guifrois li Maires deseur dis,

ai seelee cheste lettre de men propre seel comme ven-

derres, et ai requis a ledile Hawy, de cui je tieng et

lenoie le devant dite disme vendue, si comme dit est,

que ele mesisl sen seel a cheste leltre. El je Hawis

devant dite, a le requeste du devant dit mon segneur

Jehan de Fransures, chei'alier, men segneur, de cui je

lenoie, que il a cheste lettre mesist sen seel comme

secons sires. Et je, Jehans de Fransures, chevaliera^

devant dis, a le requeste de ledite Hawy et dudit Gui-

froy ensemenl, a cliesle lettre ai mis men propre seel,

comme secons sires. El ai requis au devant dit mon

segneur Ronaut de Dargies, chevalier, men segneur,

que a cheste leltre vausisl melre sen seel. Elje, Uenaus

de Dargies, chevalier deseure dis, a le requesle des de-
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vant dis Guifroy et Hawi, de cui il tenoil, et de mon

ssgneur Jehan de Fransures, chevalier, men home, en

confermemenl des coses deseure dites, ai mis a cheste

lettre men propre seel, comme tiers sires. Che fu fait

en lan de grâce mil deus chens quatre vins et treze, el

mois de may. » Sceau de Renaud de Dargies : circuL,

de 52 millim.; cire verie, sur double queue de parche-

min ; écu chargé de dix oiseaux posés en orle ; lég. :....

RE GiES EscviER. Contrcsceau circul., de 24 millim.
;

écu chargé de huit oiseau.^; posés en orle ; lég.: renavt

DE DARGIES ESCVIER Sceau de Jean de FransuTcs : circul.,

de 33 millim.
; cire verte, sur double queue de par-

chemin ; écu à la fasce chargée de trois étoiles, brisé

d'un lambel à quatre pendants ; lég. : s. messire iehan

DE FRANSVRE. Sceau d'Hawj le Normande ; circul., de

35 millim. ; cire verte, sur double queue de parche-

min ; une étoile à six rais cantonnée de si.x cabo-

chons ; lég. : s IIA0VI3 le normande. Traces d'un

quatrième sceau.

G 2143. (Liasse.) — 1 pièce, parcliemin, 6, papier.

I50S-1671. — Cxrattepanche. (Arm. IV, 1. 08,

n"* 2, 2 bis, 3). — Baux des dîmes de Gratlepanche.

G 21i4. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

172e-l';47. — Gratlepanche. (Arm. IV, 1. G><,

nos 4^ 5) — Transaction entre les maître, mère et

religieuses de l'hôlel-Dieu d'Amiens, d'une part, et

les doyen, chanoines et chapitre de la cathédrale

d'Amiens, de l'autre, au sujet de la part de chacune

des deux parties à raison de sa portion de dîmes, dans

les réparations des chœurs et portions congrues de

Rumigny et de Graltepanche. Amiens, 10 novembre

1726. — « Mémoire pour servir à régler entre le cha-

pitre el l'hôtel-Dieu d'Amiens, le payement tant de la

portion congrue du curé de Rumigny et du vicaire de

Grattepanche, que des réparations faites aux chœurs

des deux églises desdits lieux, depuis le 1" octobre

172Ô jusqu'à pareil jour de l'année 1746, conformé-

ment à la transaction passée entre les parties, au re-

gistre de M" d'Hangest, notaire, le 10 novembre 1720. »

Amiens, 23 août 1747.

G 214Ô. (Liasse.) — 9 pièces, papier.

1îl8-176a. — Grattepanche. (Arm. IV, 1. 68, n"'0,

7, 8, 9). — Baux des dîmes de Grattepanche.
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G 2146. (Liasse.) — 4 pièces, papier.

1768. — Grattepanche. (Arm. IV, 1. 08, n" 10).^
Lettre du sieur le Febvre de Dampierre sur le projet

d'érection de Grattepanche en cure. 9 juin 1708. —
(( Mémoire pour MM. du chapitre de l'église cathé-

drale d'Amiens, de celui de l'église collégiale de Pic-

quigny, des religieuse de l'hôtel-Dieu d'Amiens, du
sieur Lambert, mort curé de Rumigny et Grattepan-
che, son secours, défendeurs, contre les seigneur et

habitons de Grattepanche, demandeurs aux fins de
désunion de l'église dudit Grattepanche d'avec celle

do Rumigny et d'érection de la première en bénéfice

cure. » 1708. — Mémoire pour le chapitre de l'église

cathédrale d'Amiens, celui de l'église collégiale de
Picquigny et l'hôtel-Dieu de la ville d'Amiens, deffen-

deurs, contre les habitans, corps et communauté du
village de Grattepanche, demandeurs aux fins de dés-

union de l'église dudit liea d'avec celle de Rumigny
et d'érection d'icelle en bénéfice cure. » 1768. « Extrait

des procédures tenues de l'officialité d'Amiens sur la

demande formée en désunion de la cure prétendue de

Grattepanche d'avec celle de Rumigny, à la requête

des seigneurs et habitans de Grattepanche, entre MM.
du chapitre de la cathédralle d'Amiens, de celuy de la

collégiale de Picquigny, les dames religieuses de l'hô-

tel-Dieu et le sieur Lambert, lors curé de Rumigny et

de Grattepanche, son secours. » 1768.

G 2147. (Liasse.)— 3 pièces, papier.

1763-17<i9. — Grattepanche. (Arm. IV, 1. 68,

m 11). — Bail des dîmes de Graltepanche, pour 3, 6
ou 9 années. Hôtel-Dieu d'Amiens, 19 mars 1703. —
Abandon par les maître, mère et religieuses de l'hôtel-

Dieu d'Amiens, à Me Jean-François Huet, curé de Grat-

tepanche, de leur part de dîme dudit lieu. 22 décembre
1707, — etc.

G 2148. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.

1397. — Gueschart. (Arm. IV. 1. 69, n» 3).— Acte

de « Jehan de Gresquy, seigneur de Contes et du Ro-

quier, chevalier, et nous Kateline de Roullecourt,

femme et espeuse dudit seigneur, et par avant femme

de feu monseigneur \Mllame de Bours, jadis, che-

valier ), sur ce que « Hue de Bours, jadis escuier, et

fil de nous Kateline dessus nommée, ou tamps de sa-

vie, eust vendu à honnerable et discret M"" Jehan

Cadet, canoine de l'église Noslre-Dame d'Amiens, ua
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certain fief..... que ledit feu Hue avoit et tenoit noble-

ment des religieux, abbé et convent de Saint-Riquier,

lequel fief se comprent et estent ou tiers du dîmage

qui se prent et cœulle es villes de Gaissart et Noulli-

le-Dien et sur les propres terres qui furent ledit feu

escuier oudit leroir et païs d'environ .... depuis la-

quelle veiidition et accat, ledit maiatre Jehan ait ledit

fief et dîmage.... cédé, quittié, transporté et délaissié

ou nom et au pourffit des doien et capitle de l'église

Nostre-Dame d'Amiens.... et pour ce eussent yceux

doien et capitle fait convenir et appeller par-devant

Mons. le gcuverneur du bailliage d'Amiens, ou son

lieutenant à Amiens, Thomas de Bours, père et hoir

dudit feu Hue, et fils de nous Kaleiine », par lequel

ladite Catherine, moyennant compensation reçue par

elle, renonce à son douaire sur ledit fief. J4 novembre

1387. Traces de deux sceaux.

G 2149. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, 2, papier.

1528-1579. — Guescbart. (Arm. IV, 1. 69, nos^ 5,

6). — Baux des dîmes de Guescbart.

G 2150. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, 2, papier.

156â-157!i. — Guescbart. (Arm. IV, 1. 09, n<" 7,

8). — Reconnaissance par Charles de Velennes,

curé de Guescbart, que le chapitre de la cathédrale

d'Amiens a le droit de percevoir le tiers des dîmes du-

dit Guescbart. 5 septembre 1555. Latin (copie du

XVin* s.). — Homologation de ladite reconnaissance

par Antoine M»sselin, préire, licencié es droits, cha-

noine et officiai d'Amiens. 15 juillet 1578. Latin, —
etc.

G 2151. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, 6 papier.

E613-1668. — Guescbart. (Arm. IV, 1. 69, n°9).

— Baux des dîmes de Guescbart.

G 2152. (Liasse.) — 5 pièces, papier.

1737. — Guescbart. (Arm. IV, 1. 69, n° 10). —
Procès-verbal de visite par .Jehan Tranet, maître

charpentier à Guescbart, et par Nicolas Lefebvre,

maître couvreur de tuiles à Abbeville, des réparations

à faire au chœur de l'église de (lueschart. 19 juin

1737. — « Étal des réparations du chœur de l'église de

Guescbart », par Alexandre Lerminier, prévôt royal

de Saimt-Riquier, sur la visite faite en sa présence

et du sieur Delaire, curé, par Charles Coulombel,

maître charpentier, et Nicolas Ternisien, maître cou-

vreur à Abbeville. Guescbart, 22 septembre 1737. —
Requête des doyen, chanoines et chapitre de la cathé-

drale d'Amiens au lieutenant général au bailliage et

présidial de Beauvais, aux fins d'assigner par-devant

lui les héritiers de feu Alexis Rogean, curé de Gues-

cbart, pour exécuter les réparations à faire à l'église

dudit Guescbart, conformémeat au bail qui avait été

fait audit Rogean des dîmes dudit lieu. 30 septembre

1737, — etc.

G 2153. (Liasse.) — 1 pieco, parchemin, 3, papier.

1735-1743. — Guescbart. (.\rm. IV, 1. 69, no 11).

— Baux des dîmes de (iueschart, — etc.

G 2154 (Liasse.) — 5 pièces, papier |2 imprimées).

1770-1777. — Guescbart. (Arm. IV, I. 69, n" 13).

— Compromis et nomination d'arbitres pour terminer

les difficultés entre l'évêquo d'Amieas, d'une part, le

chapitre de la cathédrale d'Amiens, aussi d'une part,

et M« Jean-Baptiste-François Courtin, curé de Gues-

cbart, d'autre part, au sujet de la dîme sur tous les

enclos qui sont dans la paroisse dudit Guescbart.

Amiens, Si janvier 1770. — « Précis en réponse à celui

du sieur Courtin, curé de Guescbart, intimé, pour

M. l'évèque et le chapitre d'Amiens, appellans »

(impr., 3 p. in-l", Paris, 1776). — « Mémoii-e pour

M. l'évèque d'Amiens, gros décimateur de la paroisse

de Guescbart, appellent, et encore pour les doyen, cha-

noines et chapitre de l'église cathédrale d'Amiens,

pdi'eillement gros décimateurs de ladite paroisse et

appellans, contre M" .Tean-Bapiiste Courtin, prêtre,

curé de ladite paroisse de Guesr;hart, intimé » (impr.,

26 p. 10-4°, Paris, 1776), — etc.

G 2155. (Liasse.) — 5 pièces, papier.

17'39-1785. — Guescbart. — Procès-verbal d'ar-

pentage de diflFérentes parties d'enclos et novales à

Guescbart, par Jean-François Cousin, arpenteur juré

audit Guescbart. 6 octobre 1779. — Requête du sieur

Poulet, curé de Guescbart, aux doyen et chanoines de

la cathédrale d'^^miens, au sujet des novales dudit

Guescbart. 5 janvier 1780. — « Déclaration des terres

au terroir de Guescbart qui sont sujet à la dixme, pour

un septième à Monseigneur l'évèque, pour un tiers à

M. l'abbé de St-Riquier, et pour un autre tiers à
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MM. du chapitre d'Amiens, et pour un cinquième à

M. le curé de Guescharl. » il mai 1785, — etc.

G 2156. (Liasse.) — 12 pièces, papier (2 imprimées).

ï6SI-f6SS. — Guignemicourl. (Arm. IV, 1. 70,

n" 1). — Pièces de procédure concernant la dlme de

Guignemicourl. — « Factum pour les sieurs chanoines

et chapitre de l'église calhédralle de la ville d'Amiens,

gros dixmeurs de la paroisse et terroir de Guignemi-

court, défendeu)-s et incidemment demandeurs en com-

plainte, contre M« Louis Defresnoy prêtre, curé dudil

Guignemicourl, demandeur et défendeur en com-

plainte », 1685 (impr., 4 p. in-4'').

G 2157. (Liasse.) — 4 pièces^ papier.

180§-1699. — Guignemicourl. (Arm. IV, 1. 70,

n" î, 9). — Sentence de Louis-François de Boufflers,

duc de Boufflers, maréchal de France, chevalier des

ordres du Roi, colonel du régiment des gardes fran_

çaises, gouverneur et lieutenant général pour le Roi des

provinces de Flandre et Hainaut, gouverneur parti-

culier des ville et citadelle de Lille, souverain bailli

de ladite ville et chùtellenie dudit lieu, général des

armées du Roi, grand bailli, gouverneur héréditaire et

capilaine de la ville de Beauvais et du Beauvoisis,

concernant la dîme des carottes et vesces de Guigne-

micourl. 20 décembre 1698, — etc.

G 2159. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

lî 17. — Guignemicourl. (Arm. IV, 1. 70, n» 10).

— Requête des doyen, chanoines et chapitre de la

cathédrale d'Amiens au lieutenant général au bailliage

de ladite ville concernant la dîme en vert de Guigne-

micourl. 8 juin 1717, — etc.

G 2159. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1733. — Guignemicourl. (Arm. IV, 1. 70, w 12).—

Présentation par François Villemani, chanoine de la

cathédrale d'Amiens, au chapitre de ladite cathédrale,

de M" Louis Falempin, prêlre, à la cure de Guigne-

micourl, vacante par le décès de M' Louis Frénoy.

7 décembre 1733.

G 2160. (Liasse.) — 5 pièces, papier.

I703-1757. — Guignemicourl. (Arm. IV, 1. 70>

u'^^lS, 14). — Baux des dîmes de Guignemicourl.

G 2161. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin, 1 papier.

1567. — Gouy -les- Groseilliers . Justice, dîmes,

champart, censive. (Arm. IV, 1. 71, n» 7 ). — Sentence

de Guillaume du Caurel, chevalier, seigneur dudil

lieu, Taisny, "Welles, Railles, Marquiviller, Dancourt

et Boussicourt, conseiller chambellan du Roi, et son

bailli d'Amiens, qui maintient le chapitre de la cathé-

drale d'Amiens dans la possession de censives à Gouy-

les-Groseilliers. Amiens, 3 juin 1567, — etc.

G 2162. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

1634-1636. ~ Gouy-les-Groseilliers. Justice, dîmes,

champart, censive. (Arm. IV, 1. 71, n° 9). — Vente

par Salomon de Rogy, laboureur à Rogy, et sa femme»

à Claude Guillebon, écujer, seigneur de l'Espenne,

demeurant à Wasse, de la moitié d'un fief noble

nommé la Mairie, sis à Gouy-les-Groseilliers, et partis-

sanl à rencontre de .Jacques le Bel, consistant la moitié

dudit fief eu une maison, grange, étables, cour, jardin,

lieu et pourpris, contenant 80 verges de terre, avec

5 quartiers d'avoine, mesure de Montdidier, à prendre

sur une maison appartenant à Firmin le Vasseur,

demeurant audit Gouy, etc., pour le pri.x de 650 1. t.^

plus 5 s. au denier à Dieu et .30 1. 1. au vin du marché,

francs deniers. Bonneuil, 9 février 1634 (copie coUa-

tionnée du 28 mai 1660). — Transaction entre ledit

Claude Guillebon et le chapitre de la cathédrale

d'Amiens, portant réunion à la mense capitulaire

dudit chapitre de ladite moitié du fief de la Mairie de

Gouy-les-Groseilliers. Amiens, 15 avril 1636,

G 2163. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1671. — Gouy- les -Groselliers. Justice, dîmes,

champart, censive. (.\rm. IV, 1. 71, n» 14). —
« Dénombrement et adveux que Nicolas Lebel, escuier,.

sieur de la Mairye, demeurant au village de Gouy-les-

Groseilliejs, baille à MM. lesnoblesdoien, chanoinne et

chappilre de l'églize Nostre-Dame d'Amiens, des mai-

sons, masure, terres et héritage que je liens d'eulxà

cause de leurs terres et seigneurye dudit Gouy cl sei-

gneurye de Croissy », elc. 10 juillet 1671.
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G 2164. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1704. — Gouy-les-Groseilliers. Justice, dîmes,

champan, censive. (Arm. IV, 1. 71, n° 20). — Bail

pour !* ans des censives et cham parts de Gouy-les-Gro-

seilliers. Amiens, 24 mars 17ti4.

G 2165. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

473S. — Gouy-les-Groseilliers. Cueilloirs. (Arm.

IV, 1. 72, n" 5). — rt Déclaration des masures et terres

aux champs situées au village et terroir de Gouy-les-

Groseliers, tenues à censives ou à champart seigneu-

rial de la seigneurie dudit Gouy, appartenante à MM.
les nobles doien, chanoines et chapitre de l'église

cathédrale d'Amiens, ledit champart tel que huit du

cent, choisi et rendu en la grange seigneuriale, donné

en 1738 par Jean Glabaut, laboureur demeurant à

Rougy, cy-devant fermier receveur desdites censives

et champart, et ce pour satisfaire aux clauses de son

bail du 5 mars 1729. » — « Répertoire du village et

terroir de Gouy-les-Groseilliers, ensuivent les masures

tant amasées que non amasées. » XVIII" s.

G 2166. (Liasse.) — 2 pièces, parcliemin, (1 sceau).

12G1, V. s. — Hangest en Santerre. Terres. (Arm.

IV, 1. 73, n" 1). — « Je Baudewins de Cherisi, esquiers,

fach savoir à tous cbiaus ki ches lelres verront ke je,

de l'assentemewt et de le le bone volente demoiselle

Aelis me feme, ai vendu bien et loialment, yretaule-

menl et pe?'petuelme?it au dien et au capilre damiens,

pour sis vins et unse livres et nouef deniers et maalle

de pares/s, dont mes grès est fais, et do?U jai este paies

enaeque monoie, tout plaineraenl, qwrtlorse iornews et

seze vergues et demie de tere, peu plus, peu mains,

assise el teroir de Hangest, en trois pieches, dont le

première est assise en coste le tere Raoul Havet, a

Longe Roie, le seconde si est assise en coste le tere

Robert le fil Sjintain, et le tierche siet au camp du

Kaisne, en coste le tere Jehan Poslel ; lequele tere ven-

due je tenoie du dien et du capilre devant dis, par XIII

denier*" el maulle de paresù chascun an ; et lequele

tere vendue je p/'^met et sui tenus a warandir au dien

et au capitre devant dis envers tous chiaus qui a droit

vaurroienl venir, comme bons et loiaus venderres ad

us el ad coustumea du pais, p^r le foi de men cors, ke je

i ai mise. Et a che loialement tenir et warder ai je obli-

gie moi et mes oirs et mises toutes mes coses, fors men

che soit ferme et estaule, jai baillies ches présentes

letres au dien et au capitre devant dis, seelees de men

seel. Che fu fait en l'an del Incarnation Noslre Segneur

MGC et LXI, el mois de genvier. » Traces de sceau. —
Acte de ladite vente sous lescel del'officialitéd'Amiens,

par Itquel ladite Alix déclare avoir reçu en échange

de son douaire sur ladite terre, deux bonniers de terre

au terroir de Rosières, tenus en fief de Baudouin de

Rosières. Janvier 12G1, v. s. Latin. Traces de sceau.

G 21G~. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin, (1 sceau).

1^65. — Hangest en Santerre. Terres. (Arm. IV,

1, 73, n" 2). — Vente sous le scel de l'officialité d'A-

miens par Herbert « dictus de Kais », écuyer, et de-

moiselle Ysabeau, sa femme, fille de défunt a domini

Jobannis de Cherisi », chevalier, aux doyen el cha-

pitre de la cathédrale d'Amiens, de 7 journaux

7 verges de terre au terroir d'Hangest, en deux pièces,

dont l'une sise « in campo de Coulonviler, juxta ler-

ram Roberti, filii Sancte », la seconde, « in campo de

Quercu », qu'ils tenaient desdits doyen et chapitre,

pour le prix de de 60 1. p. Vendredi après la Décolla-

tion de Saint Jean-Baptiste (4 septembre) 1265. Latin.

Traces de sceau. — Vente sous le scel de l'ofiicialité

d'Amiens par Baudouin de Chipelly, écuyer, aux

doyen et chapitre de la cathédrale d'Amiens, de 7 jour-

naux, 7 verges de terre au terroir d'Hangesl « in San-

tersio », en deux pièces, l'une « in campo de Coulen-

viler, juxta terram Roberti filii Sancte », la seconde,

(i in campo de Quercu », qu'il tenait dcsdils doyen et

chapitre, pour le prix de 00 1. p.; demoiselle Alix,

femme dudit Baudouin, ayant approuvé ladite venle,

en présence de « Wiberte RufiFo, cleiico, curie Ambia-

nensis uotario ", et ayant reconnu qu'elle n'avait

aucun douaire sur ladite terre. Mercredi après la Nati-

vité de la Sainte Vierge (9 septembre) 1265. Latin.

Sceau de l'officialité d'Amiens.

G 2168. (Liasse.; — 1 pièce, parchemin, (1 sceau).

126U, V. m. — Hangest en Santerre. Terres. (Arm.

IV, 1. 73, n° 3). — Vente par « Johannes dictus Rous-

siaus. Maria Roussele, uxor, et Maria Roussele, exis-

tens sui juris et vidua, mater predicti .lohannis », aux

do3'eii et chapitre) de la cathédrale d'Amiens, de «agri-

culluram sive waagnaliam quam habere dicebant in

sexaginla tribus jornalibus, vel circitor, terre site ia

territorio de Ilangeslo, inler Hangestum elPierrepont»,

cors, en droit et en loi et en abandon. Et pour che ke qu'ils tenaient desdils doyen et chapitre, pour le pri
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de 80 l. p. plus 100 s. de la même monnaie, ladite

Marie, femme dudit Jean, ayant reçu en échange do

son douaire, « managium ipsius Johannis, cum suia

appendiciis, situm apud Hangcstum, juxta managium

Johannis Argouel », et ladite Marie, sa mère, 20 1. p.

sur le prix de ladite vente. Lundi après la PuriQcalion

1266, V. s. Sceau de l'offlcialité d'Amiens.

G 2169. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

1680-1739. — Hangest en Santerre. Terres. (Arm.

IV, 1. 73, nos 4^ 6). — Quittance du huitième denier

du prix de la vente de G journaui de terre à Hangeat.

Paris, 20 mars 1680. — Bail des censives d'Hangest.

2 décembre 1735.

G 2170. (Liasse.) — 1 pièce, pDri-li>min.

1347, T. S. — Hangest en Sauterre. Dîmes. (Arm.

IV, 1. 74, n° 1). — Sentence arbitrale de Mahieu de

Halu, chanoine de Saint-Quentin en Vermandoig,

Robert de Croy, chanoine de la cathédrale d'Amiens,

cl Michel le Quesne, bailli du chapitre de ladite église,

au sujet de la propriété de la dlme sur 5 journaux de

terre au terroir d'Hangest. Janvier 1317, v. s. Traces

de cinq sceaux.

G 2171. (Liasse.) — 4 pièces, papier.

1783-1700. ™ Hangest en Santerre. Dîmes. (Arm.

IV, 1. 74, n" 5). — Baux des dîmes d'Hangest.

G 2172. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1L.V11P m. — Hangest en Santerre. Dîmes. —
« Déclaration des dixmes affermées à Martin Brebion

l'aisné, laboureur demeurant à Hangest, qui se per-

çoivent sur les terroirs dudit Hangest et Plessiers-

Rosinvillers, apartenants savoir deux tiers au prieuré

de Notre-Dame de Davenescourt, et l'autre tiers au

chapitre d'Amiens, pour un sixième, et l'autre sixième

au prieur de Saint-Albin de l'abbaye de Breteuil, à

raison de six gerbes du cent, bottes et Avaras », etc.

XVIII» 1.

G 2173. (Liasse.) — 37 pièces, papier.

163t-16&3. — Hangest en Santerre. Censives.

(Arm. IV, 1. 75, n» 2). — Déclarations ou écrous faits

par les tenanciers d'héritages à Hangest.

Somme. — Série G.

G 2174. (Liasse.) — 69 pièces, papier.

1701. — Hangest en Santerre. Censives. (Arm. IV

1. 75, n" 3). — Déclarations ou écrous faits au chapitre

de la cathédrale d'Amiens, à cause de son ûef d'Hangest.

G 2175. (Liasse.) — 9 pièces, papier.

16Â3-170&. — Hangest en Santerre. Censives.

(Arm. IV, 1. 75 n» 5). — Saisines d'héritages en la

censive du chapitre de la cathédrale d'Amiens, à cause

de son fief d'Hangest.

G 2176. (Liasse.) — 3 pièces, papier, (1 plan).

1901. — Hangest en Santerre. Censives. (Arm. IV,

1. 75, n* 7). — « Plan des terres en domaine et à cen-

sives appartenante à MM. les doyens, chanoines du

chapitre d'Amiens, scitués dans la paroisse d'Hangest

en Santerre. ;; Octobre 1761. — « Clef du plan détaillé

des terres en domaine et à censives appartenantes au

chapitre d'Amiens, icituéeg dans la paroisse d'Hangest

en Sangterre. » Octobre 1761, — etc.

G 2177. (Registre.) — In-t", 114 feuillets, papier.

17S2-1'J9*. — Hangest en Santerre. Censives.

(Arm. IV, 1. 75, n° 8). — « Expéditions d'aveux four-

nies à MM. les vénérables et discrettes personnes les

doyen, chanoines et chapitre de la cathédralle d'Amiens,

à cause de leur seigneurie et fief d'Hangest, par diffé-

rene censitaires. »

G 2178. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

176S. — Hangest en Santerre. Censives. (Arm. IV,

1. 75, no 9). — « Nouvelle reconnoissance fournie par

moy, Pierre Leicot, fermier du chapitre de Nostre-

Dame d'Amiens, suivant la réception par luy fait depuis

vingt-sept années qu'il occupe laditte ferme «, etc.

Ferme de Genneville, 4 janvier 1708.

G 2179. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

1787-1788. —'Hangest en Santerre. — Vente par

Anne Blain, veuve d'Antoine Operon, îi Henry Wablée,

de terres et bâtiments à Hangest en Santerre. Greffe

de Folies, 8 juillet 1787. — Requête par ladite Anne

Blin aux doyen et chanoines de la cathédrale d'Amiens,

désavouant la susdite vente qui lui a été extorquée par

42
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surprise, en abusant de sa vieillesse et de sa surdité,

Hangest, 10 mai 1788.

G 2180. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, 2, papier.

1«6S. — Hérissart. (Arra. IV, I. 76 n" 1). — Recon-

naissance par « Andréas de Barlangle et dominus de

Henrissarl, miles,.... me teneri de elemosina antecea-

sorum meorumquibusbereditarie successi, viris vene-

rabilibus decano et capitulo Âmbianensibus, in quinque

modiis bladi et avene, per médium, ad mensuram

Ambianenaem, percipiendos ab ipsis vel eorum man-

dato, aingulis aiinis imperpetuum, infra festum beali

Andrée, apostoli, in gangia {sic) mea de Henrissart. »

Décembre 1252. Traces de sceau, — etc.

G 2181. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, 1, papier, (1 sceau).

^25«. — Hérissart. (Arm. IV, I. 76, n» 2). — Acte

par lequel « Andréas de Barlangles et dominus de

Henrissart, miles », reconnaît que « cum ego condem-

pnatus fuissem per sententiam diffinitiTam, auctoritate

curie Ambianensis, viris venerabilibus decano et capi-

tulo Ambianensibus in triginta quinque modiis bladi

et avene per médium, ad mensuram Ambianensem, de

arreragiis septem annorum et defeclu solutionis quin-

que modiorum bladi et avene per médium, ad eandem

mensuram, in quibus eis tenebar et adhuc teneor, de

elemosina autecessorum meorum,.... ipsis decano et

capitulo singulis annis imperpetuum, tenerer eliam eis-

dem in sex libris et dimidia p., pro expensis sibi contra

me adjudicatis in curia Remensi, ad quam ab Ambia-

nensi curia appella'veram contra ipsos, tandem, bonis

viris intervenienlibus, et ad pacem inter me et ipsos

reformandam laborantibus, promisi me pro predictis

arreragiis et expensis ipsis decano et capitulo .... reddi-

lurum quindecim modios bladi et avene per médium

.... infra quinque annoa. » Décembre 1252 Sceau

d'André de Bertaogles : circul., de 55 mill. ; cire verte

sur double queue de parchemin ; type équestre ; lég.

détruite, — etc.

G 2182. (Liasse.) —2 pièces, parchemin, 1, papier, (3 sceaux)-

1311, V. s. —Hérissart. (Arm. IV, 1. 70, n» 3). —
Sentence arbitrale par « Wistasse de Fonlainnes, sires

de Lorce, et Willaumes de le Planques, canoines

d'Amiens», entre les doyen et chapitre de la cathé-

drale d'Amiens, d'une part, et « noble dame et honne-

raule me dame Ermengart, dame de Kierrieu, jadis

feme Monseigneur Drieuon de Barlangle, et Walon,

sen ûl, de l'auctorité Flourent de Luilly, sen tuteur

lui donné à che faire n, de l'autre, au sujet des 5 muids

de blé et d'avoine de rente dus audit chapitre et con-

testés par ladite dame ; ladite sentence disant que

« ^^'ales dessus dis, si oir et si successeur, ou chil qui

aront cauze de li, sont tenu de paieryretaulement, per-

poluelment et à tous jours asdis dieu et capitle les

les chionc muis, moitié blé, moitié avène dessus dis, et

et bien li court en acquit chou que me dame Agnès,

dame de Kierrieu, taie dudit Walon, et me dame

Ermengars, mère dudit Walon, empaleront pour le

cauze de leurs douaires, leurs douaires durans, et tant

comme as arriérages des douze anées desius dites,

nous disons en no dit que me dame Ermengara, dame

de Kierrieu, mère dudit Walon devant dite, est tenu» à

paier de trois anéea dont ele est en deffaute, pour le

cauze du bail que ele a tenu dudit Walon sen fil, et

pour sen douaire, sauf che et avœc che que les wages

que ele a baillie pour quatre 1. et dis sauîs des autres

arriérages, ele les puet racaler se il li plaist, sans

délay, ou se che non, li devant dit diens et capilles les

pueent vendre très main(enant, à convertir ou paie-

ment des quatre 1. et dis sauls dessus dis ; et se plus

estoient vendu, nous disons que li sourplus soit à

à ledite dame; et le remanant de tous les arriérages

dessusdiâ nous retenons à ordener par devers nous, à

no volonté, et quant nous verront que boin sera. »

Février, vendredi après la Chandeleur 1311, v. s. Sceau

d'Eustache de Fontaines : circul., de 52 millim. ; cire

verte, sur double queue de parchemin; unécuchargéde

troisécusde vair plein,2et I ;lég.: ntainb...,ong....

Contresceau circul., de 24 millim. ;un écu de vairplein
;

lég.-.s.EVTAiiDE FONTANi. Sceau de Guillaume de le Plan-

que : en amande, de 35 millim., environ; cirejaune,8ur

double queue de parchemin ; la Vierge assise, l'enfant

Jésus sur ses genoux, au-dessous, (?) ; lég. : s. qvil ....

VE .... es CANON. Contresceau, circul , de 20 millim.
;

écu billelé, à un lion ; lég. : s gvillbrmi db pla ... x

CANONici ÀMB. — Vidimus par l'official d'Amiens des

actes de décembre 1252 et février 1311, v. s., concer-

nant ladite rente. Mardi de la Pentecôte (11 juin) 1322.

Sceau de l'officialité d'Amiens: circul., de 42 millim.
;

cire blanche, sur double queue de parchemin ; une porte

tréflée, gothique, avec volets à penlures, dont l'un est

ouvert et laisse apercevoir une crosse posée en pal,

ladile porte accostée de deux fleurs de lis ; lég. : sigill

cvRiE AMBIANENSIS. Contresccau circul., de 20 millim. :

une aigle essorant, au naturel; lég : secrbtum,— etc.
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G 2183. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, 3, papier, (1 sceau)

135» T. s. — Hérissart. (Arm. IV. L 76, n» 4). —
Acte par lequel « Wales de Barlangles, sires de

Querrieu el de Henrissara, escuier.<i », reconnaît que

« comme honneraules et discrètes personnes li dyens et

li capitles d'Amiens aient longuement plaidié à mi

pour chieunc muis de grains, moitié blé, moitié avène,

à le mesure d'Amiens, que il me demandoient pour le

cause de une aumosne faite à euz de mes devanchiers

seigneurs de Henrissart, .... estre tenus des dessus dis

dyen et capitle es chieunc muis de grain » ; ledit acte

contenant la transcription de ceux de décembre 1252 et

(>5vrier 1311 v. s., concernant ladite rente. P'évrier

1352, V. s. Sceau de ^^'aleB de Bertangles circul., de

32 milUm. ; cire verte, sur double queue de parchemin
;

écu chargé de cinq touruelles posées 2, 2 et 1. ; lég. :

.... AVA.LE DE BART.4.NGLE SIRE DB KIKR,..., — etC.

G 2181. (Liasse.) — 2 pièces, parciiemin, (1 sceau).

Î4«», T. «. - 14*3. — Hérissart. (Arm. IV, 1. 76,

n° 5). — Acte par lequelle Ysabel de Lonroy, dame de

Rivery el de Hérissart, confesse devoir aux doyen et

chapitre de la cathédrale d'Amiens, 30 couronnes d'or,

" pour vendition de dix muis de grain, moictié blé,

et moictié avaine, que je leur dévoie à cause de cincq

muis de grain par moiclié, que je leur deys chacun an

annuellement et perpétuellement, sur ma terre de

Hérissart, à leur mesure, et rendus en leur barge à

Amiens, et assavoir pour l'aoust IIII'^ XXI et pour

l'aousl III^' vingt et deux ; laquelle somme de trengte

couronnez d'or je leur promez à payer à jour de Pas-

ques communiaux prochainement venant. » 8 février

1422 V. s. Sceau d'Isabeau de Longroy : circul., de

27 niillim., cire rouge, sur simple queue de parche-

min ; dans un double trèfle gothique, un écu parti, au

1, pallé de six pièces, au franc canton ; au 2, à un chef,

tenu par trois anges ; lég. détruite. — Sentence de

Robert le Jane, seigneur de Forest, conseiller du roi

(d'Angleterre) et son bailli d'Amiens, rendant exécu-

toire l'accord entre le chapitre de la cathédrale d'Amiens

et ladite Ysabeau de Longroy, concernant ladite rente.

Amiens, 16 novembre 1423. Traces de sceau.

G 2185. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.

1581. — Hérissart. (Arm. IV, 1. G7, n° 0). —
Arrêt du Parlement entre Pierre Wion, receveur des

tailles en l'élection de Montdidier, d'une part, et le

chapitre de la cathédrale d'Amiens, de l'autre. Paris,

11 janvier 1581.

G 2186. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, 2, papier.

1600. — Hérissart. (Arm. IV, 1. 76, n» 11). — Pro-

cès-verbal d'appréciation des grains de la rente de cinq

muids due au chapitre de la cathédrale d'Amiens sur

la terre d'Hérissart, qui a été adjugée au sieur de Mont-

cavrel. 20 décembre 1606, — etc.

G 2187. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

IBIS. — Hérissart. (Arm. IV, l. 76, n" 12). —
Arrêt du Parlement d'ordre et distribution du pris de

vente de la terre et seigneurie d'Hérissart vendue et

adjugée par décret de la cour sur Anauge Clerioran (?),

seigneur de Pommeray, tuteur des enfants mineurs de

lui et de demoiselle Louise de Stenay, etc., à M* Pierre

de Monchy, seigneur de I\Iontcavrel, à la charge de la

rente de 5 muids de blé par moitié, au profit du cha-

pitre de la cathédrale d'Amiens. 29 mars IGll.

G 2188. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, 1, papier.

1823. — Hérissart. (.\rm. IV, 1. 76, n° 13). — Sen-

tence du présidial d'Amiens concernant la vente de 5

muids de blé due au chapitre de la cathédrale d'A-

mien« sur la terre et seigneurie d'Hérissart. Amiens,

14 février 1623, — etc.

G 2189. (Liasse.) — 5 pièces, papier, (1 imprimée).

1684-1693. — Hérissart. (Arm, IV, 1.76, n» 14). —
Arrêt du Parlement qui homologue le contrat de direc-

tion des créanciers de défunte Henriette de Monte-

benne, veuve en premières noces de Georges de la

Chaussée d'Eu, el en secondes noces du sieur Desclu-

zelles, concernant la terre d'Hérissart. 5 septembre 1690

(impr. 7 p. in-fol.). — Pièces de procédure sur ladite

affaire.

G 2190. (Liasse.) — 5 pièces,"parchemin, 2, papier.

17«9. — Hérissart. (Arm. IV, 1. 76, n» 15).— Pièces

de procédure aux Requêtes de l'hôtel, pour le paiement

des arrérages échus de la vente de 5 muids de grain au

profit du chapitre de la cathédrale d'Amiens, sur la

terre d'Hérissart, contre Denis le Roux, seigneur du

Fresnoy, et Catherine Wattebled, sa femme.
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G 2191. (LlaBsc.) — 1 pièce, parchemin, 1, papier.

13S«-i'î§4. — Hérissart. (Arm. IV. 1. 76, nolG).—

Reconnaissance par demoiselle Marguerite WaleLled,

fille majeure, damed'Hérissarl, légalaireuniversellede

défunte dame Catherine \Valebled, dame dudit lieu,

veuve de Denis le Roux, écuyer, seigneur dudit lieu,

conseiller aecrélaire du Roi en la chancellerie près le

conseil provincial d'Artois, de la rente de 5 muids de

grain au profil du chapitre de la cathédrale d'Amiens.

Amiens, 31 janvier 1735. — Reconnaissance de ladite

vente par M» Guy-Antoine Picquet, chevalier, seigneur

de Moyencourt, Hérissart, Bussy et autres lieux, de-

meurant à Amiens. Amiens, 22 janvier 1784.

G 2192. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

1742. — Hérissart. (Arm. IV, 1. 76, n" 17). — Op-

position par le chapitre de la cathédrale d'Amiens aux

saisie réelle, vente et adjudication par décret de la terre

et seigneurie d'Hérissart, sur demoiselle Marguerite

Wateblé, fille majeure. 18 juin 1742. — Requête des

doyen, chanoines et chapitre de la cathédrale d'A-

miens aux maîtres des requêtes ordinaires de l'hôtel,

sur ladite affaire. 20 juin 1742.

G 2193. (Liasse. "i — 2 pièces, papier. (1 imprimée).

1145. — Hérissart. (Arm. IV. I. 76, n° 18). —
a Arrest d'ordre du prix de la terre d'Hérissart, par

lequel le chapitre est colloque par privilège pour les

arrérages de la rente foncière de cinq muis de grains

qui lui est due, à prendre sur celte terre. » Paris,

première chambre de la cour des Aides, 30 août 1745

(impr. 42 p. in-fol.), — etc.

G 2194. (Liasse.) — 2 pièce», parchemin, (2 sceaux).

197&-lt94. — Hébecourt. Terres. (Arm. IV, 1. 77,

n" 1, 2). — Vente sous le scel de l'officialité d'A-

miens par « domina Hawidia, majorissa de Ver, de

auctoritale et assensu domini .Tohannis de Courchon,

mililis, mariti sui », aux doyen et chapitre de la cathé-

drale d'Amiens, de 27 journaux de terre, ou environ,

au terroir de « Heubecoui-t », en trois pièces, l'une

tt vocatur terra ad Putbevin, et est sila juxta nemus

de Heubecort » ; une autre, « versus baiam de Rume-

gny; juxta viamperquani iturde Rumegny apud Ver»;

la troisième « vocatur Pelra lala. » Juin 1275. Sceau

de l'officialité d'Amiens. — Prise à cens, sous le scel de

SOMME. — SÉRIE G.

l'officialité d'Amiens par « Firminusde Quercubus >),

des doyen et chapitre de la cathédrale d'Amiens, de

26 journaux de terreau terroir d'Hébecourt, provenant

de la mairesae de Vers, moyennant 4 1. 15 s. p. de cens

payables à Pâques
;
pour sûreté duquel cens ledit Fir-

min a oMigé 4 journaux de terre sis au terroir d'Hébe-

court, en trois pièces, l'une « rétro managium dicti

llrmini » ; une autre « ad Porlam latam » ; la troi-

sième, « ad districtum de Heubecourt. » Samedi avant

la Saint-Clément (20 novembre) 1294. Sceau de l'offi-

cialité d'Amiens.

G 2Kt5. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, (2 sceaux).

1375. — Hébecourt. Terres. (Arm. IV, 1. 77, n» 4).

— Prise à cens, sous le scel du bailliage d'Amiens,

Guillaume Coffart, dil Flouridas, garde du scel dudit

bailliage, par-devant Jacques du Blancfossé et Jean

Flamenc, auditeurs du Roi, par Pierre Salemon dit

Rifflart et Jeanne sa femme, demeurant à Hébecourt,

des doyen et chapitre de la cathédrale d'Amiens, d '« un

manoir et trois journaux et demi de terre, ou environ,

séans en la ville et terroir de Heubecourt, dont les

sept quartiers tiennent au bout dudit manoir, lequel

tient et acoste d'un lez à la masure qui fu Pierre

Desquesnes dit Perruche, et de l'autre lés, au terroir

deRumeigni ; et l'autre pièce contient sept quartiers

ou environ, au lieu que on dist Pierreles, tenant à le

terre Pierre du Gard et au bos desdis du capitle, les-

quels héritages furent et appartinrent japiéça à feu

Pierre Duquesnes », moyennant 70 s. p. de cens ;

pour sûreté duquel cens lesdits conjoints ont obligé

eux et leurs biens, et spécialement 2 journaux, 60

verges de terre ou environ, au terroir Je Saint-Sauflieu;

plus 2 journaux au terroir de Rumigny
;
plus un

ournal audit terroir
;
plus 7 quartiers de terre audit

terroir, lieu dit « ou grant Camp. « 29 août 1375.

Sceau du bailliage d'Amiens. Sceau Jacques du Blanc-

fossé: circul., de 24 millim., environ ; cire brune, sur

double queue de parchemin; dans un qualrefeuille

gothique, écu écartelé aux 2 et 3 à un lion ; lég. :

.... E r>v Traces d'un troisième sceau.

G 2196. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin. (3 soeâux.)

14»9. — Hébecourt, Terres. (Arm. IV, l. 77, no7).

— .\cte sous le scel du bailliage d'Amiens, Jean Harlé,

procureur audit siège et garde du dudit scel, par-de-

vant Thomas le Prévost et Jean Ri villon, auditeurs du

Roi, par lequel u Jehan Huart, ad présent demeurant
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à Arras, tant en son nom que comme procureur de

Simonne de le Haye, sa femme », ladite procuration y
transcrite, du 27 avril 1407^ « a recongnut comme

les masures, terres ei héritages cy après déclairiés,

qui furent à deffunct Jehan de Bâillon, et depuis à

Jehan de le Haye, grant veneur de Monseigneur le duc

de Bourgougne, père d'icelle Simonne de le Haie, séant

en la ville et terrouoir de Heubecourt, tenus de véné-

rables et discrètes personnes Messeigneurs doien et

chappitle d'Amiens, fussent despiéça en ruyne, en

friche et non valoir, par le moien des guerres qui

longtemps ont esté en ce royalme, et meismement ont

ledit Jehan de le Haye, père d'icelle Simonne, darrain

possesseur desdis héritages, renonchié à iceuk au

pourfit desdis seigneurs de chappitle, pour les cens et

arriérages que ad cause desdis héritages on lui en eust

peu demander, et contre lui faire poursuite, et par ce

moien soient revenus en la main desdis seigneurs ; et

depuis, ledit Jehan Huart, tant pour lui que pour

saditte femme, se soit trait devers eulz, et leur ait

supplié et requis que, en considération que lesdis héri-

tages avoient et ont appartenu au père de saditte

femme, ilz les vaulsissent baillier à lui et à icelle sa

femme à nouveaux cens, et ilz se remploieront à les

faire valloir et remettre en estât, à quoy lesdis sei-

gneurs, en considération de ce que dit est, se soient

condeschendus », bail à cens audit Huart et à sa femme

des héritages y désignés. 7 septembre 1458. Sceau du

baillage d'Amiens. Deux autres sceaux presque en-

tièrement effacés.

G 2197. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

-I&AI. — Hébecourt. Terres. (Arm. IV, 1. 77. n" 8).

— Vente sous le sceldu bailliage d'Amiens, Nicolas

de Saisseval, greffier de la ville d'Amiens, garde dudit

scel, par-devant Robert duBéguyn et Adrien de Cay,

notaires royaux, par demoiselle Marguerite Brunel,

veuve d'Antoine Groult, procureur au bailliage

d'Amiens, et Jacques Groul, procureur et conseiller en

la sénéchaussée de Ponlhieu, à Perrine Laurent, veuve

de Jean Leclerc, laboureur à Hébecourt, et à Nicolas

Leclerc, son fils, de maisons, terres et héritages y
désignés au terroir d'Hébecourt. 22 novembre 1541

(copie du XVII«s.).

Q 2198. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, 1, papier.

1544-1548. — Hébecourt. Terres. (Arm. IV, 1. 77,

n°* 9, 11). — Sentence du Châtelet de Paris qui

admet le chapitre de la cathédrale dAmiens au retrait

féodal de maisons et terres à Hébecourt. Paris, 16 mai
1544.— Accord sous le scel du bailliage d'Amiens, Nico-

las de Saisseval, grefiSer de la ville d'Amiens, garde

dudit scel, par-devant notaires royaux, entre Perrine

Caumont, veuve de Jean Leclercq dit Belhomme,

demeurant à Hébecourt, d'une part, et le chapitre de

la cathédrale d'Amiens, de l'autre, sur l'exécution du

retrait d'une maison et de terres à Hébecourt, et bail à

cens de ladite maison. 20 juin 1548.

G 2199. (Liasse.) — 2 pièce.s, parchemin.

15S0. — Hébecourt. Terres. (Arm. IV, 1. 77, no 12).

— Vente par-devant Guillain Cocquet, chanoine de la

cathédrale d'Amiens, prévôt de Vers pour le chapitre

de ladite église, par Mahieu Rogeau et sa femme, à

Robert Roger, manouvrier, d'une pièce de terre de

cinq quartiers ou environ, au terroir d'Hébecourt, pour

le prix de 32 1. t., plus 12 d. au denier à Dieu et 12 s.

au vin du marché. Amiens, 8 novembre 15(30. — Dé-

claration par Nicolas de Nybat, écuyer, licencié es lois,

avocat au bailliage et présidial d'Amiens, bailli du

temporel des doyen et chapitre de la cathédrale d'A-

miens, que ladite pièce de terre retirée féodalemenl sur

ledit Roger, est réunie à la mense capitulaire.

Amiens, 18 novembre 15G0.

G 22(X). (Liasse.) — 1 pièce, parchemin,

1&«9. — Hébecourt. Terres. (Arm. IV, 1.77,no 13).

— Bail par le chapitre de la cathédrale d'Amiens de

terresj désignées, sises à Hébecourt. i"'' décembre 1558.

G 8201. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

I078. — Hébecourt. Terres (Arm. IV, 1. 77, n° 16).

— Vente par noble homme Jean de Mommignon, con-

•seiller du Roi, élu en l'élection d'Amiens, ancien

premier écheviu de ladite ville, et demoiselle Jacque-

line de Rouvroy, sa femme, aux chanoines et chapitre

de le cathédiale d'Amiens, de 7 journaux, 73 verges

de terre au terroir d'Hébecourt, pour le prix de 550 1.

4 mars 1778. Sentence d'hypothèque pour la garantie

de ladite somme. Amiens, 2 avril 1078 (copie colla-

tionnée du 20 janvier 1694).

Q 2202. (Liasse.) — 1 pièce, papier,

1065. — Hébecourt. Terres. (Arm. IV, 1. 77, n" 17).
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— Bail de 53 journaux de terre à Hébecourl, pour 9

ans. Amiens, 31 décembre 1665.

G 2203. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

1678 Hébecourt. Terres. (Arm. IV, 1. 77,n» 18).

— Sentence d'Antoine Petit, conseiller et avocat du

Koi au bailliage et prt^siJial d'Amiens, bailli général

du chapitre de la cathédrale d'Amiens, au sujet d'un

ormeau coupé à Hébecourt, sur le flégard du chemin

de Paris. 25 février 1075.— Requête au bailli d'Amiens

par les chanoines et chapitre de la cathédrale d'Amiens,

sur ladite affaire. mai 1678.

G 2204. (Liasse.) — 3 pièces parchemin, 6 papier.

«701>17&5. — Hébecourt. Terres. (Arm. rV,l. 77,

n» 20). — Baux du grand marché de 53 journaux de

terre en plusieurs pièces à Hébecourl.

G 2203. (Liasse.) — 7 pièces, papier.

1789.1761. —Hébecourt. Terres. (Arm. IV, 1. 77,

n° 21). — Baux du petit marché de 7 journaux 73

verges en deux pièces, à Hébecourt.

G 2206. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.

148*. — Hébecourt. Dîmes et champarts. (Arm. IV,

1. 78, n° 1). — Reconnaissance par-devant Robert

Bigant, prévôt de Beauvoisis, par Jacques du Souich,

dit Tristran, écuyer, demeurant à Hébecourt, que

18 journaux de terre ou environ, a lui appartenant, du

fief de Merviller contenant 212 journaux de terre ou

environ, en plusieurs pièces, joignant au terroir d'Hé-

becourt, sont chargés de huit gerbes, bottes ou waras

sur cent, de dîme envers le chapitre de la cathédrale

d'Amiens. Amiens, 31 août 1482. Traces de sceau.

G 220". (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.

1&3&. — Hébecourt. Dîmes etchamparts. (Arm. IV,

1. 78, n" 3). — Commutation par le chapitre de la

cathédrale d'Amiens, au profit de Belremet le Grand,

demeurant à Hébecourt, du droit de rentage sur 5

quartiers de terre audit lieu, en censive et dîme.

Amiens, 12 avril 1535.

G 2208. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.

1581. — Hébecourt. Dîmes et champarts. (Arm.

SOMME. - .SÉRIE G.

IV, 1. 78, n» 4). — Vente sous le scel da bailliage

d'Amiens, Jacques Cordier, bourgeois d'Amiens, garde

dudit scel, par-devant notaires, par Nicolas Legrand,

laboureur à Hébecourt, paroisse de Vers, à M'' Adrien

Pezé, procureur au bailliage d'Amiens, d'immeubles,

terres, vignes et autres, y désignés, sis au terroir d'Hé-

becourt et terroirs voisins, notamment lieux dits le

Merdieu, terroir d'Hébecourt, la vallée Brohier, terroir

de Vers, etc. Amiens, l" décembre 1581.

G 2209. (Liasse.) — 4 pièces, papier.

l&»&-ieeâ. — Hébecourt. Dîmes et champarts.

(Arm. IV, 1. 78, n» 5).— Baux des dîmes et cham-
parts d'Hébecourt.

G 2210. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

1769. — Hébecourt. Dîmes et champarts. (Arm. IV,

1. 78, n" 8j. — « Dénombrement des terres de MM. du

chapitre sur le terroir d'Ébecourt, pour les dîme et

champarl. » v. 1760, — etc.

G 2211. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

17IC-1759. — Hébecourt. Dîmes et champarts.

(Arm. IV, 1. 78, n>^ 9).— Baux des dîmes et champarts

d'Hébecourt.

G 2212. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

ï«£3. — Laucourt. (Arm. IV, 1. 79, n° 6). — Bail

des dîmes de Laucourt, pour 3 ans. Roye,21 juin 1543.

G 2213. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, 2, papier.

157 <-15»8. — Laucourt. (Arm. IV, 1. 79, n" 9). —
Baux des dîmes et des nataux de Laucourt.

G 2214. (Liasse.) — 1 pièce, papi«r.

«73». — Laucourt. (Arm. IV, 1. 79, n» 13). —
Traité entre le chapitre do la cathédrale d'Amiens et

celui de Saint-Florent de Roye concernant la dîme sur

un journal de terre à Laucourt. Roye, 10 juillet 1732

(expédition).

G 2215. (Liasse.) — 4 pièces, papier.

«744-1965. — Laucourt. (Arm. IV, 1. 79, n* 14).—

Baux lies dîmes de Laucourt.
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G 2216. (Liasse.) — 1 pièce, parcliemin.

lailjT.».— L'Étoile et Flixecourt. (Arm. IV, 1.80,

no 1). — Sentence arbitrale de « Radulphus de Fossa-

tis », chanoine d'Amiens, « inter religioums virum

priorem prioratus Sancti Pétri do Oaudyaco, ordinis

Sancti Benedicti, Ambyanensis dyocesis, ex una parle,

et venerabilos Tiros decanum et capitulum Am-

bianensis ecclesie, ex allera,... super eo videlicelquod

dictus prior dicebat et asserebat jus seu proprietatem

percipiendi décimas in terris et locis ville nove de

Folies, versus Longumpratum, juxta feodum de Con-

deto, ex une latere, et juxta' feodum de Foucaucourt,

ex alio latere, existentibus et moventibus de feodo de

Stella, ratione prioratus sui, ad eum pertinere debere,

et se esse et fuisse in possessionehabendi et recipiendi

in locis et terris prediclis décimas autedictas, predictis

decano et capitule contrarium asserentibus et dicen-

tibus jus et proprietatem habendi et percipiendi dictas

décimas in terris et locis predictis ad ipsos et suam
Ambianensem ecclesiam pertinere » ; ladite sentence

donnant raison au chapitre de la cathédrale d'Amiens.

Amiens, vendredi avant les Rameaux 1311, v. s. Com-

promis par « frère Jehan dit de Gnayeu », prieur de

Saint-Pierre-à-Gouy, nommant M" Raoul des Fossés,

chanoine et chevelier de la cathédrale d'Amiens, arbitre

pour trancher ledit différend. Décembre 1310. Procu-

ration audit prieur par l'abbé et le couvent de Saint-

Germer de Flay, de laquelle abbaye dépend le prieuré

de Saint-Pierre-à-Gouy. Veille de Saint André (29 no-

vembre) 1310. Latin. Compromis par le chapitre de la

cathédrale d'Amiens portant nomination dudit arbitre.

Décembre 1310. Le tout sous le seing de « Petrus de

Villaregia », clerc, notaire apostolique et impérial à

Amiens, 2 avril, vendredi avant les Rameaux 1311 (1),

Traces de sceau.

G 2217 (Liasse.) —1 pièce, parchemin.

157a. — L'Étoile et Fli.'cticourt. (Arm. IV, 1. 80,

n" 2). — Bail pour 9 ans des dîmes de l'Étoile.

Septembre 1572

G 2218. (Liasse). — 1 pièce, papier.

1563. — L'Étoile et Flixecourt (Arm. IV, 1. 80,

n" 3). — Dires du chapitre de la cathédrale d'Amiens

devant les Requêtes du palais contre les religieuses

prieure et convent de Notre-Dame de Moreaucourt,

concernant les dîmes de l'Étoile et des environs. 1567.

G 2219. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

16IS. - L'Étoile et Flixecourt. (Arm. IV, 1. 80,

n" 5).— Moyens du chapitre de la cathédrale d'Amiens

contre le curé de l'Étoile^ concernant la dîme dudit

lieu. 30 mars 1612.

G 2220. (Liasse.) — 3 pièce», papier.

1605-16X0. — L'Étoile et Flixacourt. (Arm. IV.

1. 80, n»' 8, 9). — Baux des dîmes de l'Étoile et de

Flixecourt.

G 2221. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

16S5>loes. — L'Étoile et Flixecourt. (Arm. IV,

1. 80, n" 13). — Baux des dîmes et censives du fief de

l'Étoile.

G 2222. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

tetS. — L'Étoile et Flixecourt. (Arm. IV, 1. 80,

no 11). — « Mémoire des nombre et conlenans des

terres séans au village de Flixecourt, Bout de ville,

quy sont du dismaine dudit Bout de ville. » 2 octo-

bre 1626.

G 2223. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1659. — L'Étoile et Flixecourt. (Arm. IV, 1. 80,

n° 12). — Acte d'adéquation de ce que les décimateurs

de l'Étoile doivent contribuer à la portion congrue du

curé dudit lieu. 16 juillet 1659.

G 2221. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1691. —L'Étoile et Flixecourt. (Arm. IV, 1. 80,

n* 14). — Sentence de Pieire de Malinquesne, sei-

gneur de Douy et autres lieux, président lieutenant

général au présidial de Beauvais, entre le chapitre de

la cathédrale d'Amiens, d'une part, et M' Louis Cro

quoison, seigneur delà Gourde Fieffés, avocat en Par-

lement, et contre M*" Charles de Gouville, curé de

Mouflers, concernant la dîme de deux mines de terre à

l'Étoile. 23 janvier 1001.

(1) C'est bien en 1311 (n. t). que le vendredi avant les Rameaus se trouve être le 2 avril. « Petrus de Villaregia » ne suivaitdonc

pas le style de Pâques.
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G 2225. (Liasse.) — 1 plan, papier. G 2230. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1914.— L'Eloile et Flixecourt. (Arm. IV, 1. 80,

n" 16). — Figure, arpentage et alignement des limites

de la paroisse de l'Étoile, d'avec celles de Condé-Folie,

pour la perception des dîmes appartenant au chapitre

de la catliédrale d'Amiens. 18-:i0 juillet 1714.

G 2226. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

1759. — L'Étoile et Fli.x;ecourt. (Arm. IV, 1. 80,

n° 19). — Décret et ordonnance de l'évêque d'Amiens

pour l'établissement d'un vicaire à l'Étoile. Amiens,

14 août 1759 (copie signifiée), — etc.

G 2227. (Liasse.) — 6 pièces, papier.

1750-1969. — L'Étoile et Flixecourt. (Arm. IV,

1. 80, n° 20). — Procès-verbal de visite par Antoine

Duval, bachelier en Sorbonne, curé de Saint-Georges

d'Abbeville. doyen de chrétienté de la même ville,

commissaire député en celle partie par l'évêque

d'Amiens, du chœur de l'église de l'Étoile qu'il con-

vient de rallonger de 22 pieds. 17 mars 1750. —
« Devis du cœur de l'église de Saint-Firmint aux

bout delavilledeFlicecour.» Abbaye de Sainl-Riquier,

4 juin 1769. — «Devis des réparations à faire au

chœur de l'église de Bout de ville près Flixecourt,

constatées par James, maître charpentier à Amiens. »

13 juillet 1769. — « État estimatif des réparations à

faire au chœur de l'église de Bout de ville. » 13 juil-

let 1769, — etc.

G 2228. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

176».— L'Étoile et Flixecourt. (Arm. IV, 1. 80,

n" 21). — « Diimage du terroir el paroisse de Saint-

Jacquede l'Etoille, diocèze d'Amiens, suivant la pos-

session actuelle immémorialle », elc. L'Étoile, 4 mars

1769.

G 2229. (Liasse.) — 9 pièces, papier.

1769>l'ï7». — L'Étoile et Flixecourt. — Baux des

dîmes appartenant au chapitre de la cathédrale

d'Amiens sur les terroirs de Longpré-les-Corps-Saints.

l'Etoile, Condé, Bout de la ville de Flixecourt, etc.

17S6. — L'Eloile et Flixecourt. — Consultation de

M. Boullet de Varennes sur la question de savoir si le

chapitre de la cathédrale d'Amiens doit prendre seul

et à l'exclusion du collège d'Amiens deux gerbes de

dlmo sur neuf dans les grains qui se récoltent sur une

pièce de terre du domaine de l'Étoile, appelée le

Champ de bataille ou les Petites terres. Amiens,

21 décembre 1786.

G 2231. (Liasse.) — 1 pièce, paichemin.

1«74. V. m. — Fief de l'Étoile.— « Je DriexdAmiens,

chevaliers, sires de Vinarcourt, fais savoir à tous

chiauskiches présentes lettres verront ou orront, ke

comme nobles hom et sages mes obiers pères me sir^

Jehans dAmiens, jadis sires de Vinarcourt, eust donné

à sen fil Bernart dAmiens, men frère, pour partie de

1ère, trois cheus livrées de tere seans en le ville dOrre-

vile et es appartenanches de chu lieu, a tenir de men

obier père devant noume et de ses hoirs, desquels

trois chens livrées de tere, après le deches de men

chier père devant noume, javoie rechut a houme le

devant dit Bernart men frère, et je, parle conseil de

mes amis et de boene gent, pour che ke chele devant

dite tere dOrreville estoit a mi et a mes hoirs plus

pourûtable et plus nécessaire a Horrevile ken autre

lieu, ai prie et requis mon chier frère devant noume,

ke il voelle et ollroilke chete devant dite tere li soit

escangie ailleurs eu me tere et chele dOrreville demeurt

a mi a faire me volente, et li devant dit Bernars, a le

prière de mi et de mes autres amis, et pour men grant

pourfit apparant le ma otrie et sest acordes ke chele

devant dile tere dOrrevile me demeure, en tel manière

ke je li sui tenus dasseir et de délivrer au devant dit

Bernart et a ses hoirs trois chens livrées de tere

frankement et paisiulement a tous jours. Lesqueles

trois chens livrées de tere devant dites je assiech au

devant dit Bernart et a ses hoirs en ches lieus ki chi

après sunt noumes, a avoir et rechevoir du devant dit

Bernart et de ses hoirs perpetuelment. Chest a savoir

ke jo li assiech quatre vins el dis livrées de tere chas-

cun an assise en le vile et el terroir de Lesloile, en plui-

sieurs pieches; chest a savoir dis muis de ble as moelini

de Lestoile, au mui et a le mesure de le vile de Les-

toile ; et se li moelin ne soufisoient a paier ches dis

muis de ble chascun an, je voel ke ilpregneledefaute,

sele i •stoit, seur toutes les values de le vile de

Lestoile, tantkil fust paies chascun an plainement des-

i
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dis muis de Me devant dis, en tel manière ke se je

laissoie les moelins devant dis boeus et entiers sans

empiremenl audit Bernart, men frere, ou ses hoirs, je

leur seroie tenus de croistre leur tere de dis livres de

tare chascun an, pour retraire les moelins devant dis.

Voel ke quiconkes soit manniers es devant dis moelins,

il doivent faire serement au devant dit Bernart, men
frere, ou a se^ hoirs, ou a leurkemant, dans rendre tel

Lie comme il escarra as devant dis moelins, ne ne

peueent le devant dit ble cangier ne empirier ; et doit

li devant dis Bercars et si hoir, pu leurs kemans, pren-

dre chascune semaine es devant dis moelins, selonc le

quantité kil i a et i doit estre li serjaus du devant dit

Bernart, toutes les fois ke on widera les huches et

rechevoit tel partie du blé kil doit avoir chascune

semaine, tant kil soit paies chascun an des dis muis

de ble devant dis tout plainement ; et en doit li devant

dis Bernars ou si hoir, ou leur kemans, avoir une clef

a chascune des huches contre le segneur. Et si doins

de rekief à Bernart men frere le four de Lesloile et les

appartenanches de chu four, en tel manière ke le vile

de Lestoile doit Taire le maison du four et retenir du

tout a leur cousl, et ke je ne mi hoir ne poons faire

four en le devant dite ville de Lestoile, kil ne soit au

devant dit Bernart ou a ses hoirs, se n'est en me
propre maison, et se je i fasoie four, je ni puis fournier,

fors pour lusaigede men ostel. Et voel et gre et otri ke

Bernars mes frères ait I serjant ki ait pooir de prendre

tout le pain de le vile de Lestoile, de touschiauski

acateront pain hors de le vile de Lestoile, pour tant kil

aient pooir dacjter une mine le ble. Et doit li serjans

faire serement a mi ou a mes hoirs ou a men kemant,

kil me rendera le moitié du pain kil prendera, et li

devant dis Bernars, ou si hoir, ou leur kemans, aront

lautre moitié du pain. Et si doins au devant dit Bernart,

men frere, tous mes bos ki sunt el terroir de le vile de

Lestoile. El si doins de rekief à Bernart, men frere, les

trois pieches de pre ke je livre a chens, ki siéent entre

Bouchon et Lestoile, en tel manière ke se je volois faire

vivier tout le cours de ma vie, faire le porroie, par

sessante saus,ke je renderoie chascun an au devant dit

Bernart ou a ses hoirs ou a leur kemant, tant comme
je viveroie, et après men deches, li viviers demouerroil

au devant dit Bernart et a ses hoirs. Et si doins de

rekief au devant dit Bernart, men frere, sis livres de

par., a prendre chascun an eu le vile de Lesloile, as

chens de le Saiat-Remi, paie* devant tous. Et si doin

au devant dit Bernart, men frere, hors partie de tcre,

men manoir de le vile de Lestoile, le garding et le pre

ki joingnent a chu manoir, ainsi comme li manoirs se

Somme. — Série G.
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comporte, et toutes les appendanches de chu manoir.

Et de ches quatre vins et dis livrées de 1ère et du ma-
noir devant dis et des appendanches, si comme il est

devant devise, je men suis dessaisis en le main de

honneraule houme et religieus mon segneur l'abbé de

Saint-Rikier, comme en main de segneur, a saisir le

devant dit Bernart, mea frere, et a me prière et a me
requeste, li devant dis abbes en a rechut le devant dit

Bernart, men frere, a houme, et len a saisi et mis en

vesteure, par honmage lige. Et nesl mie a oublier ke

je ai assis au devant dit Bernart, men frere, les GC et

dis livrées de tere ki remainent el fief mon segneur le

vidame dAmiens, segneur de Pinkegny, bien et souû-

saument, el sen lient li devant dis Bernart a paies

plainement. Et ai donne au devant dis Bernart, men
frere, en toutes ches coses devant dites, toute jusliche

et segnerie, haute el basse, tant comme jou eu i avoie

ou pooie avoir en tous les lieus devant dis. Et a toutes

ches coses, et chascune par lui, si comme eles sunt

devant dites et devisees, tenir bien et fermement a tous

jours, ai jou oblige miel mes hoirs. Et en lesmoignaige

de lequele cose, je ai ches présentes lettres seelees de

men seel et ballies au devant dit Bernart, men frere,

Che fu fait en lan del Incarnalion Rostre Segneur

Jhesu Crist, mil deus chens et sessante et quatorze, el

mois de jenvier, lendemain du premier jour de l'an. »

Traces de sceau.

G '2232. (Liasse.) — 1 pièce, parchemiu.

14S0. — Fief de l'Étoile. i^Arm. IV, 1. 81, n»l).—

Relief par-devant Hue Lepreslre, bailli de l'église de

Saint-Riquier, en la présence du prévôt de ladite église,

de Raoul de la Cappelle, homme lige, et de Rdoul de

Lessau, procureur de Fremin de Lessau, prêtre, homme
lige, par « vénérable homme et discret M« Jehan de

Cambrin,chanoined(!réglisedeNoslre-Dame d'Amiens,

procureur des doyen el cappille de ladicte église »,

d'un fief sis à l'Etoile et aux environs, tenu de ladite

église de Saint-Uiquier, et revenu en la main des reli-

gieux, abbé et couvent de ladite église, par le trépas de

M" Robert Ourselin, chanoine de la cathédrale d'Amiens,

homme vivant et mourant pour ledit chapitre, el pré-

sentation dudit M'^ Jean de Cambrin comme homme
vivant et mourant, en son lieu et place. 9 décembre

1460. Traces de trois sceaux.

G 2233. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.

15*8. — Fief de 1 Étoile. (Arm. IV, 1. 81, u" 5). —
43
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Saisine par Innocent Picquet, chanoine cellericr de la

cathédrale d'Amiens, aux naarguilliers de l'Étoile, à

cause d'un legs à eux fait par défunt Nicolas de Cro-

mont, d'un journal de pré au terroir de l'Etoile, chargé

de cens envers le chapitre de ladite cathédrale. Amiens,

22 avril 1558, après Pâques.

G 2234. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.

1562. — Fief de lÉtoile. (Arm. IV, 1. 81, n» 6). —
Relief par-devant Nicolas Rumotz, écuyer, licencié es

droits, seigneur de Brucamp et de Beaucauroy, bailli

général du temporel de l'abbaye de Saint-Riquier, par

M" Bernard Yver, chanoine delà cathédrale d'Amiens,

procureur des chanoines et chapitre de ladite cathé-

drale, d'un noble fief sis à l'Etoile, tenu en plein hom-

mage de ladite abbaye, pour le décès de M'' François le

Beau, homme vivant et mourant, et présentation de

M' Pierre Hennonnin, chanoine de ladite église, au

lieu et place de celui-ci. Abbeville, terre empruntée

aux maire et échevins dudit lieu, 20 novembre 15G2.

G "2235. (Liasse. 1 — 1 pièce, parcliemin, 1, papier.

15î§. - Fief de l'Étoile. (Arm. IV, 1. 81, n» 8). —
Relief par-devant le même par AnloineleBlond, écuyer,

seigneur de l'Etoile, d'un fief sis à l'Etoile, par lui

acquis de noble homme M" Jean du Gard, seigneur de

Fresneville, conseiller du Roi, lieutenant général au

bailliage et présidial d'Amiens. Abbeville, terre em-

pruntée, 2 mai 1578. — etc.

G ïSSfJ. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

Ï617.— Fief de l'Étoile. (Arm. IV, 1. 81. n°10i.—

« Déclaration des censives du fief de l'Estoille apparte-

nant à MM. du chapitre d'Amiens. » 1617.

G 2k:37. (Liasse.; — 1 pièce, papier.

tOOO. — Fief de l'Étoile. (Arm. IV, 1. 81, n° 11). —
Procès-verbal d'appréciation de six muids d'avoine dus

sur la terre de l'Étoile à cause d'an fief remboursé par

le chapitre de la cathédrale d'Amiens. 5 février 1G60.

G 2-23«. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1G66. - Fief de l'Etoile. (Arm. IV, 1. 81, n» 12). —
« Cœilloir duûefderEsloille,situé au village et terroir

dudit lieu, avec un droict de disme quy se recœuil

dans les terre et masure labourable et masure nom

amazée, à raison dé cent sept jarbes ou sept poignées

de chanvre ou sept poignée de grand ou petit boucquel,

tant allcncontre des seigneurs aabbé et religieux de

Sainct-Ricquier,que desreligieuses aabbesseet prieurde

Moriaucourt.que des pères .lésuistes d'Amyens, aftpar-

tenant la jM-emier disme à MM. les noble et discrette

personne les doien et chanoine de l'église cathédrallô

d'Amyens, quy sont curé primitif et présentement de

la cure dudict l'Estoille, dont il leur appartient allcn-

contre desdicls susnommez, deux jarbea ou poignées

de chanvre ou petit ou grand bouquet, de neuf deulx,

et la neuûesme au sieur curé dudict lieu, quand il faict

le recœuil de son droict de disme, ou au fermier à quy

elle est affermée par les seigneurs susdicts, quand

satient (?) à sa pension congrue. » l'iSG.

G 2239. (Liasse.) — 8 pièces, papier.

1064-16SR.— Fief de l'Etoile. (Arm. IV, 1.81, n» 13).

— Aveux cl dénombrements des terres tenues en coterie

du chapitre de la cathédrdle d'Amiens, seigneur d'un

fief sis à l'Étoile, reçus par Antoine Noblesse, exerçant

la justice dudit fief.

G 22J0. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, 1, papier.

««e9-!6îO.— Fief de l'Étoile. (Arm. IV, 1.81, n" 14).

Re'^uète au bailli d'Amiens parles doyen, chanoines

et chapitre de la cathédrale d'Amiens, à l'effet d'assi-

gner par-devant lui Marie de Ricquebourg, veuve de

Robert de Court, bourgeois d'Amiens, relativement aux

droits seigneuriaux à eux dus à cause de l'acquisition

d'immeubles faits par lesdits époux de Court du sieur

de l'Étoile. 19 décembre 16i3!l. — Sentence de Guy de

Bar, chevalier, seigneur dudit lieu, gouverneur et

bailli d'Amiens, sur ladite affaire. Amiens, '23 avril

1660.

G 2241. (Liasse.) — 3 pièces, papier, (2 plans).

I3«0-lî21.— Fief de l'Étoile. ( Arm.IV.1.81,n»15).

a Plan du fief appartenant à MM.les doyens et chanoines

de Notre-Dame d'Amiens, situé au terroir de TEtoille,

contenant en total dix-neuf journeux, soixante-huit

verges, à cent verges par chacun jouruel, vingt pieds

par chacune verges, et douze pouces par chacun pied. »

i720. — « État des immeubles situés au village et

terroir de l'Étoile, mouvans de MM. les doyen, chanoi-

nes et chapitre de l'église cathédrale d'Amiens, à cause

d'un fief noble à eux appartenant, scilué au terroir

dudit l'Étoille, appelle le fief de rÉtoille; lesdits immeu-

bles repris par bout8 et côtés, avec les noms des tenan-
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ciers, conformément aux aveux servis en 1721, et 8e

consistans en vingt journeaux, 24 verges de terre, ou

environ, à usage d'aire, scitués entre les villages de

l'ÉtoilIe et de Bouchon. » 1721, — etc.

G 22-12. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

tîSl. — Fief de l'Étoile. (Arm. IV, 1. 81,n°16). —
Reconnaissance par pierre Langlois, écayer, seigneur

de l'Etoile et autres lieux, denaeurant à Amiens, d'une

redevance de six muids d'avoine et de 6 l.en argent,

au profit du chapitre de la cathédrale d'Amiens, à cause

d'un fief noble appartenant audit chapitre. Amiens,

22 mars 1721 (expédition du llj avril 1766), — etc.

G 2243. (Liasse.; 1 pièce, papier.

Ï753. — Fiefde l'Etoile. (â.rm. IV, 1. 81, n" 17). —
Relief du fief de l'Étoile fourni à l'abbaye de Saint-

Riquier. 28 mars 1753.

G 2244. (Liasse 3 pièces, papier.

tîîO. — Fief de l'Étoile. (Arm. IV, 1. 81, no 18). —
Sentence du bailliage d'Amiens entre les doyen, cha-

noines et chapitre de la cathédrale d'Amiens, d'une

part, et messire ,Iean-Baptiste-Claude de Calonne,

chevalier, seigneur de (Jocquerel, l'Étoile et autres lieux,

et dame Marie-Madeleine Langlois, son épouse, fille et

cohéritière de feu Pierre Langlois de Seplcnvillp,

demeurant en leur château de l'Eioile, de l'autre, con-

cernant la redevance de six muids d'avoine sur la terre

de l'Etoile. Amiens, 10 décembre 1760. — Pièces de

procédure sur ladite afifaire.

G 22tô. (Liasse.) —4 pièces, papier.

<3«1-S7€S.— Fiefde l'Étoile. (Arm. IV, 1. SI, n°l!)).

— Sentence du bailliage d'Amiens entre les doyen,

chanoines et cliapitre de la cathédrale d'Amiens, d'une

part,ei M<i Jean-Baptiste-Claude de Galonné, chevalier,

seigneur de Cocquerel, l'Etoile et autres lieux, et dame

Marie Langlois, son épouse, de l'autre, relativement

aux arréragesde la redevance de 209 seliers d'avoine et

6 1. en argent sur la terre de l'Étoile. Amiens, 25 no-

vembre 1761. — Sentence du bailliage d'Amiens sur

le même objet. Amiens, 1.") novembre 1762, — etc.

G 221G. (Liasse.) - 1 pièce, papier, (imprimée).

1766. — Fiefde l'Etoile. (Arm. IV, 1. 81, n» 20). —
Pièces de l'instance poursuivie par le chapitre de la

cathédrale d'Amiens aux Requêtes du palais, concer-

nant la saisie réelle de la terre de l'Étoile. 1766 (imp..

12 p. in-fol.).

G 224". (Liasse.) — 1 pièce, papier.

Î63«. — Lihons. (Arm. IV, 1. 82, n» -4). — Sentence

de Claude Vaillant, conseiller du Roi, président et

lieutenant général du gouvernement et prévôté de Pé-

ronne, entre le chapitre de la cathédrale d'Amiens,

d'une part, et le prieuré de Lihons, de l'autre, concer-

nant une redevance de 5 muids de blé sur ledit prieuré,

au profit dudit chapitre. 28 mars 1676.

G 2248. (Liasse.) — 6 pièces, papier.

1ÏS3. — Lihons. (Arm. IV, 1. 82, n" 8). —Pièces de

procélure aux Requêtes du palais entre le chapitre de

!a cathédrale d'Amiens et le prieuré de Lihons, concer-

nant la redevance de 5 muids de blé au profit dudit

chapitre.

G 2249. (Liasse.) — 6 pièces, papier.

1738-1752. — Lihons. (Arm. IV, 1. 82, n" 8), —
Lettre de l'abbé Ozenne à l'abbé Cardot, chanoine gre-

netier de la cathédrale d'Amiens, lui demandant à quel

titre son prieuré de Lihons est chargé d'une redevance

de 60 setiers de blé au profit du chapitre de la cathé-

drale d'Amiens. Lihons en Santerre, par Roye, 18 octo-

bre 1732. Copie de la réponse à ladite lettre. — Lettre

de l'abbé Ozenne de Basville à l'abbé Trouvain, cha-

noine de la cathédrale d'Amiens, sur le même objet.

Amiens, 5 février 1747. — Sommation au nom de l'abbé

Ozenne de Basville, au chapitre de la cathédrale d'A-

miens, de délivrer copies coUalionnées des titres éta-

blissant la redevance de 5 muids de blé sur le prieuré

de Lihons au profit dudit chapitre. 6 février 1747. —
Lettre de l'abbé Ozenne de Basville à l'abbé du Fresne-

Fonlaiue, chanoine de la cathédrale d'Amiens, sur la

même affaire. Amiens, au Grand Turc, rue des Trois-

Cailloux, !» février 1747. — « Mémoire pour M. l'abbé

de Boismont, prieur commandataire de Lihons •>, sur

le même objet. Septembre 1752. — Lettre de l'abbé de

Boismont, sur le même sujet. Rouen, 6 septembre 1752.

G 22Ô0. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1 1»9 Lignières-Châtelain. (Arm. I V, L 83, n» 1).

— Acte de Thibaut d'Heilly, évéque d'Amiens, con-

cernant plusieurs dîmes remises à l'église d'Amiens
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par Nicolas de Gollencourt, chanoine de ladite église

et ses ancêlres. Amiens, août 1119 (copie du XVII« s ).

G 2251. (Liasse.) — 1 pièce, parclicmin, ), papier.

1020-1595. — Lignières-Chàtelain. (Arm. IV, 1.

83, n" 2). — Baux des dîmes de Lignières-Chàtelain.

G 2252. (Liasse.) — 4 pièces, papier.

1631-1673. — Lignières-Chàtelain. (Arm. IV, 1. 83,

no 3).. — Baux des dîmes de Lignières-Chàielain,

Merleus et environs.

G 2253. (Liasse.) pièces, papier.

lîOS-Sîll. — Lignières-Chàtelain. (Arm. IV, I, 83,

no 5).— Pièces de procédure concernant la participation

des décimaleurs aux réparations au chœur de l'église

de Lignières-Chàtelain.

G 2254. (Liasse.) — 2 pièces, papier

1728-1778. — Lignières-Chàtelain. (Arm. IV. 1.

83, n" 6). — « Déclaration que fournissent tt baillent

Jean Bérard, laboureur, et Charles le Sueur, aussy

laboureur, demeurants au village deLiguières-Chaste-

lain, à MM. les doyen, chrnoines et chapitre de l'église

cathédrale d'Amiens, de la consistance du droit de

dixme à eux appartenant et qui ce perçoit aux villages

et terroirs dudit Lignières, Mesgneu et Marlay, ce

qu'ils font pour satisfaire à l'obligation qu'ils en ont

par le bail à eux fait dudit droit de dixme, lequel est

d'une gerbe en six venantes à dixme, allencontre de

M. l'abé de Saint-Germert pour deux gerbes, du sieur

curé dudit Lignières, pour deux autres, et de l'abbaye

du Gard pour la sixiesme. » 21 février 1722. — « Dé-

claration que donne M» Charles-Antoine Magnier (?),

curé de la paroisse de Lignières-Chàtelain et dépen-

dances, à MM. les doyen, chanoine et chapitre de la

cathédralle d'Amiens, de touttes les terres qui leur

doivent dixme, à raison d'un sixième sur les terroirs

de Lignières, Maigneux et Marier. « Amiens, 10 avril

1778.

G 225.5. (Liasse.) — 16 pièces, papier.

1751-175S. — Lignières-Chàtelain. (Arm. IV, 1.

83, n" 8). — Pièces de procédure et correspondance

contre la fabrique de la paroisse de FrettemeuUe pré-

tendant à une portion sur la dlme de Lignières-Chà-

telain.

G £256. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

17»0-I7e5. — Lignières-Chàtelain. (Arm. IV, 1.

83, n" 0). — Pièces de procédure concernant l'établis-

sement par l'évêque d'Amiens d'un vicaire au hameau

de Marlers.

G 2257. (Liasse.) —3 pièces, papier.

1Î6I-117Î2. — Lignières-Chàtelain. (Arm. IV, 1.

83, n" lOi. — Baux des dîmes de Lignières-Chàtelain.

G 2258. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1569. — Longpré lès Amiens. (Arm. IV, 1. 84, n°l).

— Transaction entre les chanoines et chapitre de la

cathédrale d'Amiens, « sub pulpitro dicte ecclesie ca-

pitulariter, decauatu vacante, congregati », d'une part,

et' Jean Desplancques, prieur-curé de Saint-Léger de

Longpré lès Amiens, de l'autre, concernant les dîmes

et la portion congrue dudit Longpré. mai 156Ù. Latin

(copie du XVII« s. ).

G 2259. 'Liasse.) — 1 pièce, papier.

1741. — Longpré lès Amiens. (Arm. IV, 1.84, n°4).

— Requête aux doyen, chanoines et chapitre de la ca-

thédrale d'Amiens par les curé, seigneur et habitants

de Longpré lès Amiens, disant que leur église est me-

nacée d'interdit par l'évêque d'Amiens, faute d'être

pourvue d'ornements et linges et de réparations néces-

saires au chœur, à l'effet de leur fournir les ornements

exigés par l'évêque. 17 août 1744.

G 2260. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

197S- — Longpré lès Amiens. (Arm. IV, 1. 84, n° 5).

— Déclaration des dîmes de Longpré lès Amiens. 22

février 1775.

G 22GL (Liasse.) — 1 pièce, parchemin (2 sceaux).

1893. — Louvrechy. (Arm. IV, 1. 85. n" i). —
« Je, Henrisde Rouverel, escuiers, fix jadis Wistasse

Cayn de Rouverel, fas savoir a tous chiaus qui ches

présentes letres verront et orront, que, pour men grant

pourfit apparant et pour men damage eskiever, et par

conseil de bone gent, ai vendu par juste pris et par

loial a PierroD et a Colart clerc, ûl Simon Boenel, de

Raineval, une rente de trois muis de ble cascun an,

a le vie de cheli Pierrow et Colart ; et est a savoir a

quatre deniers près du bon, a le mesure de Mondidier,

J
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a rechevoir et a avoir franqwemenl et qMtlemenl du-

dit Pierron et Colart ou de cheli qui cheste letre aroit

par devers li lesdits trois muis de ble de rente cascun

an, tant que lidis Pierres et Colarsaront vie el cors en

queleonqwe estât ou abit que il soient, ou en religion

ou hors religion, a pjier a le feste Saint-Remi el chief

de octembre, a rendre a Raineval ou ausi près de Rai-

nerai comme Louvrecbis est en sauf lui et en seur et

a mes cous auquel liex que lidis Pierres et Golars vau-

ront, a prendre ledile rente de an en an cowtinuel-

me«t sur toute me rente de Louvrechi, qwe je tieng

en fief de noble homme mon seigneur Jeban, rhevaVwr,

seignew?' de Raineval ; et sui tenus et doi finer ou faire

finer cascun au au devant dit Pierron et Colart, clercs,

ou au porteur de cbes lelres des fruis des pourfis des

despouilics de le rente devant dite d'an eu an, devant

le despouillier, en greiwgnewr seur ce faire de paier

ledite renie, si comme il est dit ; et sui lenws a waran-

dir ledile rente et faire paier cuitemewt et en pais

cascun an au terme de'vanl dit as devant dis Pierron

et Colart clers, ou a leur qwemant, ou au porteur de

cbes letres tout le cours de le vie de cheli Pierron et

Colart, coi quil en aviengne. Et je Henris devant dis

weil et connois el otri et ai en convent que se il defa-

loit de Pierrow ou de Colart devant dis, que chix au,/

survivera tiengne le devant dite renie tout le cours de

se vie, ausi comme feroient li doi se il vivoient ; et sui

tenti.? a rendre et a paier avec ledile rente audit Pierre»

el Colart ou au porteur de ches lelres, douze deniers

parisis powr cous et poier damages po?<r cascun jourqMe

je defauroiede paier le devant dite rente, fust en tout

ou en partie. ... Et ai renonchie Et ai prie el

reqwz's a men chierseignewr mowseigneMr de Raineval,

desus dit, en le présence de ses hommes que il les con-

venenches desus dites weille loer, approuver, cowfremer

.... Et je Jehans, chet^ah'ers, sires de Raineval, las

savoir a lous chiaus qwt ches présentes letres ve?Towt

et orronl, qweje. . .. les convenewches desus dites weil,

loe, apprueve el coMtermc. » Novembre 1293. Sceau

d'Henri de Rouverel, circul,, de 30 millim. ; cire verte,

sur double queue de parchemin ; une étoile à siv rais,

cantonnée de six perles ; lég. s. hanri de rovvkre. .

.

Sceau de Jean de Raineval, circul., de 53 millim. :

cire verte, sur double queue de parchemin ; écuà la

croix chargée de cinq coquilles ; lég. : s. ieh.\n sir

NEVAL G. . . .

G 2262. (Liasse.!— 3 pièces, parchemin, (4 sceaux).

1.SI8. — Louvrechy. (Arm. IV, 1. 85, n»^ 2, 3, 4).

— Vente par « Jeban de Mesviler, fieus el hoirs Jehan

de Mesviler > et « Mebaus de Rouverel, fille de Henri

de Caj-n de Rouverel, escuier, jadis, et orendroil femme
dudit Jehan de Mesviler le joule », aux doyen et chapi-

tre de la cathédrale d'Amiens, d'un fief qu'ils tenaient

de « noble homme no chier et amé seigneur Monsei-

gneur Jehan, chevalier, seigneur de Raineval, en le

vile et ou leroir de Louvrechy et les appendanches
;

chesl a savoir les deus parlies de le disme des waides

de tout le teroir de Louvrechy el des appendanches et

de tous autres ablais kl se font loier as cans oudit leroir,

de dis garbes ou waras les sis, et en toutes autres eoses

ainsi comme lidis fiés s'estent. . . ; el closement tout

chou eu quoy ke che soil ke Henris dis Cayns, jadis

pères à moi Mehaut dessus dite, avoit et tenoit en fief

et en hommage du devant dit no chier et amé seigneur

Mons. de Raineval. Et tout chou connissons nous avoir

vendu as devant dis dyen et capitre d'Amiens cas-

cun denier de le value dudit fief par an, pour vint et

sis deniers. El sommes acordé par le conseil de nos

amis et boues gens, et de le volante les devant dis dyen

et capitre d'Amiens, ke li pris et li value dudit fief

monte à quarante 1. de paresis par an. Et parmi chest

pris, nous reconnissons ke contes est fais ke ledit fief

nous avons vendu en le manière ke dessus est dit, pour

mil et quarante 1. de paresis. ... Et avons encore pris

en main, sommes tenu et avons enconvent de faire

otrier, gréer el asentir à cheste vente et à toutes les

convenenches par dedens cheste lettre escriles, Jehan

de Mesviler, père à moi Jehan dessusdit, etdamoiselle

Thiephagne, se femme, ki jadis fu femme du devant

dit Henri Cayn, par quel cause ledile damoiselle Thie-

phaigne pooil avoir droit de douaire el devant dit

fief. » Saisine et amortissement dudit fief. G mai 1312.

Sceau de Jean de Mesviler ; circul., de'lô millim. ; cire

brune, sur cordelettes de soie : écu à la croix chargée

de cinq coquilles, à un lambel à cinq pendants ; lég.

s. iKHAN DE MESVILER. Traces de deux autres sceaux.

—

Renonciation sous le scel du bailliage de Vermandois,

établi en la prévôté de Montdidier, M'^ Jean Muiche-

nois, demeurant à Montdidier, garde dudit scel, par

i( W illames de Gratepanche, escuiers, sires de Fer-

rières, Mahix Bazins, de Mondidier, fis jadis Mahieu

Bazin l'ainsné, Raouls li Cordouaniers, Raouls le

Rennes (?), Thiébaus li Esmeuliers, Marie Paonne et

Jehans Moulons, de Mondidier », à leurs droits sur le

fief que les doyen et chapitre de la cathédrale d'Amiens
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ont acbelé de Jebennin de Mesviler, le jouue, écuyer,

et de demoiselle Mehaut, sa femme, sis ù Louvrechy.

Juin 1312. Sceau dû bailliage de Vermandois en la

prévoie de Monldidier. Sceau de Guillaume de Gratte-

panche ; circul., de 35 millim. ; cire jaune, sur double

queue de parchemin ; une étoile à cinq rais ; lég. ; . . .

iLLAUME DE GBATE. ... — Ralificdlion de ladite vente,

sous forme de vidimus, par Robert de Fouilloy, évêque

d"Amiens.Lendemain de la Saint Firmin le Martyr (26 sep-

tembre) 1312. Latin. Sceau de Robert de Fouilloy ; en

amande, de 80 millim., environ ; cire brune, sur corde-

lettes de soie ; sur un champ fretté un évêque debout,

m ponti/îcalibus (le bas et le haut manquent) ; lég. :

. , . ROEERTi DEi GR.A. ... A EPI AMBiAN. . . . Contrcsceau

circul., de 17 millim. ; sur un champ fretté, la Vierge

à l'enfant:, à mi corps ; lég. : contras, epi .\meian. . .

.

G 2263. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin (1 sceau).

1313. — Louvrechy. (Arm. IV, 1. 85, n" o). —
Vente par Jean,chevalier, siredeRainneval,aux doyen

et chapitre de la cathédrale d'Amiens, de 4 journaux,

il verges de terre, ou environ, « au terroir de la vile de

Louvrec'ay . au dehors de ledite vile, joignant d'un costé

à le tere Wibers Pikart, d"une part, et aboutent par

devant au kemin qui va de Louvrechy à la Druele,

et joinL de l'autre costé au kemin qui va de Louvrechy

à Ailly scur Noie, et aboutent par derrière au courlil

qui fu Jehan Roussel », pour le prix de 92 1. 9 s. 6 d.

p. ; amortissement et saisine de ladite terre. « Et en

tesmoignaige et confirmation de tout che qui dessus

est dit tsnir ferme et istaule, je ay chès présentes lettres

seelées de men propre see! duquel je use orendroit et

entench à user, lequel seel je ay fait tout nouvel. Et

vœil que tout sachent que je ay dépichié le seel de quoy

je ay usé et soloie user devant chestui kemunémeat et

notoirement, et duquel seel dépichié lau il a eu l'em-

priente un escu de mes armes, je seelay les lettres qui

font mention del acat du dimage de Louvrechy que on

teuoil de mi en fief, que lidit diens et capitles ont

acaté à Jehan de Mesviler le joule et à Mehaut se feme

qui fu fille jadis Henris Kain de Rouverel, duquel

Henrry lidis fiés vint et dessendi à ledite Mehaut, sa

fille, comme à sen oir j lequel seel je reconuois et ap-

prueve et conferme de cheste lettre par chest mien

propre seel. » Mardi avant la Nativité de Saint-Jean-

Baptisle 1312. Sceau de Jean, sire de Raineval ; circul.,

de 55 millim.; cire jaune, sur cordelettes de soie ; type

équestre écu et housse à la croix chargée de cinq co-

quilles ; lég. : EHANS VAL cheval. .
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G îiut. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.

• 3S8. — Louvrechy. (Arm. IV, 1. 85, n" 7). —
Sentence arbitrale de <( frères Simon Roussel, maislre

commandeur de la maison de Druelle et Miquiel le

Quesne, bailli du capitle d'Amiens », entre le chapitre

de la cathédrale dWmiens, d'une part, et le procureur

de l'hôpital de St-Jean de Jérusalem, à cause de ladite

maison de Druelle, de l'autre, au sujet de la dîme

d'unepiècedc terresise à Louvrechy. Dimanche avant la

Saint-Remy (28 septembre) 1348.Tracesdedeux sceaux.

ci 22G.3. (Liasse 1 pièces, papier.

1590-1677. — Louvrechy. (Arm. IV. 1. 85, n" 8,

U, 10, 11). — Baux des dîmes de Louvrechy.

G 226B. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

E589»lî2a. — Louvrechy. (Arm. IV, 1. 85, n" 14).

— Saisie censuelle pour le chapitre de la cathédrale

d"Amiens de 4 journaux de terre à Louvrechy, tenant

à la chapelle dudit Louvrechy. 7 août 1589. — Aveu

de 14 s. de cens au profit du chapitre de la cathédrale

d'Amiens sur un journal et demi quartier de terre fai-

sant partie de 4 journaux sis à Louvrechy, proche la

chapelle Saint-Martin dudii lieu. Amiens, 30 janvier

1722, — etc.

G 2267. (Liasse.) — 5 pièces, papier.

1737-S76°2. — Louvrechy. (Arm. IV, 1. 85, n» 17).

— Baux des dîmes deLouvrecbv.

G 2268. (Liasse. 10 pièces, papier (1 plan).

asîS.— Louvrechy.— n Plan et figure du triage tenu

et mouvant de Mil. lesdoien et chanoines du chapitre

de l'église cathédrale d'Amiens, situés au terroir de

Louvrechy, au bout de la rue de la cbappelle de Saint-

Martin, vers la partie septentrional, contenant quatre

journaux, onze verges en total, mesure du bailliage de

Mondidier, fait en mil sept cens soi.^ante et dix huit,

par moy arpenteur roial de la maîtrise des eaux et

forêts d'Amiens résident à Eslrée. » Signé «Pidon».

—

Aveux et déclarations de ceusives envers le chapitre de la

cathédrale d'Amiens à Louvrechy. 4, 5 juin 1778.

G 2209. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.

1453. — Lougueau. .Seigneurie, justice, i .\.rm. IV,

1. 8tj, n° 4 bis). — Sentence de Jean de Cambrin,

écuyer, lieutenant général au bailliage d'Amiens, qui



déclare Jean Foucqueiel ie jeune, serg-enl et officier

de la prévôté deLongueau, déchu de son opposition à la

complainte faite pur les doyen et chapitre de la cathé-

drale d'Amiens sur ce que ledit Foucquerel « s'est

ingéré et efforchié de, en la rue ou voyerie auprez du

kay de laditte ville (de Longueau), en la juridicion et

seigneurie desdits complaingnans, prendre et faire

prisonnier du prévost dudit lieu, Simon Delaire ou

autres malfaitteurs, en luy faisant commandement de

par ledit prévost, qu'il se alast rendre et mettre prison-

nier en la terre et juridicion d'icellui » (extrait par

Regnault de Longueval, chevalier, seigneur de Te-

noilles, conseiller et chambellan du Roi et son bailli

d'Amiens, « es métier de deçà la rivière de Somme »,

du 23 juin 1453). Traces de sceau.

G £2"0. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

SlS-BSSa. — Longueau. Seigneurie, justice. (Arm.

IV, 1. 80, u" 6). — Délibération capitulaire au sujet

d'un tourbage entrepris par les maire, ]jrévôt et éche-

vins d'Amiens, dans les marais de Longueau, en con-

trevenant à une composition faite à ce sujet avec le

chapitre de la cathédrale. 13 février 1548. Autre déli-

bération capitulaire sur le même objet. 18 septembre

1551. Latin (extrait collationnédu 24 septembre 1750).

— Mémoire pour les doyen, ciianoines et chaiiitre de

la cathédrale d'Amiens et les manants et habitants de

Longueau, sur les entreprise des maieur, prévôt et

échevins d'Amiens, qui voulaient faire tourber dans les

marais de Longueau. 1551, — etc.

G 2271. (Liasse.) — 1 pièce, parcliemin, 3, papier.

t51S»159%. — Longueau. Seigneurie,justice.(Arm.

IV, 1. 8(j, n°7). — Prise à ferme par .Tean Cathine,

poissonnier à Amiens, des doyen et chapitre de la ca-

thédrale d'Amiens, de « toutte leur rivière et pescherie

des Quiefz Saint-Leu, séant à Longueaue, depuis la

rivière et pescherie appartenant au prévost de ladite

église, et deschendant jusques à la rivière et pescherie

de Mons. l'évesque d'Amiens », pour 6 ans, moyennant

8 1. t. par an, payables en deux termes à Noël et à

Saint Barnabe, plus 20 s. pour le vin du marché,

payable le jour descendras. Amiens, 31 mai 1549. —
Id., par Pierre Le Roux, pêcheur d'eau douce, et Pierre

de Canaples, poissonnier d'eau douce à Amiens, moyen-

nant 6 I. par an, plus 40 s. pour le vin, aux mêmes
termes. Amiens, 4 juin 1557. — Id., par Nicolas Car-

doulle, poissonnier à la Neuville, moyennant 4 1. par

an, plus 20 s. pour le vin, aux mêmes termes. Amiens,
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19 février 1562.— Id., par Nicolas Mallot, poissonnier

à Amiens, paroisse St-Germain,mo3-ennant 3écus20s.

par an. Amiens, 14 juillet 1595.

G 2272. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1563, * s. — Longueau. Seigneurie, justice. (Arm.

IV,1.8G, n"8).— Délibération capitulaire au siijetd'un

homicide commis à Longueau, arrêtant que le chapitre

fera informer soigneusement et secrètement, enprésence

d'un notaire, et qu'il sera publié qu'à l'avenir nul des

sujets dudit chapitre ne^reste dans les tavernes durant

le servicedivin, surtout les jours de fêtes etdimanches,

sous peine de 60 s. d'amende. 9 février 1563, v. s. Latin

(extrait du XVII" s.).

G 2273. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

ILÎS. — Longueau. Seigneurie, justice. (Arm. IV,

1. 86, a" 9). — « Compte et estât que faict et rend

Jehan de Prousel, chanoine en l'église Nostre-Dame

d'Amyens, prévost des prébendez et adecquez au vil-

laige de Longueaue, appartenant à Mess, les doien et

chappitre d'icelle église, de la recepte et entremise

qu'il a eu desadicte prévosté commenchant au jour

de l'Ascension Nostre Seigneur mil V*: LXXII, et fi-

nissant en pareil jour mil V LXXIII », etc. Terres

vignes, manoirs, maisons, etc. 1573.

G 2274. (Liasse.) — 5 pièces, papier.

1684. — Longueau. Seigneurie, justice. (Arm. IV,

1. S6, n"^ 10, 11). — « Information faicte au village

de Longueaue, les jour et an cy-après déclarez, par-

devant nous Jean Dupont, advocat en Parlement et

bailly général du temporel du chapitre d'Amiens, en

la présence de M° Adrien de Hen, greffier, à la requête

du procureur d'office dudit temporel, au sujet de l'en-

lèvement d'un cadavre trouvé dans la rivière qui passe

au-dessoubs du preiûier pont venant dudit Longueaue

audit Amiens. » 11 mai 1684. — Sentence du bail-

liage d'Amiens sur ladite affaire. Amiens 16 mai 1684,

— etc.

G 2275. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

1704. — Longueau. Seigneurerie, justice. (Arm.IA',

1. S>), n° 12). - Requête des manants, habilanls,

corps et communauté du village de Longueau au cha-

pitre de la cathédrale d'Amiens, à l'efifet d'être autori-

sés à affermer 2 journaux de marais à tourber, de leur

commune, pour paj'er leur presbytère. 4 avril 1704.—-
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Bail par la communauté de Longueau d'un journal et

demi de pré à tourber. Longueau, 22 juin 1704. —
Délibération capitulaire sur ladite affaire. 23 juin

1704.

G 2276. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

17»0. — Longueau Seigneurie, justice. (Arm. IV,

l. 86, n" 13). — Mesurage des prés appartenant à la

ville d'Amiens, pour reconnaître la quanlitc de jour-

naux qui peuvent être tourbes dans chaque marais de

la ville, sans incommoder le pâturage. 21 août 1730.

G 2277. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.

1Î30. — Longueau. Seigneurie, justice. (Arm. IV,

1. 86, n» 14). - Sentence du bailliage et présidial d'A-

miens qui défend aux maire et éehevins de ladite

ville de dégrader les marais de Longueau. 30 octobre

1730.

G 2278. (Liasse.) — 6 pièces, papier.

1730-8734. — Longueau. Seigneurie, justice.

(Arm. IV, 1. 86, n» 15). — Consultation de M. de la

la Vigne sur une contestation entre le chapitre de la

cathédrale d'Amiens et les maire et éehevins de ladite

ville, au sujet des trous faits par ceux-ci dans les ma-
rais de Longueau pour fabriquer des tourbes, Paris,

30 décembre 1730. — Consultation de M. Dufresne sur

les marais de Longueau. Paris, 4 mai 1733. — Consul-

tation de M. Duportault, sur le même objet. Paris 5

mai 1733. — Consultation de M. Boullanger sur le

môme objet. Paris, 7 mai 1733. — Consultation de jM.

Duliège, sur le même objet. Amiens, 19 novembre
1~34. — Mémoire sur les marais de Longueau. 1734.

G 227S). (Liasse.) — 2 pièces, papier.

1734. — Longueau. Seigneurie, justice. (Arm. IV,

1. 86, n» 16). — Requête des habitants de Longueau
aux doyen, dignités, chanoines et chapitre de la cathé-

drale d'Amiens, à l'effet de se joindre à eu.K contre

l'abbaye de Saint-Acheul qui faisait pâturer ses bes-

tiaux dans le marais de Longueau. Novembre 1734. —
Mémoire sur ladite affaire.

G 2280. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

17S1. — LoQgueau. Seigneurie, justice. (Arm. IV.

1. 8G, n» 17).— Visite des fours et chemiuécs du village

de Longueau. '24 mai 1734.
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G 228L (Liasse.) — 6 pièces, papier.

1735. — Longueau. Seigneurie, justice. Càrm. IV,

1. 86, n" 18). — Requête des doyen, chanoines et cha-

pitre de la cathédrale d'Amiens au lieutenant général

au bailliage et présidial de Beauvais, commissaire en

cette partie, à l'effet d'être reçus à prendre le fait et

cause de Charles Forest, curé de Longueau, contre le

bailli delà prévôté de Longueau, qui prétend l'empê-

cher d'abattre des arbres sur la chaussée qui traverse

les marais dudit Longueau. 4 mars 17.38. — Pièces de

procédure tur ladite aflaire. Sentence du bailliage et

présidial de Beauvais. 17 mai 1738.

G 2282. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

*7.SB. — Longueau. Seigneurie, justice. (Arm. IV,

1. 86, n* 19). — Requête des doyeu, chanoines et cha-

pitre de la cathédrale d'Amiens au maître particulier

des eau.ï et forêts du bailliage d'Amiens, contre les

maire et éehevins d'Amiens qui veulent faire éla-

guer des arbres entre le pont de la Buisine et le village

de Longueau. 27 mars 1741. — Ordonnance de l'in-

tendant pour faire élaguer les arbres de la chaussée de

Longueau. 23décembre 1741. — etc.

G 2283. (Liasse.) — 1 plan, papier.

175S. — Longueau. Seigneurie, justice. (Arm. IV,

1. 86, n» 20). — Plan des marais, village et enviroBS du

terroir de Longueau. 1751.

G £281 (Liasse.) — 1 pièce, papier.

11751. — Longueau. Seigneurie, justice, i Arm. IV,

1. 86, n" 21. — Procès-verbal de levée d'un corps noyé

daus la Somme près de Longueau. 21 mai 1751.

G 2285. (Liasse,) —4 pièces, papier.

• 757-17€0.— Longueau. Seigneurie.juslice. (Arm.

IV, 1. 86, n° 2-^). — Transaction entre les doyen, cha-

noines et chapitre de la cathédrale d'Amiens, seigneurs

en partie deLougueau,d'unepart,ctGenevièveSavoye,

fille âgée de 23 ans, de l'autre, pour terminer un procès

criminel concernantun enfant exposé prèsde Lingueau.

28 février 1757 (copie).— Requête des doyeu, chanoines

et chapitre d'Amiens au siège présidial de ladite ville,

sur ladite affaire. 16 janvier 1759. — Sentence du

présidial d'Amiens sur ladite affaire. .Vmiens, 26 fé-

vrier 1760. — « Mémoire des frais faits au présidial

d'Amiens pour le chapitre et prcvosl de l'église ca-
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thédrale d'Amiens contre Geneviève Savoye », elo.

5 août 1760.

G 2286. (Liasse.) — 21 pièces, papier, (13 imprimées).

lî^S-liS». — Longueau. Plantations d'arbres.

(Arm. IV, 1. 87). — « Mémoire pour procéder sur

l'appel interjette par MM. les doyen, chanoines et cha-

pitre de l'église cathédrale d'Amiens, seigneurs de

Longueau, de la sentence du maître particulier des eaux

et forest du baillage d'Amiens rendue au profit des

habitans, corps et communauté dudit Longueau, le

16 juillet 1748. « — « Extrait du procès-verbal des

experts qui ont fait la visite du terrain de la planta-

tion à Longueau. » 17.'30.— « Mémoire .signifié pour le

chapitre de l'église cathédrale d'Amiens, appelant,

demandeur, contre les habitans de Longueau, intimés,

défendeurs» (impr., 18p. in fol. et plan, 1750).

—

« Mémoire signifié pour les syndic, habitans, corps et

communauté du village de Longueau, intimés, contre

le chapitre de l'église cathédrale d'Amiens, appellant

de sentence rendue en la maîtrise particulière des

eaux et forêts d'Amiens, le 12 juillet 1748 « (impr., 11

p. in-fol.). — Requête des syndic, habitants, corps et

communauté de Longueau aux maîtres enquêteurs

et généraux réformateurs des eaux et forêts de France

au siège de la Table de marbre sur ladite afiaire.

17 mars 1758. — « Avertissement sur la demande des

habitants de Longueau du 7 mars 1758, servant aussy

de coHtrodils de leur production nouvelle du 14 mars

1758, et générallemeni de réponse à leur requête du

17 mars 1758 par eux donnée pour plus ample avertis-

sement sur leurs précédentes demandes. » Avril 1758.

—
•

'• Mémoiresur l'interlocutoire, pour les syndic, habi-

tans, corps et communauté du village de Longueau,

intimés, contre le chapitre de la cathédrale d'Amiens

appellant de la sentence rendue en la maîtrise parti-

culière des eaux et forêts d'Amiens, le 12 juillet 1748»

(impr., 52 p. in-fol., Paris, 1759). — <« Mémoire som-

maire servant de réponse pour les syndic et habitans

du village de Longueau, intimés, contre les doyen, cha-

noines et chapitre delà cathédrale d'Amiens, appellans

de la sentence de la maîtrise des eaux et forêts d'Amiens

du 12 juillet 1748 » (impr., 24 p. in 4°, Paris 1759). —
« Mémoire signifié pour le chapitre de l'église cathé-

drale d'Amiens, seigneur haut justicier de Longueau,

appelant, détendeur, conlie les habitans de Longueau,

intimés, demandeurs » (impr., 36 p. in-fol. et un pian,

1759). — « Mémoire signifié sur l'instance jointe i)our

le chapitre de l'église d'.Amiens, seigneur haut justicier
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voyer de Longueau, appelant, contre les habitans de

Longueau, intimés (impr., 18 p. in-fol , 1759).— «Som-

maire servant de réponse à l'imprimé intitulé Ré-

flexions, pour le chapitre d'Amiens, seigneur haut jus-

licier de Longueau, contre les habitans de Longueau

(impr., 12 p. in-4", 1759). — a Mémoire signifié sur

l'appel appointé et joint pour les syndic, corps et com-

munauté d'habitans du village de Longueau, intimés,

contre les doyen, chanoines et chapitre de l'église cathé-

drale d'Amiens, appellans de sentence rendue en la

maîtrise particulière de la ville d'Amiens, le 12 juin

1750 » (impr., 14 p. in-fol., Paris, 1759), — etc.

G 2287. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

• e40. — Longueau. Dîmes et champarts. (Arm. IV,

1. 88, n° 1). — « Papier terrier du champarl de Lon-

gueau, appartenant par indivis à MM. les chanoines

de Nostre-Dame d'Amyens, et au prévost de ladite

église. » 15 septembre 1640.

G 2288. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

1<i*<iC-l$;j4. — Longueau. Dîmes et champarts.

(Arm. IV, 1. 88, n° 1 bis). — Adjudication des dîmes

et moitié des champarts de Longueau. 3 juillet 1625.

—

Bail des dîmes et champarts de Longueau. 3 juin 1644.

G 22S9. (Liasse.)— 2 pièces, papier.

fC50-l661. — Longueau. Dîmes et champarts.

(Arm. IV, 1. 88, n" 2). — Baux des dîmes, champarts

et terres de la cure de Longueau.

G 2290. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1700.— Longueau. Dîmes et champarts. (Arm. IV,

1. 88, n'^ 3). — « État des terres et prés appartenans à

la fabrique de Saint -Médard,au village de Longueaue,

et des fondations des obits qui sont au bas. » 1700.

G 2291. (Liasse.) — 2 pièces, papier d imprimée)..'

1765.— Longueau. Dîmes et champarts. (Arm. IV,

; 1. 88, n» 8). — u Mémoire signifié pour les doyen, cha-

noines et chapitre do l'égiise d'Amiens, seigneurs de

Camon,appellans, contre les habitans, corps etcommu-

nauté dudit Camons, intimés » (impr., 54 p. in 4°,

1765). — Arrêt du Parlement entre le chapitre de la

cathédrale d'Amiens, d'une part, et les habitants de

44



346 ARCHIVES DE LA SOMME. — SÉRIE G.

Camon, de l'autre, concernant les champarts dudit

CamoD. 14 septembre 1705 (copie du XVIII" s.).

G 2292. (Liasse.) — 1 pièce, pari^liemin, 4, papier.

1364.— Longueau. Dîmes et champarts. (Arm. IV,

1. 88, n" 9). — Pièces de procédure entre le chapitre de

la cathédrale d'Amiens, d'une part, et Marp^uerite

Luce, veuve de Gabriel Tagault, cabaretier à .\miens,

concernant les champarts de Longueau.

G 2î9;i. (Liasse.) — 9 pièces, papier.

764.i;a7. — Longueau. Dîmes et champarts.

(Arm. IV, 1.88, n°' 10, 11, 14). — Sentence du bail-

liage d'Amiens contre les curé, syndic et habitants de

Longueau, relativement au champarl dudit lieu.

Amiens, 4 juillet 1764. — Arrêt du Parlement sur

ladite affaire. 3 septembre 1766, — etc.

G 2i9l. (Llbsse.) — 2 pièces, papier.

B7â7-I7fi7. — Longueau. Dîmes et champarts.

(Arm. IV,1. 88, n» 15). — Baux des dîmes et champarts

de Longueau.

G. 2295. (Liasse.) — ô pièces, p.irchemin, 28 papier,

(7 imprimées, 1 sceau).

133S-1774i. — Longueau. Travers. (Arm. IV, 1.89).

— Vente par Jehans de Longiaue, esquiers, manans à

Luilly, ûeus Euguerran de Longiaue, jadis esquier »,

à « pourveue personne et discrète monseigneur Guil-

laume de le Planke, à che tamps diens de l'église

Noslre-Dame d'Amiens », de tout ce qu'il avait « en

tout le travers de Longieaae en costé Amiens,. ...que je

lenoie en fié de haut homme et noble men chier sei-

gneur monseigneur Jehan de Varennes, chevalier, sei-

gneur de Vinacourt »,pour le prix de 275 1. « de bons

paresis^ forte monnoie», avec confirmation deladite vente

par ledit Jean de Varennes. Mai 1325. Sceau de Jean

de Varennes: circul., de 55 millim., environ; cireverte,

sur lacs de soie ; sur un champ frelté, type équestre,

l'écu, i'ailette et la housse, à une croix; lég.: see....

ES EVA... ER ; contresceau circul. de 29 millim.
;

au milieu d'un qualrefeuille gothique, écu à une croix;

lég. : s. lEHAN DE VARENEs CHEVALIER. — Acte par le-

quel « Andrieu de Charoles, chevaliers le Roy, baillis

d'Amiens », fait savoir que, par-devant Jehan du Quarrel

et Fremin de Tournai, citoyens d'Amiens, « mis et

estaulis de par nous à ce oïr», Jacques deLonguyaue,

écuyer, demeurant à Leuilly, a reconnu avoir vendu

à Guillaume de le Planque, doyeu de la cathédrale

d'Amiens, ce qui lui appartenait sur le travers de Lon-

gueau, qu'il tenait de Jean de Varennes, chevalier,

seigneur de Vignacourt, « et lidis chevaliers, avoec

autres coses, le tenoil du seigneur de Pinqueigny »,

desquels deux seigneurs « lidis Jehans de Longuyaue

ledite partie dudit travers vendue devoit k ses propres

cous amortir et délivrer audit Mons. Guillaume,comme

cose esampte et amortie de toute justiche, seignourie

et juridiction lemporele, de li et des seigneurs dessus

dis Et depuys ledite vente faite, lidis .Tehans de

Longuyaue ait amorti ledit Qef vendu Après che,

lidis Jehans de Longuyaue est venus par-devant les

auditeurs dessus dis et a recognut que se, ou temps

avenir, il venoit à la cognissanche dudit Mons. Guil-

laume.... que ?lidis sires de Varenes tenist le fief et

travers dessus dis de autre seigneurs ou seigneur que

du seigneur de Pinqueigny lidis Jehans de Lon-

guyaue a enconneut et est tenu sur li et sur tout

le .=ien.... de amortir à ses propres cous et frais ledit

fief.... du seigneur ou seigneurs de qui ilapparoit souf-

fisamment en temps avenir que lidis sires de Varenes

tenist le travers dessu.? dit vendu. » Juin 1325. Traces

de trois sceaux.— Quittance par Berthélemi du Drach,

receveur du bailliage d'Amiens, de Nicole de Latre,

chanoine et préchantre de la cathédrale d'Amiens, de

50 1. p., en décompte de ce en quoi le chapitre de ladite

église est tenu du Roi pour cause de la finance du

travers de Longueau, que ledit chapitre a acquis par

titre de don de Guillaume de le Planque, jadis doyen

de ladiie église. Amiens, 3 février 1333, v. s. Traces de

sceau. — « Arrest du conseil d'État du Roy, qui main-

tient les doyen, chanoines et chapitre de l'église ca-

thédrale d'Amiens et les religieux Célestins de la même

ville, chacun pour la part et portion qui leur appar-

tient dans le droit de péage au lieu de Longueau. »

Versailles, S mars 1746 (impr., affiche). ^ Tarif du

travers de Longueau. 1746 (impr., affiche).— « Obser-

vations sur le mémoire adressé par M. le controUeur

général à M. Chauvelin, intendant de Picardie el .\rt0i3,

pour éclaircissemens et avis au sujet d'un péage ou

droit de travers qui se perçoit au village de Longueaue

par moitié entre le chapitre de l'église caihédralle

d'Amiens et les relligieux Célestins de la mesme ville.»

XVIII* s. — « Inventaire des titres du travers de Lon-

gueau. » XVIIIi" s. — « Relevé de la pancarte du droit

de travers de Longueau. » XVIlI<=s. — « Projet d'un

nouveau tarif » pour ledit travers. XVIII'' s. — Mé
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moire sur le travers de Longueau. XYIII» s.— « Arrest

du conseil d'Etat du Roy, qui, en maintenant les doyen,

chanoines et chapitre de la cathéilrale d'Amiens et les

religieux Célestins de la même ville dans le droit de

péage par terre au lieu de Longueau, réforme le tarif

inséré dans l'arrêt du 8 mars 174U, etorJonne l'exéou-

liou de celui contenu ci-dessus. » Compiègne, "27 juil-

let 1751, (impr., affiche). — Baux et adjudications du

travers de Longueau. 1604-1776, — etc.

G 2296. (Liasse.) — 6 pièces, papier.

t65l-l7G3. — Longueau. Terres. (Arm. IV, l.'.KJ,

n"' 1, 2, 3). — Baux de terres à Longueau.

G '22'J~. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.

1401.— Longueau. Ten-es. (Arm. IV, 1. 90, n- 8).—
Bail par les doyen et chapitre de la cathédi'ale d'Amiens,

à Pierre Caignet, chanoiue de ladite église, de leur

maison de Longueau, avec les droits et appartenances

qui en dépendent, réserve faite de l'habitation de

« aule prope lurrim dicte domus existentis », moyen-

nant 10 1. p. par an. Août 1401. Traces de sceau.

G 2298. (Liasse.) — 1 pièce, parciiemin, il sceau).

1405, T. s. — Longueau. Terres. (Arm. IV, 1. !I0,

no 9). — Vente par-devant Pierre Caignet, chanoine de

la cathédrale d'Amiens, prévôt de la ville de Longueau,

par Guillaume de Brumaire, sergent du Roi, et Eve,

sa femme, à honorable et discrète personne. M" En-

guerran de Saiut-Fuscien, de quatre journaux de terre

au terroir de Longueau, pour le prix de 18 s. p. 11 jan-

vier 1405, V. s. Sceau de Pierre Caignet, circul., de 25

millim., ou environ; cire rouge, sur double queue de

parchemin ; écu à trois aigles, 2 et 1, accompagnées

d'une étoile en chef tenu par deux lions ; lég. s.

PIERRE....

G 2299. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, il sceau).

1448. — Longueau. Terres. (Arm. IV, 1. 90, h" 14)

— Prise à vie, sous le scel du baillage d'Amiens, Hue

Hpuchart, bourgeois d'Amiens, garde dudit scel, par-

devant Andrieu Fasconnel et Jean le Senne, auditeui^s

du Roi, du chapitre de la cathédrale d'Amiens, par iM''

Etienne le Fèvre, chanoine de ladiie église, d'une pièce

de vigne au terroir de Longueau, contenant environ 3

journaux, « tout ainsi que les hayes se comportent »,

moyennant 60 s. p. par an, à la charge de payer au

Roi 73 s. p. de cens à lui dits pour ladite vigne Amiens,

4 septembre 1448. Sceau du bailliage d'Amiens.

G 2300. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

IS60- Il 36. — Longueau. Censive. (Arm. IV, 1.91,

n" 1). — Cueilloir des censives de Longueau, mouvant
du chapitre de la cathédrale d'Amiens. 1600-1665. —
Id. 1679-1081. — Id. 1736.

G 2301. (Liasse). — 1 pièce, papier.

1517. — Longueau. Censive. (Arm. IV, 1. 91, no2).

— Acte capitulaire portant bail à cens de 14 pièces de

teri-eà Longueau. 2 septembre 1517 (copie du XVII«s.).

G 2302. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

tG.)8.— Longueau. Censive. (Arm. IV, 1. 91,n''3).

— Sentence du bailliage d'Amiens, qui confirme et

maintient M'' François Barboteau, prévôt et chanoine

delà cathédrale d'Amiens, dans la jouissance de la

moitié des droits seigneuriaux delà terre et seigneurie

de Longueau. Amiens, 12 octobre 1658 (expédition du
14 mars 1738), — etc.

G 2303. (Liasse.) — 15 pièces, papier.

1479-1737. — Longueau. Censive. (Arm. IV, 1.91,

n> 4). — Copies du XVIII" s. de titres et mémoires

concernant le fief de la Cour de Longueau.

G 230t. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

1769-1770.— Longueau. Censive. (Arm. IV, 1. 91,

n" 4 bis). — Transaction entre le chapitre de la cathé-

drale d'Amiens, d'une part, Jean-François du Fresne,

chanoine et prévôt de ladite église, et Joseph-René

Boistel, écuyer, seigneur de Belloy sur Somme, de la

Cour de Longueau, avocatau Parlement et au bailliage

d'Amiens, encore d'autre part, relativement à l'aveu et

dénombrement du fief delà Cour de Longueau. Amiens,

6 juin 1660. — Aveu par ledit Joseph-Keué Boistel, du

fief de la Cour de Lougueau. Amiens, 12 février 1770,

— etc.

G 2305 (Liasse.) — 3 pièces, papier.

1767. — Longueau. Censive. (Arm. IV, 1. 91, n» 5).

— Pièces de procédui-e pour arrérages de censives à

Longueau.
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G 2305. (Liasse.)
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1 pièce, parchemin.

1C30, T.fs. — LoDgueau. Censive. (Arm. IV, 1.92).

— Vente par.TeandePlachi et Bernard de Plachi, son

fils, à honorable homme M" Hugue Habbe, chanoine de

la cathédrale d'Amiens, d'une pièce de cinq quartiers

de vigne, ou environ, tenue du chapitre de ladite

église, sise à Longueau, chargée d'un setier et demi

piquet d'avoine de cens, pour le prix de 3.5 florins d'or

francs. 15 avril 1360, v. s. Traces de sceau.

G 2307. (Liasse.) — 1 pièce, parcliemin.

1380, T. s. — Longueau. Censive. (Arm. IV, 1.92).

— Vente par Colart Boistel et Adde, sa femme, .Jean

Boistel, fils dudit Colart, ;et Maroie, sa femme, Wil-

laumedu Flos et Pacque, sa femme, demeurante Lon-

gueau, à Jacques de Fauquembergue, bourgeois d'A-

miens, et à sa femme, d'un journal et 9 verges de terre,

ou environ, au terroir de Longueau, tenant d'une part

à la vigne desdits conjoints de Fauquembergue, de

l'autre, à la vigne de M» Laurent de Laubbel, pour le

prix de 5 florins d'or francs, du coin et forge du Roi.

8 avril 1380, v. s. Traces de sceau.

G 2308. (Liasse.; 1 pièce, parchemin.

140S. — Longueau. Censive. (Arm. IV, 1. 92). —
Bail à cens par-devant Pierre Caignet, chanoine de la

cathédrale d'Amiens, prévôt viager de Longueau, par

Me Jehan de Monchi, chanoine de ladite église, à M"
Nicole Hochecorne, étudiant à Paris, d'une pièce de

vigne contenant 3 journaux, ou environ, qu'il tenait à

sa vie du chapitre de ladite église, au terroir de Lon-

gueau. 10 novembre 1402,

G 2309. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.

14d3. — Longueau. Censive. (Arm. IV, 1. 92). —
Bail à cens par le chapitre delà cathédrale d'Amiens

à Pierre de Kais. demeurant à Longueau, d'une pièce

de terre de 60 verges au terroir dudit Longueau,

« assés près des Turiaus. » 22 octobre 1403. Traces de

sceau.

G 2310. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.

1404- — Longueau. Censive. (Arm. IV, 1. 92). —
V^ente à Pierre Caignet, chanoine de la cathédrale d'A-

miens, d'une pièce contenant un journal de terre ou eu-

SERIE G.

viron, « avingnie de nouvelles plantes qu'ils (les ven-

deurs, dont les noms sont effacés) avoient par avant

ceste vente, séant et scitués ou terroir de ladicte ville

de Longuejaue. » 3 août 1104. Traces de sceau.

G 2311. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.

1411, T. s. — Longueau. Censive. (Arm. IV, 1. 92).

— Vente par-devant Pierre Jouglet, licencié es lois,

bailli des doyen et chapitre de la cathédrale d'Amiens,

l)ar Jean de Lourmel et Marguerite de le Montagne, sa

femme, demeurant à Villers-Bretonneux, à Pierre Cai-

gnet, chanoine de la cathédrale d'Amiens, d'une ma-

sure au terroir de Longueau, tenant d'une part à la

maison de Jean Coffart, dit Percheval, écuyer, de

l'autre, " à le voie qui maineau meulin aux waides »,

et d'autres immeubles y désignés. 2 février 1411, v. s.

Traces de sceau.

G 2312. (Liasse.) ~ 1 pièce, parchemm, (1 sceau).

1414, V. s.— Longueau. Censive. (Arm. IV, 1.92).

— Prise à cens, sous le scel du bailliage d'Amiens,

Jacques de Hangart, garde dudit scel, par-devant En-

guerran Dubos et Martin Floury, auditeurs du Roi,

par M"" Firmin le Vasseur., maître es arts, chanoine de

la cathédrale d'Amiens, desdoyen et chapitre de ladite

église, d'une pièce do terre contenant un journal et

trois quartiers et demi, ou environ, au terroir de Lon-

gueau, « plaine de vigne », qui avait été vendue par

les héritiers de feu Guillaume Coffart dit Flouridas, k

Jean de Lesmes, écolier étudiant à Paris, fils de Jean

de Lesmes demeurant à Amiens, et que ledit chapitre

avait retirée féoialement. 28 mars 1414 v. s. Sceau du

bailliage d'Amiens. Traces de deux autres sceaux.

G î^313. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.

1414, \. s. — Longueau. Censive. (Arm. IV, 1. 92).

— Autorisation par le chapitre de la cathédrale d'.A-

miens, sous le scel du bailliage d'.Amiens.à'Willaurae

de Moufflers, prévôt de Long en Ponlhieu, demeurant à

Longueau, de faire un colombier dans un lieu, manoir

et lènement où il demeure, séant audit Longueau et

tenu dudit chapitre. 28 mars 1114, avant Pâques.

Traces de trois sceaux.
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G 2314. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin (1 sceau}.

11415, V, s.— Longueau. Censive. (Arm.IV, 1. 92).

— Vente par-devant Pierre Jouglet, licencié es lois,

bailli du chapitre de la cathédrale d'Amiens, par

Jean de Licques, écuyer, el demoiselle Miquielle de

Hainarville, sa femme, demeurant à Loue;ueau, à

Pierre Caignet, chanoine de ladite église, de terres y

désignées sises à Longueau. 27 février 1415^ v. s.

Sceaudubailliageduchapitre delacathédraled'Amiens.

G 2315. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.

1415, T. m. — Longueau. Censive. (Arm. IV, 1. 92).

— Vente sous le scel du bailliage d'Amiens, Jean le

Castellain l'aîné, garde dudit scel, par-devant Rasse

Deleportc et Pierre Poulain^ auditeurs du Roi, par

Jean Malivoire, dit le Saige, demeurant à Amiens, à

Jean Croie, chanoine de la cathédrale d'Amiens, d'hé-

ritages y désignés sis à Longueau. "28 mars 141.5, v. s.

Traces de trois sceaux.

G '.^316. (Liasse.)— 18 pièces, parchemin, (2 sceaux).

14I6-I4«0.— Longueau. Censive. (Arm.IV, 1.92).

— Vente par-devant Pierre Jouglet, licencié es lois,

bailli du chapitre de la cathédrale d'Amiens, par

Pierre Lefèvre le jeune, et Maroyede le Porte, sa femme,

fille de feu Pierre de le Porte, demeurant à Domart

sur la Luce, à Pierre Caignet, chanoine de ladite

église, d'héritages y désignés sis à Longueau. Ven-

dredi avant la Saint- André (27 novembre) 1410. Traces

de sceau. — Vente par Geffroy Morel, chanoine et

chevelier de la cathédrale d'Amiens, à honorable el

discrète personne Pierre Caignet, chanoine et écolàtre

de ladite église, d'une maison sise à Longueau, « de-

vant le moustierd'icelle ville, plus d'une masure tenant

à ladite maison, plus d'un journal de terre, ou environ,

« séant au molin as Waides », et d'autres immeubles

y désignés au terroir dudit Longueau. 18 février 1422,

V. s. Traces de sceau. — Vente sous le scel du bail-

liage d'Amiens, Jacques Havée, bourgeois d'Amiens,

garde dudit scel, par-devant Pierre de Glisy el Gautier

Descamps, auditeurs, par Jean Craoule, chanoine de

la cathédrale d'Amiens, de plusieurs immeubles y dé-

signés, au terroir de Longueau. 18 février 1122, v. s.

Traces de trois sceaux. — Vente par-devant Pierre

Jouglet, licencié en lois, bailli des doyen et chapitre de

la cathédrale d'Amiens, par Jean du Bercq dit Hane-

quin, demeurant à Longueau, à vénérable et discrète

personne messire Pierre Caignet, écolàtre et chanoine

de ladite église, de divers immeubles y désignés, au

terroir dudit Longueau. Amiens, 25 août 1427.

Traces de sceau. — Vente par-devant Colart Fouin,

lieutenant de Guillaume de Lespière, bailli des doyen

et chapitre de la cathédrale d'Amiens par Jean Pleu-

remaille, demeurant à Blangy, Jean le Tellier et Jac-

que de Helly, sa femme, veuve en premières noces de

Jean du Boscage, demeurant à Mourecourt, à Pierre

Cayg'net,chanoineel écolàtre de la cathétrale d'Amiens,

et seigneur viager de Longueau, d'une masure sise

audit Longueau, sur « le voye qui maine de le court

de l'église, el par derrière à le rue de Momy (?) »,

plus un journal de terre audit terroir, « à le voye de

Glisy, tenant à Je terre de le cure de Longueyaue »,

pour le pris de 8 saints d'or, francs deniers, .\miens,

20 décembre 14.36. Traces de sceau. — Vente sous le

scel du bailliage d'Amiens, Pierre CoflFdrt.dit Lancelol,

écuyer. garde du scel royal dudit bailliage, par-dev.int

Simon le Bourgeois et Jean le Bourgeois, auditeurs du

Roi, par Gilles de Moufflers et demoiselle Jeanne de

Poillesot, sa femme, demeurant à Longueau, à Pierre

Caignet, chanoine et écolàtre de la cathédrale d'A-

miens, d'une pièce de 7 quartiers de terre au terroir de

Longueau, tenant au grand chemin de Noyon, pour le

prix de 6 1. p. Amiens, 15 mai 1438. Sceau du bailliage

d'Amiens. Traces de deux autres sceaux. — Vente par-

devant Jean du Drae, chanoine et cellerier de la cathé-

drale d'Amiens, par Jean du Berch dit Hanequin,

demeurant à Longueau, à Pierre Caignet, écolàtre et

chanoine de ladite église, de 20 journaux de terre en

plusieurs pièces au terroir dudit Longueau, lieux dits :

« lès le Vénielle, oultre leWarenne »,elc. pour le prix

de 19 écus d'or. Amiens, ."î septembre 1438. Traces de

sceau, — Vente par-devant .Jean du Drac, chanoine et

cellerier de la cathédrale d'Amiens, par Simon de

Laire el Jeanne de Kais, sa femme, demeurant à Lon-

gueau, à Pierre Caignet, chanoine et écolàtre de ladite

église, d'un journal de terre, ou environ, sis audit Lon-

gueau, pour le prix de 4 francs, à IrJ s. par franc.

Amiens, 15 février 1438, v. s. — Vente par-devant

Guillaume de Lespière, bailli des doyen et chapitre de

la cathédrale d'Amiens, par Gille de Moufflers, el de-

moiselle Jeanne Poillesolte, sa femme demeurant à

Longueau, à M" Pierre Caignet, chanoine et Z'colàtre de

ladite église, de trois journaux, un quartier moins, de

terre, en deux pièces, au terroirdudit Longueau, pour

le prix de 12 francs, francs deniers. Amiens, 5 juin

1439.Traces de sceau.— Ventepar-devant Jeandu Drjc,

chanoine et cellerier du chapitre de la cathédrale d'A-
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miens, par Colart Lestoc, deineuraiU à Longueau, à

Pierre Caignet, chanoine et écolàlre de ladite église,

d'une pièce de trois quartiers de terre ou environ, au
terroir de . Longueau, tenant au chemin du Busquet,

pour le prix de 4 1. IG s. p. Amiens, 20 septembre 1439.

Traces de sceau. — Vente par-devant le même, par

Goberl Wastel, demeurant à Longueau, à Pierre Cai-

gnet, écolàtre et chanoine de la cathédrale d'Amiens,

d'une pièce de deux journaux de terre au len-oir de

Longueau, pour le prix de 7 1. 4 s. Amiens, 20 sep-

tembre 1439. Traces de sceau. — Vente par-devant

Guillaume de Lespière, bailli des doyen et chapitre de

la cathédrale d'Amiens, par.Gillede Mouflers et demoi-

selle Jeanne Poillesotte, sa femme, demeurant à Lon_

gueau, à M° Pierre Caignet, écolàtre et chanoine de

ladite église, d'une pièce de 4 journaux de terre au

terroir de Lonjrueau, lieu dit les Noes, pour le prix de

91. 12 s. p. Amiens, 29 juillet 1442. Traces de sceau.

— Vente par-devant Colart Sévin, lieutenant de Guil-

laume de Lespière, bailli des doyen et chapitre de la

cathédrale d'Amiens, par Gille de Moufflers et demoi-

selle .Jeanne Poillesot, sa femme, demeurant à Lon-

gueau, à M'' Pierre Caignet, écolàtre et chanoine de la

cathédrale d'Amiens, seigneur viager de Longueau,

d'un journal déterre au terroir dudit Longueau, pour

le prix detiO s. p. 21 janvier 1442 v. s. Scellée le 1" fé-

vrier 1442, v. s. Traces de sceau. — Vente par-devant

Colart Sévin, lieutenant de Guillaume de Lespière,

bailli des doyen et chapitre de la cathédrale d'Amiens,

par Gilles de Moufflei's et demoiselle Jeanne Poillesot,

sa femme, à M'^ Pierre Caignet, écolàtre et chanoine de

ladite église, de trois journaux et un quartier de teire,

ou environ, en deux pièces, au terroir de Longueau,

pour le prix de 10 francs. Amiens, 2 décembre 1443.

Traces de sceau. — Vente par-devant Guillaume de

Lespière, bailli des doyen et chapitre de la cathédrale

d'Amiens, par Jean Estocquet, de Longueau, pour lors

demeurant «à le Molle de Brebières ->, à Me Pierre Cai

gnet, écolàlre et chanoine de ladite église, d'une pièce

de deux journaux de terre au terroir dudit Longueau,

lieu dit la Fosse, pour le prix de 6 francs. Amiens, 1.5

février 1443, v. s. Traces de sceau.— Saisine par Guil-

laume de Lespierre bailli des doyen et chapitre de

la cathédrale d'Amiens, à Pierre Caignet écoiàlre et

chanoine de ladite église, prévôt viager de Lon-

gueau, d'une pièce de deux journaux et un quartier de

terre, au terroir dudit Longueau, à lui adjugée comme
plus offrant et dernier oncliérisseur. 4 octobre 144(j.

Traces de sceau. — Vente par l'université des chape

noine et écolàtre de ladite église, d'héritages y dési-

gnés, au terroir de Longueaau. Lieux dits : « au molin
aux guèdea de ladite ville de Longueaue,.... au che-

min qui maine dudit Longueaue à le 'Warenne,.... au

chemin de le Fossette...., ou camp des Noes à le

valée Mons,le prévost.de ladite église (d'Am!ens\... au

pré dudi; Mons. le prévost,,., aux terres de le chappelle

messire .fehan Blaye », etc. 17 octobre 1453. Sceau de

l'université des chapelains de la cathédrale d'Amiens.

— Saisine par Jean Charlet, bachelier es lois, bailli

des doyen et chapitre de la cathédrale d'Amiens, à

Pierre Caignet, chanoine et écolàtre de ladite église,

de terres y désignées au terroir de Longueau, à lui

adjugée.s comme plus offrant et dernier enchérisseur

par les exécuteurs du testament de feu Jacques de

Blangy, bourgeois d'Amiens. Amiens, 24 novembre

1455. Traces de sceau.

G '2-il~i. (Liasse.) — 1 pièce, parchemia, (1 sceaU).

1441. — Longueau. Cénsive. Arm. IV, 1. 92). —
Sentence de Liénard Danquasne, seigneur deSapagny,

lieutenant général du bailli d'Amiens, sur ce que le

procureur des doyen et chapitre de la cathédrale d'A-

miens, d'une part, et M" Bernard Xyvart, maître en

médecine demeurant audit Amiens, de l'autre, recon-

nurent « comme lesdils doyen et chapille se fussent

complains en cas de saisine et de nouvelle dudit maisire

Bernard, es années III^ XXXVI, XXXVII, XXXVIII,

XXXIX et XL. en chacune année aprèz la saison de

vendenge, pour ce que ilz disoient que, depuis qu'il

avoient fait prendre en leur main par aucun leur ser-

gent, quatre journeus elîdemy de vingnes, ou environ,

à lui appartenans, séans à Longueaue, tenus d'eulz

et chargiez envers eulx chacun an au jour Sainl-Remy

de chinq sestiers et ung picquet d'avoine, à leur me-

sure, avec la vendenge lors eslans sus, pour la conser-

vation desdits cens,.... ledit M° Bernard ....avoil, en

enfraingnant ladite main, vendengié ou fait vendengier

lesdicies vingnes, et emporter.'ou fait emporter le roisin

ou vendenge qui y avoit creu, sans le licence desdits

de chappitle, ne avoir paie lesdils cens, et oullre avoit

transporté.... hors de la juridicion desdits de chapille

ladite vendenge, le foulé, entonné, prins et retenu le

vin. » Amiens, 17 juin 1441. Sceau de Liénard Dan-

quasne, circuL, de 21) millira., cire rouge, sur double

queue de parchemin ; écu penché, à un chevron, accom-

pagné de trois besauts ou tourteaux, 2 en chef et 1 en

pointe, l'écu timbré d'un heaume cime, à lambi'equins;

lains de la cathédrale d'Amiens, à Pierre Caignet, cha- I lég.: seel liénard danqvasnes
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G 2318. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin. G 2322. 'Liasse. — 7 pièces, papier.
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145t. — Longueau. Censive. fArm. IV, 1. 92). —
Vente sous le scel du baillage d'Amiens, .Jacques Len-

glès, procureur, garde dudil scel, par-devant .Jean

Dobe et .Jean Frameri, auditeurs du Roi, par Au-

thouin et Colette Leslocqs, enfants de feu Bernard

Lestocq, demeurant à Amiens, à Andrieu Fascon-

ne], procureur audit bailliage, au profit de M"

Tristran Fasconnel, son fils, bachelier en lois, d'une

pièce de terre v en partie avignie » contenant un

journal et plus, au terroir de Longueau, tenant d'une

part à la vigne dudit Andrieu, ladite pièce de terre

« par faulte île labeur et non l'avoir taillie en temps

convenable, estoil fort en ruine et très mauvais estât»,

chargée de deux setiers d'avoine, pour le pris de 18

1. p. 21 novembre 1 1-')!. Traces de Ipdis sceaux.

G 2319. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.

1460, T. s. — Longueau. Censive. (Arm. IV, 1. 92).

— Prise à cens sous le scel de [l'officialité d'Amiens,

par André Canchel, demeurant à Longueau, et Mar-

guerite Platelle, sa femp^ie, des doven et chapitre de

la cathédrale d'Amiens, d'une maison audit Longueau,

qui appartint à feu Pierre Caignet, tenant d'un côté

« ad longum fossati adaquatorii equoruna, ...a parte

posteriori vico ducenti ad dictum adaquatorium. » 24

l'anvier 14»jO, v. s. Latin. Traces de sceau.

G 2320. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.

1469. T. s.— Longueau. Censive. (Arm. IV, l.!»2).

— Bail à cens parle chapitre de la cathédrale d'Amiens,

à Jacques Balochart, vicaire et chapelain de la cathé-

drale d'Amiens, d'une pièce de vigneau terroir deLon-

gueau, précédemment baillée à cens à M*' Milon Fré-

rot, chanoine de ladite église, et qui demeurait inex-

ploitée par suite de l'absence de celui-ci. -Janvier 1462,

V. s. Latin. Traces de sceau.

G. 2.321. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.

1644. T. s. — Longueau. Censive. (Arm. IV, 1. 02;.

— Vente par-devant Jean Charlet, bachelier es lois,

bailli des doyen et chapitre de la cathédrale d'Amiens,

par Colart Estoquet, laboureur à Longueau, aux doyen

et chapitre de ladite église de terres et héritages y
désignés, au terroir de Longueau. Amiens, 15 mars

1464, V. s. Traces de sceau.

1476-1695. — Longueau. Censive. (.\rm. IV,

1 92). — Baux à cens et saisines d'immeubles sis au

terroir de Longueau.

G 2323. (Liasse.) — 3 pièces, parchemin.

1619. — Longueau. Censive. (Arm. IV, 1. 92). —
•Sentences de Claude Pécoul, sieur de Saint-Sauflieu et

des Essars, bailli général du temporel du chapitre de la

cathédrale d'Amiens, concernant les censives de Lon-

gueau

G 2324. (Liasse.)— 22 pièces, papier.

Id5$-I64'2. — Longueau. Censive. (Arm. IV, 1. 92).

— Saisines d'immeubles sis au terroir de Longueau.

G 2325. (Liasse.) — 19 pièces, papier.

lôST-IGST.— Longueau. Censive. (Arm. IV, 1, 92).

— Saisines d'immeubles sis au terroir de Longueau.

G 2326. (Liasse.) — 25 pièces, papier.

159S.E647. — Longueau. Censive. (Arm. IV,

1.92). — Saisines d'immeubles sis au terroir de Lon-

gueau.

G 2327. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

1644. - Longueau. Censive. (Arm. IV, 1. 92), —
Saisines d'immeubles sis au terroir de Longueau.

G 2328. (Registre.) — In-4», 25 feuillets, papier.

1714-1767. — Longueau. Censive. (Arm. IV,

1. 92). —Saisines d'immeubles sis au terroir de Lon-
gueau.

G 2329. (Liasse.) — 13 pièces, papier.

1663-1667. — Longueau. Censive. [kvm. IV,

1. 92). — Aveux de la seigneurie de Longueau.

G 2330. (Liasse.) - 5 pièces, papier.

1657-174I. — Longueau. Censive. (Arm. IV,

1. 92). — Aveux de la seigneurie de Longueau.
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G 2331. (Liasse.)
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1 pièce, papier.

«610. — Longueau. Censive. (Arra. IV, I. 92). —
« Mémoire de MM. les doyen, chanoine et chapitre de

l'église calhédralle de Notre-Dame d'Amiens, deman-

deurs afin de paiement de censive. contre Pierre de

Beauvais, demeurant au village de LoDgueau. » 1640.

G 2332. (Liasse.) — 2 plans, papier.

• 3aO. — LoDgueau. Plans. (Arm. IV, 1. '.»3). —
Plan en trois feuilles du terroir de Longueau. Feuilles

2 et 3. 1750.

G 2333. (Liasse.) — 3 plans, papier.

- X.VIU' s. — Longueau. Plans. (Arm. IV, 1. 93).—

Plan eu trois feuilles de la terre et seigneurie de Lon-

gueau.

G 3331. (Registre.) — In-fol., 16 feuillets, papier.

XVIH« s. — Longueau. — « Table du plan de Lon-

gueau, contenant le nom des propriétaires etdesoccu-

peurs, avec la continence de chaque corps d'immeubles

y repris par ordre alphabétique. »

G 2335. (Registre.) — In-fol., 49 feuillets, papier.

XVIIPs. — Longueau. — « Registre indice de la

terre et seigneurie de Longueaue, appartenante à MM.
les dojen, chanoines et chapitre de Téglise cathédralle

d'Amiens, en commun et par indivis avecM. le prévost

de laditte église, à cause de sa dignité de prévost, dont

ils sont seigneurs spirituel et temporel, avec toutes sei-

gneuries et justices hautes, moyennes et basses, droit

de relief, suivant la coutume locale et particulière

de la pi'évûslé de Fouilloy, ressort du bailliage d'A-

miens, et tous les autres droits portés par la coutume

généralle dudit bailliage d'Amiens. »

G 2336. (Liasse.) — 6 pièces, papier.

LouETueau,

— Longueau. — Applications du plan de

etc.

G i;337. (Liasse.) — 10 pièces, papier, (2 plans).

XVIII'' s. — Longueau. — « État des immeubles

que M. Boistel, avocat en Parlement et au bailliage et

SERIE G.

Chaulnes et de la barounie de Picquigny, tient en fief,

nommé le ûef de la Cour de Longueaue, de MM. les

doyen, chanoines et chapitre de l'église d'Amiens, à

cause de leur terre et seigneurie dudit Longueaue. »

XVIII» s. — Plan du fief de la cour de Longueau.

XVlII'î s.— « Etat des immeubles que M. Boitel, avo-

cat en Parlement, au bailliage et siège présidial d'A-

miens, bailly général du duché de Chaulnes et de la

baronie de Picquigny, tient en roture de MM. les

doyen, chanoines et chapitre de l'église cathédralle

d'Amiens et de M. le prévost de ladille église à cause

de sa dignité de prévost, à cause de leur terre elsei-

gneurie de Longueaue », etc. XV!!!"" s., — etc.

G 2338. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

}^TIII'' 8. — Longueau. — Consultation de M. de

Bacq,surla propriété des maraisde Longueau. XVIII° s.

G 2339. (Registre.) — la-fol., 42 feuillets, papier.

9 735. — Longueau. — « Cœuilloir des censives ap-

partenantes à MM. du noLle et vénérable chapitre de

léglise cathédrale d'Amiens, au village el terroir de

Longueaue, comme seigneurs spirituel et temporel

dudit lieu, pour les années 172(3, 1727, 1728, 172i),

1730, 1731, 1732, 1733, 1734, 1735 et 1730, pendant

lesquelles M" Jean-Baptiste Pingre, prestre, écolàtre et

chanoine de ladilte église cathédrale a e.vercé ladille

prévosté de Longueaue. Le cœuilloir des censives du

grand et petit Poulainville est à la suiile de celuy-cy.

Lesdits cœuilloirs a esté présenté à mesdits sieurs du

chapitre el mis sur leur bureau au chapitre tenu le

lendemain de l'Ascension, 31 may 1737, en exécution

des actes etrèglemens capitulaires et des adecquations

renouvcllées au chapitre général de l'Ascension 172(Jet

5 décembre 1735. »

G 2340. iResistre In-fol., 290 feuillets, papier.

XVIII' s. — Longueau. — « Sommaire et inven-

taire particulier des titres de la terre et seigneurie de

Longueau, circonstances et dépendances appartenante

à MM. les doyen, chanoines et chapitre de l'église ca-

thédralle de Notre-Dame d'Amiens. » Tome I, fol. 1 à

290.— Fol. 3v".AcleylraBscrit île Bauduin Buridans,

chevalier, seigueurde Daours. qui affranchit les hom-

mes de Longueau, Camon et Saint-Maurice, sujets du

chapitre de la cathédrale d'Amiens, du travers de

siège présidial d'Amiens, bailly général du duché de i Daours. Mercredi après la Décollation de Saint Jean-
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Baptiste (31 août) 1295 (vidimus des maieur et

échevins de la ville d'Amiens, du 4 novembre 1308),

— etc.

G 2311. (Registre.) — In-fol., 414 feuiUels, papier.

XVIlIc s. — Longuoau. — Sommairo et inventaire

des litres de Longueau. Tome II, fol. 291 à 704.

G 2342^ (Registre.) — IciXoI., 304 feuillets, papier.

XTOïI^s. — Longueau. — Sommaire et inventaire

des titres de Longueau. Tome III, fol. TO.j à 109S,

G 2343. (Registre.) — In-fol., 444 feuillets, papier.

XVaïI« s. — Longueau. — Sommaire et inventaire

des titres de Longueau. Tome IV, fol. 1099 à 1542.

G 8344. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1808. — La Motte-Brebière. (Arm. Y, 1. 1, u" 1).

— Acte de Thibaut d'Heillv, évêque d'Amiens,

portant que Foulques, prêtre, et Pierre et Bernard

d'Hailles, ses frères, ont cédé par sa main à l'église d'A-

miens la dîme de Brebière qui appartenait au domaine

de ladite église, Ode, Massa et Mabile, sœurs desdits

frères, ayant renoncé à leur douaire sur ladite dîme.

Avril 1202. Latin (copie du XYI" s.)

G 2343. (Liasse.) — 3 pièces, parcliemin, 2, papier.

i538-15»4. — La Motte-Brebière. (Arm. V, 1. 1,

n° 2). — Baux des dîmes de la Motte-Brebière.

G 2346. (Liasse.) — 6 pièces, papier.

1fl;0C-107«. — La Motte-Brebière (Arm. V, 1. 1,

n» 4). — Baux des dîmes de la Motte-Brebière.

G 2347. (Liasse.) — 2 pièces, p.apier.

1729. —La Motte-Brebière. (Arm. V, 1. 1, n" 5).—

Reteonnaissance parM' Antoine le Fort, curé de Daours,

qu'il a induement perçu des dîmes sur le terroir de la

Motte-Brebière. 15 septembre 1729, — etc.

SoilMli. — SÉKIÈ G.

G 2318. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

ÏÎ7I. — La Molle-Brebière. (Arm. V,l, 1, n"?).—

Requête aux doyen, chanoines et chapitre delà cathé-

drale d'Amiens par les curé, marguiUiers et habitants

de la Motte-Brebière, annexée à la cure de Camon,

(i disant qu'ils ont fait décorer leur église tant en me-

nuserie qu'en sculture, peinture, et que, pour la per-

fection de ladite décoration, il seroit à propos, suivant

l'esprit de l'acte de la délibération faites entre eux, de

l'avis desdils menuziers, sculteuret peintre, de percer

un petit portail dans le pignon du costé de l'occident,

pour former une petitte allé« de trois pieds et demie

de large en face de l'autel, pour que tous les paroissiens

puissent y enlen Ire plus comodément la sainte messe,

et être plus à porté d'apercevoir tous les accidents qui

pourroit arriver dans la paroisse pendant les offices et

instruction paslorjl, et en quincendie (sic) et vol, etc.»

Ils demandent l'autorisation d'ouvrir ledit portail aux

dépens de la fabrique; « à l'égard des deux petits châs-

sis dos croizées qui sont tombés par pouritureet vétus-

tées, ils resteront à votre charge. » 25 septembre 1771.

G 2319. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

I731-17G6. — La Motte-Brebière. (Arm. V, 1. 1,

n» 8), — Baux des dîmes de la Motte-Brebière.

G 2350. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, (3 sceaux.)

13S0. T. m. — La Motte-Rivery ou la Motte Creuze.

(Arm. V, 1. 2, n° 1).— Actesousle scel de« Hues de

Mortaigne, escuier, garde et gouverneur de la terre,

seignourie et chastellerie de Piuqueigni », en la pré-

sence de u Pierre Clabaut, fil Simon Clabaut, bourgois

d'Amiens, et Willame d'Estouvi, hommes liges dudil

chastel de Piuqueigni, àce présens et pour ce appeliez»,

par lequel « nobles homs Mons. .Jehan, sires de Bachi-

mont, chevalier », reconnaissant « comme il ait na-

gairesraccat^, retrait et reprins par proismeche.le terre,

manoir, fief, revenues et appartenances de le Motte lez

Rivery, tenue eu fief du chastel de Pinqueigny,qui,par

Pierre de Hauencamp, escuier, cousin prochain dudit

chevalier, avoit esté vendue à Viachent de Glisi ou

autres personnes », que, pour payer ledit rachat, il a

vendu à ^^ noble et discrète personne M" Guillaume de

Longueval,'doien et canoiue de l'église Nostre-Dame

d'Amiens, à le vie de lui et de Pierre de Longueval,

escuier, son nepveu, et du derrain vivant d'aulz », 24

1. p. de rente, « en telle raonuoie cl pour tel pris que

45
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un flourin d'or franc, du coing du Roy noslre sire à

présent eouranl pour seze s. p. le pièce », pour le prix

de 210 florins d'or francs dudit coin, ladite recle à

prendre sur toute ladite teire, revenus et dépendances

de la Motte. 1" février 1380, v. s. Sceau d'IIue deMor-

taigne: cirul., de 25 millim .; cire verte sur double

queue de parchemin ; écu penché, à trois bandes, tim-

bré d'un heaume cime d'une tête d'homme barbu, tenu

par deux lions ; lég. s de moktagne. Sceau de Si-

mon (Uabaul : circul., de 30 milJim. ; cire brune, sur

double queue do parchemin ; au milieu d'un trèfle

gothiijuo, écu à une cscarboucie, au franc quartier

chargé d'une croix ancrée; lég. :.... mon clabavt.

Sceau de Willame d'Estouvi ; circul.^ de 25 millim.
;

sur double queue de parchemin ; un arbre accosté au

pied à dexlre, d'une fleur de lis (?), à seueslre, duu

oiseau ; lég. s. willame de.... vi.

G 2351. (Li.sse.) —2 pièces, parchemin, 2, papier (6 sceaux).

13SI. — La Motle-River^' ou la Molle Greuze.iArm.

V. 1. 2, n°' 2, 3). — Vente sous le scel du bailliage

d'Amiens, Vincent de Mante, garde dudit. scel, par-

devant Pierre le Sene et Raoul le Castellain, auditeurs

du Roi audit bailliage, par « nobles personnes Mgr.

Jeban, seigneur de Bachimont, chevalier, et Madame

Jehane du Quesnoy, sa femme, dame dudit lieu, de-

mourans à Bachimonl,.... sauvez les vies de noble

homme et poissant Mgr. Enguerran Dœudin, chevalier,

seigneur de Chasteauvillain, et de honorable eldiscrept

messire Jehan Cadel, canoisne de l'église Nostre-Dame

d'Amiens, et du desrain vivant d'aux deux, tout te-

nant et un an après le déchiès du desraiu vivant, à

nobles personnes Lois de Bouberch, escuier, et demoi-

selle Jehane, sa femme », de « tout le fief, terres et

appartenances et appendances de le Mote de lès Riverj

près d'Amiens, tenus en ung seul flef et hommage de

noble et poissante dame Madame Marguerite de Pin-

queigny, vidamesse d'Amiens et dame dudit lieu de

Pinqueigny, à cause de son chaslel, terre et chaslel-

lerie de Pinqueigny, et auquel fief, terre et apparte-

nances de le Mote, lesditsconjoings vendeurs, à cause

de l'héritage dudit seigneur de Bachimont, disoient

avoir avant ceste vente, et qui est des appartenances

dudit fief, toute justice et seigneurie, haultc, moienne

et basse, seuls et pour le tout, réservé le ressort et

souverainelé de ses seigneurs souverains, tout ledit fief

et terre de le Mote, ainsy qu'il se comporte et estend,

tant en ladite justice et seignourie, telles que dessus

est dit, comme es cosea chi après dcsclairieés : C'est

assavoir, en un manoir et treze journeux de prez, enclos

de yauc.«, ledit manoir, prez et yaues conlenans seze

journeux de terre, ou environ »,elc., pour le prix de

400 florins d'or francs, du coin du Roi; ladite Jeanne

du Quesnoy ayant renoncé à son droit de douaire, re-

connaissant en avoir été duement récompensée sur la

terre de Bachimont. septembre 1381 (copie coUa-

tionnce du 12 juillet 1039).— Saisine parColart Plan-

tehaie, bailli de Picquigny pour « noble et poissans

ddme Madame M-rguerile de Pinqueigny, vidamesse

d'Amiens et dame dudit lieu de Pinqueigny », en la

présence de M" Raoul de Bery, Jean Picquet, Colart

Grimault et Chrétien de Hauchies, hommes liges de

ladite dame, à « noble bo:nme et poissant monseigneur

Enguerran d'Œuiin, chevalier, seigneur de Chasteau-

villain >j, des fief, terres et dépendances de « le Mole

de lez Rivery », près d'Amiens, tenus en un seul fief et

hommage de ladite dame de Picquiguy, à lui vendus

par Jean, seigneur de Bachimonl, chevalier, et dame

Jeanne du Quesnoy, sa femme, dame dudit lieu, de-

meurant audil Bachimonl, « à la vie de lui et de hon-

nerable et discrept messire Jehan Cadel, canoisne de

l'église Noslre-Dame d'Amiens, et du derrain vivant

d'auls, pour le prix do 230 florins d'or francs, du coin

du Roi..) 9 septembre 1381. Sceau de Colart Grimault :

circul., de 18 millim. ; cire verte, sur double queue de

paichemin; écu à trois dauphins ; lég. : colarï gri-

jiAVLT. Sceau de Chrétien de Hauchies : circul., de 18

millim. ; cire verte, sur double queue de parchemin
;

écu penché à trois têles de loup (?i, timbré de (?) , lég. :

...cREjiEN DE HAVCHiES. Traccs de 3 autres sceaux. —
Dessaisine par Jean, seigneur de Bachimont, dudit fief

de la Motte Rivery, par lui vendu à Louis de Bouberoh

et à demoiselle Jeanne, sa femme, pour en jouir un an

après le décès du dernier survivant d'iiinguerrau

d'Œudin et de Jean Cadel. 10 septembre 1381. Sceau du

bailliage de Picquigny: circul., de 41 millim., cire

verte, sur double queue de parchemin ; dans un qua-

trefeuille gothique, un écu fascé, de six pièces, à la

bordure, surmonté d'une M couronnée, et accosté de

deux autres écus au chef échiquelé de 18 pièces ; lég. :

LE SEEL DE Li BAIL QVEGNV. Coiitre sceau circul.,

de 20 millim.; un écu parti, au 1, au chef échiquetë,

au 2, fascé de six pièces, à la bordure, surmonté d'une

M couronnée; lég, s. d. lebaillie d. pikeg.m. Sceaude

Raoul de Bery : circul., Je 19 millim ; cire verte sur

double queue de parchemin; un homme sauvage à

cheval sur un lion el tenant un écu au chevron accom-

pagné de deux étoiles en chef ; lég. ... aovl de bery.

Sceau de Jean Picquet : ^circul., de 22 millim.
; cire



verle, sur double queue de parchemin ; sur un champ

fretle,écu penché, éohiquet(?, à la bande chargée de trois

hanaps couverts, timbré d'un heaume cim6 d'un lion
;

b'g.: s lEHAN'.... Sceau de Colart Grimaul. Traces d'un

autre sceau.

G 2352. iLiasse.^ — 1 pii'^ce, parchemin (3 sceaux.)

1389. — La Motte Rivery ou La Motte Creuze.

(Arm. V, 1. 2, n"4). — Rôsignatioa, sous le scel du

bailliage d'Amiens, Vincent de Mante, garde du scel

dudil bailliage, par-devant Jean Roussel et Jean Sal-

mon, auditeurs du Roi audit bailliage, par « Drieu de

Bachimont, escuyer, frère et procureur de noble

homme monseigneur Jehan d'Amiens, seigneur de

Bachimont, chevalier », en vertu d'une procuration y
transcrite du 7 octobre 1382, de 24 l.p. de rente à vie,

<( que soloient nagaires prendre sur la terre de la

Motte lez Camons, en temps passé, appartenant audit

seigneur de Bachimont, deffunct M" Guillaume de

Longueval, ou temps de sa vie doien et canoine de

l'église Nostre-Dame d' Amien?, et Pierre de Longueval,

escuier, son nepveu, chascun an, à leurs deux vies et

du derrain vivant d'aux deux, et lesquels vint et

quatre 1, p. de rente à vie dessus dit ont, depuis le trcspas

dudit M° Guillaume de Longueval, estez résignez,

transportez et délaissiez par ledit Pierre de Longue-

val, au pourfit dudit seigneur de Bachimont, es mains

de noble et poissant seigneur Mons. Enguerron d'Eu-

din, seigneur de Chasteauvillain, chevalier, et mess^re

Jehan Cadé, canoisne de ledicte église Nostre-Dame

d'Amiens, auxquels ladicte terre de la Motte competle

et appartient à présent, leurs vies durant, et du darrain

Tlvanl d'aux deux, tout tenant et après le déchef et

trespassemoat du derrain vivant d'iceuls, héritable-

ment, à nobles personnes Lois de Bouberch, escuier, et

demoiselle Jehanne d'Eudin, sa femme, fille dudil

Mons. Enguerran d'Eudin, ....pour d'icelle terre de la

Motte, descurquie des vint-quatre 1. p. de rente à vie

dessus dis, g ïr et pussesser par les dessus nommt's

Mess. Enguerran d'Eudin et messire Jehan Cadé, ou

les aians d'eux cause », etc. « Et avœuc ce congnut

icellui procureur, ou non comme dessus, avoir eu et

receu dudit monseigneur Enguerran d'Eudin, par le

main dudit me.°sire Jehan Cadé, le somme de chin-

quante Ilourins d'or fians, qui estoie.nt encore à paier

audit seigneur de Bachimont de reste de le somme de

douse vins flouiins d'or fia us, que ledit seigneur de Ba-

chimont devoit avoir à eux pour ledicte résignation. »

7 octobre 1382. Sceau du bailliage d'A'diens. Sceau
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de Jean Roussel : circul., de 19 millim.; cire jaune,

sur double queue de parchenain ; dans un quatre-

feuille gothique, écu à la fasce accompagnée de

trois étoiles en chef, à la bordure engrelée ; lég.

détruite. Sceau de Jean Salmon : circul., de 19 mil-

lim.; cire jaune, sur double queue de parchemin; dans

un trèfle gothique, écu à un lion assis, à queue fourchée,

l'céu surmonté d'une tête d'homme barbu et soutenu

par deux lions; lég.: ...ieh... mon.

G 2353. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, 3, papier (1 sceau).

«39». — La Motte Rivery, ou la Motte Creuze.

(Arm. y, l 2, n" 5, 6, 7).— Testament, sous le scel de

la prévôté de Paris, de « noble et puissant seigneur

Monseigneur Enguerran d'Eudin, chevalier, chambel-

lan du Roy nostre sire et gouverneur de son DalGné....

Premièrement, il.... laissa.... son corps à mettre et

enterrer en sa sépulture en l'église paroicial de Franc,

où feu monseigneur son père et ses prédécesseurs repo-

sent, en laquelle église il vault et ordonne cinq cens

frans d'or, pour faire l'édiOce d'une chappelle, où son

corps sera mis et enterrés A l'église Nostre-Dame

d'Amiens, sa terre de la Mote près d'Amiens, aveques

csrtains bois et autres acquez qu'il a fais, appartenans

à ladicte terre, ou la somme de deux mille frans d'or,

lequel que mieux plaira auxdis doien et chapitre », à

la charge de célébrer chaque jour une messe chantée

ie Requiem, «en certain lieu que sesdits exécuteurs

ordeneront en icelle église.... Pour toutes lesquelles

choses dessus _dictes et chacune d'icellea faire, enté-

riner, aemplir et mettre à exécution,.... fîst, ordonna,

nomma et eslut ses exécuteurs et soy commissaires

nobles hommes Mons. Lanoelot de Loncvillers, sire

d'Angodesient, Mons. Charles de Hangest, Mons. Guil-

laume de Bléquin, Mons. Jehan de Njelles, gouver-

neur de Pontieu, Mons. Tristran du Bos, chevalier,

Madame de Bouberch, sa QUe, Colert de Tanques, Ro-

bert le Titant, maistre Robert Cordelier, Messire Jehan

Cadel, Maistre Jehan Aloul, et Colart Rumet. 19 oclo-

bre 1390. Suit un codicile audit testament, par lequel

entre autres choses, Enguerran d'Eudin laisse « aux

Chélestins qui se doivent fonder à Amiens, sa terre de

Ergnies et toutes les appartenances d'icelles, et, pour

édifier leur église, ....trois mille frans d'or comptant...

Il laisse à Mens. Jehan de Cayeu sa robo de veluyau

rouge fourrée de martres, et une cote d'acier A Co-

lart Rumet, cent frans et sa robe neuve grise, fourrée

de connins noirs.... A Nicaise Boistel, une houppe-

lande longuyne, noire, fourrée do gris... A Jehan de



356 ARCHIVES DE LA

Foucheran, son coursier appelé Foix.... Au baslart du

Calar, son fauvel que lui donna le sire de Yinay.... A
Jehan Boisseau, sa gallée noire..., A maistre Robert

Cordelier, un hauap d'or eslanl à Amiens, que le roy

de Navarre lui donna.... A Maistre Jehan Aloul, un

autre lianap d'or doublé, qui est audit lieu.... A
Dûsjantedu Saucho3', son maistre d'ostel,les deuxche-

•vaulx qu'il chevauche et sa cote d'acier.... A messire

Jehan, son chappellain, le cheval qu'il chevauche et

trente frans.... A Jaquemin, son mareschal, la cheval

qu'il chevauche et vint frans. » Suivent des legs à

tous les domestiques du testateur. « Comme par sondit

testament et par ce présent codicille, il ait laissié au

chapitre d'Amiens sa terre de le Mote et mil frans avec

ce qu'il lui est deu d'arrérages de la rente de Pinqui-

gny,il veult et ordenne que, parmi ce, ledit chapitre ne

soit tenus ou puisse donner ne faire aucun empêche-

ment à la fondation des Célestins qui se doivent fonder

à Amiens, sauf audit chappitie son droit en tant qu'il

se peut estandre autrement.... Aveuc ses exécuteurs

nommez en sondit testament, il fait et ordenne encores

ses exécuteurs noble homme Mons. Lois, seigneur de

Buoberch, son gendre, Jasques le Fé, advocat, Jacques

le Fé, procureur demourant à Moustreul sur la mer,

et Robert Baillet, son clerc dessus nommé. » 22 fé-

vrier 1390, y. s. (vidimus par Jean le Cat, garde du

sceldu bailliage d'Amiens, par-devant Pierre du Mais-

nil et Jean Wicart, auditeurs du Roi audit bailliage,

du 25 février 1391, v. s.). Sceau du bailliage d'Amiens.

Traces de deux autres sceaux, — etc.

G 235i. (Liasse.) — 3 pièces, parchemin (8 sceaux).

1392. — La Motte Rivery, ou la Motte Creuze.

(Arm. Vj 1. 2, n"9, 10, 11). — Acte de Colart Plan-

lehaie bailli de la terre et châtellerie de Picquigny,én

la présence de « Mons. Regnault de Pinquegny, che-

valier, seigneur de Mallers, M'- Raoul de Bery, Pierre

d'Encre, Froissart du Gard et Jaque le Petit, hommes

liges de nostre très grande et redoubtée dame madame

la vidamesse d'Amiens, dame d'Arli et de ledicte terre

et chastellerie de Pinquegny, à cause de ladicte terre

de Pinquegny », par lequel k nobles et puissans per-

sonnes Mons. Loys, sires de Bourberch, chevaliers et

Madame Jehane d'Œudin, fille de deffunct noble et

puissant seigneur Mons. îingueiTan d'Œudin, jadis

gouverneur du Dalphiné, cambrelenc du Roy nostre

sire, femme et espeuse dudit seigneur de Bouberch, de-

mourans ad présent en la ville d'Abbeville », recon-

naissent que, comme ledit feu Enguerran eut intention
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de fonder dans la cathédrale d'Amiens une messe quo-

tidienne pour le repos de son âme, « et pour ce, entre

autres choses, pour partie de la fondacion d'icelle, eust

en sa derraiue volenté, volu et ordoné que ladite mai-

son, revenues et appartenances de la Mote lez Rivery

et vint journculx de bos, ou environ, que on dist les

bos de Saint-Grascien, qui jadis furent à feu Pierre le

Sene que ladicte terre et appartenances de le Mote

et bos dessus dis, aveuc tout le droit, cause et action

que aux et chacun d'aux avoient, povoient à avoir,

clamer et demander, comment que ce fust, en ladicte

terre, maison et appartenances de la Mote et es bos

dessus dis, ensemble toute la justice et seigmourie,

haute, moienne et basse, et tous autres drois,... il

avoient mis, résigné, quittié, transporté et délaissié...

es noms et au pourfïil desdis doien et capitle, pour les

causes dessus dictes. » 14 juillet 1392. Sceau du bail-

liage de la terre de Picquigny. Sceau de Raoul de Bery.

Sceau de Pierre d Encre : circul., de 20 millim., cire

jaune, sur double queue de parchemin ; écu burelè de

12 pièces, sur le tout, à la bande chargée de (?)-, lég

PIERRE.... CRE Esa. Sccau de Froissart du Gard: circul.,

de 23 millim.; cire jaune, sur double queue de parche-

min ; au milieu d'une rose gothique, écu penché à trois

canettes 2 et 1, brisé d'un lambel à trois pendants,

timbré d'un heaume cime d'une canette; lég. s. frv.min

Dv GARD. Traces de deux autres sceaux. — Amortisse-

ment par Marguerite, « vidamesse d'Amiens, dame

d'Arly et Pinquegny, et Bauduin d'Arlj, dit Bau-

gois, chevaliers, tilz de ladicte dame, vidâmes d'A-

miens », des manoir, terres et dépendances de la Motte

lèsRivery, avec vingtjournaux debois nommés les bois

de Saint-Gratien, donnés aux doyen et chapitre de la

cathédrale d'Amiens par « nobles personnes monseigneur

Loys, sires de Bouberch, chevaliers, nos chiers cousins,

et madame Jehane d'Eu>Iin,sa femme. » 14 juillet 1302.

Sceau de Marguerite, vidamesse d'Amiens : circul. ,-

de 42 millim.; cire brune, sur lacs de soie; sous un

élicule gothique, une dame debout, la tête couverte

d'un voile et tenant un livre fermé, accostée de deux

écus, l'un, à dex.tre, à la fasce échiquetée de 18 pièces;

l'autre, à senestre, fascé de six pièces, à la boniure
;

lég. : s. MARovERrrE dame d p mes.... iess. Sceau

de Baugois d'Ailly : circul., de 28 millim.; cire brune

sur lacs de soie: écu penché au chef échiquelé de 18

pièces, tenu par deux lions, timbré d'un heaume cime

d'une aigrette ; lég. baviots dallt. — Amortisseraeul

de ladite terre et desdits bois par Raoul de Roye, abbé,

et tout le convenl de l'abbaye de Corbie. 20 juillet 13U2.

Sceau de Raoul de Koye, abbé de Corbie; en amande,
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de 60 millim., environ ; cire verle, sur double queue

de parchemiu ; sous une triple niche gothique, la Vierge

Marie (?) debout (le haut du corps manque), à sa droite

saint Paul (?), nimbé, tenant une épée nue et un livre

fermé, le personnage de gaucho, détruit, au dessous

dans une petite niche, un abbé crosse et mitre, de profil

et agenouillé, accosté de deux écus, à dextre, àun cor-

beau tenant une crosse dans son bec, accompagnée de

deux clefs, armoiries de l'abbaye de Corbie; à seneslre,

à la bande ; lég.... terii sati pet.... ; contresceau, cir~

cul., de 22 millim.; écu aux armes de Corbie ; lég.:..._

RADVLPHi ABBAÏI3 GO.... Sccau de l'abbaye de Corbie.

G 2355. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin (3 sceaux.)

1A10. — La Motte Rivery, ou la Motte Creuze.

{Arm. V, 1. 2, n° 12). — Arrêt du Parlement relatif à

une transaction entre le chapitre de la cathédrale d'A-

miens, d'une part, et les Gélestins de ladite ville, de

l'autre, au sujet des legs à eux faits par Enguerran

d'Eudin. 5 mai 1410. Latin. Grand sceau de majesté.

Deux petits sceaux aux armes de France pendus à

tortils de parchemiu des deux côtés de la pièce, vers le

repli.

G 2356. (Liasse.) — 1 pièce, parciiemin, 1 papier.

1413. — La Motte Rivery ou la Motte Creuze.

(Arm.V, 1. 2, n« 13).— Reconnaissance, sous le scel du

bailliage d'Amiens, Jacques de Hangard, garde dudit

Bcel, par-devaut Martin Floury et Jean du Gué, audi-

teurs du Roi, par GeofiFroy Morel, chanoine de la ca-

thédrale d'Amiens, de l'assignation à lui faite par le

chapitre de ladite église, pour sa prébende, des maison

et terres de la Motte lès Rivery et de leurs dépen-

dances, « réservé la haulle justice et amendes de

soixante s., èsquelles il n'avéra que sept s. six d. »

27 mai 1413. Traces de trois sceaux, — elc,

G 2357. (Liasse.) — 1 pièce, parclieiuiii, 1, papier.

1400. — La Motte Rivery ou la Motte Creuze.

(Arm. V, 1. "2, n" 14). — Prise à ferme, sous le scel du

bailliage d'Amiens, Jean Harlé, procureur audit siège,

garde dudit scel, par-devant Jacques Groul et Jean

Framery, auditeurs du Roi audit bailliage, par Robert

le Quien, laboureur à la Motte lès Rivery, des doyen

et chapitre de la cathédrale d'Amiens, de leur maison

et prés de la Motte lès Rivery, avec les eaux, terres et

marais en dépendant, pour U années, moyennant 15
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1. par an, plus 40 s. pour le vin du marché. 4 mai i4G0.

Traces de trois sceaux, — etc.

G 2358. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

146S. — La Motte Rivery ou la Motte Creuze.

(Arm. V, 1. 2, n" 15). — Bail à cens féodal et érection

en fief par les doyen, chanoines et chapitre de la cathé-

drale d'Amiens, à Robert le Quien, demeurant à la

Motte Rivery, de leurs maison et terres dudit la

Motte Rivery. 23 novembre 14GS(copie signifiée du il

mars 1670), — etc.

G 2339. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.

1548. — La Motte Rivery ou la Motte Creuze.

(Arm. V, 1. 2, n° 16). — Saisine par le chapitre de la

cathédrale d'Amiens à Antoine du Hamel, écuyer,

« l'un des capitaines du fort »,d'un fief abrégé sis à la

Moite lès Camon, tenu dudit chapitre, à lui donné par

M'' Charles du Hamel, prêtre, écuyer, seigneur d'Alery,

son frère aîné, en faveur de son mariage avec demoi-

selle Ysabeau (iraillard, fille aînée de M« Jean Gaillard,

seigneur des Alleux et des Autheux, ledit Antoine du

Hamel acceptant par M° Antoine Le Sellier, seigneur

de Prousel, cousin issu de germain de ladite Ysabeau

Gaillard. Amiens, 7 mai 1548.

G 23(30. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

1559. — La Motte Rivery ou la Motte Creuze.

(Arm. V. 1. 2, n" 17). — Commission du bailliage d'A-

miens, pour mettre de fait demoiselle Ysabeau Gaillard,

veuve d'Antoine du Hamel, écuyer, seigneur de Bour-

seville et de la Motte Creuze, dans la terre de la Motte

Creuze, un fief à Aubigny, le fief et terre de Bourse-

ville et les terres rotures de l'abbaye de Saint-Valéry,

un fief sis à la Motte en Santerre, un fief sis à War-

fusée, tenu de l'abbaye de Corbie, un fief noble à Bous-

sencourl et au Hamel, tenu do ladite abbaye, et un fief

sis à Aumàtre, tenu du seigneur de M'ailly. 7 mars 1558

(copie du XVI1= s), — etc.

G 2301. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin, 1, papier.

1567. — La Motte Rivery ou la Motte Creuze.

(Arm. V, 1. 2, n» 18). — Sentence du présidial d'A-

miens concernant 12 1. de cens dus au chapitre de la

calhédi-ale d'Amiens par le fermier de le Mottelette,

près de Rivery. 4 février 1567, suivant l'édit. — Com-
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missiou pour exécuter ladite sentonce. Amiens, 20 oc-

tobre 1567, — etc.

G 23G2. (Liasse. 1 — 1 pièce, papier.

1613.— La Motte Rivery ou la Motte Creuze. (Arm.
V, 1. 3, n» 1). — Saisine par le chapitre de la cathé-

drale d'Amiens, à Nicolas de Camps, bourgeois et mar-

chand à Amiens, de « la maison, cens et terre appellée

communément la Motte de Creuze, assize prez du vil-

lage de Rivery », tenus dudit chapitre, à lui vendus
par M" Jean Vacquetle, procureur au bailliage et pré-

sidial d'Amiens, pour le prix de 2.400 1., plus 6 1. au
vin du marché, 30 s. au denier à Dieu et 3(3 1. pour le

vin des courtiers. 27 févierl613.

G 2363. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

16Î0. — La Motte Rivery ou la Motte Creuze.

(Arm. V, 1. 3, n° 2).— Pièces de procédure sur le cens

de 12 1. dû au chapitre de la cathédrale d'Amiens sur

la terre de la Moite Rivery.

G 23frl. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

lG7<fl. — La Motte Rivery, ou la Motte Creuze.

(Arm. V, 1. 3, n" 3). — Transaction entre le chapitre

de la cathédrale d'Amiens, d'une part., et M^ Philippe

Boulenger, seigneur de Rivery, procureur du Roi en la

ville et communauté d'Amiens, de l'autre, concernant

le fief de la Motte Rivery. Amiens, 1(3 juillet 1(374,

— etc.

G 2365. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, 21, papier.

l«00-a;7S. — La Motte Rivery ou la Motte

Creuze. (Arm. V, 1. 3 n»' 4 et 5). — Pièces de procé-

dure entre le chapitre de la cathédrale d'Amiens, d'une

part, et Claude Boullenger, seigneur de Rivery, de

l'autre, au sujet des cens des liefs abrégés de la Motte

Rivery, des pâturages dans les marais et des droits

honorifiques dans l'église de Camon.

G 2366. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

"2>- — La Moite Rivery ou la Motte Creuze.

(Arm. V, 1. 3, no (3). — Reconnaissance par Claude
•Boullenger, écuyer, seigneur de Rivery, conseiller du 1

Roi, rapporteur du point d'hotincur au bailliage d'Â-
'

miens, des cens des fiefs de la Motte Rivery et de la

Motte Creuze. Amiens, G décembre 1721.
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G 2367. (Liasse.) — 7 pièces, parcUemin, 4, papier, (3 sceaux).

1299, \. s.-iî39.— Marestmonliers. (Arm. Y, 1.4).

— Prise à bail empliyléoiiquc par (( frater Martinus,

prier prioratus Morandi monaslerii, Clugniaceusis

ordinis, Ambianensis dyocesis,.... de auctoritate, vo-

luntale et assensu reverendorum palrum meorum
scilicet domini abbatis Clugniaceusis et domini prioris

Sancti Arnulphi de Crispeyo et totius conventus dicti

loci, quibus priori et conventui Sancti Arnulplii immé-

diate subest prioratus Morandi monasterii predicti »,

des doyen et chapitre de la cathédrale d'Amiens, du

« managium quod habebaut apud Malepart », moyen-

nant 15 1. p. « annue pensionis.... Item de dicti

managii appendiciis sunt quedam décima que redi-

tima (?) vocatur in quarteriis et illa pcrcipitur iii cerlis

locis terrilorii de Boillencourl et dari ad firmam con-

suevit pro quindecim minis bladi et avcne per médium

anno ad'mensuram predietam (Montisdesiderii). Item

de dictis appendiciis sunt sexdecim jornalia terre vel

circiter sita indiversispechiis interGrivannam,Malam

partem et Foliam, excepto uno jornali cum dimidio

vel circiter terre que vocatur Closellus domicelle Erme
in una pechia, et situatur inter Malam partem et

locum qui dicitur Buscus Bernardi, et continet novem

jornalia terre vel circiter, et est confinis terre domini

de Gauecourt et terre heredum Ade Boistel. Alia

pechia situatur ad locum qui dicitur Busketus, con-

tinens duo jornalia terre vel circiter.... Alia vero pe-

chia sita est ad viam qua ilur de Folia ad Grivannam,

continens unum journale cum dimidio terra vel circi-

ter. » Mars 1299, v. s. Traces de trois sceaux. — Rati-

fication dudit bail par l'abbé de Cluny. Mars 1299, y. s.

Latin. Sceau de Bernard,abbé de Cluny: en amande de

(30 millim., environ ; cire brune sur double queue de

parchemin ; un prélat debout, in pontificalibus, cvossé

et mitre; hg.: s. fris ber....— Ratification dudil bail

par Pierre, prieur de Saint-Arnould de Crépy. Mars

1299. Latin. Sceau de Pierre, abbé de Saint-Arnould de

Crépy ; en amande, de 40 millim., environ ; cire verte

sur double queue de parchemin ; sous un édicule go-

thique, un prélat assis, m pontificalibus, crosse, mitre

bénissant, au dessous, un religieux priant ; lég. : s.

FRrs PETiu roRis s ARNVLPm DE CRisPEio ; coutresccau

circul., de 22 millim.; une lê;e mitrée et nimbée ; lég.

s. ARNVLPiiE oR.v PN0BI3. Sceau du prieuré de Saint-

Arnould de Crépy : en amaude de 50 millim.., environ;

cire noire, sur double queue de parchemin ; un prélat

assis sur un falJisloire, in poiitificaUbiis, milré, crosse

et bénissant; lég. sigillv.m saxcti,... m de crispkio;



contresceau en amande, de 32 millim.; un prélat assis

de môme; lég.: ?angtvs arnvlphvs. Traces d'un troi-

sième sceau. — Commission, sur complainte de Raoul

du Mesnil, lieutenant du prévôt de JMonldidier, pour

maintenir la chapitre de la cathédrale d'Amiens dans

la possession d'une redevance de 15 1. par an sur le

prieuré de Mareslmontiers. 18 décembre 1398. Traces

de sceau. — Arrêt du Parlement qui homologue une

transaction entre frère Antoine Coch, prieur de Maresl-

montiers et Guillaume Chéry, portant reconnaissance

d'une rente de 15 1. par an due au chapitre de la cathé-

drale d'Amiens sur ledit prieuré. 27 juin 1459 (copie

collationnée du 23 février 1612). — Reconnaissance

par-devant Antoine de Saint-Deliz, écuyer, seigneur

d'Heucourl, conseiller du Roi, lieutenant général du

bailli d'Amiens, par dom Liéuard de Bourgoing,

prieur de Marestmontiers, de la rente de 15 1. due par

ledit prieuré au chapitre de la cathédrale d'Amiens.

28 mars 1521, avant Pâques. — Titre nouvel et recon-

naissance sous le scel royal établi en la ville, gouver-

nement et prévoie de Montdidier, Pierre Normant,

garde dudit scel, par « noble et discret domp Lois de

Pertenay, soubz-diacre, à présent prieur du prieuré de

Maresmontiers », de ladite rente de 15 1. au proût du

chapitre de la cathédrale d'Amiens. 27 mai 1593. —
Titre nouvel de ladite rente par M« Claude Joly, chan-

tre et chanoine de Notre-Dame de Paris, prieur du

prieuré de Saint-Pierre de Marestmontiers. Paris, 31

juillet 1675. — Titre nouvel de ladite renie par M*

Augustin de la Vacquerie, sieur de Saint Folle (?),

chanoine de Notre-Dame de Paris, prieur dudit prieuré.

Pariiî, 21 février 1702. — Requête du chapitre de la

cathédrale d'Amiens au lieutenant général au bailliage

de Montdidier, relativement à une redevance de IS 1.

15 s. à lui due par le prieuré de Marestmontiers. Mont-

didier, 10 novembre 1732.

G 23GS. (I.iasse.) — 10 pièces, papier.

16I5-17S5. — Mézières. (Arm. V, 1. 5).— Rachat

par le chapilre de la cathédrale d'Amiens de7journaux

de terre aliénés à Mézières, 9 février 1615.— Baux des-

dits 7 journaux de terre à Mézières, — etc.

G 23P9. Liasse.) — 4 pièces, parchemin, 4, papier (1 sceau}.

13S0-IC0%. — Mesnil-Conteville. (Arm. V, 1. G).

— « Je Jehans de Chepoy, esquiers, ûex monseigneur

Jehan de Chopoy, jadis chevalier, fais savoir a tous

chiaus ki ches présentes leltres verront et orront keje,
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del assenlemenl Thiebaut de Chepoy, esquier, men

frère, et del assentement de mes aulres oirs, pour men
propre pourfit, a toutes les sollempnites faites ki de

droit et de coustume de pais pucent et doivent estre

faites en tiex coses, ai vendu bien et loiaument, yre-

taulement et perpetuelment et en mainmorte a home

honeraules au dien et au capitre de legliso dAmiens

toutes les dismes ke je avoie eu tout le tereoir et en

toutes les appendanches de le vile du Maisnil deseur

Rokencourt, et es tereoirs voisins, en quiexconkes

coses ke che soit, et toute le droiture ke je avoie et

pooie avoir et reclamer en quel manière ke che fust en

ches dismes, les queles dismes je tenoie de mon sei-

gneur Robert de le Tournele chevalier, en fief, au-

veckes autres coses ; les queles dismes sont prisies de

men assentement et du dien et du capitre devant dis,

bien et loiaument, a onse muis de grain, a le mesure

dAmiens, chest a savoir les deus pars de ble et le tier-

che part daveae ; chest à savoir cascun mai pour vint

et deus livre? de par [esis] ke il mont paies, baillies et

délivrées plainemenl en bone monnoie courant loial et

bien conlee, dont je me tieng a paies et dont mes grès

est fais plainement. Et chcsle vente je sui tenus et

moblige et pramel par men sairement et par le foi de

men cors, a délivrer et a warandir au dien et au capitre

devant dis bien et loiaument, contre tous chiaus ki a

droit et a loi en vaurroient venir envers tous, comme

loiaus venderres, a tenir et a avoir a ans et a leur com-

mandement en main morte paisiulemenl et franke-

meint a tous jours, sans retenue de nule droiture, ne

de seigneurie ne daulre redevanche es coses vendues

devant dites. Et se li diens et li capitres devant dit ou

leurcommandemens faisoient cous ou despcns ou eus-

sent damages pour lacoison des dismes devant dites,

par le defaute de moi ou de me warandison, fust en

court de cresliente ou en court laie ou en quelconkes

manière ke che fust, je leur seroie tenus a rendre par

leur plaindit sans plus dire ne faire encontre. Et a

toutes ches coses ai je obligie moi et mes oirs et tous

mes biens ou ke il soient ; et en ai rais toutes mes

coses et tous mes biens en droit, en lui et eu abbandon.

Et pourcheke cheste cosesoitfermeeleslaule, je Jehans

de Chepoy, esquiers devant dis, ai ches présentes

lettres baillies au dien et au capitre devant dis seelees

de men propre seel. Che fa fait en lan del Incarnation

Nostre Seigneur Jhesu Crist mil deus chens et quatre

vins en mois de may. » Sceau de Jean de Chepoy ; cir-

cul., de 3D millim, ; cire jaune sur double queue de

parchemin ; un écu à cinq lournelles, 2, 2 et 1, brisé

d'un lambel à trois pendants; lég. : s ieh.vn de chbpoi.
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— Ralificalion de ladite vente et amortissement par

Robert, chevalier, sire de le Tournelle. Mai 1280.

Traces de sceau. — Baux desdiles dîmes:. 1531-1602.

G 2370. (Liasse.) — 2 pifecos, parchemin (2 sceaux).

1877. — Meaulle. Terres. (Arm. V, 1- 7, n^ 1). —
Lettre patente de Philippe le Hardi, roi de France, por-

tant qne «dec.inuset capitulum Ambianease, juxta

tenorem ordinacionis nostre, firmavcrunl cum ballivo

nostro Viromanduensi super retinendia perpétue sibi

et ecclesie sue predicle rébus inferius annotatis quas a

Wauligneto de Villa sub Corbeia, milite, a triginta

annis citra acquisierunl titulo emptionis in relrofeodis

noslris que sunt hec, videlicet septuaginta quinque

jornalia terre site in torritoriis de Nœvirelle, de 3Ielta,

et de Omencourt, in diversis peciis ; item viginti unum
modios bladi et avene per médium ad mensuram de

Encra
; item tresdecim capones censuales percipiendos

in diversis locis, que omnia estimata sunt valere per

annum triginta sex libras, tredecim solidos et quatuor

denarios parisiensium. Nos, predictam finationem

ratam habeutes et gratam, concedimus quantum in

nobis est quod predicti decanus et capitulum suique

successores dictas res aequisitas tenere possiut in per-

petuum, et pacifiée possidere, sinecoactione vendendi,

vel extra manura suam ponendi easdem, salvi.s in aliis

jure nostro, et in omnibus alieno. » Paris, septembre

1277. Grand sceau de majesté. — Vidimus de l'acte

précédent, sous le scel de l'ofBcialité d'Amiens, par-de-

vant M^ Pierre Brichard, clerc de Paris, notaire apos-

tohque, et.Jen de Xovis, clerc du diocèse d'Amiens, no-

taire apostolique et impérial, à la demande des cha-

noines et chapitre de la cathédrale d'Amiens, attendu

l'état de détérioration du titre original, du 21 janvier

1318, v. s. Latin. Sceau de l'officialité d'Amiens.

G 2371. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, 2, papier.

15't4-t518.— Méaulte. Terres. (Arm. V, 1. 7, n°2).

— Baux de 80 journaux da terre à Méaulte et des

dîmes dudit, lieu.

G 2372. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

15S0. — Méaulte. Terres. (Arm. V, 1. 7, n>> 4). —
Sentence de Michel d'Estourmel, seigneur dudit lieu,

chevalier de l'ordre du Roi, son chambellan ordinaire,

conseiller en son conseil privé et d'État, gouverneur do

Péronne, Montdidier et Roye, concernant 4 journaux

faisant partie d'une pièce de 21 journaux de terre à

Méaulte. 18 août 1580.

G 2373. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

1593-159».— Méaulle. Terres. (Arm. V., 1.7, n»5).

— Baux de SU journaux de terre à Méaulte et des dî-

mes dudit lieu.

G 2iH. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

1607. — Méaulte. Terres. (Arm. V, 1. 7, n" 0). —
Enquête faite en la ville d'Encre sur la propriété de 4

journaux de terre faisant partie de 24 journaux sis

à Méaulte. 16 octobre 1007. — Contre enquête sur le

même objet.

G 2375. (Liasse )
— 3 pièces, papier .2 plansi.

I6«». — Méaulte. Terres. (Arm, V, 1.7, no S).

—

Procès-verbal [de vue et montrée de 4 journaux de

terra usurpés sur le chapitre delà cathédrale d'Amiens

à Méaulte. 4 septembre 1062. — Deux plans des lieux

litigieux.

G 2376. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

»ei3-169e.— Méaulte. Terres. fArm. V, 1. 7,n"9).

— Baux de 80 journaux de terre à Méaulte et des dîmes

dudit lieu.

G 2377. (Liasse.) — 5 pièces, papier (1 plan).

170e-t71S. — Méaulle. Terres. (Arm. V, 1. 7, n»

10). — Plan d'une pièce de terre à Méaulle. 1706. —
Requèle de Philippe Vitasse, laboureur à Méaulle, au

bailli général du marquisat d'Albert, concernant di-

verses pièces de lerre sises à Méaulte, dont il est

fermier pour le chapitre d'Amiens. 8 juillet 1711.

—

Enquête au sujet desdites terres. 11 août 1711. — Re-

quête des doyen, chanoines et chapitre de la cathédrale

d'Amiens au bailli des terres et seigneuries de Morlan-

court et Villers-le-Vert, sur le môme objet. 9 avril

1712.— Sentence du bailliage des terres et seigneuries

de Morlancourl et Villers-le-Vert, sur ladite affaire.

25 avril 1712.



G 2318. (Liasse.) — 2 pièces; papier.

173C~I749.— Méaulle. Terres. (Arm.V,l. 7,noll).

— « Déclaration des terres appartenantes à MM. du

chapitre d'Amiens, sciluées au terroir de Méaulle,

occupées par Philippe Vitasse, laboureur, demeurant

audit Méaulte, tirée du dénocobrement général de la

seigneurie dudil Méaulte. » Albert, 3 septembre 1720.

— « Etat des nouveaux tenants et aboutissants, ainsi

que la continence des pièces suivant qu'elles sont re-

nommées, du marché de terre appartenant au chapitre

de la cathédrale d'Amiens, dont le bail a été renouvelle

à la veuve Philippe Vitasse et Pierre Vilasse, son fils,

demeurant à Méaulte. » 1" mars 1749.

G 2379. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

l«65-l9-tO. — Méaulte. Terre.?. (Arm. V, 1. 7, n"

12). — Déclaration au terrier d'Albert pour les terres

appartenant au chapitre de la cathédrale d'Amiens à

Méaulle. 20 février 1665 (e.xpédition du 6 septembre

1749J. — Déclaration au terrier du marquisat d'Albert

de 8*3 journaux, 40 verges de terre au terroir de Méaulle,

appartenant au chapitre de la cathédrale d'Amiens.

5 novembre 1749 (expédition dudit jour).

G_2380. (Liasse.) — i piécf^s, papier.

lïSC-IîSS. — Méaulte. Terres. (Arm. V, 1. 7, n"

13). — Baux de 80 journaux do terre à 'Méaulle, et

d!S dîmes dudit lieu.

G 2381. (Liasse.)

1979-1564. — Méaulle. Dîmes. (Arm. V, 1. 8). —
« .Je Hues de Sapegnies, esquiers, sires en partie de

Miaule, fais savoir a tous chiaus ki ches présentes

lettres verront et orront, ke je, pour men propre pour-

fit, et de lassenlement de men oir, ai vendu bien et

loiaument, yretablement et perpeluelraent et en main

morte, toutes les sollenipuites faites ke de droit ou de

coustume de pais pueent et doivent estre faites en tiex

cosea, a homes honorables au dien et au capitre del

église dAiniens, pour sis chens et quarante livres de

paresis ke il mont paies, baillies et délivrées plaine-

mtnt en boue monnoie courant, loial et bien contée,

dont mes grès est fuis et men tieng bien a paies plai-

nement, toutes les disnies ke je avoie en toute le vile

de Miaule et en tout le lereoirde chele vile, a camp et

a vile et es lereoirs voisins en quelsconkes coses ke che

SoMMB. — Série G.
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soit, et toule le droiture ke je avoie et pooie avoir et

reclamer en quel manière ke che fuat en ches dismes

et en carion et en toutes autres coses et eu toutes droi-

tures ki a ches dismes et au carion affierent et apar-

ticnent, legqueles dismes je tenoie de mon seigneur le

roi de Franche, en fief, avec men autre fief. Et

cheste venle je sui tenus et moblige et pramet par men

sairement et par le foi de men cors, a délivrer et a wa-

randir ad ua et ad couslumes du pais, au dien et au

capitre devant dis, bien et loiaument, contre touschiaus

ki a droit et a loi vaurroient venir envers tous., comme

loiauB venderres, a tenir et a avoir a ans et a leur com-

mandement, en main morte, paisiulemcnt et franke-

mcnt a tousjours, sans retenue de sur le droiture ne de

seigneurie, ne daulre redevanche es cosesdevantdites.

Et se li diens et li capitres devant dis, ou leur comman-

dement, faisoient cous ou despens ou avoient damages

pour laeoison des dismes devant dites, par le defaute

de moi ou de me warandison, fusl en court de cres-

tiente ou en court laie, ou en quelconkes manière ke

che fust, je leur seroie tenus a rendre par leur plain

dit, sans plus dire ne faire encontre. Et a toutes ches

coses ai je obligie moi et mes oirs et tous mes biens, ou

ke il soient , et en ai mis toutes mes coses et tous mes

bieus en droit, en loi et en abbandon. Et est a savoir

que li diens et li capitres devant dit sont tenu et doi-

vent rendre tous les ans a tousjours sept muis de ble a

le mesure de Encre, du ble des dismes devant dites,

chest a savoir deus muis de fourment, du ble des dis-

mes devant dites a labbe et au couvent de Saint-Jehan

d'Amiens, et chienk muis de fourment, du ble des

dismes devant dites, a une eapelerie de Pinkeigny,

lequele li oir de Miaule fondèrent et donnent; et

pueent et porrout li diens et li capitres devant dit les

devant dites dismes herbergier et melre en le vile de

Miaule, en me 1ère, se il welent, tous les ans paisiule-

mcnt, sans nul contredit de moi nede mes oirs, en maison

ou en grange louée ou par presl ou paracat, sauve me

droiture. Kl pri el requier mon seigneur le roi de

Franche,' de cui je tenoie les dismes devant dites auvec

raen autre fief, kc il weille confermer par lauclorite

roial le vente desusdite ke je ai faite au dien et au ca-

pilre del église d.Amiens devant dis. Et pour che ke

chesle cose soit ferme et estable, je Hues de Sapegnies

devant dis, ai ches présentes letlres baillies au dien et

au capitre devant dis, seelees de men propre seel. Che

fu fait en lan del Incarnation Noslre Seigneur Jhesu

Crist mil deus chens soissante dis et nuef, el mois de

décembre. » Traces de sceau. — Letlres patentes de

Philippe le Hardi, roi de France, portaat confirmation

46

pièces, parcliemin, 2, papier (1 sceau).
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de ladite vente. Paris, décembre 1279. Latin. Grand

sceau de majesté. — Sentence arbitrale de « dominum

GuillelmumdePlanka, canonicum dicte Ambianensis

ecclesie, jurifl civilis profe3Sorem,magistrum Firminuni

dictum Fructuarium, dicti monasterii Corbeiensis

clericum et acceesorem curie officia lis ejusdem monas-

terii, dominum Anselmum, curatum de Encra, deca-

num christianitatis dicti loci, et Hugonem de Frui-

court, clericum », entre jes doyen et chapitre de la

cathédrale d'Amiens, les abbés et convents de Corbie

et de Saint-Riquier, les prieur et convent du prieuré

d'Encre et le curé de Bray sur Somme, au sujet des

dîmes de Méaulte. 28 mars 1330. Traces de ~ sceaux.

— Commission sur complainte de Jean de la Ruelle,

écuyer, juge et garde de !a prévôté de Péronne pour le

Roi, pour maintenir le chapitre de la cathédrale d'A-

miens dans la moitié de la dîmê de Méaulte et dans la

possession de six journaux de terre au terroir dudit

lieu. 14 juin 1513. —Sentence de Johel Thierry, li-

cencié es lois, juge ordinaire et garde de la prévôté de

Péronne, qui maintient le chapitre de la cathédrale

d'Amiens dans la possession de la dîme sur des terres

à Méaulte. Péronne, 20 juillet 1521 (copie coUationnée

du 5 décembre 1592). — Sentence du présidial d'A-

miens, entre les abbé et convent de Saint-Jean lès

Amiens, demandeurs, d'une part, et les doyen et cha-

noines de la calhélrale d'Amiens, de l'autre, concer-

nant la dlme de Méaulte. 14 juin 1559. — Reconnais-

sance par-devant l'official d'Amiens, par Hugues de le

Porte, curé de Saint-Léger de Méaulte, ^ue le chapitre

de la cathédrale d'Amiens possède la moitié des dîmes

dudit lieu et doit <3 1. de portion congrue, Août 1564.

Latin, — etc.

G 23S2. (Liasse.) — 4 pièces, parchemin, 9, papier (2 sceaux).

141t-lA83. — Fief du Mandé. (Arm. Y, 1.9). —
Vente par-devant Pierre Jouglet, licencié es lois,

bailli des doyen et chapitre de la cathédrale d'Amiens,

en la présence de Jean de Morviller et Jean le Chirier,

hommes liges dudit chapitre, par Colart Plantehaye,

demeurant à Amiens, auxdits doyen et chapitre, repré-

sentés par M« Pierre Alays, chantre de ladite église,

docteur en droit canon et civil, d'un fief tenu dudit cha-

pitre, nommé le fief du Mandé, « ainsy qu'il s'estent

en rente de grain, d'argent, poix, aux, mouton et aignel

que dévoient et estoienl tenus de paier nodis seigneurs

audit Colart, ses hoirs et ayans de lui cause », pour le

prix de 125 écus à la couronne, francs deniers, « dont

les cent sont en or et les vint-chincq en mounoye, au

pris de XVIII s. p. la pièohe.... Et avec ce a promis de

faire raltefier bdicle vente ii M« Jehan Plantehaie,

canoine de Touruay, endedens le jour de Pasques pro-

chain venant, et à Mons. Lancelol de Reubempré et

Madame Alays, sa femme, en dedens un mois après son

retour, lequel est prisonnier en Engleterre. » 24 dé-

cembre 1415. Sceau tlu bailliage du chapitre de la ca-

thédrale d'Amiens. Sceau de Jean le Chirier : circul.,

de 25 millim. ; cire brune, sur double queue de parche-

min ; écu penché, au lion, à une orle, timbré d'un

heaume cime, tenu par deux lions; lég.... chiuier.

Traces d'un troisième sceau. — Concession par les

doyen et chapitre de la cathédrale d'Amiens audit

Pierre Alays, de la jouissance dudit Cef,sa vie durant,

moyennant 40 s. p. qu'il leur pairera annuellement, à

la charge par eux Je célébrer tous les ans dans ladite

église un obit pour le salut de l'âme de défunt Jean de

Boiâsy, évêque d'.\mieus, il pour ceux des père, mère,

proches et bienfaiteurs dudi Pierre Alays, etc. 8 jan-

vier 1415, V. 8. Latin." Traces de sceau. — Ratification

sous le scel royal ordonnné en la ville et cité de Tour-

nai, Foulque de Merle, chancelier et chanoine de la

cathédrale de Tournai, conseiller du Roi et garde dudit

scel, par M"^ Jean Plantehaj-e, licencié en lois, cha-

noine de la cathédrale dudit Tournai, de ladite vente

faite par « honerable homme Colart Plantehaye, son

père, pour racater de le prison des Anglois et ennemis

du royaume, messiro Lanselot de Reubempré, chevalier,

qui a espousé la fille dudit Colart, sereur germaine

dudit maistre Jean.... lequel fief estoit de l'aquesté

dudit Colart. » 25 août 1416. Traces de sceau. — Relief

par-devant les doyen et chapitre de la cathédrale d'A-

miens par «honorable et sage homme M"^ Jehan du

Gard, licencié es lois, ûlz et héritier de défunct Jehan

du Gard,enson vivant recepveur des aides d'Amiens »,

du fief du Mandé, tenu dudit chapitre <( qui disoit à

lui appartenir de la succession et fermeture de sondil

feu père. » 20 décembre 1403. Traces de sceau. —
Sentence du bailliage d'Amiens, entre demoiselle

Jacqueline Aux Cousteaus, veuve de M' Pierre du

Garl, écuyer seigneur de Maucreux et du fief du

Mandé, mère et tutrice de M' Pierre du Gart, deman-

deresse, d'une part, et les chanoines et chapitre de la

cathédrale d'Amiens, de l'autre, concernant le fief du

Mandé. Amiens, 23 mai 15S3, — etc.

I

G 2383. .Liass 2 pièces, papier.

1238. - Mailly. (Arm. V, 1. 10, no 1). — Vente par

Gilles, seigneur de Mailly, chevalier, « deconsensu et
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olunlate Anicie, uxoris mee el liberorum nostrorum I prix de 45 florins d'or écu3 à la couronne, du coin

vMcholai, priomgenili, Ilugonis, Egidii, Soikeri, Eli- France, plus 20 s. p. 23 mari 1425, v. s. — BauxN
sabeth, Aelilis, Pairie, Enstachie el Malhildis, cou-

senlieiite, eliam Yolenlectlaudarile domino meo nobili

Johanne deSusaue, dequo lenebain decimam de Mail-

ly ia feoJum »,au chapitre de la calhvdrale d'Amiens,

de ladite dîme de Mailly, pour le prix de 00 1. p., et

assignant en outre, audit chapitre « masuram unum
jornale terre conlinentem in villa mea de Mailly, in

loco competenli et congrue ad faciendam grangiam...

In qua masura capitulum habebil omnimodam jusli-

ciam, excepio de illis qui non erunt servienles vel ho-

mines capiluli, qui causà cujusque delicti confugient

ad grangiam supradictam » ; la femme dudit Gilles

ayant reçu sur le terrage de Mailly une compensation

à son douaire sur ladite dîme. « Preterea vos volo quod

totam decimam quam emeram a domino Roberlo de

Forclievile, milite, bomine meo, domino de Bello

sartu in territorio de Bello sartu sitam, quam idem Ro-

bertus de me tenebat, in feodum donavi et con-

cessi.... imperpetum, elemosinam capitulo supra-

diclo. » Novembre 1232. Ralificalion desdites vente el

donation par Jean, seigneur de Susane, chevalier. No-

vembre 1232. Latin. Id., par Geoffroy d'Eu, évèque

d'Amiens. Novembre 1232. Latin (a.xpédition du 9 mars

1570), — etc.

G S384. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

Cî85. — Mailly. — Consultation de M. BouUet de

VarenneSj sur une contestation entre le comte d'Hese-

ques, seigneur de Mailly, d'une part, et le chapitre

de la cathédrale d'Amiens, de l'autre, au sujet de la

dîme inféodée de Mailly. Amiens, 22 décembre 1785.

G 2385. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, 5, papier.

J(4Î5, . s.-îî7i. — Méharicourt. — (Arm. V,

1. 11). — Vente sous le acel du bailliage d'Amiens,

Jacques Lance, bourgeois d'Amiens, garde dudit scel,

par-devant Guillaume de Lespierre et Hue Harlé, au-

diteurs du Roi audit bailliage, par Charles de Tugny
dit Gossiame, demeurant à Dury lès Ham en Verman-
dois, aux doyen et chapitre de la cathédrale d'Amiens,

d'un fief tenu de noble homme Lugle Daisincourt,

écuyer, fils cl héritier de feu Mgr. Regnault Daisin-

court, chevalier, à cause de sa terre du petit Aubegny
qu'il tient de l'abbaye de Corbie ; ledit fief se consis-

tant en un tiers des dîmes de la terre de Méharicourt

en Sanlerre, tenue de la seigneurie de Canny, pour le
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de

des

dîmes de Méharicourt. 1522-1550. — « Ensuivent les

déclaration des grosses dismes appartenant à Messei-

gneur les doien, chanoine el chapitre de l'église Nostre-

Dame d'Amiens et de Messeigneur les doien, chanoine

et chapitre de l'église Noslre-Dame de Nelle. » 16 fé-

vrier 1031. — « Déclaration que fait et donne à MM.
les doyen, chanoines et chapitre de l'église cathédrale

d'Amiens, delà Jixme a eux appartenante sur le terroir

de Méharicourt, Pierre Dallongeville, laboureur audit

lieu el fermier de ladilte dixme. » 21 février 1771,

— etc.

G 2333. (Liasse.) — 8 pièces, papier.

17S3-17S4. — Méharicourt.— Lettres de M. Huet,

chanoine de Ncsle, à M. du Tilloy, chanoine grenelier

de la cathédrale d'Amiens, concernant les dîmes de

Méharicourt. — « Observations sur la dixrae de Méha-

ricourt. » XVIII" a., — etc.

G 2387. (Liasse.) —3 pièces, parchemin, 11, papier (3 sceaux)

ie9»-t376. — Mautort (Arm. V, 1. 12). — Bail à

rente par Ade, abbesse et tout le convent de l'abbaye

d'Epagne, ordre de Glleaux, aux doyen et chapitre de

la cathédrale d'Amiens, des menuea dîmes que défunt

M" Firmin, curé de Saint-Jean de Rouvroy, tenait

d'elles à ferme, audit Rouvroy,à « Wionval » (Yonval),

àVaus, à « Mahun torlum » (Mautort), sous le mont

Caubert et sur la Soname, moyennant 8 1. par an, rete-

nant toutefois « décimas quas habebamus... in campis

predictis et in prato nostro quod vocatur le Beket. »

Samedi après la Saint-Mathieu (20 septembre) 1299.

Traces de sceau. — Prise à rente desdiles dîmes par

les doyen et chapitre de la cathédrale d'Amiens. Sa-

medi aprèsla Saint-Mathieu (20 septembre) 12!)9. Latin.

Sceau du chapitre de la cathédrale d'Amiens. — Ra-

chat de ladite rente par Guillaume, abbesse, el tout le

convent de l'abbaye d'Epagne, moyennant 160 1. p.

4 décembre 1128. Sceau de Guillaume, abbesse d'Epa-

gne : en amende, de 55 millim., environ ; cire verte,

sur double queue de parchemin
; sous une double niche

gothique, d'une part, la Vierge à PEnfanl, debout, de

l'autre, une abbesse crossée, également debout, au-

dessous, un écu à trois ruses, 2 el 1 ; lég détruite.

Sceau de l'abbaye d'Epagne ; circul., de 37 millim.
;

cire verte, sur double queue de parchemin ; la Vierge

à l'Enfanl assise sous un édlcule gothique, accostée de
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deux priantes surmonlées chacune d'une fleur de lia;

I(5g.: s "vent.... sagt.... e db.... ta. — Baux des dîmes

de Mautort. 1589-1.594. — « Déclaration des droiclz de

dixme tant grosses que menues, appartenant à MM,

les doien, chanoines et chapitre de l'église Nostre-

Dame d'Amyens, à prendre sur le terroir de Mautor,

Vaux, Yonval, une partie de Vallenglart et Bienfay »,

etc. Amiens, 19 décembre 1622. — Sentence de Claude

de Roncherolle, chevalier, marquis du Pont-Saint-

Pierre, premier baron de la province de Normandie,

conseiller né au parlement de Rouen, châtelain do la

Ferlé lès Saint-Riquier, seigneur et haut justicier

d'Ecouy, le Plessis Marigny, Dampierre et autres

lieux, sénéchal et gouverneur de Ponthieu, concernant

les réparations urgentes à faire au chœur de l'église de

Mautort, et la portion congrue de Pierre Petit,curé du-

dil lieu, contre les chanoines et chapitre de la cathé-

drale d'Amiens, les chapelains de l'église Sainl-Jean-

des-Prés d'Abbeville, les abbesse et religieuses d'Épa-

gue, et M° Jean Poultier, curé de Mautort, gros déci-

maleurs dudit lieu. Abbeville, 25 avril 1627. — Son-

tecce de la sénéchaussée de Ponthieu conûrmalive de

la précédente. Abbeville, 30 mars 1688. - Baux des

dîmes de Mautort. 1622-1666, — » C'est la déclaration

et dénombrement que donne M« .Jean-Baptiste-An-

toine-Maurice de Baisnat, prêtre, curé de la paroisse

de Moutort, à MM. les doyen, chanoines et chapitre de

l'église cathédrale d'Amiens, gros décimateurs en

partie de la paroisse dudit Mautort, terroir de Vaux,

Yonval et partie do Bienfay, des terres sujettes à laiitte

disme, ainsy et de la même manière qu'elle se perçoit

à rencontre des autres cogrosdécimateurs. » Abbeville,

30 mars 1776. — Lettre de Jean Deschamps à M. Bi-

gorne, chanoine de la cathédrale d'Amiens, concer-

nant les dîmes de Mautort. Mautort, 14 juillet 1777,

— etc.

6 2388. (Liasse.) — i pièces, parchemin, 5 papier (1 sceau).

1859, T. S.-1Ï82. — Moreuil. (Arm. V, 1. 13). —
« Je Bernars, cheralicTS, sires de Moruel, fais savoir a

tous chiaus qui ches lelres verrunt, ke je vuel et grée

et otroi ke li blés et toute autre manière de grain le

dien et le capilre del église Nostre Dame dAmiens,

qui soient de leur rentes, sans marcheandise, soient meue

et passe paisiblement sans paier a moi ne a mes oirs

paiage, chaiage et sans paier seule manière de travers

parmi meseauwes et parmi me vile de Morual, et pour

iche li diens et chapitres de ledite iglise, par le fran-

chise de lour volente, oui quile a moi et a mes oirs a

tous jours les vins soûls esquex je esloie tenus a aus

par le raison de lour eauwe,donl je avoie le passage de

aus, en tele manière ke se li blés ou autre manière de

grain qui fast le dien ou as chanoines del devant dit

capilre, de leur rentes, sans marcheandise,estoient des-

tourbe pur moi ou par me gent, quil ne passassent par

mi me vile de Moruel ou parmi mes eauwos issi comme

de seure est contenu et espresse, je ou mes oirs, se de

moi estoil defalu suwmes tenu a reslorer au cowipla-

gnant le damage apparissant quil porroil monstrer

par lonc prueve quil avoit eu par moi ou par men oir ;

et ke che soit ferme chose et estable, je ai ches présen-

tes lelres seelees de men seel. Che fu fait en lan del

Incarnation Noôtre Segnewr mil et CC et chinqunwte

nuef,el mois de mars.» Sceau de Bernard, sire de Mo-

reuil : circuL, de 62 millim. ; cire blanche, sur double

queue de parchemin ; écu semé de fleurs de lis, au lion

naissant; lég.: s. bern.yrt ds moreil s d piaisse-

piLLE SEGNEv. — Oopie du XV« siècle de ladite charte.

— Commission du Parlement pour ajourner dame

Jeanne d'Hangest, veuve du feu sieur de Vienne,

pour l'exécution d'un legs du feu cardinal de Créquy,

évêque d'Amiens, donnant au prédicateur du carême

en la cathédrale d'Amiens la somme de 300 1. par an,

et 50 1. de rente aux doyen, chanoines et chapitre de

ladite église, pour chanter son obit. Paris, 3 juin 1587.

— Arrêt du Parlement sur le même objet. 10 juillet

1593. — Poursuites du chapitre de la cathédrale d'A-

miens pour être paj'é d'une rente de 77 1. 17 s. 6 d.

sur la terre de Moreuil, l'guée par le cardinal de Cré-

quy. 1638-1657. — Pièces de procédure entre le chapi-

tre de la cathédrale d'Amiens et l'abbaye de Moreuil.

1782.

G 2389. (Liasse.) — 7 pièces, papier.

lâS0~1740. — Morlancourt. (Arm. V, 1. 14). —
Bail par le chapitre de la cathédrale d'Amiens des

dîmes de Morlancourt et Villers-le-Yert. 16 juillet 15'J7.

— « Enqueste faicte à l'éronne le mardy quatorsième

jour de febvrier MVL quarante-cinq, par nous Jean

Hocquel, conseiller du Roy, président et lieutenant

gi'néral au gouvernement et prévosté de Pèronne, en la

présence de M* Jean le Vasseur, adjoint ordinaire aux

enquestes pourveu en tillre d'office audict gouverne-

ment, pour sçavoir et enquérir la vérité du contenu es

fdicts et articles de M« Jean de Flandre, prêtre, curé de

Morlencourt, et Jean Caudemuche, demeurant à

Albert, fermier des grosses dixmes du village et terroir

dudict Morlencourt, appartenant aux vénérables doiens,
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chanoines et chapitres No3tre-Dame d"Amiens, et au

chappellain de la chappelle Saint-Nicolas fondée au

cimetière de l'esglise dudicl Morlencourt, deffendeurs,

et lesdicts sieurs do chappiltra d'Amiens, intervenans,

allencontre de M« Charles le Blond, preslre, curéde

Méaulte, demandeur », etc. — Prise à ferme par M"

Laurent Bellar, curé de Morlancourt, des dîmes dudil

lieu. Amiens, 10 juin 16G5. — « Mémoire de ce qui a

été fait par MM. du chapitre d'Amiens contre lo sieur

le Page, chapelain de Saint-Nicolas de Morlancourt »,

au sujet de la réparation du chœur de l'église de Mor-

lancourt. V. 1738. — Etat dfs novalesde Morlancourt

et de Villers-leVert-Morlancourt. 2 novembre 1740.

— « État des limites et cantons du terroir de Villers-Ie-

Verl et Morlancourt, dîmé confusément 'et par moitié

par le? dimeurs des deu.\ paroisses », etc., v. 1740,

— etc.

G 2390. (Liasse.)— 2 pièces, papier.

Ecrit.du XYaï'-s. —Le Me?ge. Seigneurie, jus-

lice, etc. (Arm. V, 1. 15, n° 1).— « Extrait d'un grand

bréviaire en parchemin, manuscrit, servant au chœui'

de l'église cathédrale d'Amiens, où il est pourcesubjel

attaché avec une chaisne de fer, à la place des chantres,

contenant plusieurs feuillets », etc. Extraits des leçons

de l'office de saint Honoré, évêque d'Amien8, rappelant

la donation de la terre du Mesge par le roi Childebertà

l'église d'Amiens (extrait collalionné du 10 mai 1656).

« De l'obituaire de l'égliee cathédrale Noslre-Dame

d'Amyens, contenant les anniversaires et obitz quy se

disent et célèbrent toulz les ans dans ladicte église, aux

jours qu'ils tombent. » Obits des rois Cbildebarl, Phi-

lippe le Bel, saint Louis, Charles V , de Simon et Guil-

laume, comtes de Ponthieu 'extrait collationné du 3

novembre 1671).

G 2331. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin, ], papier (1 sceaui.

t373, V. S.-127J.— Le Mesge. Seigneurie, justice,

etc. (Arm. V, 1. 15, u" 2). — « Je Aliaumes de Soues

chevaliers, fas savoir a tous chiaus ki ches présentes

letres verront, ke, comme controversie et discorde fuis-

S'îut mutes entres le homes honeraules et discres le dien

et le capilro dAmiens duae part, et moi Aliaume

dautre part, seur le justiche haute et basse des mares

ki sont assis entre le vile du Mege et le vile de Soues

et sear les mares devant dis, lequele j usliche et lesques

mares li diens ot 11 capitres disoient que il aparte-

njient a aus, et lequele justiche et lesquels mures je

Uisoie ensemenl qiie il aparieaoienl a moi Aliaume
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devant dit, et li devant dit diens et capitre desissenl

que je navoie nul droit en le justiche ne es mares de-

vant nomes, je Aliaumes, chevaliers devant dis, dune
part, et li diens et li capitres devant nome.dautre part,

nous somcs mis en arbitres seur chele controversie,

discorde justiche et les marcs devant dis, il est a savoir

en homes honeraules J., dien dAmiens, et monsei-

gneur Rouaut de Sessaulieu, canons d'Amien«, et

monsegneur Jehan de Fourdinoy, chevalier, tant

comme en amiaules composeours. Et pramet par le sai-

rement de men cors, et sous paine de sessante livres de

Itaresis, que je tenrai fermement et perpetuelment, sans

rapeler, cangwM li arbitre devant dit seur chele dis-

corde, controversie et les marais devant dis, de haut et

de bas diront, ordoneront et pronuncheront. Et a che

fermement tenir et warder perpetuelment, a je obligie

moi et mes oirs. El tesmoignage de cheste ciiose, et que

che soit fe; m et estaule, jai ches présentes letres seelees

de men seel, en lan del Incarnacion Noslre Segneur

MGC et sessante XIII, el mois de march. » Sceau

d'Alexandre de Soues; circul., de 40 millim., cire

verte, sur double queue de parchemin ; écu à trois

marteaux, 2 et 1 ; lég. : s. alavmes de soves cheva-

lier — Sentence arbitrale de J., doyen du chapitre de

la cathédrale d'Amiens, R. de Sessiaulieu, chanoine

de ladite église, et Jean de Fourdvnoy, chevalier,

entre ledit^chapitre et Aleaume de Soues, sur les ma-
rais et la justice du Mesge. Avril 1274. Latin. Traces

de trois sceaux.

G 2302. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin (1 sceau).

12S7, T. S.-1890, V. s. — Le Mesge. Seigneurie,

justice, etc. (Arm. V, 1. 15, n» 3).— « Je Hues, maires

du Mege, escuiers, fais savoir a tous chiaus qui ches

présentes lettres verront et orront, que je, pour me
grant nécessite, et pour mon grant besoing apparis-

sant, ai vendu hiretaulemewl a tous jours, bien el

loiaument a houme honneraule et discret raaislre

Raoul dR Bernart, pre/re, canoinc de Ifglise de Nostre

Dame dAmiens, pour vintlb.de pares/s a frans deniers,

dont mes grès est fais a plain du devant dit maistre

Raoul, vint el I seslier davoine a le mesure du Mege,

vint cl une pouglle, I qwarlier de pougUe mains, et

vint deniers el maaille de parw/s, lesqweles coses,

avaiue, pouglles et deniers je prenoie cl avoie cascun

an au Mege, au jour de le feste saint Remi,escheusdu

dien el du capitre de leglisc de Nostre Dame d.\mien8

devant dite, et les^ueles coses je tenoie du dien et du

capiire devant dis, avekes men autre fief, et aie sui
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dessaisis des coses devant diles en le main du dien et

du capitre devant nouines, et en ai fait saisir le devant

dit maislre Raoul. leq«ele vente je promet et sui tenus

a warandirau devant dit maislre Raoul et a ses succes-

seurs, comme loiaus venderrea, contre tous chiaus qui

a droit et a loi en vaurroient venir as us et as coustu-

mes du pais. Et a clie oblige je mi et mes oirs. Et

pourche que clie soit ferme cose et estaule, jai seelees

ches présentes lettres de mon seel et bailiies au devant

dit maislre Raoul. Che fu fait eu lan de lincarnation

Noslre Segneur MCC qwatre vins et sel, el mois de

march, le marsJi devant le feste Nostre Dame en

march, que on appelé le Aunnuwtiation. » Traces de

sceau. — « Je Hues, maires du Mege, fuia savoir a

tous chiaus qui ches lettres verront ou orrout, que je,

par grant neccessite qui a che faire me conlmigaoit, de

le bone volente et del assentement Ysdbel, me feme,

elPierron, mon frère, ai vendu perpeluelmenl et en

main morte a homes honneraules et discres mes chiers

segnew?-* au dien et au capitre dcl église dAmiens,

pour vint livresde paresî* que i! me?* ont paies, bailiies

et délivrées, en bone seke monnoie loial et bien contée,

dont je me tieng plainement a paies, loul le don entiè-

rement que je avoie et toute le droiture que je avoir

pooie par le raison de chu don, en le vile et u tereoir du
Mege, lequel don je tenoie auvec men autre fief du
dien et du capitre deseur dis ; duquel don et de toute

le droiture qui i aparlienl, je me sui dessaisis en le

main du dien et du capitre devant dit.... en tel ma-
nière que, quant je, ou mi oir vaurons racate)' et ravoir

le don deva?a dit et les droitures qtn' i apartiene«t,

que nous les porrons racater et ravoir entièrement,

sans nul empeekement, pour les vint livres de paresis

deseur dites. Et pour che.... Che fu fait en lan del In-

carnation Noslre Segn«tr Jhesu Crisl mil deus chens
qMfllre vins et dis,el mois davril.» Sceau d'Eue, maire
du Mesge: circul., de 25 millim.; cire verte, sur
double queue de parchemin; une molictle; lég.: s.

HVE DV jMKIGE.

G 2393. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

13SS. — Le Mefge. Seigneurie^ justice, etc. (Arm.
V, 1. 15 n" 4). — Extrait de la déclaration baillée au
Roi pour raison des Ccfs et temporel des évêchés,

prieurés et abbaye? sis aux bailliages d'Amiens et

DouUeus, en 1383 (copie compulsée du 13 ;marâ 1723
d'un extrait collationné d'un registre de la chambre
de,3 Comptes^ du 13 jvù'let 1535).

SOMME. — SÉRIE G.

G 2391. (Liasse.; — 1 pièce, parchemin (2 sceaux).

1435. — Le Mesge. Seigneurie, justice, elc. (Arm.

V, 1. 1.5, n" 5). — Retrait féodal, sous le scel du bail-

liage d'Amiens, Jacques Hanée, bourgeois d'Amiens,

garde dudit scel, par-devant Jean Dobe el Colart Sé-

vin, auditeurs audit bailliage, par les doyen el cha-

pitre de la cathédrale d'Amion?, du fief de la mairie

duMesge précédemment vendu par demoiselle .leanne

de Gournay. veuve de Jean le Court, à noble homme
Mess. Jean de Behencourt, chevalier, reigneur de Si-

mencourt, moyennant 124 francs en 80 florins d'or écus

h la couronne du coin de France, et 4 1. 4 s. p. en

blanche monnaie. 31 août 1425 Sceau de Jean Dobe:

circul., de 18 millim.; cire brune sur double queue de

parchemin
; écu penché, au chevron, accompagné de

deux trèfles en chef et d'une aiglette en pointe, l'écu

supporté par une aigle ; lég.: skel iehan dobe. Sceau

de Colart Sivin : circul., de 20 millim , environ ; cire

brune, sur double queue de parchemin ; écu penché, à

trois chevrons, au franc canton, timbré d'un heaume
cime; lég.: .... sevin, Traces d'un troisième sceau.

G 2395. (Liasse.) — 4 pièces, parchemin (5 sceaux).

a-i-iS-l'fiOS — Le llesge. Seigneurie, justice, elc.

(Arm. V, 1. 15, n° 6). — «C'est le dénombrement ou

déclaration que nous, Pierre du Sevel, et Jehenne le

Prévoste, ma femme, fille légilisme de deffunclFremin

le Prévost, et à cause d'elle, faiso.as et baillons de la

prévoste du Mesga, à vénérables et discretz messei-

gneurs doyen et chappitle de l'église Noslre-Dame

d'Amiens, seigneurs de ladicte ville du Mesge, que

tenons de mesdis seigneurs ; et laquelle prévoste s'es-

tend et comprend en ung lieu et masure fraucque, qui

souloit eatre édifiiée, que l'en nomme le masure de la

Prévoste,.... qui est chargée chacun an envers mesdis

seigneurê, au jour Saint Rémi, d'une paire d'esperons

de fer. Et avons droit de prendre et avoir chacun an

audit jour Saint Rémi, sur la recopie des cens et gros

fruis d'icelle ville,dixnœuf sextiers d'avaine, dixnœuf
poulies et dix-nœuf deniers ; aveuc, noue appartient le

sixyesme beste venant d'crbage audit lieu, à l'enconlre

de mesdis seigneurs, sauf el réservé les besles veoans

d'erbage de la rue foraine, où nous ne prenons aucune

chose. El parmy ce, sommes tenus, à le cause et comme
possesseurs de ladite prévoste, de, à la requeste de

mesdis seigneurs, ou leurs homn.es, el meismes de

toutes personnes qui en requerront, et selonc ce que

le cas le dcsirra et que faire se porra et devera faire^
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toutes criées, bans et subhaslalious neccessaires ou con-

venables eslro fais, tant pour le conservation de la

justice de mesdis seigneurs, comme pour le bien de

leurs subgietz,et de prendre et aydier à prendre,eD cas

de présent meffail et aultn^ment, tous malfaicleurs et

maliaicleresses, et les mettre et garder prisonniers et

les amener elaidier à conduire et amenener es prisons

de mesdis seigneurs en la ville d'Amiens. Et mesmes

sommes tenus, comme possesseurs dessus dis, de faire

asseoir chacun an, au jour Salut Rémi, la taille que on

dist communément le taille des habitans de ladicte

ville, lequel droit bous sommes tenus de cœullir

comme possesseurs d'icelle prévosté, recepvoir et faire

venir ens, et de ce faire toute dilligence à nous possible'

à noz despens. sauf que s'ilestoit question du droit, ce

appartient à poursuireu jugement à mesdis seigneur.

Et sy sommes tenus de faire faire serment aux etleux

et asséeurs de ladicte taille, qu'il feront juste et loyal

assiette; de laquelle somme de nœuf 1. appartient à

mesdits seigneurs, à cnueedes gros fruis, et que leur

sommes tenus comme possesseurs d'icelle prévosté,

baillier la somme de cent s., avec la somme de qua-

rante-huit s., à cause de la mairie de ladite ville, qui

est en la main de mesdis seigneurs, à l'ofBce du che-

velier, et le surplus montant trente-deux s., nous

appartient comme possesseurs dessus dis. En tesmoing

de ce, je, Pierre du Sevel dessus nommé, ay signé de

mon saing m'anuel et scellé de mon seel ces présentes

lettres de dénombrement. » 10 juillet 1448. Sceau de

Pierre du Fevel : circul., de 22 millim.; cire brune, sur

simple queue de parchemin ; écu à la fasce ; lég : ....

PIERRE.... L. — Réception dudit dénombrement par

Guillaume de Lespière, bailli des doyen et chapitre de

la cathédrale d'Amiens. Amiens, 16 septembre 1 148.

Sceau dudit bailliage, — Vente sous le scel du bail-

liage d'Amiens, Jean Harlé, procureur audit siège,

garde dudit scel, par-devant Mahicu Lalemant et

Andrieu le Maistre, auditeurs du Roi audit bailliage,

par Jeanne le Preuvoste, veuve de Pierre du Sevel,

sergent du Roi au bailliage d'Amiens, aux doyen et

chapitre de la cathi^drale d'Amiens, de 32 s. (> d. de

cens ou rente à elle appartenant à cause du fief nommé

le fief et prévôté du Mesge, sis audit Mesge, tenu

desdits doyen et chapitre, « sur nœuf 1. de rente que

on dist taille, deube chacun an à iceulz doienet chap-

pille, au jour Saint-Remy, par les habitans dudit lieu

du Mesge, et qui lui esloit succédé et cscheu de Téri-

tage de ses prédécesseurs. », pour le prix de 21 1. 12â.,

francs deniers. Amiens, 24 mars 1459, v. s. Sceau de

Mahieu Lalemant : circulaire de 23 millim.; cire brune,

367

sur double queue de parchemin ; écu penché à trois

têtes d'hommes barbus, 2 et 1, soutenu par un ange,

lég.: MAHIEU LALEMVNT. Sceau d'Andrieu le Maistre :

circul., de 22 millim.; cire brune, sur double queas de

parchemin ; écu à trois tourteaux ou besanls, |2 et 1
;

lég. : ANDR.... STRE. Traces d'un troisième sceau. —
Relief par-devant Jean de Sainl-Delys, écuyer, sei-

gneur d'Heucourl, bailli du temporel des doyen et

chapitre de la cathédrale d'Amiens, par Raoul du
Sevel, fils et héritier de défunts Pierre du Sevel et

Jeanne le Prévost, d' « une masure, manoir, lieu, jar-

din, pourprins et tènement scilués au Mesge, que
mesdits seigneurs disoient estre tenue d'eulx en fief,

appellée la masure de la prévosté du Mesge. » 11 juil-

let 149i3. Sceau du bailliage du temporel du chapitre de

la cathédrale d'Amiens.

G 2396. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.

loi», V. 8. — Le Mesge. Seigneurie, justice, etc.

(Arm. Y, 1. 15, n" 7). — Échange, sous le scel du bail-

liage d'Amiens, François Fasconnel, licencié es lois,

avocat et conseiller en la cour du Roi à Amiens, garde
dudit scel, parFirmin du Sevel, laboureur à l'Étoile,

d'une part, et M" Jean Lenglachié, chanoine de la

cathédrale d'Amiens, de l'autre, du fief de la prévôté

du Mesge, contre 48 s. de cens ou rente sur une mai-
son sise àAbbaville, paroisse Saint-Jacques, au pont

tournant, à l'enseigne du Repos. 31 mars 1511, v s.

G 2397. (Liasse.) — 1 pièce, parcliemin.

t»89. — Le -Mesge. Seigneurie, justice, etc. (Arm.

V, 1. 15, n» <^). — Saisine par Guillaume le Caron,

conseiller à Amiens, lieutenant général du bailli du

temporel des doyen et chapitre de la cathédrale d'A-

miens, aux doyen et chapitre de ladite église, du fief

nommé la Prévôté du Mesge, à eux donné par M" Jean

Lenglacé, chanoine de ladite église, « désirant l'aug-

mentation du service divin qui se fait à demy double

en l'église cathédrale Nostre-Dame d'Amiens, en l'hon-

neur et feste de Mons. sainct Denis », à la charge de

célébrer à l'avenir ladite fête sous le rit de petit double.

Amiens, 15 décembre lo2!i.

G 239S, (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.

153Î. — Le Mesge. Seigneurie, justice. lArm. V,

1. 15, n» 9). — Sentence de Guillaume le Caron, pro-

cureur au bailliage d'Amiens, lieutenant général du
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bailli du temporel des doyen et chapitre de la cathé-

drale d'Amiens, qui condamne à deux amendes de 60

H. chacune, Robort lo Se'.lier, demeurant au Mesge,

pour avoir ft botté des sauches estans sur les frocqz et

fl^îgardz dudillieu du Mesge », et pour avoir «picqué,

fouy, heué et planté unehaye sur lesdits frocqz et flé-

gardz. » Amiens, 23 septembre 1532.

G 239D. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin.

1&A4-I&50.— Le Mesge. Seigneurie, justice. (Arm.

Y, 1. 15, n" 11). — Sentence de François de Saisseval.

licencié es lois, avocat et conseiller à Amiens, bailli du

temporel des doyen et chapitre de la cathédrale d'A-

miens, qui condamne Enguerran Madon et Jean le

Roy, demeurant au Mesge, en T s. G d. p. d'amende,

« pour leurs bestes chevalines avoir esté trouvées pas-

turans et faisans dommage en une pièce de pré ou ca-

tiche appartenant à mesdits seigneurs ». Amiens, 24

octobre 1544. — Sentence dudil bailli, qui condamne

Pierre de Walleneourt, demeurant au Mesge, en GO s.

p. d'amende, « pour ses jumens avoir esté depuis ung

mois ençà, trouvé pasturans et faisans domaiga à la

farde de luy dedens le catiche à herbe du molin à

œulle duditlieu du Mesges à mesdits seigneurs appar-

tenant. » Amiens, 10 octobre 1550.

G 2400. (Liaase.) — 1 pièce, parchemin.

15&9. — Le Mesge. Seigneurie, justice. (Arm. V,

1. 15, n" 12.) — Sentence de François de Saisseval,

bailli du temporel du chapitre do la cathédrale d'A-

miens, « veu le procès cryminel faiet à la requeste du

procureur pour office de mesdits seigneurs de chappitle,

à rencontre de deffunct Jehan Polluj demeurant au

village du Mesge, appartenant à mesdits seigneurs,

pour raison de ce que ledit Pullu s'est delTaict et estran-

glé », disant n que le corps dudit Poilu sera pendu par

l'exécuteur de la haulle justice, audit lieu du Mesge,

en la terre et juridicion de mesdits seigneurs, et sy

avons déclaré ses biens confisquez à qui il appartien-

dra, sur lesquelz se prenderont les fraitz et mises de

justice. » AmienSj 23 juin 1552.

G 2401. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.

Ift&O, T. m. — Le Mesge. Scigneuiie, justice, etc.

(Arm. V, 1. 15, n" 13). — Prestation de serment par-

devant François de Saisseval, licencié es lois, seigneur

de Marconnelles, bailli du temporel des chanoines et

chapitre de la cathédrale d'Amiens, par Pierre le Ser-

gent, laboureur au Mesge, en qualité de lieutenant

de la seigneurie dudit lieu. Amiens, 27 janvier 155G,

V. s.

G 2102. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

Iî27. — Le Mesge. Seigneurie, justice, etc. (Arm.

V, 1. 15, n" 15). — Acte capitulaire qui révoque le

greffier et le sergent de la seigneurie du Mesge. !) mai

1727.

G 2403. (Liasse.; — 1 pièce, parchemin.

flt53. — Le Mesge. Teres et prés. (.\rm. V, 1. IG,

no 1). — Confirmation par « Johannes de Audenarde,

miles, vicedominus Âmbianensis, et doininus Pincho-

niaci, et Matildis, uxor mea ». de la vente faite par

Jean deBellainval, àM*"" AuselmusdeConchiaco», cha-

noine delà cathédrale d'Amiens, de cinq journaux de

terre, ou environ, au terroir du Mesge, «in Valle de

Rollempré », que ledit Jean tenait à cens de» Castello

de Hangesto, homine nostro » ; ladite confirmation

faite tant au nom dudit sire de Picquigny et de sa

femme, que « nomine Johannis, beredis Pinchoniaci,

cujus tutelam seu bailliviam gcrimus. » Novembre

1253. Traces de deux sceaux.

G 2401. (Liasse.) —3 pièces, pareh«iiiin.

1337-13SS. — Le Meege. Terres et prés. (Arm. V,

l. 10, no' 2, 3, 4 ).— Echange, sous le scel du bailliage

d'Amiens, Liénars Rabuissons, bourgeois d'Amiens,

garde dudit scel, par-devant Jean du Gart et Jean

Bargoul, citoyens d'Amiens, « mis et eslaulis de par

la bai'lif d'Amiens au nom du Roy, nostre sire à che

oïr », entre Jean le Vaasseur l'alné, Jean Petit dit le

Vaasseur, son frère, et Perrote le Vaasseresse, leur

sœur, enfants de Jean le Vaasseur, du Mesge, avec

les doyen et chapitre de la cathédrale d'Amiens, d'une

masure sise au Mesge, «au bout de ledicle ville, as

fossés, entre le rivière d'une part, et le quemyn qui

maisne à Riencourl, d'autre», contre cinq quartiers

de terre, audit terroir, « dessous le Mont Herment,

entre le terre du presbitère du Mesge, d'une part, el

le terre Ysabel, fille Jake lo Machon, d"autre part,

aboutans d'un bout à le terre Denys le Vaasseur, et

de l'autre bout à le terre Mess. Denys, curé du Mège.»

Mai 1337. Traces de trois sceaux. — Échange sous le

môme scel el par-devant les mêmes, par Jeanne Ta-
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bary et Jean Tabary, sou Qla aîné, demeurant au

Mflsge, avec les doyen etchapitre de la cathédrale d'A-

miens, de 2 journaux (JG verges de terre audit terroir,

« à le voie de Riencourt », aboutissant « à le voie

de Portes », contre deux journaux et demi de terre,

audit terroir, au Mont Herment. Mai 1337. Traces de

trois sceaux. — Saisine par le chapitre de la cathé-

drale d'Amiens, comme par seigneur^à « honnerable,

discrepte personne et saig-e Mons. RegnaultdeFiefiFes,

dyen ctcanonne de nodicteéglize o,d'«un manoir séant

au Mège, en le rue Foraine », tenant d'un côté « au

fossé par entl'iaue deschent au pelit ponchel », à lui

vendu par Wiliame Molenne et Emrneline sa femme,

pour .e prix de 50 s. p. Octobre 13.'J8. Traces de trois

sceaux.

G 2405. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.

1531. — Le Mesge. Terres et préa. (Arm. V. 1. 16,

n'ô). — Sentence d'Tmbert de Saveuses, conseiller,

cLambellan du Roy, bailli d'Amiens, qui annule les

baux passés par Jean le Roux et Jeanne Grendelaine,

veuve de Colin Mahieu, de deux maisons, jardins et

terres y joignant, conligus l'un à l'autre, tenant d'an

côté au chemin du Fayel, de l'autre à Pierre le Roux,

d'un bout au chemin de Riencourt, de l'autre à Char-

les le Seellier, « où soloilestre la terrière duMesge )).

Amiens, 3 novembre 1.j31.

G 2i06. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

15î3. — Le Mesge. Terres et prés. (Arm. V. 1. 16,

n" Gj.— Bail par le chapitre de la cathédrale d"Amiens

de 102 journaux de terre et de 3 journaux de prés au

terroir du Mesge, moyennant 45 !. par an.

G "240". (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, 1, papier.

16a«-î068.— Le Mesge. Terres et prés. (Arm. V, 1.

16, n" 7). — Vente par noble homme Me Pierre Len-

glois, sieur de Septenville, et demoiselle Jeanne Gelée,

sa femme, ù Nicolas Baudricourl, marchand saitcur à

Amiens, d'une pièce de terre à usage d'aire et prés,

couleuanl 7 quartiers ou environ, sise au village du

Mesge, tenant d'un côté à la ruelle conduisant au ma-

rais, d'autre à la ruelle Crocquetle, pour le prix de

350 1., plus 12 d. au denier à Dieu et 10 1. pour les

épingles, francs deniers. Amiens, 16 décembre 1GG6.

— Extrait du compte du celkrier du chapitre de la ca-

thédrale d'Amiens, de l'année 1667-1668, concernant

Somme. ~ Siriu Ci.

le retrait féodal exercé par ledit chapitre de ladite

pièce de terre (extrait du 27 janvier IG'J 1).

G 2408. (Liasse.) — 1 pièce, pnpier.

ie73.— Le Mesge. Terres et prés. (Arm. V. 1. 16,

n" 8). — Vente par Toussaint Nerville, fermier et la-

boureur, et sa femme, à Firmin Maille, marchand

tavernier demeurant dans la maison du travers de

Soues, d'une pièce de terre à labour de deux journaux,

au terroir du Mesge, lieu dit le Val Roudonval, pour

le prix de 90 1., plus 15 d. au denier à Dieu, 60 s. au

vin du marché, et 60 s. pour les épingles de la femme

du vendeur. Le Mesge, 27 mai 1673.

G 2409. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, 9, papier.

ie09-s;49. — Le Mesge. Terres et prés. (Arm. V,

1. 16, n"* 9 et 10).— Baux des terres du chapitre de la

cathédrale d'Amiens au terroir du Mesge.

G 2410. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1î;4. — Le Mesge. Terres et prés. (.Arm. V. 1. 16,

n" 11). — « Déclarassions du bien de Messieurs du

chapitre de l'églisse chatrédrale d'Amien. » 1774.

G 2ill. (Liasse.)— 2 pièces, parchemin (4 sceaux.)

130O. — Le Mesge. Moulins. (.Arm. V. 1. 17. n" 1).

— Sentence arbitrale de Guillaume de Picquigny et de

Raoul des Fossés, chanoines de la cathédrale d'Amiens,

entre le chapitre de ladite église d'une part, et noble

homme sire Eustache d'Encre, chevalier, seigneur de

Riimigny en partie et de Riencourt, de l'autre, « su-

per co quod dicti decanus et capitulum dicebant quod

dictus miles fecerat seu fleri mandaverat quamdam ex-

clusamin capite stagni vivarii suide Riencourt exis-

tenlis inter Megium et villam de Riencourt, et quam-

dam domum supra diclum stagaura ac quoddam limen

profundius quam deberet, supra quod labitur aqua

in dictaui domum, nemorequedam fossata inter prata

hominum de Megio et dictura stagnura. » Septem-

bre 130U. Sceau du chapitre de la cathédrale d'A-

miens. Sceau de Raoul de Picquigny : circul., de 23

millim. cire brjne sur double queue de parchemin ;

au milieu d'un quatrofeuilie gothique, écu fascé de

six ].ièces, à la bordure ; lég. : s. ovu.u de pincvonio.

Sceau d'Eu.*tache d'Encre : circal., de 24 mil'im.
;

cire brune, sur double queue de parchemin ; au milieu

47
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d'un quatrefeuille gothique, écu burelé de 12 pièces

à la bande chargée d'une merlelte en chef ; lég. : s....

STAS.... NCREC... Traces d'un quatrième sceau. —
Transcription dudit acte sous le scel de l'officialilé

d'Amiens, du 2i. janvier 1318 v. s. Sceau de l'oilicialité

d'Amiens.

G 2412. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin (1 sceau).

1310-1312. — Le Mesge. Moulins. (.Vrm. V, 1. 17,

n" 2). — Consentement sous le scel de l'officialité d'.\-

miens, par « Johannes dictus Molendinarius, de Megio,

et Maria ejus usor», au reirait féodal exercé par le

chapitre de la cathédrale d'Amiens, de la sixième par-

tie d'un moulin à eau sis au Mesge, par eux vendue à

JeaH Burnel, du Mesge, pour le prix de 30 1. p., ladite

Marie ayant reçu en échange de son douaire sur ledit

moulin, 7 journaux de terre en une pièce, au terroir

de Riencourt, tenant d'un côté à la terre de la dame de

Riencourt. Samedi avant la Nativité de N. S. (23 décem-

bre) 1312. Latin . Sceau de l'officialité d'Amiens.— Vente

sous le scel de l'officialité d'Amiens par « Johannes

dictus Burniaus » et Denise, sa femme, demeurant au

Mesge, aux doyen et chapitre de la cathédrale d'A-

miens, de leur part sur le moulin du Mesge. Samedi

après r.lasomplion (10 août) 1312. Latin. Traces de

sceau.

G 2413. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

1545«i593. — Le Mesge. Moulins. (Arm. V,, 1. 17,

n"^). — Baux par le chapitre de la cathédrale d'A-

miens de leurs moulins à blé et à huile du Mesge, et

des maisons et autres édiflcesqui eu dépendent.

G 2414. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1594. — Le Mesge. Moulins. (.\rm. V, 1. 17, n" 4).

Assiette par-devant Simon le Roy, lieutenant de la

terre et seigneurie du Mesge, sur les habitants du

Mesge, pour leur contribution à la reconstruction du

moulin dudit lieu qui avait été incendié. 24 octobre

1594.

G 2415. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, 6, papier.

lei^-lïe?. — Le Mesge. Moulins. (Arm. V, 1. 17,

n"' 5, 6, 7). — Baux du moulin à blé du Mesge.-

SERIE G.

G 2416. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

«Î31. — Lri Mesge. Moulins. (Arm. V, 1. 17, n" 8).

— Bail à csns par le chapitre de la cathédrale d'A-

miens à Mathieu Gamain, meunier au Mesge, du'

moulin à blé du Mesge. Amiens, 22 août 1734, — etc.

Ci 2417. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1263. — Le Mesge. Moulins. (Arm. V, 1. 17, no 8).

— Accord entre le chapitre de la cathédrale d'Amiens,

d'une part, et Firmin Gamain, meunier au Mesge, et

sa femme, de l'autre, portant résiliation du bail fait

audit Gamain du moulin à blé du Mesge. Amiens,

G juillet 17<)3.

G 2418. (Liasse.) — 3 pièces, parchemin, 1, papier (2 sceaux).

12^1 V. S.-15S0. — Le Mesge. Dioies et ch-ira-

parls. (Arm. V, 1. 18). — D.oits du chapitre de la ca-

thédrale d'Amiens sur l'église du Mesge et sur la

grange dudit lieu XIII« s. (v. 1280 ?) ; extrait colla-

tionné « d'ung cartulaire escript en parchemin ou vel-

lin, auquel est pendant ung sceau ovalle, couvert de

cuivre, où sont contenus plusieurs tiltres des droictz

appartenantz à MM. les doien, chanoines etchappilre

d'Amyens », etc., du 9 janvier 1659. — Vente par Hu-

gues, maire du Mesge, du consentement d'Ysabeau, sa

femme, aux doj^en et chapitre de la cathédrale d'A-

miens, de « tolum forragium quod hereditarie perci-

piebam et babebam singulis annis in gi-angia dicto-

rum decani et capituli apud Megium, et totum jus

quod habebam aut hîtbere seu reelamare poteram quo-

cumque modo et quacumque ex causa in forragio

prenominato », lequel forage il tenait en fief desdils

doyen et chapitre. Janvier, lundi avant l'Epiphanie

1281, V. s. Sceau d'Hugues, maire du Mesge : circul.,

25 millim. ; cire verte, sur double queue de parche-

min ; une étoile à six rais ; lég. : s. hve dv megb. —
Acte du chapitre de la cathédrale d'Amiens sur ce que,

» cum venerabilis et diseretus vir dominus Reginaldus

de Fieffés, ecclesie nostre predicte decanus et concano-

nicus, a uobis et ecclesia noslra in terrilorio de Megio

ville nostre possiderel et teneret ad sua m viiam sex

jornalia et viginti unam virgas terre araijilis, vel

circiier, videlicet in pluribus et diversis locis ae pechiis

dicti territorii situata, scilicet in una pechia quinquo

quarteria, vel circiier, situata in loco qui dicitur Mons

llermondi, juxla terram ex uno latere Dyonisii le

Vaasseur, et ex a!io latere lenente ad terram domini
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Dyonisii et Ysabelle le Machonnesse, et in quadam

alia pechia duo jornalia cum dimiJio et sex virgas

vel circiter juxta dictum monlem siluala et babou-

''anle ad iter des Porées et ad terrain prcdicte Ysabelle

et Jobaniiis Petitdain, necnon et in quadam alia p:-

cbia seplem quarteriorum terre, vel circiter, situate

juxta iter de Rjencourt et tenenle ad lerram Martelli,

ae insuper in alia pechia très quarteriorum terre, vel

circiter, situate inquodam loco nuncapato les Perrois

Bupra crucem, lenente ad terras majoris ex unolatere,

et exalioad terras noslras. Idemquedecanus,de volun-

late et assensu nostris, de dictis pechiis terre, unam

videlicet quinque quarteriorum prediclorum pechiam

Johanni dicte le Vaasseur, ejus fratri, et Perrote, eo-

rum sarori, quo managio, nominato managio des Fosses,

ad ipsos tune pertinente, Johanneque Tabarie et Jo-

hanni, ejus filio, unam aliàm pechiam ex dictis pe-

chiis terre.... pro quadam alia pechia terre ad eondem

tune temporis pertinente, in qua pechia idem decanus,

una cum prediclo managio et pechiis infrascripto,

vineam edificavit, insuper et magistro .Tacobo le Car-

penlier, aliam pechiam septem quateria terre situata

juxta iter de Ryencourt, ad ipsum tune etiam perti-

nentem, pro quadam alia pechia terre ubi dicta vinea

est plantata, ac etiam Matheo diclo le Dyen, pro qua-

dam pechia terre alia in dicta vinea situata, predictam

terre pechiam trium quarteriorum concessit,secundum

portionem quemlibetpredictorumconlingentem perpé-

tue et hereditarie posâidendam », consentant à ce que

ledit doyen possède lesdites terres, moyennant la dime

du 25'' pot produit par ladite vigne. Chapitre général

du 29 septembre 134.3. Sceau du chapitre de la cathé-

drale d'Amiens. — Sentence du bailliage d'Amiens

pour Pexécutioudu bail des dîmes du Mesge. Amiens,

lOiuillet 1580.

G 2-119. (Liasse.) — 1 pièce, parcliemin (2 sceaux).

ISâOv.s. — Le Mesge, Censive. (Arm. V, 1. 10,

n" 1).' — Confirmation par Jean d'Audenardé, cheva-

lier, vidame d'Amiens, seigneur de Picquigny, et Ma-

haut, sa femme, de la vente faite par le châtelain

d'Hangest, leur homrae^ à Ancelin de Conchy, cha-

noine de la cathédrale d'Amiens, tant en son nom

qu'en celui de l'église dudit Amiens, de t duos num-

mos censuales annuatim,etsex nummos de introitu et

sex de exitu, quos quidem diclus castellanus habebat

supra quinque journalia terre, vel circiter, site in terri-

totio de ^legio, in valle de BoUeaupré, quemsiquidem

censum idem castellanus de nobis tenebat ». Janvier
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12.56, V. s. Sceau de Jean d'Audenardé, vidame d'A-

miens : circul., de 60 millim., environ
; cire blanchî,

sur double queue de parchemin ; type équestre ; lég.

détruite. Contresceau circul., de 30 millim. ; un écu

à (?) ; lég. : CL.wis S Sceau de Mahaut, sa femme :

eu amande, de 50 millim.^ ou environ ; cire blanche,

sur double queue de parchemin ; une femme debout,

ayant sur les épaules un manteau doublé de vair (le

haut du corps manque) ; lég., détruite. Contresceau

circul., de 30 millim., environ ; un écu à (?) ; lég.

détruite.

•G 2420. (Liasse.) — 1 pièce, purcheminj(l sceau).

134J, V. s. — Le Mesge. Censive. (Arm. V, 1. 19,

n" 2). — Concession par le chapitre de la cathédrale

d'Amiens à Regnaultde Fieffés, doyen et chanoine de

ladite église, entre autres choses, d'édifier un colom-

bier dans le manoir des Fossés, au Mesge. 18 mars

1347, V. s. Latin. Sceau du chapitre de la cathédrale

d'Amiens.

G 2421. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.

1461. — Le Mesge. — Censive. (Arm. V, 1. 19,n°3),

— Bail à cens par les doyen et chapitre de la cathé-

drale d'.A.miens, à Baugois le Sellier, demeurant au

Mesge, des héritages y désignés sis audit lieu, notam-

ment « la motte de la court toutle enclose de fossés

avecq legardin contenant trois quartiers, ou environ,

ledit gardin tenant d'un costé aux fossés de ladite

moite La raoittié de la basse court dudit lieu,

prinse au lés vers la cauchiette du molin, tenant d'un

costé aux fossés de ladite motte », etc. « Parle moien

duquel bail ledit Baugois gst et sera tenu de, en de-

dens trois ans de la date de ces présentes, amaser les-

dits lieu et pourprins de maison manable, chambre et

estables et granges, à ses despcns. » Amiens, 3 octobre

1401 (vidimusparrofficial d'Amiens, du 22juillet 1528).

G 2122. (Liasse.) — 5 pièces, papier.

lâGl-KU». — Le Mesge. Censive. (Arm. Y, 1. 19,

n" 4). — Extraits de comptes et cueilloirs de la pré-

vôté et seigneurie du Mesge, relatifs à des censives

sur des masures audit lieu.

G 2123. (Liasse.) — 4 pièces, papier.

ICCe-KiïS. — Le Mesge. Censive. (Arm. V, 1. 19,



n<" 5, 7, 8). — Bail par le chapitre de la cathédrale

d'Amiens des ccnsives de la prévôté du Mesge. Amiens,

27 septembre 1C06. — Concession par le chapitre de la

cathédrale d'Amiens de 5 pieds de terrain sur la rue

du Mesge, joints à deux masures, à charge de cens.

Amiens, 28 août 1071. — Sentence de Vincent Ricard,

avocat au bailliage et présidial d'Amiens, lieutenant

du temporel du chapitre de la cathédrale d'Amiens,

relative à des cens sur des terres et masures au Mesge.

Amiens, 17 juillet 1673.

G 2424. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1I69I. —Le Mesge. Censive. (Arm. V, 1. 19, no 9).

— «Estimation faite le 9« juillet 1691, des terres du

Mesge, Soue et Riencourt, pour faire offre des droits

seigneuriaux qui sont à paier à chacune seigneurie

dont elles dépendent, pour éviter les frais d'une ven-

tillalion ».

G iKô. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

«692-1691. — Le Mesge. Censive. (Arm, V, 1. 19,

n" 11). — « Cœuilloir abrégé du Mesge, de 1692 à

169t. »

G 242R. (Liasse.) — 9 pièces, parclicmia.

lC95-i;04i — Le Mesge. Censive. (Arm. V, 1. 19,

n° 12). — Aveux et déclarations d'héritages sujets à

la censive au Mesge.

G 2127. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1553. — Le Mesge, Comptes de la prévôté. (Arm.

V, 1. 20). — « Compte et estât que faict et rent Jehan

de Pois, preblre, chanoine de l'église Nostre-Dame

d'Amiens, prévost de la prévosté du Mesge, de la re-

cepte et entremise qu'il a eu de ladite prévosté appar-

tenant à Mess, doyen et chapitle d'iceile église, pour

les chanoines prébenJez et adecqués audit lieu,

pour ung an commenohant au jour de l'Ascension

Nostre Seigneur mil cincq cens cinquanle-deulz, et

finissant l'an V'LllI, an révolut. »

G 242S. (Liasse.; — 4 pièces, piircliiiuiu.

lôll-l.)90. — Le Mesge. Saisines. (Avm. V, 1. 21,

d"" 2, 3, i). — Saisines d'héritages au terroir du

Mesge.
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G 2120. (Ro-islre In-fol., 63 feuillets, papier.

Iâ73-15§4. — Le Mesge. Saisines. (.\rm. V, 1. 21,

D'>ï>). — Saisines d'héritages au terroir du Mesge.

G 2430. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1653-1 G69. Le Mesge. Saisines, (Arm. V, 1. 21,

n» 7). — Extraits des registres aux saisines de la

seigneurie du Mesge.

G 2431. Liasse.) — 1 p èce, papier.

1777. — Le Mesge. — « Déclaration des terres si-

tuées dans l'étendue de la seigneurie du Mesge, ap-

partenante à MM. les doyen, chanoines et chapitre de

l'église cathédrale de Notre-Dame d'Amiens, chargées

du droit de champart, à raison de huit du cent'», etc.

14juin 1777.

G 2432. (Liasse.) — 5 plans, papit-r.

X.VIII' s. — Le Mesge. — Plan en 7 feuilles du

Mesge. Feuilles 1, 1, 5,6, 7.

G 2433. (Liasse.! — 1 pièce, parrliemin (1 sceau).

1S9§. — Metz ou Pont-de-Metz. Seigneurie, justice.

(Arm. y, 1. 22, no 1). — Vente, sous le seel de l'offi-

cialité d'Amiens, par Mahaut de Venisse, veuve, aux

doyen et chapitre de la cathédrale d'Amiens, de tout

son héritage « in villa de Mes, et in omni terrilorio

ejusdem ville », qui lui provient de la succession de

défunte Laurence, sa fille. Mercredi avanl la Saint-

Clément (19 novembre) 1298. Latin. Sceau de l'offi-

cialité d'Amiens.

G 2434. Liasse ) — 1 pièce, parchemin, 1, papier.

1380, V. a.— Melz ou Pont-de-Melz. Seigneurie, jus-

tice. (Arm. V, \. 22, n'' 2).— Vente sous le scel de l'of-

ficialilc d'Amiens par <i nobilis vir dominus .Tohannes,

dominus de Baileus et de Peully, miles, et domina

Margareta, domina de Villaribus, ejus uxor », à

Miloni dicto Ravin, civi Ambianensi, filio quondam
Egidii Ravin », d'un fief nommé a communiler, gal-

lice loquendo, le tere du Hamel de Mes », à eux prove-

nant par héritage de ladite Marguerite, de la succes-

sion de « nobilis viri domini Lanselonis, quondam
domini de Villaribus. militis, patris quondam dicte
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domine Margarete, deffuucli. Qui siquidem feodus, ejus

appenditieet perlinen?,ie, siluantur, pro majori parle,

in villa et territorio et in appendiliis ville que dicitur

le Hamel de Mes, et residuum in pluribus locis, terris

et jusliciis vicinis ville anledicte
;
qui etiam feodus,

pro majori parte, consislit in rébus inferius nomina-

tis..., Quem quidem feodum, cum ejus appendiciis,

prefati conjuges vendi tores lenebant, ut dieebant, ad

plénum horaagium a nobili et potenli viro domino

Johanne de Varesnis, domino Vinacurtis, milite, et

parteni dictarum rerum, videlicet curlilli appendentis

domui predictc, deversus manerium venerabilis

persone magistri Johannis de Gaissait, Ambianensis

ecclesie canonici, domini ad presens dicte ville de Mes,

ratione canonicatus ejusdem, ad annuum redditum

sive censum a domino ville de Salouo!, per duos capo-

nes censuales » ; ladite vente faite pour le prix de 900

1. p. Pour sûreté de laquelle vente, ladite Marguerite

oblige tout le Gef qu'elle avait « in villa et territorio

de Marcbel.... quem tenet de predictc domino de Va-
resnis. » Jeudi après les Brandons 1320, v, s. Traces

de sceau.

G 243.5. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

144!>. — Metz ou Pont-de-Melz. Seigneurie, justice.

(Ârm. V, 1. 22, n° .3). — Sentence de .Tean Piquet,

écuyer, lieutenant du bailli d'Amiens « es mettes de

deçà de la rivière de Somme », portant que « sont ve-

nus et comparus en leurs personnes Colart Beausent,

Thomas Darly, ménestrelz, et Jehan des Vingnes,

trompette, et ont recougneu comme lesdicts doien et

chappitre les eussent faict advouer par Mille le Ferre,

sergent du Roy nostre sire audict baillif ge, à compa-

roir demain par-devant ledict sergent en la ville de

Mez, au devant d'un grand arbre estant auprès de le

mare de ladicte ville, pour o\ r et recevoir Icus les

commandemensque ledit sergent leur volroit faire par

vertu d'une complainte en cas de saisine et de nouve-

leté obtenue de nous par iceul-K de chappitre, par la-

quelle ilz maintenoient qu'ilz soient seigneurs tant en

siiirituel comme en temporel de la ville et seigneurie

que on dict le Hault Mc;z, lez ladicte ville d'Amiens,...

et, entre aultres chose, a voient droict et estoient en

bonne possession et saisine que, le jour Sainct Sire,

qui esloil la feste de ladicte ville de Mez, de à eulx,

comme seigneurs, faire faire danses et esbatemens qui

se faisoient en icelle ville par lelz méuestrelz que bon

leur sembleroit, et lescommenchier au lieu que l'on

dict le Graad Arbre, estant au devant de la mare de

ladicte ville, et icelles en leurdicle terre et juridic-

tion entretenir et continuer et souffrir estre faicte jus-

ques à leur bon plaisir, en saisine desdicles danses,

jeux et esbatemens, et aussy lesdictz ménestrelz faire

cesser, recommenchier et les mener par tous les lieux

de leur terre et juridiction, en saisine que nulz au-

tres ne prenent ne doivent en leursdictea terres, ne

autres terres et juridiction voisines, comprinsea en la

paroisse de ladicte ville, faire festes, danses ne jouer

ménestrelz ledit jour Saint Sire, que premièrement

icelle feste n'eus!, esté ne fust commeuchie en la ferre et

juridiction desdiclz complaingnans; en saisine que

nul ne pooit lesdictz ménestrelz retenir, contraindre à

jouer, ne iceulx ménestrelz n'estoient tenus d'aler

faire lesdictz ébatemens et danses en auUre lieu que

en la juridiction desdiclz complaingnans, se n'estoit

par leur acord, congié ou consentement.... Ce nonob-

stant, le jour Saint Sire derrain passé, qui avoit esté

depuis ung an avant la datte de ladicte complainte,

qui esloil la feste d'icelle ville, ung nommé Salladin

d'Authuille, et aucuns aullres, s'estoient ingérez de

faire et commenchier ladicte danse en leur terre et

juridiction, au dehors de la terre desdictz complai-

gnans et y faire jouer ménestrelz, et aussy iceulx mé-

nestrelz avoient joué et faict esbatemeul primes et au

dehors que en la terre desdictz complaingnans, sans le

congé ou license d'iceulx complaingnans, ou leur em-

peschant par eulx et éviter qu'ilz ne jouassent et que

la danse et esbatemens se feist en la juridiction ues-

dictz de chappitre, et cometlant par les farseurs et

empeschens amende de soixante s. ou aultre amende »,

maintenant lesdits doyen et chapitre en leur posses-

sion et saisine dudit droit. 14 juin 1449 (copie coUa-

tionnée du 8 mars 1607).

G 2436. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

14Î8. — Metz ou Ponl-de-Metz. Seigneurie,justice.

(Arm. V, 1. 22, n" 4). — Sentence de Jean du Caurrel,

licencié es lois, conseiller du Roi, lieutenant du bailli

d'Amiens, qui adjuge au chapitre de la cathédrale

d'Amiens la tonlure de huit ormeaux près du moulin à

guèdes appartenant audit chapitre au Pont-de-Melz.

Amiens, 12 octobre 1472 (expédition du 8 mars 1607),

— etc.

(; 2137. (Lias>o.) — 2 pii'i-cs, papier.

lôSl V. s. — Metz ou Pont-de-Metz. Seigneurie,

justice. (Arm. V, 1. 22, n" 5.) — « Exlraict d'un re-
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gistre escrict en pappier, couvert de parchemiu, auquel

est pendant ung sceau de cire verte, sur ung cordon

do parchemin, intitulé sur la couverture : Déclaration

du temporel de l'église d'Amyens, amorty », concer-

nant la seigneurie de Metz. 26 février 1521, v. s.

(extrait collalionné du 22 mars 1614),' — etc.

G 2438 (Liasse.) — 2 pièces, parchemin.

1&4A-1547. — Melz ou ?ont-de-Melz. Seigneurie,

justice. (Arm. V, 1. 22, n'O). — Articles « pour res-

pondre par secondes addicions de la part de maislres

Guillaume Darras, Eustace le Sieur, AnthoineCarette,

Thumas d'Amiens, M' Jacques de la Tour, clianoines,

et auUres deffendeurs, et vénérables et discrelz sei-

gneurs les doyen et chappitre d'Amiens joincls avecq

eulx, auxescripturts et addicions de M« Loys de Bel-

loy et demoiselle Magdaline de Sainct-Soupplis, sa

femme, demandeurs en matière de réintégrande. »

1.544. — Arrêt du Parlement sur une sentence du

bailliage d"Amiens au profil dudit Louis de Belloy

dans ladite affaire, relative à une voirie ou ruelle sise

à Metz. Paris, 27 mai 1547.

G 2139. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.

15§3. — Metz ou Pont-de-Metz. Seigneurie, justice.

(Arm. V, 1. 22, n" 7). — Sentence du présidial d'A-

miens qui ordonne que les scellés apposés par autorité

de la justice du chapitre de la cathédrale d'Amiens

dans une maison mortuaire a au Hault Metz de Metz »,

seront maintenus, et que ceu^ apposés par un sergent

royal en vertu d'une commission de la prévôté de

Beauvoisis, seront ôtés. Amiens, 9 avril 1582.

G 2140. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

1695-1«36. — Metz OU Pont-de-Melz. Seigneurie,

justice. (Arm. V, 1. 22, n»» 11, 12). — Sentence du

bailliage d'Amiens qui adjuge aux doyen et chapitre

de la cathédrale d'Amiens les justice, seigneurie et

droits honorifiques dans l'église de Metz, et autres en-

droits du territoire de ladite seigneurie, faisant défen-

ses à Jean de Belloy, écuyer, seigneur du Hamel de

Melz, d'entreprendre sur lesdits droits et seigneurie
;

dans laquelle sentence en est visée une autre du même
siège, du 27 juin 1607 contre Jacques Lagrené, Josse

de Vray, Jean Salle et Louis Goddin, joueurs d'ins-

trumenls. 20 janvier 1025. — Arrêt du Parlement sur

ladite affaire, ordonnant « que les premiers honneurs

de l'église de Melz, en toutes cérémonies ecclésiasti-

ques, seront defférés audict sieur de Belloy, suivant le<;

antiennes possessions, et à ses officiers de justice, la

préséance devant les officiers dudict chapitre, à cause

de sa haulle justice, fief et seigneurie de Quevallet,

sciz audict lieu de Mets, et demeurera ausdicts cha-

noines et chapitre comme seigneurs hault justiciers du

Hault Mets, le droict de donner permission déjouer

d'instrumens de musicque, faire dances et récréations

publicquesle jour de Saint Cir, patron de ladicle église,

lesquelles dances commenceront sur leurs terres, au

lieu désigné par la sentence du quatorze juin quatre

cens quarante-neuf. » 7 septembre 1020 (copie colla-

tionnée du 28 août 1668), — etc.

G 2411. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

16â0. — :Metz ou Pont-de-Melz. Seigneurie, justice.

(Arm. Y, 1. 22, n° 13). — Requête par M' François de

Famechon, avocat en Parlement, aux doyen, chanoi-

nes et chapitre de la cathédrale d'Amiens, à l'effet

d'être autorisé à faire extraire des tourbes d'une

pièce de pré qu'il possède au Pont-de-Melz. 8 octobre

1610.

G 2412. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1602.— Metz ou Pont-de-Melz. Seigneurie, justice.

(Arm. V, 1 22, n° 14). — Sentence de Jean du Pont,

avocat en Parlement, bailli général du temporel du

chapitre de la cathédrale d'Amiens, sur une infraction

de scellés dans une maison de la juridicLion du Poni-

de-Melz. Amiens, 13 juin 1092.

G 2)13. (Liasse). — 1 pièce, papier.

IC9Â. — Metz ou Pont-de-Metz. Seigneuriejustice.

(Arm. V, 1.22,n'' 15).— Consultation de MM. Pasquier

et Nouet, émettant l'avis que la dame de Quevallet a

eu droit, après la mort de son mari, de faire peindre

litre et ceinture funèbre au dedans et au dehors de

l'église du Pont-dc-Mel2, et que « ^IM. du chapitre

n'étant seigneurs que pour moitié du village de Ponl-

dc-Melz, el ne pouvant raporter aucune preuve décisive

de patronage en leur faveur, comme il est requis par

les derniers arrêts, ils doivent borner leur droit à l'im-

pression de leurs armoiries au dehors et au dedans de

l'église et aux autres prérogatives qui leur sont attri-

buées par l'arrest, sans pouvoir prétendre qu'un co-

seigneur égal à eus en dignité et en juridiction, soit
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exclus des marques d'honneur qui conviennent à sa

qualité. » Paris, 17 janvier 1695.

G 2W-i. (Liasse.) — 3 plans, pupier.

1730. — Melz ou Ponl-de-Melz. Seigneurie, justice.

(Arm. V, 1. 2>^, n" 10). — Plan d'une partie des prai-

ries communes et voiries de l'étendue de la terre et

seigneurie du Pont-de-Metz, appartenante à MM. du

chapitre de l'église cathédralle de Notre-Dame d'A-

miens. » V. 1730. — « Plan des maisons, masures, voi-

ries, communes et prairies delà terre et seigneurie du

Pont-de-Metz, appartenante à MM. les vénérables et

discrets doyen, chanoines et chapitre de l'église cathé-

dralle de Notre-Dame d'Amiens. » v. 1730.- Plan

partiel du Pont-de-Metz, v. 1730.

G 24t5. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

S '530-11? 7. — Melz OU Ponl-de-Metz. Seigneurie,

justice. (Arm. V, 1. 22, n» 17). — Sentence d'Auguste

du Liège, avocat en Parlement, au bailliage et prési-

dial d'Amiens, bailli général du temporel du chapitre

de la cathédrale d'Amiens, ordonnant le curemeut des

fossés des prairies du Pont-de-Metz. Amiens, 12 mai

1730. — Requête des syndic, manants et habitants,

corps et communauté du village du Pont-de-Metz aux

doyen, chanoines et chapitre de la cathédrale d'Amiens,

relative au curemeut du ruisseau Sainl-Cyr et des

fossés du marais de Ghateuse. 21 février 1777.

G 244(5; (Liasse.) — 2 pièces, papier.

1733-1734. — Metz ou Pont-de-Metz. Seigneurie,

justice. (Arm. V, 1. 22, n» 18). — Acte capitulaire

portant révocation du sergent de la seigneurie de

Metz. 9 décembre 1733.

G 2447. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

' 174S. — Metz ou Pont-de-Metz. Seigneurie,juslice.

(Arm. V, 1. 22, n° 19). — Renonciation par les fer-

miers de la seigneurie et domaine du Pont-de-Metz à

une indemnité pour non jouissance du droit de par-

cage dans ladite seigneurie. Amiens, 28 octobre 1748.

G 2448. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

1Î5Ô-I7G4.— Metz ou Poiit-de-Melz. Feigneurie,

justice. (Arm, V, 1. 22, n»' 20, 22). — Sentence des

Requêtes du palais qui maintient le chapitre de la

cathédrale d'Amiens en possession d'émonder des ar-

bres dans les marais du Ponl-de-Melz. Paris, 6 juin

1755. — Consultation de MM. Cherminier et Mallard,

sur le procès aux Requêtes du palais entre la commu-

nauté des habitants du Pont-de-Metz, d'une part, et le

chapitre de la cathédrale d'.lmiens, de l'autre, relati-

vement à la propriété d'arbres plantés le long des voi-

ries et autour des pâturages et marais communs dudit

Ponl-de-Melz. Paris, 14 mars 1761. — Vente par les

députés du chapitre de la cathédrale d'Amiens de tous

les bois et arbres des marais et voiries du Pont-de-

Melz. 9 mai 1764.

G 2449. (Liasse.)— 2 pièces, parcliemin, 4, papier (3 imprimées,

1 sceau).

13S3 T. S.-177C.— Metz ou Pont-de-Metz. Travers

ou péage, (knn. V, 1. 23). — Bail à cens, sous le scel

du bailliage d'Amiens, Wislacez de Dargies, garde du-

dit scel, par-devant Jean Duremes et Jean Rousée,

citoyens d'Amiens, « mis et establis de par le balliu

d'Amiens au nom du Roy nostre sire ad ce oïr », par

« noble homme Mons. Jehan de Bascouel dit Blan-

chart, chevalier, seigneur de Bascouel », aux doyen et

chapitre de la cathédrale d'Amiens, de « loui son tra-

vers de Bascouel tant sauf que ses hommes et

subgés demourans en sedicte ville de Bascouel, et ses

babitanz d'icelle ville, sans fraude, demeurent et de-

mourront frans dudit travers », moyennant 16 s. p. de

cens. 11 janvier 1353, v. s. Sceau de Jean Rousée
;

circul., de 20 millim. ; cire brune, sur double queue

de parchemin ; une rose gothique à quatre feuilles,

dans chacun des lobes de laquelle est une Heur de lis ;

lég. : .... AN RO. . . . Traces de deux autres sceaux. —
Provisions par les doyen et chapitre de la cathédrale

d'Amiens, Adrien du Dracq, conseiller au Parlement,

Philippe d'Aumalle, écuyer, seigneur de Haucourt, et

Louis de Belloy, seigneur de Beauvoir, tous seigneurs

communs delà chaussée et travers du Pont-deMelz, à

Jacques Bauduyn, procureur au bailliage d'Amiens,

de la charge de leur procureur pour olEce en ladite

seif^neurie. 7mai 1548. — « Arrest du conseil d'Etat

du Roy, portant confirmation du droit de péage sur le

Pont-de-Melz. » Versailles, 8 mars 174(3 (impr., affi-

che).— (1 Arrest du conseil d'État du Roy» concernant

les messageries. Versailles, 17 août 1776 (impr., 7 p.

in i". Imp. Roy. 1770). — Bail par le chapitre de la

cathédrale d'Amiens des tentures d'arbres, droit de
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parcage, terres labourables, prés et champarts du G 2t55. (Liasse.

Pont-de-Melz. Amiens, l'8 septembre 1765, - etc.

(i 2450. (Masse.) — 1 pièce, papier.

*â48. — Metz ou Pont-de-Melz. Terres et prés.

(Arm. V, I. '24, n» 1). — Bail par les doyen, chanoines

et chapitre de la cathédrale d'Amiens, de 5 journaux,

3 quartiers de terre et deux aires au terroir du Pont-

de-Metz. Amiens, 4 août 1548.

G 2iol. (Lias.se.) — 4 pièces, papier.

159;-lC6â. — Metz ou Pont-de-Metz. Terres et

piés. (Arm. V, ]. 24, n" 3). — Baux par le chapitre de

la cathédrale d'Amiens des terres du fief d'Erquery, au

Pont-de-Metz.

G 2-152. (Liasse.) - 1 pièce, parcliemin, 1, papier.

1310-1694. — Metz ou Ponl-de-Metz. Terres et

prés. (Arm. V, 1. 24, n" 4).— Saisine à Pierre Walet,

clerc du cellerier du chapitre de la cathédrale d'Amiens,

d'une pièce de vigne contenant un demi journal, sise à

Metz, tenant d'un bout au chemin qui mène dudit

Metz à Saveuse, à lui vendue par Jean Hercher l'alné,

et Jean Hercher le jeune, vignerons à Metz, pour le

pris de 24 1. t., francs deniers, plus un écu d'or' pour

le vin du marché, et 12 d. au denier à Dieu. Amiens,

7 novembre 1510. — Adjudication par décret au bail-

liage d'Amiens d'un journal de pré aux prairies du

Pont-de-Metz, lieu appelé les « Blancqs peuples. « 24

mars 1694.

G 2453. (Liasse.) — 1 pièce, parcliemin, 2, papier.

1602-I«38. — Metz ou Ponl-de-Metz. Terres et

prés. (Arm. V, 1. 24, n° 5). — Baux par le chapitre de

la cathédrale d'Amiens d' « une masure où souloit estre

la censé desdicls sieurs de chapitre, terres labourables

cl prez deppendans d'icelle censé, scilués et assis au

village et terroir dudicl Ponl-de-Metz », des dîmes

dudit lieu, etc.

G 2451. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, 6, papier.

1131-173Â. — Metz ou Pont-de-Melz. Terres et

prés. (.\rm. V, 1. 24, n" G). — Pièces relatives au

retrait féodal par le chapitre de la cathédrale d'Amiens

d'une pièce de deux journaux et un quartier de prés

dans les prairies du Pont-de-Melz.

1 pièoe. papier.

1739. — Metz ou Ponl-de-Metz. Terres et i>rés.

(Arm. V, 1. 24,n'>7). — Arpentage par Jean François

Héraery, arpenteur juré dans la généralité d'Amienî et

de; maire et échevins de ladite ville, d'une pièce de

terre d'un journal 75 verges au terroir du Pont-de-

Melz. 24 juillet 1730.

G 2456. (Liasse.) -- 2 pièces, papier.

1745°1763.— Metz ou Ponl-de-Metz. Terres et prés.

(Arm. V, 1. 24, n» 8). — Baux par le chapitre de la

cathédrale d'Amiens de deux journaux de prés au

Pont-de-Metz.

G 2457. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

1741-1309. — Metz ou Pont-de-Melz. Terres et

prés. (Arm. V, 1. 24, n» 9). — Baux par le chapitre de

la cathédrale d'Amiens de 4 journaux de terres en deux

pièces et de deux pièces de prés, l'une d'un journal et

l'autre li'un quartier, au terroir du Pont-de-Melz.

G 2458. (Liasse. 1 —2 pièces, papier.

174§-I7fi8. — Metz ou Pont-de-Metz. Terres et

prés. (Arm. Y, 1. 24, n" 10). — Baux par le chapitre

de la cathédrale d'Amiens de la masure seigneuriale,

de la tonture de 23 ormes, du droit de parcage, de lerres

et prés, etc., au terroir du Pont-de-Melz.

G 2159. (Liasse.) — 1 piè^e^ papier.

lt4B. — Metz ou Pont-de-Metz. Censive. (Arm. V,

1. 26, n° 2). — « C'est le dénombrement et déclaration

du ûef de le mairie de Mez, que je, Bernard Ninart,

clerc, maislre es ars. docteur en médecine, légataire

universel de feu Mess. .Jehan Ninart, à son vivant

maire de ladite ville de Mez, tieng et advoue tenir de

men acquesle, à cause de la clause du résidu déclaré

ou testament dudit feu fait par lui pour derraiue

volonté, de vénérables et discrètes personnes, mes

chiers et honnourez seigneurs les dien et capitle de

Noslre-Dame d'Amyens. El primes, ung manoir nommé

le maire de Mez, séant en ladite ville de Mez. quy

s'estent en maisons, coulombier. granges, bergueries

et gardin, et en six anciennes cresonnières, abboutans

par devant à frocq de rue, et par derrière au ruissel de

ladite ville de Mez Item, à cause de mondict fief,
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j'ay droict de prendre chascun an sur la barge de

ladicle ville de Mez, que on dist le plet gênée (?), ou la

taille de ladite ville de Mez, qualre s, p. ; et moiennant

ce, je suis tenus, par moy, mes officiers et commis à la

garde de ma juslice de madite mairie, cnvoier ou aller

avec les eschevins de ladite ville quy sont ordonnez à

cœuller et recevoir ladite taille, pour contraindre et

desgaigier ceux quy sont refusans ou en demeure de

paier ledit erbage, plet gênée (?) ou taille, s'aucuns en

y a.... Item, de mondict fief tiennent qualre journeux de

terres ahanables audict lieu du Perieux de Mez,...

aboutant... à ma vigne et clos de vingne que j"ay audict

lieu des Pereux de Mez. » 13 juin 144G (copie colla-

tionnée du 22 mars 1014).

G 2400. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, 1, papier.

1448. — Metz eu Ponl-de-Metz. Censive. (Arm. V,

1. 26, n° 3). — Prise à cens, sous le scel du bailliage

d'Amiens, Hue Houchart, bourgeois d'Amiens^ garde

dudil scel, par- devant Jean le Senne et .Jean Dobe, le

jeune, auditeurs audit bailliage, par Jean le Fournier

dit llerbaut, demeurant à Metz, des doyen et chapitre

de la catbédrale d'Amiens, de plusieurs héritages y

désignés, sis audit Metz. Amien;3, 28 décembre 1448.

Traces de trois sceaux, — etc.

G 24G1. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, (t sceau).

]4I>2 — Metz ou Pont-de-Metz. Censive. (Arm. V,

1. 2(j, n° 5).— Prise à cens, sous le scel de l'officialité

d'Amiens, par Walleran Talebot, demeurant à Metz,

des doyen et chapitre de la cathédrale d'Amiens, de

3 journaux de terre, au terroir dudit jSIetz, en deux

pièces. 16 novembre 1462. Latin. Sceau de roflicialilé

d'Amiens.

G 2462. (Liasse.) — 4 pièces, papier.

1484-1570. — Metz ou Pont-de-Metz. Censive.

(Arm. V, 1. 26, n" G). — Déclaration par Henry le

Cbirier, d'héritages en la censive des doyen et chapitre

de la cathédrale d'Amiens à Metz. 9 juillet 1484. —
Donation sous le scel royal du comté de Ponthieu,

Nicolas Papin, bourgeois d'Abbeville, garde dudil scel,

par-devant Nicolas Lefebvre et Roland de Ponthieu,

manants d'Abbeville, auditeurs du Roi, mis et établis

en la comté de Ponthieu par l'office du sénéchal gou-

verneur dudil Ponlhieu, par demoiselle Jacquelaine le

Chirier, veuve d'Antoine Dpscaulles, écuyer, demeu-

SOMME. •- SiRin G.

rant à Abbeville, à Jean Descaules le jeune, sou neveu,

d'héritages y désignés sis au terroir de Metz. Abbeville,

27 février 1537, v. s. (copie collalionnée du 21 jan-

vier 1(373). — Transaction sous le scel du bailliage

d'Amiens, Louis du Bus, bourgeois d'Amiens, garde

dudit scel, entre les chanoines et chapitre de la cathé-

drale d'Amiens, d'une part, et M« Robert Fournel,

écuyer, seigneur de Bougainville et de Vanast, demeu-

rant à Amiens, de l'autre, concernant les censivesdiics

par ledit Fournel audit chapitre, en raison des maisons,

terres, aires ou prés qu'il tient en coterie dudil chapitre

au village et terroir de Metz. 27 novembre 1570 (copie

collationnée du 30 janvier 1072), — etc.

G 2403. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

IBSOÎ. — Metz ou Pont-de-Metz. Censive. (Arm. "V",

1 20, n" 7). — « Ce sont les coustumes localles et par-

ticulières, usages et communes observations des terres

et seigneuries appartenantes à] MM. les doyen et cha-

pitre de l'église de Nostre-Dame d'Amyens, mises et

rédigées par escript, par nous, Pierre Vilain, licencié

es lois, bailly et garde de la justice du temporel de

mesdits sieurs doyen et chapitre «, etc. 20 septembre

1-507 (copie collationnée du 23 avril 1668). — « Cous-

tumes locales, usage et commune observance de la

terre et seigneurie du Hamel de Mets, appartenant à

demoiselle Marguerite de Berj^ vefve de feu Jean de

Thorig-ni, demoiselle dudict lieu, laquelle terre elle

tient en plain hommage de la cbaslelenie de Vina-

court », etc. 20 septembre 1507 (copie collationnée du

23 avril 1668).

G 2464. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.

I5S0. — Metz ou Pont-de-Metz. Censive. (.-Vrni. V,

1 26, n" 8). — Sentence du présidial d'Amiens, concer-

nant des censives des héritages à Metz. Amiens,

15 décembre 1580.

G 2465. (Liasse.) — 6 pièces, papier.

lâSl-1610. — Metz ou Pont-de-Metz. Censive.

(Arm. V, 1. 20, no 10). — « Déclaration des maisons et

pourprins, terres, prez et aires appartenans à damoi-

selle Jeanne Fournel, femme de Guillaume le Scellier,

escuier, seigneur de F'rireulles, séans au village et

terroir du Ponl-de-Metz, baillez à ferme à fc^iuion

Aléache, laboureur, dcmeurantauditPont-de-MetZ", etc.

16 août 1581 (copie collationnée du 23 janvier 107;!).—

48
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Déclaration des héi-itagcs appartenant à ladite Jeanne

Fournel, baillés à Jean (îrault, laboureur au Pont-de-

Metz. 8 janvier 158:^ (copie collalionnée du 21 janvier

1078). — « C'est la déclaration de la maison, grange,

estable^ cour, jardin, lieu, pourpi-is, terres et prez

séans au village et terroir du Pont-de-Melz, les bouts

et costez, baillez et nommez par Pierre Joron, fermier,

qui sera de ladite censse », etc. 20 avril 1610 (copie

collationnée du 20 janvier[1673), — etc.

G 21G(J. ^Liasse.)^— 2 pièces, papier.

IG20-1634. — Metz ou Pont-de-Metz. Ceusive.

(Ariii. V, 1. 2o, n° 11). — Pièces de procédure entre le

chapitre de la cathédrale d'Amiens, d'une part, et Jean

de Belloy, écuyer, seigneur du Hamel, de l'autre,

concernaut les terres sujettes à la ceusive à Metîu

G 2467. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin.

lGl£.|6*i3. — Metz ou Pont-de-Metz. Censive.

(Arm. 5, 1. 2(1. n° 12). —Sentence de Claude Pécoul,

licencié es lois, avocat au bailliage d'Amiens, bailli

général du temporel du chapitre de la cathédrale

d'Amiens, condamnant Jean Boufle à payer 4 chapons,

et 22 d. de cens audit chapitre. Amiens, 27 mai lt)1.3.

— Sentence du même qui condamne Abraham Morgant

à payer audit chapitre 17 s. 2 d., pour deux années de

cens. Amiens, 16 octobre 1622.

G 2468. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1Î58. — Metz ou Pont-de-Metz. Censive. (Arm. V,

1. 20, no20). — Bail à cens par le chapitre de la cathé-

drale d'Amiens de 157 verges de terre au Pont-de-Metz,

Amiens, 5 avril 17.58.

G 2469. (Liasse). — 1 pièce, papier.

1763. — Metz ou Pont-de-JIetz. Censive. 'A.rm. V,

1. 20, n° 21). — « Déclaration des immeubles scitués

au Pout-de-Melz et à Salouel, en la nrcuvance de

MM. du chapitre de l'église calhédralle d'Amiens, sei-

gneurs dudit Metz et dudit Salouel, tant en fiefs qu'en

rotures, acquis par le feu sieur Augustin Leleu de

Festonval, le 22 août 1754, du sieur Alexis Malhon....

que nnus François Coquillard et Jean-Baptiste Fay

demeurants audit Amiens, en notre qualité de créan-

ciers ipotécaires dudit feu sieur Leleu », elc. .\raiens,

S5 juillet 170tî.

G 24'70. (Liasse.) — 1 pièce, papier (imprimée).

lOîl. — Metz ou Pont-de-Metz. Censive. (Arm. V,

1. 27, n° 13). — « Observations à faire sur le procez

d'entre Jean Berthe, escuyer, seigneur du Pont-de-

Mets, trésorier de Franco à Amiens, et MM. du cha-

pitre de Xostre-Dame d'Amiens. » 1(571 (impr., 4 r.

in-4o).

G 2471. (Liasse.) — 5 pièces, parchemin, 22, papier.

14'23-ir>64. — Metz OU Pont-de-Metz. Censive.

(Arm. \, 1. 28, n'" 1 à 31). — Saisines d'héritages sis

au Pont- de-Metz.

G 2472. (Registre.)— Pet. in-fol., 118 feuillets, papier.

554-1727. — Metz ou Pont-de-Melz. Censive.

(Arm. \, 1. 28, n° 35). — Saisines d'héritages au Pont-

de-Meiz.

G 2473. (Liasse.) — 15 pièces, papier.

I76§-I7':S. — Metz ou Pont-de-Melz. — Pièces de

procédure pour le chapitre de la cathédrale d'Amiens

contre Jean-Baptiste-Nicolas Decoisi et consorts, con-

cernant les dîmes du Pont-de-Metz.

G 2474. (Liasse. 1
— 1 pièce, papier.

lî'îî. — Metz ou Pont-de-Melz. — Consultation d«

M. de Bacq au sujet du transport de la dlme du Pont-

de-Metz.

G 2475. (Liasse.) — 13 pièces, papier.

t76>2-l7S3. - Metz ou Pont-de-Melz. — Pièces de

procédure entre Marie-Madeleine Andrieu et 1 )omi-

nique Guilbert. concernant le droit de forage du Ponl-

de Metz.

G 2476. (Liasse.» — 2 pièces, papier.

lîîS. — Metz ou Pont-de-MetZj — .\veu,t.

G 247". (Liasse.) — 31 pièces, papier.

lîî». — Metz ou Pont-de-Melz. — Aveux.

Q 2478. (Liasse. 'i — 3 pièces, papier.

1190. — Metz ou Pout-dc-Metz. — Aveux.
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G 2^'9. (Liasse.) — 62 pièces, papier.

1Î8I. — Melz ou Pont-de-Metz. — Aveux.

G 2-180. (Liass«.) — 34 pièces, papier.

IÎ8?. — Metz ou Pont-de-Metz. — Aveux.

G 24«1. (Liasse.) — 6 pièces, papier.

1383. — Melz ou Pont-de-ilelz. — Aveux.

G 2482. (Liasse.) — 9 pièces, papier.

tî84. — Metz ou Poat-da-Metï. — Aveux.

G 2483. (Liasse.) — 4 pièces, papier.

178S-i;90. — Metz ou Pont-de-Metz. — Aveux.

G 2484. (Liasse.) — 1 plan, papier.

XVïllp s. — Melz ou Pont-de-Metz. — Fragment

d'un plan en plusieurs feuilles du Pont-de-Melz.

G 2-185. (Registre.) — In.-fol., IGl feuillets, papier.

X.VIIIC s. — ]Metz ou Pont-de-Metz. — « Indice des

maisons, masures, prez et terres situés es prairies et

terroir du Pont-de-Metz. » Répertoire du plan précé-

dent. V. 1768.

G 2186. (Registre. lu-fol., 56 feuillets, papier.

Cueilloir1735-I7A1. — Metz ou Pont-de-Metz

ies censives pour les années 173G à 1711.

G 2487. (Registre.)— lu-fol., 87 feuillets, papier.

fJà^-fJàâ,. — Metz ou Pont-de-Metz. — Cueilloir

des censives pour les années 17 1:2 à 17 14.

G 2188. (Registre.) — Iii-fol., 31 feuillets, papier.

«749-1754. — Metz OU Pont-do-Metz. — Cueilloir

des censives pour les années 1749 à 1754.

G 24ëSi. (Liasse.) — 5 pièces, parclKHiin, 1, papier, (4 sceaux).

18S'2-1278. — Neuville sous Lœuilly. (Arm. V,

1. 30, n° 1). — Foudatiou par Evrard de Fouilloy,

.'579

évèque d'Amieus, de l'obit de son frère Nicola?, archi-

diacre de Ponthieu, récemment décédé, afifeclant à cet

effet la dlme de Neuville au doyenné d'Encre

que possédait Bauduin « cognomiue Potalor », et

retirée par lui de main laïque. Septembre 1222. Latin

(copie du XVII'î s.). — Ratification par Jean, vidame
dAmiens et seigneur de Picquigny, do la vente faite

par Eustache de Neuville, écuyer, son homme, et

homme de Jean de Nouvion, écuyer, son homme,
" oppressus onere gravissimo debilorum, pro utilitale

sua,admajusdampnum evitandom, necestitateurgente,

jurata et probata coram hominibus meis liberis de

Pinchonio et hominibus liberis predicti -Tohannis de

Nouvion, presentibus n, en mainmorte, de la volonté de

Mabile, sa femme, et du consentement dudit Jean de

Nouvion, aux doyen et chapitre de la cathédrale

d'Amiens, de tout ce que « in villa de Nova villa «, il

tenait en fief dudit Jean de Nouvion, « tam in hospi-

tibus, censibus, terris arabilibus,decimis,pratis,nemo-

ribus, feodo seu feodis, relrofeodo seu retrofeodis,

quam aliis rébus quibuscumque », et de même de tout

ce qu'il tenait immédiatement en fief dudit seigneur

de Picquigny dans ladite ville de Neuville, •> sive iu

cursuaque, sive in rota molendini, sive in restannalorio

quod wlgariter dicitur relays, sive in nassa, sive aliis

rébus quibuscumque », avec d'aulres choses qu'il

tenait eu fief dans ladite ville desdits doyen et chapitre,

pour le prix de 630 1. p. ; dont dessaisine et saisine.

Mai 1277. Sceau de Jean de Picquigny : circul., de

70 millim.
; cire verte sur cordelettes de soie : type

équestre, l'écu et la housse fascés de six pièces, à la

bordure; lég. : s iehan vidame d.\miens sire de pinc-

KENGNi ; conlresceau circul., de 20 millim. ; écu fascé

de six pièces, à la bordure : lég. : co>;tr.\s iohis I)K

pixKEM. — « Je Jehans, vidâmes damiens, sires de

Pinkegny, fais savoir à tous chiaus ki ches présentes

lettres verront et orront, ke je a houmes honnerables

au dien et au capilre de leglise damiens ai donne et

otrie et doins et otrie tel especial grâce ke il et leurs

maisuies ei leurs houmes de Noevile et leurs successeur

aient a tous jours pardurablement aaisemens el rieu de

liaue de Sele a Nueville, par desous le moelin de

Noevile lex chest a savoir a arroer lins et canvres et

[aver dras et bestes, et a abevrer kevaus et autres

bestes et a prendre de liaue pour porter a leurs usages

nécessaires, saul che ke me peskerie de me devant dite

rivière neu soit en auqune manière empeekie ne des-

lourbee, el ke li devant dis capitres, leurs maisnies,

ne leur houmes devant dit ni pui^^ent clamer ni

estordre auqune autre manière de usage ou de droiture
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Et voel encore et leur olrie ke le buisine par lequele

liaue de le Soie dessenl et keurl en leurs fosses de

leur manoir de Nuevile idemeurt a lous jours en tel

manicre ke ledile buisine ait un pie de quarrie, sans

plus, en l'ouvreture, et soit en tel manière irellie ke li

poisson de le devant dile rivière ni puisl entrer ne

issir de lelile rivière. Et a cbes coses ai je obligie mi

et mes oirs. Et en tesmoiwgnaige de lequel cose je ai

cbes présentes lettres seelees de men seel et baillies au

dien et au capitre devant dis. Che !u fait en lan del

Incarnation Nostre Segneur MCC et LXXVII, ou mois

de may. » Sceau de Jean de Picquigny. — Vente et

saisine par Eustacbe de Neuville, écuyer, en main-

morte, aux doyen et chapitre de la cathédrale d'Amiens,

de ce qu'il tenait d'eux en fief « in villa predicta de

Nova villa, et appendiciis ejusdem, tam in manafrio

dicte ville, majoria et omnibus que ad ipsam majoriam

pertinent, dono, terragiis, decimis, molendino, quam

aliis rébus quibuscumque, ac etiam décimas quas

habebam apud Perrousel, Plachy et Fossemanant,

qufe jamdiu est, pignori obligaveram, pro sexies

vigiuti 1. p., decano et capitule antedictis. Item

veudidi diclis decano et capitulo, sub forma pre-

dicta, de asseusu et voluntate Johannis de Nouvion,

predicti domini mei propinquioris. quicquid teuebam

de ipso Johanne in feodum in predicta villa de Nova-

villa et appendiciis ejusdem, in quibuscumque rébus

existât, tam in hospitibus, censibus, terragiis, terris

arjbilibus, decimis, pratis, nemoribus, feodoseu feodis,

relrofeodo, seu relrofeodis, quam rébus aliis quibus-

cumque, et specialiter totum feodum integraliter quem

Walterus clericus, patruus meus, de me tenebat apud

ReumaisniL cura bomagio et servicio ad roncbinum,

et cum omni jure quod habebam vel habere poteram

aut reclamare in ipso feodo, de quo feodo predietus

A\'allerus, ad petitionem meara, predictis decano et

capitulo in presentia mea bomagium fecit. Item vendidi

diclis decano et capitulo, sub forma supradicta, de

asseusu et voluulate nobilis viri domini Johannis,

vicedoiuini Ambianensis, domini Pinchoniensis, domini

mei, quicquid lenebam de ipso in feodum immédiate,

in predicta villa et appendiciis ejusdem, in quibus-

cumque rébus existai, tam in eursu aque, rota molen-

dini, rcstannatorio, quod ^vlga^iler dicitur relays,

nassa, aqua, quam aliis rébus quibuscumque, que

omnia vendidi sub forma supradicta diclis decano et

capitulo, exceplis tribus jornalibus, vel circiter, ter e

ite iu territorio de Sessaulieu, que teneo de diclis

decano et capitule, pro sexcentis ol triginta libris

parisiensium quitis michi a dictis decano et capitulo

plenarie persolutis, prêter venlas, de quibns iidem

decanus et capilulum tam sibi pro eo quod de eis tene-

balur, quam dictis Johanni de Nouvion, armigero, et

vicedomiuo Ambianensi, salisfecerunt ad plénum. »

Mai 1277. Sceau d'Eustache de Neuville: ciicul., de

40 millim. ; cire verte sur cordelettes de soie ; une

mollette à huit rais ; lt*g : s. hvitas... k de xevvillb.

— Acte de l'officialité d'Amiens par lequel Nicole, femme

dudit Jean de Nouvion, a reçu pour compensaiion de

son douaire sur les biens vendus par ledit Euslaehe de

Neuville, tenus de son mari, l'hommage « de domino

Petro de Ambianis, milite, homine ligio ipsius Johannis

de Nouvion, de feodo de Waunast. » Juin, lendemain

de Saint-Barnabe (12 juin) 1277. Sceau de l'officialité

d'Amiens. — « Je Gobers de Dargies, chevaliers, sire

de Dargies, fais savoir à tous cbiaus, ki ches présentes

lettres verront ou orront, ke je ai vendu en bonne foi

et loiaument, sans toute déception, engien et barat,

baillie plaineraent et délivre sans tout rapel a homes

honneraules, sages et discres le dien et le capitre

damiens, le rente d'avaine ke je avoie et prenoie par

raison davouerie, et loate le droiture ke je avoie en

toutes ches coses a Nueuvile dencoste Luilly, seur les

homes d i capitre e'. seur tous les autres homes du

capitre devant dit demourantz en chele vile, pour qua-

rante chienc 1. de pare.sw, a men commandement paies,

nombres et délivres bien et loiaument en bonne mou-

noie et loial tout a plain, dont je me tieng a paies

entièrement.... Et a toutes ches coses tenir, warder et

aemplir, oblige je krmtment et perpetuelment mes oirs

et mes successeurs en quelcunkes manière ke il le

soient, et de rekief je me sui obligies a aus faire avoir

les lettres de le court damions, de me feme, le dame

de Dargies, de sen assenement, et de le renonciation

de sen douaire, keele ne le puist demander en chesle

venle devant dite. Et ke chesle cose soit ferme et

eslaule et en perpétuel mémoire de cbest fait, je ai

ches présentes letres seelees de men seel dont je use en

présent. Che fu fait en lan del incarnation 'Kostre

Seignettr mil CC el LX et XVIII, el mois de octembre. »

Traces de sceau.

G 2-190. (Liasse.) — 1 pièce, paichemin, ', papier.

1614-1679. — Neuville sous Lœuilly. fArm. V,

1, 30, n»' 2, 2 bis, 3, 4). — Baux des prés dits les

Parques, à Neuville sous Lœuilly. 1054-1671. — Sen-

tence des Requêtes du palais qui défend a Hector de

Mous d'avoir un pigeonnier à Neuville sous Lœuilly.

18 septembre 1014. — Autorisation par le chapitre de
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la cathédrale d'Amiens à Antoine Petit, bailli de son

temporel, d'établir un pigeonnier dans la maison qui

lui appartient à Neuville sous Lœuiily. ~5 mai 1660

demeurant à Xouville sous Lœuiily, « de présent

prisonnier es; prisons de la conciergerie d'Amiens n,

défendeur, de l'autre, qui condamne ledit de Mons en

(copie collationnée du 30 juillet 1645). — Bail pour 10 1. d'amende envers le Roi, et ordonne qu'après

trois ans du champart de Neuville. Amiens, 17 juillet ' l'expiration du bail fait par, lesdils doyen, chanoines

16(36. — Bail pour trois, six ou neuf, du droit de pêche

de Neuville. Amiens, 7 mars 1672.

G 2191. (Liasse.) — 3 places, parchemin, 3, papier, (1 sceau).

IS24-IÎ1§.— Neuville sous Lœuiily. (Arm. V, 1.

30, n°5).— « Je Jehansde Longiaue, csquiers, manans

à Luilly, fais savoir a tous chiaus qui ches présentes

lettres verront ou orront, que je ai vendu bien,

loiaument, héritablement à tousjours, pour men
pourfit évident et apparant,pour pieur markiéeskiever

et pour sauver menhéritage et deskarkierde plusieurs

griés debles, dont en plus pourGtable manière ne me
pooie aquitier, à mesire Andrieu de Noefville, ca|)pe-

lain perpétuel de l'église Nostre-Dame d'Amiens, une

pièche de pré contenant quatre journeus et demi, ou

environ, séant u teroir de Luilly, entre Nanti et

Nœfville, entre le pré Monstigneur de Luilly, d'une

part, et les prés de le kemuneté de Luilly, d'une part,

et de l'autre costé ; et lequele pièche de pré dessus

dicte je tenoie en fief, aveuc autres coses, de noble

homme et sage monseigneur Enguerran d'Encre, che-

valier, seigneur de Luilly, et lidis monseigoeur

Enguerran le tenoit aveuc autres coses de haut homme,

noble et poisant men chier seigneur .Jehan de Rouscy,

vidanie d'Amiens, seigneur de Pinkeigny, et de haute

demoiselo et noble me deraisele Marguerite, vidamesse

d'Amiens et demoisele de Pinkeigny, comme héritière,

femme dudit Jehan ; et lidis Jehansct me demisele, se

femme, le tenoient aveuc leur autre fief de révèrent

père en Dieu monseigneur l'évesque d'Amiens ; et

lequel pré dessus dit vendu j'ai, du gré, [assenlemenl

et auctorité des dessusdis seigneurs, osté,desbranquié,

desjoint et désaumenlé de men fief et terre que je tieng

dudit monseigneur de Luilly » ; dessaisine et saisine

dudit pré, « pour le somme et pris de soissante-dis 1.

de bons paresis, fort monnoie, que je en ai eu et rechut

dudit mesire Andrieu, en deniers ses, contamps, juste-

ment contés et nombres. » Avril 1324. Sceau de Jean

de Longiaue, circul., de 24 millim. ; cire brune sur

lacs de soie ; écu à un sautoir accompagné de quatre

coquilles ; lég. : s. iehan de lonoeiavk. — Sentence

du bailliage d'Amiens entre les doyen, chanoines et

chapitre de la cathédrale d'Amiens demandeurs sur

excès et délits, d'une part, et Fuscien de Mons, écuyer,

et chapitre, de 30 journaui de prés à Neuville sous

Lœuiily, lesdits 30 journaux seront baillés par ju8lice

pour six ans, et, au cas où ils seraient adjugés à moindre

prix que le bail précédent, ledit de Mons devra en payer

la différence. Amiens, 11 juin 1652. — Sentence de

Charles Ducaslel, avocat au Parlement, au bailliage

et présidial d'Amiens, bailli général du temporel du

chapitre de la cathédrale d'Amiens, contre le meunier

de Neuville, qui avait entrepris sur les prés dudit

chapitre audit lieu. Amiens, 6 mai 1718.

G 2J92. (Liasse.) — 9 pièces, parch"""™!!!, 1-1, papier.

I40G-I553. — Neuville sous Lœuiily (Arm. V, 1.

30, n» 6). — Prise à cens, sous le scel du bailliage

d'Aoaiens, Jean Malivoire dit le Sage, garde dudit scel,

par-devant Jean du Gué et Jean de Latre, auditeurs du
Roi audit bailliage, parMahieu Bernart, demeurant à

Fossemananl, des doyen et chapitre de la cathédrale

d'Amiens, des masures et héritages appartenant aux-

dits doyen et chapitre, en la ville et terroir de Neuville

lès Lœuiily y déclarés, notamment « une pièce de

vigne gasle que soloil tenir Colart Grimault. «Lieux
dits désignés : le Mont du Four; le Val Warin. 16

octobre 1406. Traces de trois sceaux. — Prise à cens

sous le scel du bailliage d'Amiens, .Jean le Castellain

l'aîné, garde dudit scel, par-devant Enguerran de

Noyelle et Jean le Prévost, auditeurs du Roi audit

bailliage, par Alardin Gorin, demeurant à Fossema-

nanl, des doyen et chapitrede la cathédrale d'Amiens

d'une masure à Neuville, « tenant d'un lez à le rivière

de le Fontaine. « 26 février 1415, v, s. Traces de trois

sceaux. — Prise à cens id., par Mahieu Bernard,

demeurant à Neuville, de 20 journaux de terre « à

présent eslans en riez », au terroir dudit Neuville

tenant d'un côté au « Val deLaleu. » 26 février 1415

V. s. Traces de trois sceaux. — Prise à cens id., par

Jean Damoy, demeurant à Neuville, d'une masure et

tènement non amasés, sis à Neuville, « joingnanl à

l'église de ladite ville », avec 20 journaux de terre audit

terroir, tenant au terroir de Taisnil. 2ii février 1415

V. s. Traces de trois sceaux. — Prise ;'i cens, souslescel

du bailliage d'Amiens, Jean le Custellain l'aîné, garde

dudit scel, par-devant Jean le Prévost et Jean Dobe,

auditeurs du Roi audit bailliage, par Colart Cirimaut,
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demeurant à Taisnil, des doyen et chapitre de la

cath'^drale d'Amiens, d'une masure sise à Neuville,

* en le rue par où on va du mouslier aux marez ». '^7

mai 1417. Sceau de Jean Dobe : drcul., de23 millim.;

cire verte, sur double queue de parchemin ; un arbre

auquel est pendu un feu au chevron accompagne de

deux trèfles en chef et d'une aigle en pointe ; leg., sur

une banderole : ieh.... dobe. Traces de deux autres

sceaux. — Prise à cens, sous le scel du bailliage

d'Amiens. Jacques Hanot bourgeois d'Amiens, garde

dudit scel, par-deva 4 Thomas le Prévost et Coiarl

Fénin, auditeurs audit bailliage, par Pierre Blan,

grenon, demeurant à Fossemanant, des doyen et

chapitre de la cathédrale d'Amiens, d'une maison avec

jardin à Neuville. 27 septembre 1427. Traces de trois

sceaux. — Prise à cens, sous le scel du bailliage

d'Amiens, par-devant Robert Biganl et Jean d'Ardre,

auditeurs audit bailliage, par Jean Sohier, laboureur

à Bacouel, des dojen et chapitre de la cathédrale

d'Amiens, d'une maison sise à Neuville lès Lœuily,

avec toutes les terres et prés en dépendant y désignés.

Lieux dits : « vers le molin à le voyedesprezduParc...

le terre des frans aïeux appartenant à sire Jehan

l'Orfèvre. . . . Au bosque on dist de le Venque. . . Une

aultre pièce de terre nommée Patouriau cousture. . .

.

Deux iournauls aboutans.... au clos de vigne de

messeigneurs, tenant d'un coslè au bosquet de Nœuf-

ville. ... à le Carrière. ... à le voye qui maLne sur les

Oouchyes. » Amiens, 4 juillet 1461. Traces de trois

sceaux. — Saisines sur ventes d'héritages 1506-1591

— Sentencede François Bigant, écuyer, licencié èslois,

seigneur de Scarron, lieutenant général de la prévôté

de Beauvoisis, entre les doyen et chapitre de la

cathédrale d'Amiens, d'nm; part, et Antoine le Boucher,

et sa femme, de l'autre, au sujet d'héritages y désignés,

et notamment d'un manoir tenant d'un coteaux marais

dudit chapitre. Amiens, 27 mai ir>53, — etc.

G 2493. (Liasse. — 7 pièces, papier.

I4î.â V. s.-lïâî". — Neuville sous Lœuilly. (Arm,

\, 1. 30, n» 7). — Bail à cens par les doyen et chapitre

de la cathédrale d'Amiens, de « nostre moulin à usage

de blé, avecq ledroict de bannée, séant en nostre ville

de Nœufvilie, estant de présent en ruyne à cause des

guerres «, moyennant, « au proutHt des prébendes

adéquies audit lieu de Nœufvilie, la somme de six 1.».

7 avril 1471, v. s. (copie du XV1« s.). — Relief du

moulin de Neuville sous Lœuilly. 9 janvier lô.ôî, v. s

de la Neuville sous Lœuilly par François Quignon

maître char[ienlier à Amiens. Amienis, 22 mai 173!».

—

« Mémoire des bois et façons fait et livré par moy,

François Quignon, maître charpentier à Amiens, que

j'ay livré au sujet d'un avant-planchers et autres

ouvrages au moulin du village de Neufville, aparte-

nanteà MM. du chapitre d'Amiens. » 26 mai 1740. —
Vente par Charles Jérôme, laboureur à Neuville lès

Lœuilly, au doyen, chanoines et chapitre de la cathé-

drale d'Amiens, seigneurs dudit Neuville, d'une masure

audit lieu, nour le prix de 100 l.plus 2 s. au denier

à Dieu, fi-ancs deniers. Amiens, 9 décembre 1741. —
« Mémoire inslruciif sur le moulin de Neuville S0U8

Leuillj'. » 15 décembre 1747, — etc.

G 2494. fLiasso.) — 1 pièce, parchemin, 2, papier.

I4«« T. S.-I746 Neuville sous Lœjilly. (Arm.

V, 1 30, n" 8). — Acte de « Jehan Charlet, bacheler

es loix, bailly de messeigneurs doyen et chappitle de

l'église Nostre-I)ame d'Amiens », faisant savoir que

" aujourd'huy est comparu par-devant nous, en la

présence de maistre Jehan Jouglet, Jehan à Cousliaux,

et Mahieu Mouret, hommes ligesdemesdits seigneurs,

en la ville d'Amiens, en la jurisdicion des maieur et

eschevins d'Amiens, comme en terre par nous pour ce

empruntée, Fremin le (îressier, labourier demeurant

à Rumaisnil, et reconguut. . .. comme Jehan le Cocu

et Mahieu le Tavernier, manegliers de l'église de

ladite ville de Kumaisnil, aient soustenu et soustien-

nent certaine question et procès de Fremin Lobigois,

manier et fermier du molin de Nœuville, appartenant

ausdits seigneurs de chappitle, et le procureur desdis

seigneurs adjoinct avec lui, demandeurs, pour raison

que lesdis seigneurs de chappitle, seigneurs d'icelle

ville [de Rumaisnil et leurdit fermier d'icellui leur

moulin maintiennent tous lesdis habitans et demourans

audit lieu de Rumaisnil, leurs subgeclz, estrebanniers

à leurdit molin de Nœufvilie, et qu'ilz sont tenus y
aler ou envoyer moire leurs blez et autres grains, et

non ailleurs ; et lesdis manegliers— soustiennent

le contraire. » Reconnaissance par ledit le Gressier

qu'il esl bannier audit moulin. 5 mars 14ij2, v. s.

Traces de quatre sceaux. — Requête au bailliage

d'Amiens par Jacques Joron, meunier de Neuville,

contre le meunier de Taisnil, surceque» la femme d'Izi-

dore Jérôme et la veuve Charles Péronne du village de

Tagny, ayant apporté leurs munéesdans le moulin du

suplianl, pour les y faire moudre,.... aiiisy qu'avoit

— Devis et marché pour la reconstruction du moulin [ aussy fait un habitant de Rumaisnil, et le suplianl
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les ayant moulu, il renvoya les farines et le son en G 2498. (Liasse.) —2 pièces, papier, (1 plan),

procédant, enfermé dans quatre sacqs différens, chargés '

sur une jument sous poil rouge, le dis-huit de ce IT'ïï-lfSO. — Neuville sous Lœuilly. (Arni. V,

prissent mois, par son garçon; lequel passant par le 1. 30, n" l:î). — « Plan fait en 1779 des marais de

bout du village de Tagny. sur les huit à neuf heures Nœville lès Lœuilly, jusqu'et compris Fossemanaiit,

du matin, pour y décharger les deux sacqs de farine Prousel bas et la rivière de Selle.» — Requête du sieur

et le sacq de son, d'environ deux mesures, dans les Baudelocque, notaire, fondé de procuration de M. de

maisons desdits Izidore Jérômî et veuve de Charles Boencourt, seigneur de Prouzel, à l'effet d'obtenir

Péronne, pour de suitte aller à Ruiuaisnil porter la
;

certaines autorisations, pour parvenirau dessèchement

munée de l'habitant de Rumaisnil, le garçon du des marais et prairies de Prouzel. 13 janvier 1780.

supliant a été surprit que Alexandre Poulet, munier

de Tagny, l'arrêta, s'empara de la jument, des deux

sacqs de farine et du sacq de son qui appartenoient

audit Izidore .Jt^rômeetà ladite veuve Charles Péronne,

de Tagny. » 22 novembre 174G.— Sentence du bailliage

d'Amiens contre le meunier deTaisnil, le condamnant

à rendre à celui de Neuville la farine, le son et la

jument dont s'agit, 2S novembre 1746.

G 249ii. (Liasse.) — 2 piÈces, parchemin, 3, papier.

1739-l7âG. — Neuville sous Lœuilly. (Arm. V, 1.

30, n' 9). — Baux du moulin de Neuville sousLœuilly.

G 2198. (Liasse.) — 3 pièces, parcliomin, 7, papier.

1789-1775. — Neuville sousLœuilly. (Arm. Y, 1.

30, n° 10). — Baux des prés de Neu/ille sous Lœuilly.

G 2497. (Liasse.) — 19 pièces, papier.

15S4-17G1. — Neuville sous Lœuilly. (Arm. 'V, 1.

30, n" 11). — Prix à ferme par Adrien Pennelier,

curé de Neuville sous Lœuilly, des doyen et cl^pilre

de la cathédrale d'Amiens, d' « une pièce de terre à

bocquet, contenant vingt-cincq journaux, ou environ »,

sise audit Neuville, pour 16 ans, moyennant 4 écus

20 s. pan an. Amiens, 10 février 1584. — Prise à

ferme par plusieurs particuliers de Neuville, desdits

doyen, chanoines et chapitre, de 27 journaux de bois

ou environ, appelés les bois de Neuville. 17aoùtlG07.

— Prise à ferme desdits 27 journaux de bois. Amiens,

12 septembre 1020. — Aveux de terres à Neuville sous

Lœuilly. 1732-1735. — Sentence de Louis -Nicolas de

Bacq, avocat en Parlement, au bailliage et présidial

d'Amiens, bailli général du temporel du chapitre de

la cathédrale d'Amiens, portant titre nouvel d'une

redevance de 25 setiers d'avoine sur des bois défrichés

i Neuville. Aruiens, 10 avril 1661,
,

G 2499. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

IÎ8G. — Neuville sous Lœuilly. — Requêle de

Fr.-inçois Ficquet, marchand de bois et laboureur à

Bacouel, et consorts, aux doyen, chanoines et chapitra

de la cathédrale d'Amiens, se plaignant de ce que les

bestiaux de Neuville sous Lœuilly pâturent dans les

prés qu'ils tiennent d'eux en location. 27 septembre

1706.

G 2500. (Liasse.) — 4 plans, papier.

XVIIIf s. — Neuville 8ous Lœuilly. — Plan en

deux feuilles du terroir de Neuville sous Lœuilly.

XYlIliî s. — Autre plan en deux feuilles dudil terroir.

XVIII'^s.

G 2501. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin, G, papier.

I5%9-I<}Ï9. — Noyelle sur Mer. (.Vrm. V, 1. 31).—

Baux des diraes des Salines, terroir de Nolletle et de

celles de Noyelle sur Mer. 1.J2U-1676. • - Cession par

le ch.apitre de la cathédrale d'Amiens aux Chartreux

d'Abbeville du tiers des dîmes de Noyelle sur Mer,

moyennant 3 setiers de blé par an. jVmiens, 27 mai

1679.

G 2502. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, 5, papier.

1521-1753. — OflBgnies. (Arm. V, 1. 32). — Sen-

tence d'Antoine de Saint-Deliz, écuyer, licencié es lois,

seigneur de Heucourt, conseiller du Roi, lieutenant

général du bailli d'Amiens, portant homologation

d'une transaction entre les quatre décimateurs d'Offi-

goies sur la dîme da 43 journaux de terre à OiBgnies.

Amiens, 16 octobre 1521. — Baux des dîmes d'Qffi-

gnies. 1589-1753.
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G 2503. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin, 21, papier.
j

<5'2§-l7:9. — Oresmaux. (Arm. V, 1. 33). — Baux

des dîmes d'Oresmaux. 1528-175G. — Promesse par

M'' Jean Dernier, chapelain de la chapelle Saint-Eloi à

la cathédrale d'Amiens, de laisser le chapitre de ladite

église jouir de la dlme des fiefs de Loogpré et de

Guizy lès Oresmaux. Amiens, 18 décembre 1(328, —
Pièces de procédure entre M'^ Vincent Judas, docteur

en théologie, curé d'Oresmaux, contre le chapitre de la

cathédrale d'Amiens, au sujet des dîmes dudit Ores-

maux. 1050. — Extraits des comptes de la collégiale

Saiut-Firmm-le-Confesseur, à Amiens, concernant les

dîmes d'Oresmaux. 1707-1711. — Pièces do procédure

entre M« Bon Fontaine, curé d'Oresmaux, et le chapitre

de la cathédrale d'Amiens, au sujet des dîmes dudit

Oresmaux. 1718. — « Mémoire et estât des dixmes

quy se perçoivent sur le territoire et dans l'estendue de

la parroisse d'Oresmaux. » 5 décembre 1710.— Requête

au bailliage d'Amiens par les fermiers des dîmes d'Ores-

maux, pour maintenir l'usage de recompter les gerbes

de chaque pièce de terre, iti août 1756. — « Décla-

ration des terres situées sur le terroir d'Oresmeaux, sur

lesquelles MM. les doyen et chanoines de l'églis^e

cathédrale d'Amiens ont les deux tiers de la dixme, à

raison de quatre gerbes sur six par chacun cent, à

rencontre du curé d'Oresmeaux pour l'autre tiers,

c'est à dire pour deux gerbes en six, en vertu des

baux passés par lesdits sieurs doyen et chanoines au

profit de M" Fontaine et Le Maire, anciens curés, et

de U" René Jamart, curé actuel dudit Oresmeaux,

lequel donne la présente déclaration. » 1-1 février 1G76.

— Consultation de M. BouUet de Varennes sur une

contestation entre l'évêque d'Amiens et le chapitre de

la cathédrale de ladite ville, au sujet des dîmes d'Ores-

maux. Amiens, 20 mai 1778. — Consultation de

MM. Lefebvre de Dampierre et Piolet, anciens avocats

au Parlement, sur le même objet. Paris, 18 juillet 1778.

— Id., de MM. Lagel-Bardelin, ancien avocat au Pai--

lement, et Lefebvre de Dampierre, ancien bâtonnier de

l'ordre. Paris, lU mars 1779, — etc.

G '£M (Liasse.) — 5 pièces, parchemin, 28, papier,

XIII» s. - 1Î87. — Orville. (Arm. V, 1. 34). —
Obil de Gertrude, femme d'Hugues d'Aubigny dit

Tacon, seigneur d'Orville, et en dernières noces de

Robert de Botes, qui a donné au chapitre de la cathé-

drale d'Amiens seller s de blé à la mesure de Pon-

Ihieu, sur le moulin d'Orville. XIII'' s. (extrait du

nécrologe delà cathédrale d'Amiens, du

2

juillet 1728).

— Sentence de Jean Barreau, bailli d'Amiens, portant

que « comme nagaires le doyan et capille d'Amiens se

fussent complains à nous de ce que nobles et poissant

princes Mons. le conte de Saint-Pol, ses devanchiers et

gens dont il avoit le fait pour agréable, estoient refu-

sant de paier auxdis doyan et capitle noef septiers de

l)lé cascun an, à le mesure d'Orreville, à prendre sur

les moulins d Orreville, de le moulure desdiz moulins,

à cause de rente annuelle et perpétuelle, lesquelz

moulins sont et appartiennent audit Mons. le conte, et

dont lezdis doyan et capitle disoient eslre à eux deu

IlII anées d'arit'rages, montans à XXXVI septiers de

blé aujourd'uy est venus par-devant nous A\'ion

du Grant moulin, comme procureur dudit Mons. le

conte, et a recognut ledicte vente de IX septiers de blé

cascun an estre deue auxdis du capille, au terme de

Pasquez, et de le mouture desdiz moulina d'Orreville,

comme dessus est dit, pour considération de ce que

lesdiz moulins d'Orreville avoient été gasté et pilliés

par les anemis du royame^ lesdiz doyen et capille en

ont quiltiet boinement et à tousjours audit Mons. le

conte, XVIIIseptiers de blé; et les autres XVIII septiers

ledit Mons. le conte est et sera tenu de paier auxdis

du capitle, si comme ses coses lidis Wions du Grarl

moulin, procureur dudit Mons. le conte, et Pierres de

Thalemars, procureur dudit doyen et capille, ont

recognut. » Amiens, 7 mars 1302, v. s. Traces de

sceau. — Mandement de Charles VI, roi de France,

pour maintenir les doyen et chapitre de la cathédrale

d'Amiens en possession de 9 seliers de blé, mesure

d'Orville, de rente sur les moutures des moulins dudit

Orville appartenant au corale de Ligny et de Saint-

Pol. Paris, 15 octobre 1421. Traces de sceau. —
« Extraict des registres des résultats du conseil de

Son Altesse Sérénissime Madame, tenu à Paris le

25'^ jour de febvrier mil six cens soixante-cincq >',

arrêtant «qu'il sera paie aurecepveurdudit chappitre,

pour les cincq années de la guerre et pour celle de lOOl

qu'est la première année de la paix, la somme de

quatre cens trenle-deux 1. pour chacun seplier de bled,

et que, pour les années suivantes, il sera mandé au

recepveur d'Orville de paier ladite redevance en bled

du fond à ce destiné par son bail pendant les années

d'icellui. ^> Château de Trie, 4 juillet 16ii5 (extrait

coUalionné du 7 juillet 1005). — Pièces de procédure

concernant ladite rente. 1728-1707.— Reconnaissaucede

ladite rente par messire Alexandre-l'rançois Ignace de

Brandi, comte et seigneur de Brandi, de Marconne,

Galamelz, Orville et Ampliers en partie, en qualité dç
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propriétaire d'un cinquième du moulin à eau d'Orville.

Arras. 11 février 176G.— Reconnaissance de ladite vente

par très haut et très puissant seigneur Mgr Gharlei,

vicomte de Bérenger, maréchal des camps et armées du

Roi, seigueur châtelain d'(>rville et autres lieux,

demeurant â Paris, en qualité de propriétaire dudit

moulin. Château d'Orville, t?l juillet 1787, — etc.

G 2505. (Liasse.) — 1 pièces, parchemin, 12 papier, (3 sceaux,'.

tao© V. s. - •Î'ÎC. — Ouppy. (Arm. V. 1. :?5).

— « Denis de Aubegni, bailli d'Amiens, à tous cbiaus

qui ces présentes lettres verront ou orront, salut.

Sachent tout que par devant Jehan de Vilers et Jehan

Acarl, bourgois de Doullens, mis et estaulia de par

nous a chou oir, est venus Gilles de Bellette, escuiers,

sires d'Oupi, et a reconnut qu'il a vendu yretaulement

a toudis mais a Jehan le Courtois désirées, et a Huon,

fil dudit Jehan, a aus et a leur hoirs, wit journeus de

tere au Camp au Piere, qui tienenl dune part au camp

les moines de Cercamp^ et dautre part à le tere Saint

Vaast darras, au Carreel, sept journeus lenans d'une

part a le tere Jakemon le Couriois, et dautre part a le

tere Gillon de Franche, qui fu ; deus journeus a le rue

de Doullens, tenans a le tere Adan du Garding dune

part, et mon seigneur Huon de le Rosière d'autre part;

au bout de le Longue piechc, deus journeus, tenans a

le tere Jehan du Garding, d'une part, et d'autre part a

le 1ère Pieron de de Laheie, qui fu ;
qratre journeus

de bos lenans derrière le manoir ledit Jehan Courtois,

dune part, et au Sargillon, d'autre part ; les trois pars

d'un terage qu'il prent en trente et 1 journel et demi

de tere, de quoi il en y a vint et deus, qui furent

Robert doupi, et chiunc journeus u Camp réel, et

quatre journeus et demi u Val Lanier, et un manage

que on lient de celui Gillon, qui contient demi journel,

ou la entour, peu plus, peu mains ; item, les trois

para du terage en sept vins et chiunc journeus de tere

et 1 quartier u terooir de Oupi, en pluseurs pieches,

sil est assavoir chiunc journeus u Sargillon, noef jour-

neus u Camp Balloul, sept journeus en le tere Boulevi-

sien, sis journeus et I quartier en le tere qui fu Cauvin,

dis journeus en I camp qui fu Symon Iloupisel, onze

journeus u camp qui fu Buffet, sis journeus en le deven-

lure Jehan Castelain, sept journeus a le rue Hermant,

onze journeus qui sont de la le Pire de Baudricourt,

qui est WillaumeHoupisel, quatre journeus dessoubzle

bos des Avenues qui sont Adanllerier, journel el demi

dele tere Noslre Dame, quatrejourneusquiesl Adan du

Garding, qui lu Calant, chiunc journeus et demi qui

SowjUii, — SÉiuE G.
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fu le Prévost, sis journeus vers Baudricourt, qui sont

Adan du Garding, quatre journeus a le voie de Doul-

lens, qui sont Adan du Garding, vint et deus journeus

et demi qui furent des ttres Pierron de la Beie, dis et

noef journeus qui furent des teres Jehan de Scies,

quatre journeux es Hevis Calant, trois journeus tenans

au courtil Calant, eskes trois journeus on prent tout le

terage; item, vint et I journeus et demi de 1ère, sil

est assavoir en le Longue Pièche, dis et wit journeus

tenans as (erres des moines de Cercamp, dune part, et

a le 1ère qui fu Pierron de la Beie, dautre part, trois

journeus et demi, den coste le courtil Adan du Garding,

dune part, et tenans a le tere Jehan Castelain d'autre

part, vingt et trois journeus de bos, tenans dune part

as hevis (?) mon seigneur Oston de Honning-, cheva-

lier, el dautre part au bos Gillon, el aboutent as teres

mon seigneur Manessier Cauderon, chevalier ; item,

trente deus journeus de 1ère seans en trois pieches, de

quoi lune contient quinze journeus et siet en Poile

estok, tenans as teres les moines de Cercamp, d'une • iirt,

et dautre part au grant piere qui va désirées aLuc'ueu,

le seconde pieche contient chiunc journeus, et siet

den coste Baudricourt, tenant au kerain dessusdil, et

tenant a le tere Jehan le Courtois, le tierche pieche

contient douze journeus, et siet en le Longue Pieche

au Ips devers le forest de Lucheu, tenans as teres les

moines de Cercamp d'une part, et dautre part as ter«3

Adam du (larding. Toutes ches cozes dessus dites pour

chiunc chens et quatre vins 1. p., que le dessusdit

Jehans li Courtois et Hues, fieus dudit .Tehans le

Courtois, ont paie audit Gillon de Bel.ete, en boiné

monnoie seke, bien contée et nombree, de leur

propre calel, sans toute espèce de couvoitize, el dont

lidis Gilles sesl tenus pour bien paies el a plain, par

devant les auditeurs dessusdis... Et demizele Agnes

de Havernast, femme dudit Gillon de Belletle,renonche

et a renonchie a tel douaire que elle a ou peust avoir u

markie et u vendaige dessus dit, pour quatre vins

journeus de terre ou la enlor, seans u leroir d'Oupi,

de Crevefay et le Val Ricoul, dont lidis Gilles de

Belletle, ses barons, len a fait certain about, duquel

about ledite demizele Agnes, femme dudit Gillon de

Belletle, s'est tenue pour bien raboutée et a plain et

cuite, et a cuilié ledite demizele Agnes, femme dudit

I iillon, tel douaire que ele y a ou peust avoir, ke jamais

ne querra art ne engieng, parline par autrui, par quoi

li markies dessus dis soit empehekies. » Mars liiOO. v. s.

Traces de 3 sceaux. — Donation, sous le scel du bail-

lisge d'Amiens, Louis Scourion, licencié es lois, avocat

cl conseiller en la cour du Roi à Amiens, garde du soel

49
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dudil bailliage, par-devant Liénard le Clerc el Nicolas

Choppart, auditeurs du Roi audit bailliage, par

M= Jean de Baynast, chanoine et trésorier de Notre-

Dame de Noyon el chanoine de Noire-Dame d'Amiens,

de deux tiefs et nobles tènements sis au terroir

« d'Ouppil les Wamin », tenus de l'évêque d'Amiens,

pour assurer la fondation par lui faite de « le anlhaine

que l'en commenche chacun on le jour du Sacrement,

aprez compiles, Aveverum corpus natum, eic, laquelle

anlhaine ledit reconguoissant veult eslre dicte et

chantée en icelle église solemiiellemenl chascun an à

lousjours perpétuellement ledit jour du Sacrement,

aprtz vespres chantées el en la fin de compiles, el se

continuera et sera chantée icelle anlhaine chacun jour

durant les octaves, jusques au jour desdiles octaves

d'icellui Sacrement, qui seront sept jours entiers,

auquel jour desdicles octaves, en la fin desdiles octaves,

en la fin desdiles compiles, se chante en icelle église

le anlhaine de Homo quidam, e'c, qui est d'anchienne

fondacion en icelle église; à laquelle anchienne fon-

dacion ledit comparant ne veult ne entend par ces pi-é-

senles aucunement derroguer. El sera chacun an

chantée icelle anlhaine de Ave verum ledit jour du

Sacrement et les jours ensiévacs, jusques audit jour

desdites octaves, auquel jour se dira ladicte anlhaine

de Homo quidam, ainsi que on a acoustumé faira eu

ladite église, sans rien derroguer, comme dit est, en la

manière qui s'ensuit. C'est assavoir que cellui qui sera

sepmainier et qui aura coramcnchié vespres et com-

piles ledit jour du Sacrement el durant lesdiles octaves,

incontinent lesdiles compiles commenchies, icellui

sepmainier s'en ira derrière ledit grant autel d'icelle

église soy vestir d'une chappe dudit Sacrement, cum

stolla supra collum, ut moris est, el incontinent lui

ainsi revestu, et que ladite anlhaine de Ave venim

sera commenchie par cellui qui debvera commencher

icelle anlhaine de Ave verum, etc., ledil sepmainier

sortira et viendra hors de derrière ledit grand autel,

revestu comme dessus, et apportera le Corpus Domini

ainsi au vaisseuu el en la manière qu'il aura esté porté

le jour du Sacrement à la procession. Et n'esl pas à

oublier que devant ledit sepmainier portant ledit Corpus

Domini en grande révérence et humilité, précéderont

et marcheront deux enlfans de chœur d'icelle église

porlans chacun une croix d'argent telles qu'elles

auront esté portées ledil jour du Sacrement à ladite

procession ; et aprez lesdils deux enffanls viendront el

marcheront ancores deux autres enffaus de chœur à

tout chacun ung euchenssoir gariiys de feu en d'en-

chen, ençhanssans lousjours ledit Sacrement el ayans

les visages tournez vers ledit Sacrement, en rétrogra-

dant; après lesquelz deux enffants viendront encores

deux autres enffans de chœur d'icelle église à tout

chacun une lorsse ardant, el adexlranl el aenestrant

ledil Sacrement; et viendra ledit sepmainier poser et

mettre ledit Corpus Domini sur le grant autel d'icelle

église, el se mettera ledit semainier à deux genoulx

devant ledit grant autel, pour l'honneur et révérence

dudit Sacrement, en y faisant une petite station et en

disant quelque oroison humble el dévole, adfin de plui

exorler le peuple en grande dévocion ; et pareillement

seront tenus lesdis enlians de chœur eslre à genoulx

ordoiinémenl devant ledit grant autel, el lousjours les

deux d'iceulx enchenssans autant el si longuement que

ledit saint Sacrement sera sur icellui grant autel ; et

ladite dévotion faicle, se lèvera icellui sepmainier el

s'en ira el descendera vers les chandeliers de cuyvre

estant devant ledit grant autel d'icelle église, là où

l'eu a acoustumé à dire les oraisons, et illec, aprez

ladicte anlhaine Ave verum finée et chantée, cellui

qui aura commenche icelle anlhaine de Ave, commen-

chera le verset Panem de cela, etc., et ceulx du chœur

d'icelle église responderonl Omne delectamentum, etc.
;

et lors ledit semainier dira Oremus et si dira ceste

oraison : Deus qui sub Sacramenio, etc., qui vivis, etc.,

et ceulx du chœur responderonl Amen. El promplemcnl

cellui qui aura esté sepmainier de la sepmaine précé-

dente commenchera De profundis clamavi, etc. ; et

incontinent que ledit De profundis sera commenchie,

ledil sepmainier qui aura porté ledit Corpus Domini

retournera audit grant autel, el lui estant à deux

genoulx saluera ledit Corpus Domini de rechief el

incontinent le reprendra et le repporlera derrière ledil

grant autel, ainsy et en la forme et manière qu'il le

aura apporté; et pendant ce temps se achèvera ledit

De profundis ; et en la fin dudit De profundis se dira

Requiem, etc., avec les pelitles Preces, qui se diront

par le stpinainier de ladite sepmaine précédenle, avec

les croisons qui s'ensièvenl, c'est assavoir Deus qui

nos patrem et matrem, etc., Deus qui inter apostoticos

sacerdotes, etc., avec Fidelium Deus, et en la fin des-

diles oroisons, qui vivis el régnas, etc., Dominut

vobiscitm,til acquiesçant in pace. El sera icelle anthain»

de Ave verum chantée à Iret et à point d'orgue. El

auront chacun de messeigneurs les chanonnea et les

deux chanonnes vicariaulx d'icelle église assislans à

ladile anlhaine six deniers, et les chappeliains el

vicaires, avec les trois assidus, chacun trois deniers, el

les enffans de chœur chacun ung denier par chacun

desdils jours et octaves. Et adfin que le peuple puisl
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«avoir plus facillement l'heure que se chantera ladite

anlhaine, et qu'il puiat venir à icelle, une des grosses

cloches d'icolle église sera tintée six coupa au commen-

chement de le hympne de vespres, semblablement au

commenchement de compiles, six coups, et à Nunc

dimiitis, ancoires six coups ; et pendant le temps que

on chantera ladite anthaine et jusques à ce que tout ce

que dit est cy-dessus soit fine, l'une desdites grosses

cloches d'icelle église sera sonnée à voilée, se faire se

peull, et synon elle sera tousjours, durant ledit temps

tintée, adfin de convocquier le peuple et le esmouvoir

à dévocion. » Amiens, 31 mai 1499. Sceau du bailliage

d'Amiens. Sceau de Liénart le Clerc : circul., de

14 millim. ; cire brune sur ruban de soie ; écu penché

à la bande accompagnée de (?), timbré d'un heaume

cime, supporté par deux lions; lég. : s. l.... ar le

CLERC. Sceau de Nicolas Choppart ; circul. ,de 29 millim.;

cire brune, sur ruban de soie; écu penché au cbevrcn,

accompagné de (?), timbré d'un heaume cime, supporté

par deux lévriers ; lég. : .... chopp.... — Prise à bail

pourlS ans par Jean Teller le jeune, laboureur à Ouppy,

du chapitre de la cathédrale d'Amiens, de 21 journaux

de bois et du champart dudit Ouppi. 18 avril 1526,

après Pâques. — Id., pour 12 ans, par Pierre le Clerc,

laboureur à Ouppi. 4 mai 1571. — « Déclaration des

terres en terraiges séant ou terroir d'Ouppy, aparto-

nant à Mess, de chapitre de Nostre-Dame d'Amiens,

et les nous de ceux qu'ils le tient. » 10 octobre 1573. —
Id. 12 mai 1625. — Baux des terres, bois, etc. d'Ouppi.

1616-1678. — Consultation de M. Decanchy, sur les

cens et sur le champart d'Ouppi. Arras, 6 juin 1775.

— Id., de M. BouUet de Varennes. Amiens, 8 jan-

vier 1776. — Id., de M. Lefebvre de Dampierre.

Paris, 5 février 1776, etc.

G 8506. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

teâtt-Itt70. — Plachy. (Arm. V, 1. 36 n» 1). —
Bail des censé, terres et champarts de Plachy, pour 3

ans. Amiens, 2 octobre 1659. — Id., pour 9 ans,

Amiens, 18 octobre 1670.

G 2507. (Liasse.) — I pièce, parchemin, 1, papier,

l6âS-165». — Plachy. (Arm. V, 1. 36, no 2). —
Sentence du présidial d'Amiens pour le paiement des

fermages de la pêche de Plachy. Amiens, 3 décembre

1648. — Bail pour 3 ans de la pêche de Plachy et de

Neuville. Amiens, 5 décembre 1G59.

G 2Ô08. (Liasse.) — 8 pièces, papier.

ITSZ-l'ïSS. — Plachy. (Arm. V, 1. 36, n" 3). —
Sentence d'Auguste Duliège, avocat en Parlement et

au bailliage et présidial d'Amiens, bailli général du

temporel du chapitre de la cathédrale d'Amiens, pour

lechampartde Plachy. Amiens, 5 décembre 1727.

—

Requêta au bailliuge d'Amiens par Jean Vuallet,

marchand houppier h Plachy, fermier du champart

appartenant au chapitre de la cathédrale d'Amiens à

Plachy et Buyon, au sujet dudit champart. 9 septem-

bre 1755.

G 2509. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

fiS7. — Plachy. (Arm. V, 1. 36, n» 4). — Bail à

cens d'un journal et demi de terre à Plachy, lieu dit

la Vallée Jean Dubois. Amiens, 19 avril 1737.

G 2510. (Liasse.) — 4 pièces, papier.

lïSO-lflfl. — Plachy. (Arm. V, 1. 36, n" 4 bis),

— Bail à cens par dom Michel de Vallerant, religieux

de Salnt-Riquier, procureur de l'abbaye dudit Sainl-

Riquier, procureur de dom Jean Goulin, re'igieux de

la congrégation de Saint-Maur, prieur de Saint-

Lucien de Lœuilly, de 20 verges de terre à Plachy,

dans la mouvance du prieuré de Lœuilly. Conty, 16

décembre 1739. — Requête des doyen, chanoines et

chapitre de la cathédrale d'Amiens au bailli général de

leur temporel, au sujet de 34 verges déterre usurpées

par un valet de charrue à Plachy. 12 septembre 1743.

— Transport, au profil du chapitre de la cathédrale

d'Amiens, du bail à cens du 16 décembre 1739. Amiens,

17 janvier 1744. — Reconnaissance cenîuelle d'un

demi chapon sur 20 verges de terre et une maison à

Plachy. 18 janvier 1744.

G 2511. (Liasse.) — 5 pièces, papier.

339-1964. —Plachy. (Arm. V, 1. 36, n" 5). - •

Signification de la part des doyen, chanoines et cha-

pitre de la cathédrale d'Amiens, seigneurs de Plachy,

aux manants, habitants, corps et communauté dudit

Plachy, qu'ils vont faire réparerlepont delà seigneurie

dudit Plachy. 22juillet 1739. — Requête aux doyen,

chanoines et chapitre de la cathédrale d'Amiens, par

les syndic, corps et communauté de Plachy, au sujet

dudit pont. 17 août 1757. — Mémoire des doyen,
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chanoines et chapitre de la cathédrale d'Amiens sur

ladite affaire. 15 février 1758. - Mémoire du chanoine

Trouvait), autorisé par acte du chapitre, sur le mêaie

objet. Aiuiens, 22 avril 1763. — « Copie de l'ordon-

nance de M. riutendant à la suitte du devis de con-

struction du pont de Plachy. » 2 août 1764.

G â512. (Liasse.) — 3 pièces, papier, (2 plans).

XVIlIc s. — Plachy. (Arm. V, 1. 30, n» 7). —
Mémoire pour prouver que le seigneur de Prouzel est

seigneur du ûefde Plachy, et que ledit fief est aussi

nommé fief du Marais Aubry. — Deux plans du

village et du marais de Plachy.

G 2513. (Liasse ) pièces, papier.

tî64. — Plachy. (Arm. V, 1. 86, n° 8). — Requête

au bailliage d'Amiens par les doyen, chanoines et

chapitre de la cathédrale d'Amiens, contre un parti-

culier de Plachy, qui avait labouré un terrain dans la

seigneurie dudit Plachy. 23 juillet 1764, — etc.

G 23U. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

1Î35. — Plachy. (Arm. V, 1. 36, n° 9).— Bail pour

9 ans, de 32 à 33 journaux de prés au Petit Plachy.

Amiens, 25 avril 1735. — Sentence d'hypothèque

d'Auguste du Liège, avocat eu Parlement, au bailliage

et présidial d'Amiens, bailli général du temporel du cha-

pitre de la cathédrale d'Amiens. Amiens, 13 mai 1735.

G 2515. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

IÏ50. — Plachy. (Arm. V, 1. 3(3, n* 10). — Bail

pour 9 ans d'un journal et demi de terre à Plachy.

Amiens, 14 novembre 17.50.

G 2516. (Liasse.) — 6 pièces, papier.

lîOÎ-lîS».— Plachy. (Arm. V, 1. 36, n" 11). —
Baux de la ferme de Plachy.

G 2317. (Liasse.) — G pièces, papier.

1733-176». — Plachy. (Arm. "V, 1. 36, n» 12). —
Baux des 2% S'' et S» marchés de terre à Plachy.

G 2518. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, 4, papier.

1733-1759. - Plachy. (Arm. V, 1. 36, n" 13i. —
Baux du -i'" marché de terre à Plachy,

G 2."'1'J. (Liasse.) — 6 pièces, papier.

1733-1750. —Plachy. (Arm. V, 1.36, n" 14). -
Baux du 5' marché de terre à Plachj-.

G 2520. (Liasse.) — 1 pièce, parcbcmin, G, papier.

1732-175». — Plachy. (Arm. V, 1. 36. n» 15). —
Baux du G'' marché de terre à Plachy.

G 2521. (Liasse.) — 5 pièces, papier.

1733-175». — Plachy. (Arm. V, 1. 36, n* 16), —
Baux du 7'-' marché de terre à Plachy.

G 2522. (Liasse.) — 3 pièces, papier, (2 imprimés).

1659-ieS9. — Plachy. (Arm. V, 1. 36 bis). —
Commission pour assigner en Parlement ceux qui

refusent le champart du fief de Bâillon à Plachy. Paris,

5 janvier 1657 (impr., 4 p. in-4°;. — Arrêt du Parle-

ment pour le champart du fief de Bâillon à Plachy. 1<3

juin 1682 (impr., 4 p. in fol,), — etc.

G 252.Î. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1722. — Plachy. — « Déclaration que fournit

François Vuallet, laboureur demeurant au village de

Plachy, à MM. les doyen, chanoines et chapitre de

l't'glise cathédrale d'Amiens, seigneurs dudit Plachy,

du droit de champart qu'ils ont à prendre sur les

terres ci-après déclarées au lerroir du Petit Plachy,

estantes sur la mouvance dudit chapitre, et que ledit

Vuallet a perceu pendant vingt-cinq ans et plus qu'il

en est fermier, lequel droit est de huit du cent
;

laquelle déclaration a esté dressée de son ordre, pour

satisfaire à l'obligation qu'il a de le faire, portée par

son bail. » 22 janvier 1722.

G 2524. (Liasse. I — 1 pièce, papier.

177», — Plachy. — Accord pour le pâturage de

Plachy. Amiens, 14 mars 1770.

G 2Ô25. (Liasie.) — 1 plan, papier.

1780. — Plachy. — Plan du moulin de Plachy,

portant reconnaissance par le sieur Guillard de Boin-

court, seigneur de Prouzel, de la permission à lui

accordée par le chapitre de la cathédrale d'Amiens de

faire passer les eaux de sa prairie par une rigole

marquée audit plan. Prouzel, 21 septembre 1780.
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G 2526. (Liasse.) — 1 pièce, i>archemin. G 2531. (Liasse.) — \ plan, papier.

I7S6. — Plachy. — Traitéeatrelesdoyen, chauoines

et chapitre de la cathédrale d'Amiens, et Louis-Ncël

Jérôme, au sujet du moulin de Plachj. Amiens, 8

avril 178«3.

G 2527. (Liasse.) — i pièces, papier.

17^7. ,_ Plachy. — Enquête au sujet d'un vol

de linge commis dans l'église de Plachy, et pièces

annexes.

G 2528. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

lîSï. — Plachy. — Requête de François Joly,

laboureur à Plachy, aux doyen, chanoines et chapitre

de la cathédrale d'Amiens, se plaignant de ce que des

envieux veulent lui faire retirer plusieurs biens à

Plachy. Amiens, 5 mai 1787.

G 2629. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

XVlIl'î s. — Plachy. — « Mémoire à consulter »,

au sujet da tlef Nanluel à Plachy. XVIIl' s.

G 8530. (Liasse ) — 8 pièces, papier, (7 plans).

XVIlIc s. — Plachy. — Plan de Plachy en quatre

cartes. La 1" manque ; la 2% en trois pièces ; la 3" en

deux pièces, et la 4« en une. XVIIl'- s. — Extrait de

la 2" carte dudit plan. — « Répertoire des cartes de

Plachy.» XVni" s. — « Noms des propriétaires des

masures de Plachy. » XVIIP s.

G 2531. (Registre.) — Pet. in-fol., 1S)5 feuillets, papier.

XVIlIe ». — Plachy. — Cueilloir des censives de

Plachy. if carte.

G 2532. (Registre.) — Pel. in-fol., 295 feuillets, papier.

X.VIII': fs. — Plachy. — Cueilloir des censives de

Plachy. 3' caite.

G 2533 (Registre.) — Pet. in-fol., 139 feuillets, papier.

XYlll's. — Plachy. — Cueilloir des censives de

Plachy. 3«et 4'' carte.

1755. — Plachy. — a Carte da Bâillon, terroir

seigneurial appartenant au chapitre de la cathédrale

d'Amiens. . . . levé eu 1755. >>

G 2535. (Liasse.) — 4 pièces,;parchemin, 2, papier, (2 sceaux).

I3%S.1««1.— Picquigny. (Arm. V, 1. 37). —
Acte par lequel « Ferris- de Pinkeigny, chevaliers,

sires d'Ailly seur Somme, et Baetris de Falevi, femme
dudit mons. », font savoir (( que comme nos chiers et

amés frères Guillames de Pinkeigny, jadis canoines de

l'églize d'Amiens, fust tenus u tamps de sen trespas,

envers honnerables hommes et discrès le dien et le

capitlé d'Amiens, en trois chens dis lib. paresis,

pour cause de le maison que il avoit u cloistre d'Amiens,

qu'il avoit acatée asdls dien etcapille, lequele somme
d'argent devoit estre convertie à avoir rente pour faire

le anniversaire de mesire Jehan Boucamache, jadis

canoine d'Amiens », ils ont « prié et requis asdis dien

et capitle que, pour le pris qu'il porra issir ou venir

de le vente qui sera faite de ledite moison, lau nosdis

frères habitoit, soit converti en faire l'anniversaire

dudit messire Jehan Boucamache, en acquitant l'âme

de noslredit frère de la somme d'argent dessus dite,

lequele somme d'argent deust estre convertie en faire

l'anniversaire de nodit frères, se il eust payé asdia

dien et capitle le somme d'argent dessus dicte », don-

nant auxdits doyen et chapitre « chent sols paresis de

rente annuele et perpétuele,' à prendre cascun an seur

dis 1. de chens et de rente annuele et perpétuele que

nous avons seur une maison séant u bourg de Pinkeign v

u renc dessus, joignaus d'une part à le maison Pierre

de Grès, et de l'autre part à le maison Jehan Meurin,

et joinst par devani au froc de le ville et par derrière à

l'yauue qui descent du riu des grans molins de Pinkei-

gny, lequele maison fu messire Régnant de Pinkeigny,

et le tien à présent Jehan de Dommaart. » 25 octobre

1328. Sceau de Ferry de Picquigny : circulaire, de 35

millim. ; cire rouge, sur double queue de parchemin;

dans un qualrefeuilles gothique, écu fascé d'hermine et

de (?), de six pièces, à une bordure ; lég.... (jvonio..

Sceau de Béatrix de Falvy : circul., de 33 millim.
;

cire rouge, sur double queue de parchemin ; dans une

rosace gothique ornée d'oiseaux et d'animaux, écu

écartelé,auxl et 4 fascé d'hermine et de(?i,à la bordure,

aux 2 et 3, burelé, à la bande brochant sur le tout —
Acte des doyen et chapitre de la collégiale Saint-
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Martin de Picquigny portant que « Dniversis présentes

litteras iuspecturis, decanus et capitulum collegiate

ecclesie Sancti Martini de Pinchonlo, Ambianensis

dyocesis, salutem in Domino sempilernam. Decet

cunctos viros, presertim ecclesiasticos, lilium amfrac-

tu8 varies sumptuum ulique prodigos libérales labo-

rum parcos modestie et avares quielis abhorrere Tiam-

que pacis et concordie ad invicem, maxime in casibus

dubiis, traneaclione se modis aliis licitis et honeslis

eo studiosius procr.rare, quo dampnabilius censeretur

si Cruciûxi patrimonium piis et laudabilibus usibus ex-

pendendum cousumerent liligaudo, et proindo minus

ferventes et intenti divinis famulalibus redderentur.

Sane cum pridem magnificus et potens vir dominus

Ferricus de Pinchonio, miles, et egregia domina

Beatrix, ejus conjux, domini de Ailliaco supra Sum-

mulam, dicte Ambienensis dyocesis, dum agerent in

humanis, nobia decano et capitule ac ecclesie nostre

SanctiMartinidePinchonio,centum solides annuielper-

petui redditus, supra domum quandam sitam in burgo

dicti loci de Pinchonio, confronlatam a parte anterieri

cum platca commun! dictiburgi, eta parte posterioricum

rivo qui de mclendinis magris descendere solebat,

et ab une lalere cum domo in qua prensencialiler

moratur dominus Nicholaus de Rambures, presbiier, et

ab alio latere cum domo Coiardi Révèle,. . . cumque et

memorati conjuges.. . centum solides parisiensium...

decano et capitule ecclesie Ambianensis. . . pre obilu

quondam Guillelmi de Pinchonio faciendo.... dédis

sent. . . . Insuper cum nos decanus et capitulum pre-

dicti, pluribus efluxis annis.... procurassemus et

obtinuissemus a magnifiée et potenlo viro domino

Radulpho de Rayneval, milite, domino de Pierrepont,

panaterio Francie, vicedomino Ambianensi dominoque

Pinchonii, et egregia ac potente domina Margarita

domina de Rajneval, domina et herede de Pinchonio et

vicedomina Ambianensi, cum aucteritate et licencia

dicti domini virisui, amortizationem domus prelibale

et pertinenciarum ejus, una cum terra quam nos et

ecclesia nostra Pinchonii habemus in loco de Goy,

dyocesis memorale, sub expressis tamen conditione et

pacte quod nobilem et potentem virum Hugonem de

Meleun, militem, dominum d'Antong, et nobilem

mulierem Margaritam de Pinchonio, dominam d'An-

tong et de Ailliaco supra Summulam, ejus conjugem,

contra que8,elspecialiter contra ipsam dorainam Mar-

garitam, dominam de Âylliaco, actionem habebamus

euper dictis centum solidis redditualibus,... reddeie-

mus et teneremus quitlios et libères... Hinc fuit et

est quod cum de ipsis duabus donationibus et conces-

SOMME. - SÉRIE G.

sienibus, que prior et jure potier foret censenda, non

liqueret necliquere posset, cum littere donationum

eorumdem quasi uniformes et sub eisdem anne et die

confecte opparerent, ut superius est narratum, cum-

que etiam.propter longevam deserliouem et destruc-

tionem dicte demus, ac guerrarum et morlalitatum,

juste Deised occullojudiciesupervenientes pestes diras,

redditus et proventus qui ex ipsa domo provenire

solebant adeo atlenuali forent et minuli, quedadhaben-

dum et percipicndum per nos elipses dominos decanum

et capitulum Ambianenses decem libras annuas supra

domum eandemBssignatas nequaquam sufficiunt, nec

spes est quod aliquando suspectant vel suflSciant, nisi

aliter refermaretur orbis terre in melius et repopula-

retur habundancius locus Pinchonii memoralus. Nos,

super hiis matura inter. nos deliberatione prehabila,

attentis et consideratis que juxta cenditienem teinperis

cui conformare nos cendecet, allendenda et conside-

randa erant, pro utilitate et commedo dicte ecclesie

nostre et ad obviandum lili et discordie que inter nos et

ipsos dominos decanum et capitulum Ambianenses,

occasione premisserum timebatur verissimiliter subo-

riri, cum parsquelibeldonalionemsibi faclam assereret

petierem, .... ad banc devenimus et descendimus

coocordiam, compositionem et transsaclionem amica-

bilem. . . . quod dicta domus, cum suis pertinenciis et

appendiciis universis amodo et imperpetuum commu-

nis et pre indivisa sic habeatur, teneatur et maneat

inter nos et dictes dominos decanum et capiiulum

Ambianenses, ac per nos et ipsos seu gentes nostras et

suas locelur ad tempus aut detur ad censum perpe-

tuum, alque redditus et proventus qui ex domo ipsa

ac pertinenciis ejus habebuntur. . . . inter nos et ipsos

per médium et equis perlionibus dividantur. » 26 no-

vembre 1368. Traces de sceau. — Sentence pu prési

dial d'Amiens sur 40 s. de cens eu surcens « sur

certaines maisons qui furent à Pierre Domart, seituées

audit Picquigny, vis-à-vis les halles. » Amiens, 5

juillet 1614. — Sentence du présidial d'Amiens sur le

même objet. 11 fi^vrier 1668. — Requête des chanoines

et chapitre de la cathédrale d'Amiens au bailliage

d'Amiens, centre le chapitre de Picquigny, sur le même

objet. 23 avril 1781, — etc.

G 2536. (Liasse.) .— 2 pièces, parchemin, (2 sceaux).

1^68, v. s. — Pont et fief de Nojellette. (Arm. V,

1. 39, n" 1). — « Je Bernars, chevaliers, sires de

Kierrieu, ei je Bealris, se feme, faisons savoir a tous

cheaus ki sont et ki avenir sunt, ke nous, de le bone
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Volente et lassentemont Robert de Kierrieu et Gerart,

chevaliers, nos Qex et nos hoirs, avons vendu bien et

loialment et délivre par segneur a homes honeraules

et discres le dien et le capilre Nostre Dame damiens,

renies et autres choses ke nous aviens en leur vile de

Noiele en coste Kierrieu et el lerooir, chest asavoir

vint et sis capons que li home et li hosle de Noiele nos

dévoient, et qwatre gelines et qMalre sestiers davaine

etqwatorse pains de pers et set saus en deniers par an.

Et outre che leur avons nous vendu deus jorneus et

quarante verges de lero waaignaule, peu plus, peu

mains, qui joint a leur tera de Noiele, et le lerage

tout de chine jorneus de tere ou li copitrcs ne prénoit

nient ; et outre che, prcndiesme nous en cheiit et wit

jorneus de 1ère ki siet el terooir de Noiele, de seze

garbes de t«?Tage les trois, que nous leur avons vendu,

et le terrage de trois courlios ki vaut une mine de ble

par an et toutes Jusfiches, amendes, entrées, issues,

relies, oslises, chens, toute segnerie et toutes escaanches

que nous aviens et poiens avoir en le vile devant dite

et elteroir. Et toutes ches coses leur avons nous ven-

dues a tenir yretaulement qwttes et délivres franke-

ment de toutes choses, par le volente et lassenteraent

noble home mowsegneur Drieuon damiens, chevah'er,

segneur de Vinarcort, de ki nos teniesmes les choses

devant nomes, Et outre che, nous leur avons vendu,

par lassentement Robert et Gerart, nos Eex devant dis,

bien et loialmeat et délivre par segneur, che que nos

aviesmes a Camons, leur vile, chest asavoir qijaranle

saus el un denier parents, ke li home de chele vile nos

dévoient par an, au jour de le Saint Rémi et corvées

de kevaus caria ns (?) qvil noua doivent par an

chascun march par trois iors, lesqueles coses nos

tcniemes de moMsegneur Walon, segneur de Bartangle,

et li aires de Bartangle de mo«segaeur Drieuon

damiens, par qui assenlemenl nos les avons vendues,

a tenir byrelaulemeKt, frankement, quiles et délivres

de tout serviche el de toute segnerie. Et toutes les

choses devant dites nos avons vendues au dieu et au

capilre devant dis, pour cheut et chiucaule livres de

faresis, dont nous somes bien paie a plain. Et prame-

tons warandise au dien el au capitre el delivranche de

toutes ches choses vendues, bien et loialment, comme

loial vendeur. Et a che oblijons nos, nos biens tous et

nos hoirs. El p>\imetons par nos saireraens toutes ches

cheses a leuir el warder bien el loialment. El je,

Robers, chevaliers, sires de Bus, et je, Gerars, eheva-

h'ers, fil et oir les devant dis Bernurs et Bealrts, volons,

olrions et confremons le vente devant dile et toutes

les convenenches devant uomees, etprametonspar nos

sairemens ke nos et no hoir tenrons bien et loialment

les choses devant nomees, ne encontre ne verrons par

nous ne par autrui de no part. Et pour che ke che soit

ferme chose et estaule, nous Bernars, Bealns, Robers

et Gerars de Kierrieu, avons ches présentes lelres

seelees de nos seiuus, ea lan del Incarnation Noatre

Segneur mil deus chens sexante wit, el mois de

frevier. » Sceau de Beatrix, dame de Querrieu : en

amande, de 60 millim., environ ; cire blanche sur lacs

de soie : une femme debout, velue d'une coUe et d'un

manteau, tenant de la main gauche une sorte de

sceptre fleuronné ; lég. : s. b.... kieriev. Sc-au de

Gérard de Querrieu : circul,, de 52 millim. ; cire

blanche sur lacs de soie ; un écu au chef chargé d'un

lion passant ; Kg. s. Gi ... k kieriv.... ikr Traces de

deux autres sceaux. — « Je Driex damiens, chevaliers,

sires de Vinarcort, fais savoir a tous cheaus ki sont et

ki avenir sont, ke me sire Bernars de Kierrieu, cbeTa-

liers, mes hom, et medameBealris, se feme, par lassen-

tement et le volente monseigneur Robert et mo/isegneur

Gerart, chevaUera, leurs fiex et leurs hoirs, et monse-

gneur Walon de Bartangle, men home el leur segneur,

ont fait vente au dien et au capilre damiens, en le

forme ki est contenue en ches lettres, dont le teneurs

est tele : « Je Bernars, chevaliers, sires de Kierrieu,...

el mois de février. » Et chesle vente et toutes les coses

devant dites, je Driex damiens, com»*ie sires premiers

de che ki apartienl a Noiele, et secons de che ki appar.

lient a Camons, lo et otroi etco?jferme, comme sires, a

tenir hyretaulemenl, quitement en morte main, saina

retenir serviche ne autre chose, au dien et au capilre

damiens devant dis, et les ai saisis et raveslis par le

volente des vendeeura et de leurs hoirs ; et leur

pramet a warandir contre tous cheaus qMi a droit

et a loi en vaurroient veniren me corl ou en le cort

a mes homme devant nomes. El pour chèque che soil

ferm et estaule. jai ches lelres seelees de men seel, en

an dal Incarnation Nostre Sagaeur mil deux chens

sessante wit, el mois de frevrier, » Traces de sceau.

G 2537. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.

1134, \. H — Pontet fief de Novel elle. (Arm. V,

1. 39, n° 2) — Déguerpissement au profit des doyen

et chapitre de la cathédrale d'Amiens, par Colin de

Boufïlers, demeurant à Sainl-Gralien, et consorts,

d'héritages y désignés sis « à Noëlle lès Pons en

Amincis » (extrait par Pierre Jougiel, licencié en lois,

bailli desdiis doyen et chapitre, du 8 mars 1424, v. s.

Traces de sceau.
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G 2538. (Liasse.) — 1 pièce, papier. G 25-13. (Liasse.} — 1 pièce, papier

1446.- Pont et fief de Noyellelte. (Arm.V, 1. 30,

n° 3). — Reliefs Je terres àNoyellette, en la raouvance

du chapitre de la cathédrale d'Amiens. 144G (copie

collatioDnée du l'J juin 1G88).

G 2539. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.

«612. — Pont et fief de Noyellelte. (Arm. V, 1. 39,

n" 5). — Commission sur complainte par Anioine de

Saint-Deliz, licencié es lois, écuyer, seigneur de Heu-

court, conseiller du Roi, lieutenant général du bailli

d'Amiens, pour le champart de Noyelle. Amiens, 5

juillet 15iy.

G 2540. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, 1, papier.

1584. — Pont et fief de Noyellette (Arm. V, 1. 30,

n°6). — Bail pour 13 ans des cens et champaris de

Noyellette, Amiens, 4 novembre 1524. Latin.

G 25-lL 'Liasse ) — 1 pièce, parcliemin, 4. papier.

1535-1593. — Pont et fief de Noyellelte. (Arm. V,

1. 39, u" 7). — Baux des terres, cens et champaris de

Pont et Noyellette.

G 2512. (Liasse.) — 4 pièces, papier.

16%I-1A71. — Pont el fief de Noyellelte. (Arm. V,

1. 39, n" 13). — « Seniuit la déclaralion des censives

du fief deNoielletle près de Querrieu, deu a Messieurs

de chappitre de la grande église Noslre-Dame

d'Amyeus, faicte en l'an mil six cens vingt et ung par

Jehan Hunel el Cristofle Hunel, fermiers des terres

dudictfief de Xoielletle. »10aoùll621. -«Déclara-

lion des masures, terres el prez tenues et mouvantes

du fief de Noielle, silué au village et terroir de Pons lès

Amiannois, apparlenans à nobles et discrelz lesdoieu,

chanoines el chapitre delà cathédralle d'Amiens, tenus

tant en censives que champart, comme aussy la décla-

ration des terres appartenans en propriété audict

chapilre, le toulainsyqu'ilensuict,utparmoy, François

Soier, bourgeois dudict Amiens, recepveur de la terre

et seigneurie de Pons et dudict fief de Noièlle, le tout

en conséquence de la déclaralion qu'il ma eslé mise

enlre mes mains par lesdits sieurs de chapilre, «n

datte du dixiesme jour d'aousl mil six cens vinglun

laid et délivié par .Jean el Christophe Hunel, lors

fermiers dudict fief. •• 10 juin 1G71, — elc.
|

ie«5. - Ponl et fief de Noyellelte. (Arm. Y, 1. 39;

n"14!. — « Déclaration des terres de la maison et

censé de Pond en Amiennoi!!, à vénérables el discrets

sieurs Messieurs les relligieux abbé el couvent de

l'église et abbaye de Saint- Vasl en Arras. seigneurs

dudit Pond. . . . ensemble des terres du terroir dudit

Pond allenviron, quy doibvent et sont chargés de

dixmes et terraige ausdicts seigneurs. ... et aussy des

terres appartenant à Messieurs les relligieux, abbé et

couvent de l'abbaye de Corbye, qui doibvent pareille

droicls ausJicls seigneurs de Sainl-Wast. Encores la

déclaration des terres tenues par Messieurs du

chapilre d'Amyens, quy doibvent dixmes seuUement

aucdicls sieurs de Saiat-Vuast. » 1025.

G 2544. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

i:00. — Pont et fief de Noyellette. (Arm. V, 1. 39,

no 16). — <i S'ensuit la déclaralion des censives de

Noielletle prez de Querrieu, deubs à Messieurs de

chapitre de la grande église No3lre-I)ame d'Amiens. »

2 janvier 1700.

G 2545. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

lîOl. — Pontet fief de Noyellelte. (Arm. Y, 1. 39,

n» 17). — État des terres restituées par l'abbaye de

Saint-Vaast d'Arras au chapilre de la cathédrale

d'Amiens, qui doit à ladite abbaye droit de champart à

Pont. 21 octobre 1701.

G 2546. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

lîaî. _ Pont et fief de Noyellelte. (Arm. V, 1. 39,

n"* 18, 19). — « La déclaration des censives de

Noillette prez de Querrieu, dus à MAL du chapitre

d'Amiens. » 29 avril 1722. — «S'ensuist la déclaralion

des sensives de Noyellette el prez de Querrieu, dus à

MM. du chapittre d'Amiens. » ilHô.

G 2547. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

iC6l-l<i7l. —Pont et fief de Novelletle. (Arm.

V, 1. 3U, n" 20). — Baux des champaris, censives et

terres de Pont el Noyellelte.
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Q 2548. (Liasse.) — H pièce», papier.

<9%1-1730. —Pont et fief de Noyelletle. (Arm.

V^ 1. 39, n« 21). — Sentences pour le champart sur

des terres du fief de Noyelletle.

G 2549. (Liasse.) — 3 pièces, parchemin, 6, papier.

174%-17e9. — Pûnt;et fief de Noyelletle. (Arm.

V, 1. 39, n° 22). — Baux des champarls, censive3 et

terres de Pont et Noyellelle, — elc,

G 25.50. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

«7«». _ Pont et fief de Noyelletle. (Arm. V, 1. 39,

n" 23). — Transaction entre le chapitre de la cathé-

drale d'Amiens, d'une part, et l'abbaye de Saint-Vaa.st

d'Arras, de l'autre, au sujet des mouvances de Pont et

de Noyelle. Amiens, 19 novembre 1768, — elc.

G 2551. (Liasse.) — 4 pièces, papier.

f Î7». — Pont et fief de Noyellette. (Arm. V, 1. 39,

n" 24). — Pièces de procédure pour les lods et ventes

d'un journal de terre à Pont lèa Querrieu, du fief de

Noyellelle.

G 2552. (Liasse.) — 2 plans, papier,

XVIlle m. — Pont et fief de Noyellelle. — Deux

plans partiels du terroir de Pont.

G 2553. (Liasse.)— 1 pièce, parcliemin. 3, papier.

1&4S-10SI. — Plessier-Rozainvillers. (Arm. V, 1.

40). — Provisions par le chapilre de la cathédrale

d'Amiens, à Crépin le Maislre, clerc du diocèse

d'Amiens, de la chapelle Saint-Louis aux Cloches dans

l'église du Plessier-Rozainvillers, vacante par le décès

de Nicolas Dulol, prêlre. 25 juin 1545. Latin. — Bail

pour 10 ans de 110 journaux de bois au terroir du

Plessier-Rozainvillers el des grosses, mixtes et menues

dîmes dudit lieu. 28 mal 1557. — « Enquesle faite en

la ville de Mondidier.... par nous François de Berlin,

président au bailliage de Mondidier el lieutenant

général au gouvernement de Pérunne, Mondidier el

Roye, à la requesle et sur les faits des vénérables

doien, chanoines et chapitres d'Amiens, demandeurs,...

allenconlre de M. l'archevesque d'Auche, prieur du

prieuré de Mondidier, et maislre Claire Darras, curé

Somme. — Série G.

de la Nœufville, deffendeurs >>, au sujet delà dîme du

Plessier-Rozainvillers, au canton appelé la Marque

Yeron. 6 février lùSl, — elc.

G 2554. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

1919. — Poulainville. Seigneurie, etc. (Arm. V, 1.

41, n» 1). — Ratificalioij par Evrard de Fouilloy,

évêque d'Amiens, de la vente par Renaud Maletere

chevalier à « Firmino clericoqui dicitur Rabuisson »,

de la dîme qu'il avait à Poulainville, el ce, du consente-

ment de Foulques, chanoine de Noyon, el de Firmin,

frères dudil Renaud, v Dominus vero Ingerranus de

Bova fidejussil coram nobis quod quam cilo Malheus,

frater sepedicli Renoldi, a peregrinatione sua Albi-

gensi redierit, eamdem conccssionem faciet super décima

memorala. Hodierna vero, uxor dicti Renoldi eamdem
vendilionem... concessit... Petrus vero de Fouencans,

miles, qui dicebal dictam decimam ad suum feodum

perliiiere, dictam vendilionem bénigne concessit. »

Juin 1219 (extrait du cartulaire du chapitre, du

XVIPs.),— etc.

G 2555. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin, 4, pnpier,

1*88, T. s. — Poulainville. Seigneurie, etc. (Arm.

V, I. 41> n° 2). — « Je Wales de Barlangle, chevaliers,

fais savoir à tous chiaus ki ches pj-esenles lettres

verront el orront, ke comme je eusse fait edefier un

moulin a venl el aulre edefice el terroir de Polainvile,

el seur che debas fusl meus entre ho»!mes honerables

et discres le doyen et le capitre damions dune part, et

moi dautre part, par devant lebaillieu damiens, et fusl

li devant dis moulins el les appartenanches ajugie as

devant dis doyen et capitre par le jugement des houmes

le Roy en plaines assises a Amiens, par pluseurs rai-

sons, et especialment pour che ke je avoie fait edefier

a enscienl, sans leur cougie, les devant dis moulin et

les appartenanches ou lieu devant dit, ki est de leur

trefifons et ou il ont t«rrage, et quant ke il appartient

a terrage, et par defautes ke je avoie faites après jour

de veue en le cause des coses devant dites, el lidit

doiens et capitres eussent pense el regarde ke lidii

moulins et les appartenanches leur pourroienl estre de

petit pourfil, se je faisoie ou pooie faire aulre moulin près

de chelui a une'lieue ; et pour che il meussent requis

et prie, pour leur pourfil et le mien, ke je me vausissc

obligier et aloier par mes lellres ke a une lieue près

de chelui moulin de Polainvile, je me fesisse ne fesisse

fiiie autre moulin a vent ne aulre empeekement par

50
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quoi li pourfls du<lit moulin de Polainvile les devant

dis doien et capitre fual empeechies en aucune cose;

je, pour lamour &e devanldis doien et capitre, et pour

une soumme dargent ke il mont donne, dont je me tieng

bien a paies, oblige moi et mes hoirs, et pr^mech a

leur requeste as devant dis doyen et capitre a tousjours,

ke nous ne puissons faire moulin a vent ne autre

empeekement a une lieue près du devant dit moulin

de Polainvile, en tous costes, pour quoi li pourfis du

devant dit moulin peust astre empeechies ne amenui-

sies. Et a cbe tenir et fermement warder, si comme il

est deseure dit et expresse, je oblige moi et mes hoirs.

Et pour che ke che soit ferme cose et estable, je ai

baillie as devant dis doien et capitre ches présentes

lettres seelees de men propre seel, faites lan de grâce

mil deus chens quatre vins et wit, el mois de février. »

Traces de sceau. — « A tous cbiaus qui ches présentes

lelres verront et orront, Willaumes de Hangest, li

ainsnes, baillis damieuz, salut. Nous faisons savoir a

tous que par devaHt nous est venw* en se propre

personne mesire Wales, chevaliers, sires de Barlangle,

et recongnut par devant nous que, counie hojineraule

nostre houme el discret li doienz et li chapitres damions

leussent fait adjourner par devait nous, en assize

damions, et eussent propose contre ledit moMsengnei«r

Walon en fourme de plait, que il, contre leur voleute

el sanz leur assentemewt et contre leur droilwre, avoit

fait edefier un molin a vent et autre edefice ou tereoir

de Polainvile en leur Ireffons, ou lidil doienz et cha-

pitres avoient sengnourie et leraige et qwjnques a

teraige appartenoil et pooit apartenir ; lequel molin et

lequel edefice il ne pooit faire sans leur assentement,

ains dévoient demeurer leur, si coume il disoient,

par les raisonz devant dites et par che que il le sievoient

de deffautes que il avoit faites après jour de reue. Et

seur che questionz fusl meue entre ans dune part, et

ledit chevalier, dautre part, devant nous. A leparlefin

li devant dis mesire "Wales, par le conseldebone gent

el powr les granz cous et les damaiges esquier, et pour

che que il sentoit et savoit que li devant dit doienz el

chapitres avoient droit u molin et en ledeffice devant

dis que il a fais u tereoir de Polainvile, ou lieu devant

dit, sanz leur assenteraent, que il tenoit de monsen-

gneur Jehan de Polainville, cheyah'er, et pour les

deffautes devant dites, li devant dis mesire Wales a

reconnut en plaines assizes, par devant nous et par

devant les houmes le Roy, que il ne pooit faire les

devant dis molin et edefice ou lieu devant dit, sans leur

assentement et que droit y avoit de faire les, ains

dévoient demeurer as deva«t dis doien et chapitre,

coume leur el de leur droit. Et cheste reconnoissanche

flst lidis mesire Wales, par lassentement le devant dit

monsengnewr Jehan de Polai/ivile, chevaUer, de qui

il tenoit le muelin el les apartenanches devant dites,

et en se présence
;
par lequele reconnoissanche, nous,

en plainnes assizes, parleconsel des houmes le R'iy,

en le présence dudit monsengncwr Walon, et en le

présence dudit monsengneur Jehan de Polainvile,

chuvalier, donnasmnes jugement pour lesdis doien et

chapitre contre mowsengnewr Walon devant dit, que

lidil molin et edefice, el touies les apartenanches

doivent demeurer as devant dis doien et chapitre,

comme leur, a tousjours. Auquel jugement chil mesire

Wales sest assentis boueme/it et le veut, grée et otrie.

El a quille et quite et olroie as devant dis doien et

chapitre les devant dis molin et edeQce el toutes les

apartenanches et tout le droit, se aucun en i avoit ou

pooit avoir en queconques manière que che fust es

choses devant dites a tousjours, el promet et a promis,

el a che a il obligie et oblige par sen seremenl li et sss

oirs quel que il soient, a warder et a tenir fermement,

sans nul débat, le jugement devant dit, ne que il les

devant dis doien el chapitre, ne leur successeurs, seur

les choses devant dites ne molestera ne procuerra a

estre moleste par li ne !par autrui en quiconqwea

manière qiie che soit, si coume li devant dis mesire

Wales a reconnut par devant nous. En tesmoingnaige

et en garnissement des choses deseur dites, nous, a le

prière et a le requeste du devant dit monsengneur

^^'alon, avons as devant dis doien et chapitre baillie

ches présentes lelres seelees du seel de le baillie

damienr, sauve le droitu?-e le R03' et lautre en toutes

choses. Che fu fait lan de grâce mil CC IV-^x et wit, le

diemenche après le Candelier.» Traces de sceau,— etc.

G 2556. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, 1 papier, (1 sceau).

997, V. s. — Poulainville. Seigneurie, etc. (Arm.

V, 1. 41, n" 3). — Je, Robers de Riencourt, cherahers,

sires de Bovele en partie, fais savoir a tous cbiaus ki

elles presenles|letlre3 verront ou orront, keje ai vendu

très orendroit bien et loiaument, yretaulement et a

loudis,a noble houme mon seigne?!r Jehan deNouvion,

chei'flh'er, seigneur de Tievre, tout chou keje avoie et

pooieavoira Polainvile, ou teroir el es appendanches

déchu meismelieu, si cowme en teres, en cheus, en

rentes et toutes autres choses, closement et sans riens

essieuter, fors keloumagede mon seigneur Williaume

du Fay, lequele tere elquankes i apent, je tenoie en

fief de mon seignewr Jehan de Beeloy, chevalier, et lai
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vendu a cheli mon seigneur Jehan de Nouvion, yre-

taulement, powr quatorze vins l. de p&resù miens

frans, dont je ai rechut plain paiement, et bien men
tieng a paies. Duquel fief et de toutes les appendisses,

je me sui dessaisis par devant hoMmes, en le main

dudil monseignewr Jehan de Bceloj, pour saisir et

powr ravestir ent ledit monseign«wr Jehan de Nouvion,

lequel fief et quankes il i apent je ai enconneut et sui

tenus a faire venir ans et a warandir bîcn et loiaumi;?«t

et a tous jours audit monseigneur Jehan de Nouvion

et a ses oirs contre toutes personnes. Etsil i avoit cous

ou damacbes ou faisoit despens, il ou si oir, en quele

manière ke che fust, par le defautede me warrandieon,

si le seroie je et sui tenus, je et mi oir, a rendre et a

reslorer plainemewt, par le simple dit de lui ou de ses

oirs, «ans plus faire ne dire encontre. El powr plus

grant seutete faire a cbe ke lidii mesire Jehans de

Nouvion puist goir paisieulement du markie de le

vente deaus dite, ai je obligie et oblige mi et mes oirs,

et especialment toute le tere ke je ai a Piasy, powr

aemplir le markie et toutes les convene)zches desus

dites, et men sui dessaisis en le main dudit monsei-

gnewr Jehan de Beeloy, de cui je le tieng, pour saisir

ent ledit monseignetir Jehan de Nouvion, se ainsi

estoit ke je ne li warandissole plainnement le markie

desus dit ; et enquore avœc tout chou, powr plus

aflfremer le vente desus dite, a che ke ele soit bî'en et

loiaumenl wardee, tenue et aemplie envers cheli

monseigneur Jehan de Nouvion et envers ses oirs, aije

oblige toute me tere de Bovele, ke je tieng de men |

chier neveu mon seigneur Jehan, chevalier, seigneur

de Riencourt, pour aemplir les defautes entierem#?U,

se le tere de Pissy ne pooit a che souGre ke devant

est devise. En tesmoignage et en garnissement de toutes

ches choses, je ai ches présentes lettres seelees de men

propre seel. Che fu fait en lan de grâce MCC quatre

vins dis et sept, ou mois de genvier, le nuit de le

Tiephaigne. « 5 janvier 11^97, v. s. Sceau de Robert de

Biencourt, seigneur de Bovelles en partie : circul., de

33millim. ; cire brune, sur double queue de parche-

min ; écu à trois fasces alaisées, frottées, brisé d'un

lambel à trois pendants ; lég. : s.... bbrt de riengovrt

CHEVALIER, — CtC,

G 2557. (Liasse.) — 3 pièces, parchemin, 2, papier, (3 sceaux"».

1300-1399. — Poulainville. Seigneurie, etc. (Arm.

V, 1. 4i, n"' 4, 5, 6). — « A toui chiaus ki ches

présentes lettres verront ou orront, je Jehans, cheva-

liers, sires de Nouvion, et je Colaie, dame de Nouvion,

feme dudit monseigneur Jehan, chevalier, salut en

Nostre Seigneur. Sachent tout que nous, de no propre

volente, pour noatre pourfit cler, apparant, et pour no

damage eskiever, par le conseil de nos prochains amis,

avons vendu bien et loiaument a toujours et yretau-

lement, a houme ho«neraules le dien et le capitre

damiens, pour certain pris, eil est a savoir le denier

vint et sis deniers, tant comme juste pris porramonter,

desquels deniers nous nous tenons a bien paies et

souraes bien paies en bonne mounoie bien contée et

bien nombree, tout che ke nous aviemes, fust par

raison daqueste, dyretaçe, ou en quelconques manière

ke che fust, à Polai?«vile et a Fleseeroles et es teroirs

et es apparlenanches desdis lieus, soit en dismes, en

muelins, en chens, en justiche haute et basse, en teres

waaignaules et en quelconques manière ke che fust.

Et nous en soumes dessaisi du tout, en le main

de noble houme monseigneur Jehan, seigneur de

Beeloy, de cui noua teniemes sans moien les coses

desseur dites, pour saisir ent les devant dis dien et

capitre damiens p«rpetuelment etyretaulement a tenir

et a possesser en main morte. Et avons renonchie....

Et prions et avons prie audit monseigneur Jehan de

Beeloy ke il, en le manière desseur dite, en voelle

saisir le dien et le capitre deseur dis. Et je Jehan?,

chevaliers, sires de Beeloy.... en ai saisi et ravestu

le dien et le capitre devant dis.... Et vcel, otrie,

conferme et amortis toutes les coses devant dites ven-

dues.... Et ai requis et requier a noble dame medame
Margerite, dame de Fieffés, de cui je liens loumage

ou les houmages ke je avoie es coses deseur dites

vendues, kè ele le vente et lamorlissemenl deseur dis

voelle gréer, otrier et amortir coume secons eires.

Et je Margerite, dame de Fieffés, veue le markie,

le vente et lamorlissemenl desusdis, voel, grée et

apprueve coume secons sires. Et ai requis et requier

a 1res noble ho?(me monseigneur Jehan, vidame
damiens, seigneur de Pinkegny, chevalier, men chier

seigneur, de cui je liens el tenoie che ke je avoie

es coses deseur dites vendues, ke il voelle gréer le

vente et lamorlissemenl deseur dis..,. El je Jehans,

vidâmes damiens, chevaliers, sires de Pinkegny devant

dis, le vente et lamorlissemenl deseur dis et toutes

les coses deseur dites voel, gre, otrie et les amortis,

sans riens retenir,..., caume premiers, moiens, secons

et tiers sires. » Novembre 1300. Sceau de Jean de

Nouvion : circul,, de 55 millim. ; cire brune, sur

double queue de parchemin ; type équestre, l'écu,

l'ailette et la housse chargés de trois aigles 2 et 1,

le heaume cime d'une aigle ; lég.... mon.,., sires
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TiEVRK (1). Contresceau circul., de 23 millim. ; t'ca à

trois aigles 2 et 1 ; lég. : seel de mbn secre. Sceiu de

Colaie, dame de Nouvion : en amande, de 45 millim.,

environ ; cire blanche, sur double queue de pirche-

min ; sous un dais gothique, une dame debout, cam-

brée, court voile sur la tête, un écureuil sur la

main droite ; à dextre, écu à trois aigles, 2 et 1,

à senestre, écu à trois maillets (?), 2 et 1; lég. : sigil-

LVM KicoL.... NE DE Ti..., Scsau de Marguerite, dame

de Fieffés : en amande, de 30 millim. environ
;

cire verte, sur double queue de parchemin ; une

dame debout, coiffée de la guimpe, manteau doublé

d'hermine sur les épaules, une fleur de lis dans la

main droite ; à dextre, écu à trois chevrons ; à

senestre, écu à un lion ; lég. : s. marg.4.bete.... de

FIEFFES. Traces de deux autres sceaux.— Renonciation,

sous lescel de l'officialité d'Amiens, par Colaie, dame

deXouvion, femmede Jean, chevalier, sire de Nouvion,

à son douaire sur les biens vendus par le précédent

acte, eu échange duquel elle a reçu « totam terram

quam idem dominas Johannes, maritus ejus, babet

apud Bourdon et in territorio et pertiuenciis dicli loci, »

Veille de l'Annonciation (24 mars) 1300, v. s. Traces

de sceau. — Amortissement de ladite terre par

Guillaume de Mâcon, évèque d'Amiens. Jeudi avant la

Nativité de la S' Vierge (6 septembre) 1302. Latid.

Traces de sceau, — etc.

SKRIE G.

G 2559. (Liasse.) • 2 piëces, papier.

G 2058. (Liasse.) — 1 pièce, parcbemin, (1 sceau).

1311. — Poulainville. Seigneurie, etc. (Arm. V, 1.

41 , n" 7) .— Vente, sous le scel de l'officialité d'Amiens,

par « Anchelinus dictus Boucherius et Mathildis ejus

uxor » , aux doyen et chapitre de la cathédrale d'Ami«ns,

d'un courtil « sicut se comportai et extendit ante et

rétro inler quatuor metts », lis à Poulainville, abou-

tissant d'une part <( adcurtillumdominidePolainvile'),

plus d'une grange audit Poulainville « juxta molendi-

num ad waidia, pour le prix de 25 1. p. ; ladite

Mahaut renonçant au douaire qu'elle pouvait avoir

sur les biens vendus, moyennant une compensation

qu'elle en reçu. Veille de la Sainl-Jean-Baptiste (23

juin} 1311. Sceau de l'officialité d'Amiens.

13S3-I6Ï1. — Poulainville. Seigneurie, etc. (Arm.

V, 1. 41, n» 7 bis).— Extrait d'une déclaration des fiefi

et temporel des évêchés, prieurés et abbayes sis aux

bailliages d'Amiens et Doullens, de l'an 1383, concer-

nant les biens du chapitre de la cathédrale d'Amiens h

Poulainville (extrait coUationné du 12 juin 1741). —
«•C'est la déclaration du temporel del'esglise cathédrale

Nostre-Dame d'Amiens amorty, appartenant aux doyen

et chapitre de ladite esglise », etc. 26 février 1521, v. s.

(extrait « d'un gros registre estant en parchemin et

couvert de parchemin, intitulé Déclaration du temporel

de Vesglise cathédrale d'Amiens, du 12 juin 1741).

G 2560. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

I3S4. — Poulainville. Seigneurie, etc, (Arm. V, 1.

41, n° 8). - « Chest che que je Bauduin de Glisy,

chevalier, seigneur de Méricourt et de Poulainville,

tient et adveue à tenir de très haull et puissant

révèrent père en Dieu mon très redoublé seigneur

monseigneur l'évesque d'Amiens, à cause de sedicte

évesquie. Primes, men manoir de Poulainville, tenant

au moustier d'une part, et d'autre part à le rue de»

Naves », etc. Lieux dits : « le Cousture.... le Camp du

Bos.... Aubinval. » 24 octobre 1384 (copie collationnée

du 22 février 1702), — etc.

G 2561. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

1674. — Poulainville. Seigneurie, etc. (Arm. V, 1.

41, n» 9). — Sentence de Guy de Bar, chevalier,

seigneur dudit lieu, conseiller du Roi en ses conseils

d'État et privé et lieutenant général des armées du

Roi, gouverneur et bailli d'Amiens, qui adjuge aux

chanoines et chapitre de la cathédrale d'Amiens, contre

M" François Arthus, curé de Poulainville, le tiers des

grosses et menues dîmes dudit lieu. Amiens, 24 octobre

1674. — Arrêt du Parlement confirmalif de ladite

sentence. 12 juillet 1678.

G 2562. (Liasse.) — 3 piè«es, papier, (1 imprimée).

1700. — Poulainville. Seigneurie, etc, (.\rm. V, 1.

41, n* 10). — (i Factum pour les doyen, chanoines et

(1) Il faut remarquer que dans l'acte ci-dessus, Jeau est

qualifié sire de Nouvion, tandis que, dans l'acte précédent,

de 1797 V. s. (G. 2556), il s'appelle Jean de Nouvion, sire de

Th't^vre?. Il a du y avoir dans l'intervalle, un fait qui i»

ctiangô sa situation, mais il s'est encore servi ici de son sceau

comme seigneur de Thiôvres.
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chapitre de l'i^gHse cathédrale de Nostre-Dame

d'Amiens, intimez, contre l'université des chapellains

de la mAme «église appellans de la sentence du baillj

de Beauvais du 13* de février 1699, confirmative de

celle du bailly de la temporalité de la même église,

du G» d'aoust 1696 », au sujet du champart de

Poulainville. v. 1700 (impr., 5 pages, in-fol ),
—

etc.

a 2563. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

1â94-1«l«.

V, I. -Il, n" 11.

Poulainville.

•Poulainville. Seigneurie, etc. (Arm.

Baux des terres et champarts de

G 256J. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

l664-ie58. — Poulainville. Seigneurie, etc. (Arm.

V, 1. 41, n° 12). — Baux du champart de Flesserolles.

G 2505. (Liasse.) — 4 pièces, papier.

I56%-I65S. — Poulainville. Seigneurie, etc. (Arm.

V, 1. 41, no 13), — Baux du champart de Poulainville.

G 25G6. (Liasse.) — 7 pièces, papier.

1561-16O0. — Poulainville. Seigneurie, etc. (Arm.

V, 1. 41, no 14). — Baux des dîmes de Poulainville.

G 2567. Liasse.) — 3 pièces, papier.

1666-1CS7. — Poulainville. Seigneurie, etc. (Arm.

V, ], 41, n" 15). — Baux des terres et du champart de

Poulainville.

G 2508. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1700. — Poulainville. Seigneurie, etc. (Arm, V, 1.

41, n° 15 bis). — Sentence de Michel Ducaslel, avocat

en Parlement, bailli général du temporel du chapitre

d'Amieus, contre le berger de Bertangle, qui avait fait

paître son troupeau sur le terroir de Poulainville.

Amiens, 12 mars 1700.

G 2169. (Liasse.) — 1 pièce, 'parchemin, 2, papier.

1714-1731. — Poulainville. Seigneurie, etc. (Arm.

V, 1. 41, n» 16). — Baux des terres et champarts de

Poulainville.

G 2570. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

1730. — Poulainville. Seigneurie, etc. (Arm. V, 1.

41, n" 17). — Vente par Françoise Brandicourl et

consorts à Murie-Anne Maguet, de six journaux de

terre à Poulainville tenus en roture du chapitre de la

cathédrale d'Amiens, pour le prix de 72 1., plus 2 s.

au denier à Dieu, francs deniers. Amiens, 26 novembre

1730, —etc.

G 2571. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1738. — Poulainville, Seigneurie, etc. (Arm. V, 1.

41, n° 18). — <i Roolle de répartition fait par nous

Adrien Vacquette, escuier, seigneur de Fréchencourt,

conseiller vétéran au bailliage et siège présidial

d'Amiens, subdélégué en l'intendance de Picardie à

Amiens, en exécution de l'ordonnance de M. Ghauvelin,

conseiller d'Estat, cj'-devant intendant de ladite pro-

vince, du 18 avril 1731, et de l'arrest du Conseil du

13 febvrier audit an, de la somme de six cent soixante-

dix 1. d'une part, pour le prix des ouvrages à faire

pour la réparation de l'esglise de Poulainville, élection

de DouUen.', dont l'adjudication a esté faille par mondit

seigneur Chauvelin le 23 aoust 1730, à Louis Lavette,

et de celle desaiie 1. quinze s, d'autre part, pourlessix

deniers pour livrea de droits de collecte, ladilte répar-

tition faille sur loua les habilans et propriétaires

d'héritages et revenu» foncières dans l'estendue de

ladite paroisse, exempg et non exemps, previlégiés et

non previlégiés, même les esclésiastiques. » 17 mai

1732 (extrait coUetionné du 18 avril 1741).

G 2572. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

1735. — Poulainville Seigneurie, etc. (Arm. V, 1.

41, n" 18 bis). — Acte capilulaire qui révoque Pierre

Bulot, laboureur, de ses fonctions de lieutenant da la

seigneurie de Poulainville. 26 août 1735.

G 2573. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, 5, papier.

17AO-177S. — Poulainville. Seigneurie, etc. (Arm.

V, 1. 41, n"* 20, 23). — Baux de terres et champarts

de Poulainville.

G 2574. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

1457. — Poulainville. Seigneurie, etc. (Arm. V, I.

41 bis, n" 1). — Sentence de Hue de Courchelle»,
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lieutenant du bailli d'Amiens, contre Mile Frérot,

chanoine de la cathédrale d'Amiens, et au profit du

chapitre de ladite église, relativement à la justice de

Poulainville. Amiens, 13 février 1457 (copie collation-

née du 12 juin 1741), — etc.

G 8575, (Liasse.) — 2 pièces, papier.

«681. — Poulainville. Seigneurie, etc. (Arm. V, 1.

41 bis, n°2). — Procès-verbal de bornage du village

de Bertangles, « à rencontre du fief do Veredon, que

l'en disl naguères avoir esté acquis par Jehan de Glisj,

seigneur dudit Berlangles, et aussy à l'encontre du

fief et censse du Petit Poulainville, appartenant ausdits

doyen et chapitre, comme l'en dist, séant à l'un des

boutz dudict villaige de Berlangles », par Jean Calte,

demeurant à Amiens, âgé de 53 ans, Pierre de

Sauchoy, demeurante Boves, âgéde56ans,et Andrieu

le Sec, demeurant à Boves, âgé de 39 ans, mesureurs

jurés au bailliage d'Amiens. « Dist oultre icellui Catte

que, dès quarante ans a, ou plus, il a souvent hanté

audict lieu de Berlaugles, et a veu ladiete porcion de

trois quartiers estreen commune, y paslurer le bestial,

et y a veu des butes à tirer de l'arc, qu'il a oyr

nommer en son jone temps lesbutles du Petit PouUain-

ville, y pasaoit on à chariolz et autrement, comme lieu

publicque, et le a tousjours ainay veu, synou que,

depuis environ a sept ou huit ans, ledit seigneur de

Berlangles, lequel a acheté ledit fief de Yerderon,

comme on dist, a fait fermer de fossez et dehayes

ladiete portion de trois quartiers, ou environ, tellement

que, pour le présent, elle n'est à usaige commun. »

22 août 1521, —etc.

G 25"6. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1663. — Poulainville. Seigneurie, etc. (Arm. V, 1.

41 bis, n° 4). — Accord entre les doyen et chapitre de

la cathédrale d'Amiens et Ambroise Vadourel, curé de

Poulainville, pour la portion congrue. 17 novembre

1562. Latin (copie collalionnée du 3 août 1668).

G 25Ti. (Liasse.)— 2 pièces, papier.

tfc't. — Poulainville. Seigneurie, etc. (.\rm. V, 1.

41 bis, n" 5j. — Procès-verbal de visite des dîmes de

Poulainville. 10 juillet 1571, — etc.

SOMME. — SÉRIE G.

G 'iô'S. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

IflSO. — Poulainville. Seigneuiie, etc. (Arm. V, 1.

41 bis, n" 7). — Sentence du bailliage d'Amiens, qui

condamne les doyen, chanoines et chapitre de la

cathédrale d'Amiens à contribuer aux réparations du

chœur de l'église de Poulainville, à portion et eu égard

au droit de de dlme qu'ils perçoivent sur le territoire

dudit lieu. Amiens, 15 novembre 1030,

G 2579. (Liaïse.i — 2 pièces, papier.

1674-I075. — Poulainville. Seigneurie, etc. (Arm.

V, 1. 41 bis, n°» 9, 10). - Sentence de Guy de Bar,

chevalier, seigneur dudit lieu, conseiller du Roi en

ses conseils d'Etat et privé, lieutenant général de ses

armées, gouverneur et bailli d'Amiens, relativement à

la dîme de Poulainville. Amiens, 24 octobre 1674

(copie du XVII^ s.). — a Mémoire et déclaration

de partie des terres qui sont chargées de dixmes

au terroir de Poullainville, vers MM. les chanoisnes

et chapitre Nostre-Dame d'Amiens, lesquelles dixmes

ils ont droit de prendre et percepvoir pour un lier,

ensemble de ce qui en a esté perceu par le sieur (Fran-

çois) Artus, curé dudit lieu, pour les années 1671, 1672,

1673 et 1674, et qu'il a esté condemné rendre et resti-

tuer à mesdits sieurs de chapitre, par sentence du

(blanc). >i 1675, — etc.

G 2580. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1714. — Poulainville. Seigneurie, etc. (Arm. V, 1.

41 bis, n" 14). — Sentence de Charles Ducastel, avocat

en Parlement, au bailliage et préeidial d'Amiens,

bailli général du temporel du chapitre delà cathédrale

d'Amiens, entre M. François Gemart, curé de Poulain-

ville, et Charles Maniera, fermier du chapitre de la

cathédrale d'àmiens, concernant la dlmeduditPoulain-

ville, renvoyant les parties devant le juge royal.

Amiens, 9 novembre 1714.

G 2581. (Liass9.) — 1 pièce, papier.

17 37. — Poulainville. Seigneurie, etc. (^Arm. V, 1.

41 bis, n° 16). — « Déclaration de terres à champarl

situées au terroir de Poullainville, appartenants à

MM. les doyen, chanoine et chapitre de l'église

d'Amiens. » 2 janvier 1777,
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êf 2582. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin. G 2585. (Liasse.) — 1 plan, papier.
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•417, T. s. — Poulainville. Seigneurie, etc (Arm.

V, 1. 41 bis, n" 17). — Vente sous le scel du bailliage

des doyea et chapitre de la cathédrale d'Amiens, Pierre

Jouglet, licencié en lois, bailli desdits doyen et

chapitre, par-devant Pierre de Glisy, sire Jean Gri-

mouart, sire Jean de Raineval et sire Pierre Floury,

prêtres, par Regnault Joly et Riquière Dechin, veuve

de Colart Joly, auxdits doyen et chapitre, d'un manoir

amaséde maison et grange, avec deux jardins, conte-

nant un journal, ou environ, sis à Poulainville, pour

le prix de 18 1. 8 s. p. Amiens, 23 mars 1417, avant

Pâques. Traces de sceau.

G 3583. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1<45, T. m. — Poulainville. Seigneurie, etc. (Arm.

V, 1. 41 bis, no 18). — « Déclaration de la sence,

maison, lieu, pourprins et tènemenl de PouUainville,

avec les terres y appendans, le tout appartenant à

vénérables et discretz seigneurs Mess, doien et chapitle

de l'église cathédrale Nostre-Dame d'Amiens, mesurés

par Andrieu Bcthe, demeurant à Boves, mesureur juré

au bailliage d'Amiens, les IIII<^, V" et VI« jours du

mois de frebvier mil cincq cens quarante-cincq, en la

présence de Nicolas du Crocquet, Jehan Beuger, Noël

du Crocquet et autres, qui ont aydié à tenir les cordes

et Acquérons à faire ledit mesurage ; comparant avec

eulx sire Martin Daullé, prebtre, lequel a mys et rédigé

par escript, de pièce en pièce, le contenu en icelles,

suyvint la charge à luy ordonnée par mesdits sieurs

de chapitle. »

G 2584. (Liasse.) — 8 pièces, papier.

1100-1711. — Poulainville. Seigneurie, etc. (Arm.

V, 1. 41 bis, n" 19). — Vente par Marie de la Vacquerie,

veuve de' Louis Hubault, maître sellier, et consorts, à

Jean-Baplisle Hardy, meunier à Corbie, de 58 journaux

de terre en plusieurs pièces, à Poulainville, y dési-

gnées, pour le prix de 1500 1., plus 5 s. au denier à

Dieu, 20 1. au vin du marché et 30 '. pour le salaire

des courtiers, francs deniers. Amiens, 11 novembre

1700. — Sentence de Michel DucasteU avocat en

Parlement et bailli général du temporeldu chapitre de

la cathédrale d'Amiens, recevant ledit chapitre au

retrait féodal desdites terres. Amiens, 27 janvier 1702,

— etc.

1715. — Poulainville. Seigneurie, etc. (Arm. V, 1.

41 bis, n" 20). — Plan des terres du domaine de

Poulainville. Octobre 1715.

G 2586. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

I73fl-ii7â5. — Poulainville. Seigneurie, etc. (Arm.

V, 1. 41 bis, n° 21). — Soumission par procureur par

le chapitre de la cathédraled'Amiens, de payer annuel-

lement au sieur de Sachy de Saint-Aurio, 5 setiers et

demi et un demi piquet d'avoine, mesure d'Amiens,

pour 70 journaux de terre à Poulainville, retirés

féodalemenl par ledit chapitre sur Charles-François

Quignon, chef de panelerie du Roi, demeurant à

Amiens. Amiens, 10 décembre 1734. — Bail pour 9 ans

desdits 70 journaux de terre. Amiens, 9 mai 1745.

G 2587. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1735. — Poulainville. Seigneurie, etc. (Arm. V, 1.

41 bis, n" 22). — Retrait féodal par le chapitre de la

cathédrale d'Amiens, de 3 journaux de lerreà Poulain-

ville. Amiens, 1" mars 1735.

G 2588. (Liasse.) — 2 pièces, parcliemin, 9, papieri

133C-1740. — Poulainville. Censive. (Arm. V, 1.

42). — Bail à cens par les doyen et chapitre de la

cathédrale d'Amiens à « noble homme Jehan de

HaidicouTt dit Hurtaut, escuier », de 38 journaux et

demi de terres « pris en no cousture du tereoir de

Polainville, entre le molin as waides de Barlangle et

le bos qui fu Wale de Villers, d'une part, et nos terres

de nodicte cousture, d'autre part », moyennant 91. p.

de cens. « Et n'est mie à oublier que, par le convenche

dudit marquié et livreure, lidis Jehans, si hoir, si

successeur et li aiant de lui cause poeenl et porront

audit lieu livré planter arbres et couper, faire manoirs,

gardins, prés, coulombiers, puis, fours, molin à waides,

mares, fossés et amendemens et tous autres édifices et

aaisemens, el aveuc che poeent et porront

baillieret livrer des terres dossus dictes k seurchens...

Ety avons retenu et retenons toutejustiche, jurisdicion

et seigneurie haute, moienne et basse et tous esplois

de justiche et toutes amandes qui y escarronl, tant

sauf que nous volons et ottroions et donnons pooir et

auclorité audit Jehan, à ses hoirs et as aians de lui

cause, que il justichent les lieus qu'il aront bailliô i
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geurchens pour lesdis eeurchens non paies, toutes îoh

que cas s'i offerra, se chil qui les tenront ainsi comme

dit est en estoient en detfaute de paiement, en tele

manière que il ne s'entremettent de cose qui en cho

requière congnoissanche de cause, lequele nous en

ayons retenu et retenons par devers nous. » Septembre

1336 Traces de sceau. — Prise à cens par-devant

Williaume des Quarrières, bailli du chapitre de la

cathédrale d'Amiens, « en le présence de Estène, maire

de Saint-Morice, Jehans Piquet, maire de Gostenchy,

hommes liges de le court dudit capilre », par « maislre

Guérars de Pinkegny, orfèvres demourans à Amiens »,

des doyen et chapitre de ladite église, de « une maison

que il avoient en le ville de Polainville, que on dist le

maison de Bovelle. » 4 février 1351, v. s. Traces de

trois sceaux. — Prise à cens par Nicolas Baudricourt,

laboureur à Vaux lès Amiens, des doyen, chanoines et

chapitre de la cathédrale d'Amiens, d' « une masure

non amasée, qui fust cy-devant le chef-lieu de leur

seigneurie dudit PouUainville, de présent à usaige de

labour, tenant d'un coste vers Bertangle à Charle

Vadurel, d'autre costé, vers Amyens, aux héritiers

Firmin Tirencourt, d'un bout par devant sur la rue qui

cenduict à la carrière, d'autre bout par derrière, sur la

rue et chemin qui conduict d'Amyensà Doullens h

la charge d'y bastir unen^aison, grange et estables, de

presler bureau lorsque Mess, ou leurs officiers et rece-

veurs iront faire la recepte et exercice de la seigneuiie,

et de rendre par chacun an... trois septiers d'avoine,

trois chappons et trois poulies, le tout paiable en

nature, de cens annuels et perpétuels. » Amiens, 28

novembre 16G1. — Bail à nouveau cens parle chapitre

de la cathédrale d'Amiens à M" François Arlus, curé

de Poulainville, d'une masure abandonnée audit

Poulainville. Amiens, 14 janvier 1664. — Bail à nou-

veau cens par le chapitre de la cathédrale d'Amiens à

Charles de Tirencourt, d'une masure à Poulainville.

Amiens, 20 novembre 1666. — Bail à cens parles

doyen, chanoines et chapitre de la cathédrale d'Amiens

à divers particuliers, de SOjournaux de terres à Poulain-

ville. Amiens, 12 octobre 1715. - Pièces de procédure

pour la mouvance de 14 journaux de terres à Poulain-

ville. 1739-1740, — etc.

G 2589. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

f 440. — Poulainville. Censive. (Arm. V, 1. 42 bis,

n" 2). — <' C'est le dénombrement et déclairation du

fief, terre et appartenances et appendances que on dist

de Polainville, que je, Ernoul Frérot, citoien d'Amiens,

tieng et adveue à tenir de révérend père en Dieu et

mon très honoré seigneur Monseigneur l'évesque

d'Amiens, à cause du temporel de son église et

éveschie.... Et primes, mon manoir et quief lieu de

mondit fief, séant audit lieu de Polainville, s'estend en

pluisieurs plaches, cours et (ènemeos amasés, gar-

dins,... aveuc une cousture derrière, qui contient

quinze journeulx de terre, ou environ, tenant mondit

manoir d'un coslé à l'église dudit lieu de Polainville,

et d'autre coslé à le ruedesNaves,à moy appartenant >,

etc. Lieux dits : » en Aubinal... terres de l'abbeye ou

maison que on dist estre à l'abbé d'Anchin.... à le

Fosse malade.... le Vallée Pierre.... leValée Baloche...

chemin que on dist le Perrot, qui maine à Bertangle...

le molia de pierre.... manoir de Bovelle.... Item s'en-

sieut le déclairation des hommages qui appartiennent

à madite terre et seigneurie et qui sont tenus de servir

les plais en ma court audit lieu de Polainville, toutes

les quinzaines, quant adjournés y sont souffisament.

Et primes Broissant de Montonviller, escuier, en lient

sa maison et sa terre de l'halemas et toute se terre de

Polainville par ung seul fief et en plain hommage.

Item, maislre .Jehan Jouglet, licentié en décret, en

tient ung fief scitué à Vaulx en Aminois, qu'il tient en

plain hommage. Item Robert de Fresnoy, bourgoia

d'Amiens, en tient ung fief scitué à Namps ou Val,

qu'il tient en plain hommage. Item Jehan de Bery,

ciloien d'Amiens, en tient ung fief scitué ou terroir do

Thalemas, à cause de sa femme, qu'il tient en plain

hommage.... Item s'ensièvent les libertés et franchises

à moy appartenant à cause de mondit fief. C'est

assavoir j'ay droit ce qui est dit le droit defaucbillage

sur chacun marchant vendant fauchillesen le banlieue

d'Amiens, une faucbille, et le prenz par my ou par

ceulx qui ont le pooir de par raoy. Item, je sui franc

de le cauchie d'Amiens, de tout ce qui vient de mondit

fief et ce qui y rens. Item, tous mes hommes me

doivent de toutes marchandises qu'ils achatent audit

lieu d'Amiens que demi lonnelieu. Item, j'ay droit de

estre quite et ne point de setelage d'Amiens, de tous

mes grains qui viennent et qui me sont amenés de

mondit fief. Item, à cause de mondit fief je doi servir

mon très redoublé seigneur Monseigneur l'évesque

d'Amiens à son disner, la première feste et jour qu'il

vient du sacre, de boire, et après ledit disner fait, je

doy avoir le vaissel, coupe ou hanap à quoy il a but,

de mon droit, et l'emporter à mon prouffit. Kem, à

cause de mondit fief, j'ay le droit de marescaucie, dont

j'ay droit d'avoir tous les cairs deschevaulx de mondit

seigneur et de ses gens, eu quelques lieux qu'ils
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mœiir-jnl. ]tem, en toutes les choses dessus diles yay

toute justice et seignourie, ventes et reliefs de'! fiefs 1(!

cinquième deuiers, et des entières le sixième denier, et

tout ce tieng en plain hoinmaga. Hem, par indivis,

j'ay justice et sciguourie par toute ladite ville de

Polaiuvillo, sur les seigneurs de capille d'Amiens es

chemins et voieries, le quart du pourfit du four et le

quart en hiura amendes. Item, en le rue des Naves j'ay

toute justice et seignourie, sans pari d'autruy.» G mai

1440 (copie du XVII" s.).

G 2590 (Liasse.) — 1 pièce, paicliemin, 6, papier.

1463-«7«I. — Pouldinville. Censive. (Ami. V, 1.

42 bis, no 3).— Baux à cens du moulin de Poulainville,

— etc.

G 2591. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1650, — Poulainville. Censive. (.Arm. V,l. 42 bis,

n" 4J. — Saisine par Antoine Lymeu le jeune, notaire

royal et procureur au bailliage et présidial d'Amien?,

bailli de la terre et seigneurie de Berlangle, «pour

haut et puissant seigneur messire Charles de Glermont,

chevalier, comte de Thoury, seigneur dudicl Bertangle,

Finière, Bouchicourt, de Muy, Rivry, Val dos Maison'J,

chasteau 8aint-Paul, grand et petit Collier et Fran-

mailly, Encrebelmer et autres lieux, capitaine d'une

compagnie d'ordonnance du Roy, conseiller en ses

conseils d'Estat et privé, gentilhomme ordinaire de sa

chambre », de terres à Poulainville. 31 octobre 1650}

et autres pièces annexer (extraits du XVII<î s.).

G 2ôd'i. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

165 l-l«a4, —Poulainville. Censive. (Arm. V, 1.

42 bis, n° 5). — « Copié au papier terrier de Pou'ain-

Tillo. 1671. » — Sentence d'ântoine-Augusle du

Liège, avocat en Parlement, au bailliage et présidial

d'Amiens, bailli général du temporel du chapitre de

la cathédrale d'Amiens, concernant la censive de

Poulainville. Amiens, 15 octobre 1734.

G 8593. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

1503-1691. — Poulainville Censive. (Arm. V, L

42 bis n° 6). — Saisine à l'université des chapelains de

la cathédrale d'Amiens de biens sis à Poulainville à

eux donnés par Marquel le Prévost. Amiens, 21 juillet

1503 (copie collationnée du 10 mai 1(305). — Aveu et

dénombrement desdits biens au chapitre de la cathé-

Soy.MB. — Srrie g.
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drtile d'Amiens par l'université des chapelains de

ladite église. Amiens, 20 octobre 1691,— etc.

G 2591. (Liasse.) — 92 pièces, papier.

ISDï-se»-». — Poulainville. Censive. (Arm. V, 1.

42 bis, n» 7). — Aveux et déclarations d'héritages en

la censive de Poulainville.

G 2595. (Liasse.) - 2 pièces, papier.

1700. — Poulainville. Censive. (Arm. V, 1. 42 bis,

xi°9). — Adjudication d'une masure chargée de cens

à Poulainville.

G 2596. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

lîlS-lîsa. — Poulainville. Censive. (Arm. "V, 1.

42 bis, n» 10). — Baux à cens de terres à Poulainville.

1715 (copies du XVIII" s.). — Aveu d'héritages à

Poulainville Amiens, 12 février 1752, — etc.

G 2597. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

Irî40. — Poulainville. Pigeonnier. (Arm. 'V, 1. 43).

— Arrêi. du Parlement relatif à un pigeonnier con-

s!ruit dans une maison de Poulainville. 23 août 1749.

G 2oW. (Liasse.) — 1 pièce, pavclierain, 15, papier.

1310-1713. — Poulainville. Presbytère. (Arm. V,

1. 44). — Pièces de procédure concernant la recon -truc-

lion du presbytère de Poulainville.

G 2599. (Liasse.) — 2 p'èccs, papier.

Ifi8'2-Iî85. — Poulainville. — Renonciation par

Antoine Canaple à la succession de feu Ferry Lcfebvre.

20 avril 1(382. — Accord entre le chapitre de la

cathédrale d'Amiens, d'une part, et Louis Poiré et

consorts, o composant entre eux les deux herles de

Poullainvillehaut et bas », de l'autre, au sujet du

parc. Amiens, 28 août 1785.

G 2eOD. (Liasse.) — 1 pièce, p ipier.

XVIlle a. — Poulainville. — « Nouvelles censives

de Poulainville, qui sont diférentes pièces du domaine

du chapitre, données à cens en 1715 à diférents parti-

culiers, à la censive les unes de 3 picquels d'avoine

par journel, mesure du chapitre, les au'rcs, de deux

piquets par journel. »

51
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G 2G01. (Liasse). — 15 pièces, papier.

1Î8Î-1786. — Aveux du Petit Poulainville servis

au chapitre de la cathédrale d'Amiens.

G 2602. (Recueil.) - Glô feuillets, parchemin el papier.

1402-1336. — Poulainville. — « Aveux des tenan-

ciers de la seigneurie de Poulainville appartenante à

MM. du chapitre de l'église cathédrale d'Amiens, le

tout rangé par ordre alphabétique. »

G 2(503. (Liasse.) — 8 pièces, papier, (7 plans).

XVïIî» s. — Poulainville. — Plan en trois feuilles

du terroir de Poulainville. XYIII" s. — Répertoire du

plan de Poulainville. « — Quatre plans partiels de

Poulainville.

G 2001. (Liasse.) — 6 pièces, parchemin, 1 papier, (4 sceaux).

«271-1383. — Puchevillers et Quesnoy. (Arm. V,

1. 45, n"^ 1, 2, 3, 4, 5). — Vente par Baudoin, écuyer,

seigneur de Puchevillers, du consentement d'Adam,

son fils aîné el héritier, et de tous ses héritiers, aux

doyen el chapitre de la cathédrale d'Amiens, de

« tolum terragium et dominium in trecentis etviginti

quatuor, velcirciter, jornalibus terre site in territorio

quod dicitur la Vicoigne », plus. Je 34 paires de

chapons el 24 s., ou environ, de cens sur ladite terre,

« el omce dominium el justiciam altam et bassam,

et omnes excadeniias que michi vel heredibus meis

obvenire possenl in predictis rébus, vel occasione

ipsarum, ei in summa totum feodum et omnia jura et

alla quecumque pertinentia ad dictum feodum in

quibuscumque, rations terragii el censuum predicto-

rum, etetiam terre totius pro qua vel in qua terragium

et census ipsi debentur consistant. Quem si quidem

feodum tenebam de viro nobili vicedomino Ambia-

nensi, el domino Pinchoniensi », pour le prix de

200 1. t. Vendredi après l'Ascension (15 mai) 1271.

Sceau de Baudoin, seigneur de Puchevillers: circul.,

de 36 millim. ; cire blanche, sur lacs de soie ; écu à 5

losanges posés en bande, accompagnés d'une mollette

en chef; lég. :.... bavdvi sengxor de i'vciwil,.., —
Acte de l'officialité d'Amiens sur ladite veute. Mai

1271. Latin Traces de sceau. — Ratification sous

forme de vidimus par Jean, vidame d'Amiens, seigneur

de Picquigny, de ladite vente faite par Baudoin,

écuyer, seigneur de Puchevillers, son homme lige.

Samedi après l'Ascension (1(3 mai) 1271. Latin. Sceau

j
de .Jean de Picquigny : circul., de 65 millim., environ,

cire brune sur lacs de .soie; type équestre; lég

MS DAMiBNsSiRE.,.. — Vente SOUS le scel de l'officialité

d'Amiens par Pierre Torkefel, de Puchevillers, el Eve

sa femme, aux doyen et chapitre de la cathédrale

d'Amiens, de 12 journaux, ou environ, de terre au

terroir de Puchevillers, lieu dit le Vicogne, près de la

terre de \^'alon de Barlangle, chevalier, d'une part

et aboutissant à la terre de l'abbaye da Saint-Jean

d'Amiens, pour le prix de 54 1. p., ladite Kve ayant

renoncé à son douaire sur la lerie vendue. Lendemain

de la Nativité de suint .lean-Bapliste .'25 juin) 1277.

Latin. Sceau de l'officialité d'Amiens. — Vente sousle

scel de l'officialité d'Amiens par Adam « Clericus »

(le Clerc) fils de feu .Jean « Clericus », de Beauquesne,

el demoiselle Mahaut le Jumelé, femme dudit Adam,

aux doyen et chapitre de la cathédrale d'Amiens, de

23 journaux de terre « in territorio quod dicitur de le

Vicogne », pour le prix de 100 1. p., ladite Mahaut

ayant déclaré n'avoir aucun douaire sur les terres

vendues. Lundi avant la Nativité (19 décembre) 1278.

Lalin. Sceau de l'officialité d'Amiens. — Obligation

au profit des doyen et chapitre de la cathédrale

d'Amiens, par Pierre Torkefel, Eve, sa femme, Jean

Torkefel, son fils, Marie, femme dudit Jean, et Jean de

Corbie, manants de Puchevillers, de 68 1. p., pour

ventes de blé et avoine à eux faites par lesdits doyen et

chapitre, ladite somme payable à raison de 17 1. p.

par an jus ju'à parfait paiement, avec hypothèque sur

23 journaux de terre au terroir de la Vicogne, en trois

p'èces, dont une près de la terre de Val de Maisons,

lesdites Eve et Marie ayant reçu en échange de leur

douaire sur les terres hypothéquées, 8 journauxde terre

sur le terroir de Puchevillers, en deux pièces, dont

une « juxta ArbrisscUum.... et juxta calceiam », avec

un courtil audit terroir et 5 journaux de terre au terroir

« du Caisnoy. » Samedi après la Saint-Martin d'hiver

(14 novembre) 1282. Latin, — etc

G 2G05. (Lias.se.) — 2 pièces, parchemin, (1 sceau).

1413. — Puchevillers et Quesnoy. (Arm. V, 1. 45,
'

n° 6). — Acte de « Jehan, seigneur de Pucheviller etj

vicontede Doumart, chevalier », sur ce que les doyen I

et chapilredela cathédrale d'Amiens « eussent besoingj

de faire ouvrer tant de carpenterie et couvreturei

comme aultremcnl en et sur leur maison ou chensej

qu'ilz ont en nostredicte ville de Pucheviller, pour]

lequel ouvrage faire il leur estoit necccssité de estayerj

et mettre leurs estayes et aussi dréchier eschieles pour!
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couvrir, sur nostre terre et juridicion u, les auto-

risant à ce faire, moyennant une indemnité de 20 écus

d'or à la couronne, à 18 s. p. la pièce^ à condition d'en

demander congé et licence chaque fois qu'ils feront

travailler à ladite maison, l"" juillet 1413. Sceau de

Jean, seigneur de Puchevillers, circul., de '-iS œillim.,

cire rouge, sur double queue de parchemin ; dans un

trèfle gothique, écu à trois épées posées en bande
;

lég. : s. lEHAN vie... MART CHR, — elc.

40.3

au leroy de Puchevyllé », par Guillaume Catle, mesu-
reur juré. 9 avril 1551.

G 2611. (Liasse.) — 6 pièces, papier.

1â§3-1G%9. — Puchevillers et Quesnoy. (Arm. V,

1. 45, n°' 16, 17). — Baux des maison, cens, terres,

dlme et champart de Puchevillers.

G 2606. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1591, V. s. - Puchevillers et Quesnoy. (Arm. V, 1.

45, n° 9). — « C'est la déclaration du temporel de

l'église cathédralle Noslre-Dame d'Amiens admortis,

appartenant au.K doyen et chapitre d'icelle église, de

tout anchieuueté et de la primitive fondation et dota-

tion de leurditte église que baillent à vous, très haut

et puissant seigneur M. le bailly d'Amiens », etc.

Puchevillers. 26 février 1521, v. s. (copie collalionnée

du 10 septembre 1078).

G 2G07. (Liasse.) — 2 pièces, p:ipier.

I5%6-S53ô. — Puchevillers et Quesnoy. (Arm. V,

1. 45, n" 10). — Baux des maison, censé, terres et dîme

d ' Puchevillers.

G 2608. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.

BS19. — Puchevillers et Quesnoy. (Arm. V, 1. 45,

n° 11). — Bail pour trois ans du droit de renlage,

lerrage ou champart de Puchevillerî, moyennant 32 1.

t. par an. Amiens, 25 mai 1542.

G 2609. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1563. — Puchevillers et Quesnoy. (Arm. V, 1. 45,

n° 12). — Sentence d'Adrien le Fèvre, conseiller du

Hoi, lieutenant civil et criminel en le gouvernement

de Piroune, qui maintient les doyen, chanoines et

chapitre de la cathédrale d'Amiens dans la possession

des dîmes à 8 du cent sur des terres à Puchevillers et

au Quesnoy. Péronne, 20 juillet 1500 (copie collation-

née du 28 juin 1007).

G 2610. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1551. — Puchevillers et Quesuoj. (Arm. V, 1. 45,

n» 14). — « Enssuyt par déclaration la mesure des

terres apartenunt à Mess, de chappille d'Amiens, séant

G 2612. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1622. — Puchevillers et Quesnoy. (Arm. V, 1. 45,

n° 17). — « L)éclaralion des terres scituées au terroir

de Puchevillers, subjectes an droit de dixme vers MM.
les doien, chanoines et chapitre de l'église Nostre-

Dame d'Amyens, que baillent M* Jean Guil'ain,

prebtre, curé de Puchcviller, et Laurens Guillain, son

frère, suivant le bail à eux faict dudit droict ce jour

d'huy dixiesme octobre mil six cens vingt-deux «, elc.

G 2613. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1633. — Puchevillers et Quesnoy. (Arm. V, 1. 45,

n" 19). — Transaction entre noble homme Charles

Roussel, seigneur de Greneviller, conseiller du Roi et

élu en l'élection d'Amiens, d'une part, et haut et

puissant seigneur messire Louis de Rune, chevalier,

seigneur de Fontaine, Puchevillers, et autres lieux,

demeurant audit Fontaine, de l'autre, relativement à

une rente de 9 muids et 9 setiers d'avoine, mesure de

Puchevillers, réduite à la mesure au blé de la ville

d'Encre, sur la communauté des habitants de Puche-

villers. Corbie, « en la maison de Jean Navel, où pend

pour enseigne l'Arque, où lesdits seigneur de Fon-

taines et sieur de Creneviller sont à présent », 10 sep-

tembre 1022.

G 261 i. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1665. — Puchevillers et Quesnoy. (Arm. V, 1. 4,5,

no 22). — « Dénombrement et déclarations des bouts

et coslé des terres labourables appartenans à MM. les

vénérables doyens et chanoines de Nostrc-Dame

d'Amyens, scitués sur le terroir du village de Puchc-

viller et enclavées en leur seigneurie, lesquelles sont

environ au nombredequatre vingt jourueulx, réduites

toutefois aux trois soles, à vingl-cincq journeulx pour

chacune sole, à raison des riots, ridcaus, colines el

petites terres contenues à chacune desdites soles », etc,

8 janvier 1005.
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G 5615. (Liasse.) — 3 piéoes, papier.

IËôO°l<iô6. — Puchevillers el Quesnoy. (Arm. V,

1. 45, n" 24). — Baux des dîmes et champarts de

Puchevillers.

G 2615. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

1A8?-I€86. — Puchevillers et Quesnoy. (Arm. V,

1, 4.5, n» 2(3).— Vente par François Turben et consorts,

à Jean Guerard, muilre sestelier à Amiens, el à sa

femme, de 15 journaux de terre à Puche\illers,

chargés cens, pour le prix de 700 1., p^us 2 s. au

denier à Dieu et 2 s. au vin du marché. Amiens, 23

mars 1682 (extrait du 11 septembre 1682). — Sentence

de Jean du Pont, avocat au Parlement el bailli gi'néral

du temporel du chapitre de la cathédrale d'Amiens,

recevant ledit chapitre au retrait féodal des biens ci-

dessus vendus. Amiens, 5 avril 16SG.

G SCn. (Liasse ) — S8 pièces, papier.

1553-IGÎ8. — Puchevillers el Quesnoy. (Arm. V,

1. 45, W 28). — Copies collationnées et espéditions de

saisines d'héritages en la mouvance du chapitre de la

cathédrale d'Amiens à Puchevillers.

G 1!6L8. (Liasse.) — 2"piècos, papier.

1739. — Puchevillers el Quesnoy. (Arm. V, 1. 45,

n" ;-t2). — « Déclaration que moy, Jejn-Louis Boulhors,

donne aux Messieurs du vénérable chapitre de Nostie-

Dame d'Amiens des terres à eus appartenant situés au

village de Pucheviler, terroir diidil chapitre. »

Amiens, 27 novembre 1722, — etc.

G 2i'.19. (Liasse 1 pièce, papier.

tî'SO, — Puchevillers et Quesnoy. (Arm. V, 1. 45,

n" 34). - Sentence de Pierre-François du Fresne,

écuyer, seigneur de Marcelcave, Villers-Brelonneux,

Aubigny, Saint-Martin d'Horville et autres lieux,

conseiller du Roi, lieutenant général au builliage

d'Amiens, contre un particulier qui avait en'ecé le

grain d'une pièce de terre à Puchevillers, sans avoir

averti le fermier pour venir lever le droit de champart'.

Amiens, 22 décembre 1760.

G 2020. (Liasse.) — 4 pièces, papier, (1 plan).

1717-I34S. — Puchevillers et Quesnoy. (.Vrm. V,

1. 46). — « Ancien j lan de 17 journeu.x, 25 verges,

SOMME. — SÉRIE G.

!

relevant du fief de Cœurvillcr, conforme au dénombre-

ment de 1611. » — « Extrait du mesurage de 10 à 17

journeaux de terre rellevanl du fief de Cœurvillers »,

etc. X\'^I1I« s. — Accord entre les doyen, chanoines et

chapitre de la cathédrale d'Amiens, gros décima-

leurs de la paroisse de Puchevillers, d'une part, et les

prévôt el chanoines ie la collégiale .Saint-Nicolas et les

Jésuites du collège d'.Yraiens, de l'autre, reconnaisanl

au chapitre de la cathédrale d'Amiens le droit de

dlme sur un journiil de terre à Puchevillers. Amiens,

11 novembre 1748, — etc.

G 2621. (Liasse.) — 9 pièces, papier.

î? 76-1 367. — Puchevillers et Quesnoy. — Pièces

de procédure relatives à la dlme sur une pièce de terre

à Puchevillers, au canton nommé l'Enc'os. 1776-1777.

— Consultation de M« de Bacq, sur ladite affaire.

Amiens, 2 août 1777. — « Répertoire par suite de

numéro, des noms et continences de chacque pro-

priétaire porté au plan de Puchevillcr fait et levé au

mois de may l'an 1781. » — ConsultationdeM«Courlin.

dans rin.=tance entre le c' apitre de la cathédrale

d'Amiens el le nommé Capron, pour les lods et ventes

dus pur relui-ci pour des domaines par lui acquis dans

la ccnsive de Puchevillers. Paris, 28 janvier 1787. —
« Estai des terres à labour ai partenant à MM. du

vénérable chapitre de Notre-Dame de la ville d'Amiens

ensuite des droits de champart et dlmages scitués sur

le terroir de Pinchevillerset le terroir dudit chapitre.»

XVIII« s., — etc.

G 2622. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1393. — Le Quesnel. (Arm. V, 1. 47, n» 1). —
Donation sous le scel de la vicomte d'Arqués, Guillaume

Mainet, garde dudit scol, par-devant Ricarl Bernart,

tabellion du Roi en ladite vicomte, par Guillaume de

Braqucmiint dit Braquet, chevalier, seigneur de Bra-

quemont, et Marie de Gampremy, dc.me et héritière

dudit lieu de Camprcmy et de Saiut-Mard en Chaussée,

sa femme, aux doyen el chapitre de la cathédrale

d'Amiens, des deux tiers des dîmes du Quesnel el de

Beaufort en Sanlcrre el environs, à l'encontre du 3*

tiers appartenant à l'abbaye de Morcuil, à la charge de

services religieux pour les âmes de défunts M'itasse,

seigneur de Campremy, et Madame de Démuin.sa

femme, père et mère de ladite dame de Braquemonl.

3 octobre 1393 (copie coUationnée du 28 avril 1770).

I
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G 8623. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin, 1, papier.

fi&39-lôGC. — Le Quesnel. (Arm. V, I. 47, n" 2,

3, 4). — Baux des dîmes du QuesneL

G 2624. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1567. — Le Quesnel. (Arm. V, 1.47,n»u). — Trans-

action entre les chanoines et chapitre de la cathédrale

d'Amiens, le doyen absent, d'une part, et Martin Lai-

gnei, curé du Quesnel en Santerre, relativement aux

dîmes Juditlieuet à la portion congrue. 24 juillet 1567.

Latin (copie du XYIIP s. ).

G 2625. (Liasse.) pièces, papier.

15H7-I596. — Le Quesnel. (Arm. V, 1. 47. n» 7).—

Prises à ferme par M. Martin Lagniel, curcdu Quesnel,

des dîmes dudit lieu.

G 2626. (Liasse.) - 1 pièce, papier (imprim''e).

1«60. — Le Quesnel (Arm. V, 1. 47, nû 8). — «Fac-

lum pour les doyen, chanoines et chapitre de Saint-

Mathieu de Fouilloy, intimez, contre maistre Pierre

Thuilier, preslre, curé de la paroisse du Quesnel, ap-

pellent », concernant les dîmes dudit lieu.lGGO (impr.,

3 p. in 4").

G 2027. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

ieae-ie64. — Le Quesnel. (Arm. V, 1. 47, n" 0).

— Baux des dîmes du Quesnel.

G 2628. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

«59-1669. — Le Quesnel. (Arm. V, 1. 47, n" 10).

— Baux des dîmes du fief Bayard au Quesnel.

G 2629. (L'a>se.)— 2 pièces, papier.

I7ie-I770. — Le Quesnel. (Arm. V, 1. 47^ u" 11).

— Bail à vie curiale à M" Anloine de Bain.'<, curé du

Quesnel, des dîmes dudit lieu. Amiens, 1'' septembre

171G. — Requête des doyen, chanoines et chapitre de

la cathédrale d'Amiens au bailliage de Monldidier,

pour le paiement du fermage de la dîme du Quesnel.

Monldidier, 3 mai 1770.

G 2631). (Liasse.) — 4 pièces, pnpier.

1731-1735. — Le Quesnel. (Arm. V, 1. 47, n° 12).

— « P^xirait dn roUe des réparations du cloches de la

paroisse du Quesnel, adjugées au nommé Balesdens,

suivant l'ordonnance de Mgr. l'intendant d'Amiens du

19 octobre 1734. » — Requête à l'intendant par les

doyen, chanoines et chapitre ie la cathédrale d' .Amiens,

à 1 effet d'être reçus opposants au commandement qui

leur a été fait de contribuer aux réparations du clocher

du Quesnel. 30 décembre 1734 ; ordonnance de l'in-

tendant re evant ledit chapitre opposant audit com-

mandement. Amiens, 12 janvier 1735, — etc.

G 2631. (Liasse.) — ô pièces, papier.

1770-1774. — Le Quesnel. (Arm. V, 1. 47, nol2).

— « Mémoire sur la contestation née entre les chapitres

d'Amiens et de Fouilloy, et le sieur prieur deDave-

netcourl, par rapport à la dixme du Quesnel en San-

terre, et encore le sieur Engra mer, curé de la paroisse, »

1770. — (, Dimagedu Quénel. Éiat fait en 1773 tiré et

relevé sur les plans du terroir du Quénel. en ce qui

concerne les terres sujettes à la dîme dudit lieu, com-

mune entre MM. des chapitres Notre-Dame d'Amiens,

de FouiRoy sous Gorbie, M. le prieur de Davenescourl

et le curé dudit Quénel, à l'effet de constater et con-

noîlre le nombre de journaux de terre sujets à ladite

dîme. » 28 décembre 1773. — « Mémoire sur la dixme

du Quesnel. » 1773, — etc.

G 2632. (Liasse.) — 4 pièces, papier.

172S-l75d. — Le Quesnel. (Arm. V, 1. 47. n" 15).

— Baux des dîmes du fief Bayart au Quesnel.

G 2633. (Liasse.) — 4 pièces, parchemin, 5, papier (1 plan,
1 sceau).

1265, Y. s. - 1752, — Querrieu. (Arm. V. 1. 48). —
Vente par « Bernara, chevaliers, sires de Kierrieu, et

Beetris; fcmedechu chevalier », aux doyen et chapitre

de la cathédrale d'Amiens, de « le tierche partie de

toute le dlme de Ivierrieu et des appendisses de chele

dlme de tout le terroir de chele meesme vile de

Kierrieu et d'autre terroir en quelconques manière

nous i aviens dîme, chest asavoir autrelantde dîme ke

l'hostelcrie de Saint-Jehan d'Amiens en tient »,pour

le prix de 510 1. p., et ce avec le consentement de

« Robert et Errarl, chevaliers, et tous nos autres

enfans et nos oits. » Février 1265, v. s. (vidimus par

Jérôme Dainval, écuyer, seigneur du Caurroy, à son

tour maii^ur de la ville d'Amiens, garde du scel royal

du bailliage d'Amiens, du 24 avril 1562, t. s., « les-

dites lettres scellées d'un seau sur doul)le queue de
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parchemain, en cireverd, auquel est empraiucle l'effi-

gie d'une femme droicte, tenant en se main ung

baston, au bout duquel y a une fleur de liz, et autour

est escript : S. Beetris de Kïerrieu »). — « Je Jehans

sires de Pinkeigni, vidâmes d'Amiens, facb savoir a

tous chiaus ki ches lettres verront ke je le vente ke

mesires Bernars, chevaliers, sires de Kyerrieu, et me

dame Beetris ; se feme, rai houme, de lassentement

exprès Robert et Guerart, chevaliers, leur ûux, et de

tous leur autres emfans et leur oirs, ont faite a homes

honeraules et discres le dien et le capitre damiens

de toute le dime ou de le tierche partie de toute le

dime ke chil Bernars et Beetris-av oient en tout le

terroir ou en le vile de Kyerrieu et es apartenauches,

ou en autre terroir, en kelconque manière avoient ou

pooient avoir dime, chest asavoir autretant que loste-

lerie de Saint Jehan damiens en tient. Lequele dime

li devant disBernars et Beetris tenoient de mien fief,

si comme il est c&wtenu es lettres du devant dis Bernars

et Beetris, scelees de leur seaus, que li deens et li

capitres devant dit ont seur le vente et le markie

devant dis, je Jehans devant dis veulg et otri, loe et

apprœuve et consenti, de leqw^-le dime les devant dis

Bernars et Beetris et tous leur enfans et leur oirs, au

preu et pourûl du deen et du capitre devant dis, en

me main, comma en main de seigneur résignée, le deen

et le capitre devant dis a leur requeste en envesti et

saisi, en chele dime je nul droit ne nule seignorie du

tout retenant, mais je et mi oir du tout de chele dime sui

issus et hors de me main et de men fief chele dime met

et werpis, et pramet par mon sairemenl que contre

cheste vente et chest markie ne venrai dore en avant,

ne en chele dime aucune cose reclamerai, ne le dien

ei le capitre devant dis ne ame de leur part sur chele

dime ne molesterai ne ne procurerai estre molestes,

ne ne querrai art, engien ne matere par coi li deens

ne li capitres devant dis : puissent seur che estre em-

peeskie, moleste, ne dampnefie. Et a chou moi et

mes oirs oblige jou, El pour chou que chou soit ferm

et eslaule a perpétuité, et a tousjours, sans rapeler

ches présentes letres, a le prière et a le requeste des

devant dis Bernars et Beetris et de tous leur emfans

et leur oirs, au dien et au capitre devant dis ai bailliees

et olriees, seelees et comfermees de men seel. Che fu

fait en lan de lincarnation Noslre Seigneur mil CC et

soissante sis el mois davrill. » Sceau de Jean de Pic-

quigny : circul., de G5 millim., environ ; cire verte,

sur double queue de parchemin ; écu fascé de six

pièces, à la bordure ; lég. : s. iehans s.... de pi

Loutresceau cire, de 20 millim., écu fascé de six

pièces, à la bordure ; lég. : contras, iohis de pinkeni

— « Je Jehans sires daudenarde, chevaliers, el je

Mahaus, feme du devant dit Jean, vidamesse de Pin-

kegni, faisons savoir a tous chiaus qui ches lelres

verront et orront ke nous le vente ke mesire Bernars,

chevaliers, sires de Kierrieu et me dame Beetris, se

feme, nostre homme, de lassentement exprès Robert

et Gerartcherahers, leurs fiex, el de tous leurs autres

enfans et leurs oirs ont faite a homes honeraules el

discres le dien et le capitre damiens. de toute le dime

ou de le tierche partie de toute le dime ke chil Bernars

el Beetris avoient en tout le teroir ou en le vile de

Kierrieu et des lapartenanches, ou en autre terroir en

quelconques manière avoient ou pooient avoir dime,

chest a savoir autretant de dime qve loste!erie de

Saint Jehan damiens en tient ; lequele dime li

devant dit Bernars et Beetris tenoient en fief de Jehan,

segneur de Pinkegni et vidame damiens et de nous

ensement, par raison de douaire que je Mahaus devant

dite i ai, si comme il est contenu es lelres des devant

dis Bernars et Beetris seelees de leurs seiausqweli

diens et li capitres devant dit ont seur le vente et le

markies devant dis, je Jehaus el Mahaus se feme

devant dit volons, Dirions, loons, aprovons et con-

sentons. El si est a savoir ke nous en chele dime dore

en avant nul droit ne nule segnerie retenons, mais

nousetnoi/reoirdu tout de chele dime nous evissons

et hors de no main et de no fief chele dime metons

et -werpissons, et prrtmetlons par nos sairemens que

contre cheste vente et chest markie ne verrons dore en

avant ne par raison de douaire ne en autre manière

ne en chele dime aucune cose ne reclamei'ons ne le

dien et le capitre devant dis, ne ame de leur part, seur

chele dime ne molesterons ne ne procuerrons estre

moleste, ne ne qwerrons art, engien ne matere par coi

li diens et li capitres devant dit puissent seur che

estre enpeekie, moleste ne dampnefie. Et a che nous

et nos oirs oblijons. Et pour che que che soit ferm et

eslaule a ptrpeluile et a tousjours, sans rapeler ches

présentes Itlres a le prière el a le requeste des devant

dis Bernars el Beeln's el de tous leurs enfans et leurs

oirs au dien el iu capitre devant dis avons nous

baillies et otries , seelees el confremees de nos

seiaus. Che fu fait en lan del incarnation Noi-.'re

Segneur mil CC et LX'sis, el mois davril. » Traces de

deux sceaux. — Commission de Jacques d'Embremeu,

ieutenanl du bailli d'Amiens, sur complainte des

doyen el chapitre de la cathédrale d'.Amiens, des

chanoines de Sainl-Firmin-le-Confesseur. et des mai-

Ire, frères el sœurs de l'hôlel-Dieu d'Amiens, pour la
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dîme sur 3 journaux d« terre, teiroir de Querrieu,

contre un fermier de l'abbaje de Saint- Vaast d'Arras.

Amiens. 22 juin 1402. Traces de sceau. — Prise à

ferme des chanoines et chapitre de la cathédrale

d'Amiens, de la collégiale St-Frmin le Confesseur et

de l'hôtel-Dieu d'Amiens, par Louis Minci, laboureur

à Querrieu, des terres appartenant à la cure dudit

Querrieu, ensemble de la neuvième garbe des dîmes

dudit lieu abandonnés par lecuré pour avoir sa portion

congrue. Amiens, 20 juillet 1672. — « Déclaration de

la dixme du terroir de Querrieu, par bouts et coslés,

que moy, Antoine Cozelte, ancien fermier de MM. les

chanoines de N.-D. d'Amiens leur donne pour satis-

faire aux clauses portées par mon bail et que je certifie

véritable. » Querrieu, 7 juin 1738. — Plan du dlmage

de Querrieu. v. 1738. — Bail pour 9 ans par les doyen,

chanoines et chapitre de la cathédrale d'Amiens de

leur droit de dîme à Querrieu, moyennant 450 1., plus

6 1. pour vin et cire, par an. Amiens, 4 novembre 1752

— etc.

G 2634. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, 2, papier, (3 sceaux).

11S3. — Quiry-le-Vert. Bois et censive. |(Arm. V,

1, 49, n'" 1, 2). — Vente sous le scel du bailliage

d'Amiens, Pierre de Fenin, écuyer, garde du scel

royal dudit bailliage « es prévostez foraine de Beau-

quesne et dedens la ville », par-devant Berloul d'Estou-

vy et Mahieu le Prévost, auditeui-s du Roi audit

bailliage, par « nobles personnes Baudouin deNoyelle

dit Baudot, chevalier, et madame Marie, sa femme,

dame de Hangest et de Davenescourt, comme
japiéça les doyen et chappilre de l'église d'Amiens

eussent achetté de feu noble homme .Jehan de Mailli,

escuier, seigneur de Mailly, du Ploych et de BeaufiFort

en Sauters et de ladille dame Marie, lors sa femme et

auclorisée de lui, cinquante florins d'or â le couronne,

du coing du Roy, dont les .soixante-quatre faisoienl le

marc d'or, de rente annuelle et perpétuelle à cause

de laquelle rente eatoit deu d'arriérages ausdis de

chappilre la somme de cent et seize florins d'or à le

couronne », de « toute la terre, fief, justice, seigneurie,

appartenances et appendances queizconques que on

dist de Quiry, que lesdis de Noyelle ei sa femme

affremèrent par leurs fois et scrmensà eulx compéter

et appartenir à cause d'icelle dame Marie, femme

dudit de Noyelle, et astre tenue d'eulx, à cause de

laditle terre et chastellenie de Hangest, séans lesdis

fief, terre et seigneurie au Plaissier-Cacheleu et ou

leroir d'environ ... Laquelle terre, seigneurie, fief et

appartenances lesdis conjoins dirent et déclairèrent et

affremèrent entre autres choses comprendre et estre

en six-vingt-sept journeux et dix-nœuf vergues de

bois en deux pièces, l'une contenant cent-six journeux

dix-nœuf vergues eu environ », et des cens y désignés.

Lieux dits : « au chemin de le Bette.... au Marquais

.lehans Darras.... au Marquais Veron.... en lecouature

des Boisteaux. » Vignes. 17 octobre 1423. Sceau du

bailliage d'Amiens. Sceau de Berloul d'Eslouvy :

circul., de 23 millim. ; cire verte, sur ruban de soie
;

écu à trois lions, à un sautoir brochant sur le tout,

tenu par un lévrier coifl'é d'un heaume ; lég. : seel

BERTOUL DESTouvY. Sceau de Mahieu le Prévost :

circul., de 23 millim. ; cire verte, sur ruban de soie
;

écu à trois étoiles à six rais, tenu par un saint Chris-

tophe traversant une rivière, un enfant uu sur les

épaules ; lég. : s. mahieu le prkvost. — Saisine des-

dits fief et terre au chapitre et la cathédrale d'Amiens,

par Jean Depuis, lieutenant du bailli d'Hangest.

Davenescourt, 10 novembre 1423 (expédition du 23

octobre 1694), — etc.

G 2635. (Liasse.) — 1 pièce, 'parchemin, (2 sceaux).

lâ«! .
— Quiry-le-Vert. Bois et censive. (Arm. V, 1.

49, n" 3). — Quittance des commissaires du duc de

Bourgogne sur le fait des nouveaux acquêts el marchés

usuraires faits par gens d'Eglise et personnes non

nobles es villes, prévôtés et chàlellenie de Péronne,

Montdidier et Roye, aux doyen et chapilrede la cathé-

drale d'Amiens, do la somme de 36 1., pour << ung fief

nommé le fief de Quiry le Verd, tenu de Hangest, en

valeur de trente 1. par an, le mairie de Sauchoy lez

Dommeliers tenue d'eulx en valeur de six 1. par an, et

ung autre mairie tenue de Dommeliers, retenue à leur

table en petite valeur. >> 14 juillet 1461. Sceau de (?) de

de Noielle : circul., de 38 millim. ; cire rouge sur

simple queue de parchemin ; écu penché (? i, tenu par

cygne (?) et un lion, timbré d'un heaume cime d'une

(ête de lion, à lambrequins: lég.:.... l>k noielle.

Sceau d'Antoine (?) d'Eslrée : circul., de 30 millim.
;

cire rouge, sur simple queue de parchemin ; écu

penché, frellé, au chef chargé de trois mcrlettes, tenu

par deux lions, timbré d'un heaume cime d'une tète

d'homme barbu ; lég. s. ant.... destree.

G 2636. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

14SGT. m. - I103T. s. — Quiry-le-Vert. Bois et

censive. (Arm. V, 1. 40, n" 4), — Donation par-devant



408 ARCHIVES DE LA SOMME. — SÉRIE G.

Jean de Milly, bailli de Quir_y-le-Vei't pour les doyen

et chapitre de la calhélrale d'Amiens, par Mathieu

Amand et Marguerile de Moreuil, sa femme, à Pa'^qae

Amand, leur fille, fi.mme de Jean Becquet, de 29

journaux, 00 verges de terre « aa terroir dudit Marqué

VaroD », plus d' « un campde torre contenant quatorze

journeux, ouenviron,séantau Marque Jehan Darras »,

plus d' o ung aultre camp scéant derrière le Marqué

Véron, contenant quatre juurnenx, tenant.... à l'église

Saint MarlinduPIessier-Roisinviller», etd'autres terres

y désignées. 18 janvier 1486, v. s. (copie collalionnée

du 14 mai 1626). — Vente par-dcvanl le même par

J-jan Beeqiié, marchand, et Pasque Aman 1, sj femme,

à M" Pierre Julienne, curé du Ple^sier-Rozainvilljers,

de 29 journaux 60 verges de terre, ai terroir du

Marquet Véron, donm's à ladite Pusque par ses père et

mère, pour le prix de 116 fi-ancs. 18 janvier 1486, v. s.

(copie collationnôe du 14 mai 1626). — Vente par-

devant le même, par Mathieu Lamy, laboureur « è

Saint-Albain en Harponval «, à M" Pierre Julienne,

curé du Plessier-Rozainvilliers, de deux pièces de terre,

l'une de 4 journaux, o au terroir du Mareaix Vi-ron >>,

l'autre de 3 journaux, » près le bos de Hangesl », au

prix de 3 écus le journal, à 24 s. pièce. 26 ja::vior

1492, v. s. (_copie collationnée du 14 mai 1626;.

jurez ouis et examinez en la ville d'.A.rayen.s, par nous,

Antoine Lucas, enquesleur, commissaire et examina-

teur au baillugoet siège présidial d'Amyens, avecq et

en la présence de M'" Jean de Vismes, adjoinct roial

audict bailldge et siège présidial, à la requesle des

doien, chanoines et chapitre d'Amyens, densandeurs.

contre raessire Jacques de Milly, cheval'ier, sieur du

Pleïsier, sur les fjicts et articles desdictz sieurs de

chapitre », etc. 12 mai 1626. — o Enquesle fiiicle en

la ville de Mondidier. .. par nous Anthoine de Haïtes,

escuicr, sieur d'Inneville, lieutenant général civil et

criminel au gouvernement de Péronnc, Mondidier et

Roye, commissaire enquesteur et exaniinateur audit

lieu, avec et en la présence de M» Jehan Martinot,

adjoinct royal audit lieu, à la requcste et sur les faicts

et articles de« doicn, chanoines et chappitre de l'esglise

Noslre Dame d'Amiens, demandeurs, cculre messire

Jacques de Milly. chevallier, sieur du Plessier-Rozain-

viller, deffendeur », etc. 12 mai 1626.

G SG!1. (Liasse.) — I pièce, parchemin, 4, papier.

G 263'. (L'asse.i — 1 pièce, parchemin.

1309, V. s. — Quiry-le-Vcrt. Bois et censive. (Arm.

V, 1. 49, n" 5). — Bail pour 10 ans des bois deQuiry-

le-Verl, Plessier-Rozuinvilliers et environ, moyennant

12 1. le journal par an. Amiens, 1'-'' février 1557, v. s.

G 26S8. (Liasse.) — 1 pièces, papier.

1371-1397. — Quiry-le-Vert. Buis et censive.

(Arm. V, 1. 49, n°' 6, 7). Baux des cens de Quiry-le-

Vert et Plessier Rozainvill'ers.

G 2639 (Liasse. ) — 1 pièce, papier.

1609. — Quiry-le-Vert. Bois et censive. (Arm. V,

1. 4U, n" 8). — Sentence pour un cens sur 39 journaux

de terre à Quiry-le-Vert. 10 février 1609.

G 2640. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

l^'ie. — Quiry-le-Vert. Bois et censive. (.Arm. V,

1 49, n" 10). — « Enqufste faicle, tesmoins produIct2,

lC9t-ie9e. — Quiryle-Verl. Bois et censive*

i
{Arm. V, 1. 4!», n" 3i — Saisie f^odjle à la requête de

dame Marguerite de Cambray, dame du Ple^sier et

autres fiefs, de deux -pièces de terre plantées de bois

audit Plessier, mouvaat en fief de la scign urie dudit

Plessicr faute d'homme, foi et hommage et serment

nou faits, relief et dénombrement, aveu et écrou non

baillés, cens nn payés. 11 juin 1694. — Pièces de

procédure aux Requêtes du palais entre les doyen,

chanoines et chapitre de la cathédrale d'Amiens d'une

part, contre ladite Marguerite de Cambray, sur ladite

afifiiire.

G 2612. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

163:-1«SS. — Quiry-le-Vert. Boia et censive.

(Arm. V, 1. 49, n" 14). — Baux des bois et censive de

Quiry-le-Vert.

G 2613. (Liasse.) — 1 pièce, pa-chemin, 1, papier.

1730-1 '64. — Quiry-le-Verl. Bois et censive.

(Arm. V, 1 . 411, n° 18). — Baux des bois et censive de

Quiry-le Vert, — etc.
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G 2(341. (Liasse.) pièces, papier.

1457-i;>2-l. — Quiry-le-Yert. Complesdescensives.

(Arm. V, 1. .il). — «C'est le compte el eslat que baille

et rent Jehan le Cordouannier, prebtre el curé de

de Pierrepont, à vénérables el discrètes per.sonues

Mess, les doien et chappilre de l'esglise d'Amiens, de

toutes les receples el mises par lui faictes pour et ou

non de mesdits seigneurs, à cause de leur terre et

seiguourie de Quirj'-le-Vert, pour tout 1 an corr.men-

chant au jour de Noël l'an mil IV'^^ et LVI, et finantà

tel jour, quant on recepte, l'an mil IV <^ et LVII, icelui

terme de Noël exclud. » — Id., par Mahieu de Miily,

pour l'année allant de la Saint-Reniy 1523 à pareil

jour 1521.

G 2(345. (Liasse.) — 1 pièce, papier

1Î78. — Quiry-le-Vert. — Procès-verbal d'arpen-

tage par Jean François Pillon, arpenteur royal de la

maîtrise des eaux el forêts d'Amiens résidant à Eslrées.

des bois de Quiry-le-Vert appartenant au chapitre de

la cathédrale d'Amiens. 10 décembre 177S.

G 2G16. (Liasse.) — S) pièces, paichemin, lE, papier, (6 sceaux)

R2«0 V. s. - 1ÎÎ3. — Revelles. Seigneurie, justice,

chasse. (Arm. V, 1. 52). Vente par Renaud de Contres,

vavasseur, du consentement d'Ysabeau, sa femme, à

Mi^ Hugues de Bellainval, chanoine d'Amiens, d'un

fief qu'il tenait de Thibaut de Tylloy, chevalier, au

terroir de Revelles, moyennant 4 muids de blé et

d'avoine par moitié que lui et sa femme devaient par

an audit Hugues, plus 134 1. p., promettant de faire

ratifier ladite vente par son héritier, lorsqu'il sera

venu à âge compétent, Js'il en est requis. Mars 12(30,

V. s. Latin. Sceau de Renaud de Contres : circul., de

45 millim. cire verte, sur double queue de parchemin •

une étoile à six rais ; lég. : s. renavs de contres. -
Vente sous le scel de l'officialilé d'Amiens, « J. de

Bellaquercu », officiai, par Raoul « Augustin! »

(Augustin), el Biélri.x. sa femme, aux doyen et chapitre

de la cathédrale d'Amiens, pour faire l'anniTersaire

de défunt « Alermi de Noelli » (Aleaume deNeuilly),

évoque d'.Vmiens, de 8 journaux de terre, ou environ,

au terroir de Revelles. en diverses pièce?, notamment
lieu dit « Ganesteaus Richeri », pour le prix de 00

1. p. Juillet 1261. Latin. Sceau de l'officialilé d'Amiens.
— Prise à cens, sous le scel de l'officialité d'Amiens,
par Jean « de Falkemberga » (de Faukemberg), ci-

SoiJME. — SÉRIE (i.

toyen d'Amiens, homme du chapitre d'Amiens, dudit

chapitre, de 7 journaux el demi de terre, ou environ,

au terroir de Revelles, en cinq pièces, notamment

lieu dit « le Couturele, . . . . quam quidem terram

magisler Hugo de Bellainval, quondam canonicus

.\mbianensis, émisse décitur ab Augustino Anglico,

sexterjrio, pro trigenta quinque s. p. » Jeudi après

Invocahit me, mars 12(39. v. s. Sceau de l'officialilé

d'Amiens. — Vente sous le scel de l'officialilé d'Amiens

par Robert d'Offignies et demoiselle Biétrix, sa femme,

aux doyen et chapitre de la cathédrale d'Amiens, de

14 journaux de terre, ou environ, au terroirde Revelles,

en trois pièces, la première au lieu dit <( le Kaisnois »,

près de la terre desdits doyen et chapitre, la seconde

« juxta portam Johannis de Falkemberga » et près de

la terre dudit chapitre, et la troisième au lieu dit

« Tuluel », pour le prix de 60 1. p., ladite Biétrix

ayant reçu en échange de son douaire sur lesdites

terres, un manoir audit Rebelles et la moitié de ladite

vente. Février 1269, v. s. Latin. Sceau de l'officialilé

d'Amiens. - Vente par Jean de Bellinval. fils de feu

M" Hugues de Bellainval, aux doyen et chapitre de

!a cathédrale d'Amiens, de 19 journaux et demi moins,

six verges de terre, ou environ, en diverses pièces,

au terroir de Revelles, lieux dits : « ad Busketum

Hourdine, . ... ad viaiu de Rainevile,. ... ad viam de

Fraisnoy,.... in loco qui dicitnle Fruières, ad cam-

pum de Fossa »
; plus du terrage sur diverses terres y

désignées
;
plus de « totum feodum inlegraliter quod

idem Tamfidus Monetarius quondam a me tenebat et

ejus heredes adhuc tenent cum homagio et servitio ad

ronchinura, et eliam cum omni jure quod habcbam....

in majoria quam tenebat ipse Tamfridus, dum vivebal,

et omni jure quod habebam.... in loto lerritorio de

Revella »
;
plus, de « totum redditum valentem quolibet

anno duos modios vel circiter, quem habebam in ler-

ritorio de le Fruière. Que omnia predicta vend! la tenebam

in feodumdeJohanne domino de Tilloy », pour le prix de

2001. p., et saisine desdils biens auxdils doyen et

chapitre. Mai 1270. Traces de sceau. — Ratification

de ladite vente et investiture des biçns vendus aux-

dits doyen et chapitre, par Jean de Tilloy, écuyer,

suzerain dudit Jean de Bellainval. Mai 1270 Latin.

Traces de sceau, — Ratification desditi^s vente el

investiture par Jean, vidame d'Amiens, sire de Pic-

quigny, chevalier, suzerain dudit Jean de Tilloy.

Mai 1270. Latin. Sceau de Jean dePicquigny: circul.,

de 75 millimm.
; cire verte, sur double queue de

parchemin
; type équestre, l'écu et la housse fascés de

s'X pièces, à la borduie ; lèg. : s. ie D.viiiKNS
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Sire Contre sceau circuL, de 25 millim ; écu fascé

de six pièces, à la bordure ; lég. ; contras iohis de

piNKENi. — Acte de l'officialité d'Amiens sur la vente

par Hugues de Fourdrinoy, écuyer. tils de feu sire

Garin de Fourdrinoy, chevalier, et demoiselle Odeline,

sa femme, aux doyen et chapitre de la cathédrale

d'Amiens, de toute la terre que lesdits conjoints

possédaient à Revelle, pour le pris de 300. 1 p., la-

<lile Odeline ayant reçu en échange de son douaire sur

lesdiles terres, la moitié de toute la terre et du fief que

ledit Hugues avait achetés de Hugues « de Harenis »

(d'Airaines), de Fourdrinoy, sis à Fourdrinoy, à

Dreuil et à Saint-Léger. Lendemain des Rameaux,

avril 1283. v. s. Latin. Traces de sceau. A cette

pièce est annexé le sceau qui n'en provient certaine-

ment pas, d'Hugues de Fourdrinoy: circul.,de40

millim. ; cire verte sur double queue de parchemin ;

écu fascé de six pièces dont trois frottées, au lambel à

cinq pendants ; lég. : s. hvon de....noi. — Amortis-

sement par les doyen et chapitre de la cathédrale

d'Amiens des biens aflfectés par défunt Jean Petii, de

Revelles, pour la fondation d'une chapelle audit

Revelles. Lieux dits : à la « Fruière ad campum

qui dicitur de l'Espine, ad Maiserciles. » Chapitre

général du lendemain de la Madeleine 1325. Traces de

sceau. — Autorisation parle chapitre de la cathédrale

d'Amiens au meunier d'Henneville de venir chasser

moulure à Revelles. 16 novembre 1629. — Quatre

sentences de Charles Ducastel, avocat en Parlement,

au baillidga et présidial d'Amiens, bailli général du

temporel du chapitre de la cathédrale d'Amiens et des eaux

etforèts duditchapilre.contredes individus ayantchassé

au fusil sur le terroir de Revelles. 17 .iuillet 1716 —
Réquisiloiie du procureurd'officedu temporel du chapi-

de la cathédrale d'Amiens au bailli du temporel de

ladite église, à l'effet d'ordonner que les rues de la

paroisse de Revelles seront remises en état par corvées

par les manants et habitants dudit lieu. 29 août 1736.

— Pièces de procédure sur ladite affaire. — Provisions

par le chapitre de la cathédrale d'Amiens à François

Vigreus, garde de bois à Revelles, de la charge de

sergent de la seigneurie dudit lieu. 6 décembre 1747.

— Relief par-devant Charles de MoUiens, lieutenant

général des terres et seigneuries d'Oiasy, Riencourt,

Saint-Léger, Briquemesnil et dépendances, par Pierre-

Gilbert-Joachim Gorguctte d'Argœuve^, chanoine de

la cathédrale d'Amiens, homme vivant et mourant

pour le chapitre de ladite église, du fief de Guizenne-

ville, sis au terroir de Revelles, tenu en fief noble

et à plein hommage de « très haut et irèà puissant

ARCHIVES DE LA SOMME. — SERIE G.

seigneur messire François-Léonard le Roy, chevalier,

marquis de Valanglart, à à cause de sa seigneurie

de Rieucùu't. » 22 juillet 1772, — etc.

G 2617. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, 8, papier.

ie07-17€O. — Revelles. Terres. (Arm. V, 1.

53, n" 1). — Baux de 77 journaux et demi de terres

en 77 pièces, à Revelles.

G 2618. (Liasse.)— 2 pièces, parchemin, 6, papier.

16CI-I755. — Revelles. Terres. (Arm. V, 1. 53,

n' 2;. — Baux de 37 journaux de terre en 4 pièces, à

Hennevillelês Revelles.

G 2640. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, 5, papier.

157«-1767. — Revelles. Terres. (Arm. V, 1. 53,

no 3). — Baux de terres à Revelles.

G 26Ô0. (Liasse.) — 6 pièces, papier.

10CS-17GS. — Revelles. Terres. (Arm. V, 1. 53,

n° 4). — Baux de six journaux de terre à Revelles.

G 2651. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1769. — Revelles. Terres. (Arm. V. 1. 52, no 5).

— Bail de deux pièces de terre à Revelles.

G 2652. (^Liasse.) — 1 pièce, parchemin.

t69e. — Revelles. Bois. (Arm. V, 1. 54, n<>2). —
Bail pour douze ans de 37 journaux de bois à couper

à Revelles. 3 mai 1626 (incomplet).

G 2653. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin, 1, papier.

1540-IO17. — Revelles. Champart et menue dlme

(Arm. V, 1. 55 n" 2, 2 bis). — Baux de la menue

dîme de Revelles, — etc.

G 265J. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

1367-1617. — Revelles. Champart et menue

dlme. (Arm. V, 1. 55, n° 3). —Déclaration du cham-

part de Revelles. 10 février 1567. — (( Déclaration

des terres sciluées au lerrjir de Revelles subjettes vers

MM. do chappitre, de rente ou champart, à cause du
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leur grangelte de Revelles, renouvelle le seiziesme jour

du mois de may mil six cens dix-sept, sur les an-

ciennes déclarations représentées par Guy Desjardins

et Nicolas Bouquelet, chanoines, et autres personnes »,

— etc.

G 9655. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

155C. — Rebelles. Ghampart et menue dtme.

(Arm. V, 1. 55, n» 4). — Saisine par Paul de Fer; pro-

cureur et conseiller au bailliage et présidial d'Amiens,

bailli de la terre et seigneurie de Revelle pour M^

Nicolas Gaveau, licencié es droits, doyen, et Nicolas

de y, docteur en chacun droit, chancelier, du chapitre

de la cathédrale d'Amiens, à Jean de Saisseval, bour-

geois d'Amiens, de deux fiefs au terroir de Revelles

à lui vendus par Nicolas le Mercier, marchand, et sa

femme, pour le prix de 480 1. t., francs deniers, plus

12 d. ou denier à Dieu, 10 1. t., tiu-vin du marché et4

écus soleil pour le salaire du courtier. Amiens, 25 no-

vembre 1556 (copie coliationnée du 28 novembre 1069).

G 265G. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1633. — Revelles. Charnpart et menue dlme.

(Arm. V, 1. 55, n" 6). — Sentence de Jean Thierry,

seigneur de Genou ville, conseiller du Roi en ses con-

seils d'État et privé, lieutenant général au bailliage

d'Amiens, relative au charnpart de l journaux de terre

à Revelles. 17 juin 1653.

G 2667. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

1<i80-1721. — Revelles. Charnpart et meuue

dlme. (Arm. V, 1. 55, n" 7). — Sentence de Guy de

Bar, chevalier, seigneur dudit lieu, conseiller du Roi

en ses conseils d'État et privé, lieutenant général es

armées du Roi, gouverneur et bailli d'Amiens, pour le

paiement du charnpart sur le flef d'Argencourt à

Revelles. Amiens, 4 novembre 1680.— Reconnaissance

d'héritages eu la eensive de Revelles. 4 février 1721.

G 2658. (Liasse.) — 10 pièces, papier.

lâ§4-1'9CI. — Revelles. Charnpart etmenuedlme.

(Àrm. V, 1. 55, n"* 8, 12). — Baux du droit de reniage

et charnpart nommé la Grangette de Revelles.

G 2G59. (Liasse.) — 1 pièce^ parchemin, (1 sceau).

1417. — Revelles. Censive. (Arm. V, 1. 56, n° 1).

—

Sentence de Pierre Jouglet, licenciées lois, bailli des
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doyen et chapitre de la cathédrale d'Amiens, pour un

setier et demi de blé sur la terre du" Quartier, à

Revelles, tenant au chemin du Fresnoy. Amiens, 9

juillet 1417. Sceau da bailliage du chapitre de la

cathédrale d'Amiens.

G 2660. (Liasse.) -1 pièce, parcliemin^ (1 sceau).

1189. — Revelles. Censive. (Arm. Y,l. .5(3. n» 2).—

Acceptation, sous le scel du bailliage d'Amiens, Jean

Framery, baugeois d'Amiens, garde dudit scel, par-

devant Thomas le Prévost et Jean Dobe, auditeurs du

Roi audit bailliage, par M<^ Robert As Cousleaulx et

demoiselle Marguerite de Naours, sa femme, demeurant

à Amiens, du consentement donné par les doyen et

chapitre de la cathédrale d'Amiens à ce qu'ils ne paient

que 4. s. p. par journal de cens pour 5 journaux de

terre à Revel'es, Amiens, 29 juin 1429. Sceau du

bailliage d"Amiens. Trace de deux autres sceaux,

G 266L (Liasse.) — 2 pièces, parcliemin.

1547, V. 8. — Revelles. Censive. (Arm. V, 1. ,56,

n° 3). — Sentence de François Martin, procureur au

bailliage d'Amiens, lieutenant particulier du temporel

du chapitre de la cathédrale d'Amiens, relative à des

cens sur des maisons à Revelles. Amiens, 8 février

1547, V. s. — Sentence de François de Saisseval,

licencié es lois, avocat et conseillera Amiens, bailli du

temporel du chapitre de la cathédrale d'Amiens, sur le

même objet. Amiens, 17 février 1547, v. s.

G 2662. (Liasse.) — .3 pièces, papier.

1667-1721. — Revelles. Censive. (Arm. V, 1. 56,

n" 5). — Déclarations de cens à Revelles,

G 2663. (Liasse.) — 15 pièces, papier,

1719-1767. — Revelles. Censive. (Arm. V, 1. 56,

n" 7). — Pièces de procédure contre Pierre Magnier,

pour des cens et champarls sur des terres à Revelles.

G 2664. (Liasse.) — 45 pièces, papier.

1701-1767. —Revelles. Censive. (.Arm. V, 1. .')•;,

n" 8). — Sentence du bailli du temporel du chapitre de

la cathédrale d'Amiens, pour le paiement de cens sur

des héritages à Revelles.
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G 2Ù65. (Liasse.) — 1 pièces, papior.

1553-a7'i5. — Revelles. Censive. (Arm. V, 1. 57,

n" 1). — a Mémoire des dessaisines et saisines expé-

diées par MM. du chapitre d'Amiens, à cause de leur

terre et seigneurie de Revelles. » 1553-1655. —
« Extraits dessaisines et saisines de Revelles. » 155.5-

1655 — Saisines d'héritages en la censive du chapitre

de !a cathédrale d'Amiens à Revelles. 1714, 1725.

G 2(J()6. (Liasse.) — 13 pièces, papier.

1636-t75S. — Revelles. Censive. (Arm. V, 1. 57,

n° 3). — Cueilloirs des censives de Revelles,

G 8667. (Liasse.) — 1 pièce, parcliemin, 7, papier.

IfiSS-lîSS. — Revelles. — « Déclarations des biens

immeubles de la paroisse de Revelle et ses despîn-

dances, faict jiar nousGuillaumme Lefebvricr, lieute-

nant, Antoine Lefebvre, Claude Mil, Jean Tarleron

et Noël Mail, collecteurs dudii Revelle. » 30 juin 1688.

— Vente par François Devisme, charpentier, et con-

sorts, à Honoré Pointel, laboureur, et à sa femme,

d'une masure amasée de maison et de deux journaux

de terre à Revelles, rue du Sac, chargés de cens envers

le chapitre de la cathédrale d'Amiens, pour le prix de

050 ]., plus 2 s. au denier à Dieu. Pissy, 21 avril 1770.—
Requête de Louis-Jean-Michel Dcbray, graveur, aux

doyen, chanoines et chapitre de la cathédrale d'Amiens,

à l'effet d'obtenir un sursis aux poursuites faites contre

lui pour une adjudication de bois à lui faite dans les

bois de Revelles et de Creuse, et d'être admisà s'acquit-

ter de sa dette en travaux de son état. 18 août 1784. —
Lettres du sieur Hennique, curé de Revelles, à M.

Delaire, chanoine et syndic du chapitrede la cathédrale

d'Amiens relativement à ladîme novale dudit Revelles.

1786-1788. — « Déclarations des terres situées au

i.erroir de Revelles sujetlent à la dixme novale, apparte-

nants à MM. du chapitre d'Amiens pour un tiers, à

MM. le doyen et chancellier dudit chapitre pour deux

tiers, à partager entre eux et le chapellain de la

chapelle de St-Nicolas de Fluy. » XVIIP s. — « État

des terres à dixme novalle appartenant à MM. du

chapitre d'Amiens, MM. les doyen et chancellier de

l'église cathédralle dudit Amiens, sur lesquelles Phi-

lippin Pollart et Cécille Pollarl, veuvede Martin Jacob,

ont pris part induementcoramefermiers,pourM. l'abbé

Bontillerie, en sa qualité de chapelain de St-Nicolas de

Fluy, l'un des gros décimateurs de la dixme de

SOMME. — SÉRIE G.

Revelles, attendu qu'il n'a aucun droit droit dedixme

à prendre dans les novalles à la récolte du mois d'aoust

1775. » XVIII'' s.

G 2608. (Liasse )
— 10 pièces, papier, (1 plan).

l*JI0-l*28. — Revelles. — Vente par Enguerran

de Revelles, vavasseur, à l'église d'Amiens, de sa terre

de Revelles. Mai 1210. Latin (copie du XVII'^ a. ).

— Satisfaction envers le chapitre de la cathédrale

d'Amiens, par Robert de Revelle, chevalier et Bernard,

son frère, pour excès commis à Revelle, ville dudit

chapitre. Janvier 1331, v. s. Latin (copie duXVI[« s.).

— Aveu d'immeubles à Revelle. Amiens, 15 octobre

1722. — Plan informe d'une partie du village de

Revelles. XVIII» s., — etc.

G 2669. (Registre.) — Pet. in-fol., 09 feuillets, papier.

16ï4-1t>»9. — Revelles. — « Registre aux désai-

sines, saisines, mises de fait et reliefz pour MM. les

doien et chancellier de l'église de de Nostre-Dame

d'Amyens. »

G 2670. (Registre.) — Pet. in-fol., 10 feuillets, papier.

16<iC-16â*2. — Revelles. — « Registre extraordi-

naire du greffe de MM. les doien et chancellier de

l'église cathédralle d'Amiens. »

G 2671. (Liasse.) — 1 pièce, pirchemin, (3 sceaux).

133<i. — Revelles. Fief de Guisanville. (Arm. V, 1.

57 bis, n" 1). — « Je Jehans, sires de Riencourt,

esquiers, fais savoir à tous chiaus qui chas présentes

lettres verront et orront, comme Pieres li Monniers,

chitoiens d'Amiens, à cause de Jehanne, se femme, qui

fu femme Jehan Petit, de Revelle, jadis, ait et tiegne

de mi un fié que on dist le fié de Gisanville, u terroir

de Revelle et es appendanches, qui fu ledit Jehan Petit,

duquel je disoie que lidis Pieres, à cause de sedilte

femme, me devoit deus hommages, et lidis Pieres et se

femme disoient que il n'y avoit ne avoir ny devoir que

un hommage, et que ledit fié conjointement lidis Jehans

Petis avoit donné, otrié et acordé souffisaument u

tamps de se vie, à ledite Jehanne et pluiseurs autres

causes que il disoient, sachent tout que mi, enfourmé

de che.... je me sui acordés.... que lidit Pieres,

Jehanne se femme, leur hok, leur successeur et chil

qui d'auls aront cause, tout ledit fié de Gisonville et



les appendanohe»! et en le manière que lidis Jeh''ns

Pelis l'acata, tout conjointemant, aient et tiegnent

dès ore mais de mi, de mes hoirs, de mes successeurs

et de chiaus qui de mi aront cause, franliement, à un

seul hommage, par soissanle s. de relief, d'oir en hoir,

quand il escarra, et par trois fois en l'an venir à mes

plais à Riencourt, s'ils y sont souffisaument adjourné,

ou par deus so'.s payant de cascune fois que il en se-

roient en deffdut... et sans payer devoir, ne estre tenus

pour tout ledit fié en serviche, aides, osl, chevauchie

ne nulles autres redevanches, servitudes, redibenccs,

exactions ne autres coses closement, ne autre amende

pour lesdis plais que dessus est expressé.... Et en plus

grant confirmaciou des coses dessus dites, j'ai prié et

rekis haut homme, noble et poissant, men chier

seigneur Jehan de Rouey, vidame d'Amiens, seigneur

de Pinkeigny, et haute damoiselle, noble et poissaul,

me chière demisblle, me demiselle ilarguerite, vida-

messe d'Amiens, demiselle de Pinkeigny hirelière,

femme dudit Jehan, de qui je tieng l'ommage dessus

dit, aveuc autres coses en lié, que il, comme kief

seigneur, se vuellent as coses dessus diles acorder et

ichellesconfremer. El nous, Jehans de Rouey, vidâmes

d'Amiens, sires de Pinkeigny, et Marguerite, vida-

messe d'Amiens, demiselle de Pinkeigny hirelière,

femme dudit Jehan de Rouey.... nous, comme kief

sires, à toutes les coses dessus dites et expreisëes,

nous gréons, acordons, consentons », etc. Novembre

1326. Sceau de Jean de Riencourt : circul., de 35 mill.
;

cire brune, sur double queue de parchemin ; écu à trois

fasces freltées, entouré de lézards
;
lég. : sekl iehan de

R.... ouRT ES.... Sceau de Jean de Rouey : cicul., de

45 millim. ; cire rouge sur double queue de parche-

min ; sur un champ frelté, écu à un lion ; lég. . .

.

ANNi.... SI.... Sceau de Marguerite de Picquigny ; en

amende, de GO millim., environ ; sur un champ frellé,

une femme debout (la têle et les pieds manquent),

lenant une fleur de lis, et accompagnée à senestre d'un

écufascéde six pièces, à la bordure, et à dexlre (?) ;

lég. :.... MAR.... VIDA

G 26T2. (Liasse.) — 1 pioce, parclicmin, 1, p^jpier.

1420. - Revelles. Fief de Guisanville. (Arm. V, 1.

57 bis, n" 2). — Dénombrement du tief de Guisanville

par Jeanne le Monnier, fille de feu Jacques le Monnic,

bourgeois d'Amiens, à Jean, seigneur de Riencourt,

chevalier. 1" juillet 1120. Traces de sceau, — etc.

CHAPITRE DE LA CATHEDRALE D'AMIENS.

G 2673. (Liasse.) — 1 pièce, papier.
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14S9. — Revelles. Fief de Guisanville. (Arm. V, 1.

57 bis, n" 3). — Bail à cens par Jean Bdbel, laboureur

à Revelles, à Philippe Joyel et Pierre Joly, manouvriers

audit lieu, de 40 journaux de terre au terroir de

Revelles, faisant partie du fief de Guisanville. Amiens,

21 novembre 1489.

G 8674. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

15«^. — Revelles. Fief de Guisanville. (Arm. 'V, 1.

57 bis, n» 6). — « S'ensuit la déclaration du fief de

Guisonville scitué au terroir de Revelles, appartenants

à Colin le Febvre, dit Soiron, à cause de Jehanne

Chabel, sa femme, tenu de M. de Riencourt, à cause de

sa terre dudict Riencourt qu'il tient de M. le vidame

d'Amyens », etc. Au bas dudit acte, dessaisine par ledit

déclarant au profil des doyen et chapitre de la cathé-

drale d'.\miens, à cause de la vente qu'il leur a faite

dudit fief. 15 juillet 1528 (copie coUationnéodu 9 aoiit

1649). — « Fief de Guisanville ou Guizenville situé

au terroir de Revelles et à l'environ. Table de confron-

tation de la déclaration généralle dudit fief, eu dalle

du 15 juillet 1528 », etc. XVIIP s.

G 2675. Liasse.) — 1 pièce, papier.

t6l5. — Revelles. Fief de Guisanville. (Arm. 'V, \.

57 Lis, no 8). — « Dénombrement et déclaration que

nous, doyen, chanoines et chapitre de l'église cathé-

drale de Noire-Dame d'Amiens, baillons à dame ('?) de

Maufort, dame de Riencourt, Oyss}', Cavillon, Saint-

Léger, Franqueville et autre lieux, veuve de messire

Charles de Joyeuse, vivant chevalier seigneur de

Mouyberl, Espeaux et autres lieux, d'un fief que nous

avons et tenons d'elle à cause de sadite terre de Rien-

court, situé au village et lerroire de Revelles et èa

environ. » 29 mal 1615.

G 2676, (Liasse.) — 3 pièces, parcliemin, 1, papier.

Revelles. Fief de Guisanville. (Arm.1593-1Î05.—

V, 1. 57 bis, n" 9) Reliefs du fief de Guisanville,

G 2677. (Liasse.) — 5 pièces, papier, (4 plans).

1712. —Revelles. Fief de Guisanville. (Arm. \, 1.

57 bis, n" 10). — « Guizenville. Application île
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l'année 1420. Champart de Guizenville. » Plan compre-

nant les terres à champart figurant au dénombrement

du flef de Guizenville de 14l'0. XVIIl' s. — Pian de

la censivede Guisanville. XVIII" s. — Plan et arpen-

tage de six pièces de terre au terroir de Revelles. 3, 4,

5 mars 1712. — Plan du fief de Guisanville. 1712. —
« Répertoire du plan du fief de Guissanville situé sur

le terroir de Revelle ; ensuivent les terres à cbampart :

M. du chapitre d'Amiens pour la moitié, à l'encontre

du seigneur de Gournay, pour l'autre moitié, à raison

de 8 du cent. » XVIII" s.

G 2678. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, 7, papier.

t53S-175&. — Revelles. Fief de (juisanville. ( Arm

V, 1. 57 bis, n° 11). — Baux du fief de Guisanville.

G 8679. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, 3, papier.

16lfi-l7S9. — Revelles. Fief de Guisanville.

« Déclaration et dénombrement du fief de Gournay

près Revelles. mouvant de Picquigny. » Ecriture du

XVIII' s. Sur une fiche collée à la pièce est écrit : « Il

est à observer que cette déclaration ou dénombrement

est plus ancien que la déclaration du chapitre de

l'année 1528, mais il est moins ancien que le dénom-

brement de 1420. Autre observation, qu'il est plus

jeune que la déclaration de 1528, mais qu'il a été dressé

sur des titres plus anciens que celte même déclaration

pour de certains articles, et pour d'autres ou apperçoit

qu'il est moins ancien, puisqu'on reconnois le chapitre

comme propriétaire du domaine de Guizenville par lui

acquis en 1528, » — « Dénombrement et déclaration

que nous, doien, chanoines et chappitre de l'église

cathédralle Noslre-I)ame d'Amyens, baillons à dame

Marguerite d'Amenforl ('?), dame de Riencourt, Oissy,

Cavillon, Si-Léger, Franqueville et aultres lieux,

veufve de feu messire Charles de Joieuse, vivant cheva-

lier, seigneur de Monsberl {?), Espaux et aultres lieux,

d'un fief que nous avons et tenons d'elle à cause de

sadile terre de Riencourt, scilué au village et terroir

de Revelles et es environs. » 29 mai 1615. — « Réper-

toire des terres qui composent le fief de Guizenville,

situé au terroir de Revelles, appartenant à MM. du

chapitre de la calhédraled'Araiens, suivant l'arpentage

fait par Billot en Tan 1789. » — « Indice du plan du

fief de Guizenville apparlenans à MM du chapitre

d'Amiens. » 1789.
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G 2680. (Liasse.) —2 pièces, pi.rcheiuin,7, papier, (4 sceaux)

f 438-1691. —Raincval. (Arm. V, 1, 58).— Sentence

de Pierre Vaillant, bailli de Rainoval, concernant une

rente due au chapitre de la cathédrale d'.\ miens sur un

fief contenant partie du dîmage et vignoble de Rai-

neval appartenant à a honnorible homme et saige

maistre .Jehan Liévin », ladite sentence rendue par

Colart le Cordouannier, lieutenant dudit bailli, « pré-

sons hommes de fief, c'est assavoir Oudart Chastelain

et Pierre le Cauchetier, et plusieurs autres hommes

cotiers et tenans de nostredit seigneur Mons. levidame.»

Pierrepont, 5 novembre 1438. Scel aux causes du

bailliage de Raineval : circul., de 33 millim ; cire

verte, sur double queue de parchemin ; écu au chef

échiquelé, parli à une croix chargée de cinq coquilles
;

lég. SEEL AVX CAVSES DU DAILI,1.\UE DE R.UNEVAL.

Sceau d'Oudart Chastelain : circul., de 30 millim.,

environ ; cire brune sur double queue de parchemin ;

écu penché, à trois roses à cinq feuilles, timbré d'un

heaume cime ; lég. détruite. Sceau de Pierre le Cau-

chetier : circul., de 25 millim ; cire verte sur double

queue de parchemin ; écu à deux tiges de rosier fleuries ;

lég. : PIERRE LE CAUCHETIER. — Dénombrement par-

devant Colard de Thory, écuyer, seigneur de Trouasen-

courl, bailli de la terre et châtellenie de Raineval et

Pierrepont pour le vidame d'Amiens, baron de Pic-

quigny, seigneur desdits lieux et de Labroie, conseiller

et chambellan du Roi, par Antoine de Moncheaux,

fils de feu Guillaume des Moncheaux, de la« terre et

seigneurie dudit Raineval. 15 septembie 1481 (vi-

dimus sous le scel de l'offlcialité d'Amiens, du 3 août

1485). Sceau de l'officialilé d'Amiens. — Requête des

chanoines et chapitre de la cathédrale d'Amiens au

lieutenant général de Beauvais, concernant une rente

d'un muid de blé qu'ils possèdent sur les fief et sei-

gneurie de Raineval, appartenant à noble homme M''.

Jean de Lattre, seigneur de Brassy, conseiller avocat

du Roi au bureau des finances d'Amiens. 27 aoûtlo93.

— Pièces de procédure sur ladite affaire, — etc.

G 2G81. (Liasse.) — 6 pièces, papier.

I<>39-17ri5. — Régnière-Écluse, (Arm. V, 1. 59).

Enquête pour justifier que le chapitre de la cathédrale

d'Amiens a les deux tiers des dîmes de Régnière-

Écluse, et le curé le tiers et les novales. 25 octobre

1629. — Sous-bail des dîmes limitées de Régnière-

Écluse. Rue, 2 août 1711. — Transaction entre le

I chapitre de !a cathédrale d'Amiens et M''. Antoine
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Sellier, curé de Régnière-Écluse, concernant les dîmes

et novales dudit lieu. Bernaj', 30 juin 172G. — Bail

des dîmes de Régnière-Écluae. Réguière Écluse, 14

juin 1714. — Id. Abbeville, 22 juin 1702. —etc.

G 2682. (Liasse.) — 80 pièces, papier.

IÎSî-iî§». — Régnière-Écluse. — Pièces de pro-

cédure entre le chapitre do la cathédrale d'Amiens, le

curé de Régnière-Écluse, l'abbaye de Saint-Riquier

et autres, concernant les dîmes de Régnière- Ecluse.

G 2683. (Liasse.) — 10 pièces, papier.

1537-8956. — Romcscamps. (Arm. V, 1. 60). —
« Déclaration du droit décimal appartenant à véné-

rables seigneurs Mess, doyen et chapitle de l'église

d'Amiens, par la paroisse de Rumescamps. » 5 dé.

cerabre 1537. — Baux des dîmes de Romescamps. 1543-

1750, — etc.

G 2684. (Liasse.) — 4 pièces, parchemin, 13, papier.

fl34ST.s. -1773.— Rue. (Arm. V,l). 61.— Échange

entre les doyen et chapitre de la cathédrale d'Amiens,

d'une part, et les « prévost et procureur de le maison

et hospital de Saint-Nicolay en le -ville de Rue sur le

mer », de l'autre, de 9 seliers de grain sur la dîme

de Rue, contre la troisième gerbe et tous les droits

que ledit hôpital avait sur le fief de « Mons. Raoul

de Morvel, chevalier », sis au terroir et banlieue du-

dit Rue. Amiens, 9 février 1318, v. s. (vidimus par les

maire et échevins de Rue, du 15 septembre 1415).

Traces de sceau. — Acte dudit échange, sous le scel

du bailliage d'Amiens, Jean de Saint-Quentin, bour-

geois d'Amiens, garde dudit scel, pur -devant Gilles

Ravin et Pierre de Naours, citoyens d'Amiens, mis et

établis-par le bailli d'Amiens, à ce cuir
; y transcrite

la procuration dimnée le vendredi avant la Saint

André (28 novembre) 1348, par-devant les maire et

échevins de Rue, par les confrères de l'hôpital de Rue,

à Jean de Drucat, Renier de le Mote et Enguerran le

Saunier. 11 février 1348 v. s. Traces de trois sceaux.

— Baux des dîmes des environs de Rue. 1515 1005. —
« Déclaration du droit décimal appartenant à Mess,

doien, chanoines et chapitre d'Amiens, et qu'ilz ont

droii de prendre en la paroisse d'Arry lez Rue, vul-

gairement appelé de Lumière, que tient à liltre de

l'ernie desdils seigneurs Romain Piuguct, demeurant en

la ville de Rue. » 5 février 1500, — « Déclarvilion

des terres sur lesquelles MM. les doien et chanoyne

de l'esglise Nostre-Darae d'Amyens ont droicl de

dixmes, pour leur dixmage de Lanceras, Arry et da

la banlieue de Rue. « 5 juillet 1604. — Sentence de

la sénéchaussée de Ponthieu, qui condamne le curé

d'Arry à payer à l'hôpital de Rue neuf années d'arré-

rages de la dlme dudit Arry. xYbbeville, 23 juillet

1744 (copie collationnée du 6 août 1779). — Trans-

action entre l'hôpital de Rue et le curé d'Arry sur

ledit objet. Rue, 18 mai 1773 (copie collationnée du

G août 1070), — etc.

G 2685. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin, 12, papier,

1199-1674. — Rouvroy en Santerre. (Arm. V, 1.

G^)- — Transaction entre Thibaut d'Heilly, évoque

d'Amiens, et le chapitre de sa cathédrale, par l'entre-

mise d'Etienne, évoque de Noyon, et de Pierre, êvèque

d'Arras, sur une « controversia aliquantulum dura »,

notamment au sujet de la dîme de Rouvroy ; sur les

ruisseaux qui coulent vers les moulins du chapitre
;

sur ce qui arriverait « si in ecclesia nostra de cetero a

divinis cessare contigerit » ; sur les parts réclamés par

le chapitre. Amiens, août 1199. Latin (copie du XIV«

siècle). Traces de sceau. — Vente sous le scel de l'offi-

cialité d'Amiens par M" Jean de Caumont, chanoine do

Noyon, à Guillaume de Màcon, évoque d'Amiens,

du fief qu'il tenait dudit évêque à Rouvroy, pour le

prix de 3501. p. Lundi avant la Saint-Pierre-ès-Liens

(20 juillet} 1294. Latin (copie collationnée du 7 mars

1537, V. s.). — Prise à cens, sous le scel du bailliage

d'Amiens, Jacques Lenglès,procureuraudit siège, garde

duditsceau, par-devant Jean le Sueur et Jean Rivillon,

auditeurs du Roi audit bailliage, par Jean Benoit, de-

meurant à Rouvroy, des doyen et chapitre de la cathé-

drale d'Amiens, de deux masures tenant ensemble, conte-

nant 7 quartiers, en la ville de Rouvroy, derrière l'égli-

se, tenant d'un côté, vers le cimetière, à une masure ap-

partenant audit chapitre, nommée la Chapelle, d'autre

bout, vers les champs, et par devant, à la chaussée

qui mène de ladite église aux champs. Amien?, 25

septembre 1549. —• Baux des dîmes de Rouvroy. 1480-

1598. — Présentation parle chapitre delà cathédrale

d'Amiens de Jean le Buteux, à la cure de Rouvroy en

Santerre, vacante par le décès de Denis Gaffet. Amiens,

15 décembre 1595. Latin. — Présentation par le

chapitre de la cathédrale d'Amiens, de Guillaume

Goret, à ladite cure, vacante par le décès de M' Pierre

Goret, son oncle. 13 août 1599. Latin. — Sentence

du bailliage de Roye pour la dîme de Rouvroy, 31
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mars 1598. — Déclaration des terres de Rouvroy en

Sanlerre, par Pierre Jorel et Jean Cornet, par-devant

Antoine Bourbier, lieutenant de la seigneurie dudit

Rouvroy. 2 novembre 1644. — Déclaration par M"

Cornille Bucquet, curé de Rouvroy en Santerre, des

terres en la cenâive du chapitre de la cathédrale d'A-

miens, par-devant Balthazar Goret, lieutenant de la

terre etseigneuriedudilRouvroy. 17 juillet 1G74,— etc.

G 268G. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

1939. — Rouvroy en Sanlerre. — Requête aux

doyen, chanoines et chapitre de la cathédrale d'Amiens

par Charles de Beauvais, curé de Saint-Martin de

Rouvroy en Santerre, relativement aux dîmes dudit

Rouvroy. 20 férrier 1737. — Note sur ladite affaire.

XVIl^s.

G 26S7. (Liasse.) — 10 pièces, papier.

1562-li6£8. — Rouvroy en Ponthieu. (Arm. V, 1.

63).— Baux des dîmes de Rouvroy lès Abbeville. 1.502-

16G8. — Transaction entre le chapitre delà cathédrale

d'Amiens, d'une part, et M" .Jean Corduain, curé et

chapelain de St-Jean-des-Prés à Abbeville, et M«

Nicolas G^dde, chapelain de ladite église, de l'autre,

au sujet des dîmes de Rouvroy lès Abbeville. 3 décem-

bre 1605.

G 2688. (Liasse.) — * pièces, parchemin, 7, papier, (8 sceaux)

.

1^69-1731. — Rumaisnil. Seigneurie, ferme.

(Arm. V, 1. 64). — j Je Wis Galobie, sires en partie

de Saint-Vaast en le Cauchie, et je Ysabiaus, femme

du devant dit Wion, faisons savoir a tous chels k*

ches lettres verront, ke comme Jebans Prieus de

Rumegni, barons, demisele Maroie de Sains, sereur

de le devant dite Ysabel, se fusl estaulis deces et

respondans pour nous et a no requeste de pluiseurs

detes envers pluisieurs creanchiers, et nous neussons

mie du noslre, par quoi nous poussons paier ches

deles, ne dont nous en peussons aquiler le devant dit

Jehans Prieus, sans faire vente a no trop grant dama-

che de no propre iretaige, dont nous devons vivre et

dont nostre enfant doivent estre soustenu et nourri, li

devant dis Jehans et demisele Maroie, pour che ke

nous paissons ches deces et ke nous les en délivrons du

tout en tout, nousonl fait tel grâce ke il nous ont douné

iretaulement, sauve le vie de le devant dile Maroie, des

fruis et des ressues, tout le fiefki muetde lirelaige de le

devanldite Maroie, ke il tenoientdonnerauleshoumes du

dieu et du capitre damiens assis a Rumegni et el tereoir
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et près du tereoir de chele vile, et le fief ki muet de lire-

laige de le devant dite Maroie, ke il tenoientde noble

houme mon segneur Olon deucre, chevalier, segneur de

Luilli, assis a Rumegni et el tereoir de chele vile. El si

nous ont li devant dit JehansPrieus el Maroie se femme,

fait mètre en le saisine et es houmages des fies devant

dis, par les segneurs devant dis, pour vendre ches

coses la ou nos porrons, pour les devant dites deles

paier et pour les devant dis Jehan el Moroie aquiter de

ches deles du tout ou tout, sauf che que le devant dile

demisele Maroie rechevra et ara tant comme ele

vivera, les fruis et les ressues des deus fies devant dis,

et ke nous et chil a qui nos vendrons ches fies, serons

tenu a deservir ches fies envers les segneurs devant

dis, tant comme le devant dile Maroie vivera, en tel

manière ke ele nen puist estre destourbee delerechoile

par defaute de serviche ne daulre cose de no part. Et

en lesmoignaige de chesle cose, nous avons as devant

dis Jehan Prieus et Maroie, se femme, baillies ches

présentes lelres seelees de nos seaus. Che fu fait en

lan del Incarnation Noslre Segneur mil et CC el

soissanlo nuef, el mois de décembre. » Sceau de Guy

Galobie : circul., de 27 millim. ; cire brune, sur

double queue de parchemin ; une étoile à cinq rais ;

'ég. :.... GALOBIE. Traces d'un autre sceau. — Saisine

dudit fief à Jean Prieus, de Rumigoy, par le chapitre

de la cathédrale d".\miens. Février 1269, v. s. Latin.

Sceau du chapitre de la cathédrale d'.\miens : en

amande, de 75 millim. ; cire brune sur double queue

de parchemin ; un évêque nimbé, inponii/icalibus, assis

dans un faudesteuil et béuisssant ; lég. : s. capitvLI

EccLiE AMBiANENsis. Contresccau circulaire, de 33

miLim. ; une tête milrée de profil , lég : saxctvs

FiRiiiNvs. — Vente souslescel del'officialilé d'Amiens,

par '( Johannes diclus de Artois, clericus, et Maria

ejus soror, liberi Adam quondam dicti de Artois,

minores viginli quinque anuis, de auclorilate Engcr-

ranni dicti de Artois, corum consanguinei, curatoris

corumdem propriis (?) coram nobis preseulibus et

petentibus a nobis dati, nec non idem Ingerrannus de

Artois, tulor Egidii, Pétri et Johanne liberorum,

predicti .Vdam quondam de .\rtois, minorum impube-

rum, eisdem Egidio, Petroet Johanne minoribusimpu-

beribus presentibus coram nobis, ad petitionem el in-

stantiam quorumdam amicorum carnalium diclorum

liberorum minorum impuberum a nobis datas,

sollempnilate ab ipso Ingerranno curalore el lulore

dictorum liberorum minorum et impuberum super

hiis facta et adhibita, que in talibus débet etconsuevil

adhihcri, nomine lutorio pro ipsis minoribu.'! impube-
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riljus et nomine ipsoruni, et dicli Egidius, Petras et

.luhaana impubères, de auctoritate dicti Ingerranni

eorum lutoris », aux doyen et chapitre delà cathédrale

d'Amiens, de 12 journaux et demi de terre, ou environ,

au terroir de Rumaisuil, tenus du seigneur de Neu-

ville, pour le prix de 55 1. p. Dimanche après la Saint

Viucent 1282. v. s. Sceau de rofRcialité d'Amiens. —
Vente sous le scel de l'officialité d'Amiens, par Simon

de Neuville, chevalier, et dame Agnès, sa femme, aux

doyen et chapitre de la cathédrale d'Amiens, de leur

nef de Rumaisnil, tenu desdits doyen et chapitre, pour

le prix de 120 1. p., ladite Agnès ayant déclaré n'avoir

aucun droit de douaire et avoir renoncé à celui qu'elle

pouvait avoir sur ledit fief, et ce, du consentement de

Marie, fille desdits Simon et Agnès, et de Guillaume,

Simon et Mathieu de Rumaisnil, frères. Lundi après la

SaintMartind'hiver(?) (14 novembre) 1289. Latin. Sceau

de l'otHcialité d'Amiens. — Procuration par « Jehans

de Ghistele, chevaliers, sires de Tiencs, et Aelis de

Heuchin, feme et cspeuse du lit chevalier et dame

dudit liu », à Lambert Reuûn et Boudin de Launoy,

« pour comparoir par-devant no^ seigneurs le doyen

et capitle de Nostre-Dame d'Amiens, leur bailler

prévost ou liuslenans, et à ychiaulr faire feuté et

hommage de le 1ère de R.umai8Dil et des appartenances,

que nous tenons en fief de nousdis seigneurs. » 2 jan-

vier 1365, V. s. Sceau de (?) : circul., de 25 millim.
;

cire biune, sur double queue de parchemin ; au milieu

d'un tièflo gothique, un écu à (?) ; lég. dt-truite. Traces

d'un autre sceau. — Procuration par a Jehans de

Ykelsbecque, sires de Thiennes, d'Escambecque, de

Blaringuehem et de Longaslre, chevaliers, et Aelis de

Heuchin, dame diisdis lieux, ftmme et espeuse audit

chevalier », à M" Nicolas de Mante, Baudin de Lannoy

et Jean Ghibauy, pour « comparoir par-devant le

bailli.... de hounerables et discrètes personnes le doyen

et capitle de l'églize Nostre-Dame d'Amiens, et là nous

dessaizir de toute no tere de Rumaisnil etdes apparte-

nanches dé ycelli, quenous tenons dudit capitle en

fief, pour enl saisir, adveslir et mettre en bonne

possession corporelle noble homme Mons. Sohier de le

Viefville, chevalier, pour goïr ent paisiblement, tout le

cours et espasse de se vie durant, en ademplissani

certaiu accord, traitiet, entre noua et lui par haut

homme et noble Mons. de Saint-Venant, senescal de

Flandrez » 1" juin 13GG. Sceau de Jean d'Ykelsbucque :

circul., de 23 millim., cire brune sur double queue de

parchemin ; dans un quatrefeuille gothiiue, écu au

chevron d'hermine, accompagné de trois étoiles
;

leg. :.... iSB... Sceau d'Alix de Heuchin ; ciicul., de

Somme. — Série G.
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25 millim, : cire brune, sur double queue de parchemin;

djus un q la'refeuille gothique, écu a deux lions ('?)
;

lég. :.... I.S D... — Sentence deColart Cardon, lieutenant

du prévôt de Beau voisis, entre les doyen et chapitre de la

cathédrale d'Amiens, d'une part^ et défunt sire Jean

de l'Abbeye, citoyen d'Amiens, pour raison, entre

autres choses, « de quatre-vingt vergues de terre, ou

environ, séans a^sez prcz delà ville de Rumaisnil, que

le-dis de chappitre disoient estre de leur teroir et

seigneurie dudit Rumaisnil, et y avoir toute justice et

seigneurie, lesquels avoient esté labourées par ledit de

l'Abbeye ou autres à son adveu ..., avec, pour raison

de huit journeux de terre, ou environ, séansversle gi-ant

quemin qui maisnedela ville d'Amiens à Fresnemon-

liers.... concluans affin que lesdictes terres feussent

déclairies estre de leurditte seigneurie, meismes que

cerquemanement, division, réparation et entreieux

feust faitte entre leurditte seignourie et celledeTesny,

que ledit de l'Abbeye disoit à lui appartenir, et y m's

bournes et ensengnemens Et au contraire disoit ledit

de l'Abbaye que à lui, comme héritier par bénéfice

d'inventore de deffunct Colart GrumauU, appartenoit

la terre et seignoui'ie dudit Tesny, avec ung fief que

on dist des Aïeux et autres drois et héritaiges, où il

avoit toutejustice et seignourie, haulte, moyenne et

basse, bailly, sergeos, hommes et autres oiRciers, dont

il et ses prédécesseurs avoient joy paisiblement par

vingt, trente, quarante, chincquanle, soixante, cent

e ns et plus, et de sy long temps qu'il n'estoil mémore

de homm*, au moins par temps soufCssanl pour en

avoir acquis prescription, ce non obstant, lesdis de

chappitre, sans cause, avoient voulu maintenir que

trois quartiers de terre, ou environ, séans entre le valée

Pesquerel et le valée de Rumaisnil leur appartenir «;

après s'être transporté sur les lieux, « appeliez en

nostre compaignie pluiseurs conseillers dudit siège,....

à grant et meure délibération de conseil », déclarant

(i que lesdictes quatre-vingz vergues de terre sont de la

seignourie desd'S doien et chappitre, et lesdis huit

journeux et demy, de celle dudit de l'Abbeye, et au

sourplus, pour la réparation et division des seigneuries

desdictes parties, avons aujourdui fait asseoir par

mesureurs sermentez et autres gens pour ce appelle-c,

treize bournes » ; lieu dit : « le terre des Faudes,

apparlenans audit de .l'Abbeye. » Rumaisnil,» en la

présence de Andrieu Fasconnel, procureur desdis doyen

et chappitre, et dudit Fremin de l'Abbeye (fils et

I
héritier dudit Jean) en personne. » 7 mai 14G5. Sceau

de Colart Cardon : circul., de 2S millim. ; cire verle,

sur double queue de parchemin ; écu penché, au

53



ARCHIVKS r3E LA SOMME. - SÉRIE G.418

chevron accompagné de trois chardons, timbré d'un

heaume à lambrequins, cime ; lég. : seel col.vrt

CARDON. — « Déclaration de la censé de Ruraaisuil,

appartenant à Mess, doyen el chapitle de l'église

KosLre-Dame d'Amiens, que lient à ferme à présent

Guillaume de Goisy », etc. 14 mai 1532. — « Décla-

ration et mesure faicte de la censé et des terres appen-

dans au village de Rumaisnil, appartenant à Messei-

gneurs Mess, doyen et chapitle de l'église Nostre-Dame

d'Amyens », etc. 10 et 11 septembre 1.545. — Baux

des terres et dîmes de Rumaisnil. 158G-1731, — etc.

G 2689. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, 4, papier.

1%S5-17G7. — Rumaisnil. Bois. fArm. V, 1. 05).

—

Sentence de François de Saisseval, licencié èj lois,

seigneur de Marconnelles, bailli du temporel du cha-

pitre de la cathédrale d'Amiens, pour délits commis

dans les bois de Rumaisnil. Amiens, 21 juin 1553. —
Bail des bois taillis de Rumaisnil. Amiens, 18 juin

1626. — Ilequôte des doyen, chanoines et chapitre de

la cathédrale d'Amiens au bailli général de leur tem-

porel, contre les habitants de Rumaisnil, qui font

pâturer leurs bestiaux dans le-i bois dudit lieu. 2

juillet 1738. — Procès-verbal contre des braconniers

de Rumaisnil. 6 décembre 17(37, — etc.

G 2690. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.

tS?l, T. S. — Rumaisnil. Censive. (Arm. V, 1. 60,

û° 1). — Prise à cens, sous le scel de l'offieialité

d'Amiens, par Mainier de Rumaisnil, homme des

doyen et cliapitre de la cathédrale d'Amiens, des-

ditâ doyen et chapitre, d'un manoir que ceux-ci possé-

daient à Rumaisnil ; ledit cens garanti par une hypo-

thèque sur une pièce de terre au terroir dudit Rumais-

nil, sur la rente d'Amiens, lieu dit le Tronkeel, et sur

le manoir dudit Mainier [audit Rumaisnil. Samedi

avant les Rameaux 1271 v. s. Latin. Traces de sceau.

G 2691. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, (1 sceau).

1403. — Rumaisnil. Censive. (Arm. V, 1. 00, n" 3).

— Prise à cens, sous le scel du bailliage d'Amiens,

Jacques de Hangard, garde dudit sceau, par devant

Henry Cardon et Hue de Villers, auditeurs audit

bailliage, par Jean Lenglèi, demeurant à Rumaisnil,

des doyen et chapitre de la cathédrale d'Amiens, d'une

maison avec une masure tenant ensemble, en la ville

de Rumaisnil, d'une autre pièce de 7 journaux et d'une

autre de trois quartiers, terroir du lit Rumaisnil.

11 novembre 1403. Sceau du bailliage d'Amiens. Tracts

de deux autres sceaux.

G 2692. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.

I4Î4. — Rumaisnil. Censive. (Arm. V, 1. 66, n»5).

— Conversion par le chapitre de la cathédrale d'Amiens

en un chapon de rente, du terrage à lui dû sur une

pièce de terre contenant trois quartiers, rue des Bois

Préaulx àRuraigny, appartenant à Jean le Cocqu, qui

avait intention de la faire amaser. 2j octobre 1474.

Traces de sceau.

G 2d9:î. (Liasse.' — 1 pièce, parchemin.

a54î, V. s. — Rumaisnil. Censive. (Arm. V, 1. 06,

n" 6). — Sentence de François de Saisseval, licencié

es lois, avocat et conseiller à- Amiens, bailli du tempo-

rel des doyen et chapitre de la cathédrale d'Amiens,

pour un cens à Rumaisnil. Amiens, 17 févi'ier 1347, v.s.

G 2G94. 'Liasse). — 1 pièce, papier.

1C19. — Rumaisnil. Censive. (Arm. V, 1. 06, n" 7).

— « Déclaration des terrei appartenantes à François

Dumané, tenues de Messieurs de chappitre d'Amyens,

à cause de leur terre et seigneurie de Rumesnil. »

(copie du 18 novembre 1019).

G 2605. (Liasse.) — \ pièce, papier.

1631. — Rumaisnil. Censive. (Arm. V, 1.66, n»0).

-- Tansaction entre le chapitre de la cathédrale

d'Amiens et noble homme M" Antoine Caron, avocat

en Parlement, demeurant à Amiens, au sujet des

champarts et cens dus audit chapitre sur des terres

appartenant audit Caron. 5 juillet 1621.

G 2G96. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

I555-I6âfi. — Rumaisnil. Censive. (Arm. V, 1. 66,

n° 10). — « Dessaisines et saisines de Rumaisnil. »

1555-1055. — Saisines d'héritages chargés de cens et i

de champarts à Rumaisnil. 7 août 1055.

G 2697. (Liasse.)— 2 pièces, papier.

«666-1667. — Rumaisnil, Censive. (Arm. V, 1,

06, n'* 11, 12). — Baux à cens d'héritages à Rumaisnil.

G 2698. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

lOMi. — Rumaisnil. Censive. i Arm, V, 1. r.iî, n° i3).

— Sentence de Jean du Pont, avocat en Parlement,
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bailli général du temporel du chapitre de la cathédrale

d'Amiens, pour des cens sur une maison de trois

masures à Rumaisnil. Amiens 22 février 1686.

G 2699. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1613-1614. — Rumaisnil. Censive. (Arm. V, 1. 6o,

n» 14).— 1/ Cœuloir de Rumesnil fait par Marin Coulon,

prebtre, chanoine et quotidianier de l'église Nostro-

Dame d'Amiens, pour commencera faire la recepte au

jour de Saint Remy mil sixcens quarante-deux, jusquos

et compris ledit jour Saint Remy fblanc). »

G 2700. (Liasse.) — 35 pièces papier.

1Î20. — Rumaisnil. Censiye. (Arm. V, 1. 60, no 15).

— Sentences d'Antoine-Auguste Duliège, avocat en

Parlement et au bailliage d'Amiens, bailli général du

temporel du chapitre de la cathédrale d'Amiens, qui

prouvent que dos immeubles situés à Rumaisnil, sur

lesquels est dû le droit de champart, sont dans la

mouvance dudit chapitre.

G 270L (Liasse.) — 4 pièces, papier.

1723-1739. — Rumaisnil. Censive, (.\rm. V, 1. 66,

n° 16]'. — « Déclaration des terres labourable scitués

en l'estendue du terroir du village de Rumaisnil,

chargées du droit de dixmes et de champart vers MM.
les doyen, chanoines et chapitre de l'église cathédralle

d'Amiens, seigneurs dudil Rumaisnil, que nous, Marie

Scellier, veuve de Firmin Prévost, à son. desceds

laboureur », et consorts, « demeurants tous au village

de Rumaisnil, avons fait dresser, pour délivrer à ros-

dits sieurs du chapitre d'Amiens », etc. 18 mars 1722.

— « Mémoire pour faire un terrier des censives du

Rumaisnil. » 1732. — « Déclarbtion de terres sujettes

au droits de de champar, sur le terroirs de Rumesnil,

appartenant- à MM. les doien, chanoines et chapitre de

l'église cathédral d'.Vmiens, à cause de leur terre et

seigneurie dudit Rumesnil, ladite déclaration renou-

velée et baillée à mes.lits sieurs par Charles Dusuel,

fermier dudit droit de champar », etc. VXIIP s. -

S'ensuit la déclartion des terres chargées du droit

de champart situé sur le terroir de Rumesnil, suivant

la déclaration de mil sept cent vingt-deux, et le papier

terrier de la censive de la seigneurie dudil Rumesnil,

et qui ne paye plus depuis environ trente- six ans,

dont ledit droit se trouve perdu par la négligence de

fermier. 11 esta remarquer que tout le terre de marchel

paye, et quant au bien des particuliers, ledit droit et

en partie fondu. » XVII 1° s.

G 2702. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

173§. — Rumaisnil Censive. (Arm. V, 1. 60, n°

17). — Cueilloir des censives de Rumaisnil. 20 juin,

1738.

G 2703. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

I71l-17âH. — Rumaisnil. Censive. (Arm. V,l. 66,

n» 18). — Cueilloir des censives de Rumaisnil. 1741.

— Bail de la maison et censé de Rumaisnil. Amiens,

!» juillet 1769. — Id. Amiens, 11 août 1758.

G 2704. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

1711-1713. — Rumaisnil. Censive. (Arm. V, 1.

66, n"* 10, 20). — Cueilloir des censives de Rumaisnil

pour 17 11. — Id., pour 1741, 1742, 1743.

G 2705. (Liasse.) — 97 pièces, papier.

1Î79-17S?. — Rumaisnil. — Aveux.

G 2*06. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.

118», V. s. — Rumigny. (Arm. V, 1. 67. n" i). —
Testament sous le scel du bailliage d'Amiens, Jean

Harlé, con?eiller en la cour du Roi à Amiens, garde

dudit sceau, par- devant Jacques le Galois et Jean

Brahier, auditeurs du Roi audit bailliage, de « maistre

Trislran Fasconnel, licencié es loix, advocat et con-

seillier au siège du bailliage d'Amiens, et demoiselle

Anthoine le Franchomme, sa femme, demourans à

Amiens, .... en la paroisse Dieu et Mons saint Martin

au Bourg », ordonnant, eutre autres choses: « noz corps,

quant les âmes en seront dt^partics, à estre mis et

sépulturez ou cymentière Dieu et Mons. saint Denis

es Prez, en Amiens ; à la chapelle Saint-Jjque Js

nouvel fondée oudit cymenlièie, nous laissons cluicun

de nous XX s Donnons à icelle église Saint-Martin

chacun de nous, une robe, la meilleur. Item, la mei-

leur après, à la fabrique de l'église Nostre-Dame

d'Amiens. Item, la meilleur après les deux dessus

dites, à l'église Sainte-Clare. Item, et la meilleure

d'après les trois robes dessus déclairées, à l'ostel 1 )ieu

et sainlJehan-Baptisle en Amiens. Item, ordonnons

estre distribué et baillié aux povres ladres et misé-
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râbles personnes qui seront assemblez le jour du bon

vendredy ou de Toussains prouchain enssuivant noz

trespas, et que leur donnons chacun de nous par moiltié

la somme de XXIII s Quant à trois pèlerinages

que moy, Tristan Fasconnel, ay promis faire, c'est

assavoir l'un à Saiul-Jaque en Galice, l'autre à Saint-

Nicolay de Warengéville, et le troisième à Saint-

Druon, je vuell et ordonne que le plus tost que faire

se pourra, iceulx trois pèlerinages soient fais et

acomplis aux despens de mes biens. Item, et au

regard des fief», terres et seigneuryes de Rumegny et

Goisv, que nous avons acquestéea ensemble durant

Dostre conjonction, nous voulons et ordonnons que

cellui de nous deux survivant l'autre, joysse et possesse

eulièrement, sa vie durant, de tous iceulx fiefz, terres

el seigneuryes de Rumegny et Coisy, avec de deux

jarains scéans en la rue des Jacobins en Amien«, par

nous icqueslez, ensemble de tous Us cens et prez que

aussi nous avons aequeslez durant nostre conjonction.

Et après le trespas de nous deux, nous avoas donné et

laissié, donnons et laissons icelles deux terres, c'est

assavoir ladite terre de Coisy, qui s'estend en trois

fierz, à Françoys nostre filz, el icelle terre de Rumegny

à Anlhoinette, nostre fille, avec les terres que nous

avons acquestées, scéans à Saint-Pierre lez Amiens. ...

Et s'il advenoit que lesdits Françoys et Anthoinette

ne eussent nulz enfans yssans d'eulx oudit léal ma-

riage, nous avons ordonné et ordonnons.... ladite

terre de Rumegny à l'église Nostre- Dame d'Amiens,

et icelle terre de Coisy aux religieux Célestins d'A-

iui„n^ Et pour icellui lestement mettre à exé-

caiion nommons et eslisons noz exécuteurs de

noz bons et féaulx amis, c'est assavoir de maistre Jaque

Groul, licencié es loiz, nostre compère, et deJehan Ro-

baut, nostre beau-frère. » Amiens, 11 février 1482, v.s.

(vidimus sous le scel du bailliage d'Amiens, Jean

llarlé, garde dudit scel, par-devant Jacques Dobe

et Jean du Cloy, auditeurs, du 18 avril 1480). Traces

de deux sceaux.

SERIE G,

G 2709. ^Liasse.) 1 pièce, papier.

G -2707, (Liasse.) — 5 pièces, papier.

150!^-ie^l. — Rumigny (Arm. V, 1. 67, n<" 2, 3).

— Baux des dîmes de Rumigny.

G 2708. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

iriAKt-tGIÏ. — Rumigny. (Arm. V, 1. G7, n" ô). —

Baux de 61 journaux de terre à Rumigny.

iwes. — Rumigny. (Arm. V. 1 . 67. u» 6). — Procès-

verbal de vérification, par Antoine de Buigny, procu-

reur au bailliage d'Amiens, bailli delà terre et sei-

gneurie de Rumigny, de la largeur d'un cbemin à

Rumigny. 20 août 1603.

G 2710. (Liisse.' — 1 pièce, papier.

I«01.— Rumigny. (Arm. V, 1. 07, n" 7). - Sentence

de Pierre de Malirguelien, baron de Brélizel, seigneur

du Vieux Rouen, Dony, Runeval, Sortirai, la Vallée.

Houdan au Bois et autres lieux, président lieutenant

géni^ral civil et criminel au bailliage et présidial de

Beauvais, commissaire enquêteur et examinateur au-

dit sifg«, pour la portion Cvjngrue demandée par M-".

Jean d; Hodenc, cur- de Rumigny et de lîraUcpancbe,

à cause dudit Gratlepanche. 24 juillet 1091.

G 2711. 'Liasse) — 1 pièce, parchemin, 3, papier.

Iïl0-i;29. — Rumigny. (Arm. V, 1. G7, n'8).—

Promesse par les laboureurs et habitants de « Rumes-

nil », de faire les voitures qui seront nécessaires pour la

construction du chœurde l'église duditlieu; <i et ceiixqui

n'ont point de cheveux ny charets seront tenus etenguagé

d'aisder à charger el descharger les voitures de piers,

chaux et bois et iuilles, ce qui a esté acordé à la porte

de l'église, à l'issue de la messe paroissiale. » 23 février

1710. Quatre marques et cinq signatures autographes.

— « Devis des ouvrages de massonnerie à faire au cœur

del'église du village de Rumigny, de l'ordede Messieurs

leschanoinneet de M. Fillieux, sellerierdu chapitre de

Notre-Dame d'Amiens, seulle descimateur dudils cœur

de Rumigny »; ledit devis accompagné d'un plan dudit

chœur. 15 mars 1716. — Sentence de Claude Loisel,

conseiller du Roi , lieulenant particulier au bailliage

et présidial de Beauvais, commissaire en cette partie,

qui condamne le chapitre de Picquigny à contribuer

aux réparations du chœur de l'église de Rumigny.

17 janvier 1722, — etc.

G 2712. (Liasse.) — 7 pièces, papier.

I7%l«17><t. — Rumigny. (Arm. V, 1. 07, n° 9). —
Consultation de M'-' Pelletier, répondant à celle de

M'^ Nouet, du 9 octobre 1719, estimant que la portion

de dime de Rumigny dont jouissent les religieuses

de l'hôtel-Dieu d'Amiens, est ecclésiastique et non in-

féodée Paris, 27 avril 1721. — Mémoire coDcernant la-
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dlme de Rumignj. 1721 . — « Mémoire à consulter »,

sur ce que « un incendie arrivé à Rumigny, qui en

a consumé l'église, a obligé le cbapilre d'Amiens,

groâ décimaleur en partie de celle paroisse », à agir

coutre les autres gros décimateurs, qui sont le chapitre

de Picquigny et l'iiôtel-Dieu d'Amiens, qui, l'un et

l'aulr'^ ont prétendu leurs dîmes infi^odées et [>ar consé-

quent nullement contribuables auxdits travaux, sinon

après épuisement entier des dîmes du chapitre

d'Amiens. 1722. — « Avertissement que mettent el

bdillcDt par-devant vous, M. le lieutenant pai'ticulier

au bailliage et siège prôsidial de Beauvais, les sieurs

doien, chanoines et chapitre de l'église cathédrale

d'Amiens demandeurs, suivant l'exploit du lujuiu

1721,.... contre les seigneur, manans et habitans

delà paroisse de Rumigny, deffendeurs, et contre lis

maître, fières et religieuses de l'hoslel-Dieu d'Amiens,

demandeurs en sommation el defl'endeurs au principal

et sur l'évocalion », etc. 1722. — Transaction entre

les doyen, chanoines el chapitre de la cathédrale

d'Amiens, d'une part, el les maître, mère el rcligieus- s

de l'hôtel-Dieu d'Amiens, de l'autre, parlaquel'e ledit

hôlel-Dieu consent à contribuer aux réparations de

l'église de Rumigny. Amiens, 18 janvier 1721). —
Consultation da MM . Mouel el le Merre sur la question

de savoir corn nent se doit régler la contribution à la

portion congrue du curé de Rumigny et du vicaire de

Grattepanche, entre le chapitre de la calhédra'e

d'Amiens, l'hôtel l)ieu de ladite ville, et les autres

décimateurs. Paris, 5 avril 1726. — « Mémoire à

consulter » sur la situation respective des églises de

Rumigny et de Grattepanche, ne formant qu'une

seule el môme paroisse. 1726.

G 2713. (Liasse.)— 1 pièce, parclierain, 4, papier.

I~»j-I7i9. — Rumigny. (Arm. V, 1. 07, n'" l;:i,

14). — liail des dîmes de Rumigny-, Amiens, G ùvril

1737.. — Bau.K dea terres de Rum'gny, 1735-1752.

G 2714. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

1221.— Saint-Mard en Chaussée. (Arm. V, 1. tiS,

n" 1). — Charte d'Evrard de Fouilloy,évêque d'Amiens,

sur ce que « Johannes dominus de Gimpremi, et

Eraelina, uxor ejusdem Johannis, invadiaveruut, pro

quadnnginlis libris p. sibi numeralis, karissimis

filiis decano et capitule Arabianensibus, deciraaiu de

SancloMedardoiu Calceia, sicul eam tenuerat dominus

Coliuus de Morolio. » Décembre 1221 (extrait colla-

tionné du cartulaire du chapitre de la cathédrale

d'Amiens, du 30 août 1511), — etc.

G 2715. (Liasse.)

12<il

1 pièce, parchemin, (1 scc~au}.

Saint-Mard en Chaussée. (Arm. V, 1. GS,

n° 2). — Assignation à Erma femme de « Pelrcs

diclus li Ermites », d'un journal de terre au terroir de

Genouville, en échange de son douaire sur le « ca-

rione » de Seint-IMard, vendu par ledit Pierre au cha-

pitre de la cathédrale d'Amiens. Mardi après la Trinité

(21 juin) 12G1. Latin. Sceau de l'ofiicialité d' .Amiens.

G 2716. (triasse.) —1 pièce, parchemin.

i486. — Saint-Mard en Chaussée. (Arm. V, 1. 68,

n" 3). • Sentence arbitrale rendue par Guy de Tale-

mas et Jacques le Galois, procureurs el conseillers au

bailliage d'Amiens, « arbitres arbilrateurs et amyables

apaiseurs prins et esleus en ceste partie par venérdbles

el discrètes personnes les doyen el chapille de l'égli.^e

Nostre-Dame d'Amiens, d'une part, et les religieux

abbez et convtns des églises Saint-Fuscif n ou Boys et

de Noslre Dame de Bretœul, de damp Charles Courlin,

prieur de Maremonstier lez Mondidier, et sire Nicole

le Conte, prestre curé de Frcsnoy en le Gauchie ou

pays de Sanglers, d'autre », relativement aux dîmes

sur une pièce de 13 journaux de terre entre les villages

de Saint-Mard en Chaussée, le Quesnel, Hangest et

Fresnoy en Chaussée, tenant au chemin qui mène de

Fresnoy au Quesnel. 21 juillet 1 I8f3. Traces de deux

sceaux.

G 2717. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1529. — Saint-Mard en Chaussée. (Arm. V, 1, 08,

n" 4). — Procès-verbal de bornage et si'paration des

dtmages de Saint-Mard appartenant au chapitre de la

caihédrale d'Amiens, et de Boncourl appartenant à

l'abbé de Moreuil
;

pièce de terre contenant trois

journaux ou environ, nommée « le camp de le .Justice,

appartenant aa seigneur de Boncourl, enclavé es

terroirs de Maisières et Fresnoy », par Firmin Bous-

true, mesureur juré en la gouvernement et prévôté de

Montdidier. 22 juillet 1529.

G 2718. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, 7, papier.

isi7-ies0. — Saint Mard en Chf.ussée. (Arm. V,

1. 08, n»* 7,8;. —Baux des dîmes de Saint-Mard en

Chaussée.
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G 2719. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

1721. — .Sainl-.Mar(l en Chaussée. (Arm. V, 1. 68,

n" 0). — Consultation de M<" Nouet, au sujet de la

portion congrue de Sainl-Mard en Chaussi'e. Paris,

24 mai 1721. — Consultation de M" Pelletier sur le

même objet. Paris, 30 avril 1721.

G 2720. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

«759-176%.

L G8, n° 10). -

Chaussée.

- Sainl-Mard en Chaussée. (.\rra

Baux des dîmes de Saint-Mard

G 2721. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

17'J8. — Saiul-Mard en Chaussée. — " Étal des

terres au terroir de Sainl-Mard en Chaiissée, lequel

dimage appartient au chapitre d'Amiens, à raison de

sis du cent. « Le Quesnel, 1«| Juin 1772.

G 2722. (Liasse.) pièces, parcliemin, 11, papier, (2 ?ceaux,
2 plans).

I'âô5-I7 8-S. — Saleux. Seigneurie, terres, etc.

(Arm, V, 1. 70). — Echange sous le scel de l'ofEcialité

d'Amiens, par « Warinus de Saleu et domicella Oda,

ejus uxor », avec le chapitre de la cathédrale d'Amiens,

de six journaux et demi et 24 verges de terre au

terroir de Saleux, en deux pièces, l'une près des terres

dudit chapitre « supra l'Argillière », l'autre entre les

terres dudit chapitre, et une pièce de terre qui fui à

Jean des Gloies, en échange de six journaux el demi et

24 verges de terre audit terroir, en trois pièces, l'une

au lieu dit « campus de vico », la seconde « juxla

campum de le Mairie », la troisième, « in cullura de le

Braiele »; ladite Oda ayant reçu une compensation

pour son douaire sur lesdiies terres. Décembre 1255.

Sceau de l'ofiBcialilé d'Amiens. — Vente sous le scel de

l'officialilé d'Amiens par « Warinus dictas de Saleu,

nepos quondam domini Ingerranui de Belloramo

quondam canonici Ambianensis,el domicella Oda, uxor

ejuedcm Warini », aux doyen el chapitre de la cathé-

drale d'Amiens, de deux manoirs sis à Saleux, et 40

journaux de terre ou environ, au terroir de ladite ville,

pour le prix de 100 1. p., ladite Oda ayant reçu en

(1) La claie n'était donc renouvelée ni au 25 mars ni à

Pâques; ou bien la qualilo de bissextile s'appliquait non à

l'année parlant du premier janvier, mais au millé.sime, ce qui

aurait fait que les années bisseitiles n'auraient pas été les

compensation de son douaire sur leslila biens, la

moitié du prix de la vente susdite. Août 12.58. Traces

de sceau. — Assignation sous le scel de l'officialilé

d'Amiens à Perrote, mère de Pierre « dictus major de

Saleu », de 32 1. p., en couipensation de son douaire

sur la mairie de Saleux, par ledit Pierre et elle vendue

à « Bernardo Glio Viskeri de Rumaisnilz », et retirée

féodalemenl par le chapitre de la calhérale d'Amiens.

Vendredi api es la Saint Vincent 1314, v. s. Sceau de

l'officialité d'Amiens. — Transaction entre les doyen et

chapitre de la cathédrale d'Amiens, d'une part, et

Mile Ravin, citoyen d'Amiens, de l'autre, arrêtant que

(I toute le justice el seignouiie des rues el fros do

ledicte ville de Saleu, par tout à l'endroit lau les

hostizesd'un costé sont tenues de nous dyen elcapitle,

et les hostizes de l'autre costé en cheli endroit soct

tenues de moi Mile Ravin, soit commune entre' nous

parties.... et que li premiers de nous parties qui y
venra, quant li cas y eskerront, puist prendre et

emmener en prison, connoistre tn secourt et jugier et

faire jugier par ses homes, en le manière qu'il appar-

tenra, sauf que il ne puisl délivrer sans l'autre partie

appeler, en tele manière que de (ous les esplois el

amendes qui y eskerront, cascune partie en emporlfra

le moitié. > Janvier 13.S2, v. s. Traces de deux sceaux.

— Donation sous le scel du bailliage du chapitre de la

cathédrale d'Amiens, Pasquier du Mont, bailli dudit

chapitre, par-devant M« Nicole de Mante el Jean de

Mollaincourt, hommes liges jugeant en la cour dudit

chapitre, par M«Jacqu-sle Polil,chanoineet prévôtdu-

dit chapitre, «à ladictc église NostreDame d'Amiens »,

pour l'accroissement de son obit ou anniversaire, de

trois journaux de terre en deux pièces, au terroir de

Saleux. 29 février 1376. "> Traces de deux sceaux.—

Vente sous le scel du bailliage des doyen et chapitre

de la cathédrale d'Amiens, Pasquicr du Mont, bailH

desdils doyen et chapitre, en la présence de Jacques

de Fauquembergue et de Clabaut le Pippeur, hommes

liges desdits doyen et chapitre, par Thomas de le Crois

et Honorée de Bovèle, sa femme, demeurant à Saleux,

auxdits doyen el chapitre, d'un manoir, maison cl

lènemenl devant le four de Saleux, et d'aulres immeu-

bles sis audit lieu, notamment « un autre manoir

amasé scéant dsvanl l'ourmel de le Braielle... au que-

min qui maine de Saleu i\ le Braielle.... S;s vins

aièmes pour ceux qui prc.aienl ladalc a .Voclou au 1" janvier

que peur ceux qui la prenaient au 25 mars ou à Pâques; ou

bien, ce qui est plus probable, ue serait-ce pas tout fimplement

une erreur du scribe ?
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vergues de terre.... devant le inolin du TliiL... Un
journel de terre séaut au lieu que on dist Crouppanicr...

à préseul querquiet et semenciiiet de blé.... Journel el

demy de terre à présent querquiés de blé, séant à le

Mairie.... Autre pièce de terre.... au quemin qui va

ie Saleu à le Braielle.... Une autre pièce de terre séant

au quemin qui va deSaleuà Ver,.,, à présent querquiés

de mars.... Un journel de terre.... à présent querquiet

et semenehiel de waides en fruis (?), bien et souffisau-

ment.... Un journel de terre à présent querquiet et

semenchietde waides en fruis (?) bien el souffisau-

ment reliait de tamps et de saison.... Sis journeulz de

terre ou environ, séans sur les mons de Saleu,... au

quemin qui va de Saleu à Dury », avec tous les autres

héritages qu'ils peuvent posséder sur le terroir de

Saleus, pour le prix de 200 1. p. « et pour tel pris que

flourins d'orà l'escu, que on dist à le couronne, pourdix-

huil s. p. le pièce. » 10 mars 1398, v. s. Traces de

trois sceaux. — Bail pour trois ans à Nicolas de

Belloy, « ut dicil piscdtor piscium dulcis aque », des

pêches de Saleus, Salouel el Neuville. 7 juin 1520.

Latin. — Baux des ferme, dîmes et champarts de

Saleux. 1601-1670. — Sentence de Claude Loisel,

conseiller du Roi, lieutenant particulier au bailliage

et présidial de Beauvais, entre les do3en, chanoines et

chapitre de la cathédrale d'Amiens, d'une part, et M"

Jacques Lemaire, curé de Saleux et Salouel, de l'autre,

concernant les oblalions faites parles lîdèles des églises

de Saleux et Salouel aux messes paroissiales des jours

de Noël, Chandeleur et Pâques. lOavril 1717. — Pièces

de procédure concernanl les pâturages de Saleux. 1697.

— Vente par François Boistel, chanoine de la cathé-

drale d'Amiens, et consorts, à Robert Jourdin, bour-

geois el marchand à Amiens, d'immeubles y désignés,

Bis à Saleux el Salouel. Amiens, 18 septembre 1724

(copie). — Délibéralion capitulaire décidant de retirer

féodalement lesdils immeubles. 2 octobre 1724. —
Abandon par ledit Robert Jourdain desdits immeubles

relires féodalement par le chapitre de la cathédrale

d'Amiens. Amiens, 3 novembre 1721. — Plan d'un

cantoa de terre sis au terroir de Saleux. XVIII" s. —
Plan d'un terroir à Saleux. XVIIP s.

a •27i!3. (.Liasse.) — 39 pièce

193S-1780. — Saleux. (Ârm. V, 1

des terres de Saleux.

papier.

71) — Baux

G 27S1. (Liasse.)— 2 pièces, parchemin, 10, papier.

1313, V. s. - IÎ64. — Saleux. Moulins à blé et à

huile. (Arm. V, 1. 72). — Prise à cens, sous le scel de

l'ofûcialité d'Amiens, par « Johannes dictus de Maris-

cis », et demoiselle Aelis, sa femme, demeurants à

Saleux, du chapitre de la cathédrale d'Amiens, le

doyen absent, du moulin et da four de Saleus, avec

toute la banalité, et de toute la terre entre la maison

de Jean Chumel et le ruisseau qui descend près duJit

moulin, qui « movet de vivario curie de Saleu », sauve

la justice desdits doyen el chapitre, moyennant 44 1.

p. de cens. Jeudi après l'octave de l'Annonciation

1313, V. s. Traces de sceau. — Saisine par les doyen

el chapitre de la cathédrale d'Amiens, à Guillaume et

Jean Decle, de la moitié du moulin à blé de Saleux,

à eux donnée par Jeanne Dupont, veuve d'Honor.;

Decle, meunier à Saleux, leur mère. Amiens, 11

janvier 1517, v. s. — Bail du moulin à blé de Saleux.

Amiens, 18 mars 1690. — Procès-verbal de visite du

moulin à huile de Saleux. 9 octobre 1714. — Baux du

moulin à blé de Saleux. 1699-1741. — Bail du moulin

à huile de Saleux. Amiens, 4 juin 1764, — etc.

G 2725. (Liasse.) — 3 pièces, parchemin, 6, papier.

134K-I6:4 — Saleux. Gensives. (Arm. V, 1. 73).

— Prise à cens sous le scel du bailliage d'Amiens, Jean

de Saint-Quentin, bourgeois d'Amiens, garde dudit

sceau, par- devant Jacques du Quarrel et Pierre de

Naours, « chitoiens d'Amiens mis et estaulis de par le

baillieu d'Amiens au nom du Roy nossire à che oîr »,

par Guillaume Machars, demeurant à Saleux, des

doyen el chapitre de la cathédrale d'Amiens, de « leur

manoir de le mairie de Saleu.... assis en ledicle ville

de Saleu, tenant à le rivière, d'une part, et aboutant

au manoir Bauduin Machars », moyennant 50 s. p. de

cens. Novembre 1341. Traces de trois sceaux. —
Déclaration par Jean de Brye demeurant à Saleux,

d'un manoir audit Saleux, tenant « au quemin de

Brayœule,qui maine dudit lieu aumarezauxVacques »,

et d'un journal de terre lieu dit «dessoux le Vingne »,

qu'il tient des doyen et chapitre de la cathédrale

d'Amiens. 3 novembre 1424. — Déclaration par Fir-

min Fourré de deux maisons sises à Saleux, qu'il tient

en coterie des doyen et chapil'e de la cathédrale

d'Amiens, il novembre 1425. — Déclaration par

.Jeanne Guilleberde, veuve de Robert Guillebert, de la

ville de Saleux, d'héritages sis à Saleux, tenus des

doyen et chapitre de la cathédrale d'Amiens. 13

novembre 14'25. — Sentence de Nicolas Chevalier,

seigneur de Vignaull, conseiller du Roi, lieutenant

général du bailli d'Amiens, qui maiiitienl les doyen

et chapitre de la cathédrale d'Amiens dans la possession
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de deux chapons de cens sur une pièce de terre à i dePunthieii. Sceau de Jean Kngbrt : ciicul., de '29

Saleux, joignant le chem'n de Grandvilliers. Amieas, millim.; cire verte sur double queue de parchemin ;

2i mai 15-11. — Bail à cens de 80 verges de terre à écu penche, au franc canton (?), timbré d'un heaume
Saleux, tenant au chemin de Taisnil. Amiens, 7

septembre 1665. — Sentence de Jean du 'Pont, avocat

en Parlement et bailli général du temporel du chapitre

de la cathédrale d'Amiens, concernant des cens à

Saleux. Amien'!, 28 nove:^bre 1087. — Bail à cens par

le chapitre de la cathédrale d'Amiens à Pierre de la

Haye et consorls, d'une masure non amasée formant le

chef-lieu de la seigneurie de Saleux, tenant d'un côté

à la rivière de Selle, moyennant un setier d'avoiue

de cens annuel, plus 400 1. une fois payées. Amiecs,

1!» mai 1671. — Bail à cens par les doyen, chanoines

et chapitre de la calhélrale d'Àmiejs, de 7 quai tiers

de lerreà Saleux. Amiens, 9 février 1740.

G 272o. (Liasse ) — 5 pièces, papier.

1t^l-l:4<î. — Sa'eux. Censives. (Arm V, 1. 74.)

— Gueilloiis des cersives de Saleux.

G £"27. (tinsse. > — 1 piic;, papier.

Iî§6. — Saleux. — Arrêt de la Tab'e de mai'bre

entre Jean-Pbilippe Vrayet de Franclieux, écuyer,

seigneur de Saleux et autres lieux, d'une part, et les

doyen, chanoines et chapitre d-jla cathédrale d'Amiens,

seigneur dudit Saleux, en partie, de l'autre, concer-

nant la chasse dudil lieu. 8 mars 1780.

G 2728. (Liisse.) — 5 pièces, parchem'n, 16, papier, Ssceaux).

llTfi-aiâS. — Sdlouel. Seigneurie. (Arm. V, 1.

75). — Vente sous le scel du coinlé de Ponlhieo,

Mahieu Aucoslt', seigneur de Bouillancourt soas

Miaunay, garde du scel royal en la comti de Ponthieu,

par-devant Jean Englart et Jacques Clabjut, manants

à Abbcville, auditeurs royaux mis e'. établis par le

Bi^nécbal de Ponlhieu, par « noble dame Madame

Yiabel d'Ally, à présent vesve de feu Mons. AlarJ de

Rabodengues, en son viTanl chevalier, seigneur dudit

lieu de Rab;dengues, conseiller et chambellan de mon

très redoublé seigneur et prince Mons. le duc de Bour-

gongue et son bjiliy de Sainl-Omer », aux doj'en et

chapitre do cathédrale d'Amiens, de toute la terra et

Seigneurie de Salouel, et de ses droits sur les travers

du Ponl-de-Metz et de Longueau, qui lui venaient de

la succession de feu Raoul d'Ailly, vidanie d'Amiens,

seigneur de Picquigny, son père, pour le prix de 1704

cime, tenu par un lion ; lég. : s. iehan.... Sceau de

•lacques Ciabaut : circul., de 29 millim. ; cire verte

sur double queue de parchemin ; écu penché à une

cscarboucle, au franc canton chargé d'une croix recer-

cjlée, timbré d'unhoaumecimé,teuupardeuxclabauds;

b'g. :.... L.^R.WT. —Saisine de ladite terre et seigneurie

de Salouel et autres biens vendus aux doyen et cha-

pitre de la calhélrale d'Amiens, par Jean Vilain,

licencié es lois, conseiller du Roi, lieutenant civil de la

prévôté de Paris et bailli de la terre et chàtellenie de

Picquigny. Amiens, 5 août 1470 (copie coUationnéedu

11 janvier 1620). — Amortissement de la terre et

seigneurie de Salouel, par Jean d'Ailly, vidame

d'Amiens, seigneur baron de Picquigny, Rayneval et

Labroye, conseiller et ch.imbellan du Roi, au profit

des doyen et chapitre de la cathédrale d'Amiens. 6 août

1470 (copie coUationnée du 11 janvier 1621). — Lettres

de Louis XI, roi de France, portant commission aux
prévôts de Beauvjisis, Vimeux et Fouilloy, pour main-

tenir les doyen et chapitre de la cathédrale d'Amiens

dans le droit de pêche et de passage à Salouel. Paris,

28 septembre 1470. Traces de sceau. — Exploit et

ajournement donné en conséquence desdite? lettres à

Jean de Bery. 7 octobre 1470. — Prorogation pendant

qiatre ans de l'exécution desdites lettres. 20 avril

1 ISO, après Piques, — Bail pour sis ans de la pêche

de Salouel, moyennant 200 I. par an. 8 avril 1524.

Latin. — Sentences concernant des cens à Salouel.

1671-1709. — Bail pour 8 ans du bois de Salouel.

Amiens, 5 mars 1009. — Vente par Pierre d'Incourt,

seigneur d'Hangart, Frcchencourl et «utres lieux,

conseiller du Roi, reveveur provincial des décimes en

la généralité de Picardie, au nom et comme ayant ordre

par missive de M« Antoine Lucas, conseiller au Parle-

ment, à M° Charles Picard, sieur de Millencourl,

conseiller du Roi, élu en l'élection d'Amiens, de 5

journaux de prés à Salouel, pour le prix de 1500 I.,

plus 10 8. au denier à Dieu mis dans la boite des

pauvres. Amiens, 5 juin 1719. — Echange entre les

doyen, chanoines el^chapitre de la cathédrale d'Amiens,

d'une part, et Joseph Pingre, écuyer. seigneur de

Guinimicourl, conseiller magistrat au bailliage ei pré-

sidial d'Amiens, del'autre, d'unepiècedebois nommée le

boisde Salouel, contenant 24 journaux; dont 4 en riez,

contre une pièce de pré audit Salouel, plus une rente

de '^4 seliers de blé par an. Amiens, il mai 1720.

fianes, 10 s. Abbeville, 1" août 1470. Sceau du comté Requête de Jean Bourgeois, manouvrier à S-ilouel, aux
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doyen, chanoines et chapitre de la cathéilrale d'Amiens,

à l'effet d'être autorisé à construire une petite maison,

« pour y débiter un peu de mercerie ", dans un terrain

vague sis à Salouel, sur le bord du chemin de Rouen,

à telles charges qu'iî plaira audit chapitre. 5 février

1740; et consentement par les syndic et habitants de

Salouel, muni de 21 signatures autographes, dont

celles de L. Hénault, curé, et Beauvais, syndic.

Salouel, 7 février 1740. — Requête à l'intendant par

les syndic (Beauvais) et habitants de Salouel,

« disants qu'il y a environs dix-kuit ans que Vostre

Grandeur a fait donner des arbres à fruit provenant de

la pépinière près de la porte de Beauvais d'Amiens, à

nombres de paroisses qui avoient des communes, pour

les planter, du nombre desquels sont les supliants, qui

en ont eu soixante, qu'ils ont fait planter à leurs

despens dans une portion de terrain faisant partia de

leur commune, qu'ils ont fait pour lors entourer de

fossé ; depuis lequel tenais lesdits supiiants ont jouy

paisiblement de ladilto plantation et des herbes

croissant en icelle portion de commune, que Vostre

Grandeur leur a permis de louer et affermer, à lacharge

de faire l'employ par le sindicq des deniers qui en

proviendroient, aux plus pressant besoin de leur

communauté, ainsy qu'il est porté par vostre ordon-

nance du 28 aoust 1732 ; depuis laquelle plantation,

le revenus, tantenherbe que fuits, se monte à la somme

de trente-cinq 1., reçu par Jean-François de Beauvais,

leur sindicq », se plaignant de ce que les chanoines

d'Amiens veulent les troubler dans la jouissance dudit

terrain et desdits fruits. 8 mai 1740. — Sentence de

Dominique Trépagne, avocat en Parlement, aubailliage

et présidial d'Amiens, bailli général du temporel du

chapitre de la cathédrale d'Amiens, qui condamne par

défaut Antoine Tavernier, clerc lai à Salouel, à retirer

les hayures et petits arbres qu'il a plantés autour de

sa maison audit Salouel, en dehors de l'ancien aligne-

ment. Amiens, 2 juin 1758, — etc.
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G 2729. (Liasse.) — 5 pièces, parcliemiii, 25, papier, (1 plan).

1482-1755.— Salouel. Moulins. (Arm. V, 1. 7(3). —
Prise à cens sous le scel du bailliage d'Amiens, Jean

Harlé, conseiller en la cour du Roi à Amiens, garde

dudit scel, par-devant Jean Framery et Thomas le Pré-

vost, auditeurs audit bailliage, par Robert de le Porte,

marchand à Amiens, des doyen et chapitre de la

cathédrale d'Axiiens, d' « ung rieu et cours d'eauc

procédant de la rivière de Selle, à eulx appartenant

à cause de leurdite seigneurie de Salouel, lequel rieu..,.

Somme. — Sèhie G-.

flue et tient du long du pré que on nomme le pré du

Til, auprès des deux moulins, l'un à draps et l'autre à

œule, appartenant audit Robert, qui sont assiz entre

ladite ville de Salouel et la ville de Saleu », réserve

faite de <c la pescherie oudit rieu et cours d'eaue, et

aussi la justice et seigneurie », moyennant 00 s. de

cens. « Par le traitlié duquel bail et prinse, ledit

Robert sera tenu, le plus tostque bonnement faire se

pourra, faire édiffler à ses despens, sur ledit rieu et

cours d'eaue, envers ledit pré du Til, qui est en la

seigneurie desdits seigneurs de chappitre, lung moulin

à usage de then, qui se abeuvera dudit cours d'eaue,

lequel moulin il ne pourra faire à aultre usage que

audit usage de then » ; obligeant pour tenir ce qui est

dessus, tous ses biens et notamment les moulins à

draps 6t à huile susnommés. « l-".t se, pour raison de ce

présent bail et prinse, se mouvoit cy après question, il

a esleu h. juge Mons. le bailly d'Amiens, ou son lieute-

nant. » Amiens, 2.3 juin 1G82. Trace de trois sceaux.

—

Sentence de Nicolas le Rendu, ëcuyer, conseiller du

Roi, lieutenant général du bailli d'Amiens, pour les

droits seigneuriaux des moulins du Til à Salouel.

Amiens, 28 janvier 1499, v. s. — Saisine par les

doyen et chapitre de la cathédrale d'Amiens à Charles

de Louvencourt, marchand à Amiens, de « tout ung

Cef, manoir et tènement qui s'estend en molin, cours

d'eaue et aultre pourprins, séant auprezde uostre terre

et seigneurie de Saleu, nommé le molin Dustil, tenans

d'un coslé au chemin qui maisne dudit molin audit

Sdleu, d'aultre costé à le rivière de Selle,.... tenu de

nous en ûef abbrégié », à lui vendu par Laurent Judas,

bourgeois et marchand à Amiens, pour le prix de

120 1. 1. Amiens, i3 août 1522. — Prise à cens sous le

scel du bailliage d'Amiens, par Nicolas Picard, char-

pentier à Salouel, des doyen et chanoines de la cathé-

drale d'Amiens, de trois quartiers de terre à Salouel,

« où souloit estre le molin à waide, que tiennent pré-

sentement à louaige Guillaume Blandurel, Jehan .Toron

dit l'Agache, et aullres », tenantaux marais communs,

moyennant Ki s. t. de cens, « à la charge que ledit

preneur sera tenu amaser lesdits troys quartiers de

terre de maison manable, en dedans ung an d'huy. »

Amiens, 7 septembre 1565. — Sentence d'Antoine

Petit, conseiller du Roi, avocat du Roi an bailliage

d'Amiens, bailli général du temporel du chapitre de la

cathédrale d'Amiens, relativement au moulin du Til,

à Salouel. Amiens, 18 novembre 1(502. — Plan et

figure à vol d'oiseau du moulin du Til à Salouel.

1"' mars 1003.— Sentence d'Antoine Petit, bailligénéral

du temporel [du chapitre de k cathédrale d'Amiens,

D4
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flur la saisie féodale du moulin da Til sur Pierre Sau-

vage, marchand à Amiens, pour changement d"usage.

21 avril 1003. — Transaction entre les doyen, chanoines

et chapitre de la cathédrale d'Amiens, d'une part, et

Nicolas Robelot, marchand à Amiens, de l'autre, pour

l'élablissement d'une seconde roue au moulin du Til,

à Salouel. Amiens, 10 décembre 1704. — Ordonnance

de l'intendant Chauvelin au sujet de la taxe prélendue

par le chapitre delà cathédraled'Amiens pour l'élablis-

sement d'une troisième roue au moulin du Til à

Salouel. Amiens, 27 mai 1730. — Aveu par Marie-

Jeanne-Louise Roblot, veuvs de Bernard-Dominique

Hémart, marchand épicier à Amiens, de 50 1. de cens

envers le chapitre de la cathédrale d'Amiens, sur le

moulin du Til, à Saleux. Amiens, 13 août 1746. —
Blâme dudit aveu par les doyen, chanoines et chapitre

de la cathédrale d'Amiens. ^Oseptembre 1740.— Trans-

action entre les doyen, chanoines et chapitre de la

cathédrale d'Amiens, d'une part, et Nicolas Robelot.

marchand épicier à Amiens, de l'autre, autorisant

celui-ci à construire une deuxième roue au moulin du

Til, et à changer l'usage dudit moulin de celui de

battre huile en celui de battre bois et ciment,

moyennant un supplément de cenf de 20 1. Amiens,

6 août 1705. — Relief du fief abrégé du moulin du

Til à Salouel, par Honoré-Alexis Paillyart, marchand

à Amiens, et Anne-Marie-Jeanne Cattu, son épouse,

fille et héritière de défunte Marie-Jeanne Roblot, femme

de Nicolas Cattu, marchand épicier à Amiens. Amiens,

12 mai 1714. — Relief dudit fief par Joseph-Benoît

Roblot, fils et héritier féodal de défunt Joseph Roblot

marchand èjjicier à Amiens, du moulin du Til à

Salouel. Amiens, 27 janvier 17 10. — Pièces de procé-

dure pour la saisie féodale du moulin du Til à Salouel.

1745-1747. — Pièces de procédure contre le sieur

Roblot et ses héritiers, en réformation d'aveu de deux

moulins tenus en fief abrégé et pour des cens sur des

héritages tant à Salouel qu'à Saleux. 1744-175.5, --etc.

G 2730. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

1706-1737. — Salouel. Ccnsive. (Arm. V, 1. 77).

—

Cueilloirs des censives de Salouel.

G 2731. iLiasse.) — 5 pièces, papier, (3 plans).

1776-1763. — Salouel. — « Plan du terroir de

Salouel, contenant la circonscription d'une partie du

village, le tout situé entre Metz et Saleux. Observation:

Ce plan n'a été dressé que pour connoUre les limittes

certaines d'entre les terroirs de Saleux et Salouel, eur

les difficultés qui se présentent à cet égard entre M.

Vrayet et Franclieux, seigneur d'un fief situé au

village et terroir de Saleux, et MM. les doyen,

chanoines et chapitre de la cathédralle d'Amiens, eu

leur qualité de seigneur de Salouel. n 1776. — Requête

des habitants du village et paroisse de Salouel aux

doyen, chanoines et chapitre de la cathédraled'Amiens,

à l'efifel d'obtenir un secours pour payer les frais d'un

procès qu'ils ont gagné par arrêt du Parlement du 13

août 1783, concernant leurs droits de paroissialité. 25

août 1783. Trente-neuf signatures autographes. —
Deux plans partiels du terroir de Salouel. XVIII» s.,

— etc.

G 2732. (Liasse.) — 5 plans, papier.

Wlll'- s. — Salouel. — « Plan visuel de Salouel »,

en deux feuilles. XVIII'' s. — « Saloufl, plan d'appli-

cation, Fosse à chats. « X.VIII" s. — Plan en cinq

feuilles du terroir de Salouel. XVIII^ s.

G 2733. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, (1 sceau).

1306. V. s. — Saint-Sauflieu. Dîme. (Arm. V, 1. 78,

nMj. — Prise à cens par Jean, chevalier, sire de «Sessau-

lieu », des doyen et chapitre de la cathédraled'Amiens,

de trois journaux de terre ou environ, au terroir de

« Sessaulieu, entre mes teres d'en coslé me quarrière

et joint d'un costé du long en long à le voie par îequele

on va de Duri à Sessaulieu », moyennant 40 s. de cens.

Mars, 1306, v. s. Sceau de Jean, seigneur de Saint-

Sauflieu : circul., de 42 millim., environ ; cire brune,

sur double queue de parchemin ; écu à la croix can-

tonnée de seize croisettes pattôes ; lég. :.... de....

G 2734. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.

13S1, V. s. — Saint-Sauflieu. Dime. (Arm- V, 1. 78,

noo).— Prise à cens sous lescel de l'officialité d'Amiens,

par « Evrardus dictus le Caron alias Gonti, manens apud

Sanctum Salvum Locum », des doyen et chapitre de la

cathédrale d'Amiens, de deux pièces de terreau terroir

de ladite ville « de Saneto Salvo I.oco », moyennant

un setier d'avoine, mesure du chapitre, de cens par

journal, " in grangia eorunulem apud Sanctum Sal-

vum Locum. » Mercredi après la Conversion de Saint-

Paul 1381, V. s. Traces de sceau.
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1 pièce, parchemin. 1, papier. G 2740. (Liasse.) — 4 pièces, papier.
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1501-1595. — Saint-Sauflieu. Dlme. (Arm. V, 1. 78,

n"* 3, 1). — Prise à ferme, sous le scel du bailliage

d'Amiens, .Tacques Cordier, garde dudit sceau, par

Jean le Malle elJean Tettel, laboureur à Saint-Sauflieu,

des doyen, chanoines ot chapitre de la cathédrale

d'Amiens, de la dime de Sainl-Saullieu et du jardin et

pourpris « où souloit estre la grange, qui est eu ruyne,

pour la dépouille de la présente année seulement. »

Amiens, i:^ juillet 1.504. — Id., desdites dîmes par

Mathieu le Vasseur, prêtre à Saint-Sautlieu. Amiens,

IGjuin 159.^.

G 2736. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1604. — Saint-Sauflieu. Dîme. (Arm. V, 1. 78, n" 5).

— Sentence de l'officialité d'Amiens qui adjuge les

grosses dîmes de la paroissîe de « Saissalieu » aux

chapitres de la cathédrale etde Saint-Nicolas d'Amiens,

et la portion congrue à André Plorinet, curé dudit lieu.

8 juillet 1601. Latin (copie du XYW a. ).

G 2737. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

Ifi35. — Saint-Sauflieu. Dîme. (Arm. V, 1. 78, n^^ 8).

— l''nquéte par-devant Nicolas le Roy, écuyer, sieur de

Jumelle et autres lieux, conseiller du Roi, lieutenant

général au bailliage et présidial d'Amiens, enquêteur

commissaire examinateur audit bailliage, eu présence

d'Antoine Héiiiart, adjoint royal audit bailliage, à la

requête des doyen, chanoines et chapitre de la cathé-

drale d'Amiens, contre frère Christophe Mareschal, curé

de Bacouel, et les Jésuites du collège d'Amiens, concer-

nant les dîme et champart de Saint-Saullieu. Amiens,

19 mars 1<J35.

Q 2738. (Liasse.) — ."5 pièces, papier.

1«00-ie53.— Saint-Sauflieu. Dlme. (Arm. V, 1. 78,

n" 11). - Bau.K des dîmes de Saint-Sauflieu.

G 2739. (Liasse.) —2 pièces, papier.

1I736-IÏ37. — Saint-Sauflieu. Dîme. (Arm. V, 1. TS

n° 11). — « Estât de touttes les terres qui doivent dixme

au terroir de Sesaullieux. » Saiut-Sauflieu, 26 octobre

173(). — Déclaration des limites de la dime de Saint-

Saullieu. 12 octobre 1737.

1753-1756. — Saint-Sauflieu. Dlme. (Arm. V, 1. 78,

n'i 5). — «Mémoire pour les doyen,chanoines et chapitre

d'Amiens, gros décimateurs de la paroisse de Saint-

Sauflieu, demandeurs, contre les babitans de laditle

paroisse, defTendeurs », contre la prétention des habi-

tants de Saint-Sauflieu de mettre à la charge des gros

décimateurs les réparations nécessaires à la nef et aux

bas côtés de l'église dudit lieu ; ledit mémoire accom-

pagné d'un plau informe de l'église de Saint-Sauflieu.

1753. — « Devis et conditions auxquelles l'entrepre-

neur des ouvrages à faire pour la reconstruction en

neuf deTéglise j-aroissialleduvillagede Saint-Sauflieu,

sera tenu, conformément au plau figuratif cy-annexé,

tant en maçonnerie, charpente, couverture, menuiserie,

plomb, serrurerie, paillolage et vitrerie », par le sieur

Fropos. Amiens, 9 avril i'ô'i (copie coUalionnée du

XVIII" s.). — Arrêt du conseil d'État sur ladite affaire.

Compiègne, 13 juillet 175o (copie collationnée du

XVIII' s.). — Devis estimatif extrait du devis des

conditions de la construction de l'église de Saint-

Sauflieu, pour ce qui concerne le chœur à la charge

des gros décimateurs. 7 août 175G.

G 274L (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1968.— Sainl-Sauflieu. Dlme. (Arm. V, 1.78, n» 18).

— Déclaration par M'' Pierre r>egove, curé de Sainl-

Denis de Saint-Sauflieu, qu'il s'en tient à la portion

congrue. Amiens, 17 novembre 1708.

G 2742. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

1769'>17S6. — Saint-Sauflieu. Dîmè. — « Rensei-

gnement delà fondation faite par feu Pierre Bouchier

(né à Saint-Sauflieu, drapier et bourgeois de Paris), en

faveur des curés de la paroisse de Saint-Sauflieu, ledit

renseignement gravé sur l'airain et écrit en lettres

gauliques dans l'église "dudit Saint-Sauflieu «, et

autres renseignements sur les biens affectés à ladite

donation, transcrits par le sieur Degove, curé de Saint-

Sauflieu, le 18 mai 17(>9. — Traité entre les curé,

marguilliers et fabriciens de Saint-Sauflieu, d'une part,

et les doyen, chanoines et chapitre de la cathédrale et

de la collégiale Saint-Nicolas à Amiens, de i'autre, au

sujet de l'établissement d'une sacristie contre l'église

dudit Saint-Sauflieu. Amiens, 18 juin 1780, — elc.
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G 2743. (Liasse.) — 1 pièce, parcliemin, 1, papier.

1282.,— Saulchoy lès Domeliers. Seigneurie,

justice. (Arm. V, I. 70, n" 1). — Acte sous le scel de

l'officialité d'Amiens, sur ce que « cum inter venera-

tiiles viros decanum cl capitulum Ambianensis ecclesie

ex parte una,et Johannem majorem deSalchelo versus

Doumeliers, Ambianensis dyocesis, Clium et heredem

domine Aelidis quondam raajorisse de Salchelo, ex

altéra, controversia verleretur super boc quod idem

Johannes major dicebat quod ipse, ralione majorie

sue, poterat tenere placita de hominibus de Salchelo

dictorum decani et capituli, in absenlia ipsorum decani

et capituli et domlni ejusdem ville, et justiciam

e.xercere in bomines eosdem dicte ville.... noveritis

quod idem Johannes major, bono et saniori usus

consilio, de auctorilate et assensu domini Roberti ejus

patris, curatoris sui legitimi, coram nobis propterhoc

venientis, recognovit in jure spontanea voluutate

coram nobis, quod ipse Jobannes aliqua placita de

dictis bomiiiibus dictorum decani et capituli, vel ali-

quam justiciam exercere in bomines eosdem, aliquo

modo non poterat nec debebat, nec potest, nec débet,

nisi de ipsorum decaui et capituli, vol domini dicte

ville de Salcheto, licencia vel mandato spécial! ; et in

biis consensit expresse dictus Johannes major, de

anctoritate et assensu dicti domini Roberti, patris et

curatoris sui, coram nobis ; et promisit,.... juramento

ab ipso coram nobis prestito corporali, quod contra

premissa, vel aliquod premissorum,ratione heredilatis,

excadencie, successionis, minoris etalis, vel aliquo alio

nomine, non veniet in futurum,.... retentis tamen

eidem Jobanni suis libertutibus et juribus que ipse

babet et habere débet in villa eadem de Salcbelo,

ratione majorie sue supradicte ; reuuncians », etc.

Vendredi avant la saint Thomas, apôtre (18 décembre)

128-\ Traces de sceau, — etc.

G 2744. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin.

1413.— Saulchoy lès Domeliers. Seigneurie,justice.

(Arm. V, I. 79, n"' 3, 4). — Saisine par Pierre Jouglet,

licencié es lois, bailli des doyen et chapitre de la

cathédrale d'Amiens, auxdits doyen et chapitre, d'une

pièce de terre contenant 60 verges, « en laquelle a

pluiseurscrutures et esboulures de bos ou terroir

do ladicte ville du Sauchoy, tenant d'une part au bos

du Deffoy, appartenant à nosdis seigneurs (du chapitre),

d'autre part à le terre dudil Jehan Raier, d'un bout

à le terre du saint de ledicte ville du Saulchoy, et

d'autre bout au quemin qui maine d'Amiens à Beau-
vais», à eux vendue par Jean Raier l'alné, «dpmourant

;i Goy )), pour le prix de 32 s. p., francs deniers. 20

octobre 1413. Traces de sceau. — Id., d'une pièce de

terre de 24 verges, « en laquelle a pluiseurs crulures

et esbouturcs de bos,.... ou terroir de ladicte ville du

Siuchoy, tenant d'une part au bos de nosdis seigneurs,

nommélebosdu Iteffoy, et d'autre part aux terres

dudil Mahieu le Pliche », vendue auxdits doyen et

chapitre par Mahieu Castel dit le Pliche, demeurant au

Saulchoy, pour le prix de 20 s. p. 30 octobre 1413.

Traces de sceau.

G 2745. (Liasse.) — 1 jùcce, papier.

1-124.— Saulchoy lès Domeliers. Seigneurie, justice.

(Arm. V, 1. 70, n° 5). — Vente, sous le sce) du bailliage

d'Amiens, Jacques Havet, bourgeois d'Amiens, garde

du scel dudit bailliage, par-devant Mnguerran de

Noyelle et Pierre de Glisy, auditeurs audit bailliage,

par A\'alleran de Hesecques dit Flamenc, écuyer, et

demoiselle Jeanne du Fay, sa femme, demeurant à

Villers-Saint-Paul lès Creil, et Jean du Wez dit Per-

cheval, et demoiselle Marie Dauffay, sa femme, demeu-

rant à Amiens, à Pierre Caignet, chanoine et écolàtre

de la cathédrale d'Amiens, d' « un certa'n fief apparte-

nant ausdits vendeurs auparavant de ceste vente, de

l'héritage desdictes demoiselles ; c'est assavoir ausdis

coujoins Flamene et sa femme, les deux pars, et ausdis

conjoins Percheval et sa femme, le autre tierche
;

lequel ûef s'estent en ung lieu de présent non amasé,

en terres ahanables et autres estans en rieus, en bos,

en cens, rentes, justice et seigneurie haute, moienne

et basse, scitué et assis en la ville et terrouoir du

Saulchoy, et nommé le mairie dudit lieu du Saulchoy,

tenu eu fief des doyen et chappitle d'Amiens, pour

d'iceluy fief, tout ainsi qu'il se comporte et estent,....

et à le carque et redevanche de servir les plais de

quinzaine en quinzaine, en la court desdis de cappitle à

Amiens, quant il y sera souflîsamment adjourné

comme les autres hommes liges de ladite court, et de

soixante s. de relief et vingt s. de cambelage d'oir à

autre, et aussy de paier de trois ans en trois ans, au

jour de Pasques communiaux, une nappe contenant

neuf auces de cens foncier, ausdis de cappitle, à cause

dnéit fief, et aussy à le carque telle que lelit fief doit

d anohiennetéau curé ou église dudil lieu de Saulchoy»,

pour le prix de 100 1. p., francs deniers.... Et se, pour

cause du contenu en ces lettres se mouvoil procès ou

question entre Icsdiles parties, lesdits recongnoissans...
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oal esleu et eslisenl à juge ledit M. le bailly d'Amiens

ou aon lieutenant.... Et si ont lesdits recongnoissaans

pour eux et leurs hoirs, esleu et eslisenl leur domicilie

en la ville d'Amiens, à l'ostel du Paon devant Nostre-

Dame. » 8 juin 1124 (copie du XYIP s ).

G 27-lG. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.

1538, T. s. — Saulchoy lès Domeliers. Seigneurie,

justice. (Arm. V. 1. 79, n') 8). — Saisine par Pierre

Vilain, licencié es lois, conseiller du Koi, bailli du

temporel du chapitre de la cathédrale d'Amiens, aux

doyen et chanoines de ladite église, de maisons, prés,

terres et héritages non autrement désignés, à eux

donnés par M" .Tean Lenglacé, chanoine de ladite

église. Amiens, 2(3 mars 1532, v. s. Traces de sceau.

G 2*47. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1549. — Saulchoyles Domeliers. Seigneurie, justice.

(Arm. V, 1. 79, n'^ 10). — Bail pour trois ans par les

doyen et chapitre de la cathédrale d'Amiens, du droit de

la mairie du Saulchoy. Amiens, 16 novembre 1549.

G 274S. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, 2, papier.

1544-1583. — Saulchoy lès Domeliers. Seigneurie,

justice. (Arm. V, 1. 79, n" 11). — Baux des terres du

Saulchoy.

G 2749. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1546.— Saulchoy lès Domeliers. Seigneurie, justice.

(Arm. 'V, 1. 79, n'^ 12). — « C'est la déclaration des

terres de le censé du Sauchoy, et terres du fief Deffay,

appartenant à Mess, doyen et chappitre de l'église

Nostre-Dame d'Amiens, mesurées [par mo3-, Jehan le

Coincte, mesureur juré demeurant à Monsures »> etc.

17, 18 mars 1540.

G 2750. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

1659-1669, — Saulchoy lès Domeliers. Seigneurie,

justice. (Arm. V, 1. 79, n° 13). — Sentence du lieute-

nant de la terre, seigneurie et chàtellenie de Catheux,

portant séparation de biens lie Marie Daynval, femu;e

de Mathieu Delabbie. 29 juillet Uiô'J. — Inventaire par

François le Mercier, procureur au bailliage il'Aniiens,

lieutenant du temporel du chapitre de la cathédrale

d'Amiens, après le décès de Mathieu de Labby,
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demeurant au Chausse^'. Entre autres articles : « Une

paire d'échignoUes.... Un miroir,... Deux fuzils, ban-

doullière et un pistollet, prisés LIIII 1.... Un grand

miroir Une corbeille avecq unecoutellière garnyde

quatres Cousteau.... Cincq chevaux de diverses poille,

prisés ensemble à quatre cens 1.... Six vaches, quatres

géniches de deux ans et quatre à ung an, prisé ensem-

ble à deux cens 1.... Dix porcq et liuis petit, prisé

ensemble six-vingt 1.... Cent cinquante beste à laines,

tant moulons que portiers, quy sont à présent en la

garde du berger.... Douze poulies d'Inde, huict poul-

leltes, vingt poulies et ung cocq, prisés vingt I. »

Récoltes, u Un chariot à quatre roues, garny de fer,

prisé trente L... Une charette gourny de roue et

uneherche, prisé quinze 1.... Une quantité de fumier

trouvé dans la cour et dans les escuries, prisés douze

1.... Trente paire de pigeons prisés ensemble à quinze

1.... Trouvé dans la cave, environ ung- car de muy de

vin, prisé à six 1. » 4 septembre 1059. — Inventaire

par Antoine Petit, conseiller et avocat du Roi au

bailliage d'Amiens, bailli général du temporel du

chapilre de la cathédrale d'Amiens, après le décès de

M*- Robeit de Court, au village du Saulchoy. Meubles,

bardes, bétail, récoltes, litres et papiers, etc. 24 avril

1009.

G 275L (Liasse.) — 3 pièces, papier, limpriraées).

1609.— Saulchoy lès Doraeliers. Seigneurie, justice.

(Arm. V, 1. 79, n" 14). — Sentence du présidial

d'Amiens, qui condamne plusieurs particuliers duSaul-

choy, pour délits commis dans les bois dudit lieu.

Amiens, 13 mars 1G69 (impr., 4 p. in 4 "\ — etc.

G 2752. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

lOîO.— Saulchoy lès Domeliers. Seigneurie, justice.

(Arm. V, 1.79, n" 15). — k Procès-verbal de visite pour

la division du terroir du Sauchoy d'avec celui du

Galet. » 4 août 1070.

G 2753. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

16§'J.— Saulchoy lès Domeliers. Seigneurie, justice.

(Arm. V, 1. 79, n" 16!. — Prise à ferme des terres du

presbytère de la cure du Saulchoy, coutenant 14

journaux, moyennant 28 1. par an. 9 janvier 1087.

G 2754. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1693.— Saulchoy lès Domeliers. Seigneurie, justice.
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(Arm. V, 1. 70, n" 17). — « Estât du mesurage des

terres du domaine du Chaussoy seur Dompmellier, que

j'ay, moy Palour,aflBrméAssinotMullot(et consorts)...

pour .six ou neuf ans », etc. 13 mars 1G!)3.

G Troh. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

1<i5S-1O4i0. — Saulclioy lèsDomeliers. Seigneurie,

justice. (Arm. V, 1. 79, n" 18). — Baux des censé,

maison, terres, prés, dîmes et champartsdu Saulchoy.

Ci S'.'JG. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

15*28.— Saulchoy lès Domeliers. Seigneurie, justice.

(Arm. V, 1. 70, n» 19). — Pièces de procédure contre

des particuliers du Saulchoy, pour délits dans les bois

dudillieu.

G 2757. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1 4 33.— Saulchoy It'S Domeliers. Seigneurie, justice.

(/\.rm. V, 1. 70, n» 20). — Procès-verbal par Charhs

le Coinle, lieutenant, et les autres officiers de la

justice seigneuriale de Domeliers pour le chapitre de

la cathédrale d'Amiens, de la visite des fours et

cheminées du Saulchoy, « et même pour la mauvaise

cheminée de bois des pauvres enfans de la veuve Jean

Houpic, la mettre en bas pour la rétablire de pierres,

aux dépens dudii chapitre, qui veut bien leur faire

cette charité.... ; laquelle visite aurions fait et y

remarqué plus de douze chemiaées de boisdéfectueuses,

qu'aurions ordonné d(3 racommoder incessauienl, mais

sans exécution de la part des habilans, qui ne sont

que des rebelles aux ordonnances les plus justes,

comme on le voit encore en la per.sonne de Jacques

Martin, manouvrier demeurant audit Sauchoy, [iroche

la maison de M. 1 )erambure, lequel, au mépris de

ladite ordonnance de iMgr. l'intendant, ne laisse point

que de battre la nuit en 8a grange à la lumière d'une

lampe, sans lanterne
;
pourquoy ledit de Coësy (Jean,

garde de bois du cha;?itre) lui auroit été dire plusieurs

fois.... de se conformer et obéir à ladite ordonnance,

surquoy il se seroit toutes les fois emporté avec excès,

juremens et menaces à vouloir frapper ledit de Coësy,

et depuis continue sa désobéissanceet rébellion, quipeut

causer l'incendie du village. Lesdits seigneurs cha-

noines aianl depuis peu receu plainte de divers parti-

culiers du Sauchoy , voisins de ces mauvaisescheminées,

nous auroienl requis faire de nouveau visite desdils

fours et cheminées et des mauvaises, eu tenir élat pour
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être présenté à mondit seigneur l'intendant, sur quoi

nous.... nous serions encore transportez audil Sauchoy

le trente et un décembre mil sept cens trente-trois,

pour y faire d'abondant ladite visite, ce que faisant,

nous aurions été insultez de parolles outrageantes et

de menaces atroces dans plusieurs maisons, tant qu'enfin

ledit masson (Paul de Fransures, maître maçon à

Bonneuil) faisant visite du four de Nicolas Berlin,

laboureur audit Sauchoy, auroit été pris à la gorge

dans la chambre, tiré par les cheveux et fort maltraité

de coujjs par ledit Bertin, sa femme et la femme de

Jacques Guillot, sa belle sœur, en sorte que ledit

masson criant : Au meurtre, Jean de Ccësy, garde bois,

armé de son fusil, fut le premier à entrer dans ladite

j
chambre, pour lui porter secours ; ce que voiant, ledit

Bertin se seroit saisi dudit fusil, et ainsi aux prise

avec ledit de Coësy, Antoine Oaudière, autre garde

bois, avec lesditsprocureur d'office et sergent, auroient

aussi foncé dans la mêlée pour empêcher le désordre
;

cependant lesdites femmes assomoient lesdits gardes à

coups de bâtons, ledit Bertin ne vouloit quitter le

fusil, qu'il n'en eût donné, disoil-il, les balles au

travers du corps de tous ceux qui étoient entrez dans

sa maison
; à quoi le procureur d'office répondit, comme

étant de sa connoissance : Quoi, à moi aussy ? Oui,

répliqua ledit Bertin, à ioMi. Et aussitôt le coup fut

lâché, lesdites balles passant près de l'oreille dudit

Gaudière, pour frapper dans le plancher ; après quoi

ledit Berlin auroit quitté ledit fusil, pour dans l'in-

stant prendre une baïonnette d'une longueur et figure

extraordinaire, levant le bras pour en percer ledit de

Coësy, qui sçut en parer le coup et s'en saisir. Cepen-

dant lesdites femmes en furie ne cessoient de tirer à

cheveux et bastouner lesdits gardes. Ledit Berlin ne

pouvant plus faire usage de sa baïonnette, prit de

l'autre main une serpo qui lui fut encore saisie.

Enfin, voiant qu'il avoit à faire à trop de monde, il se

laissa désarmer ; et comme on sortoil de sa maison, il

dit à sa femme d'aller tirer du cidre pour nous faire

boire, apparemment pour se mocquer de nous. » 31

décembre 1733.

G 2758. (Liasse.) — IG pièces, papier.

1743-1ïâ5. — Sauchoy lès Domeliers. Seigneurie,

justice. (Arm. V, 1. 70, no 21). — « Devis des bâtiments

à reconstruire dans la ferme du Saulchoy lès Domeliers,

appartenante au chapitre d'Amiens. » 1" octobre 1713.

— Procès-verbal de visite par le .sieur Jaiuel, des

travaux exécutés à la ferme du Saulchoy. 11 Janvier
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1745. — « État (les ouvrages que M. de Pontaiue

d'AulevilIe m'a déclaré avoir ordonné pour le bien de

le chosse, qui ne sont pas porté parle devis qui a été

fourny à l'adjudicataire. » XVIII" s. — Plan de la

ferme du Saulchoy. XVIII" s., — etc.

451

G 2759. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

1C74.— Saulchoylès Domeliers. Seigneurie, justice.

(Ârm. V, 1. 79, n° 22). — Sentence de Claude Fournier,

conseiller du Roi, maître particulier de la maîtrise des

eaux et forêts de Picardie au bailliage d'Amiens,

contre François Lécaillé, serger au Saulchoy, pour

délit dans le bois de Forestel, dans la seigneurie dudit

Saulchoy. Amiens, 21 décembre 17G4. — Pièces de

procédure sur ladite aflaire.

G 27G0. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1760.— Saulchoy lès Domeliers. Seigneurie, justice.

(Arm. V, 1. 79, n" 23). —Bail pour 9 ans de.") journaux

et demi de terres appartenant à la cure de Saulchoy.

13 novembre 1760.

G 27fil. (Liasse.) pièces, papier.

1704-1366. — Saulchoy lès Domeliers. Seigneurie,

justice. (Arm. V, I. 79, n" 24). — Baux des maisons,

terres, prés, dîme et champart du Saulchoy.

G 2762. (Liasse.)— 18 pièces, papier, (2 imprimées).

1233-1654. — Saulchoy lès Domeliers. Dîme et

champart. (.^rm. V, 1. 80). — Acte du chapitre de la

cathédrale d'Amiens qui sépare la paroisse du Gallel de

celle du Saulchoy. Fêle de saint Nicaise ( 14 décembre ? i

1233. Latin. Autre acte du chapitre d'Amiens sur le

mê'me objet. Fêle de saint Nicaise 1233 (copie collation-

née sur le cartulaire du chapitre de la cathédrale d'A-

miens,du 24 septembre 1641).— Reconnaissance par .Jean

du Mont, laboureur à la censé de Rotangies la Grange,

de de l'obligation où il est de mener au chapitre de

la cathédrale d'Amiens dans sa grange du Saulchoy,

des dîmes provenant d'une pièce de terre y désignée.

8 février 1540, v. s. — Baux des dîmes et champarts

du Saulchoy. 1554-1578. — Transaction par-devant

l'ofûcial d'Amiens, entre Goberl Dangloi--, curé « ecclesie

sancti Firmiui marliris oppidi du Saulchi\y juxta

Dompmeliers », et les doyen et chapitre de la cathé-

drale d'Amiens, concernant la dîme, la collation de la

cure et la portion congrue. Amiens, 22 novembre 1.566.

Latin. — « Déclaration de tous et uns chacuns les

terres estant du terroir du Saulchoy soubs Domeliers,

appartenant à MM. les vénérables et discrets doyens,

chanoines et cliappiltre de l'esglise calhédralle Nostre-

Darae d'Amiens, seigneurs temporel et spirituel desdits

Domelliers, Chausoy et autres lieux, subjet et chargez

envers eux desdroietz de censives, dixmes et champart,

contenant les nouvaux noms et surnoms des propriel-

taires du présent, et la quantité qu'il leurs en fault » »

par Pierre Griblot, greffier de Domeliers et du
Saulchoy. IGGl. — Sentence de George de Monchy,
chevalier, seig'neur marquis d'Hocquincourt, conseiller

du Roi en ses conseils d'Etat et privé, lieutenant-

général eu ses armées, bailli, gouverneur des villes et

château de Péronue, Montdidier et Roye, qui condamne
plusieurs particuliers à payer des arrérages de cens

échusau chapitredela cathédraled'Amieus. Montdidier,

3 novembre 1676 (impr., S p. in S^). — Arrêt du
Parlement contirmatif de ladite sentence. Paris, l"'

septembre 1678 (impr., 8 p. in-fol). — k État des

terres exemptes de champart par la aentence de Mon-
didier du 3 novembre 1676, confirmée par arrest du
1" septembre 1678. » XVI[« s. — Baux des dîmes et

champarts du Saulchoy. 160l-l(j54, — elc.

G 27iJ3. (Liasse.) — 12 pièces, papier.

173*2-1760. —Saulchoy lès Domeliers. Dlme et

champart. (Arm. V, 1. 8i;. — « Déclaration des terres

sujettes à dixmes et champart sur le terroir du
Chaussoy sous Domeliers, appartenant à MM. les

vénérables doyen, chanoines cl chapitre de l'église

calhédralle Noslre-Dame d'.\raiens, avec les noms des

tenanciers qui les possèdent, tant du village du
Chaussoy, que des villages de de Domelier, Fontaine

sous Catheux, le Gallet et Vieuviller. » 10 octobre

1722. — « Déclaration des terres sujettes à dixme et à

champart sur le terroir du Chaussoy soub Domelier,

appartenant à MM. les vénérables doyen et chanoines

de l'église calhédralle de Notre-Dame d'Amiens, avec

les noms des tenanliers qui les possèdent, tant du

village du Chaussoy, que des villages de Domelier,

Fontaine soub Catheux, le Gallet et Vieuviller. »

'24 mars 1730. Pièces de procédure entre le chapitre de

la calhédrule d'Amiens et les habitants du Saulchoy',

pour refus de dlme et de champart des grains coupés

en vert. 1754-1760.
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G 27G1. (Liasse.) — 1 pièce, porchemin, (1 sceau).

1294. — Saulchoy lès Domeliers. Censive. (Arm.

V, 1. 82, n° Y). — Prise à cens sous le scel de l'officialilé

d'Amiens, par Jean du Viler, manant du Saulchoy, des

doyen et chapitre de la cathédrale d'Amiens, de seize

journaux de terre au terroir dudit Saulchoy, près des

terres dudit Jean, avec hypothèque sur deux journaux

de terre audit terroir, l'un « juxta atrium Veteris

Ville », l'autre sur la route du Galet. Lundi après

Cantate (17 iDai) i2Qi. Latin, Sceau de l'ofûcialilé

d'Amiens.

G 2160. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, (1 sceau).

1463. — Saulchoy lès Domeliers. Censive. (Arm.

V, 1. S"J, n»~^i. — Priseà cens sousle scel de rofficialité

d'Amiens, par Jean Castel ou Castelet demeurant au

Saulchoy, des doyen et chapitre de la cathédrale

d'Arùiens, do la masure delà mairie dudit Saulchoy,

qui fut à Jean du Wès, tenant d'un côté à l'église,

libre « ex herbagio, afforagio et placito generato, cum
juribus molendini consuelis, moyennant 12 s. de cens.

25 novembre 14(33. Sceau de l'officialité d'Amiens.

G 2766. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

15S3. — Saulchoy lès Domeliers. Censive. (Arm.

V, 1. 82, n" .'5). — Saisine par les chanoines et chapitre

de la cathédrale d'Amiens aux Célestins de ladite ville,

de dix journaux de terre en plusieurs piècesaux terrroirs

du Saulchoy, de Fontaine sous Catheux et aux envi-

rons, lieux dits ; « le Mont Gallant... la Couslurelle...

près le moulin à vent du Viefviller.... près la cimen-

tière dudit Saulchoy.... au chemin du Gallet...prè8 le

bois du Forestel.... au chemin dudicl Forestel... au

chemin de Catheux.... près le bois de Deffoy.,.. en la

vallée du Numont.... au derrière dea jardins dudict

Saulchoy.... les Cormus (?) d'Angoisse », donné aux-

dils Célestins par frère Pierre Sauvage, religieux

dudit couvent, disposant de ses biens avant de faire

profession, pour en jouir après le décès de Nicolas

Sauvage, oncle dudit Antoine. 11 juillet 1583.

G 270". (Liasse.) — 1 pièce, papier

leae. — Saulchoy lès Domeliers. Censive. (Arm.

V, 1. 82, n° ,4), — Prise à nouveau cens par Jean

Gayant dit Lotte, demeurant au Saulchoy, des doyen,

chanoines et chapitre de la cathédrale d'Amiens, d'une

masure non amasée précédemment possédée par Jean

Gayaut et Firmine Ronsin, sa femme, et abandonnée

par eux. 2.5 juin 1050.

G 2768. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

leâo

V, 1. 82.

Saulchoy lès Domeliers. Censive. (Arm.

5). — Dictum du bailli du temporel du

chapitre de la cathédrale d'Amiens, condamnant Pierre

de Villers, menuisier à Crévecœur, à payer des cens

audit chapitre. 22 avril 1G50.

G 2769. (Liasse.) — 15 pièces, papier.

1587-I«60. — Saulchoy lès Domeliers. Censive.

(Arm. V, 1. 82 n" 6i. — Ventes d'héritages au Saul-

choy, eu la censive du chapitre de la cathédrale

d'Amiens. 1587-1G60. — n Déclaration des boutz et

costez des terres chargées de bledz appartenant à Pierre

Paumart, fermier de Madamoiselle Dinval. » 27 mars

1600, — etc.

G 2770. (Liasse.)— 6 pièces, papier.

15Si-17%0. — Saulchoy lès Domeliers. Censive.

(Arm. V, 1. 82, n" 7). — Aveux d'héritages au Saul-

choy, en la censive du chapitre de la cathédrale

d'Amiens.

G 2771, (Registre.) — In-fol., 55 feuillets, papier.

1678. — Saulchoy lès Domeliers. Censive. (Arm.

V, 1. 82, n» 8). — Extrait des aveux ou reconnaissances

du Saulchoy.

G 2772. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1674. — Saulchoy lès Domeliers. Censive. (Arm.

V, 1. 82, n" H). — Sentence de Vincent Ricard, avocat

au bailliage et présidial d'Amiens, lieutenant du

temporel du chapitre de la cathédrale d'Amiens, entre

le procureur pour office du temporel iludit chapitre,

d'une part, et Gille Caboche, écuyer, seigneur de

Betricourt, et Nicolas Gayant, de l'autre, au sujet

d'arrérages de cens au terroir du Saulchoy. Amiens,

18 juillet 1671.

G 2773. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

1734.1743. — Saulchoy lès Domeliers. Censive.
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(Arm. V, 1. 82, n" 10). — « Déclaration des censives à

percevoir au village et terroir du Saulchoy, dressé sur

les anciens cueilloirs et autres titres, suivant les règle-

ments du chapitre, mise sur le bureau et présentée au

chapitre général de l'Ascension, le S" juin 1737, par

Firmin Dufresne d'Hautevillc, preslre, chanoine ot

prévost pour MM. du chapitre d'Amiens, en leurs

terres et seigneuries de Domelicrs et du Saulchoy,

dans les années 1734, 1735 et 173G, avec Testât de la

recepte faite dans l'exercice desdites années, n — Id.,

avec « continuation de ladite déclaration et des reçus

jusque et compris l'année 1743. » — « Extrait alpha-

bétique du cueilloir à censives du Saulchoy, pour

l'année 1734. »

G '2"l. (Liasse.) — 1 pièce, pnpier.

1ÏO0. — Saulchoy lès Domeliers. Ccnsive. i Arm.

V, 1. 82, n" 11). — « Cœuilloirs des censives pour la

seigneurie du Saulchoy. « 1760.

G 277Ô. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, 7, papier.

«Î^S-UîS. — Saulchoy lès Domeliers. — Bail à

cens par les doyen, chanoines et chnpilre de la cathé-

drale d'Amiens à Jean-Baptisie de Poix, lalioureur, et

à sa femme, d'un quartier de terre en la seigneurie du

Saulchoy lès Domeliers, pour la construction d'un

moulin à moudre blé. Amiens, 25 novembre 1775. —
Signification dudit bail à cens aux intéressés.— Table

d'un plan du Saulchoy lès Domeliers. XVni''s., — etc.

G 2*"G. (RccueiL) — 4 pièces, parcheniln. %], pnpier.

1â56-170&. — Saulchoy lès Domeliers. — « Con-

trats et saisines portans charge de champarl dû à la

seigneurie du Saulchoy, Tome I. »

G 27.7. (Recueil.-) - 1 plûce, parchemin, 3?2, papier.

3550'1'S'31. — Saulchoy lès Domeliers. — Id.,

Tome II.

G 2~n8. (Recueil.) — 5 piijces, parcliemin, 117, papier.

15§4-l'Sa7. — Saulchoy lès Domeliers. — " Ap-

pointez et aveux des champarls et censives dus à la

seigneurie du Saulchoy. Tome I. »

Sdume. — Skkie g.

G 2779. (Recueil.) — 1 pièce, parcliemin, 140, papier.

1S81-I737. — Saulchoy lè.s Domeliers. — Id,

Tome IL

G 2780. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, 9, papier.

ta§3-ï7â8. - Savières.(Arm. V. 1. 83). —Charte

de Thibaut d'Heilly, évèque d'Amiens, sur la donation

par Drieu d'Amiens à l'église d'Amiens du tiers de

la dîme de Savières. 1183. Latin (copie du X'VIU' s.).

— Vente par Philippe de Savières et sa femme aux

doyen et chapitre de la cathédrale d'Amiens, de six

muids, moitié froment et moitié avoine, sur le terroir

de Savières. Lendemain d'Esto mi'd 1241, v. s. Latin

(copie du XVIIP s.). — Sentence de Robert le Jone,

seigneur de Forest, conseiller du Roi et son bailli

d'Amiens, concernant une rente de 18 muids de grains

sur la dlme de Savières. Amiens, 28 septembre 1422.

Traces de sceau. — Sentence de Guillaume du Caurel,

chevalier, seigneur dudit lieu, Taisnil,Woillès, Railles,

Doncourt, Marquiviller et Boussicourt, conseiller,

chambellan du Roi et son bailli d'Amiens, concer-

nant des cens à Savières. Amiens, 7 janvier 156G, v.

s.'(copie collationnée du 23juin 1720). — Reconnais-

sance par les abbé commendataire, prieur et religieux

de Saint-Jean d'Amiens, d'une redevance annuelle

de 18 muids de grain, moitié blé et moitié avoine

envers le chapitre de la cathédrale d'Amiens. 18 juillet

1738, — etc.

G 2781. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

XlVi' a. — Sentelie. — « Chi après s'ensièvent les

dénombremens bailliés à Mess, doyen el capille d'A-

miens, seigneurs de Sentehélye, en partie, à cause de

leurdictes terres. » XIV" s. — « C'est le registre de le

terre de Sentehélie appartenant à Mess, doyen el capitle

d'Amiens. » XIV» s.

G 2782. (Registre.) — In-fol., 81 feuillets, papier.

1G90. — Sentelie. — « Papier déclaratif contenant

tous les manoirs, masures, enclos, jardins, prés, terres

et héritages scitués el assis dans l'estendue du village

el terroir de Sentelie, dont une partie est mouvante

de MM. les chanoines et chapitre de l'église cathédrale

de Nostre-Dame d'Amiens, et l'a'itre partie de M. lo

marquis d'Orival. » 1690.
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G 2783. (Liasse.) — 3 pièces, parclicmin, 30, papier.

ie5*ol7î5. — Seux. (Arm. V. 1. 84). — Testament

de Pierre de Louvencourt, dojen et chanoine de la

cathédrale d'Amiens. 13 août 1652 (incomplet). —
Quittance par Louis (jlouger, écuyer, seigneur de .Seux,

conseiller du Roi, juge et magistrat au bailliage

d'Amiens, et Élieune Coquillart, marchand à Amiens,

ayant droit de dame Marie de Vienne, veuve de Charles

de Tiercelin, marquis de Saveuse, seigneur duditlieu,

des droits d'indemnité pour le legs de divers im-

meubles fait au chapitre de la cathédrale d'Amiens

par feu noble homme M'' Pierre de Louvencour(,dijyen

dudil chapitre : lesdits droits payés des deniers do

François Trudaine, écuyer, seigneur d'Oissy, conseiller

du Roi au bailliage d'Amiens, de Pierre Trudaine.écuyer,

conseiller du Roi, trésorier de France en la généralité

d'Amiens, de Jean Trudaine, éciiyer, seigneur de

Dreuil, conseiller du Roi, trésorier de France en ladite

généralité, de demoiselle Denise de Louvencourt, d'Au-

gustin de Louvencourt, conseiller du Roi, contrôleur

général des aides de France^ et de demoiselle Marie

de Louveicourt, sa sœur. Amiens, 22 octobre Hm'->

(copie collationnée du 2 janvier 1692). — Quittance

du droit d'amortissement et nouveaux acquêts pour

lesdites terres. Amiens, 23 nevembre 1690 (copie

collationnée du 18 juillet 1695). — Baux desdiles

terres. 1664 1682. — Bail d'une masure et de terres à

Seux. Amiens, 7 décembre 1758. — Déclaraticn par

procureur par le chapitre de la cathédrale d'Amiens au

marquis de Lameth, de quatre journaux de terre au

terroir de Saisseval. Saisseval, 19 février 1753. —
n Bref état des immeubles appartenans à MM. du

chapitre d'Amiens, situés auvillag'e et terroir de Seux,

dont M. de Seux demande aveu, comme tenus en

roture de la seigneurie de Seux, dressé à cet effet. »

XVIIP s. — Étal des terres léguée» au chapitre de la

cathédrale d'Amiens par le doyen Pierre de Louven-

court. XVIII» s. — Bail à surcens par les doyen et

chapitre de la cathédrale d'Amiens d'une masure à

Seux. Amiens, 11 janvier 1769. — Arpentage des

terres du domaine du chapitre de la cathédrale

d'Amiens sur le terroir de Seux, par Antoine Bary,

arpenteur royal reçu au bailliage d'Amiens et à la

prévôté de Fouilloy, demeurant à Fricourt. 15 novembre

1762. — Sentence du bailliage d'Amiens contre le

fermier des masure et terres du chapitre de la cathé-

drale d'Amiens a Seux. Amiens, 23 février 1763. —
Pièces de procédure sur ladite affaire. — Aveu servi

par le chapitre de la cathédrale d'Amiens à Jean-

SERTE G.

Baptisle-Nicolas -Auguste Durieux de Beaurepaire,

écuyer, seigneur de Beaurepaire, Gournay, Saisseval-

Saissemont et autres lieux, à cause desatUte seigneu-

rie de Sa isseval-Saissemont, de terres provenant « de

M. de Louvencojrt. » 22 février 1775, — etc.

G ^781. (Liasse.)— 1 pièce, parcliemin, 1, papier, (tscaaux).

1310, v.s. — Talmas. (Arm. V, 1.85, n»l).— Vente

par iMiguerran de Flaissières écuyer, « sires de Flais-

sières en partie », du consentement de « demoisele

Marie me feme », aux doyen et chapitre de la cathé-

drale d'Amiens, d" k un manoir quej'avoie à le vile de

Tlialemars, aveukes les appendanches d'ichelui »,

tenant « au kemin con appelé le kemin d'Amiens, d'un

bout, et aboute de l'autre bout au manoir con dist

Prophète, et acoste d'un costé au manoir Poterel, et de

l'autre costé au manoir Grigoret le tyeuUier », plus

53 journaux de terre au terroir dudit Talmas en

diverses pièces, lieux dits : « au quemin deXaours, et

tient d'une part à le tere le mairesse de Thalemars ;....

au Bus des Carmes, tenant d'une part à le tere me
demiscle de Taisny.... et de l'autre à le tere me sire

Hurtaut de Thalemars;.... à le Crois;.... à le voie de

Dourlens, et aboute d'un bout à le tere de l'Ostelerie »,

pour le prix de 1000 1. p., et ce, « aveucques tout le

droit et toute l'action, toute justiche, seignourie et

droiture que j'avoie... enledite tere et oudit manoir », à

la charge « deseptpikôsd'avaineà le mesure d'Amiens,

que lidis manoirs doit au Roy d'avouerie chascun an.

El si doit lidis manoirs trois mailles à medarae

Denise, dame de Thalemars en partie, et feme de

monseigneur Aubert de Longueval, chevalier », etc.

Dessaisine desdits biens « en le main de noble homme
monseigneur Aubert de Longueval, chevalier, et de me

dame Denise, se feme, de Thalemars, de cui je lenoie

lesdis manoirs et teres sans moien, est à savoir de ledite

medame Denise, comme yretière, etduditmesireAubert

Comme de mari et bail de ledite dame, pour saisir ent

les devant dis dien et capiste d'Amiens. « RatiGcation

dudit acte et saisine audit chapitre et amortissement

desdits biens par lesdits Aubert de Longueval et

Denise, sa femme
;
par Renant d"Aubigny, chevalier,

de qui ils sont tenus par lesdits Aubert de Longueval

et sa femme ; et par les abbé et couvent de Saint-Pierre

de Corbie, de qui ils sont tenus par ledit Renauld'Au-

bigny. Févriei- 1310. Sceau d'Enguerran de Flaissières:

circul., de 21 millim. ; cire brune sur cordelettes de

soie ; écu à cinq losanges posés en bande, à un lambel

à trois pendants ; lég. : s. engku.\n de fiaisibre. Sceau



d'Aubert de Longueval : circul., de 40 niillim. ; cire

brune sur cerdeleltes de soie ; écu bandé de vair et de

(?) de six pièces, à un lambel à trois pendants, accom-

pagné de trois wivres ; lég. : s avbert de longhevai.

CHLR. Conlresceau circul., de 18 millitn. ; écu de la

face ; lég. s aybbrt dk lonshbyal chr. Sceau île

Garnier de Borrenc, abbé de Corbie : en amande, de

63 millim. ; cire brune, sur cordelettes de soie ; un

abbé debout in pontificalibus, crosse (la tôle manque),

accompagné de deux clefs et de deux Heurs de lys
;

lég. :.... DEr GRATiA AisBATis coRBEYE. Gontresceau cir-

cul., de 23millim. ;dansun quatrel'euille gothique, une

crosse accompagnée de deux clefs ; lég. : contras

GARNERi ABBis CORBEYE. Sceau dc l'abbajo de Corbie :

en amande, de 88 millim. ; cire brune, sur cordelettes

de soie ; saint Pierre debout, nimbi, tenant deux clefs

et un livre fermé ; lég. : sigill.... nven.... beiensis

ECCLESiE. Gontresceau circul., de 37 millim. ; un

corbeau , lég. : signvm corbeie, — etc.

G 2785. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.

1588. — Tairaas. (Arm. V, 1. 85, n" 2). — Prise à

louage par Pierre Andrieu, demeurant à Talmas, des

doyen et chapitre de la cathédrale d'Amiens, de 48

journaux de terre à Talmas. Amiens, 19 août 1528.

Latin.

G 2786. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

1âS0.139S. — Talmas. (Arm. V, 1. 85, no 3). —
Baux de 52 journaux, deux tiers, de terres à Talmas.

G 2787. (Liasse.) — 6 pièces, papier.

160».|664. — Talmas. (Arm. V, 1. 85, n»4). —
Baux de 52 Journaux, deux tiers, de terres à Talmas.

G 2788. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

173S-1739. — Talmas. (Arm. V, 1. 85, n" 5). —
Sentence du bailliage et présidial de Beauvais, pour

l'exécution d'un bail des terres du chapitre de la cathé-

drale d'Amiens à Talmas. 30 juillet 1739, — etc.

G 2789. (Liasse.) - 1 pièce, papier.

1948. — Talmas. (Arm. V, 1. 85, n^O). — Aveu des

terres du chapitre de la cathédrale d'Amiens à Talmas,

servi à baul et puissant seigneur M. de Monchi, cheva-

lier, marquis de Wamin, seigneur de Talmas. Amiens,

28 décembre 1748.

CHAPITRE DE LA CATHEDRALE D'AMIENS. • «5
G 2790. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin, 4, papier.

1733-1750. — Talmas. (Arm. V, 1. 85, n» 7). —
Baux des terres du chapitre de la cathédrale d'Amiens

à Talmas.

G 2791. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, 1, papier.

i«C», V. s. — Tœufles. (Arm. V,l. 80, n" 1). —
Vente, sous lescelde l'officialité d'Amiens, par Wibers

« de Salcheto » (du ^aulchoy), et Ade sa femme, au

chapitre de la cathédrale d'Amiens, de toutes les dîmes

qu'ils avaient au terroir de Tœufles, pour le prix de

220 1. p.; ladite Ade ayant reçu en échange de son

douaire sur lesdites dîmes, lOjournaux de terre audit

Tœufiles ; ladite vente ratifiée par Anciaume, fils aîné

et héritier desdits Wibert et Ade, de l'autorisation

d'André « de Saliceto », oncle et curateur dudit Anci-

aume. (( Xec est omittendum quod de dicte pecunie

summa, de consensu parlium, posite sunt in deposilo

apud Sanctum Acheolura centum libre p., que ibidem

detinebuntur, quousque Bartholomeuset Johanna,libe-

ri dictorum Wibertiet .\de,ad etateni legitimam perve-

nerint, et dicte venditioni benignum assensum pre-

buerint, nec dicti Wibertus et Ada, ejus uxor, dictis

decano et capitule bonara ac legitimam securitalem seu

cautionem dederint qod ipsi Barlholomeus et Johanna

quam cito ad etatem legitimam pervenerint, predicle

venditioni benignum prebebuntassensum,promittentes

subejusdem juramenti religione, tam dictus Wibertus

quam Ada, ejus uxor, quod ipsi bona ûde procurabunt

et indicent ipsos Bartholomeum et Johannam

quam cito ad etatem legitimam pervenerint, suum

prebebunt assensum venditioni antediete, quod nec

facerent, et ipsi Bartholomeus et Johanna, quam cito

ad etatem lei^itimam pervenerint dicte venditioni

benignum assensum non preberent, predicte centum

libre sic deposite pênes dictes decanuni et capitulum

penitus remanerent. » Avril 1262, v. s. Traces de

sceau, — etc.

G 2792. (Liasse.)— 3 pièces, parchemin, 1. papier.

1633-1549, V. s. —Tœufles. i.\.rm. V, 1. 80, n»'2,

3). - Prise à ferme sous le scel de roffîcialité d'Amiens,

par Jean Hublée, vice-gérant de la paroisse de Tœufles,

des doyen et chapitre de la cathédrale d'Amiens, des

dîmes dudit Tœufles, pour trois ans, moyennant 18 1. 1.

par an. 24 juillet 15"23. Latin. — Id. 25 novembre

1528. Latin. — Id. 31 janvier 1519, v. s. Latin, — etc,
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G y;93. (Liasse.) — "î pièces, papier.

1578, T. s.. 1672. — Tœufles. (Arm. V, 1, 86, n"*

5, 7). — Baux des dîmes de Tœulles.

G 21di. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1«48. — Tœufles. (Àrm. V, 1. S6, n" 8). — Décla-

rai ion par l'homme vivant et mourant de l'église de

Tœufles. qu'il a été avancé par M^ André de Bernaville,

curé dudit Tœufles, diverses sommes pour les répa-

rations et oniements de ladite église, qui ont été

remboursées par les décimateurs. 13 juin 1048.

G 2~i)h. (Liasse.) — 8 pièces, papier.

1ï25.i;27. — Tœufles. (Arm. V, 1. 80, n° 9). —
Pièces de procédure entre le chapitre de la cathédrale

d'Amiens, d'une part, et Marc Dallier, marchand à

Oisemoiit, de l'autre, au sujet des dîmes et des répa-

rations du chœur de l'église de Tœufles.

G 8796. (Liasse.)— 2 pièces, parchemin, 4, papier.

1735-1359. — Tœufles. (Arm. V, 1. 80, n' 11). —
Baux des dîmes de Tœufles.

G 2797. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

17Î9-1'Ï§1(. — Tœufles. — « Déclaration que fait

et donne à MM. les doyen, chanoines et chapitre de

Tégli.'e royale et coUégialle de Notre-Dame de la ville

d'Amiens, Louis de Cayeux, leur fermier, demeurant

au hameau de Roguet^ paroisse de Tœufe, d'une

branche de dixme à eux appartenantes conjointement

avec MM. les abbé, prieur et religieux de Saint-Acheul,

M. Belloy de Rogeval, et M. le curé de Tœufe, qui

cepirioit (?) sur des terroirs de Tœufe, Rogeaut et le

Chaussoy et ez environs, à raison du cent, sept jarbes;

sur lesdites sept jarbes, il m'appartient, seavoir un

tiers aux religieux de Saint-Acheul, uu autre tiers à

mondil sieur de Rogent, et audit chapitre de Notre-

Dame d'Amiens et M. le curé de Tœufe, l'autre tiers,

qui le partage entre eux, sçavoir les deux tiers dudit

lier, et l'auire à M. le curé de Tœufe. » Amiens, 10

octobre 1770. — « Mémoire à consulter » sur l'entre-

tien d'une chapelle attenant au chœur de l'église de

TœuQes, sur un fief appartenant au sieur de Belioy,

par M'îBoullet de Varennes, Amiens, 11 juillet 1781.

G 2798. (Liasse,)— 1 pièce, parchemin, 5, papier, (1 impriméej
] 8ceaui.

121«i-17»l. — Tilloy. (Arm. V, 1. 87l. — Donation

par Thibaut de Tylloy, chevalier, aux doyen et chapitre

de la cathédrale d'Amiens, en pure et perpétuelle

aumône, d'une masure contenant un quart de journal

au pied et verge du Bo.squel, sise audit « Boskeel »,

sur laquelle masure ils pourront construire une grange

ou une maison, pour en faire leur vol mté, ladite

masure et l'édifice à y construire sera libre de tout

« servilio, dominio, releveio, justis auxiliis, sive qua-

cumque alla exactione, excepta alla justicia quam
ibidem relineo, si eveneril, in futurum », sans toutefois

rien retenir d'autre. Mai 1248 .Sceau de Thibaut de

Tylloy : circul., de 45 millim. ; cire verte sur double

queue de parchemin ; écu à la fascc chargée de trois

coquilles ; lég. : s ïib.wt skignbvr de tilloi. — « Mé-

moire signifié pour le prieur de Conty, appellanl d'un

défaut des Requestes de l'hostel, du sept aoust 1721,

et senlencc sur l'opposition, et demandeur en restitu-

tion, contre le chapitre de l'église d'Amiens intimé et

dé.fendeur, et les héritiers du sieur Berquierel le sieur

Lamare, curé de Tilloy, intervenans », sur la contribu-

tion aux réparations du chœur de l'église paroissiale

dudit Tilloy. 31 août 1722 (impr., 4 p. in-4°). — Baux

des dîmes de Tilloy. 1717-1769. — Sentence du bailliage

d'Amiens entre les doyen, chanoines et chapitre de

la cathédrale d'Amiens, d'une part, le prieur de Conty,

d'autre part, elle curé de Tilloy, encore d'autre part,

ordonnant la visite des réparations à faire au chœur

de l'église dudit Tilloy. Amiens, 9 février 1701, — etc.

G 2799. (Liasse.) — 4 pièces, paivhemiu, 23, papier, (1 plan).

149K, V. s. - 17S0. — Vauvillers. Titres primor-

diaux. (Arm. VI, 1. 1) — Vente sous le scel du bailliage

d'.lmiens, Louis Scourion, licencié es lois, avocat et

conseiller en la cour du Roi à Amiens, garde dudit

sceau, par-devant Pierre de Lessau et Jacques Dobe,

auditeurs du Roi audit bailliage, par noble homme

messire Robert de Longueval, chevalier, seigneur de

Busquoy, Maisons en Ponthieu, Fourdrinoy, Vauvillers

et Pierre Élevée, pour s'acquitter de ses dettes, aux

doyen et chapitre de la cathédrale d'Amiens, de toute

la terre, justice, seigneurie, appartenances et appen-

dances dudit Vauvillers, « sci'uée ou terroir de Sang-

ters,... tenue en plusieurs Gefz de divers seigneurs»,

pour le prix de ll»r)0 1. 1., plus 40 s. au denier à Dieu,

et 20 écus d'or pour le vin du marché, payés comptant,
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à la charge du douaire coulumier de M""" Jeanne de

B'oucauU dite du Brœul, veuve de messire Arlhur de

LonguevaL chevalier, père dudit vendeur. « Et pour

ce que madame Jehenne Boulenger, femme d'icellui

seigneur recongnoissant vendeur, eust peu ou pourroit

cy-apri'S prétendre et demander aussi droit de douaire

sur ladite terre et seigneurje de Wauviiler », ratiQca-

tion de ladite vente par ladite Jeanne Boulenger, et

renonciation par elle à tout douaire auquel elle pour-

rait prétendre sur la terre vendue, moyennant compen-

sation. Amiens, 9 février 1 108, v. s. Traces de trois

sceaux. — « Extraict d'un compte de la terre et

seigneurie de Vauvillers?] appartenant aux doien,

chanoines et chapitre de Nostre-1 )ame d'Amiens, pour

ung an commenchant à la Saint-Remy mil V*: vingt-

nœuf, et finant à mesme jour exclud enssuyvant mil

V"^ trente, l'an révolut » (extrait collatiouné du 28 juin

l."J65). — Sentence de Jean Marefsel, lieutenant du

bailli da la terre et seigneurie de Vauvillers pour le

chapitre de la cathédrale d'Amiens, qui condamne

Hubert Carpentier, laboureur à Douilly, gardien com-

mis au régime et gouvernement d'un fief scitué au

terroy de Harouez », relevant de la seigneurie de

Vauvillers, saisi féodalemeul, à rendre compte du

reliquat de son administration. Vauvillers, 25 février

1550, V. s. — Réception par Antoine Cornet, élu pour

le Roi à Roye, bailli et garde des sceaux, du marquisat

de Nesle, pour haut et puissant seigneur Mgr. Louis

de Sainte-Maure, marquis de Nesle, comte de Laval et

de Joigny, Rennes, Vitrey, Quintin, vicomte de I\Iont-

fort, Rochefort, sire de Rieux et de l'Isle sous llon-

troyal, conseiller du Roi et gentilhomme ordinaire de

sa chambre, par le procureur des doyeu et chapitre de

la cathédrale d'Amiens, d'un fief tenu du marquisat

dudit Nesle, consistant en la terre et seigneurie de

Vauvillers. s. d. (copie collationnée du '-iS juin 1505).

— Trois extraits de comptes de la terre de Vauvillers,

des années 1512-43, 1557-58, 1562-63. — « Abrégé de

tous les fief deppendans de la terre et seigneurie de

Vauviller, contenus en la déclaration et dénombrement

baillé par MM. du chapitre d'Amiens à Mons. le

marquis de Nesle, le 22 juin M V]'^ trente-quatre,

estant en parchemin, contenant 32 fœuillelsescripts. »

XVII" s. — Arrêt du Parlement contre les officiers de

la justice royale de Pcronne, qui prétendaientconnaître

d'un délit commis à Vauvillers. 31 mars 1692. —
Quittances de sommes imposées sur les officiers de

justice de Vauvillers. 20 mars 16!>4. — Procès-verbal

par Louis Caron, sergent de la terre et seigneurie de

Vauvillers, contre Pierre Vuarlet, marchand de mou-

tons à Rosières, dont les moutons mangeaient les blés

et avoines croissant sur des terres bordant le chemin

de Vauvillers audit Rosières, et dont il voulait saisir

le troupeau. « Et à l'instant ledit Vuarlet a dit : Afo?'(Z!e!<

que je saisirais pas soii troupeaux ; et s'approchant do

moy ledit Vuarlet, lequel m'auroit eu blasphémant le

saint nom de Dieu, par plusieurs fois saisy un fuzille

dequoy j'estoit garny entre mes mains, que j'auroit

résisté tant que j'ay pusl, de mêle saisir, etcomme luy

et moy nous teuions ledit fuzille, seroient venu à son

secours le nommez Jean Blanoquet, fils de Jean Blanc

-

quet, ditOsias, bergers demeurant audit Roiizière, aveî

plusieurs autres filles qui étoient.... dans les bleds du

terroirs dudit Vauvillé, que je ne peut connoistre,

lesquels auroient secouru ledit Vuarlet, et qui m'au-

roient pris et emporté mondil fuzille par ledit Vuarlet. »

23 mai 1(J09. — Procès-verbal par Adrien Garin,

lieutenant de la terre et seigneurie de Vauvillers pour

les doyen, chanoines et chapitre de la cathédrale

d'Amiens, du déplacement d'une borne audit "\'au-

villers. 17 août 1702. — Jugements rendus par les

officiers de justice de Vauvillers. 1718 172G. — Requête

aux doyen, chanoines et chapitre de la cathédrale

d'Amiens, par François de la Motte, chevalier, seigneur

de Ville, demeurante Vauvillers, à l'eÉFet d'être auto-

risé à occuper une petite rue dudit Vauvillers, condui-

sant de la rue qui va à Harbonnières, à la place

nommée l'Abbaye, pour pouvoir réunir à son jardin

un héritage dont il a faitracquisilion, offrant de fournir

au double ou au triple le terrain nécessaire pour repor-

ter ladite rue un peu plus loin. 5 décembre 1722. —
Consentement par l'assemblée des habitants de Vau-

villers au déplacement de ladite rue. 28 signatures

autographes, sur 31. 28 décembre 1722. — « P.'an de la

maison de M. de Ville à Vauviller, du circuits de ses

bâtiments et jardins, mis en proportion géométriques

par François Lesquevin, arpenteur juré demeurant au

villagedeRozières i),elc ,accompagnéd'unenouvellere-

quète aux doytn, chanoines et chapitre de lacatliédrale

d'Amiens, sur le même objet. 10 avril 1723.— Sentence

de François de Paule-Florimond Eudel, et autres lieux,

conseiller du Roi, président, lieutenant général au

bailliage, gouvernement et prévôté de Péronne, portant

réception et prestation de serment par François d'Han-

gest en la commission de lieutenant de la terre et

seigneurie de Vauvillers. Péronne, 25 mai 1741. —
Provisions de sergent de la seigneurie do Vauvillers.

22 janvier 1770. — « Mémoire pour MM. les vénérable

doyen.chanoine et chapitre de la cathédralle d'Amiens,

seigneur de Vauvillé, fourni par M. d'Hangest, lieuto-
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nanl de la seigneurie », sur ce qui est nécessaire de

faire pour le bien de ladite seigneurie. Mars 1772. —
Lettre de M. d'IIangesl contenatit des éclaircissements

sur la gestion de la seigneurie de Yauvillers. Vau-

villers, 23 mai 1772. — Convention entre les doyen,

chanoines et chapitre de la cathédrale d'Amiens, et

Noël-Joseph Poujol, écuyer, seigneur d'Avaulcerques,

au sujet de la mouvance de deux pièces de terres.

27 janvier 1786, — etc.

G 2800. (Liasse.) — 5 pièces, papier, (1 impriLnée).

ITal-I^SS- — Vauvillers. Moulins. (Arm. VI, 1. 2).

- (I Mémoire pour les vénérables doyen, chanoines et

chapitre de l'églisecathédraledeNotre-Damed'Âmiens,

seigneurs voyers et hauts justiciers à titre universel

des terre et seigneurie de Vauvillers, intervenans et

prenans le fait et cause du sieur François Dhangest,

marchand et laboureur à Vauvillers, défendeur origi-

naire, contremessireFrançois-Firmin Desfriches Doria,

chevalier, comte Doria, marquis de Payen, capitaine

au régiment de Dampierre, chevalier de l'ordre de

Saint-Louis, et dame Marie-Geneviève Dufossé de

Watteville, son épouse, dame de Framerville, deman-

deurs originaires et défendeurs sur l'intervention », au

sujet de l'opposition faite par ladite dame de Framer-

ville à la construction d'un moulin par ledit Dhangest

sur un terrain à lui appartenant au terroir de Vau-

villers, suivant la faculté qui lui a étéconcédée à titre

de cens par le chapitre de la cathédrale d'Amiens,

seigneur du lieu (impr., 2.3 p. in fol., Amiens, 1751).—

Sentence du bailliage de Péronne sur ladite affaire.

Péronne, 14 juin 1751. — Consultation de M« Lefèvre,

sur le même objet. Paris, 4 février 1752. — Transac-

tion entre M. et M" Desfriches Doria et le sieur

Dhangest portant consentement par la dame de

Framerville à la construction dudit moulin, sans

préjudice. Château de Framerville, 23 avril 1758. —
Transaction entre M. et M,. De3fric"he3 Doria et le

chapitre de la cathédrale d'Amiens, portant annulation

du susdit procès. Château de Framerville, 8 septembre

17,58.

G 2801. (Liasse.) — 6 pièces, parcliemin, 10, papier (2 sceaux).

138S, T. s.- 1777. — Vauvillers. Reliefs, aveux et

dénombrements fournis à la baronnie de Cappy. (Arm.

VI, I. 3). — « F.straicl des anssvens cartulaires et

registres des (iefz de la baronnie de Cappy, ce qui

s'ensuit: C'est le dénombrement dufiefquejc, Bauduyu

SOMME, — SERIE G.

de Vauviller, seigneur île Vauviller, tieng et adveue

à tenir de noble et poissant seigneur Mons. le conte de

Dampmartin, mouvant de sa terre et chastellerie de

Cappy. » 14 avril 1383, v. s. (extrait du 14 février

1407, V. s.) — Saisine par Charles, comte de Nesle et

de Benon (?), seigneur de Kivarennes et Fourmeries,

baron de Cappy et Cuverville, vicomte de Caltot,

conseiller et chambellan du Roi, en la présence de Jean

Merlin, écuyer, seigneur de Masencourt, bailli de la

comté de Xesle et baronnie de Cappy, et des hommes de

fief desdites comté et baronnie. aux doyen et chapitre

de la cathédrale d'Amieus, de la terre et seigneurie de

Vauvillers relevant sans moyen de ladite baronnie de

Cappy, à eux vendue par noble homme Robert de

Longueval, chevalier, à la charge de célébrer un obil

solennel au décès dudit comte de Nesle et de ses

successeurs, pour tenir lieu de tous services féodaux,

en dehors de 40 1. p. payables à chaque renouvellement

d'homme vivant et mourant. Château de Xesle, 14

février 1498, v. s. (copie collationnée du 30 août 1571).

— Ratification par Adrien deSaincte Maure, chevalier,

comte de Joigny et seigneur de Beaulieu, delà saisine

donnée par Charles de Saincte-I\Iaure, comtede Nesle,

son père, aux doyen et chapitre de la cathédrale

d'Amiens, de la terre et seigneurie de Vauvillers,

achetée par eux « pour la fondation puia naguères

faicte en ladicte église de Nostre-Dame des heures de

la Vierge Marie. » Nesle, 14 février 1498, v. s. Sceau

d'Adrien de Saincte-Maure : circul., de 43 millim.
;

cire rouge sur ruban de soie ; écu penché, éeartelé, au

1 à une fasce, au 2, à un lion, au 3, burelé à un lion

(?), au 4 semé de trèfles à deux bars adossés, sur le

tout, à trois fleurs de lys, au bâton brochant mis en

bande, timbré d'an heaume couronné et cime d'un

buste de femme couronnée, entre deux vols, soutenu

par deux cerfs ; lég. : skel adrien he sainte maure.

Contresceau circulaire, de 25 millim. ; armes de

la face, sans légende. — Décharge accordée aux

doyen et chapitre de la cathédrale d'Amiens par Adrien

de Saincte-Maure, d'un droit annuel de 20 s. p. sur la

terre et seigneurie de Vauvillers. Paris, 20 février

1498, V. s. Sceau d'Adrien de Saincte-Maure. — Récep-

tion de l'acte de foi et hommage baillié à Jean de Laval,

marquis de Nesle, chevalier del'ordredu Roi, capitaine

de cinquante hommes d'armes de ses ordonnances,

seigneur de Lonc, comte de Maillé et Joigny, baron de

Rochecorbon, l'Isle sous Montréal, Rressuire, Marcille

et le Vivier des Landes, par l'homme vivant et mourant

du chapitre de la cathédrale d'Amiens, pour la terre et

seigneurie de Vauvillers. Amiens, 21 septembre 1577.
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— Procès-verbal de la célébration de l'obit solennel

par le chapitre de la cathédrale d'Amiens pour messire

Louis de Sainte-Maure, chevalier de Tordre du Roi,

capitaine de cinquante hommes d'armes de ses ordon-

nances, marquis de Nesle, comte de Joigny, sire de

Tlsle sous Monlroyal, baron d'Âthyes, Cappy, Beaulieu

et Fressiches (?) décédé à Paris le septembre précé-

dent. 22 septembre 1572. — Procès-verbal dudit service

pour le marquis de Xesie, bai'on de Cappy. 27 août

1G47. — Relief de la terre et seigneurie de Vauvillers,

par-devant Nicolas le Carou, sieur de Fresnel, bailli et

garde des sceaux du marquisat de Nesle. Nesle, 17 juin

1.514. — Id., par-devant François Havart, licencié es

lois, avocat en Parlement, bailli général et garde des

sceaux du marquisat de Nesle. Nesle, 10 décembre

1652. — Arrêt du Parlement qui maintient le marquis

d'Eslourmel dans la propriété de la terre et baronnie

de Cappy, à l'encontre du marquis de Nesle. 1" avril

1724. — t< Dénombrement rendu par les doyen, cha-

noines et chapitre de l'église cathédrale Notre-Dame

d'Amiens, à Mgr. le marquis de Neelle. » 17 janvier

1728. — (( C'est le dénombrement que nous, doyen,

chanoines et chapitre de l'église royalle et cathédralle

Nostre-Dame d'Amiens, baillons à très haut et très

puissant seigneur messire Louis, marquis d'Eslourmel,

baron de Cappy et mareschal de camp des armées du

Roy, du fief, terre et seigneurie de Vauvillez, ses

circonstances et dépendances. » 20 mai 1735. — Acte

par lequel très haut et très puissant seigneur Mgr.

Louis-Marie, marquis d'Estourmel, baron de Cappy,

Sailly et dépendances, seigneur de Suzanne, Frize,

Heudicourt en Dompierre, Driencourt, Templeux la

Fosse, Aizecourtle Bas, Guyencourt, Marcaix, Longa-

vesne, Tincourt, Hamel, le Quesne, Fontaine, Roisel.

en partie, des .Jeunes Ifs, et autfes lieux, meslre de

camp en second du régiment de Conty dragons,

demeurant en son hôtel à Paris, rue Saint-Guillaume,

reconnaît que les doyen, chanoines et chapitre royal

de la cathédrale d'Amiens ont fait chanter dans le

chœur de leur église un obit solennel les 26 et 27 du

présent mois, pour le repos de l'àme de feu très haut et

très puissant seigneur Mgr. François-Louis, marquis

d'Estourmel, chevalier, baron de Cappy, etc., chevalier

de Saint-Louis, ancien major du régiment de Toulouse

cavalerie, décédé en son château de Suzanne le 3 du

présent mois de mai, « que mesdits sieurs du chapitre

ont assisté aux susdits services, qu'ils ont fourni le

luminaire, qu'ils ont tendu en noir le chœur do leur

église, et qu'ils ont fait sonner, le tout ainsy qu'il est

accoutumé être fait pour les grands services qui se

disent et se célèbrent dans le chœur deleur église pour

les personnes de Mgr. l'évêque, les doyen et chanoines

de leurditte église, etc. ; ayant ledit seigneur marquis

d'Estourmel comparant assisté auxdils sorvices, ainsy

que le seigneur son frère, accompagné de ses officiers de

la baronnie de Cappy, que mesdits sieurs du chapitre

ont fait plasser dans le chœur de leur église, et ce

ainsy que mesdits sieurs du chapitre le dévoient audit

seigneur marquis d'Estourmel, comme baron de Cappy,

mesdits sieurs du chapitre vassaux de laditte baronnie,

à cause de la terre et seigneurie de Vauviller à eux

appartenant, relevant nuement en plein fief, foy et

hommage d'icelle baronnie, étant tenu, aux termes de

la saisine prise par mesdits sieurs du chapitre, devant

les officiers de laditte baronnie de Cappy, le quatorze

février 1498, sur l'aquisition par eux faite de laditte

terre et seigneurie de Vauvillers, de Messire Robert de

Longueval et dé dame Jeanne Boulanger, son épouse,

de dire, faire dire, chanter et célébrer dans le chœur de

leur église, quand le baron de Cappy termine de vie par

mort, et ce huit jours après la noltifficationde la mort,

nn obit solemnel, fourni de sonnerie, luminaire, assis-

tance pareus, et autres choses accoutumées être faittes

aux grands obits solemnels, pour tenir lieux des droits

seigneuriaux, revenu d'année en nature et plaids,

auxquels droits seigneuriaux laditte terre étoit tenue

vers la baronnie de Cappy avant le susdit acte ; lequel

obit solennel est par conséquent une charge seigneu-

rialle, qui est consigné dans tous les anciens reliefs et

dénombrements de laditte terre de Vauvillers fournis

aux barons de Cappy ; il est un devoir de vassal à son

suzerain : ainsy lors de ce service, il doit être considéré

comme tel ; de là le service doit être fait tel que celui

qu'ils font à chaque mort des évêques et doyens de leur

église
;
pour quoy ledit seigneur marquis d'Estourmel

proteste contre mesdits sieurs du chapitre, pour ne pas

avoir fait mettre à la représentation du tombeau les

armes dudit feu seigneur marquis d'Estourmel, son

père, ainsy qu'ils en étoient tenus, comme ils le font

[lour mesdits sieurs les évêques et doyens, faisant

toutes réserves à cet égard, les déchargeant au surplus

du susdit service, réservant en outre tous les autres

dus, droits et actions. » Château de Suzanne, 30 mai

1777, — etc.

G 2802. (Liasse.) — 4 pièces, parchemin, 3, papier, (âsceaus).

l-âOi>-lS55. — Vauvillers. Dénombrements fournis

à la seigneurie de Suzanne. (.\rm. VI, 1. 4).— Saisine

par Jean de Clary, chevalier, seigneur dudit lieu,
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d'Esne, Beu vraiges, Suzanne, Villers-Faucon, Maurepas,

Méraueourt, Treloy, Clary, vicomle de Laon et de

Monchy, conseiller et chambellan du Roi, en présence

de Jean Pelot et Gilles Toussaint, ses hommes féodaux,

à cause de sa terreet seigneurie de Suzanne, aux doyen,

chanoines et chapitre de la cathédrale d'Amiens, acqué-

reurs de toute la terre et seigneurie de Vauvillers en

Santerre, de •< messire Robert de Longueval, chevalier,

seigneur de Busquoy, de Maisons lez Ponthieu, Four-

drinoy, Yesquemont et PieiTe élevée, et à dame Jeanne

Boulengier. sa femme, de deux fiefs faisant partie de

ladite terre et seigneurie, tenus de lui à cause de :5a

terre et seigneurie de Suzanne.» Château de Clary, 28

avril 1499. Sceau de Jean Pelot : circul., de 28

millim., environ ; cire brune sur ruban de soie ; écu à

un sanglier contourné, passant devant deux arbres ;

h g. :.... PELOT. Sceau de Jean de Clary ; circul., de 53

millim. ; cire rouge, sur ruban de soie : écu penché,

écartelé, au l à une fasce, au 2, à trois be.sants ou

tburteaux, "J et 1, à la bordure ; lebasdel'écu détruit,

timbré d'un heaume cime d'une tête de lion, à lambre-

quins, tenu à dextre par un quadrupède (?), à senestre,

parunlion ; lég. : seel iehands.... seignevkdeclari.

Traces d'un troisième sceau. — Relief par le procureur

des doyen, chanoines et chapitre de la cathédrale

d'Amiens, par-devant Noël Favercl, notaire royal

héréditaire au gouvernement et prévôté de Péronne, au

bourg de Harboonières, bailli des seigneurie et fief de

Suzanne, sis au village de Vauvillers, Rosières,

Lihons,Harbonnières, terroirs desdits lieux et environs,

pour Mons. de Régis, écuyer, seigneur dudit lieu, mari

et bail de demoiselle Françoise de la Pierre, dame

dudit Suzanne, mère et tutrice de ses enfants et de

défunt George de Waulpagne, écuyer, seigneur dudit

lieu,dedcuxfiefssis à Vauvillers, tenus de la seigneurie

de Suzanne. 9 août 1G23. — « Dénombrement de deux

fief nommes Suzanne, scituez au terroir et village de

Wauviller en Sangterre, consistant le premier en ung

manoir séant audit Wauviller, nommé la Masure du

seigneur, à présent possédé par Pierre Estevé et Charles

Boilel, sieur de Verly, à cause de sa femme, tenant

d'un long à la rue nommée la place de l'Abbaie, d'autre

à la rUe quy conduit de Rouzières audit ^^auviller »,

etc. Amiens, 15 novembre 1623. — « Dénombrement

de deux fiefz nommez Suzanne, scituez au terroir et

village de Vauviller en Sangters. » Amiens, 13 juillet

1643. — Relief desdits deux fiefs par-devant Pierre le

Conners, licencié es lois, avocat à Pcronno, bailli des

terres et seigneuries de Cléry, Halles, Sainte-Rade-

gonde, Maurepas, Fa! ières, Bâillon, Méraueourt, Villers-

Faucon, Sanconrt, Suzanne et Lannoy en Cappy, pour

noble seigneur Jean de Cléry, seigneur desdits lieux,

par le procureur des doyen, chanoines et chapitre de la

cathédrale d'Amiens. 31 juillet 1643. — Relief desdits

deux fiefs par ledit chapitre, par-devant Robert Boute-

ville, avocat en Parlement, pour haut et puis.sant

seigneur messire Louis, marquis d'Estourmel, chevalier,

seigneur baron de Cappy, Suzanne et autres lieux. 29

septembre 1717. — Relief desdits deux fiefs par ledit

chapitre, par-devant Abraham-Fursy Pillon, conseiller

du Roi, son procureur au grenier à sel de Péronne,

maieur en charge de ladite ville et bailli général de la

baronnie de Cappy et autres, pour très haut et très

puissant seigneur Mgr. messire François-Louis, mar-

quis d'Estourmel, chevalier, baron de Cappy, seigneur

deSuzanne, Frise, Heudicourt en Dompierre, Templeux-

la-Fosse, Driencourt, Guyencourt, Aizecourt le Bas,

Marcaix, Hamel, le Quesne, Roisel en partie, et autres

lieux, chevalier de Saint-Louis, demeurant en soh

château de Suzanne. 20 août 17.55.

G 2303. (Liasse.) — 3 pièces, parchemin, 6 papier, (3 sceaux).

149S, T. s. - 1715. — Vauvillers. Dénombrements

fournis à la seigneurie de Framerville. (Arm. YI, 1.

ô). — Saisine par Jean, seigneur de Rivery, Viller«-

Brelonneux et Framerville, chevalier, conseiller et

chambellan du Roi, en la présence de Jacques du Pré

et Jacques Dobe, auditeurs royaux en la ville et pré-

vôté d'Amiens, aux doyen, chanoines et chapitre de la

cathédrale d'Amiens, acquéreurs de toute la terre et

seigneurie de Vauvillers en Santerre, dudit Robert de

Longueval, d'un fief « quy soloit estre en trois fiefz

depuis réuny et réunj-s en ung seul fief faisant partie

de ladite seigneurie, tenu de lui à cause de sa terre et

seigneurie de Framerville, sous le ressort et souverai-

neté de la seigneurie de Cappy et comté de Xesle »

Amiens, terre empruntée, 22 mars 1498, v. s. Sceau

de Jean, seigneur de Rivery, etc. : circul., de 45

millim. ; cire rouge sur double queue de parchemin
;

écu penché, à trois pals de vair, au franc canton,

timbré d'un heaume cime d'une tête de dogue, k

lambrequins, tenu à dextrepar un dogue, à senestre par

un griffon ; lég. : seei, :eh.\n de rivery. Sceau de

Jacques Dobe ; circul., de 28 millim. ; cire brune, sur

double queue de parchemin ; écu penché à un chevron

accompagné de deux trèfles en chef et d'une coquille

en pointe, timbré d'un heaume cime d'une tête d'oiseau,

à lambrequins ; lég. ; s.iaqles Sceau de Jacques

du Pré : circul., de 25 millim. ; cird brune, sur de Lie
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queue de parchemin
; écu pench-î, au chevron, accom- < nières.... au chemin qui mainne de Harbonnières à

pagné de trois (?), timbré d'un heaume cime d'une î Méharicourt au moHn des Merliers.... au chemin

tête d'oiseau, tenu par deux lions ; lég. : s iaques du ' qui mainne de Wauviller à Cays.. . au chemin qui

PKE. — « C'est le dénombrement ou déclaration d'un

fief et noble tennement que nous, doyen et chapitre de

l'e'glise Noslre-Dame d'Amiens, baillons à noble per-

sonne et puissant seigneur Mgr. Jehans de Rivery,

escuier. seigneur dudict lieu de Rivery, de Villers le

Bretonneux et de Framerville, et ce ad cause de sadicte

terre de Framerville, que nous advouons tenir de luy

en main morte, soubz les conditionscy après dcclairées»,

par le chapitre do la cathédrale d'Amiens. 15 mars

1554, V. s. — Dénombrement dudit fief à Jean de

Rivery, écuyer, seigneur dudit lieu, elc, par les

mêmes. 10 novembre 1539. — Relief dudit fief par les

mêmes. 20 juin 1G02. — Dénombrement dudil fief à

« noble et puissant seigneur Mgr. Charles da Felert,

seigneur de Boucaut et Framerville «, par les rr.êmes.

9 juin 1603. — Relief dudit fief, par les mêmes. 1658-

176 1. — Lettre de M. Hennon, notaire et ofîicip.r de

Framerville, au procureur du chapitre de la cathédrale

d'Amiens, au sujet du relief dudit fief. Lihons, 23

juillet 1715.

G 2801. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin, 9, papier.

Iâ3â-I717. — Vauvillers. Dénombrements fournis

à l'abbaye de Corbie. (Arm. VI, 1. 6). — « C'est le

dénombrement et déclaration d'un fief et noble tène-

ment queanchiennement on disoil le fief de Norencq,

qui fut el appartint au stigneur de Seielles, et

depuis el dernièrement à messire Robert deLongueval,

chevalier, seigneur de Bucquoy et de Maisons lez Pon.

thieu, que nous, doyen el cliappitle de l'église Nostre

Dame d'Amiens, tenons et advouons à tenir noblement

et en plain hommage de noz très honorés seigneurs

nosseigneurs les religieul.H abbé el coaveul de l'église

et abbaie Sainct- Pierre de Corbeyc, h cause de leur

temporel et conté dudit Gorbeye.... Et s'estend icelluy

fief en ce qu'il s'ensuit : Primes, en ung manoir conte-

nant deux journeux, cincq vergues, quy est le chief

lieu dudit fief, baillé à cens hérilables à Mahieu

Morel..,., à l'entrée duquel manoiry a quarante cl une

vergue en chemin ou voirie sus deux rues qui sont de

la propre demainue dudit fief; ledit manoir tenant

d'une part au chemin qui maine de Wauviller à Har-

bonnières, d'autre part au chemin qui mainne dudit

Wauviller à Rduzières » ; diverses terres y désignées;

lieux dits : << au chemin qui mainne de Wauviller à

Lihons.... aux terres de Sainct-Ladre de Harbon-

SOMME. — SÉRIE G.

maine de Harbonnières à Lihons. » Amiens, 22 octobre

1535 (copie collalionnée du 24 octobre 1535). — Procu-

ration par les doyen et chapitre de la cathédrale

d'Amiens, pour relever le fief Norenc de l'abbaye de

Corbie, et présenter nouvel homme vivant et mourant,

Amiens, Oavril 1510. — Acte capitulaire portant nomi-

nation d'un homme vivant et mourant pour ledit fief.

27 juillet 16 19. — Dénombrement du fief de Noreng à

Vauvillers. Amiens, 28 juillet 1640. — Dénombrement

dudit fief. Amiens, 5 août 1607. — Relief fourni par le

chapitre de la cathédrale d'Amiens à l'abbaye de

Corbie, à cause dudit fief. Corbie, 31 août 1725. —

Autre relief dudit fief. Corbie, 17 octobre 1757. —
Dénombrement dudit fief. Amiens, 20 novembre 176^2,

- etc.

G 2805. (Liasse.) — 22 pièces, parchemin, 9, papier.

IIS07-1Ï3G. — Vauvillers. Divers petits fiefs.

{Arm. VI, 1. 7, n" 1). — Dénombrements, reliefs et

saisines de divers fiefs à Vauvillers, — etc.

G 280G. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin, 4, papier.

1447-1 Î63. — Vauvillers. Divers petits fiefs.

(Arm. VI, 1. 7, n° 2). — Dénombrement par-devant

Richart Bonamy, bailli et garde de justice de Vau-

villers pour « noble et puissant seigneur mon très

honoré et redoublé seigneur Mons. Regnault de Lon-

gueval, chevalier, seigneur deTeneilles, dudit lieu de

Waviller, conseiller et chambellan du Roy nostre sire

el son bailly d'Amiens », par Antoine de Cesseval,

écuyer, seigneur de Vauville.''s, d'un fief tenu de lui

à cause de sa terre el seigneurie de Vauvillers. Lieux

dits : « à le voye Fourgroise », terroir de Marchelel
;

« au Saint de Marchelel. » lôaoût 1447 (copie collation-

née du XVI'' s.). — Dénombrement, aveu el déclara-

tion par Laurent le Boucher, seigneur Je la Touche,

demeurant au château de ^^'aillieu, procureur de haut

el puissant seigneur messire Antoine d'Estrées, cheva-

lier des deux ordres du Roi, conseiller en ses conseils

d'État et privé, capitaine de cinquante hommes

d'armes, de ses ordonnances, gouverneur de Boulogne

el pays de Boulonnois, vicomte de Soissons, seigneur

châtelain de Cœuvres, Waillieu, au chapilre de la

cathédrale d'Amiens, du fief de la Motthe sis à Waillieu,

tenu dudil chapilre à cause de sa terre el seigneurie de

56
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Vauvillers. t2 décembre 1579. — Dénombrement et

déclaralion dudit fief par messire René-Philbert de

Montejan, chevalier, marquis de Deniécourt, seigneur

dudit Deniécourt, Estrées, Waillieu, Marteville et

autres lieux, demeurant au château de Deniécourt, au

chapitre de la cathédrale d'Amiens. 14 avril 1708. —
Relief portant dénombrement dudit fief audit chapitre

par le procureur de messire Charles-Michel d'Hervilly,

chevalier, seigneur de Canisy, lieutenant commandant

pour le Roi en la ville et château de Ham, et de dame

Augusline de Monlejean, son épouse. 22 juillet 1721.

— Dénombrement dudit fief audit chapitre par M"

Firmin JoUy, intendant et procureur de messire

Charles-François, comte d'Hervilly-Canisj, chevalier,

chevalier de Saint-Louis, seigneur de Canisy, De

niécourt, Estrées, Fay, ^^'alieux, Monlauban, Ailly

sur Noyé, Mesnil-Saint-Waneng, et autres lieux,

mestre de camp de dragons, lieutenant commandant

pour le Roi des ville et château de Ham, demeurant

en son château de Deniécourt. 21 janvier 1762, — etc.

G 2807. (Liasse). — 3 pièces, parchemin, 5, papier.

I50A-166I. — Vauvillers. Divers petits iiefs.

(Arm. VI, 1. 7, n° 3). — Dénombrements d'uH fief de

44 journaux en plusieurs pièces, au terroir de Vau.

villers, relevant du chapitre de la cathédrale d'Amiens.

1S04-J588. — Bail à rente par noble homme M*- Claude

de Herte, conseiller du Roi, grenetierau magasin à sel

d'Amiens, et demoiselle Jeanne le Forestier, sa femme,

à Charles Boitte!, écuyer, seigneur de Verly et autres

lieux, de 44 journaux, 18 vei-ges un quart de terres en

plusieui-s pièces, au terroir de Vauvillers. Amiens,

22 décembre 1628, — etc.

G 8808. (Liasse.) — 4 pièces, parchemin, 2, papier.

1551-1694. — Vauvillers. Divers petits fiefs.

(Arm. VI, 1. 7, n°4). — Dénombrement par Antoinette

d'Hangest, demoiselle du Mesnil et « Courtemences »,

fille et héritière de défunte demoiselle Barbe de Pas,

demoiselle desdits lieux, au chapitre de la cathédrale

d'Amiens, de trois fiefs et nobles tènements sis à

Vauvillers. 1" septembre 1551. — Dénombrement

desdits fiefs audit chapitre par Geneviève Pièce, veuve

de Noël le Caron, bourgeois et marchand à Amiens,

veuve et tutrice de Noël le Caron, fils dudit feu Noël

et d'elle. 11 mai'S 1578. — Aveu et dénombrement

desdits fiefs audit chapitre par Michel le Bon, écuyer

SERIE G.

trot au bjilliage et présidial d'Amiens, acquis par lui

de M'- Nicolas le Roy, écuyer sieur de .Jumelles, lieute-

nant général audit bailliage, el de demoiselle Madeleine

Cottereau, sa femme. 7 août 1631. — Aveu et dénom-

brement desdita trois fiefs audit chapitre par Michel le

Bon, écuyer, sieur de la Motte I)aronle el autres

lieux. 12 septembre 1G84. — Délibération de l'uni-

versité des chapelains de la cathédrale d'Amiens

portant nomination d'homme vivant et mourant pour

les terres en fiefsisesà Vauvillers, relevant du chapitre

de ladite église, qu'ils ont acquises de M. de Gaix.

15 juillet 1694 (expédition dudit jour), — etc.

G 2809. (Liasse.) — 3 pièces, parchemin, 1, papier.

134^-1641. — Vauvillers. Fief entre Hitrbonnières

et Vauvillers. (Arm. VI, 1. 8, n» 1).— Dénombrements

d'un fief d'un journal de terre pris en un champ de

trois journaux entre Vauvillers et Harbonnières, tenu

du chapitre de la cathédra'e d'Amiens à cause de sa

terre et seigneurie de Vauvillers.

G 2810. (Liasse.)— 10 pièces, parchemin, 7, papier, (2 plans).

ISOT-XVilI' s. — Vauvillers. Fiefs à Framerville.

(.irra. VI, 1. 8, n° 2). — Dénombrements et jeliefs de

divers fiefs sis à Framerville, tenus du chapitre de la

cathédrale d'Amiens à cause de sa terre et seigneurie

de Vauvillers. 1507-1620. — Deux plans desdits

fiefs. XVIII" s.

G 2811. (Liasse.) —4 pièces, parchemin, 13, papier, (3 plans).

1%05-l436. — Vauvillers. 'Fiefs à Proyart. (Arm.

VI, 1. 8, n" 3). — Dénombrements et reliefs de petits

fiefs sis à Proyart, tenus du chapitre de la cathédrale

d'Amiens, à cause de sa terre et seigneurie de Vau-

villers. 1505-1727. — Vente par .Jean .Julbin, prévôt

de .^aris, curateur créé par justice à la succession

vacante de défunt Louis de Halgret. chevalier, marquis

de Tracy, colonel d'un régiment de cavalerie, à Pierre

Sentier, écuyer, seigneur du Plessis, demeurant à

Amiens, des fiefs, terre et seigneurie de Chuignes et

autres sis aux terroirs de Chuignes, ChuignoUes,

Proyart, Tennecourt, Foucaucourt, Cappy et Fonlaine,

et autres lieux circonvoisins, pour le prix de 53800 1.,

francs deniers. Paris, 18 août 1705 (copie du XVII I« s.).

Deux plans desdits fiefs. XVIII'^ s. — Partie du

sieur de la Motte Daronde, conseiller du Roi et magis- ' plan terrier de Proyart. XVIII» s., — etc.
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G Sois, ^jiasse.) — 3 pièces, parchemin, 4, papier, (2 plans.)

lâ04-XVIII'> s — Vauvillers. Fief à Chuignolles.

(Arm. YI, l. 8, n° 4'. — Dénombrements et reliefs d'un

fief de 15 journaux, 3 quartiers de terre, sis à Cbui-

gnolles, tenu du chapitre de la cathédrale d'Amienf, à

cause de sa terre el seigneurie de Vauvillera. 1504-

1G92. — Plan dudil fief. XVHI» s. — « Plan géométri-

que du fief d'Ambercourt situé à ChuignoUes, copié sur

le plan de M. le comte do Canisy, seigneur dudit

ChuignoUes. » XVIIl'' s.

G 2813. (Liasse.) — 1 pièce, parcli(nnin i papier, (1 plan)

1582-1706. — VauviUers. Fief ù (Miuignes. (Arm.

VI, 1. 8, n'ùj. — Relief par procureur par François de

Dompierre, écuyer, seigneur de Liéramont, Lœuilly,

Chuignes, gentilhomme ordinaire du roi de Navarre,

d'un fief noble de 54 journaux de terre sis à Chuignes,

tenu du chapitre de la cathédrale d'Amiens, à cause de

sa terre el seigneurie de Vauvihers. 23 juillet 1582.

—

Dénombrement, aveu et déclaration dudit fief audit

chapitre, par Pierre Sentier, écuyer, seigneur du

Plessier el de Chuignes. 12 juillet 1706. — Plan dudit

fief. XVIlI's., — etc.

G 2814. (Liasse.) — 3 pièces, papier, (1 plan).

1683-1758. — Yauvillers. Fief à Douilly. (Arm.

VI, 1. 8, n" G). — Amortissement par le chapitie de la

cathédrale d'Amien.s de 4 setiers et demi de terre sis

à Douilly, tenus en fief et noble ténemenl dudit cha-

Iiitre à cause de sa terre et seij;neurie de VauviUers,

acquis par la fdbrique dudil Douilly. Amiens, 24 no-

vembre 1(383. — Relief audit chapitre dudit fief par le

curé de Douilly. 14 novembre 1758. — « Plan d'une

pièce de terre située sur le terroir de Douilly, tenue en

fief de la seigneurie de VauviUer. v XVIIl" s.

G 2815. (Liasse.) — 4 pièces, parchemin, 0, papier (3 plans).

1516, T. s. -1734. — VauviUers. Fief à lions en

Chaussée. (Arm. VI, l.U, n" 1). — Dénombrements et

r.cliefs au chapitre de la cathédrale d'Amiens d'un fief

sis à Mons en Chaussée, de lui tenu a cause de sa terre

et seigneurie de VauviUers. — « Di'claralion de terre

fiel' silué sur le terioir de Mons en Goaussée, mouvant

du chapitre d'Amiens, laut terre labourable, bois,

appartenant ù M. de Viévile el madame Ilivert, chacun

pour la moitié », etc., avec plan dudit fief. XVIU" s.

— Pian parliel dudit fief annexé à ladite déclaration.

XVIII" s. — « Plan visuel d'un fief silué à Mons en

Chaussée, relevant de la seigneurie de VauviUer. »

XVIIPs., -etc.

G 28 6. (Liasse.) —9 pièces, parchemin, It, papier, (2 plans).

1501-1759. — VauviUers. Fief à Hérouet. (.\rm.

VI, 1. 0, n" 2). — Dénombrements el reliefs au chapitre

de la cathédrale d'Amiens, d'un fief en plusieurs pièces

de terre sis à Hérouet, tenu de lui à cause de sa terre

et seigneurie de VauviUers. — Deux plans dudil fief.

XVIII" s. — « Indice des fiefs situés à Hérouel près de

Ham, tenus de la terre et seigneurie de Vauvillé ea

Santerre. » XVIIP s., — etc.

G 2817. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, 12, papier.

1515-1777. — VauviUers. Fief à Beauvoir. (Arm.

VI, 1. '), n" o). — Dénombrements et reliefs au chapitre

de la cathédrale d'Amiens, d'un fief en plusieurs pièces

de terre sis à Beauvoir, tenu de lui à cause de sa terre

et seigueurie de VauviUers. — Reliefs de terres à

Beauvoir. 1771-1777, — etc.

G 2818. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

17 42-1768. — VauviUers. Fiefs à Mons en Chaus-

sée, Hérouet et Beauvoir. (Arm. VI, 1. 9, n"' 4, 5). —
Deux recueils de reliefs, saisines et investitures faites

à la seigneurie de VauviUers, à cause de fiefs situés

aux terroirs de Mous en Chaussée, Hérouet et Beauvoir.

1742-17G8. — « Extrait des reliefs servis à la seigneurie

de VauviUer appartenante à MM. du chapitre de

l'église cathédrale d'Amiens, par lespropriéiaires de la

seigneurie d'Héroué, et terres sci'.uées à Beauvoir et

Mons en Chaussée en Vermendois, mouvans de ladilte

seigneurie de VauviUer. » 1759-1708.

G 2819. (Rot-'istre.) — Pet. in-fol., 198 feuillets, papier.

1i('3;t-I635. — VaRivillers. Registres aux reliefs et

dénombrements. (Arm. VI, 1. 10, n«2.). — « Registre

aux saisines, reliefs, aveus, dénombremens el autres

actes de la terre et seigneurie de VauviUer appartenante

à MM. les nobles et discrets doien, chanoines et cha-

pitre de l'église cathédrale d'Amiens, seigneurs dudil

VauviUer », etc.
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G 2820. (Registre.) — Pel. in-fol., 128 feuillets, papier.

1623-1635. — Vauvillers. Registres aux reliefs et

dénombrements. (Arm, VI, I. 10, n" 2). — « Registre

aux saisines, reliefs, aveus, dénombremens et autres

actes de la terre et seigneurie de Wauviller, apparte-

nante à MM. les nobles et discrets doyen, chanoines et

chapitre d'Amiens, seigneurs dudit Vauviller », etc.

G 2821. (Registre.) — Pet. in-fol., 3' feuillets, papier.

lOlâ-lceo. — VauTillers. Registres aux reliefs et

dénombrements. (Arm. VI, 1. 10, n" 3). — Reliefs

fournis à la seigneurie de Vauvillers.

G 2822. (Registre.) — In-fol. , 98 feuillets, papier.

1C6I-I703. — Vauvillers. Registres aux reliefs et

dénombrements. (Arm. VI, 1. 10, u' 4). — « Reliefs et

aveux de la seigneurie de Vauvillers. »

G 2823. (Registre.) — In-l», 22 feuillets, papier.

16S3-(705. — Vauvillers. Registres aux reliefs et

dénombrements, (Arm. VI, 1. 10, n» 5). — Saisines de

la seigneurie de Vauvillers.

G 2824. (Registre.) — In-1°, 88 feuillets, papier.

170(>-I';26. — Vauvillers. Registres aux reliefs et

dénombrements. (Arm. VI, 1. 10, n" 0). — « Registre

aux escroux de la seigneurie de Vauvillers, contenant

desjugemens rendus à l'audiance tenante entre des

particuliers de ladite seigneurie, des actes de saisines

et vestures d'héritages, des déclarations à la censive de

la seigneurie, des reliefs et aveux de fiefs en relevans,

etc. »

G 2825. (Registre.) — In-4", '72 pages, papier.

l'S^ï-lïSô. — Vauvillers. Registres aux reliefs et

dénombrements. (Arm. VI, 1. 11 n" 1). — « Registre

des reliefs, saislues et vêtures de la seigneurie de

Vauvillers. »

G 282('). (Registre.) — In-I», 11 feuillets, pnpier.

t7âfi-1739. — Vauvillers. Registres aux reliefs et

dénombrements. (Arm. VI, 1. 11, n» 2). — Reliefs de

fiefs situés à Proyart, Framervillc, Herbeville, Mons en

Chaussée, Morlancourt, Harbonnières et Vauvillers.

SERIE G.

G 2827. (Registre.) — In-fol, 39 piges, papier.

1711-1317. — Vauvillers. Registres aux reliefs et

dénombrements. (Arm. VI, 1. U, n° 3). — Reliefs et

saisines dô la seigneurie de Vauvillers.

G 2828. (Registre.) — In-4", 1G5 feuillets, papier.

17J%-17C9. — Vauvillers. Registres aux reliefs et

dénombrements. (Arm. VI, 1. 11, n» 4). — « Registres

des sentences, jugemens. actes de tutelles, saisines,

reliefs des fiefs et autres actes de la justice et seigneu-

rie de Vauvillers. »

G 2829. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

lôOO. — Vauvillers. Terres du domaiije. (.\rm.

^'I, 1. 12, n" 1). — « S'ensièvent les terres appartenant

à Mess, doyen et chapitle d'Amyens, scituées ou terroir

de Wauviller, mesurées par nous.Iehan Carton, mesu-

reur sermenté ou bailliage d"Arayeos, en la présence

de Eloy Mareschel, Jehan Marcant, Regnault Navelier,

et Johannes GossujDj preblre, par rordonnance de

vénérables personnes Mons. maislre Adrien de Hénen-

courl, doyen d'Amyens, et Mons. Rinet de Cocquerel,

chanoine de ladite église Xostre-Dame, ou mois de

décembre l'an de grâce mil cincq eens. »

G 2S30. (Liasse.)— 2 pièoes, papier.

Ij02. — Vauvillers. Terres du domaine. (Arm.

VI, 1. 12, n" 2). — « Enssuit la desclaration des terres

de AVauviller appartenans à Mess, doien et chappitle

de l'églize de Nostre-Dame d'Amiens, bailliées à ferme

de seusse à Éloy Maressel, Colart Carton, Jehan de

Brave dict Marchant, et le vefve de défunel Colart

Maressel et ses compagnons, toutes mesurées par

Jehan le Carton, mesureur sermenté au baillyaga

d'Amiens, lequel audit mesurage laissant, ledit

mesureur cherliffie avoir rabatu toulx quemins, sentes

et tours de ville passansen toulx les cans et pioches de

teres que chy après s'enssuit, »

G 2831. (Liasse.) — 9 pièces, parcliemin.

1525 V. s. - 1 j3S.—Vauvillers. Terres du domaine.

(Arm. VI, I. 12 n° 3). — Vente sous le scil du bail-

liage d'Amiens, Robert de le Val, conseiller en la cour

du Roi, garde dudit sceau, par Éloy Maressel, laboureur

à Vauvillers en Sauterre, à la fabrique de la cathédrale

d'Amiens, M" Jean Lenglact', chanoine, maître de
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de ladite fabrique, d'une maison el dépendances sise

à Vauvillers, tenant d'un côté à la rue de le Scalaire,

d'autre à lui-même
;
plus de trois journaux de terre au

terroir dudit lieu, tenant d'un bout au chemin menant

à Harbonnières
;

plus de quatre journaux de terre

audit terroir, tenant d'un côté au sentier Bernard, et

de deux bouts au seigneur de Rousseville, tenus de M.

de Bosqueau à cause de sa seigneurie de Chilly, pour

le prix de 279 1. 5 s. 1 d'ob. tournois. Amiens, 14 mars

1525, V. s. — Baux desdits immeubles. 1525, v. s. -

1538. — Saisine desdits immeubles par Jean du Veyj

mattre es arts, chanoine et cellerier de la cathédrale

d'Amiens, aux maîtres ou administrateurs do la

fabrique de ladite église. Amiens, 3 juin 1527.

G 2839. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

1601. — Vauvillers. Terres du domaine. (Arm.VI,

1. 12, n" 4). — Arpentage des terres du domaine de

Vauvillers. 21-29 mai 1601 — « Vérification du

mesurage fait cy-devanl par M. Bécour, en l'année

IGOl, des terres du domaine de Vauviller appartenant

à MM. de chapitre de Nostre-Dame d'Amyens, se

consistant en soixante dix-nœuf pièces de terre. »

XVIlI«s., — etc.

G 2833. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1607. — Vauvillers. Terres du domaine. (Arm.VI,

1. 12, n" 5). — Accord entre le chapitre de la cathédrale

d'Amiens, d'une part, et Pierre Rabâche, laboureur à

Vauvillers, de l'autre, portant désistement par ledij

Rabâche de quatre journaux de terreau terroir dudit

Vauvillers. Vauvillers, 23 mai_l007.

G 2831. (Liasse.)— 1 pièce, papier.

l(i?3. — Vauvillers. Terres du domaine. (.\rm. VI,

1. 12, n" G). — « Ensuit la déclaration des terres du

domaine de la terre et seigneurie de Vauviller apparte-

nantes à MM. les vénérables chanoines el chapitre de

Rostre-Dame d'Amiens. »

G 2835. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1699. — Vauvillers. Terres du domaine. (Arm. VI,

1. 12, û° 7). — « Déclaration des terres de MM. le:*

vénérables doien, chanoines de l'église cathédrale

Nostre-Dame d'Amiens, seigneur de Vauvillé », par

Antoine Dhan^est, laboureur audit Vauvillers. 21

juillet 1G99.
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G 2836. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.

I«9D. — Vauvillers. Terres du domaine. (Arm. VI,

1. 12, n" 8). — Senlecce des Requêtes de l'hôtel, qui

condamne Pierre Honoré, receveur de la terre et

seigneurie de Vauvillers, à baillier au chapitre de la

cathédrale d'Amiens déclaration de ladite terre. Paris,

16 juin 1099.

G 283". (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1Î08. — Vauvillers. Terres du domaine. (Arm. VI,

1. 12, n° 9), — « Desclaralion des terres du domaine de

Vauviller, appartenant à MM. du chapitre de l'esglise

cathédralle de Nosfre-Damed'Amyens, dont l'arpentage

en a esté faict les 11, 12, 13, 14, 15 et 16*' deseptembre

1702, en présence de noble et discret M° Michel

Glachand, prebtre, chanoine et ancien sellerier de ladite

esglise, et de M. Honoré, bourgeois el eschevin de Ig

ville de Roye, recepveur de mesdits seigneurs du

chapitre, par Claude le Moyne, arpenteur, lieutenant

pour mesdits seigneurs à Costenchy, présents Adrien

Garin, lieutenant dudit Vauviller, et Louis Caron,

sergeant, à la mesure ordinaire dudit Vauviller, sçavoir

onze poulces pour pied, vingt pieds pour verge, et cent

verges pour journel. »

G 2838. (.Vtlas.) - In-fol., 23 feuillets, carton.

1703. — Vauvillers. Terres du domaine. (A.rm.VI,

1. 12, w 9). — « Plants et figures des terres du domaine

de la seigneurie de Vauviller en Santerre, appartenant

à Mess, du chapitre de l'esglise cathédralle de Xostre-

Dame d'Amiens, seigneur dudit lieu ; lesiuelles terres

y sont marquées, avec leurs continences, situations,

bouts et costez, conformément à la déclaration double

sous seing privé, qui en a cy-devant estée délivrée, tant

par nosdits seigneurs qu'au sieur Honnoré, bourgeois

de la ville de Roye, recepveur de ladite seigneurie do

Vauviller, pour nosdits seigneurs de chapitre ; les

présentes figures el plants contirmanls le contenu en la

susdite déclaration, vérifiée par le raporl en forme qui

en a esté délivré et joint aux présentes figures, en datte

du premier jour de mars, par Claude le Moine, arpen-

teur pour le Roy demeurant à Costenchy, seigneurie de

nosdits seigaeurs du chapitre el lieutenant dudit lieu,

en la présente année 1703, l'arpentage desdiles terres

qui en fat fait au précédent les onze, 12, 13, 14, 15 el

16 de septembre dernier 1702 », etc. 1703.
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G 2830. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, 1, papier.

• Î24.— Vauvillers. Terres du domaine. (Arm. VI,

I. 12, n" 10). — Vente par procureur par Louis Patou,

aux doyen, chanoines et chapitre d« la cathédrale

d'Amions, de trois quartiers de terre au terroir de

Vauvillers, pour le [nix de 120 1., plus ô s. au denier

à Dieu donnés aux pauvres. Amiens, 29 juillet 1724

— Sentence du bailliage d'Amiens qui condamne ledit

Patou à garantir ladite vente. 3 août 1724.

G 2840. (Liesse.) — 1 pièce, papier.

I9M2. — Vauvillers. Terres du domains. — o État

de toutes les pièces de terres, au nombre de 64, compo.

sant le domaine de Vauvillers, appartenant à MM. les

vénérables doven, chanoine et chapitre de IVglise

cathédralle de Noire-Dame d'Amiens, seigneurs dudit

Vauvillc-rs, contenBnt 427 journaux G.5 verges, les

noms des fermiers qui les exploitent, leurs quantités

de terre », etc. 1702.

G. 2811. (Liasse.) — 1 pièce, pirchemin, :i, papier.

tSSS-lfiSt. — Vauvillers Anciens baux généraux

de la seigneurie. (Arm. VI, 1. 13).

G 2842. (Liasse.) — 5 pièces, papier.

tîï§-Bî53. — Vauvillers. Adjudications ou baux

à ferme des terres du domaine. (Arm. VI, 1. 11).

G 2843. (Liasse). — 17 pièces, papier.

1546, V. s. - lî<ï<î. — Vauvillers. Baux particuliers

de portions de marchés de terres (.\.rm. VI, 1. 15).

G 2844 (Liasse.) — 2 pièces, parcliemin, :5i, pipier, (1 impri-

mée, 8 pUnsi.

ir>03-1749. — Vauvillers. Censivesà Vauvillers-el

à Harbonnières. (Arm. VI, 1. 10). — Baux des censives

de Vauvillers et d'Harbonnières. 1002-1608. — Décla-

ration par Nicolas Dey, écuyer, seigneurde Xœufville

et de Merliers, qu'il lient en censive de la seigneurie

do Vauvillers une pièce de terre à Harbonnières, lieu

dit Marivault. 10 octobre 1008. — Déclaration par

Hugues Cheny, laboureur, d'une pièce de terre au

terroir de Harbonnières, tenue de la seigneurie de

Vauvillers. 10 octobre 1008. — Transaction portant

litre nouvel et recona.iissauce par le prieuré de Lihons,

SOMME. — SÉRIE G.

d'un journal et demi de terre à Vauvillers, en la

censive du chapitre de la cathédrale d'Amiens. 21

décembre 102J. — Saisine et investiture de terres à

Vauvillers. 7 août 1620. — Relief par les marguilliers

d'Harbonnières de terres à Vauvillers. 20 septembre

164;-!. — Sentence de lajuslice de Vauvillers, portant

titre nouvel d'un cens à Vauvillers. Vauvillers, 2 mai

1690. — Extrait du cueilioirdes censives de Vauvillers.

12 août 1097. Plan visuel en 4 cartes des terres de la

censive du chapitre de la cathédrale d'Amiens à

Vauvillers. XV1II« s. — « Mémoire pour les doyens,

chanoine et chapitre de l'église cathédrale de Nolre-

Ijame d'Amiens, seigneurs de Vauvillé, contre messire

Jean-Jacques de Mesmes, prieur de Lyhons, et le sieur

Poslel, seigneur de Proyart », relativement à une

maison sise à Proyart, habitée par ledit sieur Postel.

1720 (impr., 4 p. in-fol.). — Pièces de procédure sur

ladite affaire. — Sentence de la justice de Vauvillers

concernant une pièce de terre sise à Harbonnières

chargée de cens envers le chapitre de la cathédrale

d'Amiens. Vauvillers, 19 janvier 1743. — Sentence de

la justice de Vauvillers concernant des cens dus au

chapitre de la cathédrale d'Amiens à Harbonnières.

Vauvillers, l'-^juin 1745. — Bail à cens parle chapitre

de la cathédrale d'Amiens de la faculté de bâtir un

moulin à vent et à blé à Vauvillers. Amiens, 11 mars

1740. — Quatre plans partiels de Vauvillers. NVlIfs.,

— etc.

G 2815. (Registre.) - Li-fol., 77 feuillets, papier.

lîi.ï. — ^'auvillers. Papiers terriers pour la cen-

sive. (Arm. VI, 1, 17, u° 1). — « Papier déclaratif de

toutes les tenues et mouvances appartenantes à MM,
les doyen et chanoines du vénérable chapitre de

l'église cathédrale d'Amien^, à cause de leur terre el

seigneuiie de Vauviller, contenant les manoirs, enclos,

terres à labours et bois en dépendans, avec lascituation,

tenans et aboutissans de chacun corps d'immeuble,

noms et surnoms des propriétaires et détempteurs

d'iceux et les charges. » 1715.

G 28iG. (Kegistrc.) — In fol., IGO pages, papier.

174°3-l<43. — Vauvillers. Papiers terriers pour

la cecsive. (.\rm. VI, 1. 17, n° 2). — « Aveus et

reconnaissances passées devant le lieutenant de Vau-

viller, des censives deues à MM. du chapitre de

l'église d'Amiens, à cause de leur terre et seigneurie de

Vauviller en Santerre, en 1742 et 1743. »
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G 2817. (RogistM.) — In-fol., 43 feuillets, papier.

X^III" s. — Vauvillers. Papiers leiriers pour Id

censivo. — Papier terrier de la seigneurie de Vau-

villers.

G a«48. (Registre. ) — In-4''., 82 pages, papier.

1673. — Vauvillers. Cueillerels des censives. (.\rm.

YI, 1. 18, n» V?). — fc Registre el cœuilloirdes censives

appartenaus à MM. les chanoines el chapitre Nostre-

Dame d'Amiens, à cause de leur terre et seigneurie de

Vauviller, sur plusieurs maisons, héritages et terres

labourables tant audit Vauviller qu'autres terroiis cir-

convoisins dépendans d'icelle seigneurie, sçavoir :

Harbonnières, Rozière, Framerville, Proyart, Morlen-

court et autres lieux, le tout payable audit Vauviller,

par chacun an, es jours de Saint-Remy el Noël, à loi.'s

et amende, faute de paiement. » 1673.

G 2819. iRegislre.) — In-foL, 60 feuillets, papior. •

I6<^4-I70ï. — Vauvillers. Cueillerets des censives.

(Arm. "\'I, 1. 18, n" S). — « Registre et cœuUeret des

censives deub? à la seigneurie de Vauviller, apparte-

nant à MM. (lu chapitre d'Amiens, seigneurs dudit

Vauviller, et compte fait dlcelles, pour dis-huii

années commancés en l'année 1(384, et finis au jour de

Saint-Remy et de Noël 1701, tant en bled, avovne,

chapons, poulies, que argent, par les particuliers censi.

taires de laditte seigneurie quy ensuivent, et tous les-

dils grains à la mesure de Péronne. »

G 2850. (Registre.) — lu-fol, 110 feuiliels, 87 pages, papier.

ma. — Vauvillers. CueilJeretsdcs censives. (Arm

VL 1. 18, n" 4i .
— Cueilloir des censives delaseigneul

rie de Vauvillers. 1713.

G 28U. (R-gLstro.) — Infol,, 111 pages, papiyr.

XVilI" s. — Vauvil'ers. Cueillerets des censives.

(Arm, VI, 1. 18, n° 5). — « C'est ici la déclaration des

adveu et écroue faite pour la seigneurie de Vuauviller

appartenant à MM. du chapitre d'Amiens, seigneurs

dudit lieu. »

G ÏS52. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

ia*2I-l526. — Vauvillers. Comptes. (Arm. VI, 1.

19). — «Compte des appartenances et appendances de

la terre et seigneurie de Wauviller, appartenant à

Mess, doien el chapitle de l'église Nostre-Dame

d'Amyens, rendu parmoy, Pierre Hennocque, prebtre,

chanoyne d'icelle église, commis à la recepte d'icelle

terre par mesdits seigneurs, pour ung an commençant

au jour et terme Sainct-Remy mil cincq cens XXIII,

et finissant audit jour ensuivant V»^ >rXII[I exclud. »

— Id. 1525-1526.

G 2853. (Liasse.) — 5 pièces, papier.

1736-177». — Vauvillers. — Sentence d'André

Bauldry, chevalier, comte de Marigny, seigneur de Vil-

laine, Coulmier et autres lieux, conseiller du Roi en ses

conseils, grand maître enquêteur el général réforma-

teur des eaux el forêts de France au département de

Picardie, Artois, Boulonnois, Flandres, Pays conquis

et reconquis, concernant le curage des rivières. Amiens

22 décembre 1736 (expédition du 2G juillet 1705). —
Consultation de ^I" Lefebvre de Dampierre concernant

des arbres plantés par la dame de Rosières sur un

chemin situé à l'extrémité du terroir de Vauvillers.

Paris, 27 août 1774. — Consultation de M*^ BouUet de

Varennes concernant une vente de terres à Vauvillers.

Amiens, 8juillet 1770, — etc.

G 2854. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

XVBIBf s. — Vauvillers. — « Cens deubz chacun

en la ville d'Harbonnieres, et se payent audit lieu de

Vauvillers, aux termes Suint-Remy el Noël. » Extraits

de divers dénombrement.''. XYIIl^ s.

G 2855. (Liasse. piet-es, papier.

1541-1770. — Vauvillers. — a Suite du sommaire

de la teire el seigneurie de Vauvillers en Sanglerre. »

1541-1770. XVI1I« s. — « Extrait des minutes et actes

du grefle de la seigneurie de \'auviiler, appartenante

à M.M. les doyen et chanoines du chapitre de l'église

cathédrale d'Amiens. » 1741-1770.

G 2SIG. (Liasse.) — " pièces, papier.

1695-17 73. — Vauvillers. — Déclaration des

maisons et héritages, jardins, terres labourables et

autres immeubles féodaux, en censives et rolurieis

tenus et mouvant des terre, fiefs el seigneurie de

Vauviller. Iô9i>-1607. — « Copie du dénombrement du

fief du petit Vauviller. G'esl le dénombrement, a Iveu
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et déclaration que moy, François de la Motte, chevalier,

seigneur de Ville et de Vauviller, en partie, fait et

baille à mon très honoré seigneur, me~sire Louis

marquis d'Estourmel, chevalier, seigneur de Suzanne,

des terres et seigneuries de Frise, baron de Cappy,

Heudicourt, Dompierre, Templeux le Fosse, Guyen-

court, Marquais, Liéramont en partie, Driencourt,

Aisecourt le bas, Estourioel, Roisel en partie, Valin-

courl et autres lieux, d'un fief et noble lènement et

seigneurie situé à "S'auviller et es environs, que je tiens

et avoue tenir en foi et hommage de mondii seigneur, à

cause de saditte terre et seigneurie de Suzanne. » 28

décembre 1716. — Vente par Pierre Mouton, marchand

coutelier, et consorts, à Antoine d'Angest, lieutenant

de la terre et seigneurie de Vauviller, d'un journal de

terre limitrophe des terroirs d'Harbonnières et de

Vauvillers, lieu dit le Galatat, pour le prix de 8(10 1.,

plus 1 s. 6 d. au déniera Dieu, 4 1. pour les épingles

et 5 1. pour le vin. Harbonniéres, G mars 172."3. —
Bail général des terres du domaine de Vauvillers.

13 octobre 1762. — « C'est le dénombrement, aveu et

déclaration que nous, doyen, chanoines et chapitre de

l'église cathédrale de Notre-Dame d'Amiens, baillons à

très haut et très puissant seigneur messire (blanc),

du fief, terre et seigneurie de Vauviller, que nous

tenons et avouons tenir en fief et noble tèuement de

raondit seigneur le marquis d'Estourmel, à cause de

sabaronnie de Cappy: pour tenir lequel fief, terre

et seigneurie de ^'auviller, circonstances et dépen-

dances, sous mondit seigneur, nous avons baillé pour

homme vivant et mourant et non confisquant, au

lieu de M* Simon-Pierre Havet, diacre et chanoine de

ladite église, dernier homme baillé par acte capi-

tulaire du trente-un juilh^t mil sept cent cinquante-

cinq, contro'lé à Amiens le vingt-neuf desdits mois

et an, la personne de (blanc). >> XVIII" s. — « État

de plusieurs pièces de terre du domaine de Vauviller

tenues en fief de M. Deville. » XVIIP s. — « Extrait

des titres de la terre et seigneurie de Vauvillé en

Sangterre. » 1498-1713. XVII1'= s.

G 2857. (.Mlas.l — In-fol. max., 15 feuillets, papier.

tîBS. — Vauvillers. — « Plan du domaine de

Vauvillé, par Bary, arpemteur. » 1762.

G 2858. 'Liasse). — 2 plans, papier.

IlVIII'^ s. — Vauvillers. — Plan de la terre et sei-

gneurie de Vauvillers, en deux feuilles.

SOMME. — SÉRIE G.

G *859. (Liasse.) 1 pièce, papier.

X.VIll'^s. — Vauvillers. — « Table de l'arpentage

général et pl.n figuré ùi la scigneury de Vauvillers. u

XVIIPs.

G Î8J0. (Liasse.) — G pièces, parclumin, 10, papier.

1250, V, s. - 175%. — La Vacquerie. Seigneurie,

ferme, terre. (.\rm. VI, 1. 20). - Vente rous le scel de

l'officialité d'Amiens, par o Pclrus dictus Yvreniaus et

Aelidis, « ejus usor », de la Vacquerie, aux doyen et

chapitre delà cathédrale d'Amiens, de deux jouraaux

de terre au terroir de la Vacquerie, en une pièce,

a niraia uecessitale ad hoc compellente, sicuti jura-

mento corporaliter prestito firmaverunt coram nobis

Petrus et Aelidis prelibati », pour le prix de i'2 1. p.

Mardi avant Esto mihi, février 1270, v. s. Traces de

sceau. — Vente, sous le scel de l'oflScialité d'Amiens,

par Sagalo Yvreniaus et Ada ejusuxor », aux doyen

et chapitre de la cathédrale d'Amiens, de quatre jour-

naux de terre au terroir de la Vacquerie, « in loco qui

dicitur seur le Re », en une pièce, pour le prix de

20 1. p. ; ladite Ade ayant reçu en échange de son

douaire sur ladite terre, un journal de terre au terroir

de Thùix, « juxta terram que vocatur Houdent »,

lequel douaire ladite Ade, « in manu nostra ad opus

diclorum decani et capituli spontanée resignavit. »

Mardi après l'Annonciation 1270 v. s. Traces de

sceau.— Vente sous le scel de l'officialité d'Amiens, par

« Reginaldus dictus Major, de Vaccaria, et Maria ejus

uxor», aux doyen et chapitredelacalbédraled'Amiens,

de tout ce qu'ils pouvaient posséder à la Vacquerie,

« tam ralione majorie quam alia ratione, que de

eisdem decano et capitule tenebanl, excepte managio

ipsius Reginaldi, sito in villa de Vaccaria predicla,

juxta domum Sangalonis dicti Yvrenel,ante marram,

cum appendiciis managii predicti », pour le prix de

30 1. p. ; ladite Marie ayant reçu, en échange de son

douaire sur lesdits biens, ledit manoir avec ses dépen-

dances, lequel douaire << in manu nostra ad opus

dictorum decani et capituli spoutanee resignavit. »

Mercredi après la Saint-André ('2 dicembre) 1271.

Traces de sceau. — Sentence des Requêtes du palais

portant adjudication pur décret de masuresetheritag-es

tenus en ficT, à la Vac]uerie, au profit de .Tean

Vacquette, lesdits biens saisis sur Augustin Roussel.

Paris, 16 février 1619. — Pièces de procédure sur

ladite atl'aire. — \ente par M Jacques Jérosme, lieute-

nant et receveur général de "\^'ailly, et consorts, à



Antoine Hannicque, écnyer, sieur de la « Merreric »,

et demoiselle Marie Colon, son épouse, demeurant à la

Vacquerie, de (36 à 67 journaux de terre aux terroirs do

la Vacquerie, et l'ontaine sons Catheux, en dix-huit

pièces, pour le pris de 3200 1., plus 7 s. d. au

denier à Dieu. Château de Wailly, 7 avril 1677. —
Vente par François Hannicque, prêtre, ci-devant euré

de Frettemolle, à François Gorguelte, écuyer, sei-

gneur du Bus, Argœuves en partie et autres lieux,

d'immeubles y désignés sis aux terroirs de la Vacquerie

et de Fontaine sous Catheux. Amiens, 18 décembre

1708.— Consentement par François Gorguetle, écuyer,

seigneur du Bus et autres lieux, au retrait féodul de-

mandé par les doyen, chanoines et chapitre de la

cathédrale d'Amiens sur lesdits immeubles. Amiens,

1.5 mars 1709-; — Baux de la ferme et des terres de la

Vacquerie. 1733 1766, — etc.

G 2S61. (Liasse.) — 3 pièces, parciiomin, ", papier.

13O0-IÎ45. — La Vacquerie. Gensive. (Arm. VI,

1. -M). — Bail à cens par le.s doyen et chapitre de la

cathédrale d'Amiens à Henry Chevalier, et sa femem,

de leur moulin à waidede la Vacquerie, avec la place oij

il est situé et tous ses proQls et émoluments ; « auquel

meulin sont tenu et doivent battre leurs waidez li

habitant de ledicte ville et tout autre, est assavoir les

waidez qui croissent et croisteront et qui seront ahané et

queully en et seur les terres du terroir de ladicte ville te-

nuezdenous»), moyennant25 s. p. de cens annuel. «Sera

tenus ledit molin et plackeà tous dis mais liéritable-

menl retenir et maintenir souflnssaument, et telemcnt

que noz homee et tenans qui audit molin iront battre

leurs waides, par deffaute dudil molin non estre en

Bouffissant estât, ne enqueurent en aucun damage,

ouquel cas, se il avenoit, il seroit tenus de le rendre
;

et est et sera tenus aussi li dis Henrys, sihoir etayans

cause, lui paier de son labeur dudil batage, et aussi

servir les boinez gens nos hommes et tenans raisonna-

blement, par prenant d'iceulz salaire compettent et

raisonnable, lel et sanlable comme les seigneurs

voisins de ledicte ville de le Vaquerie ayans molins à

waides prenderont ou feront prendre de leurs hommez

tenans et subgez, et non plus grant. » 1360.— « Décla-

ration des terres de le Vacquerye qui doibvent censive

au cellerier, à l'argent et chapons. « 22 août 1618. —
Sentence du bailliage d'Amiens qui condamne Vincent

Randon, sieur de Gampreui, ayant pris fait et cause

pour son fermier, à baillier aveu aux chanoines et

chapitre de la cathédrale d'Amiens, pour des masures

Sdmmb. — Série G,
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et tiefs à la Vacquerie. 23 décembre 1662 (fragment de

grosse ; copie du XVII"" s.). — Procès-verbal de récole-

ment d'un arpentage des masures de Vincent Randon,

à la Vacquerie. 28 novembre 1662. — Déclarations

d'héritages en la censive du chapitre de la cathédrale

d'Amiens à la Vacquerie. 1732-1745, — etc.

G 2SG2. (Liasse.) — 1 pièce, parcliemin, (1 sceau).

lSi&, V. s. — La Vacquerie. Dîme et champart.

(Arm. VI, 1. 22, n» 1). — Prise à cens, sous le sce! de

Tofficialité d'Amiens, par « Petrus Boucherius, de

Vacaria, homo decani etcapiluli ecclesie Ambianensis,

de voluntate et assensu venerabilis viri et discreti ma-

gistri Theobaldi deCastellione, canonici et archidiaconi

Pontivensis, in ecclesia Ambianensi, ut dicebat », du

chapitre de la cathédrale d'Amiens, le doyen absent,

de 4 journaux et demi de terre en une pièce, « in

terriloriode Bosco, ad viam de Beeleuses, contigue

terre que quondam fuit Johannis Regnart,.... cum
honere decimali, sicut solvitur décima de aliis terris

sitis in territorio de Vacai ia », moyennant .50 s. p. de

cens, à payer annuellement audit M^ Thibault, tant

qu'il sera vivant et chanoine de la cathédrale d'Amiens,

et aprèî son décès, ou s'il vient à résigner sa prébende

« et dominium ville de Bonolio Aquoso, cujus ad

presens dicitur esse dominus », à payer aux doyen et

chapitre de la cathédrale d'Amiens ; ledit cens garanti

par une une hypothèque sur un journal de terre audit

terroir, « ad viam de Conlheio. » Jeudi avant l'Annon-

ciation 1314, V. s. Sceau del'officialilé d'Amiens.

G 5863. (Registre.) — In-fo!., 01 feuillet.^, papier.

I<>4e-SRC5. — La Vacquerie. Dîme et]champart.

(Arm. VI, 1. 22, n" 12). — « Receuil des contractz

d'héritages chargés de dixmes et champarts pour

Vacquerie. »

G 28(5i. (Liasse.) — 5 pioi'cs, papier.

IC8(*-l<i9l. — La Vacquerie. Dîme et champart.

(Arm. VI, 1. 22, n" 13). — Baux des dlme et champart

de la Vacquerie.

G 28ij5. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

lî»!.— La Vacquerie. Dlme et champart. (.Vrra.

VI, 1. 23, n" 3 bis). — « Déclaration des terres du

terroir de la Vacquerie et du fief de la BouUaye,

sujettes aux droits de disme et de champart, envers

57
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MM. les nobles et discrets doyen, chanoines et cbapilre

de IVglise cathédrale de Notre-Dame d'Amiens, que

leursert et baille Firmin de Rivery, cy-devant fermier

desdits droits, pour satisfaire à la clause de sou bail à

la datte du (blanc), ledit droit de champart à raison de

huit gerbes, et ledit droit de dixme à raison de sis

gerl)es pour chacun cent de toutes espèces de grains

venante meurison, le tout ainsy qu'il a esté par lui

perceu », 1721.

0- 886G. (Liasse.) — 6 pièces, papier.

1674:-17t5. — La Vacquerie. — Cueilloirs et

papiers terriers des censiTes. (Arm. YI, 1. 24).

G 28S-. (Liasse.) pièces, papier.

1558-1884. — La Vacquerie- Anciens comptes da

la prévôté. (Arm. VI, 1. 25). — Compte de la prévôté

de la Vacquerie, de l'Ascension 1557 à l'Ascension

lï.58. — Id. 1613-10] 4.

G 2868. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

XViIle S. — La Vacquerie. — Mémoire d'Alexis

Majot, meunierà Chocqueuse-Saint Lucien, aux doyen,

chanoines et chapitre de la cathédrale d'Amiens, sur les

conditions dans lesquelles il pourrait acquérir un

moulina vent que ledit chapitre avait autoriséMathieu

Bauger et consorts à construire sur le terroir de la

Vacquerie moyennonl un surcens, mais qui, mal

exposé, n'avait jamais pu fonctionner d'une façon

satisfaisante. XVIIP s.

G 2869. (Liasse.) — 5 pièces, parchemin, 32, papier, C4 impri-

primées, 1 sceau).

H96-11Î17- — Vaux en Amiénois. Seigneurie»

justice. (Arm. VI, 1. 26). — « Coppie de la chartre de

Thibauld, XLI« évesque d'Amiens, de l'an 1196, par

kquelle appert le chapitre avoir esté dès lors maintenu

et gardé en la qualité de seul seij^neuren toutes sortes

de ius-tices dans la terre et village de Vaulx en Amien-

Hois, à laquelle on donne le tiltre de vicomte, allencontre

de Pierre d'Amiens, ohastellain de Vinacourt, au lieu

duquel est aujourd'hui M. le duc de Chaulnes, de qui

Sindelis a voulu dire, lors de la plaidoyrie de la cause

de laquelle est intervenue la sentence du 18 septembre

1641, que relève son prétendu flef et imaginaire

seigneurie de Vaulx en Amiennois » (irapr., 2 p. in 4°,

X\ II" s.), — Autres copies manuscrites de ladite

pièce, du XVII« siècle. — Tenta par « Johannas,

major de Vallibus », aux doyen et chapitre de la

cathédrale d'Ainieûs, de ISjournaiis et demi de terre

aux terroirs de Vaux et de Noyelles, en diverses pièces.

Lieux dits : « In valle Majoris... Ad viam que vocatur

Cruese Voie.... Ad crucem de Noiele », pour le prix de

100 1. 15 s. 18 d. p. Lundi avant la Toussaint

(29 octobre) 1285. Traces de sceau. — Lettres patentes

de Philippe le Bel, roi de France, ratifiant la vente faite

par« Reginaldus du Mes, armiger pro nostro servicio

faciendo », aux doyen et chapitre de la cathédrale

d'Amiens, de tout ce qu'il avait « in villa de Vallibus

in Ambianensio et in territorio ejusdem, sive sil in

terris arabilihus, campiparte, caponibus et cerolhecis,

sive et in aliis quibuscumque, que omnia eslimata

fuerunt valere in annuo redditu octo libratas terre ad

parisienses
;
que quidem predicta dictus Reginaldus

tenehat de domino Blangiaci; et dominas Blangiaci de

domino de Poiz, dnminus autem de Poiz a nobis, in feo-

dum.... Actum apud Abbaciam moi ialium juxta Ponti-

saram (Maubuisson) », juillet 1294. Grand sceau de ma-

jesté. — « .le Renaus de Mes, escuiers, fais savoir à tous

chiaus qui ches présentes lettres verront ou orront, que

jai vendu bien et loiaument, perpetuelment et a toujours,

a homwtes honnerables et discres le dien et le capilre

del église XostreDamedamiens, comme en main morte,

pour wit vinsl- de pareil* que li devant dit diens et

capilres men ont paiie plainemenl, en bone monnoie

loial, bien contée et justement nombree-, de coi je me

tieng bien à paie tout a plain, tout che que je avoie a

Vaus en Aminois et el leroir de Vaus et es fies joignans.

Chest assavoir vint journeus de tere en une pièche,

entre Bartangle et Vaus en Aminois, joignant au

kemin de Naours dune part, et au fief Jehan Heude-

bier, daulre part, et au fief Jehan damiens, que il

acata jadis a Jehau le Lonc, et trois journeus davesnes,

qui joignent au fief Sy mon le Prévost. Ûerekief, en le

tere Enart Malin, qui monte à quinze journeus, ou la

entour, en pluiseurs pieches, le terage ; en le tere

Jehan de Latrc, qui contient treze journeus, le terage;

en le tere Mahisu GrifFet, ou il a chiunc journeus, le

terage ; en le tereMahieu ^^'aignet, en quatre journeus,

le terage ; en le tere Marien le Clake, en onze

journeuls, le terage ; en le tere Fremin de Caveillon,

en chieuc journeus, le terage et un capon de chens, au

Noël le capon ; en le tere Emeline Flourie, en quatre

journeus, le terage et un capon de chens, le capon au

Xoel ; en le 1ère Jehan Mannier, en trois journeus, le

terage ; en le tere .hhan Mahieu, en deus journeus, le

terage ;
en le tere Wilurt Marfu, en \'I journeus, le

teraga ; en le tere Ysabel Sabine, en deus journeus, le

terage ; en le tere Pierron Malin, au puch de Friacourt
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eilsept journeu?, le lerage; enle tere YsabelTienlebien,

en deus journeus et demi, le tarage ; en le tere les

enffans Jakemon Morel, jadis, en deus journeus, le

lerafïe ; en le tere Pierre Malin, qui siet au piere de

Naours, en trois journeus, le lerage; en le lereMarieu

Busline, en quatre journeus le terage ; derekiefdeus

capons et uns wans de quatre deniers chascuu an au

Noël, que Guiffrois de Cavillon doit de le tere que il

tenoit de mi, qui joint as vins journeus deseur dis et

a le 1ère Fremin le Jumel. El toutes ches coses sont el

leroir de Vausou es fies joignans. El sont tenu H devant

dit diens et capitres a paiier chascun an au preslre de

Vaus deus sestiers de soile, par le raison laumosne

men père, que jeteuoie en fief de Manessierde Blangi,

escuier, comme de seigneur plus prochain, et lidis

Manessiers le tenoit en fief de monseigneur Willaume

de Pois, chevalier, conme de secont seigneur. Et des

devant dites coses vendues et de toute le droiture que

je i avoie et pooie avoir, me sui je dessaisis en le main

dudil Manessier, comme en maiu de seigneur plus

prochain, pour saisir ent et raveslir le dien et le

capitre devant dis, comme en main morte. El pramech

par.le foi de men corsque je i ai mise, que contre cheste

venle je ne venraidore en avant.... El pri el requierau

devant dil jMacessier, de cui je teuoie les coses devant

dites, en fief, comme de seigneur plus prochain, si

comme dit est, que il veulle saisiret raveslir les devant

dis dien et capilre des coses devant dites vendues,

comme en main morle, et que il se veulle assenlir a

cheste vente », etc. Août 12!)4. Traces de sceaux (IV —
Vidimus notarié de la précédenle pièce du 21 janvier

1318, V. s., sous le seel de rofficialilé d'Amiens, donné

« ob vetustalem ipsius privilegii, instrumenti seu mu-

nimenli, et ne propter ipsius probationis difficullalem a

jure futuris lempcribus posscnl cadere, illo penilus

anliqualo, cumque tinieant (cnonici) deconsumplione

ipsius instrumenti, priviligii sive munimenti, quia

littera deleri seu de muribus rodi incepit », portant à

le fin celle mention : « Quod quidem originale eral in

fine versus ultimam lineam dilaceralum, ita quod

soluin dilaceralio altingebat hoc verbum quatre vins,

quod est in data videlicet per debililatem pergameni aut

alias, propter veluslatam seu malam custodiani hujus-

modi instrumenti, prout veiisimililer apparebat. »

recepte du celerier du chapitre d'Amiens pour l'an

MIIII'= XXXIII, auquel se trouve un chapitre, entre

plusieurs autres, intitulé : De herbagiis villarum cajn-

tuli. dont a esté extrait tout l'article concernant le

village de Vaux » (extrait collalionné du lU mai 1659).

— « Extrait d'un cueilloir de cellerier du chapitre

d'Amiens pour MIIIL XXXV, auguel et au chapitre

contenant la recepte provenante des herbages est escrit

ce qui ensuit soubs le titre de Vaux » (extrait collation-

né du 19 mai 1659). — « Extrait d'un cueilloir de

cellerierpourranMlIIL' XLII,auquel,etauchapitredes

herbages,estescriptce quy ensuit» (extrait collation-

né du 19 mai 1659). — Sentence de Hue de Courchelles,

lieutenant général du bailli [d'Amiens, qui maintient

les doyen et chapitre de la cathédrale d'Amiens dans

leur possession et saisine d'exercer la justice à Vaux

et sur les chemins, voiries et flégards dudit lieu.

Amiens, 13 février 1457, v. s. (copie collationnée du

1<^'' février 16G3). — Extrait de la déclaration générale

rendue au Roi, pour la terre de Vaux, justice, censive

et champart, de 1521 (extrait collalionné du 18

décembre 1545). — Sentence du bailliage d'Amiens

pour le droit de vif herbage sur les bêtes à laine à

Vaux. Amiens, 16 juin 1529 (copie collationnée du 19

mai 1645). — « Aujourd'huy XXVII" jour de sep-

tembre de cest an mil cincq cens trente-quatre,

en la ville d'Amyens, honnorable homme maistre

Loys Laignel, licencié es loix, advocat au Lailliaga

d'Amyens, assisté de Hugues de Brye, sergent à che-

val desdits doyen et chappitle de l'esglise Nostre-

Dame d'Amyens, Nicaise Maugrenicr, Jehan Cla-

bault, Nicolas Hennouyn, Jehan de Louvencourl,

Symon Donnet et Charles de Monchy, tous sergens

royaulx audit bailliage d'Amyens, s'est approchié de

Anthoine le Maistre et Jehan le Dien, notaires royaulx

soubz signans, ausquelz icelluy Laignel a dit et re-

monslré que lesdils doyen et chappitle d'icelle esglise

Nostre-Damc d'Amiens luy avoient le jour d'hier en

leurdit chappitle passé procuraliou exibée par luy

ausdictz notaires, dont la teneur enssuyl : ^éuérables

et discrelz seigneurs les doyen el chappitle de l'esglise

Nostre-Dame d'Amyens ont fait et commis leur procu-

reur de M« Loys Laignel, advocat, auquel, etc.. et

par espécial povoir audit Laignel de soy transporter lô

Sceau de l'officialilé d'Amiens. — « Extraild'un adveu ' jour de demain au vill:ige de Vaulx en Amynois, el

el déclaration durevenulemporelduchapitred'Amiens, illecq garder el exercer la justice et seigneurie desdils

servie au Roy en l'an MIl^ IlII" III > (extrait colla- seigneurs de chappitle, et générallemenl etc. Au

lionne du 7 avril 1658). — <. Extrait d'un registre de
' dessoubz du narré dessus dict estoil cscript : Actum

(1) Le ba» de la pièce ronge par les rats cl fatii-'nd.



in loco capitulari ecclesie Amhianensis^ per capHvAum

ejusdem, absente decano, die XXVI septembris mille-

simo quingenlesimo triyesimo quarto, et plus bas,

ces molz :.., requérant à ceslefin ausdictz notaires luy

vouloir leuir coiiipaignie et le assister avec lesdits

sergens, pour estre présens comme notaires, à mettre à

exécution la teneur d'icelle procuration audit village

de Yaulx ; à laquelle requesie lesdielz notaires se sont

consentis et partis d'icelle ville avec lesdits Laignel et

sergens, et eulx transportez audit village de Vaulx
;

auquel lieu, peu aprcz, culx y estans arrivez allcndroil

de l'etglisc dudit village, et avec eulx Denjs Daron,

joueur de lambouryn, et Xoiil de Vauchelles, joueur de

rcbecq, menez par iccUuy Laignel pour jouer et faire

dansser audit lieu de Vaulx les habitans, selon que

icelluy Laignel disoit estre de cousliime faire à la feste,

se seroit approché d'icelluy Laignel Claude Clabault,

demourant audit Yaulx, lequel Clabault auroit dit

ausdils Laignel et sergens, s'ilz venoient pour luy faire

fàcherye, soy démonstrant fort niarry de leur venue ;

et en cest instant délaissa ledit propos, et en commen-

cha ung autre ausdictz joueurs de inslrumens, disant

que s'ilz jouoient sans sou congié, il les feroit plus

marry qu'ilz ne furrent jamais et sy leur romperoit

leurs instrumens sur leurs lestes. A ceste cause se retira

icelluy Laignel en la maison de Pierre de Coisy,

lieutenant dudit village pour lesdictz de chappilre,

auquel lieu il fust quelque espace de temps, et jusques

ad ce qu'il et les dessus dits sergens retournerrent vers

icelluy Clabault, qui trouverrent au cymetière d'icelle

esglise: auiuel Clabault icelluy Laignel remonslra

qu'il avoit esté députlé et commis par lefdits doyen et

cbappitle, selon que par ladicte procuration povoit

apparoir, pour au lieu de eulx, comme seigneurs tem-

porelz d'icelle seignsurie de Vaulx, garder et escercer

la justice et seigneurie desdicts de cbappitle, faire

toutes manières de prohibitions, commandemens et

deffences, mener et commencher la dansse et feste ou

donner congié de ce faire, prendre et assembler gens

pour les assister et garder les droiz, justice et seigneu-

rie desdits seigneurs de cliappitle, dexandanl audit

Claude Clabault s'il le vouloil empeschier ce faire ; à

quoy icelluy Clabault feyt responce que, de toute

ancienneté, ses prédécesseurs et luy avoient \oy et

possessez à eulx atlitulez seigneurs de Vaulx et y usé

des droiz dessus dictz, et non lesdictz de cliappitle, à

raison de quoy il ne avoit intention ce souffrir, et de

fait déclairoit audit Luignel qu'il ne soufTriroil point

que luy ny aulîre feyt teJz actes que dit est, comme

seigneur audicl lieu de Vaulx, disant ces mots : Hé,
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vertu de Dieu, que n'y viennent-il ces capperon fjwi'ez

sans y envoyer ou qu'ilz n'y von', par voye de justice,

seje leur fay tort ; disant plus que ceulx qui se iugére-

roient le codtrevenir en sa possession, il les consiitu-

roil prisonniers, usant de grosses menasses, où ledicl

Laignel et sesdictz sergens se efforcheroient ce faire,

et qu'il avoit gens, qu'ilz ne estoient pour souffrir ce

faire, mais pour les empeschier, fust-il endormy jusques

au lendemain; et pour doubte que plus gros inconvé-

nient ne s'en enssuyvy, tcu lesdictes menasses, et

aussy que icelluy Glabaultcsioil assisté en sa maison

de deux de ses frères et aiilres genlilzhommes, ses

parens, et leurs serviteurs, se seroient retirez en la

maison dudit lieutenant, où ilz auroicnt disné; cl aprez

disner, icelluy Laignel usant de sondii povoir et pro-

curation, auroit donné congié aux habitans dudit

village et autres illecq estans, dont les aucuns avoienl

disné au logis jdudit lieutenan^, de dansser, mesme

permis que lesdictz joueurs de instrumens les feyssent

dansser ; et pour faire la première dansse, donna

icelluy Laignel congiéaudilMaugrenier, sergoni dessus-

dit, qui, suyvant ledit congié, danssa, comme aussy

feyrrent lesdictz habitans et sergens cincq ou sis

dansses en la rue, sur le flégard d'icelle ville de Vaulx,

au devant de la maison dudict lieutenant. Et sur 1j

fin des dictes dansses, ainsy que les dessusdictz se

estoient retirez en la court dudit lieutenant pour an-

coires dansser, seroient sarvenuz icelluy Claude

Clabault, sesdicts deux frères et les autres ses parens

et aucuns de leurs serviteurs, tout eschauffez etesmeuz

et embastonnez chacun d'une espée ; cl fust demandé

par icelluy Clabault audijt Laignel qui avoit donné

congié de dansser ot aux joueurs de jouer, à quoy

icellny Laignel feyt responce qu il avoit donné ledict

congié, suyvant son povoir et procuration ; o^e laquelle

responce, icelluy Clabault print et constitua icelluy

Laignel prisonnier et sy ostaausJictz joueurs leursdictz

instrumens, demandant de rechiefaudict Laignel s'il

avoit ce fait pour luy préjudicier en sa possession et

pour valoir ausdictz de cbappitle ; à quoy icelluy

Laignel feyt responce qu'il avoit ce fait pour donner

récréation et passe-lemps ausdictz habitans, sergens et

autres quy vouloient dansser ; néanlmoins d'icelle res-

ponce ne se conleuta icelluy Clabault, mais de rechief

demanda audict Laignel, comme aussy feyt le seigneur

de Bonneville, se ce qu'il en avoil fait faire estoit pour

entreprendre sur sa possessioi. ; et en disant ce,

pressoiti?) fort ledict Laignel, le tenant par la manche

comme prisonnier, faire ladicte déclaration; à quoy

feyl lesponce icelluy Laignel qu'il avoit dit une fuys
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que non, i.t que ce qu'il en faisoil esloit pour passe-

lemps seulement. Sur laquelle déclaration et responce,

icelluy Clabault et les autres dessusclictz laissèrent

^ aller icclluj Laignel et rendirent ausdictz joueurs de

instrumens leursdiclz instrumens et s'enrelourncrrent.

Et en cest instant, se approcha ledict Laignel riesdicts

notaires, ausquclz il ddclaira, en l'absence dudict

Clabault, que ce qu'il entendoit avoir fait faire Ics-

dictes dansses et donné ledict congié de dansser, que

c'estoit pour garder la possession desdicts de chappitle

et comme tenant leur lieu, quelque déclaration qu'il

eiist fait au précédent en parlant audict Clabault et

aultres dessusdictz, et qu'il protestoil sadicte déclara-

tion ne préjudicier ausdictz du <'happitle, pour ce qu'il

avoil ce fait pour desmouvoir lesdicts Clabault et ses

autres alliez du mauvais vouloir qu'ilz démonstroient

avoir de luy faire desplasir et à sesdictz assistans, et

pour craiûte de leurs personnes. Kt autre chose ne

ocrent Issdiclz notaires des propos et déclarations des-

dictz Clabault, Laigrcl et leurs assistens, au moyen

des hautaynes parolles qu'ils tenoient tous ensemble,

lesquels Clabault, Laignel dessusdictz et habilans qui

estoienlillecq survenus, lesquelz faisoient grosse noyse

et tumulte. Desquelles déclarations et choses dessus

dicles, iceul.x Clabault et Laignel, pour lefdiclz de

chappitle, ont requis lettres ausdicis notaires, qui leur

ont accordé ces présentes pour leur valoir et servir en

temps et lieu ce que de raison. Fait tant en ladicfe

ville d'Amyens que audict village de Vaulx, l'an eljour

dessus dictz. » — « Rapi>orté par moy Jacques Harlé,

sergent à cheval du temporel de MM. doien etchappitlre

de l'église Nostre Dame d'Amyens, qui, eu vertu de

certaine ordonnance verballe à moy donnée par M. le

bailly de chappittre, ou sou lieutenant, à la requestedu

procureur pour office de mesdicts sieurs, le samedi

vingt-troisième jour de septembre l'an mil cincq cens

quarante-sept, me suis transporté de la ville d'Amyens

an village de Vaulx, auquel lieu, en présence de Jehan

Jumel, sire Thibault Cappelle, vices gèrent dudit lieu,

Marc Jourlet, clercq, sire NicoUe le Clecq, Jehan

Domont, Pierre Beugler et plusieurs aultres, j'ay faict

deffences de par mcsdits seigneurs, sur peine de

soixante s. p. d'amende à mesdicts sieurs à applicquier,

que nul ne nielle, de quelque estât qu'ilz soient,

subjectz de mesdiclz sieurs, ne se ingèrent de dansser

ne faire dansser à tout tambour, rcbecq, no aultrc

instrument, sur les terres et jurisdictioii de mesdiclz

sieurs, durant la fe;te dudict village, et pourtant

chacun se garde de mesprendre ; le tout je certiflie

eslre vray et ainsy avoit esté faictj tcsmoing mon
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seing y mis, l'an et jour dessus dictz » (copie collalion-

née du 18aoiitlG45). — Sentence de Claude Pécoul,

licencié es lois, seigneur de Sainl-Saufiieu et des

Essarls, avocat au bailliage et presidial d'Amiens,

bailli du temporel des doyen, chanoines et chapitre de

la cathédrale d'Amiens, concernant le droit de mort et

vif herbage à Vau.\ en Amiénois. Amiens, 31 janvier

1G14 (copie collationnée du 28 juin 165f}, d'une autre

copie collationnée du 18 décembre 161.5). — Acte

capitulaire contenant que « exibilo in eodem cepitulo

exemplari cujusdam contractua scripti in registre

Reginaldi le Merchier, nolarii rcgii de Coibeia, de data

vigesimfB oclavœ mensis octobris uUimate praHeriii,

pro venditione facta per Carolum Hennicque, scutife-

rum, dominum temporalem de Rocquerolla et de

Hammelet, et domicellam Anthonettam de Bernetz,

suam uxorem », et autres,» dequilusdam immobilibus

sitis apud Vaux, rogati fuerunt prredicti domini com-

missarius, cellarius, Desjardins, Lucas et de Recourt,

accuratius videre et scrutari dictum contractum, quo

certius deliberare possint dicti domini quid sint acturi,

intérim jura dominicallia lucrari hodie, decernentes

ei permillentes domino de Becourt, preposito loci,

construi facere vilrinam in ecclesia, in signum quod

domini sint superiores in spiritualibus et temporali-

bus. » 12 janvier 1G07 (extrait du 22 août 1661). —
Sentence du bailliage d'Amiens concernant l,a qualité

de seigneur de Vaux en Amiénois. Amiens, 26 janvier

1624. — « Inventaire faicte au village de Vaulx, la

nœufviesme jour d'octobre mil six cens vingt-nœuf,

par devant nous François Cavillon, lieutenant, assisté

de Raphaël Cavillon, g'elRer, et de Jehan le Febvre,

sergent et priseur de ladicte inventaire, des biens

délaissez après le trespas de Venere (?) du Puy. o —
Vente de meubles faite à Vaux en Amiénois par les

officiers du chapitre de la cathédrale d'Amiens. 28

octobre 1629. — Sentence du bailliage d'Amiens qui

condamne Charles de Saint-Delis, écuyer, sieur d'An-

bigny, à rendre au chapilie de la c;;thédrdle d'Amiens

les devoirs de vassal. 18 septembre 1641. — Procès-

veibal de descente des officiers du chapitre de la

cathédrale d'Amiens, à Vaux en Amiénois, le 23

septembre 1G53, fête patronale dudit lieu ; « y estant

arrivez, sur les sept à huit heures du matin, .. sommes

transportez en l'esglize dudit lieu, où nous aurions

pris le lieu et place pluséniinenteetreceu les premiers

honneurs, privali veinent à tous aullres, après laquelle

célébration, ledict Lonibart (commis pour le procureur

d'office du chapitre), nous auroit représenté et fa'Ct

voir quelque blazon sui carte, où l'on prétend
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estre imprimé les aimes du feu sieur d'Obigny, et

conclud à ce que lesdicles armes fussent tirées et

desplacées, comme pri^jadiciables aux droictz honori-

ficquesde ladicte esglize, ce quy se pouvoil d'aultant

plus facilement exécutter que lesdicles armes lenoient

fort peu à la muraille de ladicte esglize
;
que, par un

second chef de conclusion, faisant droict, il nous pleust

ordonner qu'il seroit placé un bancq nouvellement à

construire du costé de l'Évangille, attendu l'incommo-

dilé de celluy quy est dedens ladicte esglize, quy ne

peut contenir le nombre d'officiers ; et sur ce que ledicl

sieur d'Aubigny estoil pour lors présent en ladite

esglize, comme il avoit esté durant la célébration dudit

service, il nous auroit proposé de bouche, pour sa

deffence, que lesdiclz blazon ne pouvoient nuire ny

préjudicier à la seigneurie dudil village de Vaulx

dépendant dudit ehappillre, que d'ailleurs il estoit

gentilhomme, homme de Gef, et qu'il pouvoit prétendre

tels honneurs, et que ledit procureur d'office pouvoit

faire mellred'aullres armes et blazons dudicl chappiltre

eu d'aullres lieux plus éminens, nous aurions ordonné

que les parties auroient acte de leurs dires, protestations

et Eoustenues, pour leur estre faict droict; et cependant

qu'il seroit placé et construit un bancq au lieu le plus

éminentde ladicte esglize, quy seroit désigné par nous

pour y recevoir les officiers dudict chappiltre. » Visite

des fours et cheminées par lesdits officiers. — Requête

aux doyen, chanoines et chapitre de la cathédrale

d'Amiens par Louis Roussel, seigneur d'Argœuves,

conseiller au bailliage et présidial d'Amiens, à l'efifet

d'autoriser le meunierdu moulin d'Argœuves à chasser

mouture à Vaux. 11 février 1GG2. — Requête aux

mêmes par M'' Jean-Baptiste de Nully, avocat au

bailliage et présidiald'Amiens, fils ethérilierdedéfunte

demoiselle Marie Dumont, et en cette qualité pro-

priétaire du moulin de Saint-Sauveur-Saint-Vaast, à

l'effet d'autoriser le meunier dudit moulin à chasser

moulure à ^'aux. 1.3 février 16G2. — <• Arrest de la

cour de Parlement, pour les doyen, chanoines et

chapitre de l'église d'Amiens, contre Charles de Sinde-

lys, sieur d'Aubigny, par lequel lesdits de chapitre

sont maintenus et gardez en la possession et jouissance

de se tiltrer seuls seigneurs de Vaux en Amiennois,

dtffenses faictes audicl de Sindelys d'en prendre la

qualité, et condamné aux despens. » Paris, 13 août

1067 (irripr., (i p. in 4"). — Ordonnance de Jian du

Pont, licencié es lois, avocat en Parlement et bailli

général du temporel du chapitre de la cathédrale

d'Amiens, sur la remontrance du procureur pour office

dudit chapitre « qu'aucuns des habUans du village de

SOMME. — SÉRIE G.

Vaux en Amiennois, vassaux de mesdits sieurs de

chappitre, contre le respect qu'ils doivent à Dieu et à

l'Eglise s'ingèrent d'entrer, de se placer dans le sanc-

tuaire de l'église paroisiale dudit Vaux, même d'y

mettre des sièges, ce qui trouble le prêtre à l'autel au

service divin
;
qu'en outre, qu'au lieu d'observer les

jours de fesles et dimanches,... iceux habitans et

vassaux passent les jours de festes et dimanches à

jouer aux cartes et autres jeux de hazart autour de

l'église », interdisant de se placer dans le sanctuaire

de ladite église, et en même temps « déjouer aux jeux

de cartes ei autres de hazart les fesles et dimanches,

soit pendant ou après le service divin, comme pareille-

ment faisons defl'euces au cabaretier de donner à boire

ejue de vie et toutes autres boissons jiar assiette en leur

m.aison pendant ledit service divin », le tout à peine de

00 s. p. d'amende. Amiens, 12 juillet ltJS6 — Procès-

verbal sur la borne séparative des seigneuries de

Frémont et de Vaux. 13 mai 171G. — Sentence des

Requêtes du palais concernant la qualité de seigneur

de Vaux lès Amiens, Paris, 22 juillet 1717, — etc.

G 2870. (Libsse.) — 4 pièces, parchemin, 32, papier, (14 impri-
mées).

a4ll-16G4. — Vaux en A miénoia. Procès contre le

seigneur de la Mairie, pour la seigneurie de Vaux.

(Arm. VI, 1. 27;. — Vente par Gérard Jouglet,écuyer,

et demoiselle Jeanne Hourdé, sa femme, demeurant à

Louvencourt, à homme noble et discret Jean Jouglet,

avocat à Amiens, de six fiefs et lerres à Vaux, mouvant

en partie du chapitre de la caihédrale d'Amiens. 20

décembre 1411 (copie collationnée du i" février 1063j.

— Saisine desdits fiefs et lerres. 23 décembre 1411

(copie collationnée du i" février 1603). — « Prétendu

relief du fief de Vaax. « 30 mars 1401. — «Faux relief

ou saisine du prétendu fief de Vaulx en Amyennois

tenu de M. de Créquy à causa de sa terre de Dommart,

produit par Sindelis sous la colle D de sa production

principalle, et d3 la fabrication duquel il est person-

nellement convaincu » (impr., 2 p. iu 4°, XVII« s.). —
<i Prétendue sentence en faveur de M Clabaud, contre

le chapitre, pour les droits hononû}ues à Vaux. » 10

avrd 1510. — « Prétendu arrêt pour M. Clabaut contre

le chapitre, pour les droits honorifiques à ^"aux. »

9 juillet 1510. — n .Autre arrest faux pi-oduit par ledit

Sindelis, sous la colle D de 3a production principalle....

Faux relief ou saisine du prétendu fief de A'auix en

Amyennois tenu de M. de Créquy à cause de sa terre

de Domraart... Faux papier censier du dixième février
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1553 », etc. (iinpr. 2fip. in 4°, XVII's.). — «Prétendu

arrêt pour M. Clabaut contre le chapitre, pour les

droits honorifiques à Vaux. » 12 octobre 1516. —
« Ensuisvenl les coppies des fausses sentences, arrest

et reliefs dont a esté cy-dessus parlé, produits par

ledit Sindeîis contre les doyen, chanoines et chapitre

d'AmyenSj au procezdont M. du Laurent, conseiller en

la Cour, est rapporteur, concernant la qualité de

seigneurs et les droits honoriQques de l'église de

Vaulx en Amvennois » (impr., 8 p. in 4", XVII' s.)

— Quittance des droits seigneuriaux des ûefs de la

Mairie et Miquiel à Vaux, et 53 journaux de terres en

roture. Amiens, 18 mars 1622. — « Coppie de ]a quit_

lance des droits seigneuriaux et de relief du 18 mars

1622 donnée par le sieur Desjardins sur le susdit

conlract d'acquisition du mois de septembre 1606

(impr. 8 p. in 4'',XVII<' s.).— « Coppie de la chartre de

Thibauld, XLI" évesque d'Amiens, de l'an 1196. . .

.

Extraict du contract de vente et des lettres de saisine

du mois de décembre 1411.... Coppie de la contre

lettre donnée par Pierre Jonglet, acquéreur des six

fiefs et terres en roture cy-dessus ; concernant la justice

des deux fiefs de la Mairie et de Miquiel Copie du

contract d'acquisition du total du chef-lieu et des trois

cinquièmes des deux ûefs de la mairie de Vaulx et de

Miquiel, ensemble des 53 journeux de terre en roture,

improprement qualifiez du tiltre de terre et seigneurie

de Vaulx, en 1606. . . . Coppie de l'acte capitulaire du

12 avril 1607..., Coppie de la quittance des droits

seigneuriaux et de relief du 18 mars 1622, donnée par

le sieur Desjardins sur le susdit conlract d'acquisition

du mois de septembre 1606 » (impr., 26 p. in 4»,

XVII"^ s). — « Factum d'entre les doyen, chanoines et

chapitre de l'église d'Amiens, appellans et intimez

demandeurs, opposans et deffendeurs, et Charles de

Sindeîis, esciiyer, sieur d'Obigny, prétendu donataire

de Charles de Sindeîis, son père, et en cette qualité

ayant repris le procez en son lieu, concernant la

seigneurie de la terre et les droits honorifiques de

l'église du village de V^aulx en Amiennois » (impr.,

8 p. in 4", XVIJe s.). — Placet pour les doyen

chanoines et chapitre de l'église d'Amiens, dans ledit

procès (impr., placard, XVII'^ s.). — Pièces de pro-

cédure sur ladite affaire. — « Duplicata delà requeste

aux fins de permission d'informer présentée à la Cour

par Sindeîis contre le chapitre d'Amiens, le 4 mars

1662, sur laquelle a été faite par- devant le sieur Cou-

vreur conseiller et assesseur criminel à Amiens,

sou créancier et parent, et de plus frère de M"

(blauc) Couvreur, sou advocat et conseil en la cause,

la prétendue information, dont le chapitre densando

le reject » (impr., 13 p. in-l", XVII" s.), — etc.

G 2871. (Liasse.) — 2 pièces, parchomin, (1 sci^au^

1281, T. s. - 1291, V. !8. — Vaux en Amiénois.

Dîmes et champarts. (Arm. VI, 1. 28). — Vente par

Jean, :> major de Vallibus in Amineto >>, aux doyen,

et chapitre de la cathédrale d'Amiens, de « lotum

donum » qu'il avait dans la ville et le terroir de

Vaux et de Noyelle, qu'il tenait en fief, arec tout son

son fief, desdits doyen et chapitre, pour le prix de 30 1.

p., et dessaisine par lui desdits biens, « in presenlia

liberorum hominum ipsorum decani etcapituli ad hoc

specialiter vocatorum. u Lendemain de l'Epiphanie

(7 janvier) 1281, v. s. Sceau de Jean, maire de Vaux,
en amande de 30 millim., environ

; cire verte sur

double queue de parchemin ; une lige de lis accostée

de deux oiseaux affrontés ; lég. :..., ehax.... —Recon-
naissance, sous le scel de l'officialité d'Amiens, par

Jean de Mesviler, fils de Jean de Wandelicourt,

écuyer, qu'il tient des doyen et chapitre de la cathé-

drale d'Amiens et du curé de Vaux sous Montdidier en

la tierce parlie de 13 mines de blé, mesure de Montdi-

dier, pour raison de la grosse dlme de Vaux, qu'un a

coutume de payer aux copartageants de ladite grosse

dtme. Mercredi n^ani Heminiscere i29i, v. s. Traces

de sceau.

G 2872. (Liasse.) — 2 piocos, papier.

fl5â3-lji37. — Vaux en .Amiénois. Dîme et cham-
art. (Arm. VI, 1. 20, n» 2). — Extraits des regislrei

aux saisiuesde Vaux. 1553-1637.— « Bref estât des

dattes des contracls et saisines des terres et seigneurie

du village de Vaux en Amiennois, appartenantes à

MM. lis doyen, chanoines et chappitre d'Amiens,

spirituel et temporel seigneur dudit lieu, avec les

noms et surnoms des vendeurs et acquéreurs, pour

servir à M« Jean de la iMorlier, chanoine, à l'esclercis-

sement .les censives qui luy sont deubs, qu'au droict

de champart que l'on pourroit contester au chappitre. »

XVII^ 3.

G 2S73. (Liasse' — 98 pii;ces, papier.

I&54-Itt58. — \ aux en Amiénois. Dlme et cham
part. (.Arm. \'I, 1. 29, n", 3). — Saisines et ventes

d'héritages situés à \aux et chargés de dlme et de

champart.
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G 2874. (Liasse.) — 84 pièces papier.

1<>56-tGS6. — Vaux en Amiénois. Dlme et cham-

part. ( Arm. VI, 1. 29, d° 5i. — Aveux et dénombre-

ments d'héritages situés à Vaux, charg('s de dhne et

de champart.

G 28T5. (Registre.) — In-fol., 129 feuillels, paiàer.

13fi5. — Vaux en Amiénois. Dîme et champart.

(Arm. VI, 1. 30, n» 6). — Sentence du bailliage

d'Amiens en faveur des doyen, chanoines et chapitre

de la cathédrale d'Amiens, contre les syndic et habi-

tants de Vaux et contre soixante-neuf habiKnls déten-

teurs en particulier, au sujet du champart et de la

dîme dudit Vaux. Amiens, 23 mai 17G5.

G 2876. (Liasse.) — 14 pièces, papier.

1593-1760. — Vaux en Amiénois. Dîme et cham-

part. (Arm. VI, 1. 31). — Baux des dîme et champart

de Vaux.

G 28". ^Liasse.) — 2 pièces, r«rchemin, 13, papie..

1G3G-I31A. — Vaux en Amiénois. Terres retirées

féodalement. i Arm. VI, 1. 32). — Retrait féodal par

les doyen, chanoines et chapitre de la cathédrale

d'Amiens, de terres situées à Vaux, acquises par

Adrien .lumel. Amiens, 24 mars 1056. — Bail des

dirae, champart, nataux et trois journaux de terre

retirés féodalement par le chapitre de la cathédrale

d'Amiens à Vaux. Amiens, 2(j novembre 1009. —
Bail des dîme elchampar', avec Sjournaux, un quartier

de terres à Vaux. Amiens, 27 mars 1(373, — Baux

de terres au chemin du Chasse-marée à Vaux. 1727-

1735. — Baux de 4 à 5 journaux de terres à Vaux, en

trois pièces. 1748, 1754. — Vente par Gabriel Thomas,

procureur en la sénéchaussée de Saint-Pol et demoiselle

Î^Iarie de Saint-Delis, sa femme, de terres à Vaux.

Sainl-Pol, l8 mai 170'). — « Estât des biens situé au

terroir de Vaux lès Amiens, appartenant à François-

Charle du Croquet et Jean Domon, laboureurs demeu-

rant à Froimonl, acquis par les susnommez de M.

Thomas de Saint-Pol. « 20 octobre 1708. — Retrait

féodal desdites terres par le chapitre de la cathédrale

d'Amiens. Amiens 22 février 1720. — Baux de 10

journaux de terres ea 20 pièces au terroir de Vaux.

1728-1741), — etc.

SERIE G.

G 2878. (Liasse.) —1 pièce, parohcmin, 14, papier, (2 impri-

mées).

1â40. T. s.- 1786. — Vaux en Amiénois. Église,

cure. (Arm. VI, 1. 33). — Sentence de l'officiaUté

d'Amien.< concernant les deux tiers de la menue dîme

de Vaux, dont le curé a droit au troisième tiers ; Jean

Havet, caré dudit lieu. 24 avril 1540, v. s. Latin

(copie coUationnée du 7 juin 1055). — Sentence de

rofficialiiéd'Amienssurle même objet. 29 janvier 1540,

v. s. Latin (copie coUationnée du 19 septembre 1G52).

— Renonciation par-devant l'official d'Amiens à l'appel

de la sentence du 24 avril 1540. 15 novembre 1541.

Latin (c&pie coUationnée du 7 juin 1655) — Mandement

de Louis XIV au parlement de Paris, concernant les

ornements, livres, linge, luminaire, pain, vin et autres

choses nécessaires à la célébration du service divin

dans l'église paroissiale de Vaux, réclamés par les curé

et marguilliers dudit lieu aux doyen, chanoines et cha-

pitre de la cathédrale d'Amiens, comme gros déciina-

Icurs. Paris, 13 mai 1G5G (impr., 8 p. in-4'', XVII"^ s.).

— Sentence de l'offlcialité d'Amiens concernant les

offrandes, oblations et nataux de la paroisse de Vaux.

Amiens, 12janvier 1057. — Sentence du bailliage de

Beau vais condamnant M« François Oger, curé de

Vaux, a payer sa part, comme gros décimateur, dans

les réparations du coeur de l'église dudit lieu. Beauvais

17 janvier 1099. — Requête aux chanoines et chapitre

de la cathédrale d'Amiens par les habitants et parois-

siens de Vaux exposant que <• le chœur de l'église dudit

lieu est d'une fort petite estendue, et que le nombre des

habitans est considérablement augmenté, ledit chœur

n3 peut contenir, et me^me avecq peine, que la moitié

des hommes qui asistent au serviV;e divin, dont l'autre

moitié est obligée de se mesler avecq les personnes de

sexe, lequel meslange n'est pas autrement compatible

avecq la dévotion et le respect que l'on doibl avoir

dans les églises », demandante être autorisésà démolir

une muraille épaisse de trois pieds faisant la séparation

de la nef d'avec le chœur, et qui n'est d'aucune utilité.

19 juin 1690. 14 signatures autographes et 4 marques.

- Promesse par Fr. Oger, curé de Vaux, de payer

100 s. pour les offrandes dudit lieu. Amiens, 27 juin

1704. — Reconnaissance par M" François Oger, curé

de Vaux, que les doyen, chanoines et chapitre de la

cathédrale d'Amiens sont seigneurs .spirituels et

temporels dudit lieu et qu'ils y ont droit aux deux

tiers des oblations qui se font aux jours nataux de

Xoél, Chandeleur et Pâques, et que si, le jour de la

Chandeleur précédent, il a interrompu l'olfrande, ce
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n'était pas pour les troubler dans leur possession, mais

pacequ'il s'est senti indisposé. Amiens, 2 avril 1721.

— Requête aux doyen et chanoines de la cathédrale

d'Amiens par les habitants de Vaux, se plaignant des

dtmeurs et champarteurs de ladite paroisse qui -veulent

prendre le droit de dîme sur les verdures nommées

hivernache5. l''"' août 1718. 24 signatures autographes

et 2 marques. — Procès-verbal de visite, devis et

estimation des réparations à faire à la nef de l'église et

au presbytère de Vaux, par JeanGodarl, entrepreneur

à Amiens. 30 juillet 1723.— Avis de l'adjudication des

ouvrages à faire à l'église et au presbytère de Vaux,

pour le 23 septembre 172G (impr., affichej. — Requête

à l'intendant par M' François Oger,curé, et la commu-

nauté de Vaux, se plaignant de malfaçons dans les tra-

vaux exécutés à l'église dudit lieu par .loseph Daulay,

maître maçon, adjudicataire desdits travaux. 12 avril

1729 ; et réponse dudit DauUée. 30 avril 1729, — etc.
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G 2879. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, 1, papier, (1 sceau,

1 plan).

1SI8-XVIBS° S. — Vaux en Amiéuois. Censive.

(Arm. VI, 1. 35). — Prise à cens ou ferme, sous le

scel du bailliage d'Amiens, Jacques de Hangart, garde

dudit sceau, par-devant Pierre Crochet et Jean de

Lattre, auditeurs du Roi établis par le bailli d'Amiens,

par Jean de Montonviller, demeurant à Vaux en

Amiénois, de « maislre Jehan de Harcourt, messire

Nicole Chanet, messire Jean de Humencourt, et messire

Jehan de Monchy, chanoines de l'église Nostre Dame
d'Amiens », de « tous telz droisqu'ilzprendentàcause

de leur gros en la ville et terroir de Vaux, moyennant

95 fr. 16 s. p. par an. 9 novembre 1414. Pièces de

procédure sur ladite affaire (vidimus par .lacques de

Beauvoirj, lieutenant du bailli d'Amiens ; incomplet ;

la date manque). Sceau de Jacques de Beauvoir
;

circulaire de 28 mlUim. ; cire rougo, sur double queue

de parchemin ; écu penché, à trois fleurs de lys au pied

nourri, timbré d'un heaume cime d'une tête de chèvre,

supporté par deux hommes sauvages ; lég. : iaqce de

BEAUVOIR. — Plan visuel du village de Vaux en

Amiénois, XVIII' s.

G 2880. (Liasse.) — 7 pii>ces, papier.

15B8-IC&1. — Vaux eu Amiénois. Censive. (Arm.

VI,l.,S(j, n"4).— Quittance parNicolas Mery, bourgeois

d'Amiens, ù honorable homme Charles Poullain, mar-

chand à Amiens, de la somme de 80 écus de prix princi-

SoMME. — Série G.

pal, plus 10 s. au denier à Dieu et 2 écus au vin du mar-

ché, d'immeubles au terroir de Vaux, par lui vendus au-

dit Poullain. Amiens, 9 décembre 1598 (copie collation-

née du 13 février 1660).— Saisine à Raphaël Tardieu,

b jurgeois et marchand d'immeubles au terroir deVaux,

à lui vendus par Antoine le Clercq, laboureur, et

con=orts. Amiens, 20 janvier 1.J99 (copie collationnée

du 22 décembre 1G21). — Vente par Nicolas Sagnier,

manouvrier à Glisy, et consorts, à M» Robert Greuet,

curé de Vaux en Amiénois, et à Colaye Greuet, veuve

d'Antoine Vasseur, d'une masure non amasée audit

Vaux, contenant trois quartiers, chargé de deux cha-

pons envers le chapitre de la cathédrale d'Amiens, pour

le prix de 39 1., plus 12 d. au denier à Dieu et 60 s. au

vin du marché, francs deniers. Amiens, 8 mai 1604.—

Saisine à Simon Jumel, manouvrier à Vaux, d'une

masure non amaséesise à Vaux, contenant un demi

journal, à lui vendue par Denis Thibault, manouvrier,

et consorts, pour le prix de 21 I., plus 12 d. au denier

à Dieu et 20 s. au vin du marché. 24 février 1611

(copie collationnée du 20 mars 1658), — Saisine à

Nicolas Bernard, laboureur à Vaux, de 4 journaux, 11

verges de terres en plusieurs pièces, en la censive du

chapitre de la chapitre de la cathédrale d'Amiens, audit

lieu, à lui vendues par Jacques Mouret, marchand et

échevin de la ville d'Amiens, pour le prix de 240 1. t.,

plus 60 s. au denier à Dieu et 6 1. au vin du marché,

francs deniers. Amiens, 25 juin 1631 (copie collationnée

du 20 mars 1058). — Saisine à Melchior Guérin,

bourgeois d'Amiens, de deux journaux déterre en deux

pièces, au terroir de Vaux, à lui vendus par Jean

Maupelit, manouvrier, et sa femme, pour le prix de

75 1., plus 25 1. de deniers principaux. Amiens, 5 avril

1640 (copie collationnée du 15 mars 1732).

G 2SS1. (Lia.ssc.) — 9 pièces, papier, (G plans).

Bîao-lî83. — Vaux en Amiénois. — « Aveu de la

fabrique de Vaux. » 27 juin 1720. — « Répertoire des

noms et continences des propriétaires de quatre canton

déterre situé au terroir de Vaux en Amiénois, levé

visuellement le 29 juillet 1783 par Billot, arpenteur.»

— « Répertoire des noms et continences des pro-

priétaires du village et terroir de Vaux, par suite de

numéro. » XVIII'" s. — Six plans partiels et informes

de Vaux en Amiénois. XVIII" s.

G 2882. (Liasse.) — G plans, papier.

XVIII'' s. — Vaux en Amiénois. - Plan en sept

feuilles du terroirde ^'aux en Amiénois, feuilles 1, 2,

3, 5, 6, 7. XVIIP s.

58
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G 2683. (Liasse.)— 2 pièces, parohomin, 1, papier.

1507, T. s, - Î549. — Wadencourt. Portion de

dlrae. (Arm. YI, 1. .37). — Bail des dîmes de AVaden-

court. 10 janvier 1507, v, s, Latin. — Id.. 30 mai 1526.

Latin. — Reconnaissance par Charles de Wadencourt,

écuyer, seigneur de Wadencourt, y demeurant, « que

les dismes du village dudit AYadencourt qu'il a

despoullé ou faict despoullerle temps passé, il les a

prins et perceu pour et au non de vénérables et dis-

cretz seigneurs les doien et chappitre de l'esglise

Nostre-Dame d'Amyens. « 16 décembre 1649.

G 2881. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin, 3, papier.

ISaG-STâO. — Warvillers. Dîme. (Arm. YI, 1. 38).

— Vente sous le scel de l'officialité d'Amiens par

« Johannes dictus Baque et Balliildis, ejus uxor », à

Waltero de Folliaco, canonico Ambianensi », d'un

carion qu'ils percevaient au terroir de Warvillers,

ladite Bathiide ayant reçu en échange de son douaire

sur ledit carion, un journal de terre audit terroir, vers

le moulin. Fêle de saint Thomas, apôtre, (21 décembre)

1256. Latin. Traces de sceau. — Arrêt du Grand

Conseil, qui adjuge a Yincent le Paulin, curé de

Warvillers, une portion congrue de 200 1. par an. 1667

(la date du jour et du mois est mangée). — Transaction

entre Etienne Louvel, chevalier, seigneur de Ravenel,

Warvillers et autres lieux, demeurant audit AVarvillers,

d'une part, et les doyen, chanoines et chapitre de la

cathédrale d'Amiens, de l'autre, concernent les menues

dîmes dudit Warvillers. Amiens, 2 mars 1701. —
Obligation par Honoré Mangnet, laboureur à War-

villers, envers le chapitre de la cathédrale d'Amiens,

de six setiers de blé, outre et par dessus la redevance

portée à son bail des dîmes dudit lieu. Amiens, 28

janvier 173.3. — Consultation de M'- Lefebvre de

Dampierre, avocat au Parlement, concernant les

menues dîmes diteis de basse cour de Warvillers.

Paris, 10 novembre 1759.

G 2885. (Liasse.) — " pièces, papier, (1 plan).

ICttT-lïîO. — AA'arvillers. Terres. (Arm. VI, 1.

39). — Baux de trois journaux de terre abandonnés

par le curé de Warvillers an chapitre de la cathérale

d'Amiens, pour avoir sa portion congrue. 1067-1754.

— a Procès-verbal de raport pour MM. les doyens,

chanoines d'Amiens, d'une pièce de terre tenue en

censive, d'eux au terroir de Warvillers, de 720 verges,

de laquelle pièceesl le plan ci-joinldulOjuillet 1710. o

— Plan de ladite pièce 1710.

G 2886 (Liasse.)— 5 pièces, parchemin, 1", papier, d imprimée).

fl5S0-f?75. — Villers-Bocage. Dîme. (Arm. YI, 1.

40). — Baux des dîmes de Villers-Bocage. 15.59-1605.

— Sentence de Guy de Bar, chevalier, seigneur dudit

litu, conseiller du Roi en ses conseils d'État et privé,

lieutenant général de ses armées, gouverneur et bailli

d'Amiens, qui condamne les doyen, chanoines et cha-

pitre de la cathédrale d'Amiens, à contribuer à raison

de leur part de dîme aux réparations du chœur et

cancel de l'église de Villers-Bocage. Amiens, 24

décembre 1655. — Baux des dîmes de Villers-Bocasre

11)68-1758. — « Sentence des Requêtes du palais

contre M. de Villers-Bocage (Messire Anlhoine-Charles

Berthe, chevalier, seigneur de Villers-Bocage et autres

lieux ), laquelle ordonne que la dîme sera perçue avant

le champart. « 14 juin 1745 ; et « Arrest de la grande

chambre 'qui confirme ladite sentence. » 10 janvier

1746 (impr., 8 p. in 4% Amiens, 1746). — Transaction

entre le chapitre de la cathédrale d'Amiens, les

religieux de Saint-Fuscien, l'hôtel-Dieu d'Amiens et le

curé de Villers-Bocage, concernant les dîmes dudii

Yillerset de .Talmas. Amiens^ 25 novembre 1775,

— etc.

G 2887. (Liasse.)— 9 pièces, papier.

«-149-lïHI. — Villers-Bocage. Fief de 4 journaux

de terre. (Arm. VI, 1. 41). — Reliefs saisines, etc

G 2888. (Liasse.) — 31 pièces, papier, (2 plans).

166I-I77S. — Viilers-Bocage. — Pièces de procé-

dure concernant Villers-Bocage. 1661-1663. — Procès-

verbal de lefus de dîme. 5 août 1778. — Lettre de

M. Berthe de Villers à M. Guidé, syndic du chapitre

de la cathédrale d'Amiens, concernant la dîme de

Villers-Bocage. Villers, 30 août 1778. — « Estas des

terre sur le terroire de Villers qu'il ne paie point dix-

me. » XYIII s. — Plan partiel du terroir de Villers-

Bocage. XVIII'' s. — « Plan visuel de la lignes de

séparations delà petite dixmes d'avec la grande, terroir

de Villers-Bocage, au lieux dit le Cimetière « XYIIl'^s.,

— etc.
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1319-177» — Villers-Brelonneux. Dîme. (Arm.VI,

1. 42). — Acte par lequel « Wallerus, dominus de Hel-

liaco, assBDSu et volunlate uxoris mee, et liberorura

nostrorum, Maihei, militis, Theobaldi, canonici Am-

bianonsis, Gerardi Roberli, Radulphi, I-llizabeth, domi-

nede-MiralraoQt,Anicie domine de Malli, Mabilie, Bea-

Iricis, Margarethe, simililer fratrum meorurn, Inge-

ranni, canonici Ambianensis, Willelmi, militis, et

sororis nostre Margarete, concessi quod allelagia de

Folliaeo, cum impositione saeeidotis et collatione pre-

bendarum et liospitibus et decimis ad idem allelagium

pertinenlibus, simililer quicquid juris habebam aut

habere me credebam in altelagio de Helliaco, de Ribe-

mont, de Villari Brilouoso, de Plaisseto, cum jure

patronatus et univorsis decimis et appendiciis eorum-

dem, cnm omnibus etiacn que percipiebam apud Baul-

lencort in territorio de Hangesto, que episcopo Ambia-

nensi et ecclesie sue in perpetuam contuli elemosiuam,

eis perpétue garandirem contra omnes propi^aquos de

consanguinitate mea, qui ad jus venire voluerint in

curia laicali, videlicet abbatis Corbeie vel domini de

Bova, vel doiaini régis
;
quod si ego vel hères meus

essemxis in defeclu talis garandie eis exhibende, ad

illas triginta libras quas in augmentum feodi quod de

ipso episcopo lenebam, idem episcopus et ecclesia

mjchi assignarunt haberenl recursum pro quanlitate

dampni quod ex defeclu garandie nostre suslinerent

quod si dampnum supra illas triginta libras excres-

cerel, pro dampnis uniuscujasque anni nichil am-

plius ultra prediclas triginta libras reddere tenere-

mur. Si vero dampnum minus estimaretur, nostrum

foret residuum et nichilominus rata maneret elemo-

sina memorata. » 1209. Traces de sceau. — Bail à vie

curiale par les doyen, chanoines et chapitre de la

cathédrale d'Amiens, à Charles Marié, curé de Villers-

Bretonueux, des dîmes dudit lieu. Amiens, 2 août 1741.

— Rétrocession du bail des dîmes de Villers-Breton-

neux. Amiens, 25 juillet 1770, — « Étal et déclaration

de la dîme de Villers-Bretonneux, qui est de six

jarbes, appartenant au chapitre de la cathédrale d'A-

miens : sçavoir le liers avec le curé, à rencontre du

sieur abbé de Corbie, pour les deux autres tiers, dans

lequel tiers le chapitre prend deux tiers, et ïc curé

dudit Villers prend l'autre tiers ou neuvième, à ren-

contre du chapitre pour les deux autres neuvièmes. »

7 mai 1779, — etc.

17T8-1Î88. — Viliers-Bretonneux. — Procès-

verbal d'arpentage d'un canton de terre au terroir de

Démuin, lieu dit « le Gros Serisier », par Jean-Fran-

çois Pillon, arpenteur royal delà maistrise des eaux et

forêts d'Amiens résidant à Estrées. 24 février 1778. —
Lettre de M. Dupré, curé de Bray, à M. Bigorgne,

chanoine de la cathédrale d'Amiens, concernant les

dîmes de Villers-Brelonneux, dont son frère est curé.

Villers-Bretonneux, 15 juin 1784. — « Mémoire sur

les dixmes de Villers-Brelonneux. » 1786. — « Mémoire

pour le chapitre d'Amiens, pour servir de réponse à

celui du sieur Dupré, curé de Villers-Bretonneux, au

sujet de la dixme qui ce perçoit au village et terroir

dudit lieu. » 24 juillet 1788. — « Mémoire sur la dixme

de Villers-Brelonneux. »XVIII« s.— «Extretde regislre

et terrier de la seigneuri de Démuin. » XVIII'' s., — etc.

G 2891. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, 6, papier.

f "SSE-lfGO. — Villers-au.-î-Èrables. Dime. (Arm.

VI, 1. 43). — Confirmation par Geoffroy d'Eu, évéque

d'Amiens, de la vente par Robert Prieur à l'église

d'Amiens, de ce qu'il possédait sur la dîme de Villers-

aux-Érables, moyennant 00 1. p. Mars 12.31. Lalin.

(copie du XVI" s.). — Lettres de relief d'appel au sujet

des dîmes de Villers-aux Érables. Paris, 8 août 1548.

— Adjudication des dîmes de Villers-aux-Érables.

24 juillet 1041. — Abandon par Laurent Boislart, curé

de Villers- aux-Êrablcs, de sa part de dîme pour la

portion congrue. 10 juin 1722. — Baux des dîmes de

Villers-aux-Érables. 1742-1760.

G 2892. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, 2, papier.

1282-177S. — Vignacourt. Dîaie. (.\.rm. VI, 1. (4).

Bulle de Martin IV à Guillaume de Màcon, évéque

d'Amiens, confirmant la donation à lui faite et à ses

successeurs évoques d'Amiens, par noble homme Drieu,

seigneur de Vignacourt, du patronat de l'église Saint-

Firmin dudit Vignacourt. Orvielo, 16 des kalendes de

février an I du pontificat (18 janvier 1282). Latin.

Traces de sceau. — Convention entre les doyen, cha-

noines et chapitre de Vignacourt, les doyen, chanoines

et chapitre de la cathédrale d'Amiens, M'' Charles

Moreau, prieur de Sainle-.Auslreberte de Boves. les

Jésuites du collège d'Amiens, l'abbé de Saint-Jean

d'Amiens, l'abbé du Gard, les prieure et religieuses de

Moreaucourt, tous gros décimalcurs de Vignacourt, et
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la communauté des habitants dudit Vignacourt, por-

tant que les réparations des deux chapelles collatérales

de l'église dudit Vignacourt seront payées pour deux

cinquièmes par le chapitre dudit Vignacourt, un cin-

quième par les habitants, et les deux autres cinquièmes

par les autres dcciraateurs. Amiens, 14 juillet 10!)3

(expédition du 4 juillet 1758). -- Sentence de Pierre-

François Dufresne, écuyer, seigneur de Marcelcave»

la Motte, VVarfusée, Aubigny, Fouilloy, Saint-Martin

d'Herville. et autres lieux, conseiller du Roi, lieute-

nant général au bailliage d'Amiens, qui maintient les

gros décimateurs de la paroisse de Vignacourt dans la

possession de la dîme des fruits dudit lieu. Amiens,

21 janvier 1778.

G 2893. (Liasse.) — 5 pièces, parchemin^ 9, papier.

t;0«-l';50. — Vignacourt. Dîme. (Arm.YI, L 45).

— Baux des dîmes de Vignacourt, — etc.

G 2.89i. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

ÎJîS. — Vignacourt. Dîme. — « État et dénom_

brement des terre située sur le terroire de Vinacourt,

qui sont sujet au droit de dîme, quy ce perçoit au

grand canton, appartenant à MM. les doyen et cha-

Doinnes de la cathédralle d'Amiens, donné par nous,

Jean Loyer, Antoine Lecointe, et Nicolas Calippe, quy

en sont les trois fermiers, articulée et notée la plus

juste qu'il nous a été possible. » Vignacourt, 20 février

1778.

G 2895. (Liasse.)— 9 pièces, parchemin, 16, papier, (4 sceaux'.

ISia-lïoS. — Vers-Hébécourl. Seigneurie, jus-

lice, etc. (Arm. VL I. 40). — Amortissement par les

doyen et chapitre de la cathédrale d'Amiens de la

mairie de Vers, achetée par « Radulphus de Fossatis »

(Raoul des Fossés), archidiacre de Pouthieu, et dona-

tion par ledit Raoul audit chapitre de la susdite mai-

rie, à charge de trois messes du .Saint-Esprit du vivant

du donateur, et de trois messes pour les défunts, après

son décès, dans lesquelles tout le revenu de ladite

mairie sera distribué aux chanoines présents. 20 mai

1319. Latin. Sceau du chapitre de la cathédrale d'.\-

miens. Sceau de Raoul des Fossés, archidiacre de

Ponthieu : en amande, de 55 millim. ; cire rouge, sur

ruban de fil vert; sous un édioule gothique, l'Annon-

ciation, au-dessous, un priant; lég. : s. radllphi ue

FOSSATIS AllCUlD TOXTIVEN I ECCLA ABIAN. — DouatioD

SOMME. — SERIE G.

par Raoul des Fossés, archidiacre de Ponthieu, au cha-

pitre de la cathédrale d'Amiens, de la mairie de Vers,

qu'il avait précédemment achetée du maire de Vers, et

que ledit maire tenait en fief desdits doyen et clia-

pitre, moyennant que, « de predictis redditibus

capientur centum solidi p. distribuendi annis singulis

canonicis presentibus duntasat, qui intererunt feria

quinta post oetabas Penlecoslen, in fe.slo quod fit in

predicta ecclesia de Sacramento altaris, proul in

matrologio continelur. Quos siquidem centum sulidos,

ob revcrentiam et honorificenciam preciosissiini Cor-

poris Domini Jhesu Christi dedi perpeluo et cuncessi.

De residuo vero ipsius redditus fient 1res misse de

Spiritu Sancto, quamdiu vixero., et post meum ubitum,

pro defunctis, una videlicet in craslino fesli ipsius

excellentissimi Sacramenti, secunda vero in craslino

beatissimi Firmini martiris, mense seplembri, et lertia

in craslino Purificationis Virginis gloriose postea

sequturo. Et sciendum est quod in prima missa distri-

buentur centum solidi, in secunda novem libre, et in

tertia novem libre, annis singulis perpetuis tempo-

ribus; que siquidem pecunia super redditibus ipsius

majorie, capielur. Dicte vero misse, tam de Sancto

Spiritu quam eciam pro defunctis, solum per se fient

de cetero in ecclesia supradicta. » 4 juin 1319. Sceau

de Raoul des Quesnes. — Acte par lequel les doyen et

chapitre de la cathcdrale d'Amiens, octroient « de

nostre ^commun assent en nostre capitre, à homme
honnorable et discret mesire Jehan le Moine, nostre

concanoine, que il, de nostre rivière de Celle courant

à Ver, puist lourner par un fossé anchian par lequel

fossé a eu autrefois cours d'yaue d'ychelle rivière

venans, lequels fossés anchians est situés devant nostre

grange que nous avons en ledicte ville de Ver, et

en circuant ledicte grange, fenit en ledicte rivière, et

de cûsté lequel fossé d'autre part siet et est le maison

dudit mesire Jehan, et à che que à l'endroit de le porte

du manoir dudit mesire Jehan soit faicte ouvreture et

uns fossés qui par devant ledicte porte passans et cou-

rans quieche en un fossé qui dedens ledit manoir est

tenus de nous en fief dudit mesire Jehan, lequels fine

en le rivière au dessous du manoir, et nient moins que

près de le fin du fossé anchian devant dit puist faire

une ouvreture par lequelle ira et courra l'yaue par le

fossé qui y sera fais, par dedens le gardin de sendit

manoir, et finera par quelconque lieu qui li plaira

miex pourfitable à avoir montée de laquelle avoir

nous li avons otriéaveuc les coses dessus dictes, parmi

deus caponsde chens » S mai 1329. Sceau du chapitre

de la ca'hédrale d'Amiens. — Sentence des requêtes
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du palais, qui condamne le duc de Lorraine et ses offi-

ciers en sa terre de Boves, à rétablir le trouble par

eux causé aux doyen et chapitre de la cathédrale d'A-

miens en leur justice et seigneurie de Vers, où ils sont

« en possession et saisine de es mettes de leur terre et

seigneurie de Ver, prendre et appréhender par leurs

officiers toutes personnes et bestaulx y délinquans et

mal faisans, et en prendre la pugnicioa et correction,

selon l'exigence des cas », et à « restablir et rendre

à Godeffroy Wanier l'admende et somme do deniers

que ledit défendeur (duc de Lorraine), ou sesdits offi-

ciers, auroienl receu dudit Wanier, pour raison de la

prinse du cheval dudit Wanier. » 5 mars 1505, v. s.

— Promesse par Thomas Lefèvre, Robert Lemaire,

laboureurs, Jean Legay, vigneron, Firmin de Cays,

aussi vigneron, et consorts, demeurant à Vers,

d' « acquitier, desdomaigier et rendre indempnes du

tout à leurs dospens, vénérables et discretz seigneurs

doien et chapitre Nostre-Dame d'Amiens, de tous

coultz, frais et despens, dommaiges et intérestz que

lesdits de chapitre ont eu, porté et soustenu et porront

avoir, porter et soustenirà raison de l'adjonction faite

par eulx ou leur procureur au bailliage d'Amiens en la

cause dons lesdits comparans et aultres manans et

habitaus dudit lieu de Ver et Heubeoourt en la cause

qu'ilz avoient en deffendanl audit siège à l'encontre de

M"^ Jehan des Essars, advocal Amiens, demandeur, et

en ladicte cause d'adjonction requis le renvoi comme

seigneur avec lesdis comparans et consors. » Amiens,

7 novembre 1538. — Prise à louage sous le scel du

bailliage d'Amiens, Nicolas de Saisseval, greffier de la

ville d'Amiens, garde dudit scel, par Jean de Halloy,

poissonnier d'eau douce à Amiens, des doyen et cha-

pitre de la cathédrale d'Amiens, de la pêcherie de la

• Selle à Salouel, Saleuxet Vers, pour six années, moyen-

nant 63 s. t. par an. Amiens, 27 mai 1545. — Id., par

François de Machy, manouvrier à Saleux, moyennant

14 1. par an. Amiens, 18 octobre 1625. — Sentence de

François de Saisseval, licencié es lois, avocat et con-

seiller à Amiens, bailli du temporel des doyen et cha-

pitre de la cathédrale d'Amiens, condamnant Jean

Loison, manouvrier à Ver, pour rébellion contre Pierre

Ricquier, sergent dudit chapitre, « en faisant certaine

exécution contre ledit Loison,.... paroUes injurieuses

par luy dictes contre mesdits seigneurs et ledit sergent,

telles, entre autres, que de avoir dit qu'ilz estoient

larrons, les juremens et blasphèmes par luy proférez

contre l'honneur de Dieu,.... à faire réparat.ion hon-

nerable telle qu'il comparoistra dimence prochain à

l'issue de la grant messe du village de Ver, au devant

du grant portail, et illec nue teste et nud piedz, tenant

une torse ardant en ses mains, du poids de quatre

livres, se mettera à genouls, cryra merci à Dieu, à

justice et à mesdits seigneurs de chappitle, et déclai-

reraque à tort et sans cause il a faict ladicte rébellion

audit sergent et appelle lesdits de chappitle et icelluy

sergent larrons, et qu'il s'en repcnt ; et au surplus que,

pour les juremens et blasphèmes par Iny proférez, eu

égard à sa povreté, qu'il junera trois jours, assavoir

aujourd'huy, vendredi et samedy prochain au pain et

à l'eaue, et sy est condampné es dépens du procès. »

Amiens, 24 décembre 1550. — Sentence du présidial

d'Amiens contre messire Antoine de Saveuzes, che-

valier, seigneur de Coisy, maintenant les doyen, cha-

noines et chapitre de la cathédrale d'Amiens dans leur

droit, possession et saisine de seuls seigneurs de Vers.

Amitns, 24 septembre 1019. — Requête par Louis le

Grand, archer de robe courte à Amiens, à l'effet d'être

autorisé à remplacer un volet sur la grange d'une

maison qu'il possède à Vers, lequel volet a été détruit

]
ar un incendie. 15 juillet 1698. — Requête des doyen,

chanoines et chapitre de la cathédrale d'Amiens au

bailli général de leur temporel, contre un particulier

de Vers qui a fait établir un pigeonnier dans sa mai-

son. 26 juillet 1704. — Procès-verbal de visite dudit

pigeonnier. 27 janvier 1706. — Requête de Jean de

Moyencourt et François Bulot, fermiers des dîme et

champart de Vers, aux doyen, chanoines et chapitre

de la cathédrale d'Amiens, se plaignant de ce que,

bien que « de temps immémorial vos champarteurs

dudit lieu sont en possession et en droit de tirer le

preoiier coup du geai qui se tire ordinairement audit

lieu le second dimanche de caresme, lequel premier

coup s'appelle le coup du seigneur, cependant M. l'abbé

Hurache, chanoine et prévost dudit Ver, a donné ce

droici au mag-ister dudit lieu. Sy les suplians osoient

vous demander une grâce, ce seroit de suprimer à

l'advenir la cérémonie de tirer ce geai, parce que cela

ne sert ordinairement qu'à causer bien du trouble et

de la confusion dans la paroisse, mais sy vostre inten-

tion estoit que cette cérémonie fût continuée, ils ne

peuvent pas se dispenser de vous porter leur plainte

aux fins d'estre maintenu dans la possession où ils

sont, tant par eus. que leurs devanciers ; en effet,

quelles apparences qu'un magisterquy porte le surplis

àl'esglise et à quy vous avez fait deffenses de perler

le fusil, ose le porter publiquement, comme il ne man-

quera de faire ledit jour dimanche prochain, les

suplians ayant eu advis qu'à cet effet il a retiré son

fusil de la Barge où il avoit été mis par vostre ordre, h.
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Cause que ledit magisier chassoil ; à quoi ils adjoutent

que ce seroil leur fuire injure, parce que il y a deux

ans que vous leur a^oit donné le droicl de tirer le

premier coup, par un acte capilulaire. En effet, cet

honneur apparlieni plusiost à vos fermiers qu'au

magisier du village. » 17 février 1717. — Sentence de

Charles Ducastel, avocat en Parlement, au bailliage et

présidial d'Amiens, bailli général du temporel du cha-

pitre de la cathédrale d'Amitns, sur ce que les habi-

tants de plusieurs seigneuries dudil chapitre « se don-

nent la liberté de faire tirer à l'oiseau au fusil, sans en

avoir obtenu la permission, ce qu'ils affectent itême de

faire le jour du saint dimanche, et donnoil occasion à

plusieurs boissons, dont il arrivoit plusieurs accidents»,

faisant défenses " à tous vassaux et tenanciers demeu-

rants dans l'estendue des seigneuries desdits sieurs du

chapitre, notament k ceux de Ver et Plachy, do tirer

l'oiseau dans l'estendue de leursdittes seigneuries,

sans leurs permissions expresses, à peine de cinquante

1. d'amende. » Amiens, 19 février 1717. — Sentence du

bailli général du chapitre de la cathédrale d'Amiens

relativement à une haie fermant une ruelle dans le

village de Vers. Amiens, 23 avril 1717. — Sentence

du bailliage d'Amiens sur ladite affaire. 14 sep-

tembre 1720. — Autre sentence du bailliage d'Amiens

sur la même affaire. 11 janvier 1721. — Sentence

d'Antoine-Auguste Duiiège, avocat en Parlement tt

au bailliage et présidial d'Amiens, bailli général du

temporel du bailliage d'Amiens, relative à des entre-

prises sur le fltgard de la rue du Marais à Vers.

Amiens, 12 juin 1722. — Requête des doyen, cha-

noines et chapitre de la cathédrale d'Amiens au bai^i

général de leur temporel, contre plusieurs parliiiu-

liers de A'ers qui « se donnent la liberté de chasser

journellement sur leur terre et seigneurie dudit

Ver, notamment Pierre Boulanger, clerc laïcq, et

Nicolas Deleau, menusier,.... qui ont chassé pendant

toute la journée du vingt de ce présent mois avec

fusils et ont tiré nombre de coups sur le gibier qu'ils

ont rencontré, et ont aussi fait le même jour une

battue dans toute l'étendue du terroir dudil Ver, à

l'assistance de différentes personnes, et des écoliers

que ledit Boularger enseigne. » 24 février 1727. —
Sentence qui fait défenses auxdits Boulanger et Deleau

de chasser sur le terroir dudit Vers, et les condamne

aux dépens. Amiens, 20 février 1727. — Requête des

manants, habitants, corps et communauté de Vers au

chapitre de la cathédrale d'Amiens, à l'effet d'être

autorisés à donner à ferme au plus offrant et dernier

enchérisseur le petit marais appelé Bellion, consistant

en trois journaux de terre. Cinq signatures auto-

graphes et quatre marques. 2 juin 1723. — Sentence

d'Antoine-Auguste Duiiège, avocat en Parlement et au

bailliage et présidial d"Araiens, ordonnant une infor-

mation sur ce que « un particuUier nommé Charles

Duparcq, du village de Prouzel, a esté tué pendant la

nuit, et que le fait est arrivé en la maison du mus-

nier du village de Ver. » Amiens, 4 octobre 1723. —
Sentence du même contre un cabaretier de Vers qui

donnait à boire durant le service divin. Amiens,

20 janvier 1730. — Requête de Jean Baron, procureur

d'oflSce de la justice du temporel du chapitre de la

cathédrale d'Amiens, au bailli général dudit temporel,

contre un Cdbaretier du village de Vers, qui a « donné

à boire aux gens du lieu à des heures indues et pen-

dant la nuit, même souvent pendant le service divin,

les dimanches et fesles, engagé les enfans à se révolter

contre leur mères ou autres parens qui les viennent

rapeler du cabaret auxdittes heures, et menacé même
ces parens de les_ maltraitter, ce qui occasionne sou-

vent des disputes et des batteries, trouble le repos

public pendant la nuit, et détourne du service et oflSce

divin des fesles et des dimanches, et met et entretient

le dîsordre dans la paroisse, au point que, la nuit du

dimanche au lundy dernier, il s'est fait un si grand

bruit en la maison de ce cabartier, où les garçons dudit

village de Ver et ceux de Dury, qui avoient joué

ensemble au tamy l'après midy du dimanche, ont

passés la plus part la nuit à boire, que les voisins

n'ont pas pu reposer cette nuit, qu'il y avoit même

fort à craindre du-, feu, parceque, pendant toute cette

nuit, plusieurs lampes étoient accrochés dans le jardin

et autour de la maison, au dehors pour éclairer ces

buveurs, dont plusieurs fumoient, laissoient tomber

des charbons dans la paille, ou baltoienl le briquet

sous la couverture de la maison, qui est de paille. »

23 août i?â8. — Sentence de Dominique Trespagne,

avocat en Parlement au bailliage et présidial d'Amiens,

bailli gênerai du temporel du chapitre de la cathédrale

d'Amiens, qui condamne ledit cabaretier de Vers, en

6 1. d'amende, pour avoir donné à boire à heure

indue cl pendant la nuit, et souflert que l'on ait battu

le briquet et fumé, la nuit, dans la cour et sous les

couvei'tures en paille de sa maison, etc. Amiens,

25 août 1758.

G "--896. (Liasse.) — '.' pièces, parclicmin, 41, papier, (4 sceaux).

ISGT-I^ÎO. — Vers-Hébecourt. Domaines, terres

du fief Walquin et autres. (Arm. VI, 1. 47). — Vente
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sous le scel de l'officialiti? d'Amiens, par a Johannes

diclus Episeques, et Agnes, ejus uxor, aux doyen et

chapitre de la cathédrale d'Amiens, de 9 setiers de blé,

mesure d'Amiens, sur trois journaux moinsun quartier

de terreau terroir de Vers, ^ad Vineam et ad Combas »,

auxquels était tenu <r Johannes dictus Montes », envers

Icsdiis vendeurs, pour le prix de 10 1. p. Juin i267.

Sceau de l'officialité d'Amiens. — Acte de Raoul des

Fossés, préchantre et celerier de la cathédrale d'Amiens,

sur ce que « Jehans dis de Vaus, escuiers, manans à

Gaieus,.... eust et ait vendu yretaulement à Willaume

de DouUens, entour a six ans, chiono journeus de

tere, ou là entour, assis en une pièche, ou terroir de

Ver, (?) et entour a chionc ans, eust et ait aussi vendu

audit "\Mllaume yretaulement un fief.... tenu du

cnpitle de ledite églize assis à Ver, et un clos assis

devant ledit fief, par tel débites paians que on en doit,

pour chertaines sommes d'argent, dont lidis Jehans

s'en tint a paies dudil Willaume, et desquels coses

desus dites vendues lidis Jehans de Vaus a reconnut

par-devant nous, comme par-devant chelevier, ou non

dudit capille, que il s'en dessaizi et yssi hors dudit

fief... tenu dudit capitle tout nuement, et en fu lidis

Willaumes saizis et par seigneur soiiffizaument
;

et dudit fief et appartenanches en entra lidis

Willaumes en la foy et en l'ommage dudit capitle et

en est leur homps liges », faisant savoir que « lidis

Jehans de Vaus a recongnut par-devant nous que il a

vendu yretaulement audit ^^'illaume de Doullens vint

et trois journeus de tere, ou là entour, assis emplusieurs

pièches, ou torooir de Ver,... pour vint et une 1. de p.

du deerain markié, avœc les deniers des autres ventes

dessus dites faites.... El si est à savoir que lidis Jehans

s'est tout nuement dessaisis des coses dossusdites

vendues en no main de chelevier, comme en main de

seigneur, ou non dudit capitle, pour saisir ent ledit

Willaume... Et nous, comme cheleviers, ou non dudit

capitle, à le requeste dudit Jehan, avons rais en saisine

et empossession de ledite tere et co«oa deerraines

vendues ledit Willaume.» Fête de saint Eloi, au mois de

décembre (l^'' décembre) 1314. Traces do sceau. —
Vente sous le scel de l'officialité d'Amiens, par « Wil-

lermus dictus de Dullendio, et domicella Ysabella, ejus

uxor, morantes ad presens, ut dicitur, apud Ameilly,

à Jean le Moine, chanoine de la cathédrale d'Amiens,

de « quemdam c'.ausum sive masuram, absque ali-

quibus domibus, continentem tria jornalia terre », au

terroir de Vers, "juxta grangias venerabilium etdis-

cretorum virorum decani et capituli ccclesie Ambianen^

sis », tenus desdits doyen et chapitre, pour le ;:'rix de
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100 1. p., ladite Ysabcau ayant reçu en échange de son

douaire sur ledit clos, 5 journaux et 3 quartiers de

terre, en deux pièces, au terroir de Wavans, l'une

«juxta frocum ville de Wavans », l'autre, «inquodara

loco qui dicitur Hainmenfosse, » Fête de la Chaire de

saint Pierre, lundi après les Brandons (22 février) 1327

V. s. Traces de sceau. — Saisine par « Willaumes de

Moiliens dyens de l'église Nostre-Dame d'Amiens et

chevaliers pour le tamps », à .Jean le Moine, chanoine

de l'église d'Amiens, de quatre journaux de terre au

terroir de Vers, en deux pièces, l'une « el val de Ver »,

et l'autre « as Praiaus», à lui vendusparNoël Messins

et Œudeline, sa femme, demeurant à Vers, pour le

prix de 70 s. p. 31 mars 1328, v. s. Scel aux causes du

chapitre de la cathédrale d'Amiens. — Saisine par le

même, à Jean le Moine, chanoine de la cathédrale

d'Amiens, de 2 journaux et 70 verges de terre en une

pièce au terroir de Ver « à le voie du Caisne », tenant

« au kemin de Byauvais, à lui vendus par Gilles de

Lorthioy et Jeanne sa femme, demeurant à Amiens,

pour le prix de 40 s. p. le journal. Samedi avant la

Saint Marc, au mois d'avril, 1328, v. s. — Scel aux

causes du chapitre de la cathédrale d'Amiens. —
Saisine par « Estèncs de Berthencourt, archedyacre

d'Amiens, et sires de Ver pour le tamps », à Jean le

Moine, chanoine de la cathédrale d'Amiens, de 15

journaux de terre en une^pièce au terroir de Vers, « à

le voie du Caisne », à lui vendus par Willaume de

Doullens el demoiselle Ysabeau, sa femme, pour le

prix de 101. p. 3 aoiit 1328. Traces de sceau.— Saisine

par le même à Jean le Moine, chanoine de la cathédrale

d'Amiens, de 12 journaux, 45 verges d'avoine, au

terroir de Vers, tenant au terroir de Baoouel, à lui

vendus par « Dryex de Bullon, Jehans de Fresnoy,

Ameline, se femme, Ailliaumes de Doullens, Ysabyaus,

se femme, et Martins le Fors », pour le prix de ."3 s. <3d.

p. le journal. Samedi après la sainte Luce (17 décembre

1328. Sceau d'Etienne de Berthencourt, archidiacre

d'Amiens : circul., de 40 millim. ; cire verte, sur

double queue de parchemin ; sous un édiculc gothique,

au fond diapré, Vierge à l'Enfant debout, tenant une

branche de lis, cl auprès de laquelle est un priant
;

lég. : s. ST.... DE B.,.. ARCHiDAMB. Conlresceau circul.,

de 20 millim. ; dans un quatrefeuille gothique, lég. :

STPH D BER, en exergue : coN.... llvm arch amb. —
Saisine par les doyen et chapitre de la cathédrale

d'Amiens, à .Jean le Moigne, chanoine de ladite église,

« seigneur de Ver pour le tamps », de 6 journaux, 68

verges de terre, en cinq pièces, au terroir de Vers, l'une

« ou val Martin », aboutissant au chemin de Crcjse,
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une aulre à « Terefort », une autre au « val de Ver »,

une autre « à le Hôte », la cinquième, « â le Yingne »,

tenant au terroir de Biicouel, plus d'un courtil sis audi t

Ver, « à l'entré de le ville », tenant « as terres de la

maladerie de Ver,. . et aboute au keraln quimaine de

Ver à Amiens )^, à lui vendus par « Jehans de Foucau-

court, cordouainier, et Jaque, se feme, demourans à

Amiens », pour le prix de 20 1. p., forte monnaie pour

lors courant. Samedi après Noël (27 décembre) 1343.

Traces de sceau. — Vente par Tassin Walot, laboureur

à Heubecourt, et sa femme, aux doj-en, chanoines et

chapitre de la cathédrale d'Amiens, de 11 journaux de

terreen5pièces,auterroirdePiachy, pour leprix de 73

écus, 20 s. Amiens, 29 janvier 1588. — Bail des terres,

dîme, cbampart, ûef \\'alquin et mairie de Vers.

Amiens, 13 septembre 15 18.— Bailde la ferme générale

de Vers. Amiens, 20 juin 1556. — Bail des masures,

terres, prés, dîmes, oblations,champart,elc.,de Vers.

Amiens, 28 mai 1(307. — Bail des terres, prés, menues

dîmes, etc., de Vers. Amiens, 19 octobre 1619. — Baux

du fief Walquin, et autres terres à Vers. 1639-17(3?.

— Acte capitulaire arrêtant de retirer féodalement 4

journaux de terre à Vers, lieu dit le Champ desjSuisses_

9 avril 1728, — etc.

G 2897. (Liasse.)— 11 pièces, papier, (1 imprimée).

1596-1759. — Vers-Hébecourt. Moulin. (Arm. VI.

1. 48). — Prise à ferme par Pierre Rogeau, meunier à

Vers, desdoven, chanoines et chapitre de ?a cathédrale

d'Amiens, du moulin de Vers et de ses dépendances,

pour trois ans, moj'ennant 9 muidsde blé, plus 40 s,

pour l'usage des meules, 2 écus pour le vin du jour des

Cendres et 24 livres de cire. Amiens, 15 avril 1596. —
Baux dudit moulin. 1)302-1628. — Bail à cens dudit

moulin parles doyenciHipitredela cathédrale d'Amiens

à Charles Baillet, marchand à Amiens, demeurant à

Bacouel. Amiens, 14 juillet 1671. — Transaction sur

l'inexécution du bail à cens dudit moulin du 14 juillet

1671. Amiens, 23 décembre 1073. — Publication du

bail à cens dudit moulin pour le mercredi suivant,

s. d., V. 1674 (impr.j affiche). — Baux dudit moulin.

1732-1759, — etc.

02898. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, 6, papier, (1 imprimée).

156â-ICi^'3. — Vers-Hébecourt. Dlme et cbampart.

(Arm. \ 1, 1. 49, nu'3,l(3, 11).— Reconnaissance, sousle

scel de l'officialilé d'Amiens, par M» Guillaume Darras,

« reetor seu cura lus parrochialis ecclesie Sancti Fir-

mini de Ver, cura suc succursu de Heubecourt », du

droit du chapitre de la cathédrale d'Aniens sur les

dîmes dudit Vers. Amiens, 4 avril 1565. — Mémoire

« pour le chapitre d'Amiens, au procès qu'A a contre le

sieur Lucas. » 1680 (impr., 9 p. in 4"). — Aveux de

terres à Vers. 1681-1682, — etc.

G ÎS:C (Registre.) — In-f jl., ('8 fïuillets, papier.

l'sao. — Vere-Hé'uecourt. Dîme et cbampart. (Arm.

VI, 1. 49, n° 18). — « La déclaration des terres labu-

rable situées en l'estendue du terroir du village de Ver,

quy sont chargée du droit de cbampart, à raison de

huit du cent, envers MM. du chapitre d'Amiens,

seigneur dudit village de \er, » 28 septembre 1720.

G 2900. (Registre.) — In-fol., 63 feuillets, papier.

132!. — Vers Hébecourt. Dime et cbampart. (Arm.

\ I, 1. 49, n" 19). — « Déclaration des droi;s de dixme

et cbampart qui se perçoivent sur le terroir de Ver, à

raison de huit du cent pour le cbampart, et de sept

pour la dixme, aussy du cent, que nous, Jean de

Moyencourt et François Bullot, demeurant audit lieu

de Ver, baillons à MM. les doyen, chanoines etchapilre

de l'église cathédrale d'Amiens, seigneurs dudit lieu »,

etc. 5 avril 1721.

G 2901. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, 5, papier.

1601-1 730. — Vers-Hébecourt. Fiefs de la Mairie

et de la Lentille. (Arm. VI, 1. 50). - « C'est le dénom-

brement et déclaration du fief et noble lènement scitué

et assiz au villaigeet terroir de Ver et à l'environ,

que dame Suzanne d'Acheu, mère et curatrice de

Antboine de Saveuze. escuyer, qu'elle déclaire et

advoue tenir de vénérable et discrelz sieurs MM. les

doyen, chanoines et chappitre de l'église Xostre-Dame

d'Amyens, à cause de leur t^ rre et seigneurie de Ver,.,

assavoyr le chef-lieu, manoyr et pourprins et lènement

amazéde maison manable, grange, estable.coullombier,

court, jardin, une marre estans dedans la court, conte-

nant deux journeulx, trente-sept verges et demj-e de

pourprins, quy est le chef-lieu, lenanl d'ung coslé à la

ryvière de Scelle, d'autlre à la petite rue, d'ung boutt

à la rue du Pond des Cloyes, et d'aultro boutt à Denis

Doramard », etc. 20 mai 1601 (original incomplet
;

copie du XVII' s.). — Sentence d'Antoine-.\ugusteDu-

liège, avocat en Parlement et au bailliage et présidial
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d'Amions, bailli géuéral du temporel du cliapitrede la

cathédrale d'Amiens, qui condamne Firmin-Antoine

Ducrocquet, seigneur de Guyeucourt, fils émancipé et

héritier de feu M" Firmin Ducrocquet, conseiller au

bailliage d'Amiens, à baillier aveu et dénombrement

au chapitre de ia cathédrale d'Amiens, passer acte de

relief, etc., pour son fief de la Mairie de Vers. Amiens,

11 octobre 1720. — Aveu et dénombrement par ledit

Antoine Ducrocquet, seigneurde GuyencourletEstrées,

de ce qu'il tient à Vers du chapitre de la cathédrale

d'Amiens. 18 janvier 1721. — Id., par demoiselle

Elisabeth Salle, veuve de Noël Frennelet, marchand à

Amiens, tant en son nom que comme mère et tutrice

de François Frennelet, son flls unique et dudit Nocl.

Amiens, 16 août 1730, — etc.

G i3902. (Liasse) — 1 pièce, parchemin, 24, papier, (1 sceau).

1426-1692. — Vers-Hébecourt. Gensive. (Arm. VI,

1. 51). — Acte sous le scel du bailliage d'Amiens?

Jacques Havée, bourgeois d'Amiens, garde dudit scel,

par devant Jean Delattre etColart S-^vin, auditeurs du

roi (d'Angleterre) audit bailliage, pur lequel « Robert

de Heroguievre et demiselie Robine de Blainsel, sa

femme, demourans à Amiens, et recongnurent. . . .

comme jà piéça demiselie Marguerite Eugière, qui fu

femme dudit Roliert,eusl et lui appartinsl, à cause de

son acqucsle, deux manoirs et tènemens séans en la

ville de Ver, tenus de Messeigneurs doyen et chappitle

de l'église d'Amiens, lenans.... par derrière à le vigne

dudit Robert de Heroguievre, à la charge de sept

setiers d'avaine de cens chacun au, lesédiflcesdesquelz

manoirs et masures avoienl esté ara et périlz par feu

bouté en ladite ville de Ver parles Anglois, lors anemis

du royalme de France, et rendus inutilles, par quoy

lesdils Robert et demiselie Marguerite renonchè''ent et

déguerpirent ausdits manoirs et masures et les délais-

sèrent en la main desdits de chappitle. Et depuis ce,

lesdits Robert et demiselie Robine, sa femme, recon-

gnoissans, se soient trais devers lesdits de chappitle et

leur aycnl requis et fait requerre qu'iiz leur vausissent

rebailler de nouvel lesdites deux masures et uiettn}

lesdits cens à (Quatre setiers d'avaine chacun an ; à

laquelle requeste lesdits de chappitle se sont accordez,

moyennant et parmi ce que lesdits recongnoissans. . .

.

seront tenus de rendre et paier chacun an.... quatre

setiers d'avaine, mesure desdisde chappitle..., etaussi

parmi ce. que lesdits Robert et demiselie Robine, sa

femme, sont et seront tenus de faire et éJiffier sur

lesdictes masures une maison manable, dedeus quatre

Somme. — SÉiuE G,

ans prochains venans, et y emploier jtisques à la

somme de cinquante 1. p. » 1 octobre 1 I2(J. Sceau de

Golart Sévin : circul., de 20 miilim., environ ; cira

verte, sur double queue de parchemin ; écu penché à

trois chevrons, au franc canton chargé d'une étoile (?),

timbré d'un heaume ; lég. : ... colar.... — Baux à

nouveaux cens de masures à Vers. 1566-1Ô10. — Pièces

de procédure contre le procureur du Roi en la chambre

de la réformation générale des hôpitaux et maladreries

de France, pour des censives dues au chapitre de la

cathédrale d'Amiens par la maladrerie de Vers, et

extraits joints auxdites pièces. 1.533-1081. — Sentence

d'Antoine-Auguste Duliège, avocat au Parlement et au

bailliage et présidial d'Amiens, bailli général du tem-

porel du chapitre de la cathédrale d'Amiens, relative à

des censives au lieu dit le Cul rôty au terroir d'Hébe-

court. Amiens, 18 mars 1729. — Sentence concernant

des censives à Vers. Amiens, 20 juillet 1677.— Sentence

d'Antoine Petit, conseiller et avocat du Roi au bailliage

d'Amiens, bailli du temporel du chapitre de la cathé-

drale d'Amiens, concernant des censives à Vers.

Amiens, 6 août 1G77. — Aveux et dénombrements

d'immeubles à Vers. 1681-1GU2, — etc.

G 290:3. (Liasse.) — 24 pièces, papier, (1 plan).

154*î-*fiî5. — Vers-Hébecourt. Gensive. (.Arm. VI,

51 bis, n" 1). — Copies de contrats et extraits de

comptes et cueilloirs pour des censives à Vers.

G 2904. (Liasse.) — 19 pièces, papier.

ISTO-lOï'}. — Vers-Hébecourt. Censive. (Arm. VI,

1. 51 bis, n" 2). — Contrats relatifs à des héritages

dans la censive du chapiire de la cathédrale d'Amiens

à Vers.

G '2905. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

1CS3.— Vers-Hébec(nirt. Censive. (Arm. VI,1.51bis,

00 3j, — Aveux et saisines de la seigneurie de Vers.

G 2901). (Liasse.) — 81 pièces, papier.

15GI-lfi'S7. —Vers-Hébecourt. Censive. (Arm. VI,

l. 51 bis, n" i). — Saisines d'héritages en la censive du

chapitre de la cathédrale d'Amiens à Vers.

50
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Q 2007. (Liasse.) — 20 pièces, papier.

fl55â-1C81. — Vora-Ilébecourt. Censive. (Arm.VI,

1. 51 bis^ n° 7). — .«Vveux et déclarations, ventes d'hé-

ritages, dans la censive du chapitre à Vers. 15."')4-1681.

— Compte des vignes et terres nommés les Rotys,

pour l'année 1.5G3-15G1 (copie collationnée du 29 mai

1682). — Autres extraits de comptes, — etc.

G 2908. (Liasse.) — i pièces, papier.

1A73-I6SI. — Vers-Hébecourt. Censive. (Arm.VI,

1. 51 bis, n° 8). — Pièces relatives à des héritages

appartenant à Jeanne Boyé, veuve Compère, et con-

sorts, chargés de cens envers le chapitre de la cathé-

drale d'Amiens, à Vers.

G 2909. (Liasse.) — 3 pièces, parcliemin. 11, papier.

lïtO-fS^O. — Vers-Hébecour!. Censive. ( Arm. YI,

1. 51 bis, n" 9). - Vente par Firmin Ducroquet, sei-

gneur de Guyencourt, Estrées et autres lieux, assisté

de Bernard Hémart, bourgeois d'Amiens, son curateur

aux cause;*, à Noël Fresnelel, marchand et ancien

consul à Amiens, et à demoiselle Elisabeth Salle, sa

femme, du ûef de la Mairie de Vers, pour le prix de

34.000 1., plus 60 s. au denier è Dieu mis dans la boîte

des pauvres, 42 1. donnés aux domestiques du vendeur
au lieu de vin du marché, et 245 1. pour vin du cour-

tier. Amiens, 22 juillet 1619. — Mémoire sur le retrait

féodal que désire faire le chapitre de la cathédrale

d'Amiens dudii fief, par M» Thierry. Paris, 26 juillet

1719. — Pièces de procéilure concernant le reirait

féodal dudit fief. — <. Bouts et cotez des terres appar-

tenantes cy-devant à M. Ducroquet à Ver, le 6 juin

1720 )i, — etc.

G 2910. (Liasse.) — 57 pièces, papier.

1737-1741. — Vers-Hcbecourt. Censive. (Arm. VI,

1. 51 bis, n° 10). — Aveux d'héritages tenus de la sei-

gneurie de Vers, — etc.

G 2911, (Registre.) — In-l", 89 pages, papier.

V. 1700. — Vers-Hébecourt. Cueilloirs des cen-

sives. (Arm. VI, 1. 52, n" 4). — Cueilloir des censives

de Vers.

G 2912. iRcyislre.) — In-4'>, 80 pagos, papier.

1720. — Vers-Hébecourt. Cueilloirs des censives.

(Arm. VI, 1, 52, n" G). — « Cceuilloire pour les censives

de Hébecourt, de l'année 1/20, servant pour arrêter les

comptes depuis l'année 1710. »

G 2913. (Kegislre.) — In-fol.. 64 pages, papier.

17*JI. — Vers-Hébecourt. Cueilloirs des censives.

(.\i'm. VI, 1. 52, no 9). — « Extrait du quoaulleoire

des censivent du village de Ver, apartenant à MM. du

chapitre d'Amiens, seigneurs dudit Vers. » 1724.

G 2914. (Registre.) — Pet. in-fol., 31 fouillels, papier.

1726. — Vers-Hébecourt. Cueilloirs des censives.

(.\rm. VI, 1. 52, n° lOi. — Cueilloir des censives de

Vers. 1726.

G 2915. (Liasse.) — 9 pièces, papier.

1699-1767. — Vers-Hébecourt. — Aveu et décla-

ration d'immeubles à Vers, par Pierre Mimerelle,

archer de robe courte, et consorts. 13 novembre 1692.

— Vente par Marie-Elisabeth Mimerel, à Joseph Dela-

rue, d'immeubles à Vers, y désignés. Amiens, 9 mai

1755 (copie du XVIIl" s.). — Délibération capitulaire

au sujet de la mouvance d'immeubles appartenant au

sieur Delrue à Vers. 26 février 1759. — « État récapitulé

des censives restantes dues par M. Delrue à M. le

doyen, chanoine du chapitre de l'église cathédrale, et

à M. Joiron, aussy chanoine dudit chapitre, comme

prévosl adhecquôs à la seigneurie de Vers, depuis et

compris 1752, jusques et compris 1767. » — « Etat

des biens immeubles, masures, prez et ... par nou-

veaux bouts et côtés, suivant le plan fait en l'année

17G7, appartenans à M. Joseph Delrue, scituées aux

village, prairie et terroir de Ver, et mouvans de

MM. du chapitre d'Amiens, :\ cause de leur terre et

seigneurie de Ver. » XVIII* s., — etc.

G 291(3. (Liasse.) — 8 pièces, papier.

I7S0-1783. — Vers-Hébecourt. -- Procès-verbal

de visite des fours et cheminées de Vers Hébecourt, par

Jean-François-Victoric Brunel, laboureur à Saleux,

lieutenant de la terre et .seigneurie de Vers" et Hébe-

court. 20 mars 1780. — Euquéte sur ce qu'on avait

forcé la porte de l'église de Vers. Décembre 1781. —
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Transaction entre les doyen, chanoines et chapitre de

la cathédrale d'Amiens, d'une part, et Jean-Baptisle-

Augustin Leleu, ancien liuisaier à Hébecourt, mesu-

reur de- blé à Amiens, sur les dlme et champarl de

Vers. Amiens, 10 janvier 1782. - Procès-verbal de

visite des fours et cheminées de Vers-Hébecourt, par

Jean-François-Victoric Brunel, lieutenant. ."> mars 1782.

— Transaction entre le chapitre de la cathédrale d'A-

miens, d'une part, et .Jean-Baptiste Caron et consorts,

de l'autre, concernant les dîme et champart de Vers.

Amiens, 13 novembre 1783.

G 2917. (Liasse.) — 19 pièces, pupier, (1.5 plans).

1766-178%. — Vers-Hébecourt. — « Plan du vil-

lage et terroir de Ver, contenant les G enclaves, en

S planches, du plan visuel qui en a été dressé aux

environs de l'année 1766, sauf le premier desdits

enclaves, qui a été arpenté par le sieur Jean Lebeuve. »

(Manquent les cartes 2, 6, 8). — « Déclaration géné-

rale de la terre et seigneurie de Ver, conlenanie toutes

les maisons, maEures, prez et terres labourables de

toute l'étendue du village et terroir de laditte sei-

gneurie, appartenante à MM. les doyen et chanoines

du chapitre de l'église cathédrale d'Amiens, comme

seigneurs spirituels et temporels dudit lieu, suivant

le plan qui en a été fait en l'année 1760, sur l'indica-

tion faite par les fermiers des dismes et champarts

dues à laditte seigneurie en laditte année, v — Plan

des terres et dlmage du chapitre de la cathédrale

d'Amiens aux terroirs de Ver, Saleux et Salouel. » 17G7

(atlas de 10 planches!. — « Table des plans de Ver

faits en 1767. » — « Répertoire du plan de Ver dressé

en l'année mil sept cent quatre-vingt-deux, sur leplau

levé en 1767, par Lebeuve, arpenteur à Fluy. » —
Plan incomplet de Vers. (-1 feuilles). XA'lIl" s. —
Trois plans partiels de Vers. XVIIP s.

G 29ÏS. (Registre.) — In-l'ol., 72 feuillets, papier.

1Ï29. — Vers-Hébecourt. — (t Déclaration des

droits de dixme et champart qui se perçoivent sur le

terroir de Ver, à raison de huicl du cent pour le cham-

part, et de sept pour la dixme aussi du cent, que nous,

François et Louis Caron, demeurants audit lieu de Ver,

baillons à MM. les doien, chanoines et chapitre de

l'église cathédrale d'Amiens, seigneurs dudit lieu, pour

satisfaire l'obligation portée au bail qui nous a esté

fait desdits droits, pour les années mil sept cent

dix-sept, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 26, 27
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et mil sept cent vingt-huict », etc. Amiens, 5 dé-

cembre 1729.

G 2919. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1776. — Vers-Hébecourt. — « Déclaration des

terres et prairies du teroire de Vers, qui doivent dixme

et champart, appartenant à MM. les nobles, discrets

doyens et chanoines de l'église cathédralle d'Amiens,

seigneurs du lieu. » Amiens, 18 mars 1776.

G 2920. (Registre.) — In-fol., 569 feuillets, papier.

1566-17411

tences.

— Vers-Hébecourt. — Aveux et sen-

G 2921. (Registre.) — In-fol., 289 feuillets, papier.

il3t-15SI. — Vers-Hébecourt. — m Quitte du

Sommaire de Ver. Extrait de registres généraux,

anciennes minuttes et nettes héréditaires de dessai-

sines, saisines et autres actes concernants et étants de

la dépendance des terres et seigneuries du chapitre de

l'église cathédralle de Notre Dame d'Amiens, reçus par

MM. les ofBciers dudit chapili-e, pour ce qui concerne

sa seigneurie spirituelle et temporelle dudit Ver. )>

Tome [.

G 2922. (Registre.) — In-fol., 311 feuillets, papier.

15§I-1!605. — Vers-Hébecourt. — Id. Tome II.

G 2923. iRegisire.^ — In-fol., 322 feuillets, papier.

1605-1633. — Vers-Hébecourt. — Id. T ime lil.

G 2924. (Registre.)— In-fol , 332 fenilltts. papier.

1633-1765. — Vers-Hébecourt. — Id. Tome IV

G 2925. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, 1, papier, (1 sceau)
_

1877. — Amortissements de fondations et d'acqui-

sitions. (Arm. VI, 1. 53, n" 1). — Confirmalion par

Bernard d'.\bbeviile, cvêque d'Amiens, de terres, pos-

sessions, revenus et dîmes que les do^'en et chapitre

de la cathédrale d'Amiens avaient achetés de lui, et

qu'ils en tenaient en arrière fief, comme de sei-

gneur suzerain, à savoir « décimas de Glari a domino

Ingerranno de Groy, milite, emptas que de nobili viro

vicedomino Ambianensi, homine nostro, tenebantur;

item apud Noielete, villam capituli predicli, terras et
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redditus emptasa dominoBernardo de Carorivo, milite,

que de domino de Baiiangle leiiebamus ; item, apud

Pucheviler, terras et redditus emplas a Balduino de

Pucbeviler, armicrero, que de vicedomino Ambidnansi,

homine Dostroprediclo, lenebantur; item apud Revel-

lam terras et redditus emptas a Johanne de Bellainval,

que de domino de Tilloy tenebanlur : item apud

Camons, corveias bominum prcdicte ville, redemptas a

domino de Kierrieu ; item apud Ailliacum supra Sum-

monam, décimas eraptas a Jobanne deBulles,armigero,

que de domino de Maiencourt lenebantur ; item apud

Novam villam, villam capituli prédictif terras et

redditus emptas ab Eustacbio de Novavilla, armigero,

que de Johanne de Nouvion, armigero, et vicedomino

Ambianensi, bomine nostro predieto, tenebantur. »

Juin 1277. Sceau de Bernard d'Abbeville, évêque

d'Amiens, — etc.

G 2926. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, (1 sceau).

1393. — Amortissements de fondations et d'acquisi-

tions. (Arm. VI, I. ï>3, no2). — Lettres de confirmation

par Philippe le Bel, roi de France, de la quittance y
transcrite donnée par « Evrardus dictus Purions,

canonicus Suessionensis, deputatus et raissus ab illus-

trissime principe Philippe, Dei gratia, regeFrancorum,

adûnanciasrecipiendaspro ipso domino regeetnomiae

ipsius, super feodis, rétro feodis, censivis et allodiis

ab ecclesiasticis persouis, domibus religiosis, universi-

tatibus et ignobilibus in baillivia Ambianensi a qua-

draginta sex annis citra acquisitis », des doyen et

chapitre de lu cathédrale d'Amiens, de 85 1. 10 s. p.

« occâsione quarumdam rerum rétro feodalium ab

eisdemdeeanoetcapitulo lituloemptionisacquisitarum,

primo pro quodam feodo silo apud Noiele et iu ejusdem

ville territorio juxta villam de Kierrieu, in censibus,

redditibus, terris arabilibus, corveis, juslicia, dominio

et pro omnibus aliis quibuscumque que habebat aul

habere polerat dominus de Kierrieu iu feodo predieto
;

item pro omni terragio et dominio que habebat et

habere polerat Balduinus de Puchanviler in trecentis

et viginti quatuor jornalibus terre arabilis sitis in

territorio de le ^'icongne, in Iriginta quatuor partibus

caponum, viginti tribus s. p. annui census assignalis

super diversis peciis terre in territorio predieto, etiam

pro omni juslicia et omnibus aliis perlinentibus ml

dictum feodum; que omniaet singula predicta veudidit

et deliberavil dictus Balduinus decano et capitulo

supradiclis ; item pro omni reddilu-avene quam habe-

bat annuatim dominus Gobertus de Dargies, ralione

avoerie supcrhominibusde Noeville, aequisito predieto

domino Goberto miiiti, a decano et capitulo predictis,

tilulo emptionis ; item pro quatuordecim joroalibus

terre arabilibus in una pecia, sitis in loco ubi dicitur

a le Haye du Tilloi, que acquisierunl predicti decanus

et capitulum Euslachio dicte le Diale et ejus uxori

titulo supradiclo ; item pro omni feodo quod emerunt

Renaudo diclo de Contres, vaasseur, sito in territorio

de Révèle, et omnibus aliis perlinentibus ad eumdem

feodum quod tenebat a domino Thfobaldo de Tilloi,

milite ; item pro sesaginta solidis annui census

acquisitis ab eisdem Miloni diclo Rabuisson, civi

Ambianensi, que debebant diclo Miloni quolibet anno,

occasioue cujusdam domus site Ambiaai decanos et

capitulum memorati ; item, pro tribus s. p. et sex

caponibus annui census acquisitis magistro Wurino

diclo Rapine, olim canonico de Rua, ab eisdem, tilulo

emptionis ; diclos autem 1res solides et sex capones

capiebal annuatim dictus magister "\^'arinus super

tribus domibuB capituli supradicti, fructus quorum

exitus et proventus unius anni fuerunl ad Vdlorem

viginti septem librarum et quindecim soliùorum

parisiensium annui redditus légitime estimati », datée

de Boissons, mardi, veille de Samt Jean-Baptiste (23

juin) 1293. La Feuillie, juillet 1293. Grand sceau de

majesté.

G 2927. (Liasse.)— 1 pièce, parcbemin.

13S4. — Areorlissemenls de fondations et d'acquisi-

tions. (Arm. VI, l. 53, n° 3). — Confirmation par

Charles VI, roi de France, d'une rente de 50 1. léguée

par le Roi son père aux doj-en et chjpilre de la cathé-

drale d'Amiens pour fondation de messes. Paris, 10

octobre 1384. Traces de sceau.

G 2928. (Liasse.) — 1 pioce, parcbemin, 2, papier, (1 sceau).

1431, V. s. — Amortissements de fondations et

d'acquisitions. (Arm, VI, 1. 53, n° 6). — Lettres

d'amortissement par Louis XI, roi de France, des biens

des doyen et chapitre de la cathédrale d'Amiens.

Amiens, avril 1471, v. s. Grand sceau de majesté,— etc.

G 2929. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1482. — .\mortissements de fondalions et d'acquisi-

tions. (Arm. VI, 1. 53,n<'7).— Arrêt de la Chambre des

comptes qui consent à ramorlissement des biens des

doyen etchapitre delà cathédrale d'Amiens. Paris 1"

juillet 1482 (copie coUalionnée du 9 mai 1050).
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G 2930. (Liasse.) — 1 pièce, parcliemin, 1, papier.

3650-169*1. — Amortissements de fondations et

acquisitions. (Arai. VI, 1. 53, n" 15). — Fondation par

« haulle et puissante dame Jladame Charlotte d'Ally,

duchessede Chaulne, dame vidanie d'Amiens, marquise

de Magny et Raineval, chasteleine de Labroie,

Dours et autres lieux, vefve de hault et puissant sei-

gneur Honoré d'Albert, duc de Chaulne, pair et

premier maresehal de France, chevaillier des ordres du

Roy, gouverneur et lieuleuant général pour Sa Majesté

de la province des hault et basse Auvergne, et aupara-

vant de cette province de Picardie, Boulnois, Arthois

et Pais reconquis, gouverneur des ville et citadelle

d'Amiens et bailly d'Amiens », de l'obit de soudit

mari en la cathédrale d'Amiens, moyennant 150 1. de

rente, à prendre sur le terre et marquisat de Raineval,

plus fondation par ladite dame d'une chapellenie per-

pétuelle en ladite église, dont le chapelain devra

célébrer tous les jours à Ll heures une messe basse en

la chapelle Saint-Jean derrière legr^nd autel de ladite

église, proche la chapelle Saint- Quentin, moyennant

810 1. de rente sur ladite terre et marquisat de Raine-

Tal. Amiens, 29 octobre 1050 (copie collationuée du 5

janvier 1G92. — Sentence des Requêtes du palais, pour

l'amortissement desdiles rentes. 20 juin 1(;92.

G 2931. (Liasse.) — 2 pièces, |iaiiicr.

1724. — Amortissements de fondations et acquisi-

sitions. (Arm. VI, 1. 53, n" 16). — Requête k l'inten-

dant par les doyen, chanoines et chapitre de la cathé-

drale d'Amiens, au sujet du droit d'amortissement du

moulin de la porte Saint-Pierre. 22 septembre 1721.

Réponse du sieur Jacquin à ladite requête. 3 octobre

1724. — Requête au conseil d'État par les doyen,

chanoines et chapitre de la cathédrale d'Amiens por-

tant qus, « en 1G38, le sieur Berthelot, commissaire

général des poudres et salpêtres en Picardie, obligea le

chapitre d'Amiens, au nom de Sa Majesté, de lui céder

et affermer un de ses moulins, pour le mettre à usage

de poudre à canon, à quoy les supliantsont déféré

En mil six cent quatre-vingt-onze, ce moulin affermé

au sieur Berthelot fut incendié par le feu qui prit aux

poudres, et il n'en resta que les fondements, lagrécière

et l'avant plancher. Le chapitre s'est pourvcu au feu

Roy pour faire prononcer contre le sieur Berthelot

l'indemnité qui luy étoit deue pour la perte de son

moulin incendié, sans avoir pu parvenir à l'indemnité

demandée, parceque le bail fait au sieur Beilhelot étoit
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' pour le compte de Sa Majesté. La place ou étoit con-

siruitle moulin des supplians a resté vuide pendant

plusieurs années, à défaut de rétablissement du moulin

incendié, ce qui donna lieu, en 1701,au sieurdePoissy,

ancien officier d'artillerie, de surprendre du feu Roy, à

Finsçu du chapitre, le don de l'emplacement de leur

moulin, avec faculté d'y en faire reconstruire un autre

à bled ou à huille » ; l'affaire arrangée à l'amiable, le

chapitre a fait construire un moulin neuf sur l'empla-

cement de l'ancien, en 1710, pour lequel le fermier des

amortissements de la ville d'Amiens lui réclame 30001.

de droits d'amortissement, dont ils demandent à être

déchargés. XVIII"^ s.

G 2932. (Liasse.)— 23 pièces, papier.

S745-I7-t7. — Amortissements de fondations et

acquisitions. (Arm. VI, 1. 53, n» 17). — Requête à

l'intendant par les doyen, chanoines et chapitre de la

cathédrale d'Amiens, à l'effet d'être déchargés do

32159 I. 13 s. 8 d. de droits d'amortissement qui leur

sont réclamés par le sieur Jacquin, directeur desdits

droits. 24 avril 1715. — Réponse du sieur Jacquin à

ladite requête. Amiens, 22 mai 1745. — Mémoire du

sieur Trouvain, chanoine, commissaire sur ladite

affaire. — Mémoire des doyens, chanoines et chapitre

de la cathédrale d'Amiens sur le même objet. Amiens,

29 octobre 1746. — Nouvelle requête des mêmes à

l'intendant, id. 11 février 1747 (copie du XVIIP' s.).—

-

Délibération capilulaire sur ladite afiaire. 17 mai 1747.

— « Étal des fondations faites à l'église cathédralle

d'Amiens, pour l'amortissement desquelles il y a

contrainte du 20 décembre 1741. » 30 mai 1747. —
« État des fondations faites à l'église cathédrale

d'Amiens postérieurement à l'année 1704. » Amiens,

21 juillet 1747, — etc.

G 2933. (Liasse.) — 4 pièces, papier.

1718-11750. — Amortissements de fondations et

acquisitions. (Arm. VI, 1. 53, n» 18).— Quittance par

François Quignon, entrepreneur à Amiens, aux doyen,

chanoines et chapitre de la cathédrale d'Amiens, de

570 1. pour la reconstruction de la plus grande partie

d'une maison chaussée au Blé, à Amiens. Amiens, 10

novembre 1749. — Consentement par les doyen,

chanoines et chapitre de la cathédrale d'Amiens, au

retrait lignager de deux maisons à Renancourt, par

ceux retirées féodalemenl. Amiens, 19 février 1750. —
Requête à l'intendant par les doyen, chanoines et
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chapitre Je la cathédrale d'Amiens, à l'effet d'être

déchargés des droits d'amortissements à eux réclamés

pourla reconslrucliou de ladite maison, chaussée au

Blé, et pour le retrait féodal des deux maisons de

Renancourt. 3 juin 1750. — Ordonnance de l'intendant

Chauvelin qui décharge lesdits doyen, chanoines et

chapitre desdits droits. 28 août 1750.

G 29:11. (Liasse.) — Siiièccs, papier.

1690. — Amortissements de fondations et acquisi-

tions. (Arm. VI, 1. 53, n" 19). — Quittance de 674 1.

18 s. 9 d. de droits d'amortissements et nouveaux

acquêts payés par les chanoines de la cathédrale

d'Amiens. Amiens, 23 novembre IGOO (copie collation-

née du 14 décembre 1693\ — Mémoire de droits

d'amortissements et nouveaux acquêts dus par le

chapitre de la cathédrale d'Amiens. XVII"" s.

G 2935. (Liasse.; — 3 pièces, papier.

1691-I6&5. — Amortissements de fondations et

acquisitions. (Arm. VI, 1. 53, n» 20). — « Griefs que

fournissent MM. du chapitre delà calhédralle d'Amiens

contre le roole arresté au conseil des finances tenu à

Versailles le troisième jour d'aoust mil six cens quatre-

vingt-quatorze, dans lequel ledit chapitre a esté taxé à

la somme de quinze mille deux cens quatre-viugt-huict

1. douze s., pour droits d'amortissemeuts et nouveaux

acquelz, et pour l'amende du triple, à la somme de

quarante-cinq mille huit cens soixante-cinq 1. dix s.,

à cause des biens qu'il possède, obmis à déclarer. »

3 août 1094. — Extrait du rôle des amortissements et

nouveaux acquêts pour le chapitre de la cathédrale

d'Amiens, l*'' septembre 1694. — Quittance de 879 1.

13 s. 3 d, au chapitre de la cathédrale d'Amiens, pour

amortissements et nouveaux acquêts. 4 août 1695.

G 2936. (Liasse.) — 5 pièces, papier.

169S-1'3CS. — Amortissements de fondations et

acquisitions. (Arm. VI, 1. 53, n"* 21, 22, 23, 24). —
Extrait de l'éial de recouvrement arrêté au Conseil, des

droitsd'amortissement et nouveaux acquêts, concernant

le chapitre de la cathédrale d'Amiens. 29 novembre

1695. — Quittances de dioits d'amonissemeut, — etc.

G 293~. (.Liasse.) — G pièces, papier.

1;0I-I?I3. — Amcrlissemenls de fondations et

acquisitions. (Arm. VI, 1. 53, n» 25). — Extrait du
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rôle des droitsd'amortissement et nouveaux acquêlB,

concernant le chapitre de la cathédrale d'Amiens.

2 août 1701. — « Griefs que fournissent MM. lesdoiec,

chanoii.es et chapitre de la cathédralle d'Amiens

contre le rôle arresté au Conseil le 2 aoust 1701. »

Amiens, 7 mai 1702. — Extrait du rôle des droits

d'amortissement et nouveaux acquêts, concernant le

chapitre de la cathédrale d'Amiens. 2 juillet 1709. —
« Mémoire pour le chapitre d'Amiens, sur la taxe

pour laquelle il est employé au rôle du 2 juillet 1709. »

— o Observations sur la taxe du chapitre Notre-Dame

d'Amiens, employé au rolle du 2 juillet 1709, n" 13,

pour la somme de 6348 1. 1. 19 s. » 12 avril 1712, — etc.

G 293S. (Liasse.) - 3 pièces, papier.

1717-17 IS. — Amortissements de fondations et

acquisitions. (Arm. VI, 1. 53, n° 26). — Quittances de

droits d'amortissement payés par le chapitre de la

cathédrale d'Amiens.

G 2939. (Liasse.) — * pièces, papier.

IÏ2C-1728. — Amortissements de fondations et

acquisitions. (Arrn. VI, 1. 53, n»* 26, 27, 28, 29, 30),

— Contraintes et quittances de droits d'amortissement.

G 29-10. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

171-1-1746. — Amortissements de fondations et

acquisitions. (Arm. VI, i. 53, n"^ 44, 45). — Quittance

de droits d'amortissement. Amiens, 16 mai 1744. —
Requête à l'intendant par les doyen, chanoines et

chapitre de la cathédrale d'Amiens, à l'effet d'être

reçus opposants à la contrainte du 22 octobre 1745

par laquelle on leur réclame une augmentation de

droits d'amortissement pour uue augmentation de

fermage du moulin de Neuville lès Loeuilly. Amiens,

23 juillet 174(), — etc.

G 2941. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, 1, papier.

IJSï. — Déclarations du temporel. (Arm. VI, 1. 54,

Qo i). — Déclaration du temporel de l'églised'Amiens,

1383 (extrait collationné du 13 juillet 1565), —- etc.

G 2942. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1531, T. s. — Déclarations du temporel. (Arm. VI,

1. 54, n° 3). — Déclaration du temporel du chapitre
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de la calhéjraie d'Amiens. 13 février 1534, v. s.

(copie du XMI» s.).

G 21)43. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

Hi40. — Déclarations du temporel. (Arm. VI, 1.

54, n" 4). — « Déclaration que baille MM. de chappitre

d'Amiens, par M" Antoine Louvel, prebtre, curé de

Saint-Remy et celerier dudit chapitre, des immeubles

appartenants audit chappitre, à M'* Antoine Brocard,

commis subdélégué de M" Jacques Pottierj greffier

estably en la chambre des amortissemens, et ce, pour

satisfaire à la déclaration du Roy, touchant la liquida-

tion desdils amortissement du dix-neufviesme jour

d'avril MV'' trente-nœuf. » 27 avril 1G40.

G 2941. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

t093. — Déclarations du temporel. (Arm. VI, 1.

54, n« 5). — (( Déclaration des biens du chapitre

d'Amiens donnée au bureau des droits d'amortissement

en 1()93 à Amiens. » 27 mai 1693.

G 2945. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1ÎI3. — Déclarations du temporel. (Arm. VI, 1.

54, n° (i). — « Déclaration que donnent les doyen,

chanoines et chapitre de l'ég-lise cathédralle d'Amiens,

des biens qui leur appartiennent et de la valeur d'iceux,

pour satisfaire à l'arrest du conseil d'Elat du 22 dé-

cembre 1711. » 18 mars 1713.

G 291(3. (Liasse.) — 8 pièces, papier.

1787*'l'730. — Déclaraiions du temporel. (Arm.

VI, 1. 51, n" 7). — Quittances pour réparations faites

aux églises de la campagne à la charge du chapitre de

la cathédrale d'Amiens pour les années 1723 à 1720.

28 février 1727. — QuiUances pour réparations faites

à l'église cathédrale d'Amiens pour les années 1723 à

1720. 28 février 1727. — « Estât des mises pour les

portions congrues dus par le chapitre d'Amiens.... pour

les années 1723, 1724, 1725 et 172G. » Amiens, 28

février 1727. — « Estais des redevances dus par le

chapitre d'Amiens, que présente par-devant vous,

MM., Maximilieu Filleux, prestre chanoine et grenne-

lier dudit chapitre, pour les années 1723, 1724 et 1725,

avec les quittances du payement desditles redevances,

tant en blé qu'en avoine. » Amiens, 28 février 1727. —
« Déclaration que donnent à Messeigneurs de l'assem-

blée générale du clergé de France, qui sera tenue en

l'année 1730, et à JIM. du bureau du diocèse d'Amiens,

les doyen, chanoines et chapitre de l'église cathédrale

d'Amiens, des biens et revenus dudit chapitre, pour

satisfaire à la délibération de l'assemblée générale du

clergé de France du 12 décembre 1720. » 11 juin 1730.

— etc.

G 2917. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

1756. — Déclarations du temporel. (Arm. VI, 1.

54, n» 8). — ((. Déclaration que donnent MM. du

chapitre de leur temporel. » 1756. — « Projet de

déclarE^tion des revenus du chapitre de l'église cathé-

drale d'Amiens. » 22 décembre 1756. — « Double de

la déclaration des revenus du chapitre de l'église

cathédrale d'Amiens, arrêtée le 22 décembre 1756 et

donnée au sindic de la chambre ecclésiastique du

diocèse le (blanc). «

2918. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, 8, papier, ;1 imprimée).

16§7-169l. — Commitlimus aux Requêtes du

palais. (Arm. VI, 1. 55). — Arrêt du Parlement qui

renvoie toutes les causes du chapitre de la cathédrale

d'Amiens devant le siège royal de Beauvais. Paris,

22 décembre 1687 (impr., placard). — Commission

portant que les greffiers du bailliage d'Amiens seront

tenus de porter au greffe de Beauvais tous les procès et

instances du chapitre de la cathédrale d'.\.miens. Paris,

27 mars 1688 (copie coUationnée du avril 1091). —
(( Inventaire des liltres justiffieatifs de la fondation

royalle, que mettent et baillent par-devant le Roy et

nosseigneurs de son Conseil, les doyen, chanoines et

chapitre de l'église cathédralle d'Amiens, pour satis-

faire à l'ordonnance de Sa Majesté, art. 18, tiltre des

Commiltimus et garde gardienne. » 1690. — Arrêt du

conseil privé du Roi qui maintient le chapitre de la

cathédrale d'Amiens au droit de commiltimus et

ordonnant que toutes lettres lui en seront expédiées.

Paris, 31 août 1690 (copie collationnée duôavril 1694).

— Lettres patentes de Louis XVI qui maintiennent

le chapitre de la cathédrale d'Amiens dans le droit de

commiltimus. Versailles, septembre 1090 (copie colla-

lionnée du 5 avril 1094). — Arrêt d'enregistrement

desdiles lettres patentes au Parlement. 22 janvier

1691, —etc.

G 3919. (Liasse.) — 2 pièecs, papier.

1507. — Matières mêlées concernant les seigneuries

en général. (Arm. VI, 1. 56, n" 1). — a Ce sont les
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ooustumes locales et particuliers usages et communes
observances des terres et seigneuries apparienans à

Mess, doyen et chapille de l'église Xostre-Dame
d'Amiens, mises et rédigées par escript par nous,

Pierre Vilain, licencié es lois, baillj et garde de la

justice du temporel de mesdils seigneurs doyen et

chapitle », etc. 23 septembre 1507 (copie collationnce

du 7 mars 1550), — etc.

G 2i»50. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.

1591. — Matières mêlées conceruant les seigneuries

en général. (Arm. VI. 1. 56, n° 3). — Confirmation

par Henri IV, roi de France, des privilèges du chapitre

de la cathédrale d'Amiens. Amiens, août 1594.

G 2t!51. (Liasse.) — 1 pièce, parcUemin, 1, papier.

I59Î. — Matières mêlées concernant les seigneuries

en général. (Arm. VI, 1. 56, no 4). — Lettres patentes

d'Henri IV, roi de France, portant que « comme nos

chers et bien amez les doien, chanoines et chappitre de

l'églisecathédralled'Amyens nous ont très humblement
remonslré qu"au mois de mars dernier, que nosenne-

mys, par surprisse, se sont emparez de ladiete ville, il

ne s'est trouvé ne trouvera qu'en général ou particulier

ilz ayent esté adverlys, consentans ou parlicipans de

ladiete surprisse: au contraire, au mesme temps qu'elle

est advenue, leur évesque que nous y avions envoyé

pour tascher de servir au restablissement de nostre

service et aucthorité en ladiete ville, les auroit

asseurez, sur l'offre et instance qu'ilz luy firent de

vouloir se retirer d'icelle et habandonner ce qui leur

restoit de moyens plus tost que par leur demeure, on

leur peust imputer aulcua deffault ne consentement à

la détention, que nostre vollonté estoit, comme elle a

esté à la vérité, qu'ilz y continuassent le deu de leur

vaccation faisant le service divin ets'employant aullant

qu'il leur seroit possible à nous faire en ce lieu quelque

bon service, ce qu'ils auroient mis poinne d'eftectuer

aultantquenos ennemys leur en ont donné de pouvoir

et liberté. Mais d'aultant que nosdits prédécesseurs,

pour leur faire congnoistre que la seule asseurance

qu'ilz avoient de la fidellité desdits exposans, aussi bien

que de leurs concitoyens en la conservation de leur-

dicte ville, et pour les rendre plus soigneuz d'empcs-

cher et veiller à ceque les cstrangers n'entreprinscnt sur

icelle, les auroient déclarez privez et indignes de tous

leurs privillèges qui leur ont esté par eulx et par nous

concédez très amples et advantageuz, et qu'il semble

qu'au moien de ladite surprinse, bien qu'il n'y ayt

aulcunemant de leur coulpe ou deffault en icelle, ilz

soient et les vouldroit on prétendre desche^iz de leurs-

dits privillèges, franchises et immunitez, ilz nous ont

très humblement supplyé et requis qu'ensuivant

l'honneur que nous leur avons faict de les recepvoir et

admettre en uoz bonnes grâces, lorsque nous sommes
rentrez en nostredicle ville, comme ilz estoient aupara-

vant la surpricsed'icelle, leur continuer et de nouveau

octroyer la grâce de leursdits privillèges, franchises,

inmmunitez et exemptions, et sur ce leur octroyer

toutes les provisions nécessaires. Nous inclinans libé-

rallement à la très humble requeste desdits exposans,

et sachant combien modestement ilz se sont comportez

en la fonction de leurs charges pendant que nos ennemys

ont tenu ladiete ville, les recepvant de rechef comme
nous les recepvons en nozbonnesgràces, etlesàdvouans

comme nous les advouons et recongnoissons pour noz

fidelles et affectionnez serviteurs, selon que par ser-

ment solemnel ilz nous ont de rechefjuré et promis

toute et entière fidélité, obéissance et subjeclion, et

comme telz estant nostre intention au'ilz soient

mainteuuz et protégez soubz nostre plus seure et

favorable sauvegarde et protection, selon que le bien

de leurs charges et le service divin auquel ilz sont

appelle/, et vacquent incessamment le requiert. Nous,

de nostre grâce spécial, plaine puissance et aucthorité

royal, avons ausdits doyen, chanoines et chappitre de

l'église cathédralle Nostre-Dame d'Amyens, à l'imita-

tion de uoadits pr.^décesseurs, et de la mémoire et

récordation de l'affection pieuse et dévotieuse qu'ilz ont

portée à ladiete église, de nouveau donné, concédé et

octroyé, et de nostre grâce spécial, plaine puissance et

aucthorité que dessus, donnons, concédons et octroj'ons

par ces présentes les mesmes facultez, privillèges, fran-

chises et immunitez desquelz ilz ont esté cy-devaut par

nosdits prédécesseurs gratifiez. » Au camp devant

l'ouUeus, octobre 1597, — etc.

3 29;^2. (Liasse.) — 5 pièces, papier.

lâ8C-179!6. — Matières mêlées concernant les sei-

gneuries en général. (Arm. VI, 1. 5!), n" 5).— « Valores

prepositurarum ecclesie Ambianensis et adecaliones

fîcnde in Ascensione Domini M N"*^ [XX]. » Latin.

— " C'est Testât des adecquations des prcvostés

de l'i'glise d'Amyens, quy se font de vingt ans en

vingt ans, renouvelle au chappitre général de l'Ascen-

sion Nostre Seigneur mil V'^^ soixanie-sis. pour vingt

ans commenchans audit jour de l'Ascension Nostre
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Seigneur dudil an MV'^ LXVI. » — Id. Ascension 100(3.

— Id. Ascension 164(5. — Id. Ascension i~'M.

G 2953. (Registre.) — Pet. in-fol., 20 feuillets, papiei.

Ifiâ(i-!4i73. — Matières mêlées concernant les

seigneuries en général. (Arm. VI, 1. 50, n° 7). —
« Registre aux relief du temporel de chapitre

d'Amyens. "

fi 2t)54 (Liasse.) — 2 piércs, papier.

17 03. — Matières mêlées concernant les seigneuries

en général. (Arm. VI, 1. 56, n" 8). — Dtl'elaraUon des

biens aliénés et à retirer par lechapi're de la cathédrale

d'Amiens, pour satisfaire à la déclaration du Roi du

22 juillet 17(J2. Amiens, 23 janvier 1703 (œpie conforme

du XVllI» s.). — Quittance du paiement fait par ledit

chapitre, à raison de plusieurs biens aliénés et retirés.

Amiens, 23 janvier 1703.

G 20o5. (Liasse.) — 2 piiices, papier.

1747. — Matières mêlées concernant les seigneuries

en général. (Arm. VI, 1. 56, n° 10). — Sentence d'Au-

guste Duliège, avocat en Parlement et au bailliage et

présidial d'Amiens, bailli général du temporel du cha-

pitre de la cathédrale d'Amiens, qui défend la pâture,

etc., hors du temps prescrit. Amiens, 3 luyrs 17 tl, —
etc.

G 2956. (Liasse.) — 1 piiVe, papier.

1741.— Matières mêlées concernant les seigneuries

en général. (Arm VI, 1. 50, n° 11 ). — Requête à l'ii;-

lendant par les doyen, chanoines et chapitre de la ca-

thédrale d'Amiens, pour la restitution d'un droit de

contrôle d'adjudication de bois pris sur chaque article,

alors qu'il ne devait l'être que sur le total. 21 mai 1741.

G 29^7. (Liasse. ;> — 2 pièces, papier.

1687-1693. — Maîtrise des eaux et forêts, (Arm.

VI, 1. 57). — Procès-verbal de visite par Charles-

Antoine Beauvarlet, seigneur de Bomicourl, conseiller

du Roi. maître des eaux et forêts et capitaine des

chasses, comté et sénéchaussée de Ponthieu, commis-

saire en celte partie, du bois à abattre dans les bois

du chapitre de la cathédrale d'Amiens, pour la recon-

struction des bâtiments de la ferme duChossoy.O aoù t
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1087. — « Déclaration des bois appartenant à MM. du

chapitre de l'église cathédrale Noire-Dame d'Amiens.»

Amiens, 23 juin 1(393.

G 2958. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1730. — Maîtrise des eaux et forêts. (Arm. VI. 1.

58, n" 1). — Procès-verbal de bornage du bois

d'Avelesge situé à Aiimont, appartenant au chapitre

delà cathédrale d'Amiens, pour demeurer réservé, par

Noël Baron, sieur delà Marcnde, delà Courbe, A\'aden-

court et autres lieux, conseiller du Roi, maître parti-

culier des eaux et forêts de Picardie au bailliage

d'Amiens. 12 août 17.30.

G 2959. (Liasse.) — 4 pièces, papier.

1758-1765. — Maîtrise des eaux et forêts. i.Arm.

VI, 1. 58, no 3). — Adjudication de 50 arpents de bois

faisant partie de la réserve du chapitre de la cathédrale

d'Amien.s, à Avelesges, par Jean Bauldry, chevalier,

seigneur de Villennes, Goulmier, Vauginois et autres

lieux, conseiller du Hoi en ses conseils, grand maître

enquêteur et général réformateur des eaux et forêts de

France au département de Picardie, Artois, Bouîonnois,

Flandre, Pays conquis et reconquis. 20 octobre 1758.

—

Récolement de 50 arpents faisant la première partie de

la vente du quart de réserve du bois d'Avelesges, dont

M« Jean-Chrysostome Decaieu, procureur au bailliage

d'Amiens, s'est rendu adjudicataire. 22 octobre 1760.

—

?»lartelage dans 22 arpents, 50 perches 3/4 faisanl la

quatrième partie et le reste du quart de réserve du

bois d'Avelesges. 29 juillet 1765, — etc.

G 2960. (Liasse.) — 1 pièces, papier.

1756-1758. — Maîtrise des eaux et forêts. (.Arm.

VI, 1. 58, n° 5). — .Sentence dellominique ïrespagne,

avocat en Parlement, au bailliageet présidial d'Amiens

bailli général du temporel du chapitre de la cathédrale

d'Amiens, et juge gruyer des eaux, bois et forêts dudit

chapitre, contre plusieurs délinquants dans les bois de

Dury. Amiens, 25 juin 1750. — Procès-verbal contre

des habitants de Dury qui ont commis des délits dans

les bois du chapitre de la cathédrale d'Amiens. 22 mai

1758. — Requête des doyen, chanoines et chapitre de

la cathédrale d'Amiens au bailli général de leur tem-

porel contre lesdits délinquants. 27 mai 1758. —
Sentence dudil Dominique Trespagne contre lesdita

délinquants. 2 juin 1758, — etc.

00
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G 2981. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

• 785. — Maîtrise des eaux et forêls. (Arm. VI, 1.

58,110 9). — Adjudication de 22 arpenls, 50 perches

3/4, faisant le reste sur pied de la réserve d'Avelesge,

par Jean Pauldry, grand maître des eaux et forêts an

département de Picardie, etc. 22 novembre 170.">, — etc.

G 29(V2. (Liasse. 1 piq-

ues. — Maîtrise des eaux cl forêts. (Arm. VI, 1.

58, n» 10). — « Clauses, charges cl condilions sous

lesquelles MM. les doyen, chanoines et chapitre de

l'église cathédrale de Notre-Dame d'Amiens entendent

vendre et adjuger la coupe des cinquante arpens, dix

perches de bois faisant partie de la réserve de la grande

forest de Fontaine », etc., et adjudication de ladite

coupe. 25 février 1765.

G 2963. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

t7Rii. — Maîtrise des eaux et forêts. (Arm. VI, 1.

58, n° il). — Délivrance de 4M ormes tant à Salouel,

à Rumaisnil, qu'à Domeliers. 22 mars 1700.

G 29Gt. (Liasse.)— 5 pièces, papier.

I?6§-1790. — Maîtrise des eaux et forêls. (Arm.

VI, 1. .58, n''* 12, 13, 14^. — Martelage et emparquement

de 80 arpents de bois faisant la première partie du

quart de réserve appelé Moismont, appartenant au

chapitre de la cathédrale d'Amiens. 18 septembre

1768. — Adjudication desdits 80 arpents. 14 novembre

1768. — Emparquement et martelage de 80 arpents de

bois formant la 2« partie de la réserve du bois du

Moismont. 2 juillet 1770. — etc.

G 2935. (Liasse.) — 16 plans, papier.

1693-1680. — Plans des bois. (Arm. VI, 1. 59). —
« Figure du bois d'Avleige nommé le bois d'Ayraine,

appartenant à MM. les doyen, chanoines et chappilre

de Nostre-Dame d'Amiens, lequel bois contient, à la

mesure royallede douzH lignes pour pouce, douze pouces

pour pied, viijgt-deux uieds pour perche et cent perches

pour arpent, le nombre et quantité de cent quatre-

vingt-sept arpents, soixante-quatorze perches, mesurée

par moi, Antoine Patour, arpenteur royal, demeurant

à .Jumelle, le mois de may mil sis cens quatre-vingt-

dix-neuf. » ~ « Figure du bois nommé le bois de

Bellencourl.... lequel bois contient. .. . vingt-huit ar-

pens, quarante et une perches, mesuré par moi Antoine

Patour. » Octobre 1698. — « Figure du bois nommé le

bnis du Preult,... lequel contient cent vingt-quatre

journaux (?) quatre-vingt-quatorze verges,... mesuré

par moy Antoine Patour. » Janvier lOtW. — « Figure

du bois de Dommellier, nommé le Camps Drouart, la

Haye et la True de Blanfossé,.. lequel bois contient...

deux cents vingt-sept arpents, quinze perches et un

lier, mesuré par moy, Antoine Patour. » .-Vvril 1099.

—

'< Figure du bois de Moismont et le Montaubert...

lesquels contiennent... trois cens vingt et uu arpens et

dix-sept perches deux tiers, mesuré par moy, Antoine

Patour. » Avril 1(399. — « Figure du bois nommé le

Défoy, proche Chaussoy.., lequel bois contient., vingt-

deux arpens et quatre-vingt-dix perches, mesuré par

moy, Antoine Patour. » Avril 1099.— « Figure du bois

nommé le boisduForestel, situé au terroir du Chaussoy

susDommellier,.. lequel contient trente-quatre arpents,

trois perches et demye, mesuré... par moy, Antoine

Patour, assisté de Henry-Maximilien Patour, mon

porte perche ordinaire. » Avril 1693. — « Figure du

bois nommé le Fayel. . lequel bois contient... trente-

trois arpens et cincquante-six perches, mesuré par

moy, Antoine Patour. » Avril 1099. — « Figure du

bois de Dury nommé la Belle Espine... lequel boia

contient... cent soixantt-neuf arpents et sept perches,

arpenté par moy, Antoine Patour. « 20 mars 1G99.

—

« Figure du bois de Dury nommé partie d'icilui le bois

derrière Dury, et l'autre partye le Mont Robert, .

lequel bois contient cent trente arpents, cinquante-

cincq perches,... mesuré et arpenté par moy, Antoine

Patour. » Octobre 1098. — « Figure du bois nommé

la Grande Forest de Fontaine... lequel bois contient ..

deux cents soixante-seize arpents quatre-vingt-quatre

penîhes, deux lier^, mesuré, arpenté et figuré par moy,

Antoine Patour. >' Avril 1699. — « Figure du bois do

la Vacquerie nommé le Peut Forest... lequel bois

contient... soixante et dix-sept arpenls et quarante

perches, mesuré par moy, Antoine Patour. » Avril

1699. — Figure du bois de Croissy appelle le Petit

Bociuet de Malmaison,... lequel bois contient...

quatorze arpens et vingt perches, mesuré par moy,

Antoine Patour. » Avril 1699. — « Figure du bois du

Plessier-Rosainviller, endeuxparlyes,.. lequel contient

quatre vingt-six arpents, cincquaute-cinq perches,

mesuré et arpente parmoy, Antoine Patour.» lOjanvier

1699. — c. Figure du bois de Revelle nommé le Rond

Bois... lequel contient... soixante et deux arpents,

quatre-vingt-deux perches,... mesuré par moy, Antoine
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Patour. » Mars 1699. — « Figure du bois de Revellc,

nommé leFrancq Lambret,. lequel conlientsixarpents,

soixante-quinze perches,... mesuré par moy. Auloine

Palour, arpenteur royal des eaux et foiestsdu baillage

d'Amiens, demeurant à Jumelle, le mois de mars 109'.). »

G S96(î. (Registre.) — In-t", 7-188 feuillets, parchemin.

IX= s. - 1269 (1). — Gartulaire I. - Fol, i Table,

— Fol. l « De redditibus ultra ponlem et de repor-

tagiis de Vallibus. >> 1150, — Fol. 2 vo « Déporta

claustri. » 1177. — Fol. 3 v°. « De décima de Sessou-

liu. » s. d. — Fol. 4 vo. a De Balgenci. » s. d. — Fol.

5. « De banuo et nocturna » s, d, — Fol. 7> \*. « De

terra Ouarini Molle?ae. » 114(5. — Fol. G. a De curte

Sancti Martini in bosco de Duri. » ll.'">ô. — Fol. G v°.

n De residenlibus in ecclesia. » 1186. — Fol, 7.

« De pralo de Laboies et de novq molendiuo. » 11.52.

— Fol. 8. « De censu caiagii, » 1167. — Fol. 8

f*. « Gonvenlio inter canonicos Sancti Martini etcano-

nicos Sancti Aceoli." 1182. — Fol. 9 v" « De abbalibus

Sancli Martini et Sancti Acceoli. » 1145. — Fol. 10 v".

« Scriptum dePsalliaco. » 1170. — Fol. 11. « Gonven-

lio inter canonicos et Johannem decaiagio. » 1151. —
Fol. 12 v". « De eleemosina Xicholai ûlii Maineri. »

1145. — Fol. 14. fi De satisfactione vicedomini Gerardi

de Pinconio. » 1170. — Fol. 17. « Scriptum de décima

de Morlaincurt. » 1174. — Fol. 18. « De grangia

Roberti Sicci, quam habebal ante Sanctum Lauren-

lium. «1192.— Fol. 18 V.k Gonventio iuter canonicos

et Guermundum et Guifridum milites, de territorio de

Argovia. » 1173. — Fol. 20. « Garta inter capitulum

Ambianense et capitulum Sancli Luurentii, de IIII'"^

modiis frumenti et IIII'"' avene. » 1153, — Fol. 22.

« De elemosinaNicholai ûlii Maineri. » 1149. — Fol.

23 vo. « Scriptum de Poiivilla. » 1172. — Fol. 21 vo.

« Scriptum décime de Savièrea. » 1183. — Fol. 26.

« De territorio de Gaiencurt inler Vais et calceiam. »

1175. —. Fol. 27. « Gonventio inter capitulum

Ambianense et capitulum Sancti Johannis. » 1178. —
Fol. 28. u Scriptum inter nos etabbatem Alrebatensem,»

1140. — Fol. 28 v». « Inter canonicos et llubcrtum de

Balgenci. » 1149. — Fol. 29 v". « De dono Bertrandi

de Bartangle. » 1182. — Fol. 30 v». « De prebenda

Sancti Martini. » 1148. — Fol. .'^1. « De terris quas

habebat Rodulphus in territorio de Duri. » 1180. —
Fol. 32. (' De banno viniel nocturna. » 1110. — Fol.

32 v°. « Scriptum inler canonicos et Roborium de

475

Bova. » 1140. — Fol. 34, « De be'neficiis in ecclesia

nostra duobus presbiteris assignalis. » 1190. — Fol. 34

v", « Scriptum de Reheremaisnil. >> 1184. — Fol. 36.

(( Gonventio inler eccle-'iam Anibianensem et priorem

de Bova. » 1158. — Fol. 36 v°. « Scriptum de Folies. »

1189. — Fol. 37 v". Dealtaride Iseuz. » 1170. — Fol.

38. « De allari de Torsinciirt. » 1109. — Fol. 38 v^.

« De Fontenellis caria. » 1171. — Fol. 39. « De allari

Sancti Hilarii et de allari et décima de Motunviler. »

1192. — Fol. 39 V. « De conventione inter Petrumde

Vilers et fratrem suum. » 1189. — Fol. 40 V. « De

elemosina domini Drogonis de Ambianis, scilicet de

tercia parle décime de Savières, » 1183. — Fol. 42.

(< De paslu Landrici et Rainfridi. » s. d. — Fol. 42 v"

.

« Caria Gervini episcopi, de Argovia. » s. d. — Fol.

43 v». « Confirmatio de consuetudinibus ecclesie. »

Bulle d'Alexandre III. Veroli, 7 des idesde septembre.

— Fol. 44. « De illis qui nolunt manere in ecclesia ca-

nonicis. » Bulle d'Alexandre III. Tusculanum, 14 des

kalendes de janvier. — Fol. 41 v. « Conûrmalio

super allari de Blangeio. » Bulle d'Alexandre lit.

Veroli, 7 des ides de mai. — Fol. 45. « Gonfirmalio

aposlolica super consuetudine inter nos et dominum

caslri Britoliensis. » Bulle d'Alexandre III. Latran, 4

des noues d'avril. — Fol. 45 v°. « De prebendis cano-

nicoruniin ecclesia non resideutium. n Bulle d'Urbain

III. Vérone, 7 des idosde juin. — Foi, 46. « Conûrma-

lio quod nemini décimas exsolvere debeamus. » Bulle

de Lucius III. Vérone, ides de novembre. — Fol. 4;3

v". < De redditibus per manus Amelii ûlii Adeel Ra-

dulphi de Gisencurt et aliorum in manum nostram

resignalis. » s. d. — Fol. 47 v". « De liberlate claustri

privilegium régis Henrici. » Soissons, 1057. — Fol.

49. «DoSancto Maurilio, » s. d. — Fol. 49 V. « De
dono Odardi de Giant Pont. » 1" août 1121. — Fol.

50. i< De allari de Vilers et décima de Goisi. » s. d. —
Fol. 50. « De advocatione et vicecomilalu Costenceii.»

s. d. — Fol. 51. « Scriptum de molendinis. » 1191. —
Fol. 52. « De conventione inler ecclesiaœ et Rainerum

de Duri.» 1192.— Fol. 53 V. Dénombrement delà villa

de « Cieissi » (Croiesyi. — Fol. .55. ^ Scriptum de

Megio. » 1183. — Fol. 50. « Scriptum de décima de

Revella, quam Guarinus Burnet vendidil. » 1192. —
Fol. 50 v. « De vicecomilalu quem tenobat Hugo de

Saluel in villa de Ver et de Saleu et de Mes. » s. d. —
Fol. 57 v». a Scriptum inler canonicos el RadulpLuni

de Clari. « 1151. — Fol. 58 yo. « De emendalione

quam fccit Petrus de .Vmbiauis pro vicecomilalu de

(I) Écriture du XIII" siècle. — Toutes les p è;os contenues dans ce registre sont en latin.
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Wals quem infregit. » 1196. — Fol. 59. « De

censuia archidiaconi de Folies. » 5 des nones de

juillet (3 juillet) 1193. — Fol. 60. « Liltere de fraler-

nitate inter nos el Cantuariensem ecclesiam. » s. d.

— Fol, 60 v°. « De tribus modiis frumenli quos

habemus in terra .Johanni3 de Linière, el de majoria de

Duri. » 119.5. — Fol. 61. « De décima deGamegnicort

et de Bogainvile, et de inslitutione capellanie de Pin-

chonio Johannis. « 12 des kalendes d'octobre (20

septembre) 1196.— Fol. 63. o Scriptum décime de

Renelet Maisnil. » s. d. — Fol. 64. « Scriptum

Calhalaunensis episcopi. » s. d. — Fol. 64. (( De

pigneratione vicecomitatuum de Belvesis. » ll.")0. —
Fol. 65 vo. « De pigneratione vieecomi latus de Bel-

vaisis. » s. d. — Fol. 60 v°. < Confirmatio Suessio-

nensi episcopi G., inter nos dominumque Ebrardum

Briloliensem. » s. d. — Fol. 67. « Scriptum de tra-

verso de Belvaiz. » 1135. — Fol. 68. « De vicecomi-

tatu de Belvaisins, qui pertinebat ad Ebrardum de

Britolio. » 1142. — Fol. 69. « De vicecomitatu de

Belveisis, qui pertinebat ad dominum Conleien-

sem. » s. d. — Fol. 69 v°. « Scriptum domini régis

Ludovici de pace couQrmata inter nos et dominum

Conteiensem Johannem. » 1154. — Fol. 70. « Scrip-

tum inter nos et comitem Clarimontis Radulphum. jj

Fête de Saint Côme et Saint Damien (27 septembie)

1190. — Fol. 71. « Pax confirmata inter nos et Manas-

serium de Bullis. » s. d. — Fol. 71. « Caria -vicecomi-

tis, G., episcopi et Rodulphi comitis. » 1069. — Fol.

72. « De Crissiaco el Gaudiaco el rivaria dimidia. »

Épernay sur Marne, 1034. — Fol. 73 v». » De Fonta-

nis. » Amiens, 3 des kalendes d'avril (30 mars), an

10" du règne du roi Charles. — Fol. 76 v". « De dono

Ticecomitaluum Guidonis el Ivonis comilum. » s. d.

— Fol. 78 vo. « Caria Sancti Firmini de Xongentel. »

s. d. — Fol. 79. n Scriptum de furno de Creissi. » 1191.

— Fol. 79. « Quod non ordineturcanonicus in ecclesia

Ambianensi de légitime non natus malrimonio. » Bulle

d'Alexandre III. Tusculaoum, 4 des kalendes d'aoùl.

— Fol. 80. « De medietale -vicecomitatus el advocarie

de Folies, ft 1190. — Fol. 80 v. « Scriptum Cantua-

riensis ecclesie. » s. d. — Fol. 81. « Scriptum inter

ecclesiam et Johannem mililem de Noienlhel. » 1195.

— Fol. 81 vo. « Scriptum inter ecclesiam el Hubertum

de Balgenci. » 1149. — Fol. 82 v«. « Isle sunt parrochie

que libère subsunt ecclesie Ambianensi el quarum pres-

biteri a decauo et capitulo curam recipiuni et eisdem

obedire lenenlur, nec episcopo presenlantur. » — Fol.

83. < De convenlione nemorum el curlis et grangie

inter nos et majorem de Fontaines. » 11!»7. — Fol.
|
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85. « De decimis Nicholai de GoUencorl el de Linière*

et appenditiis ejus, de hommagio deLulli, denemori-

bus Creuse, de duobus foreslariis de Fontaines, de

nemoribuR de Boniel, de grangia de Creaci, de vice-

comitalu el justicia Sancli Mauricii el de pralode

Foreslet de quibusdam allaribus. » 1197. — Fol 88.

« De conDrmalione Ingerani vicedomini super décima

de Bogienville el de Gamegnicort, el quomodo ante

prediclum vicedominum Philippus de Blanfossei el

Glius ejus Radulfas el HugodeVerrignes et Willelmus

frater ejus renuntiaverunt in|u?te caluinpnie quam
faciebanl super décima de Bogienvile. » 1197. — Fol.

89. « Item quomodo anle dominum Ambianensem el

decanum et capilulum et Petrum prepositum domini

régis, predicti calumpnialores eidem renuntiaverunt

injurie, » 1197. — Lettre de la reine Ingeburge au

chapitre de la calhi^drale d'Amiens lui envoyant une

chasuble pour célébrer la messe aux fêtes de la Sainte-

Vierge, s. d. — Fol. 90. Lettre de remerciements du

chapitre à la reine Ingeburge. s. d. — Fol. 91. « De

concessione rnansioniscapellauorumapud Bogainville,

de décima addueenda ab agricolis ejusdem ville. »

1198. — Fol. 91 V'. « De convenlione inter nos el

Ebrardum prec^nlorem facta emplione molendinarie

de Cresci. » Août 1198. — Fol. 92. d De concessione

comitis Sancti Pauli super terra quam fratres Sancli

Laurenlii lenent a nobis apud Fraimolin. » 1198. —
Fol. 93. Acte du chapitre concernant le four de Fon-

taines (sous Calheus) Août 1198. — Fol. 93 v°. « De

conûi-matione djmiui Allrebalensis episcopi super

hommagio domini deSalli. » Août 1198. — Fol. 94.

« De composilione facta inter nos et dominum episco-

pum noslrum, medianlibus Noviomensi el Allrebalensi

episcopis, et sigillis corum confirmata. » Août irJ9.

—

Fol. 94 v. « De censura de Folies ultima quam conces-

simus archidiacono Ambianensi usque ad novem an-

nos. » Veille des nones de juin (4 juin) 1201. Fol.

95 vo. I, De emplione messionis quam major de Cresci

habebjlin grangia nostra, el de composilione fada

inter nos et majorem de Vacaria, super usuario quam

injuste calumpniabalur in quadam parle nemoris de

Fontaines el super masura quam ei debebamus red-

dere. » s. d. — Fol. 96 v'. Lettre d'Ale.xandre 111 au

patriarche de .Térusalem, lui faisant défense d'instituer

ou de destituer des abbés, abbesses ou autres per-

sonnes ecclésiastiques, sans l'avis du prieur et des

chanoines du Saint-Sépulcre, s. d. — Fol. 97. o Con-

venlio facta inter nos el Ingerrannum de Bova el

Rûbertum fralremejus, super IIIL" libris. » 1201. —
Fol. 97 v\ « Do indulgentia facla eis qui moriunlur
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post festum sancli Honorali, Tel in ipso festo. <> 13 des

kalendes d'avril (20 mars) 1201, V. s. — Fol. 97. -v".

De décima de Berbieres. » Avril 1202. — Fol. 08.

« Quomodo persona que servit in ecclesia nostra pro

ecclesia Sancli Acheoli, eligi debeatetservilium suum

exhibera. » 6 des ides de juillet (10 juillet) 1203. —

Fol. 09. « De lege mansionarii. » Lendemain de

l'Assomption (10 août) 1203. — Fol. 101. « De pigne-

ralione décime Nicholai Moret deRimaisniL » Octobre

1203. — Fol. 101 v». « De ecclesiis de Loecort, de

Tilloloi, de Dooccrt et de Cersol. » s. d. — Fol. 102.

s De pigneratione décime Fulchonisdomini de KirreJ.»

8 des ides d'avril (0 avril) 1204 v. s. — Fol. 102 V.

« De confirmatioae domini epîscopi super predicla

décima. » 8 des ides d'avril (6 avril) 1204 v. s. — FoL

i03 V. « ConQrmatio Clemenlis papa super consuelu-

dinibus ecclesie. » Bulle de Clément llf. Latran, 16

des kalendes de mars, an II du pontificat (14 février

1189, V. s.) — Fol. 104. « De grangia de Sesseliu. »

1190. — Fol. 104 v°. « De concordia inter epi'scopum

Ambianensem et capiluluni. » 1207. — Fol. 105. « De

personatu de Bertaucort. » 1210. — Fol. 105 v°. « De

majoratu de Bonoil et duabus parlibus molture moleu-

dini de Arundel. » Mai 1210. — Fol. 106. « Do nemo-

ribus de Cressei. » Mai 1210. — Fol. 106 v". n De

décima et terragiode Linières. » Mai 1210. —Fol. 106

Y". « De majoratu de Noielete. » 1209. — Fol. 106 v°.

« De centum solidis quos Ricardus episcopus nobis

dédit in decollatione Beati Johannis Baptiste. » Mai

1210. — Fol. 107. Cliarte d'Evrard de Fouilloj, évêque

d'Amiens, concernant les chanoines décédés le jour de

la fôle de Saint Honoré, ou après celle-ci. .Septembre

1222. — Fol. 107. Nombre dejournaux de terres appar-

tenant au chapitre d'Amiens sur divers territoires.

XIII'' s. — Fol. 107. Mémorial concernant une obla-

.lion rendue par les chapelains de Saint-Nicolas au

• chapitre Je la cathédrale d'Amiens, en 1233. — Fol.

107 vo. Teries tenues du chapitre à Plachy. 1226. —
Acte d'Evrard de Fouilloy, évêque d'Amiens, concer-

nant les dîmes des terres nouvellemeut défrichées à

partager entre le chapitre de la cathédrale d'Amienset

l'abbaye de Sainl-Germer de Flay. .Janvier 1219, v. s.

— Fol. 107 v". Acte de M^ « Hugo de Curtillis »,

chanoine et officiai d'Amiens, concernant neuf seliers

de blé sur le moulin d'Orville. Décembre 1226. — Fol.

107 v". Acte du même adressé au curé d'Orville, sur

le même objet. Samedi après l'Iilpiphanie 1220 v. s.

—

Fol. 108. « De villa de Vallibus juxla Anibianos. »

1206. — Fol. 108 v°. a De hommagio Ingerranni de

Bova et ses modiis frumenli in molendino ejusdeiu

ville. » 1192.— Fol. 108 V". « De agricultura territorii

de Matricort. » Avril 1209.— Fol. 109. « De agricultura

territorii de Argovia. » 1206. — Fol. 109 v». « De

grangiaria et dorao nostra de Ver. » Juin 1209.— Fol.

110. « De 1111°'' raodiis frumonti quos archidiaconus

Ambianensisnnbis débet pro duabus partibusmolendi-

ni de Arundel. » Juin 1209. — Fol. 110 V. « De

cariagio et minuta décima de le Feriere et de Mez. >>

Février 1208, v. s. — Fol. 111. Acte d'Evrard de

Fouilloy, évêque d'Amiens, concernant l'usage et le

pâturage de Thoix. 1212, — Fol. 111 v«. Acte d'En-

guerran de Picquigny sur la donation par lui faite de

20 s. pour son anniversaire et de 20 s. pour celui dg

sa femme Marguerite, sur le pesage des laines à

Amiens. Avril 1209, v. s. ^ Fol. 111 v". Sentence

arbitrale de l'archevêque de Cantorbery etdesévêques

de Londres, d'ÉIy, d'Heresford et de Lincoln, entre

E [vrard], évêque d'Amiens, el le chapitre, concernant

les excommunications, s.d.— Fol. 112 v. Acte d'Evrard,

évoque d'Amiens, concernant la vente faîteau chapitre

par Jean de Maiencourt, chevalier, de terres au terroir

de " Noiele. » Août 1221. — F'ol. 112 v". Concession à

vie par le chapitre à deux chanoines, de ce qu'il

possédée Bonueuil-les-Eaux. Octobre 1221. — Fol,

113 à 135 V". Polyptique du chapitre de la cathédrale

d'Amiens. XIII" s. (1). — Fol. 120. Bail à ferme par

le chapitre à Enguerran d'Heilly, chanoine, de plu-

sieurs revenus. Mars 1212, v. s. — Fol. 122. Acte de

Piichard de Gerberoy, évoque d'Amiens, concernant la

culture de Noyelle. Juin 1206. — Fol. 123. Biens

acquis par Robert le Roux au Mesge. XIII" s. — Fol.

124 V". Bail à ferme par le chapitre, à l'archidiacre

de Ponthieu, de sa maison « de Bosco», et des

terres dudit lieu el de Linières. Fête de Saint Michel

(29 septembre) 1253. — Fol. 128. Hommage au cha-

pitre par Marguerite de Chessoi et Jean dit le Chat,

son fils, pour ce qu'ils tiennent dans la paroisse de

« Doncoorl. «Lendemain de l'octave de Sainl-Jean-

Baptiste, (2 juillet) 1261.— Fol. 135 v". Maisons

claustrales données à l'église à charge d'anniversaires.

XIII'' s. — Fol. 136. « Compositio inter capitulum et

molendinarios Ambianenses, super l'arinagio. » Oclobre

1220.— Fol. 136 « Pro terra de Berlramecorl empla a

domino Roberto de Bus. » 1255. — Fol. 136 v". « De

terra empla a domino Waligheto de yilla sub Corbeia. »

Avril 1253, v. s.— Fol. 137. « Carta de eodçm.» Avril

(1) Des (ranscriptions de chartes ont été intercalées dans les blancs dususdit polyptique.
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1253, V. s. -T- Fol. 138 v». a Carta curie Ambianensisde

eodem. » Avril 1253. v. s. — Fol. 130. « De eoùdiana

distributione el de maranchiis. » Amiens, 1219. —Fol.

140. " Caria de canloribu8, de magislio scolarum et

peniteniiario. » Veille de Pâques 1218. — Fol. 140 v».

« Super isio negotio oblente sunl litière apostolice

CODÛrmatorie el alieconservatorie. » Bulle de (Irégoire

IX, Latran, 6 des kalendes de février, an I du pontifi-

cat (27 janvier 1228). — Fol. 140 v». « De eodem. »

Bulle de Grégoire IX. Même date. — Fol. 141. « Carta

de emptione domus domini Itoberli de Ealrees. »

Février 1224, . s. — Fol. 141. -< De eodem. » Février

1224, V. s. — Fol 141 Vf. Lilterede XVIjornalibus

terre ex una parte, el IlII" ex altéra, que domir.us

episcopus eoncessit sorori sue per vitam suam. «

Décembre 1234. — Fol. 141 v». « Lillere de XXVI

sextariis tam bladi quam avene el ordei quos decanua

Nigellensis débet reddere decano el capitule usque al

III auDos. » Février 1224, v. s. — Fol. 141. « De

terris majoris de Creusa. » Février 12.35, v. s. — Fol.

141 -v". <i Lillere super comproraisso facto in archidia-

conum etpenitentiarum Ambianenses, de decirao pe-

chie terre vinagii de Ponlhoilea. o Août 1234. — Fol.

142. « De eodem. » Août 1234. — Fol. 142. « De sem-

tentia Idta a dominoepiscopo in dvocesim. » Octobre,

lendemain de la Saint Denis ilO octobrei 1234. — Fol.

142. (1 De impignoratione décime de Beham. » Juillet

1233. — Fol. 142 v». « De décima de Bures versus

Aussiacum. » Décembre 1234. — Fol. 142 v'\ « L.ltere

de forestagio quod émit capitulum a Hannero de

Fontanis et fratre suo. » Décembre 1234. — Fol. 142

\°. « Lillere de lapidicinis canonicorum Pinchonie. »

Mars 1234, v. s. — Fol. 142 v°. « De invadiatione

medietatis décime de Louvrechi. » Mars 1234, v. s. —
Fol. 143. » De eodem. » Mars 1234, v. s, — Fol. 143.

« De eodem. >^ Mars 1234, v. s. — Fol. 143 v«. « Item

de eodem. » Mars 1234, v. s. — Fol. 134. a De amenda

Roberli de Revella militis. « Janvier 1234, v. s. —Fol.

144 \°. « Composilio facla inier episcopum et capitu-

lum Ambianense, super quodam planketo sive haus-

torio in rivis aquarum, » Janvier 1234. — Fol. 144 vo.

De eodem. » Novembre 1230. — Fol. 145 « De lerra

erapta apud Creusam. » Fête de Sainte-Cécile (22 no-

Tembre) 1231. — Fol. 145 v». « Carta curie Ambianen-

sisdeeodem. » Novembre 1231. — Fol. 145 v°. < Carta

de décima totius lerrilorii de Villari ad Araules. »

Mars 1231, v. s. — Fol. 146. a De pace facla inter

episcopum et capitulum, de aquis inter Ambianum et

Camons. » Mercredi après l'Assomption (18 août) 1232.

FoL 147. « Carta de terra lerrilorii de Maisnil el de

Domeliera. >> -Janvier 1231, v. s. — Fol. 147 v. « De

eodem. » P'évrier 1231, v. s. — Fol. 147 v». < Dé

contractu Radulphi Wichart et Aelidis, uxoris ejus. »

Mars 1212, V. i». — Fol 148. « De contractu Johannis

de Rida et Margarpte, uxoris ejus. » Vendredi avant la

Pentecôte (28 mai) 1232. - Fol. 148. « De eodem. »

Novembre 1232. — Fol. 148. « De Radulpho

^^'icharz el uxoreejus, ut prius. » Mars 1212, v, s. —
Fol. 148 v". « De pace reformata inter Radulphura

Conscelini et Thiescetam. » 5 des kalendes de février

(28 janvier I 1102, v. s. — Fol. 148 v°. <. Deconcessione

Johannis et Ernandi fralrum de terris de Don meliers. »

Février 1231, v. s. — Fol. 140. « De cuocessione

Henrici de Anelis et Ole. uxoris ejus. ) Avril 1233,

V. a. — Fol. 140 v». « Carta curie Ambianensisde

colem. » Mai 1232. — Fol. 149 v*. a Carta domini

Balduini de Wadencort, de décima ejusdem ville, n

Février 1232, v. s. — Fol. 149 V. « Item deeodera. »

Octobre 1232. — Fol, 150. « De decimis et grangiis de

Malli el deBello Sartu. «Novembre 1232. —Fol. 151.

« Caria domini Johannis de Susaae, de décima de

Malli. » Novembre 1232. —Fol. 151, v°. « De eodem. »

Novembre 1232. — Fol. 152 v". « De invadiatione

domini Egidii de Mailli. » Novembre 1232. — Fol.

152 v» « De concessione domus que fuit domini Gregorii

el domini \\'ilielmi de Domno Medardo. » Avril 1232,

v. s — Fol. 153. « De terra empla apud Plachi ad opus

cotidiane. » Mars 1232, v. s. — Fol. 153. « De conven-

tions inter vicedorainum Pinchoniensem el episcopum

Ambianensern, de nemore de Guisonvile et de aqua de

Sela. >i Juillet, samedi après la Made'eine i25 juillet)

1226. — Fol. 153 V". « Carlam vicedomini habemus sub

forma proximo 8U])rddicla. sigillo suo commutatam.

Août, lendemain de la Saint-Laurent (11 aoùl^ 1226.

— Fol. 1.53 V». «De collatione parrochiarumde Villari

le Breteneus, de Helliaco, de Ribemonl, de Plaissiaco,

et conventione inter capitulum et domnum Ingerram-

num. " .\oùt 1324. — Fol. 154. « Caria precentoris de

Pelro, preposito de Vinarcorlel deWaunasI. " Février

1220, V. 8. — Fol. 151 v». « De sententia lata contra

Johannem de Domno Medardo, quondam canonico

Sancti Aeeoli, el dominum J., avunculum ejus. »

Octobre 1333. — Fol. 155. < De divisione pariochi-

arum del Sauchoi et del Galet. «. Fête de Saint Nicaise

(14 décembre) 1233. — Fo!. 155. « De eodem. « Même
date. — Fol. 155. « De e -dem confirmatio. » Dé-

cembre 1233. — Fol. 155 V. ft L>e portione presbitero-

rura del Siuchoi et del Galet. » Décembre 1233. —
Fol. 155 V". w Ordinalio capellanorum Ambianensium.»

Vendredi après Quasimodo (15 avril) 1233. — Fol,
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150. De invadiatione décime de Beliain, cujus me-

dielas débet cedere ex parle cancellarii in ablutio[ne]

pauperum ia Quadragesima » Juillet 1233.— Fol. 156

v». « De venditione molendini de Sancto Mauricio. »

Novembre 1230. — Fol. 156 7°. « De inslitutione

capellanie in honore Sancti Pauli in ecclesia nosira. «

Avril 1233. — Fol. 157. Mémorial concernant le lonlieu

des Avaides à Caraon : Clarbaud, homme lige du cha-

pitre, maire de Camon. LUmanche après la Saint

Mathieu (21 septembre) 1234. — Fol. 157. « De terra

empta a Johanae dicte Waitebus, apud Revellara. »

Lundi avant la Circoncision 1252, v. s. — Fol. 157.

« De eodem. » Décembre 1252. — Fol. 157 v". " De

venditione juris quod habebal in aquis de Gamons

Gallerus diclus Majoret usorsua. » Janvier 1252. v.

s. — P'ol. 158. « De dccimis apud Ruam quas dominus

Roberlus de Lavieres vendidit. >/ Octobre 1254. — Fol.

158. « Concessio comitisse in Pontivio de eodem. »

Octobre 12' 4. — Fol. 158. « Déterra quam Johannes

Roveles vendidit apud Croissi. » Décembre 1249. —
Fol. 158 v''. (( De venditione modii bladiquam Perrota

dicta de Aurelianis reclamabal in territoriodeLinieres.»

Décembre 1252. — Fol. 158 v°. « De venditione terre

quam Thomas miles fecit apud Doumelier3. » Décembre

1249. — Fol. 159, « De concessionedomiDide Dargies,

de collalione capellanie de Gatheu. > Juillet 1251. —
Fol. 159. « De ordinatione luminarii quam Ypolitus

fecit inler epi.'^copum et decanum. » Lendemain de la

Pentecôte (1" juin) 1254. — Fol. 159 \°. « De vendi

tione terrai um et managii quam Johannes de Renaut-

val fecit capitule. » Octobre 1254. — Fol. 160. « Caria

de eodem. » Oclobi'e 1255. — Fol. 160. « De concor-

dia factaintcr episcopum et decanum super luminare.»

Lendemain de la Pentecôte {!'''' juin) 1254. — Fol. 101.

« Liltere decani et capituli testimoniales de censti

debito comili Sancti Pauli, de contractu Watigheti.»

Juin 1253. — Fol. 161. « Gompositio inter ecclesiam

noslram et Adam de Daminois. » Octobre 1211. —
Fol. 161 v°. « De invadiatione décime de Bus. »

Décembre 1219. — Fol. 101 v° « De emptione décime

de Bus. >> Janvier 1221 v. s. — Fol, 161 v". « De

impiguoratione décime de Bus. » Septembre 1222.

—

Fol. 162. « Garta de décima de Bus. » Juillet 1221.

— Fol. 162. « Caria de eodem. » Juillet 1221. —
Fol. 162 v°. « De décima Girardi de Bus ». Juin 1232.

— Fol. 102 V». « Littere decani de Koia, de abjuralioiie

Pelri Gelvin. » Mai, jeudi avant la Pentecôte (8 mai)

1231. — Fol. 103. « De emptione facta inter capitulum

et Pelrum majorem de Fonlanis. «Juillet 1232. — Fol.

163 V". « Litière de pace Pelri quondam majoris de
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Fonlanis. » Oclobre 1230. — Fol. 161. « De residenlia

canonicorum. » Vendredi après la Purification 1246,

V. s. — Fol. 165. « De eodem, litière domini pape. »

Bulle d'Innocent IV. Lyon, 4 des nones de mai, an V
du pontificat (4 mai 1248). — Fol. 165 V. « Caria de

décima empta apud Pucheviler. » Mai 1238. — Fol.

106. " Item de décima de I^ucheviler. » Mai 1308. —
Fol. 166 v°. « Item de Corb>)ia. » Mai 12:38.— Fol. 167.

« Item de Pucheviler. » Mai 1238. — Fol. 107. « De

terra empta apud Pucheviler. » Septembre 1238. —
Fol. 167 v". « OonQrmaiio vicedomini de terra de Pu-

cheviler. » Août 1238.— Fol. 107 V». « De Pucheviler. »

Septembre 1238. — Fol. 168 V. « Conûrmatio comilis

Sancti Pauli. » Avril 1238. — Fol. 169. « Conûrmatio

Remensis archiepiscopi scripta de distribulionibus coli-

dianis. » Mai 1211. — Fol. 169 v». « Scriptum de dig-

tributionibus cotidianis. » Avril 1211 v. s, — Fol. 170.

(i De XXX solidis censualibus quoa dédit Maria d«

Firmitate. » — Fol. 170. « ConBrmatio Honorii bono-

rum noslrorum et ne quis iusliluatur nisi de legitimo

matrimonio. •> Bulle d'Honorius III. Latran, 4 des ides

de novembre, an I du pontiûcal (10 novembre 1216).

—

Fol. 170. «Conûrmatio Honorii compositionis inler noj

et episcopum super de Roveroi et fluxu aquarum ad

molendina nosira Ambianensia. » Bulle d'Honorius

III. Latran, des ides de novembre, an I du pontificat

(8 novemb-e 1216). — Fol. 170 v». « Moderamen Ho-

norii de caiionico in servitio episcopi. » Bulle d'Ho-

norius III. Latran, 3 des nones de novembre, an I du

pontificat (3 novembre 1210). — Fol 1~0 v. « Inhi-

bitio Honorii pape ne alii prelali excommunicatos pro

nobis recipiant vel absolvant. » Bulle d'Honorius III.

Latran, 4 des ides de novembre, an I du pontifical (10

novembre 1216). — Fol. 171. De quitalione hominii

domini de Bova. » Août 1227. — Fol. 171. « Conûr-

matio Everardi episcopi, super acquisi'is tempore sua

date. » Oclobre, mercredi après la Saint Luc (19 oc-

tobre) 1222. — Fol. 171 v\ « Scriptum Everardi

episcopi, de docimis novalium inter nos et abbatem

Flaviaceusem, » Janvier 1219, v. s. — Fol. 171 v°.

« Scriptum (t. episcopi de eodem. » Lendemain de

l'Assomption (l'année manque). — Fol. 172. « De

possessione usus in consuetudinibus pascuis de Tois. >»

1212. — Fol. 172. « De décima de Bertramecort. » Juin

1213. — Fol. 172 V». « De eodem et duobus modiia

additis pro sumplibus custodis. » Avril 1219. v. s. —
Fol. 172. « De décima de Cachi. » Avril 1216, v. s. —
Fol. 173. « De emptione bosci de Gysonvile a majore

de Revella. » Amiens, 1216. — Fol. 173. « De impi-

gnoralione decimarum de Haidincort, de Roiencorl
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et de Peernois. » Mai 1219. — Fol. 17:'. v°. « Gonfir-

malio domini de Bova super eodem. « Mai 1219. —
Fol. 173 v°. « Confirmalio E. episcopi sp.per eodem. >•

Mai 1219. — Fol. 174. « De décima de Polainvile

empta a Firmino Rabuisson. » .Tuin 1219. — Fol. 174.

« RenovatîO ordinalionis distribulionum cotidiana-

rum. » Mai 1220. — Fol. 174 »». « De resignalione

ejus que A. r»erun(lel habebal in molendino de Bono-

lio. » Octobre 1220. — Fol. 17,5. « Libellus noiter

contra ecclesiam Sancli Martini super annualibus. »

1" mars 1220, v. s. — Fol. 175. « Compositio inter

nos et majorera del Saufhoi, super nemoribus du Sau-

choy, » Août 1220 — Fol. 175. « De terra empla a Jo-

hannedeMaienco t,in lerritorio de Noiele.» Août 1221

— Fol. 175 V". « De vcndilione vinearum apud

Noienlel. « Mai 1220. — Fol. 170. « De terra de Cas-

tello. » Février 1260 v s. — Fol. 176. " Littere Gui-

don is episcopi de fundatione ecclesie Sancîi Martini de

Gemellis. » 1073. -- Fol. 177. « Littere de fundatione

prima communie Ambianensis. » Paris, 1209. —
Fol. 178 v". « De centum solidis censualibus apud

Mirovaut. » Décembre 1221. — Fol. 178 v". « De

capellania de Vilers-le-Bretonneus. » Janvier 1221, v. s.

— Fol. 179. Il Confirmalio episcopi super eodem. »

Janvier 1221, v. s. — Fol. 179. « De décima Nove

Villule. » Septembre 1222. — Fol. 179. « De Creusa

quedam compositio inler capiiulum et majorera. »

Août 1232. — Fol. 179 V. « De terra erapta apud

Plachi, ad opus cotidianum. » Novembre 1232. —
Fol. 179 v°. « De porlione presbilerorum del Galet et

du Sauchoi. » Décembre 1233. — Fol. 180. « De divi-

sione VI d. canonicis qui interfuerunt matulinis IX

lectionum, quando in missa VI d. dividunlur, et de

Il d. decolidiana dividenda ab Ascensione Domini, in

anlea canonicis qui interfuerunt ad lolam horam

primam, orani dominica qua dicitur Deus, Deus meus,

respice. » Février 1232 v. s. — Fol. 180. « De décima

de Belsart quam habuit magislei Martinus capel-

lanus. )* 13 des kalendes d'avril [20 mars) 1205, v. s.

— Fol. ISO V". « De modio bladi empto in molendino

de Ver. » Février 1211 v. s.— Fol. 180 V. « De décima

Sancti Medardi in Calceia. » Décembre 122J. — Fol.

181. « Carta de compositione inter nos et abbalem

Sancti Johannis Ambianensis. » Janvier 1225, v. s. —
Fol. 181. De elemosina décime de Ausiaco. » Sep-

tembre 1225. — Fol. 181 V" Carta domini Hugonis de

Auaiaco, de vendilione décime de Raistiaus et octave
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partis lerragii et loci et decimarumde Maines, de Frai-

sicort et Corcel, et décime de Maisecorl. » Mars 1235,

v. s. — Fol. 182 II Littere censuum de Bekerel. »

Janvier 1228, v. s. — Fol 182. o De décima de Berni, "

Février lL^2iS, v. s. — Fol. 182. « Caria de décima de

Berni. Mars 1228, v. s — Fol. 182 v. « De anniver-

sario vicedomini de Pinchoniaco et u^oris ejus. ) Avril

1209, V. s. — Fol. 182 v". " De emplione censuum

quorumdam apud Revellam. » Juin 1229. — Fol. 183.

« De compromissione contra presbiterum de Gollen-

cori. " Juillet 1229. — Fol. 183. « De coramutatione

terre majoris de Fontanis. > Fêle de Saint-Martin

d'hiver (11 novembre) 1230. — Fol. 183 v». « De

eodem, » Novembre 1830. — Fol. ISSV. « De decimis

et rébus de Rommeseans. » 1231. — Fol. 183 v°. « De

décima de Romescans. » (La pièce inachevée). —
Fol. 184. Décision capitulaire portant que tout cha-

noine qui aura acheté une maison claustrale, devra en

acquitter le prix avant d'en recevoir les clefs. Lundi

après la Saint Firmin (27 septembre 1260). — Fol. 184.

Décision capitulaire du même jour, arrêtant que lea

chanoines y désignés, qui doivent au chapitre pour

leurs maisons, ne recevront rien des gros fruits de

leurs prébendes, tant que leur dette r.e sera pas éteinte.

— Fol. 185. Mémorial de plusieurs faits intéressant le

chapitre, principalement au sujet des oblations, arrivés

en 1239, 1262, 1269. — Fol. 186. Accord entre Ber-

nard d'Abbeville, évêque d'Amiens, et le chapitre, sur

divers objets. Amiens, samedi avant les Rameaux 1265,

V. s. — Fol. 187. Mémorial concernant un revenu

donné au chapitre par M« Bernard, archidiacre de Pon-

thieu, à Mautort, paroisse Saint-Jean en la chaussée

de Vimeu. XIII^ s. — Fol. 187. Mesurage des forêts de

l'église d'Amiens par Arnould de Doullens. 1233. —
Fol. 187 v". Décision capitulaire sur l'ouverture dea

testaments des chanoines décédés ; les baux à vie de

Noyelle près de Querrieux, Caslel, près de Moreuil, la

prébende de Saleus. Lundi après l'Ascension (6 juin)

1261.

G 2Î)G7. (Registre.! — In.4>. 8-201 feuillets, paroliLinin.

IX.C s .leso (I). — Cartulaire II. — Fol. 1. Table.—

Fol. 8 v°. Décision capitulaire ordonnant que chaque

nouveau chanoine devra offrir une chape de soie de la

valeur de 10 1. au moins. Lendemain de la Saint Firmin

(26 septembre)1295.— Fol.Sv". «Forma juramentiquod

(1) Écriture du XIII' siècle, sauf pour quelques pièces plus i dans ce registre sont en lalin, à moins d'intlication contraire,

modernes ajoutées après coup. — Toutes les pièces contenues |
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p /estât doûoinusepiscopusAmbianensis in novi laie sua.»

XIII« s. — Fol. 1. Polypiique du chapitre de la cathé-

drale d'Amiens. XlIP s. — Fol 30. Acte de Richard de

Gerberoy, évêque d'Amiens, concemanl la culture de

Malricourt. Décembre 1205. — Fol. 80 v». État des

maisons claustrales données à charge d'anniversaires.

XI1I« 3. — Fol. 31. « Jsle sunt ecclesie quarum presbi-

leros capitulum Ambiauense présentât episcopo. »

XIII» 8. — Fol. 32. « De sex modiis in niolendinis de

Bova. » 1192. — Fol. 33 v"." De redditibus ultra Pon-

lem, et de reporlagiis de Vallibus. » 1150. — Fol. 35.

« De porta claustri. » 1177. — Fol. 36. « De décima de

Sessoliu. » s. d. — Fol. 37. « De Balgenci. )>s. d. —
Fol. 38. a De banno vini et noclurna anguillarum. » s.

d.— Fol. 38. « De terra Guarini Mollesac. » 1146. -

Fol. 38. « Decurte Sancti Martini in bosco de Duri. »

1155.— Fol. 39 V". D(! canonicis non residenlibus in

ecclesia. » 1186. — Fol. 40. « De pralo de Laboies et

de novo molendino. » 1152. — Fol. 40 v°. « De censu

caiagii. » 1167. — Fol. 41. « Conveutio inter canonicos

Sancli Martini et canonicos Sancti Aceoli. » 1182. —
Fol. 42 -v". ic De abbalibus Sancli Martini et Sancli

Aceoli. » 1145. — Fol. 43 v». « Scriplum de Psailliaco. »

1170. — Fol. 44. « Conventio inler canonicos et .Tohan-

nem de caiagio. )> 1151. — Fol. 45 v. « De elemosina

Nicolai filii Maineri. » 1145. — Fol. 47. « De salisfac-

lione vicedomini Gerardi de Pinchonio. » 1176. —
Fol. 50. « Scriplum de décima de Morlaincurt. » 1174.

— Fol. 51. De grangia Roberti Sicci quam habebat

anle sanclum Laurentium. » 1192. — Fol. 51 v" « Con-

ventio inter canonicos et Guermundum et Guifridum

milites, de territorio de Argovia. » 1172. — Fol. 53.

« Caria inter capitulum Ambianense et capitulum

Sancli Laurentii, de IIII"' modiis frumenli et IIIl"'

avene. « 1171. — Fol. 55 v. « De elemosina Nicolai

filii Maineri. « 1149. — Fol. 57. « Scriplum de

Polainvilla. « 1172. — Fol. 58. « Scriptum de décima

de Savieres. » 1183. — Fol. 59 v". « De territorio de

Guiencurt inter Vais et calceiam. » 1175.— Fol. 60 vo.

« Conventio inter capitulum Ambianense et capi-

tulum Sancli Johannis. » 1178. — Fol. 61 -v».

« Scriptum inter nos et abbalem Atlrebatensem. >'

1146. — Fol. 62. « Scriplum inler canonicos et

Hubertum de Balgenci. » 1149. — Fol. 63. « De

donc Bernardi de Bartangle. » 1182. — Fol. 63 v.

« De prebenda Sancti Martini. » 1148. — Fol. 64 vo.

« De terris quas habebat Radulphus in territorio de

Duri. » 1180.— Fol. 65. u De banno vini etnocturna.»

1146. — Fol 66. « Scriptum inter canonicos etRober-

tum de Bova. » 1146. — Fol. 67, « De beneûciis in
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ecclesia nostra duobus presbiteria assignatis. » 1190.

— Fol. 63. « Scriplum de Riesmaisnil. » 1184. — Fol.

69. K Conventio inter capitulum Ambianense et prio-

rem de Bova. » 1158. — Fol. 69 V. « Scriplum de

Folies. » 8 des ides de décembre (6 décembre) 1180. —
Fol. 70 vo. .< Confirmalio de allari de Yseu. » 1170.

—

Fol. 71. « De allari de Torsincort. » 1109. — Fol. 71

V". (c Caria de Fontenellis. » 1171. — Fol. 72. « De

alljri Sancti Hylarii et de allari et décima de Monlon-

viler. » 1192. — Fol. 72. « De conventione inler

Petrum de Vilers et fratrem suum. » 1189. — Fol.

73. « De elemosina dumini Drogonis de Ambianis et

de tercia parte décime de Savieres. « 1183. — Fol. 74

v. « De pas tu Landrici et Rainfridi. )> s. d. — Fol 75

v". .( Carta Gervini episcopi de Argovia. » s. d. —
Fol. 76v'i. 1 Confirmatiodeconsuetudinibusecclesie.»

Bulle d'Alexandre III. Veroli, 7 des ides de septembre.

— Fol. 77. « De illis qui nolunt manere in ecclesia

canonicis. « Bulle d'Alexandre III. Tusculanum, 14 des

kalendes de janvier. — Fol. 77 v°. « Confirmalio super

allari de Blangeio. » Bulle d'Alexandre III. Veroli, 7

des ides de mai. — Fol. 77 V. « Conflrmatio super

consuetudine internes et dominum caslri Britoliensis.u

Bulle d'Alexandre III. Lalran, 4 des nones d'avril. —
Fol. 78 V. « De prebendiscanonicorum in ecclesia non

residentium. » Bulle d'Urbain III. Vérone, 7 des ides

de juin. — Fol. 78 v». « Confirmalio quod nemini déci-

mas exsolvere debeamus. » BulledeLuciusIII. Vérone,

ides de novembre. — Fol. 79. « De redditibus per

manus Âmelii ûlii Ade et Radulfi de tîisencurt et

aliorum in manum nostram resignatis. » s. d. — Fol.

80 v°. « De libertale claustri. » Soissons, 1057. — Fol.

81 v. « De Sanclo Mauricio. » s. d. — Fol. 82. « Do

dono Odardi de Grant Ponl. » s. d. — Fol. 82 v". « De

altari de Vilers et décima de Choisi. » s. d. — Fol. 82

v". « De advocatione et vicecomitatu Costenceii. » s. d.

— Fol. 83. « Scriptum de molendinis. '> 1191. — Fol.

84 v. « De conventione inler ecclesiam et Rainerum

de Duri. n 1192. — Fol. 85. Dénombrement de la terre

deCroissy. XIII«8.- Fol. 86 v». u Scriplum de Megio.»

1183. — Fol 87 V". « Scriptum de décima de Revella

quamGuarinus Burnez vendidit. )> 1192. - Fol. 88 v°.

« De vicecomitatu quem tenebal Hugo de Saloel in villa

de Ver et de Saleu et de Mez. » s. d. — Fol. 89 v».

« Scriptum inler canonicos et Radulfum de Clari. »

l]5j_ — Fol. 90 v°. « De emendatione quam fecit

Pelrus de Ambianis pro vicecomitatu de Vais quem

infregit. » 1196. — Fol. 91. « De censura archidiaconi

de Folies. » 5 des nones de juillet 1^3 juillet) 1193. —
Fol. 92. K Litière de fraternitat© inter nos et Cantua-
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rieDsem ecclesiam. » s. d. — Fol. 93. « De tribus

modiis frumenti quos habebamus in terra Johau nia de

Liniere et de majoria de Duri. » 1195. — Fol. 93 \°.

« De décima de Gamegnicurt et de Bogainvile et de

institut ione capellanie Johannis de Pinconio. » 12 des

kalendes d'octobre (20 septembre) 1196. — Fol. 9,j.

« Scriplum décime de Rainelet Maisnil. » s. d. —
Fol. 96. (( Scriptum Cathaulanensis (sic) episcopi. »

s. d. — Fol. 90. " De pignerationevicecomitatuumde

Belveisis. » ll-'iO. — Fol. 97 \°. « De pigneratione

Ticecomilalus de Belveisis. » s. d. — Fol. 98 t".

« Confirmatio Suessionensis episcopi G., inler nos et

domnumEbrardum Britoliensem. «s. d. — Fol. 99.

« Scriplum de traverse de Belvaiz. « 113.5. — Fol.

100. » De vicecoraitatu de Belveisis qui pertinebat ad

Ebrardum do Britolio. » 114-J. — Fol. 100 \». > De

vicecomilalu de Belveisis qui pertinebat ad dominum

Conleiensem. » s. d. — Fol. 101 v°. « Scriptum domini

régis Ludovici, de pace confirmata inter nos et domi-

num Johannem de Conteio. » Bea avais, 11.54. — Fol.

102. « Scriptum inter nos et Radulpbura comilem

Glarimontis. » Fête de Saint Côme et Saint Damien

(27 septembre) 1190. — Fol. 102y°. o Fax confirmala

inter nos et Manasserum de Bulis. » s. d.— Fol. 103.

« De vicecomitalu G. episcopi et Rodulphi comitis. »

Amiens, 1069. — Fol. 104. « De Crissiacoet Gaudiaco

etrivaria dimidia. » Epernaj sur Marne, 1034. — Fol.

]05. * De Fontanis. » Amiens, 3 des kalendes d'avril

(30 mars) an lO*' du règne du roi Charles. — Fol.

108. « De dono vicecomitatuum Guidonis et Ivonis

comitum. » s. d. — Fol. 109 t". « Carta Sancti Firmini

deNongentel. » s. d.— Fol. 110 v*. «Scriptum de furno

de Cresci. » 1191. — Fol. 111. « Quod non ordinetur

canonicus in enclesia Ambianensi de legitimo non

natus matrimonio. " Bulle d'Alexandre III. Tuscula-

num, 4 des kalendes d'août. — Fol. 111. « De vice-

comitalu, de medietale vicecomitatus et advocarie de

Folies. » 1190. - Fol. 112. « Scriptum Cantuariensis

ecclesie. » s. d. — Fol. 112 v». « Scriptum inter

ecclesiam et Johannem militem de Noientel. » 1195.

— Fol. 113. « Scriptum inter ecclesiam et Hubertum

deBaugenci. » 1149. — Fol. 114. « De conventione

nemorum etcurtis et grangie inter nos et majorem de

Fontaines. » 1197.— Fol. 115 v«. u De decimisNicho-

lai de (lollencurtet de Linieres et appendiciis ejus
;

de hommagio de Luilli ; de nemoribus Creusie ; de

duabua foreslariis de Fontaines ; de nemoribus de

Bonuel : du grangia de Creissi ; de vicecomitatu et

juslicia Sancti Mauricii, et de pratis de Forest, et de

quibusdam altaribus. » 1197, — Fol. 118 v". « De

confirinatione Ingelranni vicedomini super décima de

Bougainvile et de Gamegnicurt, et quomodo ante

predictum vicedominum Philippus de Blancfosse et

filiuB ejus Radulfus et Hugo de Varigneset Guillelmus

frater ejus renunciaverunt injuste calumpnie quam
faciobant super décima de Bogainvile. >• 1197. — Fol.

120. « Item, quomodo ante domiuum Ambianensem et

decanum et capilulnm et Petrum, prepositum domini

régis, predicti calumpniatore? eidem renunciaverunt

injurie. » 1197. — Fol. 120 y". « Scriplum Ingebur-

gis reginead nos missura. » s. d. — Fol 121. « Res-

criplum ad ipsam reginam. >^ s. d. — Fol. 121 v».

« Deconcessione mansionis capellanorum apud Bogain-

vile, et de décima adducenda ab agricolia ejusdem

ville. » 1198. —Fol. 122. «De conventione inter no»

et Ebrardum precentorem facla emptionemolendinarie

de Cresci. » Août 1198. — Fol. 123. « De concessione

comitis Sancti Pauli, super terra quam fralres Sancti

Laurentii tenenl a nobis apud Fraitmolin. » 1198. —
Fol. 123 v°. Acte du chapitre concernant le four de

Fontaines. Août 1198 — Fol. 124. « De confirmation©

domini Atlrebatensis super hommagio domini de

Sailli. )> Août 1108. — Fol. 124 v°. « De conventione

fdcla inter nos et dominum episcopum nostrum, medi-

antibus Noviomensi et Attrebatensi epiacopis, et

sigillis eorum confirmala. » Aoùl 1199. — Fol. 125.

« De censura de Folies uliima quam concessimus

archidiacono Ambianensi usque ad noveia annos. »

Veille des nones de juin (4 juin) 1201. — Fol. 127.

>' De emptione messionis quam major de Creissi

habebai ia grangia noslra, et de compositione facla

inler nos et majorem de Vaccaria super usuario quam
injuste calumpniabalur in quadam parle nemoris de

Fontaines et super masura quadam quam ei debebamus

reddere. n s. d. — Fol. 128 v°. Lettre d'Alexandre III

au patriarche de Jérusalem, lui faisant défense d'ins-

tituer ou de destituer d'abbés, d'abbesses, ou d'autres

personnes ecclésiastiques, sans Lavis du prieur et des

chanoines du Saint-Sépulcre, s. d. — Fol. 129 v».

« Convealio facla inler nos et Ingelrannum de Bova et

Ivobertum fratrem ejus, super IIII"' libris. y> 1201. —
Fol. 130. « De indulgentia facla eis qui moriunturpost

festum Sancti Honorati, vel in ipso festo. )' 13 des

kalendes d'avril (20 mars) 1201, v. s. — Fol. 130 v».

« L)e décima de Berbieres. » Avril 1202, v. s. — Fol.

131. Il Quomodo persona que servit in ecclesia noslra

pro ecclesia Sancti Aceoli eligi debeat, et servicium

suum exhibere. » [6] des ides de juillet (lOjuillel)

1203. Fol. 132 V". u De lege mansionarii. » Lende-

main de l'Assompiion (16 août) 1203. — Fol. 134. « De

j
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pigneralione décime Nicholai Moret de RiesmaisniL »

Octobre 1203. — FoL 135. « De ecclesiisdeLoecort, de

Tillolol, de Doecort etde Gejsoi. »s. d. — Fol. 135

Y". « De pigneralione décime Fulconis domini de

Kierrieu. 8 des ides d'avril (0 avril) 1201, v. s. —
Fol. 13*3 v». « De conflrmalione domini episcopi super

predicla décima. » 8 des ides d'avril (0 avril) 1204 v. s.

— Fol. 138. « Inhibitio Clemenlis pape, ne aliiprelati

recipiant excommuuicatos nostros. » Bulle de Clément

III. Lalran, 10 des kalendes de mars an II du pon-

tifical (14 février 118U). - Fol. 138 v«. (c De

nemore de Faio, terragio novalium ejus et granea

Saxoailoci. » 1190. — Foi. 139 » De firma Th. archi-

diaconi, de molendinode Arundel. » Juin 1209. — Fol.

139 v°. « De cariagio décime de Haraello apud Mez. »

février 1208, v. s. — Fol. 140 vu. u Compositio inler

nos et Hugonem, grangiarium de Ver. » Juin 1209.

— Fol. 142. K De agricultura ternlorii do Malricort. »

Avril 1209, v. s. — Fol. 142. u De agricultura terri-

tori» de Argovia . «1200. — Fol. 143. « De ordina-

tione distributionumcolidianarum perarchiepiscopum

Remensem. » Mai 1211. —Fol. 144. k De eodem. »

Avril 1211, V. s. — Fol. 144 v". ic De personatu de

Bertaucorl. » Octobre 1211. — Fol. 145. » Detriginla

solidis censualibus quos dédit M. de Firmitaie. »

Avril 1222, v. s. — Fol. 145 \"\ 'i Coufirmatio Honorii

bonorura nostrorum, el ne quis instituatur niai de

legitimo matrimonio. » Bulle d'Honorius III. Latran,

4 des ides de novembre, an Idupontificat(10 novembre

1216). — Fol. 146. « Conflrmatio Honorii compoai-

lionis inler nos et episcopum, de décima de Rouveroi

de fluxu aquarum ad molendina noslra .^.mbianis. »

Bulle d'Honorius III. Latran, des ides de novembre,

an I du pontificat (8 novembre 1216). — Fol. 146 v».

« Moderatio Honorii de canonicia in aervitio episcopi. »

Bulle d'Honorius III. Lalran,3 des nones de novembre,

• an I du pontificat (3 novembre 1216). — Fol. 14(j v".

« Inhibitio Honorii pape, ne alii prelati excommuni-

catoa pro nobis recipiant vel absolvant. » Bulle d'Ho-

norius III. Latran, 4 des ides de novembre, an I du

pontificat (10 novembre 1216.) — Fol. 147. >x Manda-

tum Honorii pape episcopo Ambianenai contra iu-

juriatores et bonorum detractores capituli Ambianen-

sis. » Bulle d'Honorius III. Latran, 3 des nones de

novembre, an I du pontificat (3 novembre 1216). —
FoL 147 v. (i De quitatione hominii domini de Bova.»

Août 1227. — Fol. 147 y". « Confirmatio Everardi

episcopi super acquisitis tempore sue date. » Octobre,

mercredi après la Saint Luc (19 octobre) 1222. —Fol.

149.. <i Scriplum Everardi episcopi de decimis nova-

lium inler nos et abbalem Flaviacensem. » Janvier

1219, V. s. — FoJ. 149 v. « Scriplum G. episcopi de

eodem. » LendemainderAP8omplion(ranné6manque).

— Fol. 150. « Scriplum de nemore de Guisonville et

de aqua de Rela . « Août, lendemain delà Saint Laurent

(11 août) 1226. — Fol. 151. « Scriptum episcopi de

assensu commutationis terre Pétri de Fonlanis. » No-

vembre 1230. — Fol. 151 v". « Scriptum de censura

de Folies. » Avril 1225 v. s. — Fol. 153 v». k Scrip-

tum de furno de Cressi. » 1191. — Fol. 154. « Scrip-

tum Ingeburgia regine ad nos missum. «s. d. — Fol.

154 v. « Scriptum ad ipaam reginam. «s. d. — Fol.

155 v°. « De furno de Fonlanis. » Août 1198. — Fol.

155 v». • De sex modiis frumenti in molendinis de

Bova. » 1192. — Fol. 156 v". « De agricultura terri-

torii de Malricort. « Avril 1209, — Fol. 156 v°. «Ee
medielate lerritorii de Argovia vendita hominibus de

Vais. « 1206. — Fol. 157 v». o Confirmatio Remensig

archiepiscopi dedistributionibuscotidianis.» Mai 1211.

— Fol. 159. « Scriplum de distiibutionibus cotidia-

nis. » Avril 1211 v. s. — Fol. 160. « Compositio inler

ecclesiam nostram et Adam de Daminois. » Octobre

1211. — Fol. 160 v». « Depoasesaioneuauain commu-

nibuspascuis de Thois. » 1212. —Fol. 161. « De

décima de Bertramecort. » Juin 1213. — Fol. I(i2.

« De eodem et duobus modiis addiiis pro sumptibus

custodis. )> Avril 1213. — Fol. 162 v". « De décima

.deCachi. u Avril 1216. — Fol. 163. « De emplione

bosci de Guisonvile a majore de Revella. « Amiens,

1216. — Fol. 163 v. « De impignorationedecimarum

de Haidincort, de Haudiuval, de Roipncort ei de Peer-

nois. » Mai 1219. — Fol. 164 v". « Confirmatio domini

de Bova super eodem. « Mai 1219. — Fol. 165. « Con-

firmatio episcopi Everardisuper eodem. » Mai 1219.

— Fol. 165 vo. « De décima de Polainvile empta a

Firmino Rabuisson. » .Juin 1219. — Fol. 166. k Re-

novatio ordinationis distribulionum cotidianarum. «

Mai 1220. — Fol. 167. k Compositio inter nos el mo-

lendinarios nostros super farinagio. » Octobre 1220.

— Fol. 168. « De reaignatione ejusquod A. de Arun-

del habebat in molendinode Bonolio. » - Fol. 168.

« Libellus noster contra ecclesiam Saucli Martini, su-

per aunualibua. i> 1'' mars 1220, v. s. — Fol. 168

v°. H Compositio inter nos et majorem du Sauchoi,

super nemoribus du Sauchoy. » .Août 1220. — Fol.

169. « De terra empta a Johannede Maiencortinlerri-

torio.de Noiele. » Août 1201. — Fol. 170 « De

enditione vinearum apud Noientel. « Mai 1220. —
Fol. 171. " De cenlum solidis censualibus de Miro-

vaut. » Dt^cenibre 1221.— Fol. 171 v. «Deemplione
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décime de Bus. » Janvier 1221, v. s. — Fol, 171 V.

« De capellania de Vilers le Bretonneus. » Janvier

-1221, V. s. — Fol. iT2 « Conûrmalio episcopi super

eodem. » Jauvisr 1221, v. s.— Fol. 172 v. s. « De

impignoratione décime de Bu?. » Septembre 1220. —
Fol. 173. De canonicis morientibus anle feslum

Sancti Honorati, facta residenlia. » Septembre 1222.

—

Fol. 173 v°. De décima Nove Villule. » Septembre

1222. — Fol. 174. « De tribus personalibus additis

in ecclesia Ambianensi. » Veille de Pâques 1228, v. s.

— Fol. 175 v. « Hec sunt que acquisivil ecclesia

Ambianensis tempore Jacohi decani. Carta de décima

ad Eraules. » Mars 1231, v. s. — Fol. 176 v". « De

pace facta inter episcopum et capitulum de aquis

-inter Ambianum et Cernons. » Août, mercredi après

l'Assomption (18 août) 1232. — Fol. 179. « Carta de

terra lerritorii du Maisnil et de Domeliers, » Janvier

1231, V. s. — Fol. 179 v°, « De eodem, carta officialis

Belvacensis. » Février 1231, v. s. — Fol. 180 v".

« Renovalio scripti J., decani Belvacensis, de eodem, per

G. decanum, successorem suum. — Fol. 181. « De

pace inter nos et uxorem Jobannis de le Ride, super

eodem. » Vendredi avant la Pentecôte (28 mai) 1232.

— Fol. 181 v». « Resignatio Pelri Milelh et E. uxoris

sue de eodem. » Novembre 1232. — Fol, 182. « De

emptione Enardi super eodem. » Mars 1232, v. s. —
Fol. 182 V». « De pace inter Radulphum Goscelini et

Thiescetam, super eodem. )> s. d. — Fol. 183 7°.

V De dampnis illatis per Johannem et Enardum super

eodem. » Février 1231, v. s. — Fol. 184. « De damp-

nis illatis per H. Dauchi super eodem. « ATril 1233.

Fol. 184 v". « De emptione terre apud Domeliers a

Petro Waltero. « Mai 1232 — Fol. 185. « Demutuo

facto Egidio de Mailli, super grangiam d'Acheu. »

Novembre 1232. — Fol. 185 v°. « Carta domini Bal-

duini, domini de Wadencort. « Octobre 1232. — Fol.

186 vo. «Confirmalio Gaufridi episcopi, super eodem.»

Octobre 1232. — Fol. 187 v». « De decimis in gran-

giis de Mailli et de Belle Sartu. d Novembre 1232. —
Fol. 189. v». « Census Jobannis deSusane. » Novem-

bre 1232. — Fol. 191. « Confirmatio Gaufridi epis-

copi super eodem. » Novembre 1232. — Fol. 193.

« Compositio quedam inter capitulum et majorem de

Creusa. » Août 1232. — Fol. 194. « De domibua inter

domum episcopi et bospilalariam. » Avril 1232, v. s.

— Fol. 194 Y". « De terra emplaapud Plachi, ad opus

colidianum. » Novembre 1232. — Fol. 194 t". « De

mutuo facto Egidio de Mailli super grangiam de

Acbeu. )) Novembre 1232. — Fol, 195 v". « De terra

empta apud Plachi ad opus colidianum. >« Mars 1232,

V. s. — Fol. 196 v°. « De conventione inter vicedo-

minum Pinchonii elcapitulum Ambianense,de nemore

de Guisonvile et de aqua de Sela. )> Août, lendemain

de la Saint-Laurent (11 août) 1226. — Fol. 197 v».

'( De coJlalione parrocbiarum de Villari le Bretonneus,

de Helliaco, de Ribemont, de Plaissiaco et de conven-

tionibus inter capitulum et dominum Ingelrannum. »

Août 1224. — Fol. 198 V. « Carta precentoris de

Petro, preposito de Vinarcort et deWannasl. » Février

1229, v. s. — Fol. 199 V. a De senlentia lata contra

Johannem de Dompno Medardo, quondam canonico

Sancti Aceoli, et dominum J., avunculum ejus. » Oo-

tobrel233. — Fol. 200. a De divisione parrocbiarum

du Sauclioi cl del Galelb. » Fête de Saint Xicaise (14

décembre) 1233. — Fol. 201. « De eodem. » Fêle de

Saint Nicaise (14 décembre) 1233. — Fol. 201 v».

« Confirmatio parrocbiarum de Galeth etdu Saucboi.»

Fête de Saint Nicaise (14 décembre) 1233. — Fol.

201 vo. « De porlione presbiterorum de Saucboi et de

Galelb. » Décembre 1233, — Fol. 202 v°. « De

divisione VI. d, canonicis qui interfuerunt matulinis

IX lectionum, quando in missa VI d. dividuntur, et

de II denariis do cotidiana dividenda ab Ascensione

Domini in antea canonicis qui interfuerunt ad totam

horam primam, omni dominicaqua dicitur .Deust Deus

meus, respice in me. » Février 1233. v. s, — Fol. 203.

X Compositio inter nos et canonicos Sancti Nicholai,

super quibusdam decimis et censibus. » Décembre

1233, — Fol, 203 v, « De ordinatione capellanorum

Ambianensium. « Vendredi après Owasîworfo (15 avrili

1233. — Fol. 205. « De invadiatione de Beham, cujus

medielas débet cedere ex parte cancellarii in ablutione

pauperum. « Juillet 1233. — Fol. 205 v°. « De vendi-

tione molendini de Sancto Mauricio. » Novembre

1-233. Fol. 206. « De institutione capellanie in

bonore sancti Pauli in ecclesia nostra » Avril 1233,

y s_ Fol. 206 v. « De septimanis personaliler

facieudis in ecclesia nostra a canonicis diaconis et

subdiaconis. » 1219. — Fol. 209. € Confirmatio Gre-

gorii pape super eodem. » Bulle de Grégoire L\.

Latran, 6 des kalendes de février, an I du pontificat

(27 janvier 1228). — Fol. 209 v°. « Conservalio dele-

gala episcopo Silvanectensi, super eodem, » Bulle de

Grégoire IX. Lalran, 6 des kalendes de février, an I

du pontificat 1,27 janvier 1228). — Fol. 210, « Carta

de emptione domus domini Roberti de Stratis. » Février

1234, V. s. — Fol. 210 v. a De eodem. » Février

1234. V. s. — Fol. 211 ?°. « Litière de XVI jornali-

bus terre ex una parte et quatuor ex altéra, que domi-

nus episcopusconcessit sorori sue per ^itam suam. »
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-Décembre 1234 . — Fol. 211 y". « LiUere de XXVI
sextariis lam bladiquain avene et ordei quos decanus

Nigelle débet reddere decano et cspitulo usque ad très

annos. » Février 1234, t. s. — Fol. 212. « De assi-

gnamento R. Rufi super terra majoris de Crelosa. ^j

Février 1234. — Fol. 212, « Liltere super compro-

misse fado in arcbidiaconum et penitenciarium Am-
bianenses, de décima pecie terre vivarii de Ponloiles.»

Août 1234. —Fol. 213. « Desenteutia lata a domino

episcopo in djocesim. » Lendemain de la Saint Denis

(10 octobre) 1234. — Fol. 213 V. « Da impigneratione

.décime de Beham. » .Juillet 1333. — Fol. 213 v.

« De décima de Buires versus Auxiacum. » Décembre

1234. - Fol. 214. «Litière de forestagio quod émit

.Capitulum ab Haimerico de Fonlanis et fralre suo. »

Décembre 1233. — Fol. 214 v°. « Litière de lapidici-

nis canonicorum Pincbonii. » Mars 1234, v. s. —Fol.

215. « De invadiatione medietalis décime de Louvre-

chi. » Mars 1234. — Fol. 215 v. «(Deeodem. » Mars

1234, V. s. — Fol. 216. « De eodem. » Mars 1234, v.

a. — Fol. 216 y'. « De eodem. » Mars 1234, v. s. ~
Fol. 217 v. a De emenda Roberti de Revella pro in-

juria illata aervientibus decani et cancellarii. » Jan-

vier 1234, V. s. — Fol. 219. « Composilio inler nos et

episcopum, de planketis inler Ravinam et Gondrain. »

Janvier 1234, v s. — Fol. 220. « Scriptum ordinale

.rum, super eodem. » Novembre 1230. — Fol. 221.

« Scriptum decani Pincbonii super terra vendila oan-

lori apud Cratosam. » Fôte de Sainte Cécile (•22 no~

Tembre) 1231. — Fol. 221 v". « CartaofBcialis Ambia-

nensis super eodem. » Novembre 1231. — Fol. 222.

« De emenda thelonearii pro vadio sumplo a majore

de Camona. » Dimanche après la Saint Mathieu (24

septembre) 1234. — Fol. 222 v". « Meraorialia quo-

rumdam nobis ab episcopo Arnulpho redditorum. »

Août 1239. - Fol 223. « De décima de Belsarl quam

habuit magisler Marlinuscapellanus.» 13de3 kalendes

-d'avril (20 mars) 1205, v. s. — Fol. 224. « De modio

bladi empto in molendino de Ver. » Février 1211, v. s.

— Fol. 224. « Item, de décima de Bus. » Décembre

1219. — Fol. 224 V». « Carta de décima de Bus. »

Juillet 1221. — Fol. 225. c Carta de décima de Bus. »

Juillet 1221.— Fol. 22G v^« De décima Girardi de Bus.»

Juin 1232, — Fol. 220 v°. a De décima SanctiMedardi

in calceia. » Décembre 1221. — Fol. 227 v'. « De

décima de Folies. » Avril 1225, v. s. — Fol. 230.

« Carta de compositione inter nos et abbatem Saocli

Johannis Ambianis. » Janvier 1225, v. s. — P'ol. 231.

« De elemosina décime de Au.xiacho. » Septembre 1225.

— Fol. 232. « Carta domini Hugonis de Auxiaco, de
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venditione décime de Rasliaus et octave^partis lerragii

ejus loci et decimarum de Marnes et de Fraisincort et

Corree! et décime de Maisecort. » Mars 1235, v. s.r-»-

Fol. 233. « Litière comilis Ponlivensis de venditione

décime de Maisecort. » V'eille de Pâques 1230, v. s.-;*-

Fol. 233. « Littere censuum de Bekerel. >, Janvier

1228, V. .s. — Fol. 2.33 v». « De decixa de Berni. y>

Février 1228, y. s. — Fol. 234. « Carta de décima de

Berni. » Mars 1228, v. s. — Fol. 234 v». « Supar

décima de Berni. » Mars 1228, v. s. — Fol. 235. « De
anniversario vicedomini Pincbonii et uxoris ejus. »

Avril 1229, v, s. — Fol. 235. « De emptione censuum
quorumdam apud Revellam. » Juin 1229. — Fol.

235 vo. « De compromissione centra Petrum deGollen-

cort. » Juillet 1229 - Fol. 230 v°. «De vadio decimte

de Corcellis. » Février 1229. v. s. — Fol. 237 v». * De
commutatione terre majoris de Fontaines. » Fête de
Saint Martin d'hiver (11 novembre) 1230. — Fol. 237

V". « De eodem. » Novembre 1230. — Fol. 237 v'.

«Littere decani de Roia, deabjuratione Pétri Gelvin. -»

Mai 1230. — Fol. 238. « De decimis et rébus de Ro-
mescans. » 1231. — Fol. 239. « De décima de Romes-
cans. » 1231. — Fol. 239. « Carta de décima de Ro-

mescans. » Mars 1231, v. s. — Fol. 240 v». « Item, de

Romescans. .) Dimanche après la Saint Martin d'hiver

(16 novembre) 1236. - Fol. 241. « Item, de décima de

Romescans. » Novembre 1238. — Fol. 241 v». « De
institutione capellanie in honore sancti Pauli in eccle-

sia nostra. » Avril 1233, v. s. — Fol. 242. « De terra

Pétri de Villari apud Domeliers. » Décembre 1233. —
Fol. 242 v°. n De augmentalione dislributionis noslre

cotidiane. «.Janvier 1233, v. s. - Fol. 243. « Compro-

missio facta inter abbatem et convenlum Foreslensis

monasterii et capitulum. « Août 1234. — Fol. 243, v».

« Item, de eodem. » Août 1234. — Fol. 243 T". « De
venditione quinque hospilum apud Croisai. » Noveiri-

bre 1235. — Fol. 244 v". « Carta Auberti molendinarii

de Ver, de uno managio jiixta molendinum. » Décem-

bre 1234. — Fol. 245. « Caria de pace reformata inler

capitulum et Renaldum quondam prepositum de

Croissi. » Juin 12.35. — Fol. 246. a Item, de Croissi. »

Juin 1235. - Fol. 246 v°. .. Litière comilis Pontivensis,

de venditione décime de Maisecort. » Mars 1235, v. s.

— Fol. 246 y. « De compositione fada inter capitu-

lum et Petrum majorera de Fontanis. » Juillet 1236.

— Fol. 248. « Carta cujusdam hostisiequam dominus

Reginaldus de Croissi vendidit. » .\oùt 1236. — Pôl.

249. « Littere de pace Pétri quondam majoris de

Fonlanis. n Octobre 1236. — Fol. 250 v°. « De lerra

emptaapudBouchuerre. » Décembre 1236o— Fol. 251.
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« Carta de vendilione terre Matebruno de Croissi. »

Novembre 1237. — Fol. 252. « Caria de terra empta

apud Croissi. » Mars 1237, v. s. — Fol. 252. v». « Caria

de décima de Pucheviler. « Mai 1238. — Fol. 2.54.

« Item, de décima de Puchevjler. » Mai 1238. — Fol.

255 V". « Item, de eodem. » Mai 1238. - Fol. 250 v".

o Ilem, de Pucheviler. » Mai 1238. — Fol. 257. « De

terra empta apud Pucheviler. » Septembre 1238. —
Fol. 258. « Confirnialio vicedomini de terra de Puche-

viler. B Août 1238.— Fol. 258. « Item, de Pucheviler. »

Septembre 1238. — Fol. 261. « Confirmalio comitis

Sancti Pauli. « Avril 1238. — Fol. 261 v". « Carta de

Sessaulieu. » Juin 1238. — Fol. 262 v". « Item, caria

de Sessaulieu. " Juin 1238. Fol. 263 v. Caria de

molendino de Biausart. » Septembre 1238. — Fol.

264. « Cyrographum dedonoWillelmiquondamdecaai

de Abbatisvilla. » Janvier 1238, v. s. — Fol. 265.

« Carta de décima de Mossures. » Octobre 1238.— Fol.

265, V. s. « Item, de décima Ade de Mossures. » Octobre

1238. — Fol. 266 v». « Caria episeopi de décima de

Mosâurea. » Octobre 1238. — Fol. 267 v. « Ilem, de

Jûossures. » Novembre 1238. — Fol. 268 vo. « Item, de

Mossures. » Fête de l'Exallalion de la Sainte Croix (14

septembre) 1240. — Fol. 269 v". » Item, de Mossures.»

Janvier 1241, v. s. — Fol. 270. « Caria de composi-

lione facla décime de Bellequercus. )i Mai 1239. —
Fol, 271 v'\ « De composilione décime Bellequercus,

.aub pena quingentarum marcarum. » Fête de la Pente-

côte (^15 mai) 1239. — Fol. 272. « Coucessio conventus

Aquicinclensis, de compromissione inler decanum et

abbatem. » Mai 1239. — Fol. 272. « Confirmalio déci-

me de Bollaquercu, et littere Aquicinclensis ecclesie.i»

Mai 1239. — Fol 273 v. « Socielas Aquicinclensis

ecclesie. » Juillet 1239. — Fol. 274 v». c< De décima

empta a domino R. de Revella. » Juillet 1239. — Fol.

275. « Littere de emplione décime de Boecort. » Juillet

12:^9. — Fol. 275 V". « Ilem, de décima de Boecort. »

Juillet 1239. — Fol. 277. " De anniversario Symonis

comitis Pontivensis. » Octobre 1239. — Fol, 277. « De

nemoribus de Duri. » Lendemain de l'octave de la

Madeleine (30 juillet) 1240. — Fol. 278. « De ûrma

vinearum de Noientel. » Dimanche après Noël (^30

décembre) 1240. — Fol. 278 v». « De filio Fabri de

Noientel.» Oclava de l'Ascension (16 mai) 1241.— Fol.

279. « Littere du Kesneel. » Mars 1241, y. s. — Fol

280. « Item, liuere de Kesneel. » Mars 1241, v. s. —
Fol. 280 v». « De eodem. «Mars 1241, v. s. —Fol. 282.

u. Littere de ordinatione allarium de Foilliaco, de Plais-
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seio, tempore Arnulphi episeopi. » Avril 1241, t. •.—

Fol. 283 v». « De Calidomonte. » Mars 1242, v. s. —
Fol. 284. « De eodem. » Mars 1242, v. s. — Fol. 285

V» « Littera episeopi de concessione collationis capella-

niarum capitule in parrochiis suis. » Mars 1242, v. a.

— Fol. 285 VO. a De pacto cancellarii et decani super

justicia communilatis Revelle. » Vendredi après l'In-

vention de saint Firmin, martyr, 1242, v. s. — Fol.

286. » De censibus iomorum presbileri Sancti Firmi-

ni. n .Juin 1241. — Fol. 287. « Dee.xcambio domorum

presbileri Sancti Firmini. » Juillet 1243. — Fol. 287

T°. « De Predicatoribus. » Juin 1243. — Fol. 289 v".

« De emplione quinque modiorum bladi et quinque

avene singulis Cduouicis omni anno ad distribulionea

cellerarii faciendas. » Septembre 1243. — Fol. 294.

t De puhalione campanarum in processionibus. »

Chapitre général de la Madeleine 124^. — Fol. 294.

« De emendatiane pro quinque clericissuspensis a bal-

livo. » Lendemain de la Saint André (1'' décembre)

1244, — Fol 295 vo. « Dictum arbitrorum pro emenda

Tille Ambianensis super eodem. » s. d. — Fol. 297 v .

« De composilione facla per magislrum Johannem de

Nemesio, cleiicum, et Almarricum de Molendino, mili-

lem, super limilationemolendini de Passavant et strate

publiée. » Veille de la Saint Barlhélemy (23 août)

J256. — Fol. 298 v». a De annualibus que percipit

ecclesia Sancii Martini in ecclesia Ambianensi. y 1Ù73.

— Fol. 300. « Carta communilatis ville Ambiania. »

1209. — Fol. 304. « Ordinatio capellanorum majoris

ecclesie, quomodo debeni deservirein eadem. » Samedi

-avant les Rameaux 1265, v. s. — Fol. -iOù. « De

eodem. » Mars 1261, v. s. — Fol. 308 v». « Confirmatk)

ejusdem facla perUrbanum papam IIII.»Bulle d'Urbain

IV. Orvieto, 15 des kàlendes d'août, an III du pontificat

(18 août 1264) (1). — Fol, 309. « Executio decani

Noviomensis, de combustione privilegiorum el aliarum

litterarum combustarum cum ecclesia Ambianensi. ^'

Octobre, jeudi après la Samt-Denis (11 octobre) 1263.

— Fol. 310. a Item, de capellanis ecclesie Béate Marie

Ambianensis. » Mars 1261, v. s. — Fol. 313 v°. « De

emplione decimarum de Framervile et de Rainecort

a Balduino milite de Longavalle. » Juin, mardi après la

Saint Barnabe 1 13 juin) 1262. — Fol. 314 v^. a De

eodem, Mitera Willelrai de Longavalle. » Septembre

1262. — Fol. 315. u De eodem. >> Septembre 1262. —
Fol. 316. « Confirmalio régis de eodem « Septembre

1262. — Fol. 316 vo. « De eodem. » Juin 1262.— ï'oL

317. «De eodem. » Juin 1262. — Fol. 318. << De

(1) Transcrit en marge, d'uae écriture du XYII» siècle.
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eodem. « Juin ['262. — Fol. 318 »". « De obligatione

décime de Plachi et de Prousel facta ab Eustachio de

Novavilla. » Septembre 1263. — Fol. 319. « Item, de

eadem obligatione. » Octobre, dimancheavanl la Saint

Rémi (sî'c) 12G3. — Fol. 320. « Liltera Hugonis de

de Roseria domini Auliole. » Janvier 1202, v. s. —
Fol. 320 v». « ConErmatio vendilionis decimarum de

Auliola et do Frageviler a domino rege Francorum. »

Février 1262, v. s. — Fol. 322. « Venditio decimarum

de Verlon ab Hugone dicto Rabbolh et ejus heredibus.»

Juin 1263. — Fol. 323. « Ilem, de eodem. «Septembre

1263. —Fol. 324 v». « Ilem, de eodem. » Mars 1263,

V. s. — Fol. 325 bis. « ConQrmalio a domino Johanne

de Brimeu. de decimis de Yerton. «Juin 1203. — Fol.

326. <t Littera comilisSancli Pauli,de decimis de Ver-

lon. » Juin 1263. — Fol. 327. « Littera Guidonis de

Colombiers. » Octobre 1260. — Fol. 328. « Littera

Milonis de Bonolio. » Avril, samedi après Misericor-

dcas (sic) Domvii (20 avril) 1202. — Fol. 328 v».

« Littera Marie de Sorf;hi. » Février, mardi après

Exurge 1201, v. s. — Fol. 329. « Littera Agnetis

dicte le Tillue. » Février, vendredi après Invocavit

me 1254, v. s. — Fol. 329 v . « Liltera Mathei dicli

Bulote el Emeline, uxoris sue. » Juin, lundi avant la

Saint Jean-Baptiste (21 juin) 1255, — Fol. 330. « Lil-

tera Milonis dicli Hochea vaine. » Août 12()2. — Fol.

331. 1 Liltera Radulphi de Marcello militis. » Mer-

credi après Jubilate (3 mai) 1262. — Fol. 331. « Liltera

Wiilelmi Forsei, castellani Nigellensis. — Octobre

1226. — Fol. 331 V". « Liliera Johannis dieti li Tillus

de Longa aqua. « Février 1252, v. s. — Fol. 332.

t> Liltera Anicie de Offeignies. Novembre 1261. —
Fol. 332 V. « Littera Michaelis de Raineval. » Février

1261, V. 3. — Fol. 333 « Liltera Johannis dieti Hor_

main. » Janvier 1264, v. s.— Fol. 333 v. « Littera Ra-

dulphi de Fiers et uxoris sue. » Septembre 1260 — Fol

334. « Litieradomini lîoherti quondamdomini deBova. »

Lundi après Sa i ni Pierre es liens (3aoii 1)1254.—Fol. 3.34.

« Ilem, de domino Roberto quondam domino de Bova. »

Mercredi après Isti sunt dies 1254, v. s. — Fol. 335.

« Liltera decani Noviomensis. » Jeudi après la Saint

Denis (11 octobre) 1263.— Fol. 335 v". « De executione

decani Noviomensis. » Octobre 1263. — Fol. 336 V.

«Item de Henrico dicto Rabbolh. » Dimanche après la

Décollation de saint Jean-Baptiste (2 septembre) 1263.

— Fol. 337. « Littera Gileberti de Auxiaco. » Février

1270, V. s. — Fol. 337 v». « Littera .Tohannis de Fal-

kenberga. » Mars, mercredi après Invocavit me 1263

y. s. — Fol. 338. « Liltera Wilardi de Bonolio. »

Février 1263, v. s. — Fol. 338 v^. « De decem solidis
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quos débet Petrus de Domeliers. » Septembre 1265. —
Fol. 339. « De capellanie de Tilloloy. » Août, vendredi

après l'Assomption (21 août) 1265. — Fol. 339 v". <? De

compositione communitalis hominum de Fontanis et

capituli, super usuagio mariscorum de Fontanis. »

Mars 1265j v. s. — Fol. 341 V. « Scriplum arbitrorum

de eodem. » Février 1265, v. 8. — Fol. 343 v°. « Compo-

silio inler capitulum et presbiterum de Plaisselo. »

Novembre 1265. — Fol. 344. « Compositio inler capi-

tulum et dominum Robertum de Hargenlieu miliiem. »

Septembre, vendredi après la Décollation de saint Jean-

Baptiste (3 septembre) 12()6. — Fol. 344 v». « De sex

modiis emplis a Johanne molendinario, in molendino

de Fontanis. « Novembre 1266. — Fol. 145 v». « Caria

de emplione agriculture LXIII jornalium apud Hanges-

tuiu. « Janvier, lundi avant la PuriQcation 1266, v. s.

— Fol. 346. « De concordia inler episcopum Ambia-

nensem et capitulum. 1207.— Fol. 340. « De personalu

de Berlaucort. « 1210. — Fol. 348. « De majoratu de

Bonoeil el duabus partibus molluremolendini d'A ron-

de!. » Mai 1210. — Fol. 349. « De terra Ingerrani de

Revella et Roberti majoris ejusdem ville. » Mai 1210.

— Fol. 349 v°. « De nemoribusde Cressi. » Mai 1210.

— Fol. 350 v. c( De décima el lerragio de Liniere. »

Mai 1210. — Fol. 351. « De majoratu de Noielette. »

1209. — Fol. 351. « De centum solidis quos Ricardus

episcopusdeditiaDecollationebeati.Tohannis Baptiste.»

Mai 1210. — Fol. 351 V. « De numéro jornalium ad

cellarium speclantium. •' s. i. — Fol. 352. « De obli-

galionibus restitutis canonicis presbiteris a capellariis

Sancti Nicholai. » 1233. - Fol. 3.52. « De censu apud

Plachi, pro terra empta a domino Radiilpho de Bas-

choel. » 1226. — Fol. 352 V. k De homagio Thome

majoris de Villari in Boschagio. « s. d. — Fol. 352 v*.

u De censu pertinente ad canonicos sacerdotes apud

Duri. » a. d. — Fol. 352 v°. « Littera pro décima de

Ruborelo. » Samedi après la Saint Mathieu (26 sep-

tembre) 1299. — Fol. 353. « Litieradomini deMoroIio,

pro paiagio, chaiagio el traverso. « Mars 1259, v. s.

Français. — Fol. 353. « Liltera officialis Ambiunensis,

de revocatione et adnullatione citalionis et amonitionis

celerarii ecclesie Ambianensis. » Lundi après la Saint

Barnabe (23 juin) 1323. — Fol. 353 v". « Copia litlera-

rum regiarum. que pênes dominum episcopum debent

esse, per quas in Parlamento fuit perarrestojudicalum

quod prébende ecclesie Ambianensis per dominum

regem in i-egalia aut aliter couferri non possunl. '> Paris,

février 1278, v. s. — Fol. 353 v». « Arreslum parla-

menti pro capilulo, quod hominea et jusliciabiles suos

de ballivia Viromandie et aliunde possint trahere ad
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suum auditorium Ambianis. » Paria, 27 novembre

1340. — Fol. 354. Sentence arbitrale entre le chapitre

d'une pari, et « Jacobum Pdrvi « (Jacques Petit), licen-

cié es lois, prévôt etchanoinedelacathédrale d'Amiens,

4e l'autre, concernant les menues dîmes dans la maison

et, le jardin dudil Jacques à Longueau. Amiens, 24

décembre 13G9. — Bulle d'Urbain IV concernant le

E.ermenl à prêter par les chapelains perpétuels de la

cathédrale d'Amiens. Orviéto, 15 des kalendes d'août,

^n III du pontificat (18 juillet 12641. — Fol. .354 v».

p|j[-oils du chapitre sur le terroir de Betlembos. XIV'' s.

— Fol. 355. Mémorial de ce que le lendemain de

Ij'Assomption (10 août) 1294, Tévêque d'Amiens fit

qiter les curés de Saint-Jacques d'Amiens pour avoir à

répondre au sujet de l'oratoire des Béguines. — Fol.

356. « Coppie de la fondation des quatre messes que

Pierre du Bus et demoiselle Jehane Boistelle, sa femme,

jadis père et mère de M*^^ Uobert du Bus, jadis canonne

4'Amiens, ordonnèrent à dire perpéluelment chascune

sepmaine en l'église paroissial de Saint-Remi en

i^miens », etc. Amiens, 15 avril 1388, v. s. — Fol.

3G2. Obit desdits fondateurs. XIV« s. Français. — Fol.

382. (( Lettre du chapitre de Saint-Fursy de Péronne,

sur la réception de certaines reliques de saint Honoré.»

Péronne, 2 décembre 1G47. Français. — Fol. 363.

t< Fondation de haulte et puissante dame Madame

Charlotte d'Aillj, dufîhesse de Ghaulnes, dame vidame

d'^myens, marquise ds Rlagny et Raineval, etc. »

Amiens, 29 octobre 10.50. Français. Feuille de garde :

fragment de missel de la fin du XIP s.

_ ,, G 2968, (Registre.) — In 4», 213 feuillets, parchemin.

,lX"s. - 13'24 (1).— Cartulaire III.— Fol. L Charte

cpmmunale d'Amiens. 1209. — Fol. 4. « De terra de

Castello. » Février 1200, v. s. — Fol. 5. Traduction

en français du XIII'' siècle de la charte communale

d'Amiens. 1209 ; renouvelée en 1215. — Fol. 9.

« Registrum béate Marie Ambianensis. » Table des

matières du présent cartulaire. — Fol. 15. « Registrum

heate Marie Ambianensis. » Polyplique du chapitre de

la cathédrale d'Amiens. — Fol. 19 v». « Carta de

dimissione calumpnie Alulphi,in territorio Nigellule. »

^uin 1206. — Fol. 20. Suite du poljptique. — Fol. 28.

ot Hic incipiunt transcripta cartarum Reale Marie

.^mbianensis. De redditibus ultra ponlem et de repor-

tages de Vallibus. » 1150. — Fol. 29 v». « De porta

claustri » 1177. — Fol. 30. o De décima de Sessoliu.»

s. d. — Fol. 31. <t De Balgenci. » s. d. — Fol. 31 V.

« Debanno vini et nocturna anguillârum. » s. d. —
Fol. 31 v. « De terra Garini Moillesac. » 1140. —
Fol. 32. « De curte Sancti Martini in bosco de Duri.»

1155. — Fol. 32 7°. « De canonicis non reeidenlibus

inecclesia. « 1186. — Fol. .33. « De prato de Laboies

et de novo molendino. » 1152. — Fol. 33 v". " De

censu caiagii. « 1107. — Fol. .33 V. « Convenliointer

canonicos .Sancti Martini et canonicis Sancti Aceoli. »

1182. — Fol. 34, v. (> De abbatibus Sancti Martii' et

Sancti Aceoli. » 1145. — Fo). 35. « DePsailliaf». »

1170. — Fol. 35 v». (1 De conveutione inler canonicos

et Johannem de caiagio. » 1151. — Fol. 36 v". « De
elemosina Nicholai filii INlaineri. » 1145. — Fol. 38.

« l)e satisfactiona vicedomini Gerardi de Pinchonio. »

1176. — Fol. 40. « Scriptum de décima de Morlain-

cort. » 1174. — Fol. 40 v". « De décima Roberti Sicci.

quam habebatante Sanctum Laurentium. » 1192. —
Fo). 4i. ft De coDventione inter canonicos et Guerman-

dum et Guifridum, milites, de territorio de Argovia. »

1172. — Fol. 42. « De IIII"' modiis frumenti ellotidem

avene inter capitulum Ambianensem et capitulum

Sancti Laurenlii. » 1162. — Fol. 44. « De elemosina

Nicholai filii Maineri.)) 1149.— P'ol.45 « De Poli villa. »

1172. — Fol. 45 V». « De décima de Savières. » 1183.

— Fol. 47. « De territorio de Goiencort inter ^'als et

calceiam. » 1175. — Fol. 47 v». « De conventione inter

capitulum Ambianense et capitulum Sancti Johan-

ais. » 1178. — Fol. 48 v°. « De conventione inter

capitulum Ambianense et abbatem Atlrebalensem. »

1140. — Fol. 48 v". De conventione inter nos et

Hubertum de Balgenci. » 1149. — Fol. 49 v». « De

ono Bernardi de Bartangle. » 1182. — Fol. 50. « De

prebenda Sancti Martini. » 1148. — Fol. 50 v*. De

terris Radulphi in territorio de Duri. » 1180. — Fol.

51. « De banno viui etnocturna. » 1146. — Fol. .51

v. « De conventione inter canonicos et Robertum de

Bova. » 1146. — Fol. 52 v». « De beneficiis in ecclesia

nostraduobus presbiteris assignatis. » 1190. — Fol.

53. « De Riesmaisnil. » 1184. — Fol. 54. « Deconven.

tioiie inter ecclesiam Ambianensem et priorem de Bova .»

1163. — Fol. 54 v". « De censura de Folies. » 8 des

ides de décembre (6 décembre) 1189. — Fol. 55.

« Confirmatio de allari de Yseu. » 1170. — Fol. 55 v'.

« De altari de Torsincort. » 1109.— Fol. 55 v°. «Carta

de Foutenellis. » 1171. — Fol. 56. « De altari Sancti

.- (1) Écriiure du XIU' siècle, sauf pour quelques actes plus 1 dans ce registre sont en latin, à moins d'indication contraire.

Miodernes ajoutés après coup. — Toutes les pièces contenues 1
,
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Hylarii, et de altari et décima deMonlonviler. » 1192.

— Fol. 56 \°. « De convenlioae inter Peirum de Vilers

et fratrem suum. " 1180. — Fol. 57 v. <• De elemo-

sina domiui Drogonis de Ambianis et de tertia parle

décime de Savieres. » 1183. —Fol. 58. « De pastu

Landrici et Rainfridi. » s. d. — Fol. 58 v". « Caria

Gervini episcopi, de Argovia. " s. d. — Fol. 59 v°.

(( Confîrniatio de consuetudinibus ecclesie. » Bulle

d'Alexandre III. Veroli, 7 des ides de septembre.

—

Fol. 59 V". « De illis qui nolunt manere iu ecclesia

canonicis. » Bulle d'Alexandre III. Tusculanum, 14

des kalendes de janvier. — Fol. 00. « ConQrmatio

super altari de Blangeio. » Bulle d'Alexandre III.

Veroli, 6 des ides de mai. — Fol. 60. « Conûrmatio

super consueludine inler nos et dominum castri Brito-

liensis. * Bulle d'Alexandre III. Latran, 4 des nones

d'avril. — Fol. 60 v". « De prebendis canonicorum in

ecclesia nonresidentium. » Bulle d'Urbain III. Vérone,

7 des ides de juin. — Fol. 61. « Confirmàlio quoi

nulli décimas e.xsolvere debeamus. » Bulle de l.ucius

III Vérone, ides de novembre. — Fol. 61. « De
reddilibus per raanua Amelii filii Ade, et Radulphi de

Gisencort et aliorum in manum noslram resigoalis. »

s. d. — Fol. 62. « De libertate clauslri. » 1162. —
Fol. 02 V. <( De Sauclo Mauricio. «s. d. — Fol. 63.

« Dedono Odardi de Grant Pont. » s.d. — Fol. 63 v.

« De altari de Vileirs et décima de Cboisi. » s. d. —
Fol. 63 vo. « Da advocatione et vicecomitatu Coslen-

ceii. » s. d. — Fol. 64. « Scriptum de molendinia, »

1191. —Fol. 65. « De convenlione inler ecclesiam et

Rainerum de Duri. » 1192. — Fol. 65 v. « De villa

de Cresci. » s. d. — Fol. 66. « Scriptum de Megio. r>

1183. — Fol. 67. « Scriptum de décima de Revella,

quam Garinus Burnez vendidit. » 1192. — Fol. 67 v".

« De vicecomitatu quem tenebat Hugo de Saloel in

villa de Ver et de Saleu et de Mez. » s. d. — Fol. 08.

« Scriptum intercanonicos et Radulpbum de Clari. »

1151. — Fol. 69. « Deemendalione quam fecit Petrus

de Ambianis pro vicecomilatu de Vais quem infregil.»

1196. — Fol. 69 V". » De censura archidiaconi de

Folies. » 5 des nones de juillet (3 juillet) 1193. —
Fol. 70. « Liltere de fralernitate inter nos et Cantua-

riensem ecclesiam. » s. d. — Fol. 70 v". « De tribus

modiis frumenti quos habemus in terra Johannis de

Linieres et de majoria de Duri. » 1195. — Fol. 71.

« De décima de Gamegnicort et de Bogainvile et de

instilutione capellanie Johannis de Pinchonio. » 12

des kalendes d'octobre (20 septembre 1196).— Fol. 72.

« Scriptum décime de Raineletmaisnil. « s. d, — Fol.

72 V.K Scriptum Galbalaunensis episcopi. » s. d. —Fol.

SouiiK. — Série G.
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73. « De pignoratione vicecomilatuum de Belveisis. »

1150. — Fol. 74. « De pigneralione vicecomitatus de

Belveisis. >. s. d. — Fol. 74 v". « ConQrmatio Suessio-

nensis episcopi G. inter nos et dominum Ebrardum Bri-

toliensem. » s. d. — Fol. 75. « Scriptum de traverso

de Belvaiz. « 1135. — Fol. 76. «De vicecomitatu de

Belveisis qui pertinebal ad Ebrardum de Brilolio. »

1142. — Fol. 76. « De vicecomilatu de Belvesis qui

pertinebat ad dominum Conteiensem.» s.d.— P^ol. 77.

" Scriptum domini régis Ludovic! de pace confirmata

inler nos et dominum Johannem de Conteio. » 1154.

— Fol. 77. « Scriptum inler nos et Radulpbum comi-

tem Clarimontis. w Fêle de Saint Côme et Saint Damien

(27 septembre) 1190. — Fol. 77 v" . «DeconQrmalione

pacis inler nos et dominum Manasserum de Bals. »

s. d. — Fol. 78. « De vicecomilatu G. episcopi et

Radulphi comitis. » 1009. — Fol. 78 V. •< De Creis-

siaco et Gaudiaco et riviaria dimidia. » 1034. — Fol.

79 vo. « De Fontanis. » Amiens, 3 des kalendes d'avril,

an 10" du règne du roi Charles.— Fol. 81 v°. « De dono

vicecomitatuum Guidonis et Ivonis comilura. » s. d.

— Fol. 82 v». « Caria Sancti Firmini de Nongentel. »

s.d. — Fol. 83 v". (( Scriptum de furno de Cresci. »

1191. — Fol. 83 V. « Quod non ordinelur canonicus

in ecclesia Ambianensi de legitimo non natus matri-

monio. » Bulle d'Alexandre 111. Tuscalanum, 4 des

kalendes d'août. — Fol. 84. « De medietaie vicecomi-

tatus advocarie de Folies. >i 1190. — Fol. 84 V. « Scrip-

tum Cantuariensis ecclesie. » a. d. — Fol. 85. « Scrip-

tum inter ecclesiam et dominum Johannem de Noien-

tel. » 1195. — Fol. 85. u Scriptum inler ecclesiam et

Huberlum de Baugenci. » 1149.— Fol. 86. « De coaven-

tione nt-morum et curtis et grangie inter nos et majo-

rem de Fontaines. » 1197. — Fol. 87. « De deeimis

Nicholai de GoUencort et de Linieres et de appendiciis

ejus ; de hommagio de Leulli ; de nemoribus Creuse
;

de duabus loreslariis de Fontaines ; de nemoribus de

Bonuel ; de grangia de Greissi ; de vicecomilatu et

justicia Sancii Mauricii et de pratis de Forest et de

quibusdam allaribus. » 1197. — Fol. 89 v". « De
conûrmatione Ingelranni vicedomini super décima de

Bogainvile et de Gamegnicort, et quomodo anle pre-

dictum vicedominum Philippus de Blaucfossé et filiua

ejus Radulphus et Hugo de Verrignes et Guillelmua

frater ejus renuntiaverunt injuste calumpnie quam
faciebant super décima de Bougaiuvilo. » 1197. — Fol.

90. « Item, quomodo ante dominum Ambianensem et

decauum et capilulum et Petrum prepositum domini

régis, predicti calumpnialores eidera renunciaverunt

injurie. » 1197. — Fol. 90 v". « Scriptum Ingeburgis

62
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regine ad nos missum. » s. d. — Fol. !'l. « Scriptum

ad ipsam reginam. » s. d. — - Fol. 91 v". « De conces-

sioDe mansionis capellanorum apud Bougainvile et de

décima abducenda ab agricolis ejusdem ville. » 1198.

— Fol. 92. « De conventione inler nos et Ëbrardum

precentorem facta emptione molendinarie de Greissi. »

Août 1198. — Fo!. 92 v". « De concessione comilis

Sancti l'auli super terra quam fratres Sancti Laurentii

tenenl a nobis aput Frailmolin. » 1198. — Fol. 92.

« De furno de Fontaines. » Août 1198. — Fol. 93.

« De coniirmalione domini Allrebalensi?episeopi super

hominagio doniini de Sailli. >• Août 1198. — Fol. 93

V. « De conventione facta inter nos et dominum epis-

copum noslrum, medianlibus Noviomensi et Attreba-

tensi episcopis et sigillis eorum conflrmata. » Août

1199. — Fol. 94. « De censura de Folies ullima quam
concessimus archidiacono Ambianensi usque ad novem
annos. » 1201. — Fol. 95 \". « De emptione messionis

quam major de Greissi habebat in grangia nostra et

de composiiione facla inter nos et majorem de Yacca-

ria, super annivej-sario, quam injuste calumpniabatur

in quadam parte nemoris de Fontanis, et super masura
quadam que ei debebamus reddere. » s. d. — Fol. m
To. « Scriptum Alexandri pape ad Jerosolimiianum

palriarcbam. » s. d. —Fol. 96 v". « Iiem ejusdem
eidem. » s. d. — Fol. 97. « Convenlio facla inter nos et

Ingerrannum de Bova et Robertum fratrem ejus, super

IIII"' libris. « 1201. — Fol. 97 v". « De indulgenlia

facta eis qui moriuntur post festum sancti Honorati,

vel in ipso feslo. ;. 13 des kalendes d'avril (20 mars)

1201 V. s. — Fol. 98. u De décima de Berbieres. »

A-vril 1202 v. s. — Fol. 98 V. « Quomodo persona que
servit in ecclesia nostra pro ecclesia Sancii Aceoli,

eligi debeat et servitium suum eshibere. » Ides de

juillet (15 juillet) 1203. — Fol. 99 v". ,. De lege man-
sionarii. » Lendemain de l'Assomption (IG aoûtj 1203.

— Fol 100 \". « De pigneratione décime Nicholai

Moret deRiesmaisnil. » Octobre 1203. — Fol. 101.

« De ecclesiis de Loecort, de TiHoloi et de Cersoi. >

s. d. — Fol. 101. v". «De pigneratione décime Fulconis

domini de Kierrieu. » 8 des ides d'avril (0 avril) 1204.

— Fol. 102. a De conQrmatione domini episcopi super

predicla décima. » 8 des ides d'avril (6 avrilj 1204. —
Fol. 103. u lahibilio Clemenlis pape ne alii prela'.i

recipiant excommunicatos noslros. m Bulle de Glément
III. Lalran, 16 des kalendes de mars, an II du ponti-

ficat (14 février 1189). Fol. 103. « De nemore de

Faio terragio novalium ejus in granea Sa.xosi loci. «

1190. — Fol. 103 V". « De ûrma Theobaldi arcbidia-

coni de molendinode Arundel. » Juin 1209. Fol.

SOMME. — SÉRIE G.

103 V". « De caiiagio décime de Hamello apud Mez. »

P'évrier 1208, v. s. — Fol 104 vo. » Composilio inter

nos et Hugonem grangiarium de Ver. " Juin 1209. —
Fol. 105. u De sex modiis frumenii in molendinis de

Bova. ) 1191.— Fol.lOSv». «Deagricullura territorii

de Matricort. » Avril 1209, v. s. — Fol. 105 \°. « De

medietate territorii de Argovia vendila hominibus de

Vais. )' 1206. — Fol. 106 V. « Confirmatio Remensis

archiepiscopi scripta de dislributionibus cotidianis. »

Mai J240. — Fol. 107 v". « Scriptum de dislributioni-

bus cotidianis. » Avril 1211, v. s. — Fol. 108. « Com-

posilio inter ecclesiam nostram et Adam deDaminois »

Octobre 1211.— Fol. 108 v". « DeXXX sol. censualibus

quos dédit M. de Firmilate. » Avril 1222, v. s. — Fol.

108 v". « Coufirmalio Honorii bonorum noslrorum et

ne quis inslitualur nisi de legilimo matrimouio. i>

Bulle d'Honorius III. Latran, 4 des ides de novembre,

an I du ponlilical (10 novembre 1216i. — Fol. 109.

« Gonlirmatio Honorii compositionis inter nos et epis-

copum super de Roveroi et fiuxu aquarum ad molendi-

na nostra Ambianensia. » Bulle d'Honorius III.

Latran, 6 des ides de novembre, an I du pontificat

(8 novembre 1216). — Fol. 109 v". « Moderamen

Honorii de canonicis in serviiio episcopi. » Bulle

d'Honorius III. Latran, 3 des nones de novembre, an I

du pontificat (3 novembre 1216). — Fol. 109 v".

« Inhibitio Honorii pape, ne alii prelati excommuni-

catos pro nobis recipiant vel absolvant. » Bulle d'Hono-

rius 111. Lairan, 4 des ides de novembre, an I du

pontificat ilO novembre 1216). — Fol. 110. « De qui-

tatione hominii domini de Bova. » Août 1227. ^- Fol.

110. « Confirmatio Everardi episcopi super acquisitis

tempore sue date. » Octobre, mercredi après la Saint

Luc yi9 octobre) 1222. — Fol. 111. « Scriptum Everar-

di episcopi de decimis novalium inter nos et abbatem

Flaviacensem. » Janvier 1219, t. s. — Fol. 112 v".

(I Scriptum G. episcopi de eodem. » Lendemain de

l'Assomption (l'année manque). — Fol. 112 v°. « De

possessione usus in communibus pascuis de Tois. »

1212. — Fol. 113. (( De décima deBerlramecort. «Juin

1213. — Fol. 113. « De eodem etduoLus modiis aildi-

tis pro sumptibus cuslodis. » Avril 1219, v. s. — Fol.

113. « De décima de Cacbi. » Avril 1216, v. s. — Fol.

113 v°. « De emptione bosci deGysonvile a majore de

Revella. » 1216. — Fol. 114. a De impigneratione

deeimarum de-Haidincort, de Haudinval, de Roiencort

et de Peernois. >i Mai 1219. — Fol. 114 v". « Confir-

matio domini de Bova super eodem. » Mai 1219.— Fol.

115. <( Confirmatio episcopi Everardi super eodem.» Mai

1219. — Fol. 115. « De décima de Polainvile empta a
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Firmino Rabuissou. » Juin 1219. — FoL ll.o v". « Re-

novatio ordinationia distribulionum colidianarum. »

Mai 1220.— Fol. 116 y". « Coinposilio inter nos et

molendinarios nostros super farina gio. >> Octobre 1220.

^- Fol, 117. « De resignatione ejus quod A. d'Arundel

habebat in molendino de Bonolio. » Octobre 1220. —
Fol. 117. « Libellus nosler contra ecclesiam Sancli

Martini, super annualibus, » l" mars 1220, v. s. —
Fol. 117. « Composilio inler nos el majorem del

Sauchoi, super nemoribus du Sauchoi, o Août 1220.

—

Fol. 118. « De terra empla a Johanne de Maiencort in

territorio de Noiele. » Août 1221. — Fol. 118 \". « De

vendilione vinearum apud Noienlel, » Mai 1220. —
Fol. 119. « De G solidis censualibus de Mirovaul. »

Décembre 1221. — Fol. 119. « Deemptioue décime de

Bus. » Janvier 1221, v s. — Fol. 119 v°. « Decapella-

nia de Vilers le Bretonneus. » Jdnvier 1221, v. s. —
Fol. 119 v. V. Conûrmatio episcopi super eodem. »

Janvier 1221. v. s. — Fol. 120. « De irapigneratione

décime de Bus. » Septembre 1220. — Fol. 120 v". « De

canonicis morienlibus anlo feslum Sancli Honorai),

facla residentia. » Septembre 1222. — Fol. 121. « De

décima Nove Villelle. » Septembre 1222. — Fol. 121

V. " De tribus personatibus addilis in ecclesia Ambia-

nensi. » Veille de Pâques 1218, v. s. ^ Fol. 122 v».

« HsBC sunt qufe acquisivit ecclesia Ambianensis,

tempore Jacobi decani. Caria de décima ad Erables. »

Mars 1231, v. s. — Fol. 123. « De pace facla inter

epiacopum et capitulum, de aquis inter Ambianum el

CamoDS. I) Août, mercredi après l'Assomption (18 août)

1232, — Fol. 125. a Carta de terra territorii del

•Maisnil el de Dommeliers. » .Janvier 1231, v. s. — Fol.

125 -vo. « De eodem ; caria ofiBcialis Belvacensis. »

Février 1231, v. s. — Fol. 126. « Reuovatio scripli

J. decani Belvacensis de eodem, pro G. decanum,

successorem suum. » Mars 1212, v. s. — Fol. 126

\'\ « De pace inter nos el uxorem J. de Rida, super

«odem » Vendredi avant la Pentecôte (28 mai) 1232.

— Fol. 127. « Resigualio Pelri Milet et E., uxoris

sue, de eodem. » Novembre 1232. — Fol. 127. « De

emplione Enardi super eodem. » Mars 1212, v. s. —
Fol. 127. « l)e pace inter Radulphum Goscolini et

Tiescetam, super eodem. » 5 des kalendes de février

{27 janvier) 1192, v, s. — Fol. 128. «Dedampnis

illalis per Johannem et Narduni, super eodem. »

F'évrier 1231, v. s. — Fol. 128 y". « Dedampnis illalis

per H. d'Auchi, super eodem. » Avril 1233. v. s. —Fol.

129. (t De emplioae terre apud Domeliersa Petro M'al-

tero. ». Mai 1232. — Fol. 129. «Demutuo facto E. de
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Mailli, super grangiam de .\cheu. » Novembre 1232.

— Fol. 129 V. « Caria domini Balduini, domini de

Wadencort. « Octobre 1232. — Fol. 130. « Confirmatio

Gaufridi episcopi super eodem. » Octobre 1232. —
Fol. 131. « De decimis et grangiis de Mailli et de

Bello Sartu. » Novembre 1232. — Fol. 132 v». « Con-

sensus Johannis de Susane. » Novembre 1232. — Fol.

133 v°. " GonQrmalio Gaufridi episcopi super eodem. »

Novembre 1232. — Fol. 135. « De Creusa, quedam

compositio inler capilulum et majorem. » Août 12.32.

— Fol. 135 v". « De doraibus inler domum episcopi et

hospilalariam. » Avril 1232, v. s. — Fol. 135 v". « De
terra empta apud Plachi, ad opus colidianum. » No-

vembre 1232. — Fol. 136. « De muluo facto Egidio

de Mailli, super grangiam de Acheu. » Novembre

1232. — Fol. 13i> \°. « De domibus inter domum epis-

copi el hospilalariam. » Avril 1232, v. s. -- Fol. 136

v°. Il De terra empla apud Plachi ad opus colidianum.»

Mars 1232, v. s. — Fol. 137 v". « Deconvenlione inter

vicedominum Piuchonii et capilulum Ambianense, de

nemore deGuisonvile et de aqua de Sela. » Août, len-

demain de la Saint Laurent (11 août) 1226. — Fol.

138. « De collalione parrochiarum de Villari le Breton-

neus, de Helliaeo, de Ribemoul, de Plaissiaco, et de

convenlionibus inler capilulum et dominum Ingelran-

num. » Août 122t. — Fol. 139. « Carta precenloris de

Petro, preposilo de Vinarcorl et de Waunast. » Fé-

vrier 1229 V. s. — Fol. 139 v". « De senlentia lata

contra Johannem <le Donno Medardo, quondam cano-

nico Sancti Aceoli, el dominum J., avunculum ejus. »

Octobre 1233. — Fol. 140. « De divisione parrochia-

rum del Si uchoi el del Galet. >> Fête de Saint Nicaise

(14 décembre) 1233. — Fol. 140 v«. « De eodem. »

Fête de Saint Nicaise (14 décembre) 1233. — Fol. 141.

« Conlirmatio parrochiarum del Sauchoi et del Sauchoi

(sic. pour Galet"?). " Décembre 1233. — Fol 141. « De

porlione presbiterorum del Galet el du Sauchoi. »

Décembre 1233. — Fol. 141 v". « De divisione VI d.

canonicis qui interfuerint malutinis IX leclionum,

quando in missa VI d. dividuntur, et de II d. de coli-

diana dividendaabAscensione Domini in anloa, cano-

nicis qui interfuerint ad lotam horam primam omni

doroinica qua dicilur : Deus, Deus meus, resp/ce in

me. » Février 1233, v. s. — Fol. 142. « Compositio

inler nos et canonicoa Sancli Nicholai, super quibus-

dam decimis el censibus. » Décembre 1233. — Fol.

142 v". « De ordinalionecapellanorum Ambianensium.»

Vendredi après Quasimodo (15 avril) 1233. — Fol. 143

V. s. « Deinvadialionede lîehanijCujusmedietas débet

cedere ex parte cancellarii in ablulione pauperura. »
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Juillet 1233. — Fol. 144. « De venditione molendini

de Sancto Mauricio. » >ovembre 1233. — Fol. 144 v".

« De inslitutione capellanie in honore Sancli Pauli in

ecclesia nostra. » Avril 1233, v. s. — Fol. 144 y». « De

septimanis personaliter faciendis in ecclesia nostra a

canonicis diaconis et subdiaconis. » 1219. — Fol. 14i>,

v". n Confirmalio Gregorii pape super oodem. « Bulle

deGégoire IX. Latran, li des kalendes de février, an I

du ponliQcat (27 janvier 1228). — Fol. 147. « Confir-

matio delegata episcopo Silvanectensi. » Bulle de Gré-

goire IX. Latran, 6 des kalendes de février, an I du

pontifical (27 janvier 1228). — Fol. 147. « Carta de

emptione domus domini Roberti de Stratis. » Février

1134, v. g. — Fol. 147 V". « Deeodem. » Février 1234,

V. s. — Fol. 148. « Littere de XVI jornalibus terre ex

una parte, et IIID'' ex altéra, que dominas episcopua

concessit sorori sue per vitam suam. « Décembre 12134.

— Fol. 148 v». « Littere de XXVI sestaiiis tam bladi

quam avene et ordei quos decanus Nigellule débet

reddere decano et capitule usque ad III annos. »

Février 1234, t. s. — Fol. 148 t°. « De assignamento

R. Rufi, super terra raajoris de Cretosa. » Février 1234,

V. s. —• Fol. 148 V". « Littere super compromisso facto

in archidiaconum et penitentiarium Ambianenses, de

décima pecie terre vivarii de Ponloiles. » Août 1234.

—

Fol. 14U. o De eodem. » Août 1234. — Fol. 149v». « De

senlentia lata a domino episcopo in dyocesim.» Octobre,

lendemain de la Saint Denis (10 octobre) 1234. — Fol.

149 T". « De impignoratione décime de Beham. »

Juillet 1233. — Fol. 150. « De décima de Buires

Tersus Ausiaciim. » Décembre 1234. — Fol. 150.

« Littere de forestagio quod émit capitulum a Haime-

rico de Fontanis et F. fralre suo. » Décembre 1234.

—

Fol. 150 V". « Littere de lapidicinis canonicorum Pin-

chonensium. » Mars 1234, v. s. — Fol. 150 v". « De

invadiatione medietalis décime de Louvrechi. » Mars

1234, T. 3. — Fol. 151. « De eodem. » Mars 1234, v. s.

— Fol. 151 vo. « De eodem. u Mars 1234. v. s. — Fol.

141 v". « De eodem. » Mars 1234, v. s. — Fol. 152 v".

« De emeuda Roberti de Revella, pro injuria illata

servientibus decani et cancellarii. » Janvier 1234, v. s.

— Fol. 153 v°. « Gomposilio inler nos et episcopum, de

Plankelis interltavinam et Gondreain. » Janvier 1234,

V. s. — Fol. 154. a Scriptum orJinalorium super

eodem. » Novembre 1236. — Fol. 154 v". « Scriptum

décime Pinchonii, super terra vendila canlori apud Cra-

tosam. » Fête de Sainte Cécile (22 novembre) 1231. —
Fol. 155. « Carta officialis Âmbianensiesuper eodem. n

Novembre 1231. — Fol. 155 v°. « De emenda thelonarii

pro vadiosumpto a majoredeGamons.»Dimancheaprè8

la Saint Mathieu (24 septembre 1230). — Fol. 155 v".

<iMemorialia quorumdam nobis ab episcopo Arnulpho

redditoruni. » 1239. — Fol. 150. « De décima de

Bc-lsart quam habuit magister Martinus capellanus. »

13 de» kalendes d'avril (20 mars) 1205, v. s. — Fol.

156 v». « De modio bladi emplo in molendino de Ver. »

Février 1211, v. s. — Fol. 156 t"^. o Item, de décima de

Bus. » Décembre 1219, — Fol. 157. « Carta de décima

de Bus. » Juillet 1221. — Fol. 157 v". c Carta de

décima de Bus. » Juillet 1221. — Fol, 151. « De
décima Girardi de Bus. » Juin 1232. — Fol. 1.58 v^,.

'< De décima Sancli Medardi in calceia. » Décembre

1221. — Fol. 159. « De décima de Folies. > Avril 1225.

— Fol. 160 v". « Caria de compositione inler nos et

abbatem Sancli Johannis Ambianensi».» Janvier 1225,

V. s. — Fol. 161. « De eleraosina décime de Ausiaco. »

Septembre 1225. — Fol. 161 Vo. (( Caria domini Hu-

gouis de Ausiaco, de vendilione décime de Rastiaus et

octave partis terragii ejus loci et decimarum de Marnes,

de Fraisincort et Gorceel et décime de Maisicorl. »

Mars 1235, v. s. — Fol. 162 v". « Littere comitis Pon-

tivensis de vendilione décime de Maisicort. » Veille de

Pâques 1236, v. s. — Fol. 162 y*. « Littere censuum

de Bekerel. » Janvier 1226, v. s. — Fol. 163. « De
décima de Berni. » Février 1228, v. s. — Fol. '163 y",

u Caria de décima de Berni. » Mars 1228, v. s. — Fol.

163 f°. « Super décima de Berni. » Mars 1228, v. a.—
Fol. 164. a De anniveisario vicedomini Pinchonii et

uxoris ejus. » Avril 1209, v. s. — Fol. 164. « De
emptione censuum quondam apud Revellam. « Juin

1229. — Fol. 164 v». « De compromissioue contra

Petrum de Gollencort. » Juillet 1229, — Fol. 165.

•I De vadio décime de Corcellis. » Février 1229, t. s.

— Fol. 165 v°. « De commutatione terre majoris de

Fontanis. «Fêle de Saint Martin d'hiver (U novembre)

1230. — Fol. 165 V». « De eodem. » Novembre 1230.

— Fol. 166. Littere decani de Roia, de abjuratione

Pétri Gelvini. » Mai 1231. — Fol. 16.6. « Dedecimis et

rébus de Roraescans. )) 1231. — Fol. 166 v». t De
décima de liomescans. « 1231. — Fol. 167. « Carta de

décima de lîommescans. » Mars 1231. — Fol. 167 v'\

« Item, dellommescans. » Dimanche après la Saint

Martin (16 novembre) 1236. — Fol. 168. « Ilem, de

décima de Rommescans. » Novembre 1238. — Fol.

168 V». « De inslitutione capellanie in honore Sancli

Pauli in ecclesia nostra. » Avril 1233, v. s.— Fol. 169.

« De terra de Pétri de Villari apud l>ommelier8. »

Décembre 1233. — FoL 169 v°. « De augmentatione

dislribulionis noslre cotidiane. » Janvier 1233. — Fol.

169 V. « Compromissio facta [inler ?] abbatem et
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conventum Forestensia monasterii et capitulum. »

Août 1234. — FoL 170. u Ilem, de eodem. » Août

1234. — FoL 170. « De venditione quinque hospitum

apud Croissi. » Novembre 1235. — Fol. 170 v". « Carta

Auberti molendinarii de Ver, de uno rnsDagio juxla

molendinum. » Décembre 1235. — FoL 171. « Carta de

pace reformata inter capitulum et Renaldumquondam

prepositum de Croisci. » .Juin 1235. — FoL 171 v».

« Item, de Croisci. « Juin, lundi avant la Nativité de

saint Jean-Baptisle (18 juin) 1235. — Fol. 172.

« Littere comitis Pontivensis de venditione décime de

Maisecort. » Mars 1235 v. s. — FoL 172. « I)e compo-

sitione facta inter capitulum et l'elrum majorem de

Fontanis. » Juillet 1236. — FoL 173. « L'arta cujus-

dam hostisie quam dominus Reginaldus de Croisci

vendidit. » Août 1236.— FoL 173 v°. « Litterede pace

Pelri quondam majoris do Fontanis. » Octobre 1236.

—

Fol. 175. « De lerra empta apudBuchuere.» Décembre

1236. — Fol. 175 « Caria de venditione terre Mate-

brune de Croisci. •> Novembre 1237. — FoL 176. « De

terra empta apud Croisci. » Mars 1237, v. s. — Fol.

176 v». « Carta de décima de Pucheviler. » Mai 1238.

—

Fol. 177 v». « Item, de décima de Pucheviler. » Mai

1S38. - Fol. 178 v». « Item, de eodem. » Mai 1238.—

Fol. 179 V». « Item, de Pucheviler. » Mai 1238. — Fol.

179 V*. « De terra empta apud Pucheviler. » Septem-

bre 1238. — Fol. 180. « Conûrmatio vicedomini de

terra de Pucheviler. » Août 1238. — FoL 180 v°. « De

Pucheviler. » Septembre 1238. — Fol. 182 y". « Coufir-

matio comitis Sancti Pauli. « Avril 1238. — Fol. 183.

« Carta de Sessollieu. » Juin 1238. — Fol. 183 v».

« Item, carta de Sessollieu. » Juin 1238. — Fol. 184.

« Carta de molendino de Biausart. » Septembre 1238.

— Fol. 184 v». « Cyrographum de dono Willelmi quon-

dam decani de Abbatisvilla. » Janvier 1238, v. s. —
FoL 185 V". « Carta de décima de Monsures. » Octobre

1238. — Fol. 186. « Item, de décima de Monsures. *

Octobre 1238. — Fol. 186 v°. « Carta episcopi de

décima de Monsures. « Octobre 1238. — Fol. 187.

« Item; deMonsâures. » Novembre 1238. — Fol. 187

s". « Item, de Monssures. » Fêle de l'Exaltation de la

Sainte Croix (14 septembre) 1240. — Fol. 188 v».

« Item de Monssures. >. Janvier 1241, v. s. — Fol. 189.

€ Carta de compositione facta décime Bellequercus. »

Mai 1239. — Fol. 190. o De compositione décime

Bellequercus, sub pena quingentarum marcarum. »

Fête de la Pentecôte (15 mai) 1239. — Fol. l'.tO.

« Concessio convenlus Aquicinctinsis, de compromisse

inter decanum et abbatem. » Mai 1239. — Fol. 190

V". Confirmatio décime de Bellaquercu et littere Aqui-
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cinctinsis ecclesie. » Mai 1239.— Fol. 191 v". « Societas

Aquicinctinsis ecclesie. » Juillet 1239. — Fol. 192.

« De décima empta a domino Roberlo de Revella. »

Juillet 1239. — Fol. 192 v^. « Littere de emptione

décime de Boecort. » Juillet 1239. — Fol. 193. « Item,

de décima de Boecort. n Juillet 1239. — Fol. 193 v.

« De anniversario Symonis, comitis Pontivensis. »

Octobre 1239. — Fol. 194. « De nemoribus de Duri. «

Lendemain de l'octave de la Madeleine loO juillet)

1240. — FoL 194 v». « De firma vinearum de Noientel.»

Dimanche après Noël (30 décembre) 1240. — Fol. 195.

« De filio Fabri de Noientel. » Octave de l'Ascension

(16 mai) 1241. — Fol. 195 v». « Litterede Kaisneel. »

Mars 1241, v. s. — Fol. 196. « Item, littere de Kais-

neel. * Mars 1241, v. s. — Fol. 196 v». « De eodem, »

Mars 1241, V. a. — Fol. 197 v». « Littere de ordinatione

altarium de Foilliaco, de Plaisselo, tempore Arnulphi

episcopi. >i Avril 1241, v. e. — Fol. 198 v^. « DeCalido

monte. » Mars 1242, v. s. — FoL 199. « De eodem. »

Mars 1242, v. s. — Fol. 200. « Litere episcopi, de

concessione collationis capiluli. » Vendredi après l'In-

vention de saint Firrain 1242, v. s. — Fol. 200. « De

censibus domorum presbiteri Sancti Firmini. » Juin

1241. — Fol. 201. « Deescambio domorum presbiteri

Sancti Firmini. » Juillet 1243. —Fol. 201 V. » De

Predicatoribus. » Juin 1243. «— Fol. 202 v" « De emp-

tione V modiorum bladi et quinque avene singulis

canonicis omni anuo ad distributionescellerariifacien-

das. « s. d. — FoL 206. « De pulsatione campanarum

in processionibus. » Chapitre général de la Madeleine

1243. — Fol. 206 V". <( De emendationc pro quinque

clericis suspensis a ballivo. » Lendemain de la Saint

André [i" décembre) 1244.— Fol. 207 v". Sentence ar-

bitrale sur l'amende à payer par la ville d'Amiens pour

le susdit fait (s. d.) — Fol. 208 v. Composition concer-

nant la limite du moulin Passavant avec la voie

publique. Veille de la Saint Barthélémy (23 août)

1256. — Fol. 209 v". Mémoriaux sur divers faits

intéressant le chapitre arrivés en 1248, 1278, 1279.

— Acte capitula ire concernant les trois personnats

établis par l'évêque Evrard de Fouilloy, à savoir le

préchantre, l'écolâtre et le pénitencier. Chapitre général

du lendemain de la Saint Firinin (26 septembre) 1324,

avec approbation de l'évêque Simon de Gonçans. —
Fol. 211 V". Acte câpitulaire relatif à l'administration

de l'estrême-onction dans l'église d'Amiens. Chapitre

général du lendemain delà Saint Firmin(26septembre

1324, avec l'approbation de l'évêque Simon de Uon-

çans. — Fol. 212 v». Acte de l'abbé d'Ourscamps por.
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tant composition entre l'archidiacre d'Amiens et l'évê-

que d'Amiens (inachevé).

G 2969. (Registre.) — In-4o, 160 feuillets, parciiemin.

IXe 8.-1998. (1). — GarluIairelV.— Foi. 1. « Re-

gistrum Béate Marie Ambianensis. » Index. — Fol. fi.

Polyptique du chapitre. XUl'^ a. — Fol. 16. « De

reddilibus ultra pontem et de reporlagiis de Vallibus. »

1150. — Fol. 16 v" « De porta claustri, » s. d. — Fol.

17. « De décima de Sessollieu. » s. d. — Fol. 17 v".

(' De Balgenci. » s. d. — Fol. 18. « De banno vini et

nocturna anguillarum. » s. d. — Fol. 18. « De terra

Guarini Moullesac. » 1146. — Fol. 18 v». « De curte

Sancti Martini in bosco de Duri. •. 1155. — Fol. 19.

« De canonicis non residentibus in ecclesia. » 1186. —
Fol. 15. (I De prato de Laboies et de novo molino. »

1152. — Fol. 19 V". « De censu caiagii ». 1167. —
Fol. 19 v. « Gonventio inter canonicos Sancti Martini

€t canonicos Sancti Acceoli. » 1182. — Fol. 20. « De

abbatibus Sancti Martini et Sancti Acceoli. » 1145. —
Fol. 20 v°. « Scriptum de Psalliaco. » 1170. - Fol. 21.

« Gonventio inter canonicos et Johannem de caiagio. j'

1151. — Fol. 21 \°. « De elemoâina Nicholai filii Mai-

neri. » s. d.— Fol. 22 v°. « De satisfactione vicedomini

Gerardi de .^inchonio. » 1176.— Fol. 23 v'\ « Scriptum

de décima de MoUaincourt. » 1174. — Fol. 24. « De

grangia Koberti Sicci quam habebat anie Sanctum

Laurenlium. » 1192. — Fol. 24 t". « Gonventio inter

canonicos et Guermundum et Guifridum milites, de

lerritorio do Argovia. « 1172. — Fol. 25. « Carta inter

capitulum Ambianense et capilulum Sancti Laurentii,

de 1111°' modiis frumenti et 1111°' avene.» 1162.— Fol.

26. « De elemosina Nicholai filii Maineri. s 1149. —
Fol. 27. « Scriptum de Poli villa. >> 1163-1172. — Fol.

27 v». a Scriptum de décima de Savieres. « 1183. —
Fol. 28. « De territorio de Goiencourt inter Vais et

calceiam. » 1175. — Fol. 28 v". « Gonventio inter

capilulum Ambianense et capitulum Sancti Johannis. »

1178. — Fol. 29. (' Scriptum inter 'nos T et abbatem

Altrebatensem. » 1146. — Fol. 29. « Scriptum inter

nos et Hubertum de Balgenci. " 1149. — Fol. 29 v".

« De dono Bernardi de Bertangle. » 1182. — Fol. 30.

« De prebenda Sancti Martini.» 1148. — Fol. 30. « De

terris quas habebat lîadulfus in territorio de Duri. »

1180. — Fol. 30 V". c De banno vini et nocturna.»

1146. •— Fol. 31. « Scriptum inter canonicos et Rober-

t,um de Bova, de hominio domini de Bova et pace

trium villarum. » 1146. — Fol. 31 v». « De beneficiis

in ecclesia nostra duobus presbiteris assignaiis. i- 1190.

— Fol. 31 vo (' Scriptum de Riesmaisnil. » 1184. —
Fol. 32. « Gonventio inter capitulum Ambianense et

priorem de Bova. » 1158. — Fol, 32 v». « Scriptum de

Folies. » 8 des ides de décembre (6 décembre) 1189. —
Fol. 33. « De allari de Torsincourt et de quinque

modiis frumenti. » 1109. — Fol. 33 v". « Carta de

Fontanellis. » 1171. — Fol. -33 v». « De altari Sancti

Hylarii et de altari et décima de Montonviier, » 1192.

— Fol. 34. De conventione inter Petrum de Vilers

et fralrem suum. " 1189. — Fol. 31. « De elemosina

Drogonis de Ambianis et tertia parte décime de

Savieres et agricultura in territoriis circa Vais et de

pascuis et defensione ecclesie. » 1183.— Fol. 35. « De
paslu Landriei et Rainfridi. >• s. d. — Fol. 35. « Caria

Gervini episcopi, de Argovia. >. s. d. — Fol. 35 v".

<( Gonfirmalio de consuetudinibus ecclesie. » Bulle

d'Alexandre III. Yeroli, 7 des ides de septembre.

—

Fol. 36. « De iJlis qui nolunt manere in ecclesia cano-

nicis. n Bulle d'Alexandre III. Tusculanum, 14 des

kalendcs de janvier. — Fol. 36. a Gonfirmalio super

altari de Blangeio. » Bulle d'Alexandre III. Veroli, 6

des ides de mai. — Fol. 36. « ConGrmatio super

consueludine inter nos et dominum castri Britolien-

sis. » Bulle d'Alexandre III. Lalran, 4 des nones

d'avril. — Fol. 36 v". <. De prebendis canonicorum in

ecclesia non residentium.» Bulle d'Crbain III. Vérone,

7 des ides de juin. — Fol. 36 v". « Gonfirmalio quod

nemini décimas exhibere debeamus. » Bulle de Lu-

cius III. Vérone, ides de novembre. — Fol. 36 v".

« De reddilibus per manus Amelii filii Ade et Radulfi

de Gisencourt el aliorum in manu nostra resignatis. »

s. d. — Fol. 37 v°. <i De liljertale claustri. » 1057. —
Fol. .38. n DeSanclo Mauricio. » s. d. — Fol. 38. « De

dono Odardi de Grant Ponl. » s. d. — Fol. 38 v^. « De
allari de Vilers el décima de Coisi. » s. d.— Fol. 38 v».

« De advocalione et vicecomitatu Gostencheii. » s. d.

— Fol. 38 v°. » Scriptum de molendinis. » 1121. —
Fol. 39. <t De conventione inter ecclesiam et Rainerum

de Duri. >. 1192. — Fol. 39 V. « De villa de Cressi. »

s. d.— Fol. 40. '' Scriptum de Megio. « 1183. — Fol.

40 V. « Scriptum de décima de Revella quam Garinus

Burnez vendidil. » 1192. — Fol. 40 v". « De viceco-

mitatu quem lenebat Hugo de Saloiel, in villa de Ver,

et de Saleu et de Mez. » s. d.— Fol. 41 V. « Scriptum

inter canonicos et Radulfum de Glari. » 1151. — Fol.

42. « De emendalione quam fecil Pelrus de Ambiania

(1) Écriture du XIII» siècle. Toutes les pièces contenues dans ce registre sont en latin, à moins d'indi-ation contraire.
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pro viceeoraitatu de Vais quem infregit. » ii96.— Fol. I

42. « De censura archidiaconi de Folies. » 5 des nones

de juillet 1193. — Fol. 42 v". « Litière de fraternitale

inter nos et Canluariensem ecclesiam. » s. d. — Fol.

43. « De tribus modiis frumenti quos habebamus in

lerra Johannis de Liniere et de majoria de Duri. »

H95. — Fol. 43. « De décima de Gamegnicourt et de

Bougainvile et de institutione capellanie .Johannis de

Pinchonio. » 12 des kalendes d'octobre (20 octobre)

ii96. — Fol. 44. H Scriptum décime de Kainelelmais-

nil. » s. d. — Fol. 44. « Scriptum Cathalanensis

episcopi.MS. d.— Fol 44 v». «Depigneratione vicecomila-

tuum de Beauvesis.D 1150. — Fol. 45. « De pigneratione

yicecomilalusde Beauvesis.»)S.d.— Fol. 45 v". « Confir-

ma tio Suessionensis episcopi G., inter nos et dominum

Ebrardum Britholiensem. » s. d.— Fol. 45 V. c< Scrip-

tum de traverse de Beauvais. » 1135. — Fol. 46. « De

vicecomilatude Beauvesis.qui periinebat ad Ebrardum

de Brilolio. » 1162. — Fol. 46 V. « De vicecomitalu de

Beauvesis, qui pertinebat ad dominum Conteiensem. »

s. d. — Fol. 46 v°. « Scriptum domini régis Ludovici

de pace confirmata inter nos et dominum Johannem de

Gonteio. » 11.54. — Fol. 47. « Scriptum [inter ?] nos

et lladulfum comitem Clarimontis. » Fêle de Saint

Cômeel Saint Damien (27 septembre) 1190. — Fol. 47

V". « Fax conûrmala inter nos et Manasserum de

Bulis. » s. d. — Fol. 47 v". « De vicecomitalu G. epis-

copi et Rodulphi comitis. » 1049. — Fol. 48. « De

Crissiaco et Gaudiaco et rivaria dimidia. « 1034. —
Fol. 48 V". « De Fonlanis. » Amiens, 3 des kalendes

d'avril, an 10« du règne du roi Charles. —• Fol. 50.

« De dono vicecomitatuum Guidonis et Ivonis comilum.»

s. d. — Fol. 50 v". « Caria Sancli Firmini deNongen-

tel. » s. d. — Fol. 51. « Scriptum de furno de Greissi. »

1191. — Fol. 51. « Quod non ordinelur canonicus in

ecclesia Ambianensi de légitime non natus matrimo-

nio. » Bulle d'Alexandre IIF. Tusculanum, 4 des

kalendes d'août. — Fol. 51 V. « De medietale viceco-

milalus et advocarie de Folies. » 1190. — Fol. 51 V.

« Scriptum Cantuariensis ecclesle. » s. d.— Fol. 51 v°.

« Scriptum inter ecclesiam et .Johannem militem de

Noientel. » 1195.— Fol. 52. « Scriptum inler ecclesiam

et Huberlum de Baugenci. » 1149. — Fol. 52 v'\ « De

conveutione nemorum et curtis et grangie inter nos et

majorem de Fontaines. » 1197.— Fol. 53. «De dacimis

Nicholdi de GoUeocourl et de Linieres et appendiciis

ejus; dehominagiode Luilli ; de nemoribus de Creuse
;

de duabus forestariis ; de nemoribus de Bonnoe! ; de

grangia de Creissi; de vicecomitalu et justicia Sancli

Mauricii et de pratis de Forest, et de quibusdam
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allaribua. » 1197. — Fol. 54 v». « De confirmation»

lugelranni vicedomini super décima de Bougainvile et

de Gamegnicourt et quomodo ante prediclum vicedo-

ninum Philippus de Blancfossé et tilius ejus Radulfus

et Ilugo de Verrignes et Guillelmus frater ejus renun-

ciaverunt injuste calumpnie quam faciebanl super

décima de Bougainvile. » 1197. — Fol. 55. « Item,

quomodo ante dominum Ambianensem et decanum et

capitulum et Petrum, prepositum domini régis, predicti

calumpniatores eidem renunciaverunt injurie. » 1197.

— Fol. 55. « Scriptum Ingerburgis regine ad nos

missum. » s. d. — Fol. 55 v". « Scriptum ad ipsam

reginam. » s. d. — Fol. 55 v\ « De concessione man-

sionis capellanorum apud Bougainvile, et de décima

adducenda ab agricolis ejusdem ville. >i 1198. — Fol.

56. « Deconvenlione inter nos et Ebrardum precentorem

facta emplione molendinarie de Creissi. » Août 1198.

— Fol. 56. « De concessione comitis Sancli Pauli super

terra quam fratresSanctiLaurentii tenent a nobisapud

Frail Molin. » 1198. — Fol. 5t* v». « De furno de Fon-

taines. » Août 1198. — Fol. 56 V". a De confirmation©

domini Atlrebattensis episcopi super hominagio do-

mini de Sailli. » Août 1298. — Fol. 57. « De conven-

lione facta inler nos et dominum episcopum noslrum,

mediantibus Noviomensibus et AUrebalensibus epis-

copis, et sigillorum eorum confirmata. » Août ll'.*9.

—

Fol. 57. « De censura de Folies ullima quam conces-

simus archidiacono Ambianensi usque ad novem

annos. » Veille des nones de juin (4 juin) 1201. — Fol.

58. « De emptione messionis quam major de Creissi

liabebal in grangia noslra,et de composilionefacta inler

nos et majorem de Vaccaria super anniversario quam

injuste calumpniabatur in quadam parle nemoris de

Fonlanis, et super masura quadam quam ei debebamus

reddere. » a. d. — Fol. 58 v". « Scripium Alexandri

pape ad Jerosolimilanum palriarcham. » s. d. — Fol.

58 V". « Item, eidem. » s. d. — Fol. 59. « Gonventio

facta inter nos et Ingelrannum de Bova et Robertum

fratrem ejus, super llll libris. » 1101. — Fol. .59 v».

« De indulgencia facta eis qui moriuntur post festum

beali Honorali, vel in ipso festo. i 13 des kalendes

d'avril (22 mars) 1201, v. s. — Fol. 59 v°. « De décima

de Brebieres. » s. d.— Fol, 59 v^. « Quomodo persona

que servit in ecclesia noslra pro ecclesia Sancli Acceoli

eligi debeat et servicium suum exhibere. o Ides de

juillet (15 juillet) 1203.— Foi. GO V. « De lege mansio-

narii. » Lendemain de l'Assomption (16 août) 1203. —
Fol. 61. « De pigneratione docime Nicholai .Mouret de

Riesmainil. » Octobre 1203. — Fol. 61. « De ecclesiis

de Loecourt et de 'l'illoi, de Doecourl et de Cersoi. » s.
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d. — Fol. 61 v°. « De pigneratione décime Fulconis de

Kierrieu. « 8 des ides d'avril 16 avril) 1204. — Fol. 62.

« De confirmatione dornini episcopi auper predicta

décima. » 8 des ides d'avril (6 avril) 1204. — Fol. 62.

y- (I lahibitio démentis pape, ne alii prelati recipiant

exeommunicalos noslros. » Bulle de Clément III.

Lairan, 16 des kalendes de mars, an II du pontifical

(14 février llSiJ). — Fol. 62 v". « De nemore de Fagio

et terragio novalium ejus in granea Saxosi loci. » Juiu

1209. — Fol. 63. « De firma Theobaldi archidiaconi

de molendino d'Arundel. » Juin 1209. — Fol. 60. « De

cariagio décime de Hamello apud Mez. » Février 1208,

V. s.— Fol. 63 y". « Compositio inter nos et Hugonem,

grangiarium de Ver. « Juin 1209. — Fol. 63 v». « De

sex modiis frumenli in molendino de Bova. » 1192. —
Fol. 64. « De agricullura lerrilorii de Matricourt. »

Avril 1209. — Fol. 04. « De medielate terrilorii de

Argovia Tendita hominibus de Vais. » 1206. — Fol. 64

V". « Conûrmaliû Kemensis archiepiscopi scripla de

dislributionibus cotidianis. » Mai 1211. — Fol. 65.

« Scriptum de dislributionibus cotidianis.» Avril 1211,

V. s. —• Fol. 65 v". « Composilio inter ecclesiam

noslram et Adam de l)aminois. » Octobre 1211. — Fol.

65 V". et De XXX s. eensualibus quos dédit Maria de

Firmitale » Avril 1222. — Fol. 65 ". « Confirmalio

Honorii bonorum nostrorum et ne quis insliluatur,

nisi de légitime matrimonio- » Bulle d'Honorius III.

Latran, 4 des ides de novembre, an I du pontifical flO

novembre 1216). — Fol. 60. « Confirmalio Honorii

compositionis inter nos et episcopum super décima de

Rouveroi et fluxu aquarum ad molendina noslra

Ambianis. » Bulle d'Honorius III. Latran, 6 des

ides de novembre, ani du pontifical (8 novembre 1216).

— Fol. 66. « Moderamen Honorii de canonicis in

servicio episcopi. » Bulle d'Honorius III. Latran, 3 des

nones de novembre, an I du pontifical (3 novembre

1216). — Fol. 60 \°. « Inhibitio Honorii pape, ne alii

prelali exeommunicalos pro nobis recipiant vel absol-

vant. » Bulle d'Honorius IIL Latran, 4 des ides de

novembre, an I du pontifical (10 novembre 1216). —
Fol. 66 v. « De quitalione hominii dornini de Bova. »

Août 1227. — Fol. 67. « Confirmalio Everardi episcopi

auper acquisitis lempore sue date. » Octobre, mercredi

après la Saint Luc (19 octobre) 1222. — Fol. 67 v°.

«Scriptum Everardi episcopi de decimis novalium inter

Eoselabbatem Flariacensem. » Janvier 1219, v. s. —
Fol. 67 v». «Scriptum G. episcopi, de eodem. » Lendemain

de l'Assomption (l'année manque), — Fol. 67 v». « De

possessione usus in communibus pascuis de Tois. »

1212. — Fol. 68. « De décima de Berlremecourt. »

Juin 1213. — Fol. 68 v". « De eodem et duobus modiis

addilis pro sumptibus custodis. » Avril 1219. — Fol.

68 V». « De deciaa de Cachi. » 1216. — Fol. 69. « De

impignoralione decimarum de Houdaincourt et de

Haudinval, de Roiencourt et de Peernois. » Mai 1219.

— Fol. 69 v". « Confirmalio domini de Bova super

eodem. » Mai 1219.— Fol. 69 v». «Confirmalio episcopi

Everardi super eodem. » Mai 1219. — Fol. 69 v».

« De décima de Polainvile empta a Firmiuo Rabuis-

son. >i Juin 1219. — Fol. 70. « Renovatio ordinationis

distributionum colidianarum.» Mai 1220.— Fol, 70 v°.

« Compositio inter nos et molendinarios nostros super

fariuagio. :; Octobre 1220. — Fol. 70 v<'. < I)e resigna-

tione ejus quod A. d'Arundel habebat in molendino de

Bonolio. » Octobre 1220. — Fol. 71. « Libellus nosler

contra ecclesiam Sancti Martini super annualibus. »

Mars 1220. — Fol. 71. « Composilio inter nos et

majorera del Sauchoi, super nemoribus de Sauchoi. »

Août 1220, — Fol. 71 V". « De terra empta a Jobanne

de Maiencourt in lerritorio de Noiele. » Août 12:^1.

—

Fol. 71 v°. tt De vendilione vinearum apud Noienlel. »

Mai 1220. — Fol. 72. « De centum solidis eensualibus

de Mirovaut. » Décembre 1221. — Fo!. 72. « De

emplione décime de Bus. » Janvier 1221, t. s. — Fol.

72 V, « De capeliania de Vilers le Brelonneus. » Jan-

vier 1221, V. s. — Fol. 72 V. « Confirmalio episcopi

super eodem. » Janvier 1221, v. s. — Fol. 72 v». « De

impigneralione décime de Buz. » Septembre 1222. —
Fol. 73. '< De canonicis morienlibus anle festum beat!

Honorati, facta residencia. » Septembre 1222. — Fol.

73. (I De décima Xove villelle. » Septembre 1222. —
Fol. 73 v".» De tribus personatibus additis in ecclesia

Ambianensi. " Veille de Pâques, 1218, v. s.— Fol. 74.

.' Hec que acquisivil ecclesia Ambianensis tempore

Jacobi decani ; caria de décima de Vilers ad Eraules. »

Mars 1231, v. s. — Fol. 74 v°. « De pace facta inler

episcopum .el capilulum, de aquis inler .\mbianum et

Camons. » Août 1232 — Fol. 75 v". « Caria de terra

lerrilorii del Maisnil el de Dommeliers. » Janvier 1231,

V. s. — Fol. 75 v°. M De eodem, caria officialis Belva-

censis. r< Février 1231, v. s. — Fol. 76. « Renovalio

scri pli J. decani Bel vacensis,de eodem, per G. decanum,

successorem suum. » Mars 1212, v. s.— Fol. 76. « De
pace inter nos et uxorem J. de la Ride, super eodem. »

Vendredi après la PenlecOte (28 mai) 1232. — Fol. 76

v°. « Resignalio Pelri Milel el Emmeline uxoris sua

super eodem, » Novembre 1232. — Fol. 76 v°. « De

emptione Enardi super eodem. u Mars 1212, v. s. —
Fol. 76 V. tt De pace inter Radulfum Goscelini et

Tie.-celam, super eodem. » 5 des kalendes de février



(27 janvier) 1192, v. s. — Fol. 77. <De dampnisillatis

per Johannem et Enardum, supsr eodern. » Février

1231. V. s. — Fol. 77 V». « De dampnis illatis pet H.

de Auchi, super eodem. » Avril 1233, v. s.— Fol. 77 v".

« De emplioDe terre apud Doumeliers a Petro et

Waltero. » Mai 1232. — Fol. 77 V. « De mutuo facto

Eçidii de Malli, super grangiam de Acheu. » Novembre

1232. — Fol. 78. « Carta domini Balduini de Waden-

court. » Octobre 1232. — Fol. 78 v». « Contirmatio G.

episcopi super eodem. » Octobre 1232. — Fol. 78 vo.

« De decimis et grangiis de Mailli et de Bello sarlu. »

Novembre 1232. — Fol. 79 v°. « Consensus Johannis

de Suzane. « Novembre 1232. — Fol. 80. « Confirmatio

G. episcopi super eodem. » Novembre 1232. — Fol.

81. « De Creusa, quondam compositio intercapitulum

etmajorem. » Août 1232. — Fol. 81. « Dedomibus

intor domum episcopi et hospilalariam. » Avril 1232,

V. s. — Fol. 81 v". « De terra empla npud Plachi ad

opus cotidianura. » Mars 1232. — Fol. 81 v". « De
convenlione iuter vicedominum Pinchonii et capitulum

Ambianense, de nemore de Gisonvile et de aqua de

Sela, )' Août, lendemain de la Saint Laurent (11 août)

1236. — Fol. 82. « De coUatione parrocbiarum de

Villari le Bretonneus, de Helliaco, de Ribemont, de

Plaissiaco et conventionibus inter capitulum et domi-

num Ingerrannum. » Août 1225. — Fol. 82 v. «Carta

precentoris de Pelro preposito de Vinarcourl et de

Waunast. » Février 1229, v. s. — Fol. 83. « De sen-

tenlia lala centra .lohannem do Doniio Medardo,

quondam canonico Sancti Acceoli et doaiiuum J.,

avunculum ejus. » C>ctobre 1223. — Fol. 83 v. » De
divisione parrocbiarum del Sauchoi et del Galet. »

Fête de Saint Nicaise(14 décembre) 1233.— Fol. 83 v°.

« De eodem. » Fête de Saint Nicaise (It décembre)

1233. — Fol. 83 V". « Confirmatio parrocbiarum del

Sauchoi et del Galet. » Décembre 1233. — Fol. 84.

« De porlione presbiterorumdel Galet et du Sauchoi. »

Décembre 1233. — Fol. 84. « De divisione YI d.

canonici» qui interfuerinl matuiinis IX lectionum,

quando in missa YI d. dividuntur, et de II d. de

cotidiana dividenda ab AscensioDe Domini in anlea

canonicis qui interfuerinl ad totam horam primam

omni dominica qua dicitur Beus, Deus, meus, respice

in me. » Février 1233, v. s. — Fol. 84 v°. « Compositio

inler nos et canonicos Sancti Nicholai super quibusdam

decimis etcensibus. » Décembre 1233. — Fol. 84 V.

« De ordination© capellanorum Ambianensium. »

Vendredi après Quasimodo (15 avril) 1233. — Fol. 85.

« De invadialione de Beham, cujus medietas débet

ced«re ex parte cancellarii in ablutione pauperum. »
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Juillet 1233. — Fol. 85 V. « De vendilione molendinî

de Sancto Mauricio. » Novembre 1233. — Fol. 85 v».

« De institutione capellanie in honore Sancti Pauli in

ecclesia nostra. » Avril 1230.— Fol. 86. « Deseptimanis

pluraliter faciendis in ecclesia nostra a canonicis

diaconis et subdiaconis.» 1219.—Fol. 87. «Confirmatio

Gregorii pape super eodem. » Bulle de Grégoire IX.

Latran, 6 des kalendes de février, an I du pontificat

(27 janvier 1228). — Fol. 87. « Conservatio (sic)

delegala episcopo Silvanectensi super eodem. » Bulle

de Grégoire IX. Latran, 6 des kalendes de février, an I

du pontificat (27 janvier 1228). — Fol. 87. « Caria de

emplione domus domini Roberlide Stratis. » Février

1234, V. s. — Fol. 87 v°. « De eodem. » Février 1234,

v. s. — Fol. 87 v». « Littere de XVI jornalibus terre

ex una parle, et IIII" ex altéra, que dominus episcopus

concessit sorori sue per vitam sua m. » Décembre 1234.

— Fol. 88. « Littere de XX^'II sextariis lam bladi quam
avene et ordei quos decanus Nigelle débet reddere

decano et capitulo usque ad très annos. » Février 1234,

V. s. — Fol. 88. « De assignamento R. Ruffi super

terra majoris de Crelosa. » Février 1234, v. s. — Fol.

88. « Litière super compromisso facto in archidia-

conum et penitenciarium Ambianeuses, de décima

pecie terre vinarii de Pontoiles. » Août 1234. — Fol.

88. « De eodem. » Août 1234. — Fol. 88 v°. <- Do

sententia lala a domino episcopo in dyocesim. » Oc-

tobre 1234. — Fol. 88 V. « De impignoralione décime

de Beham. n Juillet 1233. — Fol. 88 v°. « De décima

de Buires versus Ausiacum. » Décembre 1234. — Fol.

88 V». << Littere de Forestagio quod émit capitulum a

Haimerico deFontanis et Fi rmi no fratresuo.» Décembre

1234. — Fol. 8y. « Littere de lapidicinis canonicorum

Pinchonii. » Mars 1234, v. s. — Fol. 89. « De inva-

dialione medielatis décime de Louvrechi. » Mars 1234,

V. s — Fol. 89 v°. « De eodem. » Mars 1234, v, s. —
Fol. 89 V". « De eodem. « Mars 1234, v. s. — Fol. 89

V». « De eodem. » Mars 1234, v. s. — Fol. 90. « Pe
emenda Roberii de Revellis pro injuria illala servien-

tibus decani et canfcUarii. » Janvier 1231. v. s. —

•

Fol. 90 v°. « Compositio inler nos et episcopum de

plankelis inter Ravinam et Gondream. » Janvier

1234, V. s. — Fol. 91. « Scriplum ordinatorum super

eodem. » Novembre 1236. — Fol. 91 v". « Scriptuna

décime Pinchonii super lerra vendila cantori apud

Cretosam. » Fêle de Sainte Cécile (22 novembre) 1231.

— Fol. 91 v°. « Carta officialis Ambianensis super

eodem. » Novembre 1231. — Fol. 91 v. « De emenda

telonearii pro vadio sumpto a majore de Camons. »

Dimanche après la Saint Mathieu (24 septembre) 1234.

63
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—Fol. 92. « Memorialia quorumdam nobia ab episcopo

Arnulpho redditorum. » Août 1239. — Fol. 92. « De

décima de Beausarl quam habuil magisler Martinus

cappellanus. » 13 des kalendes d'avril {20 mars) 1205,

V. 8.— Fol. 92 T". « De modio bladi empto in molendino

de Ver. » Février 1211, v. s. — Fol. 92 v». « Item de

décima de Bas. » Décembre 1219. —Fol. 92 v». « Caria

de décima de Bus. » Juillet 1221. — Fol. 93. « Caria

de décima do Bus. » Juillet 1221. — Fol. 93. « De

décima Gerardi de Bus. » Juin 1232. — Fol. 93 v».

« De décima Sancti Medardi. » Décembre 1221. —
Fol. 94. « De décima de Folies. » Avril 1225, v. s. —
Fol. 95. « De composilione inter nos et abbalem Sancti

Jobannis. « Janvier 1225, v. s. — Fol. 95. «Deelemo-

sina décime de Ausiaco. » Septembre 1225. — Fol. 95

>". « Caita domini Hugonisde Ausiaco, de venditione

décime de Rasiiaus et octave partis terragii ejusloci et

decimarum de Marnes, de Fraisincourl et Corceel et

décime de Maisecouit. » Mars 1235, v. s. — Fol. 96.

a Litière comilis Poniivensisde venditione décime de

Maisecourt. » Janvier 1228, v. s. — Fol. 96. « De

décima de Berui. » Février 1228, v. s. — Fol. 96 v».

« Caria de décima de Berni. » Mars 1228 v. s. — Fol.

96 v°. « Super décima de Berni. » Mars 1228, v. s. —
Fol. 96 yo. « De anniversario vicedomini Piiichonii et

uxoris ejus. » Avril 1209, v. s. — P^ol. 96 v". a De

emptione censuum apud Revellam. « Juin 1229. —
Fol. 97. « De compromissione contra Petrum de GoUen-

courl. » Juillet 1229. — Fol. 97 y". « De vadio décime

de Curcellis. » Février 1229, v. s. — Fol. 97 v». « De

commulatione terre majoris de Fontanis. » Fêle de

Saint Martin d'hiver (11 novembre) 1230. — Fol. 97

V». u De eodem. » Novembre 1230. — Fol. 97 v".

(( Litière decani de Roia, de abjuratione Pétri Gelvin.«

Mai 1231. — Fol. 98. « De decimis et rébus de Rom-

mescans. » 1231. — Fol. 98. a De décima de Rommes-

cans. » 1231. — Fol. 98 v». « Carta de décima do

Rommescans. » Mars 1231, v. s. — Fol. 99. « Ilem de

Rommescans. » Novembre, dimanche après la Saint

Martin d'hiver (16 novembre) 1236. — Fol. 99. « Item

de décime do Rommescans. » Novembre 1238. — Fol.

99 V». « De terra Pétri de Villari apud Dommeliera. »

Décembre 1233. — Fol. 99 v». « De venditione quin-

que hospitum apud Croise!. )> Novembre 1235. — Fol.

100. « Caria Auberli molendinarii de Ver, de uno ma-

nagio juxla molondiûum. » Décembre 1234. — Fol.

100. tt Carta de pace reformata inter capilulum et

Renaldum quondam preposilum de Croisci. » Juin

1235. — Fol. 100 V". « Item de Croisci. » Juin 1235.

— Fol. 100 T°. '< Littere comitis Pontivensis de ven-

ditione décime de Maisecourt. » Mars 1235, t. s. —
Fol. 101. " De composilione facta inter capilulum et

Petrum majorem de Foatanis. » Juillet 1236. — Fol.

101 v°. a Caria cujusdam hostisie quam dominus

Reginaldus de Groiici vendidil. « Août 1236. — Fol.

101 v°. « Litière de pace Pétri quondam majoris de

Fonlanis. » Octobre 1236. — Fol. 103 y°. « De terra

empla apud Bouchuerre. » Décembre 1236. — Fol. 103

v°. (( Carta de venditione terre Watebrune de Croisci. »

Novembre 1237. — Fol. 104. « Caria de terra empla

apud Croisci. » Mars 1237, v. s. — Fol. 104. « Carta de

décima de Pucheviler. » Mai 1238.— Fol. 105. « Item,

de décima de Pucheviler. » Mai 1238. — Fol. 105 v.

« Item, de eodem. » Mai 1238. — Fol. 106. « Item, de

Pucheviler. » Mai 1238. — Fol. 106. « De terra empU

apud Pucheviler. » Septembre 1238. — Fol. 106 V.

u Confirmatio vicedomini de terra de Pucheviler. »

Août 1238. — Fol. 106 v». « Ilem, de Pucheviler. b

Septembre 1238. — Fol. 107 V. « Confirmatio comitis

Sancti Pauli. » Avril 1238, v. s. — Fol. 108. « Carta

de Sessolieu. » Juin 1238. — Fol. 108. « Ilem, carta

de Sessollieu. » Juin 1238. — Fol. 108 v». « Carta de

molendino de Biausart. » Septembre 1238. — Fol. 109.

« Cyrographum de dono Willelmi quondam decani de

Abbalisvilla. « Janvier 1238, v. s. — Fol. 109 v'.

« Caria de décima de Monsures. » Octobre 1238. —
Fol. 109 V. « Item, de décima de Monsures. » Octobre

1238. — Fol. 110. « Carta episcopi de décima de

Monssures. « Octobre 1238. — Fol. 110 v°. « Ilem, de

Moussures. » Novembre 1238. — Fol. 110 v°. « Item,

de Monssures. » F6le de l'Exaltation de la Sainte

Croix (14 septembre) 1240. — Fol 111. « Item, do

Monssures. « Janvier 1241, v. s. — Fol. 111 t°.

« Carta de composilione facta décime Bellequercus. »

Mai 1239. — Fol. 111 v°. « De composilione décime

Bellequercus sub pena quinginlarum marcharum. »

Fête de la Pentecôte (15 mai) 1239. — Fol. 112.

« Concessio conventus Aquicinctensis, decompromisso

inter decanum etabbatem. >> Mai 1239. — Fol. 112.

« Confirmatio décime de Bellaquercu et litière Aqui-

cinctensis ecclesie. » Mai 1239. — Fol. 112 v".

« Societas Aquicinctensis ecclesie. » Juillet 1239. —

Fol. 113. « De décima empla a domino R. de Revella.»

Juillet 1239. — Fol. 113. « Littere de emptione décime

de Boecourl. » Juillet 1239. — Fol. 113 v». « Ilem, de

décima de Boecourl. » Juillet 1239. — Fol. 114. u De

anniversario S3'raonis comitis Pontivensis. » Octobre

1239. — Fol. 114. « De nemoribus de Duri. » Lende-

main de l'octave de la Madeleine (30 juillet) 1240. —
Fol. 114 v<. « De firma vinearum de Noienlel. »
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Dimanche après Noël (30 décembre) 1240. — Fol. 114

\". « De filio Fabri de Noienlel. » Oclave de l'Ascension

(16 mai") 1241. — Fol. 114 y". « Liltere de Kaisneel. »

Mars 1241, v, s. — Fol. 115. « Item littere de

Kaisneel. •> Mars 1241, v. s. — Fol. 115 v°. « Deeodem.»

Mars 1241, v. s. — Fol. 116. « Deordinatione altarium

deFoilIiaco, de Plaisseio,tempore Arnulphi episcopi. »

Avril 1241, v. s. — Fol. lltJ v°. « De Galidomonte. »

Mars 1242, v. s. — Fol. 116 v". « De eodem. » Mars

1242, V. s. — Fol. 117. « Liltere episcopi de conces-

sione coUalionis capellaniarum. » Mars 1242, v. s. —
Fol. 117 Y". « De pacto cancellarii et decani super

juslicia communitatis de Révèle. » Vendredi après

l'Invention de saint Firmin 1242, v. s. — Fol. 117 v°.

De censibus domorum presbiteri Sancti Firmini. »

Juin 1261. — Fol. 118. « De excambio domorum pres-

biteri Sancti Firmini. » Juillet 1243. — Fol. 118. « De

Predicaloribus. » Juin 1243. — Fol. 119. « De

emptione V modiorum bladi et V avene singulis cano-

nicis omni anno ad distributiones cellerarii faciendas.»

Septembre 1240. — Fol. 121. « De nov^a concessione

domini episcopi super ampliatione pulsaliouis in pro-

cessionibus magnorum duplorum clangoribus. » Cha-

pitre général de la Madeleine 12J3. — Fol. 121.

« Caria de emenda Gaufridi de Milliaco, pro morte

flagitiosa clericorum. » Lendemain de la Saint André

(1«' décembre) 1244. — Fol. 121. « E)e emenda majoris

etscabinorum Ambianensium super eodem. » La date

manque. — Fol, 122. « Scriptuni magistri Johannis

de Nemosio clerici et domini Almarrici île Medino

militis. » Veille de la Saint Barthélémy (23 août) 1256.

— Fol. 123. « Carta ville Ambianensis. » Paris, 1209.

— Fol. 125. « De capellanis in parrochiis nostiis. »

Samedi avant les Rameaux 1265, v. s. — Fol. 125.

« Ordinatio capellanorum majoris ecclesie, quoraodo

debent deservire in eadem. » Mars 1201, v. s. — Fol,

127 V". a Executio decani Noviomensis decombustione

piivilegiorum etaliarum lilterarum combustarum cum

ecelesia Ambianensi. » Octobre, jeudi après la Saint

Denis (11 octobre) 1263. —Fol. 1J8. « Item, de capel-

lanis ecclesie Béate Marie Ambianensis. » Mars 1261,

V. s. — Fol. 129 V". « De emptione deciraarum de

Fromeriville et de Rainecourt a Baldivino milite de

Longavalle » Juin, mardi après la Saint Barnabe (13

juin) 1262. — Fol. 130. « De eodem, littera Willel-

mi de Longavalle. «Septembre 1262, —Fol. 130 v.
« De eodem. » Septembre 1262. — Fol. 131. « Confir-

matio régis, de eodem. » Septembre 1262. — Fol. 131.

<< De eodem. » Juin 1262. — Fol. 131 v». «Deeodem.»

Juin 1262. — Fol. 132. « De eodem. » Septembre,

mardi après la Sainl-Gille et Saint Leu (6 septembre)

1262. - Fol. 132. « De eodem. » Juin 1262. — Fol.

132. « De obligatione décime de Placlii et de Prousel

facta ab Eustachio de Xova villa. Septembre 1273. —
Fol. 132 vo. tt Item, de eadem obligatione. » Octobre,

dimanche avant la Saint Rémi (sic) 1263. — Fol. 133.

« Littera Hugonis de Roseria pro decimis Autiole. »

Janvier 1262, v. s. — Fol. 133 v°. « ÇonQrmatio ven-

ditionis deciraarum de Autiole et de Frogeviler, a

domino rege Francorum. » Février 1262, v. s. — Fol.

134. « Venditio decimarum de Verton a Hugone.dicto

Rabot et ejus heredibus. » Juin 1203. — Fol. 134 v».

« Ilem, de Henrico dicto Rabot. >• Dimanche après la

Décollation de saint Jean-Baptiste (2 septembre) 1203.

— Fol. 134 v». (( Item, de eodem. » Septembre 1203.

— Fol. 135 V». « Item, de eodem. » Mars 1263, v. s.

—

Fol. 136 vo. « Confirmatio a domino Johanne de Bri-

meu, de decimis de Verlon. > Juin 1263. — Fol. 137^

K Littera coraitis Sancti Pauli de decimis de Verton. »

Juin 1263. — Fol. 137 V. « Littera Guidonis de Cou-

lombiers. » Octobre 1260. — Fol. 138. « Littera

Milonis de Bonolio. » Avril, sameài après Misericordia

Domini (29 avril) 1262. — Fol. 138, « Littera Marie de

Sorchy. » Février, mardi après Exurge 1204, v. s. —
Fol. 138 vo. « Littera Johannis dicti liTillusde Longa

aqua. » Février, 1252, v. s. — Fol 138 v". « Littera de

eodem. » Février, vendredi après Invocavit me 1254,

V. 8. — Fol. 139. « Littera Mathei dicli Bulote et Em-

meline uxoria ejus. » Lundi avant la Saint Jean-Bap-

tiste (21 juin) 1255. — Fol. 139. — « Littera Milonis

dicli Hocheavaine. » Août 1262. — Fol. 139 v». « Lit-

tera Radulphi de Marcello, militis. » Mercredi après

Jubilate (3 mai) 1262. — Fol. 140. « Littera Willelmi

Fursei, caslellani Nigellensis. » Octobre 1220. — Fol.

140. tt Littera Anicie de OfBgnies. » Novembre 1264.

— Fol. 140 vo. « Littera Michaelis de Raineval. »

Février 1261, v. s. — Fol. 140 v". « Littera Johannis

dicli Hormain. » Janvier 1254, v. s. — Fol. 141.

« Littera Radulphi de Fiers et uxoris ejus. » Septembre

1260. — Fol. 141. « Littera domini Roberli quondam

domini de Bova. » Lundi après la Saint Pière èa liens

(3 août) 1254. — Fol. 141 vo, « Item, de domino

Roberto quondam domino de Bova. « Mercredi après

Isli sunt dies 1254, v. s. — Fol. 142. « Littera domini

pape missa decano Noviomensi. » Bulle d'Urbain IV,

Viterbe, 15 des kaleudes d'août, an I du pontifical (18

juillet 1202). — Fol. 142. « Lillera decani Noviomen-

sis. » Jeudi après la Saint Denis Ul octobre') 1203. —
Fol. 143. « Item, de eodem. » Bulle de Clément IV.

Vilerbe, 10 des kalendes d'avril, an III du pontificat
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(23 mars 1267). — Fol. 143 y". « Item, de eodem. »

Bulle de Clément IV. Pérouse, 10 des kalendes de

juillet, an I du pontifical (22 juin 1265). — Fol. 143

V. « Item, de eodem. « Bulle de Clément IV. Viteibe,

8 de» kalendes de novembre, an II du pontificat (25

octobre 1266). — Fol. 144. a Item, de eodem. » Bulle

de Clément IV. Viterbe, 4 des ides d'octobre an II du

pontificat (12 octobre 1266). —Fol. 144 v». « Littera

Gileberti de Aussiaco. » Février 1239, v. s. — Fol. 144

V". c Littera Johannis de Falkenberga. * Murs, jeudi

après. Jnvocavit 1263, v. a. — Fol. 145. « Littera

Wilardi de Bonolio. » Février 1253 v. s. — Fol. 165

V. « De domo Pétri de Domeliersapud SanctumMau-

ritium, w Septembre 1265. — Fol. 145 v. « Littera de

eapellania de Tilloloy. » Septembre 1235. — Fol. 145.

v". « Item, de eodem. » Août, vendredi après l'Assomp-

•tion (21 août) 1265. — Fol. 146. « Littera de contro-

versia pascuorum de Fontanis. » Février 1265, v. s. —
Fol. 147 bis. « De VI modiis bladi in molendino de

Fontanis. » Novembre 1266. — Fol. 147 v. « De pres-

bilero de Plasseto. » Novembre 1265. — Fol. 148.

« De grangia de Croyssi. » Septembre, vendredi après

la Décollation de saint Jean-Baptisle (3 septembre)

i-266. — Fol. 148. « De Osmoudo de Ver. » Mai 1267.

— Fel. 148 v°. « De Maria,uxore Johannis le Vielle. »

Novembre, fête de Saint Martin d'hiver (11 novembre)

1267. — Fol. 149. « De Sagalone de Bonolio. » Dé-

cembre 1267. — Fol. 149. « De Tboma de Fontanis. »

Décembre, veille de la Saint Nicolas d'hiver (5 décem-

bre) 1267. — Fol. 149 V". n De magistro Warino

Rapine. » Mars 1268, v. s. — Fol. 149 v". « Deconcor-

dia facla iuler episcopum et capilulum, per archiepis-

copum Remensem. « Amiens, samedi après l'Invention

de la Sainte Croix (5 mai) 1268. —Fol. 150. « De terra

do Castello. » Février 1260, v. s. —Fol. 150 \°. « De

collatione aunualium ecclesie Sancli Marlyni. « 1073.

Fol. 151 v». « De Huberto de Sancto Justo et molendi-

no de Fourmentel. » Juillet, lundi après l'octave de

Saint Jean-Baptiste (4 juillet) 1261. — Fol. 152. « De

molendino de Fourmentel. » Août 1260. — Fol. 152

V". « De octo jornalibus vendilis ab Auguslino et

uxore ejus apud Revellam. » Juillet 1261. — Fol. 152

V". « De Gyleberto Morelli et ejus uxore apud Duria-

cum. » Juin, vendredi avant la Nativité de saint

Jean-Baptiste (19 juin) 1254. — Fol. 153, « Littera

Guiffridi majoris de Grattepanche, de emptione décime

de Gratepanche. » Décembre 1269. — Fol. 153 v".

« Littera Pétri dicti Boiart de Gratepanche, de eodem.»

Décembre 1269. — Fol. 154 v. o Littera Johannis do-

mini de Franssures, de eodem. « Décembre 1269. —
Fol. 155. « Littera Goberli, domini de Dargies, de

eodem. » Décembre 1269. — Fol. 155 v». « Littera

ofûcialis Ambianenais. de eodem. » Avril 1270, v. s.

—

Fol. 156. ;< Littera Johannis Braier, de emptione

decimede Albo fossato. » 1271. — Fol. 156 v". « Lit-

tera Goberti de Dargies, de garanlisalione Johannis

Braier. » Mai 1271. — Fol. 157 v«. <( Littera Gerardi

domini de Essarliaus, de eadem décima. » Mai 1271.

— Fol. 158. " Littera Hugonis et Johannis dicti Havel,

de eadem décima. "Mai 1271. — Fol. 159. » Littera

sub sigillé capiluli, de eodem'. » Mardi après la

Madeleine (28 juillet) 1271. — Fol. 159. « Littera

domini episcopi pro luminari béate Katerrine virginis. »

Lundi après la Toussaint (5 novembre) 1286- — Fol.

159 v°. « Littera de censibus de Bouchart, emptitj pro

festo béate Katerrine. » Mars, samedi après Oculi met

1286, V. s. — Fol. 160. «. Littera sive cyrographus

censuum super manso de Bouchart. » Août 1242. —
Fol. 160 v°. Contestation entre le chapitre et les maire

et échevins d'Amiens concernant un sergent du cha-

pitre détenu par lesdils maire et échevins. 1292. —
Fol. 160 V*. Sentence du bailliage d'Amiens entre le

chapitre et Jean de Poulainville, au sujet des prises

du faucillage faites par le sergent dudit seigneur de

Poulainville. Mercredi après la Chandeleur 1291, v. a.

Français. — Fol. 161 v». " Ordinatio servicii capella-

norum ecclesie Ambianensis facla per bone memorie

G. episcopum Ambianensem. « Pièce inachevée.

G 2970. (Registre.) — In^», 94 feuillets, parchemin.

1190-137» (1). — Cartulaire V. — Sur la feuille de

garde : « Revocatiomonitionisofficialis Ambianensis»,

relativement à des biens pris sur Jean Climart, clerc,

par le celerier du chapitre. Lundi après la Saint

Barnabe (13 juin) 1323. — « Renovatio citationis »

contre Jean de Liliers, chanoine d'Amiens, 20 octobre

i379.— Fol. 1. « Incipiunl capitula. » Index. — Fol. 4.

« Carta de décima de Pucheviler. » Mai 1238. — Fol.

5 V». « Item, de décima de Pucheviler. » Mai 1238. —
Fol. 6 v>. u Item, de décima. » Mai 1238. -- Fol. 7 vo.

« De terra empta apud Pucheviler. » Septembre 1238.

— Fol. 8 v^'. » Conûrmatio comiiis Sancti Pauli de

décima. » Avril 1238, v. s.— Fol. 9. a Conûrmatio

(1) Écrilure du XIII' siècle, sauf pour quelçpies actes plus itodernes ajoutés après coup. — Toutes les pièces contenue»

«lans ce registre sont en latm.
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TÎcedomini de terra de Pucheviler. » Août 1238. — -

FoL 9\°. « De Pucheviler. » Septembre 1238. — FoL

11 V. « Item, de Pucheviler. » Mai 1238. — Fol. 12.

« Caria de décima de Monssures. » Octobre 1238. —
Fol. 12 v°. « Item, de décima de Monssures. » Octobre

1238. — Fol. 13. « Caria episcopi de décima de Mons-

sures. » Octobre 1238. — Fol. 14. « Item, de Mons-

sures. )) Fête de l'Exallalion de la Sainte Croix (14

septembre) 1240. — Fol. 15. « Item, de Monssures. »

Novembre 1238. — Fol. 15 v. « De décima de Mons-

sures. » Janvier 1241, v. s. — Fol. 16 v". « Liltere de

Kaisneel. » Mars 1241, v. s. — Fol. 17 v°. « Item,

liltere de Kaisneel. » Mars 1241, v. s.— Fol. 19. u De

décima empta a domino R. de Revella. » Juillet 1239.

— Fol. 20. « Liltere de emptione décime Boecort. v

Juillet 1239. — Fol. 20. « Item, de décima de Boecort.»

Jjillet 1239. — Fol. 21 v". « Carta de molendino de

Biausato. « Septembre 1238. — Fol. 22. « Concessio

conventus Aquicinctinsis, de compromissione inter

decanum et abbatem. > Mai 1239. — Fol. 22 v°.

« Caria cujusdam hostisie quam dominus Reginaldus

de Croissi vendidit. » Août 1236. — Fol. 23. « Carta

de compositione fada inler capitulum et Petrum

majorera de Fontanis. » .Juillet 1236. — Fol. 24.

« Liltere de pace Pétri quondam majorisdeFoalanis.»

Octobre 1236. — Fol. 25 vo. « Caria de terra Pétri de

Villari apud Doumeliers. » Décembre 1233. — Fol. 26.

« ])e terra compara la apud Bucbuerrè. » Décembre

1236. — Fol. 26 V". « Carta de compositioue décime

Bellequercus sub pena quingenlarum marcbarum.

Fête de la Pentecôte (15 mai) 1239. — Fol. 26 v".

« Carta de compositione facta décime Bellequercus. »

Mai 1239. — Fol. 27 v". « Concessio conventus Aqui-

cinctensis de compromissione inter decanum et abba-

tem. » Mai 1239. — Fol. 28. « Conûrmatio décime de

Bellaquercu et litière Aquicinctensis enclesie. » Mai

1239. — Fol. 29. « Socielas Aquicinctensis ecclesie. »

Juillet 1239. — Fol. 30. « Carta de Sessollieu. » Juin

1238. — Fol. 30 v. « Item, carta de Sessollieu. » Juin

1238. — Fol. 31 V". « Litière de ordinalione altarium

de Foilliaco et de Plasseio, tempore Arnulphi episcopi.»

Avril 1241. — Fol. 32 v°. « Caria de collatione parro-

cbiarum de Villari le Brelonneus. » Août 1224.— FoL

34. « Carta de décima deMailli. » Novembre 1232. —
Fol. 35 \'K « De décima de Mailli et de Beausart. »

Novembre 1232. — Fol. 37. « Caria de décima de

Mailli. » Novembre 1232. — Fol. 39. « De decimis et

rehus de Romescans. » 1231. — Fol. 39 v". « De
'décima de Romescans. » 1231. — Fol. 40. « Caria de

décima de Romescans, » Mars 1231. — Fol. 41. « Item

de Romescans. » Dimanche après la Saint Martin

d'hiver (16 novembre » 1236. — Fol. 41 v». «t Item, de

décima de Romescans. » Novembre 1238. — Fol. 42.

« De decimis domini Hugonisde Ausiaco. » Septembre

1225. — Fol. 42 v°. « Caria domini Hugonis de

Auxiaco, de venditione décime de Rastiaus, et octave

partis terragii ejusdem loci et decimarum de Marnes,

Fraisincortet Corcel et décime de Maisecort. » Mars
1235, V. s. — Fol. 43 v". « De valore decimarum

domini Hugonis de Auxiaco. » Veille de Pâques 1236,

v. s. — Fol. 43 v". « Liltere comitisPontivi, de vendi-

tione décime de Maisecort. » Mars 1235, v. s. — Fol.

44. « Litière de décima de Bures versus Ausiacum. »

Décembre 1234. — Fol. 44 v". « Carta de décima

Villaris ad Airaules. » Mars 1231, v. s. — Fol. 45.

« Liltere Ingerranni le Cornu, de décima de Lovrechi.»

Mars 1234, v. s. — Fol. 45 v». « De garantizatione de-

cime de Louvrechi. » Mars 1234, v. s. — F'ol. 46.

" Liltere domini Roberli de Conchi, de décima de

Lovrechi. » Mars 1234, v. s. — Fol. 46 v. « Liltere

domiûi episcopi, de décima de Louvrechi. » Mars

1234. — Fol. 47 v. « Litière parrochie de Galet. »

Septembre 1233. — Fol. 48 v». « De divisione parro-

chie del Sauchoi. » Décembre 1233. — Fol. 48 v".

« Divisio parrochie del Sauchoi. » Fête de Saint

Nicaise (14 décembre) 1233. — Fol. 49. « De compro-

missione facta inter episcopum et capitulum Ambia-
nense. » Veille delà Saint Mathias 1231, v. s. — Fol.

49 v". « Deaquis inter Ambianum et Camons. » 12

des kalendes d'avril, fête de Saint Benoit (21 mars)

1231 V. s. — Fol. 51. (( De pace facta inler episcopum

ot capilulum, de aquis inter Ambianum et Camons. »

Août, mercredi après l'Assomption (18 août) 1232, —
Fol. 53. « Caria de cantoribus, de magislro scolarum

et penitentiario. « Veille de Pâques 1218, v. a. — Fol.

54 v". « De Creusa, quedam conventio inler capitu-

lum et majorem. » Août 1232. — Fol. 55. « De vendi-

tione vinearum apud Noientel. » Mai 1220. — Fol. 56.

« De terra empta apud Plachi, ad opus colidiane. »

Mars 1236, v. s. — Fol. 57. « De compromissione

contra Petrum de Gouleincort. » Juillet, jeudi après

la Madeleine (20 juillet) 1229. — Fol. 58. « De centum

solidos (ijc) apud Mirvalt. » Décembre 1221. — Fol.

58 v°. « Caria [de 1] pace reformata inter capitulum et

Renaldum quondam prepositum. » Juin 1235. — Fol.

59 V". « Caria Auberti molendinarii de Ver, et uno

managio juxta molendinum. » Décembre 1234. — Fol.

60. c, Caria de compositione inler abbatem Sancti

Johannis Ambianensis et capitulum. » Janvier 1235,

V. s. — Fol. 60 V". « Carta de terra Enardi de
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Doumeliers. « Janvier 1231, v. s. — Fol. 61. « De

terra erapta apud Doumelers. » Février 1231, v, s. —
Fol. 62. « Ilem, de terra apud Doumelers. » Mars,

1212, V. s. — Fol. 62 v°. « Carta de lerra empta in

territorio de Doumeliers et de Maisnilio. >> Vendredi

avant la Pentecôte (28 mai) 1232. — Fol. 63. « De

terra Ride empta apud Doumeliers. » Novembre 1232.

— Fol. 03 V». « De terris de Doumelers. » 5 des

kalendes de février (28 janvier) 1192, v. a. — Fol 64.

« De emptione Enardi de la Ride. » Mars 1212, v. s.—

Fol. 64 V". (1 Caria de terra empla apud Doumeliers. »

Février 123J, v. s. — Fol. 65. « Carta de terra Henriei

Dauchi apud Doumeliers. » Avril 1233, v. s. — Fol.

66. « De terra Walteri el Pétri fralrum. » Mai 1232.

—

Fol. 66 v». » Caria de Bus. » Juillet 1221. — Fol. 66

v°. « De décima de Bus. » Septembre 1222. — Fol. 67.

â Item, de décima de Bus. » Décembre 1219. — Fol. 67

V". « Carta de décima de Bus. » Juillet 1221. — Fol.

68 v°. « De décima Girardi de Bus. » Juin 1232. —
Fol. 69. « Litière de décima deBerni. s Février 1228.

V. s. — Fol. 69 v«. « Caria de décima deBerni. » Mars

1238, V. s. - Fol. 70. « Super décima de Berui. »

Mars 1228, v. s. - Fol. 70. « Caria de venditione

quinque hospilum apud Croissi. » Novembre 1234. —
Fol. 70 v°. « De blado emplosuper molendinum Sancti

Mauricii. » Novembre 1233. —Fol. 71. « De augmen-

talione dislribulionis nostre eotidiane. » Janvier 1233,

V. s. — Fol. 71 v°. « De anciversario S.vmonis comilis

Ponlivensis. » Octobre 1239. — Fol. 72. « Cyrogra-

phum de dono Willelmi quondam decani de Abbatis-

villa. B Janvier 1238, v. s. — Fol. 73. « Carta de

Belsart, quam babuit magister Marlinus capellanus. »

13 des kalendes d'avril (20 mars) 1205, v. s. — Fol.

73 v«. « Caria dedonalione masure de Bogainvile el

décima agriculture de Bogainvile el de Haudricort et

de Contegni adducendam («l'cj apud Bogainvile. »

1198.— Fol. 74. « De modiobladiemptoin molendino

de Ver. » Février 1211, v. s. — Fol. 74 V. « Liltere

censuum de Beckerel. » Janvier 1228, v. s. — Fol. 74

\°. a De anniversario vicedomini Pinchoniènsis et

uxoris sue. » Avril 1209, v. s. — Fol. 75. « Carta de

décima de Wadencort. » Octobre 1232. — Fol. 75 v°.

« De décima de "^^adencort. » Octobre 1232. — Fol.

76 V". « Super nemore de Guisonvile et super aqua

deSela. » Juillet, samediaprès la Madeleine (25 juillet)

1226. — Fol. 77 v. « Caria domini episcopi, super

convenlione inter vicedominum et capitulum Ambia-

SOMME. — SÉRIE G.

nense, super nemore de Guisonvile el aqua de Sela. »

Août, lendemain de la Sainl Laurent 11 août) 1226.

—

Fol. 78 v». (( Caria de vendiiione terre Matebrune. »

Novembre 1237. —Foi. 79. « Carta de terra empta

apud Croisai. » Mars 1237, v. s. — Fol. 79 v". « De

emptione quorumdam censuum apud Revellam. » Juin

1229. — Fol. 80. a Carta de vadio décime de Corcellis.»

Février 1229, v. s. — Fol. 80 v». « Ordinalio capel-

lanorum Ambianensium. » Vendredi après Quasi-

mtdo (15 avril) 1233. — Fol. 82. « Carta domini

Ingerrani de Sissoliu. » 1190. — Fol. 82. « De domo

matriculariorum nobis concessa. » Avril 1232, v. s.

—

Fol. 82 v°. a De ordinalionecolidiane dislribulionis. »

1219. — Fol. 84 v». K Litière domini pape de confir-

malioneeadem. » Bulle de Grégoire IX. Lalran,6de3

kalendes de février, an I du pontiQcal(27janvier 1228).

— Fol. 85. u Item, conûrmatio domini pape. » Bulle

de Grégoire IX. Lalran, 6 des kalendes de février, an

I du pontificat (27 janvier 1228). — Fol. 85 v». « De
emptione domus domini Roberti de Slratis. » Février

1234, v. s. — Fol. 86. « Item, de eodem. » Février

1234, V. s. — ¥o\. 86 v°. « De décima Sancti Medardi

in calceia. » Décembre 1220. — Fol. 87 V. «De impi-

gnoratione décime de Behum. » Juillet 1233. — Fol.

87 y°. « Ilem, de décima de Beham. » Juillet 1233.

—

Fol. 88 v°. « De instilutione capellanie in honore

Sancti Pauli in ecclesia noslra. » Avril 1233, v. s. —
Fol. 88 V". « Compromissio facta inler abbatem et

conventum Foreslensis mona=lerii et capitulum. »

Août 1234. — Fol. 89. « Item, de eodem. » Août

1234. — Fol. 89 v". « De rivo ab excîusa de Ravine et

Gondraia. » Janvier 1234, v. s. — ¥o\. 90. « Item,

de rivo de Ravine. » Novembre 1236. — Fol. 91 v".

« De lerra empla apud Creusam. » Fête de Sainte-

Cécile (22 novembre) 1231. — Fol. 91 v°. « Item, de

emptione Ypolili cantoris apud Creusam. » Novem-

bre 1231. — Achat par le chapitre du foreslage de la

forêt de Fontaine sous Calheux. Décembre 1234. —
Reconnaissance par sire Renaud, chevalier, prévôt de

Croissy, de ce qu'il tient du chapitre en fief ou au nom
de sa prévôté. Juin, lundi avant la Nativité de saint

Jean-Baptiste (ISjuin) 1235. — Fol. 92 V. « Vente

par Adam Tenevaus et sa femme au chapitre de la

cathédrale d'Amiens du quart de la dtme de « Calido

monte. » Mars 1242, v. s. — Fol. 93 v°. Acte d'Ar-

nould, évêque d'Amiens, sur ladite vente. Mars 1242,

V. 8. Acte d'Arnould, evéque d'Amiens, concernant les

(1) Écriture en général du XIV» siècle, mais de plusieurs

mains, avec de nombreuses intercalations d'autres épo-

ques. — Les pièces contenues dans ce registre sont en latin,

à imins d'indication contraire.
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chapelles couetruites ou à construire dans les paroisses

donl le chapitre a la présenlaiion. Mars 1242, v. s.

G 2971. (Registre.) — In-l", l'8 feuillets, parchemin, 56, papier.

f«5», T. ». - 1400 (l). — Cartulaire VI. — Fol. 1.

« Compositio per dominum cardinalem de Monte

Favencio anno Doraini M" CGC» XXXVII» facla super

nonnullis queslionibus et debalis inter dominum Jo-

hannem Chercemonl, lune episcopum ex una parte, et

decanum et capitulum Ambianenses, ex altéra. » —
Fol. 16. « Compositio iuter reverendum palrem domi-

num Johannem de Grangia, lune episcopum et

postea cardinalem Âmbianensem, ex parle una, et

decanum et capitulum Ambianenses, ex altéra,

et anno M° CCC" LXXV facta, et per dominum

Johannem Rolandum, episcopum successorem, con-

lirmata. » — Fol. 25. k Litlera unius prébende sacer-

dotalis et ^icarialis nuper fundate per raagistrum

Radulphum d'Ailly. » Bulle de Clément VIL Avignon,

3 des ides d'août, an XI du pontificat (11 août 1389).

— Fol. 28. Bulle de Jean XXII concernant les anna-

les. Avignon, 17 des kalendes d'avril an III, du ponti-

ficat (16 mars 1319). — Fol. 28 v°. « Compositio

Celestinorum habita inter dominum episcopum Am-
bianensem et dominos decanum et capitulum Ambia-

nenses. » 15 février 1400, v. s. — Fol. .'50 v». « Compo-

sition faite entre le évesque d'Amiens Philebert (de

Saulx) et le chapitle d'Amiens. » Amiens, 26 septembre

141G. Français. — Fol. 32. Transaction entre l'évêque

d'Amiens et le chapitre, au sujet de pieux plantés dans

la rivière descendant au Hocquet sur le chemin allant

de la lïaie Martin le Vielle à Camon. XIV» siècle. —
Fol. 32 y».« A capsa beali Firmini Confessorispresens

scriplum fuit extractum. » — Fol. 32 vo. « De décima

d'Arviler. « Lundi avant la Sdint Bernard (18 août)

1292. Français. — Fol. 33. « Liltera de codera, »

Août, jeudi avant la Décollation de saint Jean-Baptiste

{28aoûl) 1292. Français. — Fol. 34. « De compo-

sitione sesteragii. » Septembre, lendemain de la

Nativité de la Sainte Vierge (9 septembre) 1278. —
Fol. 35 v. « Littera de emptione quatuordecim jorna-

lium terre cite («te) apud Révèle. » Février, 1269, v. s.

— Fol. 36 v'\ « Littera de emptione quatuor jornalium

terre apud Vacariam. » Mardi après l'Annonciation

1270, V. s. — Fol. 37. « Littera de majoria de

Doumelier». » Novembre, vendredi avant la Saint

André (27 novembre) 1276. — Fol. 37 y". « Liltera

ofacialis, de eodem. » Vendredi avant les Rameaux

1276, V. s. — Fol. 38 V*. « Liltera de duodecim jor-

nalibus terre emplis a Petro Torquefel. » Lendemain

de la Nativité de saint Jean-Baptiste (25 juin) 1277,

— Fol. 39. « Sexaginta solidorum p. annui census

aMirore (^Milone)Rabuisâon.» Dimanche après l'Ascen-

sion (5 mai) 1269. — Fol. 39 v». « Liltera de tribus

solidis et eex caponibus censualibus emplis a magislro

Garino Rapine. » Mars 1268, v. s. — Fol. 40. « Litlera

de décima deChepoy. » Mai 1280. Français. — Fol. 41.

« Littera de eodem. » Mai 1280. Français. — Fol. 42.

Donation au chapitre d'Amiens par « Marcq de Hon-

guerie, chevaliers, fiexmonredoubtésegneur, Andrieu,

duc de Honguerie et sire en partie de Croy deseur

Somme. » Février 1284, v. s. Français'. — Fol. 42

v. « Littera de décima de Melta. » Décembre 1279.

Français. — Fol. 43 v°, « Litlera régis, de eodem. »

Paris, décembre 1279. — Fol. 44. <> Litlera régis, de

casticiis. » Paris, février 1283, v. s. — Fol. 46. « Lit-

lera régis pro acquisitis a XL sex annis et cilra. »

« Folleia in Léon. », juillet 1293. — Fol, 47. « Litlera

régis supei quadam melleia facta in vico inter domos

canonicorum et ecclesiam ultra portam Arqueti. »

Paris, jeudi après la Saint Nicolas d'hiver (lOdécembre)

1293. — Fol. 47 V. « De décima de Gaissart. » Dé-

cembre 1274. — Fol. 48 v». « Liltera de eodem. » Dé-

cembre 1274. — Fol. 49 v. « Littera de eodem. » Dé-

cembre 1274. — Fol. 50. « Litlera Euatacliii de Nova

Villa. » Mai 1277. — Fol. 51 v°. Liltera de eodem. »

Mai 1277. — Fol. 52 V. « Liltera de eodem. » Fêle de

Saint Barnabe (11 juin) 1277. - Fol. 53. « Litlera

vicedomini, de Nova Villa. » Mai 1277. — Fol. 55.

« Littera de emptione facta a Johanne de Avesna, in

molendinis de Sancto Mauricio. » Mai, samedi après

l'Ascension (24 mai) 1270. — Fol. 55 t". « Litlera de

quatuordecim jornalibus terre Iradilis ad censum per-

peluum apud Longam Aquam. » Juillet, lendemain de

la Madeleine (23 juillet) 1277. — Fol. 5G v°. u Liltera

de décima de Kierrieu. » Février 1265, v. s. Français.

— Fol. 57 v°. c< Litlera de eodem.» Mai, samedi après la

Trinité (29 mai) 1266. Français. — Fol. 58. a Litlera

de eodem. » Avril 1266, v. s. Français. — Fol. 59.

« Littera de fiodo (4!C)deBertelessartjusla(«!c)Crois8i.))

Juin 1286. Français, — Fol. 60. «Littera de eodem. »

Juin 1286. Français — Fol. 61. « Littera de eodem. »

Juin 1286. Français. — Fol. 62. o Admortisatio feudi

de Breleulessart. » Paris, août 1286. — Fol. 62 v".

« De emptione grani quod habebat dominus Guiller-

mus de Daminois apud Berlaucourl, in grangia capilu-

li. » Mercredi avant l'Assomption (13 août) 1287. —
Fol. 63 V". « Liltera de eodem. » Août, mercredi avant

la mi août (13 août) 1287. Français. — Fol. 64 v».
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« De décima d'Arviler. « Oclobro 1281. Français. —
Fol. G6. « Littera de eodem. » Octobre 1281, Français.

Fol. 68 v°. « Littera de eodem. » Vendredi après le

jour des Ames (7 novembre) 1281. - Fol. 69. « Littera

de eodem. » Octobre 1281. Français. — Fol. 69. « Lit-

tera de eodem. » Octobre 1281. Français. — Fol. 70.

« Littera de eodem. » Novembre 1281. Français. —
Fol. 71. « Littera de eodem. » Novembre, mercredi

après le jour des Ames (.5 novembre) 1281. — Fol. 73.

« Liltere de terra ompta apud ^Rumegni. » Décembre

1269. Français. — Fol, 74 v". « Littera de eodem. »

Décembre 1269, Français. — Fol. 75 v^. « Littera de

eodem. » Janvier, lendemain de l'Epiphanie (7 jan-

vier) 1269, V. s. - Fol. 77. « Littera de fourragio

grangie de Megio. » Janvier, lundi après l'Epiphanie

1281, V. s. — Fol. 78. «Litterabdllivi du faucbillage.»

Mercredi après la Chandeleur 1291> v. s. Français. —
Fol. 78 T'. « Littere de reddilu euipto apud Revellam

ab Hugone de Fourdinci, armigero. » Avril, lendemain

de Pâques fleuries 1283, v. s. Français. - Fol. 80.

a Littera de eodem. » Avril, lendemain des Rameaux

1283, V. s. — Fol. 81 v». « Littera de emptione tresde-

cim jornalium terre apud Velanara. » Avril 1252, v. s.

— Fol. 82 v. « Littera de eodem. » Avril 1252, v. s.

—

Fol. 84. « Littera de eodem. » Septembre, lendemain

de la Saint Firmin le Martjr (26 septembre) 1277.

Français. — Fol. 85. « Liiterade concordiafacta inter

capitulum et villam Ambianensem, super pluribus

articulis. » Mardi après la Nativité de saint Jean-

Baptiste (26 juin) 1291. Français. — Fol. 87 v".

« Littera domini AlermideSoues, militis. super con-

cordatione facta de mariscis silis inter Megium et

Soues. )) Avril 1274, v. s. — P'ol. 88 v». « Littera do-

mini de Harenis, pro concordia facta de mariscis de

Soues. » Mars 1273, v. s. Français. — Fol. 89 v.

« Littera domini Alermi de Soues, militis. » Mars

1273. v. s. Français, — Fol. 90. « Littera domini

Goberti de Dargie», de décima apud Album Fossatum.»

Mai 1271. — Fol. 91 v". « Sentence du bailliage

d'Amiens concernant la juridiction de la Vaquerie. »

Septembre, lendemain de la Nativité de la Sainte

Vierge (9 septembre) 1278. — Fol. 93. Acquisition

des Fontenelles. à Dury, d'Enguerrau Heudebier,

écuyer. Octobre 1268. Français. — Fol . 93 V. < Lit-

tera domini de Riencourl pro Ingerranno Heudebier. »

Oclobn 1268. Français. — Fol. 94 v«, « Littera

Ingerranni Heudebier et uxoris ejus. » Veille de la

Saint Simon et Saint Jude (27 octobre) 1268. — Fol.

95 y°. Do vendilione v?agnarie in septuaginta tri-

bus jornalibus terre in territorio de Hangesto. » Jan-

ARCHIVES DE LA SOMME. — SÉRIE G.

vier, lundi avant la Purification 1266, v. s. — Fol.

96 v. Acquisition de sept journaux de terre à Han-

gest. Septembre, vendredi après la Décollation de

saint Jean Baptiste (4 septembre) 1265. — P'ol. 97.

« De emptione sex modiorum bladi in molendino de

Fontaines. » Novembre 1266. — Fol. 98. « Littera

de eodem. » Novembre, mardi après la Toussaint (4

novembre) 1270. — Fol. 99. « Littera de eod«m. »

Avril, vendredi après Quasimodo (20 avril) 1268. —
Fol. 100. Acquisition de terres à Poulainville el à

Flesserolles. Novembre 1300. Français. — Fol. 102.

Acte de l'oflSicial d'Amiens sur le même objet. Mars,

veille de l'Annonciation (24 mars) 1230 ,v. s. —Fol.
103 V". (( Littera ballivi super testamealo illustris

domini Felicis de Groy de Hongaerie. » Mercredi

avant la Saint Pierre el Saint Paul (28 juin) 1290.

Français. — P^ol. 104 v". Sentence du bailliaga

d'Amiens concernant le vantail de Camon sur la

Somme. Vendredi avant la M.ideleine (19 juillet! 1:131.

Français. — Fol. 104 v". Sentence du bailliage

d'Amiens concernant les empêchements mis par la

chapitre de la cathédrale d'Amiens sur les marchan-

dises passant sur la Somme. Vigile de l'Ascension

(12 mai) 1-333. Français. — Fol. 105. t Littera de

emptione décime de Gratepanche, que fuit empta post

mortem magistri Hugonis de Feukeriis, quondam de-

caui, decanatu vacante. » Mai 1293. Français. —
Fol. 107. «Littera oflBcialis, de eodem. «Samedi après

l'Ascension (9 mai) 1293. =Fol. 107 v°. « Hec sunt

que fuerunt acquesita (sic) tempore magislri Johan-

nis dicti de Bours, decani ; littera de emptione feodi

quem habebat Reginaldus de Mes, almiger («jc), apud

Vallès in Ambianeto. » Août 1294. Français. — Fol.

110 V. (( Littera régis de eodem. » Abbaye de Mau-

buisson, juillet 1294. — Fol. 111. Charte concer-

nant les dîmes de Nesle-l'Hôpital. Décembre 1294.

— Fol. 111 y". « Acte de l'archevêque de Rouen

sur le même objet. Rouen, samedi veille de Pâques

1294, V. s. — Fol. 112. Acte de l'évêque d'Amien»

sur le même objet. Vendredi, lendemain delà Saint-

Michel (30 septembre) 1295. — Fol. 112 v. Trans-

action entre le chapitre et la ville d'Amiens, sur

plusieurs objets. (Incomplet). Français. — Fol. 114

Acte de l'abbave de Saint-Martin-aux-Jumeaux con-

cernant des terres et des bois à Amilly. Juin, lundi

après la Nativité de saint Jean-Baptiste (sic.) (l'"' juil-

let?) 1331. --Fol. 115. Acte concernant les dîmes de

Fouilloy et d'Aubigny. Octobre 1295. — Fol. 115.

Bail à cens de 15 journaux et demi de terres à Fontaine

sous Catheux. 1303. Français.
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Fol. 115. Nécrologe de l'église d'Amiens. Écriture

depuis leXIII" siècle.

Fol. 157. Index général des cartulaires du chapitre

de la cathédrale d'Amiens. Ecriture du XIV« siècle.

Fol. lôO. Acte de Jean d'Avesnes dit Senglier, sei-

gneur de Tirancourt, concernant les carrières dudil

Tirancourl. Amiens, 8 décembre 135:?. Français. —
Fol. IGO V". Acte du bailli de Picquigny sur le n,èii.e

objet. Même date. P'rançais.

P^ol. 1 (papier). Table générale des cartulaires du

chapitre de lacathédrale d'AmieLS. Ecriture du XVIII''

siècle.

G 2972. (Res;stre.) — In-l», 9(i feuiUels, parchemin.

1185-1607 (1). — Cartulaire VII. « Compositiones

inler dominum episcopum et capitulum. Ambianense.»

— Fol. 1. « Limitatio aquarum inter Ambianum et

Camons. » 12 des kalendes d'avril, jour de saint

Benoît (21 mars) l'IT!!. — l'^ol. 1 V. «De décima capel-

lanie de Rouveroy, et quod episcopus non polest impe-

dire cursum aque molendinorum, et de pastu debito

per eum, et de modo cessandi in enclesia Ambianensi. »

1199. — Fol. 2. « De planquetis et housoiiis flenuis de

licenlia capituli vel relerarii. » Janvier 12.!4, v. s. —
Fol. 2. « Adhuc de dictis planqiietis et haustoriis. »

Novembre 12:i(j. — « Fol. 2 v". a Composition sur le

fait des yaues et pescherie et de la manière de tendre

les vergiauls et de pescbier empres les molins. » 6 mai

1328. Français. — Fol. 3 v». « De XLVIII s. p. debitis

capitule a domino episcopo annuatim, in festo Napli-

vitatis Domini. » Vendredi après la Trinité (28 mai)

1277. — Fol. 4. « Quod dominue episcopus aut ejus

of&cialis tenetur denunciare excommunlcatos a capi-

tule. » s. d. — Fol. 4 V". « De XL s. debitis capitule a

au diocèse de Besançon, et Jean de Gaissart, chanoine

d'Amiens. Paris, « in domoquam inhabitat idem domi-

nus episcopus (ambianensi=), in claustro Béate Marie
parisiengis. » 3 janvier 1327, v. s.— Fol. 6. « Adhuc de

luminari et obsequiis seu funeralibus curalorum et

capellanerum communiler subjeclorum episcopo et

cap'dxilo, n Jeudi a-prca Zae/are Jérusalem 1332, v. s.

— Fol. 7. a Composiiio inler dominum episcopum et

capitulum super pluribus articulis, etspecialitersuper

oblationibus candelarum misse aurore eive diei. » En-
trée de la chapelle Saint-Pierre à lacathédrale interdite

à un serviteur de l'évêque ; trésorier de l'évêque

chassé du chœur comme un excommunié par ordre du
doyen ; oblations de la messe du jour ; chandelle prise

par le serviteur de l'œuvre ; chandelles mises par les

fidèles au candélabre, prises par le cleri; des doyen et

chapitre servant à l'autel de la messe du jour ; autel

construit dans la cathédrale parFirmin de Gocquerel
;

autorisation donnée à des confréries de célébrer et de

chanter dans la cathédrale ; licence donnée par lea

doyen et chapitre « despensandi et messiandi » dans

les églises paroissiales à eux sujettes dans la ville

d'Amiens ; le trésorier de l'évêque traité comme
excommunié par les doyen et chapitre ; clerc arrêté à

Vaux en Amiénois par le sergent des doyen et chapi-

tre
;
chauGine de Saiut-Martin-aux-.Jumeaux cité par

l'évêque; oblations de « magistii Pétri de Vinea »;

oblations à ceux qui gardent les malades ; chapelains

et autres excommuniés par le chapifre. Amiens, 25

janvier 1334, v. s. — Fol. 9. « Compositio seu concor-

dia facla per dominum Berlrandum Sancte Marie in

Aquiro, dyaconum cardinalem.lunc apostelice sedis

nuntium, inter dominum episcopum et cappitulura

Ambianensfl, super pluribus et diversis articulis. ».

17 octobre 1337. — Fol: 16 v". « Compositio inter reve-

domino episcopo singulis annis in festo sancli Michae-
j
reudissimum in Christo patrem dominum Johannem,

lis, pro obitu Ade, sororis Gauffridi, quondam Ambia-

nensis episcopi. » Novembre 1250. — Fol. 4 v. « Com-

positio inler dominum episcopum et capitulum, super

pluribusarticulis et specialiler super pulsalione magna-

rum carapaiiarum pro obitibus. » Samedi avant les

Rameaux 12G5, v. s. — Fol. 5. « Admortisatio plu-

rium acquisitarum factarum per capitulum in dominio

episcopalus. » Juin 1277, — Fol. 5 v". « Arbitralis

ordinatio super luminari inter dominum episcopum et

decanuLi de capellanis et aliis habeniibus benulîcia

subjecta ipsis dominoet decdnopcrmediumdivideudo.»

Arbitres : « Guide Mandeti », archidiacre de Faverney

lune Ambianensem episcopum et demum cardinalem

Ambianensem,etdecanum et capitulum,super pluribus

articulis. » 3 janvier 1375, v. s. — « Composition entre

Mons. l'évesque et les doyens et capitre, sur aucunes

articles et cas qui sontpar le plus grant partie reppul-'S

pour non advenus. » Pêche dans les eaux descendant

des moulins Passe-avant Passe-arrière, Hapelarle et

Arondel ;
saisie par le sergent de l'évêque des engins

de pêche sur lesdiles eaux ; inhumation par le chapitre

de gens morts intestats, sans l'aveu de l'évêque; élé-

vation,sans le congé de l'évêque. d'une maison enlre le

parvis deNotre-Dameet l'église Saint-Firmin-le-Confes-

(1) Ecriture du commenctimsnt du XV" siticle ; adjonctions postérievires

Somme. — Série G 64
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seur ; refus par l'offlcial de recevoir et renvoi par lui

devant le chapitre de sujets de Camon cités par-devant

lui ; défenses par l'official aux meuniers du chapitre

de travailler les jours de dimanches et fêtes ;
citation

par l'official de sujets du chapitre pour rendre compte

des testaments dont iis étaient exécuteurs ; arrestation

de l'appariteur de l'évéque parle bailli du chapitre;

procès des doyen et chapitre, à cause de Jean Raoul,

chanoine, et de feu sire Clément Grimaut, bailli du

chapitre. 20 juin 1370. Français. — Fol. 22 v°. « Sen-

tenlia arbilralis inter dominumepiscopum, dccanum et

capitulum, super pulsalione campanarum ecclesie

Ambianensis pro defunclis et sepulturis in ecclesia

faciendis et super certis aliis articulis et debato ; et

deberet esse hec compositio supra de primis. » Paris,

3 janvier 1327, v. s. — Fol. 25. '. Compositio inter

dominum episcopum et capitulum facta anno Domini

MGCC"'" nonagesimo, super receptione fructuum tem-

pore vacationis episcopatus, et super penna de Ravine

ac aliis articulis. » 28 octobre 1390. — Fol. 27. Trans-

action entre Jean de Boissy, évêque d'Amiens, et les

doyen et chapitre de ladite église, au sujet desCançail-

les entre Mahieu le Yoyer et Perrine de Hesdin, à

Croissy. 5 mai 1397. — Fol. 27 v». « Compositio inter

dominum episcopum et capitulum, super juridictione

ecclesie Sancti Nicholav et domorum ac anle introi-

tum chori et ecclesie Ambianensis ac super aliis pluri-

bus articulis. » Amiens, 16 avril 1395, v. s. — Fol. 30.

« Compositio super juridictione capellanorum subjecto-

rum domino episcopo et capitule, et super aliis articu-

lis. » 12 mars 1403, v. s. Français. — Fol. 32.

« Composition surle faitdespescheries, des estancques

des merciers qui vendoyent en le glise d'Amiens aus-

xene (au senne) el sur pluiseurs aultres articles. »

26 septembre 141(5. Français. — Fol. 33. « Goncordia

super quadam processioue ordinata per ofticiarios do-

mini episcopi, absque scitu capituli. » Samedi avant

la Saint Thomas, apôtre, (19 décembre) 1411. — Fol,

33 v°. « Restablimenlum el littera concordie super

caption3 quorumdam prisoniariorum caplorum per

gentes domini episcopi, in cimiterio ecclesie Ambia-

nensis. » 15 mai 1419. — Fol. 34 .« Juramenlum quod

preslare débet dominus episcopus in suo covo et

jocundo advenlu. » 16 août 1327. — Fol. 34 v. « De

eodem juramento. " 20 novembre 1321. — Fol. 35.

« Extrait des registres de Parlement » ; arrêt entre les

doyen, chanoines el chapitre de la cathédrale d'Amiens,

d'une part, el Geoffroy delcMarlhonie.évêqued'Amiens,

de l'autre, concernant le droit de visite sur l'abbaye de

Sainl-Martin-aus-Jumeaux.29décembre 1578. Français.

Procès de Jean Morand. — Fol. 35 v». « In nomine

Domini, amen.Universis présentes lilteras inspecturis,

Jacobus de la Barde, preposilus Aniciensis, Nicolaus

Quelain, camere inqueatarum suprême Parlamenti

pariensis curie presidens, canonicus parisiensis, ec-

clesiarum, jurium doctores, domini ncslri Régis in ea-

dem sua suprema Parlamenti curia consiliarii, vi-

carii seu judices vel commissarii de reverendo in

Christo pâtre el domino domino Francisco de Hale-

wyn, Dei et sancte sedis apostolico gratia, episcopo

Ambianensi, nec non venerabilibus et circumspeclis

viris decano et capitule insignis ecclesie Ambianensis,

ex ordinatione dicte curie Parlamenti commissi speciali-

ter ac dcputali, el fralcr Thomas Laurentii, religiosus

ordinis Frafrorum Predicatorum. doclor theologus, de

fralre Valentino Lyevin, eliam doclore Iheologo, géné-

ral! inquisilore heretice pravilatis subslilulus, salulem

in Domino. Notum facimus quod cum dudum magis-

ter Johannes Morand, presbiler, sancte théologie doc-

lor, prescripte Ambianensis ecclesie canonicus preben-

daLus,vicarius generalis prefali reverendipalrisdomini

Ambianensis episcopi, certas predicaliones el lecturas

in nounullis ecc'esiis, tl presertim in ecclesia Sancti

Lupi et aliis locis civitatis Ambianensis fecisset, el in

eisdem predicalionibuset lecturis, pluresproposiliones

aliquas hereticas, alias falsas, erroneas, scandalosas et

alias scismalicjs, latins infra declaratas et specificalas

predicassel, et inde scandalum in populo ejusdem

civitalis orlum extitisset, ratione quorum informa-

liones, instante promolore curie capiluli ecclesie pre-

dicle Ambianensis contra eumdem magislrum Johan-

nem Morand facte fuissent, illisque faclis per eamdem

curiam Parlamenti diclum etordinatum extitisset quod

diclus Morand ad corpus apprehenderelur el ad carceres

conciergerie dicte curie Parlamenti prisoniarius addu-

cerelur, proul arresto dicte curie super hoc lato ple-

nius continetur ; cujus quidemarresti ténor sequilur.»

— Fol. 35 v". Arrêt du Parlement « ad requestam pro-

motoris jurisdictionis spiritualis dilectorum nostrorum

decani el capiluli ecclesie Ambianensis adversus magis-

lrum Johannem Morand, dicte ecclesie Ambianensis ca-

nonicum, super certis proposilionibus hereliciset lulhe-

ranis per eum predicalis publiée et sustenlis ad plénum

in dictis informationibusdeclarjtis fatlis, requesta per

dictes decanum et capitulum porrecla,... prefata curia

nostra quod preJictus Morand ad corpus capielur ubi-

cumque reperiri possil, eliam in loco sancto el sacro,

ac prisonarius adducetur ejus espensis, bona el secura

cuslodia,iu carceres conciergerie palacii noslri Parisius

pro hoc facto, adversus eum, prout racionis erit proce-
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dendum, et ni?i capi valeat, ad 1res brèves dies in

dicla curia noslra compaiiturus persoDuliler, sub pena

banimenti. . . . adjornabilur. El insujjer diclidecanus

elcapilulum Ambianenses vicarialum dileclis et flJe-

libus Doslris in dicta curia noslra consiliariis magistris

Jacobo de la Barde et Nicolao Quelain, in inquestis

nostre curie presidenti dirigentibus pro processum

dicti Morand super dictis casibus, sicut ralionis erit,

faciendo tradent, et ad id faciendum siiisimento tem-

poralilatis sue et aliis viis et mediis debiliset rationa-

bilibua compellentur ; et ulterius quod omnes etsinguli

libri et papiri dicti Morand qui in ûde suspecti inve-

nienlur, iusimul omnia et singula sua bona patri-

monialia et immobilia capientur et saisientur et in

manu noslra ponentur.... Dicli vero libri et papiri

pênes grapbarium dicte curie nostre asportabunlur. »

Paris, i'S décembre 1533. — Fol. 36 v». Arrêt du Par-

lement ordonnant aux évêque, doyen et chapitre

d'Amiens de livrer ledit Jean Morand aux susdits

corumissaires, sans préjudice de leurs exemptions.

Paris, 5 janvier 1533, v. s. — Fol. 37. Acte de François

de Halluyn, évêque d'Amiens, constituant les susdits

de la Barde et Quelain ses vicaires spéciaux pour coa-

naltre de ladite affaire. Paria, 17 janvier 1533, v. s. —
Fol. 37 V». Acte des doyen et chapitre de la cathédrale

d'Amiens constituant lesdits de la Barde et Quelain en

la même qualité. Amiens, IS mars 1533, v. s. — Fol.

39. Acte de Philibert Babou, administrateur perpétuel

de l'église et de l'évêché d'Angoulême, doyen de

l'église patriarcale de Saint- Martin de Tours, trésorier

de la Sainte-Chapelle du Palais à Paris, premier au-

mônier de la reine de France, à Jacques de la Barde

et à Nicolas Quelain, vicaires commis par les évéques

de Seez et d'Amiens, et les doyen et chapitre de la

cathédrale d'Amiens, les autorisant à élire territoire

sur lout lieu soumis à ladile Sainte-Chapelle qu'il leur

plaira, pour connaître et faire tout acte de procédure

ou autre sur les cas criminels imposés à « domino Petro

le Mercier, presbitero^ et Thome de Fonte ex villa de

de Alenconio, Sagiensis diocesis, oriundis, in parvo

Caslello Parisius, et magistro Johanui Morand, etiam

presbitero, docturi theologo, canonieo dicte ecclesie

Ambianensis, in conciergeria dicli regalis palacii Pari-

siensis, respective priîoniariis aclualiter detenlis. «

Paris, 24 juillet 1534. — Fol. 39 y\ « Postmodum

prescriptas propositiones per diclum Morand, ut pre-

mittitur, predicatas, sacre théologie facullati universi-

latis Parisiensis communicassemus, quicquid facultas

cum matuia deliberatione suas censuras super illisde-

dissel, et uobis Irudidissel, quas utc non informatione
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predictas ac ipsius Morand confusiones, declaralior.es

et denegaliones, tam super ejusdem informalionibus

quam libris suis prediclis factas, nec non recolamenla

et coufrontationes tesliuni predictorum, ceteraque alia

dicti processus acta venerabili et juris perito viro

magistro Arnulpho Monnart, noslro in hac parle pro-

motori per nos creato, commisse et instiluto, communi-
cassemus, illisque visisjsuas contra eumdem magistrum
Johannem Morand coram nobis tradidisset et porrexisset

conclusiones in scriptis ad illarum verificationem pro-

duxisset, certas petias, liltera et munimenta, quarum
quidem ipsius promolorisconclusionum lenor sequilur

et est lalis. » — Fol. 39 v». Conclusionsdu promoteur.

« Pelo et requiro prefatum Morand, attenta ejus quali-

tate et professione, postquam fueril eidem Morand re-

monslralum et denunciatum plures ex suispropositio-

nibus, conclusionibus et declaralionibus esse erroneas

et hcreticas et post monendum de abjuraudo et eas

revocando ; si non vellit easabjurare.sed, quod absit,

in eisdem suis conclusionibus, confession i bus et decla-

ralionibus animo periinaci perseveraret, per vos,domi-

nos judices, hereticum declarari, ipsumque propterea

omni honore, ofScio et beneûcio ecelesiaslico deslilui

et privari, nec non de suis ordinibus degradari, at

Judicio seculari relinqui animadversione débita puni-

endum. El nichilominus, ubi diclus Morand in pre-

diclis suis confessionibus et declaralionibus perse-

verare non vellel, eo casu pelo ut ipse Morand, tam

coram majori porlali ecclesie Ambianensis, quam etiam

in ecclesia parrochiali Sancti Lupi Ambianis, in qua

in Adventu novissime lluso predicavil et concionalus

est, publiée abjuret propositiones falsas. erroneas,

scandalozas, seismalicas. impias, herelicas, lam per

eum predicatas quam declaralas in processu contentas

et ab eodem extrahendas
;
quodque, pro blasphemiis

per eum in ymagines sanclorum et Crucem dictis,

ledam ardentem, nudo capite, coram Cruciflxo dicte

ecclesie Ambianensis, veniam Deo humililer petilurus

déferai, et nichilominus omni ofûcio et beneûcio

ecelesiaslico ac etiam offlcio predicandi et docmati-

sandi perpétue privelur, Lnhabilisque ad quccumque

bénéficia et officia ecclesiastica oblinenda declare-

tur, et ad condignam penilentiam peragendam in

perpetuo carcere, ad deflendum commissa ac etiam

quarla et sexla feriis cujuslibel ebdomade, in pane

doloris et aqua Iristicie jejunando delrudatur, ac in

expensis occasione dicli processus factis condempnelcr.

Respectu vero librorum el cjdicum tam iujpressorum

quam in manu scriplorum superius uientioiiatorum in

fidesuspeclorum, el quos talcs cunlitetur, lequiro quod
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palam et publiée ccram eo comburautur. > — Fol. 40.

« Quibiis quidem conclusionibus sic porreclis, produc-

tioneque hujusmodi sic facla anledictis promotore et

Morand coram nobis aut altero nostrum hinc inde

personaliter existenlibus, dictas ipsius promoloris

conclusionesin ejusdem Morand presenlia, ipso audi-

énte, de verbo ad verbum legi et publicari fecimus
;

quibus sic leclis et publicatis, prefalus promolor petiis-

sel et requisivisset husjusmoJi suas conclusiones sibi

adjudicari. dicto magistro Jobanne Morand de contra-

rio petenle quoque et requirente se per nosetsenlen-

tiam noslram ab hujusmodi conclusionibus ipsius pro-

motoris et de easibus sibi in bac parle impositia absol-

vi, cum reportalione expensarum, dampnorum et inte-

resse adversus illum vel illos quem seu quos débite

decebit et fieri débet ac debebit
; quibus ne per eosdem

promotorem et Morand dictis, pelilis et requisilis,

eisdem assignassemus perendie coram nobis apud

barram inferioris cappelle sacrasancts capelle regallis

palatii Parisius diem oclavam proximo tune veuturam,

nisi, elc, alioquin, etc., ad audienduji a nobis et per

nos jus seu ordinalionem nostram de et super hinc inde

petitis et requisitis aut alias prout in hac parte inf^is

foret et ralionis dici, lieri, pronunciari et ordinari
;

qua quidem die oclava sic assignata, videlioel die date

preaentium, adveaientes, prefatis promotore, nomine

promotoris anlediclo, ex una, et magistro Jobanne

Morand quem ibidem coram nobis quoad infrascripta

venire fecimus ex alia partibus personaliter comparen.

tibus, nos Jacobus de la Bai-de et Nicolaus Quelain,

judices seu vicarii, et fraler Thomas Laurentii, ante-

dicti inquisitoris substitulus, p'-efati apud dictam

barram prescripte inferioris capelle sacrosaucte capelle

regalis palatii Parisius, pro Iribunali sedentes, nosiram

tulimus et pronuuciavimus senlentiam et diffiniti-

vam in scriplis sub hujusmodi tenore. » — Fol. 40 V.

Sentence des vicaires contre Jean Morand. « Christi

nomine invocato, visis per [nos Jacobum de la BarJe

etNicolaum Quelain. ...ac fratrem Thomam Laurentii,

religiosum ordinisPredicatorum, doctorem theologum,

a fratre Yalentino Lyevin, eliam doclore theologo,

generali inquisitore haretice pravitatis substitutum,

processu moto inter magistrum Arnulphum Monnart,

presbyterum, injure licenciatum, promotorem in pre-

senli causa a nobis et per nos creatum et deputatum,

actorem ex una, et le Johannem Morand, de pago de

Verrines, diocesis Ambianensis ortum. presbjterum,

doctorem theologum, canonicum prebendatum ecclesie

Ambianensis, dicli reverendi patris vicarium,prisonia-

rium in carceribus conciergerie palatii Parisius aclu
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detentum. crimineheresis accusatum reum partibus, ex

altéra, cerlisproposilionibus que contra te heretice seu

beresim et pravitatem lutheranam sapere pretendun-

tur, ac per te, pendente tempore Adventus novissime

fluxi, in ecclesia parrochiali Sancti Lupi predieatis et

concionibus tuis et lecturis Ambiants factis asserte, et

in libris manu tua scriptis reperte extilerunl, informa-

tionibus super dictis propositionibus ad instantiam

procuratoris causarum offlcii curie et jurl-dictionis

spirilualis dicti capiluli eo 'esie Ambianensis in

materia excessus denuucialoris factis aliis ac posterio-

ribus iuformationibus, mandato dicti rêve eadi paUis,

super arliculisper ejusdem reverendi patris promoto-

rem porrectis Aml-ianis contra le ijciis, cerlis extrac

-

tibus factis a regislris dicli cipiloli prefate ecclesie

Ambianensis dnobus inventoriis pei Johannem Castel-

let. procuratorem et corisilia-j-.im In sede baillivialus

Ambianensi^:. et Adiianum Dr.iay, g.aTjvium dicli

baillivialus commissaiios in hac pi- ^e uepulatos, per

mpgistrum Ymbertum de Saveu-es.. baillivum Ambia-

nensem, commissa.ium per ipsrai domiuum lîegem et

dictam suam cur;am Pai'lanzeiiil in hac parle deputa-

tum, tam de 1. bris, codi>:ljJS et vo'umiuibus in lua

possessione et 'v.e bai .:3!'.oj:s domo repartis, quam
bonis mobilibus libi sne: ian^ibus et perlinenl"bus

factis processu veiLa'i prefaii baillivi, in v'm arresti

dicte curie P.Mlamenti commissienem fereo.^s facto

dua'uusl'tleria m;srI,-i.-( in dicto processu \e;bali hu-

jusmodi insertis copia lillerarum aposlo'ieaii>ni a bone

memo.ie domlDO Leone ;uia de-.àuo emajir'iarum pas-

sum et m diocesibusLi'jvisre^ni pablical^ium
;
quilius

inter cetera omnibus et singulis ulriusque sexus

Chrisli fidelibus, iam laids qua ai clericis secularibus

et quaiumvis oràiu.tm rcs-ilaribus, ac aliis quibus-

cumque personis tujuscumnae status, gradus vel

conditionis existant, et quacumque erclesiastica vel

mundana prefulgeant dignilale, eliam sancle Romane

ecclesie cardinalibus, palria.'cbis. primati'jus, archie-

piscopis, episcopis, païc'.archalium, metropoliianarum

et aliarum cathedralium collegiaUtrum et inferiorum

ecclesiarum prelalis, clericis, aliisque personis ccclesi-

asticis, secularibus. e'iam quorumvis ordinum, eliam

mandicantium, regularibus, aîjbalibus, prioribus vel

ministris generalibus vel particularibus, fratribus vel

religiosis,exemptis et non exemplis, sludiorum quoque

universitalibus secularibus et quorumvis ordinum,

eliam mendicantium regularibus, ne scripta, libelles,

predicationes seu cedulas Martini Luther, vel in eis

contenta capitula errores aut articulos in dicta bulla

contentes contincnlur, légère, asserere, prcdicare.
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laudare, imponere, publicare seu deffendere per se vel

alium seu alios directe vel indirecte, tacite vel expresse,

publiée vel occulte, aut in domibus suis seu aliis pu-

bliais vel privatis locis tenere, sub pena excommuni-

cationis majoris late seutentie présumèrent airestis

dicte curie Parlamenti, cujus aactoritate etiam inhibi-

tum fuit et inhibelur quibuscumque personis cujus-

cumque status, eonditionis et auctoiilatis existant, ce

apud se detineant a'iquos ;ibros aliquave scripta

Martini Lutheri ac ejus sequarium certo librostatuta

continente proviûoiaiis Senonensis novissime Parisius

célébra ti continentur, tuis voluntariis coufessionibus

et dencgationibus coram nobis commissis tesliuff in

dictis informatiouibus dcnominatorum repetilionibus

seu recoUameulis et confronta lionibus pluribus ae

diversis supplicationibus seu reqt'estls pet' te nobis

porrectis, lesnonsiones per nos ad eas factas, conti-

nentes censuris seu ann')taiionibus per facultalem thé-

ologie Parisiensem, qualificalioaespiefnissarum propo-

sitionum a te, ut pretenditur, p;cdicatarum, quam alia-

runa proposilionum ex tuis confessionibas et declara-

lionibus super deppositionibus lesliuin in dictis infor-

matiouibus examinatorura, nec non super interroga-

toriis contentorum in libris tam imprcssis quam tua

manuscriptisetialuapossessioae repertiselicitarum^?)

continentibus ordinatione nostra l'aclis arrestis dicte

curie Parlamenti viearialibus prefalcrum reverendi

paii'is domini Ambianensis episcopi, ac decani et capi-

tuli dicte ecclesie Ambianensis dictorum arrestorum

tenorem insequendo ac eis parendo, nobis directisdicti

promotoris conclusionibus contra te assumptis teque

super premissis maxime censura (?) dicte facultatis

sepius audito, tuis declaralionibus coram nobia factis,

quibus super premissis propositionibus determinationi

ecclesie stara velledei'laiasti cum aliis pênes nos pro-

ductis ac ceteris in bac parte videndis, que nos et

animum nostrum moverepotuerunt et debuerunt,com-

municato nobiscum copioso numéro senatorum prefate

curie Parlamenti et theologorum consilio. Dicimus,

noaobstanlibus requestis per te nobis poirectis fore et

esse ad diffinitivam procedendum et procedendo jusque

primitus super dictis requestis facioendum te ab

iHarum intcgratione quatinus justificationem per te

requisitam recusationes facultatis théologie parisien-

sis et rejectionem censurarum ejusdem facultatis

concernunt easdem censuras in processu remanere

debere, pro illis talem respectum, ut juris erit et

rationis habendum ordinando depellimus, et jus in

principali faciendo. te ad coram nobisabjurandumjuxta
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heresim, et maxime propositiones sequentes, videlicet :

Sainct Fol n'entend point que ce soit foy, espérance et

charité qu'ilz nous saulvent. Il n'y a nul quy nous

puisse secourir que Dieu. On ne peult donner plus

grandlouangeà Dieuquede désespérerde nousetnostre

force, mesmes de Tajde de toutes créatures, et d'aten-

dre l'ayde du seul Dieu. Pécher est estie pervers et

mauvais de tout son cœr.'. ce qui u'avient point aux

esleux de Dieu, tamquaai i'ulsas et bereticas, et propo-

sitiones seqi'.entes : Si ta pense que la charité que tu

as te saulve, tu es antecrist, et ne confesse point que

le filz de Marie soit saulveur, trmquam falsau et here-

sim sapientem. \c propositioues sequentes abjurando

et detestando : De la foy qvy est croire que Jésus

Crist a prins chair humainne au ventre virginal et

qu'il est mort . esuscité pour nous, se doit* entendre

r.escripture que la foy sui'ut au salut, et pour eslre

saulvé, que la seulle foy justiue, que nos j.jstifica,lions

procèdent de seulle iby, tamquaLU themcrarias et here-

sim vehemenler saoieutes. Nec non revocando proposi-

tioues spf[uen.es : Par no2 supérieurs, le nombre des

commandemens est tant augmenté, qu'il est autant

et p] us diCcile que n'eurrenl jamais les Juifs. L'hon-

neur de Dieu seroit la'euJx gardé sans tant de commen-

demeus. /i n'y ;> homme vivant qui sache par certitude

d'escripture quant c'est péché véniel ou mortel. Je ne

treuve point en la saincleE3crii)ture qu'il y ay t diflé-

rence eatre péché mortel et véniel. Faire dire messes,

alumer cierges et chandelles et aultres dévotions que

ou faict es conf.airies n'esi.au mains ne deveoilestre,

que tesmoingnage de ton cœur et de ta volunlé, tam-

quam temerarias, erroueas, impias et scandalosas. Et

insuper le. ob retentionem librorum Lutheri, diclam

Leonis decimi Ijullam etdeterminaiiouem Insequentes,

sententiam excommunicationia incurrisse declaramus
;

ordinantes quou libri Johannia Has, Lutheri et alii

reprobate doctrine seu improbate lectionis apud te

reperti publiée. parlim in haccivitatePari3iensi,partim

Ambianis, ante valvas majoris ecclesie Ambianensis

comburentur, lielque soleniuis ad populum per pre-

fatum Thomam Laurentii predicatio, in qua hujusmodi

nostra seutentia publiée legetur, dictarumque proposi-

lionum heresis et falsitas populo annunciabitur. Et

juxta prcdictam noslram sententiam, ne yopulus in

erroremdecidat.declarabiturtibi neimposterum publics

predicesaut legas et quoquomodo confessiones sacra-

meutales quorumcumque lidelium audias, usque ad

decennium inclusive a die laie hujusmodi sententie

nostre computanduni. Inhibuimus et inhibemus te, ob

formam per nos libi in scriptis tradendam, omnem
)
premis?a,nd loco carceris in monaslerio pernos depu-



510 ARCHIVES DE LA SOMME. — SÉRIE G.

lando per annum inlegrum, etiam a die hujusmodi

nosire sentenlie compulanduiii,morandi et remanendi,

el in espensiscausœ, illarum laxalione nobisreservala,

condemnatos. Et insuper l'erte requeste por leporreile

qua le in fruclibus prébende per deeanum et capilulum

ecclesie Ambianensis non moleslari nec turbari el in

illorum perceplione non impediri requisisti respectum

habcndo et jus super illa facienles, ordinamus quod

super dictis fruclibus somma cenlum librarum p. pro

alimentis luis de tempère quo in carceribus detenlus

es, el imposlerum eo annoquo nostra sententia deline-

beris, libi tradelur et liberabilur. Lecta, lata el in

scriptis promulgata fuit per nos hec nostra sententia

diffiniliva apudbarraminferioriscapellesacrosancteCa-

pelle regalis palacii Parisius, anno Domini mille^;imo

quingenlesimo Iricesimo quarto, die Mercurii seplima

mensis octobris. » — Fol. 42 \'\ Abjuration de Jean

Morand, conformémenl à la sentence ci-dessus, "octobre

1534. « Quibus quidem abjuratione, anatematisatione

el revocatione sic pereumdem ^lorand faclis, illas sub

proprio signo manuali signavit, preseulibus ibidem

Tenerabilibus et discretis viris magistris Jobanne Pa-

raye, parisiensis, Martino de Jouy, meldensis, Petro

Martin, constanciensis respective diocesum presbjteris,

in artibus magistris, et Jacobo Guillot, clerico eduen-

sis diocesis, cum pluribus aliis, in copiosa multitudine

existentibus teslibus ad premissa aslantibus, anno

prediclo millésime quingentcsimo tricesimo quarto,

die vero Mercurii predicta." — Fol. 43 v». Procès-verbal

de brûlemenl des livres suspects d'hérésie trouvés en

la possession de Jean Morand, « per duos servientes sive

clientes bailliviatus dicti regalis pallacii, in presenlia

mei notarii el scribe subsignali ac plurium persoua-

rum in copiosa multitudine existentium, in area sive

plaiea vel curie prope majores gradus ac lapidem mar-

moreum ejusdem palalii,... videlicet quidam liber

papiraleus impressus in quadam pelle pargamenea

ligatus, inlilulatus in prima pagina primi folii impres-

si : Propositio ecciana, et deiiide in illo sequitur Roma-

nam ecclesiam non fuisse superiorem, inquo volumine

est quidam liber inl[lu]a\.us : Euarra/iones epistolarum

et evaiigeliomm quas pastillas vacant damini Martini

Lulheri, etc., quotlalus idem liber A IIP. Item, quidam

aliua liber papireus impressus. quadam pelle parga-

menea ligatus, inlilulatus in prima pagina : D. Erasmi

Rolheyodani . Adcûllationes Titelmani opus7- escens.quol-

lalus D III''. Item, quidam alius liber papireus impres-

sus, quadam pelle pargamenea ligatus, inlilulatus in

prima pagina primi folii impressi : Pro inscriptione

ciijusdam epistole Martiai Lutheri ep'slola^ etc.,

quotlalus F III-. Item, quidam alius liber parvus im-

pressus similiter, in quadam pelle pargamenea ligalu?,

inlilulatus in prima pagina sub biis verbis : De vera

libertate evani/elica sub duodccim assertionum et viginti

errorum posilionibus eliquata lucubratio, etc., quot-

lalus H IIP. Item, quidam alius liber papireus impres-

sus. in quadam pelle pergamenea ligatus, in prima

sui pagina inlilulatus per bec verba : Ad victoriam

super cerva matutina psalmus David, etc., quotla-

lus M IIP. Item, quidam alius liber papireus manu-

scriptus, in asseribus papireis ligatus, quadam pelle

corii viridi,incipiens in prima pagina primi folii scripti:

Crislus semel pro peccatis nostris mortuus estjitstus

pro injvslis; et deindé sequitur : De Christi supplicia

diclurus, etc., quolatus N IIP. Item, quidam alius

liber papireus manu scriplus in asseribus papireis

Ugalus, quadam pelle pargamenea cooperlus,.incipiens

in prima pagina sui tertii folii scripti in bec verba :

In epistolatn D. Peiri prioretn arçumentitm, deinde

sequuntur hec verba : Simon, frater Andrée, elc,

quotlalus P IIP. Item, quidam alius liber papireus,

manu scriptus, in quadam pelle pargamenea ligatus,

incipiens prima pagina sui primi folii scripti bis verbis:

Legis antique quadripertito fiebat transgressio, etc.,

finiens in secunda pagina sui folii scripti : Alias vero

non est omnia esse de lege nature que inhiis scribuntur,

etc., quotlalus Q IIP. Item, quidam alius liber papi-

reus, manu scriptus, in quadam pelle pargameu<"a

ligatus, in prima pagina sui primi folii scripti incipiens

per hec verba: Genesis ca, h., et deinde sequuntur hec

verba : Adamvixit, etc., quotlalus R IIP. Hem, qui-

dam alius liber papireus, quadam pelle pargamenea

consulus, manu scriptus, incipiens in suo primo folio

per hec verba : Memor esto verbi lui serra luo, in quo

michi. elc.jfiniens prima pagina ultimi sui folii scripii,

per hec verba : Malchus rex consilii vel princeps fesli-

milor, etc., quotlalus XlIP. » — Fol. 44 v». Procès-

verbal d'exécution à Amiens de ladite sentence et de

l'arrêt Ju Parlement « celebrata et facta prius gene-

rali in prefata ecclesia Ambianensi per antedictos do-

minos deeanum et capilulum, viearium el officialem

prefatos reverendi pslris, religiososque mendicanles

dicte ville, ac mercenarios sacerdotes et beueficiatos in

loco solito solemni processionc, assistentibus in eadem

prefalis locumlenente, procura loi e, majore et scabinis

ville Ambianensis, cum magna el copiosa multitudine

populi in pulpito ejusdem ecclesie Aiubianensis, et ea

parle que est in jurisdictione spirituali cl lemporali

prefatorum dorainorum decani et capiluli,ad populum

in eadem ecclesia, in maxima copia existenlem, assis-
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lenlibus antediclis locumlenente, procuratore regiis,

majore el scabinis, coUalioDem feci (fraler Thomas

Laurent!)), in qua inceplo per mepro Ihemate sequeo-

lia verba : Pax huic domui, pluribus desuper auctori-

4atibus in modum adduclis, eisdem populo explanalis,

tandem per Johannem Lenglès, clericum. auctoiitate

apostolica labellionein, curiequespirilualis prefatorum

dominorum decani et capituli ecclesie Ambianensis

greffarium juralum, palam, alta -voce, dictam senten-

tiam vestram ipsiusque curi« arrestum supradiclum,

adsupplicationem et requestam venerabilis viri magis-

Iri Jobannis Moquet, in ulroque jure licentiali, advo-

cali, ipsiusque magislri Arnulpbi Moonart, promotoris

subsliluti, in eodem pulpilo, parte que est in predicto-

rum dominorum decani el capituli ecclesie Ambianen-

sis spirituali et temporali jurisdiclione,légère el publi-

care feci. Quo facto, proposiliones in bujusaiodi vestra

senlenlia contentas et per eumdem Morand abjuralas

dicto populo, ut decuit et melius potui, communicavi,

quas exinde in sensum bonum veramque intelligen-

liam exposui
;
qua quidem collatione per me facta,

residuum veatre senlenlie quod supereral esecutionem

demandando accessi, in comiliva et societate prefato-

rum locumlenentis et procuraloris regii, dominorum-

que majoris et scabinorum ville Ambianensis, parvi-

sium ecclesie Ambianensis, in spirituali et temporali

jurisdictione prefatorum dominorum decani el capituli

ecclesie Ambianensis situm, in quo per ejusdem ville

Ambianensis ministrum justiiie nonnulos libres in

dicli Morand possessione reperlos, in invenlorio de

quo infrahabetur déclarâtes, insupradictorum baillivi,

procuraloris, majoris et scabinorum, maximaque

populi copia, eodem inventorie per me lecto, combu-

rere el igné cremare feci. » — Fol 46. « Déclara-

lion des livres.... Jehan Morand, lesquelz sont

ordonnez estre brûlés en ceste ville d'Amiens. Primes,

ung grantlivre couverlde cuir rouge : Martini Lutheri

in Psalmos, merqué par dessus A. Item, ung petit livre

marqué B, qui est Branchii et Martini Lutheri. Ung

aullre petit livre ZM<7jfiri w Oenesim, Zingli in Exo-

dinm, merqué C. Ung aullre, Pomerani in psilmos,

merqué D. Ung aultre merqué E, Martini Lutheri el

institutione Tpro conjuyio sacerdotali. Item, ung aultre

merqué F, Zinijlii in Ge?iesim. Ung aullre petit livre

merqué G, Branchii in Job. Ung aullre, Barthoicmci

Vostanni Tropi Scripture, merqué H. Ung- grand livre,

Zingli in Prophetas, merqué J. Ung grand livri.

merqué K, Puhlicam. in librum Josue. Ung petit livre

merqué M, Collampadii in Osaiam. Ung petit livre

merqué N, Marlini Bra/icherii in Matheum. Un pclil
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livre, Melantonis m Genesim, merqué P. Ung petit

livre merqué V, Martini Bucherii in Epistolam ad

Epheseos, et Melantonis ad Collocenses. Ung aultre

merqué X, Melantonis super Proverbia. Ung aultre

merqué Z, Martini Lutheri, de Sacramento Altaris.

Item, ung aullre merqué X, Pomerani in Deterono-

mium. Ung merqué 0, Pomerani, in Epistolam ad

Roma?ios. Secvtndxim alphabetum A IP, ung livre cou-

vert de vert, Johannis Hu-i. Ung aullre merqué B 11*^,

couvert de vert, Vesselli et Colampadii. Ung petit

livre merqué C II«, Branchii in Ecclesiastem. Ung

grand livre merqué D II«, de Potesiate pape. Hng^eiil

livre merqué F II", Vivo discidentium. Ung livre mer-

qué H 11% Bucherii in Matheum. Ung livre merqué

.J 11% Collampadii in Danielem. Ung livre merqué

K II", MarliniBucheriiin Johannem. HngUyievaerqué

L II'', Andrée Altameri. Ung livre merqué M II", Me-

lanthoim et Lutheri ad Romanes. Ung livre merqué

N II", Johannis Branchii in Johannem. Ung livre

merqué II", Johannis Agricole in Lucam. Ung petit

livre merqué Q II", Martini CelUirii. Ung livre merqué

R II", Lutheriiin allegoria psalmorum. Ung livre mer-

qué S II", Annotationes in Delronomium, là où le nom

de l'auteur est deschlré. Ung livre merqué T W,

Vellani De libero arbitrio, et Branchii de Republica.

Ung livre merqué V II", Tropi in sacra. Ung livre

merqué par dessus X II", Quingentorum articidorum

Martini Lutheri. Ung livre merqué Z II", Melantonis

de Lt;r//6Ms. Ung livre merqué X 11% wovavak Psalterium

pell/cani. Ung livre merqué 9 11% Urbani Regii de do:-

irina nova, et Ferrago Francisci Lambert i. Tertium

alphabetum. Ung Wyxq Johannis Agricole de Epistola

ad Tithon, meiqué G III". Ung livre merqué J III".

Zingliide ^McAar/s^m. Ung livre merqué O 111% es-

cript dudit Morand. Ung livre merqué S 111% escript

dudit Morand. Ung livre merqué T 111% escript dudit

Morand. Ung livre merqué V 111% escript dudit Mo-

rand. Ung livre merqué Y 111% escript dudit Morand.

Ung livre Wandatmi Repigii.Quod expedil magisaxtdire

verbum Dei quam missam, merqué Z 111". Ung sacq

collé A- III", auquel sont plusieurs lettres missives et

papiers escriplz de la main dudit Morand marquées de

ces motz : Pnler noster qui es in celis. Ung livre mer-

qué par dessus da la lettre de 111", Pollicani in Rut,

et Federici Nausée in communes Evangel/orum locos.

Que premissa sic acta fuisse veetris venerandis circum-

speclionibus cerliûco, sub signo manuali prefali Johan-

nis Lengles, nolarii, et sigillé nostro hic apposilo, anno

Domini millésime quingenlesimo trigesimo quarto,

predicta die Marlis post feslum Saucti Luce, vigesima
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mens's octobris. » — Fol. 47. « Extraict des registres de

Parlement. » Décret de piise de corps contre ledit

Morand. 23 décembre 1533. Français. — Fol. 47 v".

« Extraict des registres de Parlement. » Arrêt oidon-

nanl que l'éNêque et le cliapitre d'Amiens bailleront

•vicarial auxdils de la Barde et Quelain^pour jire et par-

faire le procès dudit Morand. 5 janvier 1533, v. g.

Français. — Commission de la chambre des vacations

du Parlement, relativement à ladite afiFaire. 10 octobre

1534. — Fol. 49. Assignations pour l'exécution de la-

dite sentence. « Moy Nxaise Maugrenier, sergent royal

au bailliage d'Amiens, me suis transporté en l'église

Noslre-Dame d'Amiens, au lieu où ont acoustumé

tenir leur chapitle vénérables et discrelz les doyen,

ebanonnes et cliapille d'icelle église,où estoit président

noble, discret et scientifique personne maistre Adrien

deHénencourt, doyen, assisté aussy de noble homme

fcl discret Monsieur Maistre Guillaume Duhamel, pié-

vost, maistre Ni^-ole de Y, chance'-ier, maislre Phlippes

de la Mare, archidiacre de Ponthieu, et aultres cha-

nonnes en grant nombre, ausquelz doyen, chanonnes

et chapitle, en la présence de Jacques Cacheleu et

Raoul de Fer, notaire royaulx eu la ville et bailliage

d'Amiens, par moy appeliez et évocqués, honorable

homme maisire Jehan iMocquet, licencié en chacun

droit, advocat du Roy en ]a court spiriiuelle de révé-

rend père en Dieu Mons. l'évesque d'Amiens et substi-

tus promoteur en ceste partie, avec Loys Caignet,

procureur en ladite court spirituelle de mon-

dit seigneur l'évesque d'Amiens, ])résent avec ledit

Mocquet, de maistre Arnoul Monnart, prebtre, licencié

en droit canon, promoteur en causes criminelles en

matière d'hérésie, en vertu desleltresdesubstilution,..

a fa 'Cl rescit et déclaration du contenu audit arrest....

Oblempérunl à laquelle requeste, j'ay faicl commande-

ment de parle Roy noslre sire ausdits doien et chapitle

qu'ilz eussent à indire et ordonner procession générale

estre faicte mardy prochain, six heures du matin atten-

dant sept, assister à icelle, à la prédication et exécution

de la sentence donné contre maistre Jehan Morand,

docteur en théologie, chanonne d'Amiens, que a déli-

béré et doibt mettre à exécution religieuse et scienti-

fique personne Mons. ma'slre Thomas Laurentii, doc-

tenr en la faculté de théologie, inquisiteur de la foy ei

commis eu ceste partie pour e^écuLer la sentence donnée

û rencontre dudit Morand, chanonne d'icelle église. lit

sy feis samblablemeiil commandcmens ausdis maistre

Guillaume du Hamel, vicaire, et Nicole de Y, officiai

dudit révérend père évesque d'Amiens... Lesdils doyen

et chapitle me ont requis leur vouUoir faire ostentlon
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et exibition dudit arrest.... ce que j'ay faict, le baillé

et mis es mains de sire Robert Lenglès, prebtre, notaire

desdits doyen et chapitle, quy en a faict lecture au long.

Aprez laquelle a esté dict par ledit sieur doyen à moy

et ausdits maistre Jehans Mocquet, Loys Ca'gnet,

Jacques Cacheleu et Raoull de Fer, que eussions à

nous retirer quelque peu de tamps dudit lieu, etqu'ilz

délibéreroienl entre eulx quelle responce ilzmedevoient

faire ; ce que nous avons fuie*. Et petit de temps après,

avons esté rappelles par lesdils doyen et chapitle, et

sommes rentrés tous ensembles les dessus nommez et

moy dedens ledit chapitle, et me ont lesdils doyen et

chapitle, par l'organne de mondil seigneur le doyen,

le bonnet en la main, faict responce qu'ilz estoient

tous prest/, de obéir au bon voullo^r du Roy et ordon-

nance de sa court deParlement... et feront tout ce quj'

leur seid possible. Et sy ont faict pareille responce et

déclaration lesdils vicaire et ol'ûcial dudit évesque

d'Amiens en ce qu'il les regardoil. Ce fait, nous sommes

transporté tous ensembles en la maison et lieu épiscopal

dudit se'gneur évesque audit Amyens, auquel lieu

parlant à la femme de Jehan Tiger, concierge dudit

lieu épiscopal, j'ay faict audit seigneur évesque, es

présences desdits Cacheleu et de Fer, notaires, com-

mandemens de indire, ordonner et commander ledit

jour de mardy prochain, procession générale, et de à

icelle et à la prédication et exécution dessus dicte

comparoir et assister par ledit seigneur évesque— La-

quelle ."emme a faict responce qu'elle ne se chargeroit

de ce faire sçavoir audit seigneur évesque, qu'il n'estoit

en ladicte ville d'Amiens, mais dehors, ne sçavoit où.

Quoy voyant par moy, me suis approchié en une petite

charabrtte audit lieu épiscopal,où se lient et exerce le

seaulxde la court spirituelle dudit seigneur évesque,

auquel lieu, parlant à Anlhoine d'Haraines, clerc,

tenant le lieu de sire Jehan Carette, seelleur d'icelluy

seigneur évesque, j'ay faict samblables commandcmens

que dessus audit seigneur évesque ; à quoy ieelluy

d'Harines me a faict responce que ledict Carette ne

faict que monter à cheval pour aller hors la ville. El

dudit lieu épiscopal, assisté des dessus nommez, me

suis transporté en la maison de honorable homme Mons.

maistre Pie'V'e Yilain, licencié es loii, lieutenant

général de Mous, le bailly d'Amiens, et tenant le lieu

pour l'dbseiv:edudil bailly, auquel, aprez lecture par

luy fdicte duditarrest,... j'ay laict commandement, de

par le Roy noslre sire, qu'il ay t à se trouver,comparoir

et assister à ladilte procession, prédication et exécution

dudict arreat,... pour bailler secours, confort et aide,

se mestier est, audit seigneur inquisiteui dudit arrest.
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A quoy ledit seigneur lieutenant a faicl responce qu'il

se y trouverroit et assisteroit ledit seigneur inquisiteur

et luy bailleroit confort et ayde, et pour ce faire,

ordonneroit aux sergeants roiauli dudit bailliage eulx

trouver et comparoir à ladite exécution.... De laquelle

maison et hoslelduditmaistrePierreVilJain, lieutenant,

nous sommes transportés, les dessus nommés et moy.en

la maison et bostel commun de laditte ville d'Amiens,

auquel lieu et présence desdits notaires, apr^s le récit

faict par ledit maislre Jehan Mocquet du contenu au-

dit arrest à sire Simon Clabault, à présent maieur,

assisté de sire Pierre du Gard, Bernard d'Aut, Jehan

de Canteleu et aultres eschevins d'icelle ville, j'ay faicl

commandement ausdils maieur, prévost et eschevins de

laditte ville qu'ilz eussent à eulx trouverai assister le-

dit jour de mardy... aux procession, prédication et exé-

cution d'arrest dessus déclarés , et à icelle baillerconforl et

ayde, se mestier est, à quoy iceulx maieur et eschevins

ont faict responce qu'ilz estoienl preslz de obéir ausdits

commandemens et se trouverroient avec leurs sei-

gneurs (sergents?) et officiers a usdiles procession, pré-

dication, exécution d'arrest. Ce faicl, nous sommes

ancores transportez... en la maison de Jehan de Sois-

sons, recepveur du domaine ordinaire du Roy nostre

sire ou bailliage d'Amiens du costé de France, en la-

quelle avons esté adverti que estoit noble homme
Monsieur maislre Adrien Villain, licencié es loix, pro-

cureur du Roy nostre sire oudit bailliage d'Amiens,...

je luy ay faict commandement de par le Roy nostre

sire qu'il eust à soy trouver.... pour assister aux pro-

cession, prédication et exécution dudit arrest, par

lequel procureur du Roy me a esté faicte responce....

qu'il est prest d'obéyr au Roy et à sa court de Parle_

ment. ... El oullre que tout prestement luy ont esté

présentées lettres missives par frère Buiret, docteur en

théologie, religieulx du couvent des frères prédicateurs

de cesle ville d'Amiens que Mons. le procureur général

du Roy en laditte court luy envoyoit, par lesquelles

luy mandoit, entre aultres choses, qu'il feist exécuter

en ce que restoit à exécuter la sentence nagaire donnée

contre ledit Morand,... ensemble certain arrest et com-

mission d'icelle court, pour obvier aux sédicions et tu-

multes quy pourroienl sourdreau conlempl d'icelle exé-

cution de sentence et que à ces fins envoioit audit procu-

reur du Roy lesdittes commission et arrest, que néant-

moins riens ne luy avoit esté présenté ne faict assavoir

sauf d'icellecommission que luy avoit exhibé ledit Mau -

grenier, sergeanl royal, ue sçavoit quy les avoit, que

parlant il ne sçauroit requerrebonnemenlladitte exécu-

tion de sentence ne faÎTC les devoirs qu'il estoit prest de

5i3

SoMMK. ^ Série (i.

faire enl3matière,etque,enlesayant,il3e mecteroit en

toutes ses diligences de faire tout ce qu'il appartiendra

deladitte exécution de sentence, arrest et commission...

Lequel Mocquet respondit que ledit arrest adréchoit

audit sergeanl exécuteur pour le mettre à exécution,

et l'exécution parfaicte par ledit sergeanl, le mecteroit

et feroit mestre voluntier en la main dudit seigneur

procureur du Roy. pour du restant faire procéder contre

les rebelles ou délinquans, sa aucuns en avoit. « 17

octobre 1534.

Fol. 52. Consentement par les d:)yen et chapitre de

la cathédrale d'Amiens à ce que l'abbaye de Saint-

Acheul, de l'ordre de Saint-Augustin à eux immédiate-

ment soumise, soit unie et incorporée aux autres

Dïaisons et monastères réformés dudit ordre existant

dans le royaume de France et le comté de Flandre.

Chapitre général du 17 mai 1534. — Acte du chapitre

général des chanoines réguliers de l'ordre de Saint-

Augustin au royaume de France et au comté de

Flandre, déclarant que, par l'union de l'abbaye de

Saint- Acheul à la congrégation capitulaire et autres

maisons et monastères réformés dudit ordre existant

dans le royaume de France et le comté de Flandre, il

n'entend pas préjudicier aux droits du chapitre de

la cathédrale d'Amiens. Abbaye de Saint-Victor près

Paris, 27 avril 1535. — Fol. 53. Accord sur ce que

<( Jehan du Gart, bourgeois d'Amiens, en temps passé,

eust en son manoir que on dict Duriame estant en la

ville d'Amiens, faicl refaire et édifier sur ung certain

rieu et courant d'yaue estant audit manoir, ung certain

molin à usage de esmaure taillans de fer en une partie,

et en une aullre à usage de battre œulle, et au lieu ou

assés près oîi aultre fois avoit ung molin à samblable

usage, lequel molin eussent faicl abbatre et despéchier

discrez et honorables hommes doien et chapitre de

l'église Noslre-Dame d'Amiens, par leur bailly, procu-

reur et gens, pour ce qu'il disoient icelluy molin et

ouvrage avoir esté faict en aultre lieu ou plache que

aullre fois n'avoit esté. », etc. 10 janvier 1377, v. s.
;

confirmé en Parlement le 18 janvier 1377, v. s. — Fol.

54 vo. Diplôme de Philippe .\uguste exemptant l'église

d'Amiens du droit de procuration, en compensation de

l'hommage qu'il devait à ladite église en raison de la

terre et du comté d'.\miens réunis à la couronne, le

Roi nepouvantrendrehommageà personne. Compiègne,

1185. — Fol. 55. « Extrait des registres de Parlement.»

Arrêt entre les doyen, chanoines et chapitre de la

cathédrale d'Amiens, d'une part, et le procureur géné-

ral du Roi de l'auti-e. 3 août 1555. Français. — Fol.

55 v». « Extraict des registres du Parlement, sur l'appel
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comme d'abus interjeté par Jean Pierre, chapelain

destitué par le chapitre de la cathédrale d'Amiens

« pour choses salles et villaines. » 2 janyier 1607.

Français.

Fol. 57. « Le première composition entre doien et

capitre et les maires et eschevins de la ville d'Amiens,

et deXX 1. de rente deubz au chapitle par euls. «Juillet,

jeudi après la Madeleine (26 juillet) 1324. Français. —
Fol. 60 V». n Le seconde composition sur pluseurs arti-

cles et déclaire et décide le plus grant partie de la

composition précédente. » 24 octobre 1378. Français. —

Fol. 70. « Composition des castiches et des pons, et

comme les maires et escbevins ne puent faire ouvrages

qui empeschent les cours de l'iaue des molins de capitre,

sans congié dudit capitre. » Février 1278, v. s. Fran-

çais. — Fol. 70. (' Quod tiretane non vendanlur prope

ecclesiam ; item de juridictione catellorum ; item quod

haustoria Planquete et alla fient vocato celario capituli,

alioquin domolietur opus et poterit capilulum reppa-

rari facere molendina et palos affigi facere, non vocato

preposito. » Paris, février 1283, v. s. — Fol. 71. « Com-

position pour le parvis et limitation d'iceli et de la

iuridiction aussj. » Mardi après l'octave de la Purifi-

cation 1304, V. s. Français. — Fol. 72 v». « Lettre

comme doyen et capitre sont quittes de cauchie, péige

et coustume de tous leurs biens, par quelque personne

que il les facent porter ou amener à Amiens. » Vendredi

après l'octave des Brandons 1.307, v. s. Français.— Fol.

73. « Acord entre doyen et capitre et les maires et

eschevins, sur pluseurs articles.» Mardi après la Nati-

vité de saint Jean-Baptiste (26 juin) 1291. Français. —
Fol. 74. (( De une estanque ou escluse faitte sans

congié de capitre, du commandement du baillif, sans

préjudice. » Vendredi après la Saint Malhias, 1322, v.

s. Français. — Fol. 74 v°. « Que le nétiemenl de la

rivière du Don fait de par le maire sans congié du

capitre ne tourne ne porte préjudice ausdis de capitre. »

Septembre 1324. Français. — Fol. 74 v». « Limitation

et bourne de la terre el juridiction de capitre vers

Duriame et es fossés fais par le Roy. » 17 septembre

1347. Français. — Fol. 75 v". « Comme les hommes

de castel de capitre sont frans de coustume de eslalages

des caucbies de fauchilles. n Mercredi après la Chan-

deleur 1291, V. s. Français. — Fol. 76. « Comme cas

de homicides et de larrechia fait en le voye devant

Nostre-Dame es cloistres, appartient à capitre. » Paris,

janvier 1294, v. s. — Fol. 76. « Acat de la pesquerie

ent)'e les molins de Grenier et de Formentel. » No-

vembre 1331. Français. — Fol. 77. « Des mares de

Saint-Meurice. » Amiens, 15 mai 1399. Français. —

Fol. 78. « Lettres et acord sur lesdits mares de Saint

Moriee. » 6 mai ].398. Français. — Fol. 78 t°. « Que
certain exploit fait en I pré à Saint-Meurice ne porte

préjudice. » 24seplembre 1391. Français. — Fol. 78 v».

« Que certaines repparations faicles par cupitre es

murs et tours de Saint-Martin-aulx-Jumiaulx ne leur

porte préjudice. » 20 novembre 1363. Français. — Fol.

79. « De certaines prises faites par le prévost d'Amyens

en la main de capitre ne faiche préjudice. » Abbaye

de MaubuissoB, samedi avant l'Ascension (15 mai)

1311. Latin (vidimus du 12 octobre 1332). — Fol. 79 v».

o De faire passer et approuver par le Roy noslre sire

les accors et traitié entre capitre et le ville. » Aoiit

1.324. Français, — Fol. 79 v°. « Que ce que Mons.

l'évesque et chapitre ont envers (envoie ?J leurs subgés

es marrés et fossés ne porte préjudice. » 14 avril 1372,

V. s. Français. — Fol. 80. « De deulx escluses ou

esta'jques faites vers le kay— sans licence decapitre ne

porte pr^^judice. » 28 janvier 1368, v. s. Français. —
Fol. 80 v». « De une planque de bos refaite de nouvel

ou molin de Clenquain a esté refaite de grâce. » 26

juillet 1410, Français. — Lettres patentes d'Henri II

sur les déclarations à faire par les gens de mainmorte

au sujet des francs fiefs et nouveaux acjuets. Écouen,

8 mars 1547, v. s. Français (vidimus du 16 mars 1547,

V. s.) — Fol. 82. « Accord pour la dixme dans la ville

et faubourg. » 22 août 1429. Français. — Fol. 83.

« Déclaration des fiefz et arrière fiefz tenus du temporel

de l'église d'Amiens. » XVI« s. Français. — Fol. 85 v»

Arrêt du Parlement entre M"" Jean le Cun, chapelain

ordinaire de la Sainte-Chapelle du Palais à Paris, d'une

part, et Romain Massienne, vicaire de la cathédrale

d'Amiens, subrogé au droit et lieu de Michel Coffin,

subrogé lui-même au droit el lieu de Paschase Sagnier,

et le chapitre de la cathédrale d'Amiens y joint, au

sujet de la chapelle Saint-Nicolas de ladite cathédrale

d'Amiens, 29 mars 1536, avant Pâques. — Fol. 88 v».

Ordonnance d'Antoine, « duc de Vendosmois, per de

France,comte de Conversan, Marie et Soissons, vicomte

de Meaulx, baron d'Espernon, de Mondoubleau, Blon,

Liron et Avrilly, seigneur deReddesen Flandre, d'En-

ghien, Duckerke, Bourbourg, Gravelindes, des Irans-

porlzde Flandres,des tonnelieux de Bruges, chastellain

de Lille, etc., gouverneur el lieutenant général pour

mon seigneur le Roy en ses pays de Picardie et Arthois »,

concernantdes moulinsà ventconslruitspar les maieur,

prévôt el échevins de la ville d'Amiens, au préjudice des

droits du chapitre delà cathédrale de ladite ville, sous

prétexte de « plusieurs larcins el pilleries sur les mœus-

niers. «Château de la Fère, 12 janvier 1541. Français,



-^ Fol. 89 v°. Signature en cour de Rome sur ce que

« lia aeu conlroversia, instanlibus procuralore regio

baillivalus et sedis presidialis Ambianensis, majore,

preposilo et scabinis civitalis Arabianensis, dudum

«nota fuisset coram baillivo Ambianensi seu ejus

locumtenenlibus.... ratione prébende quam in ecclesia

Ambianensi quondam Franciscus Lebeau obtinuerat

et quam tune oblinebat dilectus noster Christoforus de

Bécourt, et quam qiiidem prebendam vel illius verum

redditum predicti procurator regius, preposilus, major

et scabini pretendebant uni vel pluribuspreceptori vel

preceptoribus in dicta civitate eligendis et cnmmitlen-

dis, qui gratis et abaque salariis pueros dicte civilatis

in bonis moribus et ecclesiasticis disciplinisinslituerel,

secundum ordinationes regias. » Vatican 13 des kalen-

des de février an III du pontificat de S. Pie V (20

janvier 1568).

G 2973. (Regiitie.) — Pet. in-fol.,224 feuillets, papier.

1034-1590 (1). — Garlulaire VIII. — Fol. 1.

« Compositio inter dominum episcopum et capitulum.

Ambianense. » 12 des kalendes d'avril, fête de saint

Benoit, abbé (20 mars) 1231 v. s. Latin. — Fol. 2.

« De décima capellanie de Rouveroy, et quod episcopus

non potest impedire cursum aque molendinorum, et

de pastu debito per eum, et de modo cessandi in eccle-

sia Ambianensi, habeturinfra hoc modo. » 1199. Latin.

— Fol. 2 v». « Quod domiuus episcopus Ambianensis

aul ejus officialis lenetur denunciare escomiuunicatos

& capitule Ambianensi, et de plancquetis et hausloriis

ûendis Je licenlia capituli vel celerarii. » Janvier 1234.

Latin. — Fol. 3. « Adhuc de dictis planquetis etbaus-

Aoriis. » Novembre 123G. Latin. — Fol. 3 v». « Com-

position sur le fait des yaues et pescherics et de la

manière de tendre les vergeaux et de pescbier emprès

les moulins. »0 mai 1333.— Fol. 5. «De quadraginta

«clo solidis parisiensibus debitis capitule per dominum

episcopum singulis annis in Nalivitate Uomini noslri

Jhesu Christ i. « Vendredi après la Trinité (28 mai)

1277. Latin. — Fol. 5 V. « Quod dominus episcopus

a-ut ejus officialis Ambianensis tenelur denunciaie

excommunicatos a capitule. i> a. d. Latin. — Fol. 0.

« De quadraginta solidis debitis capilulo a domino

episcopo singulis annis, in feslo Sancti Michaelis, pro

obilu Ade, sororis Gauffridi quondam Ambianensis

episcopi. » Novembre 1253. Latin. — Fol. G V. «Com-

positio inter dominum episcopum capitulum que, super

pluribus articulis et specialiter super pulsalione ma-

CHAPITRE DE LA CATHEDRALE D'AMIENS. 515

gnarum campanarum, pro obilis fiendis etcelebrandis.»

Samedi avant les Rameaux 12G5, v. s. Latin. — Fol. 7

v°. V. Admortisalio plurium acquestuum factorum per

capitulum in dominio episcopatus Ambianensis;» .luin

1277. Latin. — Fol. 8. « Arbilralis seatenlia super

luminare inter episcopum et decanum decapellanis et

aliis habenlibus bénéficia subjecla ipsis episcopo et

decano per modum dividendum. » 3 janvier 1.327, v. s.

Latin. — Fol. 8 v". « Adhuc de luminari et obsequiis

seu funcralibus curatorum etcapellanorumcommuniter

subjectorum domino episcopo et capilulo. » Jeudi après

Laelare Jérusalem 1332, v. s. Latin. — Fol. 9. <' Com-

posiliones super quodam panno serico oblato per regi-

nam Anglie. » Vendredi après la Nativitédela Sainte-

Vierge (12 septembre) 1326. Latin. — Fol. 10.

« Compositio inter dominos episcopum et capitulum

Ambianensis ecclesie, super pluribus articulis et spe-

cialiter super oblationibus et candelis misse aurore sive

diei. 1) Amiens, 25 janvier 1334, v, s. Latin. — Fol. 12

v». « Compositio seu concordia facia per dominum

Berlrandum, Sancte Marie in Acquiro diaconum car-

dinalem, tune ApostoliceSedisnuncium, inter dominum

episcopum et capitulum Ambianense, super pluribus

et diversis articulis.» Amiens, abbaye de Saint-Marlin-

aux-Jumeaux, « in caméra quam inhahitabamus ibi-

dem », 17 octobre 1337. Latin. — Fol. 21 v". « Compo-

sitio inter revereudissimuni in Christopalrem dominum

Johannera, tune Ambianensem episcopum et deinde

cardinalem Ambianensem, et decanum et capitulum,

super pluribuvS articulis. » Paris, 13 mars 137G, v. s.

Latin. — Fol. 2G. « Composition entre Mons. l'évesque

et doyen et capille, sur aulcuns articles et cas qui sont

pour la plusgrant partie réputés comme non advenus.»

20 juin 1370. — Fol. 28. a Sententia arbilralis inter

dominum episcopum, decanum et capitulum, super

pulsalione campanarum ecclesie Ambianensi?, pro

defunclis, et sepulturis in ecclesia faciendis, et super

certis aliis articulis et debatis ; et débet esse hee com-

positio supra de primis. » Paris, 3 janvier 1327, v. s.

Latin. — Fol. 31. « Compositio inter dominum episco-

pum et capitulum f .cta anno Domini millésime CCC"""

nonagesimo, super receptione fructuum tempore vaca-

tionis episcopatus et super penna de Ravyne et aliis

articulis. » 5 mai 1397. Latin. — Fol. 33. « Compo-

sitio inter dominum episcopum et capitulum super

juridiclioneeccleaie Sancti Nicolaietdomorum, et anle

introitum chori et ecclesie Ambianensis, ac super plu-

ribus articulis. » IG avril 1395, v. s. Latin. — Fol. 3().

« Compositio super juridiclione eapellanorum subjcc-

(1) Ëeriture des XV» et KVI' sibcles.
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torum dominis decano et capitule ecclesie Ambianensis,

et super aliis articulis. » 12 mars 1403, v. s. — Fol. 38.

« Composition sur le fait des pescheriesdes estancques

des merciers qui vendoient en l'église d'Amiens au

senne, et sur plusieurs aultres articles. » Amiens, 26

septembre 1416. — Fol. 30. « Concordia super quadam

processions ordinata per officiarios domini episcopi,

absque scitu capituli Ambianensis. » Samedi avant la

Saint Thomas (19 décembre) 1411. Latin. — Fol. 39

v°. « Restabilimenlumetlitteraconcordiesupercaptione

quorumdam prisoniariorum facta per gentes domini

episcopi in cimiterio ecclesie Ambianensis. » 15 mai

1419. Latin. — Fol. 40. « Juramentum quod prestare

débet dominus episcopus Ambianensis in suojocundo

adventu. « 16 août 1327. Latin. — Fol. 40 v°. « De

eodem juramento. » 29 novembre 1321. Latin. - Fol.

41. Transaction entre Ferrv de Beauvoir, évêque, et les

doyen et chapitre delà (ialhédrale d'Amiens concernant

leurs droits, justices, seigneuries et prérogatives spiri-

tuels et temporels respectifs sur leurs juridictions

temporelles à Amiens, dans la cathédrale de ladite

ville et sur les personnes ecclésiastiques à eux sujettes.

1" octobre 1470. — Fol. 47 v». Ratification de ladite

transaction par Charles Hémard de Denon ville, cardinal

prêtre du titre de Saint-Mathieu, cardinal de Màcon,

évêque d'Amiens et par le susdit chapitre. 8 janvier

1538, V. s. Latin. — Fol. 48. Transaction entre Charles

Hémard de Denonville, cardinal, évêque d'Amiens, et

les doyen et chapitre de la cathédrale d'Amiens, sur

le même objet. Amiens, 4 janvier 1538, v. s. — Fol.

54. Transaction entre «vénérable et discrète personne

maistre Jehan le Moisnier. licencié en décret et vicaire

de révérend père en Dieu Mgr. Loys de Gaucourt,

évesque commandataire de l'évesché d'Amiens, et noble

homme Jehan de Mongot, maistre des eaues (blanc),

procureurs dudit révérend père, et aussi de noble et

puissant seigneur Mons. Charles, seigneurdeGaucourt,

chevalier, vicomte d'Achy, lieutenant général du Roy
nostre sire à Paris et Isle de France, d'une part, et les

doyen et chapitre de la cathédrale d'Amiens, de l'autre,

sur plusieurs articles (inachevé). — Fol. 59. Transac-

tion entre les maire et échevins d'Amiens et les doyen

et chapitre de la cathédrale d'Amiens, sur plusieurs

articles. Juillet, jeudi après la Madeleine (26 juillet)

1324. — Fol. 63 yo. Transaction entre les doyen et

chapitre de la cathédrale d'Amiens et les maire et

échevins d'Amiens, sur plusieurs articles. 24 octobre

1378.— Fol. 73. « Composition des castices.pons quem-

muDS, ainsi que on les doibt faire entre Ravine et

chapitle et mayeur et eschevins d'Amiens. » Février

1278, V. s. — Fol. 78. Lettre patente de Philippe le

Bel coni-ernant certains points litigieux entre lesdoyen

et chapitre de la cathédrale d'Amiens et lui. Février

1283, V. s. Latin. — Fol. 75. Sentence de Denis d'Aubi-

gny, linilli d'Amiens, entre les doyen et chapitre de la

cathédrale d'Amiens, et les maire, prévôt et échevins

d'Amiens, sur divers points litigieux. Mardi après

l'octave de la Purification 1304, v. s. — Fol. 76.

Sentence de Denis d'Aubegny, bailli d'Amiens sur on

mandement y transcrit de Philippe le Bel daté de Paris,

dimanche avant la Nativité de N. S. (23 décembre)

1302, concernant la franchise prétendue par les doyen

et chapitre de la cathédrale d'Amiens des chaussées,

péages et coutumes, pour leurs revenus dans les lieux

situés dans la banlieue d'Amiens. Vendredi après l'oc-

tave des Brandons 1307, v. s. — Fol. 77. Sentence de

Guillaume d'Bangest, bailli d'Amiens, entre les doyen

et chapitre de la cathédrale d'.Amiens, et les maire

et échevins de ladite ville, sur plusieurs points liti-

gieux. Mardi après la Nativité de saint Jean-Baptiste

(26 juin) 1201. — Fol. 78 v«. Sentence de Robert

de Marines, bailli d'Amiens, concernant une écluse

rompue en l'eau de Merderons faite au préjudice du

chapitre. Vendredi après la Saint Mathias 1322, v. s.

— Fol. 79. Transaction entre les doyen et chapitre de

la cathédrale d'Amiens ef les maire et échevins de

laditeville concernant des travaux d'approfondissement

exécutés dans la rivière du Don par " Jehans et Fremins

dis Troiteles, frères. Pierres et Bernars dis Cailleu,

frères, et plusieursaultres leurs complices. » Septembre

1324. — Fol. 79 v'\ Ordonnance de « Pierre de Lap-

palu, seigneur de Varembon, chevalier et conseiller

du Roy nostre sire, maistre des requestes de son

hospital, gouverneur des bailliages d'Amiens, de

Lile et de Douay et capitaine des frontières de Flan-

dres », portant limitation de la terre et seigneurie de

Saint-Maurice depuis la porte deGayant.à commencer

au milieu des fossés de la ville d'Amiens en tirant en

bas dudit fossé, jusqu'à un estoc et borne sis à Saint-

Maurice près des prés. Amiens, 17 décembre 1347. —
Fol. 80 V». Stnlence de Guillaume de Hangest, bailli

d'Amiens, « comment les hommes de chapitre cou-

chans et levans à Amiens es lieux là où lesdits de

chapitre ont justice dechatel, sont exensdes estalages

des fauchilles des cauchies. « Mercredi après la Chan-

deleur 1291, V. s.— Fol. 81. Lettres patente de Philippe

le Bel portant « déclaration de le justice appartenant à

chapitre qu'il ont en le voye qui est entre l'église et les

Gondrain, et est ladite composition entre doyen et j maisons deschanonnes, en alant à le porte del'Arquel.»
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janvier 1294, v. s. Lalin. — FoL 81 v». Transaction

sous le sceldu bailliage d'Amiens, Liénard Rabuissons,

bourgeois d'Amiens, garde du scel dudit bailliage, en

la ville et prévôté d'Amiens, par-devant Mile dit Ravin

et M^.Tean dit Bargoul, citoyens d'Amiens, « mis et

estaulis de par le bailly d'Amiens, en non du Roy
nossire, à ce oïr », entre « Simons li Ses etJehenne se

femme, chiloiens d'Amiens ». d'une part, et les doyen

et chapitre de la cathédralî d'Amiens, de l'autre,

concernant le droit de pêcherie entre les moulins dudit

chapitre « que on dist l'un de Grenier, et l'autre de

Fourmentel, et de pesquier ou faire pesquier entre

les deux molins dessusdis, de clorre les dessusdis mo-

lins de leur auctorité, et d'avoir y cluer nasse et roix

au bout, et toulx harnas pour tendre à poissons et as

anguilles en toutes saisons, de cours de lune, depuis

l'heure de alumer candeilles toutes les nuits qu'il leur

plaisoit ou temps dessus dit, jusques à tant que li

décours de le lune levoit ou que jours estoit venus ou

défaule de lune estoit. » Novembre 1331. — Fol. 82 v.

Acte des maire et échevins de la ville d'Amiens

« comment les habitans de Saint-Morice subgez à

capitrepœvent mener ou faire mener leurs vacques ou

aultres bestaulx à acoustumés ez mares de Saint-Morice

etc.,sans mener porchaux,oisons ne aultres bestaulx »,

etc. 15 mai 1399. — Fol. 83 v". Transaction entre les

maire et échevins d'Amiens et les doyen et chapitre

de la cathédrale, sur ce que « en temps passé, plusieurs

procès ayent esté encommenciés entre nous.... dont

eulxet nous avons esté grandement fréez et dommagiés,

et aucunes fois pour bien petites causes et qui peu de

pourBt pooyent porter à eulx et à nous, et pour ce que

eussions esté piécha d'acord ensemble que, quant au-

cuns tourbles ou empeschemens seroient fais par l'une

de nous parties sur l'autre, dont procès se porroit en-

commenchier, que le partie sur qui on aroit fait entre-

prise venroit devers l'autre et enquerroit on sommère-

ment du droit de chacune partie, avant que on en

commen/îhast procès «, au sujelde bestiaux de plusieurs

habitants de Saint-Maurice saisis parles officiers de la

ville dans les marais et pâturages de ladite ville

« estans entre Saint-Morice et ung fossé que on dist le

fossé du Bachin. » 6 mai 1398. — Fol. 81 v". Acte des

maire el échevins « de le cité d'.Vmiens », sur ce que

Colart Manchion, sergent de ladite ville, avait coupé

de l'herbe en un pré appartenant au chapitre de la

cathédrale d'Amiens à Saint-Maurice, et emprisonné au

BefiFroi Michel de le Goiie, sergent dudit chapitre. 24

septembre 1391. — Acte des maire etéchevinsd'Amiens

concernant la partie des remparts de la ville assignée à
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garder aux doyen et chapitre de la cathédrale : « ung
pan de mur où il a trois tournelles, lequel pan est à

rencontre de l'abaye deSaint-Martin-aux-Jumeaulx.»

20 novembre 1358. — Fol. 85 v^. Lettres patentes de

Philippe le Bel, concernant certains points litigieux

entre lui et les doyen et chapitre de la cathédrale

d'Amiens. Abbaye de Maubuisson, samedi avant

l'Ascension (15 mai) 1311. Latin (vidimus du
12 octobre 1332). — Fol. 86. Transaction entre les

doyen et chapitre de la cathédrale d'Amiens el les

maire et échevins de ladite ville, sur les contestations

qu'ils or t les uns avec les autres. Août 1324. ~ Fol.

86 vo. « De le forme et manière qui se doibt tenir de

contraindre les subgés de Mons. d'Amiens et de chapi-

tre, de aler ouvrer aux tranchis ou fossés de la ville

d'Amiens, et pugnir les rebelles ou défaillans. » 14

avril 1372 V. s. — Fol. 87. « Dedeuxestancquesfaictes

l'une au dessus du pont de pierre du Kay,et l'autre au

dessoubz, sans préjudice à chapitre, et que l'arrest

donné au pourfit de chapitre demœure iousjours en sa

vertu. » 28 janvier 1368, v. s. — Fol. 87 v". Acte des

maire et échevins d'Amiens concernant le moulin

Cienquain. 26 juillet 1410. — Fol. 87 v». Acie des

maire et échevins d'Amiens, sur ce que « nagaires. pour

nettoyer la rivière fluant parmy leCay de ledicte ville,

et affin que les naveaulx et marchandises poussent aler

et venir par la rivière en ladicte ville, nous ayons fait

coramencher une escluse ou estancque au dessus du

pont de pierre oudit Kay, au travers de l'eaue, sans à

ichelle faire avoir appelle le chelevier ou maistre des

molins de vénérables et discrès les do.yen et chapitle

d'Amiens », reconnaissant (( que ledit estancque ou

escluse que avons encoramenchiet à faire faire au

travers de ladite rivière nous ne le poyons faire ne

parfaire sans appeller lesdits chelevier ou r^aistre des

molins.... et que cène leur porte..., aucun préjudice...

el que, quant ledit ouvragedudil Kay sera parfait, nous

ferons ester ledit escluse ou estancque. » 26 mars 1454,

date renouvelée en l'échevinage. — Fol. SS. Acte des

maire et éclievins d'Amiens sur ce que, « comme na-

gaires, pour refaire el rééditier le pont du Kay estans

sur le rivière de Somme fluans parmy ledicte ville,

par laquelle marchandises sont menées el conduittes

tant en issant hors d'ichelle ville comme en venant en

ichelle, nous eussions par nostre maistre des ouvrages

fait commencher à édifier ung nouveau pont et fait

ficquier plusieurs estes en ledicte rivière, pour souste-

nir ledit pont, sans à icheulx estos ficquier avoir

appelle le chelevier ou maistredes molins de vénérables

et discrètes personnes les doyen et chapitle d'Amiens.»



518

Amiens, 1(3 juin 1464. — Fol. 89, Transaction par

devant Arthur de Longueval, chevalier, seigneur de

Theuelles, conseiller et chambellan du Roi et son bailli

d'Amiens, entre le procureur des doyen et chapitre

de la cathédrale d'Amiens et celui des maire et éche-

vina de ladite ville, sur plusieurs articles litigieux.

Amiens, 30 mai 1480. —Fol. 92 v«. Liste des évêques

d'Amiens. — Fol. 92 v". « Inferius descripli debent

domino , decano Ambianensi ut fert jura sinodalia

que secuntur. Curatus de Camont, IIII d. ; curatus de

Vallibus, VIII d. ; curatus de Creuses, II s. IIII d.
;

curatus de i\eufville, II s. IIII d. ; curatus de Ver,

IIII s. ; curatus de Mes, III s. ; curatus de Ferraria.

III s. ; curatus du Mege, XX d. » — Fol. 93. Transac-

tion entre le procureur des doyen et "hapitre de la cathé-

drale d'Amiens et celui des maire et échevins de ladite

ville, sur plusieurs articles litigieux (inachevée). —
Fol. 99, Commission de Jean Tassart, dit Gauvain,

écuyer, lieutenant général en la prévôté de Péronne du

gouverneur et bailli des villes, prévôtés et chàtellenies

de Péronne, Montdidier et lîoye, pour le Roi et le

comte d'Étampes, à l'effet de publier les défenses à tous

officiaux, doyens, promoteurs et autres gens d'Eglise

de s'ingérer de prendre connaissance des actions réelles

etpossessoires de personnes bigames ou laïques ni de

leurs négoces, affaires ou marchandises. Péronne, 22

avril 1404, v. s. — Fol. 101 v°. Opposition par M" Jean

du Bosquel, licencié en décret, bachelières lois, avocat

et conseiller au siège royal du bailliage d'Amiens, pro-

moteur de la cour spirituelle dudit lieu, comparant

pur-devant noble homme Jean Tassart, dit Oauvain,

lieutenant général en la prévôté dudit Péronne, etc.

contre la publication des susdites défenses. 26 avril

1404. — Fol. 103. Lettres patentes de Philippe le Bel

portant bail de la prévôté d'Amiens aux maieur et

échevins de ladite ville. Yincennes, mai 1292. Latin.

— Fol. 106. <( Déclaration desflefzet arrière-fiefz tenus

du temporel de l'église d'Amiens. » XYI'" s.— Fol. 112.

« Ce sont les coustumeslocaleset particulières, usaiges

et communes observanches des terres et seigneuries

appartenans à Mess, doyen et chapitle de l'église

[NostreJ-Dame d'Amiens, mises et rédigées par escript

par [M' ] Pierre Viliain, licencié es loix, bailly et garde

de le du temporel de mesdits seigneurs doyen et

chapitle, appelles à ce faire nostre lieutenant, le procu-

reur de mesdits seigneurs nobles hommes féodaulx

Bt subjectzde mesdits seigneurs nombre et aultres.»

etc., XVI*' s. — l'ol. 118. « De libertate claustri pri-

vilegium régis Henrici. » Soissons, 1057. Latin. —
Fol. 119 V». « De porta claustri. » s. d. Latin. — Fol.

ARCHIVES DE LA SOMME. - SÉRIE G.

121. (I De dono vicecomitatuuœ Guidonis et Ivonis

comitum. » s. d. Latin. — l'ol. 123. « De decimis

Nicholai de Gollenccrt et de Linières et appendiciis

ejus, de hommagio de LuUy, de nemoribus Creuse, de

duabus forestariis de Fontaines, de nemoribus de

Bornel, de grangia de Crescy, de vicecomitatu etjusti-

cia Sancii Mauricii et de prato de Forest et de quibus-

damaltaribus. » 1197. ]>atin. — Fol. 126 v°. « De
venditione molendini de Sancto Mauricio. » Novembre

1233. Latin. — Fol. 127 V. « De salisfactione vicedo-

mini Gerardi de Pinconio. » s. d. Latin. — Fol. 129.

« De molendinis Ambianensibus. » s, d. Latin. — Fol.

131. « Scriptum de molendinis » 1191. Latin. — Fol.

133. « De compositione facta inter nos et dominum

episcopum nostrum, mediantibus Noviomensi et Attre-

batensi episcopis et sigillis eorum conlirmata. » Août

119!>. Latin. -- Fol. 134. « Composilio inter capitu-

lum et molendinarios Ambianenses super farinagio. »

Octobre 1220. Latin. -- Fol. 135. « De grangia Roberti

Sicci quam habebatante Sanctum Laurentium. « 1192.

Latin. — Fol. 130 v». « De majoralu de Bonoil et duabus

partibus molture molendini de Arundel. » Mai 1210.

Latin. — Fol. 138 « De terra de Bertramecort empla

a domino Roberto de Bus. » 1255. Latin. — Fol. 140.

« Scriptum de Megio. » 1183. Latin. — Fol. 141 v".

a De vicecomitatu quem tenebat Hugo de Saluel in

villa de Ver et de Salleu et de Mez. » s. d. Latin. —
Fol. 142. « De emendatione quam fecit Petrus de

Ambianis, pro vicecomitatu de Walz quem infregit. »

1197. Latin. — Fol 143. « De Crissiaoo et Gaudiaco et

rivaria dimidia. >' 1034. Latin. — Fol. 145. « De

Fontanis. » 3 des kalendes d'avril (30 mars] an X'' du

règne du roi Charles. Latin. — Fol. 149. « Scriptum

de furno de Cressy. » 1191. Latin. — Fol. 150. « De

grangia de Sesselliu. » 1190. — Fol. 151. « De terra

Ingelranni de Revella et Roberti majoris ejusdem

ville. » Mai 1210. Latin. — Fol. 152. « Orville. »

Décembre 12'26. Latin. — Fol. 153. « De emptione

bosci de Guisonville a majore de Revella. » 1217. Latin.

— Fol. 154. «Carta dedecima emptaapudPucheviller. »

Mai 1238. Latin. — Fol. 155 v». « De terra emptaapud

Pucheviller. » Septembre 1238. Latin. — Fol. 156 v\

« Compositio facta inter episcopum et capitulum

Ambianense super quondam planketo sive haustorio

in rivis aquarum. >> Janvier 1234, v. s. Latin. — Fol.

157. » De eodem. « Novembre 1236. Latin. — Foi. 159,

(( Scriptum inter canonicos et Robertum de Bova. »

11 16. Latin. — Fol. 100 vo. t, Scriptum de Rehermais-

uil. » 1184. Latin. — Fol. 101. « De conventiono iutcr

ecclesiam et Rainerum de Dury. o 1192. Latin. —
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Fol. 163 v». « De convenlione nemorum et curiis et

grangiis inter nos et majorem de Fontaines. » 1197.

Latin. — Fol. 166. «: De conventione inter nos et

Ebrardum precentorem facla emptione molendinarie

de Crescy. » Août 1198. Latin. — Fol. 167. «De advo-

caiione et vicecojnitatu Costenceii. » s. d. Latin. —
Fol. 168. « De decimis et grangiis deMaliy et de Bello

sarlu. » Novembre 1232. Latin. — Fol. 170. « Anno

Domini millesimo CC XXXIII, mensurata fuerunt

nemora Ambianensis ecclesie ab Aruulpho de Durlen-

dio, in hune modum. » Latin. — Fol. 172. « De

compromissione contra Pelrum de Gollencourt. » Juillet

1229. Latin. — Fol. 181. Lettre p.itente de Charles YI,

concoroant la fondation de son obit et celui de la reine

Isabeau de Bavière dans la cathédrale d'Amiens. Paris,

4 février 1412, v. s. (ratification par Charles VII datée

de Bourges, octobre 1447, et par Louis XI, datée d'Ab-

beville, novembre 1463). — Fol. 189. Lettre patente

de Philippe le Bel ratifiant la quittance par Evrard

Forions, chanoine de Soissons, commis par le Roi à

recevoir les finances sur les fiefs, arrière-fiefs, cens et

alleuxacquis par les ecclésiastiques, maisons religieuses,

universités et non nobles dans le bailliage d'Amiens,

d'une somme de 85 1. 10 s. p. pour des arrière-fiefs

achetés par les doyen et chapitre de la cathédrale

d'Amiens, m Folleyam in Léon. », juillet 1293, Latin.

— Fol. 191. Lettre patente de Charles VI concernant

l'e.'iemption des droits d'amortissement pour toutes les

rentes léguées par le roi Charles V, son père. Paris, 16

octobre 1384. — Fol, 193 vo. Lettres d'amortissement

par Charles VI des biens acquis par .Tean de la Grange,

cardinal,» appelle communément le cardinal d'Amiens»,

pour la fondation de son anniversaire dansla cathédrale

d'Amiens. Paris, 10 mars 1400, v. s. — Fol. 197.

Lettre patente de Philippe le Bel, ratifiant la vente

faite par Regnault du Mes, écuyer, aux doyen et

chapitre de la cathédrale d'Amiens, de Vaux en

Amiénois, terre tenue en fief du seigneur de Blangy,

par celui-ci du seigneur de Poix, et par celui-ci du

Roi. Abbaye de Maubuisson, juillet, 1294. Latin. —
Fol. 198 v". Lettre patente de Philippe le Bel ratifiant

la vente y transcrite faite en novembe 1300 par .Jean,

chevalier, sire deNouvion, et Colavc, damedeNouvion,

sa femme, aux doyen et chapitre de la cathédrale

d'Amiens, de ce qu'ils possédaient à Poulainville,

FlesseroUes et dépendances. Saint-Germain en Laye,

août 1302. Latin. — Fol. 201. Amortissement par

Marguerite, fille de roi de France, comtesse de Flan-

dres, «l'Artois et de Bourgogne, palatine et dame de

Salins, de la terre de Bâillon lès Warloy acquise par

le chapitre de la cathédrale d'Amiens pour assurer une

fondation de messes faite par le Roi dans ladite église.

Bélhune, 7 juillet 1380. — Fol. 203 V. Quittance par

Barthélémy du Drach, receveur de la baillie d'Amiens,

des doyen et chapitre de la cathédrale d'Amiens, d'une

somme de 50 l. p., en décompte de ce que ledit chapitre

devait au Roi pour la finance du travers de Longueau.

Amiens, 3 février 1333, v. s. — Fol. 204 v».

Amortissement par MargueritedePicquigny, demoiselle

d'Ailly, d'un fief teuu du seigneur de Rivery à cause

de la terre et fief que ledit seigneur de Rivery tient

des châtel et terre de Picquigny, ledit fief consistant

i; en certaine quantité de grains, rentes, terrages et

autres droiciz qui se coeullenl et sont prins en la

maison d'Ollaincourt appartenant aux religieux de

Sainct-Jehan lès Amiens et environ, etaussy sur cer-

taine pesquerie et autres droitz qui sont et s'estendent

environ la ville de Han lès Amiens », acheté par le car-

dinal de la Grange de Robert de Coisy, demeurant à

Amiens, pour fonder son obit en la cathédraled'Amiens.

« en laquelle il a faict construire et édiffier certaines cap-

pelles dont ladite église est grandement embelye et

amiendrie. », et ce, « pour ce que de présent procès et

question sont meux entre nous d'une part, et nostre très

chière cousiune dame Marguerite dePinquegny, dame

d'Arly, d'autre part, pour cause de le terre et chastel-

lenye de Pinquegny. » 24 mars 1279, v. s. — Fol. 207.

Saisine par Gobert, chevalier, sire de Dargies, aux

doyen et chapitre de la cathédrale d'Amiens, de la terre

de Bretonessartlès Croissy, à eux vendue par Rober;

de Biaumont, chevalier, et Madame Helvis, sa femme,

moyennant le prix de 1140 1. p. Juin 1286. — Fol.

208 v°. Lettre patente de Philippe le Bel ratifiant ladite

vente. Paris, août 1286. Latin. — Fol. 209. Lettres

d'amorlissement par Charles VI de 100 livrées

de ter: es assignées par défunt M'' Raoul d'Ailly,

chanoine d'Amiens et clerc de la chambre du sou-

verain pontife, pour la fondation d'une prébende

sacerdotale et vicarialc dans la cathédrale d'Amiens.

Senlis, juillet 1382. Latin. — Fol. 219. Extraits

des* registres capitulaires « pour monstrer par

Mess, doyen et chappilre de l'église Xostre-Dame

d'Amyens comment de tout temps et si longtemps que

n'est mémoire du contraire, leur appartient la supério-

rité et superintenc'ance ilans la maison et collège des

povres clercz de Saint-Nicolas d'Amyens. >> 1428-

1471. Latin. — Fol. 223. Sentence de Vincent le Roy,

seigneur d'Argillières et Fouquecourt, conseiller du

Roi, lieutenant général au bailliage et présidial

d'Amiens, « pour les doyen, chanoines et chappilre
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d'Amyens, contre les maieur et eschevins, pourlefaict

d'un estourjon pris en la rlTière près le clic d'un nio-

lin. » Amiens, 5 décembre 1590.

G aO^i. (Re^'islre.) — In-fol., 398 feuillets, parchemin.

195«-1&I& (1). — Martyrologe. Tome I. — Fol. 1.

Leçons tirées des conciles, des capitulaires, des décré-

tales, des pères, etc., pour l'office de Primes. — Fol.

75 V». Martyrologe, de janvier à juillet.— Fol. 228 v.

« Nomina episcoporum Ambianensium. »— Fol. 229.

Nécrologe, de janvier à juillet. — Fol. 330. Statut

capitulaire pour la procession à faire aux vêpres du

samedi, « ad instar Parisiensis ecclesie » ; cette proces-

sion eut pour premier fondateur k magister Jacobus

Parvi, civis Ambianensis.licenciatus in legibus, hujus

ecclesie canonicus et prepositus, exequtor testamenli

quondam Henrici Biapignié, civis Ambianensis....

Secundus fundator fuit venerabilis vir magister

Lucianus de Seux, ortus de Bovella, diocesis Ambia-

nensis, liujus ecclesie canonicus et sacerdos.... Tertius

fundator hujuscemodi processionum fuit vir prudens

et recommendatione dignus Johannes Baisardi, laicus

de Sancto Salvo loco, hujus diocesis natus, nostrum

decani et capituli camerarius Quartus fundator fuit

vir venerabilis magister Johannes Hurelli,'magister in

sacra pagina.... Ouintus etullimus fundator dictarum

processionum fuit vir venerabilis et circumspectus

magister Johannes de Sanctis, domni nostri Régis

consiliarius, hujus ecclesie canonicus et cancellarius."

— Fol. 333 v°. Siatutcapitulaire concernantla mémoire

spéciale à faire chaque jour de la Sainte-Vierge. Cha-

pitre général de la Saint-Firmin 1387. — Fol. 334.

Statut capitulaire sur le chant de l'antienne AveRegma
avant la messe. 20 janvier 1415, v. s. — Fol. 334 v".

Acte des doyen et chapitre de le cathédrale d'Amiens

coucernant la donation faite par Pierre Roussel,

chanoine, à la fabrique de ladite église, de deux

maisons près du parvis de ladite église, dans la

juridiction desdits doyen' et chapitre. 29 avril 1480.

— Fol. 335. Statut capitulaire sur la messe de saint

Adrien à chanter chaque année la veille de la Nativité

de la Sainte Vierge. 19 avril 1493, après Pâques. —
Fol. 335 v". Cérémonies à faire le lendemain de

l'Annonciation, le jour de Sainte Ulphe, le lende-

main de Quasimodo, le lendemain de la Trinité, le

lendemain dos octaves de la Résurrection, le lende-

main de la Nativité de saint Jean-Baptisle, le jour

de la Nativité de saint Jean-Baptiste. — Fol. .337.

Acte des doyen et chapitre de la cathédrale d'Amiens,

concernant la fondation d'une messe faite par testa-

ment par M* Robert de Fontaines, chanoine et doyen

du chapitre. 30 mars 1470, v. s. — Fol. 337 v». Mé-

morial de la donation d'un rubis balai au chef de saint

Jean-Baptiste par noble homme Etienne Chamblant,

seigneur de Millandre, de la part du roi Louis XI. 12

janviei- 1474, v. s. — Fol. 338. » Sequuntur funda-

tiones facte in ecclesia Ambianensi per quondam nobi-

lem et venerandum virum dominum et magistrum

Adrianum de Henencourt presbiterum, decretorum

doclorem et in legibus licenciatum, decanum et cano-

nicum ejusdem ecclesie, nec non canonicum eccle»id-

rum colegiatarum civitatis Ambianensis, dominum

temporalem de Henencourt, Sanlis, Bresse, Warloyet

de Biaurepaire. — Fol. 342. » Fundalioduorum par-

vorum vicariorum videlicet noni et decimi ultra nume-

rum octo puerorum ab antique fundatorum in ecclesia

Ambianensi per dominum Petrum "Wallet, presbite-

rum, capellanum et clericum, magni cellarii dicte

ecclesie facta, mediantibus quinquaginta quatuor libris

annui redditus ... qui quidem ^^'allet dédit parva

organa nostre ecclesie. » — Fol. 343. « De distribu-

tionibus que Cunt in Ambianensi ecclesia per annl

curriculum, non pro auniversariis, sed pro feslis. » —
Fol 344. Le ciiiquiesme du mois de niay mil six cent

cinquante-sept, Guillaume Boullier, page de la musique

du Roy,arrivaencetteville d'Amiens. surlestrois heures

après midi. Fait et escri leseisiesme de juillet 1057.Signé

Alibaba.» — Fol. 360 v», Ordonnance capitulaire pour la

fête de saint Firmin le Con.''e8seur. Chapitre général du

lendemain de la Madeleine 1254.—Fol.370. Statutcapi-

tulaire sur les distribuiions à faire à plusieurs fêtes.

Chapitre général du lendemain de la ?aint Firmin 1254.

— Fol. 370 v". Statut capitulaire concernant les distri-

butions du mercredi saint. Chapitre général du lende-

main de la Saint Firmin 1285. — Fol. 370 v. Appro-

bation en chapitre général de statuts concernant les

chanoines arrêtés en chapitre général le lendemain de

l'Ascension 1311. Chapitre général du lendemain de la

Madeleine 1311. — Fol. 372. Statut capitulaire sur la

fondation de l'office de saint Claude à la cathédrale

d'Amiens far l'évêque Pierre Versé. Chapitre général

après riuvention de saint Firmin 1487. — Fol. 374 v".

Statut capitulaire sur la foudaticn faite par ledit Pierre

Versé des petites heures de Notre Dame, dans ladite

église. Chapitre général du lendemain de la Saint

Firmin, 29 septembre 1498. — Fol. 378 vo. Statut

(1) Écriture du XIV» s. avec adjonctions postérieures. Tous les actes compris dans ce registre sont on lalin.
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capitulaire concernant le chant solennel de l'anlier.ne

Ave ÎVrwm le jour el duranl roctave du Saint-Sacre-

ment. 31 mai 1490. — Vol. 381. Mémoire à faire à la

messe de 1' .-aurore du jour de Noël de M" Claude Roi-

gnard, docteur en théologie et chanoine d'Amiens. 22

octobre 1516. — Fol. 382. Statut capitulaire relatif à

la messe du Saint-Esprit à chanter pour satisfaire

la dévotion de Mi= .Jean le Clerc (Johannes Clerici),

chanoine et archidiacre. 27 mars 1509, v. s. — Statut

capitulaire sur la fondation faite par le môme Jean le

Clerc du chant du Te Deum aux matines des fêles de

saint Ambruise et de saint Augustin. 18 décembre

11300. — Fol. 383 V. Statut capitulaire sur la fondation

faite par ledit .Jean le Clerc d'une messe le dernier

jour de chaque mois par le gardien des reliques du

menton saint Jacques à la cathédrale d'Amiens, s. d.—

Fol. 381 v». Statut capitulaire concernant la fondation

faite par ledit Jean le Clerc de processions à faire le

jour de la Saint Jean à la Porte Latine et le jour de la

Saint Jérôme. 17 juillet 1492.— Fol. :!S5 v". Statut

capitulaire sur la fondation faite par M" Jean le Moisto,

chanoine, d'une messe au maîlre autel delà cathédrale,

le jour de l'Invention de la Sainte Croix. Chapitre

général du lendemain de la Madeleine, 29 juillet 1490.

— Fol. 386 v". Mémorial de la fondation d'une messe

le lendemain de la Décollation de saint Jean-Baptisle,

pour maître Jean le Moiste, chanoine, v. l.ôOO. — Fol.

386 V". « Sequntur fundationes facle in ecclesia Ambia-

nensi per venerabilem el circumspectum virum domi-

num et magislrum Pelrum Dumas, presbiterum, in

decrelis lic(!nciiitum,prepositum etcanonicum ejusdem

ecclesie. Et primo, fundatio oflBcii beats Barbare. »

Chapitre général du lendemain de l'Ascension 1500.—

Fol. 388. « Augmeiitatio distribulionis h[ujus ?] ofB-

cii. » 4 décembre 1506. — Fol. 388 v". « Fundatio

Irium missarum qualibet ebdomada. » 12 septembre

1505.— Fol. 390. « Augmentalio predicte fundationis. »

26 septembre 1508. — Fol. 390. « Fundatio quatuor

aliarum missarum qualibet ebdomada. » 10 novembre

1508. — Fol. 391 v». « F'uni atio salutaris hostia. »

8 mars 1509. v. s, — Fol 391 v. « Fundatio misse

de quinque plagis Chriati diebus Veneris. » i" février

1513, v. s. — Fol. 393 V". « Fundatio misse Sancii

Spiritus perpétue celebrande. « Lundi après la Saint

Firmin (2 octobre) 1514. — Fol. 394. « Fundatio
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ohitus in crastino misse Sancti Spiritus. » Même
date. — Fol. 395. « Fundatio officiorum et festorum

Visitationis et Preseniutionis béate Marie, r 18 jan-

vier 1515. — Fol 397. Statut capitulaire arrêtant qu'à

l'avenir on célébrera chaque année la commémoration

de l'Ânnoncialion de N. S. dans la cathédrale, entre

six et sept heures du soir. 16 mars 1499, v. s. — etc.

G g'J'Iô. (Registre.) — In-fol., 265 feuillets, parchemin.

1354-1493 (1). _ Martvrologe. Tome II (2). —
Fol, 13. Leçons tirées des capitulaires, des décrétdles,

des Pères, etc., pour l'office de primes. — Fol. 90.

Martyrologe, d'août à décembre. - Fol. 148. Acte de

Robe/t de Fouilloy, évêque d'Amiens, concernant les

processions à fa ire le jour de la fête de saint Firmin le

Confesseur et le jour de la fête des saints Fuscien,

Victoric el Genlien. Août 1318. — Fol. 148 v». Mémo-
rial du De Profv.ndis à réciter devant la tombe de Jean

Ninart.— Fol. 149. Nécrologe d'août à décembre.— Fol.

220 v°. Mémorial de la messe du Saint-Esprit à célébrer

lelSseptembre, veille de l'Exallaliondela Sainte Croix,

pour l'évêque Ferry de Beauvoir. — Fol. 220 V. Mé-
morial de la messe du Saint-Esprit à célébrer pour

M" Jean Royer^professeur d'Écriture Sainte, chancelier

et chanoine de la cathédrale d'Amiens-, le lendemain de

la Saint Nicolas d'hiver. — Fol. 222. Mémorial concer-

Dant les prof;essions à faire le samedi, à l'instar de

celles qui se font dans l'église de Paris. — Fol. 226.

Statut capitulaire concernant le chant du /Sa/ue iîe^??ja.

Chapitre général de la Saint Firmin 1387. — Fol. 226

v". Statut capitulaire de la procession et de la messe

de saint .lean-Baptiste à célébrer le 12 août de chaque

année, en action de grâces « de laudabili reductioneet

votiva recuperatione totius patrie Normannie per chris-

tianissimum principem ac dominum nostrum regera

Karolum septimum U\\ die anno precedenti facla et

compléta. » Chapitre général du lendemain de la Made-

leine 1351. — Fol. 226 v». Mémorial de la messe du
Saint-Esprit à célébrer pour vénérable et discret M«
JeandeCourcelles, cnnseillerau Parlement, archidiacre

de Josas au diocèse de Paris, chanoine de la cathédrale

d'Amiens (3). — Fol. 226 v». Mémorial de la messe du

Sainl-E^prit pour M" Guillaume Hobbe, prêtre, cha-

noine d'.\miens, le jour de la Sainte Marthe. — Fol.

(1) Hcriturc gulii. liu XIV» s., avec adjonctions postérieures.

— Tous les actes compris dans ce ret;islrc sont en latin, à

moins d'indication contraire.

Somme. — Série G.

(2) Les 12 premiers feuillets mauqueut.

(3) Art. biffé.

(4) Art. biffé.
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227, Mùmofial de la messe du Saint-Espril pour Henri

Hauchepie, chanoine, le jour de la Saint-Laurent (4).

— Fol. 227. Obil de M* Nicolas de Conii, seigneur du

Sausoy lès Revelles, docteur en décret, « qui per quin-

quaginta sex annos in dicta facultate Parisius lauda-

biliter rexit», préchanlre et chanoine de ladite église.

— Fol. 227. Mémorial de la messe du Saint-Esprit

pour M" Jean de Sains (Johanne deSanctis), chancelier

ei chanoine de la cathédrale d'Amiens, le lendemain

de la Nativité de N. D. (1). — Fol. "227. Mémorial de

la messe du Saint-Esprit pour M« Jean aux Coustiaux,

chHDoiuede Reims et d'Amiens, licencie utriusquejuris,

le jour de la fête de saint Clément pape et m?rlyr, en

hiver. — Fol. 227 v°. Mémorial de la messe du Saint-

Esprit pour M. Engorran de Saint-Fuscien, prévôt et

chanoine de la cathédrale d'Amiens, le lendemain de

la lêle des saints Fuscien, Vicloric et Geutien. — Fol.

227 v». Mémorial do la messe du Saint-Esprit pour M«

Guy Marcoul, diacre, chanoine de la cathédrale

d'Amiens, le jour de la Saint Remy, 1''^ octobre {2j. —
Fol. 227 V"- Mémorial de la messe du Saint-Esprit

pour M» Jacques du Metz Guichard « de Manso Gui

chardi», docteur MimwfjrMe juris, le lendemain de la

Nativité de la Sainte Vierge. - Foi. 227 v". Mémorial

de la messe du Saint-Esprit pour M.<^ Mathieu d'Herle-

ville, chanoine et chancelier de la cathédrale d'Amiens,

le jour de la Saint Mathieu, apôtre (3). — Fol. 228.

Acce du chapitre de la cathédrale d'Amiens, le doyen

absent, concernant la fondation faite par honnêtes

personnes Michel de Hainau, et demoiselle Jeanne du

Crocquet, citoyens d'Amiens, de processions à faire les

jours de fêtes de la Sainte Vierge à la chapelle de

Prime de la cathédrale d'Amiens. 30 juin 1423. —
Fol. 220. Mémorial de la messe de la Sainte Vierge

pour» prudente et honesto viro » Alphonse le Mire

« Alphonse Medici », receveur des aides royales à

Amiens, et demoiselle Massine de Hainau « de Hanonia »,

sa femme; ladite messe à transformer en obit solennel

après la mort desdits époux, « quibus conjugibus

etiam concessa est sepaltura cum tumba procorporibus

suis inhumandis in loco opportuuo propter hoc in

expensis diclorum conjugum preparando, absque

ek'valura, in plalea magis opporluna, pro securitate

fundamentorum fabrice ipsius ecclesie in ipsa ecclesia,

inter majus portale et representationem pontificis

fdctam et elevalam de cupro
;
que aulem concessa sunl

intuitu largitionum quas erogaverunt ex suo proprio

aut erogare procuraverunt dicti conjuges ad construc-

tionem et edificationem notabilium organorum super

dicto portail in dicta ecclesia reposilorum, que per

Dei gratiam largilionibus;;ue hujusmodi ac prosecu-

lione dicti Alphonsi mediantibus, cum juvamine elc-

mosinarum et consilio aliorum quamplurium ûdelium

fueruut incepta, contiuuala et Ui^que al perfectioaera

consummata exislunt. Qui quidem conjuges dederuat

etconcesserunt maguis vicariis ipsius ecclesie viginti

fraucos pro reddilibus perpetuis sibi adquirendis ad

distributionem inter eos in dicta missa. » Dans la

marge, dessin représentant un buffet d'orgues. — Mé-

morial de la messe du Saint-Esprit pour Jean AvdU-

tage, évêque d'Amiens, le lendemain de l'Assomption.

— Fol. 229 v°. Statut capitulaire concernant la messe

de Saint Adrien à célébrer chaque année la veille de la

Nativité de la Sainte Vierge. 19 avril. 1493, après

Pâques. — Fol. 230, « De distributionibus que fiunt

in Ambianensi ecclesia per anni circulum, non pro

auniversariis, sed pro festis. » — Fol. 246 V".

« Meiiiore quant l'euvre de l'église de cheens fu com-

menchie, et si comme il est escript el moilon de le

maison Dedalus :

En l'an de grâce mil 11"=

Et XX, fu l'euvre de cheens

Premièrement encommenchie

Adonc yert de cheste evesquie

Evrart évesque bénis

Et roy de France Loys

Qui fu filz Phelippe le sage.

Chil qui maistre yert de l'œuvre

Maistre Robert estoit nommés

Et de Lusarches surnommés.

Maistre Thomas fu après luy

De Oormont, ei après, ses filz,

Maistre Regnault qui mettre flst

A chest point chy ceste lettre

Que riucarnacion valoit

XIII<: ans, Xll enfaloil. »

— Fol. 247 Statut capitulaire mettant la fête de saint

Firmin le Confesseur au rite grand double Chapitre

général du lendemain de la Madeleine lL'54. — Fol.

247 v° Statut capitulaire sur les distributious à faire

depuisle jour des Cendres jusqu'au mercredi de Pâques.

Chapitre général du lendemain de la saint Firmin 1254.

— Fol. 248. Statut capitulaire concernant les anniver-

saires. Chapitre général du lendemain de la saint

(1) Art. biffé.

(2) Art. biffé.

(3j Art. biffe.
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i"'irmin, septembre 1285. — Fol. 2 J8. Acte de Guillaume

de Màcon, évêque d'Amiens, concernant la sonnerie

des cloches de ladite église. Vendredi avant la Chaire

d« saint Pierre 1280, v. s — Fol. 248 vo. Statut

capilulaire interdisant aux chanoines de demeurer à

deuxdans le même logement. Chapitre général, samedi

avant la Saint Michel (27 septembre) 1287. — Fol.

Îi49. Statut capitulaire concernant les chanoines étu-

diants. Chapitre général, samedi avant la Saint

Michel (27 septembre) 1287. Confirmé au chapitre

général de la Saint Firmin 1293. — Fol. 249. Statut

capitulaire concernant les chanoines qui acquièrent

une prébende à vie ou une villa du chapitre avec un

manoir où deux piébendes sont assignées. Chapitre

général, lundi après l'Invention de saint Firmin 1302,

V. s.— Fol. 249 v". Promesse par Guilberl de Hangest,

chanoine, de payer aux doyen et chapitre 2 1. p., pour

l'achat delà maison de feuM^h^tienneGaidon. Vendredi

après Quasimodo (10 avril) 13u4. — Fol. 249 v».

Statut capitulaire concernant les chapelles vicariales.

Chapitre général, lundi après l'Invention de saint

Firmin 1312, v. s. — Fol. 250 v». Accord entre le

chapitre de la cathédrale d'Amiens et M'= Thibaut de

Chàtiilon, archidiacre de Ponthieu, concernant le réta-

blissement du vivier de Fontaines. Fête de la Purifica-

tion (2 lévrier) 1311, v. s. — Fol. 251. Statut capitulaire

d'après lequel les chanoines doivent assister au

chapitre jusqu'à la fin, à moins d'empêchement légi-

time. Chapitre général du lendemain de la Saint

Firmin 1317. — Fol. 251. Acte des doyen et chapitre

de la cathédrale d'Amiens concernant la fondation de

deux cbapellenies dans IVglise d'Amiens par Pierre

d'Eu, chanoine, par acte y transcrit. — Fol. 253 v".

Acte capitulaire concernant ladite fondation. Chapitre

général du lendemain de la Madeleine 1258. — Fol.

254. Statut capitulaire mettant la fêle de saint Firmin

le Confesseur au rite de grand double. Chapitre général

du lendemain de la Madeleine 1254. -• Fol. 254 v".

Statut capitulaire sur les distributions à faire depuis

les Cendres jusqu'au mercredi de Pâques. Chapitre

général du lendemain de la Saint Firmin 1254. — Fol.

255. « Universis présentes litterasinspccturis, magister

Stephanus de Carnoto, canonicus Bajocensis, executor

deputatus a reverendo pâtre .1., l)ei gratia archiepis-

copo Remensi, ad faciendum recipi in ecclesia Ambia-

nensi venerabilem virum magistrum Yvonem de

Lourcio, juxta concessam eidem archiepiscopoa sum-

mo pontifice facultatem, salutem in Domino. Noverit

universités veslra quod venerabiles viri decanus et

capitulum Ambianenscs dioium magistrum Yvonem

die lune ante festum beali Pétri ad Vincula, anno

Domini millésime GC septuagesimo, in ecclesia Ambia-

nensi in canon icum et in fralrem receperunt, ita vide-

licet si eum recipere potuerunt,salvo juramento suo et

sine transgressione alicujus sui slatuli. la cujus rei

testimonium, dictis decano et capitulo litteras meas

concessi sigilli mei munimine roboratas. Datum anno

et die. » — Fol. 255. Statut capitulaire sur 12 d. à

distribuer les dimanches où l'on ne fait pas d'autre

distribution. Chapitre général du lendemain de la saint

Firmin 1254 (?). — Fol. 255. Statut capitulaire d'après

lequel ceux qui doivent au chapitre pour les maisons

qu'ils tiennent dans le cloître doivent payer en argent

monnayé ou en gagesd'or ou d'argent. Chapitre général

du lendemain de l'Invention de saint Firmin 1278. —
Fol. 255. Statut capitulaire concernant ceux qui ne

paient pas ce qu'ils doivent au chapitre. Chapitre

général du lendemain de la Saint Firmin 1280.— Fol.

255 7°. Statut capitulaire suivant lequel tout chanoine

ayant un personnat ou une dignité peut se faire

remplacer par un autre de pareil ordre ou dignité.

Chapitre général du lendemain de la Saint Firmin

1280. — Fol. 255 v. Statut capitulaire explicative de

la précédente. Chapitre général du lendemain de

l'Invention de saint Firmin 1302. — Fol. 256. Bail de

la dîmedeTœuffles à M" Jean de Rue. Chapitre général

après la SaintFirmin 12G2. — Fol. 2.56. « Ordinalum

est et concessum a decano et capitulo Ambianensibus

(blanc) a cotidiana manum (xic) ablutio XIII pauperi-

l)us annuatim incipicns a primo die Adventus Domini

usque ad (blanc], exceplis diebus dominicis recipien-

tibus pauperibus singulis (blanc) duos denarios, et ad

hoc faciendum assignavit fraler Thomas de Carnoto,

de ordinatione Predicatorum, quoudam penitenciarius

Arabianensis, XLV s. p. annui redditus capiendos

ad sex jornalia terre velociter (vel circiler î) scita in

territorio de Plachi, in duabus pechiis, que émit ab

Alermo de Placbi et domicella Aelidi de Britolio, ejus

uxore, [ut ?] in iiistrumentopublico super hoc confecto,

plenius coutinetur
;
quos redditus recipiel ille qui

distribuit cotidianam, et débet incipere dicta ablutio

faeienda in anno presertim. Actum anno Domini mille-

simo ce» LXVIIl», feria VD ante Nativitatem béate

Virginis. » — Fol. 256 v°. « Hii sunt canonici qui

acceperunt Armas a capitulo ad vitam suam et preben-

das.»— Fol. 258. Statut capitulaire et concordat concer-

nant la résidence personnelle des chanoines. Chapitre

général du lendemain de l'Invention de saint Firmin

1285. — Fol. 258. Statut capitulaire concernant les

comptes à rendre le lendemein de la SaintFirmin le
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Confesseur. Lendeinain de la Saint Finuin 1285. —
Fol. 258 v". Acquisition faites par le chapiire après le

décès de l'évêque Evrard. — Fol. 259. « Hec omnia

débet recipere cellarium {sic) et ea que de domibus

claustri debebantur anno Domini millésime CC" LX"
secundo, in invenlione beati Firmiui. Et tenetur sol-

vere festum sancti Romani et anniversaria antea

defunclorum, sicut in locissuis in Matrologio inveni-

untur scripta. » — Fol. 259 v". Concordat avec

l'archevêque de Reims et l'évêque d'Amiens, concer-

nant l'ordination des chapelains de la cathédrale.

Lendemain de l'Invention de saint Firmin 1285. —
Fol. 250 v". « Propter urgentes nécessitâtes quas pati-

tur et hactenus passa est Ambiauensis ecclesia, tam in

temporalibus quam in spirilualibus, es eo quodnon est

qui ibidem decani ofiicium exerceat, post clamores

multorum super boc exclamancium, de maudato et

auctoritatecapiluli ejusdem, dictum fait et injunctum

et districte preceptum, feria sexta post festum beaio-

rum Apostolorum Petii et Pauli.veuerabili viroAmbia-

nensi penitenciario et domino Phylippo dicto Aurifabro,

procuratoribus decani Ambianensis, quod ipsi signifî-

carent eidem decano ac etiam incinnarent quod ipse

infra 1res menses a feria predicta numerandos, redeat

(reddat ?) ad ecclesiam Ambianensemofficium decani,

prout tenetur persunaliter impensurus ; maxime cum
tempus infra quod redire debuit sit elapsum, alioquin

ex lune de fructibus et proventibus tam decanatus

quam piebende, capitulum pro sue voluntati libito

ordinabit. Quos etiam fruclus et proventus a feria

predicta in antea, quousque dictus decanus redierit,

idem capitulum ad censervandum sibi vel eisdem

decano infra dictum tempus redierit per ipsos pro-

euralores in manu ejusdem capituli recolligi voluit

et mandavit. » — Fol. 260. Bail de la ville de

Bonneuil, etc. à M<= Thibaut de Cbâtillon. Chapitre

général du lendemain de la Madeleine 1292. —
Fol. 200 V". Bail des villes du Mesge, etc. à nobles

hommes Thomas de Savoie et « G. de Bellojoco »,

pour leurs deux prébendes. Mars, au jour accoutumé

à faire la division des prébendes 1311. — Fol. 261.

Acte du chapitre de la cathédrale d'Amiens, le doyen

absent, sur le bail à cens fait par lui à Jean et à Albert

de le Gauchie, frères, demeurant à Gouy, de 12 jour-

naux de terre au terroir de Gouy près Croissy. 20

août 1309. — Fol. 261 v». Acte du chapitre de la

cathédrale d'Amiens, le doyen absente concernant les

dîmes de la Vacquerie et de Croissy. 20 août 1309. —
Fol. 262. Renouvellement de plusieurs statuts concer-

nant les maisons des chanoines ; les biens achetés par lea
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chanoines ; les leçons ; le service des chanoines diacres

et sous-diacres : les dstributions des obits ; le service

de semaine, etc.

G 2it7G. (Registre.) — Pet. in^-, 118 feuillets, papier.

I30n. — Ordinaire de l'église d'.Vmiens. — Fol. 1.

Calendrier. — Fol. 7, » Incipit ordinarius novua actus

secundum usum ecclesie Ambiauensis. » — Fol. 70 V.

« Explicit ordinarius novus actus anno Domini M»
CCC« VD, mense julii. » — Fol. 71. Office de l'Inven-

tion de saint Firmin martyr, avec chant. — Fol, 72.

OfiBce du Saint-Sacrement, avec chant. — Fol. 87.

« Incipit copia litterarum domini Urbani pape quarti,

de institutione commemorationis Sacramenli Gorporis

et Sang'uinis Ghristi. Orvieto, 10 des kalendes de sep-

tembre an III du pontiGcal i22aoiit 1264). — Fol. 91.

Rituel à Fusage d'Amiens.

3 29". (Registre.) — In-fol., 285 feuillets, papier.

1G74-Ifi80. — Délibérations capitulaires. — 1674.

— Fol. 2. Du 8 octobre. .\bus dans la translation des

maisons claustrales, à la mort des chanoines. — Fol. 3.

Du 12 octobre. Ofl'res faites par les chapelains de Saint-

Jean de Rouvroy lès Abbeville, pour les réparations

du chœur de ladite église. — Fol. 3 v". Du 15 octobre.

« MM. ont prié M. Cornet le jeune de faire ce qu'il

jugera à propos touchant le tabernacle de l'église de

Mailly. » Les maisons claustrales occupées par des

séculiers seront vidées dans les trois moi?. — Fol. 4

v". Du 19 octobre. Réception de Jean du Pré, praticien

à Bâillon, comme greffier de la terre et seigneurie

dudit Bâillon. — Fol. 6 v°. Du 29 octobre. Continua-

tion pour un an de M. Picard, écolàtre, dans la charge

de solliciteur des affaires du chapitre au Parlement à

Paris.— Fol. 8. Du 9 novembre. Terre de Renancourt.

Provisions y transcrites par l'évêque d'Amiens à M«

Honoré Bauduin, clerc d'Amiens, d'un canonicat vacant

par résignation de M" Henri d'Herte, clerc. A.miens, 7

novembre 1674. Latin. Réception dudit Bauduin en

ladite qualité. — Fol. 10. Réception de Jean le Voir

comme sergent des bois du chapiire à Croissy. Sollici-

teur des affaires du chapitre au Parlement à Paris. —
Fol. 12. Du 23 novembre. Autorisation à Louis Heu,

chirurgien, natifde Corbie, de faire sa résidence en la

terre et seigneurie de Bâillon. — Fol. 12 y. Du 26 no-

vembre. Réintégration d'an registre aux saisines

resté entre les mains de M" Jean Baye. Le sieur

Langlois grenetier, prié de se transporter è Corbie pour

yrecevoirles redevances dudit lieuetcellesdeFouilloy.
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1675. — Fol. 15. Du7 janvier. Provisions y Iranscri-

les par l'évêque d'Amiens à M" Antoine Gorguette, clerc

du diocèse d'Amiens, d'un canonicat vacant par résigna-

tion de M" Louis Pingre, clerc. Amiens, 6 janvier 1675.

Latin. Réception dudit Gorguelte en ladite qualité.

Réparations à faire au chœur de l'église de Rumigny.

— FoL 17 T". Du 14 janvier, chapitre général. «Ledit

jour, M. le doyen ne s'estant trouvé et n'ayant prié

aucun de MM. pour faire la remonstrance ordinaire,

MM. ont fait entrer les grands et petitz vicaires, et M.

le prévost les a exhortés de mieux faire leur debvoir à

l'advenir ; lesquels s'estans relirez, mesdits sieurs ont

prié MM. les députez pour les affaires contre M. le

doyen, de prendre conseil de ce quy est à faire et de

quelle manière on se pourvoira contre luy,pour l'obliger

à faire son devoir à l'ad venir. » — Fol. 18. Du 16

janvier. Diminution de redevance demandée par le

fermier u chapitre au village de Pont, attendu l'in-

cendie arrivé en sa maison au mois d'octobre précédent:

diminution d'un tiers à lui accordée. — Fol. 18 v°. Du

17 janvier. «MM. ont prié MM. Gaignart et Langlois

de conférer avec les chanoines de Vinacourt louchant

le différend qui est entre eux. « — Fol. 18 v". Du 26

janvier. Chapitre e.xtraordinaire. Lettre de cachet adres-

sée à l'évêque d'Amiens prescrivant un Te Dfum, sur

ce qu'il a « receu advis de mon cousin le vicomte de

Turenne,qui commande mes armées en Allemagne, des

nouveaux avantages qu'il a remporté sur celles des

Impériaux et conl'ederez jointes ensemble, qui estoyent

entrés dans la haulte Alsasse, ayant pour lescombalre

et chasser des postes qu'ils y avoient pris, traversé les

moulaignes pendant vingt jours démarche, ce qui au-

roil si heureusement réussy par la jn; lence et bonne

eonduitte, qu'il auroit défait une bonne partie des

troupes de mes ennemis, fait trois milles prisonniers,

pris un nombre considérable de leurs drapeaux et

estendarz, et enQn contraint non seulement d'aban-

donner le blocus qu'elles avoyent commencé de faire

de ma ville de Brizac, mais aussy de repasser et se

retirer de tous le pays qui est au deçà de ce fleuve. »

•Saint-Germain en Laye, 20 janvier 1675. « Mil. ont

résolu que demain dimanche, 27 dudit mois, à issue

de vespres, se chantera ledit Te Dtum. et ont prié

M. Mannessier, seaond seminier, pour l'absence de

M. de l'Estocq, seminier premier, de chanter l'oraison.

Ont aussy prié M. le maistre des marances d inviter

M. le gouverneur de faire advenir les corps et disposer

toutes choses à l'ordinaire.» — Fol.lU v.Du '.'8 janvier.

« S'est présenté au bureau M" .Jean Patte, prebire,

nom et comme député de la communauté des* chape-

lains de ladite église,... a mis sur ledit bureau et fait

communication d'un bref d'autel privilégié obtenu par

ladite communauté de Nostre Saint Père le Pape. »

Transcription dudit bref de Clément X accordant le

titre d'autel privilégié à l'autel Saint-Pierrede la cathé-

drale d'Amiens. S" Marie Majeure, 2 des nones de

mai (6 mai) 1674. Latin. — Fol. 20 v». Du 4 février.

Compte de la fabrique rendu par M. Moreau,

maître de fabrique. Sur ceux qui n'ont pas encore

satisfait aux décisions capitulaires concernant les

maisons claustrales. « M. le doyen estant absent,

MM. ont prié M. le maislre des marances défaire

exactement exécuter les règlements cy-devant faits

portant deffeuces de se promener et causer dans l'église

cathédralle. » — Fol. 21 V.Du 8 février. « Sur ce quy

a esté représenté par le sergeant de bois de Dommelier

que les cavaliers qui sont en garnison ez village»

circonvoisins dudit lieu font auadits bois de grandes

dégradations, couppant des chesnes de grosseur fort

considérable, MM. ont délibéré et ordonné qu'il en sera

fait procès-verbaux M. le doyen estant absent, M.

du Bois, chanoine, a fait demander permission d'user

de bouillon et viande ledit jour et le lendemain, à

cause de son indisposition, mesdits sieurs ontaccordé

sa demande. » — Fol. 22. Du 11 février. Bail à cens

de « la place oà estoit autres fois la grange dixmeresse

à Vaux en Amiéuois. » - Fol. 22 v". Du 13 février.

Plainte à l'intendant, à la suite d'un procès-verbal

dressé contre des cavaliers qui avaient commis des

dégradations dans les bois de Domeliers. — Fol. 23.

Du 15 février. Adjudication du moulin de Domeliers.

— Fol. 23 V. Du 28 février. Accomplissement du stage

de MM. Honoré -Gabriel Brunel et Charles Quignon,

chanoines. « Mesdits sieurs ont prié MM. le commis-

saire, Moreau, le maistredes marances et de Riencourt,

d'augmenter, adjouster et diminuer à l'obiluaire ce

qu'ils jugeront à propos. » — Fol. 24. Du 20 février.

Autorisation à M. de Villers d'aller prêcher le Carême

à Montdidier. — Fol. 24. Du 27 février, jour des

Cendres, .\utorisation à l'archidiacre d'Amiens, indis-

posé depuis quelques jours, d'user de bouillon et

d'œufs. MM. Moreau et le maître des marances priés

de tenir la main à ce que la cathédrale soit fermée dans

le tamps nécessaire. Réparations au chœur de Saint-

Jean de Rouvroy à Abbeville. « Sur ce qui a esté

représenté à MM. que M. le chancelier ne veut faire

son debvoir, nonobstant tous les advis qu'il a receu de

la part de la compagnie et les promesses que luy et

chapelain de l'église cathédralle l'Amyens, lequel, au |
plusieurs de MM. de sa part ont faictes tant de foi»,
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mesdits sieurs ont unanimement résolu qu'il sera

appelle à résidence par les voyes de droil et prié M. le

solliciteur de tenir la main et faire incessamment

exécuter la présente résolution. » — Fol. 25. Du 4

mars. Ailestalion du grade de maître es arts de M"^

Jean Bâcler. — Fol. 25 -v». Du 11 mars. Moulin du

Roi. Nomination de Lambert du Crocquet en qualité

de lieutenant en la terre et seigneurie de Vaux.— Fol.

26 v°. Du 13 mars. Abattage de chênes et de blancs

bois pour le chauffage du chapitre. — Fol. 27. Du 15

mars. Nomination de Charles Bocquet en qualité de

sergent et garde de bois de la terre et seigneurie

d'Avelesges. Aiteslalion du grade de maître es

arls de M" Toussaint ïrouvain. — Fol. 27 v.

Du 18 mars. Procès contre le doyen. — Fol. 28.

Du 22 mars. Attestation de grade de maître es arls de

M« Henri Mercier. 2-2 mars 1075. — Fol. 29.

Du 3 avril. Le greffier des pauvres remettra le lende-

main sur le bureau son compte pour l'année 1672, —
Fol. 29 v°. Du 10 avril. AUestatiou des grades de

plusieurs chanoines y désignés, u Le Jeudi Sainct,

unziesme jour d'avril.... MM. se sont transporté de

l'église en la chapelle épiscopalle, en laquelle M'- Bac-

couel, preblre du diocèse d'Amyens, a faict une salucte

et dévote oraison, en la présence de M. l'évesque

d'Amyens et de mesdits sieurs. Et après icelle, ont esté

faicles les cérémonies et prières accoustumées de ce

faire par chacun an audit jour en ladite chapelle.

Lesquelles achevées, mesdits sieurs se sont ensemble-

ment retire au lieu capilulaire, où M. le doyen a fait,

en la présence de mesdits sieurs, une sainte et dévote

exhortation, et après que les cérémonies ordinaires

qu'ils ont accoustumé de faire ont esté accomplies,

ils se sont tous réconciliez et ont particulièrement

remercié mondit sieur le doyen. » — Fol. 31. « Le

lundy quinziesme avril mil six cens soixante-quinze,

MM. sont allé en procession en l'église coUégialle de

Saincl-Firmin-le-Confesseur, et en icelle, auparavant la

célébration de la messe solemnelle quj s'y doit chanter

à haulle .voix au grand autel, ont tenu chapitre en

l'une des chapelles qui sont derrière ledit grand autel,

auquel chapitre mesdits sieurs ont prié M. le cellerier

de faire les poursuites nécessaires contre la fermière de

Houppy. » — Fol. 31. Du 24 avril. Attestation de

grades de plusieurs chanoines, notamment M« Antoine

Cornet, docteur en théologie de la faculté de Paris.

« Sur ce qui a esté représenté par M. du Bos,

prévost adecqué de Croissy, que le sieur d'Inval, dudil

lieu, a fait mettre un banc dans le chœur de l'église

dudit Croissy, quoiqu'il n'ait aucun droit de ce faire,

mesdits sieurs ayant délibéré, ont prié mondit sieur

du Bos de faire ester ledit banc parles voyes de justice. »

— Fol. 32. Du 26 avril. Attestation dégrade de maître

es arts de M" Jean Bâcler. — Fol. 32 v°. Du 29 avril.

Chanoines députés pour informer sur les voies de

faits et violences commises sur le lieutenant de Vaux

en Amiénois, — Fol. 33. Du 8 mai. Résignation par

M*" Henri Hubault. docteur en théologie, de sa bourse

au collège des Cholets à Paris. 8 mai li375 Collation de

ladite bourse parXicolas Houlon,bachelier en la faculté

de Paris, chanoine d'Amiens, élu par le chapitre de

la cathédrale d'Amiens pour conférer les bourses du

collège des Cholets à Paris, à, U' Nicolas Trencarl, clerc

d'Amiens, maître es arts. Amiens, 8 mai 1('75.— Fol. 34

vo. Du 15 mai. « Sur ce quy a esté représenté que M*"

(blanc) Glachant et (blanc) Pihan, chantres, ont causé

scandai dans l'église, MM. les ont mulcté, sçavoir

ledit Glachant de deux escusde maraDce,et ledit Pihan

d'un escu, et ordonné qu'ilzseront mandé de se trouver

au prochain chapitre pour y recevoir la réprimande. »

Chanoines délégués pour conférer avec l'évêque

touchant les prières des Quarante heures à faire pour

la conservation de la personne du Roi et la prospérité

de ses armes. — Fol. 34 v°. Du 17 mai. Réprimande

aux chantres Glachant et Pihan. Intervention à faire

pour la conservation des droits du chapitre dans la

véritication des lettres patentes de l'hôpital général

d'.^miens. Les prières des Quarante heures commence-

ront le jeudi suivant, jour de l'Ascension, après la

grand messe, « ainsy qu il s'est pratiqué les années

deinières. » — Fol. 35 V. Autorisation aux bourgeois

désignés par la municipalité de porter la châsse de

saint Firmin à la procession de l'Ascension, « après

avoir esté exhorté par M. le doyen, président audit

chapitre, de se préparer dignement pour s'approcher de

cette saincle relique. » Autorisation aux boulangers et

pâtissiers de porter la châsse de saint Honoré à la

procession qui doit se faire le dimanche suivant.

« M° Adrien Picard est venu au chapitre et a déclaré à

MM. qu'il a fait risignation de la dignité de chantre en

faveur de M<= Louis Picard, son nepveu, et suplié M.\f

.

de luy accorder le droit de vétéran dans ladicte dignité

de chantre, ce que mesdits sieurs lui ont accordé. » —
F.d. 36. Du 24 mai, « M. le doyen président audit

chapitre a fait une saincte et dévote exhortation, en

présence de MM., les grands et petits vicaires, ce fait,

et lesdits grands et petits vicaires estans sortis, ont

chacun en particulier remercié mondit sieur doyen. »

Droit prétendu par le doyen d'accorder aux chanoines

l'autorisation d'user d'aliments gras en cas de besoin.
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— P'ol. 30 v°. Du 25 mai. Plaintes sur ce que « les

chapelains de celte église causent quelque indécence

lorsqu'on annonce les antiennes. » Le j)romoleur du

chapitre continuera à se trouver au chapitre général

de la Madeleine,pour prendre des conclusions contre les

peisonnes qui y feront défdut. Députés pour conférer

avec l'évêque sur des règlements à faire concernant

l'église. Les curés de la ville dépendant du chapitre

qui n'ont pas encore prêté le serment accoutumé seront

requis de venir le faire. « Sur ce quy a esté représenté

à MM. que la miistrise de musique de l'église collé-

gialle de Saiuet-Vulfran d'Abbeville estoit vacante,

ilz ont permis à Charles de la Mothe, leur grand enfant

de chœur, de la disputer au concours, et ne s'en estant

pas trouvé de plus capable que luy, il a esté receu par

MM. dudit chapitre de Saint-Vulfran ; mesditz sieurs,

à cette considération, luy ont accordé son congé et dix

escus pour sa récompeuse à l'ordinaire. » — Fol. 37

v°. Du 27 mai. Droit de vétérdn accordé à M'- Jean de

Barly, résigualaire de sa prébende en faveur de M*^

Antoine Trudaine, clerc du diocèse d'Amiens. Récep-

tion dudit Me Antoine Trudaine en qualité de cha-

noine. — Fol. 39 v". Du 1" juin. Chapitre extraordi-

naire. Nomination par M. Le Roy, chanoine, de M«

Pierre Honnault, sous-diacre, à la cure de Neuville

vacante parle décès de M*' Nicolas du ^'al. — Fol. 40.

Refus démettre en possession de la chanoinie vicariale

de Alliaco, autrement dite de Vaussoire, M'^ Louis

Picard, prêtre, chantre de la cathédrale, en vertu

d'une prétendue signature de provision en cour de

Rome et lettres de visa obtenues sur icelle. « M. Michel

Glachant s'est présenté au bureau et a réitéré ses

excuses et suplié MM. de luy vouloir remettre la

marance de six 1. à laquelle il a estécy-devantmulcté:

mesdits sieurs ayans esgard à sa soubmission luy ont

remis la moitié de ladite marance. » — Fol. 40 v. Du
12 juin. Démission par M« Adrien Picard, chantre, de

sa prébende vicariale de Alliaco, au profit de Louis

Picard, son neveu, qui en a déjà pris possession. —
Fol. 41. Du 14 juin. Prébende cît; Alliaco. Contribution

des chapelains de Saint-.Jean-des-Prés à Abbeville aux

réparations du chœur de ladite église. — Fol. 42. Du
19 juin. Prébende c?e 4///aco. Mainlevée de la saisie

des arbres appartenant au fermier de Malmaison. —
Fol. 42 y». Du 21 juin. Prébende de Alliaco. — Fol. 44.

Du 20 juin. Admission de Julien Evrard comme cordon-

nier des enfants de chœur. — Fol. 45. Du 3 juillet.

« MM. ont prié MM. le cellerier et le solliciteur de

s'informer où est le grand enfant de chœur, et de

poursuivre son père de le représenter. » — Fol. 45 v".

Lettre de cachet y transcrite à l'évêque d'Amiens

prescrivant un TeDeum\m\xv la prise des villes de

Dinan, Huy et Limbourg. Camp de Cannesson, 24

juin 1075. Lelit Te Dewn fixé au dimanche suivant,

après compiles. Prébende de Alliaco. Maison claustrale

de feu M. de Herte, chanoine. — Foi. 40 V. Du 8

juillet. Congé accordé à M» Pihan, pour aller prendre
les eaux de Forges. — Fol. 47. Du 10 juillet. Prières

pour demander à Dieu la sérénité du temps. Réception
de LouisSoyerenqualitéd'enfantdechœur, «àlacharge

qu'en cas qu'il n'achève les dix ans deservice,ainsy qu'il

estde couslume,etqu'ilvienneàs'évader,(bianc)Soyer,

son père, sera tenu de le représenter et faire achever le

temps.»— Fol. 48. Du 1!) juillet. Les propriétaires des

maisons claustrales Luées à des séculiers seront tenus

de faire sortir ceux-ci en dedans Pâques prochaines. —
Fol. 49. Du 23 juillet. Chapitre général. .< Noble et

discret Mons M"" François de Hodencq, docteur en
théologie de la faculté de Paris, doyen de ladicte église,

et président audit chapitre, a fait une saincte et dévole

oraison en la présence de MM., des grands et petits

vicaires, chantres etchapelainsdépendansdu chapitre;

laquelle finie, losditz chantres et chapelains ont mis
sur le bureau leurs bonnets et aumusses en signe

d'obéissance, et qu'ils tiennent leurs chapelles ad
nutum

; et s'estant retirés, mesditz sieurs ont tous en

particulier remercié mondit sieur doyen de sasainctoet

dévote exhortation et remonstrance, et ont fait rentrer

lesditz chapelains et chantres ; et après avoir esté

admonestez par mondit sieur le doyen de mieux faire

leur debvoir à l'advenir, leur a esté permis de reprendre

leursditz bonnetz et aumusses ; et ont mesdits sieura

chanoines prébendez et chapitre protesté que les

actes d'obéissance et autres cy-dessus faits par les

vicaires, chantres et chapelains, en la présence de

mondit sieur doyen, ne pourra avoir lieu qu'en ce qui

touche la discipline et service divin de l'église, et ne

luy poura attribuer aucun droit pour l'institution ou

destitution desdits vicaires, chantres et chapelains,

laquelle institution et destitution appartiendra à MM.
les chanoines prébendez et chapitre seulz, comme
eslana personnes qui sont à leurs gaiges, qu'ils pour-

ront changer quand bon leur semblera. Et a mondit

sieur le doyen dit qu'il n'y a pas de protestation à faire

nv recevoir contre tant d'arrests contradictoires et sy

clairs, ne devant plus y avoir de difficulté après le

dernier arrest, qui est du quiui-.iesme janvier dernier

et a esté deuement signifié il mesdits sieurs chanoines,

et qui porte, entre autres choses, qu'il présidera géné-

ralement en tout ce qui ne concerne point purement
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le revenu temporel du chapitre, après quoyon ne peut

plus douler de son droit de présider dans tout ce quy

a es.é dit cy-dessus par lesdits sieurs protestans, el

que louttes les cérémonies de l'église, du chœur et du

chapitre se doivent faire à rordiDaire,aiusy qu'elles se

sont faites avant les troubles à luy faits : et ont mesdils

sieurs chanoines prébenJez et chapitre dit qu'il s'agist

là de leur temporel, el ont de plus protesté de se pour-

veoir contre lesdits arrests par les voyes de droit, en

temps et lieu ; et a esté répliqué par mondit sieur

doyen qu'il n'y a point de voyes de droit pour se

pourveoir contre tant d'arrests contradictoires, el que

les protestations susdites ne pouront cuire ny préju-

dicier à ses droits. » — Fol. 49 V. Du 24 juillet. M.

Houlon, commissaire, chargé de faire la visite des

églises régulières et séculières de la juridiction du

chapitre. Protestations contre la présence du doyen.

—

Fol. 50 V». Du 30 juillet. Autorisation à M. Brunel

d'aller au séminaire. Attestation de grade de maître es

arts do M» de Hesdin. — Fol. 51. Du 31 juillet.

Acte capitulaire portant insinuation de l'attestation

de grades de divers chanoines. 31 juillet 1675.

— Fol. 52. Du 7 août. Ruines arrivées aux mou-

lins du chapitre par l'incendie du moulin à poudre

à Amiecs. — Fol. 53. Du 10 août. Remerciement ù

MM. Mannessier et du Bos pour les soins qu'ils ont pris

dans leur voyage en Santerre pour reconnaître les

dégâts causés par la grêle tombée dans ledit pays le

8 août. Remise des vins et cires au fermier de ^^'ar-

villers. Congé accordé à M. Trudainepour aller étudier

à Paris, à condition de venir assister aux fêtes de

première classe. Nomination de M" Michel du Neuf-

germain, clerc, à la chapelle de Salouel vacante par le

décès de Pierre Sévin. — Fol. 54. Du 21 août. Collation

de la cure de Cormeille à M° Pierre de le Cour, en

remplacement de M'^ le Voir, décédé. — Fol. 55. Du

30 août. Admission de MM. du Breuil el Bauduin à

faire leur stage. -- Fol. 57. Du 20 septembre. Bour-

geois désignés par la municipalité pour porter la

châsse de saint Firmin. — Fol. 57 v». Du "23 septembre.

Fixation de l'inhumation de François du Bos, chanoine

diacre, décédé la veille, au jour même à 3 heures, û

l'issue des vêpres. — Fol. 58. Réception de M' Jean-

Baptiste le Sieure en qualité de chanoine. — Fol. 59

v". Du 26 septembre. Chapitre général. Exhortation du

doyen. — Fol. 01. Du 3 octobre. « Sur la plainte faite

de ce qu'il arrive souvent qu'on se promène dans

l'église durant le service divin, nonobstantes les

deffences quy ont esté fai es là dessus, MM. ont prié

MM. Moreau el Mallarlde voir M. l'cvesqued'Amyens,

a ce que, conjointement avec luy, les deffenses soyent

réylérées, sur les mesmes peines quy ont esté ordonnés

dans les autres slatutz. » — Fol. 01 v. Du 7 octobre.

Nomination de M'' Godquin, procureur du chapitre en

la sénéchaussée de Ponthieu, eu qualité de bailli de la

terre et seigneurie de Bellencourt. — Fol. 02. Du 11

octobre. Défense aux chanoines vicariaux de se charger

de deux ou de plusieurs ofBces. — Fol. 62 v". Du 12

octobre. Nomination par M. Jourdain, chanoine, de

M° Jacques Boistel, bachelier en théologie delà faculté

de Paris, à la cure de Viliers-Bocage vacante par le

décès de M« Christophe Gambicr. — Fol. 63 V. Du 15

octobre. Nomination par M. Houlon, chanoine, de

M'' Antoine Forcedebras, maître es arts de l'université

de Paris, à la cure de Saint-Marc en Chaussée va-

cante par le décès de M'' Charles Hellouin. - Fol. 64.

Du 21 octobre. Attestation de grades de divers cha-

noines. — Fol. 05 V". Du 30 octobre. Yenle aux

enchères des habits d'église de divers chanoines décé-

dés. — Fol. GO v. Du 15 novembre. Réparations du

chœur de l'église de Beaufort. — Fol. 07. Du 20 no-

vembre. Agrément du père Lespingneux, Jésuite,

désigné par l'évêque comme prédiciiteur pour le Carême

suivant. — Fol. 07 v°. Du 22 novembre. Permutation

par M'' Nicolas le Roy de la cure de Creuîe contre

celle de Behencourt. Congé à M. de Villers, chanoine,

pour aller prêcher l'Avent à Péronne. — Fol. 70 v».

Du 6 décembre. Les députés pour le missel chargés

de conférer avec l'évêque sur les défauts qui se

rencontrent dans ledit missel. Don d'une chape par

le prévôt, à condition de pouvoir s'en servir sa vie

durant. — Fol. 71. Du 9 décembre. Nomination de

M'Quignon, chapelain vicarial, confesseur du chapitre,

en qualité de garde du menton saint Jacques. — Fol.

72. Du 11 décembre. Collation de la chapelle St-Maur

à M" Pierre Boistel. chanlre, en remplacement de

M'' Norbert Picquet, chanlre. — Fol. 73. Du lodécem-

bre. Accommodement avec M. de Hodencq, doyen,

sur tous les procès qu'il avait avec le chapitre. — Fol.

73. Du 16 décembre, a MM. ont encore fuit instance à

ce que MM. les députez conférassent avec M. l'évesque

touchant le missel nouvellement imprimé, attendu

qu'ils ne peuvent recevoir ledit missel en Testai qu'il

est, ny approuver qu'il ail esté fait et composé consilio

et consensu capituli, ny aussy que de lear advis et

consentement il ait esté fait deflfences de se servir de

l'aucien missel, ny qu'il ail esté inséré dans la préface

dudit nouveau missel que nuUi deinceps Ucebit ritus

alios aut alias ceremonias el preces in miisarum cele-

bralione adhiberc prœter eas quœ ab Ecdesia proba-



tœ et huic edito recenter expurgato missali inseriœ

inscHœque {?') fuerint, ce qui est contenu daus les

rubriques et au corps dudit missel nouveau n'estant

conforme aux usages, rubriques et cérémonies jusques

à" maintenant observez dans leur église, ny mesmc au

bréviaire nouvellement réformé et imprimé, mesdits

sieurs étant bien méaioiatifs de n'avoir jamais donné

aucun consenlemcal pour la confection et impression

d'un missel quj' ne fût conforme aux usages de leur

église et audit bréviaire nouvellement réformé, ny pour

toultes' les innovations, notamment touchant les

nouvelles préfaces, proses, oraisons et augmentation du

service divin sans nécessité. C'est pourquoi mesdils

sieurs ont d'abondant prié M, le doyen et MM. Picquel

Moreau, Mallart et de Riencourt, chanoines dépuiez,

de voir mondit sieur évesque et de luy représeuler

fortement les griefz que souffriroit le chapitre sy il

consenloit à recevoir un missel sy peu conforme aux

usages jusques à maintenant observés dans leur église.»

— Fol. 74 v". Du 24 décembre. Chapilre extraordi-

naire. Résultat de la conférence des députes du chapitre

avec l'éï'êque, au sujet du nouveau missel. « Après

quelque contestation de part et d'autre, M. l'évesque

auroit accordé que le chapitre feit ses ouvertures par

escrit, pour remédier, sy on pouvoit, à tous ces incon-

véniens, et MM. les depputez ont encore dit à la compa-

gnie qu'ils avoyent mis entre les mains de mondit sieur

évesque d'Amyens quelques propositions d'accord, sur

lesquelles on atlendoit responce, et nôantmoins parce-

que le commencement de l'année approchoil, auquel

le nouveau missel debvoil avoir cours, MM., après

avoir remercié mesdits sieurs les députez, ont ordonné

que, dans leur église, on se servira seulement de

l'ancien missel jusqu'à nouvel ordre. » — Fol. 7.')

V. Du 30 décembre. Chapitre extraordinaire. Appro-

bation duprojet d'accomodementconcernanllenouveau

missel.

1076. — Fol. 76. Du S janvier. Dîme et champan

du Pont de Metz. Concordat y transcrit entre François

Faure, conseiller ordinaire du Roi en ses conseils d'Etat

et privé, évéque d'Amiens, d'une part, et les doyen et

chapitre de la cathédrale d'xVmiens, de l'autre, concer-

nant le nouveau missel, suivant lequel les usages

rubriques et cérémonies de la cathédrale d'Amiens

seront inviolablemenl gardes, nonobstant tout ce qui

s'y trouve contraire dans le nouveau missel. Amiens,

30 décembre 1G75. — Fol. 78. Du 11 janvier. Chapilre

général. Exhortation par le doyen, en présence des

chanoines, des grands et des petits vicaires. — Fol.

80. Du 20 janvier. Approbation du projet d'accomode-
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ment avec le doyen. Règ-lement touchant les droits

seigneuriaux. — Fol. 81 v". Du 5 février. Ornements

et réparation du chœur de l'église d'Avvillers. — Fol

.

82. Du 10 février. « .Sur la plainte faite à la compagnie

que le maistre des enfans de chœur mèaelesdiz enfans

chanter la musique dans de différentes églises, sans la

permission de Messieurs,... ordonné que les règlemens

faits en mil six cens soixante-cinq pour la maistri.se

seront exécutez en tous leurs points : en conséquence

que, conformément au sixiesme article desdits règle-

mens, le maistre ne pourra mener les enfans de chœur
pour chanter la musique dans aucune église, pour

quelque solennité que ce soit, sans une permission

expresse du chapitre en corps. » — Fol. 82 v". Du 12

février. Présentation par M. Brunel, e!?anoine, de M«
Louis Quevauviller, à la cure de Vaux. — Fol. 81 Du
17 février. Scages de MM'-' Guillaume du Breuil et

Honoré Bauduin, chanoines.— Fol. 84 V.DulOfévrier.

Présentation par M. Pingre, chanoine, de M« Alexandre

du Fresne, docteur en théologie, à la cure de Saint-

Remy d'Amiens, vacante parle décès de M" Etienne

de Bonnaire. — Fol. 85 v". Du 21 février. Affaire

contre les curés de la ville d'Amious, « touchant les

entreprises qu'ilz font dans les cérémonies des inhuma-
tions et enterrements des curez des cures dépendantes

du chapitre. » — Fol. 80. Du 24 février. Prestation de

serment de M'= Louis de Quevauviller, curé de Vaux.
— Fol. 86 v°. Du 28 février. Autorisation à M. du
Breuil, chanoine, d'aller faire ses éludes à Paris, « à

la charge de par luy commettre pour sa semaine et de

faire paroistre les attestations de ses estudesau chapilre

de la Magdeleine, ainsy qu'il est accoustumé en pareil

cas. » — Fol. 86 v». Du 2!) février. Chapitre extraordi-

naire. Prestation de serment par procureur de M"
Alexandre du Fresne, curé de Saint-Remy d'Amiens
— Fol. 87 v". Du 2 mars. Prestation de serment de

M" Henry Hubault, docteur en théologie de la faculté

de Paris, curé de Saint-Remy d'Amiens. — F"ol. 89.

Attestation de grade de M« Antoine Ledien, maître es

arts.— Fol. 89 v°. Du 9 mars. Serœenlde M« Alexandre

du Fresne, curé de Saint-Remy d'Amiens. — Fol. !Ht.

du 11 mars. « MM. ont receu (blanc) Pelle le jeune

pour organiste de leur église, pour loucher les grandes

et petites orgues tant qu'il leur plaira, aux gaiges de

deux cens cinquante 1. par an, à la charge par luy de

les entretenir de toultes choses quelconques, et rendre

en bon estai après qu'elles lui auront esté mises par

Marie de Revelles, vefve de Pierre Vasseur, dernier

organiste; lesquelles orgues mesdils sieurs pourrunt

faire visiter toultes fois et quand bon leur plaira, sacs

67
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touttes fois que ledit Pelle soit tenu des grosses répa.

rations qui pourrovenl arriver jiar accident imprévu

et extraordinaire. « — Fol. 91 \°. Du 18 mars. « Sur

ce quy a esté représenté que M. Léonor Pioger,clercq

du diocèse d'Amiens, et pourveu des canonicat et

prébende de feu M. Jean Pioger, son frè.^e,... ne la

deservoit en aucune façon, quoj-que, depuis ce temps

là, i] ait fait ordinairement sa résidence en cette ville,

et que mesme y ajant passé quelques caresmes, il a

affecté d'en partir pour Paris immédiatement avant les

festes de Pasques, pour esviter de paroislre dons

l'église et d'y faire son debvoir de chrestien ; MM.
considérans que les adverti?semens particuliers qu'ils

luy ont fait faire jusques -à présent ne l'ont pu

obliger à faire ce à quoy il est tenu,... ont résolu

d'employer les voyes de droit, et eu conséquence da

faire sommer ledit sieur Pioger qu'il ait à venir faire

son debvoir à la festede Pasques prochains au chœur

de leur église cathédralle, et d'y venir déservir sa

prébende comme les autres chanoines et ainsy qu'il est

obligé. » — Fol. 93. Du 27 mars. Verge de terre

accordée aux curé et paroissiens de Creuse, pour y
planter une croix. — Fol. 03 t". Du 30 mars. Attesta-

tion de grade de M« François Avegneaux, maître es

arts. Id., de M'' Nicolas du Parcq. M. Charles Cornet

prié de continuer ses soins pour la fabrique. Délibéré

('. qu'à l'advenir on ne poura entrer au chœur à heure

iudeue, et que lorsque l'on frapera, ceiuy qui

sera entré sera tenu de sortir, à peine de vingt s.

de marance. » — Fol. 94 vo. Du 1" avril Attestations

de grades de divers. — Fol. 95. Jeudi Saint 2

avril. Oraison dans la chapelle épiscopale, etc. — Fol.

95. Du 4 avril. Chapitre extraordinaire, sous le jubé.

« Sur ce quy a esté représenté que ce jour d'huy à

deux heures, M. l'évesque doit bénir des drapeaux

dans le nef de l'église cathédralle et que, selon la

coustume, la compagnie n'en a pas esté advertie de

sa part, MM. ont prié MM. le prévost et Mallart,

maistre des marances, de l'aller trouver et luy faire

connoistre ledit usage, lesquelz ensuitte ont raporléà

la compagnie que mondit sieur évesque leur avoit dit

qu'il ne s'en estoit point souvenu, et que mesme il

prioit la compagnie d'y assister, ce que la compagnie

a aggréé. « — Fol. 95 v». Du 6 avril. Procession

dulundidePâquesàSaint-Firmin-le-Confesseur. « MM.
le commissaire et lecelerier iront saluer le prédicateur

du Caresme dans leur église, à lainanièreaccoustumée.

et luy feront le présent ordinaire. » — Fol. 95 vo. Du
8 avril. Chapitre extraordinaire, sous le jubé. Auto-

risation à M. Bauduin, chanoine sous-diacre, d'aller au

séminaire, pour se préparer au diaconat. — Fol. 0(5.

Du 15 avril Autorisation au doyen '< de faire quelque

nouvelle décoration à l'autel de la chapelle où est la

paroisse, et de faire racommoder le retable dudit autel.»

— Fol. 07. Du 20 avril. « M. le prévoit, grand vicaire

de M. l'evesque d'Amyens, ayant représenté à MM. de

la part de mondit sieur évesque, que, pour achever le

projet des bastimeus qu'il fait faire dans l'évesché, il

seroit à propos de changer quelque chose à la descante

de l'église pour aller audit évesché, laquelle est prez

delà trésorerie,.,, mesdits sieurs ont prié M. le maistre

de fabrique d'en conférer avec mondit sieur évesque. »

— Fol. 97. Du 22 avril. « M. le maislre de fabrique

ayant dit à MM. que, suivant leur ordre, il s'estoit

transporté à l'évesché et qu'il avoit appris de M.

l'évesque le dessein qu'il avoit de continuer une ter-

rasse de plein pied avec le pavé de l'église, qui condui-

ra depuis la petite porte de l'fglise prez de la trésoreiie,

jusques à la sortyede la gallerie qu'il fait construire

pour pouvoir aller de l'évesché jusques dans l'église à

couvert, et pour cet effcct, de faire desseoir les desgrez

qui servent à la descente de ladicle porte » ; accoidé

sous certaines conditions. Sur la demande du curé de

Croissy, aumône en faveur d'un orphelin dudit lieu.

—

Fol. 97 V». Du "24 avril. Prières des Quarante heures,

pour la prospérité des armes du Roi. — Fol. 99. Du
29 avril. Fixation au jour même de l'inhumation

d'Honoré-Gabriel Brunel, chanoine, décédé la veille.

— Fol. 00 v». Du 2 mai. Chapitre extraordinaire.

Réception de M» François Bernard, chanoine, en rem-

placement d'Honoré-Gabriel Brunel, décédé. — Fol.

100 v». Du 4 mai. Lettre de cachet j transcrite à

l'evêque d'Amiens, prescrivant un Te Deum pour la

prise de Condé. Camp devant Coudé, 28 avril 1676.

Fixation dudit Te Z)eMjnau lendemain, après complies.

— Fol. 101 1" Du S mai. « Lenfant, couvreur, ayant

monté en haut du clocher pour y poser le cocq quy en

estoit tombé il y a quelques années, a raporté qu'il y
avoit quelques trous et que cela pouroit causer des

ruines » ; M. Charles Cornet chargé de s'en occuper.

— Fol. 101 v". Du 11 mai. Bourgeois désignés pour

porter la châsse de saint Firmin à la procession de

l'Ascension. Boulangers et pâtissiers pour porter la

châsse de saint Honoré le dimanche suivant. — Fol.

102 vo. Du 13 mai. Chapitre général du lendemain de

l'Ascension. Exhortation du doyen. — Fol. 104. Du 21

mai. Lettre do cachet y ti-anscrite à l'evêque d'Amiens,

prescrivant un Te Deum pour la prise de la ville de

Bouchain. Camp près de Valenciennes, 14 mai 1676.

Présentation par M, Mallart, chanoine, de M*" André
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le Sueur, à la cure de ïormont, doyenné de Rue, en

remplacement de M'- de la Haye, dt'cédé. — Fol. lOô

y". Du 5 juin. « Sui-ce quy a eslé représenté par Pierre

Tourneur, grand enfant de choeur, que[blane)Crespin,

aussy enfant de chœur, qui a achevé son temps,

continue à recevoir les petites rétributions et proflitz

accoustumez », ledit Tourneur exercera les fonctions

de grand enfant de choeur et jouira des rétributions,

et Crespin recevra 10 écus, outre les reconnaissances

ordinaires. — Fol. 106. Du 8 juin. Présentation de

M« Adrien Roger à la cure de Villers-Bocage vacante

par le décès de M" Boislel. — Fol. 106 v°. Du 10 juin.

« Sur ce quy a eslé représenté à la compagnie que les

charges et fonctions de la chanoinie Ihéologallede leur

église parroissenl comme abandonnées, depuis que M. de

Templeux en a pris possession, qu'il n'a pas encore

commencé à s'acquilter de la lecture qui est prescriple

parles sainctz décrelz, constitutions canoniques et les

ordonnances royaux, et qu'il est notoire que, depuis

prez de quatre ans, il n'a pas presché une seule fois

dans leur église, ce quy donne occasion de murmurer

et mesme pouroit faire croire que le chapitre connive

à cet espèce d'abandon,... ordonné qu'incessamment

il luy sera signiffié par escrit de leur part qu'il ail au

plus lot à s"aei}uiter des devoirs et fonctions de son

bénéfice, conformément à l'usage de leur église, et que,

dans le premier dimanche du mois d'aousl prochaine-

ment venant, il ait à commencer et ensuitte à continuer

d'acquiler par luy mesme les fonctions ordinaires de

ladite Ihéologalle. )> Déclaration faite par M" Nicolas

Maillart, curé de Sainl-Firmin-en Castillon. ancien

chanoine de la cathédrale, « qu'en la procession géné-

ralle du jour de l'Ascension de la présente année, pour

encenser la châsse d\idil saint Firmin, j'y ai paru

revestu d'estoUe et de pluvial, croyant que les rubri-

ques du nouveau messel, qui portent que les curez

iront en procession revestus d'estolle, perlassent

obligation d'y paroistre avec ladite estolle ; mais

depuis, ayant appris que ledit messel et les rubriques

ne sont aucunement observez dans ladite église cathé-

dralle et dans les processions où elle assiste, mesme

du consentement de Mgr. l'évesque, comme je crois

jusle de me conformer aux cérémonies de ladite cathé-

dralle, je consens aussy de ne plus me servir d'estolle

en ladite cérémonie, en encensant ladite châsse,....

reconnoissant encore que ce a esté par mesgarde c^

sans aucune entreprise que le serviteur d'église de

ladite parroisse me suivoit la verge haute dans la

m.esme cérémonie, l'usage estant au contraire que les

serviteurs des paroisses ne portent point de verges en

telle rencontre. » — Fol. 107 v\ Du 12 juin. Chapitre

extraordinaire. Prébende de Alliaco. — Fol. 108 v».

Du 15 juin, (c Mesdits sieurs ont prié !M. le maiatre de

fabrique de faire pendre la grosse cloche en telle sorte

qu'elle soit à plomb et qu'on la puisse bien sonner, et

ont laissé à sa prudence de faire fondre, sy il se

trouve à propos, le mélaillequy enest resié, pour faire

faire des petites cloches, pour servir au carillon. » —
Fol. 109 v°. Du 22 juin. Aumône d'un écu à de Sachy,

ancien enfant de chœur, à cause de ses infirmités.

Réparations au chœur de l'église de Blangy. — Fol.

110. Du 2(3 juin. Remise à l'un des fermiers de Vaux,

à cause de l'inondulion du terroir. — Fol. 111. Du
4 juillet. Lettre de cachet, y transcrite, à l'évêque

d'Amiens, prescrivant un Te Z)t;î<»2,pourles avantages

remportés dans « les trois combatz quy ont esté donnez

surlescostesdeCicile, depuislemois de janvier dernier,

mais particulièrement dans le dernier donné par mon

armée navalie commandée par mon cousin le duc de

Vivonne, contre les flottes espagnoUes et hollandaises

jointes ensemble devant la ville de Pallerme, dans

lequel mondil cousin, après avoir combatu avec une

vigueur et une force toulte extraordinaire, a eu l'ad-

vantage de brusler l'admirai et un admirai d'Espagne

et le contre admirai d'Hollande et neuf autres grands

vaisseaux, avec six gallaires. » Camp de Kreuvant,

22 juin 1676. Ledit Te Deum fixé au lendemain,

après complies. — Fol. 112. Du lOjuillet. Inhumation

de M. de Barly, ancien chanoine, fixée au jour même.

— Fol. 113. Du 23 juillet. Chapitre général de la

Madeleine. Exhortation du doyen. Dépôt par les

vicaires de leurs aumusses et bonnets ; par les servi-

teurs de l'église, de leurs insigues, par Pierre Boullye

couvreur, l'un des serviteurs de la fabrique, des clefs

de l'église et du clocher. Autorisation aux égards

merciers de porter la relique de saint .Jacques à la

procession qui se fera le jour de la fête de ce saint, —
Fol. 114. Du 24 juillet. « Mémoire mis sur le bureau....

de la part de M. de Bar, gouverneur de cette ville, par

lequel mondit sieur le gouverneur, après avoir exposé

le grand intérest que lepublicqavoità l'eslargissemeut

de la rue de Noslre-Dame, à l'endroit de la maison de

M. Caignart, chanoine, oii elle se trouve sy eslroite

que l'embarras qui s'y lait très souvent empesche la

facilité du commerce de la ville, et incommode mesme

extrêmement ceux de MM. qui sont obligez d'y passer

pour aller faire leurs fonctions ordinaires dans ladite

église, outre que, la cour venant en cette ville, elle

seroit fort incommodée de ce passage, quy est le droit

chemin pour aller à l'évesché, oii le Roy loge ordinai-
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rement », demande la concession de quelques pieds

des bâtiments du chapitre qui régnent à cet endroit

et ferment la cour de l'Œuvre vis-à-vis dudit sieur

Caignart, « avec promesse de faire construire une

autre muraille et de racommoder les baslimens aux

despens de la ville. . . . offrant mesme de faire aban-

donner par MM. de ville ce quy pouroit rester du bas

de la tour de Jérusalem » ; consenti sous certaines

condi lions. — Fol. 11(3 v». Du 12 août. Lettre de cachet

y transcrite à l'évêque d'Amiens, prescrivant un Te

Deuil! pour la prise de la ville d'Aire. Ledit Te Deum

fixé au samedi suivant, fête de l'Assomption, après le

Gaude. — Fol. 117. Du 17 août. M. de Templeus,

théologal, n'ayant pas encore satisfait à la délibération

du 10 juin, nouveau délai à lui donné jusqu'à la

Toussaint. Le greffe des juridictions temporelles du

cnapilre affermé à M« Adrien Dehen, notaire royal au

bailliage d'Amiens. — Fol. 119. Du 28aoù t. Réception

de M. le Sieure à faire son stage. — Fol. 119. Du 28

août. Chapitre extraordinaire. Sépulture dans l'église

accordée à M" Adrien Picard, chantre et chanoine

vicarial, décédé ledit jour. — Fol. 119 v». Du 31 août.

Entrelien des orgues. Réception de M. Bernard à faire

son stage. — Fol. 121 v. Du 11 septembre. Collation à

M'- François Nerlande de la prébende c/e /4/^/fleo vacante

par le décès de ^P Adrien Picard. — Fol. 122. Du 14

S'iplembie. Autorisation aux habitants du faubourg do

Beauvais à Amiens d'agrandir la chapelle du iit

faubourg, à condition que le chapitre n'aura à y

contribuer en aucune manière. — Fol. 123. Du 18

septembre. Inhumation fixée audit jour de M. Sanson,

chanoine, décédé. — Fol. 124. Du 23 septembre.

Bourgeois désignés pour porter la chàise de saint

Firmin. Affaire du théologal. — Fol. 124 v». Du 2(3

septembre. Chapitre général. Exhortation du doyen. —
Fol. 124 v". Du 28 septembre. ' Sur ce quy a esté

représenté à la compagnie que lesreligieuxde l'abbaye

de Sainct-Acheul n'ont pas assisté, suivanlla coustume,

à la procession solennelle du jour de la feste de la

Décolation de sainct Firmin dernier, et qu'ils avoyenl

fait mesme deffaut l'année précédente, MM. ont résolu

de les faire adverlir par leur c'uambelan. . . . de se

trouver vendredy prochain, second jour d'octobre au

chapitre, à l'heure ordinaire de chapitre, pour eu

rendre la raison. « — Fol. 127. Du 11 octobre. Chapitre

extraordinaire. Fixation audit jour de l'inhumation

d'Antoine Pecquel, chanoine sous-diacre, décédé la

veille. — Fol. 127. Du 12 octobre. Défenses au sieur

Papelart, confesseur des religituses de la Visitation,

de porter le bord gris à l'aumusse dans la ville.— Fol.
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127 v». Du 16 octobre. « M" Philippe Picard et (blanc)

Lucas, chanoines de l'église collégialle de Sainct-Xicolas

aux cloistres de cette ville, seront présentez au bureau

et ont remonstré, tant en leurs noms que comme ayana

pouvoir des autres chanoines de ladite église collé-

gialle, qu'ils ont eu advis que les prostrée du séminaire

de cettedite ville travaillent incessamment à s'appro-

prier pour ledit séminaire l'égli.se dudit Sa inct-Nieolas,

MM. les chanoines d'icelle égliise requéroienl la compa-

gnie de leur donner sa protection » ; chanoines députés

vers l'éxèque, pour en conférer avec lui. c Sur ce quy
a esté représenté par les religieux de Saint-Acheul ne

font le service divin ainsj' qu'il est accoustumé, et

qu'ils récitent seulement l'office au lieu de le chanter,

MM. ont renvoyé l'affaire à M. le commissaire, pour y
pourvoir ainsy qu'il advisera par les voyes de droit.

Sur ce quy a esté dit que lesdits religieux de Sainct-

Acheul n'ont satisfait à la résolution capilulaire du
28'' septembre dernier, .. résolu de faire d'abondant

baiilier coppie et faire signiffler par les voyeset formes

ordinaires auxdits religieux », etc. — Fol. 129. Du 21

octobre. Résultat de la conférenceavec l'évôqueconcer-

nant la collégiale de Saint-Nicolas : celui-ci • auroit

confirmé qu'il avoit résolu de joindre l'église de Saint-

Mcolasau séminaire et d'esteindre les liltresdes béné-

fices qui y sont fondez, pour se servir des revenus

pour le plus grand avantage du diocèse et dudit sémi-

naire, mais avoit adjousté, iur ce quy luy a^oit esté

dit que les chanoines de Sainct-Xicolas estoyent venus

en chapitre pour implorer le secours et la médiation de

la compagnie,... qu'il vouloil bien que le chapitre en

fût le médiateur. Sur quoy, après avoir esté mearement

délibéré, MM. ont déclaré ne pouvoir consentir à la

prétention de M. l'évesque, ny souffrir qu'on esleigne

les bénéfices d'une église collégialle qui a tousjours

passé pour une fille de la mère église, et que l'église

soit jointe au séminaire, dans laquelle les chanoines

font l'office canonial depuis sy longtemps, à l'honneur

de Dieu et au contentement du publicq; mais pourtant

que, si on pouvoil mesnager l'entrée dans ladite église

au séminaire pour y faire leurs fonctions, sans que

cela peut préjudicier en aucune manière aux droitz et

au service ordinaire desdits sieurs chanoines de Saint-

Nicolas, mesdits sieurs ont prié les mesmes députez de

voir encor une fois là dessus M. lévcsque etde preudre

bien garde que les droitz de leur église, non plus que

ceux des chanoines de Saint-Nicolas, ne soyent blessez

en aucune manière en Iraitlaot de cet accomodemenl,

s'il se irouvoil possible. » — Fol. 129 v". Du 23octobre.

M. Gorguette, chanoine, étudiant au collège des
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Jésuiles, dispensé de l'assistance aux obita pendant

l'hiver. — Fol. 130, Du 2G octobre. Permutation entre

Ml* Pierre de Monchy et M' Nicolas Bucquel de la

chapelle Sainte Catherine en la chapelle Saint-Jacques

au cimetière Saint-Denis contrôla chapelle du maître

autel de la collégiale Saint-Nicolas. Conoré accordé à

M. du Breuil pour continuer ses études. Attestaiion de

grade de M" Adrien d'Amyeus, maître es arts. — Fol.

131. Du 30 octobre. « M. Pingre, cellerier, l'un des

exécuteurs testamentaires de feu M. Antoiue Pecquct,

vivant soubdiacre et chanoino decetle église, a dit que,

pourfaire le ciboire d'or légué parle leslauienldudilfeu

sieur Pecquct, il a fait venir de la ville d'Abbeville un

orfèvre avecq lequel il convient faire le marché et

Iraitté» ; commission nommée à cet effet. — Fol. 133.

Du 9 novembre. Afifaire du théologal. — Fol. 134. Du
23 novembre. Affaire du théologal. — Fol. 135. Du 4

décembre. Prébende de Alliaco.

1677. — Fol, 135 v°. Du 8 janvier. M. du Moulin

marancé de 60 s., pour avoir manqué à faire l'office de

sous-diacre à la procession du]dimanche 27 décembre.

— Fol. 136 v°. Du 14 janvier. Chapitre général.

Exhortation du doyen. — Fol. 139. Du 1'='' février.

Défenses au chambellan de tenir cabaret à la Barge. —
Fol. 139 v'\ Du 3 février. «Les sergeansdeM.l'évesque

d'Amiens, par unes nouveauté, ont esté le jour d'hier

à l'offrande de la messe du Puis, précédens les officiers

du chapitre n ; délégation vers l'évêque à ce sujet. —
Fol. 139 v°. Du .5 février. M. le Sieure, chanoine,

chargé pour trois ans de l'administration de l'hôpital

général en remplacement de Charles Cornet. — Fol.

140. Du 8 février. Commission nommée pour examiner

le projet de la chapelle à construire on l'honneur de

saint Jean-Baptiste déposé sur le bureau par le grand

vicaire de l'évêque. — Fol. 142- Du 17 février. Achève-

meot du stage de M"" François Bernard et le Sieure.

Aubes pour les enfants de chœur et autres linges pour

Ja sacristie. « Attendu les infirmitez continuelles de

(blanc) Lartisien, enfant de cluimr, MM, ont résolu de

de le renvoyer chez ses parens et deluy donner pareille

récompense qu'ilz donnent aux enfans de chœur qui

qui ont fait et achevé leur temps. » Jean François, l'un

des sergents de la juridiction teniporellc du chapitre,

nommé prévôt d'eau.x. — Fol. 143 v". Du 5 mai^s.

« Ré>olu qu'on ira en corps saluer M. le duc d'Orléans.»

Prières des Quarante heures pour la prospérité des

armes du Roi et la conservation de sa personne.

•— Fol. 144. Du 6 mars. Difficultés avec l'évêque

concernant l'annonce desdiles Quarante heures.— Fol.

144 v. Du 8 mars. Legs fait par feu M. Balesdenl,
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chanoine de Noyon, d'une somme de 1000 1. pour un

obit, et d'un tableau pour la décoration de la chapelle

Sainl-Jean-Baptiste. — Fol. 146. Du 22 mars. Jubilé

accordé par le pape Innocent XL — Fol. 148, Du 24

mars. Lettre de cachet y transcrite à l'évêque

d'Amiens, prescrivant un Te Deum pour la prise de

Yalenciennes, dont le siège avait été entrepris « non-

obstant les pluyes et le mauvais temps. » Camp de

Valenciennee, IS mars 1677, Fixation dudit Te Deum
au lendemain après compiles. Procession générale

fi.\ée au dimanche de la Passion, et sermon ledit jour,

« pour servir de disposition audit Jubilé qui commen-

cera le lundy cinquiesme avril aussy prochain, dans la

ville, pour flnir le jour de Pasques..,., et dans le reste

du diocèse, commencera le lundy d'aprèri le dimanche

des Karaeau.x aussy prochain, et finira le dimanche

^n AlLiis. )) — Fol. 148 v. Du 29 mars. Sur la requête

présentée par le charubellan à 1 effet d'être au moins

autorisé à « vendre du vin au pot et à lot, et d'asseoir

es fermiers de mesdits sieurs, ainsy qu'il est accoustu-

mé,.... mesdits sieurs.... ont enthériné ladite requeste.»

Attestation de grade de M'- Guillaume Beaugrand,

maître es arts. Id., da plusieurs ecclésiastiques. Décès

à Paris de M. Bernard, chanoine. — Fol. 150. Du 31

mars. Chapitre extraordinaire. Réception de M" .Antoine

Cornet, chanoine, docteur en théologie de la faculté de

Paris. — Fol. 153. Du 14 avril. Attestation de grades

de plusieurs ecclésiastiques. — Fol. 153 v°. Jeudi

Saint 17 avril. Oraison dans la chapelle épiscopale,

etc. —Fol. 153 V". Du 21 avril. Procession à Saiut-

Firmin le Confesseur. — loi. 153 v". Du 24 avril.

Te Deum pour la victoire de Cassel remportée par le

duc d'Orléans, fixé au lendeiiain après le salu* ^
Fol. 153 v°. Du 28 avril. « M'Charlesle Rouge, dccteur

en théologie de la faculté de Paris, se disant pourveu

des canonicat et prébende que possédoilfeuM. Brunel,

s'est présenté au bureau, lequel, en conséquence de la

signification faite à sa requeste d'un arresl par luy

obtenu de MM. de la cour de Parlement de Paris, qui,

attendu le deced de feu M. Bernard, cy-devant pourveu

desdilz canonicat et prébende, luy adjuge Testât du

bénéfice et mainlevée des fruits, a requis qu'il pleut

à MM. le mettre ou faire mettre en possession....

d'iccux. Va à l'instant M. Antoine Cornet, docteur en

théologie, pourveu et en possession desdilz canonicat

et prében<ie, et assistant audit chapitre, a déclaré qu'il

s'est opposé et oppose à l'exécution dudit airest, comme

surpris et sans partyes ouyes ; sur quoy ayant esté

délibéré, meaditz sieurs ont fait responce audit le

Rouge qu'attendu ladite opposition el que la place est
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remplie, les partyes doivent se pourveoir. » Don gratuit

de 15 1. aux chantres, en raison des derniers Te Deum.

Lettre de cachet y transcrite à l'évêque d'Amiens,

prescrivant un Te Dcum pour la vicloite de Cassel nar

le duc d'Orléans. Camp de Cambrai, 13 avril 1<J77.

Id., pour la prise de la ville de Cambrai et celle de

Saint- Omer. Camp de Cambrai, 19 avril 1677. — Fol.

156. Du 12 mai. Attestation de grade de M'^ Nicolas

Caron, maître es arts. — Fol. 1.57 v". Du 24 mai.

Bourgeois désignés pour porter la châsse de saint

Firmiu à la procession de l'Ascension. Boulangers et

pâtissiers pour porter la châsse de saint Honoré le

le dimanche suivant. — Fol, 15S. Du 28 mai. Chapitre

général du lendemain de l'Ascension. Exhortation du

doyen. (( Sur l'advis que mesdits sieurs ont eu que M.

l'archevesque de Reims arrivera demainen cette ville,

mesdits sieurs ont résolu de l'aller saluer en corps,

et d'y observer les cérémonies accousiumées à une

personne de sa qualité. » — Fol. 158 vo. Du 2'J mai.

Présentation par M. François Moreau, chanoine, de

M« Antoine d'Hangest à la cure du Sauchoy. — Fol.

159. Du 29 mai. Chapitre extraordinaire. Te Deum

pOur la victoire navale de Cajenne fixé au lendemain

à l'issue de compiles. — Fol. 159. Du l^'^ juin. Attes-

tation de grade de M" Nicolas Perdu, maître es arts.

Lettre de cachet y transcrite à l'évêque d'Amiens,

prescrivant un Te Deww sur ce que « le sieur comte

d'Estré, mon vice-admiral, faisant aussy par mer de

nouveaux progrez, a non seulement repris sur les

Hollandais mon isle de Cayenne, mais mesme, avec

un escadre de dix vaisseaux seulement, ayant attaqué

quatorze des leurs dans le port de Labbaye, il les a

combattu si vigoureusement et avec tant deconduitte,

qu'unze ayant esté bruslez, les troisautres, pouresviter

d'eslre enlevez, ont eschoué contre des bancs de sable.»

Condé, 22 mai 1677. — Fol. 160 v°. Du 4 juin.

Prise de possession par M"' Michel Glachanl, chanoine.

— Fol. 162. Lundi de la Pentecôte, 7 juin. Procession

à Saint-Firmin-le-Confesseur. — Fol. 163. Du 18

juin. « Prié M. le cellerier de donner à Crespin, grand

enfant de choeur, ce qu'il trouvera bon, tant moins à

la récompense qui luy est deube. » — Fol. 160 vo. Du
21 juin. « Donné par charité deux escus à Crespin,

enfant de chœur dernier sorty. » — Fol. 164. Du 18

juin. « Prié SIM le commissaire et de Riencourt de

faire coppier les sermens, obituaires et autres livres

servans à l'église.... Résolu de deffendre les questes

dans l'église, s'y ce n'est dans la chapelle de paroisse. «

— Fol. 165. Du 5 juillet. « Donné gratuitement qua-

rante s. à un hault-contrequiachantédausleuréglise,

et vingt s. à un autre chantre externe, w — Fol. 166.

Du 12 juillet. Commission chargée de se transporter

sur le terroir de la porte de Beauvais, et d'y reconnaître

l'état des grains. — Fol. 166 v'\ Du 14 juillet. Nomi-

nation de noble homme Jean du Pont, licencié es lois,

avocat au bailliage d'Amiens, en qualité de lieutenant

général du bailliage du temporel du chapitre, en

remplacement de M» François Ricard, décédé. — Fol.

167 V". Egards merciers pour porter la relique de

saint Jacques à la procession. — Fol. 167 v'\ Du 23

juillet. Chapitre général du lendemainde la Madeleine.

Exhortation du doyen, etc. — Fol. 168. Du 24 juillet.

« Sur les plaintes faites à MM. que les chapelains delà

messe de l'aurore n'acquittent pas les messes aux-

quelles ils sont obligez eln'assislent plus aux chapitres

généraux, nommément à celuy de la Madeleine, ainsy

qu'ils doivent, mesdits sieurs ont ordonné à leur

chambelan d'adverlir lesdits chapelains de se trouver

jeudj' prochain au chapitre, pour rendre raison de ce

que dessus. Sur ce quy a esté représenté que le service

divin et ofûce canonial s'acquitte avec beaucoup d'in-

décence dans la chapelle de Saint-Jacques au cimetière

Saint-Denis, et que les procez et contestations qui

sont entre le curé de Saint -Michel et les chapelains de

ladite chapelle altèrent extrêmement la charité entre

eux et donnent le sujet de scandai au publicq, mesdits

sieurs voulans autant qu'il est en eux pourvoir à ce

que les ecclésiastiques et bénéficiera de leur dépendance

vivent en paix et bonne intelligence, ont ordonné que

tant ledit curé de Saint-Michel que lesdits chapelains

serontadvertisdeselrouverjeudy prochain au chapitre,

pourestre ouys tant sur les plaintes que l'on fait

contre eux que sur les desmélez qu'ils ont avec ledit

curé de Saint-Michel. » Permutation entre M<' Jean de

Cour et M' François Quillart, d'une chapelle de Sainte-

Catherine en la chapelle Saint-Jacques au cimetière

Saint-I)enis, contre la cure de Méricourl, doyenné

d'Airaines. — Fol. 169. Du 29 juillet. » Est comparu...

M. Charles Boufflers de Riencourl, prebtre, chajiellain

d'une des chapelles de l'aurore, mandé par MM., au-

quel M. le doyen auroyt demandé pourquoy les messes

desdites chapelles ne s'aquitenl...., lequel M' Charles

Boufflers de Riencourl a dit qu'il auroit souhaité que

ses deux confrères, qui sont présentement à la campa-

gne, eussent esté prcsens avec luy pour respondre à

leur esgard, que quand à luy, il avait tous-jours acquitté

deux messes par chacune semaine, et que néantmoins

il offre d'acquitter exactement touttes les charges et

obligations do son bén( fîce, lorsqu'on luy aura donné

communication de sa fondation et montré les obliga-



CHAPITRE DE LA CATHÉDRALE D'AMIENS. 535

lions auxquelles il peut eslre tenu, après quoy ledit

chapelain estant sorty. mesdils sieurs.... ont ordonné

qu'il sera dressé un mémoire exacte des charges des-

dites chapelles de l'Aurore, qui sera mis es mains

dtsdits chapelains, à ce qu'ils ayent à les acquitter. »

Les chapelains de la chapelle Saint-Jacques ayant

également comparu, « ont esté admonest-^s par mondit

sieur le doyen de s'acquitter do l'oiBce canonial qu'ils

doivent dans leur chapelle et de leursaulres fonctions,

avec telle décence que le publicque en soit édiffié, et

d'assister au chapitre général de la Magdeleine,...

mais surtout de sortir, s'il se peut à l'amiable, des

procès qu'ils ont avec le curé de Saint-Michel : à quoy

lesdits chapelains ont promis de satisfaire ; et quant

aux desmêlez qu'ilz ont avecq ledit curé de Saint-

Michel, qu'ils embrassent avec joye touttes les voj'es

d'accomodeœent qu'il plaira à la compagnie de leur

proposer ; après quoy MM.... ont ordonné à leur

chambellan d'advertir le curé de Saint-Michel pour

estre ouy demain vendredy. » — Fol. 169 V. Du 30

juillet. « Est comparu M'' Antoine du Hamel, curé de

Saint-Michel, auquel M, le doyen auroil remonslré

l'obligation qu'avoyent tous les ecclésiastiques d'es-

viler les procès, nommément devant les juges laïques,

et qu'ainsy il l'exhortoit de sortir à l'amiable de ceux

qu'il avoit avec les chape'ains de Saint-Denis
; et sur

ce que ledit curé a tesmoigné qu'il le souhaitoit,

en sorte qu'il remettoit tous ses intérests entre les

mains de mesdits sieurs et qu'il estoit prest de sous-

crire un blanc signé,.... ordonné qu'il sera dressé un

modelle de compromis, qui sera signé par les partyes. »

— Fol. 171 Du 13 août. Autorisation à M. du Val,

chanoine, d'entrer au séminaire, pour parvenir à la

prêtrise. — Fol. 171 v". Du 20 août. Attestation de

grade de M" Antoine d'Hollande, docteur en théologie

de la faculté de Paris. — Fol. 172 v". Du 25 août.

Réception de deux petitesclochosnouvellement fondues.

— Fol. 172 v°. Du 27 août. Paiement de 30 1. à la

personne qui panse l'enfant de chœur qui a mal à la

jambe. — Fol. 173. Du 30 août. Admission de M.

Glacbant à faire son stage. — Fol. 175. Du 27 sep-

tembre. Chapitre général. Exhortation du doyen. —
Fol. 175 v°. Du 4 octobre. « MM. ont continué pour

trois ans MM. Houlon, commissaire et du Val pour leurs

depputcz du clergé. » — Fol. 170. Du 13 octobre.

Attestation dégrade de M'' Nicolas Trencart, maître

es arts. — Fol. 170 v". Du 20 octobre. Sur les plaintes

continuelles faites contre Toussaint Bruncl dit la

Trimouille, sergent à Longueau, cassation dudit Bru-

nel, et nomination de Fuscien Poupel à sa place. —

Fol. 177. Du 22 octobre. Autorisation à M. du Breuil

d'aller à Paris pour achever ses éludes. — Fol. 178.

Du 3 novembre. Nomination de M. de Villers comme
commissaire au bureau des pauvres, en remplacement
de M. Rogeau, qui a terminé son temps de trois ans.

—

Fol. 178. Du S novembre. Attestation do grade de
M= Jean de Villers, acolyte, maître es arts. — Fol.
179 vo. Du 17 novembre. Donation d'un demi muid
de blé à Crespin, ci-devant enfant de chœur. — Fol.

180 V". Du 24 novembre. Collation à M'^ Charles

Maillart, bachelier en théologie de la faculté de Paris,

d'une des chapelles de l'Aurore delà cathédrale vacante

par le décès de M" François Trencarl. — Fol. 181 v".

Du 20 novembre. Lettre de cachet y transcrite à

l'évêque d'Amiens prescrivant un Te Deum pour la

prise de Fribourg par le maréchal de Créquy. Saint-

Germain en Laye, 22 novembre 1077. Fixation dudit

Te Z)eM»j au lendemain après compiles. — Fol. 182
vo. Du 13 décembre. Prise de possession par Léonor

Pioger, licencié endroit, diacre, chanoine. — Fol. 184.

Du 17 décembre. Démission par M« François Nerlande,

de la chapelle vicariale de Saint-Nicaise. — Fol. 185.

Du 20 décembre. Lettre de cachet y transcrite à

l'évêque d'Amiens, prescrivant un Te Deum pour la

prise de Sejnl-Guillain par le maréchal d'Humières.

Saint-Germain en Laye, 15 décembre 1077. Fixation

dudit Te Deum au jour même.

1670, — Fol. 185. Du 10 janvier. Provision à M«
François Xerlande de la chapelle vicariale de Saint-

Quentin. Collation à M« François Duel, diacre, de la

chapelle vicariale do Sainl-Xicaise. Provision à M«
Noël Damade, clerc, de la cure de Bonneleau, vacante

par résignation de M» le Roux. — Fol. 187. Du 14

janvier. Chapitre général. Exhortation du doyen. —
Fol. 187 V. Du 21 janvier. M. Pingre chargé de

remettre 0001. à l'orfèvre qui fait le ciboire d'or. —

-

Fol. 188. Du 4 février. Congé accordé à M. Pinguet

pour entrer au séminaire afin de parvenir à la prêtrise.

— Fol. 188 v«. Du 16 février. Achèvement du stage de

M. Glachant, chanoine. — Fol. 189. Du 25 février « M.

de Templeus,chanoine théologal, ayant demandéà MM.
que, conformément à sa prise de possession de droit,

en laquelle il a esté maintenu et gardé par arrest du

Parlement, il fût restably dans le rang qu'il prétend

luy appartenir avant M^. les chanoines receus depuis

icelle. » ; le conseil du chapitre sera consulté à ce

sujet. — Fol. 189 V. Du 4 mars. Théologal. — Fol.

190. Du 7 mars. Prières des Quarante heures pour la

conservation de la personne du lloi, qui est en

Flandres, et la prospérité de ses armes. — P'ol. DK) v«.
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Du 21 mars. Chapitre extraordinaire. Lettre decachet
|
de M. le Sellier, que la dixme deBonneleaueslhaban-

y transcrite à l'évéque d'Amiens, prescrivant un Te

Deum pour la prise de Gand. Camp devant Gand, 12

mars 1678. Fixation dudit Te Deitm au lendemain

après complies. — Fol. l'.)l v". Du 2 avril. Chapitre

extraordinaire. Lettre de cachet y transcrite à l'évéque

d'Amiens, prescrivant un Te Deum pour la prise

d'Ypres. Camp devant Ypres. 26 mars 1678. Fixation

dudifc Te Deum au lendemain après complies. — Fol.

192. Du 6 avril. Collation à M» Pierre Thuillier de la

chapelle Sainte-Marguerite en la cathédrale, vacante

par le décès de Mo François le Quieu. Attestations de

grades de divers ecclésiastiques. — Fol. 193. .Jeudi

saint 7 avril. Oraison dans la chapelle épisco[ aie, etc.

— Fol. 193. Lundi de Pâques 11 avril. Procession à

Sainl-FiriDin-le-Confes9eur. — Fol. 104. Du 16 mai.

Bourgeois désignés pour porter la châsse de saint

Firmin à la procession de l'Ascension. Boulangers et

pâtissiers pour porter la châsse de saint Honoré le

dimanche suivant. — Fol. 195. Du 20 mai. Chapitre

général du lendemain de l'Ascension. Exhortation du

doyen, — Fol. 196 v°. Du 19 juin. Chapitre extraor-

dinaire. Lettre de cachet y transcrite à l'évéque

d'Amiens, prescrivant un Te Deum pour la prise de

Puycerda, capitale de la Cerdagne, parle maréchal de

Navaille. Saint-Germain en Laye, 10 juin 1678. Fixa-

tion dudit Te Deum au jour même après complies. —
Fol. 197. Du 27 juin. Sommation, à la requête deM. de

Bar, au sujet des encensements, des Te Deum et

autres cérémonies publiques. — Fol. 198. Du 13 juillet.

« MM. ont agréé le ciboire d'or pesant six marcque,

sept gros et demie et douze grains, et la lanterne

d'argent doré légués par feu M. Pecquet, vivant

chanoine de cette esglise, et présenté par M. Pingre,

chanoine, son exécuteur testamentaire ; et sur ce que

mondit sieur Pingre a représenté qu'il ya eu augmen-

tation de matière pour la somme de soixante l., qu'il a

paie pour la compagnie à Claude de Poilly, orfèvre à

Abbeville, mesdits sieurs luy en ont donné acte et le

prié d'eu faire mise et despense dans le bref et estât

qu'il doibl rendre. » — F'ol- 199. Du 20 juillet.

Merciers pour porter la relique de saint Jacques à la

procession. — Fol. 199 v». Du 23 juillet, chapitre

géné:al du lendemain de la Madeleine. Exhortation du

do^-en, etc. — Fol. 200. « M. le doien aiant dit à MM.
qu'une personne de piélé desiroit faire porter une

image de sainte Anne dans la chapelle Saint-Laurent;

mesditz sieurs ont prié M. le commissaire de se trans-

porter sur les lieux, pour voir si ladite image est

donnée à cause de la non résidence du curé titulaire,

quy néantruoins promet l'aller deservir après la pro-

chaine ordination », adjugée à Firmin de Rivery. —
Fol. 201. Du 12 août. Dégâts causés à la Motle-

Brebière par la grêle. — Fol. 201 v". Du 19 août.

Collation à François Mannessier d'une chapelle de

Saint -Jacques au cimetière Saint-Denis vacante par

le décès de M Michel Mannessier. — Fol. 202. v.

Du 22 août. Places prétendues au chœur de la ca-

thédrale par les maire etéchevins, lors des Te Deum.

— Fol. 202 v°. Du 26 août. Attestation de grade

de Louis Pailliart, maître es arts. — Fol. 20i. Du

7 septembre. Procuration pour accepter les legs faits

par défunt Jean Balesdent, prêtre, aumônier du Roi

protonolaire apostolique. — Fol. 201. Du 9 sep-

tembre. Attestation de grade de M" Henri de la

Morlière, bachelier eu théologie de la faculté de

Paris. — Fol. 204 v°. Du 12 septembre. Plainte

par M. Lucas, chanoine de Sainl-Xicolas, au sujet

d'une messe fondée par feu M. Lucas, son oncle,

chanoine de la cathédrale, laquelle a toujours été

acquittée dans la chapelle de Prime, de ce que,

« depuis quelque temps, M. Charle d'Hodencq, vi-

caire de la paroisse, entreprend de l'empêcber. . .

.

l'aianl obligé plusieui'a fois déjà de se déveslir des

habits sacerdotaux, lorsqu'il estoit prêt de le célébrer,

au scandai des assistans, et mesme fait de son aucto-

rité privé, enlever et emporter hors ladicte chappelle

ung coffre où sont enfermés les ornemens qui servent

pour acquitter ladicte messe. » — Fol. 205 v". Du
23 septembre. Maison claustrale tenant par derrière

à la mai.-on des Trois Cailloux. Bourgeois désignés

pour porter la chasse de saint Firmin. —Fol. 206.

Du 26 septembre. Chapitre général. Exhortation du

doyen. — Fol. 206 vo. Du 28 septembre. Vu le testa-

ment du chanoine Guilain Lucas, ordonné que la

messe quotidienne fondée par lui continuera à être

célébrée dans la chapelle de Prime. — Fol. 207.

u Sur le report faicl par M. le maistre de fabrique

que, depuis quelques jours, M. Charle de Hodencq,

chapelain de cette église et vicaire de la paroisse,

a faict clandestinement osier et enlever de son auc-

torité particulière les images de pierre et de bois

de Nostre Dame, saint Adrien, saint Rocq. saint

Sébastien, saint Antoine et autres, au nombre de

huit, quy estoient placées des deux costés de l'aulel

de la chapelle de Prime et exposées à la vi'uiérafioa

(les fidèles,.... ordonné qu'à la diligence de mon
décente. » — Fol. 200. Du 30 juillet. « Sur le raport sieur le maistre de fabricque, ledit M' Charl d'Hoe-
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dencq sera sommé et interpellé, de la part el au nom

de mesdits sieurs administrateurs de ladicle fabricque,

de restablir et remettre incessament lesdictes images

èsiieux el places où elles esloient, pour continuer

à y estre révérées comme elles estoieut auparavant. »

— Fol. 207. Du 30 septembre. Nomination de M.

Rogeau, chanoine, en qualité de juge el commissaire

établi pour les personnes des dignités et chanoines,

en remplacement de M. Léger, chanoine, résigna-

taire. Plainte par M. Charles Dubois, curé de

Camon, sur ce que, le mercredi 28 dudil mois, « il

auroit esté maltraicté par M. le doieu, en la maison de

mondit sieur le doieu, en luy allant rendre les debvoirs. »

— Fol, 208. Du 3 octobre. Congé accordé à M. Trudaine,

pour achever ses études de théologie. — Fol. 208 v.

Du 7 octobre. Obit de M. Balesdenl. — Fol. 208 v.

du 8 décembre. Collation à M« Noël de la Lande, de la

cure de Domeliers, vacante par le décès de M*' Jacques

de Gagni. — Fol. 209 v°. ])u 12 octobre. Lettre de

cachet y transcrite à révéque d'Amiens, prescrivant un

Te Deum pour la conclusion de la paix de Nimèguo.

Fontainebleau, 6 octobre 1G78. Fixation dudit Te

Deum au dimanche suivant, après compiles. — Fol.

210. Du 1-4 octobre. « Le père préfet des Jésuiste

estant venu en chapit.''e inviter MAL d'assister mardy

prochain à l'ouverture des clase quy se doibt faire

dans leur collège », députation pour y assister. Cens à

Beaugency. Collation à Louis de Bailly, clerc, de la

bourse au collège du Cardinal le Moine en l'université

de Paris, vacante par la désertionde François Toulouse.

— Fol. 211. Du 21 octobre. Prise de posse.ssion par

Louis Marseille, chanoine. — Fol. 212 v'. Du 4

octobre. Congé accordé à M. du Breuil, pour achever

ses études. Permission à Charles Huyer, enfant de

chœur, de sortir de la maîtrise, avec 10 écus pour sa

neuvième année de service, plus une pistole, << pour

une messe qu'ils luy ont permis faire chanter le jour

de Saint Simon - Saint Jude. » — Fol. 213. Du 24

novembre. « MM. ont accepté le présent que prétend

faire à leur esglise M« Michel Martin, procureur,

maistre de la confrérie du Puit, d'une vierge de bois

doré, avecq la décoration contenue au devis mis sur le

bureau, ont prié M. le maistre des fubricque de tenir

la main à ce que l'ouvrage n'excède pas le pilliercontre

lequel elle doibt estre posé. »— Fol, 213. Du 7 novem-

bre. Attestation de grade de M'= Louis Caverois, maître

es arts. — Fol. 215. Du 23 novembre, .\tlestation de

grade de M" Nicolas de Quiure, maître es arts. — Fol

216. Du 23 décembre. Cens de Beaugency. Collation à

M« Jean-Baptiste de Sachy, clerc, maître es arts, d'une

Somme. — SiiRiE G.

bourse au collège des Cholets à Pari.-J, vacante par

résignation de M"' Louis Marseille.

167U. — Fol. 217. Du 1«' janvier. Chapitre extraor-

dinaire. Lettre de cachet y transcrite à l'évêque

d'Amiens, prescrivant un Te Deum pour la conclusion

définitive du traité de Nimègue. Saint-Germain en

Laye, 24 décembre 1678. Fixation dudit Te Deum au

jour même, après vêpres. — Fol. 218. |Du 14 janvier.

Chapitre général. « M. le doien s'estant absenté dudil

chapitre, sans avoir prié quelqu'un de MM.de faire en

son nom l'oraison quy est une fonction dont il est

obligé de s'acquitter el à laquelle il est tenu,.... MM.
aians considéré que mondit sieur le doien y a manqué

plusieurs fois, nonobstant les advertissemens îi luy

faictz, ont ordonné que le présent acte en sera dressé,pour

s'en servir en tant que de raison, avecq protestation de

se pourvoir contre luy. » — Fol. 218 v». Du 16 jan-

vier. Nicolas Broiart reçu enfant de chœur. — Fol.

218 V". Du 17 janvier. « MM. ont prié MM. le prévost

et Liépart d'advertir M. d'Aubercourt, chanoine, de

s'abiller plus décemment, notlament lorsqu'il vient

dans l'osglise, sinon que le chapitre y pourvoira. » —
Fol. 219 vo. Du 27 janvier. Collation à M" Nicolas

Boucher, de la cure de Bonneleau vacante pardésertion

de Me Noël Damade. — Fol. 220. Du 1" février. « Les

sieurs maistres de la confrairic du Puy sont venu en

chapitre et ont invité mesdits sieurs d'assister le jour

de demain à leurs cérémonies. » — Fol. 221. Du 6

février. « Est comparu en chapitre frère Jean Pilon,

chanoine vicarial, mandé par MM., lequel aiant fait

ses excuses sur les plaintes faictes contre hiy, mesdits

sieurs luy ont enjoints d'abondant de mener une

conduitte plus conforme à sa profession, notament de

ne plus porter de manteau court ny de bas d'autre

couleur que de celles que doibvent porteries religieux

de son ordre. » — Fol. 221 v°. Du 17 février. « M.

Pioger, chanoine, s'est présenté au bureau et a demandé

à MM. qu'il leur pleust agréer le stage par luy com-

mencé au l" septembre dernier ; estant sorly du

chapitre, l'affaire mise en délibération, MM. ont ordouué

qu'avant touttes choses ledit sieur Pioger réformera

les manquemens qu'il a fait à cause de ses infirmités

pendant sondit siage, jusques au seizième d'avril pro-

chainement venant, après quoy il se présentera de

nouveau pour faire aggréer par mesdits sieurs sondit

stage, si le cas y échet. » — Fol. 224 v". Du 17 mars.

Agrément à la nomination faite par l'archidiacre de

Ponthieu de M'' François Macquet à la cure de Guémi-

courl. — Fol. 225. Du 20 mars. Affermage du moulin

à serge à Jean Caignart, moyennant 500 1. — Fol. 226,

liS
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Du 27 mars. Location de la logelle près de l'horloge.

— Fol. 220. Du 29 mars Autorisation d'extraire des

pierres à la carrière de Domeliers. Altesldlion de

grades de divers ecclésiastiques. — Fol. 227. Jeudi

saint 30 mars. Oraison en la chapelle de l'évéché, etc.

— Fol. 227 v. Lundi de Pâques 3 avril. Procession à

Saint-Firmin-le-Confesseur. — Fol. 228 v°. Du 17

avril. Continuation des poursuites contre les religieuses

de Sainte-Claire, touchant l'entreprise qu'elles ont

faite dans la rivière. — Fol. 230 vo. Du 28 avril.

Arrêt du Conseil y transcrit, concernant les encense-

ments à faire au gouverneur général de la province, au
lieutenant général de la province et au gouverneur de

la ville d'Amiens. Saint-Germain en Laye, 27 mars

1679. Attestation de grade de M« François Regnault.

maître es arts. « François, serviteur de la paroisse de

Noslre-Dame de la Itrapière, est venu en chapitre et

ra porté les images des sainctz au nombre de huit, quy
avoienl esté ostées de ladite chapelle.... par M" Charles

de Hodencq, vicaire d'icelle, sans permission de MM.
du chapitre, et ce, en exécution de la sommation faite

audit de Hodencq à la requeste de mesdits sieurs. » —
Fol. 235. Du 5 mai. Lettre do cachet y transcrite à

l'évëqued'Amiens, prescrivant un Te Deum pour les

ratifications du traité de Nimègue. Saiut-Germain en

Laye, 27 avril 1679. — Fol. 235 v". Du 8 mai.

Bourgeois désignés pour porter la châsse de saint

Firmin à la procession de l'A.scension. Boulangers et

pâtissiers pour porter la châsse de saint Honoré le

dimanche suivant. — Fol. 23G. Du 10 mai. Autorisa-

tion à M. Langlois d'entrer dans un séminaire, pour

parvenir à la prêtrise. — Fol. 236 v». Du 12 mai.

Chapitre général du lendemain de l'Ascension. Défaut

d'exhortation par le doyen. — Fol. 237. Du 18 mai.

Poulainville. — Fol. 237 v°. Du 23 mai. « MM. ont

résolu de faire la procession à l'entour de l'église,

après compiles, pour demander à Dieu de la pluye,

considérant que les biens de la terre souffrent beaucoup

à cause de la grande sécheresse. » — Fol. 238. Du 5

juin. Continuation jusqu'au vendredi suivant des

prières pour la pluie. — Fol. 238 v. Du 12 juin.

« MM, ont résolu de continuer une collecte pour la

pluye jusques à jeudy prochain, auquel jour se chantera

une oraison ou collecte pour actions de grâces à Dieu,

et cependant de cesser la procession. » — Fol. 239. Du
21 juin. Acte donné à M. Piogerde la réforme de son

stage. — Fol. 240. Du 10 juillet. « Ordonné que les

eaues bénistes ne se porteront plus à l'advenir par les

enfans de choeur, et résolu qu'on donnera une récom-

pense ausditseufdns lorsqu'ils sortiront de la maistriae,

SOMME. — SÉRIE G.

équipolente à ce que on leur donne ausdites eaux

bénistes, et cependant ont prié MM. le preschantre,

Coinet et Moreaux, de faire faire la correction aux

deux grands enfans telle qu'ilz jugeront à propos. » —
Fol. 241. Du 19 juillet. Collation à M« Cuisset, de la

cure de Vaux, vacante par résigoation de M« Quevau-

viller. — Fol. 241 v». Du 24 juillet. Chapitre général

de le Madeleine. Exhortation du doyen, etc. Merciers

porteurs de la relique de saint .Jacques. — Fol. 242.

Du 27 juillet. Conformément à l'acte capitulaire du

15 septembre 1649, il ne sera plus donné aucun congé

<t qu'après qu'on aura consommé les jours gracieux. »

— Fol. 244 v. Du 21 août. Allestaiion de grade de M«
Charles le Vaire, bachelier en théologie de la faculté

de Paris, maître es arts. Michel Quignon et Michel

Mais reçus enfants de chœur. — Fol. 245. Du 30 août.

MM. de Marseille et Gorguetle reçus à faire leur stage.

— Fol. 24G. Du 15 septembre. Présentation de M«

Fresuoy à la cure de Guémicourt vacante par la

résignation de M« François Maille. — Fol. 247. Du 22

septembre. Bourgeois désignés pour porter la châsse

de saint Firmin. — Fol. 247. Du 26 septembre. Chapitre

général. Néant. — Fol. 247 v». Du 28 septembre.

Collation à M*" François Duel, de la chapelle vicariale

de Saint-Etienne en la cathédrale, en remplacement de

Me Michel Glachant. Collation à M*" Alexandre Ricaud,

clerc, chapelain vicarial, de la chapelle vicariale fondée

à l'dU'el des saints Maur, Xicaise et Fiacre en la cathé-

drale, en remplacement de M« François Duel. — Fol.

249 v°. Du 14 octobre. Chapitre extraordinaire. Fixation

au lendemain de l'inhumation de M. Picard, écolùtre

et chanoine, décédé ce jour. — Fol. 250. Du 27 octobre.

Collation à M" François Roche, maître es arts, d'une

bourse au collège des Cholets à Paris. — Fol. 251. Du
30 octobre. Un muid de blé donné eu aumône aux

habitants de Longueau, à cause d'un incendie arrivé en

ce lieu. — Fol: 251. Du 3 novembre. Le cellerier

chargé de donner ce qu'il jugera à propos pour l'enfant

de chœur renvoyé de la maîtrise- — Fol. 251 v». Du 15

novembre. Collation à M* Jean Retourné, d'une cha-

pelle de Saint-Jacquesau cimetière Saint-Denis,vacante

par le décès de M'- Jacques deBelleval. « M. leprévost,

grand vicaire de M. l'évesque d'.\myens, a dit à la

compagnie que mondit sieur évesque a choisy pour

prédicateur du Caresme prochain la personne du père

Dommart, cordelier. » — Fol. 252 v». L)u 27 novembre.

Attestation de grade à Me Pierre Turquet, maître es

arts. — Foi. 253 v". Du 4 décembre. Lettre de cachet

y transcrite à l'évéque d'Amiens, prescrivant un Te

Deum pour les traités faits avec le roi de Danemark
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et l'électeur de Brandebourg. Saint-Germain en Laye,

25 novembre 1G79. Fixation dudil Te Deum au ven-

dredi suivant, fête de la Conception, après vêpres. —
Fol. 254. Du 11 décembre. Gongéaccordé à M. Trudaine,

pour achever ses études à Paris. — Fol. 254. Du 18

décembre. « M. Jurandon, chanoine, a dit à MM. qu'il

avoit appris la mort de M« Jean Lreullier, dernier curé

de Croissy,et qu'il U^y appartenoit, conjointement avec

M. de Saint Germain, auesy chanoine, de nommer à

ladite cure à cause de leurs préloendes
;
qu'à cet effect

il nommoit la personne de M" Brandicourl; après quoj,

mondil sieur de Sainct-Gerraain auroit aussy nommé
à icelle cure M<^ du Candas. MM ont admonesté

mesdits sieura de Sainct-Germaiu et Jurandon de

convenir ensemble d'une personne pour eslre nommée
à ladicte cure, et ce en dedans le prochain chapitre,

sinon ... ilz us ront de leurs droilz, « — Fol. 251 v°.

Du 20 décembre. Faute d'entente entre ^IM, Jurandon

et de Saint-Germain, collation de la cure de Croissy à

M'' Antoine Quignon. — Fol. 255. Du 22 décembre.

Acte capitulaireconcernantla masure de Saint-Antoine

à Vers. Marances. Attestation de grade à M" Nicolas

Colin, maître es arts.

1680. — Fol. 257 v°. Du 8 janvier. « Résolu, pour

l'adoration du Saint-Sacrement, de suivre la fondation,

et que, conformément à icelle, deux de mesdits sieurs

de chaque costé iront tousjours au flambeaux. M"

Nicolas Colin, prestre du diocèse d'Amiens, maistre es

arts et professeur septennel en l'université de Paris, a

insinué pour la première fois ses lettres de septen-

nium. » — Fol. 258. Du 10 janvier. Jacques Briseur,

orfèvre à Amiens, reçu orfèvre du chapitre, en rempla-

cement de Bernard, décédé. — Fol. 258. Du 15 janvier

Chapitre général. Exhortation du doyen. — Fol. 2.59

V». Du 26 janvier. Procès entre MM. Quignon et du

Candas, concernant la cure de Croissy ; intervention

du chapitre. — Fol. 201 v°. Du l(j février. Acte donné

à Mj\I. de Marseille et Gorguette de la confection de

leur stage. — Fol. 262 v°. Du 23 février. Théologal.

—

Fol. 263. Du 4 mars. Collation à Joseph du Fresne,

clerc, de la chapelle Saint-Nicolas des pauvres clercs

en la chapelle des grandes écoles d'Amiens. — Fol.

264. Du 8 mars. Présentation de François Picart,

clerc, à la chapelle de Saint-Nicolas à Viliers-Boeage_

— Fol. 265. Du 22 mars. Attestation de graie à

M'' Jacques Ducoroi, maître es arts. — Fol. 265 v».

Du 8 avril. Attestation de grade à M' Nicolas

Barangue, maître es arts. — Fol. 266 v°. Du 12 avril.

Deux pistoles données gratuitement à M. Duglos,

vicaire, o Sur le raport fait. . . . que le maistre de la
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musique, contre lequel il y a eu depuis longtemps
plusieurs plaintes, proraettoit de mieux faire sou
devoir et l'instruction des enffans, assiduité à la maison
et composition de la musique pour le chœur, MM, ont

résolu de le mander au chapitre, où estant entré, il

auroit esté admonesté et luy auroit esté dit par

M. le préchanlre président audit chapitre, qu'en

considération des promesses qu'il avoii faites à MM.
de mieux faire son devoir à l'advenir, on surceoit

de quatre mois à le remercier ; lequel avoil promis

à mesdits sieurs toute sorte de satisfaction. » —
Fol. 267. Du 15 avril. Chapelains de l'Aurore obligés

à acquitter les messes aux heures et conformément à
l'ancien usage. — Fol. 267 v». Du 17 avril. Attesta-

tions de grades à divers ecclésiastiques. — rd. 268.

Jeudi saint 18 avril. Oraison à la chapelle de l'évêché,

etc. — Fol. 268 v°. Lundi de Pâques 22 avril. Proces-

sion à Saint-Firmin-le-Confesseur. — Fol. 268 v». Du
3 mai. Attestation de grade de M'' Jean-Baptiste de la

Rue, docteur en théologie de la faculté de Paris. —
Fol. 269. Du 8 mai. Procès pour le champart de
Domeliers. — Fol. 269 v». Du 15 mai. « M. Picard

d'Aubercourt s'est présenté au bureau et dit que, dès le

neuvième jour du présent mois de may, il y a cinc-

quante ans qu'il a l'honneur d'estre chanoine de cette

esg-lise, et qu'il réiteroit son serment de chanoine, dont

acte. « — Fol. 270 v°. Du 29 mai. M. le doyen ayant
fait entendre à MM. que, pour l'infirmité de M. Charle

de Hodencq, .son chapelain et vicaire, il auroit pris

M" Jean Lefebvre, prestre du diocèse, et prioit mesdits

sieurs de luy permettre de porter l'habit au chœar «,

accordé. - Fol. 271. Du 31 mai. Chapitre général du
lendemain de l'Ascension. Exhortation du doyen. —
Fol. 272. Du 6 juin. Emploi d'une somme de 20 écus

payée par le fermier des bois de Domeliers, à faire

faire des tuniques pour les enfants de chœur. — Fol.

273. Permission à Jacques de Vaux, prêtre, choisi

comme vicaire par le doyen en remplacement de Jean
LefebvrOjde porter l'habit d'église aucbœur.— Fol. 274

V. Du 5 juillet. Défenses faites aux frères Polialion

et Pilon, chanoines réguliers commis à la desserte

des prébendes de Saint-Acheul et de Saint-Martin,

(( d'anticiper sur les semaines, comme aussy de dire

des injures, et pour avoir ce fait par ledit frère Pillon,

ont iceluy mulcté de trente s. de raarance. » — Fol.

276. Du 15 juillet, « MM. François Xerlande et Duel,

vicaires, ont esté mulcté chacun en dixs. de marances,

et les autres vicaires chacun en cincq s., à l'exception

de MM. Portement et Picquet, pour avoir manqué à la

procession le jour de la Dédicace. — Fol. 277. Du 23
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juillet. Chapitre général. Exhortation du doyen, etc.

— Fol. 278. Du 21 juillet. Merciers épiciers pour porter

la châsse de saint Honoré [sic, pour la relique de saint

Jacques ?j. — Fol. 278. Du 27 juillet. « MM. ont prié

M. le maistre des maranoes d'adverlir le prestre célé-

brant et les diacre et soubdiacre assistans à la messe

de ne plus mettre leur calotte sur l'autel pendant !a

messe, atteudu l'indécence. » — Fol. 279. Du 2 août.

« MM. ont prié MM. quy ont inspection sur la maistrise

de tenir la maiu à ce que le maistre de la musique ait

à présenter des enfans de chœur pour rendre le

nombre complet, et que trois mois auparavant la sortie

de ceux qui auront achevé leur temps, il ait à en

chercher d'autres. « — Fol. 282 v". Du 6 septembre.

Aumône de 50 1. au curé de Grandvilliers, pour la

perte qu'il a soufferte par l'incendie arrivé audit lieu le

2 du présent mois. — Fol. 283. Du 20 septembre.

Bourgeois désignés pour porter la châsse de saint

Firmin. — Fol. 283 v°. Du 26 septembre. Chapitre

général du lendemain de la Saint Firmin. Exhortation

du doven. — Fol. 284. Du 27 septembre. Don par

charité d'un muids de blé aux Capucins d'Amiens, —
etc.

G •2'ù'iS. (Registre.) — In-foi., 336 feuillets, papier.

16S2-16$7. — Délibérations capilulaires. — 1682.

Fol. 1. Du 20 mars. « MM. ont prié M. le prévost,

grand vicaire de Monsieur l'évesque d'Amiens, de

faire deffences aux sonneurs d'ouvrir la porte de

l'église la nuict de la veille du Vendredi Saint pro-

chain ny à l'advenir, et onlaussy prié M. le maistre

de fabrique de deffendre aux loueurs de chaise de faire

aucuns bruit dans ladite église et de mettre lesdiles

chaises en place qu'après la grand messe, lorsqu'il y

aura sermon après midy, et prendre plus grand droit

le jour de Pasque et autres jours que presche M.

l'évesque, que celuy qu'elles doibvent prendre à l'ordi-

naire. MM. ont fait delîense au chambellan de quester

les jours de Saint Jean par autres que par luy, et que

des quettes qu'il fera, il sera tenu en rendre compte à

M. le maistre de fabrique. » — Fol. 1 V. Du 25 mars.

Commission pour l'exemption du droit de régale. Re-

nouvellement de gradués. — Fol. 2 v°. Du 26 mars.

Oraison par l'évêque dans la chapelle del'évêché, etc.,

dite cérémonie de la Cène. Gradués. — Fol. 3. Du 30

mars. Procession à Saint-Firmin le Confesseur. Récep-

tion de M*^ Adrien Damiens, licencié en théologie, en

la dignité de pénitencier, dont il a été pourvu par

l'évêque. — Fol. 3 7°. Du !'' avril. Collation :i M.

SOMME. SERIE G.

Guillaume Lespicier, de la cure de Saint-Médard de

Longueau, vacante par le décès de Jacques Totel. —
Fol. 4 vo. Du 10 avril. 1 éoude marance à M. Dubreuil,

chanoine, « qui a manqué à la professie le samedy

veille de Pasque dernier, M. le doyen estant absent.

MM. ont résolu que l'anlienne du Jeudy Saint sera

chanté par deux de MM. les derniers prestres. » —
Fcl. 4 V. Du 13 avril. Obit du sieur Pingre, chanoine

vétéran. « Ivst entré au chapitre M'^''^ Henry Louette et

(blanc), procureurs au bailliage et siège présidial

d'Amiens, lesquels ont dit à MM. estre envoyés de la

part de M. le président d'Hailles, pour inviter la compa-

gnie d'assister à son festin de réception en ladite charge

de président, quy se doibl faire demain ; Messieurs ont

remercié ledit sieur d'Hailles de sa civilité, et ordonné

qu'il luy sera présenté chez luy ledit jour par le clercq

de la fabrique, pour l'absence du clercq (Ju cellerier,

quatre quennes de vin et huit pains. » — Fol. 5 V.

Du 15 avril. Permission aux sieurs Le Maistre et

Barbier vicaires, d'aller au séminaire pour parvenir

aux ordres sacrés. Papiers de la chapelle Saint-Denis

entre les mains du curé de Saint-Michel. — Fol. 6 y».

Du 20 avril. Provisions au sieur Boullanger, prêtre,

de la charge de promoteur en la juridiction spirituelle

du chapitre, en remplacement de M'' Jean Bucquet,

décédé. — Fol. 7 v°. Du 24 avril. Aumône de 6 setiers

de blé à Charles Bedor, ci-devant enfant de chœur, à

cause de son extrême pauvn.té. « Le sieur Normandeau,

intendant des affaires de M. le duc de Chaulnes,

s'estant présenté au chapitre et dit qu'il avoit ordre

dudit sieur de Chaulne de prier la compagnie de faire

en sorte que le service et funéraille de feue Madame la

dachesse de Picquigny, sa mère, dont le corps est en

dépôt depuis six mois,avec celuy de M. le mareschal de

Chaulne quy y estoil depuis longtemps, dans la cha-

pelle de Saint-Jean-Baptiste, se fassent lundy et

dimanche prochain, pour ensuiteestre tous deux trans-

féré à Picquigny, Messieurs, après que ledit sieur

Normandeau s'est retiré, et avoir sur ce délibéré, ont

très volontiers consenty et donné les mains au désir

dudit seigneur duc de Chaulnes, et, pour cest edct,

ont résolu de commencer les vigilles dudit service

lundy prochain, après compiles, et que le lendemain

mardy, l'on chanteroit primes à sept heures, et que,

après la procession des llogalions, et au retour d'icelle,

l'on chantera les commendaces et ensuitte la messe

solennelle pour le repos de l'âme de ladite dame

duchesse de Picquigny, et prié M. Duval, chanoine,

de faire sça voir leurrésolutionaudit sieur Normandeau,

et en conséquence les tendeurs des draps mortuaires
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ayant demandés la permission et l'heure de tendre dans

leur église cathédralle les velours et les draps noirs,

pjur la pompe desdiles funérailles, mesdits sieurs leur

ont accordé leur demande, et prié MM. les maislres de

fabrique et de marance de tenir la main à ce que leur

l'glite et leurs chaires ne soient endommagées et de ne

pas souffrir qu'il soit frappé aucuns doux à leursdites

chaires. » — Fol. 8 v. Du i mai. Porteurs de la châsse

de saint Firmin et de celle de saint Honoré, — Fol.

V». Du 8 mai. Chapitre général du lendemain de

l'Ascension. Exhortation du doyen. — Fol. 10. Du
mai. Les actes capitulaires seront registres chaque se-

maine.— Fol. 10 V. Du9 mai. Chapitre extraordinaire

Dîme de Yigoacourt. — Fol. 10 v". Du 11 mai. Récep-

tion de Nicolas Marsy comme enfant de chœur. — Fol.

11. Du 15 mai. Aliments à l'enfant d'une femme de

Croissy qui est aux filles pénitentes. Défenses au

maître de musique de mener les enfants de chœur

chanter ailleurs que dans la cathédrale, sous quelque

prétexte que ce soit. — Fol. 12 v°. Du 29 mai. « M=

Guillaume Pion montrera à l'advenirla feuille de ceux

des vicaires quy auront esté pointé. )> -- Fol. 13 v».

Du 3 juin. MM ont résolu de faire assigner les parti-

culiers de Dury quy ont dancé sans permission. MM.
ont prié MM. les députés pour la réparation du parvy

d'y faire travailler incessament. > — Fol. 15 v°.

Lettres de sous-diaconat de M" Antoine Trudaine, y

transcrites, du 23 mai 1682. — Fol. 15 v°. Du 12 juin.

Le préchantre avertira une dernière fois M. de Gouy

de mieux faire son devoir de sous-diacre à l'avenir. —
Fol. 17. Du 20 juin. Collation à M« Nicolas Leblond,

prêtre du diocèse de Rouen, de la cure de Bonneleau

vacante par résignation de M' Jean François Quignon.

— Fol. 19 V". Du 6 juillet. Marance de 60 s. au sieur

Trudaine, sous-diacre semainier, qui a manqué

d'assister à la procession et au sermon. Collation à

M"^ François de Flesselle de la cure de Cormeille

vacante par décès de M'' Adrien Levoir. — Fol. 21 v.

Du 15 juillet. « Sur la plainte quy a esté faite qu'aucun

des vicaires ne s'esloit mis en estât de tenir chœur

durant Vlntroït de la messe jusqu'au Gloria Patri, le

jour précédent, fcste de saint Bonnaventure, et que

ceux quy dévoient chanter le Venite à matines ne

venoient pas souvent assez tost, ce quy causoit

désordre et retardoit l'office, MM. ont mulcté M" Ner-

lande, à quy appartenoit de tenir chœur à la messe, à

dix s. de marence, et pour le surplus, ils ont prié M.

le Sieur, de pointer ceux des vicaires en office quy

manqueroient de se trouver assez tost par eux mesmes

ou par d'autres, pour chanter le J'eniteà matines. »

—
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Fol. 22 vo. Du 23 juillet. Chapitre général du lende-

main de la Madeleine. Exhortation du doyen, etc.

Porteurs de la relique de saint Jacques. — Fol. 24 v.
Du 25 juillet. « MM. ont prié MM. le maistre de

fabrique. Picquet, du Chossoy et le maistre des ma-

rances, de prendre soin de faire brûler la bougie de

saint Sébastien. Mondit sieur Picquet a mis sur le

bureau la somme de cent 1. donnée pour les marances

par un particulier quy ne veult eslre nommé ny cognu.»

— Fol. 25. Du 27 juillet. Nomination de Nicolas de

Hodencq à la cure de Monsure. — Fol. 28. Du 5 août.

Provision d'une bourse au collège des Cholets à M«

Robert Acloque, maître es arts. — Fol. 30 F-u 12

août. Te Deww pour la naissance du duc de Bourgogne.

— Fol. 31. Du 17 août. « M. le maistre de fabrique a

esté prié de faire ester de l'église la petite brloge que

le sieur Joron y a fait mettre. MM. ont laissé à la

prudence de M. le maistre de fabrique de donner quel-

ques choses aux porteurs de bannières. » — Fol. 34 v".

Du 9 septembre. « lîequcsle présentée par les chape-

lains de Sdint-Denis de ceste ville, à ce qu'il pleut à

Messieurs réduire le service divin et les descharger de

la messe journalière. » — Fol. 35. Du 11 septembre.

Réparatious à faire au parvis de la cathédrale. — Fol.

36 V". Du 23 septembre. Porleurt- de la châsse de saint

Firmin. Grès pour la réparation du parvis de la cathé-

drale. — Fol. 37. Du 2G septembre. Chapitre gént'ral

du lendemain de la Saint Firmin. Exhortation du

doyen, etc.— Fol. 38. Du 29 septembre. Réduction des

gages de M«Bouchart, vicaire,à 14 s. par jour, et congé

donné à M'= Leclercq, aussi vicaire. — Fol. 38 v°. Du
.30 septembre : « Les députés pour la confection des

textes ont esté prié de s'assembler, et cependant ont

résolu de payer l'orfèvre. » — Fol. 39 V. Du 2 octobre.

Réception de M' Antoine Carrier, « prêtre du diocèse

de Périgord », nommé au canonicat que possédait

précédemment M'' Jean-Baptiste Cornet. — Fol. 41. Du
7 octobre. Bois et secours de 60 s. donnés à Hantcourt,

demeurant à Foutaines, pour l'aider à rétablir sa

maison incendiée. — Fol. 43 v». Du 20 octobre. Nomi-

nation de François Platel, praticien, en qualité de

sergent à cheval du chapitre, en remplacement de

Maurice Cadet, révoqué le 23 octobre pour sa négligence.

— Fol, 44 v". Du 4 novembre. Attestation de grade de

M'' Pierre Navel, maître es arls. — Fol. 45. Du 6

novembre. Attestation de grade de M" Nicolas Dauroult

maître es arts. — Fol. 45 v^. Du 13 novembre. Arrêté

de recevoir Ricault, vicaire, à 18 ou 20 s. de gages, s'il

s'y présente. — Fol. 46 v". Du 16 novembre Collation

à M'' .\ntoine Glachanl, maître es arts, d'une bourse
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au collège des Cholels vacante par la démission de

M" François Hennique, maître es arts. — Fol. 47 V.

Du 23 novembre. Collation à M" Jean-Baptisle de

Sachy, de la chapelle S.-Quentin de la cathédrale

d'Amiens,vacante parle décès de M'' Pierre Hostreu.

—

Fol. 48 V». Du 25 novembre. xVtlestation de grade à

M<; Henri Caignart, clerc du diocèse de Noyon, maître

es arts. — Fol. 49. Du 27 novembre. Agrément donnfe

à la désignation faite par l'évêque du P. Joubert,

jésuite, pour prêcher le carême prochain. Attestation

de grade à Jean-Baptiste Mouret, piêlre, maître es

arts. - Fol. 50. Du 29 novembre. Décès de Vincent

Piugré, chanoine. — Fol. 50 v. Du 2 dérembre. Legs

faits par le chanoine Pingre. — Fol. 51. Du 9 décembre

« M.Cornel, maistre de fabrique, a dit que, le qualriesme

jour du prisent mois, MM Pingre, du Quesuoy, Pingre

conseiller, et Henry Pingre, antienescLevin, légataires

de feu M. Vincent Pingre, vivant antien chanoine de

cette église cathédralle, en exécution des testament et

codicilles olographes dudit feu sieur Pingre, lui ont

délivré et mis en main, en la maison claustralle quy

appartsnoit audit feu sieur Pingre, un tab'eau de saint

Jean-Baptiste preschant au désert, pour estre mis en

la nouvelle chapelle de Saint-JeanBai;tiste,lorfqu'elle

sera construite
;

plus un réchaut d'argent pour

Bcrvir en hiver au grand autel, plus trois surplis,

deux saiols, une aube, un amict, une ceinture, une

nappe d'autel servant à l'autel de la chapelle de

Sainl-Honoré, et une coëffe de calice
;
plus une croix

et deux chandeliers d'argent, dont il a baillé récépicé
;

plus l'anniusse. le meilleur surply, le meilleur sarrot,

le bonnet, la chappe et le eamaille. pour la fabrique et

estre exposé comme est de couslume ; et plus, que

M. l'archidiacre d'Amiens, l'un des exécutteurs testa-

mentaires dudit feu sieur Pingre, luy a aussy baillé et

mis en main dix escus; lesquelz par ledit feu sieur

Piiigré, au lieu de la robbe d'honneur, comme aussy

lui a mis en main la clef de l'armoire de bois qui est

dans ladite chapelle de Saint-Honoré, laquelle clef

avoil esté baillée à mondit sieur archidiacre par M.

Gorguette, l'un desdits sieurs légataires, en présence

dudit sieur Duquesnoy, de laquelle armoire il a fait

ouverture en présence de mondit sieur archidiacre et

de M. de Marseille, maistre des marances, et y a

trouvé cincq chasubles garnis de cincq bourses, ciucq

corporaux, avecq quinze periGcatoires, lesdits cincq

chasubles, l'une de dama: blanc, une de damas rouge,

une de damas verd, une de salin violet et une de satin

noir
;
plus un calice, deux burettes et un bassin

d'argent dans un esluits de cuivre (de cuir ?), deux

aubes, deux ai:iicls. trois ceintures, deux serviettes,

une boette aux pains, un lutrin de bois, une carte de

cunon avecq le Lavabo et ï'In princijiio, une coëô'e de

calice et une petite sonnette de mélaille, le toui donné

et légué par ledit feu sieur Pingre, entre autres chose3,

qu'il a mis es mains de mondit sieur le maistre des

marances, dont il a requis acte. » — Fol. 53 v». Du
23 décembre. Adjudication à M. de Sachy, chanoine,

de la maison claustrale provenant de feu Vincent

Pingre, aussi chanoine.

1683. — Fol. 54. Du 8 janvier. Décès de M^ Jacques

le Roy, chanoine. Secours de 50 1. au fermier de

Lignièrc, pour l'incendie de sa maison arrivé en 1680.

Nomination d'André Ridoux en la charge de sergent

du chapitre de ses terres et seigneurie de Bâillon.

Révocation d'Etienne Véru de sa charge de sergent et

garde des bois du chapitre à Dury, et nomination de

Remy Dupuis, à sa place. — Fol. 55. Du 11 ' janvier.

Moison claustrale du feu chanoine Pingre. Le curé de

Saint-Michel mulclé de 20 s. de marance, « pour avoir

manqué pdusieursfois à venir porter la croix et parti-

culièrement le jour do la Circoncision dernier. Mesdicls

sieurs ont mulclé de soixante s. de marance celuy

d'entre eux quy a manqué à la leçon aux matines de

Niël dernier. » — Fol. 56 v°. Du 14 janvier. Chapitre

général. Exhortation du doyen, etc. — Fol. 57. Du 15

janvier. Vente de terres au Mesge. — Fol. 58. Du 16

janvier. CoUalion à M<^ Charles Trencart. maître es

arts, clerc, de la bourse au collège du Cardinal

le ;\Ioine vacante par la nomination de M"" Nicolas Colin

à la cure de Sainl-Gervais lès Magny, au diocèse de

Beau vais. — FoL 00. Du 21 janvier. Secours de 50 1.

à une fille de Cressy. pénitente, pour l'aider à se maiier.

Saisie réelle et arrêt de la terre, seigneurie el baronnie

de Boves. — Fol. 61, Du 27 janvier; « MM. ont prié

M. le cellerier de donner à Louis Soyer, grand enfant

de chœur, soixante 1., pour achepter un serpent et

aprendre à en jouer, et ce en déduction de sa récom-

pense. » Pièce de bois à Dury. — Fol. 61 v°. Du 29

janvier. « MM. de la confrérie de la Vierge du Puys

sont venus en chapitre et ont prié Messieuis d'aasisler

au service qui se fera mardy prochain à ladite confré-

rie. » — Fol. 63. Du 5 fé\rier. Attestation de grade à

M'' Maximilieii-Joseph Filleus, maître es arts. — Fol.

6ov'\ Du 8 février. Attestation dégrade à M'' Jean le

Grand, maître es arts. — Fol. 64 v". Du 12 février.

Collation à M'' Maximilien-Joseph Boyaval, de la cure

de Gouy les Groseillers. — Fol. 65. Du 17 février.

Collation à M"^ François Piolé. clerc, maître es arts, de

la bourse au collège des Choie ls,vaca nie par la désertion
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de M" Jean-Ëaptisle deSachy. — Fol. G7. Du 12 mars, ce qu'on peut dire des fruits de ses travaux aposlo-

Réceplion de M'= Gliarles Picard, prêtre, chanoine. —
Fol, 68 v°. Du 15 mars. Paiement de M' Philippe

Picard, vicaire, pour les pseaumes qu'il a acquittés

pour M. Carrier. — Fol. 69 v». Du 24 mars. « MM.

ont remercié M. du Val des soins qu'il a pris pour

obtenir de M. le duc de Chaulne trois cent trente 1., et

ont ordonné que cette somme sera jointe aux autres

sommes pour avoir un ornement blanc. »— Fol. G9 v°.

Du 26 mars. Autorisation à M. du Breuil, chanoine,

d'aller faire une retraite au séminaire pour parvenir au

diaconat. — Fol. 70. Du 31 mars. Droit de chape

accordé aux vicaires. — Fol. 71. Du 7 avril. « MM.
Cagnart, quoLidianier et M. Moreau, cellerier, ont esté

prié de contribuer d'un thiers pour un livre d'église à

la paroisse de PouUaiuville. » Nomination de Pierre

Fisseux à la prévôté des eaux depuis la seconde chaîne

du pont du Gange jusqu'à la borne de Gamon. — Fol.

71 v°. Du 12 avril. Attestation de grade à M*^ Jacques

de Breda, clerc de Paris, maître es arts. — Fol. 72. Du

14 avril. Attestation de grade à divers. — Fol. 72 v°.

Du Jeudi Saint 16 avril. Cérémonie dite de la Cène-.

Attestation de grade à M« Joseph le Sieure. — Fol. 73.

Du 19 avril. Procession du lundi de Pâques à Saint-

Firmin le Confesseur. — Fol. 73. Du 28 avril. « MM.

ont prié MM. le doyen, le cellerier et le commissaire

de dresser l'acte qui enssuit : Les grandes obligations

que tout le clergé du diocèse, en général, et que le

chapitre en particulier ont à M. l'évesque, nous ont

souvent portés à luy en marquer nos justes reconnois-

âances. C'estoit un devoir que mcritoitsa chanté bien-

faisante, dont nous avons resseuty les favorables efi'eclz

depuis plusieurs années : mais puisq le cette mesme

charité est une source de grâces et de bienfaits quy ne

tarit jamais et qu'il est de son élcquenee comme de ces

grands fleuves qui croissent tousjours d'autant plus

qu'ils coulent, aussy croyons nous qu'il est de noslre

devoir dé rendre autant que nous le pouvons sa gloire

immortelle. Jamais son zèle digne d'un pasteur évan-

gélique ne parut avec plus d'esclat et de bénédiction

que dans les sermons qu'il fit dans la calliédralle

durant l'Advent de l'année mil six cens quatre-vingt

un. Ce surcrois de sa charité acheva de convaincre tout

le monde que son mérite alloit encore au-dessus de ce

qu'on en publie et qu'il n'y a rien d'impossible à un

évesque dont le cœur brusle d'amour pour son diocèse.

Mais comme, par les prédications du Caresme dernier,

il vient de mettre le comble à tout ce qu'on pouvoit

espérer du zèle qui l'anime au salut des âmes, nous

croyons lui devoir encor rendre celle justice que tout

liques est encor moindre que tout ce que nous en

avons veu, et que, pour qualifKer ses sermons comme

ils méritent, on les doibt nommer le triomphe de l'élo-

quence chreslienne. Rien ne parut plus surprenant ny

plus digne d'admiralion que de veoir que tous les

sujets qui ont esté traitiez, nonobstant la diversité de

la matière, se sont tous ressentis de la force et de la

fécondité de l'esprit qui les a produit. Tout y a esté

également juste, également touchant, patétique, égale-

ment sçavant, parceque tout s'est trouvé également

soustenu de l'esprit de la grâce quy est l'esprit de Dieu

mesnae. Aussy faut-il advouer qu'on ne peut se souvenir

des bénédictions que ses prédications ont attiré du ciel

sur les peuples, ny de celles que les peuples luy ont

douLées, qu'on ne recognoisse que jamais évesque n'en

a eslé ny tant honoré ny tant aimé. Et quoyque nostre

compagnie en corps luy en ait fait souvent ses remer-

ciemens, nous avons néautmoinscrudebvoirencorefaire

le présent acte, quy servira, comme nous l'espérons,

de monument et de mémorial éternel pour donner à

connoistre à la postérité quels ont esté nos véritables

sentimens sur les éminentes qualitez d'un sy charitable

prélat, quelle a esté l'estime que nous avons faite de

ses prédications toutle.s remplies de l'esprit de Dieu, et

enfin quel a esté le seing que nous avons eu de rendre

nostre gratitude et neutre reconnoissance immor-

telle. » — Fol. 74. Du 3 mai. Attestation de grade à

M<^ Etienne du Cloy, clerc de Paris, maître es arts. —
Fol. 75. Du 12 mai. Attestation de grade à M« Charles

Béquin, maître es arts. — Fol. 76. Du 19 mai. Répa-

rations aux vitres du chœur de l'église d'Arvillers.

« MM. ont résolus d'aller mardy prochain à la proces-

sion en l'église des pères Cordeliers de cette ville.

Mesdits sieurs ont laissé à la prudence de M. le maître

de fabrique de faire paver le parvy de l'église, ainsi

qu'il advisera bon esire. » — Fol. 76. Du 21 mai.

Porteurs de la châsse de saint Firmin et de celle de

saint Honoré. - Fol. 77. Du 28 mai. Chapitre général

du lendemain de l'Ascension Exhortation du doyen,

etc. — Fol. 77 \o. Du 29 mai. « Sur ce qu'il a esté

représenté à MM. que, le jour de PAsconsion, vingt-

sept de ce mois, à la procession générale ;\ laquelle se

trouvent les religieux de l'abbaye de Saiut-Marlin-aux-

Jumeaux de celle ville, et y fournissent trois d'sntr'eux

qui servent de presbytre. de diacre et soudiacre

assislans, celui desdits religieux qui faisoil la fonction

de diacre n'avoil pas de tonsure régulière semblable à

celle que doivent porter les religieux de son ordre, ny

d'aumuce ; de plus que ceux qui portoient la crois et
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les chandeliers de ladille abbaye avoienl les cheveux

longs, sans aucune tonsure, ce qui esloil contraire à

la aecenee requise en telle solennité el a scandalizé le

publicq ; l'affaire mise en délibération, mesdits sieurs

ont ordonné que le prieur claustral de ladille abbaye

sera admonesté de tenir la main à ce que dorénavant

tous les religieux portent la tonsure et l'aumace

conformes à leur profession, lorsqu'ils assisteront dans

l'église cathédralle, et que ledit jour de l'Ascension, la

croix el les chandeliers d'icelle abbaye soient portez à

la procession par des religieux, ou au moins, en cas

qu'ils n'en aye le nombre suffisant, par desclersayans

les cheveux courts, l'habit el la tonsure cléricale, sinon

qu'il y sera pourveu. » Collation à M^' Jean Fournier,

de la cure du Gallet vacante par le décès de M' Dumont.

— Fol. 79. Du 14 juin. Droit de vétéran accordé à M.

du Breuil, chanoine. Réception de Gaspard Thiercelin

de Brosse, sous-diacre, chanoine. — Fol. 80 v". Du

16 juin. « MM. ayans eu communiralion d'un acte

signé du scribe de l'université d'Orléans, par lequel il

paroist qu'Adrien de Leslocq, escuier, seigneur de

Beauforl et de Lormont, lieutenant françois es Cent

Suisses de la garde ordinaire du corps de Monsieur,

frère unique du Roy, a receu en 1G05 la maille d'ordue

par les habilans de Beaugeucy, et qui se doit présenter

le 13 janvier à la nation de Picardie, ont remercié ledit

sieur de l'Estocq et ordonné lorigiualdudit acte estre

mis dans les archives du chapitre et luy en estre

délivré une copie en forme signée du secrétaire. » —
Fol. 81 v°.Du 12 juillet. « M. du Mollina estémulcté

de soixante s. de marance, à cause que la procession a

retardée le jour d'hier, et qu'il n'estoit pas à porter

l'image delà Vierge, comme dernier prebtre du costé

gauche. » — Fol. 81 v". Du 14 juillet. « MM. ont

mulcté de soixante s. de marances le chanoine semai-

nier, sans son recours contre le vicaire, pour avoir, le

jour d'hier à la procession, fait deifaut. » — Fol. 82 v°^

Du 23 juillet. Chapitre général du lendemain de la

Madeleine. F'.xhorlation du doyen, etc; — F^ol. 83. Du

27 juillet. Acquisition d'un nouveau presbytère à

Domeliers. — F'ol. SI y". Du 11 août. Collation à M<'

Louis Manessier, maître es arts, de la cure de Saint-

Michel d'Amiens vacante par le décès de M'^ Antoine

du Hamel. — Fol. 84 v°. Du 13 août. Protestation

« que la nouveauté el entreprise laite par MM de

Herte, président au présidial d Amyene, et Picquet,

lieutenant particulier au bailliage et audit siège,

mardy dernier, jour de saincle Claire, dans le chœur

de leur église, à la procession, ne pourra nuire ny

préjudicier à l'usage et aux droits dudit chjpiire. » —

Fol. 85. Du 18 août. Instance en complainte par le

curé de Saint-Leu pour le refus par lui fail de payer à

1 txtrémiseur sa paît du droit d'oblation. — Fol. 86.

Du 27 août. Lettre de cachet y transcrite du 1"' août,

ordonnant des prières publiques à l'occasion de la

mort de la Reine. — Fol. 86 v". Du 30 aoiit. Nomi-

nation d'Antoine Biberel en qualité de sergent à cheval

de lajuridiction temporelle du chapitre, en remplace-

ment de Jean-Baptiste Biberel, son frère. MM. Picard

el Thiercelin de Brosse autorisés à faire leur stage. —
Fol 87 v'>. Du 6 septembre. Le service pour la Reine

fixé aux 19 et 20 septembre. — Foi. 87 v». Du 10

septembre. Héritages tenus du chapilre à Baiigency.

—

l"ol 88. Du 13 septembre. Augmentation de 2 s. de

gages au vicaire Riccaud, » à condition qu'il sera en

habit desceutjlant dehors que dans l'église.'» Présen-

tation de M<= Adrien Cagnart à la cure de « Moutort »,

vacante par le décès de M' Claude Vuier. — F'ol. 88

v". Du 23 septembre. Porteurs de la châsse de saint

Firmin. — Fol. 89 v". Du 27 septembre. Chapitre

général du lendemain de la Saint F'irmin. Exhortation

du dcyen, etc. — Fol. 89 v°. Du 28 septembre. Dé-

mission par M" Etienne de Fontaine de la chapelle

Saint-Quentin en la cathédrale, et collation de ladite

chapelle à .M'" Jean-Baptiste Aufait, sous-diacre. —
Fol. 90 V». Du 4 octobre. M* Nicolas Malart et

Alexandre le Si Hier, continués députés du chapitre à

la chambre du clergé. — Fol. 91. Du 5 octobre.

Autorisation à M"'' de Yillers, veuve de Gabriel de

.'^achy, de faire placer un banc dans la chapelle de

Primes de la cathédrale. — Fol. 91. Du 28 octobre,

« Mcsdits sieurs ont résolu de faire incessamment un

ornement blanc simple, et ont députez MM. Houlon

le cellerier, le maistre de fabrique el le maistre des

marances, pour choisir un étoffe de damas de Genne

qui sera parsemé de fleurs de lia d'or et brunis, avec

une croix d'étoffe d'or qui se font aux manufactures

royalles. » — F'ol. 91 v». Du 15 octobre. Invitation par

le préfet des Jésuites du collège, à l'oraison qui doit se

faire pour l'ouverture des classes. — Fol. 92. Du 25

octobre. Bail du droit de pêche dans la Somme. — Fol,

93 V". Du 15 novembre. Nomination de M» Jean

Fournier, prêtre, en qualité de promoteor en la juri-

diction spirituelle du chapitre. Le P. Thuillier,

minime, choisi par l'évêque pour prêcher le Carême

prochain. — Foi. 94. Du 19 novemb-^e. Collation à M''

Louis de Lens, de la cure de Cormeille, vacante par

démission de M' François de Flescelles. — Fol. 95.

Du 1" décembre. « MM. ont résolu d'aller Sdluer

M. l'intendant à son arrivée, et luy faire porter pain et
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vin. )j — Fol. 95 y". Du 15 décembre. Collation à

M« Louis-Charles de Sachy, de la cure de Foalaine

sous Calheux, vacante par la démission de Jean

M.auger. — Fol. 95 v". Du 20 décembre. Collation

à M* Jean Forcedebras de la chapelle Sle-Marguerite

en la cathédrale, vacante par le décès de M<^ Pierre

Thuillier. — Fol. 96 v". Du 23 décembre. Collation à

M"" Guillaume du Breuil, diacre, de la chapelle Sainte-

Brigitte en la cathédrale d'Amiens, vacante par la

démission de M" Antoine Biberel. — Fol. 97. Du 30

décembre. Te Deum pour la naissance du duc d Anjou.

166-1. — Fol. 97 v°. Du 7 janvier. Continuation de

la charité aux filles pénitentes. Collation à M" Henri

Desjardins, clerc, laallre es arts, de la bourse au collège

des Cholets vacante par la démission de M^ Jacques

Lefebvre, prêtre. Allestalion de grade à JM*! Guillaume

Jourdain, maître es arts. — Fol. 98 v». Du 14janvier.

Chapitre général. E.xhortation du doyen. — Fol. 99.

Du 24 janvier. Les celleriers ancien et moderne priés de

choisir un maître pour euseioMier le latin aux enfants

de chœur. — Fol. 99 v». Du 28 janvier. Nomination

de IVF Charles Pappin, notaire royal en la sénéchaussée

de Ponthieu, en qualité de bailli de la terre et seigneu-

rie de Bellencourt. Certificat que « le pénitencier est

digr.ilé parmy nous, que celui qui l'est présentement

n'a pas de canonicat et de prébende, que, dans l'absence

du doyen, c'est la première dignité pourveu de canoni-

cat et de pri^beude qui préside au chœur, et, en

l'absence des dignilez prébendez, c'est le plus ancien

chanoine : qu'il n'est pas de nostre usage de s'addresser

au président du chœur pour sçavoir qui doit aller à

l'encens ; chaque chanoine y va à son tour. Dans

l'absence de M. l'évêque et du doyen, c'est au chanoine

prébende qui est en semaine à faire l'office aux grands

jours, et les dignitez non pourvcus de prébende, à

l'exception du doyen, n'ofificieut jamais au grand autel

de nostre église. Qu'au casuel, comme grands services

elenterremens qui se font au chœur, et dans toutes les

occasions- où on fait quelque distribution, lorsqu'il est

spécifié qu'on doit donner tant aux chanoines, tant aux

vicaires et habituez, sans qu'il soit adjouté, lorsqu'il

est parlé de chanoines prt bendez ou non prébendez, les

dignitez non pourvues de prébendes ne touchent rien

et il ne leur est fait aucune distribution. » — Fol. 100.

Du 31 janvier. « MM. ont receu Masson joueur de

serpent, aux gages de vingt s. par jour. » — Fol. 100.

Du 9 février. Décès de M'' Pierre de Villers, chanoine.

Prisonnier mis à la Barge sur la requête du procureur

pour ofSce de la justice de l'abbaye de Saint-Jean. —
Jol, 100 \o. Du 11 fiivrier. Réception de W Philippe

Somme, — Série G,
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Joly, chanoine. — Fol. 101 v". Du 16 février. Le sieur'

Lemaistre, vicaire, autorisé â entrer au séminaire, à
la charge d'assister à l'office aux jours de fêtes et

dimanches. — Fol. 102. Du 18 février. Achèvement
du stage de MM. Picard et Thiercelin de Brosses. —
Fol, 103. Du l^r mars. Collation à M" Charles du
Crocq, prêtre, de la chapelle Sl-Élienne en la cathé-
drale, vacante par la résignation de M<- Jean de le Casse.

Collation audit Jean de le Ca.sse de la chapelle N.-D,
de l'Aurore en ladite église vacante par la résignation

de M"^ Charles du Crocq. —Fol. 101. Du 10 mars.

Achèvement du stage du chanoine Trudaine. — Fd.
101 v\ Du 13 mars. Attestation de grade à M« Alexan-

dre-César Payen, clerc, maître es arts. — Fol. 104 y.
Du 15 mars. Legs faits par Pierre de Villers, chanoine.

Obitdudit Pierre de Villers. — Fol. 105. Du 20 mars.

Attestation de grade à M« Claude-Honoré Lelien,

acolyte, maître os arts. — Fol. 105 v. Du 22 mars.

Collation à M'" Joseph de Lobel, d'une des six chapelles

de Saint-Jacques au cimetière Saint-Denis vacante par

le décès de M<= Denis de Brie. — Fol. 106 v». Du 27

mars. Collation à Joseph du Fresne, clerc, d'une des

chapelles de l'église paroissiale Saint-Remi d'xVraiens,

vacante par le décès de Charles de Mière. — Fol. 106

V». Du 29 mars. Attestation de grade à divers. — Fol.

107 V". Du 30 mars. Jeudi Saint. Cérémonie dite de la

Cène. Attestation de grade à M'-' Jacques Godde, maître

es arts. — Fol. 107 v". Du 3 avril. Procession du lundi

de Pâques à Saint-Firmin-le-Gonfesseur. Collation

à M« du Glos, d'une chapelle en l'tglise Saint-Remi

vacante par le décès de M'^ Mière. — Fol. 108. Du 12

avril. Chapelle à St-Remy. — Fol. 108 v". Collation à

M"" Nicolas Perdu de la cure de la Perrière vacante par

la résignation de Claude Warin. — Fol. 109. Du 17

avril. liivière. — Fol. 109 v". Collation à M« Nicolas

du Glos de la chapelle vicariale de Saint-Jacques en la

cathédrale d'Amiens, vacante par la désertion de

M'= Charles Boucher. — Fol. 110. Du 20 avril. Secours

de blanc bois pour 100 1. aux habitants de Vaux qui

ont été incendiés- — Fol. 111. Du 5 mai. Autorisation

à Jean Mothe, laboureur à Montières, de tirer des

moellons dans la carrière de Renancourl. — Fol. 111.

Du S mai. Résolu d'aller à la procession des Cordeliers

à cause de la pluie. Porteurs de la châsse de saint

Firmin et de celle de saint Honoré. — Fol. 111 v°. Du
12 mai. Chapitre général du lendemain de l'Ascension.

i;xhortalion du doyen. — Fol. 112 v". Du 17 mai.

Acceptation du tapis de Turquie offert par M. Thiercelin

de Brosse pour servir au chœur et remerciements au

donateur. - Fol. U2 v°. Du iS mai. M. Thiercelin de

69
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Brosse autorisé à entrer an séminaire, pour parvenir

au diaconat. — Fol. 113. Du 25mai. Décès de François

Piiigré, chanoine. — P'ol. 113. Du 29 mai. « MM. les

maistres de fabrique et de marances ont été priez de

faire et dresser procès-verbal des vols qui se sont faits

depuis quelque temps dans l'église, et ensuite aviser

des moiens pour y remédier. » Gages du sieur Duel,

vicaire. — Fol. 113 v». Du 3J mai. « MM. ont entéri-

nez la requeste des marchands drapiers ce jour d'huy

mis sur le bureau, ce faisant, leur ont permis de poser

leur cierge ou may en la chapelle de Saint-Nicaise.

ainsy qu'ils ont fait par cydevant, et ont prié M. le

maistre de fabrique de tenir la main à ce qu'il n'arrive

aucun brdit. « Révocation du sieur Boutart de la

charge de prévôt des eaux, et nomination de Claude

Caignart en sou lieu et place. — Fol. 114 Pu 2 juin.

Réception par procureur de Michel-Edouard Guionnel

de Rouvroy, chanoine. — Fol. 117. Du 19 juin. Colla-

lion à M<^ Jean Viseur de la cure de Longueau,

vacante pai la démission de M<^ Guillaume Lespicier.

Présentation de M^ François-Elie I.allemand à la cure

de Croissy vacante par le décès de M^^ Mathieu

Lallemand. — Fol. 118 v". Du 21 juin. Lettre de cachet

y transcrite du 10 juin 1684, ordonnant un Te Deum
pour la prise de Luxembourg. Fixé au samedi, fête de

saint .Jean-Baptisle, après compiles. — Fol. 119. Du
28 juin. Réception effective de M'= Michel-Édjuard

Guionnet de Kouvroy, chanoine. — Fol. 120. Du 25

juin. Réception de M' Jean Bourré, chanoine. — Fol.

122. Du 7 juillet. « Sur ce quy a esté représenté que le

i" jour de juin dernier, à la procession du Saint-

Sacremenl, on a porté prez ledit Saint-Sacrement deux

flambeaux où estoit les escussous de M. le doyen, par

deux de ses domestiques, l'affaire mise en délibération,

mesdis sieurs, attendu que c'est une nouveauté, ont

ordonné que d'ores en avant on ne portera point lesdits

flambeaux avec les susdits escussous, ce quy sera

signifBé à mondit sieur doyen. » — Fol. 122 v. Du
10 j uillet. Vente des habits de choeur de feu M« François

Pingre, chanoine.— Fol. 123 v°. Du 19 juillet. Porteurs

de la relique de saint Jacques. — Fol. 124. Du 24

juillet. Chapitre général de la Madeleine. Exhorlation

du doyen, etc. — Fol. 125. Du 20 juillet. Députalion

pour visiter le collège des Cholels. — Fol. 125. Du 27

juillet. Nomination de Jacques-Thomas Malfroid en

qualité de lieutenant en la terre et seigneurie de

Croissy. — Fol. J25 v. Du 29 juillet. Collation à M'-

Vincent Benoist, d'une des six chapelles de Saint-

Jacques au cimetière Saint-Denis, vacante par ladémis-

siondeM^ Joseph de Lobel.— Fol. 12(j. Du 31 juillet.

ARCHIVES DE LA SOMME. — SERTE G.

Remise à Pierre Pascal de sa redevance sur les terres

qu'il lient à ferme du chapitre, pour cause de stérilité.

— Fol, 120 vo Du 4 août. Remise pur M. Moreau,

chanoine, d'une somme de 857 1.7 s. « laquele somme

à l'instant a esté miae au ihrésor bursal, pour estre

employé à un ornement blanc. » — Fol. 126 v". Du 7

août. Procuration pour la collation d'une bourse au

collège des Cholets. — Fol. 128. Du 10 août. Plainte

contre les vicaires Rehaut et Vuier. — Fol. 128 v". Du

ISaoût. Décèsdu sieur Desprez, chancelierduchapitre.

— Fol. 128 v°. Du 21 aoûL Le sieur de Templeux,

chanoine théologal, nommé administrateur de l'hôpital

général, en remplacement du sieur Mallart, chanoine,

démissionnaire. — Fol. 129. Du 23 août. Attestation

de grade à M'^ Claude Lceuillier, maître es arts. Colla-

tion à Philippe Boieldieu, clerc, de la chapelle Saint.

Nicolas de Fontaine sous Catbeux, vacante par la

démission de Claude Warin. — Fol. 130 v». Du 28 août.

Lettres de sous- diaconat de M^ Michel Élouard

Guionnel de Rouvroy, chanoine. — Fol. 131. Du .30

août. Admission dudil chanoine Guionnel de Rouvroy

à faire son stage. — Fol. 132 v". Du septembre. .Sur

ce que « le sieur J.-B. FJoussel, conseiller au bailliage

d'Amiens, seigneur d'ObviUers. n'a salisfuit à l'arrest

delà cour du Parlement du 22 juin 1677, el... continue

d'avoir un pigeonnier ou colombier dans sa maison à

Saint-Maurice lez Amiens. » — Fol. 133. L>u 15 septem-

bre. Nomination de Nicolas de Lanoy en qualité de

sergent du Pont-de-Metz. — Fol. 134. Du 22 septem-

bre. Collation à Bernard Benoist de la curedeSaulchoy

lès Domeliers vacante par la résignation de Claude

Warin. — Fol. 135 Du 20 septembre. Chapitre général

du lendemain de la Saint-Firmin. Exhortation du

doyen. — Fol, 136 V. Du 4 octobre. Députalion de MM.
Houlon, Coinet, le Scellier, Mal'art et iMarseille, pour

avoir un ornement blanc. — Fol. 137. Du 13 octobre.

Ré[iaration des degrés du portail de la cathédrale, du

côlé de l'horloge. — Fol. 137. Du 10 octobre. Invitation

à l'ouverture des classes du collège des Jésuites. —
Fol. 137 V". Du 20 octobre. Collation à M'' Joseph du

Fresne, clerc, mallre es arts de la bourse du collège

des Cholets vacante par le décès de M*" Philbert de

Nibiil.Fief à Herval en Vermandois. — Fol. 139 v°. L">u

27 octobre. Révocation d'Flienne Jourdain, lieutenant,

de Martin de MoUiens, greffier, et de Charles Bocquet,

garde des bois d'Avelesges, et nomination de Julien

Delarue, en qualité de garde des boisdudit Avelesges.

— Fol. 139. Du 30 octobre. Abandon par frère Jean

Pilon, chanoine régulier de Sainl-Augustin, de sa

prébende de Saint-Marlin-aux-Jumeaux, en raison de
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son grand âge - FoL 139 v". Du 3 novembre. MM.
Marseille et Mallart chargés de faire l'inventaire de»

ornements, argenteries, etc., de la trésorerie. — Fol.

140. Du 17 novembre. Réparations à faire au chœur de

la chapelle de la Mottelelte. — Fol. 140 v». Du iO no-

vembre. Nomination du sieur Magnier en qualité de

lieutenant du chapitre « en la seigneurie du bois appel-

iez bois dWiraisnes.»— Fol. 141. Du 22 novembre Pré-

sentation par le prieur claustral de l'abbaye de Saint-

Martin-aux-Jumeaux de frère François Héron, pour

desservir la prébende affectée à ladite abbaye ; « ordon-

né que ledit frère Héron chantera présentement dans

le chœur, pour faire preuve de la capacité d ; son chant

et de la bonté de sa voix; ensuite de quoy mesdits

sieurs ayant entendu chanter ledit frère Héron, l'ont

choisy pour deservir la susdite prébende », à la place

de frère Jean Pilon, démissionnaire. Collation à M''

Barthélémy du Bucq, clerc, maître es arts, de la pré-

bende au collège des Cholels vacante par la désertion

de M« Antoine Langevin.— Fol. 142. Du 29 novembre.

Autorisation à M. Guionnel, chanoine, de se préparer

à recevoir le diaconat. — Fol. 142 vo. Du 4 décembre.

Désignation par l'évêque du P. Tubary, oordelier,

gardien du couvent de Laon, pour prêcher le carême

prochain. — Fol. 1G2 v°. Du 5 décembre. Ornements à

fournira l'église de Fontaine sous Catheux. — Fol.

144. Du 20 décembre. Collation à M^ Antoine le Tellier

de la cure de Saint-Firmin de Vaux en Amiénois, en

remplacement de Claude Warin, démissionnaire.

1685. — Fol. 145. Du 8 janvier. Assignation sur

la requête des administra leurs de l'hôpital général, à M«

Alexandre du Fresae, curé de Saint-Remy d'Amiens,

à comparoir par-devant l'évêque. -- Fol. 145 v°. Du
10 janvier. Prière « aux députez pour conférer avec

M. l'évêque d'Amiens, touchant l'extrême disette des

pauvres de cette ville, de faire réponce à mondit sieur

évêque que la compagnie est en résolution de donner

trois cens 1. en argent, pour eslre employé en bled et

distribué-ausdits pauvres, n — Fol. 14<3 v°. Pu 15

janvier. Chapitre général. Exhortation du doyen, tic.

— Fol. 147. Du 17 janvier. Somme de 300 1. pour le

soulagement des pauvres. — Fol. 148. Du 23 ip.nvier.

(-'ollationà M" François de la Haye de la curedeSuint-

R^my de Vers vacante par le décès de M"" Antoine

Thibaut. — Fol. 148 v. Du 24janvier. Réparation des

vitres du chœur de l'église de Warvillers. «MM. Cornet,

Moreau, le cellerier, Marseille et Quignon ont esté

priez de prendre soin de la maîtrise de musique et

d'advertirle maître de faire sorlir son nepveii de la

maison. » ~ Fol. 140. Du 25 janvier. Décès de Mu
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Philippe Picard, chanoine vicarial. — Fol. 149 v". Du
26 janvier. Attestation de grade à Claude Bernaull,

mallre es arts. — Fol. 150. Du 29 janvier. Collation à

M= Jacques Godde de la chapelle '^aint-Nicolas en

l'église Saint-Remy d'Amiens vacante par le décès de

M'^ Plulippe Picard. — Fol. 151. Du l-^-f février.

Collation à M" Antoine Dubuisson, clerc, de la chapelle

Saint-Nicolas en l'église Saint-Remy d'Amiens vacante

par la démission de Claude Warin. — Fol. 151 v». L)u

5 février. Fondation de l'obit du duc de Chaulnes. —
Fol. 152 v». Du 12 février. Nomination de Mathieu

Roussel en qualité de sergent et de garde bois à Dury.

— Fol. 1.53 v". Du 16 février. Révocation de l'autori-

sation donnée à (ruillaume le Febvre fermier du cha-

pitre à Revelles, de mettre ses vaches dans les grands

bois, — Fol. 154. Du 23 février. Transaction concernant

l'obit du duc de Chaulnes. — Fol. 156 v". Du 16 mars.

Autorisation au sieur du Glos, vicaire, d'entrer au

séminaire pour s'y préparer au sous-diaconat. Contes-

tation avec les notaires concernant la confection des

inventaires après décès. — Fol. 158. Du 24 mars.

Collation à M"^^ Jean-Baptiste de Flesselles, d'une des

six chapelles de Saint-Jacques au cimetière Saint-

Denis vacante par le décès de M« Jacques de Belleval.

— Fol. 158 v». Du 30 mars. « M.Vl. ont prié M. le

cellerier et le maistre des marances de visiter le chef de

saint Firmio martir doré et sy il est bien et deueraent

doré.» — Fol. 1.58 V. Du 2 avril. (Collation à M* Jean-

Baptiste de Bouzademetz de la cure de iSaint-Denis de

Catheux vacante parla démission d'Antoine Biberel.

—

Fol. 159 vo. Du 4 avril. Visite du collège des Cholels.

— Fol. 160 v°. Du 11 avril. Atteslation de grade à M'

Jean Sellier, maître es arts. — Fol. 161. Du 18 avril.

Attestation de grades à divers. « M. le cellerier

avancera ce qu'il jugera à propos à Alexandre Lucas,

enfant de chœur, pour l'aider à apprendre à jouer du

clavessin, sur la récompense qu'on luy donnera. » —
Fol. 161 V". Du 19 avril. Jeudi saint. Cérémonie dite

de la Cène. Congé donné à M. Le Pot d'aller à Noire-

Dame de Liesse. — Fol. 102. Du 2 mai. Révocation

d'Antoine de la Rue sergent du bois d'Avelesges dit

d'Airaines, et nomination d'Adrien Warconssin à sa

place. — Fol. 162 v". Du 9 mai. Hôpital général. « M.

le maitre des marances a esté prié de tenir la pointe

rigoureuse pour les vicaire*, et d'adverlir M. Pihan

d'eslre toujours au commencement et à la fin du

service. MM. ont ordonné que M. Duet (vicaire), sera

rayé des feuilles et qu'il n'aura plus de gages à

l'advenir. » — Fol. 162 v». Du 11 mai. « MM. ont

augmenté les gages de M« Charles Wyer, vicaire,
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jusqu'à quatorze s. MM. les prévoit et adéqués de

Camons ont esté priez de s'informer des pauvres mé-

nages de Camons, pour leur eslre fait charité. •> — Fol.

163. Du 14 mai. « MM. ont receu Godde, vicaire, à

viugt-cinq s. de gages. » — Fol. 103. Du 16 mai.

« Sur le raport qui a es'é fait, de la probité et fidélité

de Gabriel Moioet, maître cloutier à Amiens, MM. ont

iceluy Moinet choisv pour cloutier de leur église

cathédrale. » — Fol. 103 V. Du 18 mai. Construction

d'une sacristie et autres travaux à l'église de Folljes.

Modération d'amendes prononcées par le bailli du

temporel du chapitre. — Fol. 164 v". Du 23 mai.

Autorisation à Michel Marseille de pendre une ensei-

gne à la maison qu'il occupe près de la porte du cloître.

— Fol. 164 7°. Du 28 mai. Porteurs de la châsse de

saint Firmin et de la châsse de saint Honoré. — Fol.

105 v". Du l^''juiD. Chapitre général. Exhortation du

doyen, etc. — Fol. 107. Du 8 juin. « MM. ont remer-

cié MM, Cornet et le cellerier des peines et soins qu'ils

ont pris dans les voyages qu'ils ont fait pour faire les

aumônes aux pauvres, et les ont prié de les continuer

et promis d'agréer tout ce qu'ils feront. » Procession

générale fixée au jeudi suivant pour obtenir de la

pluie. c( A l'advenir les particuliers (?) qui manqueront à

porter le teste aux processions seront mulcté de

soixante s. de marauces, et sera permis de se servir

d'une écharpe pour la plus grande commodité de porter

ledit teste.... MM. ont approuvé et confirmé le règle-

ment fait par MM. les préchantre, Mallart et Marseille,

députez touchant les vicaires, m Collation à M'' Claude

Quignon, clerc, maître es arts, de la bourse au collège

des Cholels vacante par l'absence de M' Nicolas Boullye.

— Fol. 108. Du 20 juin. Réception de Jean du Buisson

pour garde de la porte du chœur de la cathédrale. —
Fol. iOS v°. Du 27 juin. « MM. ont permis à Soyer,

enfant de chœur, de sortir de la maîtrise lorsque son

temps sera achevé, et dès à présent l'ont reçu pour

vicaire, aux gages de douze s. par jour. » — Fol. 109

v°. Du 11 juillet. Acte donné à M. ïrudaine « de ce

qu'il a mis sur le bureau l'attestation de ses estudes

pour parvenir en licence. MM. ont prié M. le cellerier

de continuer l'aumône des pains aux pauvres des

villages du chapitre, jusques et compris samedy pro-

chain. » — Fol. 170. Du 13 juillet. « MM. ont receu

ïalbo et Liaull pour enfans de chœur. » Don de deux

arbres au greffier de Vauvillers, pour l'aider à rebâtir

sa mais m incendiée. — Fol. 170 v°. Du 23 juillet.

Chapitre général du lendemain de la Madeleine. Exhor-

tation du doyen, etc. Porteurs de la relique de saint

Jacques. Défaut par les vicaires des abbés de Saint-

Martin-aux-Jumeaux et de Saint-Acheul de comparoir

au présent chapitre général. — Fol. 172. Du 28 juillet.

Déclaration et aveu pour des immeubles à Saint-

Maurice, — Fol. 172 V». Du .30 juillet. Présentation de

M'" Guillaume Beaugrand à la cure de Saleux et

Salouel vacante par le décès de M- Pinel. — Fol. 173

vo. Du 3 août, a MM. ont accordé à Alexandre Lucas,

petit vicaire, congé de sortir delà maîtrise pour le jour

de l'Assomption prochain; et aura à l'advenir un muid

de bled pendant trois ans, aux charges ordinaires ; et

aura les cens 1., sauf à déduire ce quy se trouvera

avoir esté par luy receu. « — Fol. 174. Du 6 août.

« M. Thiercelin de Brosse a opté la prévosté de Dome-

lier en la place de M Glachant. » — Fol. 174. Du 8

août. Sur ce que « frère François Héron est absent

depuis quelque temps, sans en avoir obtenu ny de-

mandé congé à MM., principalement durant celle

sepmaine oïi il doit faire l'office en acquit de l'abbaj'e

de Saint-Martin, mesdits sieurs ont donné l'ordre de le

faire citer. . . MM. ont aumoscé trente s. à des pau-

vres incendiez de la ville de Mons passant par cette

ville. » — Fol. 174 v. « .Au chapitre extraordicaire-

ment tenu ce jour d'huy 9'= aoust 1685, à l'issue des

vêpres chantées enrégliseouchapelledeSaint-Laurenl,

MM. ont résolu de faire et dresser le procez-verbal quy

enssuit. Aujourd'huy neufvièrae aoust MVP quatre-

vingt-cinq, à deux heures de rellevée, les cloches de la

calhédralle ayant sonné, nous doyen, chanoines et

chapitre de ladite église calhédralle estans assemblés

en icîUe avec les officiers ordinaires du chœur, les

enfans de chœur portant la croix et chandeliers en la

manière accoutumée, sommes sorty de ladite église

processionnellement pour noua rendre, ainsy qu'il s'est

fait de toute antiquité par chacun an à pareil jour, en

l'église et chapelle de Saint-Laurent scituée en la rue

de Beauvais de celte ville, et dépendante du chapitre,

pour y dire et chanter les vespres soUennellemeut ; et

estant arrivé en ladite chapelle, suivis d'un grand

nombre de personnes, à cause de la solemnité de la

fesle dudil saincl Laurent, et ayans chacun pris nos

séances, nous aurions esté surpris que l'office ne

commençoit pas, ce quy nous auroil fait appercevoir

que frère Barthélémy Pollalion, religieux commis pour

déservir la prébende afifectée à l'abbaye de Sainl-Acheul

el quy avoit fait l'office de la sepmaine même ce jour

d'huy matin, en l'absence de frère François Héron,

religieux commis pour déservir la prébende de l'abaye

de Saint-Martin, esloit absent ; sur quoy chacun de

nous estonnez du désordre causé par ladite absence

inopinée el sans exemple dudil Pollalion, après quelque
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pourparlé d'eutre nous sur la délibéralion de ce quy

esioil à faire, MM. les doyen et prévost, pour éviter la

conlinualion du scandai et murmure du peuple, ont

prié M. de Saint-Germain, chanoine, le plus proche

d'eux, de commencer l'office, ce qu'il auroit fait et

continué jusqu'à la fin de la cérémonie ; laquelle linie,

au retour de la procession en ladite cathédralle, nous

nous sommes assemblés et délibéré de dresser le présent

procès-verbal », etc. — Fol. 176. Du 17 août. Procès-

verbal de ce que « le mardy quatorzième jour d'aoust,

veille de la feste de l'Asâcmption de la Sainte-Vieige,

MM. les doyen, chanoines et chapitre de l'église cathé-

dralle d'Amiens, chantres, eufans de chœur et autres

bénéficiers estans dans le chœur de ladite église,

assistant aux. matines quy se sont chantées ledit jour

à cinq heures du matin, en la manière accoustumée,

furent surpris, lorsqu'estant parvenu à la seconde leçon

desdites matines, personne n'esloit adverty ny se

présentoit pour chanter ladite seconde leçon, ny même
pour dire Ad societo.tcm quy est la bénédiction quy se

doit chanter avant la troisième leçon, lesquelles leçons

et bénédiction doivent estre chantées solemnallement

aux matines des veilles des grandes festes, selon l'usage

ancien de ladite église, par les seconds sepmainiers,

de quoy on fut aussytost adverty par un enfant de

chœur quy fut çà et là audit chœur, que c'estoit au

frère François Héron, religieux commis par les prieur

et religieux de l'abbaye de Saint-Martin pour deservir

la prébende affectée à ladite abbaye, à dire lesdites

leçon et bénédiction, comme estant second sepmainier,

lequel estoit absent, et que frère Barthélémy PoUalion

religieux aussy commis pour déservir la prébende

affectée à l'abbaye de Saiut-Acheuil, et qui avoit

entrepris de faire la sepmainepourledit Héron, n'estoil

point aussy au chœur, pour acquitter lesdites leçons et

bénédiction, ce quy auroit pu causer l'interruption du

service divin
;
pour laquelle éviter, le sieur le Sieure,

un desdits chanoines, sur l'advis dudit enfant de

chœur, djl lesdites leçon et bénédiction, ce qu'ayant

esté représenté à mesdits sieurs au chapitre enssuivant

et qu'il estoit de l'usage dudit chapitre de mulcter ceux

quy ne s'acquittent point au chœur de leur ofHce, et

qu'il falloit ainsy mulcter le lit Héron, particulière-

ment à cause de sa rescidive, mesdits sieurs ont ordon-

né, avant toutes choses, qu'il en seroit dressé le présent

procès-verbal. » Contestation de rang pour porter

l'image de la Vierge à la procession de l'Assomption.

— Fol. 177. Du 20 août. Réparations au chœur de

l'église de Regnière-Écluae. — Fol. 178. Du '2!) août.

Conleslatioa relative à l'image de la Vierge. — Foi.

179, I)u 5 septembre. Présentation de M" Philippe

Dupuis à la cure du Crotoy. — Fol. 180 v». Du 12

septembre. Congé à M<- Duclos, vicaire, piut se rendre

au séminaire, afin de se disposer à recevoir les ordres

sacrés. — Fol. 180 v". Du 17 septembre. Ceiisive^hors

de la porte de Beauvais. Porteurs de la châsse de saint

Firmin. — Fol. 182. Du 26sepiembre. Chapitregénéral

du lendemain de la Saint-Firmin. Exhortation du

doyen — Fol. 183. Du 29 septembre. « M. le maislre

de fabrique a esté prié de faire faire de bons pavez pour

paver le chœur de leur église, semblable à celuy quy

y est. M. le maistredes marances a esté prié de faire

fdire des essuiettes et d'en faire mettre deux ou trois

fois par semaine. » — Fol. 184 V. Du 8 octobre.

Nomination de M. Charles de l'Isle, procureur au

Parlement, en qualité de procureur aux causes du

chapitre audit Parlement. — Fol. 185. Du 1.5 octobre.

Invitation à l'oraison qui doit se faire à l'ouverture des

classes du collège. — Fol. 185 V. Du 22 octobre.

Prisonnier à Rouvroy eu Santerre. Attestation de grade

à Jean François, gradué es lois, — Fol. 186. Du 24

octobre. Collation à M""- Jean Barbier, vicaire, de la

chapelle vicarialede Saint-Quentin en la cathédrale va.

cante par la désertion de M'' François Nerlande. * MM.
ont prié et député MM. Cornet et Picquet du Chossoy

pour accomoder le difft'rend d'entre MM. Jourdain et

de Sachy, ausquels MM. ont fait detfences, en cas de

procez, de procéder ailleurs que par-devant M. Liépart,

commissaire de mesdits sieurs, à peine que leur pain

sera envoyé moitié à l'hôpital général et moitié à

l'hôtel-Dieu d'Amyens, et touchant le droit de bûche,

mesdits sieurs les députez ont esté prié d'examiner sy

M. de Sachy le gagne. » — Fol. 186 v". Du 26 octobre.

Garde des bois d'Avelesges. Attestation dégrade à M"

Antoine de la Court, maître es arts. — Fol. 187. Du

2U octobre. Attestation de grade à M'' Charles Trencart,

clerc, maître es arts. — Fol. 187 v°. Du 5 novembre.

« Mesdits sieurs ont résolu que le jour des Morlz, on

ne baillera à M. le doyen qu'une csloUe. » — Fol. 188.

Du 7 novembre. « MM. ont prié M. Moreau de baillier

il M. le maistre des marances l'argent qu'il conviendra

pour l'ornement blanc et pour payer à Binet l'antipho-

nier, et ont aussi prié MM. Mallarl, Glachant, Mar-

seille, de voir et examiner ledit antiphonier, pour

recongnoistre s'il est dans sa perfection. » — Fol. 188

v°. Du 12 novembre. 1 )ésignalion par l'évèque du père

Bernardin de Picquigny, autrement dit le père Mongot,

capucin, pour prêcher le carême. — Fol. 189. Du 16

novembre. M'" Kobert, vicaire, remercié pour sa con-

duite ; 2 ccus il lui accordés outre son salaire. — Fol.
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191. Du It décembre. M. Du Clo5, vicaire, autorisé à

enlrer au séminaire, pour recevoir le diaconat. — Fol.

i92. Du i9 décembre. Nominatioa d'Adrien Gorin, de

Claude Harantel de Pierre Maqueron, èa qualités de

lieutenant, de procureur d'office et de greffier de la

seigneurie de Yauvillers.

1686. — Fol. 192 yo. Du 7 janvier. Collationà Pierre

de Xap, clerc, de la chapelle vicariale de Sainl-Nicaise

en la cathédrale, vacante par la démission de Jean

Barbier. —Fol. 193 v". Du 15 janvier. Contestation

avec MM. du Chossoy, de Ville et de Barly, concernant

la chasse dans les bois de la ville. — Fol. 195 v". Du

23 janvier. Présentation de M* Jean Joli à la cure de

Saleux et Salouel. Sur ce que « quelques personnes

offroient leurs entremises et médiations à MM. pour

leur faire obtenir le paiement des sommes à eus deubez

pour les maisons claustralles et autres de leurs deppen-

dances y jointes réunies au domaine de Sa Majesté. »

— Fol. 196. Du 28 janvier. Présentation de M" Jean

Correur à la cure de Saleux et Salouel. — Fol. 197.

Du 30 janvier. « Sur le raporlde MM. Cornet, Houlon,

le Scellier et Marseille sur la conférence qu'ils ont eu

comme députez avec M. l'évêque d'Amiens touchant la

cérémonie à faire pour remercier Itieu de la conversion

des hérétiques, MM. ont résolu que dimanche prochain

on chanlery une grande messe pour le Roy, et ensuite

que l'on chantera le Te Deum, et ont prié M. le

maistredes marances d'inviter les corps et le tout dis-

posera la manière accoustumée. « — Fol. 299 v°. Du

23 février. Décès de M. Piètre, chanoine. — Fol. 200.

Du 27 février. « MM. ont ordonné qu'au service des

inhumations des corps de MM. qui viendront à décéder,

le sacristain aura, au lieu de cire et d'encens, la somme

de 00 s , outre la distribution ordinaire du chœur. »—
Fol, 202. Du 15 mars. Contestation relativeà la somme

de 3000 1. sur les bénéfices du diocèse, ou prolit du

séminaire. — Fol. 202 y". Du 20 mars. Affaire du

séminaire. — Fol. 203. Du 22 mars. Collation à M"

Claude Quignon, clerc, maître es arts, de labourEeau

collège des Cholets vacante par l'absence de M« Nicolas

Boully. — Fol. 204. Du 29 mars. Attestation de grade

à M^ Martin Caumartin, maître es arts. — Fol. 205.

Du 5 avril Vente des habits de chœur de M. Piètre,

chanoine. — Fol. 20G. Du 10 avril. Attestation de

grade à divers. — Fol. 200 v°. Du 11 avril. Jeudi saint

Cérémonie dite de la Cène. Attestation de grade à M«

Etienne Duclol, maître es arts, bachelier en théologie.

— Fol. 207. Du lô avril, Lundi de Pâques. Procession

à Saint-Firmin-le-Confesseur. — Fol. 207 v». Du 21

avril. Décès de Charles Iloulon, préchantre. — Fol.
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208. Du 29 avril. Dépôt par M. Houlon, chanoine, de

ses lettres de provision par l'évêque en qualité de

préchantre. — Fol. 208 v". Du 2 mai. Réception de

M'' Jean Bernard, chanoine sacerdotal. — Fel. 211. Du
13 mai. Nomination de M' Pierre Mariette, chapelain,

pour enseigner le latin aux enfants de chœur. — Fol.

211 v°. Du 15 mai. Vente d'une maison en la cour

Sdint-Laureni. — Fol. 211 v. Du 20 mai. Porteurs de

lâchasse de saint Firmin et de celle de saint Honoré.

— Fol. 212. Du 22 mai. Décès de M. Damiens, péni-

tencier. Présentation de M« Firmin Benoist, diacre,

à la cure de Warvillers vacante par le décès de M«

Vincent Leselin. — Fol. 213. Du 24 mai. Chapitre

général du lendemain de l'Ascension. Exhortation du

doyen. — Fol. 213 v°. Du 27 mai 1636. Incendie par

le feu du ciel au Saulchoy, le 25 mai. Collation à M'=

Louis Laurentin, clerc du diocèse de Paris, de la

chapelle vicariale de Saint-Nicaise en la cathédrale

d'Amiens vacante par la démission de M'' Pierre de

Xan. Collation à M« Pierre de Nan de la chapelle

vicariale vacante par le décès de M'^ Duel. — Fol. 214

v. Du 27 mai. Adhéquations aux prévôtés. Règlement

pour lesdites adhéquations. — Fol. 225. Du 29 mai.

Mise sur le bureau par M. de Dompierre,de ses lettres

de provision par l'évêque de la pénilencerie. — Fol.

225 v». Du 31 mai. Prétention par le curé de Camon à

la portion congrue. — Fol. £27. Du 17 juin. Collation

à M« Jacques Boucher, clerc, de la chapelle Sle-Margue-

rile en l'église Saint-Jean-Haptiste de Rouvroy à

Abbeville, vacante par le décès de M^ Charles Isly. —
Fol. 228. Du 21 juin, .-^.ffaire du séminaire. - Fol 229.

y°. Du 5 juillet. « MM. ont prié ^IM. les maistres de

fabrique et des marances de veoir M. l'évesque au

sujet que l'on ne couche pas dans l'église, et ont résolu

de faire informer des volz qui se font dans ladite

église. » Vente des habits de chœurde feu M. Damieos,

pénitencier. — Fol. 230. Du 8 juillet. Collation à M^

Jean ïestart, clerc, de la chapelle St-Nicolas en l'église

paroissiale de Fontaines sous Catheux, vacante par la

démission de Claude Wario. — Fol. 231. Du 10 juillet

Vente des habits de chœur de feu le pénitencier et le

préchanlre. — Fol. 231 v\ Du 12 juillet. « MM. ont

résolu de se servir au service divin (à l'élévation'i de

flambeaux de cire blanche au lieu de torches. » —
Fol. 232. Du 15 juillet. « MM. ont prié M. Moreau de

de bailler pour l'antiphonier la somme de 100 1. à

(blanc) Binet qui y travaille, et luy en sera tenu

compte dans son bref estât.... M^I. ont résolu de faire

informer contre les particuliers qui chassent sur leurs

terres et seigneuries. >> —Fol. 232 v". Du 17 juillet.
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Vente des habits de chœur de feu M. HouIod, pré

chantre. ~ Fol. 233 v». Du 19 juillet. Agrément de

la somme de 150 I. payée pour l'antiphonier, au lieu

des 1001. mentionnées dans l'acte du 15 juillet.— Fol.

233 v". Du 23 juillet. Chapitre général du lendemain

de la Madeleine. Exhortation du doyen, etc. — Fol.

235. Du 25 juillet. Atteslaiion de grade de M'= Antoine

Glachant, bachelier en théologie. — Fol. 235 V. Du
30 juillet. « Résolu qu'on continuera de chanter tous

les dimanches de l'année l'himne sur le livre, et le

Credo en faux bourdon tous les premiers dimanches du

mois, excepté, pour l'un cl l'autre, que ceuxdesiits

dimanches où arrivent Testes qu'on doibt chanter en

musique, et pour l'exécution de ce que dessus, ont

prié M. le preschanlre de tenir la main. Mesdits sieurs,

en considération de la thèse que le sieur Haboury leur

a desdié, luy ont fait présent de dix pistolles. » — Fol.

235 yo. Du 2 août. Visite des maisons claustrales. —
Fol. 236. Du 5 août. Défenses de chasser sur les terres

du chapitre. Visite du tollégedesCholels. — Fol. 237.

Du août. Attestation de grade à M« Philippe Jérosme,

maître es arts. Id., à M'- Nicolas Saulmon, maître es

arts. — Fol. 238. Du 12 août. Prévôtés. Affaire du

séminaire. - Fol. 238 v". Du 19 août. Aflfdiredu

séminaire. Affaires du chapitre à Paris. — Fol. 239 v°.

Du 21 août. Collation à M'^ Geoffroy Thierry, clerc de

la chapelle de Saint-Montain et de celle de Sainl-.Jean

d'Aulhie vacantes par le décès de M^ Henry Rogeau.

— Fol. 240. Du 23 août. Pain de la maîtrise. — Fol.

241. Du 30 août. Admission de M. Bernard, chanoine,

à commencer son stage. « MM. ont prié MM. le pres-

cbantre, le commissaire et le maistre des marances, de

régler les respons dans les processionnaus. » — Fol.

244. Du 13 septembre. Lettre de cachet y transcrite du

31 août 1686 ordonnant un Te Z)«mw pour la naissance

du ducdeBerry. — Fol. 244 v». Du 10 septembre.

Défenses de chasser sur les terres du chapitre. Curé de

Vers. Chasse et dégàls à Vers. — Fol. 245 v. Du 20

septembre. Maisons claustrales et Logis du Roi. Droit

de bûche. — Fol. 245 V. Du 23 septembre. Porteurs

de la châsse de saint Firmin. — Fol. 246. Du 20

septembre. Chapitre général du lendemain delà Sainl-

Firmin. — Fol. 240 v°. Du 27 septembre. « MM. ont

permis la mission que désirent faire les prebtres de la

congrégation de la Mission du séminaire d'Amyens au

village de Gamons. » M. Laurensin retenu pour vicaire

— Fol. 247. Du 28 septembre. Règlement pour les

oflBciers du chapitre. Nomination de Pierre Macqueron,

arpenteur à Harbonnières, en qualité de greflier de la

seigueui'ie de Vauvillers. — Fol. 247 v». Du 30 sep-

HPÎDRALE D'AMIENS. 551

tembre. M« de Nan, vicaire, congédié. Procuration nour
assister à la chambre du clergé. Démission de M. le

Sellier de sa charge do commissaire, et de M.
Guionnet de Rouvroy, de celle de solliciteur. — Fol
249 V". Du 9 octobre. Congé à M. Bouré, chanoine,*
pour continuer ses études à Paris. — Fol. 2.50. Du 14
octobre. « MM. ont député MM. Cornet, Picquet du
Chcssoy, Rogeau, le commissaire et le maistre des
marances, pour conférer avec M. l'évesque sur le sujet
de la mission qu'il a fait proposer à la compagnie. » —
Pol.250. DulOoetobre « Ouy le rapport de AL Rjgeau,
l'un <le MM. les députez pour la conférence avec m'.

l'évesque au sujet de la mission proposé, MM. ont
aggréé ladite mission à faire (par les Capucins) confor-
mément et ainsy qu'il a esté fait en mil six cens
soixante-treize. » Don d'une pistole à l'enfant trouvé à
Sdlouel. Vin et cires. — Fol. 250 V. Du 19 octobre.
Invitation à l'oraison qui doit se faire le lendemain à
l'ouverture des classes du collège des .Jésuites. — Fol.
251. Du 23 octobre. « M. le prévost a dit que, suivant,
l'acte du 21 du présent mois, il estoit allé avec .MM.'
Mannessier, le Scellier et Duval, Glachant et Pioger,
chanoines, chez M. l'intendant et luy auroil parlé "des
trois maisons canonialles quy font présentement partye
de celle de M. le gouverneur, le priant très humble-
ment d'avoir égard au bon droit de mesdits sieurs, et
de faire obtenir de la justice du Roy le payement des
sommes quy leur sont deubez pour ces maisons

; mais
que M. l'intendant avoit respondu qu'avant touttes

choses, il falloit que la compagnie fît connoislre qu'elle

n'a point esté remboursée de ces sommes depuis le

temps que la liquidation a esté fuite. Sur quoy avant
esté délibéré, MM. ont dit qu'estant difficile deprouver
celte négative, il falloit roiuettre au procha'in chapitre

à prendre une résolution sur ce qu'il y auroil à faire

là dessus, w— Fol. 251 v». Du 25 octobre. <i MM. avant
remis en délibération l'affiiire des trois maisons cano-

nialles faisantes partyes et enfermées en celle de M. le

gouverneur, entre les moyens proposez pour faire

connoislre qu'ils n'en onl point esté payez, ilz ont cru

que le meilleur estoit de se sousmellre à la peine du
quadruple, s'il se pouvoil vériflier qu'ils en eussent

rcceu quelque chose, et de fail ilz se soubmetfe à ladite

peine, à la caution de leur temporel, et donnent pou-

voir par le présent acte à (blanc) de le signer ainsy

au nom du chapitre et de l'affirmer et de remonstrer

avec touttes soubmissions et respect possible à Sa
Majesté el à Nosseigneurs de son Conseil, que sy il

s'estûil fait quelques payemcns des sommes à eux

deubez pour lesdites maisons, les quittances seroyent
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entre les mains des fermiers de Sa Majesté quy en

auroyent rendu compte à la chambre. » — Fol. 252.

Du 30 octobre, u M. Trouvain s'est présenté tenant en

main les lettres de tonsure, prebtrise et de provision

"des canonical et prébende que possédoil dellunotM.

Charles Houlon, qu'il a obtenu de M. le vicaire général

de Mgrl'arcbevesque de Reims, et prié, en vertu d'icelles,

MM. de le mettre ou faire mettre en possession desdils

canonical et prébende, à quoy MM. leur ont fait res-

ponce que le lieu est remply.»— Fol. 252 v". Du 4 no-

vembre. « MM. ont permis aux pères Capucins mission-

naires de faire jeudy prochain, après la messe du chœur,

la communion généralle. » Autorisation à M«Laurens-

sin, vicaire, dete faire promouvoir aux ordres sacrés.

— Fol. 253. Désignation par Févêque du père Cyprien

de Bcauvais, capucin, pour prêcher le Carême. — Fol.

253 v". Du 13 novembre. Affaire des maisons cano-

niales réunies au Logis du Roi. — Fol. 254. Du 15 no-

vembre. Maison de la Lanterne. Don de deux muidsde

blé aux Capucins, prédicateurs de la mission .
— Fol

.

254 V. Du 22 novembre. « MM. le preschanlre,

Cornel, Mallart et le maistre de?, marances ont esté

prié de continuer leurs soins pour la perfection de

l'ornemeut blanc, ei faire en sorte qu'il soit achevé

pour Pasques prochain. » — Fol. 255 V. Du 2 décem-

bre. Attestation de grade à M-^ Pierre le Roux, chape-

lain de la chapelle Saint-Quentin, maître es arts. —
Fol. 256 v". Du 4 décembre. « MM. les maistres de

fabrique et de marances ont esté prié de faire un mé-

moire de ce quy a esté perdu et volé dans l'église. « —
Fol- 256 V. Du 6 décembre. « M. Houlon, preschantre,

a esté prié de bailler à Binet, escrivain, soixante 1., et

luy en sera tenu compte sur ce qu'il peut avoir receu

pour la compagnie. » — Fol. 25T. Du 11 décembre.

« M. le maistie des marances a esté prié d'acbepter

une légende pour les enfans de chœur, et d'en charger

le maistre de musique. » — Fol. 258. Du 10 décembre.

Attestation de grade à M" Louis Level, maître es arts.

— Fol. 258 v°. Du 18 décembre. « !MM. le commissaire,

du "V'al, Cornet et Picquet du Chossoy ont esté prié de

veoir et examiner le dessein qu'on donnera pour la

construction à faire de la chapelle de Saint-Jean-

Bapliste, en exécution du vœux. » — Fol. 258 v°. Du

20 décembre. Procès pour une chapelle vicariale.

1687. — Fol. 259 s". Du Sjanvier. Députés nommés

pour conférer avec l'évêque sur les actions de grâces à

rendre i\ Dieu pour le recouvrement de la santé du

RoL — Fol. 200. Du 10 janvier. Te Deum ûxé au

lundi suivant, pour le recouvrement de 1j sauté du

Roi. On continuera à faire desfouilles dans la cour de
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l'évèché pour reconnoitre les fondements de la cathé-

drale, en vue de la construction delà nouvelle chapelle

Saint-Jean. Réparation du chœur de l'église de Bou-

choir. Réparations aux chœur des églises de Blanc-

fossé et de Vaux. Gratification de 18 1. aux officiers

de lajustice temporelle du chapitre, <> pour les peines

soins et vacations qu'ils ont faicts au temps de la

mission dernière. » Attestation de grade à M« Etienne

Lorel, maître es arts. — Fol. 261. Du 14 janvier.

Chapitre général. Exhortation du doyen, etc. Présen-

tation de M" Claude Jolly à la cure de Blangy sur

Somme vacante par le décès de M« Nicolas Maigret. —
Fol 26"2. Du 15 janvier. Vexation exercée parle sieur

de Thouay contre les sujets du chapitre à Vacquerie.

— Fol. 203. Du 10 janvier. >• M. le prévost est prié de

faire congnoistre à M. Pilian les manquements à l'église

et à l'exercice de ses fonctions, et l'avertir que, faute

par luy doresnavant s'acquitter de son debvoir, il en

sera nommé nn autre à sa place, et de luy deflfendre

absolument de s'absenter sans congé du chapitre. » —
Fol. 203 V. Du 17 janvier, a Les présidents trésoriers

de France de cette généralité ayant fait demander à

MM. la permission de prendre leur musique pour

contribuer à faire chanter plus solemnellement le Te

Deum qu'ils ont résolus dans leurs compagnie faire

chanter dans l'église des Feuillants de cette ville, en

action de grâces à Dieu pour le recouvrement de la

santé du Roy », accordé, sans tirera conséquence, « et

à la charge que la cérémonie se fera dimanche pro-

chain. » — Fol. 204. Du 18 janvier. « Sur les plaintes

faites à MM. des désordres qui se commettent journelle-

ment à la maislrisse des enfants de chœur, Mens, le

Scellier, commissaire, a esté prié de s'en informer pour,

sur son lapport, y mettre l'ordre nécessaire, et sur

celles concernant les haults vicaires et chantres,

ordonnés qu'ils compaioistronl lundi prochdin au

chapitre, à la diligence de Mons. le préchanlre, pour

estre admonestés par le président audit chapitre et

advertis de faire leurs debvoirs. » — Fol. 265. Gratifi-

cation de 6 1. aux Gordeliers de .Jérusalem dits du

Saint-Sépulcre. Sur la demande des enfants de chœur,

augmentation d'une corde de bois à eux accordée. —
Fol. 205 v°. Du 24 janvier. « Sur les plaintes réitérées

contre M'' (blanc) L>ucrocq, maître de musique, et des

enfants de chœur, pour avoir manqué de respect à

Mons. Glachanl, célerier, dans l'exercice de sa charge,

Mil. ayant sur ce délibéré, ont, avant d'y faire droict,

priés Mons. le prévost de luy dire d'aller chés mondit

sieur Glachant, pour luy demander pardon et faire

satisfaction proportionnée ; et cependant résolus qu'il
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en sera plus amplamenl informé, à la diligence de

Mons, le Sceliier », etc. Location de la maison occupés

par le boulanger du chapitre. — Fol. 266. Du 27

janvier. Demande par le curé de Canion d'établisse-

ment d'un vicaire à la Motte. Incendie au Saulchoy.—

FoL 267. Du 31 janvier. Révocation de Pierre le

Maire, lieutenant et forestier de Dury, et nomination

de Pierre Boutin à sa place.— Fol. 267. Du 5 février.

Présentation d' «honestumjuvenem » Charles Gouillard,

clerc, à la bourse au collège du Cardinal Lemoine

vacante par la démission de Claude "Warin. — Fol. 267

V". Du 6 février. Décès de M. Jourdain, chanoine. —
Fol. 268. Du 7 février. Réception de Philippe -Joly,

chanoine. — Fol. 269 v°. Du 12 février. Collation à

M« Nicolas le Blond de la cure de Fontaine sous

Cathoux, vacante par la désertion de M"' Louis-Charles

de Sachy. ^ Fol. 270 v". Du 17 février. Achèvement

du stage de M. Bernard, chanoine. — Fol. 270 v». Du
19 février. Réception de Louis-.Tean le Caron, chanoine.

— Fol. 272 v". Du 3 mars. Présentation de M'" .Tacques

Trouvain, maître es arts, clerc, à la bourse au collège

du Cardinal Lemoine vacante par la démission de M"

Louis de Bailly. — Fol. 273. Du o mars. Attestation de

grade à M« Liévin Quyenot, maîireès arts. — Fol. 273

v°. Du 7 mars. Procès contre le sieur Blassel, relative-

ment à une maison claustrale. — Fol. 273 v°. Du
10 mars. Attestation de grade à Jacques Chauvelin,

maître es arts. Don d'une pistole à la fabrique d'Ailly

sur Somme pour être employée à l'achat d'un calice

d'argent. — Fol. 274 v°. Du 14 mars. Intervention

dans la cause entre François Minard, de Vacquerie, et

le seigneur de Thoix. — Fol. 275. Du 17 mars. Les

gages de Mension, vicaire, fixés à 20 s. par jour. —
Fol. 275 V". Du 21 mars. Réception de M" Toussaint

Trouvain, chanoine. — Fol. 278. Du 24 mars. AUes-

talion de grade à M= François Perdu, maître es arts.

— Fol. 278 v°. Du 26 mars. Attestation de grades à

divers. Autorisation au curé de Grandvilliers de tirer

des pierres de la carrière de Bonneleau, pour la

reconstruction de son église qui a été incendiée. —
Fol. 279 V. Du 27 mars, jeudi saint. Cérémonie dite

de la Cène — Fol 279 v°. Du 28 mars. Collation

à M'- Louis Moriceau, clerc de la chapelle de Primes en

la cathédrale, vacante par le décès de M" Mathieu de

Luen. — Fol. 280. Du 31 mars. Lundi de Pâques.

Procession à Saint-Firmin-le-Confesseur. — Fol 281.

Du 18 avril. Collation à M" Thomas de la cure

de Neuville sous Lœuilly vacante i>ar la démission
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carrière de Renancourt. — Fol. 283. Du 5 mai.

Porteurs de la châsse de saint Firmin et de celle de

saint Honoré. — Fol. 284 v° Du 9 mai. Chapitre

général. Exhortation du doyen, etc. — Fol. 285.

Du 12 mai. Décès de François Faure, évêque d'Amiens,

arrivé à Paris la veille, sur les 11 heures du matin.

Sur quoi « MM... ont fait dans le chapitre les prières

en tel cas requises pour le repos de son âme, et dit le

pseaume De profundis, et par Mons. le doyen les col-

lectes et oraisons convenables. Ce fait, vénérable et dis-

cret M. Me Charles Picquet, archidiacre de Ponthieu, a

requis le siège épiscopal estre déclaré vacant par la

mort dudit sieur évêque; sur quoy mesdits sieurs,

comme vrais et légitimes administrateurs dudit siège

épiscopal, ont icelui déclaré vacant, et ordonné que

ladite vacation sera par moy, Adrien Dehen, leur

notaire et secrétaire, publiée à haute et intelligible

voix, au pulpitre de l'église, à ce que personne n'en

prétende cause d'ignorance. Et, pour satisfaire à

ladite ordonnance, en présence de vénérables et dis-

cretz MM. Charles Picquet, archidiacre de Ponthieu,

Nicolas Houlon, préchantre, Louis le Caron, Antoine

Liépart, et Henry Rogeau, tous chanoines députez à

cet effect par mesdits sieurs, lesquels se sont trans-

portez audit pulpitre, j'ai en icelui dit et proclamé, à

haute et intelligible voix, par trois diverses fois, que

ledit siège épiscopal étoit vacant par le déoeds dudit

Révérend Père en Dieu messire François Faure, elque

MM, du vénérable chapitre d'icelle église en estoienl et

sont les vrais et légitimes administrateurs, tant du

spirituel que du temporel ; laquelle publication ainsi

faicte, a esté par moy notaire et secrétaire susdit, rap-

portée et certifiée à mesdits sieurs capitulairement as-

semblés. Ensuite de quoy est comparu par-devant mes-

dits sieurs, M.Jean Micquignon, chapelain, sous-trésorier

de ladite église, garde dessceaux duditsiège épiscopal,

qui a mis sur le bureau les sceaux desquels il se

servoit pour sceler les collations et provisions des

bénéfices, les lettres d'ordres, dispenses et autres

lettres et expéditions, avec le sceau de la cour spiri-

tuelle ; lesquels sceaux dudit seigneur évêque, mes-

dits sieurs ont fait rompre en leur présence, par Jean

Peltier, orfèvre, afin qu'il n'en soit ci-après abusé.

Comme aussi se sont présentés le susdit M" Jean

Micquignon, garde de la trésorerie haute, M^' Robert

de Revelle, sacristain et garde de la trésorerie basse,

Philippe Deulin, clocquemant et Pierre Mariette,

guidon, chapelain de l'église, à cause des susdits em-
de Pierre Honnault. — Fol. 282 v». Du 30 avril.

, ploys ausquels leurs chapelles sont annexées, lesquels

Autorisation de tirer des pierres et des moellons de la ' ont mii et délaissé leurs clefs sur le bureau • et estant

Somme. — Série G 70
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sortis, MM. ayant sur ce délibéré, les onl fait appeller

et les ont commis chscun en l'exercice de leur employ,

et leurs onl fait reprendre leursdites clefs, après

qu'ils ont fait et preste leserment de bien et fidèlement

exercer leurs offices, sous l'auctoritt^ du chapitre, et ce,

durant que le siège épiscopal sera vacant, et tant

qu'il plaira à mesdits sieurs, sans toutefois décharger

aucunement lesdits gardes de la trésorerie de l'obli-

gation qu'ils ont contractée de répondre des joyaux

et ornemens de l'église, jusqu'à ce que le récolement

de l'inventaire d'iceux ait esté fait avec les héritiers ou

aians cause dudit feu seigneur écêque. Ledict M.

M" Charle Picquet, archidiacrede Ponthieu, tantenson

nom qu'en celui de M. M*" Charle Porcedebras, archi-

diacre d'Amiens absent, a requis MM. de vouloir nom-

mer et députer quelques uns de mesdits sieurs pour

l'installer en la jurisdiction de la cour spirituelle dudit

évêché, en conséquence d'une transaction faite entre

le chapitre et leurs prédécesseurs, le 26 décembre

1575. Sur quoy MM. ayans délibéré, sans approuver

ladite transaction, d'autant qu'elle n'a esté faite con-

fortnément aux saints conciles et décretz, et qu'elle ne

peut préjudicier à ce quj^ appartient au chapitre de

droit commun, néanmoins, pour nourir paix et

éviter à contestation, ont nommez et députez pour

faire ladite installation, MM. Liépart et Rogeau,

chanoines, aux mêmes protestations que dessus. Mes-

dits sieurs ont ordonné que la garde du sceau du

chapitre demeurera entre les mains de M. Glachan,

oellerier, qui tiendra registres des émolumens d'icelui,

et prié Mons. Marseille, maistre des marances, de

prendre le soin des cires afférantes à la trésorerie et

de celle que ladite trésorerie est obligée de fournir

pour le luminaire de l'église. MM. Houlon, préchanlre,

ancien commissaire, Liépart et Rogeau, chanoines,

ont esté chargez par mesdits sieurs de voirM. M« Fran-

çois Joyeux, prévosl et chanoine, nepveu dudit sieur

évesque, et de se condouloir avec lui de leur part sur

la perle qu'il a faite, et ont ordonné que, jusqu'à

l'arrivée du corps dudil deffuncl en cette ville, on

sonnera chaque jour trois volées de toutes les cloches

de l'église : à sept heures du matin, douze heures

et SIX heures du soir, pour exciter les fldèles à offrir

prières à Dieu pour le repos de son âme. » — Fol.

286. Du l:i mai. « MM. ont ordonné que la col-

lation des bénéfices qui viendront à vacquer ap-

partiendra au corps du chapitre, laquelle ils se sont

réservée, et, pour éviter à confusion, que chacun de

MM. capilulans aura trois jours pour nommer et

pr^.senler aux bénéfices qui viendront à vacquer, et ce,
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suivant la table qui en sera faite, le premier jour

commençant à l'heure de minuit prochainement

venant, quatorzième de ce mois, en telle sorte que le

premier de MM. capitulans en table, aura mercredy,

jeudy, vendredy, le second, depuis la minuit du

vendredy ausamedy, aura samedy, dimanche, lundy,

et ainsi consécutivement des autres ; et quant aux

deux mois affectez aux graduez de rigueur, tels que

juillet et janvier, chacun de MM. aura un jour à

compter en le manière ci-dessus exprimée, en sorte

néanmoins que ceux qui ne pourront avoir un

jour dans le mois de juillet prochain, seront emploies

dans le mois de janvier enssuivant, selon l'ordre du

chœur. Mesdits sieurs ont nommé pour directeurs

et grands vicaires pendant la vacance MM. M" Fran-

çois de Hodencq, doyen, Antoine Liépart, François

Moreau et Alexandre le Scellier, commissaire, cha-

noines leur donnant les mêmes pouvoirs qui ont esté

accordés aux directeurs et grands vicaires pendant la

vacance de M VI'-" cinquante-deux. Mesdits sieurs

ont ordonné que M'' Jean Fournier, prêtre, leur promo-

teur ordinaire, fera la même fonction pendant la vacance

dans toutes les affaires où le chapitre aura besoin de

l'intervention et entremise d'un promoteur. Et sur

la demande faite par aucuns particuliers pour obtenir

dimission pour l'ordination prochaine, mesdits sieurs

ont ordonné qu'il n'en sera accordé pour cette fois

qu'à ceux qui sont, à cause des bénéfices qu'ils pos-

sèdent, obligez de se faire promouvoir aux saints

ordres, et ont renvoyé les requérants à MM. les grands

vicaires pour examiner s'il y a lieu de leur en accor-

der. » — Fol. 287. Du 14 mai. « MM. ayant pris lecture

du projet de mandement dressé pour notifier dans le

diocèse la vacance du siège épiscopal, exhorter tous

les fidèles à offrir des prières à Dieu pour le repos de

l'âme de feu M. l'évêque, et par lequel mesdits sieurs

déclarent continuer pour un mois les pouvoirs ^ -

devant accordés pour prêcher et ceux pour confesser

jusqu'au prochain synode qui sera par eux indiqué,

ont icellui approuvé et ordonné qu'il sera mis au net

et imprimé par la veuve Hubaul. S'est présenté

M« Nicolas le Sieurre, avocat, bailli généraldu tem-

porel de l'évèché d'Amiens sous feu M. l'évêque,

accompagné de M" Henry Couette, procureur fiscal,

.'Adrien Ribaucourt, greffier, et Pierre Obré, François

Hesse, Claude Nanquest, Claude Tester et Martin de

Coisi, sergeans et officiers dudit temporel, lesquels

ont remis leurs charges entre les mains de MM. en

qualité de vrais et légitimes administrateurs dudit

évêché et siège épiscopal vacant, et ont iceux sergeans
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mia sur le bureau les sceaux aux armes dudit feu

sieur évêque, dont ils se servoient pour apposer les

clos et scellez, el après avoir par mesdils sieurs

délibéré, ont fait appeller les susnommez, lesquels ils

ont commis à l'exercice de leursdiles charges pendant

la vacance du siège épicopal, et néanmoins tant qu'il

leur plaira ; desquels ofiieiers a esté pris le serment

de bien et fidèlement exercer lesdites charges, sous

l'authorité de mosdits sieurs. Se sont aussi présenté

maîtres (btanc) Tillot el (^blanc) Lescuier, de la con-

grégation de la Mission, le premier faisant la fonction

de directeur du séminaire, et l'autre celle de procu-

reur, qui ont remis entre les mains de MM. la com-

mission qu'ils tenoient de feu M. l'évêque, pour gou-

verner et diriger ledit séminaire ; laquelle commission

mesdits sieurs, après avoir délibéré, leur ont continué,

pour conduire et gouverner ledit séminaire sous

l'autorité du chapitre, pendant la vacance, ainsi

qu'ils faisoient du vivant dudit sieur évêque. » —
Fol. 287 v. Du 15 mai. « MM ayant eu advis que le

corpsde feu Mons. l'évéqued'Amiensdoitarrivercesoir

en cette ville, ont ordonné que, lorsque ledit corps

aura esté déposé dans la chapelle de l'hôtel épiscopal,

jusqu'au jour de l'inhumation, toutes les commu-

nautez ecclésiastiques séculières et régulières iront

chacune, suivant le rang et le jour qui leur sera mar-

qué, jelter de l'eau béniste et faire les prières en tel

cas accoustumées, sçavoir, les pseaumes Miserere mei

Deus, De profundis avec le verset el les oraisons

convenables, pourquoi seront envolez des billets

d'advertissemenl de la part du chapitre, pour satis-

faire à ce que dessus, suivant l'ordre qui enssuit.

Premièrement, MM. iront processionnellement, en

silence, demain sur les sept heures du malin dans

ladite chapelle épiscopalle, accompagnésde l'université

des chapelains et des vicaires et habitués de leur

église, où estant arrivez, chanteront en faux bour-

don ; les pseaumes seront entonés par un baulvicaire,

et le verset et oraison dites par M. le doyen, qui

prendra t cet effet une étole et chape noire, que le

sacristain tiendra préparée dans ladite chapelle de

l'hôtel épiscopal, laquelle étole et cbape il quittera,

lesdites oraisons et aspersions achevées
;
puis MM.

et les chapelains et vicaires jetteront sur le corps de

l'eau bénite les uns après les autres ; ensuite satis-

feront au môme devoir les abbaies de Saint-Acheuil,

Saint-Martin el Saint-Jean d'Amiens, les églises collé-

giales de Sainl-Firmin-Ie-Confesseure*. de Saint-Nicolas

aux cloîtres, les paroisses chacun dans leur rang accou-

tumé, les Célestins, Auguslins, Jacobins, Cordeliers,
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Minimes, Capucins, Feuiilans et Carmes ; lesquelles

processions entreront par la porte de l'hôtel épiscopal,

du côté de la rue des Souillez, et sortiront par celle

qui est derrier Saint-Michel
;
pendant lequel temps il

y aura jour et nuit au moins six clercs du séminaire

revêtusde surplysauprez ducorps.MM. ont choisi pour

prêcher dans leur église pendant l'octave du Saint-Sa-

crement, le père Destrogy, religieux Jacobin, elaltendu

que la feslede Saint Pierre arrivant celte année en un

jour de dimanche, il n'y aura que deux sermons pendant

l'octave de Saint Jeau-Baptiste, ils ont ordonné que le

prédicateur des dominicales fera l'un des trois ser-

mons accoutumez de Saint Jean le dimanche précé-

dant ladite feste, à l'heure ordinaire de huit heures. »

Don d'ornements à l'église de Regnière-Écluse, et

des deux tiers du prix d'un calice d'ai'gent à l'église

de "Warvillers — Fol. 288 v° : Du 26 mai. « Est entré

M. François Micquignon, prêtre, chapelain de l'église

et aumônier de deffunct Révérend Père en Dieumessire

François Faure, évêque d'Amiens, qui a donné advis

à MM. de l'arrivée du corps dudit seigneur évêque,

hier a neuf heures du soir, requérant mesdits sieurs,

au nom de la famille dudit defiFunci, vouloir ordonnerfu-

nérailles estre faites, et luiaccorder la sépulturedans la

chapelle de Saint-Pierre, auprès du corps de MM.laMar-

tonie et de r"aumartin, ses prédf'^esseurs. L'affaire mise

en délibération, après la déclaration faite par ledit Mic-

quignon qu'il n'a pas abandonné le corps dudit defiFunci

depuis son déceds et qu'il ne s'est trouvé aucun

testament, mesdits sieurs ont résolu de faire l'inhu-

mation lundi prochain, dix-neuf de ce mois « à quatre

heures de rellevée, et le service le lendemain mardy à

dix heures, après la messe du chœur ; ont prié M. le

maître de fabrique de dé.signerla place de la sépulture

dans la chapelle de Saint-Pierre ; et, pour porter le

corps, ont nommé MM. Cornet, Manessier, Mallart, de

Saint-Germain, le Sieurre, Glachant, Duval, Pin-

guet, Bauduin, Quignon, Marseille et Gorguette,

chanoines. Mesdits sieurs ont prié M. Cornet, maître

de fabrique, de recevoir des héritiers dudit feu sieur

évêque, les habits d'église dont il se servoil au

chœur ; scavoir le rochet, camaille, bonnet et grande

chape noire fourée d'hermine, avec les tapis, carreaux

et dais de velours violet dont il se servoil lorsqu'il

oflBcioit aux grands doubles, outre le dais qui estoiten

la place ordinaire du chœur, tout ce que dessus

appartenant a la fabrique, aiusj- quelapente qui estoit

à la chaire du prédicateur el le banc dans lequel il se

mettoit pour entendre la prédication. MM. Liépart et

! Rogeau ayant fait raport à MM. qu'en conséquence
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de l'acte du 12 de ce mois, ils auroieat installé MM.

les archidiacres d'Amiens et de Ponthieu les 13 et 15

dudit mois, dans l'auditoire et autres lieux dans

lesquels se rend la justice contentieuse du siège épis-

copal, et leur auroieni fait faire délivrance du seel de

ladite juridiction, et lesdits sieurs archidiacres aians

s\ir ce requis les actes de ladite installation estre

regislrez, mesdits sieurs ont ordonné que lesdits actes

d'installation seront insérez dans les registres du

chapitre, au.K protestations contenues dans ledit

acte du 12 de ce mois. » Procès-verbal de l'inhuma-

tion de défunt François Faure, évêque d'Amiens, le

19 mai 1087 : biffé, avec la mention en marge :

« Non valet. » — Fol. 290, Dispense de mariage à

des particuliers de Canchy, y transcrite. 10 mai

1687. — Fol. 290 v° Collation à M^ Pierre le Fèvre,

acolyte, du prieurécurede Sainte-Colombe d'Aubigny,

vacant par la résignation de frère Louis le Febvre,

chanoine régulier de l'ordre de Saint-Augustin. Amiens,

17 mai 1687.— Fol. 291. Du 19 mai. Procession à Saint-

Firmin le-Confesseur. — Fol. 291. Du 19 mai. « MM.

ont résolu que, au convoy et inhumation du corps de

feu Révérend Père en Dieu messire François Faure,

vivant évêque d'Amiens, il n'y assistera aucuns reli-

gieux autres que les Cordeliers, lesquels n'entreront

au chœur... Mons. le doyen estant sorly, MM. ont

résolu qu'aux vigiles qui se chanteront pour le repos

de l'àme dudit feu sieur évêque, mondil sieur doyen

ne prendra le pluvial que lors de l'inhumation.» —
Fol. 291 v. Du 20 mai. « Touchant les encensemens

qui se doivent faire aujourd'hui au service de feu

M. l'évêque, MM. ont résolu que lesdits encensemens

se feront suivant l'usage de l'église. » — Fol. 291 v°

Du 24 mai. Collation à M« Jacques Trencart de la

cure d'Aiencourt vacante par le décès de M« du Che-

min. Fol. 292. Du 26 mai. Collation à M« Claude

Thierry, clerc, de la chapelle de J'Annonciation en la

cathédrale vacante par le décès de M<^ Pierre Vaillant,

sous-diacre. Attestation de grade à M« Nicolas-Fran-

çois du Fresne, maître es arts. Id., à M'^ François-

Nicolas du Fresne, maître es arts. Id., à l\^ Claude

Quignon chanoine de Samt-Firmin de Viguacourt,

maître es arts. Id., au même. Id., à M" François Piolé,

maître es arts. Id., au même. Id., à M« Pierrele Roux,

maître es arts. Id., au môme. — Fol 295. Du 28 mai.

Permutation entre M« Henri Hubault, docteur en

théologie, et M" Jean de Dompierre, de la cure de

Saint-Sulpice d'Amiens contre la pénitencerie de la

cathédrale. « M. Houlon, préchantre, a mis sur le

bureau le modèle de l'épitaphe de feu M. Houlon,

son frère, vivant aussi préchanlre et chanoine de cette

église, et lui ont permis de la faire poser
;

prié et

député M. Cornet, maître de fabrique, de désigner la

place.» — Fol. 296. « Le dix-neufvièrae mai MVI'^

quatre-vingt-sept, a esté faite l'inhumation du corps

de JMons. l'évêque d'Amiens, en la manière qui

enssuit. Sur les quatre de rellevée, MM. du chapitre,

accompagnés des chapelains, vicaires et habituez de

ladite église, avec croix et eaue bénite, se sont trans-

portez processionnel lement en l'hôtel épiscopal, par la

porte qui est derrière l'église Saint-Michel ; où estant

arrivé, le corps qui a esté déposé dans la chapelle

d'icelui, a esté levé par M. le doyen faisant l'oflSce, qui

receut dans ladite chapelle l'estolle qui lui fut pré-

sentée par le sacristain. Le convoy en sortit par la

porte de la rue des Souûez. Premièrement mar-

choient les torches aux armes du deffunct portez par

les pauvres de l'hôpital général : puis les Cordeliers

précédez de leur croix, ensuite le clergé de l'église

cathédrale, avec les croix et eaue béniste, en la ma-

nière accoutumée ; le corps dudit sieur évêque portez

par six deMessieurs preslresen e8tole,aidezde six laies

vestus de noir, à cause de la pesanteur du cercueil de

plomb, le coin du drap porté par M. l'archidiacre de

Ponthieu, le préchantre, le chantre et le pénitencier,

ledit corps entouré de six clercs du séminaire en

surpli portant chacun un flambeau de cire blanche aux

armes dudit deffunct, et suivi desdomesliquesendeuil;

puis M. le doyen en rochet, surplis et eslole, précédé

du chambelan du chapitre, avec sa robbe et sa mas.<e,

et suivi de son chapelain avec un surpli ; puis suivoit

le deuil conduit par M. Forcedebras, archidiacre

d'Amiens, en robbe et bonnet, premier alors des di-

gnités non empêchée par l'office, qui conduisoil

M. Joyeux, prévost, neveu et héritier dudit deffunct,

suivi de MM. Moreau, Picard et Joli, chanoines, con-

duisans aussi en robbe et bonnet M. du Breuil chan-

celier, autre, neveu du deffunct, et le reste do sa

famille ; ledit sieur archidiacre précédé d'un des

bedeaux ou huissier du chapitre, en robbe, avec son

bastou. Lequel convoy, ainsi qu'il se pratique aux

inhumations de MM. les évêques, sorti comme dessus,

passa par la basse rue de Notre-Dame, celle des

Orfèvres, remonta le grand ilarché, au milieu des-

quels six de MM. les chanoines prêtres prirent la

place de ceux qui avoient porté le corps jusqu'audit

endroit, puis passa par la rue de Saint-Martin, du

Beau Puis, et rentra par la grande porte de l'église
;

et le corps estant posé au milieu du chœur, sur une

estrade élevée de trois marches, les vigiles furent
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chantées et l'inhumation faite dans la chapelle de

Saint-Pierre, en la manière accoutumée. Et le len-

demain mardi vingtième, les commendaces furent

chantées à dix heures du matin, puis la messe du

service par mondit sieur doyen, après laquelle estant

venu au letlrin du chœur en chape, accompagné des

diacre et soudiacre, avec les crois, chandelliers et

eaue bc^uiste, les pseauraes Miserere et De profundis

furent chantés en faux bourdons, entonez par MM. les

préchantre et chantre, l'oraison dilte par mondit

sieur le doyen, après quoy il jetta de l'eaue béniste

sur la représentation. « — Fol. 297. Collation à

M* Henri Hubaut de la pénilencerie vacante par la

résignation de M" .Jean de Dompierre. 28 mai 1687. —

Fol. 297 v. Collation à M^' Claude de Lion, clerc, du

personnat de Mametz. 30 mai 1687. — Fol. 297 v».

Collation à M° Vincent Ghalons du prieuré de Saint-

Christophe de Mareuil, ordre de Saint-Benoît. 30

mai 1687. — Fol. 298. Du 30 mai. Députés pour

être présents à l'inventaire de la trésorerie. « M. le

commissaire a été prié d'écrire au nom de la com-

pagnie une lettre de compliment à M. l'abbé de Brou

nommé par le Roy à l'évêché d'Amiens.»— Fol. 298 V.

Collation à M'- .Jean de Temploux de la chapelle de

Saint-Servais. — Fol. 299. Dispense de mariage. 30

mai lo87. — Fol. 299 vo. Du 2 juin. Confirmation delà

nomination de M"', Charles du Gardin, prêtre, maître

es arts, en qualité de maître de l'hôtel-Dieu d'Amiens

en remplacement de JM'- -Joseph Boulefrois (?), démis-

sionnaire. — Fol. 300 v". Collation à M" François du

Puis de la chapelle de Sainte-Catherine en l'église

paroissiale Saint-Pierre de Montdidier vacante par le

décès de Jean delà Morlière. 3 juin 1687. — Fol 301.

Du 4 juin. Désignation du père Grangeon, jésuite,

pour prêcher l'Avenl prochain. Pirmin Ricard reçu

porteur au sac, a à la charge qu'il aidera à porter les

tapis du chœur. » — Fol. 301. Collation à François

Baron, moine de l'ordre de Cluny, du prieuré de

Saint-Pierre d'Abbeville, vacant par la résignation

de François .Jourdain, du même ordre. — Fol. 301 v".

Du 13 Juin. Collation à Robert de Revelles de la cha-

pelle Saint-Paul annexée à la trésorerie delà cathédrale,

vacante par le décès de M" Jean Micquignon. (Chapelles

annexées à la trésorerie. — Fol. 301 v". Collation à

M" Robert Acloque d'une chapelle en l'église Saint-

Firmin-le-Confesseur vacante par le décès de M= Jean

Micquignon. M^^ Huier, vicaire, rétabli dans sa charge,

« à la charge qu'il suivra et exécutera ponctuellement

les ordres de M. le commissaire. » Nomination d'un

sonneur. Caution à donner par Robert de Revelles

et Piere Mariette, commis à la trésorerie. — Fol. 305.

Du 18 juin. Permutation entre Jean Trépagne et

Jacques Trencart, de la cure de FoUies contre celle

d'Aiencourt. — Fol. .307. Dispense de mariage. 20

juin 1687. — Fol. 307 vo. Du 20juin. Permutation

entre M" Guillaume Beaugrand et M' .Jean de Dom-
pierre d'une chapelle de Fricamps contre la cure de

Saint-Sulpice d'Amiens. — Fol. 308 v°. Permutation

entre M"" Jacques Mallet et Pierre Lombart, de la cure

de Contalmaison contre celle de Bernâtre. 21 juin

1687 — Fol. 310. Collation à M- François Blassel,

prêtre du diocèse de Beauvais, d'une chapelle de Saint-

Jacques au cimetière Saint-L)enis d'Amiens, vacante

par le décès de M« Vincent Benoit. 23 juin 1687.

— Fol. 310 y. Du 25 juin. « MM. ont mulcté

M" Philippe Deulin, un des commis à la trésorerie

de cette l'église et sonneur d'en bas, de quinze s. de

marance, pour avoir manqué à coucher dans ladite

église, 8t à pareille marance pour chaque fois qu'il

manquera.... MM. Cornet et Moreau ont esté députez

pour faire réparer aux endroitz qu'ils trouveront à

propos.» — Fol. 311. Collation à M" Jean-François

Léger, de la cure de Bussy lés Daours vacante par le

décès de M" Garbonnier. 27 juin 1687. — Fol. 312.

Collation à Jean-François Haccart, chanoine régulier

de Saint-Augustin, de la cure de Selincourl, vacante

par la résignation de frère Jacques-Simon Hardi,

du même ordre. 30 juin 1687. — Fol, 313 V. Col-

lation à M<' Charles de Montmignon de la chapelle

dite de Cantuaire à Rue vacante par le décès de

Me Pierre Vaillant. 2 juillet 1687. —Fol. 313. Dis-

pense de mariage. 3 juillet 1687. — Fol. 313 v». Du 7

juillet. Certification des droits du chapitre durant

la vacance du siège épiscopal. — Fol. 314. Collation

à dom Jacques Adnet, de l'ordre de Saint-Benoit,

congrégation de Saint-Maur, du prieuré de Bus vacant

par décès. 8 juillet 1687. — Fol. 314 v». Collation

à dom François Gautier, de l'ordre de Saint-Benoit,

congrégation de Saint-Maur, du prieuré de Saint-

Pierre Lahors de Doullens vacaul par le décès de

Lazare Renard. 8 juillet 16S7. — Fol. 315. Dis-

penses de mariages. 8 juillet li(87. — Fol. 315 v".

Du 9 juillet. Les procès-verbaux d'installation des archi-

diacres pour l'officialité seront registrées. — Fol. 316.

Du 11 juillet. « MM. ont laissé à la prudence de MM.
leurs grands vicaires de distribuer les stations de

l'Advent prochain à telles personnes qu'ils jugeront

idoines et capables. » — Fol. 317. Du 18 juillet.

Collation à M'' Pierre Daugi d'un canonicalde Sainte-

Marie-Madeleine de Rollot vacant par la désertion
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de M« Jacques du Quenel. Collation à M« Jean

Tuillier de la cure de N.-D. du Val près de Saint-

Riquier vacante par le décès de M'^ Jean Micquiguon.

— Fol. 318, Du 19 juillet. Collation à M'' Jean Hoyer,

sous-diacre, de la cure de Notre-Dame de Maison en

Ponthieu vacante par le décès de M^ Pierre Pierrin. —
FoL 318 v°. Du 21 juillet. Porteurs de la relique

de Saint-Jacques. Poursuites contre les refusants du

droit de torche. Marances prononcées contre les cha'

pelains de la trésorerie, pour divers manquements à

leurs fonctions. — Fol. 319. Du 23 juillet. Chapitre

général du lendemain de la Madeleine. Exhortation

du doyen, etc. Robert Boulie, couvreur, excusé pour

cause de maladie. — Fol. 320. Collation à M^ Henri

Aube de la cure de Merville vacante par le décès de

M« Dupuis. — Fol. 321. Collation à M« Pierre Gue-

roult de la cure de Notre-Dame de Beaufort, vacante

par la résignation de M» Michel Garnier. —
Fol. 321 v°. Du 8 août. Le maître des marances

chargé de faire visiter leslitsdes sonneurs, de les faire

mettre en état suffisant, et, en conséquence d'obli-

ger lesdits sonneurs à coucher dans l'église. — Fol.

322 v". Collation à Charles François de Poucq, cha-

noine régulier de l'ordre de Saint- Augustin, du

prieuré cure de Saint-Denis de Poix. 12 août 1687. —
Fol. 322 v°. Dispense de mariage. 12 août 1687. —

Fol. 323 V». Collation à M*: Pierre Boitel de la cure

de Saint-Firmin de Sourdon vacante par la résigna-

tion de M" Henri Hubaut. 14 août 1687.— Fol. 323 v°.

Collation à M" Henri de la Rive, d'une chapelle en

la collégiale Saint-Florent de Uoye vacante par la

résignation de M'' Pierre Cordier. IG août 1687. —
Fol. 324 v«. Collation à M' Jean Lefebvre de la cha-

pelle Saint-Nicolas en l'église paroissiale d'Albert

ou d'Encre, vacante par la résignation de M" François

de Rive. 18 août 1687. — Fol. 325. Du 25 août. Dé-

mission par M<= Lavendier du doyenné rural de Rue.

— Fol. 325 \°. Du 29 août. MM. le Caron etTrouvain,

chanoines, aJmis à faire leur stage. — Fol. 325 v°.

Dispense de mariage. 30 août 1687. — Fol. 326. Du
1" septembre : « M. l'fescolàtre, Rogeaii et Joli ont

esté priez de faire un mandement pour l'indiction du

synode au quinzième octobre prochain.... MM. ayant

eu lecture de la lettre missive de M. de Saignelay,

secrétaire d'État, ce jour d'hui mise sur le bureau,

ont député MM. l'escolâtre, Moreau et Duval, cha-

noines, pour instruire dos vérités chrétiennes là dame

le Cocq et autres femmes de la religion prétendue

^réformée, qui sont de présent en la citadelle d'Amiens,

et ont donné l'ordre auxdils sieurs députés de faire
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réponce auditseigneur de Segnelai, et, en conséquence,

choisir telles personnes qu'ils trouveront à propos

pour se joindre avec eux à l'effet que dessus, comme

pareillement ont résolu mesdils sieurs faire écrire par

leur secrétaire, sous le nom de la compagnie, au sieur

Bernon, doyen de chrétienté de Monlreuil, de s'ap-

pliquer à retirer de l'erreur les deux femmes qui sont

de l'ordre du Roy dans le château dudit Montreuil,

et de les instruire des véritez de noire religion catho-

lique, pour quoy il pourra prendre telle-* personnes

qu'il jugera à propos de l'état ecclésiastique, pour

travailler avec lui à cet œuvre et de lui faire aussi

sçavoirque mesdits sieurs l'ont aussi choisy pour faire

l'oraison au sinode prochain. » — Fol. 326 vo. Du

3 septembre. Approbation du mandement pour la

convocation du synode. — Fol. 327. Nomination de

M" Jacques Moisnel, curé de Saint-Firmin de Béthan-

court, en qualité de doyen de chrétienté de Rue, en

remplacement de M' Lavendier. 7 septembre 1687. —
Fol. 327 V». (,'ollation à M' Philippe Kiveri, clerc, de la

chapelle de Rougefay, vacante par la résignation de

M'' Jean le Febvre, clerc. 3 septembre 1687. —
Fol. 328. « Mandement de MM. du chapitre d'Amyens,

le siège i''piscopal vacant « ; convocant le synode pour

le 15 octobre suivant, y transcrit, l^" septembre 1687.

— Fol. 328 v°. Du 5 septembre. Poursuite en la table de

marbre de particuliers qui chassent sur les terres et

seigneuries du chapitre. — Fol. 328 V. Du 10 sep-

tembre. « MM. ont résolu que ceux devant aller aux

flambeaux, lorsqu'ils n'auront pas esté au commen-

cement, n'iront pas à la fin et seront privés de leur

tour, comme aussi ont résolu que ceux qui feront

actuellement fonctions dans le chœur, comme ]MM. les

archidiacres, préchantre, chantre, prebtres célébrans,

et
'

les diacre et soudiacre assistans pourront chacun

comettreun de MM. de leur costé, quand il seront en

tour d'aller aux flambeaux. » — Fol. 329. Collation à

M*" Guillaume Boutellier, delà cure deFaloise, vacante

par la résignation de M. RemiGuerard. 11 septembre

1087. — Fol. 330. Collation à M<= Michel Pelletier,

clerc, de la cure de Saint-Maclou de Hénencourt va-

cante par le décès de M'- François Gorlier. 13 sep-

tembre 1687. — Fol. 330 v°. Du 15 septembre. Auto-

risation de faire une mission à Domart en Ponthieu.

MM. ont députez MM. le doyen et l'escolâtre pour

faire la réponce à la sommation faite à la requête du

père général abbé de Sainte-Geneviève de Paris au

frère François Héron, desservant !e caoonical aflFecté

à l'abbaye de Saini-Martin-aus- Jumeaux de cette

ville. M. Roger a été prié de mettre au trésor littéral
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la lettre missive de M. de Saignelai, touchant les

dames de la relligion prétendue réformée qui sont en

la citadelle de cette ville, et celles qui sont au châ-

teau de Montreuil. » — Fol. 331. Du 19 septembre.

Permutation entre M' Antoine Cahours et M'" Fran-

çois Blasset, prêtre du diocèse de Beauvais, de la

cure d'Hornoy contre une des six chapelles de Saint-

.Tacques ou cimetière Saint-Denis. — Fol. 333. Du
19 septembre. Défense au fr. Héron de quitter la

desserte de la prébonde aflFeclée à l'abbaye de Saial-

Martin-aus-jumeaux. — Fol. 333 v». Du 22 sep-

tembre. Porteurs de la châsse de saint Firmin. —
Fol. 331. Dispense de mariage 22 septembre 1687. —
Fol. 334. Du 26 septembre. Chapitre général du

lendemain de la Saint-Firmin. Exhortation du

doyen, etc. — Fol. 334 v°. Collation à Henri de Mon-
chi de la chapelle Saint-Laurent d'Auxi-le-Château

vacante par le décès de M« Pieri'e Hunot. 26 sep-

tembre 1687. — Fol. 335. Du 29 septembre. « MM.
ont résolu d'offrir à Mgr l'abbé de Brou nommé
évoque d'Amyens, un grand vicariat, et ont prié MM.
le préchantre et l'escolàtre de lui en escrire au nom de

la compagnie. » — Fol. 336. Dispense de mariage.

80 septembre 1687. « Icy finit le registre, à cause

du timbre qui doit changer demain. », — etc.

G 2970. (Registre.) — In-fol., 311 pages, papier.

16S9«ie90 — Délibérations capitulaires. — 1689.

— P. 1. Du 8 juin. « Les doyen, chanoines et cha-

pitre de l'église cathédralle d'Amiens, vrais et légi-

times administrateurs de l'évêché^ le aiège vacant ;...

sur la remontrance qui nous a esté faite par le promo-

teur que, par la mort de dom Josse le Vasseur, seul et

unique religieux dans l'abbaye de Saint-Saulve de

Montreuil, il nous appartenait, comme supérieurs de

ladite abbaye, de pourvoir à ce que le service divin

fût acquitté en la manière accoutumée
; que le sieur

le Roy et quelques autres ecclésiastiques ayant

jusques ici fait ledit service avec édification dans

ladite abbaye, commis à cet effet par feu Mgr. d'A-

myens d'heureuse mémoire, il conveuoit les autoriser

d'abûudant ix continuer ledit service, jusqu'à ce que

autrement il y eût esté pourveu
;
qu'ayant esté informé

que quelques particuliers religieux non profez de

ladite maison, sans pouvoir et autorité de nous émanée,

s'ingéroient de vouloir troubler lesdtts ecclésiastiques

dans l'exercice de leurs fonctions ordinaires et vivoient

dans ladite abbaye d'une manière peu régulière et

peu édifiante, àquoy il est à propos de remédier inces-

samment, nous avons d'abondant commis et commet-

tons ledit sieur le Roy et les autres ecclésiastiques de

les continuer en la manière et les cérémonies accou-

tumées : faisons défenses à toutes sortes de personnes,

de quelques estât et condition qu'elles soient, de les

y troubler, sous peine d'excommunication; enjoignons

auxdits prétendus religieux de rapporter incessam-

ment par devers nous, les titres capacités et autres

pièces justificatives eu vertu desquels ils prétendent

avoir droit de faire fonction dans ladite abbaye, même
des obédiences qui doivent leur avoir esté données

pour s'y transporter, et jusqu'à ce, leur faisons def-

fenses d'y faire aucunes fonctions de leur ordres

sacrés, si aucuns ils ont, sous peine de suspension de

leursdits ordres. Enjoignons au doyen de chrestienié

de tenir la main à l'exécution de nostre présente or-

donnance. )' — P. 3. Collation à M** Louis Lami,

prêtre du diocèse de Rouen, de la cure de Sdint-

Martin de Mers vacante par le décès de M" Michel

Dupont, lijuin 1689. — P. 4. Du 13 juin. « MM.
ont agréé que les pères Célestins d'Amyens desdient

une thèse de théologie à la compagnie. » — P. 4. Du
15 juin. Le sieur Barbier le jeune reçu pour vicaire

aux gages de 8 a. par jour. — P. 5. Du 17 juin. Démis-

sion de M'' Jean Germon, curé de Saint-Valois et doyen

de chrétienté de Montreuil. — P. 6. Du 20 juin.

Hubaut reçu enfant de chœur ou petit vicaire. —
P. 7 Dispense de mariage. "21 juin 1689. — P. 7. Du

22 juin. Réparations au Pré Porrus. Ahfinemeuts

pour un bâtiment à élever à C'amon, — P. 9. Démis-

sion par M'' .Jacques Roussel de la cure de Bettencourt-

Rivière. 28 juin 1689. Collation de ladite cure à

M'' Pierre-François Creton. 28 juin 1689. — P. 10.

Du 1" juillet. Aumône de 2 écus à un prêtre anglais

passant. Don à M. Joli, chanoine, d'un écu pour son

droit de flambeau. — P. 11. Du 4 juillet. Collation

à M« Claude -Dominique Dargonne, de la chapelle

Sainte- Marguerite en l'église Sainl-Pirmin-en-Cas-

tillon, vacante par la résignation de M" Jacques Du-

rand. — P. 12. Du 6 juillet. « MM. Cornet et Qui-

gnon ont este prié de conférer avec des ouvriers lou-

chant la baluîlrade du chœur. <>— P. 12. Du 8 juillet.

« MM. ontrésolude faire oster la balustrade duchœur,

et ont prié MM. le maître des mar.inces et Cornet

d'en prendre le soin. « Attestation de grade à

frère François Roussel, chanoine régulier de Saint-

Augustin, ordre de Prémontré, nommé à l'abbaye de

Saint-Martiu-au.v-Jumeaux. — P. 14. Du 11 juillet.

Collation à M"^ Siméon Germont de la chapelle

Saint-Maur à Davenescourt vacante par le décès de
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M' Louis Chàlillon. — P. 15. Du 13 juillet. Lettre y
transcrite des agents généraux du clergé concernant

les expéditions de cour de Rome. — P. 10. Dispense

de mariage. i(> juillet 1689. — P. 17. Collation à

Charles de Verniole du prieuré de Notre-Dame de

Sulmont vacant par la résignation de M« Phillippe

Tribouleau. 19 juillet 1689. — P. 19. Dispense de ma-

riage. 19 juillet 1689. — P. 21. Collation à M« Fran-

çois Fauchâtre de la cure de Saint-Valois de Mon-

treuil vacante par la résignation de M" .TeaH Geruon.

21 juillet 1689. — P. 21. Du 23 juillet. Chapitre géné-

ral de la Madeleine. Exhortation du doyen, etc.

Attestation de grade à i\I'' Joseph Pelletier, maître è.s

arts. — P. 26. Collation à M« Michel le Mercier de

la cure de Boismont vacante par la résignation de

M" Nicolas Gignon. 27 juillet 1689. — P. 27. Démis-

sion par Antoine Pille de la cure de Talmas. 28 juillet

1689. — P. 28. Collation par Antoine Price de la cure

de Fourdrinoy vacante par la résignation de M« Ni-

colas Bucquet. 28 juillet 1689. — P. 29. Collation

à M'' Antoine Price de ladite cure de Talmas. 28

juillet 1689. — P. 30. Du 29 juillet. « MM. ont résolu

de faire faire le pavé du chœur de leur église uni-

forme jusqu'au premier degré du sanctuaire et d'y

faire travailler incessamment, et ont député MM. le

préchanlre, de Saint-Germain et de [Marseille pour

l'exécution de la présente résolution. » — P. 38. Dis-

pense de mariage. 29 juillet 1689. — P. 32. Colla-

tion à M'' Jean Châtelain, prêtre du diocèse de Bou-

logne, de la cure de Bonnière vacante par la dé-

mission d'un autre Jean Châtelain. 30 juillet

1689- — P. 32. Du 3 août. « MM. les députez pour

prendre soin de faire paver le choeur de l'église ont

esté prié de faire continuer le travail et exécuter

ponctuellement le dessein qui a esté le jour d'hui pris

et accepté. Congé accordé à jMichel de Metz, enfant de

chœur, qui a accompli ses dix ans de service. AflFaire

des religieux de Montreuil. — P. 33. Collation

à M"= Jean Touretdu prieuré de Saint-Jean de Camps.

3 août 1689. — P. 34. Collation à M« Nicolas de

Cloistre, de la chapelle dHenneveux en l'église St-

Pierre de Montreuil. 5 août 1689. — P. 35. Nomi-

nation d'Éloy Miroir, curé de Saint-Pierre de Mon-

treuil, en qualité de doyen de chrétienté dudit Mon-

treuil, en remplacement de M« Jean Gernon. 8 août

1689. — P. 36. Du 10 août. Décès de M" Antoine

Picard, seigneur d'Aubercourt, chanoine. — P. 37.

Collation à JI'" Louis Berlin, bachelier en théologie

de la faculté de Paris, de la cure d'Hargicourt va-

cante par la résignation de M" Etienne Caretle.

ARCHIVES DE LA SOMME. — SERIE G.

10 août 1689. — P. 38. Du 12 août. « MM. ont

ordonné au secrétaire d'écrire aux doyens ruraux

de faire leur visite et d'en apporter les procezver-

baux au synode qui se tiendra le cinquième octobre

prochain ; comme aussi d'apporter les procurations

des curés pour nommer des nouveaux députez du

clergé ou de renouveller MM. les députez d'à présent;

comme aussi ont ordonné audit secrétaire d'envoyer

ausdits doyens des commissions pour visiter les lieux

qui ont accoutumez d'estre visitez par chacun an dans

le diocèse, et d'en recevoir les droits, pour estre appor-

tez, à l'office de cellerier. » — P. 39. Collation à

M'' Louis Miroir, clerc, du canonicat de Saint-Firmin

de Montreuil vacant par la démission de M'' Joseph

Miroir. 13 août 1689. —P. 40. Du 17 août. Moulin

Clinquant dit à la Pierre. — P. 41. Du 19 août. Paie-

ment des étoifes fournies à du Bois, ci-devant enlanl

de chœur. Blé du moulin à la Pierre. — P. 42. Attes-

tation d'études à MM. Bouré et de flune. « MM. ont

résolu de faire incessamment lever les pavez du

chœur et de les faire replacer au , comme

ils estoient auparavant. » — P. 43. Dispense de ma-

riage. 24 août 1089. — P. 43. Du 26 août. Procura-

tion des religieux de Saint-Sauve de Montreuil, y

transcrite. Montreuil, 17 août 1689. Requête y trans-

crite aux doyen et chanoines de la cathédrale d'Amiens,

administrateurs de l'évêché, le siège vacant, par

« dom Charles iJaverton, clerc, religieux profez de

l'abbaye de Saint-Saulve de Montreuil, diocèse

d'Amiens, ordre de Saint-Benoist, et dom Guillaume

Houdiarl, prebtre, religieux profès et chantre de

l'abbaye royalle de Nostre-Dame de Foremonlier,

du même ordre et diocèse, porteur de procuration de

dom Charles Houdiart, religieux profez de ladite

abbaye de Sainl-Saulve », produisant leurs titres à

occupper ladite abbaye de Saint-Sauve de Montreuil.

20 août 1689. Ordonnance capitulaire donnant acte

auxdits suppliants des titres par eux présentés, les

reconnaissant véritables religieux profès de ladite

abbaye, leur permettant d'y vivre suivant la règle de

saint Beuùtt, ii la charge de s'associer deux ecclésiai-

tiques dont l'un au moins soit prêtre, désignés par

le doyen de chrétienté de Montreuil. 20 août 1689.

«MM. ont résolu de prier Mgr. l'évêque nommé de

présider au synode prochain, qui sera le cinquième

jour d'octobre, et ont choisi M' Jacques Treucart,

prebtre, curé de Folye, pour y faire l'oraison. » —
P. 48. Dispense de mariage. 10 août 1689. — P. 49.

Du 31 août. Collation à M' Claude Renault, prêtie du

diocèse de Lisieux. de la cure du Frestoy et Irin-
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vacante par la résignation de filles establie en cette ville par autorité royalle, sous le
quoj, son secours

M« Pierre Broussin. t, MM. ont ordonné que M" Guil-

laume Pihan fera à l'ordinaire le haut vicaire ancien

et tiendra chœur comme il a fait.» — P. 51. Démission

par M" Nicolas de Hodencq de la cure de Saint-Léger

de Monsures. 3 septembre 1G89. — P. .52. Du 5 sep-

tembre. Réception de M" Marc Antoine, clianoiue. —
P. 54. Du 7 septembre. « MM. ont permis à M''

Pierre Boitel, vicaire, de monter en haut, à la

charge qu'il fera bien son devoir. » — P. 55. Du 9

septembre. « MM. ont ordonné au secrétaire d'écrire

au curé de Croisai que la compagnie n'est pas satis.

faite de son procédé envers MM. les prévost dudit

Croissi, et lui mander de laisser la communauté dudit

lieu libre pour ses affaires temporelles, et d'avoir

égard à ce que lui disent mondit sieur les prévost et

adequez, sinon MM. prendront d'autres mesures pour

le faire obéir, » — P. 5G. Du 12 septembre. « MM. ont

ordonné que M. Piiian, vicaire, comparoitra au pro-

chain chapitre, pour rendre raison pourquoy il te

tient pas chœur, au préjudice de l'acte ci-devant fait,

par lequel il lui est ordonné de le faire. » — P. 57.

Du 14 septembre. « MM. a.yant oui M« Guillaume

Pihan, vicaire, ont ordonné, comme devant, qu'il fera

son devoir, qu'il- tiendra chœur à l'ordinaire. » —
P. 57. Du 16 septembre. Attestation de grade à

Me Louis le Febvre. — P. 59. Collation à M" Gilles

le Febvre, prêtre du diocèse de Boulogne, do la cure

de Monssures vacante par la résignation de M" Nicolas

de Hodencq. 16 septembre 1689. — P. 60. Du 19

septembre. Collation à M« Joachim Mille de la cure

de Thoix vacante par le décès de M* de la Casse.

Porteurs de la châsse de saint Firmin. — P. 62. Du
23 septembre. Règlement pour l'acquit des messes.

.Tean du Crocq reçu serrurier du chapitre, en survi-

vance de .Tean Simonet, son beau-père. Vente des

habits de chœur de feu M. d'Aubercourl, chanoine. —
P. 63. Du 26 septembre. Chapitre général du lende-

main de la Saint-Firmin. Exhortation du doven, etc.

— P. 65. Du l«r octobre. Députation à la chambre du

clergé. — P. 66. Du 3 octobre. Résignation par

M'' Charles Billecocq, chapelain d'une des chapelles

de la coUt'giale Saint- Florent de Royc. Collation audit

M" Charles Billecocq de la cure de Saint-Georges au

faubourg de Roye vacante par le résignation de

M« Jacques Cordier. Collation à M'^ Jacques Cor-

dier de la susdite chapelle de Saint-Florent de Roye.

Commissaire du chapitre. « MM. ont prié et député

MM. Moreau et le Scellier, vicaires généraux, pour

visiter les lieux et demeure de la communauté des

Somme. — Série O.

nom de Sainte-Geneviefve, pour, sur leur raport estre

fait droit sur leur requesle. » — P. 70. Du 5 octobre.

Permutation entre M<= Nicolas Mouret et M« .Tean

Viot, de la cure de Saint-Barthélémy du Mesuil-

Eudin, contre celle d'Onival, — P. 72. Du 7 octobre.

Les gages de Robelot, vicaire, fixés à 20 s. par jour.

— P. 73. Du 10 octobre. Invitation du chapitre à

l'installation de M. de Seus, lieutenant criminel
;

pain et vin à lui présenter au festin qu'il fera

ensuite. Réparations du chœur de l'église de Vigna-

court. — P. 74. Du 14 octobre. « MM. ont prié et

député Mgr. l'évêque d'Amiens nommé, pour faire ce

jour d'hui la bénédiction des drapeaux du régiment

des dragons commandé par M. de Quallin de Quam-
bourq. » Invitation du chapitre à l'oraison pourl'ouver-

ture des classes du collège des Jésuites. — P. 76. Du
19 octobre. « MM. ont prié MM. le Caron, Moreau et le

sindicq de terminer le différend et l'affaire contre les

héritiers de feu Mgr. l'évêque pour les ornemens. " Per-

mutation entre M« François Patour et M= Nicolas
Pilon, de la cure de Rozières contre celle de Flo-

court — P. 78. Du 21 octobre. Permutation entre

M= Nicolas Pilon et M'' Jean-Baptiste Féret, de la cure

de Rozières contre celle de Cayeux. — P. 8i. Du 26

octobre. Autorisation à MM. Bourée et de Rune
d'aller continuer leurs études à Paris. Collation à

M<= Antoine Patte de la cure de Saint-Firmin le

martyr et Saint-Jean-Baptiste de Montreuil vacante

par le décès de M'' Gille du Crocq. — P. 83. Du
4 novembre. Autorisation au curé deSaint-Nicolas-des

Champs à Paris de faire tirer des pierres dans la car-

rière de Croissy. Collation à M" Henry Caron de la cure

de Saint-Vast vacante par le décès de M'^ Antoine Dan-

gest. — P. 84. Du 9 novembre. « S'est pr.-senté

M" Toussaint Marquand. prêtre du diocèse de Noyon,

lequel avoit requis MM. les administrateurs de

l'évôché, le siège vacant, de lui vouloir accorder

lettres de provision de la cure de Faucocourl, diocèse

d'Amiens, sur les lettres de présentation de M. le

duc d'Albret, prieur commendataire du prieuré de

Lihons en Sangtere. lesquelles lettres de présentation

il a mis sur le bureau, dont il a esté fait lecture ; sur

quoy inesdits sieurs ont donné ucte de ladite réqui-

sition et surcis à lui faire expédier lettres de provi-

sions, tant el jusqu'à ce que le sieur Marquand ayt

fait apparoir d'un exeat de Mgr. l'évêque de Noyon

ou de l'un de MM, ses grands vicaires, ladite pré-

sentation rendue. » Cerliticat par le chapitre u que

lorsque quelqu'un de nous, à cause de ses infirmitez,

71
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a besoin d'user de bouillon de viande les jours pro-

hibez par l'Eglise, la permission s'en demande au

chapitre assemblé et est accordée par le chapitre en

corps, qui est un usage de tout temps observé parmi

nous. » — P. 56. Du 14 novembre. MM. ont prié le

maisire de fabrique de donner soixante s. pour le vin

des ouvriers qui travaillent présentement à paver le

chœur. » — P. 59. Du 23 novembre. Certificat des

cierges qui se présentent à l'offertoire de la messe du

jour de Saint Firmin le martyr. Collation à M^ Nicolas

Aubert de la cure d'Hallivillers vacante par le décès

de M'^ Antoioé Soyer. Dispense de mariage. —
P. 91. Collation à M" Jean Marry de la cure de Fou-

caucourt. Permutation entre M" Jean de Rouveroi et

M« Jacques Fera nd, de la cure de Boisbergue contre

celle de Coigneux. — P. 95. Du28 novembre. «MM. ont

ordonne que Boulye, couvreur, balaiera le chœur de

l'église une fois la semaine. MM. ont résolu de retenir

30 1. que doit le sieur abbé de Saint-Fu.scien aux Bois,

pour trois années de droit de visite pendant la vacance

du siège, et ce sur le tanmoins du renvoy que luy doit

ledit chapitre. Collation à noble homme Pierre Oger

de Canoye, clerc, du prieuré de Notre-Dame de Dave-

nescourt, vacant par la résignation de discrète per-

sonne Alphonse-Louis Bocher de Champigni. Col-

lation à M^ François Seguin, bachelier en droit canon,

de la cure de Notre-Dame de Saint-Riquier vacante

par le décès de M« Antoine DauUé. — P. 97. Du 2 dé-

cembre. Dispense de mariage. Collation à M*^ Nicolas

Tourneur, clerc, de la cure de Saint-Martin de Mai-

zières, vacante par la résignation de M* Adrien de

Lignières. — P. 99. Du 5 décembre. Firmin Chiiret

reçu enfant de chœur. — P. 100. Du Tdécembre. Colla-

tion à M= Jean Salle, de la cure de GrofTliers vacante par

la résignation de M° Léonard Moreau. — P. 101.

Du 2 décembre. Désignation du P. Courlol, provincial

des Cordeliers, pour prêcher le carême, et du P. An-

toine Breiît, capucin, pour l'octave du Saint-Sacre-

ment. Permission à Flamen, sonneur, d'entrer au

séminaire, pour parvenir aux ordres sacrés. Dispense

de mariage. Permutation entre M^ Jean de Broyé et

M" François Magnier, de la cure d'Hangest sur

Somme contre la chapelle de la Chaussée en la

collégiale de Picquigny. — P. 106. Dm 23 décembre.

Collation à M^ Jean de Vellennes de la cure de Saint-

Quentin de Sailly-Lorette, vacante par le décès de

M« Martin Mourier. Collation à M' Jacques Alexis

Richard du canonicat en la collégiale de Dourier,

vacant par la résignation de M« Jacques Fruitier.

Permutation entre M" Charles Weurisse, et M« Pierre

SOMME. — SËRIE G.

François Mescart, de la cure de Damery, contre une

chapelle de la collégiale de Roye. Collation à M"" An-

toine Formentin de lacure de Sainte-Catherine d'Ab-

beville vacantepar la résignation de M'^ Paul Cervoise.

Collation à M* François Carpenlier, sous-diacre, de

la cure de Saint-Martin de Brucamps vacante par la

résignation de M= Gabriel Carpenlier. Collation à

M" Gervais Charlier de la cure de Saint-Denis du

Chaussoy-Damehault, vacante pa"- la démission de

M*^ Nicolas Aubert. Collation à M^ Louis Bazin de la

cure de Saint-Germain de Dominois et de Saint-Denis

d'Argoule vacante par le décès de M* Charles Prévost.

Dispense de mariage.

1690. — P. 114. Du 11 janvier. Démission par

M' Antoine Couderc, de la cure de Grandvilliers. —
P. 115. Du 14 janvier. Chapitre général. Exhortation

du doyen, etc. Collation à M" Jean-Baptiste Roussel

de ladite cure de Grandvillers. — P. 117. Du 17 jan-

vier. Collation à M'' François Masclef. diacre, de la

cure de Raincheval vacante par le décès de M' Pierre

Dumont. — P. 118. Du 18 janvier. Collation à

M' Louis de la Rozière de la cure de Notre Dame de

Quevauvillers, vacante par le décès de M^ Jean-Bap-

tiste Frion. — P. 120. Du 20 janvier. « MM. ont prié

MM. le commissaire, Mallart et Mafseille de minuter

un règlement pour la sonnerie à faire lorsque quel-

qu'un de MM. les chanoines viendront à déccder. » —

P. 121. Du 21 janvier. « Veu les lettres de présenta-

tion du vicaire général de M. le prieur de Biencourt,

de la personne de M" Paschal Moreau, preblre du

diocèse d'Amiens, à la cure de Tollent audit diocèse,

vacantepar la mort de M* François Landrieu, prebtre,

dernier titulaire et paisible possesseur de ladite

cure, mesdits sieurs ont agréé ladite présentation et

renvoyé ledit Moreau à MM. les grands vicaires, pour

eslre interrogé. » Réparations à faire au chœur de

l'église da Vaux en Amiénois. - P. 122. Du 23 jan-

vier. Collation de la cure de Tollent audit Pascal

Moreau. Collation à frère Jean Pilion, religieux de

Notre-Dame du Lieu-Dieu, ordre de Citeaux, de la

cure de Notre-Dame d'Abancourt vacante par la révo-

cation de frère Jean de Ricarville. — P. 124. Du
27 janvier. « MM. ont résolu de permettre aux diocé-

sains d'user d'œufs pendant le carêmeprochain, à cause

des grandes nécessitez des viandes de carême, et

ordonné au secrétaire d'envoyer des mandements à

la forme qui enssuil.» Alexandre Cisterne, reçu enfant

de chœur. Vente des habits de chœur de feu François

Faure, évêque d'Amiens. Collation à Benoit d'Estour-

I

mal, clerc, du prieuré de Saint-Robert d'Aulhia. ordre
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de Saint-BeooU, vacani parla résignation de M* An-

toine Scellier. — P. 126. Du 30 janvier. Dispense de

mariage. — P. 128. Du 30 janvier. Chapitre extra-

ordinaire. Collation à Mç François Dagbert, du dio-

cèâe de Boulogne, de la cure de Coigneux vacante par

le décès de M"= Ferrand. — P. 128. Du l^^ février. Colla-

tion à M^^ François Patour de la cure de Fleury vacante

par la d(^mis«ion de M" Louis de Rozière. — P. 130.

Du 3 février. Percûutalion entre M<^ Gtiarles du Bos

et M'' .Jacques Auger de la cure de Brulellea contre

celle de Nolette. — P. 133. Du 6 février. Lettre à

écrire au chancelier de France au sujet de la non rési-

dence de M, Lempereur, chanoine. — P. 134. Du
10 février. Autorisation à Cordonnier, enfant dechoeur,

de recevoir la tonsure. — P. 135. Du 11 février. Per-

mutation entre M^ Louis Moisnel et M« Charles-

François Messier, de la chapelle du Gard lès Rue

contre celle de la Sainie-Croix, en l'église Saint-

Gilles d'Abbeville. — P. 137. Du 15 février. Filles

pénitentes. — P. 139. Du 17 février. Lettre de cachet

à l'effet de faire dresser l'étal de l'argenterie des

églises et d'en envoyer le superflu à la monnaie, j
transcrite. Versailles, 6 février 1687. Collation à

Me Jean-Baptiste Feret de la cure de Rosières vacante

par la démission de M^i François Patour. — P. 141. Du
20 février. Collation à M= François le Roy de la cure

de Saint-Maurice près des murs d'Amiens vacante par

le décès de M<= Salomon d'Hollande. Collation à

M^ Pierre le Villain, prêtre du diocèse de Lisieux, de

la cure de Beaufort, vacante par la résignation de

M" Michel Garnier. Collation à Jean Boucher de la

cure de Dominois et Argoules, son secours, vacante

par le décès de M° Pierre Prévost. — P. 145» Du
27 février. Procès divers. M. Lempereur, chanoine,

sera tenu présent le temps qu'il sera au service de sa

charge d'aumônier du Conseil et chancellerie. Colla-

tion à M<^ Pierre du Bos de la cure de Méreaucourt et

Eramecourt, son secoure, vacante par la démission de

M« Florent Bracquemont. Collation à M« Florent

Bracqueraont de la cure de Cayeux vacante par la

démission de M" Jean-Baptiste Féret. Collation à

M'^ Jacques Becot delà cure de Sailly-Lorette vacante

par la démission de Me Jean de Vellennes. Collation

à frère René Hiolet, moine de l'ordre de Saint-Benoit,

du prieuré de Gamaches. — P. 153. Du 10 mars.

Nomination de M. Joli, chanoine, à la charge d'admi-

nistrateur de l'hôpital général, en remplacement de

M. Picard, écolàtre. — P. 155. Du 15 mars. Moulin

de Saleux. Nomination de Jeau de Ravenel, en qua-

lité de lieutenant de la terre et seigneurie de Camen,

et d'Adrien Thuillier, en qualité de prévôt audit lieu,

en remplacement d'Antoine Damané, empêché par

son grand âge et ses infirmités. Collation à M* Mathieu

Daugi de la cure de Saint-Jacques de FoUeviUe

vacante par la réiignation de M' Antoine Cuqu. —
P. 156. Du 17 mars. CoUaLion à M<^ Jean le Blanc de

la cure de Thièvre vacante par décès. Collation à

M" Nicolas Haudrechi de la cure de Piennes vacante

par la résignation de M' Jacques Fourment. Collation

à M" Louis de Regnonval, clerc du diocèse de Beau-

vais, delà chapelle Saint-Nicolas en l'église Saint-

Georges d'Abbeville. — P. 160. Prieur de Saint-Marc.

Mandement pour la visite des abbayes et prieurés

dépendant de l'évêché. — P 161. Du 23 mars. Jeudi-

Saint. Cérémonie dite de la Cène. Attestation de

grades à divers. — P. 163. Du 27 mars. Lundi de

Pâques. Procession à Saint-Firmin-le-Confesseur.

Collation à frère Etienne Dumont, religieux profés

de Notre-Dame de Lannoy, ordre de Citeauz, de

la cure de Saint-Marcou de Monce?ux, vacante par le

décès de frère André Alloyau. — P. 164. Du 5 avril.

« M. Moreau a rapporté que le sieur Bodin, prêtre

du diocèse de Kouen, présenté à la cure du Titre, ne

s'est trouvé capable dans l'examen, pourquoy la pro-

vision de ladite cure appartient au chapitre Jure

devoluto. MM. ont donné acte à M. Trijonnet de ce

qu'il a mis sur le bureau ses lettres de docteur en

droit canon, et sera tenu présent pour le temps qu'il

a employé pour y parvenir, en afiBrtaant par lui com-

bien de temps, il est resté à Orléans. «Approbation de

l'élection par les Carméliles d'Abbeville de noble et

discret M«^ François de Hodencq, docteur en théologie

de la faculté de Paris, doyen du chapitre delà cathé-

drale, pour leur supérieur ordinaire et immédiat. —
P. 165. Du 7 avril. Convocation d'une assemblée pro-

vinciale à Reims. Collation à M" François Labiie de la

cure de Saint-Romain vacante par décès. — P. 168.

Du 10 avril. Attestation de grade à M" Firmin Gon-

lier, maître es arts. Collation à M"^ Martin Goret de

la cure de Saint-Médard de Lihons, par permutation

avec M'^ Jacques de Lespine, curé de Saint-MarJ les

Roye. — P. 171. Du 12 avril. Collation à M» Pierre.

Mignot, prêtre du diocèse de Beauvais, de la cure de

Grandvilliers vacante par le décès de M» Antoine

Coudert. Collation à Maximilien Patour, clerc, de la

cure de Popincourt vacante par la démission de

M° Nicolas Tamar. — P. 173. Du 14 avril. Collation

à Noël Lerminot, clerc, de la chapelle Sainl-Nic&ise en

la cathédrale vacante par la résignation de M<^ Jean

Rohaut. Collation à M° François Cordonnier, clerc.
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de la chapelle du Pilier rouge en la cathédrale

yacanle parladf^mission de M<^ Louis Soyer, — P. 175.

Du 17 avril. Collation à W Jean de Potslhieude la

cure de Saint-Jean du Titre vacante par le décès de

M« .Jacques Tellier. Attestation de grade à M" Charles

le Mercier, maître es arts et bachelier en théologie. —
P. 178. Du 19 avril. (;ollation à M« Jean le Febvre de

la cure -de Sainte-Madeleine d'Hélicourt, vacante

par la résignation de M* Jacques le Bailli. — P. 180.

Du 21 avril. Collation à M« Honoré Loyer de la cure

de Sorrus. — P. 181. Du 24 avril. « Mesdits sieurs

ont ordonné que Picard sera plus assidu dans l'église

pour chasser les chiens, empêcher l'immodestie des

enfans, faire retirer les mendians et qu'il assistera à

la messe du chœur à une des portes collatéralies, pour

empêcher le monde de traverser et de se mettre à

genoux entre les candélabres. » Collation à M« Jean

de Marq de la cure de Saint-André d'Abbeville

vacante par la résignation de M"" Adrien Darrest. —

P. 183. Du 26 avril. Permission aux prêtres de rOra-

toire d'Amiens de faire une mission à Hangest sur

Somme et aux autres villages circonvoisins. Collation

à M" Jean le Guai de la cure de Métigny et Laleu,

vacante par le décès de M"" François Tardif. Dispense

de mariage. — P. 185.Du 28 avril, Porteurs de la

châsse de saint Firmin et de celle de saint Honoré.

Requête à présenter à l'intendant au sujet des exac-

tions exercées par le commis au recouvrement des

droits d'amortissement. Collation à M<^ Nicolas Qui-

gnon de 1-i cure de Gouy-les-Groseilliers vacante par la

démission de M" Jacques Boulie. — P. 187. Du 3 mai.

«M. le maistre des maranœs a esté prié de faire

faire des aubes pour les enfans de chœur, et de porter

à la monnoye quelques marcqs d'argent qu'il a entre

ses mains, appartenant à l'église. Réparations faitesaux

chœurs des églises de Regnière-Iicluse et de Saint-

Firmin de Bettencourt. — P. 189. Du 5 mai. Chapitre

général du lendemain de l'Ascension. Exhortation du

doyen, etc. Collation à M^ Pierre Daiz de la cure de

Saint-Eustache de Flesselles vacante parledécès deM^

JosephBoyaval. — P. 190. Du 8 mai. « Surla demande

faite par M. leSieure, chanoine,. .. d'estre mis en pos-

session de la pénitencerie d'Amiens, en vertu d'une

provision donnée en régale en sa faveur, MM. ayans

délibéri' ont fait réponce que le lieu est rempli depuis

près de trois aus en la personne de M^ Henry Hubaut,

docteur en théologie de la faculté de Paris ; lequel...

s'est opposé à toutes possessions qui pourroient estre

demandées de ladite pénitencerie. « — P. 191. Du 9

mai. Aumône de 30 s. à deux Irlandais passant. |
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Collation à M'^ Etienne Marquand, de la cure de

Foucaucourt vacante par le décès de M« de la Cuisse.

— P. 193. Du 12 mai. Les gagea de Louis Berthelol.

vicaire, fixés à 10 s. par jour. — P. 194. Du 1.5 mai.

Lundi de la Pentecôte. Procession à Saint-Firrain-le-

Confesseur. Attestation de grade à M"^ Pierre Autic-

quet, maître es arts. Collation à M« François Mou-

quet de la cure de Saint-Vulphy de Rue vacante par

le décès de M^ Charles Cocquerel. Collation à M"^ Phi-

lippe de Quevauviilers de la cure de Bouneleau

vacante par la démission de M« Nicolas Gricourt. —
P. 196. Du 18 mai. Lettre missive y transcrite de

l'archevêque de Reims concernant le jubilé accordé

par le pape Alexandre VIII. Reims, 15 mai 1690. —
P. 198. Du 22 mai. Rapport par M. le Scellier de

Riencourt touchant son voyage à l'assemblée de

Reims. iJispense de mariage. Collation à M« Thomas

Caron de la cure de Saint-Martiu de Méharicourt, par

permutation avec M*^ Gabriel Hermant. — P. 200.

Du 24 mai. « MM. ont prié et député MM. Mannessier

et de Saint-Germain, comme plus anciens chanoines,

d'accompagner M. Cornet, chanoine semainier, au

port du Saint-Sacrement, à la procession générale qui

se fera demain. MM. ont résolu que le dimanche

4<^juin prochain, se fera l'ouverture du jubilé par

une procession générale, qui sera faite le matin, et la

prédication, après-midi à une heure, ledit jour, par le

prédicateur capucin qui prêchera l'octave du Saint-

Sacrement. » Dispense de mariage. Collation à

M' Michel Glachant de la cure de Bertangle vacante

par la résignation de M'' Michel Pointin. Service fondé

en l'église Saint-Georges d'Abbeville par testament

par Pierre Fouque, seigneur de Boval, ancien maieur

d'Abbeville ; requête y transcrite de demoiselle ÎMarie

Lesvêque à ce sujet, etc. — P. 20'.). Du 29 mai. Cha-

noines députés pour « régler et finir touchant la

suspension de la lanterne du ciboire. » — P. 210.

Du 31 mai. Permission à l'bôtel-Dieu d'Amiens de

vendre de la viande pendant le Carême — P. 212.

Du 2 juin, Collation à M"" François Flamen de la

cure de Saint-Martin de NoUette vacante par le décès

de M<^ Charles du Bosc. Dispense de mariage. Colla-

tion à M'' Henri-Louis Colone, du diocèse de Poitiers,

du prieuré de Sainl-Pierre-à-Gouy vacant pjrle décès

de M. Saulmon. Autorisation à M*" François d'Agues-

sau , écuyer, seigneur d'Ignaucourt et d'Happe-

glenne, d'avoir une chapelle domestique audit lieu

a'Happeglenne et d'y faire dire la messe. Collation à

M'' Nicolas Saulmon de la cure de Gamaches vacante

parledécès de M" Louis Saulmon. — P. 216. Du
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7 juin. Le P. Girard, Augustin du couvent d'Amiens,

désigné à l'évêque nommé pour prêcher l'Avenl à la

cathédrale. —P. 217 Du 9 juin. Collation à M» An-

toine du Clai de la cure d'Auxi-le-Château vacante

par le décès de M" François du Maige. Maison

canoniale provenant de feu noble et discret M<= An-

toine Liépart, chanoine et vicaire général du cha-

pitre, acquise par M« Guillaume de Lestocq, docteur

et professeur du Roi en Sorbonne, chanoine, héritier

parliaire dudit feu. — P. 219. Du 14 juin. Collation

à M= Eloi du Prier de la cure de Saint-Vaast d'Airon

vacante par permutation avec Antoine Patte. —
P. 221. Du 16 juin. Permutation entre M" itobert

Sarazin, curédeHauteville, diocèse d'Arras, et M» Gas"

pard-Joseph Beauchamps, curé d'Hérissart, diocèse

d'Amiens. —P. 222. Du 19 juin. <> MM. ont prié MM. le

cellerier et le solliciteur de faire ester du chœur de

l'église de Ver les bancs qui «'y trouvent, aux armes

de feu M. Mouret. » — P. 222. Du 21 juin. Collation.

à M" Oudart Barbier de la cure do Saigneville vacante

par la rés:ignation de M^ Valéry Moynet. Collation

à M'" Valéry Moynet de la cure de Bazentin le Grand

et Bazenlin le Petit, son secours, vacante parla rési-

gnation de M" Oudart Barbier. — P. 225. Du 26 juin.

« MM. ont prié M. le cellerier de donner 9 1. à un

chantre de Saint-Quentin qui a esté ici et chanté

quelques jours. » (En marge: « La passade» ).
—

P. 227. Du 6 juillet. Permutation entre M^ Antoine

Noblesse et M« Etienne Carelte delà cure du Mesge

contre celle d'Aubvillers. — P. 230. Du 7 juillet.

Fixation à 20 s. par jour des gages de M"^ François Moy,

vicaire, qui aura la chapelle vicariale que possédait

M" Louis Laurencin. Collation à Jacijuesde Montque-

ron, moine de Saint-Benoît, de la chapelle Notre-Dame

dite du I\Iur « de Muro » et de celle de Sainie-Madeleine,

dans l'abbaye de Saint Sauve de Montreuil, vacantes

par le décès de M" .Josse le Vasseur. — P. 231. Du
10 juillet. Collation à François Moy, clerc du 'diocèse

de Beauvais, de la chapelle vicariale de Saint-Nicaise,

en remplacement de M" Louis Laurensin, — P. 233.

Du 19 juillet. Augmentation de 2 s. par jour des

gages de Barbier le jeune, vicaire. — P, 234. Du

20 juillet. Lettre de cachet prescrivant un Te Deum
pour les avantages du maréchal de Luxembourg en

Flandre, y transcrite. Versailles 10 juillet 1690, —
P. 237. Du 21 juillet. Porteurs de la relique de saint

Jacques. — P. 328. Du 24 juillet. Chapitre général

du lendemain de la Madeleine. Exhortation du doyen

etc. Fixation à 20 s. par jour des gages de M'' Louis

Crechriou, vicaire, et chapelle ci-devant possédée par

565

feu M. Philippe Picard à lui donnée. — P. 240.

Du 2.5 juillet.' Lettre de cachet prescrivant un
Te Deum pour les succès remportés par Tourville, y
transcrite. Versailles, 6 juillet 1690. « MM. ont prié

M. le doyen d'écrire à M. l'évêque nommé.... tou-

chant les indécences, causeries, profanations et autres

désordres qui se commettent par des séculiers dans

l'églisecalhédralle pendant le service divin.» — P. 244.

Du 2 août. Don d'une pistole aux enfants de chœur
pour leur divertissement. — P. 246. Du 7 août. Col-

lation à M« Claude Lucas de la cure de Saint-Firmin

le martyr de Montreuil vacante par le décès de

M« Antoine Patte. — P. 248. Du 11 août. Remercie-

ments à l'évêque nommé pour tous les services rendus

par lui au chapitre pendant son séjour à Paris. Dis-

pense de mariage. — P. 2.53. Du 30 août. Nomination

de Martin Masse en qualité de maître maçon de la

fabrique et du chapitre, en remplacement de défunt

François Daullé. — P. 2.33. Du 31 août. Réception

de M« François Boistel, chanoine. — P. 258. Du
1"^' septembre. Lettre de cachet prescrivant un Te
Deum pour les succès de Catinat dans les Alpes, y
transcrite. Versailles, 24 août 1G90. — P. 260. Du
4 septembre. Collation à M« Jacques Honnault de la

cure d'Ivrench vacante par la résignation de M^ Ro-

bert Groult. — P. 262. Du 13 septembre. Collation à

M" Charles Petit de la cure de Dominois vacante par

la résignation de M"= Jean de Ghanis. Collation à

M" Adrien de Lignière de la chapelle Saint-Nicolas

de Maizières, vacante par décès. — P. 265. Du 18 sep-

tembre. Désignation du père Esmard, jésuite, pour

prêcher le Carême. — P. 260. Du 20 septembre. Por-

teurs de la châsse de saint Firmin. — P. 267. Du
26 septembre. Chapitre général du lendemain de

la Saint Firmin. Exhortation du doyen. — P. 268.

Du 27 septembre. Le maître des marances prié

de voir le premier échevin, « pour lui faire plaintes

des nouveautés arrivées cette année au sujet du

port de la châsse de saint Firmin, en ce que

l'acte de nomination des deux eschevins et notables

bourgeois n'a pas esté présenté au chapitre par le gref-

fier de l'hôtel commun de celte ville, qui se devoit faire

dans le même temps que lesdits eschevins et bourgeois

ont comparu en chapitre pour obtenir la permission;

comme aussi de ce qu'au retour de la procession,

lesdits eschevins et bourgeois qui avoienl porté la

châsse n'ont pas paru dans le chœur précédez de l'huis-

sier de la ville, pour remercier MM. de l'honneur

qu'ils ont eu de porter ladite châsse, ainsi qu'ils ont

accoutumé do faire. » Renancourl. ^— P. 270. Du 28
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septembre. Collation à M» Antoine Lallemand de la
j
25 octobre. Affaire du lieutenant de Roi. Congé accordé

cure de Saiut-Étienne de la Neuville vacante par décès, à MM. Bourré et de Rune pour continuer leurs études

Collation à M" Charles Masse, de la cure de Saint-

Pierre-à-Gouy vacante par la résignation deM« Vin-

cent-Claude du Pontreué. — P. 274. Du 4 octobre.

Collation à M« Adrien Codron de la cure de ViUera

sous Ailly, vacante par le décès de M« Philippe le

Clerc. Collation à M" Henri Pérache de la chapelle des

Cinq plaies à Saint-Vulfran d'AbbeviUe, vacante par

décès. — P. 276. Du 9 octobre. Nomination de

M" François le Blond, curé d'Ailly-le-Haut-Clocher,

en qualité de doyen de chrétienté de Saint-Riquier,

en remplacement de M'Philippe le Clercq curé de Vil-

lers sous Ailly, décédé. - P. 277. Du 11 octobre.

Collation à M« François Grandvalet de la cure de

Notre-Dame de Fontaine sous Montdidier vacante par

le décès de W Antoine Nacquet. Collation à Me Benoît

d'Estourmel, clerc du diocèse de Beauvais. du prieuré

de Saint-Robert d'Authie, ordre de Saint-Benoît, par

cession de M« Louis Campion. — P. 279. Du 13 oc-

tobre. « MM. ont ordonné de faire couper les vignes

qui sont au-dessus elle long du trésor littéral, de faire

aussi tirer tous les pigeons qui sont au-dessus dudil

trésor. )) Nomination de M" François le Blond, curé

d'Ailly-le-Haut-Clocher en qualité de doyen de chré-

tienté de Saint-Riquier. — P. 281. Du 16 octobre.

Demande par le lieutenant de Roi d'avoir l'encens

dans le chœur de la cathédrale. Règlement sur la ma-

nière d'avertir le lieutenant de Roi pour les Te Deum.

Collation à W Antoine de Ravière de la cure de Bou-

zincourt vacante par la résignation de M'^^ Jean Bayart.

— P. 283. Du 20 octobre. Invitation à la rentrée du

collège. Don de 2 piatoles à Bretelot, chantre, pour

l'aider a faire son entrée et de prendre l'habit de saint

François aux Cordeliers. Permutation entre M« Jean

Baptiste Leprebtre et M^ Louis Fournier, de la cha-

pelle de Sainle-Croix au château de Ponihieu à Abbe-

ville, contre la cure de Notre-Dame de Ciron.— P. 286.

Du 23 octobre. Collation à M" Jean-Charles Dagneau,

du prieuré de Notre-Dame d'Airaine vacant par la

résignation de M'^ Claude Henry Dagneau. Collation à

W Jean-Charles Dagneau du prieuré de Xolre-Dame

de Serlon vacant par la résignation de M« Claude-

Henry Dagneau. Collation à W Jean Sorel de la cure

de Bettencourt- Rivière vacante par le décès de

M« Jacques Roussel. Collation à M' Jean Bordé de la

cure de Notre-Dame de Castel vacante par la résigna-

lion de M« Michel du Puis. Collation à M<= Michel du

Puis de la cure de Saint-Pierre de Guerbigny vacante

par la résignation de M'' Jean Bordé. — P. 290. Du

à Paris, ri autorisation à eus donnée de demeurer au

séminaire des Bons Enfants pour s'y préparer aux

ordres sacrés. Collation à M*^ Robert Groult de la cure

de Fescamps vacante parla résignation de M' Jacques

Honnault. — P. 292. Du 30 octobre. Dispense de

mariage. — P. 293. Du 3 novembre. Collation à

frère Louis Anselin, chanoine régulier de Saint-Au-

gustin, de la cure de Saint-Leu d'Amiens vacante par

le décès de frère Jean-Baptiste. Collation à M* Michel-

Edouard Guionnet de la chapelle Saint-Paul en

l'église de Saint-Étiennede Corbie. Nomination de M.

Papin fils, avocat à Abbeville, en qualité de bailli de

la terre et seigneurie de Belleucourt, en lemplacement

de M<^ Papin, notaire royal audit Abbeville, son père,

décédé. — P. 296. Du 6 novembre. Dispense de

Rome sur la naissance. Collation à M^ François Mar-

cotte d'une chapelle en l'église Saint-Jean-des-Prés à

Abbeville, vacante par la Tésignalion de M' Jean du

Marcq. Collation à M« François Marcotte de la cure

de Saint-Jean-des-Prés à Abbeville vacante par la

résignation de M^ Jean du Marcq. — P. 299.

Du 8 novembre. Cenlestations avec l'évêque nommé.

Collation à M*^ Jean Calippe de la cure de Saint-

Christophe de Mareuil vacante par le décès de

M<' Bailli. — P. 301. Du 10 novembre. Nomi-

nation de M« François Blondel, curé de Baizieux, en

qualité de doyen de chrétienté de Mailly en remplace-

ment de Me Jean Thuillier, curé de Fréchencourt,

décédé. Collation à M*" Joseph du Fay de la cure de

Saint-Gille de Fréchencourt vacante par le décès de

M"= Jean Thuillier. Dispense de mariage. — P. 304. Du

15 novembre. Acte de nomination de M'= François

Blondel en qualité de doyen de chrétienté de Mailly.

— P. 305. Du 17 novembre. Requête à l'abbé de

Sainte-Genevièvre à Paris, pour pourvoir à la cure

de Saint-Pierre au faubourg d'Amiens attendu les

infirmités et notamment la faiblesse de vue de frère

Pierre Sagot, religieux de la congrégation de France,

curé dudit Saint-Pierre. Collation à M"- Jean Bajard,

de la cure de Saint-Josse à la Vallée de Monlreuil

vacante par la résignation de M'' Antoine Ravière. —
P. 308. Du 20 novembre. Collation a M« Claude Mou-

ret de la cure de Fontaine sous Montdidier vacante par

la démission de M« François Grandvalet. — P. 309,

Du 24 novembre. Collation à noble et discret M" An-

toine Trudaine, diacre, licencié en la faculté de Paria,

du prieuré de Saint-Pierre-à-Gouy vacant par le décèa

de M'^ Louis Saulmon, — etc.
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1739~17JS. — Délibérations capitulaires- — " Re-

gistre aux délibérations du chapitre de l'église cathé-

drale d'Amiens, contenant les actes capitulaires con-

cernant l'administration temporelle et extérieure sujets

au droit de controlle par l'arrest du conseil d'État du

Roy du .3 mars 1739. »

1739. — Fol. 1. Du 10 mai. Nomination de Pierre

Daras, marchand bonnetier à Bâillon, en qualité de

greffier de la terre ei seigneurie dudit Bâillon. —
Fol. 1 v°. Du 11 mai. Nomination d'Adrien Hardy, en

qualité de garde des bois de Croissy, « considérans

qu'il ne convient pas par rapor.t à leurs qualité et

caractère de chasser dans l'étendue de leurs seigneu-

ries, et étans en droit, suivant les ordonnances du

Roy, de commettre une personne de leurs parts....

pour chasser de leurs part. » — Fol. 2. Du 22 juin.

Nomination de Simon Pingi-é en qualité de sergent de

la terre et seigneurie de Vauvillers. Kondation d'une

chapelle de Saint-François de Sales par demoiselle

Christine di» Bdisnal, dame de Domarl sur laLuce. —
Fol. 3. Du 6 juillet. Promoteur. Nomination de

M^ Louis Michel Lherminier, demeurant à Abbevijle,

en qualité de bailli de la terre et seigneurie de Bellen-

court, — Fol. 4 Du 26 octobre. Nomination de

M« André Lebel . notaire à Abbeville, en qualité

de procureur d'ofSçe dans la terre et seigneurie de

Bellencourt. — Fol. 5. Du 2 décembre. Achat de

terres à Creuse.

1740. — Fol. 5 v Du 16 janvier. Nomination de

Jeau-Baptiste .\nsiaume. notaire à Crévecœur, en qua-

lité de procureur pour ofiBce des terres et seigneuries

de Domeliers, Saulcboy et dépendances. — Fol. 8. Du
23 mars. Maison claustrale. — Fol. 9 v. Du 20 mai.

Nomination de François Paillart en qualité de greffier

des terres et seigneuries de Domeliers-, Saulchoy et

dépendances. — Fol. 11. Du 20 juin. Nomination

d'Alexis Sagnier en qualité de sergent des terres et

seigneuries de Domeliers, Saulchoy et dépendances. —
Fol. 12. Du 11 juillet. Nomination d'Adrien Hardy en

qualité de sergent des terres et seigneuries de Fon-

taine sous Catheux, Bonneleau et dépendances. —
Fol. 12 v°. Du 10 août: Nomination de Jean-François

de Beauvais en qualité de lieutenant des terres et sei-

gneuries de Saleux et Salouel. Nomination de Gilles

Neveux, en qualité de procureur d'office desdites terres

et seigneuries. Nomination d'Antoine Tavernier, clerc

lai de la paroisse de Saleux et Salouel, «n qualité de
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greffier desdites, terres et seigneuries. Nomination de

Pierre Pourchel en qualité de sergent desdites terres et

seigneuries.

1741. — Fol. 14. Du 16 Janvier. Nomination

d'Adrien Belhomme en qualité de lieutenant de U
terre et seigneurie de Longueau. — Fol. 14 V». Du
17 janvier. Nomination de Pierre Boura en qualité

de sergent de la terre et seigneurie de Longueau. —
Fol. 15 V». Du 27 février. Provisions y transcrites à

Jacques Souvestre, docteur de la maison et société de

Navarre, chanoine d'Amiens, de la chaire de profes-

seur de théologie audit collège de Navarre vacante

par la promotion du sieur Gervoise à la charge de

grand maître dudit collège. Versailles, 26 novem-

bre 1738. — Fol. 16 V». Du 13 mars. Nomination du

sieur Leluin en qualité de procureur pour office de la

terre et seigneurie de Vaux, en remplacement du

sieur Braudicourt. — Fol. 17 v". Du 22 mars. Agré-

ment du choix fait par M» Jean-Joseph du Freene,

curé de Saint-Michel, de M" Louis Jean de Raincheval

pour exercer à sa place les fonctions de chapelain de

Saint-.Tacques au cimetière Saint-Denis. — Fol. 18 v".

Du 12 avril. Nomination de Louis-Joseph Duval, mar-

chand de tourbes, en qualité de lieutenant de la terre

etseigneurie de Saint-Maurice, en remplacement de

feu Joseph Duval, son père. — Fol. 19. Du 19 avril.

Nomination de M^ Grégoire Rault, notaire et procu-

reur au bailliage et présidial d'Amiens en qualité de

greffier des justices spirituelle et temporel du chapitre,

en remplacement de M« Guillaume Dehen. — Fol. 20.

Du 3 mai. Nomination de François d'Hangest, labou-

reur, en qualité de lieutenant de la terre et seigneurie

de Vauvillers, en remplacement de son père décédé.

— Fol. 20 vo. Du 5 juin. Legs fait par feu M'^^ Charles

François de Fay, prévôt et chanoine de la cathédrale.

— Fol. 21. Du 7 juin. Nomination de M" Nicolas-An-

toine Boutté en qualité de greffier de la terre et sei-

gneurie de Vauvillers, en remplacement de Jacques

Brion, révoque. — Fol. 21 v. Du 9 juin. Dépôt sur le

bureau des lettres de provision de.M= Joseph Le Clerc en

qualité de prévôt du chapitre, en remplacement de feu

M. deFay. — Fol 22. Du 10 juillet. Nomination d'Am-

broiseRabauli, laboureur, en qualité de lieutenantdela

terre et seigneurie de Folies en Santerre, en rempla-

cement de Pierre Baudhuin, décédé. — Fol. 23. Du

27 septembre. Nomination de Charles- Alexandre

Boutté en qualité de greffier de la terre et seigneurie

de Vauvillers, en remplaceme)il de Nicolas-Antoine

Boutté son frère. — Fol. 24. V». Du 22 novembre.

Nomination de Firmiu Ftolomée, notaire à Lihons en
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Sanlerre, en qualité de greffier de la terre et seigneu-

rie de Vauvillers, en remplacement de M« Nicolas-

Antoine Boutlé.

1742. — Fol. 26. Du 31 janvier. Nomination

d'Antoine Poleron, laboureur, en qualité de procureur

d'office de la terre et seigneurie de Placliy, en rempla-

cement de François Walel, décédé. — Fol. 26 v". Du

16 février. Succession du sieur .-le Fay prévôt. —
Fol. 27. Du 23 février. Môme objet. — Fol. 31. Du

3 août. Nomination de M« Antoine Forcedebras, cha-

noine, en qualité d'administrateur de l'hôpital général

d'Amiens, en remplacement du pénitencier, démis-

sionnaire. — Fol. 33. Du 26 octobre. Nomination de

Pierre Blandin, chambellan du chapitre, en qualité

de sergent de la justice spirituelle du chapitre. —
Fol. 33 Du 8 novembre. Succession du sieur de Fay,

prévôt. — Fol. 33 v» Du 14 novembre. Bail des chaises

de la cathédrale. — Fol. 33 v°. Du 19 novembre.

« M. Chaban de la Fosse, chanoine, ayant représenté

à MM. qu'il désiroit, conjomctement avec plu-

sieurs de MM. ses confrères, de faire faire, sous leurs

bon plaisir, deux grilles de fer à côté du grand

autel de leurs église, l'une à droite, etl'autreàgauche,

pour que les fidels puissent voir les saints misléres

et les cérémonies des bas côtés de leursdite église, sans

entrer dans le sanctuaire, comme il se pratique, et

prié mesdits sieurs de leurs en accorder la permission »;

accordé. « à la charge par mondit sieur Chaban et

adjoints de leurs présenter auparavant les devis et

dessein desdites deux grilles, et d'obtenir par eux de

M. Tévêque d'Amiens et de tous autres qu'il appar-

tiendra, de pouvoir déplacer les mausolées qui se

trouvent aux endroits oii il convient de faire lesdites

deux grilles, et de rendre le chapitre indeiume de

tout. M

1743. — Fol. 34 v". Du 7 janvier. Nomination de

Jérôme Brandicourt, manouvrier, en qualité de ser-

gent de la terre et seigneurie de Vaux lès Amiens, en

remplacemeni de .Jean-Baptiste Lemaire, décédé. —
Fol. 37. Du 29 murs. Legs fait par feu M<= Nicolas

Filleux, archidiacre de Ponlhieu et chanoine de la

cathédrale, d'une somme de 2000 1. qui « sera em-

ployée incessament à faire parachever la grile de la

chapelle de Saint-Jean-Baptisle en ladite église cathé-

drale. )) — Fol. 38. Du 3 avril. Aveux de Bellencourt.

— Fol. 38 v°. Du 26 avril. Maison canoniale de feu

M. Filiaux, au cloître de l'Horloge. — Fol. 39. Du
3 mai. *<, Mesdits sieurs ont donné pouvoir et autorisé

MM. duFresnelejeune, maistrede fabrique, et Boistel,

chanoines, de transiger et faire tels écrits qu'ils juge-
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ront à propos avec les ouvriers et entrepreneurs, tant

pour les devis et prix de la grille de fer léguée par feu

M. Filleux, chanoine et archidiacre de Ponthieu, que

pour l'épitaphe qu'il désire être posée proche de sa

sépulture. » — Fol. 40. Du 15 mai. Adjudication de la

maison canoniale de feu M. Filleux. — Fol. 41. Du
20 mai. Nomination de M" Charles-André Boistel, en

qualité d'administrateur de l'hôpital général, en rem-

placement de M. Vilman le jeune, démissionnaire. —
Fol. 41. L)u 22 mai. Nomination de M« André Lebel,

notaire à Abbeville, en qualité de greflSer de la terre

et seigneurie de Bellencourt.— Fol. 41. v». Du 1^ juillet.

Nomination de M' Nicolas Berlhe, procureur de la

sénéchaussée et présidial d'.\bbeville, en qualité de

procureur fiscal de la terreet seigneurie de Bellencourt

en remplacement de^M* André Lebel.

1744. — Fol. 45. vo. Du 16 janvier. Affaire de

succession de feu M. de Fay. — F.>1. 48. Du 6 m a r

Nomination d'Antoine François, laboureur en qualité

de procureur d'oflSce de la terre et seigneurie de Folies

en Sanlerre. — Fol. 48 v. Du 22 avril. Nomination de

Pierre Saguet en qualité de sergent des terres et sei-

gneuries de Dury et de Vers-Hébécourt, en remplace-

ment d'Antoine Gaudière, décédé. — Fol. 51. Du
8 juin. Nomination de Charles Dusuel, manouvrier, en

qualité de greffier de la terreet seigneurie de Ruiuais-

nil. en remplacement de François Crignon, décédé.

Nomination d'Élienne Paillart en qualité de sergent

de ladite terre et seigneurie.

1745. — Fol. 53 y". Du 8 janvier. Concession à

François Bryaux, charpentier, d'un terrain à Camon,

pour y bâtir une petite maison. — Fol. 54 v». Du
3 février. Nomination de M« Jean-Firmin Poujol.

en qualité de maître et administrateur de la fabrique,

en remplacement du pénitencier, démissionnaire. —
Fol. 54. V» Du 8 mars. Nomination de M'^ Henri-Louis-

Jean-Baptiste Caron de Milly, en qualité de lieutenant

de la terre et seigneurie de Bâillon, en remplacement

de Pierre Gosselin, décédé. — Fol. 55. Du 10 mars.

Nomination de Charles Sellier, notaire à Airaine, en

qualité de lieutenant de la seigneurie et bois d'Ave-

lesgeB,en remplacement de son père décédé. Nomination

de François Cumont. contiôleurdes actes desnotaires à

Airaines, en qualité de procureur d'office de ladite sei-

gneurie et bois. Nomination de Jean Caux, sergent à

Airaines, en qualité de gi-effier de ladite seigneurie et

bois. — Fol. 56 v°. Du 31 mai. Nomination d'Antoine

Barbier, i;janouvrier à Hébécourt, en qualité de ser-

gent des terres et seigneuries de Vers et d'Hébécourt,

en remplacement de Pierre Sagnier, révoqué. —
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Fol. 58. Du 19 juillet. Aflaire de la succession de feu

M. de Fay. — Fol. 58. Du 20 juillet. Même objet.

Fol. 59 vo. Du 3 septembre. Nomination de M^ Au-

gustin Samson de Monsures, chanoine, en qualité

d'administrateur de l'kôpital général, en remplace-

ment de M« Forcedebras, chanoine, démissionnaire. —
Fol. 60. Du octobre. Achat d'une petite maison à

Amiens, chaussée Saint-Leu, touchant au moulin Bec-

querel. — Fol. 61 v. Du 6 décembre. Nomination de

M" Claude-Augustin Démarchant, notaire et procu-

reur au bailliage et présidial d'Amiens, en qualité de

greffier de la justice spirituelle et temporelle du cha-

pitre, en remplacement de M'^ Grégoire Yault, décédé.

1746. — Fol. 63. Du 18 janvier. Transaction pour

nommer aux bénéfices. — Fol. 64. Du 24 janvier.

Nomination de François Pétin, laboureur, en qualité

de sergent de la terre et seigneurie de Gamon, en

remplacement de Devillers, décédé. Nomination de

Jean-Louis Poteron, en qualité de sergent de la terre

et seigneurie de Plachv, en remplacement de son

père. — Fol. 64 vo. Du 26 janvier. Nomination

d'Adrien Beaugeois, marchand, en qualité de procu-

reur d'office de la terre et seigneurie de Bâillon, en

remplacement de Pasquier Beaugeois, décédé. —
Fol. 6!) v°. r)u 21 mars. Union de la mense conven-

tuelle, de l'abbaye de Sainl-Martin-aux-Jumeaux. —
Fol. 70. Du 30 mars. Abbaye de Saint-Martin-aux-

Jumeaux. — Fol. 71. Du 11 avril. Nomination de

Nicolas Penuelier, manouvrier, en qualité de sergent

des terres et seigneuries de Revelles, Creuse et des bois

en dépendant,en remplacement de François Pennelier,

sou père. — Fol. 71. Du 20 avril. Maison canoniale

cloître de l'Horloge. — Fol. 72. Du 27 avril. Même
objet. — Fol. 72 v». Du 10 mai. Même objet. —
Fol. 73 v». Du 20 mai. Même objet. —Fol. 74 v\

Du 10 juin. Révocation d'Antoine Tavernier, clerc-lai

de Saleux, de la charge Je greffier des seigneuries de

Saleux etSalouel. — Fol. 75. Du 15 juin. Nomination

de .Teau-Baplisie deRibeaucourt, chanoine, en qualité

de commissaire de la juridiction spirituelle pour l'inté-

rieur du chapitre, en remplacement de M*^ Claude

Trouvain, chanoine, démissionnaire pour cause de

maladie. — Fol. 76 v°. Du 25 juillet. Exécution

d'une ordonnance de l'archevêque de Reims du 18

dudil mois, ordonnant par provision que les chanoines

derniers reças, quoique pourvus de dignités, seront

intabulés et inscrits pour faire les fonctions de cha-

noines derniers reçus comme ci-devant, sans aucune

innovation respective. — Fol. 77. Du 17 août. « MM.,

après avoir oui le raport de M. Dufresne, chanoine,
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touchant la décoration qu'un particulier, qui ne veut
pas être connu, désire de faire faire à la chapelle

dite de Saint-Pierre de leurs église, et de la visite faite

à cet effet, ont permis audit particulier de fdire faire

une clôture de grille de fer des deux côtés à ladite

chapelle, semblable à celle de la chapelle de Saint-

Jean-Baptiste de leurdile église, et ont accordé le ter-

rein qui donne dans la cour du Puis de l'œuvre et qui

sert de bûcher au sieur extrémisseur, pour y faire et

construire une sacristie à l'usage de ladite cha-
pelle de Saint-Pierre; pourquoy ils permettent de
percer une porte dans l'épaisseur de la muraille
de l'escalier qui est dans ladite chapelle, de la même
manière que l'on a pratiqué dans ladite chapelle de

Saint-Jean-Bapliste, à la charge par ledit particulier

de rendre le chapitre indemne de tout, et ont arrêté

de délivrer une copie de ladite permission au sieur

Joly, prêlre, chanoine de l'église collégiale de Saint-

Nicolas, chargé par ledit inconnu du soin desdits ou-

vrages. » — Fol. 77 v". Du 22 août. Maison à Amiens,

rue de Noyon, appartenant à la chapelle deBonneville,

de la dépendance du chapitre. — Fol. 78. Du 19 sep-

tembre. Nomination de MM. Augustin Samson de

Monsures et Jean-Charles Trouvain, chanoines, pour

se rendre à l'assemblée qui doit se tenir à l'évêché

ledit jour, deux heures de relevée, pour procéder à la

nouvelle élection des députés composant la chambre
ecclésiastique du diccèse d'Amiens et ratifier les con-

trats passés par les députés du clergé pendant les trois

dernières années. — Fol. 79. Du 18 novembre. Mai-

son canoniale rue Notre-Dame. — Fol. 79 v". Du
23 novembre. Révocation de Jean-François Beauvais

de la charge de lieutenant des terres et seigneuries de

Saleux et Salouel. Obit fondé par Antoine Binet,

chanoine. — Fol. 80 v°. Du 11 décembre. Maison

canoniale rue Notre-Dame.

1747. — Fol. 84 y. Du 11 avril. Autorisation à

M* François d'Hangest, lieutenant delà terre et sei-

gneurie de \'auvillers, de construire un colombier. —
Fol. 86 v. Du 16 juin. Autorisation à Etienne Leroy,

laboureur à Folies en Santerre, de réunir deux héri-

tages à lui appartenant séparés par une ruelle. —
Fol. 87. Du 23 juin. Maisons canoniales, au cloître de

la Barge el au cloître de l'Horloge. — Fol. 87. v».

Du 28 juin. Maisons canoniales. Ormes acct)rdé3 à

François d'Hangest, lieutenant de la terre et seigneu-

rie de Vauvillers, victime d'un incendie le 18 dudit

mois. — Fol. 88. v». Du 5 juillet. Maisons canoniales.

— Fol. 93 v°. Du 15 novembre. Transaction entre les

dignitaires et les non dignitaires, à l'occasion du uou-
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veau bréviaire, au sujet des encenseiucnls. — Fol. 96.

Du 17 novembre. Révocation du sieur Compère et du

sieur Soulet de leurs charges de procureur d'office

et de greffier de la terre et seigneurie de Ytrs. —
Fol. 96 v. Nomination de François Vigreux en qualité

de sergent de la terre et seigneurie de Rf^velles, en

remplacemant de Dornieuval. — Fol. 97. Du 22 dé-

cembre. Transaction avec le chapitre de Saint-Ni-

colas et les Jésuites, an sujet de la cure de Puche-

villers.

1748. — Fol. 99. Du 12 juillet. Nomination de

Nicolas Rabault, laboureur, en qualité de lieutenant

de la terre et seigneurie de Folies en SaïUerre, en

remplacement d'.4mbroise Rabault, son frère. —
Fol 99 V". Du 19 août. Autorisation aux marguilliers

et paroissiens de Cachy de faire faire à leurs dépens

un plafond ou lambris eu planches sur le chœur de

leur église, — etc.

G 2281. (Registre.) — Pet. In-fol., 50 feuillets, papier.

17T7-iïSO. — Délibérations capitulaires. — « Re-

gistre aux délibérations de l'église cathédrale d'A-

miens contenant les actes capitulaires concernant

l'administration temporelleetextérieure sujelsau droit

de control. »

1777. — Fol. 1. Du 10 mars. Baux à cens à

Buyon. — Fol. 3 v". Du 21 mars. Nomination de

Nicolas Paillart en qualité de sergent des terres et sei-

gneuries de Domeliers et du Saulchoy. — Fol, 4. Du
30 avril. Nomination de II" Hoquet, notaire à Abbe-

ville, en qualité de greffier de la terre et seigneurie

de Bellencourl, en remplacement da M« André Lebel,

décédé. — Fol. 5. Du 12 mai. Adjudication de la

dtme de Guignemicourl. — Fol. 7. Du 15 mai. Nomi-

nation de Nicolas Porcher en qualité de lieutenant

des terres et seigneuries du Ponl-de-Metz, de Saleux et

de Saiouel. Nomination de Louis Bulol, laboureur, eu

quiilitéde lieutenant des seigneuries de Buyon, Plachy

et Neuville sous Lœuilly. — Fol. 7 v". Du 23 mai.

« MM. ayant eu lecture de la lettre missive de M. le

marquis d'Estourmel,seigrieurdo la baronie de Cappy,

dans laquelle ledit seigneur marquis leur fait part de

la mort du seigneur marquis son père, seigneur de

ladite baronie » ; obit solennel, selon l'usage, pour

ledit leu marquis d'Estourmel. — Fol. 9. Du 4juin.

Nomination de François Roulevin eu qualité de ser-

gent de la seigneurie de Canion. — Fol. 10. Du
16 juin. Nomination de M*^ Jean-François Masson,

chapelain, pour se trouver à l'assemblée du 24 juin à
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l'hôlel-de-ville.pour l'élection des officiers municipaux.

— Fol. 11. Du 23 juin. Autorisation à Jean-Baptiste

Dellorier d'établir sur la rivière un plancher pour son

moulin à friser les étoffes au-dessous du poni delà Veil-

lière, à Amiens. — Fol. 12. Du 4 juillet. Nomination

de François Bouchon, laboureur, en qualité de lieute-

nant de la terre et seigneurie de Dury. Révocation de

Jean-Bapiiste Durras de la charge de procureur d'office

de la seigneurie de Dury. Nomination de Jean-Bap-

tiste Dumont, saiteur, en ladite qualité. — Fol. 13.

Du 11 juillet. Autorisation aux syndic, habitants,

corps et communauté du Pont-de-Metz de faire travail-

ler au chemin dit Presleux conduisant de Metz à

Renancourt. — Fol. 13. v°. Du 15 septembre, plainte

au niailre particulier des eaux et forêts contre dea

particuliers qui ont blessé et maltraité les gardes des

bois du chapitre au Saulchoy et à Domeliers. —

Fol. 14. Du l*"!^ octobre. Nomination de Jeaii- Baptiste

Bralant, ouvrier saiteur au Pont-de-Metz, en qualité

de greffier des seigneuries de Metz, Saleux, Saiouel et

Renancourt.— Fol. 14 v". Du 4 novembre. Prébendes

vicariales de Alliaco et de Albello.

1778. — Fol. 19. Du 27 février. Compromis avec le

cardinal de Luynes, abbé de Corbie. ei l'évéque

d'Amiens, relativement à leurs droits respectifs sur

la mouvance de la baronnie de Picquigny vendue au

sieur Calmer par le sieur de Bernapré, qui l'avait lui-

même acquise par adjudication de la succession du

duc de Chaulnes. — Fol. 22 vo. Du 4 mai. .Autorisa-

tion à Antoine Dclache, maître tondeur friseur d'étoffes

à Amiens, d'établir une solle à travers la rivière pour

le moulin à Iriser les étoffes « qu'il a fait construire

à grands frais », rue des Saintes-Claires. — Fol. 29 v".

Du 20 aotit. Nomination de Victorie Brunel, laboureur

à Sdleux, en qualité de lieutenant des terres et sei-

gneuries de Vers et Hébécourt, en remplacement de

Firmin Caron, révoqué. Nomination de Remy Gau-

dière en qualité de procureur d'office des terres et sei-

gneuries de Vers et Hébécourt, en remplacement de

Louis Bulot, révoqué. Nomination de Jean-Baptiste

Ducrocquel, maître d'école à Vers, en qualité de

greiïïerdes terres et seigneuries de Vers et Hébécourt,

en remplacement de Roch Caron, révoqué. Nomination

de Barbier, garde des bois du chapitre à Hébécourt,

en remplacement de Jean-Baptiste Caron, révoqué. —
Fol. 30. Du 4 septembre. Nomination de Noël Porcher,

laboureur, en qualité de procureur d'office des terres et

seigneuries du Pon l-de-Melz,de Saleux, deSalouel et de

Renancourt. —Fol. 32 V. Du 20 octobre.Nomination de

Jeau-CharlesBigorgneel de Charles-Guy du Tilloy pour
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se rendre à l'assemblée qui doit se tenir à l'éveché pour . tous les jours après vespres de la maîtrise, où son
l'électioa deâ députés à la chambre ecclésiastique.— étal l'obligeoit de rester, pour voir ce que fout les

de près leur conduite, il ne rentreFol 34 v. Du 23 novembre. Nomination d'Antoine

Fr<ineois, laboureur, en qualité de lieutenant des

seigneuries de Fohes, Rouvroy, Chilly, Hailu et autres

lieux, en remplacement d'Etienne Leroy, décédé.

1779. — Fol. 37 -vo. Du 1" mars. Nomindlion de

Pierre Bourguignon ûls, en qualité île sergent de la

terre et seigueurie de Bâillon, en lemplaceii.ent de

Roussel, révoqué.— Fol. 39.Du31 mai. Nomination de

Charles Faverel, laboureur, en qualité de lieutenan'

de la seigneurie de Vauvillers, en remplacement de

François de Saehy.— Fol. 40. vo. Du 21 juin. Election

de Claude Antoine Quentin, chapelain^ comme député

au.x élections municipales. — Fol. 41. Du 13 août.

Compromis pour les mouvances de Picquiguy. Aveu.\

de Rumaisnil. — Fol. 41 v°. Du 6 septembre. " Sur ce

qui a été représenté à mesdits sieurs par un d'eux

que, dès l'année mil sept cent soixante-quatorze,

M" Leader, vicaire, maître de musique de leur église,

auroit par son caractère d'indépendance, de dissipation

et son peu d'exactitude à remplir les devoirs de sa

place, donné lieu à des plaintes multipliées et très

graves contre luy, que les injonctions qui luy furent

faites alors et depuis, ne l'ont point empêchés d'y

contrevenir et de s'attirer par là les mêmes reproches,

auxquels mesdits sieurs auroient cherché k apporter

remède pardifîerentesdélibératiousqui luy auroientété

signitiées, tant pour luy rapeler l'importance et l'eteu-

due de ses obligations, que pour l'engager à un chan-

gement de conduite ; cependant, malgré tous ces cha-

ritables avertiâsemens, qui auroient dû le rendre plus

régulier, plus assidu à la compo.iition de la musique,

plus attentif à l'instruction des enfants, ulus occupé

de ses devoirs, plus respectueux envers mesdits sieurs,

ledit M« Leuder, au contraire, oubliant et tous ses

devoirs et tous les égards qu'il doit à MM., auroit

manqué de respect à l'un d'eux, qui, voulant prévenir

le scandai d'une forte dispute dans le chœur entre un

musicien et luy, luy représeutoil la sainteté du lieu

où il étoit, pour l'engager au silence
;
qu'au lieu

d'employer à la composition de quelques nouveaux

morceaux de musique les momens qui luy restent

encore dans la journée, après avoir assi.-té à l'oflice

divin et donné des leçons aux enfants, il les absoibuit

au contraire en visites et en promenades,abandonnant

ainsi pendant presque la moitié du jour à leur |iropro

discrétion dix entfants confiés à ses soins, et dont la

bonne éducation devoil faire toute sa gloire et toute

son application
; que, non content de sortir presque

entants,

presque jamais pour lo souper desdits enfants, où sa

présence seroit nécessaire, ainsi qu'à la prière commune,
ce qui pourroit entraîner de grands désordres. « Ar-
rêté : « 1° Que ledit M'- Leuder sera tenu de se pré-

senter au prochain chapitre pour faire des excuses

de ses manquemens de respect pour luy dans la per-

sonne d'un de ses membres, vers lequel il se retirera

pareillement pour le même sujet. 2"Enjoignent mesdits

sieurs audit M'" T euder de donner au travail de la

composition d'une musique plus digne de la majesté

de Dieu ie tems que la di.ssipation, à laquelle il se

livre continuellement, le fait absorber en amusemens
frivoles ; tems néanlmoins que la justice comme la

charité revendiquent entièrement en faveur des élèves

qui luy sont confies, et qu'il ne peut négliger sans

crime. 3». Qu'il sera fait audit M^ Leuder deffenses ex-

presses et itératives de s'absenter de la maîtrise, sur-

tout à l'heure du souper, et eans la permission des

préposés au gouvernement d'ycelle et pour raisons par

eux approuvées. 4° Enjoignent enfin mesdits sieurs

audit M'- Leuder de suivre fidèlemeulce que dessus,

ainsi que tous les règlemens, délibérations et arrêtés

précédemments faits,... fuutede quoy,mesdits sieurs. .

procéderont à la destitution dudii M'' Leuder. » —
Fol. 43. Du 2 octobre. Nomination de M'= Jean-François

Tayot, licencié en théologie de la faculté de Paris,

pénitencier et chanoine de la cathédrale d'Amiens, en

qualité de commissaire et officiai de la juridiction

spirituelle et de grand maître du collège des Cholets

fondé à l'université de Paris et transféré au collège

Louis le Grand, en remplacement de M. du Gard,

démissionnaire. — Fol. 43. Du 4 octobre. Nomination

de Jean François le Comte en qualité de procureur

d'office desseigneuriesde Fontaiue.sous Catheux, Crois-

sy, laVacquerie,Gouyles-GroseilliersetBonueleau, en

remplacement de Pierre Danel. Prestation de serment

par M' Jean-François Tayot en qualité de commissaire

et de grand maître du collège des Cholets. — Fol. 44.

Du 3 décembre. Nomination de Jean-Charles Douville,

laboureur, en qualité de procureur d'office dans les

seigneuries de Folies, Rouvroy, Chilly, HalIu. et

autres lieux, en remplacementd'AugustinRicquebour,

décédé. Démission par (Charles Douville de la charge

de greffier desdites seigneuries et nomination du sieur

Messier à sa place.

1780. — Fol. 43 v». Du 17 janvier. Pouvoir donné

à Joseph-Charles Jolly, docteur en théologie de la Sor-
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bonne, pour, à la prière de Jean-François Tayot, grand

maître de la maison des Cholets, exercer les fonctions

le grand uiallre. — Fol. 46 v». Du 2i janvier. Nomi-

nation de Benaot, laboureur, en qualité de procureur

d'office en la seigneurie de Revelles. — Fol. 40 v».

Du 28 janvier. Autorisation au sieur Manessier, d'A-

miens, d'établir un moulin à papier sur la Selle à

Vers. — Fol. 47 v°. Du 9 février. Compromis pour les

mouvances de Corbie. — Fol. 48. Du 28 février. Pou-

voir donné à M. DaDse, docteur en théologie de la

Sorbonne et chanoine de Beau vais, pour, à la prière de

Jean-François Tayot, exercer les fonctions de grand

maître du collège des Cholels, — Fol. 48 v°. Du

10 mars. Permission au président de Boencourt, sei-

gneur de Prousel et autres lieux, de prendre l'eau

nécessaire pour l'arrosoment tant de la pièce de pré

dite les Trente, que pour les autres qui lui appar-

tiennent au dessus et au-dessous, en venant aux mou-

lins de Prousel, — etc.

G. 2982. (Registre.) — Pet. in-fol., 19 feuillets, papier.

17S0-I7S2. — DtMibérations capitulaires. — « Re-

gistre aux délibérations du chapitre de l'église ca-

thédrale d'Amiens,contenant les acles capitulaires con-

cernant l'administration temporelle et extérieure sujets

au droit de contrôle. »

1780. — Fol. 1 V". Du 9 mai. « Sur ce quiaété repré-

senté à Messieurs que M. Wable,vicairedeleur église,

avoit en mil sept cens soixante-dix-huit, par sa mau-

vaise conduite et son ivrognerie, multiplié ses dettes

au point d'en être poursuivi par ses créanciers, qui

avoient fait arrêt et saisie sur ses revenus; que, sur

les monilions verbales qui luy ont été faites en ce tem.s

de se corriger et de payer, il avoit promis de se réfor-

mer et de retrancher ses dépenses superflues, pour se

mettre à portée de satisfaire, que depuis, saas égard à

ses promesses et aux engagemens pris avec ses créan-

ciers, et loin d'ac juitter partie d'icelles, il en avoit

encore prodigieusement augmenté la masse, en per-

sistant dans ses dérèglement, mesdits sieurs ayant sur

ce délibéré, en continuant les monitious verbales qui

luy ont été précédemment faites, ont enjoint audit M»

Wable de régler désormais sa conduite, de faire cesser

le scandai qu'il a donné parses dissipations, ses intem-

pérances et en fréquentant les cabarets, sous peine

d'être privé de la chapelle vicariale qu'il possède. » —
Fol. 2 v. Du 7 juin. Réclamation de plusieurs cha-

noines contrôle bail emphytéotique du iief d'Alençon

fait en 1776 ; annulation dudit bail. — Fol. 4 v\ Du

SOMME. — SÉRIE G.

23 juin. Députation pour les élections municipales. —
Fol. 5. Du 20 juin. Nomination du sieur Baugeois en

qualité de greffier de la seigneurie de Bâillon, en rem-

placement du sieui- Darras. — Fol. 11. Du 13 dé-

cembre. « M. Cornet, chanoine vétéran de leur église,

aj'ant dit à MM. qu'il avoit conçu le dessein de dé-

corer à ses dépens la chapelle dite de Sainte-Agnès

dans leur église, dans le bas-côté de la nef, du côté

gauche, qu'il prioil mesdits sieurs del'agréer et de luy

en accorder la permission, mesdits sieurs ayant sur ce

élibéré. ont remercié mondit sieur Cornet, loué et

approuvé son zèle pour le temple du Seigneur et lui

ont permis de faire à ses dépens ladite décoration,

conformément aux plans qui en seront par luy pré-

sentée et par eux approuvés, à la condition ex-

presse que mondit sieur Cornet et ses héritiers demeu-

reront seuls garants de l'entière et pleine exécution

de ladite décoration, et prié M. le celerier de prendre

avec mondit sieur Cornet les arrangemens et mesures

nécessaires pour poursuivre et mettre à fin l'exécution

de ladite décoration ; ont en outre agréés mesdits

sieurs que ladite chapelle soit dédiée à saint Firmin

le martyr, en conservant néantmoins l'aucien titre de

Sainte-Agnès. »

1781. — Fol. 13 v'\ Du .5 mars. Bornage des terres

de Neuville. — Fol. 14 v". Du 9 mars. Fondation faite

par testament par feu M" Pierre-Joseph Pingre,

écolàtre et chanoine. — Fol. 15 v". Du "23 mars. Nomi-

nation de Joseph Godin, laboureur, en qualité de lieu-

tenant de la terre et seigneurie de Vauvillers, eu

remplacement de Charles Faverel, décédé. Nomination

de Marc-Antoine Dheilly, laboureur, en qualité de

lieutenant de la seigneurie de Longueau, en rempla-

ceoient de Marc-Antoine Dheilly, son père, décédé. —
Fol. 19. Du 4 juin. Nomination de M" Bernault

procureur au Parlement à Paris, en qualité de procu-

reur du chapitre audit Parlement. — Fol. 19 v". Du
22 juin. Député pour les élections municipales. —
Fol. 20. Du 4 juillet. Chapitre général. Projet d'union

des biens, droits et revenus du monastère des Céles-

tins d'Amiens, supprimé. Observations du chapitre à

ce sujet : n 1° Que le plan de répartition des biens des

Gélestins proposé par le sindic du diocèse leur pareil

louable dans tous ses points, que ses vues embrassent

un grand nombre d'établissemens qui paroissenl

mériter l'attention de M. l'évêque.... 2° D'exposer que

la fabrique de leur église jouit d'un revenu très borné

ei absolument insuffisant pour l'entretien ordinaire

d'un édifice aussi vaste, dont les réparations deviennent

plus considérables d'année en année, à raison de l'an-
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eienaeté de sa construction qui date du commencemeat

du treizième siècle, qu'ainsi iljseroit 1res avantageux de

luy procurer une augmentation de revenu pour pour-

voir efficacement à la conservation et à la durée de ce

temple magnifique... que, pour subvenir à des besoins

aussi pressant?, qui sont connus de M. l'évêque, il

seroit digne de son zèle et de sa sagesse d'afiecter et

d'unir à la fabrique de la cathédrale une partie des

biens dont il s'agit, à l'effet de créer, pour ainsi dire,

en sa faveur une dotation convenable, vu l'insuffisance

de son revenu qui est très modique, ce qui joint à la

somme de trois mille 1., que le chapitre continueroit de

fournir aunuellementen la caisse du maître de fabrique,

luy procureroit un revenuassezamplejtantpourl'entre-

tienordinaire de rédifice,que pourfaire face par la suite

aux réparations extraordinaires et imprévues, par les

fonds résultant chaque année du reliquat du compte

du maître de fabrique, qui seroient déposé.s et réservés

à cet effet, pour être privativement emploies, ainsi que

le revenu annuel de la fabrique, aux réparations de

ladite église, et subsidiairement à l'entretien et à

l'augmentation des ornemens de la sacristie pouT

l'usage du maître autel. 3" De déclarer que, pour don-

ner une preuve de leur empressement et de leur zèle

à concourir autant qu'il est en eux au projet d'établis-

sement d'un petit séminaire dans la maison conven-

tuelle des Célestins, qui présente les plus grands

avantages en faveur des étudiants qui se disposent à

entrer dans l'état ecclésiastique, ils offrent de se char-

ger de la régie et administration des biens que

M. l'évêque destine à cet établissement pour former sa

dotation, si il luy plaisoit d'unir et d'appliquer ù leur

fabrique la propriété des biens que le sindiedu clergé

propose d'affecter aux deux établisseniens. . . . 4° De

déclarer que, d'après cet exposé, ils osent espérer que

M. l'évêque voudra bien déférer aux motifs consignés

dans la lequetle du sindic du clergé, en unissant

à la fabrique de leur église une partie des biens du

monastère des Célestins de cette ville, analogue aux

besoins de ladite fabrique. » — Fol. 22. Du 16

juillet. Transaction avec les habitants, corps et com-

munauté de Camon, sur divers points litigieux, rela-

tivement à un cens seigneurial de 10 1. p., aulourbag-e

des marais, à des plantations, à la pâture dans iesdits

marais, etc. — Fol. 25 v». Du 30 juillet. Plainte à la

maîtrise particulière des eaux et forêts contre les

gardes de Creuse, de Revelles et de Rumaiscil- —
Fol. 30 V. Du !«' octobre. Chanoines délégués à

l'assemblée qui doit se tenir à l'évéché pour l'élection

des députés à la chambre ecclésiastique du diocèse, —

Fol. 32. Du 22 octobre. Procès contre les chapelains

de la cathédrale, pour l'acquit des fondations et obits

de leur communauté à l'autel de Saint-Charles

substitué à celui de Notre-Dame Anglette en ladite

église. — Fol. 33 v. Du 9 novembre. Transaction

avec les habitants de Camon. — Fol. 3."). Du 12 no-

vembre. Nomination de Pierre-.Jacques Magnier, en

qualité de sergent des seigneuries de Revelles, Creuse

et Rumaisnil, en remplacement d'Adrien Hardy,

révoqué. — Fol. 37 v" Du 19 décembre. Transaction

avec les habitants de Camon.

1782. — Fol. 40. Du 27 mars. Abonnement pour le

champart seigneurial dùparM.DurieuxdeBeaurepaire

à Creuse. — Fol. 43. Du 22 mai. Projet de recon-

struction de l'église de Renancourt ; visite à cet effet.

— Fol. 45 v». Du 22 juin. Député du chapitre aux

élections municipales. — Fol. 46 vo. Du 19 juillet.

Nomination de Louis Bayarl en qualité de greffier des

seigneuries de Folies, Rouvroy, Chilly, Hallu et

autres lieux, en remplacement du sieur Mercier, la-

boureur. — Fol. 48. Du 5 août. Nomination de Pierre

Brunel, en qualité de greffier des seigneuries de

Folies. Rouvroy, Chilly, Hallu et autres lieux, en

remplacement dudil Bayart. — Fol. 49 V. Du 2 oc-

tobre. Nomination de M'" Jean-Charles Bigorgne, cha-

noine, licencié en théologie de la faculté de Paris, enqua-

lité de grand maître du collège des Cholets et de com-

missaire de la juridiction spirituelle, en remplacement

deM. Tayot, écolàtre, démissionnaire. — etc.

G. 2983. (Registre). — Pet. in-fol., 150 feuillets, papier.

Ifeï-ITTO. — Délibérations capitulaires. — Regfs-

tre aux délibérations du chapitre de l'église cathédrale

d'Amiens. »

1767. - Fol. 2. Du 9 février. Gratification de 24 1,

à M« Grreuet, vicaire, pour cause de maladie. < M.M.

ont prié M. Dargnies, chanoine de leur église, de se

réunir à M. le préchantre qui en a été prié, pour faire

l'abrégé des usages de leur église. » — Fol. 2 v». Du

18 février. « MM. ont de nouveau agréé le plan de

décoration à faire au chœur de leur église, sur le nou-

veau model qui leur en a été présenté par les sieurs

Cbristûfle et Dupuis, et ont renvoyé à la prudence de

M. Cornet, chanoine de leur église, de faire tout ce

qu'il conviendra pour son exécution, le priant néant-

moins de substituer en la place du fond de ladite

décoration, lequel devoit être revêtu de marbre, des

grilles de la même façon, grandeur, hauteur et pro-

portion de celles qui environnent actuellement le
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sanctuaire de noire église. » Députalion vers la muni- ' Chapitre général du lendemain de l'Ascension. Exhor

cipahlé pour avoir de cnlle-ci la requête d'adhésion à

celle que le chapitre a présentée au Conseil pour le

rachat des maisons qui sont contre la cathédrale. —
Fol. 3. Du 23 février. Réparation du clocher de Fon-

taine. — Fol. 3 V. Du 25 février. « MM. ont prié

M. le maître de fabrique de prendre le soin de faire

mettre à la voùle de leur église les tuyaux de bois

nécessaires à l'effet d'y passer les cordes pour la son-

nerie » -- Fol. 4 v. Du 4 mars. Députation pour

al'Br saluer le P Hevoire, religieux minime, prédica-

teur du Carême, et lui présenter le pain et le vin. —
Fol. 5. Du 9 mars. « MM. ont admis et tenu présent

aux distributions du chœur M" Cozette, maître de

grammaire en leur maîtrise et vicaire de leur église,

à cause de ses occupations en leurdite maîtrise. » —
Fol. 5 v». Du 11 mars. Agrémenta la présentation

de M' Nicolas-Phillippe Cauet à la cure de Fontaine

sous Calheux vacante par le décès de M« Pigeon.

« MM ont aussi arrêté de dire à la messe la collecte

pro infirma pour Madame la Dauphine ».— Fol. 6. Du

12 mars. Sur la demande de l'évêque, prières des Qua-

rante heures pour la Dauphine. — Fol. 8 v". Du
30 mars. « MM. ont autorisé M. le celerier à remettre

au sieur Porcher, leur orfèvre à Paris, douze cents 1.

à compte des chandeliers d'argent. » — Fol. !• vo. Du

3 avril. Aumône de 30 s. par mois à « la nommée

Bdbet, pauvre aveugle duditPonl-de Mets. »— Fol. 10,

du 8 avril. M. Trouvain chargé de régler avec l'évêque

différents objets concernant le luminaire de la cathé-

drale. Somme de 12001.au sieur Porcher, orfèvre à

Pans. — Fol. 11. Du 13 avril. Assistance à des

pauvres de Vers et de Bâillon. — Fol. 11. Du 15 avril.

«M- le chantre, grand vicaire deM .l'évêque d'Amiens,

ayant mis sur le bureau le nouvel office du Sacré

Cœur de Jésus, MM. ont prié M. le commissaire et

mondil sieur le chantre de l'examiner, pour, sur leur

rapport, être statué ce qu'il conviendra, d — Fol. 11 v».

Du 16 avril. Jeudi-Saint. Cérémonie dite de la Cène.

« MM., oui les rapports de M. le commissaire et de

M. le chantre, ont agréé lenouvel office du Sacri' Cœur

de Jésus, ensemble qu'on fasse ledit jour mémoire

du Cœur de la Sainte-Vierge, et ont renvoyé à MM. le

préchantre, le chantre et Dargnies d'en ordonner le

chant. » — Fol. 12. Du 20 avril. Lundi de Pâques.

Procession à Sainl-Firmin-le-Confesseur. — Fol. 15.

Du 20 mai.. Don de 6 1. aux sœurs de l'hôpital des

orphelins de Montreuil, et de 24 1. aux ouvriers du

sieur Porcher. — Fol. 16. r)u 25 mai. Porteurs de la

châsse de saint Firmin. — Fol. 17. Du 29 mai.

tation du doyen, etc. — Fol. 17. Du 30 mai. Gratifica-

tion annuelle de 150 I. au sieur Mille, curé de Ru-

maitnil, empêché par ses infirmités de faire ses

fonctions, pour l'aider à avoir un desservant.

Réparations au chœur et à l'aulel de l'église

de Fontaine sous Calheux. Répartition des prévôtés.

—

Fol 18 vo. Du l^fjuin. Secours à un incendié du

Saulchoy — Fol. 20. DuSjuiu. Lundi de la Pen-

tecôte. Procession à Sainl-Firmin-le-Confesseur. —
Fol. 20. Du 17 juin. Aumône de3 1. aux religieuses

de Sainte-Claire de Genève réfugiées à Annecy. « MM.,

sur la représentation de M.lepromoteur, ayants arrêté

de prier aux chapitres précédents les jours des quatre

processions générales, quatre de MM. pour encenser

auxquatre processions gr?nérales qui se feront dans leur

église, le temps ne permettant pas de sortir,' en consé-

quence ont priés MM, Dargnies, Bigorgne, Delaire, el

du Gard, pour faire les encensements à la processiiin

du Saint-Sacrement qui se doit faire jeudi prochain,

au cas qu'elle se fasse en leurdite église. » — Fol. 22.

Du 2C juin. MM. ont arrêté que l'onchantera dimanche

en leur église l'office du Sacré Cœur de Jésus. —
Fol. 23. Du 8 juillet. Quatre jours de congé accordés

à M'' Greuee, vicaire basse-contre de la cathédrale. —
Fol. 23. Du 10 juillet. Congés accordés aux sieur

Decle et Bralle, vicaires. — Fol. 24. Du 13 juillet.

« MM. ont authorisé M. Demensures à faire achepler

huit messes en musique, p ur suppléer à celles qui se

trouvent hors d'étal de servir. » — Fol. 25. Du
20 juillet. Porteurs de la relique de sainl Jacques. —
Fol. 25 v". Du "22 juillet. Députation vers l'évêque,

pour le remercier d'avoir fait obtenir au chapitre le

remboursement de toutes les maisons et baraques qui

entourent la cathédrale. — Fol. 26. v°. D u 31 juillet.

«MM ont accordé à M<^ Charles, maître de musique

de leur église la permission.... d'aller passer dix jours

à la campagne, pour y prendre le lait. » — Fol. 27. Du

3 août. Contestation entre les vicaires. Gratification or-

dinaire de 10. 1. aux petits vicaires. — Fol. 28 v. Du
19 aoùl.Congéde 15 jours accordé à M«Gorlier,vicaire,

— Fol. 29. Du 21 août. « MM. ont renvoyé à MM.
charges du soin de leur maîtrise d'augmenter les gages

de la servante el d'accorder, quand ils le jugeront con-

venable, la permission oux petits vicaires d'aller à Cor-

bie. •> — Fol. 29 v° Du 24 août. Réception de M. Delf,

chanoine, en remplacement de M. le Clercq.

« MM... ont accordé à mondil sieur Louis le

Clercq la qualité de chanoine vétéran de leur église,

comme ayant servi eu leurdite église pendant
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36 an?, et la jouissance de sa maison canoniale ren-

dant sa vie. » Le celerier chargé de faire part au

curé de Saint-Leu de la décision du chapitre « telle

que le clergé et le corps des marguilliers de ladite

paroisse entreroient seuls dans le chœur de leur-

dite église le jour qu'ils oat coutume de s'y rendre

en [)rocession. » — Fol. 30. Du 26 août. Gratification

de 12 I. à M» Lassault, vicaire, pour l'aider à payer

les frais de sa mdladie. — Fol. 31. Du 7 septembre.

Congé de dix jours accordé à M'' Lassant, vicaire. —
Fol. 31. vo. Du 11 septembre. Incendie à Vaux

;

« selon l'usage >>, 10 1. accordées à chacun des incendiés

pour les aidera rebâtir leurs maisons. Réparations à

faire au portail do l'église du Saulchoy. — Fol. 32 v°.

Du 10 septembre, Réponse à faireàun mémoire de la mu-

nicipalité,aux fins d'établir un moulin à reviquerdans

une des rivières de l'Ile des Pestiférés. Réparations à

faire à l'église du Saulchoy. — Fol. 33. Du 21 sep-

tembre. Porteurs de la châsse de saint Firmin. Colla-

lion à M» Pierre Boucher de la cure de Rumaisnil

vacante par le décès de M" .Jean-François Mille. —
Fol. 33 V». Du 23 septembre. Gratification de 24 1. à

M« Greué, vicaire, à cause de la cherté du blé. —
Fol. 34. Du 26 septembre. Chapitre général du lende-

main de la 8aint Firmin. Exhortation du doyen, etc.

— Fol. 35. Du 28 septembre. Collation à M" Louis

Wdble, vicaire, de la chapelle vicariale de Sainl-

Nicolasenla cathédrale vacante parle décès de M«Deca-

diou. Id., à M'^ NicolasDecle, vicaire, de la chapellevi-

canale de Sa ini-Quenlin en ladite église,ci-devant possé-

dée par M= Wable. Id., à M" Anloir.e Quentin, clerc du

diocèse de Pans et vicaire, de la chapelle vicariale de

Sa iiit-.Iacques en ladite église vacante par la déser-

tion d» M" Bralle, ci-devant vicaire. Id., à M<= Gozette,

de la chajelle vicariale des saints Fiacre, Nicaise et

Maur en ladite église, ci-devant possédée parM" Quen-

tin. Id., à M'> Lehodez, acolyte du diocèse de Gou-

tances, vicaire, de la chapelle vicariale de Saint-

Étienne en ladite église ci-devant possédée par

Me Decle. — Fol. 36. Du 1" octobre Réception de

M» F'estel en qualité de chapelain de la chapelle

Saint-Augustin en la cathédrale, en remplacement de

M» Guerard. — Fol. 37. Du 2 octobre. « MM., sur ce

qui regarde les musiciens étrangers qui se rendent

pour la fête de Saint Firmin, ont arrêté de rétablir

l'ancien usage à cet égard, en conséquence ont prié

MM les préchantre et chantre d'examiner lesdits mu-

siciens sur leurs talents et capacités, afin de n'y ad-

mettre que ceux qui en auront en effet, et ce, avant

de leur permettre l'entrée du chœur, et ont envoyée

M. le doyen, MM. les préchantre et chantr», s'ils

sont chanoines, MM chargés du soin de leur maî-

trise, et M. le celerier, qui, à cet effet, s'assembleront

chez mondit sieur le doyen, d'arbitrer la rétribution

qu'il conviendra donner à chacun de ceux qui au-

ront été inlabulés, dérogeant à tout ce qu'ils avoient

précédemment statué de contraire au présent règle-

ment. » Réduction à 20 s. par jour des gages de

M" Wable, vicaire. — Fol. 38 Du 9 octobre, a MM.
ont envoyé à MM. chargés du soin de leur maîtrise de

faire ce qu'ils jugeront convenable pour la guérison de

la maladie de M.Normant.petit vicaire de leur église. »

— Fol 38. v. Du 12 octobre. Réparations à faire

au chœur de l'église de' Beaufort. « MM. ont pareil-

lement renvoyé à la prudence de MM. Cornet et Caron

le soin de choisir l'endroit convenable à conserver

seuremeot la relique de saint .lean-Baptiste. » —
Fol. 30. Du 16 octobre. Congo de dix jours accordé

à M" Wable vicaire. — Fol. 39 v. Du 23 octobre.

Règlement pour les droits seigneuriaux. — Fol. 40.

Du 30 octobre. Prestation de serment de M* Pierre

Bouchon, curé de Rumaisnil. — Fol. 40 v». Du 4 no-

vembre. Congé de huit jours accordé à M* Greuet,

vicaire et avance à lui faite de 200 1. dont il a besoin

pour ses affaires. Secours aux victimes d'un incendie

à Vaux. « MM. ont priés M. le commissaire et M. le

celerier d'aller de leur part saluer M. le grand maître

des eaux et forêts en la manière accoutumée, et de luy

présenter le pain et le vin. » — Fol. 41 v°. Du 9 no-

vembre. .1 MM. ont prié M. le celerier de donner 6 1.

au musicien passant et qui a chanté quelque jours en

leur église. » — Fol. 42. Du 16 novembre. Secours à

un particulier incendié à Folies. — Fol. 43 v». Du

25 novembre. « MM, ayants arrêtés que les clochemans

de leur église sonneront les dimanches et fêtes reves-

tus de surplis, ont priés M. Dugard de les en avertir,

pour commencer dimanche prochain. » .Alcôve à faire

dans la chambre occupée par M<= Charles, mal! re de

musique. — Fol. 43 v". Du 27 novembre. Collation à

M" Louis-Antoine Morel, présenté par le duc de

Chaulnes en sa qualité de baron de Picquigny, de la

chapelle de Saint .Jean-Baptiste dite chapelle d'Onze

heures en la cathédrale. — Fol. 41. Du 2 décembre.

Prestation de serment dudit Morel.— Fol 44. v. Du 4

décembre. Décidé de faire lever le plan géométrique de la

seigneurie de Plachy.— Fol. 15. Du 7 décembre. Nomi-

nation de M'' Jean-Baptiste Asselin, prêtre, en qualité

de ministre pour administrer l'extrême onction dans

les paroisses de la ville. Gratification d'un muid de

blé à M« Greuée, vicaire, basse-contre. " MM. ont
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renvoyé à la prudence de M. le celerier de faire venir

présenlement un manteau pour le suisse de leur église,

et par la suite un habit de la livrée du Roj. MM. ont

pareillement renvoyé à la prudence de M. le celerier

et de M. Dugard, de faire aussi venir de Paris les

réverbères qu'ils jugeront être nécessaires pour éclairer

leur église. » — Fol. 46. Du 14 décembre, k M. le

do3'en ayant dit qu'une personne désiroil décorer une

des chapelles étant dans le bas-côté gauche de la nef

de leur église, si il leur plaisoit luy en accorder la

permission, et une des Vierges étants en la nef de leur-

dite église ; M. Dugard ayant dit aussi à MM. qu'il

désiroit pareillement en décorer une autre desdites

chapelles étants encore dans le bas coté gauche de leur-

dite église, si il plaisoit à raesdits sieurs luy en accorder

la permission, et l'autre Vierge restant et étant en la nef

de leur église », accordé. — Fol. 40. Du 16 décembre.

« MM, ont prié M. le maître de fabrique d'ordonner

de leur part au vitrier de cesser le raccommodage des

vitraux de leur église, attendu la rigueur du temps,

et ont arrêté d'y faire travailler à la nouvelle saison,

tous autres ouvrages cessants.

1768.— Fol. 47. Du 8 janvier. Achat d'un tapis pour

mettre sur le pavé du chœur, à l'endroit du lutrin. —
Fol, 47 v°. Du 11 janvier, u MM. ayants arrêté de don-

ner encore cette semaine 300 1. pour les pauvres de la

ville », etc. — Fol. 48. Du 13 janvier. « M. l'écolàtre

ayant dit à MM. qu'il désiroil décorer la chapelle de

Sainte-Marguerite étant dans le bas-côté droit de la

nef de leur église, si il leur plaisoit luy en accorder

la permission ; M. Garon ayant aussi dit à mesdits

sieurs qu'il désiroit aussi décorer la chapelle de Saint-

Augustin étant encore dans le bas-côté droit de la nef

de leur église, si il leur plaisoit luy en accorder la

permission », accordé. « MM. ayant arrêtés de donner

leur requette à M. le lieutenant général au bailliage

d'Amiens, à l'effet d'avoir son ordonnance pour l'iu-

scription à mettre à leurs cloistres, ont prié M. le sin-

dic d'en prendre le soin. » — Fol. 50. Du 29 janvier.

Choix fait par l'évéque du père Séraphin de Saint-

Élisée, religieux carme déchaussé, pour prêcher le

Carême. — Fol. 51. Du 5 février. Secours à un parti-

culier victime d'un incendie à Folies. — Fol. 51 v.

Du 10 février. « MM. ayant égard à la requette ver-

bale de M' Greuet, vicaire basse-contre de leur église,

OUI prié de M. le celerier de surçoir jusqu'à ce que

le bled soit diminué, à retenir sur sa semaine les 6 1.

en déduction de celle de 200 1. qui luy a été avancée,

et luy ont accordé deux jours de congé. » — Fol. 52.

Du 12 février. Rétablissement de M'^ Dubus, vicaire
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basse-contre, dans ses gages de 24 s. par jour.

« MM ont authorisé M. Dugard à faire ôter les statues

étants en la chapelle qu'il décore actuellement. » —
Fol. 53. Du 24 février. Arrêté « de faire sommer

MM. les curés decette ville à ce qu'en dans trois jours

pour loutdélay, ils ayenl à faire ôter de la chapelle

Saint-Jean rÉvangéliste que M. Dugard décore actuel-

lement, les coffresy éiants et qu'on dit leur appartenir. »

— Fol. 53 V". Du 26 février. firatiBcation à l'arpenleur

qui a fait les plans du terroir de Fontaine. — Fol. 54.

Du 29 février. « Inscriptions des rues : MM. ayants eu

lecture de la signification à eu.\ dénoncée par la veuve

Benoit île celte ville, ensemble les protestations du

bureau des finances, ont arrêtés de présenter requette

à M. le lieutenant général au bailliage d'Amiens, aux

fins de réformer l'inscription étant à la maison de ladite

veuve Benoît. » — Fol. 54 v°. Du 4 mars. , Accordé à

M. Bellancourt, petit vicaire, de rester encore un an

à la maîtrise en ladite qualité. — Fol. 55. Du 7 mars.

Prières des quarante heures pour la santé delà Reine.

Au salut desdites quarante heures « on chantera

Domine non secimdv.m ; le psaulme Beatus vir qui

intelligit. le Sub tv.um et YAve verum. » Autorisation

à M'' Quentin, vicaire, de recevoir les ordres mineurs.

Service de la sacristie. — FoL 56 v". Du 18 mars. Pré-

tention par la municipalité d'Amiens d'établir un

moulin à reviquer dans l'île des Pestiférés. « S'est pré-

senté le sieur Monin, principal du collège, lequel,

assisté de M. Gossarl, professeur de rhétorique dudit

collège,a suppliéMM. de vouloir bien assister à l'oraison

latine que doit prononcrr audit collège ledit professeur

de rhétorique, mardi prochain, 22 du présent mois de

mars ; mesdits sieurs ayant sur ce délibéré, ont dit

ne pouvoir y assister jusqu'à [ce que] leur droit et

préséance soient réglés. » — Fol. 57. Du 23 mars.

Secours de 300 1. aux pauvres de la ville. « MM. ont

renvoyé à la prudence de M. Cornet de faire brosser

les murailles du chœur de leur église, avant qu'on

commence à travailler aux décorations dudit chœur et

sanctuaire. « — Fol. 57 v". Du 28 mars. Droit de

chape accordé aux vicaires, en la manière accoutumée.

— Fol.58.Du 30 mars. >. Oui pareillement le rapport de

M. Dugard sur la procession qu'ont coutume de faire

les curé et paroissiens de Saint-Leu en leur église le

lendemain de leur fête, MM. ont prié mondit sieur

Dugard de faire en leur nom ce qu'il croira le plus

convenable pour empêcher les paroissiens d'entrer

dans le chœur de leur église, à l'exception touttefois

du clergé et du corps des marguilliers. » — Fol. 58 v°.

Du 31 mars. Jeudi-Saint. Cérémonie dite de la Cène.
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— FoL 59. Du 4 arriL Lundi de Pâques. Procession à

Sainl-Firmin-le-Confesseur. — Fol. 59 du 15 avril.

« MM. ayants été informés de la mauvaise conduite de

M* Dubus, vicaire de leur église, l'ont privé de ses

gages et de l'entrée du chœur pendant trois mois. .

.

MM. ont prié MM. Dutilloy et Caron d'ordonner de

leur part aux ouvriers italiens qui travaillent actuel-

lement en leur église de cesser de donner aux murs et

Toutes de leur église la teinte de blanc qu'ils ont com-

mencé d'y donner, d'effacer même ladite teinte, s'il est

possible. » — Foi. GO. Du 18 avril, m MM. ont permis

à M. Dubus, vicairedeleuréglise.de rentrer au chœur,

et l'ont rétabli dans ses gages à raison de 20 s, par

jour. » — Fol. 60 vo. Du 20 avril. Réparations à faire

au chœur de l'église de Rumigny-Grattepanche.

« MM. ont renvoyé pareillement à la prudence de

M. Cornet de faire brosser leur église, à la charge de

n'y employer ni peinture ni eau, et à la condition que

le tout se fera à ses dépens. « Assistance au nommé
François Boulanger, lieutenant de la seigneurie de

Buyon, « lequel est en grande nécessité, n — Fol. 61

Du 27 avril. Linge de la maîtrise. Assistance aux pau-

TPes de Camon. — Fol. 61. Du 29 avril. Réparations

au chœur de l'église de Rumiguy-Graliepanche. —
Fol. 61 v" : Du 2 mai. Arrêté qu'il ne sera plus fait de

retenue sur la semaine de M" Greuée, vicaire basse-

contre, tant que durera la cherté du blé. — Fol. 62.

Du 9 mai. Porteurs de la châsse de saint Firmin. —
Fol. 62 v». Du 11 mai. Réparations à faire aux chœurs

des églises de Beaufort, Metz et Puchevillers.— Fol. 63

T". Du 13 mai. Chapitre général du lendemain de

l'Ascension. Exhortations du doyen, etc. Porteurs de

la châsse de saint Honoré. — Fol. 64. Du 14 mai.

Répartition des prévôtés. — Fol. 65. Du 18 mai. Veste

et bas fournis au suisse. — Fol. 66. Du 20 mai.

« MM., sur la représentation de M. le prévôt, ont agréé

que M'^ Charles, leur maître de musique, décédé le jour

d'huy, soit inhumé dans le Machabée. » — Fol. 66. Du
22 mai. « M. Cornet, chanoine de leur église, ayant

représenté à M.M. qu'attendu les nouvelles décorations

qui se font actuellement dans le chœur de leur église,

il seroit nécessaire de faire brosser les voûtes 6t les

murs du sanctuaire et du chœur de leurdile église,

qu'il ofifroit d'en faire toute la dépense, si le chapitre

l'agréoit, . . . consenti et permis que mondit sieur

Cornet fasse brosser les murs tant du sanctuaire que

du chœur de leur église, a la charge toutefois d'en fairei

ainsi qu'il l'a offert, toute la dépense, de payer généra-

lement tout ce qui pourra coûter pour ce, en sorte que

le chapitre, parfaitement indemne à cet égard, n'en
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puisse en aucune manière être inquiété ni recherché;

à quoy mondit sieur Cornet s'est soumis de fournir, et

donner toutes les obligations quand il en sera requis. »

— Fol. 66 v». Du 23 mai. Lundi delà Pentecôte. Proces-

sion a Sainl-Firmin-le-Confesseur. Fol. 67 v». Du
3 juin. Sur la présentation de M. Berthelot de Versigny,

collation à M« Jean-Baptisie-Joseph le Roux, de la cha-

pelle .Sainte-Barbe en l'église Saint-Sulpice d'Amiens

vacante par le décès de M« Nicolas Hubdull. « MM. ont

réduit les gages de Me Dubus, vicaire basse-contre de
leur église, àquinzts. parjour,à causedesa mauvaise
conduite, et notamment pour avoir paru au chœur pris

de vin. » — Fol. 68. Du 8 juin. Députation vers l'évo-

que, « à l'effet de conférer sur la manière dont peut être

interprété l'arrêt du Conseil sur l'employ des 2.000 1.

accordé sur son abbaye de Valloires, allencontre de
pareille somme de 2000 1. à fournir par le chapitre, le

tout pendant vingt ans. » Aumône de 30 1. aux pauvres

de Fontaine. — Foi. 68 v°. Du 10 juin. Aumôoe de
30 1. aux pauvres de Dury. — Fol. 69. Du 13 juin.

Réparations à faire au chœur de l'église de « Montor ».

« MM. ayants eu lecture de la lettre missive de M. le

procureur général adressée à M. Dugard, concernant la

procession de Saint-Leu le 2" jour de septembre de
chaque année en leur église, ont arrêté, conformément

à ce qu'en écrit M. le procureur général, de faire garder

l'entrée du chœur de leur église par quatre cavaliers

de maréchaussée, le jour de ladite procession. » —
Fol. 69. Du 14 juin. « MM. ayants eu advis du décès

arrivé le jour d'hier de M. Jean-Baptiste de Ribau-

court, prêtre, chanoine vétéran de leur église, et ayants

été informés que, contre leur droit, le sieur curé de

Saint-Sulpice de cette ville, d'accord avec les héritiers,

devoit aujourd'huy, .5 heures de relevée, faire la levée

du corps, MM. ayants sur ce délibéré, ont arrêté de pré-

senter requette à l'effet d'avoir une ordonnance portant

deffence audit sieur curé de Saint-Sulpice de faire la

levée du corps, et prié M. le .sindic d'en prendre le soin,

el ont en outre arrêté que l'inhumation s'eu fera à

4 heures précise de relevée, que l'on chantera la messe
demain à 10 heures et demie, lequel jour il n'y aura
pas d'obits,. . . que le corps sera porté par six prêtres

vicariaux, à chacun desquels il sera payé 3 1., et que
quatre de MM. tiendront les coins du drap

; que les

vigiles finies, le corps sera conduit jusque sur le parvis,

pour être après portés à Saint-Sulpice, lieu de sa sépul-

ture, accompagné du sieur vicaire de la paroisse de

Nostre-Darae. » — Fol. 69 V. Du 15 juin. »MM. ayant
égard à la requête verbale de M.Lehodey, vicaire haute-

taille de leur église, luy ont permis de fairer chanter en

73
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leur église, dimanche prochain, un Domine salvum ei blissement à 20 s. par jour des gages de M* iJubui,

un Salve, le tout en musique. » — Fol. 70 Du 17 juin.

« MM. ont prié M. Lucel d'aller de leur part chez le

sieur curé de Saint-Sulpice, à l'effet d'avoir de luy une

déclaration et reconnoiseance telle que M. de Ribau-

court, chanoine vétéran de leur église, n'a été par luy

administré des sacrements que parce qu'il se trouvoit

dans un état pressant, qu'il y avoil péril et que c'étoit

la nuit. » — Fol. 70 v°. Du 20 juin. Moulin à huile au

lieu dit le Thil, entre vSaleux et Salouel. — Fol. 71.

Du 27 juin. •< MM. ont authorisé M. le prévôt à sous-

crire en leur nom à la requelte présentée au Roy, con-

jointement avec M. l'évêque, aux fins d'interprétation

de l'arrêt du Conseil du 20 juin 1761. » Ren.ise de 20 1.

au mesureur de g'rains du chapitre. Délai de paiement

demandé par le fermier de Talmas. Assistance à une

femme nécessiteuse de Saieux. — Fol. 72 v". Du 5 juil-

let. Prières et service fixés aux 11 et 12 septembre pour

le décès de la Reine. Lettre de cachet à ce sujet, y

transcrite. Marly, 25 juin 1768. — Fol. 73 v». Du

6 juillet. Réparations à l'église de Rouvroy. Recon-

struction du pont de Racouel. — Fol, 73 v°. Du 8 juil-

let. Congé de 10 jours accordé à M"^ Lehodey, vicaire.

— Fol. 74. Du 11 juillet. Messe pontificale fixée au

samedi 16 du présent mois, pour le repos de Fàaae de la

reine « Marie Leszinchy », indépendamment du ser-

vice arrêté au chapitre du 5. « MM ont ainsi disposé

des quatre mois de vacance de la chapelle de Saint-

Nicolas des clercs.actuellement possédée par M" Wable :

Les trois premiers mois appartiendront à l'office des

marances, et le produit du 4» a été donné à litre

d'aumône et de charité à l'hôpital de cette ville. »

'Visite à faire au chœur de l'église de Gueschart. —
Fol. 74 \°. Du 13 juillet. Réparations à faire au chœur

de l'église de Tilloy.— Fol. 75. Du 15 juillet. Tenture

de l'église pour le service de la Reine. — Fol 75 v».

Du 18 juillet. Chasse de Bellencourt. — Fol. 76. Du
20 juillet. Porteurs de la relique de saint Jacques.

Congé de quatre jours à M. Greuée. vicaire basse-

contre. — Fol. 76 v°. Du 22 juillet. Décès de Nicolas-

Vincent Pingre, chanoine. Autorisation au chantre et

au chanoine Poujol d'aller prendre les eaux de Saint-

Amand. Réparations au portail de l'église du Saulchoy.

— Fol. 77 v°. Du 27 juillet. Autorisation au chanoine

Rose d'aller prendre les eaux de Sainl-Amand. —
Fol. 78. Du 3 août. Gratification ordinaire de 10 1, aux

petits vicaires. — Fol. 78 v°. Du 10 août. Congé de

15 jours à M" Gorlier, vicaire. — Fol. 79. Du 12 août.

Réception de Louis Delf. chanoine, à la dignité de

préchanlre, en remplacement de Louis Leclercq. Réta-

vicaire basse-contre. « MM. ont accordé la permission

à M* Lhommé, vicaire de leur église, de se faire

suppléer par un prêtre de la ville, pour en sa place

porter à la procession l'image de la Sainte-Vierge, qu'il

ne peut porter à cause de ses infirmités. — Fol. 79 v».

Du 13 août. Prise de possession par M. Gallol, du cauo-

nical antérieurement possédé par Nicolas Pingre. Qua-

lité de préchantre vétéran accordée à Louis Leclercq,

comme ayant servi dans la cathédrale durant quarante

ans.— Fol. 79 v». Du 17 août. Expectative d'une grande

bourse au collège du Cardinal Lemoine accordée à

M» Maillart, clerc tonsuré. — Fol. 80 v". Du 22 août.

« MM. ont choisi et nommé pour maître de musique de

leur église M» Urbain Mabille, diacre du diocèse d'An-

gers, aux gages de 15 s. par jour et autres émoluments,

ainsi qu'en ont joui les précédent.* maîtres de musique.»

— Fol 81 v».Du 31 août. Grains provenant des terroirs

où la récolte a souffert des dommages. Autorisations à

MM. Demonsures et I)ugard « à faire garder l'entrée

du chœur de leur égUse par quatre cavaliers de

maréchaussée, le jour de la procession de Saint-Leu. »

— Fol. 82 V*. Du 7 septembre. « Attendu le service

qu'on doit fair-^ dimanche prochain pour le repos de

l'àme de la Reine, et à cause de l'emharrasqui se trouve

en cette église pour cette cérémonie, ont arrêtés qu'il

n'y auroil point de sermon ledit jour, et ont fixé le prix

des chaises à 6 s. pour lejour duditservice. « — Fol. 83.

Du 9 septembre. » MM, ayants égard à la requette ver-

bale de M" Melin, vicaire delà paroisse de Notre-Dame,

luy ont permis de faire queller pour les pauvres de la

paroisse et par une seule personne, le jour du service

pour le repos de l'àme de la Reine. » — Fol. 83 v°. Du

16 septembre. Collatiou à M*" Drbain Mabille, maître

de musique, de la chapelle vicarialede Saint-Quentin,

vacante par le décès de M*^ Charles, son prédécesseur.

— Fol. 84. Du 19 septembre. Congé de quatre jours

accordé à M« Quentin, vicaire. Serment prêté par

Urbain Mabille pour la chapelle Saint -Quentin

.

MM. ont renvoyé à la prudence de M. Cornet de

décorer le principal autel du chœur de leur église en

la manière qu'il jugera être le plus convenable et le

plus analogue aux décorations de tout le sanctuaire

qu'il fait exécuter à ses dépens, et luy ont abandonné

pour ce, ce qui peut leur revenir de la succession de feu

M. Delacourl et qu'ils ont destiné à cet employ. » —
Fol. 84 v". Du 21 septembre. Porteurs de la châsse de

saint Firmin. « MM., pour aider M. Cornet, chanoine

de leur ép'lise, dans la dépense des décorations du

chœur qu'il a eutrepris de faire à ses dépens, luy ont

i
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accordé 4000 L à prendre et toucher sur le prix de la

dernière adjudication de la réserve de leur bois du

Moismonl, après cependant que l'ordre des charges qui

leur sont imposées et reprises en l'arrêt d'obtention de

la coupe de ladite réserve seront enlièremenlacquiltées

et payées. « — Fol. 85. Gratification de 24 1. aux

vicaires musiciens, pour avoir chanté le service pour le

repos de l'âme de la Reine. — Fol. 85 V. Du 26 sep-

tembre. Chapitre général du lendemain de la Saint-

Firmin. Exhortation par M. Delaire, chanoine, en

remplacement du doyen absent, etc. Congés accordés

à M«' Wable, Decleet Greuée, vicaires. — Fol. 86. Du
27 septembre. Fournitures de bougies. — Fol. 87. Du
1*1 octobre. Collation à M** Pierre-Joseph Lucas, secré-

taire ordinaire du chapitre, de la chapelle Saint-Nicolas

en la cathédrale, vacante par le décès de M"* Joseph-

Antoi ne-François Doderel. Réparations à faire au chœur

de l'église de Kumigny. — Fol. 87 v. Du 3 octobre,

« M. Dargnies, chanoine de leur église et grand maître

du collège des Cholets, ayant remercié MM. de l'hon-

neur qu'ils luy ont fait de l'avoir choisi pour grand

maître de ladite maison des Cholets, lequel employ il

exerce depuis trois ans, et priés MM. de commettre

quelqu'un d'entr'eux pour en faire la fonction, mesdits

sieurs ayants délibéré, l'ont priés de continuer encore

un an d'en faire ladite fonction, sans que cela puisse

tirer à conséquence, attendu les affaires instantes de

ladite maison des Cholets prêles à terminer et à flnir. »

Réparations à faire au chœur de l'église du Bout de la

Ville. Réduction des gages deM"Ma8souetde M'' Wable

à 10 s. par jour. — Fol. 88. Du 5 octobre. Congé de

six jours accordé à M'- Greuée, vicaire. Achat d'un

graduel pour l'église du Bout de la Ville.— Fol. 88 v*.

Du 7 octobre. Nouvelle érection de la cure de Gratte-

panche. — Fol. 89. Du 10 octobre. Réparations aux

églises de Saulchoy et de Rumigny. Aft'aires du collège

des Cholets. — Fol. 89 v°. Du 12 octobre. « MM. ayants

égard à la requette qui leur a été présentée par M" le

Hodey et M" Quentin, tous deux vicaires de leur

église, ont laissé leurs gages à 80 s. par jour, et ont

surcis à faire droit sur celle présentée par M" Wable

et Dècle, aussi tous deux vicaires de leur église,

jusqu'à ce que les éclaircissements à prendre à

cet égard soient pris, ensemble les informations sur

les revenus actuels des chapelles dont ils jouissent. »

Travers de Longueau. — Fol. 90. Du 14 octobre.

Raccommodage du pavé des cloîtres. Dufour nommé
couvreur du chapitre, en remplacement de son père. Les

gages de M= Decle, vicaire, laissés à 20 s. par jour.

« MM., pour raison du scandai causé par M'' Dubus,
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vicaire de leur église, ont réduit ses gages à 15 s. par

jour. » M. Delaire, chanoine, délégué pour accompa-
gner le celerier à la vente des bois. — Fol. 91. Du
19 octobre. Augmentation de la portion congrue du
curé de Grattepanche. — Fo1. 93. « MM. ont priés

MM. chargés du soin de leur maîtrise de faire un règle-

ment qui fixe les obligations et fonctions de chacun
des maîtres de musique et de grammaire étant en leur

dite maîtrise. » — Fol. 93. Du 7 novembre. « MM.
ayants eu lecture du règlement fait par MM. chargés

du soin de leur maîtrige, contenant les obligatiors des

miiltresde musique et de grammaire étants en leur-

dite maîtrise, l'ont agréé et approuvé en tout son con-

tenu : en conséquence ont arrêtés de le communiquer
auxdits maîtres, pour être par eux respectivement

exécutés suivant sa forme et teneur, » Autorisation

à M" Quentin, vicaire, de se retirer au séminaire pour

s'y préparer au sous-diaconat.— Fol. 94. Du 9 novem.

bre. ft MM. oniaulhorisé M. Dugard. chanoine de leur

église, à faire remplir en maçonnerie de briques le

vuide étant derrière le bufiFet du grand orgue de leur

église. » — Fol. 94. Du 11 novembre. Attestation de

vie et mœurs accordée à M« le Hodey, vicaire. Grati-

fication à M" Montreuil, petit vicaire, « qui doit sortir

de leur église. » — Fol. 94 v°. Du 14 novembre.

« S'est présenté le sieur Monin, principal du collège de

cette ville, lequel a invité MM. d'assister à l'oraison

latine que doit prononcer mardy prochain, 15 du présent

mois et an, le sieur Sélis. professeur d'humanités audit

collège, à laquelle oraison ils ont dit ne pouvoir assis-

ter, que leur droit sur ledit collège et préséance ne

soient réglés. » Dispense pour 15 jours d'assister à

matines accordée au sieur Dubus, vicaire, pour cause

de maladie. — Fol. 95. Du 18 novembre. Destructioa

des maisons adossées à l'église. — Fol. 95 v». Du 21

novembre. « MM. ont mis en la marance ordinaire de

3 1. M. le pénitencier, pour n'avoir pas exécuté le règle-

ment concernant et fixant les heures de l'ouverture et

clôture des portes de leur église, tant pour l'hiver que
pour l'été, dont il a connoissance, pour luy avoir été

notifié
;
s'être en conséquence laissé enfermer en icelle

dimanche dernier, et pour avoir jette l'alarme dans la

ville en sonnant les cloches, vers les 7 heures du soir,

à l'effet de se faire ouvrir. »— Fol. 96 v». Du 25 novem-
bre. Aumône de 1.500 1. aux pauvres de la ville. Répa-

rations à l'église du Saulchoy.— Fol. 97. Du 28 novem-
bre. Muid de blé accordé à M« Greuée, vicaire basse-

contre. Manteau, canne et chapeau pour le suisse.

Dépuialion pour aller saluer le père Thuillier, minime,

prédicateur de l'Avent, et lui présenter le pain et le
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in. Comilé pour examiner une requête des fermiers

tendant à diminution, en raison de la modicité delà

récolte. — Fol. 98. Du 5 décembre. Décès de Louis

Leclercq, préchanlre honoraire et chanoine vétéran.

Collation à M" Augustin-Marie-François de Paule le

Caron, clerc tonsuré, de la chapelle Saint-Eloy de la

cathédrale vacante par le décès de M« Jean-Baptiste

Manier. — Fol. 98 v. Du 7 décembre. Collation à

M«^ Adrien le Sellyer, clerc tonsuré, delà chapelle Saint-

Laurent en l'église Saint-Laurent d'Amiens vacante

par le décès de M« Jean-Baptiste Manier. — Fol. 99,

Du 9 décembre. Dons aux maîtres de musique et de

grammaire de la maîtrise, à chacun une corde de bois,

pour le feu de leur chambre.— Fol . 99 v". Du 16 décem-

br iConlinuation à M" Montreuil, ancien petit vicaire,

de sa gratiQcation ordinaire,» malgré sou séjour à Paris,

oij incessamment il doit se rendre pour se perfection-

ner. » Fixation de l'heure de primes. Remises aux fer-

miers qui ont souffert en la précédente récolte. —
Fol. 100 v°. Du 19 décembre. Présentation de M" Nico-

las Leclercq à la cure de l'Étoile vacante par la démis-

sion de M' de Monchy.

1769. — Fol. 101 v». Du 9 janvier. Nouvelle érec-

tion de la cure de Grattepanche. Agrément du P.

Pacifique de Calais, capucin, gardien de Beauvais,

choisi par l'évêque pour prêcher le carême. — Fol.

102. Du 11 janvier, Vente des habits de chœur de feu

M. Leclercq, préchantre honoraire. — Fol. 102 v». Du

13 janvier. « MM. ont reçu petits vicaires de leur

église Jean-Baptiste Vézier et Pierre-François-Olivier

Obert, tojs deux de la ville d'Amiens, âgés d'environ

7 ans, « à la charge de les éprouver pendant 15 jours,

pour voir s'ils n'ont pas d'infirmités habituelles ; et

ont arrêtés que ledit Pierre-François-Olivier Obert

n'entrera dans leur église que vers Pâsque prochain et

lorsdelasortiedeM'Bellenconrt, lepremierdes petits vi-

caires deleurdite église. » — Fol. 102 v". Du 16 janvier.

Présentation de M" Louis-François Maillart, clerc tonsu

ré, à la grande bourse du collège du Cardinal Lemoine

cidevanl possédée par M" Boistel. — Fol. 103. Du 20

janvier. « MM. ont permis au sieur Cozette, maître

de grammaire établi en leur maîtrise, de se retirer de

leurdite maison pour demeurer en la ville ou il

luy plaira, et luy ont conservé les mêmes gages et

émoluments qu'il avoit, avec la jouissance de sa

chapelle vicariale dont il est pourvu en salite qua-

lité de vic?ire maître de grammaire, à la charge par

luy de donner chaque jour trois heures de leçon

de grammaire aux enfants de chœur de leur maî-

trise, où à cet effet il se transportera, et à la charge

aussi d'assister à l'oflSce, pour y faire les fonction»

attachées à sa qualité de vicaire. » — Fol. 103 v».

Du 23 janvier. Aumône de 60 1. aux pauvres de la

seigneurie de Follies. — Fol. 104. v. Du 30 janvier.

Rétablissement à 20 s. par jour des gages de M»

Dubus, vicaire basse-contre. — Fol. 106. Du 17

février. « MM. ont renvoyé à la prudence de M. le

maître de fabrique et de M. Dugard de fournir le

haut de leur église du nombre d'échelles suffisant,

avec la quantité de paniers nécessaires, le tout pour

servir en cas d'incendie, de faire marquer lesdites

échelles et paniers aux armes du chapitre, pour n'être

pas détournés. MM. ont pareillement renvoyé à la

prudence de rnondit sieur Dugard de faire afficher

en leur église l'ordonnance du Roy qui detfend aux

pauvres mendians en icelle, et ont priés MM, de ne

point donner auxdits pauvres en leurdite église. » —
Fol. 100 V. Du 20 février. Aumône de 2'4 1. aux

pauvres de la seigneurie de Bâillon. — Fol. 107. Du
22 février. Réparations à l'église de Rumaisnil. —
Fol. 107 v. Du 24 février. Nicolas Tigny nommé
garde de la porte du chœur, en remplacement de Jean-

Baptiste Doine, décédé. — Fol 107 v". Du 27 février.

Gratification de 100 1. au nommé Greué, vicaire

basse-contre. — Fol. 108. Du 28 février. Autorisation

au doyen d'aller à Rome. — Fol. 108 V. Du 6

mars. Gratification ordiuaire à M* Bellencourt, petit

vicaire, qui va sortir de la maîtrise. Autorisation à

M. le Sellyer, chanoine, de porter perruque. — Fol.

109 v°. Du 13 mars. Renvoi de M"" Normand, petit vi-

caire, de la maîtiise, pour infirmités habituelles.

" MM. ont renvoyé à la prudence de M. l'écolâtre de

faire placer l'autel de la chapelle de Sainte-Marguerite,

laquelle il décore, ainsi et de la même manière

que sont les autels des chapelles récemment déco-

rées. » — Fol. 110. Du 15 mars. Avance de 150 1. à

Me Lehodey, vicaire. — Fol. 110 v°. Du 17 mars.

Autorisation à M. Haudicquer, chanoine, d'avoir une

servante au-dessous de l'âge voulu par le règlement.

Fol. 111. Du 20 mars. Droit de chape de»

vicaires. — Fol. 111 V. Du 22 mars. Réta-

blissement à 25 s. par jour des gages de M" Gorlier,.

vicaire. Martin, âgé de 9 ans, reçu petit vicaire. —
Fol. 112. Du 23 mars. Jeudi-saint. Cérémonie dite de

la Cène. — Fol. 112. Du 27 mars. Lundi de Pâques.

Procession à Saint-Firmin le Confesseur. — Fol. 112

V". Du 5 avril. Congé de 8 jours accordé à M"

Wable, vicaire. — Fol. 113. Du 7 avril. Collation à

M" Charles ]\lari(; de la chapelle de Notre-Dame de

Primes en la cathédrale, vacante par la démission de
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M^ François-Joseph Lemaire. Rétablissement de M'

Dubus, vicaire. — Fol. 114. Du 10 avril. Réparations

à l'église Saint-Michel d'Amiens. — Fol. 115. Du 17

avril. « MM. ont accordé au sieur Dallery, facteur

d'orgues, 50 1. par chacun an, pour l'entretien des

grand et petit orgue de leur église, et pour visiter,

examiner et recevoir l'ouvrage que ledit sieur Dallery

vient de faire audit grand orgue, mesdits sieurs ont choi-

sis et nommés M<= Mabile, vicaire, maître de musique

de leur église, M* Lehodez et M« Bralle père, tous deux

vicaires de leurdite église, avec M« Golier, leur orga-

niste. — Fol. 115 V". Du 19 avril. Rétablissement à

20 8. par jour des gages de M"^ Dubus, vicaire basse

contre. — Fol. 116. Du 24 avril. « MM. ayants ac-

cordé à un musicien de Beauvais, qui a chanté en leur

église, la passade de 3 1., ont prié M. de Bonnaire de

les luy donner. » Présentation d'Antoine le Bel à la

petite bourse du collège du cardinal Lemoine ci-devant

possédée par Noël-Luglien Lendormy. — Fol. 116.

Du 26 avril. Gratification de 1. au nommé Marichal,

« qui a chanté en leur église pendant quatre jours,

lequel avoit offert ses services. » Autorisation à M''

Mabile, diacre du diocèse d'Angers, vi.îaire, maître de

musique, à se présenter pour la prêtrise à l'ordination

prochaine. — Fol. 11(3 v". Du l^f mai. Porteurs de la

châsse de saint Firmin. Agrément du choix du sieur

Guidé pour être orfèvre du chapitre, en remplacement

du sieur Dulot. Réparations au chœur de l'église de

Bus. — Fol. 117. Du 5 mai. Chapitre générai du

lendemain de l'Ascension. Exhortation du doyen, etc.

— Fol. 117 v°. Du 6 mai. Répartition des prévôtés. —
Fol. 118. Du 8 mai. Porteurs de la châsse de saint

Honoré. — Fol. 119 v°. Du 10 mai. « MM. ayants

reçus et agréés l'ouvrage dernièrement faits au

grand orgue de leur église par le sieur Dallery,

facteur d'orgue, on arrêtés de luy en donner le cer-

tificat qu'il demande. » — Fol. 120 v". Du 24 mai.

Réparations au chœur de l'église de « Sessaulieu »

(Saint-Sauflieu). — Fol. 121. Du 26 mai. «MM. ont

prié M.' le célerier de donner à une basse-contre qui a

chanté en leur église et offert ses services, 3 1. pour

sa passade. » — Fol. 122 v». Du 7 juin. Élévation des

gages de M" Golier, organiste, de 200 1. à 300 1. sur

sa demande. — Fol. 123. Du 14 juin. Surséanco à

faire la maçonnerie de briques derrière l'orgue, si cela

n'est pas nécessaire. - Fol. 123. Du 10 juin. Décès de

M. Lendormy, chanoine théologal. Assignation donnée

par le bureau des finances contre un particulier qui a

établiuuelogesur le champ de foire. — Fol. 124. Du 21

juin, a MM. ont renvoyé à laprudencedeM. lemattrede
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fabrique de faire fournir (?) par les fondeurs qu'il luy

plaira choisir les madriers qui leursoni nécessaires peur

les cloches de leur église.» — Fol. 125 v'\ Du 3 juillet.

Réparations aux chœurs des églises de Guescbartet de

Bout de Ville. — Fol. 126 v». Du 5 juillet. Réparations

du pavé des cloîtres. — Fol. 126 v». Du 7 juillet. Congé

au chanoine chantre,pouraller prendre les eaux de Saint-

Amand. Tableau à faire chaque semaine pour indi-

quer les fonctions des vicaires. Vente des habits de

chœur de M. Lendormy, chanoine théologal. — Fol.

126 v». Du 10 juillet. « Sur ce qui a été représenté

à MM. qu'il ne convenoit pas que le champ de foire

qui se fait chaque année au temps de la fête de

Saint-Jean-Bapliste, fût si près de l'église, ontarrétés

do se pourvoir au Conseil, à l'effet d'obtenir qu'il

soit ailleurs indiqué. » — Fol. 127. Du 12 juillet.

« S'est présenté M'^ Mabile, vicaire, maître de musique

de leur église, qui a été arrêté de s'y rendre
;

lequel a été admonenté par M. le prévôt, prési-

dent audit chapitre de bien et fidèlement observer le

règlement par eux fait uoulenant ses obligations,

notamment en ce qui concerne l'éducation et l'in-

struction des enfants de chœur de leur église, à

quoy il manquoit particulièrement. » Congé de 12

jours accordé à M'' Gorlier, vicaire. — Fol. 128.

Du 17 juillet Gratification de 24 1. aux ouvriers d»

M. Dallery, facteur d'orgues. — Fol. 128. Du 19

juillet. Nouvelle estimation demaadée par les pro-

priétaires des maisons adossées à la cathédrale. —
Fol. 128 V". Du 21 juillet. Porteurs de la relique

de saint Jacques. — Fol. 129. Du 26 juillet. Confrérie

de Saint-Sébastien. — Fol. 129 v". Du 28 juillet.

Offres par le fermier des dîmes de Gueschart de

se charger des réparations à faire au chœur de l'é-

glise dudit lieu, moyennant 450 I. —Fol. 130. Du
31 juillet. Congé à M. Desachy, chanoine, pour aller

prendre les eaux d'Aumale. Gratification ordinaire

de 10 1. aux petits vicaires. — Fol. 131. Du 7

août. Congé de 15 jours accordé à M" Quentin, vi-

caire. — Fol. 132. Du 16 août. Nomination d'un ba-

layeur, u pour entretenir le pavé du chœur et du sanc-

tuaire... et autres décorations y étants dans l'élats de

propreté qu'il convient. » — Fol. 132 v». Du 18 août

Information à prendre sur une requête des habitants

de Vers, exposant qu'il y aurait des pauvres dans

la plus grande nécessité dans ladite seigneurie. —
Fol. 133 V. Du 28 août. Marance d'une semaine

de quotidienne au chancelier, pour avoir manqué à

son service de semaine. Achat d'un tapis pour le

grand autel. — Fol. 134. Du 30 août. Les gages du
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barbier de la œallrise portés de 10 à 15 1. — Fol. 134.

Du 4 septembre. Collation à M" Jean-Baptiste Sen-

neville, clerclonsuré et vicaire, de la chapellede Saint-

Quentin en la cathédrale, vacante par le décès de Louis

Asselin. Réception de M. Palyarl, pourvu de la cha-

pelle Saint-Augustin en ladite église. — Fol. 134 vo.

Du 6 septembre. Congé de 8 jours accordé à M"' M'able,

vicaire. Réparations au chœur de l'église de Gratte-

panche. — Fol. 135 v". Du 13 septembre. Congé

de 8 jours accoidé à M» Gorlier, vicaire. — Fol.

136 vo. Du 2ù septembre. Porteurs de la châsse de

saint Firmin. — Fol. 137 v°. Du 26 septembre. Cha-

pitre général du lendemain de la Saint- Firmin. Ex-

hortation du doj'en, etc. Congé de 15 jours accordé

à M" Mabile, vicaire, maître de musique, à la charge

de se fdire suppléer par M« Lenfant. La nomina-

tion des députés du clergé se fera à l'avenir au

chapitre général de la Saint-Firmin. — Fol. 138. Du
27 septembre. Gratification d'un muid de blé à M«
Greuée, vicaire basse-contre. Règlement pour les

excuses. Les vicaires qui manqueront aux chapitres

généraux seront marancés. — Foi. 138 v». Du 28

septembre. Marance de 10 s. à M. Lehodey, vicaire,

pour avoir manqué au chapitre général de la Saint-

Firmin. « MM. ont authorisé MM. Demonsures,

Trouvain, Dutilloy, à faire faire un tabernacle pour

exposer le Saint-Sacrement, dont le model sera

préalablement présenté. » — Fol. 138 v". Du 29

septembre. Réparations à faire à un arc-boutant dé-

fectueux de la cathédrale. — Fol. 113. Du 3 octobre.

Réparations à faire à la cathédrale, par suite de la démo-
lition des maisons qui y sont adossées. — Fol. 140. Du
9 octobre. Autorisation au maître des marances « de

faire faire des bendes de tapisserie pour mettre sur

les marches du grand autel, celles seulement où se

mettent MM. Ita diacres et sous-diacres. — Fol.

140 v. Du 11 octobre. Congé de 15 jours accordé

à M« Bralle, vicaire. — Fol. 141. Du 20 octobre.

« MM. ont prié M. le commissaire d'aller saluer de
leur part M. l'évêque de Noyon, arrivé en cette

ville pour la première fois, et descendra à l'évèché, et

luy présentera le pain et le vin. » — Fui. 143. Du
6 novembre. Avertissement aux locatain - du Logis du
Roy « qu'ils ayent à faire incessamment enlever les

décombrements étants dans le passage dudit Logis
du Roy. » — Fol. 144. Du 13 novembre. Damer-
val, magister du Pont-de-Metz. — Fol. 146. Du
27 novembre. « MM., après avoir vu l'épitaphe à

mettre sur la tombe de feu M. Dufresne, prévost et

chanoine de leur église, ont permis et agrcé qu'elle
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fût posée. — Fol. 146 v». Du i" décembre. Garde
de la porte du chœur. — Fol. 147 v«. Du 13 dé-

cembre. Autorisation à M« Quentin, vicaire, d'aller

au séminaire, uonr s'y préparer au diaconat. Prière

au maître des marances de faire mettre un tapis à

l'aigle, pour les chantres.

1670.- — Fol. 150. Du 12 janvier. Agrément du
choix fait par l'évêque du V. Savart, religieux de

Picpus, pour prêcher le Carême. Députation pour

I
conférer avec l'évêque relativement au luminaire de

la cathédrale. Vieux plomb des maisons démolies

contre la cathédrale. — Fol. 150 vv Du 15 janvier. In-

cendie à Folies. — etc.

G 2984. (Registre.) — In -fol., 119 feuillets, papier.

1776-1729. — Délibérations eapitulaires. — 1776.

— Fol. 1. Du 21 mai. « MM. renouvellant en tant que

besoin est, les règlemens précédemment faits, par les-

quels il est statué qu'au chœur, la soutanne doit être

traînante, ont priés M. le doyen d'en faire avertir ceux

de Messieurs qui y contreviendront ; ont aussi priés

MM. les préchanlre et chantre de veiller au chœur

sur les chantres, pour ce qui regarde l'office divin, les

arrêter quand ils vont trop vite ou trop lentement. »

— Fol. i v°. Du 23 mai. Trois jours de congé accordés

à M« Durand, vicaire. Secours aux vassaux indigents

de Domeliers, dont les fours et chminées ont été

trouvés défectueux. — Fol. 2. Du 24 mai. Procession à

Saint-Firmin-le- Confesseur, a Sur ce qui a été repré-

senté que les grès destinés pour la maison de leursuisse,

qu'on bâtit sur le parvis de leur église, étoient en

danger d'être pris, MM. ont arrêtés d'en avertir leurs

maçons. » — Fol. 2. Du 3 juin. Quinze jours de congé

accordés à M. ^lasson, vicaire. Autorisation au seigneur

de Saveusede prendre desserres à un rideau du terroir

de Metz,pour agrandir le chemin et pour faciliter l'écou-

lement des eaux. — Fol. 3 v*. Du 10 juin. Cinq jours

de congé accordés à M. Cacbelièvre, vicaire.— Fol.4v<>.

Cinq jours de congé accordés à MM. Cacbelièvre et

Beson, vicaires. — Fol. 5. Du 19 juin. « MM. ayants

égard à la requette verbale de M' Tiron, petit vicaire

de leur église, luy ont permis de faire chanter en leur

église le jour delà fête prochainede Saint-.Tean-Baptiste. »

Reconstruction du chœur de l'église de Bonneleau. —
Fol. 5 V. Du 21 juin. M. de la Court, petit vicaire,

congédié de la maîtrise. Réponse à faire au chapitre de

la Rochelle, qui a consulté le chapitre sur plusieurs

articles. Reconstruction du chœur de l'église de

Lignières-Chùtelain. Pavé du cloître de l'Horloge. —
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Fol. 6. Du 28 juin. « MM. ont accordés à M. Tiron,

petit Ticaire de leur église, qui a fait chanter une messe

de sa composition, la gratification ordinaire de 10 1. »

Gratification à M. de la Court, petit vicaire sortant.

Aumône de ~2 l. à Françoise de Lannoy, de Bâillon, en

pension aux Ursulines d'Amiens. — Fol. 6 7°. Du
1'"' juillet. Paiement duchirurgien qui a pansé M. Delà-

court, petit Ticaire. — Fol. 7. Signification faite au

chapitre d'ane lettre de cachet en vertu de laquelle

Jean-Baptiste Roussel, chanoine d'Amiens, est détenu

en la maison de Saint-Yon lès Rouen. — Fol. 7 v°. Du
10 juillet. Quinze jours de congé par an accordés aux

ficaires. Quinze jours de congé accordés à M. Quentin,

vicaire. — Fol. 8 v". Du i'j juillet. Autorisation aux

épiciers de porter la relique de saint Jacques. —
Fol. 9. Du 22 juillet. Pointe des vicaires. — Fol. 11.

Du 5 août. Gratification à M" Martin, petit vicaire

sortant de la maîtrise. — Fol. 11 V. Du 7 août.

" MM. ayants égard à la requeste verbale de M" le Sueur,

petit vicaire de leur église, luy ont permis de faire

chanter en leur église le jour de la fêle prochaine de

l'Assomption, et qu'en leur maîtrise il y prenne le lait

d'ânessepourle rétablissement de sa San lé. » — Fol. 12 v^.

Entrée au chœur et admission aux distributions accor-

dées à M* Robert L)eûisot, pourvu de la chapelle Saint-

Quentin en la cathédrale. — Fol. 12 v». Du 16 août.

Gratification à M« Lefèvre, petit vicaire sortant.

« MM. ont accordé à M'-' Lesueur, petit vicaire de leur

église, qui a fait chanter le jour de la fête de l'Assomp-

tion, 24 1. de gratification. » — Fol. i'-i. Du 19 août.

Par économie, la maison du suisse, au lieu d'être cou-

verte en plomb, le sera en ardoises. — Fol. 13 v°. Du

23 août. Quinze jours de congé accordés à M'= Sainne-

ville, vicaire. — Fol. 13 v». Du 28 août. « MM., pour

les représenter en leur maîtrise, ont choisi et nommés

M. Deribaucourt. . . Sur ce qui a été représenté qu'en

leur maîtrise le feu y avoil dernièrement pris, parce

qu'on abandonne aux enfans le soin d'éteindre les

lumières en leur dortoir et qu'ils ne sont pas suffisam-

ment surveillés après leur coucher, MM. ont statues et

arrêtés que leur maître de musique scroit mandé au

chapitre prochain, pourluiêtre remontré qu'à la prière,

au coucher des enfants, il doit être présent et faire lui-

même la visite, pour le bon ordre et parer à cet acci-

dent. » — Fol. 14. Du 30 août. Qualité de chanoine

vétéran accordée à M. Cornet, pour avoir servi pendant

vingt et un ans.—Fol. 15. Du (5 septembre. M« Vasseur,

vicaire, mandé au chapitre, pour être repris sur sa

conduite. — Fol. 10 v». Du 18 septembre. Quinze jours

Du 23 septembre. Échevins pour porter la châsse de

saint Firmin. — Fol. 17. Du 26 septembre. Chapitre

général de la Saint-Firmin. Gratiticalion de 72 1. aux

vicaires. — Fol. 18 v». Du 18 octobre. Marance de 20 s.

à l'université des chapelains, parce qu'il ne s'est trouvé

que trois induts à la procession de saint Firmin. —
Fol. 19. Du 2 octobre. « M.M. ayants égard à la requetto

de M'' Le Sueur, petit vicaire de leur église sortant de

leur maîtrise, luy ont accordé la totalité de la somme

destinée pour les habillemens et qu'on accorde ordinai-

rement aux petits vicaires qui ont servi pendant dix

années, et seulement portion de la gratification ordi-

naire en argent, au prorata du temps qu'il a demeuré

en leur maîtrise. » Réparations au chœur de l'église de

Saint-Firmin à Beltencourt. — Fol. 19 v. Du 3 octo-

bre. Commissaire de la juridiction spirituelle du chapi-

tre et grand maître du collège desCholets transféréau

collège Louis-le-Graud à Paris. « MM. ont choisis et

nommés Anloine-Firmin Boucher, de la paroisse de

Saint-Martin d'Airaines, Nicolas Lesselin,de la paroisse

de Camons, au diocèse d'Amiens, et le nommé Mathieu,

de la paroisse de Saint-Martin,comme expectant et sur-

numéraire. » — Fol. 20. Du 4 octobre. « MM. ont reçus

et choisis pour être petit vicaire de leur église pendant

(blancj ans, le nommé Larroy, de la ville de ( orbie et ont

congédié de leur maîtrise, pour causes à eux connues,

le nommé Boucher, du village d'Acheux, petit vicaire

de leurdite église. . . MM. ayants «'gard à la requetle

verbale de M« Lender, vicaire, maître de musique de

leur église, luy ont permis d'aller au séminaire, si

M. l'évêque l'y admet. » — Fol. 20 v». Du 9 octobre.

Aumône à une pauvre femme du Ponl-de-Melz. —
Fol. 21. Du 14 octobre. Gratification d'un muid de

blé à M. Nêve, vicaire. « MM. ont authorisé M le

celerier à payer au sieur Materne, musicien donnant

du cor, qui a joué en leur église le jour de la fêle de

Saint-Firmin dernière, 12 1, et à payer les frais de

l'assignation qu'il a fait donner à leur maître de musi-

que, et ont arrêté que ledit Materne ne seroit plus

employé ni admis à l'entrée de leur chœur, u Députa-

tion « pour conférer avec M. l'évêque sur la nécessité

de faire coucher en leur église et le prier de leur part

de faire garnir les chambres à ce destinées, des lits et

meubles nécessaires. » — Fol. 21 v. Du 10 octobre.

Réparations aux chambres destinées aux veilleurs.

I MM. ont arrêtés d'aller eu corps saluer M. l'évêque

et luy faire compliment de condoléances sur la mort de

Madame son aïeule maternelle. »— Fol. 22. Du 21 oclo-

bie. Autorisation aux cordonniers de faire l'office de

de congé accordés à M'= Degouy, vicaire. —Fol. 16 v». | leur patron. « M.M. pour raison du scandai donné par
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M. Cachelièvre, vicaire de leur église, l'ont priré de

ses gages et de l'entrée de leur chœur. MM. ont réduit

à 30 ». par jour les gages de M^ Vasseur, aussi vicaire

de leurdile église. » Bougies à donner à M. Lejeune,

confesseur du chapitre. — Fol. 23 v°. Du 28 octobre.

Chapitre général extraordinaire. Dix jours de congé

accordés à M» Vasseur, vicaire. — Fol. 24 v». Du
6 novembre. « MM. ont accordé au nommé Roger,

haute-taille de Bar-le-Duc, qui a offert ses services, 3 1.

pour la passade. » — Fol. 25 v. Du 18 novembre.

« MM. ont prié M. le sindic d'écrire à quelques cha-

pitres des églises de la province de Reims, pour avoir

leur avis sur la contribution des cazernes des maré-

chaussées. » — Fol. 28. Du 5 décembre. Chapitre

extraordinaire, « Sur ce qui a été représenté à MM. que

M. Jean-Baptiste-Noël Roussel, leur confrère, actuel-

lemeiU détenu en la maison de Saint-Yon de Rouen,

par ordre du Roy, avoit obtenu la mainlevée dudit

ordre, et se disposoit à reparaître sous peu de jours

parmi eux, MM. considérants que ladite main levée a

ét4 obtenue à leur insçu et sans leur participation, ont

statues que, vu le scandai donné par ledit sieur

Roussel en cette ville et en la province, il ne peut se

rencontrer en la compagnie sans blesser l'honneur du

corps et à ces causes et par forme de correction fra-

ternelle, ils ont arrêtés unanimement etprovisoirement

que l'habit canonial, l'entrée du chœur et du lieu capi-

lulaire, l'assistance aux processions et aux cérémonies

publiques avec le corps, seront interdites audit sieur

Roussel, qu'il assistera à l'oflBce hors du chœur, en

habit long et sans surplis, daus le bas-côté collatéral

du chœur, du côté (blanc\ pourquoy le pointeur sera

tenu de s'y transporter, pour s'assurer de sa présence.»

— Fol. 29. Du 16 décembre. « MM. ayant eu lecture

de la requetle de M" Cachelièvre, à ce qu'il leur plaise

le rétablir dans sa qualité de vicaire de leur église, se

soumettant à la pénitence qu'il leur plaira leur imposer,

mesdits sieurs ayant sur ce délibéré, avant de statuer

définitivement sur les fins et conclusions de ladite

requette, pour raison du scandai donné et la répara-

tion d'iceluy, ont, par forme de carrection et d'épreu-

ve, et par provision, enjoint audit M'' Cachelièvre

d'assister pendant un mois à tous les offices du chœur

en soutane et sans habit de chœur, debout et sans

prendre séance en aucun stal, se réservant, après ledit

temps et l'accomplissement de la pénitence, de prendre

au sujet dudit M* Cachelièvre la délibération qu'ils

aviseront. »

1777. — Fol. 31 v°. Du 15 janvier. M« Cachelièvre

ayant satisfait à la pénitence à lui imposée, rétabli

dans sa qualité de vicaire. — Fol. 32. Du 17 janvier.

«MM. ont agréés que les consœurs de Sain le-Ulphe

remettent et fassent solenniser leur fête de Sainte-

Ulphe le dimanche le plus prochain du jour ou elle

échoira, et qu'en la chapelle où ce célèbre ladite fête

en leur église, il y ait exposition du Saint-Sacre-

ment. » — Fol. 33. Du 27 janvier. Agrément de

la collation à M^ Denisot, de la chapelle Saint-

Quentin en la cathédrale, vacante par le décès de

M« Pierre de Poix. — Fol. 34. Du 5 février. Décès

à Paris de Jacques Souvestre, chanoine de la cathé-

drale d'Amiens. — Fol. 34 v". Du 7 février. Entrée au

chœur et admission aux distributions accordées à M.

Cocu, curé de Montières, pouvu de la chapelle

Saint-Jean-Baptiste en la cathédrale,ci-devant possédée

par M. O'Mellane. — Fol. 35. Du 10 février. Répara-

tions à faire au chœur de l'église de Blancfossé, — Fol.

35 v. Du 14 février. Gratification de 150 1. au sieur

Malivoir fils, plombier du chapitre, pour travaux au

clocher delà cathédrale. — Fol. 37. Du 3 mars. Terraia

pour rallonger la nef de l'église de Rumaisnil. — Fol.

37. Du 7 mars. Établissement dans la cathédrale de

trois messes à heure fixe tous les jours, à neuf, dix et

onze heures du matin.— Fol. 38 v». Du 21 mars. «MM.
ayants eu lecture de la lettre missive de M. Roussel,

chanoine de leur église, par laquelle il prie MM de

vouloir changer le genre de pénitence et d'épreuve

qu'ils luy ont provisoirement imposé le 5 décembre

dernier, pour les raisons énoncées en ladite délibé-

ration, en un temps de séminaire qu'il s'offre de faire

en celuy d'Amiens, et de le tenir présent pendant

le temps de son séjour audit séminaire, mesdits

sieurs ont agréés que niondit sieur Roussel se

retire au séminaire d'Amiens, pour y vaquer aux exer-

cices spirituels, et lui ont accordés de le tenir pré-

sent pendant tout le temps qu'il y restera, et priés

M. le doyen d'en conférer avec M. l'évêque, pour avoir

son agrément.»— Fol. 39. Du 23 mars. Chapitre extra-

ordinaire. Décès de Pierre du Candas, clerc tonsuré,

chanoine. — Fol. 39 v°. Du 24 mars. Mise en posses-

sion de la chapelle Saint-Augustin, de M' Jean-

Baptiste Hubert, à qui elle a été conférée en remplace-

ment de M« Charles-Firmin Palyart. — Fol. 39 v». Du
26. mars. Aumônes à une pauvre femme de Vers et

aux pauvres malade de Dury.— Fol. 40 Du Jeudi-Saint

27 mars. Cérémonie dite de la Cène. — Fol. 40 v». Du
lundi de Pâques, 3 mars. Procession à Sa int-Firmin-

le-Confesseur, — Fol. 41. Du 11 avril. Sur la demande

du suisse, somme de 100 1. à lui accordée pour l'aider

à se meubler dans la maison neuve bâtie pour son
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usage. « MM. ont renvoyé sur la prudence de mondit

gieur le celerier de faire droit à la raquette présentée

par le sieur Lemoine, archiviste, quieal à la veille de

partir, ayant parachevé l'ouvrage dont il étoit chargé,

et de luy accorder jusqu'à concurrence de 72 1. de

gratification. » — Fol. 41 v^. Du 14 avril. Abandon

aux créanciers du chanoine Roussel des fruits qu'a

perdus celui-ci, faute d'avoir assisté à l'oflBce.

— Fol, 42 v°. Du 18 avril. « MM ont agréé et reçu

l'ouvrage que le sieur Lemoine, archiviste, avoit entre-

pris de leur faire, tel que de mettre en bon ordre les

titres et papiers de leur thrésor littéral, ayant satisfait

à louttes les obligations du traité qui a été fait

avec luy à cet effet. )> — Fol. 43 v». Du 28 avril.

Congé juspu'à la fête de l'Ascencioa accordé à M.

Sainneville, vicaire. — Fol. 44. Du 5 mai. Échevins

pour porter la châsie de saint Firmin. — Fol. 41, Du

7 mai. «MM. ayants arrêtés de faire remplir les obli-

gations de deux chapelains tenus de coucher en leur

église pour la garder, ont priés M. le celerier de faire

arranger et disposer les chambres à ce destinées. » —
Fol. 45. Du 9 mai. Chapitre géuéral. Le doyen prié

d'écrire au doyen de la cathédrale de Beauvais pour

savoir « quelle conduite ils ont tenus dans l'ordre des

messes qui se célèbrent journellement en leur église

de demi-heure en demi-heure. » — Fol. 45 v". Du 10

mai. Boulangers pour porter la châsse de saint

Honoré. «Tableau de MM. les prévôts étants en

tour d'exercice et des adéqués aux prévôtés du cha-

pitre de l'église cathédrale d'Amiens, pour l'année

commencée le 8 may 1777, et finissant à l'Ascension

1778. » — Fol. 48. Du 20 mai. Chapitre extraordinaire.

« MM., sur la lecture qui leur a été faite de la lettre

de M. Ducastel par laquelle ils sont engagés de con-

sentir à payer leur part dans l'illumination des ré-

verbères en leur cloître, comme tous les autres pro-

priétaires de la ville, pour raison de leur maison en

cette ville, ont prié M. le sindic de faire un mémoire

à envoler à M. Provost, leur député à Paris, dans le-

quel mémoire les dififérens titres de leurs e.xemptions

à cet égard y seront relatés, et ont arrêtés de pour-

voir à l'illumination de leur cloître en la meilleure

forme que celle déjà introduite en la ville, et à leur

dépens. » — Fol. 48 \°. I)u2tjmai. Agrandissement

de l'église de Kumaianil. — Fol. 49 v". Du 2 juin.

Rétablissement de M" Decle, vicaire, dans ses gages

de 25 s. par jour. « MM. ont accordés à M. Tigny,

garde de la porte du chœur de leur église, 12 1.

de gratification, pour avoir veillé à la conservation

commencé à travailler a les mettre en ordre. » Refus

de contribuer à l'agrandissement de l'église de Ru-

maisnil, qui n'a pa» été jugé nécessaire. — Fol.

50. Du 4 juin. <r. MM. ont prié M. le doyen de con-

férer avec M. l'évêque, au sujet des chapelains tenus

de coucher en leur église, et sur la nécessité de leur

faire remplir leurs obligations pour la garde. » Fol. 50

V 0. Du 6 juin. Secours de 24 1. aux Augustins de la

Bassée incendiés. — Fol 50 v". Du 9 juin. Congé de

cinq jours accordé à M* Cachelièvre, vicaire. « MM. ont

arrôiés que, lundy prochain, les chapelains tenus de

coucher en leur église pour la garder, commenceront à

y coucher, sinon et à faute par eux d'y satisfaire,

ils y seront contraints par les voie» de droit... MM., en

continuant M« Bourlé pour nétoyer et balayer le chœur

de leur église, ont priés M. le maître de fabrique de

luy ordonner de leur part d'être plus exact à rem-

plir ses fonctions, surtout à bien nétoier le dossier

des stals. Sur ce qui a été représenté que M'=' Wable

et Cachelièvre, tous deux vicaires de leur église, se

dissipoient au point de ne pas satisfaire à leurs

obligalions de vicaires et fréquentoient les cabarets,

ont arrêtés qu'ils seront mandés et ajournés au

chapitre de vendredy prochain pour y être admo-

nestés.» — Fol. 31. Du 13 juin. Admonestation

aux vicaires Wable et Cachelièvre « d'être plus assidus

à l'office, de ne pas fréquenter les cabarets et de

mettre ordre à leurs affaires et de payer leurs dettes,

à quoy iU ont promis d'obtempérer. » — Fol. 52.

Du 18 juin. « MM. ont agréés que les chapelains

qui sont dans l'obligation de coucher en leur

église pour la garder pendant la nuit, attendent

jusqu'au retour de M. l'évêque pour satisfaire

à leurs obligations. MM., sur ce qui leur a été

représenté que les ouvriers maçons et charpentiers

par eux emploies s'immisçoienl dans les heures

de repos, de jouer, badiner, fumer et causer en leur

église, ont ajournés les maîtres desdils ouvriers au

chapitre de vendredy prochain pour y être admo-

nesté».» — Fol. 53, Du 3 juin.» MM. avants arrêtes de

signifiera M.Noël Roussel, chanoine de leur église, de

ne pas venir au chœur ni au chapitre et de ae retirer

daua un séminaire, ont priés M. le sindic d'en prendre

le soin et de consulter sur la manière de procéder

contre mondit sieur Roussel, et l'on priés de faire

à cet effet un mémoire bien circonstancié. » — Fol.

53 V. Du 27 juin, u MM. ayants eu lecture du mé-

moire à consulter fait par M. le sindicq sur la

manière de procéder contre MM. Roussel, chanoine d9

de leurs titres et papiers, lorsque le sieur Le Moine a I leur église, l'ont approuvé et remercié M. le sindic

SouuK. — SéaiB G. '"*
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qu'ils onl priés de renvoyer à leur conseil â Paris et

de faire signifier la deuxième monition à mondit sieur

Roussel mardj prochain. » — Fol. 55. Du 7 juillet.

Agrément au congé de quatre iours aceordé par l'ar-

chidiacre d'Amiens à M" Gachelièvre, vicaire. Aumône

de 3 1. aux religieuses de VAve Maria de Bouen. —
Fol. 55. Du 9 juillet. Congé de quinze jours accordé

à M« Quentin, vicaire. — Fol. 56 v«. Du 18 juillet.

Réparations à faire au chœur de l'église de Mautorl. —

Fol. 5G V. Du 21 juillet. Réception de Gabriel Prévost

de j\loDtaubert, prèLre du diocèse d'Amiens, bachelier

en théologie de la faculté de Paris et chanoine de la

cathédrale dudit Amiens, eu qualité Je conseiller com-

missaire de la chambre souveraine vacante par le décès

de M. Souvestre, en laquelle il a été nommé par les

députés du clergé du diocèse d'Amiens assemblés le 19

février précédent. — Fol. 57 v». Du 21 juillet. Moni-

tions à M« Gachelièvre, vicaire, d'être plus assidu à

l'office. Apothicaire de la maîtrise. — Fol. 57 vo. Du
28 juillet. Le prévôt de Salouel chargé d'assister

l'ancien sergent du chapitre audit Salouel, pauvre?

infirme et aveugle. Assistance à deux pauvres de Dury

.

Envoi de 1000 1. à M. Lefebvre de Dampierre, avocat

du chapitre à Paris. — Fol 58. Du 30 juillet. « MM.
ayant ég-ard à la requête verbale de M« Leoueur, ancien

petit vicaire de leur église, à la veille d'être maître de

musique à Sées, iuy ont accordé 150 1., et ont priés M.

le grenetier de Iuy payer pour Iuy tenir lieu des

muids de bled de gratification qui peuvent Iuy

revenir. » — Fol. 58 v". Du 4 août. Gratification

ordinaire de 10 1. aux petits vicaires. — Fol. 59. Du 6

août. Requête du sieur Delache, faiseur d'étoffes, à qui

il a été accordé un filet d'eau pour faire agir un

moulin à friser les étoffes, à l'effet d'en avoir davan-

tage, ledit filet lui étant insuffisant. - Fol. 60. Du 11

août. Autorisation à M« Tiron, petit vicaire, « de

faire chanter la musique de sa composition le jour de

la fête de l'Assomption prochaine. » Bornes de chasse

déplacées. — Fol. 60 v°. Du 18 août. « Sur ce qui a

été représenté que, par la multiplicité des clefs du

clocher de leur église, qui étoient es mains de plu-

sieurs personnes, ce qui faisoit que souvent on y
montoit sans cause et en grand nombre, pour quoy
empêcher MM. ont arrêté que toutes lesdites clefs

seront remises à M. Guidé, qui en aura la garde,

et Font priés d'en déposéder tous les détenteurs

d'icelles. MM. ont priés M. le sindicq d'aller de

leur part saluer M. l'évêque et de Iuy représenter

la nécessité de garder leur église pendant la nuit. »

Assistance à une pauvre femme de Metz. Gratification
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de 12 1. k M" Tiron, petit vicaire, qui a fait chanter

le jour de l'Assomption. Ajournement de M«* 'Wable,

DècleetGouy, vicaires, pour être admonestés. — Fol. 61.

Du 20 août. « Sont comparus MM.Wable et Dècle, tous

deux vicaires de leur église, lesquels ont été admo

nestéi de dire, suivant l'usage, à M. le président du

chœur, les raisons pour lesquelles ils n'approchent pas

de la sainte table aux jours de communion pour les

non célébrants, à quoi ils auroient manqué tous deux

le jour de la fête de l'Assomption, et à quoy ils ont

promis de satisfaire désormais. " Congé de quinze

jours accordé à M" Dècle, vicaire, o MM. ont priés

M. le sindicq d'aller de leur part prier M. l'évêque

d'ordonner aux chapelains qui eu sont tenus de cou-

cher dans la chambre dans leur église qui est pour ce

préparée. » — Fol. 62. Du 29 août. « MM. ayant

arrêtés de faire sommer, à la requette de leur promo-

teur, M- Lender, maître de musique de leur f'glise, à

ce qu'il ail à remplir ses obligations contenues dans

les règlemens qui Iuy ait été notifiés, et dont il ne peut

prétendre cause d'ignorance, ont priés M. de Douay

d'en prendre le soin. » — Fol. 62 v». Du 3 septembre.

Collation à M" Gilbeil-Marie le Picard, clerc tonsuré

de la chapelle Saint-Jacques en la cathédrale, vacante

par le décès de M» Charles-François Marchand. « Sur

ce que M. Gollar a du que M. l'évêque étoit

dans la résolution de faire garder leur église et d'y

faire coucher les deux chapelains de la thrésorerie

qui sont chargés de celte obligation, dans les

chambres qui .y sont actuellement préparées, en at-

tendant néantmoins et espérant que le chapitre

en feroit disposer de plus à portée du sanctuaire

quand il le pourroit, mesdits sieurs ayants délibérés,

ont, en acquiesçant au désir de M. l'évêque promis et

s'engagent de faire disposer, quand ils le pourront,

des chambres plus à portée du sanctuaire pour les

veilleurs de leur église, qui, en attendant, se serviront

de celles présentement préparées k cet effet. » — Fol.

63. Du 10 septembre. Agrément de la nomination

faite par M. Gollar, chanoine, de M" Pierre-Honoré-

François Fertel, à la cure de Sainl-Sulpice d'Amiens

vacante par le décès de M« Firmin-Antoine de Brailly.

— Fol. 63 V". Du 13 septembre. Avance à M« Ga-

chelièvre, vicaire, de 150 1. sur ses gages, pour acheter

des habits. — Fol 64. Du 15 septembre. Congé

de quinze jours accordé à M* de Gouy, vicaire.

Agrément provisoire au congé de trois jours accordé

par le préchantre à M. de Sainneville, vicaire. « MM.

ont renvoyé à la prudence de M. le sindicq défaire faire

les réparations urgentes et nécessaires en leur thrésor
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littéral, ensemble lesarmoiresqu'ilconviendra d'y éta-

blir. » — Fol. 64 V». Du 17 septembre. « MM. ont

arrêtés d'aller en corps saluer M. de Machault.pore de

M. l'évêque et ancien garde des sceaux, de présent en

celte ville età l'évêché.»— Fol.65v<>. Du 22 septembre.

Échevins pour porter la châsse de saint Firmin. Congé

do trois jours accordé à M" Sainneville, vicaire. —
Fol. 66. Du 24 septembre. M. Prévost, député du

chapitre à Paris. — Fol. 66. Du 26, septembre.

Chapitre général. Règlement pour la remise des droits

seigneuriaux. « MM. ont pareillement statues et

arrêtés de faire donner chaque année par leurs vicaires

et les officiers de leur chœur certificat par lequel ils

feront preuve qu'ils se sont confessés pour satisfaireau

devoir paschal,.. lesquels continueront et seront tenus

de déclarer, suivant l'ancien usage, à M. le président

du chœur qu'ils ne peuvent communier, lorsqu'aux

grands doubles indiqués pour la communion des non

célébrants, il leur arrivera de n'y pas satisfaire. »

Collation à M« Vasseur, vicaire, de la chapelle

vicariale de Saint-Étienne, vacante par la désertion

de M" Baron. Collation à M« Nève, vicaire, de la

chapelle vicariale de Saint-Fiacre, Saint-Nicaise et

Saint-Maur, précédemment possédée par ledii M«

Vasseur. « MM. oui accordés aux pauvres de l'hôpital

général de cette ville les fruits de la chapelle vicariale

de Saint-Etienne, à compter Irois mois après sa va-

cance. » — FoL 67 v°. Du 27 septembre. « MM. ont

authorisé M. le sindic à faire faire les réparations

nécessaires à leur thrésor littéral, telles que de faire

ancrer où besoin sera, en faire réparer la couverture,

d'y faire faire des volets garnis de taulle et des

moulinets pour y renouveller l'air. » — Fol.

67 yo. Du 29 septembre. Congé de quinze jours accordé

i M<^ Masson, vicaire. Avance demandée par M" Nève,

vicaire. Réparations à la porte dile de Jérusalem.

« Statues qu'à l'avenir, et à cause de la sainteté

du lieu, les pierres ne seront plus déposées dans

le Machabré, et que les ouvriers ne tailleront ph's

lesdites pierres, mais bien dans la rue, où elles

seront deschargées, et que tout travail d'ouvriers,

excepté celuy des couvreurs, cessera au 15 octobre de

chaque année. Assistance à une pauvre femme de

Camon. — Fol. 09. Du 2 octobre. M. Dugard, cha-

noine, commissaire de la juridiction spirituelle du

chapitre el grand maître du collège des Cholets,

transféré au collège Louis le Grand à Paris. Congé

de quinze jours accordé à M« Bralle, vicaire. Cure

de Sainl-Acheul. Le sieur Delache, friseur d'étofîes.

Cleuet, en possession de la cure de Folies, vacante par

la démission de M' Rabardel. — Fol. 71 v. Du 17

octobre. Prestation de serment par M" Leroy, pourvu

d'une des chapelles de Saint-.Tacques au cimetière

Saint- Denis, en remplacement de M« Antoine Hobert.

M. Fr. Roussel, chanoine, chargé de veiller sur

les ouvrages commencés et à entreprendre. — Fol.

72. Du 22 octobre. Gratidcation de 100 1. de renie

annuelle au nommé Courte, domestique de M. Cornet,

chanoine vétéran, « en reconnoissance de ce dont

a contribué mondit sieur Cornet dans la conslruction

de la maison du suisse et du couvreur de leur

église. » — Fol. 72 v". Du 24 octobre. Réception do

M" Philippe Vanarken, clerc tonsuré du diocèse de

Liège, en qualité de vicaire musicien basse-taille, aux

gages de 35 s. par jour. Autorisation aux maîtres

cordonniers de faire en la cathédrale leur fête des SS.

Crépin et Crépinien, en la manière accoutumée. —
Fol. 72 v°. Du 27 octobre. Contestation avec le

sieur Boieldieu, curé de Bonneleau. — Fol. 73 v». Du
du 7 novembre. « MM. ont priés MM. les députés

au bois de se transporter à Plachy, pour y dési-

gner la place du banc seigneurial qu'ils ont arrêtés

de faire faire dans le chœur de l'église dudit Plachy.»

— Fol. 74. Du 12 novembre. Procès contre des bra-

conniers à Metz. — Fol. 74 v». Du 19 novembre.

Aumônes à faire dans la seigneurie de Coltenchy.

— Fol. 75. Du 24 novembre. Obit pour le repos

de l'âme du cardinal de la Roche Aimont,

archevêque de Reims. — Fol. 76. Du 28 novembre.

Fourniture d'ornements pour la sacristie de la chapelle

du Breton, «et qu'en leur grande sacristie la fontaine

y étant soit fournie d'eau par le suisse et le vi-

notier qui en sont chargés en tour de semaine. »

— Fol. 76 v°. Du 3 décembre. Congé d'un jour et

demi accordé à M« Cachelièvre, vicaire. Réparations

à faire au trésor littéral. « M.M. ayans arrêtes dessaier

l'expérience du conducteur électrique, pour préserver

leur église du feu du ciel, ont priés M. Prévost, leur

député à Paris, de prendre à cet égard toutles les

informations convenables et d'en rapporter. » Dépu-

tation pour aller saluer le prédicateur de l'Avent « et

M. le grand maître des Eaux et Forêts de présent en

cette ville. » — Fol. 77. Du 10 décembre. Commis-

sion chargée de faire réparer les bancs des chanoines

pour les sermons, et de faire vendre les anciens, dont

on ne se sert plus. — Fol. 77 v°. Du 12 décembre.

« MM. ayants délibéré sur M. Lender, maître de

musique de leur église, actuellement au séminaire,

— Fol. 69vo. Du 6 octobre. Mise de M« Jean-Baptiste • ont arrêtée de le rappeller à leur maîtrise pour y
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remplir ses obligations. » — Fol. 78- Pu 17 décembre.

Entrée du cbœur et admission aux distributions

accordées à M' Julien-Nicolas Triboulet, mis en pos-

session de la chapelle de Saint-Augustin en la cathé-

drale. Acceptation d'un de«is de 4400 fr. pour un

ornement blanc. — Fol. 79. Du 29 décembre. Cha-

pitre extraordinaire. Nomination de M« Charles

Godin, maître es arts, à la grande bourse du collège

du cardinal le Moine à Paris, eu remplacemeut de

M** Augustin Laurent, M. Desmez, avocat, chargé de

plaider la cause pendante entre le chapitre et les

officiers municipaux d'Amiens.

1878. — Fol. 79 V. Du 7 janvier. « MM. ayants eu

lecture de la lettre missive du sieur le Moine, archi-

viste, qui a été par eux emploie en cette qualité, par

laquelle il leur expose qu'il resleroil pour perfection-

ner l'ouvrage, à copier en entier les titres origi-

naux, en outre qu'il convenoit d'extraire de leur

registre aux délibérations les différents actes concer-

nant leur administration soit extérieure ou intérieure,

pour les séparer et les rapporter à chacun des objets

dont il s'agit en icelles, mesdita sieurs ayant sur ce

délibéré, et ayants reconnus l'indispensable nécessité

de cette opération, ont agréés les offres de service dudil

sieur le Moine, avec lequel ils ont arrêtés de traiter

quand iU le jugeront à propos. » — Fol. 80. Du 9 jan-

vier. Aumônes à fairedaus lesseigneuriesde Longueau,

Camon, Revelles, etc. — Fol. 80 v». Du 12 janvier.

Secours à donner aux noyés. — Fol. 81 vo. Lu 21 jan-

Tier. Aumônes à faire dans la prévôté de Plachy.

Arrêté « d'envoyer à M. Prévost, leur député à Paris,

la lettre anonime qui leur a été adressée au sujet du

collège de Louis le Grand. Aubes et linges à fournir

à l'église de Fontaines. — Fol. 81 V. Du 23 jan-

vier. « MM. ayants eu lecture de la lettre missive et de

la délibération du bureau du collège Louis le Grand,

par laquelle ils établissent sur les revenus du collège

des Cholels réuni audit collège de Louis le Grand,

deux nouvelles bourses à leurs nomination, l'arrêt

du Parlement qui homologue ladite délibération, ont

priés M. lesindic de déposer le tout au thrésor littéral,

pour y avoir recours en cas de besoin. » — P'ol. 8.3.

Du 4 février. « Sur ce qui a été représenté que les

vicaires de leur église alloient souvent chanter dans

les différentes paroisses de la ville, cequi les exposoit à

la dissipation et le dérangement, MM. ayant sur ce

délibéré, ont arrêtés que lesdits vicaires ne pourront

aller chanter désormais dans lesdites paroisses, sans

l'agrément et permission de M. Caron, chanoine.chargé

de les pointer à l'office, ladite permission mondil sieur
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Caron aura attention de leur accorder que lorqu'ils

seront demandés par MM. lus curés desdites paroisses. »

— Fol. 83 vo. Du 6 février, o M. le promoteur ayant

représenté à MM. que M. le pénitencier étoit venu à la

fin de la messe, le jour de la fêle de la Purification der-

nière, et que, pendant ladite messe, leur pointeur

s'étant transporté au lieu de son conressional en leur

église, il auroil rapporté y avoir trouvé mondit sieur le

pénitencier en tendant les confessions des tidèles,me8dits

sieurs ayant délibéré, ont tenu présent M. le péniten-

cier à la messe de la Purification.— Fol. 84. Du 9 février.

Agrément de M. Pelletier, prêtre, choisi par l'évêque

pour prêcher le Carême. — Fol. 84 V. Du 13 février.

Assistance aux pauvres de Camon. — Fol. 85. Du 14

février. Chapitre extraordinaire. Chanoines vicariaux-

— Fol. 85. Du 16 février. Arrêté « de faire transcrire

tout au long dans leur registre ou répertoire déposé en

l'armoire du bureau de leur chapitre, le règlement

concernant leur maîtrise, ensemble le décret d'érection

des nouvelles prébendes vicariales de leur église, pour

y avoir recours au besoin, et de faire faire plusieurs

copies par extrait des obligations de MM. les chanoines

vicariaux, pour lesdits extraits être à chacun d'eux

remis. MM., en renouvel'ant en tant que besoin est

les règlemens anciens concernans la police de l'église,

qui deffendent de déposer les habits de chœur dans les

chapelles de leur église pour s'en revêtir, ont priés

MM. de s'y conformer et ont chargés leur secrétaire de

notifier ledit règlement aux chapelains de leurdile

église, à ce qu'ils n'en ignorent et l'exécutent en tout

son contenu. » — Fol. 85 V. Du 18 février. Prestation

de serment par M<^ Jean-François Masson, pourvu de la

première prébende vicuriale rft' rl/6c//'o. Arrêté défaire

faire un nouveau plande la terreet seigneurie de Folies.

M' Wable, vicaire, privé de la totalité de ses gages.

Nomination de M« Antoine-Claude Quentin, vicaire, en

qualité de clerc du celerier et pour faire la pointe den

chanoines aux offices divins, au lieu et place de M. Mai-

son. — Fol. 86. Du 20 février. Chanoine vicarial.

Délit de chasse à Creuse. — Fol. 8(i v". Du 23 février.

« MM., en persistant dans le dessein de faire faire un

ornement blanc pour l'usage de leur église, qui consiste

en un chasuble, deux tuniques et deux chapes, ont

priés d'abondant MM. Dutilloy et Gorguelted'en pren-

dre le soin, d'en faire faire le devis et projet du traité

avec le brodeur, et d'en rapporter. » — Fol. 87 v". Du
27 février. Aumône à la veuve Follet, de Dury. —
Fol. 88. Du 2 mars. Aumône de six 1. à une « pauvre

femme qui s'est présentée ». Continuation de M. de

(iomer dans un droit de chasse sur le terroir de Neu-
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•ville. Dîme de Guignemicourl. — Fol. 89. Du 9 mars.

« M. le celerier ayant dit que M. le major avait, de son

autorité, fait déplacer les poteaux ûxant l'étendue de

chasse et en faisant les limites dans leur terroir de

Durj', MM. ont prié M. le celerier d'en faire légale-

ment constater le fait par un procez-verbal dressé à cet

effet. » — Fol. 89 v". DulSmars.Réparationsau chœur

de l'église de Villers-Rretonneux. Opposition à l'éta-

blissement d'un vicaire à Arvillers. — Fol. 89 v». Du
16 mars. « MM., sans avoir égard à la requette de

M« Wable, vicaire de leur église, .. . ont priés M. le

sindic de consulter sur la manière de procéder contre

luy ». Autorisation au syndic de faire faire le plan

visuel de Camou. Gratification annuelle de 100 1. au-

dessus de ses gages accordée à M'- Bralle, père, vicaire.

— Fol. 90. Du 20 mars. Réponse à faire à une lettre

du curé de la Vacquerie, au sujet des pauvres de sa

paroisse. — Fol. 90. Du 23 mars. Sur la requête de

M' Wable. vicaire, M. Lozé prié de s'informer de l'état

de ses dettes et de ses revenus. Limites des chasses de

l'état-major. Aumônes àfaireen la seigneurie de Dury.

— Fol. 90 vo. Du 27 mars. « MM., sans avoir égard à

la requête de M. Vanarken, vicaire de leur église,. .

.

et pour causes à eux connues, l'ont remercié de ses

services. » — Fol. 90 v°. Du 30 mars. « MM. ont

choisi et nommé vicaire de leur église M» Coquerelle,

sacristain de leurdite église. » — Fol. 91. Du 6 avril.

Reconstruction de la nef de l'églisede Neuville. Moyen

de parvenir à acquitter les dettes de M« Wable, vicaire.

— Fol. 91 v°. Du 10 avril. Entrée du chœur et admis-

sion aux distributions accordées à M" .Nicolas-Pasquier

Létoquart, pourvu de la chapelle de Sainl-Jean-

Baptiste enlacathédrale vacante par le décès d'Armand-

Jules Desjardins. — Fol, 92. Du 13 avril. Congé de

huit jours accordé M" Bralle, père, vicaire. Permis-

sion accordée à M" Bralle, fils, vicaire, « de faire chan-

ter en leur église un Reyina cœli, le Samedi-Saint à

compiles, et le lendemain la messe, le tout en musique

dosa composition. » Opposition à l'érection d'un vicaire

à Arvillers. — Fol. 92 v». Du 15 avril. Arpentage des

terres de Louvrechy. « MM. ayant égard à la requette

verbale de M« Jean-Baptiste Daveluy, qui leura offert

ses services en qualité de basse-contre de leur église,

l'ont admis à y chanter pour être éprouvé, et luy sera

payé 30 s. par jour pendant le lems de l'épreuve. »

Châssis d'osier à mettre aux fenêtres du chœur de

l'église de Chilly. — Fol. 93. Du Jeudi-Saint 10 avril.

Cérémonie dite de la Cène. — Fol. 93 v». Du lundi de

Pâques, 20 avril. Procession à Sainl-Firmin-le-Confes-

seur. — Fol. 93 v°. Du 4 mai. Sur la requête « des pé-
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nitens établis en l'église des Capucins de celte ville, ten-

dante à ce qu'il leur soit permis d'assister aux procee-

sions générales de leur église précédés d'unecroix, meg-

dits sieurs y ayant égaid, ontagrééset consenti que les-

dits péuitens assistent auxdites processions. MM. ont

pareillement agréés que demain s'acquitte en leur église

unobitde province, ainsi que l'a fait annoncer M. le maî-

tre des marances. » Réparations à faire au chœur de

l't'glisede Regnière-Écluse. lléparalions à faire au clo-

cher de l'église du Mesge. Secours de 30 s. par mois à une
pauvreiille deBonneleau. — Fol. 94. Du 8 mai. Congé

de quatre jours accordé à M« Vasseur, vicaire basse-

contre. Boulangers pour porter Ja châsse de saint

Honoré. « MM. ont arrêté de fdire placer une croix à la

porte de Jérusalem qu'on reconstruit présentement, au
lieu de la figure de la Sainte-Vierge qui y étoit aupar-

avant. » —Fol. 94 V». Du 11 mai. o MM. ayant égard

à la requette verbale de M« Daveluy, basse-contre, à

qui ils ont permis de chanter en leur église, pour y être

éprouvé, luy ont accordé la permission de porter des

habits de chœur. » — Fol.9tJ. Du 20 mai. «MM. ayants

eu lecture de la requette des confrères et pèlerins de

Saint-Jacque,tendante à ce qu'il leur plaise les conser-

ver dans le rang qu'ils gardoient aux processions do

leur église, et à ce que les péniiens récemment admis

auxdites processions les précèdent^ mesdils sieurs y
ayants égard, ont agréé que lesdits pénitens les précéde-

ront auxdites processions, dérogeant à ce qu'ils auroieiit

pu décider de contraire, les pèlerins étant plus anciens

que les pénitens. » — Fol. 9t» V. Du 22 mai. « MM. ont

priés M. le celerierde faire continuerlesouvriers maçons

qui travaillentaux côtes de baleine enconimencées, et de

les augmenter parjour de 4 s., à cause du péril de l'ouvi-age

dont s'agit. MM., avant de rien changer sur la manière

dont s'acquitte la messe dite du Lireton.et de la dire en

une autre chapelle, ont arrêté de faire examiner les

titres de fondation. » — Fol. 9". Du 25 mai. Échevins

pour porter la châsse de saint Firmia. — Fol. 97 v».

Du 25 mai. Chapitre extraordinaire après la procession

de Saint-Acheul, le lundi des Rogations. Décès

de M. Jean-François du Frcsne, chanoine. — Fol. 98.

Du 29 mai. Chapitre général. — Fol. 99. Du 1" juin.

Prévôtés de Poulainville et du Mesge. — Fol. 100.

Du 3juiu. « MM. ont priés M. le sindic d'écrire à

M. Prévost, leur député à Paris, à l'effet de sçavoir ce

que pourront coûter les garde-tonnere à placer pour

leur église et s'il n'y a point d'inconvénients pour les

voisins. » — Fol. 100 v». Du 5 juin. Autorisation à

M. Tiron, petit vicaii'e, « de faire chanter la messe et

les 2 vespres de la Pinlecôle, le tout en musique de sa
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composition. » — Fol. 100 vo. Du 8 juin. Lundi de la

Pentecôte. Procession à Saint-Firmin-le-Confes?eur.

— Fol. 101. Du 14 juin. Chapitre extraordinaire. Mise

sur le bureau dos lettres de provision et de prisr de

possession de l'archidiacoué d'Amiens par M. Douay,

en remplacement de M.Dargnies, démissionnaire, et de

celles de l'archidiaconé de Ponthieii, par M. Dargnies,

en remplacement de M. deRi^mond, démissionnaire. —
Fol. 101. Du 17 juin. Mise sur le bureau des lettres de

provision et de prise de possession de la prévôté de la-

cathédrale, par M. de Réraoud, en remplacement de

M. Jean -François du Fresne, décédé. Congé de cinq

jours accordé à M' Cachelièvre, vicaire. Établissement

à 3ô s. par jour des gages de M* Daveluy, basse-contre,

admis à l'épreuve, « à la charge par luy de se faire

instruiredu chantet dese perfectionner dans la lecture.»

— Fol. 101 V. Du 19 juin. GratiQcution de 12 1. à

M^Tiron, petit vicaire, « qui, le jour de la Pentecôte

dernier, a fait chanter en leur église la messe et les

2 vêpres en musique de sa composition. » — Fol. 102.

Du 22 juin. Congé de quinze jours à M« Durand,

•vicaire. Congé de cinq jours à M" Daveluy, vicaire. —
Fol. 103. Du lei'juillet. Moulin et meunier de Fontaine-

— Fol. 104 V». Du 10 juillet. Congé de quinze jours

accordé au sieur Schedegger, suisse. « M. rarchidiacre

d'Amiens ayant dit à MM. qu'il étoil requis et prié de

rendre le pain béni en la petite paroisse de Notre-

Dame, que là-dessus il désiroit sçavoir leur usage,

MM. ayants délibérés, ont arrêtés que, suivant l'usagfl

immémorial dans lequel ils sont de ne point rendre le

pain béni, et pour s'y maintenir, aucun de MM. ne ren-

droit le pain béni et ont priés M. l'archidiacre de s'y

conformerainsi que ceuxdeMM. quien seroient requis.»

— Fol. 105 V». D'i 15 juillet. Collation à M* Gilbert-

Charlemagne Gaudet, prêtre du diocèse de Paris,

gradué nommé et professeur septennaire an collège de

Montaigu, de la chapelle Saint-Jacques de Primes,

vacante par le décès de M« Marc Maupas, et requise

par lui en force et vertu de ses grades. Congé de dix

jours à M' Sainneville, vicaire. — Fol. 105 V. Du
17 juillet Congé de quinze jours à M» Quentin, vicaire.

— Fol. 107 vo.Du 29juillet. « MM.ont pri • M.Ducastel

de prier de leur part M. son frère, subdél. gué, de faire

administrer les remèdes contre la rage aux bestiaux

de Camou et de les faire séparer de ceux qui n'ont pas

été naordus. » — Fol. 108. Du 31 juillet. Collation à

M" Jolly, de la cure du Mesge vacante par le décès de

M* Reusse. Autorisation à M« Jolly, chanoine, défaire

le voyage de Rome. — Fol. 108 vo. Du 3 août. Grati-

fication ordinaire de 10 1. aux petits vicaires.

Fol. 108 V». Du 5 août. Autorisation à M. Ducastel»

chanoine, de porter perruque. — Fol. 108 v». Du7ao<it.

Tourbdges de Camon. — Fol. 109 v«. Du 12 août.

Congé de quinze jours accordé à M« Lender, vicaire,

maître de musique. « MM. ont renvoyé à la prudence

de M. Fr. Roussel de faire peindre les portes de Jéru-

salem et autres. Instance contre le poissonnier de l'évo-

que. — Fol. 110 v". Du 26 août. Gratiflcalion de 24 L

à M^ Bralle fils, vicaire, « sur le point de se rendre à

Arras pour y remplir la place de maître de musique de

la cathédrale d'Arras. » Réparations à faire au magasin

de la rue des Soufflets. — Fol. 111. Du 28 août.

« MM. ont priés M. Losé, chanoine de leur église, de

se trouver de leur part eu l'assemblée de l'évêchez qui

doit se tenir aujourdhuy, pour délibérer sur ce qui

regarde les pauvres mendians. » — Fol. 112 v". Du
7 septembre. Congé de quinze jours accordé à M'Nêve,

vicaire. — Fol. 112 v. Du 9 septembre. « MM. ont

priés MM. Fr. Roussel, Bigorgne, Rabardel, de faire

l'acquisition des ardoises qui leurs sont offertes pour

être emploies à la couverture de leur église. » —
Fol. 113. Du 11 septembre. Congé decinq jours accordé

à M^ Sainneville, vicaire. « MM. ont renvoyés à la pru-

dence de M. Fr. Roussel de permettre d'establir contre

le mur de la porte de Jérusalem la machine de fer ou le

poteau pour l'usage du réverbère. » Congé à M* Dave-

luy, vicaire. — Fol. 113 v*. Du 14 septembre. Collation

à M« .Facques Bralle, clerc tonsuré du diocèse de Chalous

et vicaire de la cathédrale d'Amiens, de la chapelle vica-

riale de Saint-Honoré en ladite église, vacante par le

décès de M. Jacques Duquel. — Fol. 114. Du 16 septem-

bre. Entrée du choeur et admission aux distributions

accordées à M** Pierre-Jean-Barthélemy Vilain, pourvu

de la chapelle Saint-Jeau-Baptiste en la cathédrale, qui

lui a été conférée en remplacement de M* Cocu, démis-

sionnaire. Seigneuriedeseausde la Somme.—Fol.ll4v<>.

Du 18 septembre. Ondiraà la messe duchœur la collecte

pr» regina gravida. — Fol. 114 V. Du 21 septembre.

Echevins pour porter la châsse de naint Firmin. Congé

de quinze jours accordé à M' de Gouy, vicaire. —

Fol. 115. Du 23 septembre. ]\I. Gallas, chanoine, prié

de faire visiter lesorgueset d'en rapporter.— Fol. 115.

Du 26 septembre. Chapitre général. Agrément à la

nomination de M" Jean-Baptiste Barbier, curé do Ca-

miers, à la cure de Gouy-les-Groseillers.« MM, ayants

eu lecture de la roquette qui leur a été présentée par

M" Quentin au nom de tous les vicaires de leur église,

et y ayant égard, ont, pour raison à eux connue,

révocqué la qualité do vicaire par eux cy-devant donnée

à M« Coquerelle, sacristain de leurdite église. » Congé
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de quinze jours accordé à M«' Ciorlier et Dècle, vicaire.

— Fol. 116. Du 28 septembre. « MM. avant de statuer

définitivement sur la requette des vicaires de leur église

et sur la révocation de la qualité de vicaire par eux

donnée à M. Coquerelle, sacristain de leur église, ont

arrêté de se faire représenter et lire la bulle de Martin V
et autres litres. « — Provision à M" Pierre GefFroy de

la cure de la Vacquerie vacante par le décès de M<'Charles

Baron. » — Fol. 116 v°. Du 30 septembre. « MM. ont

priés M. Caron, chanoine faisant la pointe des vicaires

de leur église, d'établir les privations encourues par

lesdits vicaires, à raison de 40 s. par jour pour les

vicaires chapelains, et à raison de 30 s. par jour pour

les vicaires gagistes. » — Fol. 117. Du l" octobre.

Mise de M'' Pierre Geffroy, en la possession de la cure

de la Vacquerie. « MM. ont reçu M« Narboune, vicaire

basse-taille de leur église, aux gages de 35 s. par jour.»

— Fol. 117 v°. Du 2octobre. Continuation deM" Dugard,

chanoine, dans la charge de commissaire de la juridic-

tion spirituelle du chapitre et de grand maître du

collège des Cholets. M. Guidé, chanoine, continué

dan« cellesde solliciteur des affaires du chapitrée Paris.

— Fol. 118.Du3octobre. Assistance au nommé Barbier,

garde des bois du chapitrée Rébéconrt. — Fol. 118.

Du 5 octobre. « MM. ont renvoyés à la prudence de

M. Fr. Roussel de faire placer en la partie du magasin

de la rue des Soufflets une balance pour la pezée des

fers et plombs à emploier, et de disposer de l'autre

partiedu magasinainsiqu'il lejugera le plus à propos.

u

— Fol. 118 v». Du 7 octobre, Congé de quinze jours

accordé à M" Golier, organiste. « MM. ont renvoyé à

la prudence de M. le celerier de donnei une robe à

Tigny, garde du chœur de leur église. » — Fol. 119.

Du 9 octobre. Congé de onze jours accordé à M** Vas-

seur, vicaire. — Fol. 119 vo. Du 12 octobre. « MM. ont

aulhorisé M. le celerier à payer les pensions des vicaires

ainsi qu'il est voulu par la déclaration du Roy, et

d'avancer à M« Narboune, vicaire de leur église, 24 1.,

en luy retenant sur ses gages 3 1. par semaine pour

acquitter ladite somme. . . MM. ont arrêtés que la gra-

tification annuelle de 100 1. qu'ils oui accordi's à

M^Bralle, vicaire de leur ég^ii^e, n'aura lieu que pour

une année. » — Fol. 120. Du 21 octobre. Avance de

36 l. à M'= Dauchy, vicaire, pour acheter des habits de

chœur d'hiver. Autorisation au.x maîtres cordonniers

de faire leur fête des SS. Ciépin et Crépinien. —
Fol. 120 v. Du 23 octobre. Députalion pour visiter le

terrain vague demandé par les habitants deCamonpour

bâtir une école. — Fol. 123 v. Du 25 novembre.

«MM. ont priés M. le commissaire de s'informer, lors de

la visite qu'il se propose de faire, de l'acquit de la fonda-

tion de M. Lucas pour les Enfants Bleus. » — Fol. 124.

Du 2 décembre. « Sur ce qui leur a été représenté que
M. le chantre, chanoine de leur église et leur confrère,

éloit depuis cinquante ans chanoine de leur église, que
la cinquantième année en géra révolue dimanche pro-

chain, 6 du présent mois de décembre, ont arrêtés, en

réjouissance et pour féliciter mondit sieur le chantre,

de lui offrir et présenter le vin, et, en considération des

longs services par luy rendus, l'ont affranchi de la

pointe à l'office du chœur de leur église. » — Fol. 124

v». Du 4 décembre. «MM., aprèsen avoir conférés avec

M. l'évèque. ont arrêtés de chanter demain en leur

église, 10 heures du matin, une messe solennelle à

laquelle M. l'évèque officiera poniificalement, pour

l'heureuse délivrance de la Reine ; les corps y seront

invités et sera la veille annoncée par la sonnerie des

deux bourdons, huit heures du soir, et ont prié M. le

maître des marances de faire disposer le tout en consé-

quence. » —Fol. 125. Du 7 décembre, a MM. ont priés

M. le doyen de faire la ré|ionse en conformité de leur

usage sur la réserve du Saint-Sacrement en leur église,

.sur lequel ils sont consultés par le chapitre de Nevers.

Gratification accordée à Mf^Martin, ancien petit vicaire,

en proportion du temps qu'il a passé au service de la

cathédrale. « — Fol. 125 v". Du 9 décembre. << MM. ont

renvoyé à la prudence de M. le sindic de donner uu
cachet à leur sergent de Plachy. » — Fol. 126. Du
16 décembre. Gratilication d'un muid de blé à chacun

des chanoines vicariaux. « MM. ont priés M. Dutilloy

de se trouver de par eux et en leur nom à la réception

de la nouvelle église de Neuville. » — Fol. 127. Du
23 décembre. «M. le doyen, grand vicaire de M.l'éves-

que d'Amiens, a mis sur le bureau une lettre du Roy
en dale du 19 décembre présent mois, à l'effet de

chanter le Tè Deum en action de grâce de l'heureuse

délivrance de la Reine, mesdits sieurs, après lecture

d'icelle, ont l'ésolu de chanter le Te Deum en leur

église samedi 26 de ce mois, après les vespres, et ont

priés M. le maître des marances de faire avertir les

corps el de faire disposer le tout à l'ordinaire, en faisant

préparer les places en conformité des règlemens et de

l'usage sur ce observé, tel qu'il ensuit : sçavoir, à

M. le gouverneur de la province, un fauteuil dans le

sanctuaire, avec uu prie-1 >ieu couvert d'un tapis, dans

le cas que M. le gouverneur s'i trouve ; à MM. du pré-

sidial, \) places dans les formes au bout du côté droit
;

à MM. de ville, 7 places aussi dans les formes au bout

du côté gauche, et au bas desdiles places, deux bancs

de longueur en haut des formes, pour- placer mesdits
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^ieurs du présidial et de l'hôlel-fle-ville, et au bas des

formes des chapelains, un grand banc de chaque côté,

sans tapis, où se placent les bas oflSciers de ces compa-

gnies. M. le gouverneur de la ville se place à la tête du

présidial, à la première forme du côté de l'autel, à

droite. Suit la teneur de la lettre du Roy. »

1779. _ Fol. 127 v°. Du 8 janvier. Gratification de

60 1. à M" Narbonne, vicaire. Agrément du choix fait

par l'évêque de M. Perrinau, pour prêcher le Carême.

Assistance aux pauvres de la prévôté de Longueau. —
Fol. 127. Du 9 janvier. Chapitre extraordinaire. Décès

de M. Lozé, chanoine. — Fol. l'iS. Du 13 janvier.

Dépulation de M. Fr. Rous.sel, chanoine, « pour se

trouver et assister de leur part aux assemblées qui

se tiennent à l'évêchez pour les pauvres », en rempla-

cement de feu M. Lozé. « Sur ce que M. Dutillo}' a dit

que l'entrepreneur de l'église de Neuville sous Lœuilly

n'avoit pas satisfait à la teneur du devis et que, dans la

constructien d'icelle, il auroit reconnu, lors de la visite,

plusieurs défectuosités, MM. ont arrêté de ne payer leur

part en ladite construction [que] lorsque tout sera en

état.» — Fol. 128. Du 15 janvier. « MM. ont priés

M. le commissaire de s'unir à MM. du chapitre de

Beauvais pour les représentations à faire sur l'arrêté

dernièrement fait par le bureau du collège do Louis

le Grand, qui enjoint aux boursiers du collège des

Cholets qui y sont réunis, de faire résidence audit

collège pendant les trois premières années. » —
Fol. 129 v°. Du 29 janvier. Toisé à faire de la muraille

récemment construite à la porte de Jérusalem. —

Fol. 130. Du i" février. « MM. ont renvoyée la prudence

de M. Dutilloy de terminer avec le sieur Masse, entre-

preneur de l'église de Neuville, qui n'a pas satisfait au

devis, en la manière qu'il jugera à propos. » —
Fol. 130 v». Du 5 février. Collation à M. Charles Gor-

guette, prêtre, chanoine sous-diacre, de la chapelle de

l'Aurore enla cathédrale, vacante parledécès de M'Nico-

las-Alexandre Tavernier. — Fol. 131. Du 8 février.

« MM. ont priés M. le doyend'écrire à M. de Périgord,

gouverneur de la province, à l'eiFet d'obtenir permis-

sion de désarmer leurs vassaux de Folies. »— Fol. 132.

Du 12 février. M. Dutilloy, chanoine, charcté de recevoir

les travaux du sieur Masse en l'église de Neuville.

« MM. ont choisis les nommés .Jean-Baptiste-Guilin

Bouffet et Alexis Barbier, de la paroisse de Saint-Leu,

Augustin Boutte, de la paroisse Saint-Firmin, à qui

ils ont donné l'expectative de la première place vacante

de petits vicaires de leur église. » — Fol. 132. Du

17 février. « MM
.

, sur la présentation et nomination qu'en

n faite M"* la veuve Boulan, au nom et comme mère
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et tutricedeM. Jean-Baplisle-LouisFouachedeBoulart,

son fils mineur, à qui elle appartient comme étant le

plus proche parent mâle de la famille de feu M. de

Coquerelle, vivant évêque de Noyon, chancelier de

France, fondateur de la chapelle du Pilier Rouge

déservie en leur église,ont conféré à M« Honoré Gocque-

relle, prêtre du diocèse d'.\miens, et vicaire de leur

église », ladite chapelle vacante par la démission de

M« Masson. chanoine vicarial. « MM. ont accordé la

permission d'établir en leur église un tronc pour les

pauvres de la ville. » — Fol. 133. Du 19 février. Solde

à M. Baffé, maçon du chapitre des travaux faits à la

porte de .lérusalem. — Fol. 133. Du 22 février. Entrée

du chœur et admission aux distributions accordées à

M« Cocquerelle minor, pourvu d'une des chapelles de

la trésorerie fondées en la cathédrale. « MM. ont arrêtés

de faire représenter les titres de fondation de la chapelle

du Pilier Rouge, avant d'admettre au serment le nou-

veau titulaire d'icelle. » — Fol. 133 v». Du 26 février.

Collation à M"" Jean-François Gosselin, de la chapelle

Saint-Quentin deSalouel, vacante par la démission de

M* Jean-Baptiste de Brie. Chapelledu Pilier Rouge. —
Fol. 134. Du l*' mars. « MM. ont accordés la permis-

sion de faire quetter en leur église aux basses messes

et autres offices, nour lei pauvres de la ville. MM. ont

renvoyée la prudence de M. le celerier d'accorder un

arbre pour faire une croix à Dury. » Poursuites contre

le nommé Huart, entrepreneur de l'église de Blanc-

fossé. A-compte de 1200 1. demandé par M. Lefèvre,

avocat du chapitre à Paris, sur ce qui lui est dû. —
Fol. 135. Du 8 mars. Assistance à un pauvre de Metz.

— Fol. 13t). Du 22 mars. « Sur ce qui a été représenté

à MM. que les chapelains de la thrésorerie chargés de

veiller à la garde de leur église pendant la nuit, ne

s'acqtiittoient pas exactement de celte fonction, soit en

[n'j y couchant pas par eux mesmes, soit en [ne] se

faisant suppléer par personne non agréés, ont arrêtés

de faire venir au chapitre de vendredy prochain lesdits

chapelains, pour être là-dessus entendus, et d'après

être statué ce qu'il sera jugé convenable, et on chargé

leur secrétaire de les en avertir. » — Fol. 130 v". Du

26 mars. Assistance à un pauvre du Mesge. « S'est

présenté M" Gocquerelle minor, chapelain de la thréso-

rerie, et e» cette qualité chargé de la garde de leur

église pendant la nuit, lequel a dit que lui-môme

couchoit en leur église, que deux jeunes clercs sur les-

quels il avoit inspection et qu'il instruisoit poursuppléer

U" Voclin tenu de la môme fonction, y couchoienl aussi,

ce que mesdits sieurs ont agréés. » — Fol. 137 v°. Du

31 mars. « MM. ont priés M. le doyen de conférer avec
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M. l'évêque sur la garde de leur église pendanlla nuit,

et de luy représenter qu'il convient qu'elle soit confiée

à des ecclésiastiques par préférence à des laïques, dans

lecas où les chapelains qui en sont tenus se feroienl

suppléer. » — Fol. 137 v". Du Jeudi Saint, i" avril.

Cérémonie dite de la Cène. — Fol. 138. Du lundi

de Pâques, .5 avril. Procession à Saint-Firmin-le-

Confesseur. Permission accordée à M^' Quentin et

Bralle, vicaires, d'aller à la fête d'Arras. — Fol. 138.

Du 14 avril. Congé de huit jours accordé à M" Wable,

vicaire. Id.,de cinq jours à M" Cachelièvre, vicaire.

« MM. ont ariêtés de porter encore le camail à matines

jusqu'au lundy prochain, inclusivement. » — Fol. 138

M°. Du IGavril. Congé dequinzejoursaccordé à M^ Sain-

neville. vicaire. — Fol. 139 V. Du 21 avril « MM. ont

diminué de cinq s. par jour les gages de M'^ Daveluy,

vicaire de leur église, el ont arrêtés de ne le rétablir

dans la totalité de ses gages que quand ils le jugeront

suffisamment instruit dans la lectureet dans le chant. »

— Fol. 140. Du 28 avril. Congé de huit jours accordé à

M« Narbonne, vicaire, — Fol. I4Ô. Du 30 avril.

« M. Rose, chanoine de leur église,ayant dit à MM. que

M. JoUy, ancien chanoine de leur église, récemment

arrivé de Rome, l'avoit chargé de leur ofifrir de sa part

le corps saint dont le Saint Père luj' avoit fait présent,

qu'il les prioit de vouloir bien l'accepter, mesdits sieurs

ayant délibérés, ont avec reconnoissance accepté le

présent qui leur étoit si gracieusement olîert par mondit

sieur .Jolly, leur confrère, et ont priés M. le doyen de

luy écrire de leur part el de luy faire en leur nom tous

les remerciements. MM. ont statues que chaque fois

qu'il sera question d'exposer les reliques des saints, les

vicaires de leur église seront tenus de les porter et de

les reporter étants revêtus de surplis, précédés de deux

petits vicaire ayants chacun un flambeau allumé. » —
Fol. 140 V». Du 3 mai. Alignement demandé par le sieur

Pellerin, du Pont-de-Metz. — Fol. 141. Du 5 mai.

« MM. ayants eu lecture delà requotte des confrères de

la confrairie dite de la Croix établie en l'église de Saint-

Germain de cette ville, tendante à ce que quatre de

leurs vicaires viennent dimanche prochain chanter en

ladite église, à cause de la fête de la confrairie. l'ont

renvoyéàM. Caron, pour y avoir tel égard qu'il jugera

à propos. « Moulins à reviquer el à blé. — Fol. 141 v».

Du 7 mai. Boulangers pour porter la châsse de saint

Honoré. « MM. ayants eu lecture de la requettc du

nommé Caynon, du village de Vaux, expositive que sa

maison seroitii rebâtir, ayant été en partie abbatue par

le vent, el tendante à être secouru en ladite reconstruc-

truction, luy ont accordé 10 1., suivant l'usage, el 10 1,

Somme. — Série G.
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d'aumône. » — Fol. 142. Du 10 mai. Échevins pour

porter la châsse de saint Firmin. Arbres à Poulainville.

— Fol. 142 v°. Du 12 mai. « MM. ayants eu lecture de

la requette des confrères de Saint-Roch établis à la

Madeleine, à ce qu'ils soient rétablis dans l'usage où

ils étoient de venir aux processions générales de leur

église, ce qui leur a été accordé. » — Fol. 143. Du
14 mai. Chapitre général. « MM. ont auihorisé M. le

doyen de déposer en l'armoire des reliques étant en la

sacristie de leur église le corps saint dont M. .Tolly,

leur confrère, leur a fait présent. » Provisions à

M= François Motte, delachapellede Primes de la cathé-

drale vacante par le décès de M' Charles Marié. —
Fol. 141. Du 15 mai. « Tableau de MM. les prévôts

étant en tour d'exercice et des adéqués aux prévôtés du
chapitre de l'église cathédrale d'.A miens, pour l'année

commencée le 13 may 1779 et finissant à l'Ascension

1780. » — P'ol. 144. Du 17 mai. Incendie à Saint-Sauf-

lieu. — Fol. 144 v". Du 19 mai. Faculté demandée

par les tanneurs d'établir une deuxième roue à leur

moulin. — Fol. 145. Du 24 mai. Procession à Saint-

Firmin-le-Confesseur. — Fol. 145 v». Du 31 mai. Répa-

rations à faire à l'église de Beaufort. Lettres de prêtrise

de M. Lange, chanoine, y transcrites. — Fol. 146 ••

Du âjnin.Pontàcoiistruireà Renancourt.— Fol. 146 v».

Du 4 juin. Arbres à Croissy. Assistance à une pauvre

infirme de Dury. — Fol. 148. Du 14 juin. Congé de

cinq jours accordé à M« Cachelièvre, vicaire. Honorai-

res de l'enterrement d'un particulier décédé aux Céles-

tius. Vol commis à Vers. Avance de 6 1. à M« Narbonne,

vicaire, pour l'acquit d'un billet. — Fol. 148. Du

16 juin. Congé de cinq jours accordé à M" Daveluy,

vicaire. Provision d'ardoises.— Fol. 148 v".l)u 18 juin.

Réparations à faire à la porte de la cour du Puits de

l'oeuvre. — Fol. 149. Du 21 juin. Vol commis dans la

maison du curé de Vers. Autorisation accordée à un

petit vicaire de faire chanter les premières el deuxiè-

mes vêpres de Saint-Jean-Baptisle en musique de sa

composition. — Fol. 149 v». Du 23 juin. Congé dequalre

jours accordé à M'" Durand, vicaire. Homme pendu au

Til, seigneurie de Saleux et Salouel, — etc.

G 298.5. (Hegistre.) — Iii-fol., UK! feuillets, papier.

1779-17S3. — DeliLéral'ons capilulaires. — 1779.

Fol. 1. Du 25 juin, tirsiifîcation de 10 1. au

petit vicaire qui a fail chanter en la cathédrale le jour

de la Saint-Jean-Baptisle. — Fol. 1 v°. Du 2 juillet.

Agrément donné a la demande faite par M. de
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Dourier, demeurant à Dury, « tendante k ce qu'il luy

soit permis de faire planter et à ses dépens le terrein

servant au jeu de tamis attenant à son lènement, les

arbres et tontines au pi'ofit de MM. pour moitié, l'fiulre

moitié à luy revenante. » — Fol. 2. Uu 5 juillet.

Assistance à un indigent de Creuse. — Fol 2 v. Du
7 juillet. Tuyaux de plomb à mettre à la voùle de

de la cathédrale pour l'écoulement des eaux. « MM.
ont priés M. le sindic de déposer dans une armoire, ([ui

sera placée en la tribune conduisant au thrésor

littéral, toutes les minutes des greffes de leurs sei-

gneuries, à mesure qu'elles seront rendues par les

greffiers d'icelles, et ont renvoyés à la prudence de

M. du Tilloy de faire rendre celles qui sont restées

chez un ancien greffier du Mesge, demeurant à Soues. »

— Fol. 3 v. Du 14 juillet. « M. le promoleur ayant

dit qu'hier màrdy un musicien étranger s'étoil présenté

pour avoir permission d'entrer au chœur et d'y

chanter, ce qui luy auroit été accordé par celui de

MM. qui le présidoit alors, que M. le prévôt y

élant après arrivé, auroit ordonné audit musicien

qui y étoit entré, d'en sortir, à quoi il avoit ob-

tempéré,... MM. ayants considéré que l'ordre de

sortir donné au musicien par M. le prévôt étant pos-

térieur à la permission d'entrer qui luy avoit été

duement accord('e, étoit contraire à leurs règlemens

et j^igemens rendus en conséquence, et pouvoit y
porter atteinte: pour quoy protestant en tant que

de besoin contre icelluy, et sans qu'il puisse y
préjudicier, ont arrêtés que lesdiis règlemens et

jugemens cocBrmalifs d'yceux seront toujours suivis

et exécutés suivant leur forme et teneur. » Eta-

blissement des gages de M« Gclier, organiste, à

400 1. par an. Assistance aux femmes et aux enfants

de plusieurs particuliers de Domeliers condoranés au

banissement et détenus dans les prisons d'Amiens,

pour n'avoir pas observé le ban. Assistance à un

pauvre dudit Domeliers. -- Fol. 4, Du 19 juillet. l'MM.

ont arrêtés et slaluès que le nommé Schedegger, suisse

de leur église, sera tenu et obligé de veiller à la

garde de leur église pendant tout le temps qu'elle

restera ouverte, ; et pour qu'il n'en prétende cause

d'ignorance, et ladite obligation luy être notifiée,

ledit Schedegger a été mandé à comparoître au

chapitre prochain. » — Fol. 4 v". Du 21 juillet.

« S'est présenté la suisse de leur église, lequel a été

admonesté de bien veiller à la garde de leur église,

tout le temps de la journée qu'elle sera ouverte,

ne qu'il a promis de faire et d'exécuter. » — Fol.

5 "°. Ou 30 juillet. Arrêté de conserver M. Cache-
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lièvre, vicaire haute-iaille, après son mariage, aux

gages (le 40 s. par jour, plus « un muid de bled

par an, si il s'y comporte bien. » — Fol. 'J. Du 4

août. Gratiûcation ordinaire de 10 1. aux petits

vicaires. Réparations à faire au grand comble de la

cathédrale. — Fol- 6 v" Du G août. Assistance à un

pauvre de Dury. — Fol. 7. Du 10 août. «MM.
ont priés M. le sindic de pour eux comparoître avec

M. le maltie de fabrique au nouveau bail des

chaises, et d'y stipuler les clauses et conditions

qu'il jugera convenables, sans diminution de la

redevance. » — Fol. -8 V Du 18 août. Paiement

des 300 1. gratuitement accordées parle chapitre pour

la reconstruction de l'église d'Hebécourt. — Fol. 9 v.

Du 25 août. « MM. ont arrêtés que leurs procurems

ad lites qui s'immisceront de faire des frais sans

ordre et par écrit de la part de MM. qui y seront

duement authorisés, les supporteront et demeureront

en leur charge, notamment ceux dernièrement faiis

contre certains particuliers de Gamons, pour lesquels M.

le sindic a déclaré n'avoir rien ordonné, seront

en la charge de M'' Gosseiin, à qui ce présent

arrêté sera notifié. » — P'ol. 10. Du 3 eaptembre.

« MM. ont priés M. le sindic de consulter sur la

manière de procéder contre M'= Lender, maître de

musique de leur église, et d'en rapporter. » — Fol.

10. Du G septembre. Collation à M' Pierre Valcy

de Branger, de la chapelle Saint-Honoré en la

cathédrale, vacante par le décès de M" Etienne

Doiierel. Autorisation à il'^ Delacourt. ancien petit

vicaire, de faire chanter en la cathédrale les premières

et secondes vêpres, avec le Magnificat, de la Nativité,

en musique de sa composition. Réparaiion à une

a grande croisée» dans la nef de la cathtdrale. « M.

le sindic ayant dit que l'avis de leur conseil étoit

défaire une quatrième monition à M° Lender. vicaire,

maître de musique de leur église, l'ont priés de la

faire libeller, pour ensuite être en forme rédigée et

luy être duement signifiée, w — Fol. 10 V. Du 10

septembre. « MM. ayants eu lecture de la monition

à faire à M'' Lender, vicaire, ma'itre de musique de

leur église, ont priés M. le sindic de la réformer

et de s'en rapporter uniquement aux griefs allégués

contre luy dans les précédentes. Collation M'' Quentin,

vicaire, de la chapelle vicariale de Saint-Éticnne

en la cathédrale vacante par le décès de M^' Gorlier.

Entrée du chœur et admission aux distributions

accordées à M"= François-Ignace Caron, pourvu de la

chapelle Sainte-Agnès en la cathédrale, précédem-

ment possédée par M'' de Branger. Gratification de
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14 1. accordée à M" Delacourt, ancien pelit vicaire,

qui a fait chanter en la cathédrale le jour de la

Nativité, Ajournement de M^ Daveluy, vicaire, au

prochain chapitre, pour y être admonesté. — Fol.

11 vo. Du 13 septembre. Collation à M« Sébastien

Bordecq, acolyte, de la chapelle vicarialede Bonneville

en l'église paroissiale de Saint-Remy, vacante par le

décès de M" Gorlier. Pédgea. Paiement du médecin

de la maîtrisa. - Fol. 11 v°. Du 15 septembre.

Paiement des médicaments administrés aux prison-

niers. — Fol. 12. Du 17 septembre. Te Deîtm ^omt

les conquêtes de la Dominique, Sénégal, Saiut-Yincent

et la (irenade sur les Anglais, et pour la victoire

remportée par le vice-amiral d'Estaing sur l'amiral

BiroD dans le combat naval qui suivit la prise

de la Grenade. Lettre de cachet y transcrite à cet

effet. — Fol. 13 v°. Du 20 septembre. ÉoLevins

pour porter la châsse de saint Firmin. Collation à

M"" Jean-Baptiste Sainneville, prêtre et vicaiie de

la catiiédrale, de la chapelle vicariale de Saint-

Jacques en ladite église, précédemment possédée par

Mo Quentin. Rétablissement à 25 s. des gages dudit

Sainneville. Établissement dans l'église de Neuville

d'un banc seigneurial aux armes du chapitre. —
Fol. 13 V. Du 22 septembre. «MM. ont priés M.

le celerier de ne plus donner les (JO 1. qu'ils ont

précédemment accordés aux pauvres de Saint- Maurice,

attendu que lesdits pauvres sont compris dans les

pauvres de la ville, pour lesquels raesdits sieurs

donnent chacun en particulier. » — Fol. 14 v°. Du
27 septembre. Chapitre général. Collation à M"

Brallé, clerc tonsuré et vicaire, de la chapelle vica-

riale de Saint-Quentin en la cathédrale précédem-

ment possédée par M<= Gachelièvre. « MM. ayants

égard à la requetle verbale de M"^ Vigier, petit

vicaire de leur égliee.quiva sortir de leur maîtrise

iiyant fait son tems de dix ans et plus, luy ont

accordés les gratifications ordinaires, et l'ont reçu

vicaire de leur église, pour jouer du serpent et

basson. MM. ont accordés à M'^ Cachelièvre, vicaire

de leur église, 12 1. de gratification, 6 1. à M"

Moreau, petit vicaire, et 6 1. M* Quignon, basson

de l'église de Bnauvais, qui a jsuô le leademain de

Saint-Firmin un Te Deum qui a été chanté en leur

église. » Congé de huit jours accordé à M« Dècle,

vicaire. — Fol. 13. Du 28 septembre. Sur la requête

de M'' Nève, tendant à ce que la chapelle vicariale

précédemment possédée par M'' Sainneville lui soit

accordée, arrêté « de se faire représenter la bulle

de Martin V.... MM. ont établis ù 20 s. par jour
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les gages de M« Vigier, vicaire de leur église. MM .

ont renvoyés à la prudence de MM. les grenelier et

quolidianier de faire faire une mesure en cuivre
pour être déposée au greffe, après être bien répalée,

et les formalités requises et usitées, pour y avoir
recours au besoin. — Fol. 15 V. Du 29 septembre.

« MM. ont priés M. Caron de faire mettre dans les

affiches qu'en leur église il faut un haute-contre. »

— Fol. 16. Du 30 septembre. « MM. ont ajournés
M" Gachelièvre, vicaire de leur église, pour être

admonesté sur ce qu'il s'immisced'aller sans permission
chasser sur leur seigneurie de Camon. » — Fol 16. Du
2 octobre. « MM. ont accordés une gratification de
100 1. à W Page, maître de grammaire de leur

maîtrise. » — Fol. 16 v». Du 6 octobre. « MM.
ont choisi, pour être pelit vicaire de leur église

Jean-BapUste-Guilin Bouffer, âgé de huit ans, de la

paroisse de S. Leu
; il demeurera en la maîtrise pendant

quinze jours, pour voir s'il n'a pas d'infirmités ha-
bituelles.. . MM. ont envoyée la prudence de M.
le celerier de faire boucher la grande croisée de
leur église qui est à réparer, et qui ne peut être

réparée que l'été prochain. » — Fol. 17. Du 11

octobre. Sur l'assignation donnée par le sieur Lefebvre,

brodeur, paiement à celui-ci de ce qui lui est dû
pour raison des ouvrages par lui faits pour le cha-
pitre, à l'exception de ce qu'il répSte pour des tuniques

de velours cramoisi brodées, qui ne lui avaient pas
été commandées. — Fol. 17 v». Du 12 octobre. Cha-
pitre extraordinaire. Même affaire. — Fol. 18. Du
13 octobre. Réduction des gages de M« Bralle, vicaire,

à 25 s. par jour. — P'ol. 18. Du 15 octobre. « MM.
ont arrêtés d'aller après compiles saluer M"'" de

Machault, mère de M. l'évoque, de présent en celte

ville et à l'évêchez, et de luy présenter le pain

et le vin : 36 bouteilles. « Affaires de M« Lefebvre,

brodeur. — Fol. 19. Du 22 octobre. Décès de M.
Joseph Tavernier, chanoine. — Fol. 20. Du 27 oc-

tobre. Congé de 4 jours accordé à M" Cachelièvre,

vicaire. Id.,de quinze jours à M<^ Vasseur, vicaire.

Don de 20 1. aux habitants de Folies, « lorsqu'ils

auront bien réparés les chemins impraticables des

deu.\ ruelles dudit village de Folies. » — F'ol. 20. Du
29 octobre. Secours de 2 1. par mois, à M* Dubus,
ancien greffier de Gottenchy. — Fol. 21. Du 8 novem-

bre. Rétablissement à 25 s, par jour des gages do

M"" Daveluy. vicaire. — Fol. 23. Du 19 novembre.

« MM. ayants eu lecture de la requesle du sieur

Manossier de celte ville, tendante à ce qu'il luy soit

permis d'établir un moulin à papier sur la rivière
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de Selle et sur un terrain en leur seigneurie de

Ver, on', avant faire droit sur icelle, priés MM.

le célerier et Fr. Roussel de se transporter sur les

lieux avec tel exper qu'il leur plaira choisir, pour

examiner et en rapporter. » — Fol. 23. Du 22

novembre. « MM. ont renvoyés à la prudence

de M. le célerier de faire transporter où il le

jugera à propos les décorobrements proveanants

des ouvrages faits à leur église. Contestation

avec les habitants de Camon. — Fol. 23 v». Du 24

novembre. Secours de 20 1. accordé à Charles Pia,

magister de Neuville, pour l'aider à reconstruire sa

maison incendiée. — Fol. 24 V. Da 1" décembre.

« MM. ayants eu lecture de la lettre missive des

boursiers des Cholets, exposilive que, contre la teneur

des lettres pateules, et par la délibération du bureau

du collège de Louis le Grand, ils ne pourroienl

faire leur séminaire qu'après le cours d'études, ont

priés M. le commissaire d'écrire à Beauvais. de

s'informer de la manière dont le chapitre de Beau-

vais, qui a le môme intérêt, doit procéder pour

s'opposer à l'exécution de la délibération dudit bu-

reau, et d'en rapporter. » — Fol. 2i> V. Du 13 décem-

bre. « MM. ont priés M. le commissaire d'aller de

leur part prier M. l'évêque d'ordonner aux boursiers

des Cholets dans le cas d'aller au séminaire, de s'j

rendre, et d'écrire au chapitre de Beauvais qu'ils

se réuniront volontiers pour agir de concert et se

pourvoir au Conseil, si la pension est refusée auxdils

boursiers étants au séminaire. » — Foi. 26 \°. Du

17 décembre. Entrée du chœur et admission aux

distributions accordées à ^I' Le Dieu, pourvu de la

chapelle de Sainl-Jean-Baptiste en la cathédrale,

vacante par le décès de M« Lherminier.

1780. — Fol. 28. Du 7 janvier. Délibération sur le mé-

moire présenté par lesieurManessier pour établir une

papeterie à Vers. Aumône à une pauvre femme

de Saleux. — Fol. 28 v°. Du 10 janvier. Continu-

ation du muid de blé de gratification accordé à M.

Lagache, chanoine vicarial. — Fol. 30. Du 19 janvier.

Nomination de M" Mesnel. avocat es sièges royaux

d'Amiens, en qualité d'avocat plaidant, en rempla-

cement de M. Boulet, qui ne plaide plus. Aumônes

à faire à la Vacquerie. — Fol. 30 v». Du 29 janvier.

Autorisation au célerier de faire faire des cachets pour

les officiers des seigneuries du chapitre qui en ont

besoin. — Fol. 30 v*. Du ZA janvier. Assistance à

un jiauvre de Revelle. — Fol. 31 v». Du 31 janvier.

Agrément du choix fait par l'évêque de M. Tassain,

prêtre, pour prêcher le Carême. Paiement du brodeur.

— Fol. 35. Du 28 février. Agrément à l'appel

comme d'abus interjeté par les vicaires contre une

délibération capitulaire accordant à M'' Honoré Co-

querelle, sacristain, la qualité de vicaire. Ri^parations

à faire au chœur de l'église de WarviUers. - Fol.

35 v«. Du 3 mars. Appel comme d'abus par les

vicaires. « MM. ont accordés à M. Tiron, petit vicaire

de leur église, la permission de faire ce jourd"huy

chanter en leur église un Stabat en musique de sa

composition. » — Fol. 36. Du 6 mars. Appel comme

d'abus par les vicaires. Autorisation à M. Vézière

vicaire, de recevoir la tonsure. — Fol. 36 t°. Du

10 mars. Gratilication d'un muid de blé accordé à

M= Gachelièvre, vicaire. Traité à faire avec le sieur

Manessier pour l'établissement d'une papeterie à

Vers. Appel comme d'abus par les vicaires. — Fol.

17. Du 13 mars. Congé de quatre jours accordé à

M« Sainneville, vicaire. Affaire des boursiers des

Cholets. — Fol. 37 v». Du 17 mars. « MM. ayant

eu lecture delà requette de Lesselin, ancien magister

de Camon. expositive qu'avec permission d'avoir à

ses frais et dépens percé une carrière à Ca-

mons, et que le nommé Flamant iroit, à son

préjudice, prendre les pierres qu'il auroil trouvé,

ont renvoyé à la prudence de JL Haudicquer, prévôt

dudit Camons, d'empêcher le tort causé audit Lesse-

lin, et d'accorder, quand il le jugera à propos, la

permission pour avoir de la pierre, notamment aux

habilans dudit Camons. MM. ont arrêtés de pro-

céder, après Pàque prochain, à faire choix de sujets à

remplirla place de petits vicaires de leur église, vacance

adveuanle d'aucune desdites places. » — Fol. 38. Du
20 mars. Notaires de Monldidier. — Fol. 38. Du
22 mars. « MM. ayants eu lecture de la requetle de

Ducrocquet, clerc laïc de Ver, tendante à ce que le ter-

rein vague et abandonné à Ver luy soit concédé, pour y
bâtir et faire une école, aux offres d'en payer lacensive

telle que les anciens détempteurs dudit terrain la

paj'oient, ont agréé et consenti qu'il en soit saisi, à ses

risques, péril et fortune, en observant par luy les for-

malités prescrites et usitées en pareil cas. »— Fol. 38 V.

Du Jeudi Saint, 23 mars. Cérémonie dite de la Cène.

Dépulation vers l'évêque, qui « avoit une aflaire impor-

tante à communiquer.... MM. ont arêtes de porter à

Pasques le camail, à matines seulement, et jusqu'à

nouvel ordre. » — Fol. 3'J. Du 27 mars. Procession à

Saint-Firmiu-le.Confesseur.— AutûrisationàM«>Quea-

lin, Vasseur et Gachelièvre daller à la fête d'Arras. —
Fol, 39 v°. Du 2'.) mars. Chapitre extraordinaire.
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« Leclure faile de la disposition qu'a fait M. l'évêque

de partie des biens des Céleslina de cette ville au profil

de l'office de la fabrique de leur église, MM. ayans

délibérés, ont agréés et acceptés lesdits biens, pour par

leur fabrique en jouir ainsi qu'il est dit et réglé par

ladite disposition, après quoy ont arrêtés d'aller en

corps en remercier M. l'évêque. MM. ont pareillement

agréé que M. l'évoque fasse faire à ses dépens le bas-

relief qu'il se propose à la chapelle Saint- Jeau-Baptisle

étant en leur église. » — P'ol. 3U v". Du 5 avril.

« MM. ont priés M. le doyen d'écrire à M. l'arche-

vêque de Toulouse, pour en leur nom le remercier de

ses bonnes dispositions eu leur faveur dans les biens

des Céleslins de cette ville. » Établissement des gages

de M'' Vézière, vicaire, à 25 s. par jour. Marance de

20 s. à l'université des chapelains, « parce qu'à la pro-

cession du jour de l'Annonciation, il ne s'y est trouvé

de leur part qu'un seul indut. » Assistance à un pauvre

de Dury. — Fol. 40. Du 7 avril, o MM. ont agréé les

services de M'' Louis-Noël le Sachey, clerc tonsuré du

diocèse de Coulances, et l'ont reçus en qualité de

vicaire haute-contre de leur église, aux gagea de 35 s.

par jour ; sera tenu de justifier d'attestation de vie et

mœurs. MM. ont choisi Jean-Baptiste Félix, Pierre-

Jacques Maurin, Loui» Barbier et Joseph Sorel
;

d'entre les quatre susnommés sera pris le petit vicaire

à recevoir vacance advenante en leur maîtrise. » Vol

commis chez le chancelier. « MM. ont agréés qu'en leur

église il soit placé un tronc pour les requettes des pau-

vres de leur église. » — Fol. 40 v°. Du 10 avril. Grati-

fication de 100 1. accordée au sieur Caron, curé du

Saulchoy. « MM. ont priés M. Rabardel d'ordonner de

leur part aux olficiers de justice de leur seigneurie de

Folies de faire rendre plainte et informer sur le délit

commi*? dernièrement audit Folies sur l'image de l'JEcce

Homo, qui a été déplacée. » — Fol. 41. Du 14 avril.

« MM. ayant agréés les offres de service de M« Louis-

Guillaume Pasquier, clerc tonsuré dudiocèse de Rouen,

l'ont reçus en qualité de vicaire haute-contre de leur

église, aux gages de 40 s. par jour, et sera tenu de jus-

tifier l'attestation de vie et mœurs et de lettres de ton-

sure. » — Fol. 42. Du 28 avril. Sur la requête de

M'' Le iSachey, vicaire hautre-contre, paiement à lui

fait de ses gages depuis sa réception. Réparations à la

« croisée » de la chapelle Saint-Honoré en la cathé-

drale. — Fol. 42 v°. Du 1" mai. Kchevins pour porter

la ''hâsse de saint Firmiu. « Arrêté do quitter le camail

mercredy prochain, après matines. » — Fol. 43. Du
5 mai. Chapitre général. Congé de quinze jours accordé

quier, vicaire. — Fol. 43 v». Du 6 mai. « Sur ce qui a

été représenté qu'il conviendroit que le sieur Malot,

qui travaille à mettre en ordre les différentes seigneu-

ries composant les prévôtés de leur chapitre, en remit

sur le bureau les cœuilloirs de celles qu'il auroit ache-

vées, comme aussi que ledit sieur Malo, chargé de faire

recette des censivesen icelles prévôtés,donuàl à chacun

de MM. les prévôts un état des censitaires resta us rede-

vables en icelle lorsqu'il ne fait pas recette pleine,

MM. ayants sur ce délibérés, ont arrêtés que ledit sieur

Malot sera tenu de donner ledit étal à chacun de mes-

dits sieurs les prévôts, lorsqu'il comptera et payera, et

de remettre sur le bureau lescœuilloirs des seigneuries

mises en ordre.. . État de MM. les prévôts étants en

tour d'exercice et des adéqués aux prévôtés du chapitre

de l'église cathédrale d'Amiens,pour l'année commencée

le 4 may 1780 et finissante à l'Ascension 1781. » —
Fol. 44 v°. Du 8 mai. Boulangers pour porter la châsse

de saint Honoré. — Fol. 45. Du mai. « MM., pour

cause de dérèglement et d'inconduite et des dettes par

luy contractées de toutes parts, qui en sont les suites,

ont privé M^ Wable, vicaire de leur église, de ses gages

de 18 s. par jour, et ont arrêtés de luy faire faire les

monitions, à la diligence et poursuite de M. le pro.

moteur. » — Fol. 45. Du 10 mai. Entreprises sur les

eaux par les poissonniers de l'évêque. — Fol. 45 v».

Du 11 mai. Autorisation à M. Tiron, petit vicaii-e, de

faire chanter l'office de la Pentecôte en musique de sa

composition. — Fol. 46. Du 15 mai. Procession à Saint-

Firmin le-Confesseur. — Fol. 4*3. Du 22 mai. Gratifi-

cation de 150 1. accordée au sieur Caron, curé de Ville-

Sainl-Ouen, victime d'un incendie. Gratification de

12 1. accordée à M"= Tiron, petit vicaire, qui a fait chan-

ter lejour de la Pentecôte. Réparations à faire auchœur

de l'église d'Ailly sur Somme. Banc seigneurial à

placer dans le choeur de l'église de Bellencourt. —
Fol. 47. Du 26 mai.ci MM. le prévôt ayant dit de la part

de M. l'évêque, que l'accident arrivé le jour d'hier

melloil l'ostensoir dans le cas d'être réparé, qu'il con-

viendroit mieux d'en faire faire un nouveau, que

M. l'évêque ofifroil d'y contribuer ; MM. ayants sur ce

délibérés, ont remerciés mondit sieur évèque de ses

offres gracieuses, et arrêtés de faire faire un nouvel

ostensoir, et priés M. le maître des marances de faire

ramasser les pièces d'argenterie qui neserviroienl plus,

pour, avec le vieil ostensoir être vendues et le prix en

provenant être emploie à la confection du nouvel

ostensoir. MM. ont admis pour trois mois le nommé

Baudron, musicien basse-taille qui leur a offert ses

à M« Bralle, vicaire. Gratification de 36 1. à M'^ Pas- • services, à raison de 35s. par jour ; lesdits trois mois
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passés, sera tenu ledit Baudron, sous peine d'être

privé de ses gages de 35 s. par joor, de se représenter

au chapitre, pour être déQnilivernent reçu ou remer-

cié. » Aumône de 3 1. à un incendié de Camon. —
Fol. 47. Du 29 mai. Vol commis à Fontaine. La messe

de M. Dumas qui s'acquitte en la chapelle Saint-Pierre

aura lieu chaque jour à 9 heures. — Fol. 48 v». Du
5 juin. Asaislance à un pauvre inflrme de Dury. —
Fol. 49. Du 9 juin. Congé de cinq jours accordé à

M« Cachelièvra, vicaire. « MM. ont priés M. Garon,

chanoine de leur église, qui fait la pointe des vicaires,

d'établir les privations qu'encourent lesdits vicaires

par leurs absences, à raison de 40 s. par jour pour les

vicaires chapelains, et 30 s. pour les vicaires gagistes,

le tout conformément à un règlement par eux arrêté.

MM. ont accordés à M" Contour, musicien passant, et

quia offert ses services. 3 1. pour la passade. .. Assis-

tance de 40 s. par mois à une femme du Pont-de-Metz.

— Fol. 49 V. Du 14 juin. « Rejuette de Férin, du

village de Ver, tendante à rentrer en unemazure vague

et abandonnée audit Ver, provenant de ses ayeux. »

Assistance à une femme de Renancourt. — Fol. 49 7".

Du Iti juin. Réparations à faire au clocher du Mesge.

Collation à M'' Nève, vicaire basse-contre, de la cha-

pelle vicarialede Saint-Quentin en la cathédrale, anté-

rieurement possédée par M'Sainneville. — Fol. 50. Du
19 juin. Assistance à un iu iigent de Domeliers.

—

Fol. 50 V. Du 21 juin. — Autorisation à M" Alexis

Martin, petit vicaire, de faire chanter le jour de la

Saint-Jeao-Bapliste de la musique de sa composition.

Aumônes à taire en la seigneurie de Haillon.— Fol. 51 v».

Du 28 juin. Graiification de 12 1. accordée au petit

vicaire qui a fait chanter le jour do la Saint-Jean-Bap-

tisle. — Fol. 51 v°. Du 3 juillet. Réparation du pavé de

l'église de Querrieux. — Fol. 52 Du 5 juillet. Autori-

sation à M. Haudiquer, chauoine, d'aller prendre les

eaux. — Fol. 52. Du 7 juillet. « MM. ont renvoyés à

Me Lender, maître de musique de leur église, de faire

faire les réparations nécessaires aux livres des messes

en musique imprimés. ... M. de Ribaucourt ayant

oflFert en présent à MM. les estampes représentant

divers monumens en l'honneur et gloire le Louis XVI,

notre roy régnant, les ont agréés et renurciés mondit

sieur de Ribaucourt, et priés M. le celerier de faire

arranger sur toile lesdites estampes, pour être exposées

etplacéesen leur lieu capiiulaire » — Fol. 52 v°. Du
10 juillet. « .MM. ont priés M. le celerier de faire visiter

le grand orgue de leur église, à l'effet de voir quelles

sont les réparations à y faire et d'en rapporter. » Pas-
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Ion, d'Amiens, venant de Cambrai, en qualité de

vicaire basse-contre, aux gages de 40 s. par jour. —
Fol. ^3. Du 17 juillet. Certiflcat accordé à M^Gressier,

ancien vicaire de la cathédrale. « MM. ont renvoyés à

la prudence de M. le celerier de communiquer à des

personnes de l'art le devis fait par le sieur Dallery,

des réparations è faire au grand orgue de leur église.

MM. ont aussi renvoyés à la prudence de M. le celerier

de faire faire des doubles rideaux pour les lits des petits

vicaires de leur église. » — Fol. 53 v. Du 17 juillet.

Congé de quinze jours accordé à M* Lender, vicaire,

maître de musique. — Fol. 54. Du 21 juillet. Assistance

à des indigents de Dury. — Fol. 54 v°. Du 2(> juillet.

Vétérance accordée au prévôt pour son canonicat, avec

la qualité de prévôt honoraire.— Fol. 55. Du 31 juillet.

Congé de quinze jours accordé à M'^ Cavillon, vicaire.

Gratification ordinaire de 10 1. aux petits vicaires.

Avance de 150 1. à M<' Cachelièvre. vicaire, pour achever

de payer ses dettes. Règlement fait par suite de la qua-

lité de prévôt honoraire accordée à M. de Rémond. —
Fol. 55 V. Du 2 aoiit. Gratification de 100 1. accordée à

Me Page, maître de grammaire de la maîtrise. —
Fol. 56 V. Du 10 août. Réception de M*" Lavoy, petit

vicaire, en qaaliié de vicaire haute-contre, et autorisa-

tion à lui accordée de faire chanter le jour de l'Assomp-

tion de la musique de sa composition. Lettres de grand

vicaire y transcrites accordées par l'évêque d'Amiens à

l'archidiacre de Ponthieu. — Fol. 58 V. Du 11 aoiit.

Arrêté de vendre les ornemenlsqui seront trouvés défec-.

tueux, pour, des deniers en provenant, acheter du linge

pour le service de l'église. « MM. ont priés M. Fr.

Roussel de communiquer au sieur Dalery les observa-

tions qui leur ont été faite sur les réparations à faire à

l'orgue de leur église. » — Fol. 59. Du 16 aoiit. Récep-

tion de M^ Michel Boisse, clerc tonsuré du diocèse de

Tours, en qualité de vicaire haute-contre, aux gages de

40 s. par jour. Gratification de 6 1. à M'^ Lavoy, petit

vicaire, qui a fait chanter le jour de l'Assomption une

messe en musique de sa composition. — Fol. 59 v°. Du
18 août. Projet de reconstruction de la nef de l'église de

Renancourt, qui se trouve trop petite. « MM. sur les

différens models d'ostensoirs qui leur ont été présentés,

avant de fixer leur choix, ont prié M. liabardel de repré-

senter de leur part à M. l'évêque qu'attendu les différen-

tes dépenses qu'ils sont obligés de faire, ils ne peuvent

s'occuper pour le présent pour cet objet, et le prier de

conserver sa bonne volonté. » — Fol. 00. Du 19 août.

Chapitre extraordinaire. Inventaire après le décès de

M. François Omo, chanoine. — Fol. GO v". Du 21 août.

sager de Camon. — Fol. 53. Réception de M-- Cavil- 1 Avance de 3(i 1. à M« Boisse, vicaire haute-contre
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« MM. ont priés M. Fr. Roussel de communiquer au

sieur Dallery, facteur d'orgue, les mémoire et devis

du sieur Thuillier, sur les réparations à faire au grand

orgue de leur église. » — Fol. 01. Du 23 août. Vente

des vieux ornements de la sacristie. — Fol. 61 vo. Du
25 août. Lecture d'une lettre du curé de Revelle

demandantdea secours pour lesincendiésdesa paroisse.

— Fol. 62. Du 28 août. Consultation décidée sur le

procès-verbal fait à l'occasion de l'incendie de Revelle.

— Fol. 62. Du 30 août. Continuation de l'épreuve de

M" Bodereau, musicien. — Fol. 62 v". Du 4 septem-

bre. Congé de dix jours accordé à M'^ Quentin, vicaire.

Traité avec le sieur Lefèvre, brodeur à Amiens, pour

la vente des vieux ornements etau sujet des deux tuni-

ques cramoisies brodées en or. Incendiés de Revelle.

—

Fol. 63. Du G septembre. Congé de six jours accordé à

M" Cachelièvre, vicaire. — Fol. 63 v°. Du 13 septem-

bre. Congé de dix jours accordé à M^ Nève, vicaire. —
Fol. 64. Du 18 septembre. Echevins pour porter la

châsse de saint Firmlu. M" Vasseur, vicaire, mandé

au chapitre pour y être admonesté. — î'ol. 64. Du
20 septembre. Admonestation à M« Vasseur, vicaire,

.1 de se bien comporter, surtout de ne point fréquenter

les cabarets. » — Fol. 64 v». Du 22 septembre.

« MM. ayants arrêtés de ne plus se servir du sieur

Dallery pour accorder les orgues de leur église, ont

priés M. Fr. Roussel de luy en faire redemander les

iJ9»

pourvu. ReconstrucUon de l'église de Renancourt.
— Fol. m. Du 28 septembre. Église do Renancourt
Congé de quinze jours accordé à M" Durand, vicaire.

— Fol. 66 vo. Du •2'.) septembre. Gratification d'un
muid de blé accordée à M» Cachelièvre, vicaire. Fer-
miers de Gamon. « MM., en rendant leur CjnBance au
sieur Dallery, facteur d'oi-gue de celte ville, ont arrêtés
qu'il continuera à accorder les orgues de leur église

aux mêmes émoluments
; et quant aux réparations à

faire au grand orgue, ils ont arrêtés de n'y faire faire

que les plus urgentes et nécessaires, telles que de le

nettoyer en relevant les tu^'aux, pour parvenir à faire

parler tous les jeux, notamment les jeux d'anches. » —
Fol. 67. Du 30 septembre. MM., au lieu et place du
nommé Selik, petit vicaire qu'ils ont congédiés, ont
choisis et nommés Jean-Baptiste Selik, son frère, âgé
de sept ans, et au lieu et place de M» Lavoye, nouvel-
lement sorti de leur maîtrise, ont choisis et nommés
Pierre-François-.Joseph Malot ...âgé de huit ans. » —
Fol. 67 v°. Du 2 octobre. Congé de quinze jours accordé

à M" Lavoye, vicaire, qui recevra la gratification qu'il

est coutume d'accorder aux petits vicaires sortants. —
Fol. 67 vu Du 3 octobre. Commissaire en la juridic-

tion spirituelle du chapitre et grand maître du collège

des Cholels. Solliciteur des affaires du chapitre. —
Fol.68v°. Du 6 octobre. Réduction des gages de
M« Degouy, vicaire, à 2.3 s. par jour. — Fol. 6!). Du

clefs. » Gratification au nommé July, ouvrier maçon,
j
9 octobre. Congé de huit jours accordé à M« Véz

employé à faire un cadran solaire dans la cour du Puits

de l'œuvre. Ordonné «. de pourvoir à ce que le nommé

Parmentier, malade et prisonnier es prisons d'Amiens,

à leur requette, soit sollicité. « — Fol. 65. Du 26 sep-

tembre. Chapitre général. « MM., au lieu et place de

M" Dufour, couvreur, dont ils n'agréent plus les servi-

ces, ont choisis et nommés le sieur Pu ris, maître cou-

vreur de cette ville, travaillant pour l'évèché. » Colla-

lion à M** Boisse, vicaire, de la chapelle vicariale de

Saints Fiacre, Nicaiseet Maur en la cathédrale, précé-

demment possédée par M'^ Nève. MM. ont accordés à

M'' Bodereau, musicien admis à l'esaay depuis quatre

mois, et dont ils n'ont pas agréé les services, 24 1. de

grdlificatiou pour son voyage. » Congé de quinze jours

accordé à M« Sainneville, vicaire. Gratification de 6 1.

à M' Moreau, et de 3 1. à ^I'' Bouffer, petits vicaires.

« MM. ont renvoyé à M. le celerier d'avoir tel égard

qu'il jugera à propos à la représentation d'un joueur de

violoncelle, qui demande 18 1. pour avoir joué au chœur

le jour de Saint-Firmin. » — Fol. 66. Du 27 septembre.

Kequête verbale de M'- Boisse, demandant une avance

pour payer les frais de la chapelle vicariale dont il est

lere,

vicaire. - Fol. 69. Du 11 octobre. Vol commis dans
l'église de Vers. — Fol. 70. Du 16 octobre. « MM. ont
priés M. le cellerier de l'airedonnerpar le sieur Dallery
le devis des réparations à faire à l'orgue, avant de
commencer de travailler au.xdiles réparations. » —
Fol. 70. Du 20 octobre. « MM. ayants eu lecture de la

lettre missive du basse-contre de Chambli, par laquelle

il offre ses services, ont priés M. de Ribaucourt de luy
faire telle réponse qu'il est libre en personne faire offre

de ses services et chanter, que s'il est agréé ou non, ils

n'entendent lui payer aucun fiais de voyage. » Autori-

sation à M. Gallas de porter perruque, pour cause

d'incommodité. « MM. ont renvoyés à la prudence de

M. le celerierde communiquer aux experts qu'il jugera

à propos le devis des réparations de l'orgue de leur

église, et d'en rapporter. <> — Fol, 70 v». Du '23 octobre.

Autorisation aux maîtres cordonniers de faire leur

oflice de S. Crépin et S. Crépinien. — Fol. 71 v». Du
27 octobre. « MM. ayants arrêtés de surçoir à faire faire

le? réparations au grand orgue de leur église, et ayants

arrêtés de faire faire dès à présent celles qui sont à faire

au iictit orgue de leur église, ont priés M. le celerier
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de faire visiter ledit grand orgue et la tribune, pour

s'assurer de leur solidité et de se faire donner le devis

des réparations à faire à présent audit petit orgue. » —
Fol. 71 v°. Du 30 octobre. < MM. ont statues que les

règlemens concernant la clôture des portes de leur

église seront exécutés suivant leur forme et teneur, les

renouvellans en tant que besoin. » Réparations au

chœur de l'église de Regnière Écluse, — Fol. 72. Du

3 novembre. « Sur ce qui a été représentéqu'en exécu-

tion des règlemen? coucernans la clôture des portes de

leur église, il résulteroit qu'en hiver au moins, ceux de

MM. qui exercent le saint ministère de le confession

n'auroient pas le teins suffisant pour entendre leurs

pénitens, qu'en conséquence il conviendroit, en inter-

prétant lesdits règlemens, agréer qu'en ladite saison

d'hiver la clôture de la porte du Puit de l'œuvre fût

retardée et flxée à sept heures et demy du soir, les

veilles etjoursde fêtes, les samedi et jours di dimanche,

en éclairant louttefois les confessionaus et l'église,

pour plus grande décence et seureté d'ycelle, et en

enjoignant au suisse de veiller à sa garde, en la par-

courant de demie heure en demie heure, depuis quatre

heures, tems auquel lesdites portes se ferment en

hiver, jusqu'à sept heures et demie, tems auquel se

fermeroit laporteduPuit de l'œuvre» ; accordé. --Vuinône

de40 s. par jour à un paralytique de Neuville. Conces-

sion d'un terrain en friche demandée par le sieur

Lageirel, chirurgien à Dury. Réparations au chœur de

l'église de Regnière-Ecluse. — Fol. 73. Du 6 novem-

bre. Consentement à l'élargissement d'un individu

détenu pour délit dans les bois du chapitre. Règlement

pour la commission des vicaires. « MM. ont priés

M. Rabardel de donner ses soins à ce que les réverbères

élans dans leur église soient exactement allumés. » —
Fol. 73 v». Du 8 novembre. Assistance à un pauvre

infirme d'Hébécourt. — Fol. 74, Du 10 novembre.

Plantation de pommiers à Dury. — Fol. 74 v. Du
13 novembre. « Sur ce qui a été représenté à MM. que

M"^ Boisse, vicaire haute-contre de leur église, au roi t

été poursuivi, arrêté lundy dernier au soir à l'hôtel de

Breteuil, après y avoir soupe et mangé un poulet, mis

au corps de garde pour avoir conçu le de -sein de s'en

aller sans payer ses dettes, ce qu'il auroit certaine-

ment exécuté si il n'avoit été de si près surveillé, que

le lendemain, traduit devant le juge de police, ses

effets, comme linge et vêtemens, avoient été vendus

par son ordonnance, pour du prix d'ieeux autant en

payer ses créanciers, que ce scandai produit et occasionné

par sa mauvaise conduite, le rendoit incapable d'occu-

per ladilo place de vicaire, qu'il conviendroit de procé-
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der à l'en destituer, le priver en conséquence des gagea

et chapelle y attribués, mesdits sieurs ayants sur ce

délibérés, ont arrêtés qu'à la requette, poursuite et

diligence de M. le promcHeur, il seroit rendu plainte

par-devant M. le commissaire de la juridiction spiri-

tuelle de leur chapitre. » — Fol. 75. Du 17 novembre.

Provision de M" Alexandre-Victor Duminy, prêtre, de

la chapelle Saint-Denis dite des Meurtris ou des Tré-

passés en l'église Saint-Jacques au cimetière Saint-

Denis, vacante par le dccès de M' Charles Manier. —
Fol. 75 v°. Du 20 novembre. Congé de huit jours

accordé à M« Cacbelièvre, vicaire. Assistance à une

pauvre infirme de Dury. Imposition des réverbères.

—

Fol. 76. Du 22 novembre. Raccommodage des chaises

de velours qui sont dans la sacristie. — Fol. 77. Du

2'J novembre. Raccommodage des chapes blanches des

doubles majeurs. Places fixes à assigner aux- vicaires

du côté droit. — Fol. 77 v^.Du 4 décembre. Aumône de

12 ]. « à une dame holljndaise nouvellement convertie

et qui a abjuré l'hérésie de Calvin. » — Fol. 78 v". Du
13 décembre. Secours de 10 l. attribué, suivant l'usage.

à un incendié de Folies. Sur la requête des habitants

de Renancourl, assistance à un indigent dudit lieu.

—

Fol. 79. Du lOdécembre. « MM. ont accordés 24 s. pour

la passade au musicien basse-taille qui a chanté en leur

église. — Fol. 79. Du 18 décembre. Pavage de laplaGg

devant l'église Saint-Michel. — Fol. 80. Du 22 décem-

bre. Assistance d'un indigent àRenancourt, sur certifi-

cat du curé du lieu. * Renvoyés à la prudence de M. le

maître de fabrique de commettre deux cavaliers de

maréchaussée pour garder leur église pendant l'office

de la nuit de Noël. » Bourse au collège des Cholets.

Rapport de M. Prévôt, chanoine, député du chapitre à

Paris, sur l'état des affaires dudit chapitre en Parlement.

17S1. — Fol. 80 v. Du 8 janvier. Dépulalion vers

l'évèque, j à l'effet de conférer sur ce qui concirne

l'illumination de leur église, u — Fol. 81. Du 10 jan-

vier. Aumônes à faire dans la seigneurie delà Vacque-

rie. Assistance à un pauvre de Dury. — Fol. 81 v°. Du
12 janvier. Reformes dans les comptes des menus cens.

Remise aux fermiers de Camon.— Fol. 83. Du 19 jan-

vier. Remise à M" Cacbelièvre, vicaire, de ce dont il

reste redevable sur lesavancesqui lui ont été faites. —
Fol. 83. Du 24 janvier. Vol commis dans l'église de

Plachy.— Fol. 83 v". Du 26 janvier. Procureur ad liles.

— Fol. 84. Du 29 janvier. Délit de chasse commis par

le curé de Domeliers. — Fol. 84 v. Du 31 janvier.

Continuation à Frederi, ancien sonneur, de ses gages, à

litre d'aumône. — Fol. 85. Du 5 février. Abonnement

proposé par M. Durieux de Beaurepaire pour les cham-
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parts. — Fol. 86. Du 9 février. Collation à M^ Charles

Buignet, prêtre, de la chapelle de Saint-Honoré en la

cathédrale,vacanle par le décès de M'' Pierre-Valéry de

BraDger. — Fol. 86 Du 12 février. Assistance à un

indigent de Folies. — Fol. 86 v». Du 14 février.

« Brevet de sous-précepleur de Mgr le duc d'Angou-

lême pour le sieur abbé Guénée », chanoine d'Amiens,

y transcrit. — Fol. 88. Du 19 février. Envoi au chapi-

tre de Beauvais de copie des mandements des évêques

Geoffroy de la Marthonie et François Faure, pour la

publication de leur.s rituels.— Fol. 88 v°.Du 21 février.

Agrément au choix fait par l'évêque du père Valentin,

religieux recollet de Lorraine, pour prêcher le Carême.

— Fol. 89. Du 23 février. « MM. ont priés M. le maître

des marances d'examiner si ils auroient de vieilles

argenteries à refondre, pour contribuer au nouvel

ostensoir que M. l'évêque propose de faire faire. MM.
ont authorisés M. le grennelier à porter, suivant

l'usage, à l'office des marances de leur chapitre le pro-

duit des troispremiers mois de la vacance des chapelles

vicariales de Saint-Quentin et des Saints-Fiacre etc.,et

à donner le restant à l'hôpital. » — Fol. 89 v°. Du
26 février. « MM. eut priés M. le doyen et M. le maître

des marances d'aller de leur part saluer M. l'évêque et

luy offrir les vieilles argenteries qui ont été ce jour

d'huy miaes sur le bureau, à l'exception du ciboire

qu'ils ont arrêtés de conserver, lesdites argenteries

pour la confection du nouvel ostensoir pour l'usage de

leur église, que mondit sieur évêque désire faire faire,

le remercier de sa libéralité, et l'informer qu'en outre

ils y conlril)ueront pour et jusqu'à coccurrence de

1200 1. » — Fol. 89 v°. Du 28 février. Dépôt aux

«rohives de la signification faite au chapitre, a à la

requette de M. Claude Fanlin Desodoart, prêtre du

diocèse d'Ambrun..., de l'arrêt du Parlement par luy

obtenu en juillet dernier, qui l'authorise à se faire

mettre en posession civile des canonicatet prébende de

leur église possédée par M. Jean-Baplisle-Noël Roussel,

ensemble ladite prise de posession civile desdits cano-

nicat et prébende. » — Fol. 90. Du 2 mars. Don de

3 1. à chacun des cavaliers de maréchaussée qui ont

arrêtédesdélinquantsdans leboisde Dury.— I''ol.90 v°.

Du 3 mars Chapitre extraordinaire. Décès de l'écolà-

tre. — Fol. 90 v°. Du 5 mars. Réparations à faire au

chœur de l'église du Saulchoy. — Fol. 01. Du 6 mars.

Chapitre extraordinaire. Prise de possession par

M, Liguois des canonicat et prébende précédemment

possédés par feu M. P.-J. Pingre. « M. Tayot a mis

sur le bureau les lettres de provision et prise de posses-

sion de la dignité d'écolàtre cy-devant possédée par

Somme. — Série G.

feu M. P.-J. Pingre. .. — Fol. 91. Du 9 mars. Obit

fondé par feu M. P.-J. Pingré, écolàtre. Transaction

avec les habitants de Camon. Assistance à une pauvre

femme de Gouy. « MM. ont priés M. Lignois de pren-

dre séance au chœur, en l'un des stals hauts du côté

droit, près M. Lange. > — Fol. 91 v». Du 12 mars.

Paiement à la veuve Guidé, orfèvre, d'un mémoire
d'ouvrages. Assistance à une pauvre infirme de

Kumaisnil. — Fol. 92. Du 16 mars. Transformation à

faire à une maison dépendant de la chapelle de Bonne-
ville. — Fol. 92 V». Du 19 mars. Permission accordée

au chancelier « d'aller à Paris à l'effet de consulter et

s'i faire solliciter dans sa maladie, n — Fol. 93. Du
23 mars. « MM. ont agréés que l'épitaphe de feu

M. l'écolàtre soit appliquée contre le mur de la chapelle

de Sainte-Marguerite qu'il a décoré. MM. ont renvoyés

à la prudence de M. le celerier de faire faire les répara-

tions nr'cessaires au vitrau de la chapelle Sainte-Agnès

qu'on décore présentement. » Assistance à une pauvre

femme de Domeliers. — Fol. 93. Du 26 mars. Permis-

sion à M« Lavoy, vicaire, de se présenter à la tonsure.

Congé à M« Sainneville, vicaire. « MM. ont arrêtés que
la messe du dimanche qui doit se dire demain mardy,

sera célébrée ainsy qu'il est marqué dans le bref et

sans innover pour la suite, avant d'avoir à cet égard

l'agrément de M. l'évêque, pourquoy ils ont priés

M. le doyen de luy en parler. » — Fol. 93 v°. Du
30 mats. Réparations à faire à la tour des bourdons de

la cathédrale. Diminution des gages de M" Vasseur

vicaire, de 10 s. par jour, « pour cause de débauche et

d'intempérance. « — Fol. 94. Du 2 avril. « M« Vasseur,

vicaire de leur église, ayant promis et assuré qu'il ne

luy arriveroitphis de tomber dans le deffaut de l'intem-

pérance, mesdits sieurs y ayant égard ont arrêtés de

le rétablir dans ses gages samedi prochain. » Répara-

tions à faire à 1 église de Fontaines. — Fol. 94. Du
6 avril. Réparations à faire à l'église de Folies. —
Fol. 95. Du 9 avril. Autorisation à M" Baffé, maçon du

chapitre, de se servir des moellons déposés « dans le

Macabé. » — Fol. 'X). Du 11 avril. M. le maître des

marances ayant dit qu'il avoit fait faire quatre chapes,

deux tuniques et une chazuble, le tout de couleur

blanche, pour l'usage de leur église lesjours de doubles

majeurs, l'ont agréés et approuvés. » -- Fol. 95 -v».

Du Jeudi-Saint 12 avril. Cérémonie dite de la Cène.

Congé de quinze jours accordé à M* Cachelièvre,

vicaire. — Fol. 96. Du 27 avril. Commission chargée

d'écrire à M. Lefèvre de Dampierre, avocat du chapitre

à Paris, « à l'effet de sçavoir si ses infirmités luj' per-

mettront de travailler à leur affaire concernant la sei-
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gneurie des eaux^ qui est instante, dans le cas où il ne

pourroit, faire choix d'un autre avocat, et l'en charger. »

Gongéa de neuf jours accordés à M<^* Quentin et Bralle

vicaires. — Fol. 96 v". Du 30 avril. « MM. ont priés

M. Rabardel de pour eux commettre ouvriers pour

abattre la cornichequi est en la chapelle de Saint-.Jean-

Bapliste de leur église, à l'effet d'y pouvoir poser le

lambris à placer. » — Fol. 97. Du 9 mai. « MM. ont

priés M. le celerier et M. le sindic de voir et examiner

et indiquer la manière la plus convenable de placer

l'épitaphe étant dans la chapelle de Sainte-Agnès qu'on

décore présentement. » — Fol. 98. Du 11 mai. « MM.,

ayant arrêtés de congédier M<^' Durand et Lavoix, tous

deux musiciens de leur église, dont les talents ne con-

viennent pas, ont ordonné à M'" Wuilasse, leur cham-

bellan de leur notider que, pour se retirer et leur donner

le tems de iriiuver place ailleurs, ilsleuraccordoient de

restera continuer leur service en leur église aux mêmes

émolumensjusqu'aprèsla fête de saint Firmin le martyr

et le lendemain d'j-celle. » Boulangers pour porter la

châsse de saint Honoré.— Fol. 987". Du 12 mai. Collation

àM« Adrien leSellyer, de la chapelle Saint-Jacques de

Perreines vacante par le décès de M' Charlemagne

Gaudel. — Fol. 98 y". Du 14 mai. Altestion de vie et

mœurs elgratificalion ordinaire accordées à M'Lavoye,

musicien sorti de la maîtrise. Réparations à faire au

chœur de l'église de Regnière-Ecluse, — Fol. 99. Du
21 mai. Echevinspour porter la châsse de saint Firmin.

Congé de deux jours accordé à M^ Vasseur, vicaire. —
Fol. 100. Du 25 mai. Chapitre général. État des prévôts

et adhéqués des seigneuries du chapitre,de l'Ascensi'n

1781 à l'Ascension 1782. — Fol. 101. Du 28 mai. Congé

de quinze jours accordé à M'' Durand, musicien. Remise

à faireauxhabitantsde Rumaisnil, dernièrement grêlés.

« MM. ont accordés 3 1. pour la passade à un musicien

haute-contre,qui a offert ses services, lesquels n'ont pas

été agréés.» — Fol. 102. Du 30 mai. Entrée du chœur

et admission aux distributions accordés à M'' Laurent,

pourvu de la chapelle Saint-Jean-Baptiste en la cathé-

drale précédemment possédée par M= Létoquart. —
Fol. 102 v". Du 31 mai. « Sursis à faire droit sur la

requette des habitans de Folies aux Qns de remise à

cause de la grêle. » — Fol. 103. Du 1" juin. Secours

demandé par le nommé Barbier, garde des bois du cha-

pitre à Hébècourt, victime de la grêle. Réparations au

chœur de l'église d'Ailly sur Somme. — Fol. 103 v».

Du 4 juin. Procession à Saint-Firmin-le-Confesseur.

-—Fol. 103 v». Du 13 juin. Congé accordé à M. Navière,

chanoine, « d'aller à Paris pour consulter les médecins

et pour cause d'incommodité. » Fourniture d'une robe

neuve à M'' Tigny, garde de la porte du chœur. Assis-

tance aux pauvres de la seigneurie de Bâillon. Procé-

dure à entreprendre pour forcer M'- Coquerelle, pourvu

de la chapelle du Pilier Rouge en la cathédrale, à

remplir ses obligations. Congé de cinq jours accordé à

M» Gachelièvre, vicaire. — Fol. 104 \°. Du 18 juin.

Fixation au mercredi suivant duconcours pour l'admis-

sion des petits vicaires. Réparation d'un petit pont à la

'V'oirie. —Fol. 105. Du 20 juin. « MM. ont arrêtés de-

choisir le petit vicaire à remplacer, vacante advenanle,

d'entre les quatre cy-après nommés,qu'ils ont jugés les

plus capables à concourir : sçavoir, P'rançois-Joseph

;\Ioncourl. âgé de six ans et demy, Henry 'Vaulour,

âgé de sept ans, Joseph-Léon Le Conte, aussi âgé de

sept ans, .lean-Bapliste-Louis-Samson La Gauchie,aussi

âgé de sept ans. » — Fol. 10ô\''.Du22juin. Autorisation

à M. liose, chanoine, de se retirer à la campagne pour

raison de ses infirmités. — Fol. 106 v". Du 27 juin.

Réparations à faire au chœur de l'églisede V^ignacourt.

Demande faite par lesieur Blancart, du Saulchoy, qu'il

lui soit baillé à cens un terrain pour y établir un pres-

soir. M. Fantin, chanoine en possession civile. —-

Fol. 107. Du 2 juillet. « MM. ont accordés 3 1. pour la

passade à la haute-laille qui leur a offert ses services.

MM. ont statues qu'attendu l'importance des affaires

sur lesquelles il seroit délibérés mercredy prochain, le

chapitre en seroit convoqué pcr domos. « Assistance à

une pauvre femme de Liury.— Fol. 107 v'. Du 4 juillet.

Vol commis en la seigneurie de Saleux. — Fol. 108.

Du 6 juillet. Procès entre les chapelains concernant la

chapelle Anglette en la cathédrale. — Fol. 108. Du
9 juillet. Marance de 20 s. à l'université des chapelains»

pour l'absence de deux chapelains induis à la proces-

sion de la Dédicace. Procès de la chapelle Anglelte. —
Fol. 108 v». Du 11 juillet. Lettre de cachet y transcrite

demandant des prières pour l'heureuse délivrance de

la Reine. — Fol. 109. Du 13 juillet. Procédure contre

M. Fantin, chanoine en possession civile. — Fol. lOOV.

Du 16 juillet. Décès de M. Simon-Pierre Havet, diacre,

chanoine. « MM. ont accordés 24 s. pour la passade au

musicien haute-taille qui leur a offert ses services, les-

quels n'ont pas été agréés. Réparations à faire à une

croisée de la cathédrale du côté de l'évêché. « MM ont

authorisé M. le sindic à retirer de chez feu M. Havet,

ancien celerier de leur chapitre, les titres et papiers

qui pourroient leur appartenir età en donner descharge

aux héritiers, u — Fol. 110 v». Du 18 juillet. Aumône

de 3 1. au frère Cordelier qui s'est présenté en quêteur

des religieusesdeSainte-Clairede Rouen.— P'ol. llOv».

Du 20 juillet. " MM. ont priés M. le chantre d'enlabu-
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1er M. Fantiu pour les fondions de diacre pour la

semaine prochaine, et priés M. Masson, chanoine vica-

rial de leur église, de faire celles de deuxième semai-

nier dans ladite semaine. « — Fol. 111. Du 21 juillet.

« MM. ont priés M. le sindic d'écrire à M. Prévost, à

l'effet de consulter M. Pial sur l'affaire qui coneeine

M. Fantin. « — Fol. 111 v". Du 30 juillet. « MM. ont

accordés 6 1. pour la passade au musicien basse-taille

qui a chanté en leuréglise et offert ses services, lesquels

n'ont pas été agréés. » — Fol. 112 v". Du 6 août.

« MiM. ont renvoyés à la prndence de MM. les celerier

ex celerier, sindic, de seconcerterentr'euxpour trouver

et faire les fonds nécessaires à l'effet d'avancer et payer

les dettes des habitansdeCamon dont ils se sont chargés,

suivant la transaction qui vient de se faire entr'eux et

lesdits habitans, en outre payer le coût de ladite trans-

action et homologation d'ycelle, et mt arrêtés que les

ileniers provenants et résultans des locations des prés

qui seront mis à usage d'aire et à 1 lire foin, lesdits aires

et prés réservés pour se payer d'autant de leurs avances,

seront chaque année perçus par M. Bigorgne, chanoine

et celerier et chez luy séquestrés, ensemble les deniers

du tourbage, si il a lieu, pour faire les remboursemens

qui seront jugés nécessaires et par la suite indiqués. >

Gratification ordinaire de 10 1. aux petits vicaires.

« M. O'MelIane ayant de la part de M. l'évéque pré-

senté le dessein et model du nouveau soleil à faire à

l'usage de leur église, l'ont agréé et renvoyé à la pru-

-dence de niondil sieur évéque de le faire exécuter, et

prié M. O'MelIane de communiquer à M. l'évéque les

réflexions qu'ils ont fait à cet égard. » — Fol. 113 V.

Du 10 août. Réparations à faire au chœur de l'églisede

Cachy. — Fol. 114. Du 13 août. Honneurs du chœur

accordés à E. Aube, pourvu de la dignité de péniten-

cier. Affaire de M. Fantin, chanoine en possession

civile. — Fol. 115. Du 20 août. Gratifications ordinai-

res accordées à M" Thiron, petit vicaire sortant de la

maîtrise. — Fol. 115. Du 22 août. Congé de quinze

'ours accordé à M' Bralle, vicaire. Vol de plomb à la

cathédrale. — Fol. 115 v«. Du 27 août. Arbres des bois

du chapitre demandés par les entrepreneurs de la

marine. Usage à faire de l'armoire qui se trouve dans

la chapelle Saint-Pierre de la cathédrale. — Fol. 116.

Du 29 août. (( MM. ont agréés les services que leur a

offert M" Alexandre Ambroise, magisterdeSarton, pour

être vicaire basse-contre de leur église, aux gages de

-30 s. par jour, à la charge par ledit Ambroise de travail-

ler a se former d'yci à Pasque prochain, se réservant de

le congédier, s'il ne répond pas à leurs espérances. » —
Fol. 117. Du 5 septembre. Congé de quinze jours

accordée M* Gouy, vicaire.— Fol, 117 v°. Du 7 septem-

bre. « MM. ont authoriséM'^Lender, mattrede musique

de leur église, à demander pour la fête prochaine de

Saint-Firmin deux musiciens, sçavoirune haute-contre

et une basse-taille. » Congé de quinze jours accordé à

M<^ Nève, vicaire. Assistance â une pauvre femme de

Buyon. — Fol. 118. Du 12 septembre. Secours d©

10 1 à un indigent de Bâillon,pour la réparation de sa

maison. — Fol. 119. Du 17 septembre. Autorisation

demandée par le sieur Vallol, apothicaire à Amiens,

d'établir une roue volante dans le canal du moulin

neuf. Congé de dix jours accordé àM'^ Quentin, vicaire.

— Fol. 120. r)u 21 septembre. Echevins pour porter la

châsse de saint Firmin. — Fol. 120. Du 24 septembre.

Réparations à faire au choeur de l'église de Gueschart.

— Fol. 120 v". Du 20 septembre. Chapitre général.

« MM. ont reçu pour vicaire basse-taille de leur église

Me Lhostes, clerc tonsuré du diocèse de (blanc), aux

gages de 3 1. par jour, lesquels seront réduits à 40 s.,

lorsqu'il jouira et louchera le revenu de sa chapelle. »

Collation audit Lhôte, de la chapelle vicariale de Saint-

Jacques en la cathédrale, précédemment possédée par

M' Sainneville. Collation à M' Jean-Baptiste Visier,

de la chapelle vicariale des Saints Fiacre, Nicaise et

Maur, précédemment possédée par Me Boisse. a MM.
ayant.s égard à la requette du sieur Valéry, musicien

étranger, qui a chanté en leur église le jour de la fête de

Saint-Firmin, luy ont accordé 12 I. en sus de ce qu'il a

eu. » — Fol. 121 v". Du 27 septembre. Gratifications

de 6 1. à MeMoreau,petitvicaire, etde3 1. àM^Bouffet,

aussi petit vicaire, qui ont chanté le jour de la Saint-

Firmin. « MM. ont accordé au basson de Paris qui a

joué en leur église le jour de la fête de Saint-Firmin,

12 1. en sus de ce qui luy avoit été accordé. » Députa-

tion pour conférer avec l'évéque sur le jour et l'heure

de la messe à chanter pour l'heureuse délivrance de la

reine. — Fol. 122. Du 27 septembre. Chapitre extra-

ordinaire. Fixation au samedi 29, à 10 h. et demie, de

la messe à célébrer pour l'heureuse délivrance de la

reine ; l'évéque y officiera pontificalement, et les corps

y seront invités. — Fol. 122 v°. Du 1" octobre.

« MM. ont renvoyé à la prudence de M. le sindic de

donner, à titre de charité, 30 1. à Martin, basse-contre

d'Orléans, dont ils n'ont pas agréés les services. MM.
ont accordés 24 1. de g-ratiûcation à M* Feret, haute-

contre de Paris, qu'ils ont retenu pour la messe de la

Reine. MM. ont renvoyés à la prudence de M. le maître

des marances de tirer le [>arty qu'il jugera à propos des

anciens livres déposés en la tribune de leur lieu oapi-

tulaire, de faire n.etlre dans le chœur les paillassons
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nécessaires à la place des sièges des petits vicaires, et

l'ont prié de surceoir aux réparations de rornemeni

blanc s fleur d'or et d'argent. » — Fol. 123. Du 2 octo-

bre. Commissaire à la juridiction spirituelle du chapitre

et grand maître du collège des Cholets. Solliciteur des

affaires du chapitre. « MM. ont authorisé M. le céle-

rier à payer la canne du suisse de leur église. » —
Fol. 123 V». Du 3 octobre. Chapelle du Pilier rouge. —
Fol. 124. Du 5 octobre. Aumône de 121. à un indigent

de Coitenchy. « MM. ont choisis ei nommés M'= Vau-

tour, de celte ville, et âgé de sept ans, petit vicaire de

leur église. » M, Truyebocq chargé de surveiller la

maitrioe, en remplacement de M. Haudicquer. Sursis

à faire droit à la requête des fermiers grêlés. Planta-

tions de Renancouri. — Fol. 125. Du 12 octobre.

Armoire près de la stalle du prévôt, pour y renfermer

les livres d'église.— Fol. 125 v». Du 19 octobre. Congé

dehuit jours accordéà M<^Ambroise, vicaire à l'épreuve.

— Fol. 125 v. Du 22 octobre. M. Le Mar.:hand chargé

de faire choix d'un copiste pour le service du chapitre.

Assistance à un indigent de Rumaisnil. Autorisation

aux maîtres cordonniers de faire leur fête de S. Crépin

et S. Crépinien. — Fol. 12d. Du 24 octobre. Provisions

à M" Louis-Alesis-Mathias Boubers, de la petite bourse

au collège du cardinal Lemoine vacante par la démis-

sion de M« Firmin Godin.— Fol. 126 v^». Du 26 octobre.

Te Deum iiOMV la naissance du Dauphin. Lettre de

cachet y transcrite à ce sujet. « MM. ont agréés que

M. le pénitencier fasse transporter son confessionnal

dans la chapelle de S. Quentin, sous le petit orgue. —
Fol. 127. Du 29 octobre. < M. le promoteur a dit que,

dans le dernier mandement fait par M. l'évêque, par

lequel il ordonne qu'il sera chanté dans l'église cathé-

drale dimanche 28 octobre après compiles, le Te Dex'.m

eu actionsde grâces de la naissance de Mgr. le Dauphin

et de l'heureuse délivrance de la Reine, et, dans les

autres églises de son diocèse, ces mots, après en avoir

conféré avec nos vénérables frères lex doyen, chanoine et

chapitrede notre église y auroient été omis contre l'usage

et au préjudice de leurs droit et possession, mesdils

sieurs ayants délibéré, ont arrêtés d'en faire leur repré-

sentation à M. lévêque, préalablement voir et exami-

miner ses précédons mandemens et ceux de ses prédé-

cesseurs. « — Fol. 127 V». Du 5 novembre. « MM. ont

accordés 481. aux musiciens étrangers qui ont joués

des instrumens au TeDeum dernièrement chanté dans

leur église. » — Fol. 128. Du 7 novembre. Secours

demandé par les curé, marguilliers, corps et commu-

nauté de Renancourt, pour les aider à agrandir leur

église. — Fol. 128 V. Du 12 novembre. « MM. ont

priés M. le sindic de faire disposer l'appartement près

et donnant dans leur église, de manière à y pouvoir

faiie travailler leur feudisto et d'y déposer leurs titres

et papiers dontlesdils feudisl es peuvent avoir besoin. »

— Fol. 129. Du 16 novembre. « ^DL ont priés M. Gor-

giiette de se transporter chez M'- Decle, vicaire de leur

église, qui s'absente et n'assiste pas à l'office depuis

plusieurs jours, pour sçavoir au juste les raisons de son

absence, et en rapporter. »— Fol. 129 v». Du 19 novem-

bre. M" Dècleet Vasseur. vicaires basse-contre mandés

au chapitre pour y être admonestés Fol. 129 v. Du
21 novembre. « S'est présenté M" Dècle, vicaire basse-

contre de leur église, lequel u i^lé admonesté par

M. l'archidiacre d'Amiens président audit chapitre,de

se corriger de l'habitude dans le deffaut de boire, ce

qui luy occasionnoit des maladies el des absences qui

l'empêchoient de faire son devoir, sous peiae d'être

privé de sa qualité de vicaire, de la chapelle vicariale y
attachée; à quoy il auroit répondu qu'il se corrigeroit,

sdtisferoit el conlenleroit le chapitre à cet égard.

M'= Vasseur, aussi vicaire basse-contre de leur église,

a été ilérativement ajourné au chapitre prochain, pour

y être admonesté, enjoint au chambelan de luy dire de

s'y rendre. > — Fol. 130. Du 23 novembre. Monitioa

canonique audit Vasseur, vicaire. — Fol. 130. Du

26 novembre.Congé dequinze jours accordéà M« Lhoste,

vicaire. — Fol. 130 v°. Du 28 novembre. Arbre accordé

aux habitants de Croissy pour la reconstruction d'un

pont.— Fol. 131. Du 3 décembre. Plantations de saules

et d'ormes à Camon.— Fol. 131 v°. Du 5 décembre. Te

Z)tW/n,surlellre de cachety transcrite, pour les victoires

remportées sur les Anglais en Amérique el la prise de

Tabago. — Fol. 132. Du 7 décembre. Fixation au

dimanche suivant, après compiles, dudit Te Deum.

Astislance à un iudigent de Domeliers. Établissement

des gages de M'- Cachelièvre, vicaire, à 50 s. par jour.

— Fol. 133. Du 10 décembre. «Sur ce que M. le doyen

a ditque M. lévêque luy avoit envoyé, hier dimanche,

son maître do cérémonie, luy demander pourquoy MM.

ne s'étoient pas mis à genoux, lors de sa bénédiction

après le Te Deum, MM. ont priés et députés M. l'archi-

diacre d'Amiens et M. le chantre pour de leur part en

déduire les raisons el luy faire les représentations

convenables. . . Requette des habitans de Camon expo-

silive que le sieur Bouchon rétréoissoil et embarassoii

un bassin qui leur servoil de port, ce qui les gênoit

pour la conduite de leurs foins el tourbes. » Le sieur

Barry,arpenleur,employé dans les vérifications d'arpen-

tages à faire à Folies et à Bouchoir. — Fol. 133 v". Du

12 décembre. RctablisssQieut d« M' Vasseur, vicaire,.
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dans ses gages. Don de 15 1. aux musiciens employés

au Te Deum. — Fol. 135. Du 21 décembre. Remise

demandée par le curé et le sieur Debains, du Quesnel,

en raison de la grêle. Représentations à faire àl'évêque

sur l'éclairage et le luminaire de la cathédrale.

1782.— Fol. 135. Du 7 janvier. « j\ni., ouï le rapport

de ^I. Dutilloy sur la conférence avec j\l. l'évêque, au

sujet de l'illumination de leur église, ont priés M. le

maître des marances d'en prendre le soin, en se faisant

remettre le baril d'huile et 4 cruches que M. l'évêque

donne chaque année pour cet objet. » Assistance à un

indigent de Renancourt. « MM. ont priés MM. du

comité de s'occuper du projet de décorations que

M. Cornet offre de faire à ses dépens en leur église,

sçavoir les chapelles deSaint-Eloyelde Saint-Quentin,

de les examiner et en rapporter. » — Fol. 136. Du
9 janvier. Terres vendues à Louis Gavet, fabricant de

bas à Vauvillers. Office de célerier. — Fol. 136 vo. Du
11 janvier, o MM. ont priés M. le doyen d'écrire en

leur nom à M. l'drchevêque de Toulouse, à l'effet de le

féliciter de leur part sur le cordon bleu dont Sa Majesté

vient de le décorer. » — Fol. 137. Demande par le

sîeur de Wailly de <( la faculté. .. d'établir plusieurs

roues sur lecanal ouest déjà établi soumoulin à friser.»

Autorisation au maître des marances de changer le

bassin et les burettes servant au grand autel de la

cathédrale. Réception de Me Pasquier, haute-contre, en

qualité de vicaire, aux gages de 3 1. par jour. —
Fol. 137 V. Du 21 janvier. Agrément du choix fait par

l'évêque de M. Ansemo, prêtre de la province de Lor-

raine, pour prêcher le Carême. — Fol. 137 v°. Du

23janvier.Secours demandé par leshabilantsde Buyon,

victimes de la grêle. Exemption de la pointe à l'office

du chœur accordé à M. Lucet, chanoine, à raison de ses

cinquante années de canonicat. — Fol. 138. Du 28jan-

vier. Chanoines vicariaux. Gratification au.\ habitants

de Buyon, pour réparer les rues de leur village et pour

agrandir une mare.Abonnementde champarlà Creuse.

— Fol. -139. Du 1"' février. Pierre à tirer des carrières

de Croissy pour l'église de Monsures. — Fol. 139. Du

4 février. « MM. ayants eu lecture du compte de la

fabrique rendu par ISI. Cornet, chanoine vétéran,

maître et administrateur de ladite fabrique, ont ledit

compte agréé et approuvé, et remercié MM. les audi-

teurs et le comptable qu'ils ont priés de continuer

encore un an l'exercice dudit office, conjointement avec

M. Guidé, chanoine, solliciteur de leurs aiiaires, qu'ils

ont nommés pour adjoint à la régie et administration

de ladite fabrique ; ont en conséquence priés mondil

sieur Guidé d'appeller les ouvriers qu'ils ont coutume
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d'employer, à l'effet de leur dire que l'intention du
chapitre est que l'adjoint à la régie de ladite fabrique

soit prévenu, informé, bien et duement averti des

ouvrages à faire, avant de les commencer, à peine par
lesdils ouvriers de n'wi être pas payés, et que les

mémoires desdits ouvrages luy soient présentés pour
par luy les viser et examiner avant d'en requérir le

payement, et de prendre le soin de veiller sur lesdils

ouvriers et la qualité des matières qui seront dans le

cas d'êlre emploiées. « Secours de 6 1. à un incendié

d'Abbeville. - Fol. 139 v°. Du 6 février. « MM. ont
priés M. le maître des marances de faire faire les plais

et burettes pour le service du chœur de leur église,

conformément aux models qu'Us ont choisis d'entro

ceux qui leur ont été présentés. » — Fol. 140. Du
8 février. Faculté accordée au sieur Dewailly d'établir

la roue de moulin, suivant sa requête. Monition cano-

nique à Mi^ Yasseur, vicaire, « pour cause de dérange-

ment et notamment d'ivrognerie. » — Fol. 140 v°. Du
11 février. Contrats de Revelleset de Gouy.— Fol. 141

v°. Du 15 février. « MM. onlpriés M. le sindic d'écrire

de leur part au sieur Mallot, leur feudiste de préseul à

Flixecourt, à l'efTet de luy dire que leur intention est

qu'il dépose au thrésor littéral de leur chapitre les

minutes des aveux par luy reçus en leurs différentes

seigneuries, et à mesure qu'il en reçoit. » Entreprises

de i'hôtel-Dieu sur la rivière.— Fol. 142. Du 18 février.

Même objet. Ajournement de M« Yasseur, vicaire, pour

être admonesté. — Fol. 142 v". Du 22 février. Autori-

sation à M» Gallas, chanoine, d'avoir une servante au-

dessous de l'âge fixé par les règlements. « MM., poui

en leur nom aller féliciter M. le lieutenant général au

balliage d'Amiens de sa dignilé de conseiller d'Étal,

ont priés et députés MM. l'archidiacre d'Amiens, le

chantre, le sindic et Lemarchand, à la prudence des-

quels ils ont renvoyés de luy présenter le pain et le

vin. Le pain elle vin luyont été présentés. » — FoL 143.

Du 25 février. Rangement des minutes d'aveux déposés

au trésor littéral. Alignements à Saint-Maurice. —
Fol. 144 V». Du 8 mars. Dépulation pour conférer avec

l'évêque au sujet du rituel du diocèse, qui doit être

prochainement imprimé. « M. le sindic ayant mis sur

le bureau un registre trouvé eu leur thrésor littéral

contenant copie de la déclaration du temporel de l'évè-

chez donnée à la chambre des comptes, et ayant dit que

M. l'évêque, dans l'affaire pour la baronnie de Picqui-

gny, en avoil besoin pour le produire, ont agréé que

ledit registre soit remis sur récépissé. » Réparations

aux chœurs des églises de Tœufles et de Maulort. —
Fol, 145. Du 11 mars. Refus par l'archevêque de Reims
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de provision canoniquedu canonicat ci-devanl possédé

par M. Roussel, à M. Fantin qui en est civilement

pourvu. Aumône de 30 1. au curé de Metz, pour assis-

ter les pauvres dudil lieu. Projet d'agrandissement de

l'église de Renanconrt. — Fol. .145 V. Du 15 mars.

Requête du fermier de Folies, victime de la grêle.

« Manière indécente » dont l'ancien greCaer de Folies

s'est présenté chez M. Caron avec des huissiers. Répa-

rations à une croisée défectueuse de l'église de Croissy

Érection de la cure de Renanconrt. — Fol. 146. Du

18 mars. Église de Renanconrt. — F'ol. 146 v». Du

22 mars. Secours de 3 1. par mois à l'ancien garde du

Pont-de-Metz. — Fol. 147. Du 27 mars. Terrains à

baillier à cens aux habitants de Camon et de Croissy.

Transaction à faire avec les chapelains. — Fol. 147 v.

Du .Teudi-Sainl, 28 mars. Cérémonie dite de la Cène.

Admission à l'épreuve de Jean-Xicolas Chevin, basse-

contre, de Bayonvillers. Arrêté de porter le camail à

matines jusqu'à nouvel ordre. Autorisation à M. Guidé

chanoine, de porter perruque. Raccommodage des deux

chandeliers d'argent à usage d'acolytes. — Fol. 148-

Du 1"' avril. Procession à Saint-Firmin-le-Confesseur.

Congé de quatre jours accordé à M'^ Gachelièvre,

vicaire. Veate au profit de la fabrique des morceaux

de marbre qui sont dans le Machabée. — Fol. 148. Du

10 avril. Congé de quatre jours accordé à M'' Pasquin,

vicaire. Continuation do l'épreuve de .Jean-Nicolas

Chevin, basse-contre. Délibérations prises par les

administrateurs du collège Louis-le-Grand concernant

le collège des Cholets qui y est réuni. — Fol. 148 v»-

Du 12 avril. Congé accordé à M'' Chevin, basse-eonlre

à l'épreuve. Dépôt au trésor littéral des règlements

concernant les curés de la juridiction spirituelle du

chapitre. — Fol. 149. Du 15 avril. Assistance à un

indigent de Vers. Sursis à renouveler les statuts concer-

nant la juridiction spirituelle du chapitre, de 1055

jusqu'à la publicalicn du nouveau rituel à l'usage du

diocèse. — Fol. 150 v°. Du 22 avril. Réception de

M« Jean- Baptiste Bourdeau, de Warlus, en qualité de

vicaire basse-contre. Acquisition d'une rente de 80 1.

sur le clergé. Demande par un particulier d'acheter

des arbres à Poulainville. — Fol. 150 v°. Du 24 avril.

Congé à M^' Bourdeau, vicaire. « MM., sur la repré-

sentation qui leur a été faite qu'il y avoit du dérange-

ment dans l'ordre de la sonnerie, pour les offices de

leur église, que ce désordre pouvoil provenir do ce que

les chapelains chargés parleurs titres de sonner lesdits

offices, ne a'acquitloient pas par eux-mêmes de ce

devoir et qu'ils étoient suppléés par des gens qui n'y

apportoient point les soins et attention requises, mes-

dits sieurs, ... en renouvellant, en tant que besoin esl,

par le présent acte, les délibérations par eux prises à

ce sujet et les monilions verbales faites auxdit.s chape-

lains de s'acquitter des obligations voulues par le titre

de fondation de leur chapelle, ont arrêtés de remettre

ladite matière en délibérations au chapitre général de

l'Ascension prochaine, et de prendre en considération

la délibération de ce jour. » — Fol. 151 v». Du 2(1 avril.

Requête par le meunier de Folies, victime de la grêle.

Arpentage et plan du domaine de Folies. — Fol. 152.

Du 3 mai. Boulangers pour porter la châsse de saint

Honoré. Requête de M'' Lhôte, vicaire, pour être rétabli

dans ses gages, se prétendant induement pointé. Répa-

rations à faire aux ornements de la sacri^ilie. JI"^ Dè^le,

vicaire, privé de la moitié de ses gages, pour habitude

dans l'ivrognerie. — Fol. 152 v". Du mai. Échevins

pour porter la châsse de saint Firmin, et excuses pré-

sentées par INI. de Sachy de Carouges. l'un d'eux, disant

« qu'ilétoit bien fâché de n'avoir pu se rendre à l'heure

ordinaire et accoutumée, vu que c'éloil pour avoir inu-

tilement attendu trois notables bourgeois d'entre les

six sus-nommés, qui n'ont pas comparu, et encore à

cause de l'absence de M'' .Janvier, leur secrétaire gref-

fier, lequel, suivant l'usage, est tenu d'assister et de

présenter Iny-mê-Tie la délibération, qu'il se proposoit

d'en rendre plainte à la première assemblée munici-

pale. » — Fol. 153 v°. Du 8 mai. Rétablissement dans

la totalité de ses gages de M« Dècle, vicaire, dangereu-

sement malade, et à qui une monilion canonique sera

faite aussitôt son rétablissement. Extraits des cartu-

laires du chapitre demandés par M. Prévôt, chanoine,

pour servir à la généalogie de la maison de Fransures.

— Fol. 153 v\ Du 10 mai.Chapitregénéral. Admission

à l'épreuve, aux gagesde 30s. par jour, de M' Ambroise,

basse-contre. Dépulation vers l'évêque, pour « le prier

de donner des ordres aux chapelains de la thrésorerie

chargés de sonner en leur église et de la veiller et

î^-arder pendant l'année, à ce qu'ils s'acquittent de leurs

obligations, et dans le casoii, d'après ses ordres, ils ne

s'en acquitteroient pas, trouver bon et agréer que le

chapitre prenne les voies convenables pour les y con-

traindre. >' — Fol. 153 v«. Du 11 mai. Baux des cha-

noines vicariaux. « État de MM. les prévôts étant en

tour d'exercice et des adéqués aux prévôtés du chapitre

de l'église cathédrale d'Amiens, pour l'année commen-

cée le mai 1782, et finissant à l'Ascension 1783. » —
Fol. 155. Du 15 mai. Passade de 21 s. à un musicien

élrangerqui a offert ses services etqui n'a pas été agréé.

— Fui. 155. Du 17 mai. Procession à Saint-Firmin-le-

Confesseur. — Fol. 155 v°. Du 27 mai. Réparations à
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faire au clocher de la calhédralo. — Fol. 1-56. Du

29 mai. Chanoines vicariaux. — Fol. 15G. Du 31 mai.

Chanoines vicariaux. Réparations à faire à IVglise de

la Mottelelte. Congé dequinzejoursaccordé à M'Wable,

vicaire. — Fol. 150 v". Du 3juin. Procès contre le curé

de CamoD. — F'ol. 157. Du 5 juin. Congé de cinqjours

accordé à M" Cachclièvre, vicaire. — Fol. 157 v". Du

7 juin. Vol commis à Longueau. — Fol. 158. Du

14jaiu Réparations à faire au chœur de l'église de

(juescharl. Visite des orgues de la cathédrale. —
Fol. 158 v°. Du 17 juin. Nomination de Louis-Gabriel

Dalery, acolyte, à la grande bourse du collège du Car-

dinal Lemoine, vacante parla démission de M" Fieffé de

Lièvreville. Nettoyage du grandorguede la cathédrale.

— Fol. 158 v°. Du lu juin. Raccommodage de la pen-

tare de la porte principale delà cathédrale. Autorisa-

tion à l'écolàtre de porter perruque. — Fol. 159. Du
21 juin. Réparations à faire augrand orguede la cathé-

drale. — Fol. 159 v". Du 26 juin. Congé de quinze

jours accordé à M'^ Lhôte, vicaire. Sursis au.x répara-

tions à faire au grand orgue de la cathédrale. Appel

comme d'abus de M. Coquerelle. Privation du curé de

Saulchoy de la graliûcation de 100 1. qui lui était

accordée annuellement. — Fol. 160. Du 28 juin. Cha-

noines vicariaux. — Fol. 160 Vf. Du 1" juillet. Cha-

noines vicariaux. — Fol. 160 v°. Du 5 juillet. Règle-

ment concernant les absences des officiers du chapitre.

— Fol. 161 v". Du 10 juillet. Congé de trois Sf^maines

accordé à AP' Lender, vicaire, maître de musique, pour

aller à Paris cousuller sur un mal d'oreilles qui lui est

survenu. Congé demandé pour établir un pont sur la

rivière de l'Eauette. Nécessité d'agrandir l'église du

Mesge. Requête par les grêlés de Metz, Croissy et

autres. Congé de trois jours accordé à M'' Bourdeau,

vicaire. Autorisation à l'archidiacre d'Amiens d'aller à

la campagne, pour rétablir sa santé. Agrément de l'ac-

quisition faite par M. de Ribaucourt « de la représenta-

tion di' leur église, moyennant 131. », et arrêté» défaire

présent-à M. l'évêque et à son arrivée de ladite repré-

sentation. I) — Fol. 162 V. Du 15 juillet. Collation à

M<' Camille Carayer, prêtre du diocèse de Lvon, de la

chapelle de Notre-Dame de Primes en la cathédrale,

vacante par le décès de Me Charles-Firmin Palyart. —
Fol. 163 v°. Du 22 juillet. Remises aux fermiers grêlés.

— Fol. 164. Du 26 juillet. « MM. ont priés M. Guidé,

adjoint à l'office de la fabrique de leur église, d'ordon-

ner au couvreur de leurdite église de surveiller avec

quelques ouvriers le clocher et le dessus des voûtes,

dans les orages qu''il jugera sérieux et menaçans. « —
Fol. 165. Du 81 juillet. Congé de quinze jours accordé
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à M'' Quentin, vicaira. — Fol. 166. Du 5 août. Grati-

Gcation ordinaire de 10 1. aux petits vicaires, .autori-

sation au celerier de faire faire un nouvel escalier à la

maîtrise. — Fol. 166 v. Du 7 août. Canonical de

M, Fantin Desodoart.— Fol. 167. Du 12 août. Provision

à M" Claude .Térôme, de la chapelle Sainte-Marguerite

en la cathédrale, vacante par le décès de M*' Boutellier.

— Fol. 1()7 \°. Du 14 août. Congé de huit jours

accordé à M. Visière, vicaire. — Fol. 167 v». Du
16 août. Prières publiques pro aeris serenitatc. Réver-

bères. Précautions à prendre pour faire fermer les clo-

chers delà cathédrale et em pêcher d'y mon ter lesjours de

processions.— Fol. 168 v°.Du 21 août.Collation à M* Jac-

ques-Georges-Théodore Yelliet, d'une des chapelles de

Saint-.Jacques au cimetière Saint-Denis,vacante par le

décès deM« Nicolas Beausacq.— Fol. 169 v°. Du 28 août.

Remise en place de la châsse de saint Honoré, actuel-

lement exposée. — Fol. 170v". Du 2 septembre. Récep-

tion de M'- Mignon en qualité de vicaire basse-contre,

aux gages de 35 s. par jour. Paiement de 600 1. à

M. Lefèvre de Dampierre, avocat du chapitre à Paris.—
Fol. 171. Du 6 septembre. Congé de dix jours accordé

à M'^ Cachelièvre, vicaire. Clefs du chœur de la cathé-

drale. — Fol. 171 V». Du 9 septembre. Avance de 48 1.

à M" Cachelièvre, vicaire. — Fol. 172. Du 11 septem-

bre. « MM. ont renvoyés à la prudence de M. Guidé,

maître des marances de leur église, de faire ouvrir le

chœurde leur église vers les 5 heureset demie du matin,

afin de seconder ceux de MM. qui peuvent s'y rendre

à cette heure. » — Fol. 172. Du 13 septembre. Clefs et

police du chœur. — Fol. 173 v». Du 20 septembre.

Échovins pour porter lâchasse de saint Firmin. Esécu-

Uon des lettres de compulaoire obtenues par le comte

d'Artois, à l'elTet de se faire représenter les originaux

des titres dont l'évêque d'Amiens a produit des copies

dans l'instance entre ledit comte d'.Artois et lui. —

Fol. 174. Du 23 septembre. Plantation des marais de

Camon. Autorisation de percer une porte dans l'église

d'Ailly sur Somme, pour communiquer avecle presbj'-

tère. — Fol. 174 v. Du 26 septembre. Chapitre géné-

ral. Etablissement à 40s.par jour des gages de M« Bour-

deau, vicaire basse-contre. Réduction au même taux de

ceux de jM'- Lhoste, aussi vicaire, qui jouit des fruits

de sa chapelle. — Fol. 175 V.Du 27 septembre. Grati-

fication de 9 1. à M* Moreau, petit vicaire, et de 6 1. à

M'' Bouffet, aussi petit vicaire. Riiccommodage du

balustrede cuivre de la chapelle Saint-Sébastien de la

cathédrale. — Fol. 176. Du 28 semptembre. Congé de

quinze jours accordé à M'' Nève, vicaire. — Fol. 176.

Du i^' octobre. Certificat accordé à.M» Pasquier, musi-
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cienhaute-contre,qui quitte le service de la cathédrale.

— Fol. 177. Du 3 octobre. Gratification de 24 1. à

M° Ambroise, vicaire, « à la charge de se retirer, ses

ssrviceane convenant pas. » — Fol. 177. Du 4 octobre.

Nomination de MM. Roussel et Ch. Gorguelle, chanoi-

nes, en qualité de commissaires aux ouvrages. —
Fol. 177 v. Du 7 octobre. CertiQcat de vie et mœurs
accordé à M* Ambroise, ci-devant basse-oontre à l'essai.

Réparations à faire à une croisée de la cathédrale. —
Fol. 178. Du 11 octobre. Autorisation à M. Liquois,

chanoine, d'avoir une servante au-dessous de l'âge

réglementaire. Travaux à faire à la maîtrise. Feudiste.

— Fol. 178 v°. Du 14 octobre. Réception de M* Vasseur,

clerc, en qualité de vicaire basse-contre. — Fol. 179.

Du 21 octobre. Gratification d'un uiuid de blé à

Me Cachelièvre, vicaire. « MM. ont priés M. Roussel

d'iuformer la baute-coutre de la Chapelle à Paris, qui

leur offre ses services, de se présenter pour être entendu,

et, dans le cas où il neconviendroit pas,que sou voj'age

luy seroit payé. Sur ce qui a été représenté que, pour

dire la messe d'onze heures, les religieux qui l'acquit-

toient ne vouloient plus s'en charger, attendu l'insuf-

fisance des honoraires, ont établi l'honoraire de ladite

messe à 20 s., au lieu de 18 s. payés cydevant. » —
Fol. 179. Du 23 octobre. Autorisation aux maîtres cor-

donniers de faire leur office de saint Crépin et saint

Crépinien. — Fol. 179 v». Du 25 octobre. Procès contre

les chapelains, relativement à la chapelle Anglelte.

Feudiste. — Fol. 180. Du 30 octobre. Réparations à

faire aux couvertures de la Barge et dulieucapilulaire.

Autorisatiou à un particulier de Rumaisnil de plauter

une croix sur une juridiction appartenant au chapitre.

— Fol. 180 V. Du4 novembre. Autorisation à M« Len-

aer, vicaire, maître de musique, d'ouvrir à ses dépens

une croisée à la maîtrise. — Fol. 180 vo. Du 6 novem-

bre. Mesures à prendre contre les braconniers à Folies.

— Fol. 181. Du 8 novembre. Congé de huit jours

accordé à M« Bourdeau, vicaire basse-contre. Rapport

de M. Prévost, député à Paris, sur l'état des affaires du

chapitre. — Fol. 182. Du 9 novembre. Chapitre extra-

ordinaire. Décès d'Augustin-Guillaume-Joseph Rose,

chanoine vétéran. « MM. ont priés M. Rose, chanoine

de leur église, de différera faireacquiltei sur la paroisse

de Notre-Dame les services qui se chantent et célèbrent

immédiatement après ceux célébrés au chœur pour

l'inhumation des chanoines deffunls. » — Fol. 182. Du

11 novembre. Arrêté de faire transporter dans le

Machabé les terres restant des fosses qui se font dans

la cathédrale. — Fol. 183 v». Du 18 novembre. Récep-

tion de M' Bouillerant, clerc tonsuré du diocèse de

SOMME. — SÉRIE G.

Paris, en qualité de vicaire haute«conlre, aux gages

de 3 1. par jour. Don de 100 1. aux habitants de Camon
qui se chargeront de faire les réparafions nécessaires

à la voirie dudit Camon. — Fol. 184. Du 20 novembre.

Chanoines vicariaux. — Fol. 184 v°. Du 25 novembre.

Députation vers l'évêque, pour lui représenter les

inconvénients da changement d'heure proposé par lui

pour les sermons de l'Aveut.— Fol. 184 v". Du 27 novem-

bre. Sur la requête du sieur Geoffroy, curé delà Vac-

querie, « MM . . . ont agréés de luy douner 50 l.,qui,

joint à pareille somme que M. l'évêque et luy sieur

curé, propo-ient de donner chacun, formeront celle de

lôOi.; pour être employée aux frais des dispenses decour

de Rome, à l'efTet de faire cesser le scandai de concubi

nage extropatantf?) existant dans ladite paroisse de la

Vacquerie. Consentsment à ce que les sermons du di-

manche seulement, pendant l'Avenl, soient immédiate-

ment après compiles pour la présente annéeseulement.

Vol commis à Folies. Contestation avec les chapelains.

— Fol. 185 V». Du 2 décembre, u Arrêtés que, pour

cette année seulement, à cause du sermon à issue de

compile et du grand concours de monde en la nef, le

salut de la fondation de M. Sabatier, le jour de la

Conception, se fera dans le chœur. » — Fol. 186. Du
4 décembre. .Aumônes à faire eu la seigneurie de Bâil-

lon. Honoraires dus à M. Bocquillon, avocat à Mont-

didier. .\rrangement avec les chapelains. — Fol. 187 v°.

Du 16 décembre. Police des clochers. — Fol. 188 v.

Du 20 décembre. Graliûcalioiide601.au sieur Maillart,

lieutenant de la seigneurie de Saulchoy, en considéra-

tion de ses longs services. Assistance à une femme

malade et chargée d'enfants de Cottenchy. — Fol. 189.

Du 23 décembre. Arbres abattus à Plachy.— Fol. 189 v».

Du 28 décembre. Collation à M" Charles Godin de la

cure de Gatheux, vacante par le décès de M= Marchant.

1783. — Fol. 190. Du 10 janvier. Mainlevée de

l'opposition mise par le chapitre à l'agrandissement de

l'église de Renancourt. — Fol. 190 v\ Du 13 janvier.

Etablissement à 3 1. par jour des gages de M* Cache-

lièvre, vicaire. Église de Renancourt. — Fol 191. Du
15 janvier. Réparations à faire aux balustrades da

cuivre de la chapelle Saint-Sébastien en la cathédrale.

Assistance à un indigent de Longueau. — Fol. 192.

Du 20 janvier, c MM. ont priés M. le maître des maran-

ces d'ordonner de leur part la clôture des portes de leur

église à 4 heures jusqu'au Carême, et à 5 heures jus-

qu'à Pasques, et d'en faire faire la visitepar leur suisse

et Tigni, avant ladite clôture, et aussi le soir, avant

de se coucher, pour voir si personne ne s'y cache, et de

faire changer les gardes des serures des portes de
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leurdite ëglise. * Secours à donner à M» Bourdeau,
vicaire, malade de la petite vérole. - Fol. 192 vo Du
24 janvier. « MM. ont priés M. le maître des maraucéa

d'ordonner la clôture des portes de leur église en tous

les lems de l'année, immédiatement après VAngélus

sonné. .- — Fol. 193. Du 27 janvier. Élévation du
salaire des souffleurs de l'orgue de 30 I. à 40 1. par an.

— Fol. 193. Du 27 janvier. Balayage de la rue Notre-

Dame. — Fol. 193 v°. Du 31 janvier. Réparations à

l'dire à la grande porte de la cathédrale.— Fol. 193 v°.

Du 3 février. « MM. ont priés M. le doyen d'aller de

ieur part saluer mondit sieur Cornet, et de luy deman-

der son portrait, pourètre placé en leur lieu capitulaire,

en mémoire et reconnoissanoe des décorations que

mondit sieur Cornet a fait faire en leurdite église. »—
Fol. 194. Du 5 février. Travaux à faire à une lézaide

survenue au cbœur de l'église de Camon, — Fol. 194 v».

Du 7 février. Réparations à faire au chœur et au clo-

cher de l'église du Mesge. — Fol. 195. Du 10 février.

Balayage des rues. Examen des girouettes placées au-

dessus des tours de la cathédrale. — Fol. 196 t°. Du 21

février. Défense au suisse de donner à boire chez lui.

Plantations à Camon, — etc.

G 2986. (Registre.) — In-fol., 75 feuillets, papier.

1089. — Comptes de la celiererie. — « Compte que

rend Charle Quignon, prestre, chanoine de l'église de

Notre-Dame d'Amiens, du revenu de l'office de celerier

de ladite église, pour un an commençant au premier

jour d'octobre rail six cent quatre-vingt-huit, et finis-

sant au dernier de septembre mil six cent quatre-vingt-

neuf. » — Fol. 46 V'. <i Paie à Berger, maître chirur-

gien, pour avoir fait la tonsure aux enfans (de la maî-

trise) pendant l'année, dix 1... — A Louis Dubois, en-

fant de chœur sortant de la maîtrise, pour sa récom-

pense, la somme de cent 1 . . . — A Quignon, enfant de

chœur, sortant de ladite maîtrise, pareille somme de

cent I., aussy ])Our sa récompeuse. « — Fol. 64.

a Audit Biberel (eergeul), trenle-huit s-, pour avoir

esté à Creuse chasser delà paroisse une femme de mau-

vaise vie «, — etc.

G 2987. (Registre.) — In-fol., 61 feuillets, papier.

1746. — Comptes de la celiererie. — « Compte que

rend Jean-Baptiste-Adrien de la Cour, prètie, chantre

et chanoine de l'église calhédralle de Notre-Dame

-d'Amiens, du revenu de la celererie de ladite église,

pour un an commençant le premier octobre mil sept
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cent quarante-quatre, et finissant au dernier septem-

bre mil sept cent quarante-cinq. » — Fol. 15 v". « Cin-

quante 1. paies à M. Duquef, maître de grammaire de
la maîtrise, pour une année do ses gages. » — Fol. 46
v°. « Dix-huit 1. paies... au sieur Hubaut, curé de

Dury, pour avoir du linge et achepter des lits à plu-

sieurs pauvres de la paroisse. » — Fol. 50. « MM. les

musiciens qui sont venus pour la fêle de Saint-Firmin :

MM. Bourgoin, organiste, pour la fêle, et avoir touché

l'orgue à onze Te Deum ; Jolyet. violonchelle, pour
pareille cause, 18 1. ; Goulet, maître de musique de
Noyon, 24 1. ; Hermet, prêtre, basse-taille de Noyon,
18 1.; Wattez, haute-contre d'Arras, 18 I.; Lecocq,

basse-taille d'Arras, 18 1. ; Fresson, haute-taille de

Reims, 18 1. ; Raquet, haute-contre de Soissons, 15 1. ;

Dubus, serpent de Beauvais, 15 1.
; Sequeval, basse-

contre de Laon, 15 1. ; Lagrené, basse-contre d'Arras,

15 1. ; une basse du prieuré de Pas, 6 1. ; une basse-tailie

de province, 6 1.; Lambert, basson, 3 1.; Dubois, haute-

taille, 1 1. 4 s. ; le soufleur d'orgue, pour trois Te Deum
et avoir souflé à la fête, 6 1.. 12 s. ; une basse-taille de

Lille qui a chanté lejour de Sainl-Malthieu, 1 1. 16 s.»,

— etc.

G 2988. (Registre.) — Pet. in-fol., 143 feuillets, papier.

>'î*- — Comptes de la celiererie. — « Cueilloir de

la recette et de la dépense de la celererie de l'église

cathédrale d'Amiens pour l'an commencé au l"' octobre

1777, el à finir au dernier septembre 1778. »

G 2989. (Registre.) —Gr. in-fol., 49 feuillets, papier.

178S. — Comptes de la celiererie. — « Compte que
rend Charles-Philippe Desjobert, clianoine et préchan-

tre de l'église d'Amiens, des revenus de laditte église,

pour une année commencée au i" octobre 1787, el finis-

sant au 30 septembre 1788. » — Fol. 33. « Trois cent L
payées aux enfants de coeur, pour leur tenir lieu dece

que MM. avoient continué de leur donner, lorsqu'ils

alloient leurs porter un bouquet le jour de leurs féale, at

ce, pour éviter les sorties fréquentes... — Dix 1. payées

aux enfants de chœur, pour et au lieu de la chasse aux
cignes », — etc.

G 2990. (Regisre). — Gr. in-fol., 52 feuillets, papier.

1Î89. — Comptes de la celiererie. — « Compte que

rend Jean-Paul Trauel, prêtre et chanoine de l'église

d'Amiens, des revenus de laditte église, pour une an-

77
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née commencé au i" octobre 1788, et finissant au 30 G 30(J0. (Registre.) — In-fol., 235 feuillets, papier.

septembre 1789. » — Fol. 'M. a Vingt-quatre 1. au

barbier, pourJa tonsure des enfants », — etc.

G 2991. /Regislre.) — In-fol., 17 feuillets, papier.

138». — Compte et élal de la quolidiane de Téglise

cathédrale d'Amiens, que fait et rend Pierre Damien

Haudicquer, prêtre, chanoine de ladite église, pour un

an commençant le premier septembre mil sept cent

quatre-vingt-sept, et finissant le dernier août mil sept

cent quatre-vingt-huit. »

G 2992. (Registre.) — In-fol., 19 feuillets, papier.

178». — « Compte et état des blés, avoines, argent

et revenus appartenant à l'office du grenier du cha-

pitre d'Amiens, que fait et rend Charles Gorguette,

prêtre et chanoine de l'église cathédrale de ladite ville,

pour un an commençant au jour de Saint-Laurent i 787,

et finissant à pareil jour 1788. »

G 2993. (Registre.) — In-fol., 277 feuillets, papier.

1700-1311, — Baux des domaines du chapitre.

G 2994. (Registre.) — In-fol., 183 feuillets, papier.

17S0-I9%S — Baux des domaines du chapitre,

G 2995. (Registre,) — In-fol., 281 feuillets, papier.

1738-1737. — Baux des domaines du chapitre.

G 2996. Registre.) — In-fol., Hl feuillets, papier.

1738-1740. — Baux des domaines du chapitre.

G 2997. (Registre.) — In-fol., 187 feuillets, papier.

1740-175%, — Baux des domaines du chapitre.

G 2998. (Registre.) — In-fol., 228 feuillets, papier.

17&%-I758. — Baux des domaines du chapitre.

G 2999. (Registre,) — In-fol., 230 feuillets, papier.

«959-1705. — Baux des domaines du chapitre.

1765-1734. — Baux des domaines du chapitre.

G 3(j01, (Registre.) — In-fol., 107 feuillets, papier.

1775-1376. — Baux des domaines du chapitre.

G 3002. (Registre.) — In-fol., 158 feuillets, papier.

•3»0-1784. — Baux des domaines du chapitre.

G 3003. (Registre.) — In-fol., 1S8 feJiUets, papier.

1784-I3S8. — Baux des domaines du chapitre.

G 3004. (Registre.) — In-fol., 44 feuillets, papier.

1388-1389. — Baux des domaines du chapitre.

G 300.^. (Registre.) — Pet. in-fol., 100 feuillets, papier.

1566-1604. — (I Livre des consultations touchant

les affaires de MM. du chappitre d'Amyens. » — Fol. 9.

« Le V*^ jour d'octobre mil V<^ soixante et quatorze, a

esté baillée la charge des affaires du chapitre à

M" Adrien Coureur. Consultation faicte de l'adminis-

tration de l'évesché, le siège vacant, et pour le droict

des archidiacres», par MM de MontholonelLe Maistre,

Paris, 14 janvier 1575. — Fol. 11. « Aullre consulta-

tion faicte touchant le faicl de la régale , par MM.
Canays ('!), Le Ma'stre, David, R. Choppin. de Mon-

iholon, de Nibal. Paris, 5 août 157.5. — Fol. 13.

c Consultation touchant l'abbaye deSaint-Marlin-aux-

Juraeaux », par MM. de Montholon, Le Maistre, Fa-

verin. Paris, 10 mai 157<J. — Fol. 15. n Consultation

touchant la réception de Monsieur d'Amyens», par MM.
Chippard, Le IMaistre, de Montholon, Mesnart. Paris,

24 février 1577. — Fol. 17 vo. a Consultation sur le

faict des annaltes, sçavoir si, durant le siège vaccant,

il n'y a point eu d'interruption et péremption en la

cause par l'espace de trois ans », par MM. de Montho-

lon, le Maistre. Paris, 11 septembre 1577. — Fol. 18.

a Le '2" jour d'octobre mil V'^LXXVIl a esté baillé la

charge des procès de MM. de chapitre d'Amiens à M«

Charles Guedon. » — Fol. 20. Consultation sar l'union

de l'abbaye de Saint-Martin-aux-.lumeaux à l'évêché,

par MM. de Montholon, Le Maistre, Mesnart, Faverin.

Paris, 22 mars 1578. —Fol. 21 v». Consultation con-

cernant, entre autres choses, le legs fait parlecerdinal
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•de Créquy, concernant le prédicateur, par MM. de

MonthoIon,Le Maistre. 10 juin 1578. — Fol 27. Con-

sultation concernant les annattes, le prédicateur, etc
,

par MM. de Montholon, Le Maistre. Paris, 22 mai 1579.

— Fol, 37, Consultation relative au droit de chape dû

par l'évêque, par M. Le Maistre. Paris, 8 février 1580.

— Fol. 40. « Le V« jour d'octobre MYcIIII^x^ g esté

baillée la charge deB alfaires de MM. de chapitre à M"

Honofle Marchant, chanoyne. Consultation pour le

faict de Messieurs, contre Mons. l'évesque, touchant

les fruictz de l'éveschié, le siège vacant », par MM.
Frisson, de Montholon, le Mai.stre. Paris, 13 février

1581. — Fol. 42. « Consultation, tant pour la nomina-

tion du prédicateur, que pour le faict de la prébende

de refectorio fratrv.m », par MM. Le Maistre, de Mon-

tholon. Paris, 12mar8 1581.— Fol. 48,Gonsullalioncon-

cernantlespàtis et maraisdeCamon, par MM. Mango, Le

Maistre. Paris, 3sepiembre 1.581.— Fol. 53. Consultation

concernant des reliques et joyaux de la cathédrale

qu'on prétend avoir été distraits, par M. Brisson, s. d.

— Fol. 54 V». Consultation concernant les marais de

Camon, par MM. de Montholon et Le Maistre. Paris,

14 mai 158'2. — Fol. 61. « Le dernier jour d'octobre

mil cinq cent quatre-vingt-trois, a esté baillé la charge

des affaires de MM. de chappitre à M« François Piquet,

chanoine. » — Fol. 80. Consultation sur un différend

entre le chapitre de la cathédrale d'Amiens, d'une part,

et les maire, prévôt et échevins d'Amiens, de l'autre,

pour le fait de la justice et de la police, par5IM.de

Montholon, Choppin et Faverin. Paris, 20 septembre

1592. — Consultation concernant la vente de l'argen-

terie et du retable d'autel en argent de la cathédrale,

par MM. de Montholon, Le Maistre. Paris, 24 août

1588, —etc.

(i 3006. (Registre.) - In-fol., 76 feuillets, papier.

1736-1744. — « Registre pour les présentations,

provisions, prises de possession, démissions, permuta-

tions des bénéfices dépendantsdeMM. les nobles et dis-

crets doyens, chanoines et chapitre de l'église cathé-

drale d'Amiens et autres actes dépendants de mesdits

sieurs, comme administrateurs de l'évèché, pendant la

vacance du siège cpiscopal. »

G 3007. (Registre.^ — In-fol., 74 feuillets, papier.

1744-1751. — Registre des présentations, provi-

sions, prises de possessions, démissions, permutations,

des bénétices dépendant du chapitre, etc.

G 3008. (Recueil.) — In-4"., 19 pièces, papier (impMméesl.

1671-1675. — Mémoires sur le différend entre le

chapitre de la cathédrale d'Amiens et M« François de

Hodencq, doyen dudit chapitre. — .. Raisons et pièces

pour justifier la conduite du chapitre de l'église d'A-
miens dans les affaires qu'il a contre Maistre François

de Hodenc, doyen de la même église » (.38 p.). —
« Mémoire pour les chanoines et chapitre de l'église

cathédrale d'Amieus, défendeurs et appellans, contre

Maistre François d'Hodencq, doyen de la même église,

demandeur et intimé » (11 p.). — « Factum pour le

chapitre de l'église d'Amiens, demandeur en com-
plainte par exploit du 8 may 1673, contre Maître

François d'Hodencq, doyen de la même église, deffen-

deur » (4 p.). — « Sentence du bailly d'Amiens, par

laquelle le doyen de la cathédrale d'Amiens est main-
tenu au droit d'entrer au chœur après le service com-
mencé » (4 p.). — « Arrest de renvoy au parquet des

gens du Roy, pour en passer par leur avis. Extrait des

registres du Parlement. » 14 juin 1673 (2 p.). — « Ex-
traits dont les originaux sont dans le thrésor littéral du
chapitre de la cathédrale d'Amiens, concernant les

droits et fonctions du doyen de ladite église » (30 p.).

— « Extractum a registre venerabilis capituli insi-

gnis ecclesise Ambianensis. » Délibération du 15 jan-

vier 1586 (3 p.). — Partie des pièces compulsées

concernantes la cause du doyen d'Amiens » (10 p.).

« Deux lettres extraites du cartuiairede l'église collé-

giale de Fouilloy prez Corbie, diocèse d'Amiens, par

lesquelles il paroist que le doyen et les chanoines du

ladite église de Fouilloy se gouvernent entre eux ni
exemjilar matris ecclesiœ Ambianens/s, de même que

le doyen et les chanoines de la cathédrale d'Amiens,

et que les chanoines doivent et rendent à leur doyen

canonicam obedientiam » (4 p.).—» Sentence du bailly

d'Amiens, par laquelle le doyen de la cathédrale

d'Amiens est maintenu à faire l'office en l'absence de

l'évêque. >< 7 septembre 1671. (3 p.). — « Arrest con-

cernant les droits et prérogatives de la dignité de doyen

de l'église cathédrale d'Amiens. Extrait des registres

du Parlement. » 15 juin 1672 (8 p.). — Double dudit

arrêt. — " Arrest (du Parlement) portant commission

pour informer des contraventions à l'arrest du 15 juin

1672, avec deffences aux chanoines, greffier et officiers

du chapitre d'Amiens, d'y contrevenir, u 6 septembre

1672 (4 p.}. — « Arrest rendu sur les contraventions

aux arrest de la Cour. Extrait des registres de Parle-

ment. » 18 août 1673 (4 p.). — «Arrest qui ordonne

l'exécution d'un autre arrest du 18 août 1673. Extrait
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des registres de Parlement. » 23 février 1674 (2 p.)- —
« Arrest qui confirme les droits et prérogatives de la

diguilé de doyen de l'église d'Amiens. Extrait des re-

p:istres de Parlement. » 15 janvier 1G75 (3 p.). —
«Lettre d'un chanoine à un de ses confrères, sur le

sujet du procès d'entre le chapitre de l'église d'Amiens

et le sieur de Hodenc, doyon de la même église. » Paris.

IX janvier 1073. — « Seconde lettre d'un chanoine à

un de ses confrères, servant de réponse à un imprimé

qui a pour titre : « Lettre d'un avocat à un chanoine

d'Amiens, contenant quelques réflexions, etc., sur le

sujet d'un procès entre le chapitre d'Amiens et le sieur

de Hodencq, doien de ia même église. » Paris, 1.") dé-

cembre 1673 (96 p.). — i< Troisième lettre d'un cha-

noine à un de ses confrères, servant de réponse à un

imprimé ayant pour titre." /3é/fe«ce ou exposition du

droit du doyen d'Amiens contre deux imprimés, etc. »

Paris, 24 août 1774 (64 p.). — « Lettre d'un avocat à

un chanoine d'Amiens contenant quelques réflexions

sur un imprimé qui a pour titre : Lettre d''un chanoine

à un de ses confrères, sur le sujet d'un procès entre le

chapitre de l'église d'Amiens et lé sieur de Hodencq,

doyen de la même église. » (36 p.).

G 30(i9. (Registre.) — Iii-l», 73 papes, papier.

1564. — f< Extractum ex bibliolheca insignig eccle-

siîe Ambianensis, Claudio Gellée. secretario et nottario,

anno 1564. « — P. 1. « Decollalio beati Firmini, epis-

copi et martyris, quœ celebratur 25" septembris. >

— P. 9 « Invenlio prsedicti martyris quœ celebratur

13' januarii. » — P. 12. « Repositio prsedicti martyris

quîB celebratur 16" octobris. » — P. 14. « Martyrium

sanclorum Fusciani, Viclorici et Gentiani, quod cele-

bratur 11" decembris. « — P. 21. o Inventio corporum

prsedictorum martyrum Fusciani, Yictorici et Gentiani

qufe celebratur 27" junii. »—P. 24. « Martyrium sancii

Quintini quod celebratur ullima die octobris.*—P. 30.

« Martyrium sanctorum Justi et Arlhemii, quod cele-

bratur 17" octobris. » — P. 33. « In translation© et

receptione faciei beati Joannis Baplislœ, quœ celebra-

tur 17" decembris. > — P. 38. « 'Vila sancti Firmini,

episcopi etconfessoris, quse celebratur 1" septembris. »

—P. 45. " Vita sancti Honorati, episcopi et confessoris,

quœ celebratur 16"maii. » — P. 51. « 'Vita sancii

SaWii, episcopi et confessoris, quœ celebratur29" octo-

bris. » — P. 59. « Vila eancti Domicii, confessoris,

quK celebratur 23" octobris. » — P. 68. « Vila sanc-
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tse Dlphise, virginis, quœ celebratur ullima die

januarii. »

G 3010. (Liasse.) — 865 pièces, papier.

XVIII<^ s. — Papiers provenant du chanoine Fran-

çois Villeman, et autres, — Notes diverses sur l'his-

toirede l'église d'Amiens, l'archéologie, la liturgie, etc.,

de la main du chanoine Villeman.

G 3011. (Liasse. 155 pièces, papier.

XViil» •. — Papiers provenant du chanoine Fran-

çois Villeman, et autres. — Notes diverses sur l'his-

toire del'église d'Amiens, l'archéologie, laliturgie,elc.,

de diverses mains.

G 3012. (Volume.) — In-1», 410 feuillets, papier (1).

X.VIII" 8. — Papiers provenant du chanoine Fran-

çois Villeman, et autres. — « Picardia christiana »

(fraprment).

G 3013. (Liasse.) — 6 pièces, papier.

l<:(t2.-X.VlII<! m. — Papiers provenant du cha-

noine François N'illeman, et autres. — « Annotations

sur les statuts du diocèse d'Amiens, publiés au synode

général en l'année 1662 ; dana lesquels il se voit com-

bien ils sont conformes aux ordonnances des roys de

France, notamment à celles d'Orléans, de Moulins, de

Blois, de Melun et d'autres. » — « Pouillé général du

diocèse d'Amiens, u (écrit du XVII« s.) — «État de

l'église d'Amiens. » XVIII* s. — Notes sur l'histoire

du diocèse d'Amiens. XVIII^ s. — Mémoire concer-

nant les décimes du diocèse d'Amiens, XVIII« s.

G 3014. (Liasse.; — 3 pièces, papier.

1093.-X.VIIBe s. — Papiers provenant du cha-

noine François Villeman. el autres. — « Lillera prœ-

bendœ Beaiae Mariœ Virginis, ex cartulario Sancii

Acheoli... fol. X. » 1093. « Conûrmatio praebendœ

Beutœ Mariœ... fol. 2. » v. 1163. « Unio Ihesaura-

riœ meusœ episcopali. » 1149 (copie du XYIII^ s
)

— Attestation par R., évêque d'Amiens, à Phi-

lippe-Auguste, roi de France, concernant les droits

du vidame d'Amiens sur les biens de l'évéché.

(1) Manquent les feuillets 1 à 12, 1", 159 à 18i, 185 à 189, 193 à 200, 203 à 256, 269 à 340, 351 à 399, 403 à 408.
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durant la vacance du siège. t° 1206. Latin, « tiré des
j
nière de les percevoir

archives de l'abbaye de Corbie et communiqué par

dom Placide Berlheau, en octobre 1654, et du cartu-

laire du sire de Picquigny, fol. 2 verso. Le sieur du

Saillant, à cause de sa vicomte de (blanc), prétend être

gardien de l'évêché de Limoges, le siège vacant, pour

le regard des terres et droits étant au dedans de sa

vicomte et faire les fruits siens. » — « Mémoire de la

vie, naissance et actions de Messire François Faure,

mon oncle, écrit en l'année 1687, après son décès arrivé

le II«may delamesmeannée.Épilaphedeson tombeau,

qui est dans la chapelle de Saint-Pierre de Notre-Dame

d'Amiens » (azict. François Joyeux).

G 3013. (Volume.) — In-16, 75 feuillets, papier.

• 744-1754. — Papiers provenant du chanoine Fran-

çois Vîlleman, et autres. — « Annalles capitulaires et

autres. »

G 3016. (Liasse.)— 5 pièces, papier, (1 imprimée).

I338-I74a.— Papiers provenant du chanoineFran.

çois Villeman, et autres. — « Annalles capitulaires,

jusqu'en 1338 » (écrit, du XVIII» s. )
— Extraits de dé-

libérations capitulaires et d'au tresactes, Nur l'histoire du

chapitre, de 1388 à 1726 (écrit, du XVIII's.)— Extraits

du registre auxstatuts duchapitre (écrit, du XVII's.)

—

« Summarium in brevi statutorum ecolesie Ambia-

nensis » (écrit, du XVI« s.) — « Statuts du chapitre de

l'église de Noyon » (impr.. 55 p. in-S", Noyon, 1741).

G 3017. (Liasse.) — 4 pièces, papier.

XVIII» m, — Papiers provenant du chanoine Fran-

çois Villeman, et autres. — « Catalogue des chnnoines

d'Amiens, depuis 1G35 » (écrit, du XVIII*' s.) — « Les

noms de MM. les chanoines de Noire-Dame d'Amiens

quy on pris possession de leur canonicat par nouina-

ti m ou par résignation depuis l'année 1647 » (écrit, du

XVni"' s.) — Liste des doyens du chapitre de 1142 à

1586 (écrit, du XVIII« s.) — « Ambianensis ecclesiag

decani a Guidone et Gervino episcopis >> (écrit, du

XVlII«s.)

G 3018. (Liasse.) — 1 pièce, parclu'min, 3 papier.

XI%e-XVIII* S. — Papiers provenant du chanoine

François Villeman, et autres. — Fragment d'un cueil-

loir du chapitre. XIV^ s.— « Remarques sur le revenu

des prébendes de la cathédrale d'Amiens et sur la ma
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XVIII" 8. — « Charges du

chapitre de l'église cathédralle d'Amiens. » XVIII* s.

— Etat des maisons canoniales et de leurs occupants.

XVIIl' 8.

G 3019. (Liasse.) — 8 pièces, papier, (1 imprimée).

105;-1G73. — Papier.s provenaLtdu chanoine v''il-

leman et autres. — Diplôme d'Henri I''' concernant la

liberté des cloîtres de la cathédrale d'Amiens. 1057.

Latin. Concession par l'évèque Geoffroy d'Eu d'une

maison pour construire le chapitre et le cloître. Avril

1232. Latin (copie du XVIII» siècle). — Satisfaction

faite par l'église d'Amiens à celle de Compiègne, au

sujet d'Aleaume d'Amiens, de ses ûls et de sa famille,

qui avaient dévasté une villa de ladite église de Com-

piègne appelée Anduerum. 1101 (copie du XVIlI" s.).

— « Litterœ de fraternitate internes et Gantuariensem

ecclesiam. » s. d. « De porta claustri. » 1177. « So-

cietas Aquicinteusis ecclesias ; ex cartulai'io manu-
scripto ecclesiœ Ambianensis, tit. 198. p III'^'^XV. »

Juillet 1239. « Ex nécrologie antiquo ». sur l'asso-

ciation de prières avec l'église do Cantorbéry. 16 des

kalendes de février. « Scriptura Caiituariensis eccle-

siœ » s. d. Notes sur ladite association, (copie du

XYllP» s.) — Extrait du livre de la déclaration du

temporel du chapitre. Latin. « Executio decani Novio-

mensis de combustione privilegiorum et aliarum litte-

rarum combustarum cum ecclesia Ambianensi. Jeudi

après la Saint-Denis. 1263. Latin. Mention de la

translation du corps de saint Firmin le Confesseur

dans une nouvelle châsse en 1279 (copie du XVII1« s.).

— « Sentence arbitrale de Guillaume, évoque d'Amiens,

entre le chapitre et le vidame, qui exempte du

droit de sestelage. » 9 septembre l'278. Lalin (co-

pie par extrait du XVIII» s.]. — <> Touchant les

establies ou estendarts mis sur les corps morts des

bourgeois, extrait d'un ancien carlulaire de la ville

d'Amyens, fol. XXX V.» 16 mars 1342. « Sentencedu

bailly d'Amyens touchant les intestats, fol. 49 comme
cy-desâus. » 3 août 1387. « Accord entre l'évèque et

la ville, par lequel le droit de deux cannes de vin pour

l'inhumation des bourgeois et enfans est réduit à 15 1.

racheptées moyennant 500 1. fol. LXI et LXII. » 28

juillet 1391. (( Arrest du Pailement confirmant le sus-

dit accord, fol. soixante-quatre.» 9 juin 1391. Latin «Ar-

rest touchant les relevées des femmes, fol. LXX.u 2mai

1395. Lalin. u Arrest touchant le prétendu droit demes-

siage parM. l'évèque d'Amyens. »20j an vier 1393, V. 8. La-

tin. «DesdrapsetbaûnièresdesprocessionsdeSaint-Gcr-
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main, fol. 54 t».» 3 août 1383 (copies du XVIII» s.). —
Arrêt du Parlement sur l'appel comme d'abus inter-

jeté par les chanoines prébendes de la cathédrale

d'Amiens des actes et délibérations capituldires des

et 20 mars, 1" avril et 24 août 1637, concernant les

distributions de la quotidienne. Paris, 31 mars 1643

(iinpr., 7 p. in-4«). — Arrêt du Parlement sur l'exécu-

tion de la déclaration du 18 février 1668 portant que,

«uivanl la disposition de l'art. 52 de l'onlonnance de

Blois et de l'art. 3 de l'édit de Melun, les archevêques

et évêques, et particulièrement ceux dont les diocèses

étant sur les frontières, auraient été exposés aux dés-

ordres et aux ruines île la guerre, pourvoiraient, en

faisant leurs visites, :i ce que les églises fussent four-

nies des ornements nécessaires pour la célébration du

service divin et celles qui étaient ruinées, réiablies.

14 mars 1673 (copie collationnée du 23 juillet 1688).

G 3020. (Liasse.) pièces, papier.

X%'II!'^ S. — Papiers provenant du chanoine Fran-

çois Villeman, et autres. — « Extrdctum ex annalibus

sancti Joannis Ambianensis, olim extra muros, apud

Dupré » (écrit, du XVIII« s.) — Notes concernant

l'abbajede Corbie, l'abbaye de Saint-Riquier, l'abba.ye

de Notre-Dame du Lieu-Dieu, la collégiale de Saint-

Vulfran d'Abbeville, le prieuré de Saiut-Pierre d'Abbe-

Yille, l'abbaye de Sainl-Josse sur Mer, l'abbaye de

Saint-Josse au Bois ou de Dommartin, l'abbaye de

Notre-Dame de Sery, l'abbaye de Saint-Pierre de

Selincoarl, l'abbaye de Sainl-Valery sur Somme

(écrit, du XVIII« s.). — « Nombre des paroisses de la

ville d'Amiens, des feux ou ménages qui les composent

et des personnes qui y sont mortes dans les années

1709, 1710, 1711, 1712 et en 1713, depuis la l"janvier,

jusqu'au 8* d'aoust dernier, y compris l'hoslel-Uieu,

vérifié sur les registres des paroisses et dadit hôtel-

Dieu. » lécrit. du XVIII' s.). — Notes sur l'abbaye de

Saint-André de Maresquel entre Hesdin et Montreuil

(écrit, du XVIII« s.). — Notes sur la collégiale de

Saint-Vulfran d'Abbeville (écrit, du XV!II« s.).

« Remarques sur l'abbaie de Moreuil » (écrit, du

XVIlIes. ).—«Permissions de conslruiredes chapelles.»

Ecriture du XVIII« s.

3021. (Liasse.) — 39 pièces, papier, (1 imprimée).

•87-1769. — Papiers provenant du chanoine Fran-

çois Villeman, et autres. — Quatre bulles d'Alexan-

dre II concernant l'abbaye de Corbie. Extrait des car-

SOMMR. — SÉRIE G.

tulairesdel'abbayedeCorbie.Latin (copie duXVIII's.)-

— Acte de l'evêque d'Amiens pour la fondation de la

collégiale de Saint-Martin de Picquigny. 1066. Extrait

du cartulaire de la seigneurie de Picquigny, fol. 2.

Latin (copie du XVIII' s.) Acte d'Anscher, che-

valier, pour la fondation du prieuré de Notre-Dame

(le Biencourt. 1086. Latin. Confirmation de ladite fon-

dation par saint Geoffroy, évêque d'Amiens 4 des nones

de juillet, fêle de la Translation de saint Martin.

1114. Latin (copie du XVIII' s.). — Acte deGérvin,

évoque d'Amiens, pour la fondation de l'abbaye

de Berteaucourt-les-Dames. 1095. Latin (^copie du

XVIII' s., suivie de l'analyse de plusieurs actes de

1108 à 1231 concernant ladite abbaye). — Confirma-

tiou par saint GeofTroy, évêque d'Aniien?, des biens de

l'abbaye deSaint-Fuscien au Bois. 1105. Latin (copie

du XVIII' s.) — Confirmation par saint Geoffroy,

évêque d'Amiens, à l'abbaye de Saint-Fuscien au Bois

des autels que le comte Engerran tenait et qu'il avait

donné à ladite abbaye, et notamment de l'église de

« Sancti Remigii suburbio hujus civitatis (Ambianen-

sis).» 1105. Latin (copie du XVIIl's.).—«Prima liltera

prioratus Sancti Medardi Domraedardensis ï, d'En-

gerran, évêque d'Amiens. Mars, 8 des kalendes d'avril,

jeudi fête de l'Annonciation (25 mars) 1218, v. s.

Latin. « Prima littera j>rioratus Sancti Pétri deGouy»,

d'Eugerran, évêque d'Amiens. 1120. Latin. « Prima

littera prioratus Sancti Walarici de Allodio », d'En-

gerran, évoque d'Amiens, s. d. Latin. « Prima littera

prioratus Sancti ^^'alari de Caiote, pro furnis. » 1192.

Latin. « Liltera de prioratu Sancti Peti de Gamaches»,

de Thierry, évêque d'Amiens. Amiens, 1149. Latin.

Diplôme d'Hugues Capet coulirmant les privilèges de

l'abbaye de Corbie. Compiègne. 987. Latin, (extrait

« ex chron. ms. abbat. Corb. p. 18, 19, et ex charlula-

rio magnocoopertoex damesceno.i))« Carta de Indiclo»,

de Garin de Chàtillon-Saint-Pol, évêque d'Amiens,

s. d. Latin, (extrait « du Cartulaire de Corbie, charla

250. V. la chronique de Corbie. ») Acte de Robert (sic,

Gérard de Conchy ?), évêque d'Amiens, certifiant que

Guermonl. vidame d'Amiens, sire de Picquigny, a cer-

tifié qu'il tenait de lui, évêque, tout ce qu'il avait à

.\miens, v forsche kil tenoit du conte, sans leca«tel de

Pmkegny, et le cauchie et le ville de Ciary et le ville

de Hangest et le rivière de Sele et les autres coses qui

ne sont mie à Amiens. " Mars 1252, v. s. (extrait du

31e registre du trésor des Chartes du Roi, fol. 37 v".)

Lettre de Charles le Téméraire, duc de Bourgogne, au

pape, portant que « non ambiguum Sanctitati veslre

I esse arbitor vestros predecessores semper ad preces ac
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nique par M. Vion, en décembre 1611 >> (copie du

XVII* s.). — Confirmation par Thierry, évoque d'A-

miens, au prieuré de Montdidier, de l'ëgliae Notre-

Dame dudit Montdidier, avec ses treize prébendes de

chanoines séculier», « e quibus una est illa quam magis-

trischolarumdeMontisdesiderioaliquandiutenuerunt»,

etc. 1124. Extrait delà bibliothèque de Cluny, p. 1402

(copie du XVIIl» s.). — Acte de Thierry, évéque d'A-

miens, concernant les abbayes de Saint-Acheul et de

Saint-Martin-aux-Jumeaux, dépendant du chapitre de

la cathédraled'Amiens. 1 145. Latin. (copieduXVIII"?.).

— Acte de Thierry, évêque d'Amiens, concernant la

prébende de Saint-Marlin-aux-Jumeaux. 1148. Latin.

— Bulles de différents papes relatives à l'abbaye de

Corbie. 1128,1240. « Privilegium libertatis monaslerio

Corbeiensi concessum a Bertefrido, episcopo Ambianen-

si. » 8 des ides de septembre, an VII du règne du roi

Lothaire. Latin, (copie du XYIII" s.). — « Fun-

dalio collegii et capituli Sancti Firmini in Mons-

terolo, et jura abbatiœ Sancti .Todoci supra mare
in dicta ecclesia Sancti Firmini, ex veteri chartulario

dictîB abbatiœ, fol. IL, recto et 12" verso. » Amiens, 8

des kalendesd'octobre 1122. Latin, (copie du XVIII«fl.).

— « De pace inler episcopum et ecclesiam Royensem
;

cartul. episcopatus LXXII, p. 58 v».» Janvier 1205, v. s.

requisitionem Burgundorum ducum, de episcopatu

Ambianensi providisss, que civitas, et si dolo mihi sur-

repia tuerit, occupatqueeam rex Francorum,tamenjuro

cujus esse debeatnon ignorai vestra Sanctitas. Porro

autem non adeo de ipso jure reraissus sum, quin illam

quoquo paclobrevi sim mihi vindicaturua aut quielu-

ru3 nunquam. Ejus vero diocesis non modo pars

major, sed fere tola, meo parel imperio, quapropler

ddtum esse illi episcopum a vestra Sanctitate pro vo-

luntaie régis Francorum, jure meritoque dolui a qua

difficile fuit mihi impelrare ut de et parte que mihi

paret inslitueretur vicarius quam cuperem. Nunc

autem episcopatus ipse vacat, de quo ad meaa parles

provideri justum existimo et consentaneum. Itaque

Iribuat illum vestra Sanctitas Reverendo in Christo

Palri domino Philippe de Brimeu, vestre Sanctitalis

notario et nostro consiliario et reqnestarum magistro

fideli apprime dilecto, oro humiliter et precor, viro

quidem et plurima virtute sua et pluriœis suis et suo-

rum non modo erga me meritis, sed erga apostolicam

sedem et vesiram quoque Sanclitatem beneficio hoc

atque majoridigno, eujua majores ita officiosissime erga

majores meos se presliterunt. et nunc ejus frater

illustris cornes de Meghem, dominua de Humbercourt,

carissimus meus consanguineus etcambellanus etgene-

ralis locum lenens, erga me prestat, el vix vires mihi
;

Latin. Extrait d'un arrêt du Parlement concernant le

suppetere arbitror, ad vices mentorum reddendas.

Eam ob rem hactenus pro illo pelii vicariatura Arabia-

nensemineoquod essel mee ditionis, ut cum episcopatus

vacasse, eum me annitente obtineret, nam hoc aut

aliud beneficium quod illeab aposlolica sede et vestra

Sanctitate consequetur, non illi collatum, sed mihi ipsi

arbilabor, quandoquideni unice illum diligo, unice me

ille colit. In quo agendo lia gratum faceret mihi vestra

Sanctitas, ut gralius nihil hac tempesiale facere posset.

Est enim res que in arie mee mentis et animi maxime

versatur plura super hoc ad vestram Sanctiialem scri-

bam, nisi arbitrarelsaiis experlam videri meam.Inhac

re ergo Sanctitas vestra mentera meam ejus duntaxat

urbis surreptionis jactura me compellel tantopere in

armis esse quippe nullum bellum gero quin illinc

primordium sumal. Igilur dignetar vestra Sancti-

tas, si unquam in quoquam mihi benefacere et grati-

ficari voluit, hoc ipsum efficiat quo intelligam ab ea

mihi non modo debitum jus tribui, sed singulariter

ut humilem et devotum filium me diligi et caripendi

poUicfintem hoc beneficio mihi collato pro viribus el

facultatibus me Sanctitati vestre gratiani relaturum,

que valeat felix et longeve. » Au camp devant Morat,

18 juin 1472 (1470 1), d'après 1" a original commu-

port de l'étole par le doyen de Saint-Florent de Roye.

30 décembre 1669. « Instrumentum juramenti praes-

titi per decsnum de Roya, quando fuit confirmatus

perdomiuum. » Latin, u Item de ecclesia Royensi »;

cartul. episcopatus LXXII, p. 59 v».» Juin 1255. « Sen-

tentia arbitralis seu corapositio inler G., episcopum

ambianensem et decanum et capitulum Royense ; car-

tul. episcopatus, T XXlI, p. 137 v" » (incomplet).

Latin (copie du XVIII= s.). — « Fundatio canonico-

rum de Nigelia », acte d'Evrard de Fouillo^y, évêque

d'Amiens. Juin 1217. Latin. « Moderamen fundationis

capellanorum Sancti Johannis in Pratis Abbatisvillae.»

Montreuil, veille de Saint-Jean-Baptiste (23 juin)

1300. Lalin (copie du XVIII» s.). — « Super pace de

Sancto Richario; cartul, episcopatus LXXII, fol. 50 v».»

Novembre 1224. Latin. « Lilterae quibus posset com-

pellere episcopus abbates et priores qui extra «liœce-

sim Âin'i>ianensem sunt, quod ad synodum suam venire

teneantur ; ibid., LlIII.fol. 104 v». s Vatican, 4 des

ides de janvier, an l"' du pontificat. Latin. « Vidimus

cariée regalis super concessione ad firmam perpetuam

per regem majori, scabinis el communiae AmLianen-

sibus facla ex prœposilura .Ambianensi et aliis quam-

pluribus redditibus el juribus olim de domanio régis
;



616 ARCHIVES DE LA SOMME

ibid, L 4, fol. 198. « Latin. « Mission des Pères Je- XVII

âuites » ; acte d'Etienne Charlet, provincial de la com-

pagnie de .Tésus en la province de France, ei de .Jean-

Bapti.ste Jobert, recteur du collège de la même com-

pagnie en la ville d'Amiens, portant que « sur

la supplication à nous faitte par M. .Jean le Roy,

prieur de Saint-Denis audit Amiens, d'avoir pour

agréable d'envoyer tous les ansdeux religieux de notre

compagnie pour quelques mois, cathéchiser, confesser

et instruire le menu peuple des villages, bourgs et

autres lieux, de doyenné en doyenné, de ce diocèze ou

autres circonvoisins, que les supérieurs assigneront,

pour le grand bien et profit qui en revient à la gloire

de Dieu et salul des âmes, et à ce que lesdits Pères

ne soient à charge aux curez ou autres personnes, et

que, pour raison de la dépense, il n'y ait occasion

d'empêcher une si sainte œuvre, ledit sieur le Roy ait

mis en nos mains la somme de 4000 1. pour faire un

fonds, en la manière que l'on trouvera le meilleur,

dont le revenu annuel sera de 2001., pour estre em-

ployées auxdits frais. Mesme comme le collège se trou-

voit en nécessité d'argent lorsqu'il a falu achetter la

maison de la Cave au village de la Boutillerie, que

ledit sieur le Roi a consenti que ladite somme de

4000 1. y fusl employée, « promettant qu'il sera ainsi

fait. 28 juin 1619. « Pro domo pauperum presbitero-

rum et de personatu de Noelly ; cartul. episeopatus

D Vil"" » ; acte de l'évêque d'Amiens. Septembre

1253. Latin (copie des XYII^ etXYIII« s.;.— Acte de

frère Hugues, prieur des Frères Prêcheurs en France,

sur l'accord intervenu entre le chapitre de la cathédrale,

le curé de Saint-Michol et les Frères Prêcheurs d'A-

miens, au sujet du terrain sur lequel le couvent des-

dits Frères Prêcheurs est établi. Juin 1243. Latin.

« Juramenla priorum Augustinorum in capitulo. »

1468, 1533. 1536 Latin (copie du XVIII'' s.). — « Dé-

cima de Hangesl, pro domo presbjterorum impolen

tium. » Veille de la Saint-Clément 1253. Latin. « Pro

domibus presbyierorum impolenlium. » Mars 1255

V. s. Latin (copie du XVIIl» s.). — « Fondation

du collège des Cholets ; ex cari, ecclesiœ Ambia-

nensis •> ; bulle de Boniface VIII. VauVan, 7 des ka-

leudes de février, an II du pontifical. Notes sur

le collège des Cholets (copie du XVlIIe s.). —
« Divisio unius prœbendœ in duas sacerlotales. »

1190. Latin. « Institulio praebendae subdiaconalis. s

Lendemain de la Saint-Firmin le Confesseur 1297.

Latin, (copie du XYIII» s.). — « Fundatio car-

tusiaa Abbavillensis. » Mercredi après la Nativité

de saint Jean -Baptiste ^1300 . Latin (copie du

SÉRIE G.

— « Littera de magna emenda per do-

minura J. de Pinconnio et suos complices facta. »

Évêché d'Amiens, « in parva capella diciœ domus

nostrœ », 22 octobre 1322. Latin (copie du XVI1« s.).

— Acte de Pierre, doyen, et du chapitre de Saint-

Martin de Picquigny, concernant l'inhumation dans

leur église de demoiselle Marguerite de Picquigny,

veuve de Mathieu de Roye, écuyer, seigneur de la

Ferté. 20 juin 1343. Latin (copie du XVII» s.). —
« Inslrumentum fondi facli per D., duchissam Loiha-

ringise, D., episcopo Ambianensi, qui episcopus dédit

sibi annulum ; ex cartulario episeopatus Ambianensis,

TXXII, fol. CL v».»16 novembre 1347. Latin. «Littera

fondi comitis Blesensis et ratificatio permulationum

de anno 1352. » Sjuiliet 1352. Latin (copie du XVII"

s.). — « Mandement de l'illustrissime et révérendis-

simeévêque d'Amyens, Jean de Cherchemon^t, à l'in-

stance du Roy, envoie aux doyens et chapitre de

Saint-Vulfran et de Noyelles sur la mer, pour faire

prières publiques « à l'occasion de la guerre contre les

Anglais, extraitde nHist. ecclesiœ Abbavillensis o 5 ei

6

novembre 1355. Latin (copie du XVIII" s.). — « Gom-

positio inler episcopum Ambianensem et capitulum

Sancti W^lfranni ; ex cartulario episeopatus Ambia-

nensis, T XXII, fol. CLXXXI y. >> Août 1363. Latin.

« Concordia inter episcopum Ambianensem et abbatem

Sancti Richarii, super delatione Corpori Christi ; ex

eodem cartulario, fol. CLXXXIIII v». » 23 octobre

1334. Latin(copieduXVIII''8.) — Bulle de Benoît XIII

pour les Célestins d'Amiens. Savone, 7 des ides dô

mars, an XII du pontificat. Latin (copie du XVI1I« a.).

— « Fundatio collegii et capituli Sancti Richarii

de Dourier et jura abbatise sancti Jodoci supra mare

in dicta ecclesia, » Amiens, 25 octobre 1523. La-

tin (copie du XVIIl» s.). — Confirmation par Geof-

froy de la Marlonie, évêque d'Amiens, du statut

de Saint-Florent de Roye. Amiens, 6 avril 1585. Latin

(copie du XVIIIe s.). — Délibération du chapitre de la

cathédrale d'Amiens, autorisant, sur la demande du

comte de Sainl-Pol, gouverneur de Picardie, les Capu-

cins à s'établir à Amiens, à Saint-Laurent. 13 décem-

bre 1595. Latin (extrait du XVP s.). — Délibération

capitulaire concernant deux jardins et deux maisons

concédés aux Capucins pour y ériger une maison de

leur ordre. 5 novembre 1599 (extrait du XVI= s.). —
« Acte de réception des Jésuittes en la ville d'Amiens.»

Acte d'assemblée en l'hôtel épiscopal d'.\mien8, du l*''

octobre 1607. (( Lettres patentes pour l'établissement

des Jésuittes. » Paris, février 1604. Notes en latin sur

le prieuré de Saint-Denis, Pierre Burry et Adrien de
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Lamet(copiedu XVIII's.).— « ConfirmatioDrbaniVIU 1655 (^copiedu XVIII* s.)
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confraterDitatisetprivilegiorumCarmelitarum.iiRome,

20 septembre 1633 (copie coUalionnée du 10 mai

1653). — « Eslablissement du séminaire du temps de

M. l'abbé de Sery. » Paris, 31 janvier 1657. « Estahlis-

sement du séminaire d'Amiens dirigé par les prêtres

de la Congrégation de la Mission. » Parie, 14 mars

1662 « Lettre patente du Roy pour la confirmation des

prêtres de la Congrégation de la Mission au séminaire

d'Amiens. » Saint-Germain en Laye, mars 1675. « Ré-

ception des prêtres de la Congrégation de la Mission

par les Trésoriers de France. » Bureau des finances

d'.\miens, 11 octobre 1677 (copie du XMII" s.). — Ar-

rêt du Parlement concernant le chapitre de Saint-Flo-

rent de Roye. 7 février 1668 (copie du XVIl^s.). —
« Articles convenus entre MM. les archevêques de

Rouen et évèque d'Amiens pour l'union de la chapelle

de St-Laurens à l'hôtel-Dieu d'Eu, » Saint-Germain en

Laye. 1«' septembre 1672 (copie du XYIII"" s.). — «Let-

tres patentes de l'hospital général. » Paris, 9 janvier

1668 (copie du XVIP s.). Notes sur le décès de plu-

sieurs chapelains de Saint-Michel et de Saint-.Jacques

au cimetière Saint-Denis (écriture du XVIIl'' s.). —
Acte d'ouverture de la châsse de Saint-Villibrord,

évèque d'Dtiecht, à Saint-Vulfran d'Abbeville, pour

en donner des reliques au clergé et aux magistrats

de Gravelingue qui en avaient fait la demande. 7 des

ides d'avril (7 avril) 1712 (copie du XVIIP s.).

-— " Information et enquette de commodo vL mcom_
modo faitte au village de Vinacourt, diocèze et bailliage

d'Amiens, en la maison de l'écolle des filles dudit

Vinacouit, a la requette du promoteui- de l'évêchez

d'Amiens )i, sur l'étal des revenus de la collégiale de

Saint-Firmin dudit Vignacourt. 17 janvier 1736 et

jours suivants. — « Constitutiones canonicorura regu-

larium ordinis Sanctissimœ Trinitatis ac Redemptio-

nis captivorum » (impr., 69 p. in-4o., Paris, 1772J.

G 3022. (Liasse.) — îi pièces, papier.

1650-X.VII1° s. — Papiers provenant du cha-

noine François Villeman et autres. — " Acte.s de l'éta-

blissement de la maison des Filles pénitentes etautres,

en 1650. <> (^écriture du XVII" s.). — Lettre patente

concernant les Filles pénitentes d'Amiens. Amiens,sep"

tembre 165.'J. Arrêt du Parlement sur le même objet

7 septembre 1656. Commission du Parlement sur le

même objet. 7 septembre 1682. (copie du XYIIP s.).

— Consentement par l'évêque d'Amiens à l'établisse-

ment des Filles pénitentes en cette ville. 11 septembre

Somme. — Série G.

Requête des administra-

teurs des Filles pénitentes d'Amiens au lieutenant

général au bailliage d'.\miens, à l'effet de prendre par

lui communication des règlements de police dans ladite

maison, v. 1756. « Règlement pour la maison des Filles

pénitentes delà ville d'Amiens, confirmez par lettres

patentes de Sa Majesté du (blanc) septembre 1653,

vérifS^es en Parlement le 7 septembre 1656. » (Amiens,

19 février 1683 (copie du XVIIIe s.). — « Historique

de l'établissement de la maison des Filles pénitentes de

la ville d'Amiens. « XYIII" s.

G 3023. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

1739-1767.— Papiers provenant du chanoine Fran-

çois Villeman, et autres. — Acte capitulaire concer-

nant la fondation de la chapelle Saint-François de

Sales en la cathédrale d'Amiens. 22 juin 1639 (e.xtrail

du XVIII» s.). — Requête de M« Nicolas Benoist, curé

de Domart sur la Luce, à l'intendant Cbauvelin, con-

cernant des terres appartenant à la chapelle Saint-

François de Sales en la cathédrale d'Amiens. 13 mai

1743, — etc.

G 302J. (Liasse.) — 12 pièces, papier, (1 imprimée).

i 15)^-1784. — Papiers provenant du chanoine Fran-

çois Villeman et autres. — Charte communale d'Encre

et de Ham. Extrait du cartulaire d'Encre. 1158. Latin

(copie du XVIII« s.). — Charte communale de Roye.

« Extrait du registre cette 587. » Latin (copie du

XVIIP s.). — « Caria coramunitatis villae Ambianen-

sis. « Paris, 1209. Latin {copie du XVIII' s.). — Arrêt

du Parlement concernant les taxes e.xorbilantes levées

par les curés d'.\bbevil!e pour les mariages, les bap-

têmes, la réception des lestamenls, etc. Paris, 19 mars

1409. Latin (copie du XVIIP s ). — Coutumes locales

de la ville d'Amiens. 1507 (copie collationnée du 6

mars 1550, t. s.). — Ordonnance de l'échevinage d'A-

miens à la suite de l'assassinat du duc de Guise. 2 janvier

1589, « publié au bourg de Poix » (copie du XVIIIe s.).

— Analyses de pièces concernant Amiens, d'après l'in-

ventaire du 26 juillet 1468, et à la suite : « Sire. Aiant

pieu à Votre Majesté permettre à Mf^ Pierre Famechon,

naguère maieur de votre ville d'Amiens, d'y rentrer

et séjourner pour quelque temps, plusieurs habitans,

vos très humbles sujets et serviteurs, l'ayant veu se

promener par les rues, et, en la grande église, prendre

hardiment dans le chœur l'un des lieux plus éminens

et honorables, ont receu un renouvellement de douleur,

non qu'ils ne soient cnlièremeHt disposés d'obéir à la

78
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volonté de Votre Majesté, mais le souvenir de leurs logie, de la maison et société de Sorbonne, d'un soleil

misères passées et de veoir à leurs yeux le subject

principal de leur désastre, dont s'est presque ensuivy

celuy de toute la France, est la seule cause, Sire,

qu'eux et nous vous supplions très humblement, si

tant est qu'il plaise à Votre Majesté que ledit Fame-

chon participe au bien que nous recevons de votre

grâce et clémence, au moins il soit tenu se retirer ail-

leurs, et non point dans votre ville d'Amiens, afin que

sa présence n'altère le repos de vos subjets; prolesians

néantmoins. Sire, que noua sommes tous préparés

d'exécuter votre commandement, et plutost soufrir la

mort, que dejamais penser ;"i faire chose désagréable à

Votre Majesté. Sur cette vérité, nous allons prier Dieu,

Sire, qu'il lui plaise conserver en longues années

Votre Majesté en tous heur, prospérité et santé. De

votre ville d'Amiens, ce 24 janvier l.')!)'.!. Vos très

humbles, très obéissans et très fidels sujets, les éche

vins de votre ville d'Amiens. DeLessau. » — « Extraict

du reg'istre conlenanl les noms, surnoms et qualitez de

ceux qui ont esté premier et échevins de la ville d'A-

miens, depuis l'an MV^' quatre-vingt-dix-sept jusques

à présent. » 19 décembre 164'J. — « Elicl du Roy sur

l'eslablissemenl des eschevins, justice et police de la

ville d'Amiens » limpr., 32 p. in-16. Amiens ItiôS).

— Invitation imprimée à assister, le 3 août 1784, à l'as-

semblée gr5nérale des députés de la communed'Amiens

,

pour procéder à l'élection d'un échovin dans la classe

des nobles et des officiers militaires. Amiens,31 juille t

1784. Exemplaire adressé au chapitre de la cathédrale

d'Amiens. — Projet de délibération capilulaire pour

nommi;r un député à ladite assemblée. — Liste des

comtes d'Amiens, de 823 à 1104 (écriture du XVIIJes.).

G 3025. (Liasse.) — lii pièces, pajiier. (1 imprimée, 1 plan).

1â'27-I7S:t — Papiers provenant du chanoine Fran-

çois Villeman, et autres. — « Réthorique pour le feu de

meschief advenu au clocher de l'église Notre-Dame

d'Amyens, et pour les guerres régnans en ce temps,

qui estoit l'an mil V": vingt-sept et vingt-huict » (écri-

tureduXVIlI^s.).— o Inventairedesoruemens et joyaux

de la basse trésorerie de Notre-Dame d'Amiens, fait le

premier jour d'octobre mil six cent quatre-vingt-douze,

par MM. M«' Charles Quignon, Louis .Marseille, cha-

noines, et Philippes Joly, aussy chanoine et maître des

marances de l'église cathédrale dudit Amiens, en la

présence de M«' Louis de Bonnaire, prêtre commis à la

garde de ladite trésorerie, et sacristain d'icelle. » —
<( Mémoire pour M. Joly, docteur et professeur en théo-

dans la forme d'une croix, avec une Sainte Vierge et

un Saint Jean en adoration au pied de laditte croix,

exécutté en vermeil, d'après le programme et les soin»

de M. -Joly, par Laitié, ciseleur, quay de l'Horloge du

palais, a la mine de plomb d'Angleterre. » 30 mai 1783.

— Pièces diverses concernant ledit ostensoir. — « Mes-

moire des channoines qu'ills ont esté enterré dans

l'esglisechatesdralle d',\miens,du depuis l'aané 1582 »,

par Robert Boulye couvreur du chapitre (écriture du

XVIIl'^ s.). — « Extrait d'un mémoire couvert en par-

chemin, oii sont écrits les enterremens des chanoines

dans la cathédrale d'Amiens. » (écriture du XVIII'" s.).

--« Prosanctissimoecclesiœ Pompeloneosis Navarreo-

rum prolhoepiscopo Firmino deffensorium ex visceribus

sacrte theologise tam scholasticœ quam morali» de-

ductum » (impr., 12 feuillets pet. in-fol. XVII's.j. —
« Plan géométrale du bâtiment du chapitre. » XVIII*

s. — Extrait de la pancarte du cierge pascal de la ca-

thédrale d'Amiens de 1077 (écriture de XVIII* s.).

— " obits fondés en l'église cathédralle d'Amiens »

(écriture du XVIII* ».).

G 3026. (Liasse.) — 5 pièces, papier.

Ecrit, du VVill'- s. — Papiers provenant du cha-

noine François Villeman, et autres. — Procès-verbal

de la trauslalion dans de nouvelles châsses, des corps

des saints Speratus, Martalis, Cithinus, Berlhurius,

Félix, Aquilinus, Lelatius, Januarius, Generosa, Bas-

sia, Dorata et Secunda, en l'église abbatiale de Saint-

Martin-aux-Jumeaux d'Amiens, lesquels « in loco the-

saurarise, in quo privilégia et carte ipsius ecclesie

reponuutur, per multorum temporum et annorum

curricula in eodem loco reposita exliterunl », et qui

« de loco predicte thesuurarie ad capellam in honore

beati Andrée fundatam et super portamhujus monas-

terii silam. » -Tour de la passion desdits saints, 17juil-

let 1462. Procès-verbal de visite desdiles reliques, par

Geoffroy delà JMarlonie,évêque d'Amiens. avril 1585.

Latin. < Extrait des procès-verbaux de visites faites par

M. Henry Feydeau de Brou, évêque d'Amiens, dans le&

églises de son diocèse en 1701 et 1702, registre IX,

commençant au y octobre 1701 et Cnissant au 26 no-

vembre 1702"; procès-verbal de translation et de recon-

naissance des corps de saint Sauve, évéque d'Amiens^

et de saint Ingand, eu l'église abbatiale de Saint-

Sauve de Montreuil. 28 mai 1702. Latin et français.

« Extrait des procès-verbaux de visites faites par

M. Pierre de ^abatier, évêque d'Amiens, dans les
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églises ie son diocèse, en 1729, 1730 el 1731, registre

commençant au 24 août 1720 et unissant ]e 24 juin

1731 »
;

procès-verbal de translation desdits corps

d'une châsse de bois dans une châsse d'argent. 24 août

1729. Latin et français. " Extrait des procès-verbaux

de visites faites par M. Pierre de Sabalier, évèque

d'Amiens, dans les églises de son diocèse, en 1713,

1714, 1715, 1716 et 1717, registre commençant au 8

octobre 1713 et finissant le 4 avril 1717 «
;
procès ver-

bal de visite de l'église Saint-Just de Monchel : « Il y
a au milieu du chœur de celle église un tombeau cou-

vert d'une pierre blanche, sur laquelle sont représen-

tées eu relief deux personnes dont à peine peut-on

distinguer quelque chose, tant la pierre est usée. La

tradition du pais est que ce tombeau renferme les reli-

ques des saints Juste, Artémius et Honeste. Les habi-

tans de Monchel, pour marquer la vénération qu'ils

ont pour les reliques qu'ils croient être dans ce tom-

beau, ont fait faire sur la pierre qui le couvre une

espèce d'estuy de bois qui l'enferme, et qu'ils couvrent

encore d'un petit tapis», etc. 7 mai 1714 (copie du

XYIIPs.). — « Liste des noms des martirs d'Angle-

terre des années 1641, 1042, 1643. » Lettre signée

Jarry, au P. Alexis de Montdidier, capucin, confesseur

des Capucines au couvent de Sainte-Claire d'Amiens,

concernant des reliques. « Je Jehan Desages, prebtre,

aumonnier de l'ariillerie, cerlilie avoir pris dans une

église des religieuses de chanoinesses de l'ordre de

Saint-Augustin proche le Pont Aveudiu, el près la

ville de Lens aux Païs-Bas, cetgraut os qui estoit dans

unne châsse posée sur le eoslé de TKvang'ille. Faict à

Amiens, le quatriesme may 1644. Desages. » Procès-

verbal de l'ouverture des châsses des reliques des iinze

mille vierges envoyées de Cologne à Jean de Piequigny,

fondateur de la collégiale de Sainl-Marlin de Piequi-

gny, en 1298, et apportées à ladite église par frère

Jean de Rouvellan, religieux de Sainte-l]roix. 20 sep-

tembre 1628. Certificat Je sœur Marie de Beauvillier,

abbesse de Montmartre, concernant une relique d'un

des compagnons de saint Denis donnée par elle aux

Capucines d'Amiens. Autorisation par François Faure,

évèque d'Amiens, aux Capucines de ladite ville, d'ex-

poser en public une relique de saint Hyerosme, évèque

de Nevers, qui leur a été donnée par le P. Canleraine,

de la Compagnie de Jésus. Amiens, 14 octobre 1642.

])éfense par le ministre général des Frères Mineurs

aux Clarisses da prendre ou découper aucune particule

de la tunique de sainte Colette, pour en faire des At/nu'!

Dei, reliquaires et aulres choses semblables, ni d'en

Jonner aux séculiers, sans une licence spéciale. Paris,
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21 octobre 1657 fcopie du XVIII' s.). — Noie sur un
ancien psautier manuscrit, présumé du XIII" siècle,

conservé à Notre-Dame de Doullens (écriture de
X\ I[I« s.). — Xoles prises au cours d'une visite pas-
torale par une personne accompagnant l'évêque, sur
les églises de GenteUes; Bémuin: « à l'aulel d'une de
ces chapelles (de l'église de Démuin) se conserve l'os-

sementd'un doigt de saint Ouen, archevêque de Rouen,
patron de celte paroisse ; ledit ossement renfermé dans
le cristal d'un reliquaire ancien d'argent, fait en forme
de tourelle piramidale gothique, el terminée au haut
par la figure d'un doigt, que l'on met dans l'oreille des
pèlerins, après qu'on leur a fait baiser la relique, carà

Démuin, comme dans bien d'autres endroits, la relique

est parlante et s'annonce toute seule. C'est pour la

conservation ou le rétablissement de l'ouïe que les pel-

lerins vont à Saint-Ouen de Démuin, surtout le jour de
sa fête » ; dessin au Irait dudit reliquaire

; Aubercourt

« bonne cure, bon petit peuple. Sur un autel de la nef,

croix ancienne de cuivre doré et émaillé, sur laquelle

un Crucifix avec la couronne roiale, et aux pieds du
Crucifix, la figure d'un homme à genoux en robe longue

et les cheveux fort courts comme ceux d'un clerc; c'est

apparemment la figure de celui qui aura donné celte

croix » ; Hamel; Faire sous Corbie, « église ancienne,

tant le chœur que la nef, aux enlablemens de laquelle,

dans la maçonnerie en dehors, paraissent des modifions

ou petites consoles qui, à leur forme, feroient juger que
celle nef seroit du XII" siècle. Le portail est aussi

ancien : il y a dans ladite nef, au-dessus de deux

grandes arcades du bas-côlé, dans la muraille, deux

têtes qui en sortent en gros bossage; sçavoir celle d'un

roi el l'autre d'une reine, qui sont sans doute le roi el

la reine régnans sous lesquels ce bâtiment a été con-

struit... J'ai rapporlé de cette église une petite boiJHe

d'clain ancienne, qui a servi autrefois à renfermer des

reliques dans un des anciens autels de celle église »;

dessin au trait de ladite ho\ie\Aubigny: «il va dans le

chœur de celle église, à côté de la porte, vis-à-vis l'une

de l'autre, deux torabesde grais fort anciennes par rap-

port aux c^oix qui sont figurées dessus, et une troisième

aujourd'hui po.séeen travers de la petite porte collatérale

de la nef, qui y sert de marche » ; Wiencourt ; Domart

sur la Luce « n'a rien de remarquable qu'une grande

couronne de pierre qui pend de la voûte de l'abside du

chœur, qui est sidélicatement travaillée, qu'on a peine à

croire qu'elle ne soit pas sculptée en bois... Au grand por-

tail de l'église, au dehors, qui est ancien, est une N'ierge

de figure gothique, assez bien faite, avec deux anges à

ses côtés debout : l'un tenant un chandelier sur lequel
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est un cierge, et l'autre tenant d'une main une navette

et de l'autre un encensoir»; Thennes « de la juris-

diclion de Corbie, où cependant le T. prieur de Corbie

est venu recevoir, avec les cérémonies accoutumées,

jM. l'évêque, qui y a administré la conQrmation et la

sainte communion à nombre de paroissiens. Deman-

dant au magister de celle église si on y faisoit les fêles

de l'abbaie de Corbie et quelles, il m'a dit qu'on y

chomoit seulement la fête de saint Adélard. abbé de

Corbie, et de sainte Batbilde, fondatrice de cette abbaie;

et lui demandent encore s'ils chomoient les fêtes du

diocèse, il m'a dit qu'ils ne chomoient que celle de

saint Firmin au 25 septembre, mais non pas celle de

son Invention au 13 janvier :je lui dis qu'à cet égard,

ilsavoient changé l'ancien usage de leur église, en lui

montrant sur le lutrin, dans l'anliphonier. qui a au

moins 500 ans, la fête de l'Invention de saint Firmin »
;

Vitlers-Bretonneux ; Marcelcave ; La Motte : Caix en

Santerre : Cayeux en Sdnterre ; Méziérei ; Beaucourt :

« église ancienne par rapport au chœur, à la voûte du-

quel, dans la clef de l'abside, est sculptée une main

bénissant de deux doigts élevés, ladite main tombant à

plomb sur l'autel. Celte main, que j'di remarqué ainsi

représentée en plusieurs autres églises du diocèse, im-

médiatement sur le grand autel, me donneroit lieu de

croire que nos anciens avoient voulu par là nous faire

ressouvenir de ce que les saints pères nous disent par

rapport aux sacrés misleres que c'est la main de Jésus"

Christ qui les bénit et qui les opère encore tous les

jours par le ministère des [)rêlres. Peut-être aussi au-
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relique assez considérable de saint Julien le martir. Et

que l'abbdie de Saint-Acheul elle-même n'a jamais eu

jusqu'à présent d'autre sceau que cette main, qui par-

tout est représentée descendre et bénir Ju haut du ciel.

S'il éloit permis de pousser la conjecture plus loin, je

dirois encore que cette même main qu'on voit en quan-

tité d'anciens missels manuscrits, surtout au commen-

cement du Canon, où, en une mignature est représen-

tée à laulel un prêtre offrant le SacriGce, cette main

sortant du haut d'une nuée, bénit les dons sacrés, n'y

a clé ainsi représentée qu'en mémoire de ses différentes

apparitions en ce dioci'seà plusieurs saints. Ou sait ce

qui est rapporté dans la vie de saint Josse à ce sujet,

lorsqu'il habitait dans ce diocèse : et l'abbaie de Dom-

marlin, ordre de Prémontré, bastie anciennement en

l'honneur de ce saint sous le nom de Saint Josse au

Bois, dans l'endroit même où s'était passé ce prodige,

en célèbre encore aujourd'hui la mémoire par une fête

qu'elle appelle l'Apparition de la droite ou de la main

de Jésus-Christ à saint Josse. Il y a daus ladite église

de Beaucourt, dansle chœur, une ancienne tombe, sur

laquelle, quoiqu'avec des traits desjà bien usés, pa-

roît représentée une dame enveloppée d'un grand

manteau, et, sur le bord de la tombe, des restes d'une

écriture antérieure au gothique, que je n'ai pas eu

assés de temps pour déchiffrer. Le tableau du retable

du grand autel est d'un excellent maître et très bien

peint, mais d'un dessein fort singulier. Il représente

un grand Christ en croix, dont un vénérable vieillard

à genoux embrasse les pieds; un saint Htienne en

ronl-ils voulu nous représenter plus particulièrement I tunique et debout veut comme embrasser le côté ; une

le souvenir de l'apparition miraculeuse de la main de

Jésus-Christ, lorsqu'elle fut vue de tout le peuple bénir

le sacrifice que saint Firmin le Confesseur et saint

Honoré, évêque d'Amiens, offroient à l'autel dans l'an-

cienne cathédrale, qui est aujourd'hui celle de Saint-

Acheul lès Amiens, et je suis persuadé que c'a élé aussi

pour perpétuer la mémoire d'un événement sigrand,

que tous nos anciens évêques ont porté pendant long-

temps. Sur leur sceau on voit d'un côté l'empreinte

d'une tête de saint Firmin le martir... pour contrescel,

cette main bénissante de Jésus-Chrisl. Cette même
main est aussi représentée sur quantité de patènes

d'anciens calices de ce diocèse, et à la plupart, elle est

posée sur une ancienne croix, commecellesqu'on appelle

croix de par Dieu, ou telles qu'elles sont représentées

souvent dans les anciennes Ggures de Jésus-Christ, der-

rière sa teste. Celle main ainsi représentée se voit

encore à l'abbaie de Berteaucourt, à une très ancienne

impératrice, la couronne sur la lêle et le manteau roial,

à genoux, le contemp'.e d'un air compatissant; une

autre figure derrière elle, et de l'autre côté, uuesainte

Agathe à genoux, qui, d'un air très souffrant, se dé-

couvre la poitrine et montre ses deux seins coupés,

qu'on ne peut regarder qu'avec horreur, tant le pein-

tre a su exprimer ce genre de cruauté à l'égard d'une

femme » ; ViUers aux Érables; Plessier-Rozainvil-

liers ; Braches : « petite église bien décorée et tenue

très proprement, qui ne paroît bâtie que depuis i500.

Elle est consacrée. Au-dessus des douze croix de dédi-

cace, sont peints sur la muraille les douze apôtres » ;

Thézy : « La nef de ladite église paroitra ancienne à

qui voudra bien la considérer, surtout à son entable-

ment, au-dessus duquel sont des consoles ou modillons

assés varié? dans l'ancien gothique. Celte nef, qui est

plus élevée que le chœur, est liàlie sur quatre grandes

arcades de chaque côté, qui ont élé faites à jour, pour

châsse de cuivre doré et émaillé, dans laquelle est une ' avoir autour des bas-côlés, dont on devoil adosser le
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comble en appentis, ce qui jorolt par les grosses pier-

res qui sont en saillie en dehors et destinées à porter

la pièce de charpente qui devoit servir de faite audit

apentis, ce qui ne paroîl pas avoir été jamais exécuté;

le vuide desdites arcades, au-dessus desquelles sont

de petites fenêtres un peu cintrées en pointe» aiantélé

rempli d'une maçonnerie qui parolt être du temps

même de la construction du bâtiment de ladite nef.

Le portail de ladite nef est aussi ancien et orné de

colonnes avec chapiteaux gothiques » ; Mci-mlle
;
^lub-

v/llers; FienviUers, « n'a lien de remarquable qu'un

ancien Cruciiis de cuivre, autrefois émaillé, lequel a la

couronne roiale sur la tète et un tablier fait en forme

de haut de chausses, avec une bande olanche pendant

sur le milieu. Ce crucifix ne sert qu'aux malades, lors-

qu'on leur administre rexti-ême-onction » ; Malpart :

« il y a dans ladite église, sur un petit autel de la nef,

une ci'oix de métail argenté, toute semée de fleurs de

lys de cuivre jaune ; cette croix, quoique à la forme

du Crucifix et des fleurs de lys, elle ne paroisse pas être

ancienne, et tout au plus de la fin de 1400, a cependant

deux branchons,, celui d'en haut plus petit, et tous deux

de forme ronde,comme un b;iton, ainsi que le montant

de la croix » ; Sourdon ; Hanyest en Santerre : « église

grande, entièrement voûtée, avec des bas-côtés à lanef

larges, et une croisée au chœur, lequel parolt plus

ancien que la nef: cette nef paroil avoir été rebâtie il y
a environ deux ou trois cents ans, sur une plus an-

cienne, ce qui se reconnolt au frontispice du grand

portail et aux deux premiers pilliers de la nef en en-

trant, qui sont d'un goût très ancien, et les seuls

monumens qui soient restés de cette ancienne église....

Parmi les ruines d'un ancien château, qui paroîl avoir

été une forteresse assés considérable et peu éloigné de

l'église, il reste encore assés en entier une très belle et

baute tour » ; Fresnoy en Chaussée : « église ancienne

au moins par la nef, qui »st étroite et d'un goût fort

gothique, ce qui se reconnoît au grand portail, aux

eulablemens soutenus sur des petites consoles ou mo-

dillons sculptés de toutes sortes défigures, à un cordon

aussi sculpté, qui règne au milieu et autour d'icelle en

dehors, à ses fenêtres qui sont fort étroites en dehors

et plus ouvertes en dedans de l'église»; Raineval;

AiUy sur Noyé: u ïa\ remarqué aussi dans un coiug

d'un des bas-côtés de la nef un ancien lutrin de pierre

bise d'un seul morceau, lequel ne sert plus»; dessin

grossier au trait dudit lutrin (écriture du XVIII'" siè-

cle.). — Notes sur l'église paroissiale et sur l'église

aujourd'hui détruite du prieuré de Davenescourt

(écriture du XVIIIe s.).
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G 302". (Liasse.) — 44 pièces, papier, (1 imprimée).

XVII'-X Ville s— Papiers provenant du chanoine

François Villeman, et autres. — Requête de François

Villeman, chanoine de la cathédrale d'Amiens, aux

doyen, chanoines et chapitre de ladite église, rappelant

que le désordre s'est introduit dans les cérémonies de

ladite église depuis que le livre cérémonial dont on se

servait au chœur en a été enlevé en 1554, sans qu'on

n'aii jamais pu en retrouver la trace, et les essais tentés

en vain depuis lors pour y suppléer, demandant qu'il

soit nommé des commissaires, pour, de concert avec

l'évêque, parvenir à composer un nouveau cérémonial.

Présenté au chapitre général de l'Ascension, 5 mai

1742, — Cérémonial sommaire de la cathédrale d'A-

miens, (écriture du XVII' s. Manque la première page;.

— « Particulière observation au service de l'église

Notre-Dame d'Amiens, faite en l'an 1620. » — Extraits

des statuts capitulaires des XIII", XIV^ et XV-'s. (écri-

ture du XVIIe s.). — « riscipliua chori Ambianensis

ecclesisE. » Latin, (écriture du XVIIe s»). — « Obser-

vations sur l'office de la cathédrale d'Amiens » (écri-

ture du XA^IIl" s.). — « Particulières observations

touchant l'office de la calhédralle. u 19 juin 1716.

« OflScia propria festorum quse in ecclesia Ambianensi

antiquitus solita sunt celebrari juxta usuni breviarii

accommodala. » Latin (écriture du X"VIII« s.). — Mé-
moire sur un règlement fait le 10 avril 1715 par le

chapitre, concernant l'inhumation des chanoines (écri-

ture du XVIII" 8.). — (I Presbyterii, sacrari seu chori

ingressus laicisinterdictus. » Latin (écrituredu XviIl'-

s.). — Mémoire sur les processions (^écrituredu XVIll'"

s.). — « Règlement sur les processions générales. »

(écrituredu chanoine François Villeman). — Cérémo-

nial sommaire de la cathédrale d'Amiens (écriture du
XV'III« s.). — Réconciliation de l'église des Augustins

et de la cathédrale d'Amiens, à la suite des troubles

du 7 décembre 1051. 8 et 9 décembre 1051. Latin (co-

pie du XVIlle s. ). — Il Ottice de MM. les préchantre et

chantre dans le chœur» (écriture du XVIII's. ).

—

<i De ritibus ecclesiae Ambianensis » (écriture du

XVIII" 8.). — « Règlement pour la sonnerie et ce qui

s'observe tous les jours dans l'église cathédrale de

Noslre Dame d'Amiens, dans les festes doubles de pre-

mière et seconde classe, double communs, semi-dou-

bles, simples et fériés » (écriture du XVIII'- s.). —
« Obligation du guidon del'église cathédrale d'Amiens»

(écriture duXVIlI" s.).— « Devoirs dugardedel'égiiseou

du suisse.» (écrit, du XVIII«s.).— «Permission de faire

porter la livrée du Roy aux suisses de la cathédrale. » Pa-
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ris,24mars 1737 (copiedu XVIIPs.«—« Exlraitdel'Ordi-

uairedelacathédrale d'AmieDa,écriiran 1337, parles li-

bérdlilé&deJeanLeMoiue, chanoined'Amiens, neveu du

cardinal de ce nom. » Latin (écriture du XVIII" s.). —
Ordinaire et état des distributions du chapitre d'A-

miens (écriture du XYIII'' s.). — « Marlyrologium

ecclesiœ Ambianensis. » Latin (écriture du XVIII» s.).

— « Projet d'office tiré de l'Écriture Saintepour l'église

d'Amiens » (écriture du XVIII'' s.). — Projet de céré-

monial de la catiiédrale d'Amiens (écriture du cha- .

noine François Villeman), — Observations sur trois

hymnes de Santeul par le chanoine Masclef. l'"' fé-

vrier 1724. — Hymnes en l'honneur de la décollation

de saint Firmin pour les vêpres, les matines et les

laudes, avec le chant. Latin (impr. 4 p. in- 16,

XVIIP s.). — Répons Unus pan/s a\ec le chant. Latin

.écriture du XVIII«£.) — Hymnes diverses en l'hon-

neur de saint Firmin. Latin (écriture du XVIII' s.) —
Extrait de YOrdinaire de Notre-Dame de Longpré.

« Ordo ad recipiendum canooicum ecclesire Parisien-

nis. » Latin (écriture du XYIIP s.) — « Extraiet de

cérémonies observées en l'église de Reims, tirées du

cérémonial de ladite église. A Reims, ce 8 mars 1677. »

— « Cérémoniaux des évêques et usages, etc. »

(écriture du XVIP s.), — etc.

G 3028. (Liasse.) — U pièces, pnpier.

Ecrit, du XVlll« s. — Papiers provenant du cha-

noine François Villeman, et autres. — « Extraits d'un

ancien lectionnaire manuscrit gothique do Tabbaie de

Saint-Pierre de Selincourl, ordre de Prémontré. » —
« Extraits d'un ancien graduel manuscrit de la paroisse

de Catleux » Id.,d'un ancien graduel de la paroisse

de Courcelles. « Eitraits d'un ancien missel manu-

scrit de la paroisse de Liercourt, donné par Michel

Aliamet. curé de Liercourt, au mois de décembre

1383. » — « La Sainte Me^se en lalin et en français^

avec l'explication de ses cérémonies, recueillie et enri-

chie en marge de divers usages de l'ancienne Ëytise H de

plusieurs autres remarques sur ce mistère, par PVançois

Marchetly, prêtre. A Marseille, chés Cl.iude Garciu^

imprimeur du Roi, MDCLV. Extraits du ce livre dédié

à Mon très honoré seigneur et père, Monseigneur Es-

lienne de Puger, évêque de Marseille. » — « Extraits

d'un ancien Martirologe manuscrit conservé à la biblio-

thèque de l'abbaiede Saint-André aux Bois, au diocèse

d'Amiens, commençant au VI« des ides de février et

finissant au IV des kalendes de janvier. » — Extraits

d'un manuscrit in-4o, intitulé au dos : Chartes épisco-

pales, et cotté A. » — « Extraits d'un ancien Martyro-

loge de l'église collégiale de Picquigny. » — Extraits

d'un missel, vraisemblablement de Térouanne.— Notes

diverses concernant notamment : l'assistance d'An-

ne d'Autriche à la procession du Saint-Sacrement à

Amiens, en 1657; l'abbaye de Sainte-Ausireberte
;

l'abbaye de Berteaucourt les Dames, son martyrologe

et son ordinaire ; l'abbaye de Saint-Michel de Doul-

lens ; l'abbaye de Sainl-Acheul ; l'abbaye de Sainl-

Martiu-auxJumeaux ; l'abbaye de Saint-Fuscien au

Bois ; l'abbaye du Gard ; l'abbaye de Cercamps ; l'ab-

baye de Saint-Jean d'Amiens ; d'autres abbayes, prieu-

rés et autres établissements ecclésiastiques. — Noies

diverses concernant la cathédrale d'Amiens et ses

usages (incomplètes). — Extraits du sacramentaire de

saint Grégoire à l'usage de l'église d'.\miens. — Ex-

traits d'un Ordinaire (incomplets).

G 3(;29. (Registre). — In-foL, 2.3 feuillets, papier.

1732. — Papiers provenant du chanoine François

Villeman, et autres.— « OfEcia sanctorum Ambianen-

sium ex sacris fontibus sparsim collecta hauriebatN.F.

P. D. H. 1732. «

G 3030. (Kegistrei. — lu fol., 39 feuillets, papier.

XV!!!" s. — Papiers provenant du chanoine Fran-

çois Villeman, et autres. — « Breviarium sanctœ Am-
bianensis ecclesis, authoritate illustrissimi et leveren-

dissimi in Christo paris domini D. Ludovici Francisci

Gabrielis d'Orléans, Ambianensium episcopi, ac vene-

rabilis ejusdem ecclesiœ capituli consensu editum.

Pars hyemalis. »

G 3031, (Hogislre). — Infol., 234 feuillets, 213 notes volantes

intercalées entre les pages, p.ipier.

IÎ3§. — Papiers provenant du chanoine François

Villeman, et autres. — « Essay d'un cérémonial pour

l'église d'Amiens » (écriture du chanoine François Vil-

leman).

G 3032. (Uegistre;. — Iii-fol., 08 feuillets, papier.

IkVIII» s. — Papiers provenant du chanoine Fran-

çois Villeman, et autres. — a Cérémonial de l'église

d'Amiens. »
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G 3038. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, 18 papier, (1 imprimée).
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1580-I78Î. —Matières mêlées. — Contrat de ma-

riage de Claude Bigot, écuyer, sieur des Fontaines et

de Quantilly, avocat en la cour de Parlementde Paris,

avec demoiselle Anne Forêt, veuve de noble homme

M. Pierre Langlois, conseiller du Roi, et receveur géné-

ral des flnances à Paris. Paris, lUmars 15U7 (copie col-

lationnée du 28 mai 1701). — ]']change entre François

Grouche, écuyer, sieur de la Couldroye, et sa femme,

d'une part, et Pierre Leroy, de l'autre, d'une maison à

Amiens, rue des Cordeliers, nommée le Nœud d'a-

mour, contre des immeubles à Frémontiers. 20 avril

1(313. — Vente par ledit François de Grouches et con-

sorts à noble homme M'' Jean Leurin, conseiller du Roi,

élu en l'élection d'Amiens, et sa femme, de ladite mai-

son du Nœud d'amour. Amiens, 20 avril 1017. —
Bail à ferme par messire Antoine de Hallencourl, che-

valier, seigneur de Gonteville et autres lieux, demeu-

rant à Gonteville, des fiefs de Blanchemaison et des

Rouliers. Dromesnil, 2 novembre 1620. — Testament

de M« Louis Ringard, curé de Notre-Dame du Quesnoy,

Roye, 3 mai 1704, et pièces annexes (copie collaiionnée

du 6 février 1708). — « Extraict du contract fait entre

le Roy et le clergé de France le 13 juillet 1711, pour le

payement de la somme de huit millions de livres accor-

dées à Sa Majesté par ledit clergé, dont la minute est

en la garde de Le Fèvre, notaire à Paris . ... Extrait des

lettres patentes qui confirment et authorisent le con-

tract passé entre le Roy et le clergé le 13 juillet 1711,

données à Versailles le 3 octobre 1711 » (copie du

XVIII« s.). — Testament de Jean Molle, houppinr à

Marcelcave, rue de l'Abbaye, par-devant Emmanuel

Brunel, docteur en théologie de la faculté de Paris, cha-

noine régulier, prieur claustral de l'abbaye de Saint-

JcaQ d'Amiens, prieur curé de Saint-Marcel de Marcel-

cave. 10 juillet 1714.— Testament par-devant lemême

de Madeleine Caron, femme de Jacques Douchet, houp-

pier à Marcelcave, rue de l'Abbaye. 11 aoiit 1714. —
Lettre de -voiture d'une batelée de « pierres de la car-

rière nouvelle de Pontdcrmy. » Pont-Remy, 24 avril

1741. — Il Inventaire des pièces concernantes le fief de

Sentelit remises au nom du chapitre de la cathédrale

d'Amiens à M. le marquis de Verac, par le sieur prévôt

de Montaubert, chanoine, sindic dudit chapitre. » Ori-

val, 8 décembre 1772. — « Etat des biens de la succes-

sion desdeffunts Louis Capelle et Marie-Madeleine du

Meisge, sa femme, en leur vivant, marchand, demeu-

rant au hameau de Cherny, paroisse de Saint-Satur-

nin », etc. Guémicourt, 7 août 1774. Lettre de

M. Dargnies de Fresue à M. Galles, chanoine et syndic

du chapitre de la cathédrale d'Amiens, concernant la

propriété d'une commune. Abbeville, 5 décembre 177.">.

Consultation de M'- Lenglier concernant la dlme du
foin. Amiens, 15 septembre 1778. — « Arrêt delà cour

de Parlement qui ordonne que les lettres de .supplé-

ment d'apanage du mois d'doùt 1785 et de février 1780,

accordées à "M. le comte d'Artois, ne seront enregis-

trées qu'aux charges et conditions de la maintenue de

l'évèché d'Amiens dans tous les droits résultans de la

charte de 1285, et qui ordonne que lesdites charges et

conditions seront insérées dans l'arrêt d'enregistre-

ment. » 3 février 1787 (impr., 7 p. in-4" Paris, 1788).

— « hte liber est beati Dyonysi, d'une écriture d'en-

viron 1400. Greyorii epistolw, d'une écriture d'environ

un siècle. » (écriture du XVIII" s.). — etc.

G 3Û34. (Registre.) — la-fol., 30 feuUlels, papier.

t4eo. — Fragment d'un inventaire des archives du
chapitre. Titres concernant Camon et la Motte lès Ri-
very.

G ci035. (Registre).— In-fol., 422 feuillets, papier.

1533. — (, Reperlorium sive regislrum cartarum

seu litlerarum exislentiura in armariolo capituli insi-

gnis ecclesite Ambianensis, inchoatum insequeudo

plures conclusiones de super hoc factas inter dominos

decanum et capitukim dicta ecelesie, prima die mensis

junii anni Domini millesimi quingenlesimi trigesimi

tercii, per me Kobertum Anglicy, presbyterum, auclo-

ritate apoatolica tabellionem, necnon predictorum do-

minorum decani et capituli notarium et scribam jura-

tum, et ejusdem ecclesiœ cappellanum, et in curia

spiritual! Ambianensi etiam notarium juralum. »

Tome I. — Fol. 1. « Littere papales. » — Fol. 11.

a Inventoire des lettres papales et privillièges aposto-

licques estans en la seconde laielte. » — Fol. 31 v".

« Compositiones inter episcopos Ambianenseset capilu-

lum. » — Fol. 27. « Compositiones inter episcopos

Ambianenses et capilulum. Seconde layette. » — Fol.

37 V « Ambianis. Layetta accuisitionum in villa Am-
bianensis Sancto Petro; de Pratis, de Forest. Prima

layetta. « — Fol. 5(3 \° « Ambianis. Layetta acquisi-

tionum in villa Ambianensi Sancto Petro ; de Petro de

Forest. Secunda layetta. » — Fol. 01. « Pro lertia

layetta. Acquisitiones Ambianis Sancto Petro ac Pra-

tis de Forest factorum. » — Fol. 72. c Inventoire faicle

au mois de septembre mil cincq cens trente-trois, des
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lettres eatans en caste présente boite et lajette. Saleu. "

— Fol. 77. « Compositiones iiiter majorem et scabinos

Tille Ambianensis ac decanum et capiluium ecclesie

Ambianensis. Prima laietta. » — Fol. 90. « Composi-

tiones inler majorem et scabinos ville Ambianensis, ac

decanum et capitulum ecclesie Ambianensis. Secunda

layetla. » — Fol. 110. « Quierrieu. » — Fol. 111 v°.

« Noielle prez Quierrieu. « — Fol. 112. « Camons. »

—

Fol. 113. (( Bâillon. » — Fol. 117. u Saint-Maurisse. »

— Fol. 128. Travers de Longueau. Tarif y transcrit.

— Fol. 141. « Ernencourt. » — Fol. 144. «Esquenne. »

— Fol. 149. « Esserteaulx. » — Fol. 150 v». « Bos-

quel. » — Fol. 151. « Gaignemicourl. -) — Fol. 152.

« Ailly supra Somenom. » — Fol. 153. « Saveuses. »

— Fol. 154. '< Blangy supra Somonam. » — Fol. 156.

« Aulaincourl les Bouqueltes de Ham. » — Fol. 159.

« Aulaincourt. »— Fol. 160. « Gaissart. » —Fol. 163.

« Abbeville. » — Fol. 169. « Espaigne. » — Foî. 170.

Abbeville. » — Fol. 171. « Hangest in Sanguine

therso. » — Fol. 172 v». « Tilloloy et Dancourt. » —
Fol. 176. « Quesnel. » — Fol. 178 vo. « Laucourt. » —
Fol. 180 v». « Morlencourt. » — Fol. 183 vo. «Hangest

en Sangters. » — Fol. 184. « Morlencourt. » — Fol.

185. « Vaulx. » — Fol. 194. « Vinacourt. « — Fol.

196. « Croissy. » — Fol. 203. « Bretonessart. » — Fol

204. « Lefief deTEscorûée. » — Fol. 207 v". «Catheu. »

— Fol. 211. <( Poulainville. m — Fol. 212. « Goisy. »

— Fol. 212. « Poulainville. » — P'ol. 214. « Berthan-

gles. > — Fol. 219. « Flescherolles. « - Fol. 224.

« Rumegny. - — Fol. 229. « Henrissart. » — Fol.

230 v°. « Thalemas. » — Fol. 232 v". « Pucheviller et

le Vicoigne. » — Fol. 237. « Le Mesge. » — Fol. 244.

« Coniy. » — Fol. 245. « Monsures. » — Fol. 246.

« Bouloye. » — Fol. 248. « Ameilly. » — Fol. 251.

« Revella. » — Fol. 256. « Guizanville. » — Fol. 257

v°. « Fiuy. » — Fol. 258. « Malpart pro Maresmontier. »

— Fol. 261. « Maisnil sur Roquencouri. » — Fol. 262.

<i Rainneval. » — Fol. 262 v». « Hourges. » — Fol.

265 v«. « Maresmontier. » — Fol. 266. « Mautort. »—
Fol. 266 v. Rouveroy près Abbeville. » — Fol. 266

V». « Tormont. » — Fol. 267. « Heilly, Ribemonl,

Villers le Bretonneulx, le Plessier. » — Fol. 269.

« Louvrechy. » — FoL 271 v". « Foueneamp. » —
Fol. 272. « Paraclit. » — Fol. 272 v». « Bova. » —
Fol. 274. « Berny. » — Fol. 275. « Coisy. » — Fol.

275 v». « Nemora de le Bière » — Fol. 276. « Moliens

au Bos, pro cappellanis Theobaldi. » — Fol. 277 v».

« Villers ou Boscage. » — Fol. 278. « Wadencourt. n

— Fol. 279. « Sentelio. » — Fol. 282. « Tilloy. « —
Fol. 284 v. a Vêtus Tilloy. » — Fol. 285 v. « Orre-
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Ville. » — Fol. 286. « Guisencourt. » — Fol. 286 v».

« Villers aux Éraules. » — Fol. 287 vo. « Lihons. » —
Fol. 289. ft Quiry. » — Fol. 292. « Bray sus Somme. »

— Fol. 293. (. Catel. » — Fol. 293 v. « Cachy. » —
Fol. 294. « Mota juxta Camons. » — Fol. 294. « Gea-

lelles. » — Fol. 294 v». « Morœul. » — Fol. 297.

« Chaule. » — Fol. 299. « Tœufflea. » — Fol. 300.

< Lavières. » — Fol. 300 v». « Rue. » - Fol. 301 V.
Marquinetère. Quen. » — Fol. 301 v. « Laviers.»—

Fol. 302. « Berthaucort en Marquainelerre. » — Fol.

.105. « Laviers et Arry. » — Fol. 305. « Noielle l'Hospi-

tal. » — Fol. 305 V". « Bertaudicuria. » — Fol. 306.

« Renier-Escluse. » — Fol. 306. « Rue. >> — Fol. 307.

" Prachy et Prousel et Fossemanant. » — Fol. 307 v".

« Plachy. » — Fol. 314. •< Bacouel. » — Fol. 317.

« Creuses. » — Fol. 319. v. « Férière. ». — Fol. 321.

« Mès-Férière. » — Fol. 322. « Saint-Marc en le Gau-

chie. » — Fol. 324. • Vaulx soubz Montdidier. » —
Fol. 325. « Démuin. n — Fol. 325 v». « Bus. » — Fol.

327 v°. « Rumaisnil. » — Fol. 332. « Bethembos. » —
Fol. 332. « Revelle, Pissy, Quevauviller. » — Fol. 332

V". « Ligoières. » — Fol. 333. « Offegnies. » — Foi.

333 v°. « Bethembos. Offegnies » — Fol. 334. « Fun-

datiocapelle de Bus in ecclesia Sancii Remigii. » —
Fol. 336. a Fundatio trium cappellaniarura de Mons-

terolo, super decimis deVcrton.u — Fol. 338. «Pour les

trois ehapellains fondés à l'autel Saint-Jacques en

l'église d'Amyens. » — Fol. 340 v». « Pour les chapelles

du Rouge Pillier. » •— Fol. 349. « Fundationes capel-

laniarum ecclesie Ambianensis ae aliarum extra pre-

diclam ecclesiam fundatarum. Prima laietta. » — Fol.

376. « Fundationes cappellaniarum ecclesie Ambia-

nensis ac aliarum extra dictam ecclesiam fundatarum.

Pro secunda laietta. » — Fol. 384. « Pro jurisdiclione

spirituali capituli. » — Fol. 386. « Pro jurii<dictione

temporali capituli. » — Fol. 390 v". « Sainct-Marlin,

pour les annales. » — Fol. 394 v». « SanctusMaitinus

ad Gemellos Ambianensis. » — Fol. 404. Fundatio

ca pelle in ecclesia parochiali Sancti Remigii per defua-

clum Milonem Bonneville. » — Fol. 406 v". « Arabia-

nis. I) — Fol. 410 v". ( In prima laietta acquisitio-

num in villa Ambinnensi, trouvé les lettres qui ensui-

vent. » — Fol. 420. f Requête pour l'également des

prébendes ». y transcrite, 27 janvier 1GI6. — Fol. 420

v». « Autre requeste pour l'égaleraent des prébendes »,

y transcrite. 18 mars 1616. — Fol. 421. « .\rrest de

la cour sur lesdites deux requestes », y transcrit. 9

janvier 1617. — Sentence du bailliage d'.^miens, y

transcrite, entre les doyen, chanoines et chapitre de la

cathédrale d'Amiens, d'une part, et l'évêque Geof-
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froy de la Martonie, de l'autre, concernant les chapelles

Sainl-HoHoré et Saint-Nicolas. Amiens,9octobre lui 7.

G 3036 (Registre.) — In-fol., 311 ffuillels, papier.

1&33. — Id. Tome II. — Fol. 1. « Gaussores. » —
Fol. 4 T". « Fundatio prébende vicarialis de Albelio »

— Fol. 7. « Stella. « — Fol. Q. « Fresnemontier. » —
Fol. 12. « De novalibus contra ecclesiam Flaviacen-

«em. » — Fol. 13. « Oupil. « — Fol. 16 v>\ « Vauvil-

1er. » — Fol. 20. Lettres des rois de France. — Fol. 3G.

<( Amortissemens et privillièges royaulx. » — Fol. 41.

« Vacquerie. » — Fol. 43 v». « Saucboy. » — Fol. 51.

« Arviller. » — Fol. 52 v". «Béthencourt-lès-ArviUer. »

— Fol. 52 V». « Arviller. » — Fol. 54. « Warviller. »

— Fol. 55. « llouveroy en Sangters. » — Fol. .59.

« Biauforl. » — Fol. 60. « Wailly. » —Fol. 62 v".

« Bernastre. » — Fol, 68 v" « Wainast. » — Fol. 65

v. « Haloy et M'aiiiast, " — Fol. 66. « Betramecourt.»

— Fol. 67. « Nojelle sur la mer. « — Fol. 67 v". «Bou-

vaincourl. » — Fol. 68. » Gorenflos. » — Fol. 68. « Ro-

mescamps. » — Fol. 61). « Gabon. » — Fol. 69. « Gro-

toy. » — Fol. 69. <i Montigny. » — Fol. 70. "Buyon.»

— Fol. 72. « SaiDt-Sauflieu. .. — Fol. 73 v°. « Grate-

panche. » — Fol. 74 v. « Oiesraeaulx. " — Fol. 76.

« Folies. « — Fol. 85. « Boucboirres. » — Fol. 86 v°.

« Corbeye. » — Fol. 86 v». « Saiat-Laurens au Bos. »

— Fol. 87. « Aubegoy et Foulloy. » — Fol. 87 y".

« Saint-Nicollas-de-Ilegny. » — Fol. 88. « Berniœul

près Quierrieu. " — Fol. 89 v°. « Franmolin. » — Fol.

8d V». « Mote-Br«bière. » — Fol. 00 v». « Blancfossé. »

— Fol. 92. « Camons. » — Fol. 112. « Dury. » —Fol.

136. " Ver. » —Fol. 151. « Chocqueuses. » — Fol. 154.

« Pro eollegio pauperum clericorum Sancti Nicolai

Ambianensis. » — Fol. 157. « Pro fabrica ecclesie Aiu-

bianensia. » — Fol. 163. « Novavilla. « — Fol. 188 v".

« Heubecourt. » — Fol. 191 v°. « Bellonconrt. » — Fol.

197. « Clary. » — Fol. 199. « Taisnyll. « — Fol. 200.

<( Chilly et Herlus. » — Fol. 203 vo. « Mébaricourt. »

— Fol. 200 y. « Belvacum. » — Fol. 205 v». . Cor.

meille.s et le Crocq. »— Fol. 206. « Boncourt, pro deci-

mis. >' — Fol. 206 '. « CleremoQt. » — Fol. 207.

« Le Malemaison. » — Fol. 207 v". « Galet, pro deci

mis »— Fol. 209. o Erquery. )•— Fol. 214. u Domeliers.»

— Fol. 220 vo. « Gotenchy. » — Fol. 229. « Aveles-

gea. >> — Fol. 235 v". « Carta Sancti Firmini de Non-

gentel », y transcrite. Latin. — Fol. 236. « Scriptum

inter ecclesiam et Johannem, militem deNoientel », y
transcrit. 1195. Latin. — FoL 236 V. « De veuditioue

Tiuearum apud Noientel », y transcrite. Mai 1220.

SouMB. — Skrie g.
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Latin. — Fol. 237 v°. Collège du cardinal le Moine, à

Paris. — Fol. 242. « Mes, Quevauviller. >' — Fol. 246

v". « Le Gard. » — Fol. 246 V. « Pour le travers. » —
Fol. 247. « Vinacourl, pro decimis terntorii de Hair-

dinval et de Houdincourt, Royencourt et Pernois. » —
Fol. 247 V. « Pro decimis de Behain. » — Fol. 247 v.
« Décime de Buyres versus Auxiacum. » — Fol. 247

v. " Auxi. »— Fol. 248. « Rastiaus, Correl, Fraisin-

cort, Maisecort. » — Fol. 248 v">. « Bougainville. » —
Fol. 243. v° « Tilloloy. » — Fol. 249. « Beauquesne

Pucbeviller, Hériasart, Flecheroles et Auchun. » —
Fol. 249 v». « De Calido monte. » — Fol. 250. « Fra-
merville et Ramecourt. » — Fol. 250. « Autbiola et

Frageviler. » —Fol. 250 v°. c. Verlon. » — Fol. 251.

« Le ûef et clos de Contj. » — Fol. 262 v». « Salouel.»

— Fol. 269. « Vidameet cepterage d'.^miens. » — Fol.

274 V. « Fontaines. » — Fol. 289. « BonneuU'Oieux.»
— Fol. 298. « Noentel. » — Fol. 305. « Baugeucy. d

— Fol. 308. « Nova villa juxta Parisius. » — Fol. 308

v». « Bre(bœul. » — Fol. 310. « Requête pour l'égale-

ment des pi-ébendes », y transcrite. 27 janvier 1616. —
Fol. 310. Autre requête sur le même objet. 18 mars

1616. — Fol. 310 v». Arrêt du Parlement sur lesdites

deux requêtes, y transcrit. 9 janvier 1617.

G 3037. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

1Î3-*. — Traité entre Nicolas-François Leraarchand

et Jean-Jacques-François de Laire, chanoines de la

cathédrale d'Amiens, commissaires députés et autorisés

par acte capitulaire du même jour, d'une part, et

Pierre-Camille Le Moine, avocat en Parlement et archi-

viste, de l'autre, pour faire le classement et l'inventaire

des archives du chapitre, moyennant la somme de

2000 1., et c«la dans un délai de trois ans. Amiens,
lef octobre 1774. — « Pièces à remettre à la collégiale

de Saint-Nicolas d'Amiens. » WTll» s.

G 2038. (Registre). — Gr. in-fol., 40Ô pages, papier.

<777- — « Inventaire des chartes de l'église d'A-

miens, concernant le spirituel, bulles, transactions

avec les évêques, statuts, cérémonies, jurisdiction, com-

missariat, dignités, chanoines, chapelains, vicaires,

fondations, fabrique. Fait par Pierre-CamilleLeMoine,

de Paris, avocat en Parlement, archiviste de plusieurs

églises de France, membre des académies de Rouen et

de Metz, auteur du Traité de diplomatique pratique

in-4''. I" AR.MOiRK ou TOME I. » — P. 3. Liasàe 1. « Bul-

j
les des papes, matières généralles, privilèges, indul-

7y
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pences. » 1263-1763. — P. 10. Liasse 2. '< Procès et

transactions avec les évoques sur la juridiction et au-

tres objets. » 1190-1487. — P. 35. Liasse 3. « Suite des

procès et transactions avec les évêques, sur la jurisdic-

tion, etc. » lo07-1581. — PI. 45. Liasse 4. « Suite des

procès et transactions, etc. » 1618-1721. — P. 57.

Liasse 5. « Suite des procès et transactions avec les

évêques. » 1694-1747. — P. 61. Liasse 6 « Statuts,

cérémonies, prescéances au chœur. » 1180-1753. — P.

74. Liasse 7. « Administration de l'évesché, le siège

vacant. » 1377-17H3. — P. 79. Liasse 8. « Commissa-

riat,] urisdiction spirituelle surles membres de l'église.»

1327-1760.—P. 87. Liasse 9. « Cures de la ville, juris-

diction, extrême-onction, otl'randes, etc. » 1262-1770.

P. 94. Liasse 10. « Jurisdiction. Paroisse Saint-Mi-

chel, » 1327-J753.— P. 98. Liasse 11. «Jurisdiction.

Paroisse Saint-Firmin-Ie-Confesseur. » 1244-1698. —
P. 102. Liasse 12. «Jurisdiction. ParoisseSaint-Remy.»

1421-1735. — P. 109 Liasse 13. Jurisdiction. Paroisse

Saint-Jacques. » 1306-1672. —P. 114. Liasse 14. «Ju-

risdiction. Paroisses Saint-Firmin-à-la-Porteet en GdS-

tillon. » 1530-1686 — P. 116 Liasse 15. « Jurisdiction.

Paroisse Saint-Germain. » 1605-1608. — P. 117. Liasse

16. Jurisdiction. Paroisse Saint-Sulpice. » 1480-1694.

— Liasse 17. « Jurisdiction. Paroisse Saint-Maurice. »

1519-1698. - P. 120. Liasse 18. « Commissariat. Ju-

risdiciion sur les paroisses de la campagne. » Bonne-

leau ; Camon ; Catbeux ; Choqueuse ; Cormeille et

Saint-Croq ; Creuse; Domeliers ; Dury ; Ferrières
;

Folies ; Fontaine sous Catheux ; Longueau ; le Mesge;

le Mesnil ; Metz ; Neuville sous Lœuilly ; Rumesnil
;

Saulchoy ; Vaux ; Vacquerie ; Vers. 1372-1748. —
P. 143. Liasse 19. « Jurisdiction sur les abbayes de

Saint-Acheul et Saint-Martin-aux-Jumeaux. Pièces

communes aux deux abbayes. » 114.5-1706. P. 149.

Liasse 20. « Jurisdiction sur l'abbayedeSaint-Acheul. »

1203-1728. — P. 155. Liasse 21. « Jurisdiction sur

l'abba^^e de Saint-Martin-aux-Jumeaux. » 1135-1728.

— P. 163. Liasse 22. « Annatte-sdes prébendes vacantes

due» à M. l'évêque comme abbé de Saint-Martin-aux-

Jumeaux. » 1180-1739. —P. 169. Liasse 23. « Juris-

diction sur les chapitres et couvents de la ville d'A-

miens. » Chapitre de Saint-Firmin-le-Confesseur
;

Abbaye de Saint-Jean; J^cobius ; Augustins ; Céles-

tins; Minimes: Capucins; Chapelle Saint-Jacques au

cimetière Saint-Denis; Clarisses; Carmélites. 1243 1779.

— P. 180. Liasse 24. « Collation des bénéfices. » 1242-

1725. — P. 183. Liasse 25. « Doyenné. » 1302-1691.—

P. 195. Liasse 26. « Dignités en général. » 1218-1746.

— P. 198. Liasse 27. o Dignités en particulier : prévôt.

chancelier, archidiacres, préchantre, chantre, écolàtr*.»

1247-1761. — P. 203. Liasse 28. « Chanoines théobal-

diens. » 1187-1621. —P. 210. «Chanoines Guillemins

ou semi prébendes, égalés par arrêt du 31 mars 1643.»

1279-1643. — P. 215. Liasse 30. « Chanoines vicariaux

de Alliaco et de Abbello. Leurs fonctions et préroga-

tives. » 1389-1718. — P. 223. Liasse 31. « Prébende de

Alliaco. Titres des biensde Vaussoire.Censet surcens.»

1382 1786. — P. 235. Liasse 32. « Chanoines privilé-

giés, diacres, sous-diacres et clercs. > 1300-1773. —
P. 243. Liasse 33. « Procès contre l'université des cha-

pelains. » 1233-1704. — P. 262. Liasse 34. «Chapelains

vicariaux. ) 1300-171(1. — P. 272. Liasse 35. « DiTer-

ses chapelles. » 1212-1390. — P. 283. Liasse 36. «Suit»

des chapelles » 1419-1626. — P. 292. Liasse 37.

« Chapelle de Saint-Jacques à la cathédrale. » 1311-

1746. — P. 295. Liasse 38. « Chapelle Saint-Jacque»

au cimetière Saint-Denis. » 1519-1683. — P. 298.

Liasse 39. « Chapelle de Sainl-Xicaise, vicarialle. »

1340-1700. — P. 302. Liasse 40. « Chapelle de Bonne-

ville à Saint-Remy. » 1341-1781. —P. 306. Liasse 41.

GhapelleduPillier rouge, vicarialle, à la cathédralle. «

1347-1686. — P. 313. Liasse 42. « Chapelle Saint-Ni-

colas, vicarialle, i la cathédralle. u 1244-1573. — P.

316. Liasse 43. « Maître de musique et enfans de

chœur petits vicaires. » 15461775. — P. 323. Liasse 44.

« Donations, teslamens et fondations. » 1332-1781. —

P.3-(4. Liasse 45. «Suite des testamens et fondations.»

1651-1748. — P. 358. Liasse 46. « Obituaires et nécro-

loges. » 1256-1740. — P. 360. Liasse 47. « Exemption

de la régale, pour la collation des bénéfices pendant la

vacance du siège épiscopal. » 1185-1665. — P. 363.

Liasse 48. « Collège de Saint-Nicolas de la ville d'A-

miens » 1230-1763. — P. 367. Liasse 49. <• Collège des

Cholets. Hôtel-Dieu. Hôpital. Enfans Bleus. Clergé.

Croisade. » 1295-1769. — P. 373. Liasse 50. « Trézor.

Reliques. Joyaux. Ornemens. » 1392-1739. — P. 375.

Liasse 51. F'abrique. Luminaire à la charge de M. l'é-

vêque d'.\miens, comme trézorier. » — P. 376. Liasse

52. « Fabiique. Orgues et organiste. » 1431-1740. —
P. 380. Lirtsse 53. « Fabrique. Officiers et serviteurs de

l'égli.se. )> 1550-1737. — P. 382. Liasse 51. « Fabrique.

Réparations de l'f^glise
;
pavé, lutrin, cloches, grilles,

etc. » 1628-1769. — P. 385. Liasse 55. « Feuilles de

distributions, de manquemens, etc. » 1563-1777. —
P. 386. Liasse 56. «Fabrique. Droits de chappe dû à la

réception des chanoines. » 1370-1670. — P. 399. Liasse

57. « Fabrique, Baux des chaises pour les office.-*, »

1624-1735. — P. 390. Liasse 58. <• Fabrique. Cens et

rentes en ville. » 1243-1766. — P, 395. Liasse 59.

I
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« Fabrique. Saint-Maurice, 12 journaux, 46 verges de

terre. » 1564-1679. — P. 397. Liasse 60. « Fabrique.

Bellancourt ou Bertancourt, 9 journaux et demi de

t<^rre en trois pièces. » 1517-1681. — P,b99. Liasse 61.

« Fabrique. Salouel, deux journaux et demy de terre.»

1681. — Fol. 401. Liasse 62. « Fabrique. Villers Brc-

tonneux, Foulloy et environs. Aveux, reliefs, baux de

21 journaux de terre à la solle. « 1432-1778. — P. 405.

« Comptes de la fabrique » et comptes des marances.

G 3039. (Registre.) — Gr. in-fol., 893 pages, papier.

tîîS. — Inventaire des chartes et litres de l'église

cathédralle d'Amiens, qui comprend la ville, faubourgs

et banlieue; temporel. Faitpar Pierre-Camille LeMoine,

de Paris, avocat, archiviste de plusieurs églises et ab-

bayes célèbres du royaume, membre des académies de

Rouen et de Metz. Il*' armoirr ou tome II. » — P. 3.

Liasse 2. « Transactions et sentences arbitralles entre

MM. du chapitre d'Amiens et MM. les maire et éche-

vins. » 1057-1538. — P. 49. Liasse 2. « Justiceet police

au cloître, dans l'église et dans plusieurs lieux de la

ville. » 1277-1687. — P. 74. Liasse 3. « .Justice et po-

lice au cloître et dans plusieurs lieux de la ville. »

1747-1750. — P. 80. Liasse 4. a Procès contre les offi-

ciers du bailliage pour la jurisdiclion. » 1687-1739. —
P. 84. Liasse 5. « Procès contre MM les trézoriers de

France, pour la voirie du cloître.» 1676-1775. — P. 93.

Liasse 6. « Jurisdiclion de la Barge. » 1327-1711. —
P. 105. Liasse 7. « Offices de la justice de la Barge.

Greffe, mesurage de grains, etc. » 1522-1678. — P. 110.

Liasse 8. « Jurisdiclion. Ressort de la Barge. » 1336-

1723. — P. 137. Liasse 9, « Privilèges et exemptions

d'entrées, de contribution aux fortifications, d'arrière-

ban, etc.» 1278-1712. — P. 151. Liasse 10. « Procès

contre MM. de ville pour la liberté du pain de la quo-

tidienne, en l'année 1558. » 1553-1555. — P. 161.

Liasse 11. « Seigneurie, justice et police sur la rivière,

depuis Camon jusqu'à Monliers. » 1318-1595.— P. 192.

Liasse 12. « Suite de la seigneurie, justice et police sur

la rivière. « 1608-1699. — P. 212. Liasse 13. « Fin de

la seigneurie, justice et police sur la rivière. » 1707-

1772. — P. 236. Liasse 14. « Requêtes et congés pour

vergner et bâtir sur la rivière. » 1582-1776. — P. 238.

Liasse 15. « Seigneurie, justice et police sur les mou-

lins. » 1365-1587. —P. 263. Liasse 16. " Pièces du pro-

cès contre la ville, pour la seigneurie, justice et police

sur les moulins. » 1541-1543. — P. 273. Liasse 17.

« Fin de la seigneurie, justice et police sur les mou

proche les moulins, au Pré Lyon, Pré Porus, etc. »

1232-1770. —P. 283. Liasse 19. « Suite de la rivière.

Procès contre l'abbaye de Saint-Acheul pour la recon-

struction du moulin de l'Agrappin sur la Somme, près

la borne de Camons. » 162.3-1G34. — P. 288. Liasse 20.

« Suite de la rivière. Moulin des Tanneurs, autreroisà

armures. » 1.562-1662. — P. 295. Liasse 21. « Suite de

la rivière. Moulin de Mocreux ou Duriame. » 1377-1703.

— P. 303. Liasse 22. « Moulins en général, pour le

domaine du cbapitre, » 10.'39-1768. — P. 309. Liasse23.

a Procès contre les fermiers du domaine, pour les taxes

sur les moulins. » 1694-1715. — P. 313. Liasse 24.

« Suite des moulins en général. Procès contre MM. de

ville, au sujet de l'inondation du marais de Saint-

Pierre ou de Rivery, prétendue causée par les moulins

du chapitre. » 1713. — P. 317. Liasse 25. << Moulin du

Roy ou Baudry, autrefois moulin du Comte. » 1434-

1766. — P. 331. Liasse 22. «Rente passive du fief

Clinquant, de 42 septiers de bled pour moulin, rache-

tés par le chapitre en 1715. m 1281-1715. — P. 345.

Liasse 27. n Titres de propriété du moulin Clinquant

ou moulin de la Pierre. » 1533-1776. — P. 348. Liasse

28. • Suite du moulin Clinquant ou moulin de la

Pierre. Procédures pour la longueur de la coulerie. »

1659-1671. —P. 3.53. Liasse 29. «Moulin neuf bâti

après la destruction du moulin Passearrière en 1669. »

1669-1750. — P. 357. Liasse 30. « Moulin Bayarl ou

Croix de ûl, anciennement du Crucifix. » 1282-1747.—

P. 360. Liasse 31. « Moulin Taillefer ou de l'Hôtel-

Dieu. » 1336-1747. — P. 363. Liasse 32. '< Moulin Hap-

petard, dit à Pétard, rue des Quatre moulins » 1328-

1765. — P. 368. Liasse 33. « Moulin à huille, autrefois

Formentel, aliéné pour 50 1. par an, etc. » 1256-1710.

— P. 379. Liasse 34. « Moulin à serge ou à revicquer.»

1.598-1769. — P. .382. Liasse 35. « Moulin du Bassin ou

Passavant. « 1494-1768. - P. 3.S8. Liasse 36. « Moulin

Boucard ou Table de plomb, proche le grand bureau.»

1312-1762. — P. 396. Liasse 37. « Moulin Becquerel.»

1526-1766. — P. 401. Liasse 38. « Moulin du Hocquel;

doit deux muids de rente. » 1556-1605. — P. 402.

Liasse 39. « Moulin de Sainl-Pierre ou de la Pleine,

bâti à la place du moulin à poudre, près le pont des

Célesiins. » 1626-1771. — P. 420. Liasse 40. « Moulin

des Brasseurs. Hauteur de point d'eau, rente de 13 1.,

etc. » 1497-1782 —P. 433. Liasse 41. « Maison et four

au coin du cloître Saint-Nicolas.» 1657-1760. — P. 434.

Liasse 42. « Maison au coin de la rue Saint-Denis.

1506-1762. — P. 436. Liasse 43. « Maison rue des

Clairons, où éloil le moulin Passarière. » 1610-17.59.

—

lins. . 1618-1775. — P. 273 bit Liasse 18. « Pesche « P. 439. Liasse 44. « Maison à la Portelette, au cloîtra
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des Célestins. » 1669-1772.—'P. 441. Liasse 45. « Mai-

son près le grand bureau. Maison Boucard ou Table de

plomb. » 1364-17.52. — P. 448. Liasse 46. « Maison

près le moulin Becquerel. » 1717-1745 — P. 451.

Liasse 47. « Maisons ou barraques autour de l'église,

abbatues en 1770, pour la décoration et la commodité

du publie. » 1480-1769. — P. 468. Liasse 48. « Mai-

sons clauslrallesou canonialles en général. Lear nature,

titres de propriété, etc. » 1057-1711. — P. 498. Liasse

49. « Maisons claustralles exemptes des logemens des

gens de guerre, excepté la maison du Roy. » 1572-1744.

— P. 503 Liasse 50. « Suite des maisons claustralles

exemples d'impositions, de huitième, de dixième, de

cinquantième et de vingtième. » 1677-1754. — P 513.

Liasse 51. t Suites des maisons claustralles : trois ap-

pellées des Trois Cailloux, englobées dans le Logis du

Roy, dont le prix est encore dû au chapitre. » 1480-

1755. — P. 532. Liasse 53. « Rentes sur les tailles et

sur les aydes et gabelles ou hôtel-de-ville de Paris. »

1714-1724. — P. 537. Liasse 54. « Cens ou surcens aux

cloîtres, paroisse Saint-Michel et environs. » 1170-1564.

— P. 550. Liasse 55. « Cens ou surcens dû au chapitre

par divers corps de main morte. » 1535-1760. P. 555.

Liasse .56. « Cens ou surcens en divers quartiars. »

1262-1704. — P. 581, Liasse 57. « Cens ou surcens aux

environs de Saint-Leu et des canaux de la Somme. »

1264-1770. — P. 624. Liasse 58. « Censive ou mou-

vance, lods et ventes au X^ denier en divers quartiers.»

1220-1764 — P. 644. Liasse 59. « Cens à la grange de

Saint-Laurent au faubourg de Beauvais. » 1192-1483.

— P. 643. Liasse 60. « Ville. Fief Conty. » 1234-1731.

— P. 661. Liasse 61. « Comptesdu Gaf Conti. » 1488-

1626. — P. 662. Liasse 62. « Redevance de dix muids

de moyen blé, due par l'hôlel-de-ville, ayant acquis le

slelage du widame d'Amiens. » 1267-1683. — P. 673.

Liasse 63. « Dixmes dans la ville en particulier et dans

les faubourgs en général." 1368-1641. —P. 690. Liasse

64. « Déclarations des dîmes et champarts, terrages et

renies des faubourgs et banlieue d'Amiens. » 1387-

1780 — P. ii96. Liasse 65. « Dixmes des faubourgs de

Beauvais et delà Hautoye. » 1178-1762. — P. 718.

Liasse 66. « Procès contre les habilans du faubourg de

Beauvais, pour la dixme en nature.» 1678-1722.

—

P. 721. Liasse 67. « Baux à ferme des dixmes et cham-

parts du faubourg de Beauvais, de la grange Saint-

Laureul. » 1600-1753. — P. 723. Liasse 68. « chapelle

au faubourg de Beauvais. » 1646-1676. — P. 727.

Liasse 69. « Dixmes au faubourg de Noyon. » 1398-

1753. — P. 733. Liasse 70. « Procès contre l'abbayede

Saint- Acheul, pour la dixme au faubourg de Noyon,
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aux cantons du Mont aux Aigles et Périlleux. » 1581-

1720. — P. 738. Liasse 71. o Prez Forets et dixmes sur

les héritages du canton dit les Prez Forest et autre»

pris le long de la Somme. » 1387-1761. — P. 744.

Liasse 72. « Complus des dixmes des Prés Foresls, la

Hautoye et Saint-MauriC'^. » 1724-1778. — P. 745.

Liasse 73. « Dixmes des pri*8j aires et jardins, avec I&

fameux procès fini en 1666 contre les hortillons. »

1636-1671. — P. 758. Liasse 74. « Comptes des dîmes

de la Voirie ou hortillons. » 1670-1750. — P. 759.

Liasse 75. « Dixmes des prés et aires de Malacquis, o

1578-1660. — P. 768 Liasse 76. o Cens et rentes aux

faubourgs. » 1403-1085. — P. 773. Liasse 77. u Ban-

lieue. Saint-Maurice, seigneurie, justice. » 1341-1755.

— P. 790. Liasse 78. « Sainl-Maurice, rivière et pes-

che. » 1612 1755. —P. 799. Liasse 79. «Saint-Maurice,

moulins. Redevances sur les moulins, a 1271-1722. —
P. 110. Liasse 80. « Sainl-Maurice. Champarts et

dixmes. » 1388-1685. — P. 836. Liasse 81. « Saint-

Maurice. Suiltedes champarts et dixmes. » 1713-1768.

— P. 844. Liasse 82. * Saint-Maurice. Dixmes et cham-

parts sur les terres de la Magdelaine. » 1590-1770. —
P. 849. Liasse 83. « Baux des dixmes et champarts. »

1538-1763. — P. 851. Liasse 84. u Saint-Maurice. Dix-

mes des prés et aires entre le village et la rivière. »

1724-1746. — P. 852. Liasse 85. « Saint-Maurice. Dé-

clarations des dixmes et champarts. » 1387-1720. —
F. 856. Liasse 86. ^ Saint-Maurice. Fiefs abrégés ou

qui n'ont point de mouvance. » 12561671. — P. 879.

Liasse 87. «Saint-Maurice. Censive.» 1433-1694.

—

P. 879. Liasse 88. « Cens et rentes. .. 1320-1750.

G 3Ù10 iRegistre.) — Gr. in-fol., 51^ pages, papier.

I3ï5. — Inventaire des litres de l'église d'Amiens,

concernant les seigneuries et villages par ordre alpha-

bétique. Lettres A, Bel C en partie. III* .\rmoire ou

TciME III, par Pierre-Camille Le Moine. — y. 3. Liasse

1. « AiUy. Portion de dîme. » 1274-1753. — P. 9.

Liasse 2. « .\bbeville. Renies sur le domaine du comlè

de Ponthieu et autres. » 1222-1671. — P. 17. Liasse 3.

« Amilly. Redevance de 8 muids de bled et 8 muids

d'avoine sur la censé ou ferme d'Amilly. « 1301-1651.

— P. 25. Liasse 4. o Arviller. Dixmes. » 1281-1775.

—

P. 33. Liasses. (( Arviller. Baux des dixmes. » 1556-

1757. — P. 35. Liasse 6. « Arviller Réparations du

chœur et fourniture d'ornemens. » 1636-1705. — P. 44.

Liasse 7. o Aulaincourl. Rente fcmcière de 10 1. tenant

Heu du demy droit de champari arreulé en 1463. »

1376-1562. — P. 52. Liasse 8. a Aveleiges. Seigneu.



rie quia éléacceosée en 1678 pour 15sepliers de bled.t

1498-1678. —P. 69. Liasse». « Aveleiges. Bois d'Arai-

nes. » 1548-1622. — P. 73. Liasse 10. « Aveleiges.

Anciens comptes de la seigneurie. » 1505-1576. — P.

74. Liasse 11. « Buyon. » 1680-1765. — P. 75 bis.

Liasse 11 bis. « Buyon. Fief abrégé et suite de la cen-

sive. i> 1270-1723.— P. 76. Liasse 12. « Baillon-Buvon.

Charayiart. » 1654-1777. — P. 81. Liasse 13. « Bâillon

(Warloy). Seigneurie. Justice. » 1376-17.58. — P. 96.

Liasse 14. « Bailllon. Franchises des habitans étant de

la province d'Artois. » 1735. — P. 98. Liasse 15.

« Bâillon. Censives et surcens. » 1400-1758. — P. 104.

Liasse 16. » Bâillon. Terres. » 1676-1736. — P. 111.

Liasse 17. «Beaufort. Dixmes. Réparations de l'église.»

1393-1705. — P. 118. Liasse 18. « Beaufort. Baux des

dixmes de Beaufort et de Warvillers. » 1528-1774. —
P. 121. Liasse 19. « Beaugencj. Rente de 70 s. p. sur

maisoQS, rouage, di.xmes et terres donnée par le sei-

gneur de Beaugency guéri de la lèpre par saint Firmin

le martyr. » 1291-1700. — P. 129. Liasse 20. « Bel-

lencourt. Titres primordiaux et généraux. » 1377-1683.

— P, 136. Liasse 21. « Bellencourt. Terres et bois. »

1389-1762. — P. 142. Liasse 22. « Bellencourt. Fief et

censive ou mouvance. » 1395-1748. — P. 149. Liasse

23. « Bellencourt. Cens. » 1250-1661.— P. 157. Liasse

24. Bellencourt. Baux généraux de la teigneurie. »

1586-1752. — P. 162, Liasse 25. « Bolhancourt. Dixmes

de Saint-Firmin. » 1286-1762. — P. 170. Liasse 26.

<c Bethancourl. Procès et transactions avec les curés

pour la portion congrue. » 1447-1751. — P. 183.

Liasse 27. « Betancourt. Baux des di.\mes. » 1595-1764.

— P. 188. Liasse 28. « Betrancourt. Terres. >> 1255-

1756. — P. 193. Liasse 29. « Betrancourt. Dixmes. «

1213-1777. — P. 200. Liasse 30. « Betrancourt. Procès

avec les curés pour la portion congrue. » 1585-1737.

—

P. 209 v°. Liasse 31. n Berthelessart, Bretonessart ou

Bertheoechart. Dixmes, cbamparts ou rentages. »

1286 1771. —P. 218. Liasse 32. « Bethembos. Dix-

mes. » 1515-1757, — P, 221. Liasse 33. « Blancfossé.

Dixmes. » 1271- 1774. — P. 229. Liasse 34. « Blangy.

Fief consistant en une grange dixmeresse et dixmes. »

1301-1773. — P. 239. Liasse 35. « Blangy. Baux des

dixmes. » 1528-1763. — P. 243. Liasse 36. « Blangy.

Pi'ocès contre le curé, poiir les dixmes, portion con-

grue, novalles et réparations du chœur. » 1721-1731.

— P. 252. Liasse 37. « Bonneleauou BonneuillesEaux,

Seigneurie, terres, censives, dixmes et cbamparts. »

1253-1737. —P. 271. Liasse 38. « Boves. Redevance

de 60 s. p. sur la terre et travers de Boves. » 1202-1646.

^ P. 274. Liasse 39. « Bouchoir. Terres et dixmes. »
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1467-1759. — P. 285. Liasse 40. « Bouvincourt. Renie

de 12 1. de droit de patronage. » 1423-1666. — P. 289.

Liasse 41. « Bray sur Somme. Rente d'un muid de

bled et un muid tl'avoine due par l'abbaye de Sainl-

Riquier. » 1444-1529. — P. 292. Liasse 42. « Bus.

Grosses e . menues dixmes, portion congrue et répara-

tions de l'église. » 1222-1765. — P. 302. Liasse 43.

« Bus. Cens de 60 s. sur une mazure et 27 journeuxde

terre. » 1297-1698. — P. 305. Liasse 44. « Camons.

Seigneurie, justice, voirie, police, droits généraux,

etc. » 1242-1762. — P. 321. Liasse 45. « Camons. Ri-

vierre, pêche et chasse. » 1286-1771. — P. 330. Liasse

46. « Camons. Passage à la borne de Camons. » 1609-

1766. — P. 333. Lia.sse 47. « Camons. Marais: usages,

pâturages, rentes seigneurialles. » 1355-1762. —P.
345 Liasse 48. « Procès contre Mons, l'évêque et con-

tre M. Cotlhereau, contrôleur des fortiflcotions de la

ville, pour la voiryede Camons. » 1600-1608. — P. 349.

Liasse 49. « Camons. Domaine : maisons, terres, prez,

fief et hôtel de la mairie et autres héritages. » 1426-

1765. — P. 358. Liasse 50. « Camons. Suitedes terres

du domaine : maison de la Herde, etc. » 1591-1751. —
P. 353. Liasse 51. « Camons. Dixmes et champarts. »

1413-1697. — P. 381. Liasse 52. « Suite des dixmes et

champarts. » 1706-1771. — P. 390. Liasse 53. « Ca-

mons. Cure, église, portion congrue, réparations et or-

nemens. » 1300-1760. — P. 395. Liasse .54. « Camons.

Suite des dixmes et champarts: procès contre divers

particuliers qui avoient refusé le droit au chapitre. »

1612-1755. — P. 400. Liasse 55. «Camons. Procès con-

tre les habitans et communauté, pour la prise de fait

et cause de ceux qui doivent champart et pour la con-

ductibilité de la dixme. >» 1761-1770. — P. 405. Liasse

56. « Camons. Censive, surcens ou rente. » 1311-1772.

— P. 420. Liasse57. « Camons. Gœuilierets des cen-

sives. » 1519-1786. — P. 422. Liasse 58. h Cachy et

Gentelles. Le tiers des dixmes. » 1535-1768. — P. 426.

Liasse 59. « (Pastel. Dixmes et censive. » 1555-1656. —
P. 429. Liasse 60. « Catheux. Les deux tiers des dix-

mes et rente de 100 s. du droit de patronage. •> 1510-

1671. — P. 435. Liasse 61. « Chilly. Dixmes et terres »

1415-1773. — P. 443. Liasse 62. « Choqueuse. Dix-

mes. » 1509-1614. — P. 445. Liasse 63. « Cléry. Dix-

mes. » 1516-1768. — P. 456. Liasse 64. « Clermont en

Beauvoisis. Terres. » 1478-1730. — P. 459. Liasse 65.

Coisy. Dixmes. » 1640-1783. — P. 462. Liasse 66.

« Conty. » 1241-1672. — P. 464. Liasse 67. <i Creuze.

Terres du domaine de la seigneurie du chapitre. «

1433-1768. — P. 472. Liasse 68. » Creuze. Dixmes el

champarts. » 1533-1776.— P. 477. Liasse 69. uCreuie.
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Bois. * 1583-1716. — P. 480. Liasse 70. « Creuze.

Censives et cens. » 1487-1767. — P. 486. Liasse 71.

< Corbie. Titres primordiaux de la redevance ou ren-

voi en bled sur la censé cl maison de Flesserolles. »

1239-1670. — P. 404. Liasse 72. « Corbie. Titres pri-

mordiaux dequatre redevances ou renvoi en bled sur les

censés, dixmes et prieuré de Saint-Laurent au Bois,

Fraismoulin, Saint-Nicolas-de-Regny et Aubigny et

FouUoy. » 1153-1642. — P. 501. Liasse 73. « Corbie.

Titres des cinq redevances ou rapports en grains réu-

nies.» 1587-1692.—P. 510. Liasse 74. «Corbie. Suite des

titres de redevances. Renvois en grains dus au chapitre

sur Flesserolles, Saint-Laurent, Francmoulin, Saint-

Nicolas-de-Regny, Aubigny et Foulloy. » 1731-1732.

— P. 514. Liasse 75. « Rente de 50 1. au principal de

900 1. ; remboursée en 1720. » 1649-1735.

G :î041. (Kegistre.) — Gr. in-fol., 595 pages, papier.

1775. —a Inventaire des titres de l'église d'Amiens,

concernant les seigneuries et villages, par ordre alpha-

bétique. Fin de la lettre C et lettres D, E, F, G. H, L.

1V« ARMOIRE ou TOME IV », par Pierre-Camille Le

Moine. — P. 3. Liasse 1'. » Cottencby. Seigneurie, jus-

tice. » ilOO-1773. — P. 21. Liasse 2. « Cottencby.

Pescbe de la rivierre dans l'étendue de la seigneurie. »

1341-1774. — P. 28. Liasse 3. « Cottencby. Bois. »

1335-1760. — P. 33. Liasse 4. «Cottencby. Cbamparl.»

1158-1775. — P. 37. Liasse 5. « Cottencby. Fief de la

Mairie. » 1476-1722. — P. 43. Liasse 6. « Cottencby.

Censive. » 1202 1693. — P. 49. Liasse 7. « Cottencby.

Procès contre François Dubois et M. de Turmenyes,

seigneur d-i Boves, intervenans pour la censive des

trois maisons et héritages à Cottencby. » 1435-1707. —
P, 52. Liasse 8. « Cottencby. Suite de la censive de-

puis 1707 jusqu'aujourd'hui. » 1542-1752. — P. 55.

Liasse 9. « Cottencby. Aveux ou déclarations censi-

taires à la seigneurie. » — P. 56. Liasse 10. « Cotten-

cby. Ventes et saisines d'héritages en la censive du

chapitre. » 1314-1723. — P. 57. Liasse 11. « Cotten-

cby. Comptes et cœu illoirs. « 1550-1706. — « P. 59.

Liasse 12. « Croissy. Titres primordiaux de la seigneu-

rie. Chasse, pèche. » 1034-1760. — P. 72. Liasse 13.

« Croissy. Domaines, terres. » 1251-1764. — P. 94.

Liasse 14. « Croissy. Moulins, étangs ou rivières. »

1460-17:>9.— P. 98. Liasse 15. « Croissy. Église, cure.»

1571-1725. — P. 104. Liasse 16. « Croissy. Dixmes,

champarts. « 1266-1769. — P. 116. Liasse 17. « Crois-

sy. Fiefs et censive. » 1255-)748. — P. 128. Liasse 18.

a Croissy. Saisines et ventes qui établissent le droit de
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censive. » 1606-1712. - P. 129. Liasse 10. . Croissy.

Comptes des censives. » 1528-1580. — P. 130. Liasse

20. « Malmaison, ferme et censé, avec des terres et

prez de Bonneleau. » 1534-1762. — P. 135. Liasse 21.

" Dancourl. Seigneurie, justice, fiefs et censives. »

1362-1773. — P. 152. Liasse 22. « Dancourt. Dixmes,

portion congrue, réparations du chœur. » 1345-1772.

— P. 159. Liasse 23. « Dancourt. Terres du domaine

du chapitre, 51 journeux et demi. » 1245-1737. —
P. 163, Liasse 24. «i Domeliers. Titres primordiaux,

seigneurie, justice. » 1276-1765, — P. 167. Liasse 25.

« Domeliers. Domaines, terres. » 1280-1763. — P. 175.

Liasse 27. « Domeliers. Dixmes, champarts. » 1531-

1777. — P. 191. Liasse 28, « Domeliers. Suite des dix-

mes etchamparts. » 1750. — P. 194 Liasse 29. t Dome-

liers. Bois. » 1491-1773. — P. 199. Liasse 30. «Dome-
liers. Procès contre M. le Tellier, pour le payement de

la ferme du Bois. » 1692-1703. —P. 201. Liasse 31.

« Domeliers. Censives. » 1425-1734. — P. 207. Liasse

32. «Domeliers. Procès contre M.l'abbéceBrelbeuil,pour

la mouvance ou censive sur trois pièces de terre à Do-

millier. » 1762-1765. — P. 209. Liasse 33. « Domeliers.

Terriers des censivesde la seigneurie. »— P.211. Liasse

34. « Domilliers. Cœuilloirs et déclarations des cen-

sives. )> 1738-1765. — P. 213. Liasse 35. • Dury. Sei-

gneurie, justice. « 1352-1725. — P. 219. Liasse 36.

< Dury. Bois. « 12-i0-1756. — P. 224. Liasse 37.

« Dury. Domaines. Terres des marchés. » 1254-1772.

—P. 240 Liasse 38. y Dury. Baux des II marchés de

terres, s 1614-1762. — P. 244. Liasse 39. c Dury.

Dixmes, champarts, église, cure. » 1495-1770. — P.

258. Liasse 40. « Dury. Suite des champarts : procès

contre les refusans. » 1721. — P. 259. Liasse 41.

«Dury. Censives... 134.5-1690. — P. 271. Liasse 42.

a Ernencourt ou Renancou ri. Titres primordiaux, sei-

gneurie, justice, voirie, etc. » 1363-1738. — P. 282.

Liasse 43. « Ernencourt ou Renancourt. Domaines ;

grand et petit marché, prés et bois ; ferme du fief d'Er-

query. » 1530-17.56. — P. 293. Liasse 44. « Ernencourl

ou Renancourt. Droits de champarts et don. » 1579-

1735. — P. 296. Liasse 45. «Ernencourt ou Renencourt.

Censives. » 1553-1759. — P. 301. Liasse 46. « Ernen

court ou Renencourt. Cœuilloirs des censives. » 1609-

1741. — P. 302. Liasse 47. « FoUies. Seigneurie, jus-

tice, droits honorifiques. » 1190-1722. — P. 308. Liasse

48. « Folies et Follielte. Justice, voirie. Procès pour

l'ouverture de la rue Follielte et la seigneurie sur la

grande voirie de Beauforl à Quesnel. » 1718-1750. —
P. 312. Liasse 49. » Folies. Domaines, marchés de

terres. » 1404-1750. — P. 320. Liasse 50. t. Folies.

f
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Baux des marchés des terres du domaine. » 1480-1768.

—P. 325. Liasse 51. «Folies. Reliefs eldénombremens,

à cause de quelques terres du domaine. » 1464-1731.

— P. 330 Liasse 52. «: Folies. Moulin à ventetbanna-

lité. .. 132.5-1763. — P. 337. Liasse 53. « Follies. Dix-

mes, champarls, cure église.» 1516-1754. — P. 344.

Liasse 54. « Follies. Gensives, cens et recettes. « 1254-

1770. — P. 351 . Liasse 55. « Follies. Déclarations et

saisines, n 1651-1703. — P. 352. Liasse 56. " Follies.

Gœuilloirs et déclarations. « 16231724. — P. 353

Liasse 56 bis. « Follies. Comptes des censives. » 1450-

1719, — P. .354. Liasse 57. « Fontaines. Seigneurie,

justice, voirie, chasse, pesche, rivière. » 1265-1768. —
P. 362. Liasse 58. o Fontaines. Domaines, terres, prez,

bois. » 1265-1768. — P. 379. Liasse 59. t Fontaines.

Moulins, fiefs et censeur des moulins. » 12G8-1772. —
P. 386. Liusse 60. u Fontaines. Procès avec le sieur

curé pour les novalles. » 1767-1771. — P. 389. Liasse

61. « Fontaines. Dixmes et champarls. » 1475-1779.

—

P. 397. Liasse 61 bis. « Dixmes et champarts (Fontai-

nes). » 1626-1738. — P. 398. Liasse 62. « Fontaines.

Censives, cens et rentes. » 1268-1722. — P. 405. Liasse

62 bis. « Suite de la censive (Fontaines). » — P. 406.

Liasse 63. « Ferrière. Dixmes et portion congrue. »

1351-1763. — P. 416. Liasse 64. « Fluy. Rente de dix

muids de bled et avoine par moitié due par le chape-

lain sur les dixmes de Revelles. » 1314-1739.— P. 420.

Liasse 65. « Fransu. Dixrnes. » 1517-1772. — P. 425.

Liasse 66. « Galet. Patronnage de la cure et dixmes

abandonnées. » 1480-1609. — P. 428. Liasse 67. «Gen-

telles. Dixmes. » 1658-1763. — P. 430. Liasse 68.

« Grattepanche. annexe de Rumigny. Le chapitre et

l'hôtel-Dieu gros décimateurs. >> 1293-1768. — P. 437.

Liasse 69. « Gueschard. Le tiers des dixmes. » 1382-

1785. — P. 445. Liasse 70. « Guignemicourt. Dixmes.

Patronage et réparations. » 1557-1757.— P. 453. Liasse

71. «Gouy-les-Groseilliers. Justice, dixmes, champarls,

censive. » 1428-1764. — P 466. Liasse 72. « Gouy-les-

Grozelliers. Déclarations et cœuilloirs des champarls et

censives. » 1678-1747. — P. 468. Liasse 73. « Hangest.

Terres. » 1261-1743. — P. 472. Liasse 74. « Hangest.

Dixmes. » 1.347-1733. — P. 474. Liasse 75. « HdUgcst

en Santerre. Censives. » 1600-1780. P. 477. Liasse

76. « Hérissart. Redevance foncière de cinq muids,

moitié bled, moitié avoine, mezure d'Amiens. » 1252-

1745. — P. 487. Liasse 77. « Hébécourt ou Heubé-

courl. Terres : grand et petit marché. » 1276-1761. —
P. 499. Liasse 78. « Hébécourt. Dixmes et champarts.»

1482-1760. —P. 506. Liasse 79. « Laucourt. Porlion

de dixmes. » 1450-1776. — P. 616. Liasse 80. «Léloille
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et Flixecourt. Dixmes, portion congrue, réparations de

l'église, etc. o 1311-1769. - P. 528. Liasse 81. « Fief

de Léloille relevant de l'abbaye de Saint-Riquier, et

redevance de six muids d'avoine mezure de Pohier, ou

200 septiers, mezure d'.Amiens, et 6 1. en argent. »

1460-1766. — P. 538. Liasse 82. t Lihons. Rente de 5

muids de bled due au chapitre sur le prieuré. » 1525-

1752. — P. 543. Lias.se 83. Lignières-Chàlelain. Dix-

mes, cens, église. » 1199-1769. — P. 549. Liasse 84.

<> Longprez. Dixmes. » 1560-1775. — P. 554. Liasse 85.

« Louvrechy. Moitié des dixmes; cens de 14 s. sur 4

journeux. 11 verges. » 1293-1762. — P. .565. Liasse 86.

« Longueau. Seigneurie, justice, rivierre, pesche, ma-
rais, voirie, etc. » 1218-17.57. — P. 577. Liasse 87.

€ Longueau. Procès pour des plantations d'arbres. »

1748-1759. — P. 579. Liasse 88. « Longueau. Dixmes

et champarts. » 1369-1731. — P. 585. Liasse 89. « Lon-

gueau. Travers ou péage à partager par moitié avec

les Célestins. » 1325-1760. — P. 589. Liasse 90. Lon-

gueau. Terres: neuf journeux delà cure.» 1378-1762.

—

P. 592. Liasse 91. « Longueau. Censives et cœuille-

rels. » 1614-1767. — P. 595. Liasse 92. « Suite de la

censive (Longueau). » 1360-1777. - P. 595. Liasse 93.

« Deux plans de Longueau. » 1750.

(i 30i2. (Registre.) — Gr. iu-fol., 59G pages, papier.

lî'ïC — « Inventaire des titres de l'église d'Amiens

concernant les seigneui'ies et villages par ordre alpha-

bétique. Lettres M, N, O, P, Q, R, S, T. Ve armoire

ou TOME V », par Pierre-Camille Le Moine. — P. 3.

Liasse 1«. * La Molhe-Brebière. Di.Kmes. » 1202-1757.

— P. 8. Liasse 2. « La Motte-Rivery ou Motle-Creuze.

Anciens titres. » 1380-1567. — P. 16. Liasse 3. « Suite

de Lamolte-Rivery ou Motte-Creuze. Procès et transai;-

tions avec le seigneur de Rivery, sur divers objets. »

1613-1780. — P. 23. Liasse 4. « Maresmontiers. Rente

de 18 1., 15 s. sur le prieuré. » 1299-1733. — P. 30.

Liasse 5. « Mézières, 7 journeux de terre en deux piè-

ces. » 1555 1755. — P. 34. Liasse 6. « Mesnil. Portion

de dixmes. » 1280-1656. — P. 39. Liasse?. « Méaulle.

86 journeux de terre. » 1277-1756. — P. 47. Liasse 8.

Méaulle. Dixmes. » 1279-1657. — P. 54. Liasse 9.

« Fief du Mandé. « 1415-1670. — P. 59. Liasse 10.

« Mailly. Portion de dixmes. » 1202-1754. — P. 72.

Liasse 11. « Méharicourt. Dixmes. j> 1425-1771. — P.

79. Liasse 12. « Mautor. Dixmes. » 1299-1779.— P. 86.

Liasse 13. « Moreuil. l'xemplion de péage et renie

léguées pour les fondations par M. le cardinal de CrS-

quy. » 1259-1657. — P. 90, Liasse 14. « Morlencourl.
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Dixmes. » 1363-1766. —P. 101. Liasse 15. « LeMesge. 174.5,

Seigneurie, justice, mairie et prévôté réunie. » 700-

1727. —P. 112. Liasse 16. « Suite du Me?ge. Terres

et prés. » 1253-1749. —P. 118. Liasse 17. « Suite du

Mesge. Moulins. » 1309-1763. — P. 126. Liasse 18.

« Suite du Mesge. Dixmes et champarts. » 1280-1777.

— P. 136. Liasse lU. «Suite du Mesge. Censives.» 1260-

1757. — P. 144. Liasse 20. « Suite du Mesge. Comptes

de la prévôté. « 1528-1563. — P. 146 Liasse 21. «Suite

du Mesge. Saisines. « 1510-1669. — P. 148. Liasse 22.

« Metz ou Pont-de-Metz. Seigneurie, justice, voirie,

droits horioriûques, etc. » 1298-1764. — P. 154. Liasse

23. « Suite de Metz. Travers ou péage du pont de

Metz. « 1353-1762. — P. 164. Liasse 24. « Suite de

Metz. Terres et prez. « 1548-1763. — P. 170. Liasse 25,

<f Suite de Metz. Dixmes et champarts. » 1208-1771.—

P. 170 bis. Liasse 26. « Suite de Metz. Censives. »

1428-1761. — P. 181. Liasse 27. « Suite de Metz. Pro-

cès contre les héritiers le Roy, pour des droits de cen-

sives et champarts. » 1665-1697. — P. 185. Liasse 28.

« Suite de Metz. Saisines. » 1554-1757. — P. 186.

Liasse 29. « Suite de Metz. Comptes de la prévôté. »

1526-1568. — P. 188. Liasse 30. « Neuville Moulin,

prez et champarts. » 1222-1761. — P. 193. Liasse 31.

« Noyelles sur mer. » 1529-1679. P. 196. Liasse 32.

« Offignies. Portions de dixmes. « 1521-1759.— P. 199.

Liasse 33. « Oresmaux. Dixmes. « 1.y28-1776.—P.205.

Liasse 34. « Orville. Renvoy de 9 sepliers de bled sur

les moulins. » 1250-17ti7. —P. 211. Liasse 35. « Oup-

py. Bois et champarts, » 1300-1676. — P. 217. Liasse

•M. «Plachy. Seigneurie, champarl et marchés de terre »

1659-1759. —P. 223. Liasse 36 bis. «Suite de Plachj.

Dixmes et champarts du ûef de Bâillon. » 1499-1721.

— P. 224. Liasse 37. « Pequigny. Rente de 40 s. due

sur une maison du chapitre de Pequigny. » 1330-1668.

— P. 228. Liasse 38. Prouzel. Dixmes. » 1550-1745.—

P. 233. Liasse 39. <. Pons et fief deNoyeletle, censives,

champarts et terres. » 1268-1772. — P. 242. Liasse 40.

« Plaissier-RozinviUier. Dixmes, cure. « 1545-1683.

— P. 246. Liasse 41. « Poullaiuville. Seigneurie, dix-

mes, champarts, terres, etc. » 1219-1765. — P. 254.

Liasse 41 bis. « Suite de la seigneurio et des terres

(Poulainville). •> 1457-1735. — P. 255. Liasse 42.

« Suite de Poulainville. Censives et cens. » 1336-1740.

— P. 259. Liasse 42 bis. u Suite de la censive de Poul-

laiuville. » 1424-1762. — P. 260. Liasse 43. « Suite de

Poullaiuville. Procès pour un pigeonnier construit par

le sieur Hémard dans la cour de sa maison. » 1736-

1749. — P. 262. Liasse 44. «Suite de Poullainville.

Procès pour la reconstruction du presbytaire. » 1738-

- SERIE G.

P. 264. Liasse 45. « PueheviUor et Quesnoy"

Terres, dixmes, champarts et censives, etc. » 1271-

1776. — P. 282. Liasse 46. << Suite de Pucheviller.

Procès pour la dixme d'un journel de terre au Ques-

noy. » 1744-1748. — P. 284. Liasse 47. « Quesnel.

Dixmes. » 13P3-1776. — P.293. Lias8e48. «Querrieux.

Dixmes. » 1265-17.52. — P. 302. Liasse 49. « Quiry-le-

Verd. Bois et censives. » 1423-1747, — P. 310. Liasse

.50. « Cœuilloirs de Quiry-Ie-Verd. » 1606-1690. -
P. 311. Liasse 51. « Comptes des censives de Quiry-le-

Verd. » 1456-1.578. — P. 313. Liasse 52. « Revelle.'.

Titres primordiaux, seigneurie, justice, chasse, etc. »

1260-1772. — P. 320. Liasse 53. « Suite de Revelles.

Terres. » 1587-1768. — P. 323. Liasse 54. » Suite de

Revelles. Bois. » 1.571-1761. — P. 32.5. Liasse 55.

« Suite de Revelles. Champarts, menues dîmes, »

1550-1763. — P. .331. Liasse 56. « Suite de Revelles.

Censives et menus cens. » 1417-1767.— P. 33.^. Liasse

57. « Suite de Revelles. Censives, saisines, déclara-

tions, cœuilloirs. » 1555-1758. — P. 336. Liasse 57 bis.

« Fief de Guisanville à Revelles. » 1326-17.55. — P. 337.

Liasse 58. « Raineval. Rente d'un muid de bled. » 1438-

1094. _ p. 340. Liasse .59. « Renier-Écluse. L>ixmes.»

1565-1762. — P. 345. Liasse 60. » Romescamp. Dix-

mes. » 1537-1756, — P. 348. Liasse 61. « Rue sur mer.

Dixme.» 1348-1665. — P. 352. Liasse 02. «Rouvroy en

Sengtere. Dixmes. » 1199-1762. - P. 360. Liasse 63.

'( Rouveroy en Ponthieu. Dixmes abandonnées au cu-

ré. » 1.562-1668. — P. 362. Liasse 04. « Rumaisnil.

Seigneurie, ferme, dixmes, champarts. » 1269-1768,

—

P. 370. Liasse 65. < Suite de Rumesnil. Bois, grurie,

pâturages, chasse. « 15.55-1767. — P. 373. Liasse 66.

n Suite de Rumesnil. Censive, baux à cens, saisines,

cœuilloirs. « 1271-1743. —P. 379. Liasse 67. « Rumi-

gny. Dixmes. terres. » 1482-1752. —P. 387. Liasse 68,

« Saint-Mard en Chaussée ou Saint-Marc. Dixmes. »

121.5-1762. — P. 393. Liasse 69. « Saint-Gratien. 17

journeux, 90 verges. » 1314-1754.— P. 397. Liasse 70.

" Sdlleux. Seigneurie, terres, pêclie, dixmes, cham-

parts, etc. » 1255-1749. — P. 408. Liasse 71. « Suite de

Saleux. Baux des marchés de terres >> 1735-1776. —
P. 410. Liasse 72. « Suite de Saleux. Moulins à bled et

à huille. » 1313-1764. — P. 418. Liasse 73. « Suite do

Saleux. Censives, cens et rentes. » 1341-1746. — P.

42:j. Liasse 74. « Suite de Salleux. Cœuilloirs. » 1666-

1746. — P. 424. Liasse 75. « Sallouel. Seigneurie,

voyrie, pêche, censive, etc. » 1476-1758. — P. 432.

Liasse 76- « Suite de Salouel. Moulins, fiefs abrégés et

censives.» 1482-1755. — P. 412. Liasse 77. « Suite de

Salouel. Cœuilloirs des censives. » 1646-1745. — P.
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-144. Liasse 78. « Saint-Sauflieu. Dixmes. « 1306-1772.

— P. 453. Liasse 79. « Saulchoy, seigneurie, justice,

terres et bois. » 1282-1760. — P. 465. Liasse 80.

« Suite de Saulchoix. Dixmes et champarts. » 1.5U3-

1721. — P. 474. Liasse 81. « Suite du Saulchoix Dix-

mes et champarts. » 1720-1760. — P. 477. Liasse 82.

«Suite du Saulchoix. Gensives.» 1294-1760. — P. 482.

Liasse 83. « Savières. Rente de 18 muids de graine,

moitié bled et avoine, due par l'abbaye de Saint-Jean.»

1183-1738. — P. 486. Liasse 84. « Seux. Terres don-

nées en 1562 par M. de Louvencourt, doyen, pour son

obil. » 1652-1775. — P. 492. Liasse 85. « Talmas.

Terres, 52joarneux. » 1310-1750. - P. 497. Liasse 86.

« Teuffles. Dixmes. » 1262-1779. — P. 503. Liasse 87.

« Tilloy. Dixmes. » 1248-1761.

G 3013. (Registre.) — Gr. in-fol., 317 pages, 16fi feuillets, papier.

1770. — « Inventaire des chartes de l'église d'Amiens

concernant les seigneuries et villages par ordre alpha-

bétique. Lettre V et matières généralles ; amortisse-

mens ; déclarations du temporel; commitimus, maî-

trise et gouvernement des bois et matières mêlées.

VI"ARMOIRE ou TOME VI », par Pierre-Camille Le Moine.

— P. 3. Liasse 1«. « Vauvillers. Titres primordiaux et

généraux de ïa seigneurie et justice. » 1498-1772. —
P. 14. Liasse 2. t< Vauviller. Procès pour la construc-

tion des moulins et le droit de chasser la mannée ou

mouture dans toute la seigneurie, et cens perpétuel de

25 1. sur un moulin à vent. » 1.504-1758. — P. 25.

Liasse 3. Wauviller. Reliefs, aveux et dénombremens

fournis par MM. du chapitre à la baronnie de Cappy,

à cause du defet seigneurie du Vauviller. » 1383-1755.

— P. 45. Liasse 4. (( Vauviller. Dénombremens fournis

par le chapitre à la seigneurie de Suzanne. » 15'.)!)-1755.

— P. 52. Liasse 5. « Vauviller. Relief et déuombre-

mens fourni par MM. du chapitre à la seigneurie de

Framerville. » 14'.t8-1764. — P. 61. Liasse 6. « Vauvil-

lers. Dénombremens fourni par MM. du chapitre à l'ab-

baye de Corbie. » 1499-1768, —P. 73. Liasse 7. «Vau-

villers. Divers petits fiefs relevans de MM. du cha-

pitre. » 1504-1726. — P. 83. Liasse 8. « Vauvillers.

Suite des fiefs aux environs de Vauvillers, Harbon-

nières, Framerville, Proyart, Ghegnolles, Chuines et

Douilly. » 1504-1758. — P. 89. Liasse 9. a Vauvillers.

<( Suite des fiefs éloignés de Vauvillers à Mons en

Chaussée, Héroué et Beauvais. » 1501-1768. — P. 96.

Liasse 10. « Vauvillers. Registres des reliefs et dénom-

bremens des fiefs relevans du chapitre. » 1405-1726.

—

P. 98. Liasse 11. t Vauvillers. Suite des regisi res des
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reliefs et dénombremens des fiefs relevans du chapitre.»

1727-1769. — P. 99. Liasse 12. « Vauvillers. Terres

du domaine ; 427 journeux, 65 verges divisés en 54

marchés en 1762. 1.500-1724. — P. 109. » Liasse 13.

Vauvillers. Anciens baux généraux de la seigneurie.»

1598-1681. —P. 112. Liasse 14. « Vauvillers. Adjudi-

cations ou baux des terres du domaine divisés en 54

marchés. » 1718-1753. — P. 114. Liasse 15. « Vauvil-

lers. Baux particuliers de portion de marchés de terre.»

1512-1766. — P. 123. Liasse 16. « Vauvillers. Censives

à Vauvillers et Harbonnières. » 1527-1749. — P. 131.

Liasse 17. « Vauvillers. Papiers terriers pour la ceo-

sive. » 1715-1743. — P. 132. Liasse 18. « Vauvillers.

Cœuilloirs des censives. » 1579-1740. — P. 133. Liasse

19. « Vauvillers. Comptes des appartenances et dépen-

dances delà seigneurie. » 1512-1012. — P. 134. Liasse

20. " La Vacquerie. Seigneurie, fermes, terres. » 1270-

1778. — P. 141. Liasse 21. « Suite de la Vacquerie.

Censive. » 1360-1745. — P. 144. Liasse 22. « Suite de

la Vacquerie. Dixmes et champarts. » 1314-1765. —
P. 152. Liasse 23. c Suite de la Vacquerie et des dix-

mes et champarts. » 1699-1773. — P. 1.58. Liasse 24.

« Suite de la Vacquerie. Cœuilloirs et papiers terriers

des censives. )> 1676-1746. — P. 159. Liasse 25. «Suite

de la Vacquerie.Anciens comptes de la prévôté.» 1526-

1614. — P. 160. Liasse 26. « Vaux. Seigneurie, jus-

tice, droits honorifiques, etc. » 1196-1717. — P. 170.

Liasse 27. « Suite de Vaux. Procès avec le seigneur de

la Mairie pour la seigneurie de Vaux, 2 fiefs et.56 jour-

neux de roture. » 1411-1672. — P. 175. Liasse 28.

« Suite de Vaux. Dixmes et champarts. » 1150-1713.

—

P. 183. Liasse 29. « Suite de Vaux. Dixmes et cham-

parts, saisines, sentences et aveux. » 1550-1781. — P.

136. Liasse 30. «Suite de Vaux. Dixmes et champarts.»

1720-1765. —P. 189. Liasse 31. «Suite de Vaux.

Dixmes et champarts; baux à ferme. » 1533-1760. —
P. 191. Liasse 32. « Suite de Vaux. Terres retirées

féodalement en 1656 et 1720. » 1656-1746. — P. 194.

Liasse 33. « Suite de Vaux. Eglise, cure, portion du

curé dans les dixmes, oblations, réparations, etc. »

1540-1726.— P. 201. Liasse 34. « Suite de Vaux. Fiefs

de la Vallé chargé de 51. et de la Mairie et terres en cen-

sives chargées de 9 septiers seigle et 9 sepliers avoine.»

1327-1719. — P. 207. Liasse 35. « Suite de Vaux. Cen-

sives. » 12:58-1738. — P. 213. Liasse 36. « Fin de

Vaux.Censives,comples, ventes, saisines elsentencss.»

1527-1656. — P. 217. Liasse 37. « Wadencourt. Por-

tion de dixmes. » 1507-1606. — P. 219. Liasse 38.

Warviller. Dixmes, cure, portion congrue. » 1256-

1774. —P. 223. Liasse 39. « Warviller. Terres ; 3

80
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journeuz abandonnés par le curé. » 1667-1754. — P.

225. Liasse 40. Villers-Bocage. Dixmes. » 1559-1775.

— P. 228. Liasse 41. « Villers-Bocage. Fief de 8jour-

neux de terre. » 1352-l<3(Jl. — P. ^29. Liasse 42. «Vil-

lers-Brelonneus. Dixmes et réparations du chœur. »

1219-1779. — P. 236. Liasse 43. « ViUers-aux-Érables.

Dixmes.» 1231-1760.— P. 239. Liasse 44. «Vinacourt.

Dixmes. » 1281-1735. — P. 243. Liasse 45. «Vinacourt.

Baux des dixmes. 1559-1750. — P. 244. Liasse 46.

«Ver. Seigneurie, justice, police, i-hasse. « 1319-1730.

— P. 251. Liasse 47. « Suite de Ver. L)omaiue8; terres

dufief Walquin et autres. » 1377-1759.—P. 260. Liasse

48. « Suite de Ver. Moulin et demy journel de pré. »

1531-1759. - P. 263. Liasse 49. « Suite de Ver. Dix-

mes et champarts. » 1510-1768.— P. 267. Liasse 50.

« Suite de Ver. Fiefs de la Mairie et de la Lentille. »

1601-1771. — P. 270. Liasse 51. « Suite de Ver. Gen-

aives. » 1311-1752. — P. 277. Liasse 51 bis. «Suite

de la censive de Ver. » 1542-1741. — P. 279. Liasse

52. « Suite de Ver. Cœuilloirs des censives. » P. 282.

Liasse o-i. « Amortissemensdc fondations et d'acquisi-

tions. » 1277-17.55. — P. 292. Liasse 54. « L)éclaratioDa

du temporel de lYglise au Ro}- et au clergé. » 1383-

1769. — P. 297. Liasse 55. « Commiltimus aux Requê-

tes du palais. » 10b<7-1769. — P. 300. Liasse 56.

« Matières meslées concernant les seigneuries en géné-

ral, qui n'ont pu être classées autre part. » 1507-1776.

— P, 305. Liasse 57. «Maîtrise des eaux et forêts.

Gou-vernemenls des bois. » 1607-1728.— P. 312. Liasse

58. « Suite de la maîtrise des eaux et forêts. Gouver-

nement des bois. » 1730-1770. — P. 316. Liasse 59.

« Plans des bois de MM. du chapitre. » — P. 317.

Liasses 60 et 61. « Adjudications des bois. » 1678-1718.

« Inventaire des titres et papiers de l'armoire sep-

tième. Lesdits titres et papiers extraits des dossiers

remis par les procureurs des sieuis du chapitre, depuis

l'inventaire général fait par le sieur Lemoine (1). » —
. Fol. 31. Liasse l'=.« Amiens et fauxbourgs. » 1765-1778.

— Fol. 37. Liasse 2. « Avelèges. Bois. » 1762-1765. —
Fol. 38, Liasse 3. « Bâillon Warloy. Censives.» 1723-

1755. — Fol. 41. Liasse 4. « Betembo. Dixmes, » 1740-

1761.— Fol. 43. Liasse! bis. «Beleuse. Dîme etcham-

part. » 1769. — Fol. 45. Liasse 5. < Baion. Censive. "

1764-1765. — Fol. 47. Liasse 6. « Blanlossé. Dîme. »

1759-1778.— Fol. 49. Liasse 7,« Camons.Champari,dime

et censive. » 1703-1778.— Fol. 53. Liasses. « Camons.
Champait, dîme et cen.sivos. » 1559-1773. — Fol. 57.

Liasse 9. « Camons. Champarts, dîme et censives. >'

1761-1777. — Fol. 63. Lia.ose 10. « Camons. Cham-

part, dîme et censives. » 1762-1777. — Fol. 73. Liasse

11. « Camons. Dîme, champart et censives. » 1762-

1777. — Fol. 81. Liasse 12. « Camons. Dîme, cham-

part, censives. » 1762-1777. — Fol. 97. Liasse 13.

«Camous. Dlrae,champart, censives.» 1762-1777.— Fol.

107. Liasse 14. « Camons. Dîme, champart, censives.»

1762-1777. — Fol. 114. Liasse 15. « Creuses. Dîme,

champart, censives. » 1753-1777.— Fol. 118. Liasse 16.

n Chaussoy. Délits de bois. » s. d. — F'ol. 119. Liasse

17. «Croissy. Pièces de procès. » 1678-1680.— Fol.120.

Liasse 17 bis. « Dury. Dîme et champart. » 1765-1766.

— Fol. 121. Liasse 18. « Fontaines. Champart, censi-

ves, clocher dudit lieu. » 1759-1768.— Fol. 123. Liasse

19. « Gratepanche. Champart. » 1762-1766. -- Fol. 125.

Liasse 19 bis. «Hervillers, portion congiue du vicaire »

s. d. — Fol. 126. Liasse 20. « Longueau. Champart,

censives. » 1763-1768.— Fol. 128. Liasse 21.. ( LeMesge.

Champart, censives. » 1770-1773. — Fol. 129. Liasse-

22. « Neuville sous Plachy. Champart. » 1766-1778.

—

Fol. 130. Liasse 22 bis. « Plachy. Champart. » 1768. —
Fol. 131. Liasse 23. « Pont-de-Metz. Champart, cen-

sives, péages, mouvance. » 1744-1779. — Fol. 137.

Liasse 24. « Regnier-l'Écluse. » 1759-1762. — Fol. 138.

Liasse 25. « Renencourt. Pont de Renencourt dit pont

du Chapitre. « 1746-1775. — Fol. 141. Liasse 26.

« Revelles. Censives, champart et chasse. » 1753-1776.

— Fol. 151. Liasse 26 bis. « Rumesnil. Champart. »

1749-1771. — Fol. 153. Liasse 27. « Saint-Maurice.

Dîme et champart. » 1765-1767. — Fol. 154. Liasse 28.

« Saint-Sauflieu ou Sessaulieu. » s. d. — Fol. 155.

Liasse 29. « Sallouel. » 1765-1770. — Fol. 157. Liasse

30. « TeuQes. Portion congrue. » 1762-1763. — Fol.

158. Liasse 31. «i Vaux. I>îme et champart. » 1580-

1777. — Fol. 160. Liasse 82. « Vacquerie. Cham-

part. » 1773. — Fol. 163. Liasse 33. « Ver. Champart

et censives. » 1767-1781. — Fol. 165. Liasse 34. « Vil-

lers-Bocage. Dîmes. » 1779-1781.

G3W-1. (Registre.) — Gr. in-fol., 21 feuillets, papier.

1735. — «Table généralle ou dictionnaire des ar-

chives de l'église d'Amiens, au moyen de laquelle on

peut trouver dans l'instant tous les objets quelcon^jues

demandés, en recourant aux inventaires. »

(1) Tout le contenu en cette dernière armoire manque.



TABLE
-<4ssO<;^r>r»r» c?;?»^^'-

Chapitre de la Cathédrale d'Amiens (Suile) 1

Tiansactiona et sentences arbitrales entre le

chapitre et l'échevinage d'Amiens .... 1

Justice et police au cloître, etc 16

Procès contre le bailliage d'Amiens, pour la juri-

diction 2G

Procès contre les trésoriers de France, pour la

voirie du cloître 27

Juridi(?lion de la Barge 27

OflSces de justice de la Barge 31

Juridiction. Ressort de la Barge 31

Privilèges, exemptions, etc. 37

Procès contre la ville, pour la liberté du pain

de la quotidienne 41

Seigneurie sur la Somme, de Camon à Montières 43

Seigneurie, justice et police sur les moulins . 62

Pêche proche les moulins 67

Moulin de l'Agrapin 69

Moulin des Tanneurs, autrefois à armures . . 69

Moulin de Duriame ou du Maucreux ... 71

Moulins 71

Moulin du Roi ou Moulin Baudry .... 75

Moulin Clenquiiin 77

Moulin neuf constiuit après la démolition du

moulin Passe-arrière en 16()9 82

Moulin Bayarl ou Croix de fi], anciennement

du Crucifix 83

Moulin Taillefer ou de l'Hôtel-Dieu .... 83

Moulin Happetarle 84

Moulin à huile, autrefois Fourraentel .• . . 84

Moulin à serge ou à reviqu«r 86

Moulin du Bassin ou Passe-avant.- .... 87

Moulin Boucart ou Tapeplorab; . .• .• . . 88

Moulin Becquerel • . . . 89

Moulin du Hocquet. ........ 90

Moulin Saint-Pierre ou de la Plaine. ... 90

Moulin Braseret ou des Brasseurs 92

Maison et four au coin du cloitte Saint-Nicolas. 92

Maiion à Amiens, au coin de la rue Saint-Denis 93

Maison rue des Clairons, où était le moulin

Passe-arrière. !)3

Maison à la l'orlelelle, au cloître des Célestina . 93

Maison près le grand bureau ; maison Boucart

ou Tapeplomb 93

Maison près du moulin Becquerel 95

Démolition des maisons et baraques autour de

la cathédri<le 96

Maisons claustrales 100

Rentes 110

Cens et surcens aux cloîtres et environs. . . 111

Cens dus par divers corps de main morte . . 114

Cens dus en divers quartiers de la ville . . 114

Cens ou surcens aux environs de Saint-Leu et

des canaux de la Somme, et dans d'autres

quartiers delà ville 117

Censives ou mouvances, lods et ventes en divers

quartiers . 121

Cens à la grange devant Saint-Laurent . . 121

Fief Conly à Amiens ........ 122

Redevance de 10 muids de blé par la ville

d'Amiens, pour le seaielage 128

Dîmes dans la ville en particulier, et dans les

faubourgs en général. ....... 130

Dîmes £l champarls, terrages et rentes des fau-

bourgs et banlieue d'Amiens 130

Dîmes des faubourgs de Beau vais et de la Hotoie 131

Baux à ferme des dîmes et champarls du fau-

bourg deBeauvais, delà grange Saint-Laurent 131

Chapelle au faubourg de Beduvais .... 132

Plan de l'enclos de la chapelle Saint-Laurent, au

faubourg de Beauvais, à Amiens .... 138

Dîmes sur les héritages du canton dit les Prés

Forets et autres prés, le long de la Somme . 138

Dlmesdes prés, aires et janiins 142

Comptes des dîmes des hortillons de la Voirie . 142

Dîmes sur le.* Prés Ma'aqujs 142
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Cens et rentes aux faubourgs d'Amiens . .

Saint-Maurice 14i3

Pré du Gouverneur 104

Ailly sur Somme 164

Abbeville 165

Arviller IGÎ

Aulaincourt 1~0

Avelesges 1~1

Buyon 1"!

Bâillon lès Warloy 176

Beaufort en Santerre 186

Beeugency 187

Bellancourt 189

Bélancourl en Marquenterre 198

Bertrancourl -01

Berthelessart -02

Bettembos 206

Blancfossé 206

Blangy sur Somme 207

Bonneleau, ou Bonneuil-les-Eaux 210

Boves 214

Boucboir 215

Bouvaincourt 216

Bray sur Somme 216

Bus 216

Camon 217

Caslel 245

Calheux 245

Chilly 245

Chocqueuse 246

Clairy 246

Clermont en Beauvoisis 246

Coisy 246

Conly. 247

Creuse 247

Corbie 249

Coltenchy 252

Croissy 264

Ferme de Coequerel. ........ 264

Dancourl 265

Domeliers 267

Dury 273

Ernencourl ou Reiiancourl 293

Folies en Santerre 300

Fontaines sous Calbeux 313

Ferrières 322

Fluy 323

Fransu 323

Oallel 323

Oenlelles 323

TABLE

143 Grattepanche 324

Gueschart 325

Guignemicourt , . 327

Gouy-les-Groseilliers 327

Hangest en Santerre 328

Hérissart 331

Hébénourt 33^

Lauoourt 334

LétoiJe et Flixecourt 335-

Fief de l'Étoile 336

Lihons 339^

Lignières-Châtelain 339-

Longpré lès Amiens 340

Louvrecby 340^

Longueau 342

La Molle-Brebière 353

La ilotte-Riverj- ou la Motte Greuze. . . . 353

Mareatmonliers 358

Mézières 359

Mesnil-Conteville 359

]MéauIte 36')

Fief du Mandé 36^

MaiUy 362

Méharicourt 363

Mautort; 363

Moreuil 3fi4

Morlancourt 364

Le Mesge 365

Metz ou Pont-de-Metz 374

Neuville sous Lœuilly 379

Noy elle sur Mer. 383

Offignies 383

Oresmaus 384

Orville 384

Ouppy 385

Plachy 387

Picquigny 389

Penl et tief de NoTelletle 390

Plessier-Rozainvillers 393

Poulainville 393

Puchevillers et Quesnoy 402

Le Quesnel 404

Querrieu 405

Quiry-le-Vert 407

Kevelles 409

Raineval 414

Regnière-Écluse 414

Romeseamps 41&

Rue 415

Rouvroj- en Santerre 415-



Rouvro" en Ponthieu .

Rumaisnil ....
Rumigny

Sainl-Marden Chaussée

Saleux

Saiouel

Saint-Sauflieu . . . .

Saulchoy lès Domeliers

Savières

Sentelie

Seux

Taimas

Tœuiles

ïilloy

Yauvillers

la Vacquerie

Vaux en Amiénois

Wadencourt.

Warvillers

Viilers-Bocage

Yillers-Brelonneux

Villers aux Érables

Vignacourt

Vers-Hébéconrt

Amortissements de fondationset d'acquisitions.

Déclarations du temporel

Committimus aux Requêtes du palais .

Matières mêlées concernant les seigneuries en

général

Mallrise des eaux et forêts

TABLE

416 Plans des bois

416 Cartulaire I

41!) Cartulaire II

421 Cartulaire III

422 i Cartulaire IV

424 I Cartulaire V
426 Cartulaire VI

428 Cartulaire VII

438 Cartulaire VIII

433 Martyrologe, Tome I

434 Martyrologe, Tome II

434 Ordinaire de l'église d'Amiens

434 Délibérations capitulaires

436 Comptes de la cellererie

436 Compte de la quotidiane

448 Compte de l'oflBce du grenier du chapitre .

450 Baux des domaines du chapitre .....
458 Registres des présealations, provisions, prises de

458 posse-ssion, etc

458 Différend entre le chapitre et FrançoisdeHodenoq,

45i* doyen

459 Extrait de la bibliothèque du chapitre, par

459 Claude (iellée, secrétaire et notaire, en 1561.

460 Papiers provenant du chanoine François Ville-

467 man et autres.

470 Matières mêlées

471 Fragment d'un inventaire de 1460 ....
Inventaire de 1533

471 Inventaire de 1774-1777. . . ....
473
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474

475

480

488

494

500

50a

505

515

520

521

524

524

609

610

610

610

611

611

612

612

(«3

623

62S

62»
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CORRECTIONS & ADDITIONS

Page 85, co\. 2, ligne 7 : recognue, liaez : recognu.
Page 92, col. 1, ligne 19 : Moulins Braseret, lisez : Moulin Braseret.
Page i02, col. 2, ligne 45 : 8 pièces, m'^chemin, lisez : 5 pièces, parchemin.
Page 114, col. 1, ligne 9 : 2 pièces, parchemin, lisez : 3 pièces, parchemin.

114, col. 1, ligne 10 : 1542, lisez : 1542, v. s.

?e 114, col. 1, ligne 16 : arril 1343 v. s., ajoutez: Reconnaissance par rabbai/e de Sainl
Acheul de trois rentes dues au chapitre de la cathédrale
Saint- Acheul, 28 novembre 1549.

i'A'i, col. 1, ligne 6 : 1 plan, papier, lisez : o" plans, papier.
Page 138, col. 1, ligne 7 : XVl^ ou XVII-- s., lisez : XVB s.-XVIII<- s.

Page 138, col. 1, ligne S
: ajoutez : XVP ou XVII" s. - Plan en trois feuilles du faubourg

de Beauvais, à Amiens, xvill^ s. — Plan en deux feuille.'^.

id. XVIIP s.

Page 239, col. 2, ligne 45 : Camon. Curé et église, lisez : Camon. Cure et église.

Iin|uiniorie Typo-Lithographique G. KEUONNET Fils, 28-30, Hue des Verticaux. .Vmikns.
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